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    Introduction

    
      « Chacun appelle barbarie ce qui n’est pas de son usage », écrit Montaigne dans un passage célèbre des Essais. Évoquant les peuples du nouveau monde, le philosophe bordelais en vient à conclure que les anthropophages sont plus vertueux que les Européens. Car, somme toute, mieux vaut manger les morts que torturer les vivants. Le barbare n’est pas celui que l’on croit.

      En vérité, on ne peut formuler aucune définition universelle de la barbarie, puisque la différence n’existe que dans le regard de l’observateur. En outre, lorsque l’on utilise ce terme, il ne s’agit pas seulement de caractériser l’autre, de l’humilier ou de le poser en motif de haine. Pour chaque société, la désignation du barbare sert avant tout à ériger une norme, la norme, celle qui constitue un facteur d’identité minimale pour les membres du groupe. De fait, rares sont les civilisations qui mettent par écrit les règles du vivre en commun. Ces codes n’apparaissent en pleine lumière que parce qu’ils sont transgressés par le barbare, que celui-ci soit un être réel ou fictif.

      La barbarie ne se résume toutefois pas à la construction d’une altérité, fût-elle connotée péjorativement. Dans la plupart des cas, le processus introduit des constructions spatiales : si le barbare vit autrement, c’est parce qu’il vit ailleurs ou parce qu’il vient d’ailleurs. Dès lors, les différences climatiques, géographiques ou environnementales se voient érigées en barrières comportementales ; ceux qui vivent sous d’autres cieux ont forcément des mœurs différentes. Une tentation fréquente est alors de confondre le comportement et l’ethnicité : telle population apparaît barbare non seulement parce qu’elle vit dans un autre endroit, mais aussi parce qu’elle forme un groupe humain intrinsèquement différent. Sur un plan purement politique, une telle définition du barbare permet de légitimer la construction des modèles civiques ou nationaux. Pour peu que l’on insiste sur l’élément biologique, la barbarie devient le support de modèles raciaux, voire racistes.

      À quoi reconnaît-on le barbare ? Naturellement, les critères changent selon le milieu de référence, mais certains éléments ethnographiques reviennent fréquemment. Tel est le cas du rapport au corps, de la relation entre les sexes, des choix alimentaires, de l’exercice de la violence légitime ou de la notion de propriété. Mais, à lire les sources anciennes, ce sont surtout les sens qui sont sollicités. Le barbare se reconnaît d’abord à l’oreille : étymologiquement, c’est l’être qui communique par des bar-bar-bar, c’est-à-dire par des borborygmes éloignés du logos grec. Le barbare se reconnaît aussi à la vue : vêtements différents et, surtout, pilosité différente. Quant à l’odeur de la barbarie, elle se révèle souvent infecte, quoique variable : le Méditerranéen se déclarera rebuté par l’odeur de beurre rance de son voisin du Nord, le mangeur de viande par le fumet du poisson, le cultivateur sédentaire par les bêtes du nomade. Dans tous les cas, l’animalité n’est jamais loin et ce que l’on entend, sent ou voit est perçu comme un reflet fidèle de l’être intérieur : le barbare apparaît comme un autre physique parce qu’il constitue un autre moral.

      La barbarie est par essence dangereuse. Ceux qui en relèvent doivent donc être combattus, soumis, ou au moins tenus aux abois. En retour, le vainqueur peut se poser en champion de sa propre civilisation. De tels présupposés imprègnent très tôt les scènes de Gigantomachies et de Centauromachies ; on les retrouve sur les sarcophages de bataille romains, dans la fresque de la bataille de Lépante de la Sala Regia du Vatican mais aussi sur les affiches de propagande de la Première Guerre mondiale. Dans tous les cas, l’acteur de la victoire obtient non seulement de la gloire mais aussi le droit de diriger les compatriotes qu’il a sauvés. De l’Égypte à la Mésopotamie, du Japon médiéval à l’Europe des États-nations, le triomphe obtenu contre les barbares constitue un élément récurrent de la légitimation du pouvoir en place. Pour les dirigeants, il s’agit donc de communiquer autour du barbare, soit pour le montrer lorsque son existence est incertaine, soit pour proclamer sa défaite une fois que la civilisation l’a abattu. Si la représentation passe surtout par l’iconographie, l’exhibition ou l’exécution publique des vaincus contribuent aussi à célébrer la grandeur du triomphateur.

      Tout comme l’existence du barbare conforte un pouvoir politique, elle permet d’appuyer et de fixer l’espace de sa domination. En effet, la distinction entre la civilisation et la barbarie nécessite la détermination d’une frontière. Il peut s’agir d’un marqueur géographique que l’on choisit de mettre en valeur, comme une mer, un marais ou une chaîne de montagnes. Mais il peut aussi s’agir d’une série de fortifications construites à grand-peine, comme les « murs du prince » en Égypte, la muraille de Chine, le mur d’Hadrien ou la levée d’Offa. Du Seigneur des anneaux à Game of Thrones, cette image a été largement exploitée par la littérature d’heroic fantasy. Qu’un tel dispositif s’avère fonctionnel sur le plan militaire, voilà qui importe assez peu. Par sa monumentalité, par la somme de travail rationnel qu’il représente, par les efforts économiques qu’impose sa garde, le mur constitue le plus évident symbole de la ligne de partage entre la civilisation menacée et la barbarie menaçante. La constitution de lieux symboliques peut également contribuer à ce processus. Certains sites sont considérés comme des cœurs de civilisation, justement parce qu’ils ont été saccagés par l’ennemi ; c’est le cas de Delphes, de Rome ou du palais d’Été de Pékin. D’autres lieux symbolisent en revanche la barbarie parce que des « civilisés » y ont été amenés en captivité ou parce qu’ils y ont découvert une culture agressivement différente : tel est le cas de Babylone, de Ctésiphon ou d’Uppsala.

      Si le barbare représente un ennemi potentiel, il ne constitue pas pour autant un repoussoir absolu. D’abord, il a nécessairement quelques qualités militaires ou physiques, sans lesquelles la victoire du pouvoir légitime serait sans éclat. Le Galate mourant constitue l’archétype hellénistique de ce barbare dont la force d’âme vient exalter la gloire de celui qui le terrasse. Dans toutes les cultures, les moralistes ont d’ailleurs joué avec le motif de la valeur du sauvage, voire de sa supériorité sur le civilisé : plus proche de la nature, moins corrompu par les vices ou par l’argent, le barbare constitue un modèle de vertu, voire un reflet de la pureté perdue. Cette nostalgie peut se lire dans La Germanie de Tacite, dans le chapitre « Des Cannibales » de Montaigne, et même dans le baroque Conan le Barbare de Robert E. Howard. Certes, la vertu du barbare n’est pas nécessairement consciente et ses bienfaits se mesurent à l’échelle de l’Histoire, non à celle des hommes. Semblable aux catastrophes naturelles, le guerrier venu d’ailleurs est décrit par l’historiographie chrétienne comme un fléau lancé par le Ciel pour châtier les pécheurs. Aux yeux de l’historien musulman Ibn Khaldûn, le barbare, jeune et vigoureux, vient plutôt pour régénérer périodiquement le vieux monde décadent. Quitte à commencer par le détruire.

      Le barbare constitue donc un être polymorphe, parce que subjectif. Il n’existe pas pour lui-même, mais pour les autres. Il s’agit d’un personnage qui ne peut pas être défini ; la présente entreprise doit par conséquent se fixer des objectifs plus modestes, à savoir explorer l’histoire de peuples que l’usage a consacrés comme « barbares », mais aussi éclairer les logiques et les représentations qui ont fondé cet usage. Pour ce faire, les domaines abordés seront multiples : linguistique, philosophie, archéologie, histoire de l’art, droit, culture matérielle, ethnographie, sociologie, historiographie, muséographie, médias… Si la majorité des notices ici présentées traite des époques antique et médiévale, la construction du concept de « barbarie » dans les mondes moderne et contemporain a été également mise en valeur de façon à insister sur la prégnance des stéréotypes, sur les jeux de variations et sur les utilisations dont ce terme reste aujourd’hui l’objet.

      Dans cet ouvrage, une attention particulière a été apportée à certains peuples, personnages, lieux de mémoire et autres objets icônes, sans prétention à une quelconque exhaustivité et sans que l’on puisse récuser une certaine part d’arbitraire. Bien souvent, l’historien reste un homme des textes et il en est réduit à appeler barbares ceux que ses sources désignent par ce nom. En outre, autant il est légitime de démonter une construction historiographique, autant on ne saurait s’en affranchir si elle a eu une longue postérité. Les « Grandes Invasions » n’ont peut-être pas eu lieu au Ve siècle, mais leur existence pèse lourdement sur les mentalités occidentales du XXe siècle et du XXIe siècle. « Chacun appelle barbarie ce qui n’est pas de son usage » : les auteurs de ces lignes sont conscients qu’ils n’échappent pas eux-mêmes au poids de préjugés. Peut-être peuvent-ils s’en dédouaner en remarquant que la permanence des topoï et des images représente l’un des héritages des mondes anciens et que la culture consiste justement à construire et reconstruire sans cesse la notion de barbarie.

    

  





Chapitre 1

  Les conceptions grecques

  (Charlotte Lerouge-Cohen)

  
    Il est normal qu’un ouvrage sur les barbares s’ouvre avec les Grecs : c’est du grec βάρβαρος que nous vient le mot « barbare ». Le mot est formé sur une onomatopée, barbar, censée, à l’instar de notre « charabia » français, imiter les sons d’une langue étrange et incompréhensible. Employé comme nom commun, barbaros (barbaroi au pluriel) sert, en grec, à désigner de façon collective tous les non-Grecs. Lorsqu’ils veulent signifier « l’humanité tout entière », les Grecs usent ainsi de l’expression « les Grecs et les barbares ». Le terme traduit donc une vision binaire du monde. Cette vision n’a pas toujours existé : Homère, au VIIIe siècle, connaît l’adjectif « barbarophone », qui signifie « parlant une langue étrangère, rocailleuse », mais il ne connaît pas de barbaroi ; jamais, en particulier, il ne désigne ainsi les Troyens dans l’Iliade. Le terme de barbaros n’apparaît en réalité dans les sources grecques qu’à la toute fin du VIe siècle et c’est seulement à partir du Ve siècle qu’on le trouve employé de façon courante. La dichotomie Grecs-barbares s’impose donc de façon relativement tardive dans la pensée grecque ; elle la structure ensuite très durablement.

    Les Grecs ne se sont pas contentés d’inventer le terme de « barbares » : ils ont accordé à ces derniers une place centrale dans leurs productions littéraires et artistiques. Non seulement ils les ont constamment décrits et représentés, fondant l’ethnographie occidentale de nombreux peuples, mais ils ont célébré, tout au long de leur histoire, les victoires qu’ils remportaient sur eux, l’antagonisme entre hellénisme et barbarie constituant à partir du début du Ve siècle un élément central de l’identité grecque.

    







      LES GUERRES MÉDIQUES ET LA NAISSANCE DE L’ANTAGONISME GRECS-BARBARES

      La conception grecque du barbare est en effet profondément marquée par l’événement historique sur lequel s’ouvre le Ve siècle : les guerres médiques. Maîtres d’une grande partie de l’Asie, les Perses, que les Grecs appelaient également les « Mèdes », avaient soumis et intégré à leur empire, depuis 546, les cités grecques d’Asie Mineure ; à deux reprises, en 490 et en 480, ils traversent la mer Égée pour tâcher de conquérir, cette fois, les Grecs de Grèce. Ceux-ci, alors qu’ils étaient désunis et bien plus faibles que les Perses, réussissent par deux fois – à Marathon en 490, à Salamine et Platées en 480 et 479 – l’exploit de repousser leurs adversaires, préservant ainsi l’autonomie de leurs cités. L’événement, qui paraît extraordinaire au vu de la disproportion des forces en présence, trouve immédiatement un écho dans la vie artistique et intellectuelle grecque, athénienne en particulier : dès 472, huit ans après les faits, le poète Eschyle fait jouer à Athènes la pièce intitulée Les Perses, qui raconte la victoire grecque de Salamine vue du côté perse – la pièce se déroule dans le palais royal des rois perses achéménides. Les guerres médiques constituent également le sujet principal des neuf livres de L’Enquête d’Hérodote, composée dans les années 440. Par ailleurs les vases produits à Athènes dans les années 490-450 s’ornent de représentations de combattants perses ; on les voit attaqués par des hoplites grecs, ou en train de prendre la fuite.

      Si les guerres médiques reçoivent un tel écho, c’est parce qu’elles acquièrent rapidement dans le monde grec une signification qui dépasse le cadre de simples opérations militaires : elles deviennent le symbole de la lutte entre Grecs et barbares. Dans les sources relatives aux guerres médiques, les Perses sont couramment désignés comme « les barbares », sans autre précision – ce sont même les attestations les plus anciennes du terme « barbare ». Cet usage s’impose et devient habituel : les « guerres contre les barbares », en grec, ce sont les guerres médiques. On voit les implications d’une telle formulation : appeler les Perses les « barbares », cela revient à leur ôter toute spécificité en tant que peuple, à opposer un « Nous », les Grecs, à un « autre » qui se définit uniquement par le fait d’être non-Grec, et finalement à donner aux guerres médiques la dimension d’une victoire de l’hellénisme sur ses ennemis, de la civilisation grecque sur ce qui lui est étranger. Au même moment les Grecs, dans le but d’expliquer leur victoire, se livrent à une réflexion sur les différences qui les opposent aux barbares et, en retour, sur ce qui constitue l’identité grecque ; empreinte d’un fort sentiment de supériorité, cette réflexion distingue, du côté grec, les valeurs d’ordre, de liberté et d’autonomie, qui s’incarnent dans le mode d’organisation politique de la cité-État, tandis que le monde perse, soumis à un roi, apparaît comme caractérisé par le désordre, le despotisme et l’esclavage. Hellénisme et barbarie se définissent ainsi au même moment, selon des critères qui fondent très durablement la conception grecque du barbare.

      Dans les années qui suivent les guerres médiques, le thème de la victoire de l’hellénisme sur la barbarie se retrouve partout, entraînant une relecture du passé et des mythes grecs : la guerre de Troie, qui chez Homère n’endossait nullement la signification d’un conflit entre Grecs et barbares, est ainsi présentée par Hérodote, au début de L’Enquête, comme une préfiguration des guerres médiques, cependant que dans la tragédie athénienne du Ve siècle les Troyens sont décrits comme des Perses ; on en retire l’impression que de tout temps, les Grecs se sont trouvés en conflit avec les barbares d’Asie. Des épisodes mythologiques anciens reçoivent le même type de traitement : le nouveau temple de Zeus à Olympie, dont la construction, dans les années 470-460, est très largement liée aux victoires grecques, s’orne ainsi, sur l’un de ses frontons, d’une Centauromachie (scène de combat entre les Centaures et les Lapithes). Cet épisode, où l’on voit les Centaures, mi-hommes mi-chevaux, tenter de violer la femme d’un Lapithe (un humain) le jour même de ses noces, pendant la fête de mariage, symbolisait depuis toujours la lutte entre la civilisation et la sauvagerie ; il sert désormais à évoquer, plus spécifiquement (et de manière implicite), la victoire de l’hellénisme sur la barbarie. On le retrouve fréquemment représenté sur la céramique athénienne. Pour la même raison, le thème, populaire depuis longtemps, de la guerre contre les Amazones (Amazonomachie), ces femmes guerrières qui, selon le mythe, attaquèrent les Grecs à plusieurs reprises, envahirent l’Attique et combattirent des héros tels qu’Héraclès et Thésée, rencontre un grand succès dans les années qui suivent les guerres médiques ; fréquemment représenté sur les vases athéniens, il orne en outre un certain nombre de temples érigés dans la seconde moitié du Ve siècle, en particulier le Parthénon athénien, construit entre 447 et 438 pour remplacer l’ancien temple détruit par les Perses en 480, et sur lequel sont sculptés des motifs d’Amazonomachie ainsi que de Centauromachie. Les Athéniens, dans leurs discours, mettent particulièrement à l’honneur l’épisode de l’invasion de l’Attique, qui leur permet de rappeler qu’ils ont toujours lutté contre les barbares ; sur les vases attiques, les Amazones sont représentées avec le même type de costume que les combattants perses, ce qui renforce l’analogie entre Amazonomachie et guerres médiques.

      Le thème de la lutte contre les barbares reste vivant tout au long de l’histoire grecque : les rois macédoniens Philippe puis Alexandre, dans la seconde moitié du IVe siècle, l’exploitent abondamment lorsqu’ils entreprennent la conquête de l’empire perse ; les Attalides, dynastie qui régna sur le royaume de Pergame aux IIIe et IIe siècles, font des victoires qu’ils remportèrent à plusieurs reprises sur les Galates, ces Celtes installés en Asie Mineure qui menaçaient le royaume, un des fondements de leur pouvoir : leur premier souverain, Attale Ier, prit le titre de roi après avoir vaincu les mercenaires galates qu’avait lancés contre lui son rival, le Séleucide Antiochos Hiérax. L’un des plus importants monuments érigés sous cette dynastie, l’autel d’Athèna, construit après une nouvelle victoire contre les Galates remportée en 166 av. J.-C., s’orne d’une scène de Gigantomachie – lutte entre les Géants et les dieux de l’Olympe – qui, à l’instar des Centoraumachies et des Amazonomachies, illustre le combat entre civilisation et sauvagerie et donc, implicitement, entre hellénisme et barbarie. La ville de Pergame s’ornait en outre de statues de « Galates mourant », rappelant très directement, cette fois, les succès militaires des Attalides. Des personnages tels qu’Héraclès, que ses exploits mettaient aux prises avec des peuples étrangers, ou Dionysos, dont on pensait, dans l’Antiquité, qu’il avait parcouru l’Orient avant d’être honoré en Grèce, deviennent au cours des siècles des figures très populaires de héros civilisateurs : à travers eux c’est encore le thème de la lutte entre hellénisme et barbarie qui s’incarne.

      Les guerres médiques donnent donc naissance à un discours à forte valeur idéologique, centré sur l’antagonisme entre Grecs et barbares, qu’on retrouve tout au long de l’histoire grecque et qui se transmettra aux Romains.

      La prégnance de ce discours, l’invention d’un terme globalisant pour désigner tous les non-Grecs n’ont pas empêché les Grecs de manifester envers les autres peuples une grande curiosité qui se traduit par l’accumulation, au fil des siècles, d’une somme de connaissances sur les barbares dont nous sommes encore largement tributaires.

    

    
    







      LES GRECS FONDATEURS DE L’ETHNOGRAPHIE

      Les Grecs en effet, tôt dans leur histoire, se trouvent en relation étroite avec les non-Grecs. Dès le Xe siècle, le commerce maritime les met en contact avec les Phéniciens, ce peuple de navigateurs originaires du Liban actuel auxquels, au IXe siècle, ils empruntent leur alphabet. À la même époque, une partie des Grecs s’installent en Ionie, sur la côte égéenne de l’Asie Mineure (Turquie actuelle), où ils vivent, dès lors, au contact des populations anatoliennes et des puissances qui se succèdent dans la région – en particulier les rois de Lydie à partir du VIIe siècle av. J.-C., puis les Perses à partir de 546 av. J.-C. Aux VIIIe-VIIe siècles prend place le phénomène qu’on désigne sous le terme de « colonisation » : nombre de Grecs originaires de l’Égée quittent leur patrie pour aller fonder des cités tout autour de la Méditerranée, en Sicile et Italie du Sud notamment, ainsi qu’autour de la mer Noire (le « Pont-Euxin »). Par ailleurs les Grecs, poussés par des nécessités économiques, s’engagent fréquemment, à l’époque archaïque (VIIIe-VIe siècle), comme mercenaires auprès de rois étrangers – en Égypte, en Babylonie, ou, plus tard, chez les Perses.

      Ces contacts trouvent un écho dans les sources grecques d’époque archaïque (VIIe-VIe s. av. J.-C.). Les régions et peuples barbares qui par la suite seront constamment mentionnés par les Grecs (et qu’on n’appelle pas encore barbares) apparaissent déjà dans les fragments de poésie lyrique qui sont parvenus jusqu’à nous : la Thrace, une région située au nord de la Grèce (en Bulgarie actuelle) ; les Scythes, nom sous lequel les Grecs regroupaient un ensemble de peuples nomades qui vivaient en Ukraine actuelle, et avec lesquels les Grecs installés sur les bords du Pont-Euxin avaient de nombreux contacts ; les Lydiens, qui dominèrent un temps les cités grecques d’Asie ; les Perses, maîtres de l’Orient à partir du VIe siècle, et de l’Asie Mineure à partir de 546. Un poète du VIIe siècle, Alcée, mentionne même la « sainte Babylone » et fait allusion à une victoire remportée par les Babyloniens. Certains peuples reçoivent des caractéristiques qui leur restent ensuite attachées : on peut prendre pour exemple la richesse des Lydiens, sans cesse mentionnée dans la poésie archaïque, et dont on a gardé le souvenir à travers la célèbre figure du roi lydien Crésus.

      L’intérêt que les Grecs portent aux autres se traduit, à partir du VIe siècle, par des explorations qui elles-mêmes donnent lieu à la rédaction de descriptions du monde, ou de régions du monde, à contenu géographique et ethnographique. Ce sont les Grecs d’Ionie, région témoignant, au VIe siècle, d’un fort dynamisme intellectuel, qui se livrent de préférence à ce type de recherches : un certain Scylax de Caryanda, au VIe siècle, aurait ainsi parcouru le golfe Persique et les côtes de l’Arabie, et rédigé à son retour, pour rendre compte de son voyage, un Périple, qu’on a entièrement perdu. Surtout, Hécatée de Milet, à la charnière du VIe et du Ve siècle, rédige une Périégèse (un « tour de la Terre ») comprenant la description des côtes de l’Europe, de la mer Noire et de l’Afrique du Nord, qui fourmillait d’informations sur les peuples qu’il avait rencontrés au cours de ses explorations ; on a perdu cette œuvre visiblement d’une grande richesse, mais on sait, par les citations qu’en font des auteurs postérieurs, qu’elle connut un grand retentissement dans l’Antiquité ; elle contribua probablement, dans une large mesure, à fixer la description des Scythes, des Égyptiens et des Perses telle qu’on la trouve par la suite.

      Le Ve siècle constitue une étape très importante dans la constitution d’un savoir grec sur ceux que l’on appelle désormais les « barbares ». Cette période marquée par les guerres médiques et les réflexions qu’elles entraînent sur l’identité grecque se caractérise par un intense intérêt pour les barbares. Ces derniers sont omniprésents dans les productions intellectuelles et artistiques grecques – athéniennes, en particulier. Eschyle (526-456 av. J.-C.) et Euripide (480-406 av. J.-C.) font monter des barbares sur scène (des Perses, des Égyptiennes, des Thraces, des Phéniciennes…), et Eschyle place volontiers dans la bouche de ses personnages des tirades à contenu ethnographique : dans le Prométhée enchaîné, on voit le malheureux Titan, condamné à être enchaîné sur un rocher au pays des Scythes, décrire les peuples qui l’environnent ainsi que d’autres peuples, bien plus éloignés, comme les Libyens. Dans le traité médical Airs Eaux Lieux, attribué à Hippocrate de Cos (années 430), on trouvait de longues digressions relatives aux coutumes des Égyptiens, des Libyens et des Scythes (on ne connaît que la dernière, les deux premières ayant disparu dans une lacune du texte) : le médecin, cherchant à montrer que les conditions naturelles dans lesquelles les peuples sont plongés expliquent certaines de leurs caractéristiques, prend les Égyptiens et les Libyens comme exemple de peuples vivant sous un climat chaud, les Scythes comme exemple de peuple vivant sous un climat froid. Surtout, dans les années 440, Hérodote compose son Enquête : cette œuvre, consacrée aux guerres médiques et qui valut à son auteur sa réputation de « père de l’histoire », contient un nombre si important de descriptions de peuples – on retient entre autres celles des Perses, des Égyptiens et des Scythes, particulièrement longues – qu’Hérodote peut tout autant être considéré comme le père de l’ethnographie. Hérodote hérite d’une tradition ethnographique ancienne, représentée en particulier par Hécatée, mais il la remodèle, recueille lui-même, au cours de nombreux voyages, une énorme masse d’informations, et produit finalement une œuvre qui dès l’Antiquité s’impose sur toutes les autres. L’influence qu’exerce l’Enquête ne saurait être surestimée, l’ouvrage ayant déterminé de façon très durable le regard que les Grecs portent sur les autres : on peut dire sans exagérer que l’image occidentale de bien des peuples trouve son origine chez Hérodote. Les vases athéniens du Ve siècle s’ornent enfin de représentations de barbares que l’on peut mettre en rapport avec les textes produits à la même époque : outre les Perses, déjà cités, on y trouve en particulier des Thraces, reconnaissables à leurs tatouages, ainsi que des Scythes.

      L’intérêt grec pour les barbares ne cesse pas après Hérodote. Au IVe siècle Aristote (384-355 av. J.-C.) rédige un ouvrage intitulé Coutumes barbares, que nous avons perdu, mais dont le titre indique que le philosophe, fidèle à son esprit « encyclopédique », avait rassemblé des informations sur un certain nombre de peuples. L’expédition d’Alexandre le Grand, surtout, entre 336 et 323, met les Grecs en contact avec des peuples qu’ils ne connaissaient pas jusque-là et fournit l’occasion de nouvelles descriptions : certains compagnons d’Alexandre rédigèrent, après la mort du roi, des récits de l’expédition contenant de larges aperçus géographiques et ethnographiques. On les a tous perdus, mais on en connaît partiellement le contenu grâce aux citations, parfois nombreuses, qu’en firent quelques siècles plus tard les historiens d’Alexandre (Diodore de Sicile, Plutarque, Arrien, Quinte-Curce), ainsi que des auteurs tels que Strabon (64 av. J.-C.-21 ou 25 apr. J.-C.) ou Pline l’Ancien (23 apr. J.-C.-79 apr. J.-C.) qui tentèrent de rassembler, dans des sommes monumentales, tout le savoir historique, géographique et ethnographique qu’on avait pu constituer à leur époque, et transmirent ainsi le souvenir des auteurs qui les avaient précédés. Ces citations laissent apparaître que les compagnons d’Alexandre avaient permis de renouveler, en particulier, le savoir grec relatif aux Indiens.

      À l’époque hellénistique (323-31), marquée par la constitution, sur les ruines de l’empire fondé par Alexandre, de grands royaumes gréco-macédoniens parmi lesquels figurent le royaume lagide, qui s’étend sur l’Égypte, ainsi que l’immense royaume séleucide, comprenant la Mésopotamie, la Babylonie, l’Asie Mineure, l’Iran, et les provinces iraniennes d’Asie centrale, la géographie et l’histoire connaissent un développement spectaculaire. Les barbares tiennent une place importante dans les ouvrages rédigés alors (et qu’on a tous perdus) : un ambassadeur de Séleucos Ier, Mégasthène, rédige ainsi une description de l’Inde, qu’il a parcourue pour le compte du roi. Les rois d’Égypte entrent en contact avec les « Éthiopiens », c’est-à-dire les habitants du Soudan actuel, et ces derniers font, dès lors, l’objet d’études de la part des savants réunis à Alexandrie. Des auteurs d’origine indigène, qui vivaient dans les royaumes macédoniens et avaient acquis une profonde connaissance de la culture grecque, entreprennent de rédiger en grec des histoires de leur région : au début du IIIe siècle Manéthon, grand-prêtre égyptien, compose une Histoire d’Égypte (Aigyptiaka) s’appuyant sur des sources égyptiennes cependant que, dans le royaume séleucide, Bérose, prêtre du dieu Marduk, rédige une Histoire de Babylone (Babyloniaka). Ces ouvrages témoignent, pour ce que nous en connaissons, de la très large imprégnation grecque de leurs auteurs : on a beaucoup insisté, depuis l’étude fondamentale que l’historien Arnaldo Momigliano leur a consacrée dans Sagesses barbares en 1979, sur le fait qu’ils avaient été rédigés en grec, pour un public grec, et donnaient du monde barbare qu’ils décrivaient une image adaptée aux attentes des Grecs. Ils jouent toutefois un rôle important dans la constitution d’une image grecque des barbares. Lorsque les royaumes hellénistiques d’Orient passèrent sous contrôle de Rome, au Ier siècle av. J.-C., la science ethnographique grecque se mit même au service des Romains : la connaissance des Celtes et des Gaulois que manifeste César dans La Guerre des Gaules doit ainsi beaucoup aux voyages qu’avait menés en Gaule, pour le compte des Romains, le philosophe et historien Posidonios d’Apamée (135-51 av. J.-C.), grand ami de Pompée.

      Les Grecs menèrent sur les peuples qu’ils décrivirent tout au long de ces siècles des observations d’une valeur souvent inestimable. Pour ne donner que quelques exemples, c’est à Hérodote que nous devons la description des différentes techniques qu’employaient les Égyptiens pour momifier les corps de leurs morts ou pour construire les pyramides ; à lui aussi, ainsi qu’à l’auteur du traité hippocratique Airs Eaux Lieux, que nous devons nos connaissances sur les coutumes des Scythes, qui ont laissé de nombreux témoignages matériels, mais aucun texte permettant de les interpréter. Mégasthène fournit les plus anciennes descriptions de ce qui préfigure le système des castes indiennes, et Posidonios – par l’intermédiaire de César – constitue l’une de nos sources principales sur les Celtes. Dans tous les cas, les informations fournies par les auteurs grecs se sont vu vérifier, dans une large mesure, par les sources émanant directement des peuples décrits (archéologie, iconographie, textes dans le cas de l’Inde, par exemple). Elles témoignent d’une prise en compte de la diversité des coutumes humaines, et permettent de donner à chacun des peuples qu’elles évoquent une physionomie bien particulière, qui leur est souvent restée attachée.

    

    
    







      TENTATIVE DE DÉFINITION D’UNE IMAGE GRECQUE DES BARBARES

      Pourtant, il est également possible, en examinant l’ensemble des sources qui sont à notre disposition, de définir une image grecque du barbare. Les peuples barbares, au-delà de toutes les différences qui les distinguent entre eux, présentent en effet un certain nombre de caractéristiques communes, qui permettent aux Grecs de donner à la dichotomie Grecs-barbares toute sa validité et de justifier ainsi leur sentiment de supériorité. L’image « ethnographique » n’est pas dénuée d’idéologie. L’image des barbares se déploie en outre dans bien d’autres contextes que la description ethnographique, les Grecs faisant très fréquemment référence à tel ou tel peuple, dans des textes de nature variée. On peut donc tenter d’isoler, à travers cette multiplicité de sources, quelques grands traits de la description du barbare.

      Le monde barbare se caractérise d’abord par une certaine étrangeté – comprise par rapport à des critères grecs. L’étrangeté, plus ou moins importante, peut aller jusqu’à l’inversion : les Égyptiens, explique ainsi Hérodote, « ont, en général, des coutumes et des lois contraires à celles du reste du monde », affirmation dont il donne immédiatement un exemple : chez eux, les femmes s’occupent du commerce et du marché, tandis que les hommes restent à la maison et tissent. On se trouve là à l’opposé complet de la conception grecque (et particulièrement athénienne) de la division sexuée des tâches. L’étrangeté, de fait, est souvent liée à la place qu’occupent les femmes chez les barbares : Pline souligne ainsi que les Éthiopiens sont dirigés non par un roi mais par une reine, la Candace, demeurée célèbre.

      Les mœurs sexuelles et matrimoniales des barbares constituent également une source d’étonnement fréquente : Hérodote signale à propos de certains peuples, par ailleurs très différents entre eux (il s’agit de Scythes, de Libyens et de peuples vivant dans les environs de la Caspienne), qu’ils pratiquent la communauté des femmes et s’accouplent aux yeux de tous. Quant aux Thraces, lorsqu’ils ont des enfants, ils les vendent à l’étranger. Ces observations, connues de tous les Grecs en raison de l’immense influence qu’exerça l’Enquête pendant des siècles, deviennent rapidement des clichés qui se transmettent tels quels dans les textes, hors de leur contexte, et figent de façon durable l’image des peuples considérés. Elles contribuent à fixer une image du monde barbare dans son ensemble, marquée par l’absence de respect des règles morales reconnues par les Grecs.

      L’étrangeté augmente au fur et à mesure que les peuples sont plus lointains et moins bien connus des Grecs, au point d’aboutir à des descriptions fantastiques. Hérodote garde une certaine prudence par rapport au merveilleux : lorsqu’il évoque les Arimaspes, un peuple censé être affublé d’un œil unique, il insiste sur le fait qu’il n’a pas vu d’Arimaspes, que ses informations reposent sur le ouï-dire, et qu’il ne peut garantir la réalité de leur existence. Ctésias, qui rédige, au début du IVe siècle, une description de l’Inde, se montre beaucoup moins prudent, évoquant, parmi les peuplades indiennes, des hommes sans anus et d’autres pourvus d’oreilles géantes, mentionnant également l’existence de créatures monstrueuses comme le martichoras, mélange de lion, d’homme et de scorpion. En Éthiopie, selon Pline l’Ancien, on trouverait des hommes sans nez, d’autres sans lèvre supérieure ou sans langue, d’autres encore ne connaissant pas l’usage de la parole…

      À l’étrangeté s’ajoute une impression de danger et de violence. Les terres barbares, d’abord, inspirent la crainte parce qu’elles abritent des animaux sauvages : l’Égypte est la terre des crocodiles, la Libye est peuplée d’animaux sauvages. Les descriptions de ces terribles animaux se transmettent au fil du temps et figurent, à l’époque romaine, dans des compilations du type de La Personnalité des animaux d’Élien (170-225 apr. J.-C.) : elles contribuent à donner du monde barbare une image inquiétante.

      Les barbares en outre se comportent, d’une manière générale, de façon violente et inspirent de la crainte aux Grecs ; ainsi, explique Hérodote, les Scythes se font des « serviettes » avec la peau de leurs ennemis et boivent dans le crâne de ceux qu’ils ont tués – seuls leurs pires ennemis, toutefois, subissant ce traitement, ainsi que ceux de leurs parents avec lesquels ils se sont querellés. Ce motif de barbares buvant dans un crâne se transmet par la suite à d’autres peuples (les Gaulois par exemple), devenant une constante – et un cliché, là encore – de la vision du barbare sanguinaire. Les Thraces sont eux aussi particulièrement associés à la violence. Sur les vases athéniens, ils étaient représentés à travers deux mythes principaux : le mythe d’Orphée, poète et musicien, fils d’un roi thrace, qui finit déchiqueté par des femmes thraces ; le mythe de Térée, où l’on voit le roi thrace Térée violer sa belle-sœur Philomèle, fille du roi d’Athènes, puis lui couper la langue pour l’empêcher de parler – sa femme Procné se vengera de son mari en lui servant son fils à manger. Thucydide, dans La Guerre du Péloponnèse, raconte un épisode dans lequel une troupe de mercenaires thraces embauchés par Athènes témoigne envers les habitants de la petite cité béotienne de Mykalessos d’une cruauté sans pareille : l’historien met ce comportement sur le compte de leur caractère sanguinaire, conforme à celui des peuples les plus barbares.

      La violence en vigueur chez les barbares découle en particulier du despotisme, caractéristique systématiquement attribuée aux Perses à partir des guerres médiques et que les Grecs, rapidement, prêtent à bien d’autres peuples. On représentait ainsi volontiers, sur les vases, la mort du pharaon Busiris (sorti de l’imagination des Grecs). Ce pharaon, tous les ans, sacrifiait à Zeus un étranger afin d’écarter la stérilité de l’Égypte ; il finit assassiné par Héraclès au moment où il s’apprêtait à l’égorger sur un autel. Busiris, par ce comportement, apparaît comme l’incarnation du despotisme et de la cruauté tyrannique.

      D’une manière générale, le danger lié au monde barbare est dû à l’incapacité des non-Grecs à se maîtriser – alors que la maîtrise de soi représente l’idéal absolu pour un Grec : les barbares s’abandonnent facilement à la violence, au désir sexuel, à la soif de pouvoir. Cette absence de contrôle de soi explique, par exemple, que les barbares ne savent pas s’enivrer « correctement ». Les Grecs, qui pratiquaient l’art du banquet et buvaient eux-mêmes beaucoup, avaient défini les règles de l’enivrement pour en faire un acte de civilisation : on devait boire du vin coupé, de façon collective et non individuelle, en accompagnant sa boisson de chants, de musique, de poésie… Or les barbares, Thraces et Scythes en particulier, étaient réputés ne pas savoir boire – cliché présent dès le VIIe siècle dans la poésie d’Alcée et qui se généralise par la suite : ils devenaient ivres tout de suite, sans savoir se contrôler. C’était une preuve qu’ils ne participaient pas à la civilisation.

      L’absence de contrôle de soi entraîne également des conséquences sur le plan militaire : les barbares originaires d’Europe et des régions septentrionales étaient ainsi réputés téméraires, mais peu endurants : une fois l’assaut donné, ils perdent tout courage, s’abandonnent à la peur et finissent par fuir en courant.

      On peut supposer que la difficulté des barbares à se maîtriser est liée, au moins en partie, au fait qu’ils ne participent pas à l’éducation « à la grecque », la paideia. Dans le théâtre comique représenté par Aristophane (445-v. 380), les personnages de barbares apparaissent en effet comme des incultes qui suscitent le rire par leur absence de raffinement. Il est vrai que les esclaves, à Athènes et dans les cités grecques en général, étaient majoritairement des barbares, thraces ou originaires d’Asie Mineure, situation qui contribua à entretenir le cliché du barbare inculte.

      Existe pourtant dans le même temps, de façon plus surprenante, une tendance à l’idéalisation des barbares. Les prêtres égyptiens apparaissent chez certains auteurs comme les détenteurs d’une sagesse très ancienne, supérieure à celle des Grecs (on trouve cette vision, en particulier, chez Platon). Ctésias désigne les Indiens comme les plus justes des hommes ; les Scythes, célèbres pour leur nomadisme et le fait qu’ils se nourrissent du lait de leurs juments, deviennent chez le géographe Strabon un exemple de peuple honnête, ne connaissant ni le commerce ni l’argent, préservé de la cupidité ; le fait qu’ils pratiquent la communauté des femmes devient une illustration de ce refus de la propriété. Les Perses eux-mêmes (en tout cas les plus anciens d’entre eux, ceux qui fondèrent l’empire achéménide au VIe siècle) peuvent également être parés de toutes les vertus : l’Athénien Xénophon, dans la Cyropédie, érige ainsi Cyrus, le premier des rois perses, en modèle de royauté.

      Les exemples cités le montrent : des images contradictoires s’attachent souvent à un même peuple. Les Scythes, selon les cas, apparaissent comme des modèles de cruauté ou de probité ; les Égyptiens sont à la fois les dépositaires d’une sagesse ancienne et ceux chez lesquels sévit le tyran Busiris, cependant qu’Eschyle, dans Les Suppliantes, les décrit comme lubriques et violents – les Danaïdes, censées épouser leurs cousins égyptiens, viennent ainsi chercher asile en Grèce, à Argos, pour leur échapper.

      On ne doit pas trop s’étonner de ces contradictions : en dehors d’un ouvrage comme L’Enquête, où Hérodote cherche à rendre compte de la complexité des coutumes humaines et ne se livre à aucune systématisation, la vision du barbare dépend beaucoup du contexte dans lequel on le fait apparaître, et du propos qu’on cherche à tenir à travers lui. Le recours aux barbares est, dans bien des cas, un instrument dont se servent les Grecs pour exprimer une idée, sans chercher une quelconque exactitude ethnographique : ils font alors appel à des clichés bien établis, parfois contradictoires entre eux, qu’ils ne cherchent nullement à discuter. Le type du bon barbare, comme, plus tard, celui du bon sauvage, sert ainsi bien davantage à critiquer les Grecs, qu’à décrire les barbares. Il faut prendre garde, par conséquent, à ne pas résumer l’image grecque d’un peuple, ou des barbares dans leur ensemble, à un seul type de représentation : cette image se compose en réalité à partir de la multiplicité de sources existantes.

    

    
    







      LE CAS PARTICULIER DES PERSES

      À l’intérieur du monde barbare, on doit réserver un sort particulier aux Perses, les barbares par excellence, qui occupent la première place dans les sources grecques, et dont l’image s’étend rapidement à tous les peuples d’Orient. Lorsqu’elle se constitue, au Ve siècle, chez Eschyle et Hérodote, l’image des Perses est empreinte d’un réel respect ; certes, les Perses ont été battus, phénomène que les auteurs expliquent par l’infériorité de leur système politique par rapport à celui des Grecs. Cette défaite ne fait pas d’eux pour autant des êtres méprisables et Hérodote, dans les chapitres qu’il consacre aux coutumes des Perses, pose sur eux un regard dans lequel l’idéologie de la victoire grecque n’est pas perceptible.

      L’image des Perses évolue d’une façon beaucoup plus négative à la fin du Ve siècle et pendant le IVe siècle. Certes, les Grecs continuent de s’intéresser aux Perses, comme l’indique la rédaction à cette époque de plusieurs Histoires perses. L’intérêt des Grecs se concentre toutefois sur les rois et non plus sur les Perses dans leur ensemble : Ctésias, médecin grec qui séjourna pendant plusieurs années à la cour achéménide, privilégie ainsi, dans l’Histoire perse qu’il rédige à son retour, les anecdotes mettant en scène les amours, les jalousies, les rivalités parfois terriblement cruelles qui se jouent à la cour achéménide. Au IVe siècle, alors que le souvenir des guerres médiques est inlassablement rappelé, que les appels à la vengeance et à la conquête de l’empire perse sont également incessants – c’est par exemple un des thèmes favoris du rhéteur athénien Isocrate, qui toute sa vie attendit qu’Athènes prenne la tête d’une expédition panhellénique dirigée contre les Perses – s’imposent des thèmes tels que la décadence des Perses, leur amollissement sous les effets du luxe, la faiblesse de leurs qualités militaires et leur lubricité. Ce dernier thème est encore très vivant dans les romans grecs rédigés aux second et troisième siècles apr. J.-C. mais censés se passer à l’époque achéménide : les héroïnes grecques s’y trouvent confrontées aux assauts de barbares perses séduits par leur beauté.

      Cette image négative, très stéréotypée, contraste fortement avec la réalité des relations entre Grecs et Perses qui, dès les dernières années de la guerre du Péloponnèse et tout au long du IVe siècle, sont intenses, du point de vue tant diplomatique qu’économique et militaire. Il est évident que les Grecs avaient des Perses une connaissance beaucoup plus intime et une vision bien plus nuancée que ce que laissent paraître les textes. Le type de sources dont nous disposons privilégie toutefois une vision idéologique des Perses et en particulier de leurs rois, qui deviennent des personnages quasiment détachés des réalités historiques.

      Cette image des Perses se perpétue dans le monde romain ; elle se renforce même à travers les récits de l’expédition d’Alexandre, tous largement postérieurs aux événements et rédigés à l’époque romaine : richesse, lubricité et despotisme des rois perses, lâcheté et faible valeur de leurs soldats, tels sont les traits principaux dont les ennemis d’Alexandre sont affublés dans ces récits. Les Romains assurèrent une longue survie à ces clichés en les transférant sans modification sur les rois et les armées hellénistiques avec lesquels ils se trouvèrent en conflit, à partir du second siècle, en Asie : le roi macédonien Antiochos III, héritier de la dynastie des Séleucides qui dominait l’Orient depuis la conquête d’Alexandre, et qui fut refoulé hors de l’Asie Mineure par les Romains en 189 ; Mithridate du Pont, le héros des fameuses guerres mithridatiques, qui finit par se suicider en 63 après avoir disputé à Rome, pendant des années, le contrôle de l’Asie Mineure ; le souverain arménien Tigrane, allié à Mithridate et battu en 66 av. J.-C. : tous sont décrits sur le modèle du despote « oriental » hérité des sources grecques relatives aux Achéménides, et tous, comme les Perses, sont à la tête d’armées énormes, mal organisées, dont les soldats fuient au moindre danger. Les Parthes, maîtres de l’Orient à partir du Ier siècle av. J.-C. et qui en 53 av. J.-C. à Carrhes, en Mésopotamie, infligent aux Romains, convaincus qu’ils les conquerraient sans grande difficulté, une de leurs pires défaites, héritent à leur tour de stéréotypes associés depuis longtemps aux Perses. L’image du Perse, qui s’est forgée aux lendemains des guerres médiques, connaît donc une très longue postérité. Elle domine très largement le paysage des barbares dans le monde grec et connaît de multiples avatars, bien des peuples originaires d’Orient – et même des Grecs ! – recevant, au cours du temps, le même type de description que les Perses.

    

    
    







      RÉFLEXIONS SUR LA DICHOTOMIE GRECS-BARBARES

      Il faut, pour terminer, revenir en quelques mots sur la dichotomie Grecs-barbares elle-même. Très largement répandue dans la pensée grecque, d’une expression banale, elle demeure vivante tout au long de l’histoire grecque. Elle se révèle pourtant d’un maniement plus complexe qu’on ne pourrait le penser.

      Il apparaît, d’emblée, que la frontière entre Grecs et barbares fut souvent difficile à tracer : ainsi au Ve siècle, chez Thucydide, le terme de « barbares » englobe aussi bien d’authentiques non-Grecs, comme les Thraces ou les indigènes de Sicile, que des peuples du nord-ouest de la Grèce tels que les Illyriens, les Étoliens ou les Acarnaniens. Si Thucydide désigne ces derniers comme des « barbares », c’est parce qu’il considère comme arriérées ces populations des marges de la Grèce qui n’étaient pas organisées en cités ; en réalité, elles étaient bien grecques. La difficulté à classer certains peuples selon la ligne de partage Grecs-barbares est ce qui permet à l’orateur athénien Démosthène, au IVe siècle, de jeter le discrédit sur le roi Philippe de Macédoine, dont il est un farouche opposant, en le traitant de « barbare », tandis qu’Isocrate, au même moment, souligne les origines grecques de la dynastie macédonienne et appelle le même roi à se mettre à la tête de l’expédition contre les Perses qu’il appelle de ses vœux. Cette même difficulté explique l’apparition, dès le Ve siècle, du terme de « mixobarbaros », « semi-barbare », pour désigner des Grecs qui se comportent comme des barbares – alors que son pendant, le terme « mixhellène », « semi-grec », désigne des barbares qui par certains aspects se comportent comme des Grecs : l’invention de ces termes indique combien, dès les origines, la distinction rigide entre Grecs et barbares montra ses limites.

      Ces limites sont patentes également dans le traité médical Airs Eaux Lieux, rédigé dans les années 430 par Hippocrate ou l’un de ses disciples et dans lequel on reconnaît la première expression de la « théorie des climats » : pour expliquer le caractère des peuples, l’auteur y fait appel à une combinaison de facteurs climatiques et culturels ; il en ressort que, plongés dans le même type de conditions, les hommes, qu’ils soient Grecs ou barbares, développent les mêmes caractéristiques : le clivage ici perd beaucoup de sa pertinence.

      À la même époque s’opéra, à Athènes, au sein du mouvement sophistique, une remise en cause apparemment radicale de la dichotomie Grecs-barbares. Dans un fragment que nous avons conservé, le sophiste Antiphon, contemporain de Socrate, écrit ainsi que ce qui rend les hommes « barbares les uns aux yeux des autres », ce sont les différentes coutumes qu’ils observent ; par la naissance en effet, les hommes sont tous conformés pour être soit des Grecs, soit des barbares, et ils respirent, rient, pleurent… tous de la même façon (fragment 44b-44c, d’après la traduction anglaise de G. J. Pendrick). Il est délicat de situer cette citation dans un contexte intellectuel plus large et de savoir à quel point elle était représentative d’un courant de pensée ; on peut supposer toutefois qu’elle était plus répandue que ne semble l’indiquer ce maigre fragment.

      Dès le Ve siècle on trouve enfin l’idée que certains barbares se comportent mieux que des Grecs, et certains Grecs moins bien que des barbares : la barbarie n’est pas nécessairement question de naissance. Ce type de réflexions morales apparaît en particulier dans les pièces d’Euripide, contemporain de la guerre du Péloponnèse (431-404) au cours de laquelle les Grecs se combattirent de façon extrêmement violente : on comprend qu’il ne puisse plus être question, à partir de là, d’abandonner aux barbares le monopole de la violence, voire de la sauvagerie.

      Au IVe siècle Platon s’empare de la question pour la soumettre à un examen rationnel. Dans Le Politique, le philosophe élabore une réflexion visant à faire ressortir l’absence de fondements logiques de la distinction entre Grecs et barbares : son personnage, Socrate le Jeune, démontre qu’il est aberrant de diviser l’humanité en deux groupes, les Grecs d’un côté et les barbares de l’autre, alors que le monde barbare contient de multiples peuples tous très différents entre eux. Platon, pour appuyer sa démonstration, compare les Grecs à des grues qui isoleraient le genre des grues pour regrouper sous une appellation unique tous les autres êtres vivants, hommes compris : on voit ainsi apparaître le ridicule de l’attitude grecque. Dans bien d’autres parties de son œuvre, Platon fait usage de la dichotomie Grecs-barbares, et il reprend sans les mettre en question les différents clichés qui s’étaient formés, au fil du temps, sur les différents peuples barbares. On voit toutefois qu’un réel attachement à la tradition n’empêchait pas de réfléchir, dans un certain type de contexte, à la validité même de cette tradition.

      On dit souvent que les conquêtes d’Alexandre, en ouvrant aux Grecs des mondes nouveaux, firent éclater le clivage Grecs-barbares et donnèrent naissance, chez les penseurs grecs, au sentiment d’une unité entre tous les hommes. Cette affirmation est probablement excessive, et le fait que nous ayons presque tout perdu de la production philosophique des IIIe et IIe siècles av. J.-C. rend de toute façon difficile toute certitude. Ce que nous connaissons de la pensée de Zénon, fondateur du stoïcisme en 301, et de ses successeurs, tels que Chrysippe (v. 280-206 av. J.-C.), indique toutefois que l’école du Portique – dans la lignée, semble-t-il, des Cyniques du IVe siècle – considérait que la distinction fondamentale, au sein de la communauté des hommes, était celle qui opposait les « sages » aux autres : la naissance, dans ce cas, importe peu, et on peut supposer qu’au sein de cette école, le clivage Grecs-barbares n’était plus opérant – sans que cette réflexion entraîne la moindre conséquence pratique et s’accompagne d’une remise en cause de la société.

      Il faut pour terminer souligner le fait que, tôt dans le monde grec, la frontière entre Grecs et barbares apparaît davantage liée à l’éducation qu’à la naissance. Certes Aristote, contemporain de Platon, concevait la dichotomie Grecs-barbares comme fondée « en nature » : « la race des Grecs », écrit-il, est vouée à dominer les autres peuples ; la position géographique intermédiaire qu’elle occupe sur la terre habitée lui assure en effet un certain nombre de qualités qui lui permettent de commander aux autres. Les barbares, par leur caractère, sont pour leur part « plus serviles » que les Hellènes et voués à obéir aux Grecs.

      En général toutefois les Grecs considéraient l’hellénisme comme un caractère lié non à l’origine ethnique, mais à la culture : dès le IVe siècle, dans une formule très célèbre, l’orateur Isocrate, s’adressant aux Athéniens, affirme ainsi qu’à son époque « on considère comme Grecs plutôt ceux qui participent à (leur) éducation que ceux qui ont la même origine qu’(eux) ». Cette conception explique que des Grecs puissent se « barbariser », tandis que certains barbares s’hellénisent. Dans les faits, c’est la vision « culturelle » de l’hellénisme qui prévaut : les royaumes hellénistiques, qui s’étendent sur des territoires majoritairement non grecs, sont peuplés en bonne partie de « barbares » ayant acquis la culture grecque et qui s’intègrent dans les cités, au point qu’on ne peut plus les distinguer des Grecs d’origine. La domination romaine, qui encourage l’hellénisation des provinces de la partie orientale de l’Empire, accentue le phénomène : au second siècle, la vie intellectuelle grecque est ainsi représentée, entre autres, par un écrivain tel que Lucien de Samosate, qui se présente lui-même comme un « Syrien » d’origine, mais ne saurait certes être classé dans la catégorie des barbares !

      La réalité fut donc plus complexe que ne semble l’indiquer la permanence de la dichotomie Grecs-barbares dans la pensée grecque. Celle-ci fut l’objet de réflexions, et dans la pratique montra qu’elle n’avait rien d’infranchissable. Les Grecs y restèrent cependant attachés, au point, au Ier siècle, d’inventer aux Romains des origines grecques afin de les faire sortir de la catégorie des barbares dans laquelle ils les avaient spontanément rangés. Une nouvelle opposition, toutefois, se fit jour sous l’Empire : peu à peu, au second siècle apr. J.-C., s’imposa l’habitude de distinguer non plus entre « Grecs » et « barbares », mais entre « Romains » et « barbares », le terme de « Romains » englobant tous ceux qui faisaient partie de l’empire romain, Grecs compris, et celui de « barbares » tous les peuples qui étaient à l’extérieur de l’empire. Le critère politique – inclusion dans l’Empire – se substitua ainsi, dans la définition du barbare, aux autres types de critère, qu’ils soient ethniques ou culturels.

    

    





Chapitre 2

  Rome et les barbares : des origines (753 av. J.-C.) à l’apogée de l’Empire (IIe siècle apr. J.-C.)

  (Liza Méry)

  
    Avant d’aborder la question des relations entre Rome et les barbares des origines à l’apogée de l’Empire, il convient de formuler deux remarques préliminaires.

    La première est que le barbare des Romains ne se conçoit pas sans celui des Grecs : le terme barbarus, forme latinisée de barbaros, est un emprunt direct au grec. Or, même si l’on pense que le mot lui-même est apparu dans la langue aux VIe-Ve siècles av. J.-C., ses premières attestations dans les sources écrites remontent aux IIIe-IIe siècles av. J.-C. : d’un point de vue strictement linguistique, le « barbare » n’existe pas à Rome avant cette date. Avant cet emprunt, la langue latine disposait de plusieurs termes pour désigner l’étranger, qu’il soit considéré sous l’angle géographique – il est alors vu comme l’individu situé à l’extérieur de la communauté (il en va de même, étymologiquement, pour le terme français, tiré du latin extraneus) – ou sous l’angle juridique. Avec barbarus, les Romains empruntaient aux Grecs un terme désignant l’étranger sous l’angle de la différence radicale : barbarus désignait l’individu qui n’appartenait pas à la civilisation gréco-romaine, mais c’était aussi un terme chargé de connotations morales négatives, qui soulignait l’altérité de l’étranger. Il faudra donc se demander si, avant même que le concept de « barbare » ne soit introduit dans la langue, il existait une vision de l’étranger mettant l’accent sur l’altérité radicale de ce dernier, si les Romains, au cours des siècles qui ont précédé les années 200 av. J.-C., se sont trouvés au contact de peuples qui leur semblaient radicalement différents d’eux-mêmes. En d’autres termes : y a-t-il eu, à Rome, des barbares avant les barbares, des « proto-barbares », en quelque sorte ?

    La seconde est que, pour la période considérée, le terme n’a pas les mêmes connotations que celles qui nous viennent spontanément à l’esprit lorsque l’on parle des relations entre Rome et les barbares. Alors que nous pensons plutôt aux grandes invasions de l’Antiquité tardive, aux hordes barbares contenues tant bien que mal derrière le limes, attendant de déferler sur l’Empire, la période de l’histoire romaine à laquelle nous nous intéressons est celle d’une expansion territoriale sans précédent et d’une série de victoires, en dépit des revers et des coups d’arrêt provisoires de la conquête, sur les peuples non romains. Jusqu’aux premières décennies du IIIe siècle apr. J.-C., le barbare est certes un ennemi et une menace, mais il est aussi un futur sujet de l’empire, voire un citoyen romain en puissance : les féroces Gaulois, qui terrorisèrent Rome pendant des siècles, se sont romanisés très rapidement après la conquête de la Gaule transalpine par César et sont devenus des provinciaux modèles, envoyant des sénateurs à Rome dès le milieu du Ier siècle apr. J.-C. Cette vision conquérante des relations entre Rome et les peuples qui l’entouraient n’a pu manquer d’influencer la perception et la représentation des peuples barbares.

    







      DE BARBAROS À BARBARUS : TRANSFORMATION D’UN CONCEPT

      La distinction entre barbares et civilisés n’est pas une création romaine, mais un emprunt à la pensée grecque, dont témoigne, sur le plan linguistique, le terme latin barbarus. Avec cet emprunt lexical, les Romains héritaient d’un concept chargé d’une histoire et de connotations particulières. Or le transfert, dans la langue latine, de la distinction conceptuelle entre barbares et civilisés, qui, en toute logique, rejetait les Romains du côté des barbares, soulevait la question de la place des Romains dans cette dichotomie, alors que ces derniers entendaient précisément, par cet emprunt, se démarquer des barbaroi et imposer une nouvelle définition du terme, recouvrant l’ensemble des étrangers ni Grecs, ni Romains. La prétention romaine à redéfinir la notion de barbare et à imposer une nouvelle image de la civilisation, gréco-romaine, et non plus seulement grecque, face au reste de l’humanité, suscita des débats parfois houleux chez les Grecs au tournant des IIIe et IIe siècles av. J.-C. – même à l’époque d’Auguste, l’historien grec Denys d’Halicarnasse consacre encore une bonne part du premier livre de ses Antiquités romaines à prouver que les Romains sont des Grecs. Du côté romain, les auteurs du IIe siècle av. J.-C. se plaçaient eux aussi dans ce cadre conceptuel, que ce soit pour en tirer un effet comique, tel le dramaturge Plaute qui se proclamait traducteur des comédies grecques « en barbare », ou pour s’indigner, tel Caton l’Ancien, de ce que les Grecs qualifient les Romains de barbares et les désignent du terme injurieux d’« Opiques ».

      Un siècle plus tard, la situation a changé, et l’on assiste, en particulier chez Cicéron, à un double processus d’appropriation et de transformation du concept grec visant à conférer aux Romains un statut culturel à la mesure de leur suprématie politique. Dans un passage fameux du De republica, Scipion et Lélius, protagonistes du dialogue, s’interrogent sur la barbarie des premiers Romains et proposent, face à la définition grecque de la barbarie, fondée sur des critères ethniques et linguistiques, une définition fondée sur les mœurs (mores) et la disposition d’esprit (ingenium) : « Dis-moi, demanda Scipion, est-ce que Romulus régna sur des barbares ? – Si, comme les Grecs, on dit que les hommes ne peuvent être que des Grecs ou des barbares, j’ai bien peur qu’il n’ait régné sur des barbares, répondit Lélius. Par contre, si c’est aux mœurs, et non aux langues que doit s’appliquer ce terme, je considère que les Grecs ne sont pas moins barbares que les Romains. – Eh bien, pour ce dont nous parlons, ce n’est pas l’origine des individus qui nous intéresse, mais leur esprit » (De rep. I, 58). Certes, des auteurs grecs comme Platon ou Ératosthène avaient critiqué la pertinence d’une dichotomie Grecs/barbares fondée sur des critères exclusivement ethniques. Mais ici, la réflexion de Cicéron débouche sur un élargissement du schéma binaire initial au profit des Romains : ces derniers forment une troisième catégorie, un tertium genus, distinct des Grecs, dont ils partagent, néanmoins, la qualité de civilisés.

      Et Cicéron va encore plus loin, lorsqu’il écrit, au début de ses Tusculanes : « J’ai toujours été d’avis que, dans leurs créations propres, nos Romains ont partout montré plus de sagesse que les Grecs, et que, là où ils empruntaient aux Grecs, ils ont perfectionné toutes les branches qu’ils jugeaient dignes de leurs efforts » (Tusc. I, 1). C’est ici la supériorité romaine, et non la simple égalité par rapport aux Grecs, qui est affirmée, supériorité de nature dans certains domaines – les Romains sont, eux aussi, des inventeurs, mais des inventeurs « plus avisés » que les Grecs eux-mêmes –, acquise dans d’autres – les Romains ont amélioré tout ce qu’ils ont reçu des Grecs. L’originalité de Cicéron se lit ainsi dans la façon dont les Romains se situent par rapport aux Grecs au sein même de ce nouveau schéma ternaire. La « troisième catégorie » que constituent les Romains n’est pas une simple réplique de celle que forment les Grecs : si les Romains revendiquent un égal degré de civilisation face aux barbares, cette égalité vis-à-vis des Grecs n’est pas synonyme d’assimilation. Certes, les Romains se placent dans la continuité des Grecs, mais ils ne se contentent pas d’être des héritiers passifs, se bornant à imiter leurs prédécesseurs pour prouver leur qualité de civilisés : aux yeux de Cicéron, la mission de Rome consiste à renouveler et à élargir l’héritage de la civilisation grecque.

      La réflexion de Cicéron n’est sans doute pas représentative, dans sa richesse et sa complexité, de la pensée de son époque, mais il n’en reste pas moins que, chez les auteurs romains du Ier siècle av. J.-C., s’impose peu à peu une nouvelle définition du terme barbarus, recouvrant l’ensemble des étrangers qui ne sont ni Grecs, ni Romains, tandis que la civilisation se définit désormais comme une civilisation gréco-romaine, au sein de laquelle l’élément romain occupe une place aussi importante que l’héritage grec. Surtout, dès lors que les critères de la barbarie ne sont plus ethniques et linguistiques, les frontières de la barbarie et de la civilisation ne sont plus définitivement fixées : le barbare peut se civiliser en adoptant les valeurs et le mode de vie romains.

    

    
    







      DES ORIGINES À L’APOGÉE DE L’EMPIRE : LES BARBARES DANS L’HISTOIRE DE ROME

      L’expérience des guerres médiques représenta, on le sait, un moment fondamental dans la perception grecque du barbare et donna une impulsion décisive à la constitution d’un discours opposant de façon systématique Grecs et barbares. Qu’en est-il à Rome ? Comment la formidable expansion territoriale que connut la petite cité du Latium au fil des siècles a-t-elle influé sur la vision de l’étranger et du barbare ? Quels peuples barbares les Romains ont-ils côtoyés et affrontés au cours des dix siècles qui séparent la fondation de l’Vrbs de l’apogée de l’Empire ?

      Les premiers siècles de l’histoire de Rome sont ceux de la conquête de l’Italie. Rome affronte d’abord les peuples du Latium, puis, à partir du Ve siècle av. J.-C., ses puissants voisins étrusques. Elle doit aussi se défendre contre les assauts récurrents des Gaulois venus du nord de la péninsule, qui prennent la Ville en 390 av. J.-C. La deditio de Capoue, en 343 av. J.-C., marque une nouvelle étape : c’est le début de la lente expansion romaine en Italie centrale et méridionale. Au cours de la seconde moitié du IVe siècle av. J.-C. et des premières décennies du IIIe siècle se succèdent les guerres samnites, marquées par une alternance de succès et de revers romains, comme lors de l’humiliante bataille des Fourches Caudines, en 321 av. J.-C. En 295 av. J.-C., les Romains écrasent à Sentinum une coalition de Samnites, de Gaulois, d’Étrusques et d’Ombriens : Rome impose désormais sa domination à ses ennemis d’Italie du Nord et des Apennins. La conquête se poursuit alors vers le sud et la Grande-Grèce. Après la chute de Tarente en 272 av. J.-C., et l’incorporation de la dernière cité étrusque indépendante, Volsinies, en 264 av. J.-C., Rome est maîtresse de l’ensemble des territoires situés au sud du Rubicon et de l’Arno. La conquête de la Gaule cisalpine a lieu quelques décennies plus tard. En 222 av. J.-C., les légions romaines passent le Pô et battent les Gaulois à Clastidium. Après les batailles de Crémone (200 av. J.-C.) et de Modène (194 av. J.-C.), la Cisalpine passe définitivement sous domination romaine. Au seuil du IIe siècle av. J.-C., l’empire de Rome s’étend désormais sur l’ensemble de l’Italie. En l’absence de sources contemporaines, il nous est difficile de savoir précisément comment furent perçus et représentés les peuples non romains successivement rencontrés. Mais on peut s’en faire une idée par le biais d’autres sources contemporaines (grecques, notamment) ou de sources romaines postérieures, qui reflètent en partie un discours plus ancien. Que les Gaulois aient, dès cette époque, incarné la figure du barbare sauvage par excellence, les sources grecques en attestent amplement. L’accent est mis sur l’impiété des Gaulois, pillards sacrilèges que seule l’intervention d’Apollon put détourner de Delphes, mais aussi sur leur férocité guerrière, comme en témoignent les statues du type du « Galate mourant » en provenance du royaume hellénistique de Pergame. Nul doute que cette image du barbare gaulois ait été tout aussi répandue à Rome à la même époque. Les peuples d’Italie centrale, en particulier les Samnites, sont eux aussi représentés comme de farouches barbares, face auxquels Rome se pose en championne de la civilisation gréco-romaine. Tout autre est l’image des Étrusques, que reflètent probablement en grande part les sources romaines postérieures. Cette représentation, éminemment partielle et partiale, fait des Étrusques des Orientaux amollis par le goût du luxe et des plaisirs, la fameuse truphè étrusque. Ainsi, même si le terme barbarus apparaît tardivement dans nos sources et si nous n’avons plus accès aux sources contemporaines, il est clair qu’il existait, bien avant le début du IIe siècle av. J.-C., une représentation de l’étranger soulignant son altérité radicale, qui empruntait au discours grec sur le barbare ses formes et ses stéréotypes, qu’il s’agisse du barbare sauvage, comme les Gaulois ou les Samnites, ou du barbare oriental corrompu par un excès de civilisation, comme les Étrusques, comparables en cela aux Perses.

      À partir du IIIe siècle av. J.-C., l’expansion romaine se poursuit hors de la péninsule italienne. Les trois guerres puniques (264-241 av. J.-C. ; 219-201 av. J.-C. ; 149-146 av. J.-C.), provoquées par la rivalité entre Rome et Carthage pour la domination de la Méditerranée occidentale, et closes par la destruction de Carthage en 146 av. J.-C., aboutissent à un accroissement de la puissance de Rome, qui, entre 241 et 167 av. J.-C., conquiert la Sicile, la Sardaigne, la Corse, la Gaule cisalpine, l’Illyrie, la Macédoine, l’Afrique du Nord et la Grèce. La figure du Carthaginois perfide et cruel vient enrichir durablement la vision romaine du barbare, tandis que les stéréotypes sur les Numides et les Africains versatiles et portés sur les plaisirs charnels se répandent dans le discours romain. Parallèlement à cette expansion en Méditerranée se renforce le sentiment d’une unité italienne autour de Rome. À l’orée du Ier siècle av. J.-C., la guerre sociale (91-88 av. J.-C.) marque un tournant dans les relations entre Rome et les peuples italiens. À l’issue de cette guerre, les Italiens reçoivent la citoyenneté romaine ; l’identité romaine n’est plus nécessairement liée à la Ville elle-même et se pense, plus largement, comme une identité italienne. Les menées impérialistes de Rome se tournent alors vers l’ouest. César conquiert la Gaule transalpine entre 58 et 51 av. J.-C., tout en se livrant à des incursions ponctuelles et peu concluantes en Germanie et en Bretagne. À cette occasion, le général romain établit, dans ses Commentaires sur la Guerre des Gaules, une distinction destinée à marquer durablement la vision romaine du barbare : alors que les Gaulois sont des civilisés en puissance, les Germains sont d’irréductibles barbares, inaccessibles à la romanisation. À l’issue des guerres civiles, l’Égypte ptolémaïque passe sous domination romaine en 30 av. J.-C., après que la propagande d’Octave eut joué largement des thèmes de l’unité italienne face à la menace orientale et de la barbarisation d’Antoine et de ses légions sous l’influence délétère de Cléopâtre. Sous Auguste, l’expansion se poursuit. L’Hispanie, dont la conquête avait été entreprise lors de la 2e guerre punique, est définitivement romaine en 19 av. J.-C. L’Illyricum, ultérieurement divisé en Dalmatie et Pannonie, devient province romaine ; plusieurs tentatives visent à soumettre l’intégralité de la Germanie, mais, après le désastre de Varus (9 apr. J.-C.) dans la forêt de Teutoburg, la conquête des régions ultra-rhénanes est de facto abandonnée, et le Rhin et le Danube deviennent les frontières de l’Empire. Le Germain remplace définitivement le Gaulois comme archétype du barbare féroce.

      L’empire a alors quasiment acquis son extension maximale et, dans l’ensemble, les empereurs suivent le conseil de ne pas étendre les frontières de l’Empire qu’aurait donné Auguste à Tibère sur son lit de mort. La Bretagne (actuelle Grande-Bretagne) est conquise sous l’empereur Claude, en 53 apr. J.-C., et pacifiée sous le règne de Domitien, entre 77 et 82 apr. J.-C. Sous le règne de Néron, le général romain Corbulon soumet l’Arménie. Entre 74 et 90 apr. J.-C., sous les Flaviens, la région des champs Décumates, qui comprend les territoires germaniques situés entre le Rhin et le Danube, commence à être occupée, colonisée et fortifiée ; c’est l’apparition du premier limes, qui témoigne de nouvelles préoccupations défensives de la part des empereurs, à l’apogée de la Pax Romana. Le règne de Trajan (98-117 apr. J.-C.) marque pourtant une reprise des conquêtes et annexions (Dacie, régions parthiques), avant la stabilisation des frontières. L’empire entreprend alors de se protéger derrière le limes, le cycle d’expansion s’achève. La fin du IIe siècle apr. J.-C. est marquée, sous le règne de Marc Aurèle, par une grande crise de l’Empire, avec, notamment, l’accentuation de la menace parthe (guerre de 161 à 166 apr. J.-C.) et les guerres contre les Quades et les Marcomans, qui menacent l’Italie du Nord en 169 apr. J.-C. S’ensuit une série de campagnes, qui durent jusqu’en 180 apr. J.-C. et se terminent par la victoire romaine. La guerre des Quades et des Marcomans n’en préfigure pas moins les grandes invasions barbares qui ébranleront Rome au cours des siècles suivants. La figure du barbare s’en trouve profondément renouvelée : de sujet en puissance, le barbare, germain ou oriental, devient une menace de plus en plus concrète.

      Avec les frontières géographiques de l’empire, ce sont aussi les frontières de la barbarie qui sont repoussées toujours plus loin. À mesure que les conquêtes s’étendent, l’ex-ennemi barbare devient un provincial, construit temples et thermes, et adopte la toge, en un mot se romanise. C’est ainsi, par exemple, que l’historien Tacite, à la fin du Ier siècle apr. J.-C., évoque la politique menée par son beau-père Agricola en Bretagne en 78-79 apr. J.-C. : « Pour habituer, par les jouissances, à la paix et à la tranquillité des hommes disséminés, sauvages, et par là même disposés à guerroyer, il exhortait les particuliers, il aidait les collectivités à édifier temples, forums, maisons […] De plus, il faisait instruire dans les arts libéraux les fils des chefs, et préférait les dons naturels des Bretons aux dons acquis des Gaulois, si bien qu’après avoir naguère dédaigné la langue de Rome, ils se passionnaient pour son éloquence. On en vint même à priser notre costume et, souvent, à porter la toge. » (Agr. 21, 1-3). Mais l’exemple le plus frappant de cette romanisation des ex-barbares est celui des Gaulois. Les barbares sauvages et impies, qui terrorisèrent Grecs et Romains pendant plusieurs siècles, ont adopté le mode de vie romain de façon si poussée qu’il nous reste fort peu de choses de la civilisation gauloise. Les stéréotypes qui leur étaient associés ont alors été transférés sur d’autres barbares plus éloignés – Germains, et, dans une moindre mesure, Bretons. Ainsi, les auteurs de l’époque impériale décrivent les Germains au combat en des termes identiques à ceux dont usaient César ou Tite-Live à propos des Gaulois, et Tacite affirme explicitement que les Bretons de son époque sont ce que furent les Gaulois pour les Romains de jadis : « Les Bretons montrent plus de fougue [que les Gaulois], parce qu’une longue paix ne les a pas encore amollis, car les Gaulois aussi, nous le savons, ont été de brillants guerriers. Ensuite, l’indolence s’introduisit avec la paix, ils perdirent la vaillance en même temps que la liberté. Il en fut de même pour ceux des Bretons qui furent autrefois vaincus ; les autres sont encore ce que furent les Gaulois. » (Agr. 11, 3-6). Mais il y a plus. Le barbare, de provincial romanisé, peut même devenir citoyen romain, voire sénateur : la romanisation culturelle est indissociable, sur le plan juridique, de l’ouverture progressive de la citoyenneté romaine aux élites des peuples conquis.

    

    
    







      DU BARBARE AU CITOYEN ROMAIN : L’OUVERTURE DE LA CIVITAS ROMANA

      Il y a là une différence radicale entre Rome et le monde grec, que l’on pourrait résumer, de façon schématique, par une opposition entre « ouverture » romaine et « fermeture » grecque : alors que les cités grecques protégeaient jalousement leur citoyenneté – à Athènes, le Grec venu d’une autre cité reste un métèque sa vie durant, et ses enfants ne sont pas non plus citoyens – Rome a toujours beaucoup plus facilement octroyé sa citoyenneté à des étrangers, que ce soit à titre individuel ou collectif. Ce processus a été rendu possible par la nature purement juridique de la civitas Romana : on est Romain non pas en fonction de son ascendance, de son origine ethnique, mais par la reconnaissance de l’appartenance juridique à la communauté romaine. Ainsi, ce qui unit deux Romains, ce n’est ni le sang, ni le partage d’un espace commun, mais la possession d’un certain nombre de droits et de devoirs. Cette conception originale de la citoyenneté, émancipée de son lien originel avec un territoire précis, explique que l’on puisse trouver des citoyens romains, dotés de ce statut à titre de récompense individuelle, au sein de communautés non romaines. Sous la République, ce sont d’abord les peuples et cités d’Italie qui ont été progressivement intégrés à la communauté romaine. Certes, ce mouvement fut lent et rien moins qu’uniforme, les statuts conférés étant multiples, et la citoyenneté pleine (civitas cum suffragio) d’abord réservée à un nombre restreint d’individus. Mais à l’issue de la guerre sociale, tous les Italiens, à l’exception de ceux de Gaule cisalpine, qui le deviendront en 49 av. J.-C., étaient citoyens romains de plein droit. Cette politique se poursuivit ensuite hors des frontières de l’Italie et il se produisit un mouvement lent, mais inéluctable, d’octroi de la citoyenneté aux élites provinciales, véritables relais de l’administration impériale. Le principat d’Auguste marqua ainsi le début d’une politique empirique et pragmatique d’ouverture et d’assimilation, progressant au cours des siècles par cercles concentriques, jusqu’à l’édit de Caracalla de 212 apr. J.-C., qui accorda la citoyenneté romaine à tous les hommes libres de l’Empire. Au terme de cette évolution, le barbare n’était plus l’individu étranger à la culture gréco-romaine, mais celui qui se trouvait en dehors de l’Empire.

      Cette politique pragmatique étonnait les Grecs, et suscita même l’admiration de certains d’entre eux, comme le montre une lettre du roi Philippe V de Macédoine, adressée en 214 av. J.-C. à la cité de Larissa ; le souverain y fait l’éloge de la générosité de Rome en matière d’octroi de la citoyenneté, qui explique, selon lui, son extraordinaire expansion territoriale. Mais elle est surtout présentée comme l’un des fondements de la suprématie de Rome par les Romains eux-mêmes, en particulier chez les auteurs de la fin de la République et du début de l’Empire. Cicéron, dans le Pro Balbo, plaidoyer prononcé en 56 av. J.-C. pour défendre Balbus, Espagnol de Gadès qui s’était illustré au service de Rome et dont la citoyenneté romaine, octroyée par Pompée, était contestée en justice, livre ainsi un vibrant éloge de l’ouverture civique romaine, et rapporte aux temps les plus reculés de l’histoire de la Ville l’origine d’une telle politique. Pour l’orateur, la fusion des peuples romain et sabin réalisée par Romulus constitue l’acte fondateur de la politique romaine d’octroi de la citoyenneté aux peuples vaincus : « Mais ce qui, sans conteste, a le mieux assis notre empire et étendu le nom du peuple romain, c’est que Romulus, le premier de nos rois, le créateur de notre ville, nous a enseigné par le traité avec les Sabins que nous devions accroître notre État en y accueillant même des ennemis. Forts de cette garantie et de ce précédent, nos ancêtres n’ont jamais cessé d’accorder et de distribuer le droit de cité. » (Pro Balbo 31). Il est frappant que cet éloge de l’ouverture civique comme fondement de la puissance de Rome soit prononcé à propos de Balbus, pourtant issu d’un peuple considéré par les Romains de l’époque comme éminemment barbare et sauvage : tout étranger, dès lors que ses mérites personnels et son dévouement à Rome le justifient, est un citoyen en puissance. Il n’est pas moins frappant que Cicéron fasse remonter cette tradition à la fondation de Rome. Pour lui, comme pour l’historien Tite-Live, par exemple, l’éloge de l’ouverture civique est inséparable d’une conception de l’identité romaine comme identité composite, mêlée, ce dont témoignent les mythes d’origine et de fondation de Rome : Énée est un étranger exilé sur la terre italienne, et les Troyens se mêlent aux peuples locaux pour former un seul peuple dont seront issus, plusieurs siècles plus tard, Romulus et Rémus ; Romulus, pour peupler sa cité nouvellement fondée, offre l’asile aux fugitifs désireux de changer de vie et les unit aux filles de leurs voisins sabins. Pour ces auteurs, la spécificité romaine, par un contraste net avec les cités du monde grec, tient à cette pluralité d’origines, et, surtout, à la vision positive qu’en ont les Romains.

    

    
    







      LA FIGURE DU BARBARE DANS L’IMAGINAIRE ROMAIN : STÉRÉOTYPES ET MARQUEURS DE BARBARIE

      En 48 apr. J.-C., les notables de Gaule qui possédaient déjà la citoyenneté romaine demandèrent à l’empereur Claude le droit d’entrer au Sénat. Un débat enflammé, que rapporte l’historien Tacite, s’ensuivit, à l’issue duquel l’empereur prononça un discours reprenant l’éloge de l’ouverture romaine aux étrangers : « Mes ancêtres, dont le plus ancien, Clausus, né parmi les Sabins, reçut tout à la fois la citoyenneté romaine et le titre de patricien, m’invitent à suivre la même politique dans l’administration de l’État en transportant ici tout ce qu’il y a d’illustre dans les autres pays. […] Pourquoi Lacédémone et Athènes, si puissantes par les armes, ont-elles péri, si ce n’est pour avoir repoussé les vaincus comme des étrangers ? Au contraire, le fondateur de notre empire, Romulus, a eu assez de sagesse pour traiter le même jour les mêmes peuples en ennemis, puis en concitoyens. […] Pères conscrits, tout ce qui passe aujourd’hui pour être très ancien a été une nouveauté : nous avons eu des magistrats plébéiens après des patriciens, des Latins après les plébéiens, des Italiens après les Latins. Notre décision vieillira elle aussi, et ce que nous appuyons d’exemples servira d’exemple à son tour. » (Ann. XI, 24, 2-15). Les opposants à la mesure, quant à eux, arguaient du fait que l’Italie suffisait amplement à fournir à Rome ses élites sénatoriales, et qu’il était plus légitime de récompenser des Italiens méritants que des étrangers, a fortiori des Gaulois. À l’appui de leurs dires, ils rappelaient les exactions commises par ces derniers au cours des siècles, en remontant jusqu’au sac de Rome de 390 av. J.-C. : « Ils allaient tout envahir, ces riches dont les aïeuls et les bisaïeuls, à la tête des nations ennemies, avaient battu et massacré nos légions, assiégé le divin Jules près d’Alésia. Ces faits étaient récents : que serait-ce si on laissait périr le souvenir de ceux qui, au pied du Capitole et de la citadelle de Rome, étaient, en assez grand nombre pourtant, tombés sous les coups de ces mêmes Gaulois ? Qu’ils jouissent du titre de citoyens, soit ; mais les insignes sénatoriaux, les ornements des magistratures, on n’avait pas à les prostituer ainsi ! » (Ann. XI, 23, 7-8). Plus que l’issue du débat – la position de Claude l’emporta –, c’est sa nature qui nous importe. Deux visions du barbare s’affrontent ici. L’une, dynamique, voit dans le barbare un civilisé en puissance, et s’enracine dans la politique romaine d’ouverture de la citoyenneté aux anciens ennemis. L’autre, statique, assigne à chaque peuple un caractère propre, immuable : le Gaulois est, par nature, sauvage et féroce, et les notables gaulois du Ier siècle apr. J.-C. ne sont pas différents des pillards de Brennus qui tentèrent de s’emparer du Capitole plus de quatre siècles auparavant. Ces deux visions du barbare cohabitent dans le discours romain, et il serait absurde de prétendre que l’une est plus « romaine », ou plus répandue, que l’autre. À l’instar des Grecs, les Romains ont mis en scène et instrumentalisé la figure du barbare comme incarnation de l’altérité radicale et irréductible. Héritiers d’un discours grec sur les barbares déjà structuré et organisé autour d’une série de « marqueurs de barbarie », c’est-à-dire de traits de caractère ou de coutumes et modes de vie considérés comme radicalement différents de ceux des Grecs, les Romains ont repris ces traits et les ont associés aux différents peuples auxquels ils ont été confrontés, pour aboutir à un tableau systématique du caractère des peuples – les Gaulois sont féroces, les Carthaginois perfides et les Numides portés sur les femmes – parfois sous-tendu par une forme de théorie des climats. Mais seules les œuvres d’inspiration ethnographique comme l’Histoire naturelle de Pline l’Ancien ou La Germanie de Tacite offrent un tableau étoffé des mœurs de tel ou tel peuple. Cet ensemble de stéréotypes et de motifs récurrents forme bien davantage un « réservoir » dans lequel viennent puiser historiens et orateurs, qu’il s’agisse de mettre en scène les ennemis des Romains ou de dénigrer un adversaire.

      Quels sont ces marqueurs de barbarie ? En premier lieu des traits de caractère : sauvagerie, cruauté, mollesse et manque de virilité, inconstance… La sauvagerie, feritas, est avant tout la marque des peuples de l’ouest de l’Europe – Gaulois, Bretons, peuples de la péninsule Ibérique – et des Germains. Tite-Live raconte ainsi le suicide collectif de la ville d’Astapa, cité hispanique prise par les Romains pendant la 2e guerre punique : « Ne voyant d’espoir de salut ni dans leurs remparts ni dans les armes, ils se décident à commettre un crime d’une abominable sauvagerie contre eux-mêmes et contre les leurs. […] Une troupe de femmes et d’enfants, des non-combattants, sans armes, était abattue par des compatriotes jetant dans le feu qu’ils avaient allumé des corps pour la plupart encore vivants, tandis que des ruisseaux de sang éteignaient la flamme naissante » (Histoire romaine XXVIII, 22-23). Sauvagerie et cruauté vont souvent de pair chez ces peuples. César évoque ainsi l’action de Vercingétorix, qui assoit son pouvoir sur la terreur : « À l’activité la plus grande il joint une sévérité extrême dans l’exercice du commandement ; la rigueur des châtiments rallie ceux qui hésitent. Pour une faute grave, c’est la mort par le feu et par toutes sortes de supplices ; pour une faute légère, il fait couper les oreilles au coupable ou lui crever un œil, et il le renvoie chez lui, afin qu’il serve d’exemple et que la sévérité du châtiment subi frappe les autres de terreur » (La Guerre des Gaules VII, 4). Mais la cruauté, saevitia, n’est pas seulement une caractéristique des peuples sauvages ; elle peut être aussi le fait de peuples « hypercivilisés », corrompus par une sophistication et un luxe excessifs. C’est ainsi que les habitants de Capoue, ancienne et prestigieuse cité d’Italie méridionale fondée par les Étrusques, dont la civilisation raffinée suscitait la réprobation des Romains, mirent à mort d’une façon particulièrement cruelle leurs alliés romains avant de prendre le parti d’Hannibal, en 216 av. J.-C. : « Allant au-delà de ce qui avait été convenu, les Campaniens commirent les crimes suivants : les préfets des alliés et les autres citoyens romains qui exerçaient une fonction quelconque dans l’armée ou qui s’occupaient d’affaires privées furent immédiatement arrêtés par la plèbe ; celle-ci, sous couleur de les emprisonner, les fit enfermer dans les bains où, suffoqués par la vapeur brûlante, ils périrent de façon horrible » (Tite-Live, Histoire romaine XXIII, 7, 3). Ces peuples « hypercivilisés », de même que les Asiatiques et les Orientaux en général – voire les Grecs, pour bon nombre d’auteurs –, se caractérisent par leur mollesse, mollitia, et leur manque de virilité. Cette mollesse n’est qu’une des manifestations de leur légèreté d’esprit (vanitas) : ils sont incapables de constance, de sérieux, de pondération et de fermeté d’âme – toutes qualités éminemment romaines. Ce trait de personnalité se retrouve sous d’autres formes chez les peuples sauvages : les Numides sont incapables de contrôler leurs pulsions, et l’on peut aisément les manipuler en jouant de leur goût puéril des honneurs et des femmes. Quant aux Gaulois et aux Germains, ils sont redoutables au premier assaut, mais incapables de soutenir un combat de longue durée et de tenir bon dans l’adversité.

      D’autres marqueurs de barbarie relèvent du domaine des mœurs et des modes de vie. La religion est la sphère par excellence dans laquelle le barbare s’oppose radicalement au civilisé. La dénonciation des sacrifices humains, qu’auraient pratiqués (leur réalité historique est encore discutée) les Gaulois et les Carthaginois, revient de façon récurrente chez les auteurs romains. Dans le Pro Fonteio, plaidoyer prononcé en 69 av. J.-C. pour défendre Fonteius, ex-gouverneur de la Gaule narbonnaise accusé de concussion par ses administrés, Cicéron ne cesse de mettre en cause la légitimité des témoins gaulois en recourant aux stéréotypes les plus négatifs attachés à ce peuple. La mention des sacrifices humains figure en bonne place dans ce tableau : « Qui ne sait en effet qu’ils ont conservé jusqu’à ce jour la coutume monstrueuse et barbare des sacrifices humains ? Que doit être, pensez-vous, la bonne foi, la piété de ces peuples qui s’imaginent que les dieux immortels peuvent être facilement fléchis par le crime et le sang des hommes ? » (Pro Font. 31). Le ton adopté par César, quand il évoque la religion gauloise dans son excursus ethnographique du livre VI, apparaît, par contraste, singulièrement dépassionné : « Tout le peuple gaulois est très religieux ; aussi voit-on ceux qui sont atteints de maladies graves, ceux qui risquent leur vie dans les combats ou autrement, immoler ou faire vœu d’immoler des victimes humaines, et se servir pour ces sacrifices du ministère des druides. Ils pensent en effet qu’on ne saurait apaiser les dieux immortels qu’en rachetant la vie d’un homme par la vie d’un autre homme » (La Guerre des Gaules VI, 16, 1-3). Il n’en reste pas moins que les sacrifices humains représentaient pour les Romains l’un des marqueurs de barbarie les plus évidents. D’autres auteurs évoquent avec un étonnement non exempt de mépris le culte de dieux animaux par les Égyptiens ou l’aniconisme des Juifs (Tacite, Hist. V, 5).

      Le corps, et tout ce qui s’y rapporte – pratiques d’hygiène et de soin, parure, vêtement, gestuelle, etc. – est également l’un des grands « lieux » d’expression de la barbarie. Dans un autre passage du Pro Fonteio, Cicéron dénonce l’attitude des Gaulois venus à Rome témoigner contre son client : « Doutez-vous, juges, que tous ces peuples ne portent en eux la haine du nom romain ? Croyez-vous que ces hommes, avec leurs sayons et leurs braies, aient, au milieu de nous, la contenance humble et soumise que prennent tous ceux qui, victimes de quelque injustice, viennent implorer, en suppliant, et comme des inférieurs, la protection des juges ? Non, certes ! Ils parcourent tout le forum, la tête haute et avec un air de triomphe ; ils font des menaces, ils voudraient nous épouvanter des sons horribles de leur barbare langage » (Pro Font. 33). Ici, ce sont la gestuelle, l’habillement (sayons et braies sont des vêtements typiquement gaulois, qui s’opposent à la toge romaine) et les sonorités de la langue des Gaulois qui témoignent de leur irréductible barbarie, et suscitent l’effroi des civilisés.

      Un dernier domaine où se lit l’opposition entre barbares et civilisés est celui de l’organisation sociale et politique. Depuis Hérodote, on sait que le barbare est celui qui ne vit pas en cité, un fait que confirme, aux dires de Tacite, le mode de vie des Germains : « Les peuples de Germanie ne bâtissent pas de villes ; ils ne supportent même pas que leurs maisons soient mitoyennes. Ils vivent isolés et à l’écart les uns des autres, s’installant là où une source, une plaine ou un bois leur a donné envie d’habiter » (Germanie 16, trad. P. Voisin). Le barbare est aussi celui chez qui les formes du pouvoir politique s’éloignent de l’équilibre des pouvoirs propre à la res publica romaine (un marqueur de barbarie qui perdurera chez les auteurs romains même lorsque cet équilibre des pouvoirs ne sera plus qu’une façade, à l’époque impériale) : anarchie, ochlocratie (la forme dégradée du régime démocratique, dans lequel le pouvoir est tout entier aux mains de la populace), despotisme et tyrannie. Sur ce point également, les Romains ont hérité d’un discours grec qui voyait dans le barbare un être né pour la servitude, sujet naturel du despotisme oriental. L’organisation familiale et conjugale des barbares, enfin, ainsi que, plus largement, les rapports entre les sexes, peuvent se révéler radicalement différents. Les Romains s’étonnaient du rôle important que jouaient les femmes dans la société étrusque ou du fait que les femmes des Germains accompagnaient leurs époux sur le champ de bataille : on était bien loin des discrètes matrones romaines. Ils réprouvaient encore plus l’inversion des rapports entre les sexes, en particulier lorsque les femmes exerçaient le pouvoir suprême. Cléopâtre, accusée d’avoir corrompu Antoine, tout comme la reine juive Bérénice, autre séductrice orientale à qui l’on reprochait de vouloir devenir impératrice aux côtés de Titus, en firent les frais.

    

    
    







      DES FRONTIÈRES MOUVANTES : « BON BARBARE » ET ROMAIN BARBARISÉ

      Ainsi, la figure du barbare apparaît le plus souvent comme le double négatif du Romain, comme un repoussoir ou un contre-modèle dont on souligne l’altérité pour mieux définir ce qui est proprement romain, un processus qui peut aller jusqu’à l’inversion complète : pour Cicéron, les Gaulois « diffèrent entièrement des autres nations par leurs usages et leur caractère » (Pro Font. 30), et, selon Tacite, les Juifs ont « des rites […] en contraste complet avec ceux des autres hommes. Là est profane tout ce qui chez nous est sacré ; en revanche est permis chez eux tout ce qui chez nous est abomination » (Hist. V, 4, 1-2). Mais le barbare ne joue pas seulement un rôle dans la définition de l’identité romaine. Il peut aussi, à l’occasion, être un modèle ou, du moins, une figure positive. On a beaucoup parlé, à propos du tableau que dresse Tacite des mœurs des Germains, de « bon sauvage » avant l’heure. Il convient cependant de nuancer cette vision. Certes, les Germains de Tacite mènent une vie austère, loin de l’influence corruptrice de la civilisation : « J’ignore si c’est par bienveillance ou dans leur colère », écrit l’historien, « mais les dieux leur ont refusé l’argent et l’or » (Ger. 5). Mais le regard que porte Tacite sur les Germains est globalement négatif, et il souligne nombre de traits par lesquels ces derniers diffèrent radicalement des Romains. Il n’en reste pas moins que le Germain représente parfois un exemple, parce qu’il incarne les vertus de la Rome des temps anciens, oubliées des contemporains de Tacite. « Chez eux, les mariages sont chastes et il n’est pas de trait dans leurs mœurs que l’on ne saurait louer davantage. […] Les femmes mènent une vie de chasteté bien préservée, échappant aux séductions des spectacles et aux excitations des festins qui pourraient les corrompre. […] Chez les Germains, en effet, les vices ne font rire personne ; ce n’est pas “être de son temps” que de corrompre ou de céder à la corruption. […] Avoir un nombre limité d’enfants ou tuer un nouveau-né alors qu’il y a déjà des héritiers est considéré comme un acte abominable, et chez eux, les bonnes mœurs ont plus d’empire que n’en ont ailleurs les bonnes lois », écrit-il aux chapitres 18 et 19, dans une allusion évidente aux lois Julia et Papia Poppaea, promulguées à l’initiative d’Auguste en 18 av. J.-C. et 9 apr. J.-C., qui visaient à lutter contre l’adultère et l’infanticide mais furent très peu appliquées. Tacite loue également le fait que les Germains refusent aux affranchis toute influence sur la vie politique, contrairement à ce qui se passait dans la Rome impériale, en particulier sous les règnes de Caligula et de Claude (Germ. 25). De la même façon, les peuples d’Italie centrale, en particulier les Samnites, représentés comme de farouches barbares à l’époque de la conquête, jouissent d’une image positive quelques siècles plus tard, à l’époque des guerres civiles, où ils incarnent, dans leur rudesse vertueuse et virile, une forme d’idéal « vieille Rome » dont les Romains de la fin de la République se seraient inéluctablement éloignés.

      Ces différents discours sont sous-tendus par une même critique de la civilisation vue comme corruption et dégradation. Dans le tableau qui ouvre La Guerre des Gaules, César explique ainsi la bravoure des Belges par leur éloignement de la province romaine de Narbonnaise, qui les préserve, plus que les autres Gaulois, d’un amollissement néfaste : « Les plus braves de ces trois peuples sont les Belges, parce qu’ils sont les plus éloignés de la Province romaine et de sa civilisation, parce que les marchands y vont très rarement, et, par conséquent, n’y introduisent pas ce qui est propre à amollir les cœurs » (La Guerre des Gaules I, 1, 3). Même vision chez Tacite, plus noire et désabusée, à propos des Bretons qu’Agricola entreprend de romaniser : « Peu à peu, on se laissa séduire par nos vices, par le goût des portiques, des bains et des festins raffinés ; dans leur inexpérience, ils appelaient civilisation ce qui contribuait à leur asservissement » (Agr. 21, 3). Mais dans tous ces cas, le barbare est avant tout un instrument d’autocritique, plus qu’un modèle ou un exemple à suivre. Quand Tacite fait l’éloge du « bon barbare », ce ne sont pas les Germains qui l’intéressent, mais les Romains de son époque, leurs travers et leurs vices, présents en creux dans le discours tenu sur les barbares. Parfois, même, le barbare devient le porte-parole de l’auteur pour exprimer une critique directe de Rome. On trouve ainsi à plusieurs reprises dans la bouche d’ennemis barbares une dénonciation virulente de l’impérialisme romain. Un fragment des Histoires de Salluste contient une lettre, probablement fictive, adressée par Mithridate à Arsacès, roi des Parthes, dans laquelle le roi du Pont, farouche ennemi de Rome dans les premières décennies du Ier siècle av. J.-C., affirme que « les Romains n’ont jamais eu qu’une seule raison pour faire la guerre à toutes les nations, à tous les peuples, à tous les rois : un désir insatiable du pouvoir et des richesses » (Hist. IV, 69 M, § 5). D’autres ennemis de Rome – le chef gaulois Critognatus chez César (La Guerre des Gaules VII, 77, 15), Hannibal chez Tite-Live (Hist. rom. XXI, 44, 5-7) – dénoncent pareillement la brutalité et le cynisme romains. Mais c’est dans la bouche de Calgacus, chef de la révolte calédonienne de 84 apr. J.-C., que l’on trouve la plus célèbre diatribe anti-romaine : « Le monde entier est leur proie. Ces Romains, qui veulent tout, ne trouvent plus de terre à ruiner. Alors, c’est la mer qu’ils fouillent ! Riche, leur ennemi déchaîne leur cupidité, pauvre, il subit leur tyrannie. L’Orient, pas plus que l’Occident, n’a calmé leurs appétits. Ils sont les seuls au monde qui convoitent avec la même passion les terres d’abondance et d’indigence. Enlever, égorger, piller, c’est, dans leur faux langage, gouverner ; et où ils ont fait un désert, ils disent qu’ils ont donné la paix » (Tacite, Agricola 30, 6-7). Par la voix des barbares, ce sont aussi les doutes que les Romains ont sur leur propre action qui peuvent, à l’occasion, s’exprimer.

      À la figure du « bon barbare », qui témoigne de la relativité des frontières entre barbarie et civilisation, correspond, symétriquement, celle du Romain « barbarisé ». Cicéron qualifie fréquemment ses ennemis politiques – Clodius, Catilina ou Antoine – de barbares. Défendant, dans le Contre Verrès, les Siciliens contre leur ex-gouverneur, il peint ce dernier sous les traits d’un monstre barbare : « Sous le consulat de P. Popillius et de P. Rupilius, Henna fut occupée par des esclaves, par des fugitifs, par des barbares, par des ennemis. Mais ces hommes étaient moins esclaves de leurs maîtres que toi de tes passions ; ils avaient moins d’horreur pour leurs fers que toi pour la justice et les lois ; ils étaient moins barbares par leur langage et leur patrie que toi par ton caractère et tes mœurs ; moins ennemis des hommes que toi des dieux immortels. Quelle excuse peut rester à celui qui, plus vil que les esclaves, plus furieux que les révoltés, plus féroce que les barbares, plus impitoyable que les ennemis, les a surpassés tous dans leurs excès ? » (Contre Verrès II, 4, 112). Par son impiété (il avait dépouillé des temples de leurs œuvres d’art afin d’enrichir sa collection personnelle) et sa cruauté (il avait fait mettre à mort des citoyens romains), Verrès a délibérément abdiqué sa condition de civilisé, au point, non pas d’égaler les barbares, mais de les surpasser en barbarie. Cette représentation du Romain barbarisé, récurrente chez Cicéron, s’enracine dans une anthropologie de type stoïcien et une réflexion philosophique sur les notions d’humanitas (« humanité », « civilisation ») et d’immanitas (« sauvagerie », « barbarie ») : la commune humanité du barbare et du civilisé rend possible le passage de la barbarie à la civilisation, et réciproquement, dès lors que le civilisé, en laissant le champ libre à ses pulsions animales et irrationnelles, à l’immanitas toujours présente dans l’âme humaine, abdique son humanitas. Mais le Romain barbarisé apparaît chez d’autres auteurs, avec un arrière-plan philosophique moins complexe. Tite-Live évoque ainsi les exactions commises par les soldats romains à Locres, en Italie du Sud, pendant la 2e guerre punique : « Rien de ce qui fait haïr au faible la force du puissant ne fut épargné aux habitants par le commandant ou par les soldats ; contre leur propre personne, contre leurs enfants, contre leurs femmes, ils commirent des outrages indicibles. Quant à leur cupidité, elle ne recula même pas devant le pillage des objets sacrés » (Hist. rom. XXIX, 8, 8-9). Cruauté, impiété : autant de marqueurs de barbarie habituellement associés aux Gaulois ou aux Carthaginois. Ici, c’est le légat Pléminius, commandant des troupes romaines, qui est peint par ses victimes comme un Romain barbarisé : « En cet individu, […] il n’y a rien d’un homme, pères conscrits, sinon la figure et l’apparence, rien d’un citoyen romain, sinon l’allure, les vêtements et les accents de la langue latine : c’est un fléau, une bête féroce, semblable à celles qui, d’après les légendes, bloquaient autrefois le détroit qui nous sépare de la Sicile, pour la perte des navigateurs » (Hist. rom. XXIX, 17, 11-12). Si cette figure du Romain barbarisé est si fréquente chez les auteurs romains, c’est que l’accusation de « barbarisation » était l’un des moyens les plus frappants et les plus efficaces de dénigrer un adversaire ou de condamner l’action d’un concitoyen.

       

      Comment expliquer cette tendance à faire du barbare l’incarnation d’antiques vertus romaines tombées en désuétude ou le porte-voix de la critique anti-impérialiste ? Il nous semble que si les Romains de l’Empire triomphant peuvent se permettre de placer un discours anti-romain virulent dans la bouche de barbares, de critiquer la civilisation ou d’affirmer la relativité des frontières entre barbarie et civilisation, c’est que la position de force rend magnanime : cette autocritique, qui s’exprime par le biais de la figure du barbare, ne met pas la domination romaine en péril. Mais des changements s’amorcent dans les dernières décennies du IIe siècle apr. J.-C., à un moment où l’Empire est confronté aux incursions germaniques et à la menace parthe : les Romains vont devoir à la fois se défendre contre les barbares et apprendre à composer avec eux.

       

    






Chapitre 3
L’Antiquité tardive, discours et réalité des « Grandes Invasions »
(Bruno Dumézil)
À partir du IIIe siècle, la relation entre Rome et ses voisins changea profondément. Les peuples extérieurs, qui étaient jusque-là contenus ou constituaient la cible d’expéditions de conquête, devinrent en peu de temps une menace réelle pour l’Empire. Les raisons de ce bouleversement ont fait l’objet d’analyses divergentes. Les historiens modernes eurent tendance à mettre en avant une prétendue décadence de l’Empire ; Gibbon voulut y voir les conséquences d’une déperdition de l’esprit civique et, plus insidieusement, les effets déstructurants du christianisme. D’autres auteurs, notamment au XIXe siècle, ont plutôt insisté sur l’augmentation objective de la pression barbare sur le limes rhéno-danubien, donnant corps au modèle des Grandes Invasions ou du Völkerwanderung. Les chercheurs actuels invoquent quant à eux d’autres éléments, notamment le poids de la guerre contre la Perse sassanide, la crise économique qui frappait une partie du monde romain et plus largement la multiplication des désordres intérieurs.
Quelle que soit la raison première du phénomène, les Barbares entrèrent dans l’Empire. Certes, ils le firent selon des modalités multiples qui n’étaient pas toujours guerrières. Quant aux pertes territoriales, elles restèrent très modérées jusqu’à la fin du IVe siècle. Mais pour beaucoup de Romains, l’essentiel était ailleurs : désormais, le barbare ne constituait plus un être de fiction ou un personnage exotique ; il devenait l’acteur d’un rapport de forces dont les conséquences étaient tangibles dans la vie quotidienne.





LA CRISE DU IIIe SIÈCLE
En 235, la disparition de la dynastie des Sévères marqua pour le monde romain le début d’une période politique troublée. Pendant quelques décennies, les usurpations se multiplièrent ; les empereurs, pour la plupart issus de l’armée, peinaient à se maintenir sur le trône. Entre 260 et 274, la Gaule échappa même au contrôle de Rome et disposa de princes autonomes. Parallèlement, l’État connut une importante crise budgétaire, à laquelle on tenta de remédier par de très fortes dévaluations de la monnaie. De nouvelles levées d’impôts suscitèrent la colère ; en Gaule ou en Maurétanie, des révoltes fiscales agitèrent bientôt les campagnes. Plusieurs épidémies frappèrent également l’Empire à partir de 250 et, même si la réalité du phénomène est discutée, les sources évoquent un dépeuplement des campagnes qui résulterait des troubles des temps. Dans tous les cas, les autorités romaines avaient le sentiment – peut-être infondé – qu’elles disposaient de moins d’hommes et de moins de ressources pour défendre l’Empire trop grand face à des ennemis devenus trop nombreux.
Les menaces extérieures étaient certes réelles. Rome dut en effet engager des adversaires majeurs comme l’empire sassanide, tout en subissant la pression de groupes moins organisés qualifiés de « barbares » qui menaçaient les provinces situées sur l’axe rhéno-danubien. L’année 238 vit ainsi la première grande rupture de la Pax Romana lorsque des pillards dévastèrent des cités de la mer Noire ; ces agresseurs furent identifiés par les sources comme étant des Goths. Rapidement, les raids s’étendirent aux Balkans où plusieurs cités importantes tombèrent. Les empereurs tentèrent de répondre à l’urgence en ordonnant des sacrifices aux dieux protecteurs de Rome et en prenant personnellement la tête d’expéditions punitives. Dans un premier temps, cette mobilisation morale et militaire n’obtint que peu de résultats probants. En 251, l’empereur Trajan Dèce tomba même dans une bataille contre les Goths. En Asie, la situation n’était guère plus brillante : l’Euphrate s’avérait une frontière difficile à tenir et, en 260, une campagne désastreuse s’acheva par la capture de l’empereur Valérien qui tomba aux mains du Sassanide Shapur Ier. Le limes occidental commença également à montrer ses faiblesses. En 260, si l’on en croit une inscription retrouvée à Augsbourg, les Juthunges firent des milliers de captifs en Italie du Nord avant d’être finalement défaits, ou en tout cas repoussés. En 276, des bandes de Francs et d’Alamans pillèrent également les Gaules jusqu’aux Pyrénées.
Malgré cette suite de déroutes, Rome ne s’effondra pas devant les barbares. Les provinces centrales de l’Empire n’avaient été que très peu touchées et les pôles économiques les plus dynamiques (Afrique, Égypte, Syrie) ne semblent pas avoir subi de perturbations majeures. Quant aux rares espaces perdus ou abandonnés, il s’agissait de territoires peu romanisés comme la Dacie ou les champs Décumates (entre le haut Rhin et le haut Danube). Autant dire que, malgré une impopularité croissante, la fiscalité et le système de conscription permettaient toujours d’alimenter une armée efficace. Dans ces conditions, l’Empire conservait du répondant et put bientôt multiplier les contre-attaques. Le rétablissement militaire débuta à partir des années 270. En Occident, le mérite en revient notamment à l’empereur Probus (276-282).
Au cours du IIIe siècle, si la situation militaire paraît moins catastrophique qu’on ne l’a parfois dit, le péril barbare devint progressivement un facteur central de la vie de l’Empire. Son impact politique est ainsi indéniable. À plusieurs reprises en effet, l’Empire dut être partagé entre plusieurs gouvernants chargés de tenir conjointement les fronts occidentaux et orientaux. Les échecs militaires – ou, inversement, les excès de zèle dans le maintien de la discipline – furent sanctionnés par l’assassinat de plusieurs princes. Quant aux candidats à l’usurpation, ils n’obtinrent de soutien que s’ils étaient jugés plus efficaces que l’empereur officiel pour défendre les provinces périphériques.
Dans un tel contexte, la propagande officielle se trouva dans l’obligation d’exploiter au mieux l’argument de la gloire militaire contre les barbares contemporains. L’iconographie se détacha rapidement des modèles mythologiques (Amazone, monstre animal) pour montrer un barbare, certes stéréotypé, mais prétendant à une certaine actualité. Dans le répertoire déjà limité des représentations possibles, les artistes romains se tournèrent principalement vers les scènes illustrant le mieux le rapport de forces. On vit ainsi se multiplier les scènes de mise à mort (Romain à cheval tuant un barbare à terre), de reddition (barbare prostré tendant la main vers un Romain debout) ou de triomphe (barbare entravé, généralement accompagné d’un trophée). Les divinités les plus représentées sur le monnayage furent désormais la Victoire, Mars Victor et, surtout sous la Tétrarchie, Hercule, le héros civilisateur qui massacre les monstres où qu’ils se trouvent. À partir d’Aurélien (270-275), le pouvoir exploita également la figure de Sol Invictus, une divinité solaire qui suscitait l’engouement des milieux militaires.
Conséquence de la situation militaire ou du discours qui l’entourait, une vague d’inquiétude gagna la société romaine. Sous le règne d’Aurélien (270-275), l’Italie cessa d’apparaître comme un sanctuaire ; pour la première fois depuis presque un millénaire, on ressentit même le besoin de fortifier la ville de Rome. Dans les provinces, beaucoup de cités se dotèrent également d’une enceinte. Certes, cette vague de fortifications n’est pas nécessairement en lien avec une menace extérieure objective ; en outre, la construction soignée de nombreuses murailles tardo-antiques laisse entendre que l’on n’a pas agi dans l’urgence. Il n’en reste pas moins que la muraille urbaine, qui était encore rare au IIe siècle, devint progressivement un élément normal du paysage dans les provinces de l’Empire romain. Plus largement, la population prit peu à peu de nouvelles habitudes. Elle accepta ainsi la présence d’une administration provinciale plus lourde et plus militarisée, au détriment des institutions de la cité traditionnelle. Leurs marqueurs d’appartenance à l’élite changèrent : la toge se trouva en effet concurrencée par le cingulum, c’est-à-dire le ceinturon militaire, porté aussi bien par les soldats que par les agents civils du prince. Dans les provinces les plus perturbées, le port des armes commença à se généraliser chez les civils.
À partir des années 280, les réformes initiées par l’empereur Dioclétien (284-305) renforcèrent les traits apparus au cours du IIIe siècle. Le nouveau régime – la Tétrarchie – supposait un partage opérationnel du monde romain entre quatre princes chargés de garder les quatre zones les plus exposées, à savoir l’Orient, la Grèce, les Balkans et un ensemble occidental constitué de la Germanie et de la Bretagne. En arrière, des lots de provinces sûres permettaient d’alimenter le front en hommes, en matériel et en argent. L’administration connut également des changements profonds destinés à accroître l’efficacité de l’Empire contre ses agresseurs, notamment par le biais d’une régionalisation accrue des pouvoirs. L’aspect le plus saillant des réformes fut toutefois la fiscalité nouvelle, qui visait à donner à l’État les moyens de ses ambitions. L’argent ainsi collecté permit un recours massif à des mercenaires étrangers, même si l’état-major restait encore dirigé par des Romains de souche. L’armée romaine se trouva en outre partagée entre deux types de corps : des unités fixes, les limitanei, étaient affectées à la première ligne de défense contre les barbares tandis que des troupes mobiles d’élite, le comitatus, accompagnaient chaque empereur et formaient une réserve stratégique. D’importantes fortifications furent également érigées sur les points du limes les plus menacés, avec une architecture rationalisée. En termes purement militaires, les réformes de Dioclétien portèrent leurs fruits et les frontières se trouvèrent presque partout rétablies. À la fin des années 290, le péril perse sembla même enrayé, ce qui permit de redéployer des forces sur le front rhéno-danubien.
À l’issue d’un siècle de troubles, le monde romain avait, paradoxalement, beaucoup gagné en unité. Alors que le cadre mental de cité traditionnelle s’était affaibli, l’adhésion à la « romanité » universelle connut un indiscutable engouement. Cette progression de la conscience collective peut être lue, en creux, dans les vagues de xénophobie qui agitèrent l’opinion romaine. Le phénomène n’était certes pas nouveau, mais la suspicion se dirigea désormais vers des groupes religieux soupçonnées d’avoir des contacts avec l’étranger – comme les manichéens, que l’on estime proches des Perses – ou accusés de ne pas respecter les règles de la civilisation romaine – ce qui était le cas des chrétiens. Dans un contexte d’inquiétude, le discours officiel se fit sévère et la législation contre les déviants se renforça. Les premières grandes persécutions religieuses coïncidèrent ainsi avec l’apogée des raids barbares en 250, puis de 257 à 260 : on accusa alors les chrétiens de refuser de sacrifier aux dieux, alors que ce geste devait assurer le salut de l’empereur et de l’État. À l’époque où la Tétrarchie mobilisait les forces romaines contre les barbares, christianisme et manichéisme firent également l’objet d’une tentative d’éradication.






LE IVe SIÈCLE : AFFRONTEMENTS, NÉGOCIATIONS ET ACCULTURATION
L’empereur Constantin Ier (306-337), qui sortit peu à peu victorieux de la lutte entre les Tétrarques, ne renouvela pas en profondeur le fonctionnement du monde romain. Comme la plupart des usurpateurs antérieurs, c’était un général proclamé empereur par les troupes de la frontière, en l’occurrence celles de Bretagne. Sur le plan politique, il se plaçait dans la continuité de Dioclétien et sa conversion au christianisme ne l’empêcha pas d’utiliser tous les ressorts traditionnels de la propagande impériale : sous son règne, le barbare n’apparut jamais comme un païen à convertir, mais comme un ennemi dont l’écrasement justifiait l’obéissance que les Romains devaient à leur empereur. Sur le plan religieux, le passage du culte de Sol Invictus à celui du Christ s’inscrivit également dans une assez grande continuité fonctionnelle ; Constantin utilisa d’ailleurs les symboles chrétiens pour orner son étendard militaire, le labarum. Sur le monnayage, cette enseigne écrase le serpent de l’adversité, dont l’identité politique, ethnique ou religieuse reste volontairement imprécise.
L’inauguration officielle de Constantinople comme capitale orientale de l’Empire en 330 consacra toutefois l’existence d’un Empire fractionné ou, du moins, fractionnable. Là encore, cette régionalisation avait été préparée par les évolutions du IIIe siècle. La société romaine y était prête. Les sénateurs étant progressivement écartés des responsabilités provinciales, il devint plus rare de voir des carrières se développer à une échelle méditerranéenne. En outre, les besoins défensifs imposaient l’existence de hauts commandements régionaux fonctionnant sur la longue durée. Apparurent ainsi trois grandes armées romaines, en Gaule, dans les Balkans et en Orient, chacune confiée à deux maîtres de milice (un pour l’infanterie, l’autre pour la cavalerie). Le recrutement des officiers se fit bien souvent dans le monde de la frontière, notamment auprès des officiers illyriens et rhénans.
Lorsqu’ils en venaient à remporter des combats contre les barbares, ces généraux devenaient populaires, encombrants et parfois même dangereux, comme le montre une série d’usurpations écrasées dans les années 350. Les empereurs tentèrent de résoudre cette difficulté en confiant à des membres de leur dynastie la défense des différents espaces. À partir de 364, l’Empire se trouva donc presque constamment partagé entre deux empereurs, l’un siégeant en Occident, l’autre en Orient. Si Théodose Ier parvint à opérer une réunification provisoire en 394, la partition devint définitive à sa mort l’année suivante.
Bien qu’elle ait posé des problèmes de relations entre les princes et de coordination pour les grandes offensives, cette réorganisation de l’Empire se montrait performante en termes défensifs. Pendant un siècle, Rome résista globalement bien à la pression extérieure. Il est vrai qu’à partir de l’époque tétrarchique, l’Empire prit l’habitude de négocier avec ses voisins. Généralement, cette diplomatie constituait le point d’aboutissement d’une guerre. Par exemple, les Goths du Bas-Danube qui avaient été vaincus par Constantin en 332 acceptèrent de passer un traité par lequel ils s’engageaient à fournir des troupes à l’Empire ; en échange, ils reçurent des subsides et le droit de commercer dans les provinces. L’empereur Constant (337-350) établit un traité comparable avec les Francs en 341.
Cette discussion avec les barbares encouragea l’Empire à constituer un corps d’interprètes et, surtout, à développer un réseau d’informateurs, de clients et d’agents dans les différentes tribus. Rome n’hésitait d’ailleurs pas à recourir à l’élimination des chefs les moins favorables à ses intérêts et à les remplacer par des personnalités plus conciliantes. En outre, la passation d’un traité impliquait la remise d’otages à l’empereur ; plusieurs fils de dirigeants barbares furent ainsi éduqués à Constantinople, ce qui présentait entre autres l’intérêt de romaniser en profondeur la future génération de chefs.
Cette transformation culturelle des sociétés barbares s’avéra d’autant plus facile qu’après une brève interruption au milieu du IIIe siècle, les marchands se remirent à diffuser les produits romains au-delà des frontières. Ainsi le vin se diffusa-t-il comme signe de prestige au sein de toutes les élites barbares occidentales. Les mercenaires barbares rapportèrent aussi chez eux des coutumes ou des idées découvertes dans l’Empire. L’armement de beaucoup de barbares s’aligna peu ou prou sur les modèles impériaux : épée longue (spatha), casque composite (spangelhelm) et cotte de mailles copiaient les types romains, même s’ils étaient produits de l’autre côté du limes. Quant à l’alphabétisation, elle progressa en utilisant des modèles graphiques découlant des notations romaines ; en Irlande, on voit apparaître l’ogham, en Germanie et Scandinavie, les runes. Il est en outre possible que le modèle impérial ait amené certains chefs à redéfinir leur fonction au profit d’une royauté autoritaire, notamment dans l’espace germano-scandinave.
Les missionnaires marchaient-ils sur les pas des ambassadeurs et des marchands romains ? Dans quelques cas précoces, notamment en Arabie et sur le Danube, le christianisme semble être exploité comme marqueur d’alliance entre Rome et un groupe donné de barbares. Pour le IVe siècle, il reste difficile de savoir si cette évangélisation avait été encouragée par les autorités impériales ou si ce marqueur fut opportunément choisi par les chefs les plus favorables à l’empire. Il n’en reste pas moins que le christianisme apparaît très tôt comme un signe de romanité ; ce fut à ce titre que les chrétiens de Perse se trouvèrent soupçonnés de trahison et qu’ils furent persécutés par le pouvoir sassanide après 337. Dans la première moitié du Ve siècle, les Burgondes de la région de Worms et les Suèves de Galice firent en outre le choix du catholicisme, dans l’espoir de nouer une alliance avec Rome. Pour des raisons plus mal connues, il y eut aussi très tôt des chrétiens chez les Scots d’Irlande du Sud ; en 431, le pape Célestin envoya un évêque pour les encadrer. Dans tous les cas, le contexte se prêtait à la diffusion de la religion romaine, ne serait-ce que parce que les tribus frontalières capturaient des prisonniers romains. Tel fut le destin d’Ulfila au milieu du IVe siècle. Issu d’une famille romaine mais fait prisonnier par les Goths, il diffusa auprès d’eux le christianisme dans sa version homéenne – on parle, à tort, d’arianisme germanique – et participa à leur transformation culturelle en élaborant pour eux un alphabet. En Occident, au début du Ve siècle, le Breton Patrick fut également réduit en esclavage par des pirates ; par la suite, il participa à la conversion du nord de l’Irlande.
Les barbares avec lesquels on discutait et que l’on convertissait à l’occasion devinrent bientôt des acteurs du jeu politique romain ; chaque empereur pouvait recourir à cette carte contre ses compétiteurs. En 361, Constance II encouragea ainsi les Alamans à entrer en guerre contre Julien l’Apostat. En 363, l’empereur Procope tenta également d’obtenir le soutien des Goths danubiens contre son ennemi Valentinien Ier (364-375). Et lorsqu’en 384, saint Ambroise se rend en ambassade auprès de l’usurpateur Maxime, ce dernier évoque un rival « qui a voulu s’offrir l’empire sous le couvert d’un petit enfant [Valentinien II] et a lancé les barbares contre moi, comme si je ne pouvais pas en amener moi aussi, moi qui ai tant de milliers de barbares qui combattent pour moi et qui reçoivent de moi l’annone ! ».
Dans un même temps, les effets à long terme des réformes de Dioclétien et de Constantin commencèrent à devenir perceptibles au sein même de la société romaine, notamment à travers l’augmentation du pouvoir des élites régionales. Au cours du IVe siècle, la fusion des classes sénatoriale et équestre joua en faveur de tous ceux qui, de près ou de loin, pouvaient participer au service du prince. Un petit nombre de grands notables parvint ainsi à concentrer les pouvoirs foncier et administratif – et parfois même religieux, à partir du moment où certaines familles parviennent à contrôler l’épiscopat local. L’ancienne pyramide sociale s’orienta dès lors vers une bipartition entre les « puissants » et les « pauvres ». Sur le plan archéologique, ce phénomène peut se lire dans la construction de grandes villae au luxe démonstratif, alors que, dans un même temps, le nombre global de villae est en recul, sans que les barbares soient forcément responsables des abandons de sites.
Dans ce monde où la hiérarchie s’accentue, les relations de patronage et de protection se multiplient ; on devine ponctuellement l’apparition de suites armées entourant les aristocrates et les lois impériales se trouvent obligées de rappeler que nul n’a le droit de faire justice lui-même, ce qui laisse supposer que le contraire est en train de devenir la norme. Dès lors, les « pauvres » pouvaient être facilement amenés à se révolter, si le maître dont ils dépendaient était trop dur, si la pression fiscale devenait trop forte, si la justice impériale était trop favorable aux « puissants ». Quitte à passer dans le camp des ennemis de l’Empire s’ils estimaient ne plus rien avoir à perdre. Parmi les « barbares » du IVe et surtout du Ve siècle, on trouvait probablement beaucoup de Romains déclassés, notamment dans les espaces frontaliers où les identités étaient malléables.






LES FORMES DE L’IMPLANTATION
Lorsqu’ils ne participaient pas à un raid de pillage, les barbares pouvaient entrer dans l’Empire selon plusieurs modalités. La forme la plus ancienne était le contrat de mercenariat, qui concernait soit un individu, soit un petit groupe. Sous l’Empire tardif, ce phénomène se maintint, notamment au profit de guerriers nordiques réputés pour leur science des armes. Un tel recrutement imposait toutefois le versement d’une solde élevée, généralement payée en or, qui obligea l’Empire à maintenir une collecte importante – et impopulaire – de métaux précieux à travers ses provinces. Une partie de cette solde était emportée par les mercenaires à la fin de leur service. De nombreux trésors monétaires romains furent ainsi découverts en Germanie et en Scandinavie ; cette richesse acquise à l’étranger représentait probablement un élément de prestige dans des sociétés globalement pauvres et qui ne connaissaient pas l’économie monétaire ; mais elle put aussi constituer un facteur de troubles, ou au moins un élément d’émulation. Dans l’espace germano-scandinave, les monnaies tardo-antiques firent ainsi l’objet d’imitations locales sous la forme des bractéates.
Dans quelques cas, l’empereur préférait encadrer l’installation de barbares sur le sol des provinces avec des statuts très variés, sur lesquels nous ne sommes pas toujours très bien documentés. On trouvait ainsi des déditices, qui étaient des ennemis vaincus, que l’on aurait pu exterminer ou réduire en esclavage, mais à qui l’empereur avait préféré laisser une certaine liberté ; on attendait d’eux qu’ils servent dans certaines unités spécifiques de l’armée. D’autres barbares étaient soumis à un statut de tributaires ; tel est le cas des Alamans, installés par Valentinien Ier dans la plaine du Pô en 370. De leur côté, les lètes semblent avoir disposé du droit de conserver une organisation interne au groupe après avoir été implantés dans les provinces ; ils fournissent des unités d’auxiliaires pour l’armée. Quant aux populations appelées gentiles, elles exploitaient apparemment des terres romaines et se trouvaient soumises à un contrôle étroit des fonctionnaires impériaux. Certains de ces barbares obtinrent à terme la citoyenneté romaine, même si cela ne paraît pas avoir été la norme.
En échange de leur accueil dans l’Empire, les barbares étaient donc tous astreints à une forme de service, dont l’aspect militaire apparaît le plus saillant. Si l’on suit la Notitia dignitatum – un inventaire administratif composé entre l’époque de Dioclétien et le début du Ve siècle –, on constate que beaucoup d’unités de l’armée romaine portaient le nom de peuples barbares qui fournissaient (ou avaient un jour fourni) l’essentiel de leur effectif. Dans cette liste, on devine l’importance de groupes comme les Francs, les Goths, les Alamans ou les Saxons. En outre, chaque empereur recrutait ses unités palatines parmi les peuples étrangers, notamment chez les Francs, les Alamans, les Alains et les Huns. Autant dire que les barbares étaient considérés comme des combattants d’élite dont la loyauté était fréquemment soulignée, surtout s’il s’agissait de fustiger l’opportunisme politique des officiers romains.
Parmi les combattants venus dans l’Empire au IVe siècle, quelques personnages menèrent de très belles carrières et une poignée d’entre eux parvint même au consulat. Placés à la tête d’armées importantes, ces généraux pouvaient nourrir de grandes ambitions : deux officiers d’origine franque, Silvanus et Magnence, accèdent même brièvement à la pourpre. Leur élimination ne freina pas le processus de « barbarisation » de l’armée romaine. Dès les années 380, le haut commandement de l’armée impériale apparaît majoritairement composé de généraux réputés barbares. À la faveur des troubles politiques, ceux-ci jouèrent un rôle croissant dans le processus de dévolution de la pourpre. En Occident, le Franc Arbogast participa ainsi à l’élimination de Valentinien II, et le fit remplacer par Eugène (392-394). De son côté, l’empereur d’Orient Théodose Ier s’appuya sur le général goth Gaïnas, qui l’aida à remporter la bataille de la Rivière Froide contre Arbogast. À partir de la fin du IVe siècle, ces généraux barbares parvinrent même à s’unir par le sang à la famille impériale ; ce fut le cas notamment pour Stilicon, qui épousa la nièce de Théodose Ier, puis devint le beau-père de l’empereur Honorius. Pour beaucoup de ces hommes, l’identité barbare constituait pourtant un handicap social. Ils subissaient en effet la xénophobie latente de l’opinion romaine, notamment dans le milieu sénatorial. Plusieurs de ces « barbares impériaux » tentent d’ailleurs de faire oublier leurs origines. En 397 et 399, Stilicon, devenu régent de l’Empire d’Occident, fit ainsi passer des lois pour interdire le port de vêtements non romains à l’intérieur de la ville de Rome.
À côté des barbares servant l’Empire comme « réguliers », on voit se multiplier les groupes résidant sur le sol romain mais dont le statut est difficile à définir : entrées plus ou moins légalement, ces troupes réglaient leur comportement sur l’attitude que le pouvoir impérial avait envers elles. Correctement nourries et soldées, elles soutenaient loyalement le prince qui les payait. Mais si leurs chefs s’estimaient mal traités ou mésestimés, ils menaient des opérations d’intimidation voire de pillage. Dans tous les cas, ces groupes armés parasitaient les ressources fiscales de Rome et, en jouant un empereur contre un autre, constituaient un facteur d’instabilité accru pour un Empire déjà fort fragile.
De fait, comment nourrir ces combattants qui erraient parfois pendant plusieurs décennies au sein de l’Empire ? À partir des années 370 – et plus officiellement à partir des années 410 –, les autorités romaines développèrent un nouveau modèle d’implantation pour accueillir des barbares à la fois nombreux, structurés et potentiellement dangereux. Ce régime reçut le nom de « fédération », dans la mesure où il s’appuyait sur un traité formalisé (foedus) avec l’Empire. Une fois installés dans une province, les barbares fédérés avaient le droit de conserver leurs chefs et leur organisation interne ; ils recevaient en outre un ravitaillement en vivres ou en terres permettant de se nourrir. En échange, l’Empire exigeait qu’ils assurent la garde de la région qui leur avait été confiée et qu’ils répondent aux convocations pour des expéditions lointaines.
Au-delà de ces considérations générales, le mode de fonctionnement réel du foedus a fait l’objet d’interprétations multiples chez les historiens. Selon l’interprétation traditionnelle, soutenue par plusieurs textes assez explicites, l’accord aurait prévu la remise d’une partie des terres des propriétaires privés aux barbares. À partir des années 1980, Walter Goffart avança au contraire que le foedus avait une nature fiscale : les barbares auraient reçu une partie du revenu fiscal tiré des propriétés foncières privées, et non les terres réelles. Plusieurs modèles intermédiaires ont été envisagés, notamment si l’on suppose une remise de terres publiques (fiscs) ou des fruits des terres privées (mais non de la propriété foncière en elle-même). L’hypothèse fiscaliste se trouve aujourd’hui largement remise en question. En outre, il est fort possible que chaque foedus ait pu donner lieu à un mode d’installation différent selon le rapport de forces, les besoins réels des barbares et les potentialités de la province.
À tort ou à raison, la propagande officielle considérait en tout cas que les barbares fédérés constituaient de simples serviteurs de la puissance romaine ; les rares sources locales conservées semblent également indiquer que les provinciaux se satisfaisaient de la situation. Il ne s’agit certes pas de sous-estimer les frictions possibles. Ainsi, lorsque Valens installa de nombreux Goths en Mésie en 376, il en résulta des désordres importants : certains marchands romains semblent avoir vu là un réservoir d’esclaves à moindre coût ; de leur côté, les Goths se plaignirent d’un ravitaillement insuffisant. En quelques mois, l’insatisfaction se transforma en une révolte majeure, qui dévasta la région et qui culmina à la bataille d’Andrinople (378), laquelle vit la mort de l’empereur Valens et l’anéantissement d’une partie considérable de son armée. Si l’événement présentait une portée symbolique et militaire considérable, il ne modifia pas en profondeur le régime d’accueil des barbares. Les Goths eux-mêmes passèrent un nouveau foedus avec l’Empire en 382 et l’orateur Thémistios, représentant de la propagande officielle, justifia cet accord par le principe de réalité : « De telles victoires sont celles de la raison et de la philosophie : ne pas tuer, mais rendre meilleurs ceux qui ont fait du tort… Était-il préférable de remplir la Thrace de morts plutôt que de paysans ? »
Au demeurant, il est difficile d’avoir une approche purement institutionnelle du phénomène de l’implantation barbare, ne serait-ce que parce qu’on ne parle pas ici de peuples unifiés. Au même moment, un groupe de Goths pouvait être fédéré tandis qu’un autre était en lutte avec l’Empire. De même, les populations dites « franques » fournissaient à la fois les généraux de l’armée centrale, les unités de fédérés gardant les frontières et les tribus qui menaient des raids depuis le barbaricum. Certains historiens se demandent dès lors si les qualificatifs ethniques utilisés par les sources romaines sont pertinents, et si les barbares les portaient et les assumaient véritablement. Une inscription funéraire évoque ainsi un défunt d’abord comme membre de l’unité d’élite des protectores domestici, puis, dans un second temps, comme appartenant à la famille royale des Burgondes : la titulature que l’Empire avait accordée lui importait apparemment plus que la place dont il disposait dans son propre peuple.
Dans tous les cas, la notion unifiée de « barbares » que l’on voit maniée par les auteurs romains constitue un leurre. On ne saurait comparer un pillard danubien, un fédéré installé dans une province depuis plusieurs générations et un haut gradé de l’armée régulière dont le grand-père se trouvait être né de l’autre côté du limes. Le seul point commun était de vivre sur le sol impérial et de se trouver méprisé par l’opinion romaine, que celle-ci fût païenne ou chrétienne.






L’ORIENT ET L’OCCIDENT DU Ve SIÈCLE, LES DESTINS SÉPARÉS FACE AUX BARBARES
En 395, l’élévation conjointe d’Honorius en Occident et d’Arcadius en Orient constitue un non-événement pour un Empire romain qui avait pris depuis deux siècles l’habitude des partitions stratégiques visant à répondre aux menaces extérieures. Seul le hasard voulut qu’après cette date il n’y ait plus de réunification effective. En effet, bien que les deux parties de l’Empire aient connu une pression militaire comparable, leur devenir fut distinct.
En Orient, ce furent dans un premier temps les barbares de l’intérieur qui posèrent le plus de problèmes. Après la mort de Théodose Ier, les Goths rompirent en effet le foedus et leur nouveau roi Alaric Ier multiplia les opérations de prédation et de chantage, cherchant sans cesse à obtenir de meilleures conditions avec ses employeurs romains. Pour l’occasion, il pilla la Thrace, la Macédoine et le Péloponnèse en 395-396. Constantinople tenta de le faire rentrer dans le rang en lui octroyant le titre de maître de la milice en 398, puis facilita son passage en Occident.
La menace gothique fut toutefois remplacée par un péril tout aussi grave. Sur le Moyen Danube, les Huns rassemblèrent en effet une ligue puissante, particulièrement active sous le règne d’Attila entre 440 et 451. Le front balkanique, déjà très éprouvé, fut durablement enfoncé. Mais l’Orient romain disposait de provinces relativement épargnées par les troubles, comme la Syrie ou l’Égypte. Sa capitale était à la fois stable et imprenable, ce qui lui permettait de poursuivre la frappe d’une monnaie de qualité et d’organiser un prélèvement fiscal régulier. Les empereurs orientaux se révélèrent ainsi capables de répondre aux exigences financières des barbares, notamment sous la forme des énormes tributs versés aux Huns dans les années 440. L’or de Byzance permit en outre de solder des mercenaires sans avoir à recourir au régime de la fédération et donc sans avoir à céder de territoires.
Dans une certaine mesure, Constantinople parvint en outre à freiner la « barbarisation » de son haut commandement. Même si des officiers étrangers continuèrent d’y faire carrière, l’élimination du Goth Gaïnas en 400 mit un terme à la prédominance des généraux barbares ; ils revinrent certes aux affaires au milieu du Ve siècle, avec des personnages influents comme les Alains Ardabur et Aspar, mais sans jamais parvenir à se stabiliser au pouvoir. Sur la longue durée, l’armée orientale demeura sous le contrôle de personnalités romaines ou acculturées de longue date comme les princes arméniens de la famille des Arcacides. A contrario, les hommes du rang continuèrent d’être massivement recrutés chez les barbares, ce qui provoqua parfois l’incompréhension ou la colère des indigènes romains, notamment lors de la violente reconquête de Justinien.
L’Empire proto-byzantin voulait se présenter comme un monde des permanences. L’iconographie officielle y reprit sans cesse l’image du prince romain écrasant ou soumettant le barbare, comme en témoigne la colonne d’Arcadius élevée pour commémorer l’élimination de Gaïnas. Dans un cadre où la parole publique était bien contrôlée, les discours reprirent les topoï attendus du discours encomiastique : les ennemis de l’empereur constituaient toujours des ennemis de la civilisation ; la divinité, désormais indiscutablement chrétienne, ne pouvait qu’aider le prince à les vaincre ou les soumettre… De Thémistios à Corippe, les rhéteurs ne se permirent qu’une variatio autour de ces thèmes attendus de la louange du prince. Les historiens byzantins du VIe siècle comme Procope se permirent certes de souligner les qualités de certains peuples ou chefs barbares, mais il s’agissait alors de justifier que Constantinople ait pu faire alliance avec eux.
L’histoire de l’Occident romain est singulièrement différente. Même si plusieurs analyses contradictoires ont été menées sur le sujet, on ne peut manquer de souligner l’accumulation de difficultés en peu de temps, à partir de 405. D’abord, en 406, l’avancée d’une coalition barbare fut péniblement arrêtée par Stilicon en Italie du Nord, sans doute au prix d’un dégarnissement du limes. Puis, au début de l’année suivante, des groupes divers de Vandales, de Suèves et d’Alains traversèrent le Rhin sans pouvoir être stoppés par les unités de la frontière. Toute contre-attaque de l’armée centrale s’avéra impossible dans la mesure où les Gaules étaient passées sous le contrôle d’un usurpateur, Constantin III (407-411). En outre, à partir de 402, l’Empire d’Occident dut en permanence composer avec la présence d’Alaric Ier et de son armée errante. Incapables de contrôler ce trublion, les autorités romaines tentèrent d’affamer ses troupes. Il s’ensuivit une série de conflits, de réconciliations et surtout d’intimidations réciproques. Or, en 408, Rome perdit son meilleur stratège en la personne de Stilicon. Alaric se trouva désormais sans adversaire, mais aussi sans interlocuteur avec qui négocier. En 410, la prise de Rome constitua l’étape ultime d’une relation malsaine entre ce général goth en rupture de ban et un pouvoir impérial impuissant à l’arrêter mais qui conservait le contrôle des finances et des vivres.
L’historiographie récente a eu tendance à relativiser l’importance de la prise de Rome. En 410, la Ville n’était pas le siège de l’Empire et, au-delà des pertes humaines, les dégâts matériels pouvaient apparaître assez facilement réparables. Le véritable drame se joua plutôt dans les provinces, où les pertes territoriales commencèrent à s’accumuler. Ainsi, les provinces de Germanie ne furent plus réellement contrôlées à partir des années 410. Au même moment, les armées romaines évacuèrent la Bretagne, où les provinciaux furent livrés à eux-mêmes face aux Scots d’Irlande, aux Pictes d’Écosse et aux pirates saxons venus du continent. Au cours de la décennie 410, l’Espagne subit également des dévastations importantes ; le territoire y échappa peu à peu à l’emprise romaine. D’autres provinces jugées intenables furent progressivement abandonnées ou évacuées, notamment le Norique. Mais la principale catastrophe fut la perte de l’Afrique, devenue patente lors de la prise de Carthage par les Vandales en 439. Rome perdit alors son grenier à blé et la famine commença à se faire jour en Italie. Mais c’était aussi le budget qui était gravement affecté, dans la mesure où les dernières provinces contrôlées étaient trop ruinées pour offrir un impôt important. Les maigres ressources de l’Empire d’Occident furent dès lors affectées en priorité à des opérations visant à reprendre l’Afrique, jusqu’à une ultime tentative infructueuse en 468. Dans un tel contexte de pénurie de soldats, de blé et d’or, l’Empire n’avait d’autre solution que de recourir massivement au foedus pour rémunérer ses unités barbares. Aux Goths, installés en Aquitaine depuis 418, s’ajoutèrent bientôt les Alains, les Francs et les Burgondes à qui l’on concéda différentes portions de territoire gaulois.
En elle-même, la situation militaire pouvait apparaître stabilisée. À la faveur du régime de fédération, Rome ne perdait plus officiellement de territoire. Quant aux Vandales d’Afrique, ils revendiquèrent bientôt un statut particulier, celui d’un peuple allié de Rome. Personne ne contestait donc la souveraineté impériale, ce qui transparaît du monopole maintenu de frappe de la monnaie d’or. Au-delà de ce symbole, Rome continuait bel et bien d’obtenir des succès. En 451, l’Empire d’Occident réussit même à arrêter Attila aux champs Catalauniques en mettant en action différents peuples fédérés.
Quoiqu’en théorie soumis à Rome, les rois barbares tendaient toutefois à accroître le lot de terres dont ils avaient le contrôle. Les Goths s’étendirent ainsi en Espagne, puis jusqu’à Arles en 475. Les Francs, installés en Belgique, débordèrent sur le Bassin parisien tandis que les Burgondes fédérés de la région de Genève s’avancèrent jusqu’à la Durance et la vallée de la Saône. Une fois encore, les Vandales représentaient le péril le plus grave ; après avoir achevé la conquête des provinces africaines, ils menèrent une série de raids destructeurs en Italie – où Rome fut mise à sac en 455 – puis s’emparèrent de la Sicile en 468. Au milieu des années 470, l’espace directement contrôlé par l’autorité impériale se réduisait donc à l’Italie et à l’est de la Provence.
Jusqu’à la fin, ce pouvoir central tenta de maintenir des modes de communication anciens, ceux qui légitimaient l’Empire par le triomphe de la civilisation sur la barbarie. Sur le monnayage, la figure de la Victoire devint omniprésente – alors même que, sur le terrain, les défaites s’accumulaient. Dans la seconde moitié du Ve siècle, on érigea également sur le forum de Rome une nouvelle tribune aux harangues ornée d’éperons pris aux navires vandales lors d’une bataille navale. Ce monument prolongeait les rostres augustéens et entendait démontrer la victoire continue des Romains sur tous les barbares qui avaient cru pouvoir usurper l’usage de la Mare nostrum. Sur ce même forum, le Sénat continua de faire édifier les statues des grands généraux, à grand renfort d’éloges et de titulatures ampoulées.
Si l’Empire renchérissait de romanité dans son discours officiel, l’armée centrale continuait d’être dirigée par des personnalités issues de peuples extérieurs. Le parti anti-barbare qui avait organisé l’exécution de Stilicon avait probablement été décrédibilisé par la prise de Rome. Entre la fin des années 420 et 454, le poste de généralissime fut donc confié à Aetius, personnage issu d’un mariage mixte et dont une grande part de l’entourage était barbare. La fonction revient à Ricimer entre 456 et 472, puis enfin à Odoacre, deux personnages aux origines mêlées et à l’identité composite.






LES MODÈLES INTERPRÉTATIFS TARDO-ANTIQUES
Si les discours élaborés sous le Haut Empire restaient encore prégnants dans la culture des élites, le monde romain tardif disposait de nouveaux éléments pour appréhender la notion d’altérité. D’abord, l’édit de Caracalla de 212 octroyait la citoyenneté à tous les hommes libres de l’Empire, même s’il en excluait encore les déditices. L’appartenance à la communauté politique, l’identité romaine et – dans une moindre mesure – la croyance dans le statut particulier de l’empereur devenaient une même chose. L’assimilation s’en trouvait largement facilitée. À partir des années 330, la promotion du christianisme comme religion d’État offrit une nouvelle approche possible de l’identité : le prince, en tant que maître de l’orthodoxie, était désormais un empereur universel dont la puissance transcendait au besoin les frontières politiques.
Chez les auteurs païens du IVe siècle, l’image du barbare restait encore empreinte des anciens jugements moraux et se contentait, le plus souvent, d’une actualisation partielle des topoï. Dans l’Histoire Auguste, qui reflète sans doute une partie de l’opinion sénatoriale, la victoire contre le barbare sert systématiquement à magnifier le bon empereur ; inversement, le fait de copier des mœurs étrangères (notamment en matière sexuelle, religieuse ou alimentaire) est le propre des mauvais princes. Le portrait d’Élagabal (218-222) y emprunte ainsi beaucoup aux stéréotypes du barbare oriental, superstitieux, despotique et efféminé. À la fin du IVe siècle, les milieux militaires paraissent en revanche marqués par le souvenir du désastre d’Andrinople. Pour ce conservateur qu’est Végèce, le barbare est perçu comme un pur sauvage. Chez Ammien Marcellin, il apparaît plutôt comme un être nomade à tous les sens du terme, mobile et irrationnel, incapable d’être tenu par les liens du serment et avec qui l’Empire ne devrait pas nouer tant d’accords avant de l’avoir transformé par la romanisation. Seuls les Burgondes échappent à la critique, mais Ammien s’empresse de noter que ces barbares-là sont de lointains parents des Romains.
Le point de vue des auteurs chrétiens n’apparaît pas radicalement différent. Pour Eusèbe de Césarée, qui diffusa une forme de théocratie impériale promise à un durable succès, l’affrontement avec les nations doit être interprété selon une grille de lecture vétéro-testamentaire : Dieu accorde la victoire aux dirigeants qui suivent ses lois. Les peuples extérieurs ne constituent donc jamais des acteurs autonomes de l’histoire chrétienne, mais des faire-valoir. Certes, tous sont appelés à la conversion, mais pas avant qu’ils n’aient été soumis par le lieutenant de Dieu et intégrés à l’empire chrétien. En Orient, cette idéologie domina longtemps la pensée politique et religieuse ; sur l’iconographie, la main de Dieu apparaissait au-dessus de l’empereur terrassant les barbares. L’Ivoire Barberini illustre la puissance démonstrative de cette idéologie de la victoire chrétienne.
Avec des nuances, le schéma interprétatif eusébien se retrouve également chez les Pères de l’Église latins, notamment Ambroise, Augustin et Léon le Grand. Tous espèrent que l’Empire fasse progresser l’Église. En attendant, les peuples étrangers constituent une menace, que l’on doit contrer par tous les moyens et, pour ce faire, les soldats romains ont le droit de porter les armes ; à la fin du IVe siècle, les clercs ne formulent donc plus l’interdiction de verser le sang pour les guerres contre les barbares. Demeurent certes quelques irréductibles comme saint Martin qui, du temps où il était soldat, refusa de tirer l’épée. De tels exemples sont d’autant plus mis en valeur qu’ils sont rares. Quant aux civils chrétiens, les prédicateurs les invitent à payer l’impôt pour soutenir l’Empire ; ce thème revient notamment chez Maxime de Turin et ses contemporains.
Un mépris mêlé de crainte à l’égard des gentes n’interdisait nullement l’existence d’excellentes relations individuelles entre Romains et barbares. Le vaillant Stilicon fit ainsi l’objet de louanges aussi bien de la part de sénateurs païens comme Symmaque que d’évêques catholiques comme Ambroise. Le poète alexandrin Claudien composa également des panégyriques classiques en l’honneur de ses consulats. Plus largement, l’entrée de sang barbare dans la dynastie théodosienne ne fit l’objet d’aucune critique – qu’il aurait été, il est vrai, peu prudent de formuler. Dans l’ensemble, l’adoption d’un nom, d’un comportement et d’une culture pleinement romains suffisait généralement à éteindre les critiques.
Pour que des personnages profondément romanisés soient à nouveau identifiés comme des étrangers, il fallait que leur ascension sociale apparaisse vraiment trop rapide ou qu’un parti « romain » s’estime lésé par leur présence : à leur égard, l’identification ethnique constituait peut-être moins une représentation dominante qu’une construction polémique. Il n’en demeure pas moins que les mouvements anti-barbares obtenaient un soutien populaire. Ainsi, lorsqu’en juillet 400 les habitants de Constantinople se soulevèrent contre le maître de la milice Gaïnas, ce fut son identité de chef goth qui servit de prétexte à son élimination. En Occident, l’ascendance vandale de Stilicon est également évoquée pour justifier le complot qui le conduit à sa perte en 408 ; on l’accusa, a posteriori, d’avoir été trop tendre avec les autres barbares, notamment avec Alaric.
En Occident, la prise de Rome en 410 constitua un traumatisme fort et durable. Quelle que fût l’interprétation que l’on donna à l’événement, l’image était celle de la victoire du barbare sur le civilisé. Dans sa correspondance, saint Jérôme envisagea d’abord ce désastre en vieux Romain, avant d’en prendre la mesure en chrétien. Le païen Rutilius Namatianus replace de son côté l’événement dans l’histoire éternelle de Rome : ceux qui s’en prenaient à Rome, qu’ils soient Gaulois, Carthaginois ou Goths, étaient appelés par les dieux à l’extermination. Ces propos lénifiants ne suffisaient pas toujours à calmer les esprits inquiets. En 413, l’opinion publique africaine apparaissait si perturbée que saint Augustin entreprit de rédiger sa monumentale Cité de Dieu, pour expliquer que la chute de la Ville était un non-événement dans l’histoire du salut. Quelques années plus tard, Orose entendit également minimiser l’affaire : Rome était certes tombée pour prix de ses péchés, mais comme les armées d’Alaric étaient chrétiennes, elles avaient respecté les vies, les lieux sacrés et les objets du culte. Dans cette défaite « qui aurait pu être pire », les Romains devaient voir le signe de la colère de Dieu mais aussi la marque de son infinie mansuétude.
De là à valoriser l’envahisseur, il n’y avait qu’un pas. Au milieu du Ve siècle, le thème tacitéen de la pureté des barbares se trouva ainsi christianisé sous la plume de Salvien de Marseille. Son traité Sur le gouvernement de Dieu affirme que si Dieu a permis que les peuples germaniques dévastent la Gaule, l’Italie et l’Afrique, la raison en est à chercher dans le vice des Romains et dans la pureté des barbares. Emporté par cette vision naturaliste, Salvien en vient à saluer la morale sexuelle parfaite des Vandales et à présenter l’arianisme germanique comme une hérésie excusable dans la mesure où les Goths la suivent dévotement. Cette inversion des valeurs est également utilisée, un peu plus prudemment, en Orient. Lorsqu’il rend compte de son séjour à la cour d’Attila, Priscus insiste ainsi sur les éléments remarquables de la cour des Huns et n’hésite pas à souligner les vertus particulières de l’ennemi ; ceci lui permet de glisser une critique discrète du personnel administratif impérial.
S’ils avaient été envoyés par Dieu, les barbares étaient-ils les instruments de l’Apocalypse ? Certains chrétiens le pensaient certainement. En 418, l’évêque Sévère de Minorque se déclara convaincu de l’imminence du Jugement dernier et, dans la lettre encyclique, il enjoignit ses confrères dans l’épiscopat à prendre des mesures permettant de réaliser les anciennes prophéties. Au milieu du Ve siècle, le chroniqueur Hydace de Chaves termina également sa chronique par le récit de déprédations barbares entremêlées de prodiges inquiétants ; un millénarisme rampant se devine, même s’il était dénoncé par l’Église officielle.
Par réaction, certains théologiens occidentaux commencèrent à rompre avec le modèle de la théologie impériale. La fin des temps ne pouvait avoir lieu avant que l’Évangile ne soit parvenu à tous les hommes ; or, l’Empire n’avait plus de forces. Cela les amena à réfléchir à la possible conversion des barbares au catholicisme et à envisager sa réalisation sans le soutien des pouvoirs civils. Telle est en particulier l’opinion de Prosper d’Aquitaine, qui diffuse vers 450 un curieux Appel de tous les peuples pour inviter les clercs à reprendre une activité missionnaire à l’égard des Nations. « La grâce du Christ ne s’est pas contentée d’atteindre les frontières de Rome : elle a soumis désormais au sceptre de la croix bien des peuples que les armes romaines n’avaient pas domptés », écrit-il. Un tel courant de pensée semble animer une frange minoritaire de l’épiscopat, notamment en Gaule et en Bretagne.
Au gré des événements militaires du Ve siècle, l’opinion occidentale paraît agitée de vagues d’espoir et de découragement. En Bretagne, le cadre romain se délita rapidement et les identités se recomposèrent soit autour de chefferies traditionnelles, soit autour de guerriers venus de Saxe ou du Jutland. Dans les régions un peu moins perturbées, les élites acceptèrent de passer au service des barbares ou prirent une autonomie relative, conservant la romanité comme critère de distinction culturelle. Une telle situation est bien connue en Gaule grâce à plusieurs auteurs actifs entre les années 450 et 500. Tout en restant fidèles au modèle de l’Empire universel, ces hommes firent constamment preuve d’opportunisme en s’appuyant sur les nouveaux pouvoirs. Ainsi, le sénateur Sidoine Apollinaire flatta les Wisigoths lorsque ces derniers soutinrent l’accession de son beau-père Avitus à la pourpre en 455. Dans les années suivantes, il ménagea toutefois les Burgondes, avec lesquels certains de ses amis étaient abouchés. Dans les années 470, il se déclara en revanche totalement fidèle à l’Empire, dont il attendait des secours pour lutter contre ses anciens amis Wisigoths. Défait et exilé, Sidoine retrouve vers 480 des sentiments philogothiques dans l’espoir de revenir en cour. Son fils entra d’ailleurs dans l’administration des rois de Toulouse. Plus largement, on vit beaucoup de sénateurs gaulois des années 460-500 se mettre au service des rois barbares en qualité de législateurs, de fonctionnaires et même de généraux. Après une courte période d’hésitation, ils commencèrent même à proclamer les fonctions obtenues à la cour des rois barbares dans les inscriptions qu’ils commanditaient.
 
En 476, le patrice Odoacre déposa le dernier empereur d’Occident, Romulus Augustule. L’événement a depuis longtemps été réévalué, d’abord parce que les contemporains n’y prêtèrent pratiquement aucune attention – l’Empire d’Occident se résumait alors à l’Italie – et surtout parce que l’on ne saurait y voir une victoire de la barbarie sur la Rome éternelle. Romulus Augustule, malgré son nom claironnant, appartenait à une famille venant de l’autre côté du limes ; son père, Oreste, avait été un temps le secrétaire d’Attila. Quant à Odoacre, il s’empressa de reconnaître l’autorité de l’Empire d’Orient. Sous son règne, les gradins du Colisée furent restaurés et les sénateurs purent faire graver à leur place leurs noms accompagnés des dignités traditionnelles octroyées par le nouveau pouvoir. Par la vertu d’une royauté barbare, les sacs de Rome étaient oubliés.






Chapitre 4
Le Moyen Âge ou l’éloignement de la barbarie
(Bruno Dumézil)
Si la déposition de Romulus Augustule n’a sans doute pas été perçue par les contemporains comme une date importante, elle constitue depuis le XVIe siècle une ligne de partage nette entre l’Antiquité et le début du Moyen Âge. Cette césure est certes plus ou moins marquée selon les différentes traditions nationales. Ainsi, si l’idée de rupture a longtemps dominé dans les usages académiques français, italiens et anglo-saxons, elle s’est toujours montrée moins sensible en Allemagne, où jusqu’aux années 1950 les grandes entreprises philologiques ou archéologiques s’intéressèrent surtout à des « Germains » vivant dans les temps longs. Selon la documentation ou les présupposés nationaux, d’autres bornes ont d’ailleurs pu être posées. Ainsi, en Espagne, l’usage scolaire a fixé le début du Moyen Âge non en 476, mais en 711 ; l’époque wisigothique se trouve ainsi perçue comme le dernier moment de la civilisation antique alors que l’invasion arabe constituerait la vraie rupture. Il en est de même au Maghreb, où le royaume vandale reste plutôt perçu comme une parenthèse entre deux périodes de domination romaine.
Dans tous les cas, les termes servant à désigner la période faisant suite à la disparition de l’Empire d’Occident sont loin d’être neutres : nommer, c’est déjà juger. L’appellation, longuement consacrée, de « temps barbares » n’est guère justifiable, si l’on songe que le terme de barbari est rarement employé aux VIe-VIIe siècles pour désigner les dirigeants des nouvelles entités territoriales. Les expressions de « Grandes Invasions », Völkerwanderung ou de Migration period présentent également des présupposés historiographiques marqués, mettant en avant le déplacement de populations comme moteur de l’histoire. Pour se démarquer de ces positions, les synthèses récentes usent plutôt de circonlocutions telles que « haut Moyen Âge » ou d’« époque post-romaine », expression aujourd’hui en faveur chez les Anglo-Saxons. La pertinence d’une périodisation demeure dans tous les cas un débat ouvert. Toutes ces hésitations témoignent de la difficulté à appréhender le moment qui sépare la dissolution de l’Empire romain d’Occident de l’émergence de la chrétienté médiévale classique aux temps carolingiens et surtout féodaux.





NAISSANCE DES PEUPLES
D’où viennent les hommes qui fournissent à l’Occident ses nouveaux dirigeants ? La réponse à cette question dépend, pour partie, de la documentation que l’on utilise.
D’abord, on dispose de sources textuelles contemporaines. Celles-ci évoquent des noms de peuples généralement anciens mais qui ne correspondent pas nécessairement aux réalités du moment. Les habitants de la Dobroudja sont ainsi appelés « Scythes » ou « Gètes » par les sources grecques, quand bien même tout conduit à penser qu’il s’agit de groupes décrits comme « Goths » par les sources latines. Dans tous les cas, les usages polémiques ou poétiques dominent ; peu après 500, Remi de Reims désigne le roi Clovis sous le nom de « Sicambre », alors que l’appellation était tombée en désuétude depuis Suétone. Au demeurant, beaucoup d’auteurs romains semblent se désintéresser de la question identitaire, notamment lorsqu’il s’agit d’évoquer des ennemis dont l’attitude importe plus que le nom. Dans ces conditions, certains groupes disparaissent de notre documentation pendant parfois plusieurs siècles, sans que l’on puisse toujours savoir s’il s’agit d’un silence des observateurs, d’un changement d’identité du groupe, d’une perte d’unité ou d’une extinction réelle. Dans tous les cas, les barbares ne laissent aucun texte, à l’exception de quelques épitaphes.
Par contraste, à partir du milieu du VIe siècle et surtout du début du VIIe siècle, la stabilisation des royaumes occidentaux s’accompagne d’une exposition documentaire. Apparaît ainsi un type de récit qualifié un peu improprement d’origo gentium (pl. origines gentium) qui raconte l’origine, généralement ancienne et glorieuse, de peuples bien identifiés et parfaitement stables sur les plans biologique et politique. Reprenant un texte perdu de Cassiodore, Jordanès compose ainsi un récit du passé gothique dans les années 550 ; il est suivi au VIIe siècle par des auteurs comme Frédégaire ou Isidore de Séville. Ce genre littéraire connaît son apogée au VIIIe siècle avec l’Histoire ecclésiastique du peuple anglais de Bède le Vénérable. Parallèlement, on voit apparaître des généalogies royales remontant loin dans le temps et laissant entendre l’existence de clans dirigeants antiques et pérennes.
L’archéologie funéraire, quoiqu’extrêmement riche pour la période, fournit de son côté des informations difficiles à interpréter. Dans les anciennes provinces frontalières, les transformations des pratiques sont frappantes, notamment si l’on considère le cas des tombes de chefs. Mais il peut s’agir là d’un phénomène déconnecté des réalités migratoires dans la mesure où le dépôt de grandes richesses à côté des défunts n’était pas pratiqué dans le barbaricum antique. En outre, comme l’ont montré la plupart des travaux récents, il est difficile d’attribuer une culture matérielle à un peuple barbare donné : les modes et les techniques de fabrication ont pu se diffuser au sein de populations stables. Par exemple, les éléments les plus remarquables du premier faciès archéologique franc – à savoir les tombes de chefs du type Morken, l’angon et la francisque – ne sont clairement attestés par l’archéologie qu’à partir de la seconde moitié du Ve siècle. Dès lors, si les faciès archéologiques se modifient très vite aux Ve et VIe siècles, il est difficile de faire la part des évolutions technologiques, des changements de circuits commerciaux et d’une compétition sociale intense qui génère un goût du paraître chez les élites. Autant dire que, dans ce contexte, on peine à déterminer qui est un migrant acculturé et qui est un sédentaire transformé.
Pour tenter d’exploiter cette documentation lacunaire et ambiguë, plusieurs reconstitutions ont été envisagées. Le modèle historique dominant entre le XVIe siècle et les années 1950 accordait créance aux récits de l’origo gentium. Ceci permettait de déduire une continuité entre les Germains de Tacite, les barbares des sources tardo-romaines et les royaumes des premiers temps médiévaux. Un nouveau modèle interprétatif fut développé à partir des années 1960 par Reinhard Wenskus sous le nom de Stammesbildung ou « ethnogenèse ». Selon cette théorie, les groupes barbares ne possédaient au départ ni sang partagé, ni histoire antique ; il s’agit plutôt d’une communauté de tradition, qui se forme autour d’un très petit groupe, discret à l’origine, et qui est le seul à avoir connu une migration à grande échelle. Il est ainsi possible de concilier les récits de l’origo gentium et l’absence de peuples constitués perceptibles à une date haute. Sous une forme parfois simplifiée, la thèse de l’ethnogenèse se trouva popularisée à partir des années 1970, notamment par les analyses menées autour de l’histoire des Goths.
Depuis les années 1990 et 2000, plusieurs critiques furent émises à l’encontre de ce schéma interprétatif. D’abord, on peine à déterminer quelles sont les « traditions » autour desquelles l’ethnicité aurait pu exister sur la longue durée : les groupes barbares les mieux connus du Ve siècle ne possèdent pas toujours de nom générique, de langue nationale, de culte propre ou de droit particulier. Ensuite, à l’examen, l’origo gentium s’est révélée être une construction tardive et savante, formée d’emprunts au fonds ethnographique antique, sans lien avec les éventuelles traditions orales barbares. Si l’on en croit ces récits, chaque peuple semble ainsi rencontrer les héros de la guerre de Troie, les Centaures ou les Amazones, à moins qu’ils n’aient noué des liens avec les nations mentionnées par l’Ancien Testament. La plupart des textes de l’origo gentium apparaissent d’ailleurs liés aux besoins politiques existant au moment de leur rédaction. Apparemment, les élites des VIe-VIIIe siècles avaient besoin de revendiquer des origines barbares, mais sans bien savoir ce que ces dernières avaient pu être ; l’imagination des poètes et la culture des clercs surent combler les vides.
Pour comprendre la naissance des royaumes barbares, sans doute faut-il considérer que beaucoup de « peuples » dont les historiens romains nous relatent les ravages au Ve siècle étaient avant tout des groupes militaires. On y trouvait des individus d’origines très variées, et notamment beaucoup de populations de la frontière, que rejoignaient un nombre important de Romains déclassés. Parfois, il est vrai, le chef d’une armée errante s’appuyait sur une identité ethnique jugée prestigieuse : Alaric se présenta ainsi comme un roi des Goths, même si tous ses hommes n’étaient pas d’ascendance gothique.
Chez ces groupes militaires, le sentiment d’appartenance ethnique s’accroissait à mesure que l’on remportait des victoires en commun. Ainsi, lorsque Théodoric le Grand entra en Italie en 493, ses troupes semblaient extrêmement bigarrées. Mais parce qu’il s’intitulait roi des Goths et qu’il offrait à ceux qui le suivaient des terres et des honneurs, les guerriers acceptèrent d’être considérés comme des Goths. De même, ce fut une dizaine de tribus qui fondirent sur la vallée du Pô en 568 sous la direction du roi des Lombards Alboin ; mais une génération plus tard, les conquérants étaient tous décrits comme des Lombards. Quant à la Grande-Bretagne, les « Anglo-Saxons » qui la peuplaient au VIIIe étaient sans doute, en large majorité, des descendants d’indigènes britto-romains ayant adopté la culture des chefs Angles et Saxons venus du continent. Bref, au sein d’un environnement très perturbé, l’ethnicité constituait moins une donnée biologique qu’un choix politique, social ou économique.
Au Ve siècle, les hommes perçus comme « barbares » étaient encore peu nombreux sur le sol impérial, à l’aveu même des contemporains. Dès lors, on conçoit que leurs dirigeants aient cherché à maintenir une certaine distance par rapport aux Romains, de façon à éviter que leur fragile identité ne se dilue. Plusieurs stratégies de distinction étaient possibles, telles que le port de vêtements spécifiques, l’usage d’une langue particulière ou l’interdiction de l’intermariage. Toutes montrèrent leurs limites. Par exemple, Victor de Vita note que tel Vandale qui prétend ne parler que sa langue germanique entend parfaitement le latin. Les analyses paléographiques laissent également deviner que chez des locuteurs supposés de langues germaniques, la communication quotidienne se faisait en latin vernaculaire dès le VIe siècle, même si la langue « nationale » restait utilisée pour l’onomastique et tout spécialement par l’anthroponymie. De fait, la frontière linguistique entre les parlers germaniques et latins ne se modifia pas en Occident, à la notable exception de la Grande-Bretagne.
Un critère de distanciation plus efficace semble avoir été l’élément religieux. Certains groupes – notamment les Goths, les Vandales et les Burgondes – entretenaient l’arianisme comme un marqueur ethnique et, dans un premier temps peut-être, comme un frein à l’intermariage et à l’acculturation. En Europe occidentale, cette confession servit également de conservatoire à la langue nationale puisque la liturgie arienne se déroulait en gotique. Il en résulta des tensions entre la « religion romaine » et la « loi des Goths ». Cette opposition ne déboucha sur des persécutions que dans le seul cas de l’Afrique vandale où, pour des raisons encore mal connues, les rois de Carthage tentèrent d’imposer leur religion aux populations indigènes.
En jouant au mieux des mécanismes de ségrégation ou d’intégration, certains groupes barbares purent ainsi se maintenir – voire se former – en « peuples » constitués. Pour autant, la distance entre Romains et barbares restait notoirement faible en Occident et la composante sociale de cette altérité était parfaitement connue. « Le Goth riche imite le Romain, le Romain pauvre imite le Goth », aurait dit avec humour Théodoric le Grand, si l’on en croit un témoignage du milieu du VIe siècle.






DE L’EMPIRE AUX ROYAUMES
Si la question des identités a été très discutée par les historiens, elle ne semble pas avoir fasciné les contemporains. Ceux-ci s’intéressaient beaucoup plus aux conquêtes, aux annexions et aux reconstitutions territoriales accomplies par les nouveaux pouvoirs. En peu de temps, la carte des provinces romaines fut en effet remplacée par celle de royaumes que Byzance appelait encore « barbares ».
Dès le milieu du Ve siècle, plusieurs sources commencèrent à évoquer l’existence d’un royaume des Goths – plus tard appelés Wisigoths – qui s’était élaboré à partir des concessions de terres aquitaines octroyées par foedus à la fin des années 410. Certes, les rois ne contestèrent jamais la souveraineté supérieure de l’Empire, mais le pouvoir romain ne parvint à aucun moment à reprendre les terres concédées, malgré plusieurs opérations jusqu’au début des années 470. Dans cet État « barbare », le gouvernement empruntait beaucoup aux institutions impériales. Ainsi, une administration publique y est connue sous le règne de Théodoric II (453-466) et, vers la même époque, une capitale semble s’établir à Toulouse. Une activité législative est attestée à une date précoce ; il reste certes délicat de déterminer si les nouvelles lois produites (Code d’Euric) et les épitomés de droit romain promulgués par le pouvoir de Toulouse (Bréviaire d’Alaric) correspondaient à des lois territoriales ou à des lois personnelles. Dans tous les cas, le système wisigoth séduisit les Gallo-Romains, y compris l’épiscopat catholique. Quelques épisodes de tensions alternèrent avec de longs moments de collaboration paisible. La correspondance de Sidoine Apollinaire constitue un bon reflet de l’attitude quelque peu ambivalente de l’aristocratie sénatoriale gauloise à l’égard de la royauté gothique.
Le royaume burgonde qui s’implanta dans la haute et moyenne vallée du Rhône entre les années 450 et 470 connaît une existence beaucoup plus brève, quoique nettement mieux documentée. Les souverains y portaient une double titulature formée d’une dignité militaire romaine reçue de Byzance et d’un titre ethnique. Après une courte période de méfiance, l’élite gallo-romaine accepta d’entrer en masse dans l’administration burgonde. Quoiqu’influencée par le Code Théodosien, la législation régionale demeurait assez originale ; ainsi les Burgondes furent-ils le seul peuple à s’auto-désigner comme « barbares ». En outre, les lois des rois de Lyon distinguaient assez clairement les procédures réservées aux Burgondes de celles offertes aux Romains. On note également l’apparition de techniques judiciaires nouvelles comme le duel judiciaire, sans que l’on puisse clairement savoir si cette forme d’ordalie trouvait son origine dans le droit provincial romain, dans le monde barbare ou dans les pages de l’Ancien Testament.
À partir de 493, Théodoric le Grand organisa également un puissant royaume ostrogoth en Italie en reprenant une large partie de l’héritage administratif d’Odoacre. Son règne s’accompagna d’une politique de promotion de la culture romaine qui a parfois été qualifiée de « renaissance ostrogothique ». Des personnalités éminentes comme Cassiodore ou Boèce se mirent en effet au service de la cour de Ravenne, tandis qu’une part importante de la haute société participait à des réseaux épistolaires de haute qualité. Sur les ordres de Théodoric, plusieurs villes furent restaurées, notamment Rome, tandis que Ravenne faisait l’objet d’une campagne de construction de prestige. Paradoxalement, la condamnation de Boèce pour haute trahison contribua à l’élaboration d’une légende noire autour du personnage de Théodoric. L’époque humaniste voulut ainsi voir dans la mise à mort d’un philosophe un geste de haine des Goths contre la culture romaine.
En Afrique, les relations entre les indigènes et les barbares se révélèrent nettement plus tendues, non seulement parce que la province fut occupée à l’issue d’une véritable guerre de conquête, mais aussi parce que les Vandales tentèrent d’imposer l’arianisme à la population locale. Les polémistes catholiques revisitèrent alors les topoï anti-barbares pour décrire une situation de persécution intérieure. Peu avant 500, Victor de Vita expliqua ainsi que les Vandales avaient été envoyés par Dieu pour châtier les péchés des Africains ; toutefois, ces derniers auraient finalement montré leur grandeur d’âme en résistant aux différentes tentatives de conversion forcée. Dès lors, Victor de Vita invitait les Byzantins à venir au secours d’une population opprimée par des envahisseurs cruels, pillards et sacrilèges. Avec quelques nuances, un point de vue similaire est transmis par le rhéteur Corippe. La présence d’écrivains romains à la cour de Carthage montre que la coexistence avec les Vandales restait toutefois possible, quoique sans doute plus délicate qu’ailleurs.
Dans l’Europe du Nord, la construction des nouveaux états est plus mal connue. Si le royaume franc mérovingien bénéficie d’une importante documentation à partir du milieu du VIe siècle, ses débuts demeurent difficiles à appréhender. Il ne semble toutefois pas y avoir eu d’affrontements majeurs entre Romains et barbares, même si la loi salique évoque l’existence d’une hiérarchie fondée sur des critères ethniques. Dans tous les cas, la conversion des Mérovingiens au catholicisme leur attira le soutien de l’Église et donc de l’élite gallo-romaine qui tenait l’épiscopat ; la figure de Clovis (481-511) s’en trouva magnifiée. La christianisation et l’intégration politique contribuèrent en outre à l’effacement précoce du terme de barbare. Les qualificatifs ethniques prirent de leur côté une signification politique ou géographique, sans qu’il demeure de jugement éthique. Au VIIe siècle, être « Franc » signifiait simplement que l’on était un sujet du roi mérovingien résidant au nord de la Loire ; au sud, un même homme était appelé « Romain ».
Le monde anglo-saxon souffre quant à lui d’une quasi-absence de sources écrites avant le début du VIIe siècle, et la relation entre Britto-Romains et barbares a pu faire l’objet de reconstitutions contradictoires. Le succès du mythe du roi Arthur est à ce titre révélateur de l’intérêt suscité par cette période mal connue et pourtant jugée essentielle. Un point évident demeure qu’à l’est de la Grande-Bretagne, l’identité romaine a été totalement oblitérée au profit de nouvelles ethnicités, que l’on appelle, de façon un peu anachronique, « anglo-saxonnes ». La géographie politique a de son côté évolué en faveur d’une petite dizaine de royaumes en recomposition permanente dont les plus notables sont le Kent, l’East Anglia, la Mercie, la Northumbrie et le Wessex. Partout, les élites revendiquaient des origines migratoires, parfois par l’intermédiaire de sépultures à bateau comme c’est le cas pour la grande tombe de Sutton Hoo. Inversement, à l’ouest de l’ancienne Bretagne, une certaine culture romaine et chrétienne se maintint et se trouva valorisée comme marqueur communautaire. Pour conspuer leurs voisins de l’Est, les auteurs gallois exploitèrent bientôt l’image traditionnelle du barbare, puisant au répertoire biblique ou classique. À partir du VIIe siècle, la christianisation conduisit toutefois les Anglo-Saxons à se réapproprier les éléments de ce discours ; on les retrouve sous la plume de Bède le Vénérable pour disqualifier les Gallois.
L’effacement progressif de l’Empire d’Occident n’empêcha pas la diffusion de certains éléments de sa civilisation sur ses anciennes marges, jusque-là peu romanisées. Au Ve siècle, l’Irlande connut ainsi une vague de christianisation, dont saint Patrick constitue le plus célèbre représentant, à défaut peut-être d’être le plus représentatif. De leur côté, les Scandinaves n’eurent jamais que des rapports lointains avec le monde romain, mais ils bénéficièrent de transferts culturels. Bractéates et culture du hall constituent le reflet tardif d’une certaine forme de romanité, tandis que la royauté semble peu à peu imiter des formes méditerranéennes.
Partout où les nouveaux pouvoirs se sédentarisèrent et, surtout, se convertirent à la foi catholique, les sources locales cessèrent d’utiliser l’appellation de « barbare » à leur endroit. Le régime de personnalité du droit propre aux nouvelles lois induisait certes le maintien (ou parfois la recréation) d’identités particulières, mais plus aucune connotation dévalorisante n’était attachée à la condition de « non-Romain ». Dans ce contexte, il serait faux de faire une lecture ethnique des chroniques du haut Moyen Âge. Par exemple, les récits de violence que l’on rencontre chez Grégoire de Tours ne visent pas à stigmatiser la violence des Francs, mais à condamner le comportement des élites chrétiennes de son temps.






LA SYNTHÈSE CAROLINGIENNE ET LES NOUVEAUX BARBARES
Peu à peu, mais de façon très claire à partir du milieu du VIIe siècle, la véritable altérité vint à être définie par l’élément religieux. Le terme de gentiles désigna presque exclusivement les païens, réels ou supposés, tandis que les motifs associés à la barbarie se retrouvèrent attachés soit aux membres des basses classes de la société chrétienne (les rustici, c’est-à-dire les paysans incultes soupçonnés de superstition), soit aux peuples voisins. Tel fut le cas notamment des Frisons, des Slaves, des Avars, des Basques ou des Danois. L’accusation ancienne de perfidia s’enrichit alors de significations nouvelles : les nouveaux barbares n’étaient pas fiables parce qu’ils n’adhéraient pas à la vraie religion. En Gaule, les Mérovingiens du VIIe siècle exploitèrent ce discours pour tenter de mettre au pas leurs duchés périphériques (notamment en Thuringe et Bavière), où les dirigeants locaux furent traités comme des semi-barbares. En Espagne, ce discours se trouva plutôt exploité à l’encontre de la communauté hébraïque, considérée parfois comme une cinquième colonne des ennemis extérieurs. En Angleterre, la défense du royaume contre les païens s’accompagna en revanche d’une promotion de formes de sainteté royale, le souverain pieux apparaissant comme le rempart de l’Église contre la violence des idolâtres.
À partir des années 680, et plus nettement à partir des années 720, les maires du palais de la famille des Pippinides mobilisèrent ce nouveau ressort idéologique pour légitimer leur montée en puissance. Leurs propagandistes présentèrent donc le peuple franc comme un nouveau Peuple Élu, autour duquel graviteraient les forces menaçantes du paganisme. La conquête de la Frise et les guerres en Saxe purent dès lors être présentées comme des combats contre le paganisme ; ce fut aussi le cas de la mise au pas de l’Aquitaine ou de la Provence autonomistes, dont les élites furent accusées d’avoir partie liée avec des perfides ou des infidèles.
Sous le nom de Carolingiens, les Pippinides renversèrent les Mérovingiens en 751 ; immédiatement, ils justifièrent cette usurpation par l’impératif de défense de la chrétienté. Une suite de succès militaires fit bientôt de la nouvelle dynastie la première force de l’Europe occidentale ; un Empire fut rétabli en 800, non sans protestation de la part de Byzance. Dans ce monde franc aux fortes prétentions romaines, l’ancienne théologie impériale de l’époque constantino-théodosienne se trouva réactivée dès l’époque de Charlemagne (768-814). Les pratiques se montrèrent toutefois novatrices. Chaque nouvelle conquête fut en effet accompagnée d’une vague de baptêmes forcés et d’interdiction des pratiques jugées incompatibles avec le christianisme. La perfidia, envers Dieu ou envers le roi, était punie de mort. En revanche, la conversion rendait possible l’entrée dans la civilisation franque ; les chefs vaincus qui acceptaient le baptême recevaient une place dans la nouvelle administration tandis que les rois voisins ne bénéficiaient de soutien diplomatique qu’en échange de leur conversion publique. Bien souvent, le dirigeant franc jouait le rôle de parrain. Autant dire que barbare et païen devenaient quasi synonymes, tout comme le chrétien faisait figure d’unique civilisé. Bien diffusées par les écrivains de la « Renaissance carolingienne », ces conceptions s’étendirent très tôt au reste de la chrétienté, notamment auprès de la papauté, dans le royaume anglo-saxon du Wessex et dans les royaumes chrétiens du nord de la péninsule Ibérique. Ces idées firent florès et influencèrent durablement l’Occident.
Pour la première fois depuis la fin de l’Empire romain, la frontière entre civilisation et barbarie redevint ainsi géographique. Les nouveaux barbares se trouvaient d’abord au nord puisqu’entre 789 et le milieu du Xe siècle, les Vikings furent perçus comme les principaux ennemis de la chrétienté. Le terme de « païens » servit d’ailleurs à les désigner, que ce soit en Angleterre, en Irlande ou sur le continent. Selon les espaces, mais aussi selon les rapports de forces, l’intégration progressive des Vikings put toutefois être considérée comme acceptable en échange d’une réception de la foi catholique. Au demeurant, la culture carolingienne, anglo-saxonne ou irlandaise contribua très tôt à transformer la société scandinave, souvent bien avant la christianisation effective. L’intermariage, les concessions de terres et les alliances politiques réduisaient la distance entre chrétiens et barbares du Nord, au point parfois de l’abolir, comme le montre la naissance facile de la Normandie. Dans les îles Britanniques, les Vikings s’engagèrent en revanche dans la lutte pour obtenir le pouvoir souverain, ce qui, paradoxalement, contribua à maintenir leur altérité.
De nouveaux barbares se rencontraient aussi en Europe centrale. Si les Slaves constituaient avant tout des cibles pour les opérations de conquête, de traite ou de conversion, les Hongrois firent peser pendant un siècle une lourde menace sur le monde franc. En 955, leur écrasement à la bataille du Lechfeld servit d’argument au rétablissement du titre impérial au profit des souverains ottoniens qui avaient obtenu la victoire. Autour de l’An Mil, ces derniers entreprirent d’étendre leur pouvoir à l’est en soutenant la conversion des peuples voisins, notamment les Tchèques et les Polonais ; chaque progression du christianisme fut associée à une entrée symbolique dans une chrétienté occidentale dont l’Empereur était le maître. En échange, les princes convertis reçurent des reliques insignes qui témoignaient de leur pleine intégration à l’Église universelle ; dans les chroniques et dans l’iconographie, les stéréotypes dévalorisants cessèrent d’être employés à leur égard. Wenceslas de Bohême, Boleslav de Pologne et Étienne Ier de Hongrie profitèrent de cette politique. À la même époque, la papauté usait d’une démarche similaire à l’égard des Bulgares puis des Dalmates, avec des résultats mitigés.
Au Sud, l’Islam posait d’autres problèmes. Les chrétiens occidentaux peinaient en effet à déterminer s’il s’agissait d’une forme de paganisme, d’une hérésie ou d’une religion pleinement nouvelle. Avec les souverains musulmans lointains, les contacts diplomatiques se montrèrent parfois apaisés – les Abbassides s’étant notamment alliés aux Carolingiens. Envers les nouveaux pouvoirs d’Espagne et d’Italie du Sud, l’antagonisme se révéla beaucoup plus net, même s’il ne fut pas constant. Dès le milieu du IXe siècle, le terme de « païens » se généralisa, avec tous ses présupposés négatifs. Ce durcissement de la rhétorique correspondait, pour partie, à l’évolution de la situation militaire. Ainsi, en Italie, les menaces pesant sur Rome parurent totalement inacceptables aux Occidentaux tant l’enjeu dépassait le cadre d’une ville ordinaire. Les Carolingiens s’épuisèrent à défendre le cœur symbolique de la chrétienté. En Espagne, les raids menés par Al-Mansur contre Barcelone (985) et Compostelle (997) perturbèrent également les relations jusque-là établies entre musulmans et chrétiens. À partir du XIe siècle, le thème de la lutte contre le barbare-païen participa pleinement de l’idéologie de la reconquête, au-delà même de l’espace espagnol. En France, La Chanson de Roland en constitue un témoignage précoce même si la perfidie se trouve attachée à la figure de Ganelon, un chrétien allié des Arabes.
À partir de la Renaissance carolingienne, une autre ligne de partage entre civilisation et barbarie fut définie en termes chronologiques : la barbarie constituait la période antérieure aux temps chrétiens. Il était toutefois délicat de conspuer le paganisme tout en rejetant un passé romain dont Carolingiens et Ottoniens s’estimaient être les héritiers. Les grands auteurs de l’Antiquité échappèrent donc à une condamnation univoque. Une partie de l’héritage anthropologique romain fut même réactivée, même si ce fut sous une forme profondément christianisée. Les travaux de Raban Maur en sont un témoignage éclairant.
Dans un même temps, en mettant à profit un thème ancien de l’origo gentium, les anciennes « nations » apparurent comme des chrétientés en devenir. Dans ce contexte, il redevint possible de développer un discours prudemment positif à l’égard des barbares du passé. À la fin du VIIIe siècle, Paul Diacre composa ainsi une glorieuse histoire de son propre peuple, les Lombards, dont la conversion était rendue possible par la présence de reines catholiques éclairées. En Angleterre, plusieurs auteurs cherchèrent également à montrer que si les premiers Anglo-Saxons pouvaient être considérés comme des barbares, ils n’en restaient pas moins des fondateurs légitimes. L’étrange poème du Beowulf, quoique profondément chrétien, posa même la question de la vertu possible des chefs païens. Au XIe siècle, les chroniqueurs normands vantèrent aussi la gloire des ancêtres, arguant que la conversion avait achevé de purifier une race d’hommes profondément dynamiques. En Scandinavie et en Islande, le passé païen se trouva également accepté car héroïsé ; l’Edda et les sagas, bien que composés par des auteurs chrétiens, mirent en valeur un modèle ancestral où l’on peine parfois à déterminer la part de mémoire orale réelle, la part de fantasme et l’influence du legs culturel méditerranéen. Au XIIIe siècle, l’Edda en prose débute ainsi par un récit de la chute de Troie mettant en scène la fuite des fondateurs des royaumes du Nord.






BYZANCE, ENTRE PERMANENCE ET ADAPTATION
Dans l’Orient romain, le traitement de la barbarie se diffracte entre une rhétorique conservatrice et des pratiques en évolution permanente.
Chroniqueurs et rhéteurs du premier âge byzantin conservent un discours traditionnel. Lorsqu’ils évoquent les barbares, il s’agit toujours de populations ayant existé de toute antiquité ou que l’on peut rattacher à des ethnies connues par les bons auteurs. Outre cette stabilité biologique implicite, les barbaroi restent caractérisés par leur nomadisme, leur dangerosité et leur incapacité à respecter la parole donnée. Face à eux, se dresse un Empire dont les droits apparaissent imprescriptibles et qui vise, plus que jamais, à l’universalisme. Telle fut notamment la propagande qui accompagna la tentative de reconquête d’une partie des provinces occidentales entre les années 530 et 630 : on partait récupérer des terres romaines perdues ou concédées à des fédérés indignes de confiance.
Autour des formes rhétoriques attendues, le discours pouvait bien sûr s’adapter aux besoins du moment. Procope choisit ainsi de valoriser la figure d’Amalasonthe, régente ostrogothe, de façon à rendre plus odieux son assassinat et ainsi justifier la reconquête de l’Italie. De son côté, Agathias souligna que « pour des barbares, les Francs sont assez civilisés » et qu’ils ne se compromettaient jamais dans des guerres civiles ; voilà qui permettait de justifier l’alliance que Byzance avait nouée avec eux et, plus discrètement peut-être, de critiquer la propension des Romains au factionalisme. Par la suite, autant les serviteurs de la dynastie macédonienne réclamèrent une extrême fermeté à l’égard des barbares, autant les partisans des Comnènes évoquèrent de nécessaires gestes de bienveillance à l’égard d’étrangers incultes mais de bonne volonté. La formule de Virgile « Abattre les orgueilleux et épargner les soumis » restait le maître mot du discours politique.
À Byzance, les hommes qui combattaient les barbares accomplissaient une mission approuvée par Dieu. Cette christianisation des thèmes peut se lire à la fois dans les panégyriques, sur le monnayage et dans le traitement de pièces exceptionnelles comme l’Ivoire Barberini, où le motif de l’empereur victorieux est placé sous la protection d’un Christ bénissant. Voilà qui légitimait l’empereur et justifiait sa politique. À l’époque d’Héraclius (610-641), la lutte à outrance contre les Perses fut ainsi justifiée par une rhétorique confessionnelle, le souverain perse Chosroès II apparaissant comme l’incarnation du mal pour avoir conquis Jérusalem en 614. La construction de l’autocratie ne permit bientôt plus à d’autres que le basileus de profiter de la gloire afférente à la lutte contre le barbare. Le dernier triomphe accordé à un général fut celui de Bélisaire après sa victoire sur l’Afrique vandale en 534. Peu à peu, la lutte contre le barbare permit de prétendre à une autre forme de gloire ; à partir du XIe siècle, les soldats tombés contre les Turcs bénéficièrent d’une réputation de martyrs. Pour autant, la religion de l’autre constituait un critère de détermination moins important qu’en Occident. Au XIIe siècle, l’historienne Anne Comnène comptait ainsi parmi les barbares à la fois les « Scythes » (à savoir les Petchénègues païens), les « Ismaélites » (les Turcs musulmans) et les « Latins » (les Normands chrétiens).
Sur un plan strictement militaire, la situation de l’Empire connut toutefois des hauts et des bas. Faute de moyens humains, et surtout faute de continuité dans la stratégie, les terres obtenues par la reconquête de Justinien ne purent pas être conservées. La dernière grande possession occidentale, l’exarchat de Ravenne, tomba aux mains des Lombards en 751. Il est vrai que l’Empire devait combattre sur tous les fronts. En Orient, dès le milieu du VIIe siècle, le péril perse fut remplacé par les forces de l’Islam qui s’emparèrent de régions majeures, notamment l’Égypte et la Syrie. Au nord, la frontière danubienne restait intenable : Huns, Avars, puis Petchénègues et Bulgares entretinrent une pression permanente. Des tribus slaves s’infiltrèrent en outre en Thrace et en vinrent parfois à couper la Via Egnatia, l’axe vital qui reliait Constantinople à Dyrrachium en passant par Thessalonique.
Dans ce contexte, l’Empire s’identifia de plus en plus à Constantinople, ville dont les murs imprenables semblaient défier les sièges. Avars, Perses, Arabes, Bulgares et Rus y échouèrent tour à tour. Point de concentration de reliques, nouvel asile de la Vraie Croix, Constantinople était désormais considérée comme la « ville gardée par Dieu ». À partir du IXe siècle, elle concentra surtout la plupart des auteurs majeurs, à qui le paysage monumental imposait une certaine vision du monde. On trouvait en effet rassemblés à Constantinople les symboles des victoires anciennes sur la barbarie : la colonne de Platées trônait au centre de l’Hippodrome tandis que de multiples statues et colonnes commémoratives rappelaient les victoires des Ve et VIe siècles. Les visiteurs occidentaux comme Liudprand de Crémone ou les Arabes mentionnés par Ibn Rustah témoignèrent de leur admiration, mais aussi de leur perplexité face à cette démonstration de puissance. Ce goût du passé transparaît également dans les œuvres de Constantin VII qui proposaient pour la diplomatie ou les cérémonies constantinopolitaines une liste de références aussi prestigieuses que surannées. Rien ne permet de prouver qu’elles aient été d’une quelconque utilité au IXe siècle pour nouer des relations effectives avec les peuples étrangers.
En pratique, l’Empire s’avérait beaucoup plus ouvert qu’il n’y semblait aux influences extérieures. Ainsi, l’armée byzantine recourait massivement à des mercenaires étrangers, souvent issus des peuples de la steppe. Ceci provoqua à l’occasion l’incompréhension des populations locales, notamment lors de la reconquête de Justinien : les soldats « romains » apparurent nettement plus sauvages que les barbares occidentaux. Ce mercenariat de masse se réorienta à partir du VIIIe siècle au profit de Rus, de Francs ou d’Arméniens. La défense opérationnelle revenait aussi à des combattants de la frontière aux origines mêlées ; un personnage nommé Digénis Akritas (le « frontalier aux deux races ») apparaît ainsi dans une épopée du XIIe siècle, où il est décrit comme le fils d’un émir arabe de Syrie et d’une noble byzantine. La fiction n’était pas toujours loin des réalités ; plusieurs dynasties impériales trouvaient leurs origines dans le monde flou de la frontière.
Le décalage, parfois criant, entre une rhétorique officielle totalement hostile aux barbares et des pratiques ouvertes à toutes les compromissions peut permettre de comprendre certaines tensions entre les Byzantins et leurs voisins. Dès les années 540, le Mérovingien Théodebert Ier se déclara ulcéré d’apprendre que Justinien, qui était officiellement son allié, se présentait comme Francicus (« Vainqueur des Francs ») dans sa titulature. Autour de l’an 600, le pape Grégoire le Grand protesta aussi contre l’empereur Maurice, qui lui interdisait de négocier une paix séparée avec les Lombards, sans pour autant lui offrir son aide. Deux siècles plus tard, les relations entre les Byzantins et Charlemagne se montrèrent orageuses : comment Byzance pouvait-elle laisser exister un autre empire universel, qui plus est dirigé par un barbare ? Quant aux contacts entre l’Empire et les chefs de la Première Croisade, ils furent marqués par la méfiance réciproque. Les Byzantins ne cessèrent pourtant jamais de faire appel aux étrangers. En 1204, les Croisés qui s’emparèrent de Constantinople avaient été appelés par un compétiteur au trône qui se trouva dépassé par les événements.






L’ISLAM : BARBARES ET BERBÈRES (DANIEL KÖNIG)
Comme le terme latin barbarus, le terme arabe barbar (pl. barābira/barābir) a son origine dans le terme grec barbaros. Il n’est pas tout à fait clair si le terme arabe dérive directement de son original grec ou indirectement de son équivalent latin. Étant donné que la langue arabe de la période pré-islamique a été plutôt influencée par le grec que par le latin, il semble possible que le terme ait été introduit dans la langue arabe via le Proche-Orient romain et byzantin marqué par l’hellénisme. La poésie pré-islamique, mais aussi des textes arabo-musulmans décrivant la période première de l’Islam et même des périodes plus tardives, contiennent quelques références à des populations désignées comme barābira ou des toponymes équivalents qui se situent, en effet, dans le sud de l’Égypte. En connexion avec la Nubie, l’historien al-Ṭabarī (m. 310/923), par exemple, mentionne « ses barbares » (barābiruhā).
Le mot arabe barbar comme terme désignant les populations non romanisées de l’Afrique du Nord n’apparaît ni dans la poésie pré-islamique du VIe siècle ni dans le Coran. Il figure, pour la première fois, dans les textes arabo-musulmans du IXe siècle décrivant la conquête de l’Afrique du Nord. Dans ce contexte, il semble probable que le terme arabe soit dérivé du terme latin ou grec employé par les populations romanisées de l’Afrique du Nord pour les habitants non romanisés de cette région. Le terme arabe barbar aurait été utilisé par les conquérants arabes pour appeler les populations autochtones de l’Afrique du Nord représentées par l’ethnonyme « Maures » dans les sources latines de l’Antiquité. Le choix d’un nouveau terme collectif pourrait s’expliquer par le fait qu’on accordait un traitement différent à ces populations par rapport aux populations romanisées. À partir de cette période, le mot barbar fut repris dans les sources arabo-musulmanes pour désigner la population non romanisée et non arabe de l’Afrique du Nord, c’est-à-dire les Berbères. Bien que les généalogies contenues dans les œuvres arabo-musulmanes médiévales dépeignent les Berbères comme un peuple d’origine proche-orientale descendant de Goliath, de la reine de Saba ou de certaines tribus de l’Arabie méridionale, l’historiographie arabo-musulmane les conçoit toujours en tant que pluralité de tribus unies par leur appartenance au même groupe linguistique. Chez les linguistes et les étymologues médiévaux et modernes de la langue arabe, le terme barbar conserve ainsi une connotation linguistique, dans le sens qu’il définit une personne qui parle beaucoup ou d’une façon confuse.
Comme toutes les littératures qui produisent des descriptions des peuples « extérieurs », la littérature arabo-musulmane médiévale contient la notion d’un étranger « barbare », c’est-à-dire des stéréotypes concernant des populations qui, comparées avec l’aire culturelle de référence, sont estimées comme sous-développées. Cette notion de supériorité, exprimée de temps en temps dans les textes arabo-musulmans médiévaux, présente une dimension ethnique et religieuse, voire civilisationnelle. La notion de supériorité ethnique se fonde sur l’idée d’un peuple arabe qui, d’un côté, dispose d’un lignage très ancien construit dans une littérature généalogique abondante, et qui, de l’autre côté, a été favorisé par une révélation divine considérée comme finale en langue arabe. Ce sentiment de supériorité fut fortement mis en question dans les siècles suivant l’expansion arabo-musulmane des VIIe et VIIIe siècles, vu que celle-ci entraînait l’intégration de plusieurs populations non arabes qui contribuèrent d’une manière importante à l’épanouissement d’une civilisation arabo-musulmane manifeste dans la production littéraire, scientifique ou architecturale des siècles médiévaux.
Plusieurs mouvements de protestation contre la position privilégiée des Arabes, regroupés sous le terme arabe šuʿūbiyya, virent le jour entre le VIIIe et le XIe siècle dans les sociétés islamisées de la Perse, de l’Afrique du Nord, mais aussi de la péninsule Ibérique. Ils s’exprimèrent, entre autres, dans plusieurs traités polémiques écrits en arabe par des musulmans d’origine non arabe et dirigés contre des groupes qui s’étaient ennoblis par une ascendance arabe souvent inventée. Certes, la notion de supériorité ethnique n’avait pas toujours l’arabité comme support, mais elle se dirigeait – de la part des musulmans d’origine ethnique diverse – contre certains groupes ethniques spécifiques : elle se manifeste, par exemple, dans le traitement accordé aux personnes de peau noire de l’Afrique subsaharienne. Ceci ne doit certes pas voiler l’intégration assez facile de nombreux autres groupes d’origines diverses dans les sociétés musulmanes médiévales.
La notion de supériorité religieuse et civilisationnelle figure dans plusieurs œuvres de géo-, ethno- et historiographie, mais aussi dans les œuvres de belles-lettres écrites en arabe par des musulmans qui n’étaient pas forcément d’origine arabe. Elle se fonde, non seulement sur la conviction de professer la seule vraie religion, mais aussi sur la conviction d’occuper la meilleure zone du monde habitable et, par conséquence, d’appartenir à une civilisation plus développée. Elle s’exprime, par exemple, dans les théories du climat d’origine grecque qui assignent un degré d’intelligence plus haut aux peuples de la zone tempérée qu’aux peuples de l’extrême Nord, ainsi que dans une hiérarchisation des peuples du monde connu selon leur productivité intellectuelle.
La littérature arabo-musulmane médiévale contient quelques passages qui groupent les chrétiens de l’Europe occidentale parmi ces peuples moins développés : dans l’une de ses œuvres, al-Mas’ūdī (m. 345/956) décrit les Francs comme appartenant aux peuples doués d’une moindre intelligence à cause de leur environnement climatique, mais il insiste sur leur organisation efficace dans une autre. De son côté, Ṣāʿid al-Andalusī (m. 462/1070) ne mentionne aucun peuple chrétien de l’Europe médiévale parmi les peuples du monde qui ont contribué au développement des sciences intellectuelles. Al-Bakrī (m. 487/1094) reprend plutôt le cliché selon lequel les Galiciens ne se lavent jamais, tandis qu’Usâma ibn Munqidh (m. 584/1188) se moque de la médicine et la juridiction primitive des croisés, etc. De surcroît, les peuples chrétiens de l’Europe occidentale sont souvent la cible d’attaques polémiques, surtout quand ils se dressent contre le monde musulman en tant qu’agresseurs comme le font les croisés ou les agents de la Reconquête. Cependant, la grande masse des passages sur l’Europe occidentale n’accorde aucun statut de « barbares » aux populations de ces régions. En outre, la langue arabe ne connaît aucune épithète injurieuse qui soit exclusivement utilisée pour ces derniers.
Il est évident que l’historiographie arabo-musulmane ne partage pas la même conception de « barbares germaniques » qui – les variations de périmètre mises à part – caractérise l’historiographie romaine et l’historiographie européenne de l’époque moderne et contemporaine. Les Arabes pré-islamiques ne firent pas partie des bouleversements qui accompagnaient la transformation violente de l’Empire romain occidental au Ve siècle. Les musulmans ne firent connaissance que de deux « peuples barbares » de l’Antiquité tardive – les Wisigoths et les Francs. Mais ces rencontres eurent lieu après les soi-disant « invasions », à savoir au début du VIIIe siècle, entre des groupes qui, à ce moment, étaient sur un pied d’égalité concernant leur niveau de développement. En outre, les Wisigoths et les Francs occupent une place tout à fait différente dans l’historiographie arabo-musulmane médiévale que dans l’historiographie latine de l’Antiquité tardive et du haut Moyen Âge. Leur histoire est tout d’abord conçue comme un aspect de l’histoire musulmane. Ce n’est qu’à partir du IXe et du Xe siècle, grâce à l’accès à un nombre restreint de sources latines en traduction arabe, que l’historiographie arabo-musulmane se rend compte, d’une façon assez superficielle, de l’histoire pré-islamique de ces deux peuples, c’est-à-dire de leur émergence et de leur consolidation dans un contexte tardo-antique marqué par la christianisation, la fragmentation politique de l’Empire romain et les soi-disant « invasions barbares ».
À part les Wisigoths et les Francs, l’historiographie arabo-musulmane médiévale ne connaît pas beaucoup de peuples « barbares » de l’Antiquité tardive et du haut Moyen Âge : les références aux Huns (al-Anqališ) chez al-Bakrī, aux Suèves, Alains et Vandales chez Ibn Ḫaldūn et al-Qalqašandī sont extrêmement courtes. Elles ne donnent pas l’impression que leurs auteurs aient vraiment disposé de connaissances vastes sur ces groupes. Cette observation s’applique aussi aux descriptions de l’histoire pré-islamique de l’Afrique du Nord qui manquent d’une idée claire sur la période vandale. Ce n’est qu’à partir du XIXe et du XXe siècle, avec la transformation des systèmes éducatifs du monde arabe selon des modèles européens, que l’historiographie arabe a conçu l’histoire de l’Antiquité tardive et du haut Moyen Âge d’une manière « européenne ». Dans le manuel intitulé Aperçu de l’histoire de l’Europe au Moyen Âge publié en 1982 par l’historien égyptien Maḥmūd Sa’īd ‘Imrān, la chute de l’Empire romain occidental et les « invasions barbares » (ġazwāt al-barābira) figurent ainsi d’une manière à laquelle le lecteur européen est habitué.






Chapitre 5
Représentations modernes et contemporaines : barbares redécouverts, barbarie réinventée
(Sylvie Joye)
Presque évacué de la rhétorique occidentale au XIIIe siècle, le barbare fait un retour progressif sur le devant de la scène à partir de la Renaissance. Passés nationaux, conflits européens et terrains coloniaux constituent surtout de nouveaux terrains où la conception du barbare se réinvente autour de motifs anciens.





RENAISSANCE ET XVIIe SIÈCLE : LA REDÉCOUVERTE DES SOURCES ET L’HUMANISME
La Renaissance présente une situation très paradoxale vis-à-vis des barbares. D’un côté, la redécouverte de l’Antiquité classique dote celle-ci d’un statut éminent et, en retour, les barbares sont jugés destructeurs, ce qui engendre un mépris marqué à leur égard. C’est alors que la chute de l’Empire romain d’Occident, datée de 476, est considérée comme le début d’une période de chaos et de déclin qui est nommée, à la suite de l’Italien Flavio Biondo (v. 1390-1463), « Moyen Âge ». L’art considéré comme le plus typique de cette époque est considéré comme barbare (au sens le plus péjoratif du terme) et reçoit l’appellation de « gothique », en référence au peuple des Goths (avec lequel il n’entretient aucun lien par ailleurs). D’un autre côté cependant, la redécouverte des textes antiques consacrés aux barbares – notamment La Germanie de Tacite (1425) et l’Histoire des Goths de Jordanès (1431-1449) – stimule les fiertés nationales en germe, en développant l’intérêt pour ces peuples, leurs valeurs et qualités, et proposant des arguments neufs en matière d’antériorité de leur existence.
Avec la redécouverte du texte de la Germanie de Tacite et l’identification, par les humanistes, de la nation allemande aux anciens Germains, l’emploi du terme de Germanen est apparu une évidence pour les philologues et historiens allemands pour désigner ceux qu’ils considèrent comme leurs ancêtres directs. En revanche, celui de barbare, trop péjoratif, s’est trouvé totalement rejeté. Le développement des recherches philologiques sur les langues indo-germaniques incite les historiens à poser la question de l’unité ethnique germanique. L’impact de l’historiographie allemande et la localisation septentrionale de la patrie originelle germanique renforce ce présupposé positif. Comme Jordanès place l’origine des Goths en Scandia, se développe l’idée, erronée, que la Scandinavie aurait été l’espace originel de tous les barbares occidentaux, assimilés aux Germains. Les érudits suédois promeuvent ainsi le gothicisme, qui triomphe au XVIIe siècle, époque où la Suède est devenue une grande puissance. Si les origines gothiques des Suédois sont alors promues, du fait d’un rapprochement hasardeux entre le nom ancien des Suédois et celui des Goths, les références antiques aux barbares sont réinterprétées pour renforcer la légitimité et la grandeur du royaume aussi à la même époque. Ainsi, le précepteur du roi Gustave Adolphe, Johan Thomasson Bure, identifie les Suédois aux Hyperboréens décrits par Hérodote. Sa méthode comparative est reprise et amplifiée par Olof Rudbeck qui publie, en 1679, le premier volume bilingue suédois-latin, de l’Atland eller Manhem. C’est seulement à la fin du XVIIIe siècle que l’on commença à remettre en cause l’idée que la Suède était le plus vieux royaume d’Europe. Le gothicisme suédois se transforma alors en courant politique, entre nationalisme romantique et retour à la nature.
Ces constructions identitaires supposent la reprise du modèle moral positif du barbare (ou plutôt du Germain, du Franc, du Goth…). Dans les pays où se déploie la Réforme, l’attention à un christianisme primitif dévoyé par l’Église rejoint alors l’attrait de la primitivité barbare. Là encore, on peut lier protestantisme, calvinisme et anglicanisme avec le développement du sentiment national et son usage des origines. La victoire des Germains sur les Romains apparaît d’abord comme un paradigme de l’affrontement avec la papauté pour les tenants de la Réforme : c’est d’ailleurs Martin Luther qui établit l’analogie entre Arminius et le nom germanique Hermann. Dans l’Italie catholique, le poids de la présence des barbares face à l’héritage romain et chrétien se pose évidemment de façon aiguë. Le rôle des Lombards dans l’élaboration de la culture italienne est apprécié de diverses manières. Machiavel présente la domination lombarde comme mesurée, et même douce. Leurs lois sont à ses yeux inspirées par le peuple et sages, jugement qui est repris au XVIIe siècle par Angelo Fumagalli. C’est même l’idée d’une fusion entre les Romains et les Lombards qui semble prévaloir au XVIIe siècle, et au XVIIIe siècle encore Muratori souligne notamment l’apport de la langue des Lombards dans la formation de l’italien. Cet apport n’est cependant pas unanimement reconnu comme positif : Maffei, dans sa Scienza cavalleresca, fait en 1710 l’éloge du peuple romain et dénonce l’héritage du Moyen Âge, issu des invasions barbares, notamment car celui-ci a instauré selon lui une fausse conception de l’honneur nobiliaire.
L’appréciation morale des barbares bénéficie aussi d’une nouvelle vision de l’humanité due à la découverte de nouveaux mondes. Celle-ci entraîne une remise en question de la cosmogonie issue de la Bible et du dogme de l’unité de la race humaine. Elle oblige à repenser la question de la primitivité et des stades de développement, et donc du rapport entre barbare et sauvage. Les récits de voyage s’en font témoin, tel l’Histoire d’un voyage fait en la terre du Brésil de Jean de Léry (1578), mais aussi plus généralement les penseurs moraux. C’est ainsi que Montaigne rédige dans ses Essais la fameuse phrase qui évoque sa rencontre avec trois sauvages réputés cannibales : « Nous les pouvons donc bien appeler barbares, eu égard aux règles de la raison, mais non pas eu égard à nous, qui les surpassions en toute sorte de barbarie ». Son propos est souvent considéré comme une préfiguration de la réflexion moderne sur la culture et l’altérité. L’ambiguïté de son moralisme, qui prône un relativisme total tout en laissant deviner une définition universaliste du bien et du mal dans le jugement porté sur sa propre société, anticipe de fait les équivoques de l’anthropologie moderne. La dénonciation des malheurs de son temps que sont les guerres de religion entre en grande part dans sa présentation, qui vise à critiquer sa société en en mettant en valeur une autre, encore à la façon de Tacite. Montesquieu ira plus loin de ce point de vue dans ses Lettres persanes (1721) dont le narrateur analyse les mœurs françaises d’un point de vue qui se veut extérieur, rejetant ainsi formellement l’ethnocentrisme. Il n’en demeure pas moins une critique bien réelle de son temps, politique plus encore que sociale, lorsqu’il met en scène les inégalités et le peu de considération des élites pour le peuple.
Si la réflexion morale sur la barbarie est engagée au XVIe siècle, bien souvent en leur faveur, l’essentiel des travaux sur les barbares se concentrent par la suite sur leur rôle dans la mise en place des institutions politiques en Europe. La structure politique supposée des barbares est d’ailleurs déjà présentée en France comme un exemple, essentiellement par les penseurs qui critiquent la force croissante du pouvoir royal. Les travaux d’Étienne Pasquier et de François Hotman proposent ainsi une thèse novatrice quant à la « non-romanité » des Français. Leur vision des barbares est positive car ceux-ci incarnent la liberté face à l’oppression romaine. Les Francs, fondateurs de la monarchie française, auraient une origine commune avec les Gaulois selon le juriste protestant François Hotman. En 1574, celui-ci met en avant, dans son étude de la nature de la souveraineté en France, le rôle des États généraux, présentés comme les héritiers des grandes assemblées nationales des Francs. Les enjeux de cette réflexion ne sont pas seulement théoriques : elle avait notamment pour but de remettre en cause les pouvoirs de la monarchie héréditaire et des parlements judiciaires, dans le contexte de la résistance politique des huguenots. François Hotman dépeint la venue des Francs comme une libération pour les Gaulois qui subissaient le joug romain, une libération au cours de laquelle les Francs englobèrent petit à petit les tribus gauloises qui se joignaient à eux. Le roi, choisi par l’assemblée des Francs et des Gaulois réunis, aurait consulté régulièrement celle-ci, à la manière dont François Hotman aurait souhaité que le roi de France consulte ses États généraux. La période de l’installation des Francs en Gaule est dès lors considérée comme l’origine des institutions de la France. Mais elle apparaît aussi au XVIIIe siècle comme le moment qui explique les rapports de domination qui sous-tendent la société française, les Francs étant désormais clairement distingués des Gaulois ou des Romains. L’opposition entre la liberté franque et l’oppression romaine, également en germe chez le jurisconsulte Jean Bodin, est développée en ce sens par Boulainvilliers puis Montesquieu.






LE XVIIIe SIÈCLE : UNE RÉFLEXION SUR LES ORIGINES DE LA ROYAUTÉ ET DE LA NOBLESSE
Au fil du XVIIIe siècle, les historiens et philosophes français mettent toujours plus en valeur la période de la fin de l’Antiquité et de haut Moyen Âge comme un moment où les rapports entre barbares et Gallo-Romains ont fixé les institutions politiques. S’y ajoute chez certains un discours qui distingue les destins des diverses races dans le royaume pour assurer la domination d’une partie de la population sur une autre. Après une période où les protestants avaient usé particulièrement de la réflexion sur les barbares pour valoriser la liberté face à Rome ou au roi, vient un temps où certains auteurs soulignent plus généralement le rôle du christianisme dans la chute de l’Empire romain. Voltaire, dans son Essai sur les mœurs de 1756, insiste ainsi sur l’effet, selon lui dévastateur, du succès du christianisme. Il est vrai que les sources de l’Antiquité tardive, où les passions et les controverses religieuses tiennent une place importante et produisent des discours farouchement partisans, donnent au premier abord une place essentielle et polémique aux enjeux religieux. C’est dans ce contexte intellectuel que l’Anglais Edward Gibbon rédige entre 1776 et 1788 son célèbre Decline and Fall, qui retrace la fin de l’Empire d’Occident (pour se poursuivre par l’histoire de tout l’Empire byzantin dans un deuxième volume qui eut beaucoup moins de retentissement). Marqué à la fois par cette critique religieuse et par le goût des ruines caractéristique du préromantisme, il trace l’histoire décadentiste d’un Empire mis à mal par un christianisme triomphant. Pour lui, alors « nous avons assisté au triomphe de la religion et de la barbarie ».
 
Le débat sur les institutions et l’organisation sociale du royaume de France est profondément renouvelé par la parution au début des années 1730 de deux travaux dont l’influence sera la plus décisive sur l’historiographie des siècles suivants : d’un côté, l’Histoire de l’ancien gouvernement de la France et les Origines de la noblesse de France du comte Henri de Boulainvilliers, et de l’autre l’Histoire critique de l’établissement de la monarchie française de l’abbé Jean-Baptiste Du Bos. Classiquement, le comte de Boulainvilliers est associé au germanisme et à l’aristocratie, alors que l’abbé Du Bos est rattaché au romanisme et à la monarchie. De fait, Boulainvilliers est le premier auteur à présenter de façon très nette les relations entre Germains et Gallo-Romains comme des relations dominants/dominés qui se sont poursuivies au travers des siècles dans la société française. C’est la fin de l’idée d’une unité entre Romains, Gaulois et Francs, signifiée autrefois notamment via le mythe troyen, parfois doublé par l’affirmation d’une origine gauloise des Germains comme chez Hotman.
Boulainvilliers met en avant une figure bien particulière du barbare, comme l’a bien montré Michel Foucault. Celui-ci se définit, par opposition au sauvage, par sa capacité à entretenir des rapports sociaux avec les autres. Ce barbare est vecteur non pas d’échange, comme l’homme civilisé, mais de domination : il a un rapport médiatisé à la propriété, qu’il fait cultiver par d’autres, et sa liberté s’affirme par rapport à la servitude des autres. Cette distinction entre descendants des envahisseurs et des vaincus ne se retrouve pas qu’en France : à la même époque en Angleterre, on retrouve l’opposition entre Normands et Saxons. Pour Boulainvilliers, les Francs étaient constitués de guerriers libres et égaux qui réduisirent en esclavage tous les Gallo-Romains. Quant à leur roi, il n’aurait été que le chef de l’armée et, à ce titre, aurait joui d’une autorité limitée. Là aussi, ces vues correspondent aux aspirations de Boulainvilliers pour son temps : assurer les droits de la noblesse d’épée, descendante des Francs, et réduire les inégalités de statut au sein de cette noblesse ainsi que les prérogatives de la monarchie absolue. Sa thèse promeut en effet une approche anti-absolutiste de la royauté et défend le système féodal et les libertés aristocratiques. La patrie originelle des Francs n’est pas Troie, mais, à l’image des autres peuples dits Germains, l’Europe septentrionale. Leur peuple se compose d’hommes libres et égaux, dirigés par un roi à l’autorité limitée. Petit à petit, les descendants des Francs ont cependant été dépossédés d’une part de leurs biens et de leurs prérogatives par l’accroissement du pouvoir royal et l’anoblissement d’une partie des Gallo-Romains. Pour Du Bos, la situation est toute différente : il ne présente pas la période qui va des IVe au VIIe siècles comme une période de conquête mais comme une succession de traités qui lient peu à peu entre eux les Francs et les Gallo-Romains. Il insiste sur les éléments qui les rapprochent les uns des autres : des chefs barbares attachés à leurs titres romains, la multiplication des mariages mixtes, l’autorisation pour tous de porter les armes. Clairement, selon lui, ce sont les structures romaines qui se perpétuent dans la période immédiatement postérieure à la chute de l’Empire : la passation légitime du pouvoir entre les autorités romaines et les rois francs vient à l’appui de la thèse de Du Bos d’une monarchie française dont la prééminence est incontestable. Ainsi, si le roi franc converti devient de façon légitime le souverain de la Gaule, les Francs ne forment pas une caste dominante à eux seuls.
Ce sont très largement les propositions de Boulainvilliers qui vont être reprises au XIXe siècle, et donc l’insistance sur le rapport de domination des Francs sur les Gallo-Romains ainsi que sur la prégnance des coutumes germaniques. Montesquieu, déjà, reprend en grande partie les propositions de Boulainvilliers et critique vivement l’ouvrage de Du Bos. Il recherche ainsi, dans De l’esprit des lois (XXX, 3), les origines de la monarchie dans le comitatus, l’entourage armé du prince barbare, prêt à le suivre jusqu’à la mort, tel que le décrit Tacite (La Germanie, 13-14). Ses assertions apportent peu de nouveautés par rapport au discours de Boulainvilliers, si ce n’est qu’il insiste sur la théorie des climats, et donc notamment sur la vigueur et la pureté des barbares venus du Nord (théorie contre laquelle s’élèvera en revanche Voltaire par exemple). La société germanique s’apparente selon les tenants de la théorie germaniste comme Boulainvilliers et Montesquieu à une forme de république aristocratique qui associe l’esprit de liberté à celui d’égalité entre les libres : ils distinguent ainsi fermement les barbares des primitifs. Voltaire, au contraire, assimile tous les barbares à des sauvages, et en dresse un portrait très négatif : les Francs, comme les autres barbares, ont des mœurs foncièrement mauvaises, leur ignorance de l’écrit confirme leur absence de savoir, ils ne possèdent pas de civilisation puisqu’ils apparaissent dépourvus de ville, de lois, de police et d’archives.
L’ouvrage qui eut le plus de retentissement jusqu’aux années 1830 n’est cependant pas celui de Boulainvilliers – ni même les écrits de Montesquieu ou Voltaire – mais les Observations sur l’histoire de France de Gabriel Bonnot de Mably, parues en 1765. S’il ne pense pas comme Boulainvilliers que tous les Gallo-Romains ont été réduits en esclavage, Mably reprend lui aussi l’idée selon laquelle les Francs du Ve siècle ont les mêmes institutions que les Germains de Tacite. Contrairement à Boulainvilliers qui cherche ouvertement à affirmer les droits de l’aristocratie, Mably insiste en revanche davantage sur l’importance de l’assemblée des Francs, qu’il assimile aux États généraux, ce qui lui vaudra de connaître un grand succès durant la période révolutionnaire et post-révolutionnaire. L’idée selon laquelle les deux peuples mis en présence à l’époque de la chute de l’Empire romain avaient donné naissance aux différentes castes de la société ne fut pas en effet balayée à l’époque révolutionnaire, bien au contraire. Elle se trouve même au cœur de cet argumentaire : Sieyès ne s’est pas contenté de proposer, selon sa formule bien connue, de renvoyer les nobles dans leurs forêts de Franconie, mais il a présenté la Révolution comme une nouvelle conquête, qui justifierait cette fois le pouvoir du Tiers État. Qu’il ait pris au sérieux les arguments de Boulainvilliers ou non, Sieyès cherche à montrer qu’ils n’ont rien de définitif et qu’il est aisé de les retourner contre leurs partisans. Il va cependant plus loin lorsqu’il propose d’octroyer au tiers état de son temps un nouveau droit de conquête ; il s’agit non pas de priver les nobles de leurs privilèges ou de les asservir, mais de les chasser tels des étrangers, car « le Tiers État est une nation par lui-même, et une nation complète ». Après la Révolution, les libertés en tant que privilèges étant dénoncées, c’est finalement la liberté en tant qu’individualisme qui est considérée comme un élément positif chez les Francs.
Le grand ouvrage de l’Anglais Edward Gibbon, Decline and Fall of the Roman Empire, publié entre 1776 et 1788 occupe une position particulière par son ampleur et son retentissement, mais il n’est pas le premier à s’interroger sur la place des barbares dans les bouleversements politiques et sociaux de la fin de l’Antiquité. Il est d’ailleurs en partie une réponse aux Considérations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur décadence publiées par Montesquieu en 1734. Gibbon est beaucoup moins favorable aux Germains que Montesquieu et les tenants du germanisme, et voit dans la survenue des barbares un élément essentiel dans la chute de l’Empire romain. Il insiste cependant aussi sur le poids de la montée du christianisme, qui l’aurait terriblement affaibli. Cet aspect dessert l’ouvrage en Angleterre, où il est finalement davantage commenté comme un livre de philosophie que d’Histoire. Le renversement des Empires par les barbares au sang neuf est décrit de façon ironique comme un élément très positif outre-Atlantique où Thomas Jefferson suggère que les héros saxons des débuts de l’Angleterre Hengest et Horsa pourraient être représentés sur le sceau des États-Unis, nouvellement libérés du joug de l’Empire britannique. Héritier de la Révolution et fondateur d’un Empire à la fois, Napoléon fait quant à lui référence aux « abeilles » trouvées dans la tombe du père de Clovis, Childéric, pour son sacre impérial, et il se saisit de la couronne des Lombards. Ce qui ne l’empêche pas d’être comparé de façon bien moins flatteuse à un autre barbare par Madame de Staël : le roi des Huns Attila. Les barbares sont alors des figures incontournables, mais dont la signification n’est pas univoque dans leur rapport aux figures de pouvoir ou au peuple.
 
Face à une historiographie qui allie parfois déclin de l’Empire et arrivée du christianisme, les historiens catholiques sont par ailleurs plutôt proches en général du courant romaniste, qui présente le rôle du christianisme d’une façon en général plus positive. Les oppositions entre catholiques et protestants/anglicans ou entre croyants et non-croyants ne doivent cependant pas être systématisées, d’autant que d’autres courants peuvent entrer en ligne de compte. Le gallicanisme est ainsi à l’origine d’un grand succès de l’érudition locale qui s’attache à l’étude des périodes d’évangélisation et des saints locaux. Loin des constructions nationales, royalistes ou nobiliaires des grands ouvrages, fleurit alors une érudition locale qui s’intéresse aux origines des peuplements régionaux et y voit parfois une fusion réussie entre Romains et barbares : c’est particulièrement le cas des régions qui se réclament des Burgondes (Suisse, Lyonnais…). Ces travaux restent nombreux et d’une grande érudition tout au long du XIXe siècle.
L’historiographie allemande, qui met en valeur la figure des Germains, toujours à la suite de la redécouverte de Tacite, s’intéresse davantage aux déplacements qui ont pu mener les peuples germaniques à s’installer dans une bonne partie de l’Europe et à la dominer. Dès la fin du XVIIIe siècle, cet intérêt incite les historiens à faire de cette notion même de déplacement le nom d’une période historique spécifique, die Völkerwanderung (la marche des peuples), à l’intérieur de laquelle ils distinguent des vagues successives et des peuples pluriels. La première occurrence du terme date de 1778 : l’historien Michael Ignaz Schmidt l’emploie alors pour désigner les déplacements des peuples germaniques à la fin de l’Antiquité. Le terme est validé par Johann Gottfried von Herder, et la forme die Völkerwanderung devient réellement le nom d’une période historique sous la plume de Friedrich von Schiller en 1792.






LE XIXe SIÈCLE ET L’IDENTITÉ DES ÉTATS-NATIONS
Parallèlement au développement au XIXe siècle d’une certaine fascination pour les barbares, en lien avec la promotion de l’idée démocratique, l’appellation tardo-antique de barbare est validée par les historiens pour qualifier les peuples conquérants exogènes à l’Empire romain des IIIe-VIe siècles et se retrouve de plus en plus régulièrement dans leurs œuvres, hormis dans la langue allemande. L’identité des États-nations en plein développement va se fonder sur l’étude des barbares, dans le contexte d’une rivalité très forte entre la France et les États allemands, mais aussi entre historiens français et allemands. De plus, le concept de race, mis en avant pour opposer au XVIIIe siècle diverses composantes d’une même population (les nobles et ceux qui leur étaient soumis), va maintenant s’appliquer à ces États et devenir un argument dans les conflits qui les opposent et dans le développement de la colonisation.
De par son caractère antimonarchique, l’approche voltairienne sied parfaitement aux impératifs républicains des historiens libéraux français. Le barbare historique apparaît donc comme un primitif, semblable aux Indiens d’Amérique, à qui François Guizot le compare point par point en 1828 (même s’il le compare aussi aux héros d’Homère). Son évocation nécessite une sorte de re-barbarisation des sources transmises par les locuteurs latins, qui trouve son accomplissement en 1840 dans les Récits des temps mérovingiens d’Augustin Thierry, qui emploie une orthographe « barbarisée » des noms des rois francs (Hilpérik pour Chilpéric…) pour faire le récit outré et poétique des pages les plus sombres de la dynastie issue de Clovis. À la suite d’Edward Gibbon qu’il connaît bien pour avoir annoté la traduction française du Decline and Fall, Guizot présente la période comme un avilissement, dû presque uniquement à la bassesse des barbares. Cette capacité de destruction ne va pas sans entraîner une certaine fascination, que l’on trouve à son apogée dans les Récits des temps mérovingiens. L’admiration et le dégoût : voilà les deux sentiments que vont inspirer – simultanément ou non – les barbares à bien des historiens influencés par le romantisme. Tel est le cas du romancier écossais Walter Scott et de Chateaubriand, qui évoque les Francs dans le Génie du christianisme et dans Les Martyrs, et qui fut le grand inspirateur d’Augustin Thierry. Pour sa part, Michelet évoque au sujet des barbares l’idée de sauvage, compris dans le sens de primitif. Cette approche se veut historique et sans jugement moral. Il qualifie même les Germains de barbares, sans que le terme soit négativement connoté. En effet ces derniers se distinguent de manière stricte de la « race royale » mérovingienne, qui elle est accusée d’être « dégénérée et énervée », et dont l’importance serait mineure pour le destin de la France. Michelet chante la proximité des barbares avec la nature, un des thèmes chers aux romantiques, et la force de la femme barbare. « L’or et la femme, voilà l’objet des guerres, le but des courses héroïques. But héroïque, comme effort ; l’amour ici n’a rien d’amollissant ; la grâce de la femme, c’est sa force, sa taille colossale », clame-t-il dans son Histoire de France (II, 1) à propos de la Germaine, rejoignant ici un thème rebattu par les historiens allemands de son temps, également proches du romantisme : pour eux, la place de la femme dans l’Histoire, la Frauenfrage, est essentielle car la force et la liberté des femmes germaniques sont considérées comme des spécificités qui mettent en valeur à la fois leurs coutumes et leur « race ».
La condamnation de la domination franque comme un instrument de la décadence apparaît beaucoup plus nette chez Guizot et Thierry. Paradoxalement, c’est justement par leur retard civilisationnel que les Germains ont fait entrer l’esprit de liberté en Gaule selon ces historiens : ils sont libres parce qu’ils n’ont développé quasiment aucune institution. D’où découle pour Guizot l’idée selon laquelle c’est justement à ses conquérants que l’Europe doit son esprit de liberté. Cette passion, cette individualité des Francs va être interprétée par les historiens allemands non comme un signe de leur barbarie, mais comme une caractéristique de leur civilisation, un trait purement germain qui s’illustre dans diverses pratiques telles que la faide. Ce postulat, associé à une reprise inversée des thèses nobiliaires du XVIIIe siècle, permet à Thierry de forger le concept de « lutte des races » : la « race » désigne une partie de la population définie à partir de sa position sociale et de son origine ethnique ; les luttes des unes contre les autres apparaissent selon l’auteur comme le moteur de l’histoire. Selon cette approche, les Francs, indifféremment nommés aussi Germains ou barbares, forment une race, ancêtre de la noblesse d’Ancien Régime, qui s’oppose à la souche populaire des Gallo-Romains. Leur conquête de la Gaule relève d’une prise de pouvoir violente, donc illégitime. Ils apparaissent comme les destructeurs de la civilisation antérieure. Avec l’opposition croissante à l’Allemagne, les Gaulois apparaissent en effet comme les ancêtres des Français dans le discours historique, ce qui n’était que très partiellement le cas auparavant. Ainsi, comme le note Augustin Thierry dans ses Considérations en 1840, les thèses de Boulainvilliers sur les origines de la noblesse sont toujours acceptées, mais l’utilisation qui en est faite a radicalement changé : désormais, ce sont ceux qui font l’histoire de la « masse nationale », c’est-à-dire des descendants des Gallo-Romains (François Guizot et lui-même), qui s’en sont emparés. Du coup, bien loin de glorifier le courage et la réussite des conquérants, les auteurs associent action militaire et force brutale, et font de cette dernière l’attribut principal des Germains. Certains auteurs chrétiens, tel Frédéric Ozanam, privilégient néanmoins une approche plus positive qui présente le barbare comme doté de qualités naturelles, en attente de christianisation.
En Italie se pose la « question lombarde », à la suite de la publication en 1822 par la figure fondatrice Alessandro Manzoni du Discorso sopra alcuni punti della storia longobardica in Italia. Celui-ci est une introduction historique à sa tragédie Adelchi. Manzoni y souligne ce qui est pour lui la faiblesse originelle du pouvoir lombard : son incapacité à assurer la fusion entre les Latins et les Lombards. Si cet ouvrage prend place dans une tradition italienne dite néo-guelfe, qui présente de façon positive le rôle de la papauté dans l’histoire de l’Italie, Manzoni le rédige après une année passée à Paris, où il a notamment été en relation avec Augustin Thierry. Cette idée d’une fusion qui aurait échoué entre Lombards et Romains va à l’encontre d’une tradition italienne qui avait plutôt jusque-là insisté sur l’union entre les deux peuples. La lecture de cette œuvre est largement à l’origine du grand débat qui s’ouvre dans les années 1830 et 1840 sur la question lombarde, et qui tend à nier de plus en plus nettement toute participation des Lombards à la culture italienne.
Méfiants face à la dérive de la figure du barbare, les historiens de la Troisième République s’appliquent à historiciser le cas des barbares germains et à évaluer le poids et la nature de leurs apports dans l’élaboration de la civilisation médiévale. En tant que composante du futur peuple français, ceux-ci peuvent apparaître comme un de ses éléments indispensables et positifs à travers un processus de civilisation déterminé par l’idée de liberté, qui demeure le concept le plus durablement attaché aux Germains. Fustel de Coulanges, qui demeure néanmoins fondamentalement romaniste, est le plus réticent à reconnaître cet apport, notamment dans le contexte de la guerre de 1870. L’auteur de La Cité antique, lorsqu’il s’attache à son autre grand œuvre que sont les Institutions de l’ancienne France, se refuse à reconnaître aux Germains l’origine de la féodalité, qui leur est très largement attribuée même en France à l’époque, et il souligne la permanence de la romanité. La minimisation des éléments germaniques dans la civilisation médiévale trouve son fondement chez Fustel dans la clarification progressive des modalités d’installation des barbares dans l’Empire romain, mais elle trahit souvent, dans la seconde moitié du XIXe siècle, un certain rejet de la germanité, significatif lors des crises germanophobes, qui se traduisent aussi dans les relations qu’entretiennent entre eux les historiens français et allemands.
La réputation d’érudition des historiens allemands, illustrée notamment par le grand Theodor Mommsen, incite certains historiens français à aller se former en Allemagne. Mais un débat âpre, où cette réputation d’érudition joue d’ailleurs son rôle, s’engage de plus en plus vivement. Éditeurs scientifiques de textes liés aux barbares, les Allemands tendent à supposer une forte influence culturelle et sociale germanique dans tous les territoires où ceux-ci ont pu se trouver, ce qui déborde largement les territoires germanophones. De plus, en éditant et en commentant les lois mises par écrit au moment de l’installation des royaumes barbares, les historiens allemands ont tendance à y voir la trace de pratiques anciennes dont ils assurent artificiellement l’existence en leur attribuant un nom et un caractère institutionnel qu’elles n’avaient pas. Ce travail est rendu possible par le cadre exceptionnel de l’entreprise d’édition des Monuments historiques de la Germanie (Monumenta Germaniae Historica). Le 20 janvier 1819 avait en effet été fondée à Francfort, autour du baron Karl Freiherr vom Stein, ancien ministre d’État en Prusse, une société de droit privé destinée à encourager les recherches sur l’histoire ancienne de l’Allemagne. Dès l’origine, des savants et écrivains éminents comme Goethe, les frères Grimm, ou encore le juriste Friedrich Karl von Savigny en firent partie. La Société se donna une devise programmatique : « le saint amour de la patrie donne le courage » (sanctus amor patriae dat animum). Dans l’esprit de ses membres, il ne faisait pas de doute que l’étude de l’histoire ancienne devait convaincre les Allemands de la nécessité de parvenir à l’unité politique, espérée au cours de la lutte contre Napoléon, mais finalement refusée au Congrès de Vienne de 1815. Le chef chérusque Arminius demeure une figure de proue de l’affirmation du héros germain, alors et plus encore lorsqu’une immense statue le représentant est inaugurée en 1875 par Guillaume Ier dans la forêt rebaptisée depuis le XVIIe siècle Teutoburger Wald. Le Reich allemand venait de naître quelques années plus tôt, accomplissant les espoirs d’unité politique déçus en 1815.
Alors que Guizot et Thierry développent l’idée selon laquelle la domination barbare, caractérisée par l’usage de la force brutale, est antinomique avec la civilisation et l’ordre, les auteurs allemands essaient au contraire d’établir que les Germains ont une civilisation propre, égale si ce n’est supérieure à celle des Romains. C’est bien en réaction à l’occupation napoléonienne que s’est mis en place le mythe d’Arminius, modèle de la résistance à l’oppression étrangère, comme en témoigne la pièce de Kleist, Die Hermannsschlacht (La Bataille d’Arminius, c’est-à-dire sa victoire contre les légions de Varus au Teutobourg). Le contexte nationaliste a ainsi renforcé la volonté de définir un peuple germain-allemand uni par une langue, des mœurs, une histoire, des caractères physiques et psychologiques. Il est nommé Deutsch par Jacob Grimm en 1828, qui ne reconnaît que cette appellation autochtone, propre à définir un large peuple germain-allemand (Volk), composante illustre de la famille indo-européenne, organisé en multiples branches (Stammen), sur le modèle généalogique. Le but des philologues allemands, qui rejoignent en cela les spécialistes du droit et ceux de l’histoire constitutionnelle, est de retrouver les traces de l’antique civilisation des Germains. Leur projet s’oppose terme à terme à la vision d’historiens comme Guizot, qui rejettent absolument tout usage de la notion de civilisation au sujet des Germains. La Germanie de Tacite est toujours fort sollicitée, et fournit les caractéristiques principales prêtées au peuple germain. La difficulté réside dans la définition de cette civilisation ancienne au regard de la minceur des sources disponibles, ce qui entraîne la survenue d’hypothèses parfois contradictoires, mais qui touchent des sujets récurrents : l’activité agraire ou militaire des anciens Germains, leur rapport à la propriété et l’existence d’institutions judiciaires, la religion… L’idée de propriété commune séduit les chercheurs au-delà des territoires germanophones, et les Français comme les Anglais décrivent bien souvent les Germains des premiers temps comme adeptes de la propriété commune et non de la propriété privée : c’est la Markgenossenschaft qu’introduit dans la pensée anglaise Henry Maine, le grand historien du droit, qui est considéré comme l’un des précurseurs de l’anthropologie juridique (qui se rapporte en cela aussi à son expérience dans l’administration en Inde, comme beaucoup des premiers anthropologues et ethnologues, qui étaient des serviteurs militaires ou civils de l’Empire anglais). En France même, l’accord est presque unanime autour de cette notion de propriété commune pratiquée par les barbares, que seul Fustel de Coulanges réfute.
Les auteurs allemands s’appuient aussi à l’époque sur Tacite pour souligner la position favorisée de la femme chez les Germains. Ils voient un trait civilisationnel qui oppose directement Romains et Germains, en mettant en avant la supposée survie du matriarcat chez les peuples germaniques comme phénomène explicatif de cette excellente condition des femmes. À l’opposé, au sein de la société romaine, le patriarcat se serait implanté très tôt et la femme est subordonnée à l’homme à l’extrême : on retrouve là les théories du Mutterrecht de Johann Jakob Bachofen (1861), lui-même élève du juriste Savigny, mais converti à la mythographie. Dans ce domaine aussi, l’accumulation des études et des créations institutionnelles avancées par les historiens du droit allemand impose une définition du mariage barbare et de la condition de la femme barbare qui marque pour des années le paysage de la recherche française, et européenne, aussi bien que celui de l’Allemagne.
Cette thèse germaniste, toujours en accord avec l’optique nationaliste allemande, s’est vue renforcée par le développement des recherches en archéologie et en histoire des établissements (Siedlungsgeschichte), dont le plus éminent représentant est Gustav Kossinna, qui apparaît comme l’un des promoteurs majeurs de l’idée d’une race germanique. Selon lui, chaque peuple est identifiable grâce à un faciès archéologique déterminé par des pratiques funéraires et un matériel spécifique (vêtements, fibules, bijoux, armes) : à chaque civilisation archéologique correspond un peuple, une identité originelle et constitutive. Et à chaque peuple devrait selon lui correspondre un territoire originel sur lequel il a des droits. Ses méthodes sont remises en cause dès les années 1930, mais il exerce une grande influence sur l’archéologie européenne en plein développement.
Les idées générales restent les mêmes, mais elles sont systématisées. Les Germains n’ont jamais été un peuple primitif, mais un peuple évolué, doté d’une culture supérieure et préservant la pureté de leur race. Leur maîtrise du bronze ou du cheval témoigne de l’efficacité de la race nordique ou indo-germanique. À la localisation initiale attribuée à cette « race » s’ajoutent les territoires dominés par les peuples censés en être issus : Francs, Alamans, Goths, Burgondes, etc. Les dérives racistes de ce modèle et sa récupération politique par les théoriciens du Troisième Reich montrent le danger et l’aberration scientifique que représente l’idée d’une unité biologique germanique immanente. L’omniprésence des discours sur la civilisation et la barbarie, ajoutée à l’accent mis sur la notion de race et à la volonté de constituer des empires dans la seconde moitié du XIXe siècle, vient aussi appuyer l’accélération de la colonisation. L’image de la supériorité de l’Europe et de sa mission civilisatrice se voit cependant discutée et son action taxée de barbarie dès cette époque. En France, l’attrait pour les arts dits primitifs et la fondation du Musée de l’Homme dans l’Entre-deux-guerres correspondent à une mise en valeur de la pluralité des cultures en même temps que de l’universalité humaine. Le discours ethnographique en pleine évolution se cherche dans sa façon de décrire l’Autre. Il s’agit là explicitement de se distinguer des dérives du régime nazi voisin. Mais les conflits internes à l’Europe poussent dans le même temps ses États à exploiter toujours davantage les ressources des colonies.






FACE À LA BARBARIE DES CONFLITS MONDIAUX
L’expérience des trois guerres contre l’Allemagne renforce, dans la société française ou francophone, l’assimilation entre Germains, Allemands et barbares, faisant converger le sens scientifique et le sens commun de notre notion. Durant la guerre de 1870 puis la Première Guerre mondiale, les historiens francophones font le lien entre les descriptions tardo-antiques et les actes militaires effectués sur les sols belge et français. Cette assimilation prouve pour eux le caractère intrinsèquement « barbare » des Germains-Allemands, foncièrement étrangers à toute civilisation. C’est alors qu’Henri Pirenne, qui a perdu son fils en octobre 1914 sur l’Yser, pose sa théorie de la persistance de la civilisation romaine au moins jusqu’au VIIe siècle, les Germains n’ayant guère réussi à modifier les données essentielles concernant l’Occident, et mettant en valeur l’apparition et les conquêtes de l’Islam comme le véritable facteur de changement. Plus radicalement, les exactions et les crimes perpétués durant la Seconde Guerre mondiale, et notamment l’expérience de la Shoah, mettent en lumière une autre forme de barbarie qui ne relève pas de la primitivité, mais de la transgression ou perversion. La connotation péjorative du terme barbare se trouve ainsi fortement renforcée, comme le confirme l’expression de « barbarie nazie », qui fait nettement primer le sens moral sur l’acception historique, et renvoie à l’idée que les nazis se sont exclus de la communauté humaine. Parallèlement pourtant, dès l’après-guerre, les historiens choisissent majoritairement de privilégier le terme de barbares à celui de Germains pour qualifier les populations exogènes à la civilisation romaine. Cet emploi, choisi consciemment dans le cadre d’une assez nette dépolitisation de la recherche historique, pose le problème de la prégnance d’un sens commun de plus en plus connoté de façon péjorative.
La radicalisation raciste du concept de Germain dans l’historiographie national-socialiste et la prise de conscience des crimes nazis entraînent, pour les historiens allemands de l’après-guerre, une fondamentale remise en question. Une partie de ceux-ci s’applique à repenser les catégories traditionnelles de l’histoire nationale et à interroger la notion de continuité et de Nation. L’usage du terme barbare pour qualifier les anciens Germains demeure cependant d’abord très marginal et le mot Germanen ou son adjectif germanisch restent pendant longtemps la norme dans l’historiographie. Il est cependant de plus en plus fréquent à partir des années 1980, et surtout 2000, où il apparaît de plus en plus clairement qu’un peuple unique de Germains n’a probablement jamais existé et qu’il est nécessaire de rendre sensible la pluralité des sociétés barbares, antérieures ou postérieures à la fin de l’Empire romain d’Occident.
Le courant germaniste apparaît ainsi fortement discrédité au sein de l’historiographie européenne. Il ne disparaît tout de même pas totalement et se restructure en Allemagne autour d’un paradigme non plus ethnique mais culturel, à travers l’étude du rôle des élites puis grâce à la théorisation du concept de Traditionskern (noyau de tradition) dans les théories de l’ethnogenèse. Rejetant désormais les présupposés raciaux, la thèse germaniste propose pour les populations dites germaniques le schéma d’un groupe large, diffus et mouvant. Son unité est culturelle ou politique, elle s’effectue par agrégation autour d’un chef ou d’élites identifiées comme porteuses du noyau de tradition. Leur intégration à la romanité est progressive, elle s’effectue à la fois par la conquête militaire et par un établissement large ou éminent de population. Les historiens tendent de plus en plus souvent à insister, à la fin du XXe siècle, sur les convergences qui se remarquent entre les civilisations romaine, germanique et gauloise. En France, l’influence des sciences anthropologiques permet le regain d’un nouveau courant germaniste, dégagé lui aussi des problématiques nationalistes ou identitaires, et qui reconnaît volontiers un apport des barbares à la culture européenne.
Ces nouvelles considérations accompagnent l’étude des modalités pratiques de l’installation des barbares dans l’Empire avant et après sa chute en Occident. L’idée d’un déferlement est repoussée, et avec elle les « Grandes Invasions » qui étaient dominantes dans la première moitié du siècle, au moins en France. Il en va de même de l’idée d’un déplacement massif, contenue encore dans la notion de Völkerwanderung allemande, plus pacifiste et donc préférée après les années 1960, mais qui évoque toujours une masse homogène de population qui se serait déplacée. L’influence de l’historiographie internationale et du programme Transformation of the Roman World (ESF, 1993-1998) incite les historiens français à s’interroger sur la véracité de ces expressions trop connotées, et à les écarter. Les médiévistes privilégient désormais des biais et emploient les termes d’« infiltration » ou de « pénétration barbare » – celle-ci se déployant longuement dans le temps et impliquant des gentes, formations fluides et mouvantes, dont les mouvements et les reconfigurations ne s’apparentent nullement à une migration au sens moderne du terme. Le statut de la noblesse ou de l’aristocratie barbare demeure un sujet relativement disputé, même s’il n’a plus les implications directes qu’avait ce débat dans la société du XVIIIe siècle. Au-delà de cette question du statut des personnes et de la place réservée au compagnonnage dans l’entourage du roi barbare, parfois mis en avant comme un élément de rupture avec la romanité, l’idée d’une assimilation progressive semble rendre caduque l’attribution d’une origine purement romaine ou barbare aux institutions et à bien des réalités culturelles de l’époque qu’il est convenu d’appeler maintenant post-romaine.
Les historiens se sont aujourd’hui détournés de la vision « du déclin et de la chute de l’Empire romain » reprise à Edward Gibbon pour penser en termes de mutation. La réflexion sur le devenir des institutions romaines et les métamorphoses liées à l’apport d’éléments barbares a occupé une part importante des recherches des hauts médiévistes au cours des dernières décennies, et les concepts de domination politique, institutionnelle ou culturelle, et même celui de Germains, sont jugés ineptes pour peindre la situation et les acteurs du haut Moyen Âge. Le rôle des barbares, cependant, ne va pas sans faire débat : après une période dédiée à l’étude des techniques d’accommodation des barbares dans l’Empire, et de valorisation d’une longue Antiquité tardive, à l’éclat intellectuel indéniable, des historiens comme Bryan Ward-Perkins viennent remettre en avant les dégâts humains, techniques et économiques qui pourraient être reliés à l’installation de ces barbares dans l’Empire.
La question de l’identité barbare se détache définitivement de toute référence à une race dans les années 1990, lorsque certains auteurs soulignent que les appellations ethniques ne se fondaient pas toujours sur l’appartenance biologique de la personne au groupe évoqué. L’appellation « Goths » ou « Francs » pourrait correspondre surtout à un facteur politique : serait goth celui qui obéit au roi des Goths – ce qui se vérifie particulièrement à la lecture des sources concernant les Ostrogoths. La question du repli identitaire en Europe agite cependant les historiens et les pousse à adopter une démarche pédagogique sur cette période, qui demeure un enjeu essentiel dans tous les débats et dans toutes les propagandes sur les identités et les territoires. Comme l’est devenue aussi l’histoire même des débats qui agitèrent l’Europe sur ces questions du XVIIIe au XIXe siècle.






LE BARBARE AU MUSÉE (ADRIEN BAYARD)
Il existe un lien particulièrement fort entre l’étude des populations qualifiées de « barbares » et la naissance des musées sous leur forme moderne, particulièrement quand ils sont dédiés aux collections archéologiques. C’est en effet entre la fin du XVIIe et celle du XVIIIe siècle, par suite notamment de l’engouement provoqué par les découvertes de Pompéi et d’Herculanum, que se développe l’intérêt pour les découvertes archéologiques et que s’ouvrent les premières institutions chargées de présenter au public les ensembles mobiliers jusqu’alors dispersés dans les différentes collections royales et les cabinets de curiosités. Ainsi, les objets trouvés dans la tombe de Childéric à Tournai dans les Pays-Bas espagnols le 27 mai 1653 avaient été intégrés en 1665 dans les collections royales au Cabinet des Médailles – une section de la bibliothèque royale –, après avoir été donnés à la France par les Habsbourg. La création de ces musées et leur développement au cours du XIXe siècle s’inscrivent également dans un contexte scientifique marqué par l’apparition de l’idée d’une « archéologie nationale » destinée à prouver l’identité des États concernés. Les années 1850-1870 constituent une charnière dans ce processus avec la création du Römisch-Germanisches Zentralmuseum (Musée central romain-germanique de Mayence), du Germanisches Nationalmuseum (Musée national germanique) de Nuremberg, du Musée d’archéologie nationale de Copenhague ou de l’établissement d’un Musée des antiquités celtiques et gallo-romaines dans le château de Saint-Germain-en-Laye. Le British Museum est un cas original, car il s’agit d’une institution plus ancienne : il a en effet été fondé en 1753 et ouvert au public en 1759. La constitution de ses collections s’est néanmoins opérée davantage avec des objets provenant d’Égypte, de Grèce et du Moyen-Orient. Cependant, il contient également un département consacré à la Préhistoire et à l’histoire de l’Europe (de l’Ouest), qui s’est développé dans la seconde moitié du XIXe siècle notamment autour des périodes « celtique » et saxonne de la Grande-Bretagne, où le coffret d’Auzon, le mobilier issu des tumuli de Sutton Hoo et plus récemment celui du Trésor du Staffordshire trônent en bonne place.
Au sein de ces différentes institutions, les départements de pré- et de protohistoire, puis dans un second temps ceux consacrés aux premiers siècles du Moyen Âge, jouèrent un rôle central, puisqu’ils servaient, à la différence des collections d’antiquités gréco-romaines, à souligner le caractère original des cultures matérielles propres à chaque État européen. Le cas du Musée des antiquités nationales de Saint-Germain-en-Laye (aujourd’hui Musée d’archéologie nationale) est particulièrement représentatif de ce phénomène, les témoignages de « l’Art gaulois » y étant mis par la volonté de l’empereur Napoléon III en relation avec le produit des fouilles du site supposé d’Alésia et avec les reconstitutions des machines de guerre décrites dans La Guerre des Gaules. Il ne faudrait cependant pas caricaturer le contexte intellectuel de cette époque, marqué autant par le développement des romans nationaux, que par une volonté de mise en relation des faits archéologiques anciens provenant de différents espaces géographiques et de comparaison avec des artefacts issus de sociétés traditionnelles contemporaines. Cette démarche s’incarne dans la salle d’Archéologie comparée présente dès l’origine au musée de Saint-Germain-en-Laye. Il convient toutefois de rappeler que les prémices de cette volonté comparatiste, au même titre d’ailleurs que les premiers développements des pratiques ethnographiques, s’inscrivent dans une séquence chronologique précise contemporaine de l’apogée des politiques coloniales européennes au tournant des XIXe et XXe siècles.
L’étude des liens pouvant exister entre l’identité des populations du passé et leurs traces matérielles connaît naturellement un fort engouement dans les années 1920-1930. Dans la lignée des travaux de Gustav Kossinna, se développe une archéologie du peuplement (Siedlungsarchäologie), qualifiée de « science de combat » par le régime nazi. Le présupposé théorique de ce courant de pensée repose sur l’idée de lier strictement les objets produits par les sociétés du passé aux groupes « raciaux » qui les auraient produits. Il en ressort une vision de l’histoire européenne construite autour des mouvements migratoires perçus comme autant de « vagues d’invasions », toutes originaires d’un noyau germanique. Ces groupes sont dans ce schéma idéologique nécessairement conçus comme jouant un rôle dominant dans le développement des civilisations de l’Europe continentale. Cette vision des populations germaniques et plus largement de la figure du barbare comme moteur de l’Histoire, incarnant une violence régénératrice, est très présente dans l’imaginaire des sociétés américaines et européennes de l’entre-deux-guerres. Elle fut l’une des bases du discours historique officiel du IIIe Reich et s’accompagna d’un fort développement des pratiques archéologiques tant sur le plan de la recherche académique, que dans l’institution des fouilles préventives avant tout aménagement d’ampleur. Sur un plan muséographique, cet intérêt pour les barbares se traduisit par la mise en valeur des sites d’habitats en matériaux périssables, des panoplies d’armes et des objets métalliques présents dans les sépultures. Pour cela, comme le souligne Laurent Olivier, furent réalisées au sein du musée de Mayence, rebaptisé « Musée central pour la Préhistoire et la Protohistoire allemande » (Zentralmuseum für Deutsche Vor- und Frühgeschichte), des reconstitutions de bâtiments et d’artefacts largement diffusées dans les établissements scolaires et les musées.
Cette évolution, entamée dans les années 1920-1930, représente, malgré cet arrière-plan idéologique très marqué, un jalon important dans l’étude des populations qualifiées de « barbares ». Elle a permis en effet de souligner la maestria technique des sociétés protohistoriques et altimédiévales, particulièrement dans le domaine de la sidérurgie et de l’orfèvrerie, ainsi que leurs capacités à produire des richesses et donc à organiser leurs territoires. Cet apport est d’autant plus important que ces groupes humains ont longtemps fait l’objet d’un relatif mépris du fait de l’absence de vestiges de constructions en pierre. Pour l’archéologie mérovingienne en France, la figure d’Édouard Salin est particulièrement représentative de ces changements. On doit, en effet, à ce chercheur la systématisation des études métallographiques sur les objets découverts lors des fouilles, mais également d’importants progrès dans le domaine de la conservation-restauration des objets métalliques. Il fut également à l’origine en 1950 d’un laboratoire de recherches archéologiques au sein du Musée lorrain de Nancy, puis du Musée de l’Histoire du Fer à Jarville (Meurthe-et-Moselle) en 1966. Cette importance des vestiges métalliques transparaît également lors des grandes expositions qui, depuis les années 1970, soulignent la richesse matérielle des peuples barbares et de leurs dirigeants. On peut citer entre autres : L’Or des Scythes au Grand Palais en 1975, Les Celtes et Rome et les barbares au Palazzo Grassi respectivement en 1991 et en 2008, Die Franken/Les Francs, précurseurs de l’Europe à Mayence et Paris en 1996 et 1997, Die Alemannen à Stuttgart, Zurich, et Augsbourg en 1997 et 1998, L’Or des princes barbares, du Caucase à la Gaule, Ve siècle après J.-C. à Saint-Germain-en-Laye et Mannheim en 2000 et 2001, Die Langobarden à Bonn en 2008 ou récemment L’Épopée des rois thraces au musée du Louvre en 2015…
À partir de la fin des années 1980, s’est développé, de manière concomitante à la généralisation de l’archéologie préventive, l’intérêt pour une autre facette de ces sociétés fondamentalement agraires, portant sur leur rôle dans les processus de création des écosystèmes et des réseaux de peuplement contemporains. Ces questionnements furent notamment abordés dans les expositions consacrées à l’agglomération de Saint-Denis du VIIe siècle à l’An Mil au Musée national des arts et traditions populaires en 1988, à l’Île-de-France de Clovis à Hugues Capet au Musée archéologique départemental du Val-d’Oise de Guiry-en-Vexin en 1993, ou dans l’exposition itinérante présentant les résultats des fouilles entreprises lors de la construction du TGV Est et intitulée 100 000 ans sous les rails – Archéologie de la ligne à grande vitesse est-européenne en partenariat avec l’INRAP (Institut national de recherches archéologiques préventives). Enfin, il convient de noter l’émergence de nouveaux discours muséographiques sur les sociétés dites barbares liant la présentation des derniers résultats de la recherche archéologique et historique à la déconstruction des grands mythes hérités de l’historiographie du XIXe siècle largement passés dans l’imaginaire collectif. Ainsi, l’exposition Gaulois : une expo renversante, tenue initialement à la Cité des sciences et de l’industrie en 2011, appréhendait avec humour les clichés relatifs à la « Gaule chevelue », aux barbares vêtus de peaux de bêtes, vivant dans des cabanes et engloutissant des sangliers.






ARTS ET CULTURE DE MASSE (WILLIAM BLANC)
Il est vrai que représenter visuellement le barbare revient souvent, dès le XIXe siècle, à s’appuyer sur quelques lieux communs. Le barbare est avant tout un guerrier, poilu, barbu et couvert de peaux de bêtes ; autant de détails qui renvoient à un manque d’hygiène – alors que la civilisation se conçoit, à l’ère industrielle, par l’obsession de la propreté publique et corporelle – et plus largement à une animalité symbole de vitalité primale. Poussé jusqu’à la caricature, cela donne Hägar Dünor (Hägar the Horrible, 1973), viking de comic strip caractérisé par une telle absence de finesse qu’il en devient drôle. Combattant éternel, le barbare est également assimilé à un physique puissant. Aussi, lorsque Terry Pratchett décide, dans ses Annales du Disque-Monde (1983-2015), de parodier les archétypes de la fantasy, c’est tout naturellement qu’il crée le personnage de Cohen le barbare – caricature à peine voilée de Conan le barbare imaginé par Robert E. Howard en 1932 – et en fait un vieillard souffrant de rhumatismes.
Les représentations des barbares sont également tributaires des utilisations politiques et sociales du champ sémantique de la barbarie. Ainsi, les affiches de propagande dépeignent les Allemands des IIe et IIIe Reich comme des barbares et des « Huns » – le terme est employé expressément dans nombre de médias. Inversement, représenter certains personnages avec des costumes rappelant l’armée allemande permet de les assimiler à une nouvelle barbarie qui s’opposerait à l’ordre civilisé, démocratique et libéral.
Le barbare occupe aussi, depuis le début du XIXe siècle, la place d’autre absolu du bourgeois triomphant dans l’imaginaire social urbain. Nombre d’analystes n’hésitent pas à qualifier de barbares les nouvelles « classes dangereuses » citadines, venues des campagnes s’employer dans l’industrie naissante. Ainsi Eugène Buret, dans De la misère des classes laborieuses en France et en Angleterre (1840), emprunte à Ivanhoé (1819) de Walter Scott pour décrire les nouveaux arrivants : « Les classes inférieures sont peu à peu repoussées des usages et des lois de la vie civilisée, et ramenées à travers la misère à l’état de barbarie […]. Les misérables ressemblent à ces bandes saxonnes qui, pour échapper au joug de la conquête normande, allèrent cacher sous les arbres leur nomade indépendance. »
Cette représentation est sans cesse réactivée tout au long des XIXe et XXe siècles, que ce soit pour dépeindre de manière péjorative les communards ou bien pour décrire le tout nouveau phénomène des gangs de motards qui apparaissent aux États-Unis au début des années 1950. Dans son livre à succès Hell’s Angels (1965), le journaliste gonzo Hunther S. Thompson, dès la première page, n’hésite pas à reprendre des lieux communs propres à la barbarie : « Train d’enfer, bruit d’enfer, les Hell’s Angels foncent dans le petit matin sur l’autoroute […] comme une horde de vandales soudés à leurs bêtes [like Genghis Khan on a iron horse]. » Les groupes de motards eux-mêmes, notamment les plus en marge, reprennent à leur compte cette image. Plusieurs noms de gangs de bikers font ainsi une référence directe à la barbarie, comme les Pagan’s américains fondés en 1959, les Invaders (1965), les Mongols (1969) ou les Vikings anglais (1969). L’adoption par leurs membres de symboles tirés de l’armée du IIIe Reich renvoie également à la barbarie, tout comme le port du blouson en cuir qui obéit certes à des raisons pratiques mais aussi anthropologiques ; il s’oppose au bleu de l’ouvrier ou au costume du cadre, tous deux faits de tissu, et devient, à l’instar des fourrures qui couvrent les barbares mythifiés des représentations contemporaines, une autre peau d’animal mort pour de nouveaux Vikings. Empruntant aux groupes de motards dans lesquels elles comptaient de nombreux fans, les formations de rock, notamment celles produisant la musique la plus violente et cultivant une mauvaise réputation, se sont également emparées des représentations du barbare. Les Britanniques de Led Zeppelin s’imaginent, dans leur chanson Immigrant Song (1970), être des Vikings partant à la conquête des salles de concert (et des groupies) du marché américain. À leur suite, d’autres groupes de musique metal reprendront cette imagerie, surtout après la sortie du film Conan le Barbare en 1982, en poussant l’imitation du stéréotype du barbare jusqu’à afficher sur scène des corps bodybuildés, comme le groupe américain Manowar.
Angoisse au présent, les nouveaux barbares jeunes et motorisés deviennent un lieu commun de la peur du futur, notamment au début des années 1980. Il était certes courant, dès les débuts du genre post-apocalytique à la fin du XIXe siècle, de craindre la fin de la civilisation et le retour au Moyen Âge sauvage, comme le fait John Richard Jefferies dans son roman After London (1885) dont la première partie s’intitule « Le retour à la barbarie ». Mais la diffusion de la culture biker transforme les hordes néo-médiévales des dystopies catastrophistes en gangs de motards, comme c’est le cas dans les films Mad Max (1979) et Mad Max II (1982).
Craint, le barbare reste aussi admiré pour sa valeur combattante et son honneur. L’un des épisodes de la série Miami Vice, écrit en 1987 par le réalisateur du film Conan le Barbare John Milius, oppose les héros, deux policiers, à un biker illuminé se prenant pour un Viking et venu venger son ami dealer. Si l’histoire se termine par la victoire des premiers, de l’ordre et de la civilisation, la loyauté du second envers son ami poussée jusqu’à la mort est montrée comme positive. La diffusion de l’archétype du barbare honorable coïncide peu ou prou avec la décolonisation et la remise en cause du modèle occidental de progrès. Ce n’est sans doute pas un hasard si le succès des nouvelles de Conan dans les années 1960 correspond avec l’apparition dans le cinéma hollywoodien de la figure du « bon Indien ». Le barbare devient alors un contre-modèle d’une modernité vue comme cynique et destructrice.
Et la femme barbare ? Pendant longtemps elle n’existe quasiment pas. Les seuls personnages féminins apparaissant sur les peintures représentant des barbares sont des victimes de raids, des trophées fragiles que les guerriers sauvages victorieux s’apprêtent à posséder, comme sur les peintures d’Évariste-Vital Luminais (Pirates normands au IXe siècle, 1894) ou de Paul Jamin (Le Brenn et sa part de butin, 1893). Durant la guerre, le « Hun » allemand outrage souvent une femme virginisée, allégorie de la neutralité belge violée. Ces topoï visuels se retrouvent sur la couverture des nouvelles de Conan le barbare illustrées par Frazetta en 1966, où le héros pose sur un monceau de cadavres, une jeune femme à moitié nue à ses pieds.
Mais parallèlement se construit l’image d’une femme barbare guerrière qui illustre d’abord des valeurs négatives. Dans le péplum, elle incarne longtemps une inversion complète, un être mauvais qui finit par céder devant la civilisation masculine romaine, comme la reine Astrid dans Jules César, conquérant de la Gaule (1962). Elle peut être aussi une anomalie provoquée par un viol comme dans La Reine des Vikings (1967). Elle est enfin, comme le héros barbare, un corps objet de désir, vêtu d’un simple appareil en fourrure, un fantasme qui ne peut exister que dans une marge historique et cinématographique. Les personnages de femmes barbares sont ainsi souvent l’apanage du cinéma bis.
Néanmoins, la guerrière barbare devient, au début des années 1970, un personnage positif avec l’apparition de Red Sonja. Certes, elle reprend en grande partie les stéréotypes précédents : corps désirable (Red Sonja combat dans un bikini en cotte de mailles !), viol « fondateur » et inversion. Mais, au départ simple personnage secondaire du comics Conan (1974), elle hérite de sa propre série dès 1975 et devient une héroïne à part entière, pendant féminin de Conan, guerrière hors pair et, comme lui, farouchement indépendante. La barbare incarne ainsi une forme de libération féminine – alors qu’au même moment le discours féministe infuse les champs culturel et politique. Red Sonja ne peut néanmoins pas être simplement considérée comme une réaction aux représentations machistes des péplums. La sécularisation des sociétés occidentales durant la seconde moitié du XXe siècle a sans doute incité à imaginer les siècles barbares comme un temps de liberté pour les femmes qu’aurait étouffé un christianisme vu comme sexiste. À cela s’ajoute la croyance en l’existence d’une forme de matriarcat primitif idéalisé – théorie reposant sur peu d’éléments, mais qui connaît une grande popularité à partir du XIXe siècle comme l’a bien montré Cynthia Eller – que serait venu détruire le patriarcat assimilé à la civilisation.
Quoi qu’il en soit, depuis Red Sonja, le succès de l’archétype de l’héroïne barbare dans la culture de masse est indéniable. On le retrouve ainsi dans le personnage de Xena – dont le nom à lui seul montre bien le caractère « étranger » et hors-norme de l’héroïne – dans la série télévisée éponyme à partir de 1995 qui la voit s’affranchir complètement des hommes en développant une sexualité lesbienne – et non plus une sexualité négative comme Red Sonja. Plus récemment, dans la série Vikings (2013), ce n’est plus une guerrière solitaire, être exceptionnel à la plastique parfaite, qui est mise en scène, mais des groupes complets de femmes qui combattent dans les armées nordiques païennes et partent à la conquête des royaumes anglo-saxons chrétiens, sans que soit mis en avant leur physique à travers des costumes voyeuristes, comme c’est encore le cas avec Xena. Alors que les legs de la culture chrétienne, héritière de la tradition gréco-latine, tendent à s’estomper en Occident, les femmes barbares, comme les représente la culture de masse, apparaissent ainsi comme les précurseur(e)s des sociétés post-modernes où les inégalités sexuelles tendent à s’estomper.
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    Francs vus par les Byzantins (Nicolas DROCOURT)
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    Glagolitique ◊ Cyrillique
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    Grégoire de Tours (Bruno DUMÉZIL)

    Grégoire le Grand (Bruno JUDIC)

    Grenats (Patrick PÉRIN)

    Guarrazar (trésor de) (Jorge MORÍN DE PABLOS)

    Guerres médiques (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    
     

    Hall (Alban GAUTIER)

    Hannibal (Corinne BONNET)

    Harald à la Dent Bleue (Lucie MALBOS)
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    Héraclès (Annie VERBANCK-PIÉRARD)

    Héraclius (Bruno DUMÉZIL)
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    Heroic fantasy (Frédéric FERRO)
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    Hongrois (Edina BOZOKY)

    Honorius (Bertrand LANÇON)

    Huns (Edina BOZOKY)

    Hydace de Chaves (Bruno DUMÉZIL)
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    Ibn Fadlân (Emmanuelle TIXIER DU MESNIL)
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    Ibn Rustah (Emmanuelle TIXIER DU MESNIL)

    Iconographie grecque (Hélène WURMSER)
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    Illyricum (Darko STOKANOV)

    Indiens (Pierre-Olivier LEROY)

    Interpretatio romana (Hervé INGLEBERT)

    Irlandais (Bruno DUMÉZIL)

    Isidore de Séville (Thomas DESWARTE)

    Italiques (peuples) (Gilles VAN HEEMS)

    Ivoire Barberini (Bruno DUMÉZIL)

    Ivoire de morse (Lucie MALBOS)

     

    Japon (Mazashi SUZUKI)

    Jelling (Anne NISSEN)

    Jérusalem (Matthieu RAJOHNSON)

    Jésuites (Thierry MEYNARD, s.j.)

    Jeux de rôle (Pierre CUVELIER)

    Jordanès (Magali COUMERT)

    Jugurtha (Xavier DUPUIS)

    Juifs (Katell BERTHELOT)

    Jules II (Laurent VISSIÈRE)

    Julien l’Apostat (Bertrand LANÇON)

    Justinien (Sylvain JANNIARD)

    Juthunges (Stéphane RATTI)

     

    Kent (Arnaud LESTREMAU)

    Kiev (Pierre BAUDUIN)

    Kossinna, Gustav (Agnès GRACEFFA)

    Kourganes (Ilona BEDE)

    Kurth, Godefroid (Agnès GRACEFFA)

     

    Lait et beurre (Alban GAUTIER)

    Langues germaniques (Jens SCHNEIDER)

    La Tène (Thierry LEJARS)

    Latin (usage) (Liza MÉRY)

    Lechfeld (Laurence LELEU)

    Lejre (Anne NISSEN)

    Léovigild (Céline MARTIN)

    Lépante (Benjamin WEBER)

    Lètes (Marie ROUX)

    Levée d’Offa (Arnaud LESTREMAU)

    Levison, Wilhelm (Agnès GRACEFFA)

    Limes (Pierre COSME)

    Lindisfarne (Lucie MALBOS)

    Liudprand de Crémone (François BOUGARD)

    Loi des Burgondes (Bruno DUMÉZIL)

    Loi salique (Bruno DUMÉZIL)

    Lois anglo-saxonnes (Alban GAUTIER)

    Lois barbares (Bruno DUMÉZIL)

    Lois des Lombards (Stefano GASPARRI)

    Lois des Wisigoths (Céline MARTIN)

    Lombards (François BOUGARD)

    Lot, Ferdinand (Agnès GRACEFFA)

     

    Macédoniens (Miltiade B. HATZOPOULOS)

    Mages (Samra AZARNOUCHE)

    Mahomet (Fanny CAROFF)

    Manlius Torquatus (Liza MÉRY)

    Marathon (bataille de) (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    Marc Aurèle (Benoît ROSSIGNOL)

    Marcomans (Stéphane RATTI)

    Marius (Liza MÉRY)

    Maures (Anis MKACHER)

    Maximin le Thrace (Michel CHRISTOL)

    Mèdes (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    Mercie (Arnaud LESTREMAU)

    Mérovingiens (Bruno DUMÉZIL)

    Méthode (Thomas LIENHARD)

    Michelet, Jules (Agnès GRACEFFA)

    Mithra (Nicole BELAYCHE)

    Mithridate du Pont (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    Molosses ◊ Semi-barbare

    Mommsen, Theodor (Sarah REY)

    Mongols (Jacques PAVIOT)

    Montaigne (Sylvie JOYE)

    Montesquieu (Sylvie JOYE)

    Monumenta Germaniae Historica (Charles MÉRIAUX)

    Mur d’Antonin (Joëlle NAPOLI)

    Mur d’Hadrien (Joëlle NAPOLI)

    Musée d’archéologie nationale (Patrick PÉRIN)

    Musée romain-germanique de Mayence (Laurent OLIVIER)

    Musulmans (Fanny CAROFF)

    Mythologie scandinave (Annette LASSEN)

     

    Nabatéens (Pierre-Louis GATIER)

    Naissus (Darko STOJANOV)

    Naqsh-e Rostam (Frantz GRENET)

    Narsès (Sylvain JANNIARD)

    Néo-paganisme (Stéphane FRANÇOIS)

    Neuf arcs (Damien AGUT-LABORDÈRE)

    Neupotz (trésor de) (Bruno DUMÉZIL)

    Nibelungenlied (Bruno DUMÉZIL)

    Nicée I (concile de) (Bertrand LANÇON)

    Nicopolis (bataille de) (Benjamin WEBER)

    Nisibe (Jean-Baptiste YON)

    Normands ◊ Vikings

    Northumbrie (Arnaud LESTREMAU)

    Notitia dignitatum (Marie ROUX)

    Novgorod (Pierre BAUDUIN)

    Nubie (Damien AGUT-LABORDÈRE)

    Nudité ◊ Vêtements

     

    Odoacre (Bruno DUMÉZIL)

    Ogre (Vincent VANDENBERG)

    Olympie (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    Onomastique (Arnaud LESTREMAU)

    Ordalie (François BOUGARD)

    Oreste (Cristina LA ROCCA)

    Orientalisme scientifique (Xavier FAIVRE & Aline TENU)

    Origines gentium (Magali COUMERT)

    Orléans I (concile) (Bruno DUMÉZIL)

    Orose (Lionel MARY)

    Ossian (Bruno DUMÉZIL)

    Ostrogoths (Sylvie JOYE)

    Ottomans ◊ Turcs

    Otton III (Laurence LELEU)

    Ovide (Sylvie LAIGNEAU-FONTAINE)

     

    Paganisme germanique (Bruno DUMÉZIL)

    Palmyréniens (Jean-Baptiste YON)

    Panégyriques latins (Alain CHAUVOT)

    Papauté (Bruno DUMÉZIL)

    Paris (Bruno DUMÉZIL)

    Parthes (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    Patrick (saint) (Hérold PETTIAU)

    Paul Diacre (François BOUGARD)

    Pax Romana (Pierre COSME)

    Péplum (William BLANC)

    Pergame (François QUEYREL)

    Persépolis (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    Perses (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    Petchénègues (Nathanaël NIMMEGEERS)

    Pétra ◊ Nabatéens

    Peuples de la Mer (Damien AGUT-LABORDÈRE & Aline TENU)

    Phéniciens (Catherine APICELLA)

    Philippopolis (Nathanaël NIMMEGEERS)

    Philippopolis (sièges de) (Michel CHRISTOL)

    Pictes (Bruno DUMÉZIL & Christopher LOVELUCK)

    Pilosité ◊ Cheveux et poils

    Platées ◊ Trépied de Platées

    Platon (Pierre PONTIER)

    Pont (barbares du) (Christel MÜLLER)

    Prince Valiant (William BLANC)

    Priscus (Audrey BECKER)

    Probus (Michel CHRISTOL)

    Procope de Césarée (Arnaud KNAEPEN)

    Prosper d’Aquitaine (Michele CUTINO)

    Prudence (Lionel MARY)

     

    Quades (Stéphane RATTI)

    Quodvultdeus de Carthage (Anis MKACHER)

     

    Raban Maur (Sumi SHIMAHARA)

    Rag-i Bibi (Frantz GRENET)

    Raids vikings (Pierre BAUDUIN)

    Rapt (Sylvie JOYE)

    Rawlinson, George (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    Reccared (Céline MARTIN)

    Reccopolis (Adrien BAYARD)

    Récits d’origine (Magali COUMERT)

    Reconquête de Justinien (Sylvain JANNIARD)

    Religions orientales (Corinne BONNET)

    Renaissance carolingienne (Michel SOT)

    Ricimer (Bruno DUMÉZIL)

    Rivière Froide (bataille de la) (Bertrand LANÇON)

    Romains vus par les Grecs (Valérie FROMENTIN)

    Roman grec (Jean-Philippe GUEZ)

    Romanisation (Hervé INGLEBERT)

    Romanisme (Agnès GRACEFFA)

    Rome (ville de) (Liza MÉRY)

    Romulus Augustule (Cristina LA ROCCA)

    Rothari (François BOUGARD)

    Rous (Pierre BAUDUIN)

    Royauté germanique ◊ Germains

    Ruges (Darko STOJANOV)

    Runes (Svante FISCHER)

    Russe (usage) (Anne FAIVRE DUPAIGRE)

     

    Sacrifices humains (Vincent VANDENBERG)

    Sacs de Rome (Florence BISTAGNE & Liza MÉRY)

    Saints (Edina BOZOKY)

    Saints rois et reines (Alban GAUTIER)

    Salamine (bataille de) (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    Salin, Édouard (Patrick PÉRIN)

    Salvien (Bruno DUMÉZIL)

    Samo (Thomas LIENHARD)

    Sang (boire du) (Vincent VANDENBERG)

    Saracènes (Jean-Baptiste YON)

    Sarcophages de bataille (Martin GALINIER)

    Sardique (Nathanaël NIMMEGEERS)

    Sarmates (Hervé HUNTZINGER)

    Sarmizegetusa (Mihai POPESCU)

    Sassanides (Samra AZARNOUCHE)

    Saxons (Laurence LELEU)

    Scalp (François BOUGARD)

    Scandinavie, matrice des peuples (Magali COUMERT)

    Scots ◊ Irlandais

    Scramasaxe (Patrick PÉRIN)

    Scythes (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    Semi-barbare (Amélie PERRIER)

    Sépultures de chevaux (Ilona BEDE)

    Sévères (Patrice FAURE)

    Seyssel, Claude de (Laurent VISSIÈRE)

    Shapur Ier (Michel CHRISTOL)

    Sicambres (Hervé HUNTZINGER)

    Sidoine Apollinaire (Adrien BAYARD)

    Sieyès (Bruno DUMÉZIL)

    Sigismond (Bruno DUMÉZIL)

    Sirmium (Darko STOJANOV)

    Skrælingar (Bruno DUMÉZIL)

    Slaves (Thomas LIENHARD)

    Société Thulé (Stéphane FRANÇOIS)

    Staffordshire (trésor du) (Jean SOULAT)

    Stamford Bridge (bataille de) (Arnaud LESTREMAU)

    Star Trek (William BLANC)

    Stilicon (Bertrand LANÇON)

    Suèves (Céline MARTIN)

    Sutton Hoo (Stéphane LEBECQ)

    Synésios de Cyrène (Anca DAN)

     

    Tacite (Liza MÉRY)

    Tatouages (Luc RENAUT)

    Tétrarchie (Michel CHRISTOL)

    Teutoburg (Liza MÉRY)

    Teutoniques (Mathieu OLIVIER)

    Thémistios (Anca DAN)

    Théodebert Ier le Grand (Bruno DUMÉZIL)

    Théodoric le Grand (Bruno DUMÉZIL)

    Théodose le Grand (Bertrand LANÇON)

    Thermopyles (bataille des) (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    Thessalonique (Jean-Michel SPIESER)

    Thierry, Augustin (Agnès GRACEFFA)

    Thomasset, Jean-Jacques dit Johannès (Alain RAUWEL)

    Thraces (Dan DANA)

    Thucydide (Charlotte LEROUGE-COHEN)

    Thusnelda au triomphe de Germanicus (Bruno DUMÉZIL)

    Tite-Live (Liza MÉRY)

    Titulature impériale (Michel CHRISTOL)

    Titus (Liza MÉRY)

    Tolbiac (Zülpich) (Adrien BAYARD)

    Tolède (Jorge MORÍN DE PABLOS)

    Tolède III (concile de) (Céline MARTIN)

    Tolkien (Bruno DUMÉZIL)

    Tombes de chefs (Bruno DUMÉZIL)

    Torque (Patrice BRUN)

    Tragiques grecs (Marie-Joséphine WERLINGS)

    Trajan (Liza MÉRY)

    13e Guerrier, Le (film) (Pierre CUVELIER)

    Trépied de Platées (Anne JACQUEMIN)

    Trèves (Bruno DUMÉZIL)

    Triomphe (Bruno DUMÉZIL)

    Troie (Magali COUMERT)

    300 (film) (Pierre CUVELIER)

    Trophée(s) (Georges CASTELLUI)

    Turcs (Benjamin WEBER)

     

    Uppsala (Lucie MALBOS)

    Usâma ibn Munqidh (Emmanuelle TIXIER DU MESNIL)

     

    Vaisselle métallique (Patrice BRUN)

    Valérien (Michel CHRISTOL)

    Vandales (Anis MKACHER)

    Vandalisme ◊ Victor de Vita

    Vascons ◊ Basques

    Vercingétorix (Liza MÉRY)

    Vêtements (Luc RENAUT)

    Vices et vertus (Alban GAUTIER)

    Victor de Vita (Bruno DUMÉZIL)

    Vikings (Pierre BAUDUIN)

    Visigoths ◊ Wisigoths

    Völkerwanderung (Agnès GRACEFFA)

    Vouillé (Adrien BAYARD)

    Vraie Croix (Bruno DUMÉZIL)

     

    Wagner, Richard (Bruno DUMÉZIL)

    Warnes (Stéphane LEBECQ)

    Wenceslas (saint) (Martin NEJEDLY)

    Wenskus, Reinhard (Agnès GRACEFFA)

    Wessex (Arnaud LESTREMAU)

    Whitby (concile de) (Arnaud LESTREMAU)

    Wics (Lucie MALBOS)

    Wisigoths (ou Visigoths) (Céline MARTIN)
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    Xénophon (Pierre PONTIER)
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A
ABRITTUS
Le nom d’Abrittus est lié à une défaite mémorable des Romains face aux Goths du roi Cniva. Son prédécesseur, Ostrogotha, avait réuni une coalition de peuples sur les confins de la Dacie et de la Mésie inférieure. Ils engagèrent isolément des incursions sur le territoire romain car Philippe l’Arabe (244-249) avait refusé de poursuivre le versement des subsides. C’est dans le contexte de la défense des provinces que se produisit l’usurpation de Trajan Dèce, sénateur à qui avait été confié le gouvernement de Mésie inférieure, en 249. De Rome il revint sur le Danube en 250. Si la province de Dacie fut préservée, l’invasion des Goths persista en Mésie inférieure. Plutôt que de se retirer, conduits par Cniva, leur nouveau roi, les Goths envahirent la Thrace, moins bien armée, et assiégèrent Philippopolis, située sur la grande artère routière conduisant vers les Détroits.
La poursuite des Goths fut difficile. Dèce l’emporta une première fois. En dépit d’une manœuvre spectaculaire de la cavalerie barbare, il aurait tué dans une bataille acharnée trente mille adversaires. Néanmoins Philippopolis fut abandonnée à son sort et saccagée en 250. C’est en voulant couper la retraite des Goths à partir des camps romains de la rive droite du Danube (Oescus, Novae), que Dèce, avec son fils aîné Herennius Etruscus, trouva la mort. L’affrontement décisif se déroula au début du mois de juin 251, dans une zone correspondant à la Dobroudja, où les manœuvres étaient difficiles. C’est là que dans des combats incertains il disparut à proximité de la ville d’Abrittus, dans un marais. Les versions relatives à sa disparition divergent selon les perspectives que veulent tracer les auteurs. Aurelius Victor (Césars, 29, 5) met en cause la trahison de son successeur, Trébonien Galle. L’anonyme de l’Agrégé des Césars (29, 3) donne des détails originaux : « il fut enseveli par le gouffre d’un marais, en sorte qu’il fut impossible de retrouver le corps ». On les retrouve en partie chez Zosime, qui représente la tradition grecque (Histoire nouvelle, I, 23, 3) : « … méconnaissant les lieux, (il) s’avança inconsidérément, s’embourba dans la boue avec sa troupe, et accablé de partout par les traits que lâchaient les barbares, il périt avec ceux qui l’entouraient ». En revanche, le chrétien Lactance présente sa mort comme le châtiment divin infligé à un prince persécuteur (De la mort des persécuteurs, 4) : « aussitôt il fut encerclé par les barbares et il subit la destruction comme la plus grande partie de l’armée. Il ne fut pas possible de l’honorer d’une sépulture. Mais abandonné et dénudé, car tel est le sort d’un ennemi de Dieu, gisant au sol il devint la proie des animaux sauvages et des oiseaux ». Les provinces des Mésies et la Thrace furent alors dans une situation très critique pour plusieurs années.
 
► DEMOUGEOT É., La Formation de l’Europe et les invasions barbares, I. Des origines germaniques à l’avènement de Dioclétien, Paris, Aubier, 1969, p. 402-417.
Michel CHRISTOL
→ Dèce ; Goths ; Philippopolis.

ADALBERT DE PRAGUE
Adalbert, Vojtĕch en tchèque (vers 957-23 avril 997), appartenait à la famille des Slavnikides dont le territoire situé en Bohême occidentale constituait le dernier obstacle à l’unification de l’État tchèque sous l’égide des Prémyslides.
Après avoir étudié neuf ans à Magdebourg, il y fut ordonné prêtre ; il fut ensuite élu évêque de Prague (982). Pour recevoir la confirmation de son élection, il dut aller trouver l’empereur Otton II à Vérone, et ce voyage fut pour lui l’occasion de rencontrer les milieux réformateurs de l’Église en Italie. À son retour en Bohême, il tâcha de réformer l’Église locale, encore largement tributaire des pouvoirs laïques, ainsi que les mœurs – récemment convertis, les Tchèques conservaient nombre de pratiques et de rites païens et faisaient le commerce des esclaves chrétiens. Adalbert ne tarda pas à entrer en conflit avec les seigneurs tchèques, ainsi qu’avec le duc en personne, ce qui le contraignit à abandonner sa fonction épiscopale et à quitter le pays (988). Il gagna Rome avec son demi-frère Gaudentius (Radim), et prononça des vœux monastiques en l’abbaye des Saints-Boniface-et-Alexis, située sur l’Aventin. Le duc Boleslav II le rappela cependant. Adalbert, accompagné de moines, revint, et il fonda le premier monastère d’hommes du pays à Břevnov (993). Sur place, rien n’avait changé, et Adalbert, dépité, abandonna sa fonction une deuxième fois (994), et il repartit à Rome, en passant par la Hongrie, où il confirma le prince Vajk – le futur roi Étienne Ier.
À Rome, Adalbert se rapprocha d’Otton III et de Gerbert d’Aurillac, le futur pape Sylvestre II, et il soutint le projet d’une Renovatio imperii Romanorum. L’empire romain ressuscité devait faire office d’institution souveraine au-dessus de tous les pays de la Chrétienté, et les jeunes États d’Europe centrale, comme la Bohême, la Hongrie et la Pologne, devaient s’intégrer à cette architecture. Adalbert voyagea en France, puis il gagna la Prusse, pour y convertir les païens. Exaspérés par la manière dont le missionnaire profanait leurs lieux sacrés et leurs idoles, ceux-ci ne tardèrent pas à l’égorger sauvagement (23 avril 997). Le duc de Pologne, Boleslav le Vaillant, acheta son corps aux Prussiens et le déposa à Gniezno pour en faire le saint martyr de son jeune État. La ville fut élevée au rang d’archevêché en l’An Mil, et le demi-frère d’Adalbert, Gaudentius, en fut le premier titulaire. En l’An Mil, l’empereur Otton III fit le pèlerinage de Gniezno, et il confirma la souveraineté de Boleslav. La même année en Hongrie, le collaborateur d’Adalbert, Astéric, créa l’évêché d’Esztergom, où fut consacrée la cathédrale Saint-Vojtĕch : c’est en son sein qu’Étienne fut couronné premier roi de Hongrie.
Otton III contribua grandement à diffuser le culte de Vojtĕch, dont il fit rédiger la première Vie (Vita sancti Adalberti prior), et à qui il dédia diverses églises dans les villes importantes de l’Empire, comme Aix-la-Chapelle, Liège, Avila près de Subiaco, Rome, Pereo près de Ravenne, et Reichenau. Le saint martyr était en effet le symbole même de cet élan de la Chrétienté vers les régions orientales de l’Europe, demeurées païennes et barbares. En 1039, lors d’une expédition en Pologne, le duc Bretislav Ier vint se prosterner devant le monument consacré à saint Vojtĕch. Il y proclama un ensemble de décrets pour mettre fin aux survivances païennes. Il rapporta ensuite solennellement des reliques du saint jusqu’à Prague et les offrit à la cathédrale Saint-Guy, espérant obtenir l’élévation de la ville au rang d’archevêché. Saint Vojtĕch devint, à partir de la seconde moitié du XIIe siècle, l’un des saints patrons du pays aux côtés de saint Wenceslas, dont il partage l’aura de héros civilisateur martyrisé par les barbares païens.
 
► POPPE A. & POPPE D., « Adalbert de Prague », dans Histoire des saints et de la sainteté chrétienne, tome V, Les Saintetés dans les empires rivaux (815-1053), dir. Pierre Riché, Paris, Hachette, 1986, p. 62-69.
Martin NEJEDLY
→ Évangélisation ; Gniezno ; Otton III.

AELIUS ARISTIDE
Aelius Aristide (Publius Aelius Aristides Theodorus), né à Hadrianutherai en Mysie (Asie Mineure) en 117 apr. J.-C. et mort entre 187 et 192 apr. J.-C., fut un rhéteur et un sophiste grec qui exerça la majeure partie de son activité dans les cités d’Asie Mineure, en particulier à Smyrne. Professeur de rhétorique, orateur et conférencier à succès, il fut l’une des figures emblématiques de la Seconde Sophistique. Il prononça de nombreux discours d’apparat, dont une cinquantaine nous est parvenue. Les plus connus sont les Discours sacrés, le Panathénaïque (en l’honneur d’Athènes) et l’Éloge de Rome.
Également connu sous le titre de Discours en l’honneur de Rome, ce dernier fut prononcé par Aristide, alors âgé de 27 ans, lors d’un voyage à Rome effectué en 143-144 apr. J.-C. Il est représentatif de l’état d’esprit des élites des provinces hellénophones sous les Antonins et de leur adhésion au régime impérial. Comparant systématiquement l’empire romain avec ceux qui l’ont précédé (Assyriens, Mèdes, Perses, Macédoniens, hégémonies athénienne, lacédémonienne et thébaine des Ve et IVe siècles), Aristide montre comment Rome a porté à sa perfection la science du gouvernement (arkhè) et, seule, peut prétendre avoir édifié un véritable empire. Bien plus, en étendant son empire sur l’ensemble du monde habité (œkoumène), Rome a fait du monde une unique cité : « Ce qu’est une cité pour ses propres frontières et pour ses territoires, celle-ci l’est pour la totalité du monde habité, comme si elle en avait été proclamée le commun centre urbain » (§ 62, trad. L. Pernot). Surtout, Rome est louée pour la façon dont elle traite ses sujets. Au lieu de les écraser, elle fait participer les provinciaux méritants à l’administration de l’Empire en leur accordant la citoyenneté romaine et les privilèges qui lui sont associés, si bien que, dans un passage célèbre, Aristide – lui-même citoyen romain – peut déclarer : « Vous avez fait de la qualité de Romain un nom désignant non pas une cité, mais une sorte de race commune […] Vous ne divisez pas aujourd’hui les races en Grecs et barbares […], non vous l’avez remplacée par la division en Romains et non-Romains. » (§ 63). Il convient néanmoins de nuancer le cosmopolitisme d’Aristide : la distinction Grecs/barbares réapparaît à plusieurs reprises dans le discours (§ 11, 41, 96, 100) et reste pour Aelius une catégorie d’analyse pertinente. En définitive, la vision d’Aelius Aristide, qui répartit les rôles entre Athènes et Rome – à l’une la culture, à l’autre la puissance –, témoigne avant tout du fait que l’Empire, sous les Antonins, est véritablement devenu un « empire gréco-romain » (P. Veyne), plutôt que d’une redéfinition de la notion de barbare.
 
► PERNOT L., Éloges grecs de Rome, Paris, Les Belles Lettres « La Roue à livres », 1997. – STERTZ S. A., Aelius Aristides’ Political Ideas, dans ANRW II.34.2, 1994, p. 1248-70. – VANNIER F., « Aelius Aristide et la domination romaine d’après le discours À Rome », DHA 2, 1976, p. 497-506.
Liza MÉRY
→ Citoyenneté romaine.

ÆTHELBERHT DE KENT
Roi des Cantuariens (habitants du Kent) à la charnière des VIe et VIIe siècles, Æthelberht est le premier roi anglo-saxon à avoir adopté le christianisme. On sait qu’il est fils d’Eormenric, roi avant lui, mais la date de son avènement est inconnue : les sources permettent seulement de la situer entre 560 et 590. Avant d’accéder au trône, il épouse Berthe, fille du roi mérovingien de Paris Caribert Ier et arrière-petite-fille de Clovis. Cette alliance prestigieuse avec la dynastie franque lui permet de s’imposer comme le roi le plus puissant du sud-est de l’île et d’exercer une forme d’hégémonie sur ses voisins.
Berthe arrive à Cantorbéry, ancienne cité romaine et principal siège royal du Kent, en compagnie d’un évêque franc nommé Liudhard. Ce n’est pourtant pas lui qui convertit Æthelberht au christianisme : en effet, c’est probablement le roi lui-même qui a fait appel au pape Grégoire le Grand pour obtenir des missionnaires. De fait, accueillir une mission romaine permet d’adhérer à la religion dominante en Occident en ne la recevant ni des chrétiens insulaires, c’est-à-dire des Bretons détestés et méprisés, ni des puissants voisins francs dont la tutelle peut être pesante. En 597, Æthelberht reçoit l’évêque italien Augustin, envoyé par le pape, et l’installe à Cantorbéry où il permet la fondation d’une cathédrale dédiée au Sauveur (Christ Church) et d’un monastère dédié aux saints Pierre et Paul (la future abbaye Saint-Augustin) : la ville est aujourd’hui encore le siège primatial de l’Église d’Angleterre. Peu après, il adopte officiellement le christianisme et reçoit le baptême. Il fonde et dote aussi le siège épiscopal de Rochester, dans l’ouest de son royaume.
L’adoption du christianisme accroît encore le prestige et l’efficacité de la royauté cantuarienne. Æthelberht incite en effet les princes qui reconnaissent son hégémonie, l’Est-Saxon Sæberht et l’Est-Anglien Rædwald, à adopter le christianisme – moyen d’affermir encore sa domination, tout comme la fondation d’un troisième siège épiscopal à Londres, ville située dans le royaume des Est-Saxons mais qu’il contrôle au moins en partie. Des techniques de gouvernement innovantes sont importées du monde franc et/ou transmises par les missionnaires romains : ainsi la pratique consistant à concéder des terres et des droits par diplôme royal (en vieil anglais boc) apparaît sans doute sous son règne. Peu après 600, à l’imitation des souverains continentaux du Ve-VIe siècle, il promulgue un code de lois qui précise en particulier le statut du clergé chrétien dans les hiérarchies sociales et juridiques du royaume : toutefois, à la différence de tous les autres codes romano-barbares, celui-ci n’est pas rédigé en latin mais en vieil anglais.
Remarié après le décès de Berthe, Æthelberht meurt le 24 février 616 et est enseveli auprès de sa première épouse à l’abbaye Saint-Augustin. Son fils Eadbald lui succède.
 
► BROOKES S. & HARRINGTON S., The Kingdom and People of Kent, AD 400-1066, Stroud, History Press, 2010. – BROOKS N., The Early History of the Church of Canterbury : Christ Church from 597 to 1066, Londres, Leicester University Press, 2000. – WOOD I. N., « The mission of Augustine of Canterbury to the English », Speculum, no 69, 1994, p. 1-17.
Alban GAUTIER
→ Anglo-Saxons ; Évangélisation ; Grégoire le Grand ; Kent ; Lois anglo-saxonnes ; Mérovingiens.

AETIUS
Comme beaucoup d’officiers de l’Empire romain tardif, Aetius naît dans le monde de la frontière, en Mésie inférieure, d’une mère romaine et d’un père qui l’est sans doute beaucoup moins. Encore très jeune, il est retenu comme otage par les Wisigoths d’Alaric Ier, puis par les Huns, chez lesquels il semble avoir noué des relations fortes. À partir de 425, il occupe la charge de maître de la milice des Gaules au nom de Valentinien III, ce qui l’amène à combattre à la fois les bagaudes, les Wisigoths de Toulouse et les Francs de la région rhénane.
Grâce à ses talents militaires, mais aussi une capacité à intriguer au Palais et à éliminer ses concurrents, il devient le véritable généralissime des armées d’Occident à partir de 429-430 avec un poste de maître des deux milices qu’il conserve, malgré une courte éclipse, jusqu’à sa mort. Il bénéficie de la dignité suprême de patrice à partir de 435.
Sur le plan militaire, la stratégie d’Aetius demeure complexe à analyser. Faute d’une armée régulière suffisante, il recourt fréquemment aux barbares, quitte à jouer un peuple contre un autre. C’est ainsi qu’il parvient à éliminer le royaume burgonde danubien en 437, avec le soutien des Huns. Son objectif premier semble avoir été de conserver le contrôle du sud de la Gaule ; à cette fin, il mène d’importantes campagnes contre les Wisigoths dans les années 430. Il tente aussi, mais avec moins d’énergie, de reprendre pied en Espagne, où les Suèves sont en train de constituer un royaume. Au demeurant, Aetius n’hésite pas à recourir au foedus, notamment en faveur des Alains et peut-être des Burgondes, ou à intervenir dans les affaires familiales des dynasties barbares, chez les Francs et les Wisigoths en particulier. Sa plus importante réussite demeure la bataille des champs Catalauniques en 451, où il parvient à mobiliser un groupe important de fédérés pour arrêter Attila.
Malgré des succès en demi-teinte, Aetius utilise les ressorts les plus traditionnels de la communication politique romaine : l’empereur lui confère plusieurs consulats (432, 437 et 446), le Sénat ordonne l’érection de sa statue, le rhéteur Merobaude compose un panégyrique en son honneur. Aetius sait au demeurant s’entourer d’un groupe de lieutenants aux personnalités variées (les futurs empereurs Avitus et Majorien, le juif Litorius, le prince barbare Ricimer) ; il dispose en outre d’une garde rapprochée composée de Germaniques et de Huns. L’opinion publique semble lui être globalement favorable, car il apparaît à la fois comme compétent, vertueux et accessible aux suppliques. Ses origines « scythiques » ne sont que rarement évoquées et ne semblent pas lui nuire, à la différence de ce qui avait pu se produire pour Stilicon une génération plus tôt. Ses adversaires semblent avoir été des officiers rivaux ou des administrateurs disposant de l’oreille impériale. En septembre 454, à l’issue d’un complot de palais, Aetius est pourtant assassiné par Valentinien III, qui le soupçonne d’aspirer à la pourpre. Valentinien III tombe l’année suivante sous les coups de deux anciens gardes du corps d’Aetius.
Si le meurtre du grand général a été déploré par les contemporains, c’est surtout Edward Gibbon qui l’érige en véritable assassinat du monde romain : ayant fait preuve de ses talents aux champs Catalauniques, Aetius aurait été le seul capable de contenir les barbares. Les chercheurs actuels ont plutôt tendance à mettre en avant la perte de l’Afrique comme facteur déterminant dans la disparition de l’Empire d’Occident. Or il est notable qu’Aetius n’a guère œuvré contre les Vandales. Perçu comme le dernier des Romains, la postérité littéraire du personnage demeure importante aux XIXe et XXe siècles ; il est notamment l’un des protagonistes principaux de l’Attila de Verdi (1846) et devient une référence récurrente dans la littérature évoquant le déclin des empires, notamment dans l’heroic fantasy.
 
► COULON D., Aetius, Villeneuve-d’Ascq, Presses universitaires du Septentrion, 2000. – STICKLER T., Aëtius. Gestaltungsspielräume eines Heermeisters im ausgehenden Weströmischen Reich, Munich, Beck, 2002.
Bruno DUMÉZIL
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AÏ KHANOUM
Aï Khanoum fut sans aucun doute l’une des grandes révélations archéologiques de la seconde moitié du XXe siècle. Au-delà de la présence des Grecs en Asie centrale attestée par la numismatique, la recherche de traces matérielles fut une des préoccupations majeures des premiers archéologues en poste en Afghanistan lors de la création de la Délégation archéologique française en Afghanistan (DAFA).
Les fouilles menées à Bactres, d’abord par A. Foucher dans les années vingt du siècle dernier puis par D. Schlumberger après la Seconde Guerre mondiale, restèrent infructueuses au point que le premier d’entre eux n’y voyait qu’un mirage. Ce fut dans les années soixante, au hasard d’une chasse du roi Mohammad Zâher Châh, que fut découvert le site qui constitue sans conteste le plus illustre témoignage de la présence grecque dans cette partie du monde.
De 1964, date de la première prospection effectuée par D. Schlumberger et P. Bernard, jusqu’en 1978, la DAFA a mené sur le site de nombreuses campagnes de fouilles grâce à l’autorisation du gouvernement afghan et au financement du ministère des Affaires étrangères français.
Située au cœur de la Bactriane orientale, au débouché des voies menant au Badakhshan et à ses mines de lapis-lazuli, la ville occupe une position stratégique au confluent de deux rivières, le Darya-i Pandj et la Kokcha. Elle se compose de deux parties distinctes : une ville basse et une ville haute constituée d’un vaste plateau renforcé à l’une de ses extrémités par une citadelle et qui dominait l’ensemble des plaines environnantes.
Comme le montre l’immense palais qui occupe le cœur de la ville basse, Aï Khanoum fut une capitale provinciale et une résidence royale. La ville dont le nom moderne signifie « dame lune » aurait initialement porté le nom d’Oskobara avant de prendre celui d’Eucratidia, d’après le nom du dernier roi gréco-bactrien Eucratide Ier.
Ce n’est pas Alexandre qui fonda la ville, mais l’un des deux premiers souverains séleucides, Séleucos Ier et/ou Antiochos Ier, vers 300-280 av. J.-C.
Vers le milieu du IIIe siècle av. J.-C., le premier Gréco-Bactrien, Diodote Ier, fit sécession avec le pouvoir séleucide et ouvrit la voie à une série de rois dont les célèbres Euthydème Ier et son fils Démétrios Ier. Prenant le contrôle d’Aï Khanoum vers 171, Eucratide Ier se lança dans une politique de conquêtes qui le conduisirent jusqu’en Inde. Il fit alors de la ville sa principale capitale qu’il reconstruit de fond en comble.
Aï Khanoum emprunte à l’architecture orientale les dispositions intérieures de ses bâtiments et l’aspect de ses monuments religieux, mais ces constructions sont aussi ornées d’éléments de décor grecs (colonnes, chapiteaux doriques, ioniques, corinthiens, tuiles et antéfixes, etc.). Les colons ont imposé leur langue, leur monnayage et leur administration et, même si l’architecture dans certains de ses édifices (palais, temples, maisons privées) reflète une société empreinte d’orientalisme dans la façon de vivre, la présence d’un gymnase et d’un théâtre, institutions fondamentales de la culture grecque, montre bien que les colons grecs et macédoniens fondateurs de la ville étaient restés attachés jusqu’au bout à leurs traditions et à leurs origines méditerranéennes.
La ville ne vécut qu’à peine un siècle et demi puisque vers 144 av. J.-C., à la mort d’Eucratide Ier, elle dut être soudainement abandonnée par sa population hellénique sous les coups d’une incursion de populations nomades scythes. Des traces d’incendie dans les principaux bâtiments laissent supposer une volonté d’éradiquer la présence grecque, ce que finirent de faire les récupérateurs de matériaux qui arasèrent les murs pour prendre les briques cuites des fondations et abattirent les colonnes des portiques pour en faire de la chaux et en arracher les crampons métalliques qui liaient entre eux tambours et chapiteaux. Cependant, la ville survit quelque temps avant d’être définitivement abandonnée après une seconde incursion de nomades venus de l’Est vers 130 av. J.-C., les Yuechi, ancêtres des Kouchans.
Depuis cette époque, les Grecs seront repoussés au-delà de l’Hindou Kouch où des royaumes indo-grecs prospéreront jusqu’au début de notre ère. À la suite de conflits avec des populations indo-scythes et indo-parthes venues de l’Ouest par le Séistan, ces royaumes disparurent quand Kujula Kadphisès entreprit depuis le Nord de jeter les bases de l’Empire kouchan par l’unification de tous les territoires au sud de l’Hindou Kouch, ce qui permit de fondre les cultures hellénique, bactrienne, scythe et indienne dans le grand melting pot dont se compose l’héritage culturel de l’Asie centrale.
 
► BERNARD P., Les Monnaies hors trésors. Questions d’histoire gréco-bactrienne, Fouilles d’Aï Khanoum IV, « Mémoires de la Délégation archéologique française en Afghanistan » XXVIII, Paris, 1985. – Id., « Les nomades conquérants de l’empire gréco-bactrien. Réflexions sur leur identité ethnique et culturelle », Comptes rendus de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, 1987, p. 758-768. – LECUYOT G., L’Habitat, Fouilles d’Aï Khanoum IX, « Mémoires de la Délégation archéologique française en Afghanistan » XXXIV, Paris, 2013. – LERICHE P., Les Remparts et les monuments associés, Fouilles d’Aï Khanoum V, « Mémoires de la Délégation archéologique française en Afghanistan » XXIX, Paris, 1986. – RAPIN C., La Trésorerie du palais hellénistique d’Aï Khanoum. L’apogée et la chute du royaume grec de Bactriane, Fouilles d’Aï Khanoum VIII, « Mémoires de la Délégation archéologique française en Afghanistan » XXXIII, Paris, 1992.
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ALAINS
Les Alains constituent le dernier groupe nomade iranophone (*aryana < alan) à avoir dominé les steppes eurasiennes au début de notre ère. Peut-être originaires de la zone entre Volga et Oural et liés aux Sarmates Aorses (les Alanliao mentionnés à l’emplacement du Yancai au nord de la mer d’Aral par les annales de la dynastie des Han au Ier siècle av. J.-C.), les Alains apparaissent dès le Ier siècle de notre ère dans le Caucase, d’où ils effectuent des raids contre l’Empire parthe, autour du Don et en Crimée (Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, VII, 7, 4, confirmé par Pline l’Ancien IV, 25, 80) et jusqu’au Danube, comme l’évoque la première mention dans les sources gréco-romaines (Sénèque, Thyestes, II, 627). L’hypothèse de l’origine asiatique s’appuie sur la parenté stylistique du matériel funéraire entre le Pont et le Yancai, mais celle d’un groupe social de guerriers sarmates cultivant des liens commerciaux avec l’Asie centrale est possible, voire complémentaire. L’usage d’une langue indo-iranienne est attesté par la stèle funéraire gréco-araméenne d’Armazi (Géorgie), un poème byzantin et de nombreux toponymes, ainsi que la survivance de cette langue en Ossétie. Leur mode de vie est résolument nomade et organisé autour de « villages de chariots », selon une célèbre description d’Ammien Marcellin (XXXI, 2, 18-25). Ce dernier mentionne aussi l’absence d’esclavage, l’importance de la cavalerie lourde et le culte voué à une épée fichée en terre.
Le royaume gothique apparu en Ukraine dans la seconde moitié du IIIe siècle divise les Alains entre les Alains du Don, en Orient, parfois appelés les Tanaïtes, incorporés dans la fédération hunnique après le milieu du IVe siècle, et les Alains de l’Ouest, probablement intégrés à la fédération gothique. Certains groupes sont cependant restés dans le Caucase, comme en témoigne la nécropole de Brut (Ossétie du Nord). L’arrivée des Huns en 375 disloque le royaume goth d’Ukraine, entraînant un mouvement vers l’ouest d’une partie des Alains sous la direction d’Alatheus et Saphrax. Ils franchissent alors le Danube à la suite des Goths et participent à la bataille d’Andrinople (378) avant d’être installés par Gratien en Pannonie, comme fédérés de l’Empire (Zosime IV, 34, 1-2 ; Jordanès, Getica, 17, 141). Ils bénéficient du soutien de cet empereur, notamment dans le cadre d’une cavalerie d’élite, les Comites Alani, jusqu’à sa mort en 383. Dès lors, ils servent les Romains en Italie jusqu’à l’époque ostrogothique.
Le 31 décembre 406, une fédération de Vandales, d’Alains et de Suèves traverse le Rhin gelé à Mayence avant d’opérer durant trois ans des pillages en Gaule (Jérôme, Lettres, 123, 15). Dès le départ ces Alains, dont on ne peut déterminer l’origine, sont divisés entre ceux du roi Goar, qui se met au service de Rome, et ceux de Respendial, qui suivent les Vandales et les Suèves dans la péninsule Ibérique à partir de 409. En Gaule Goar proclame l’empereur Jovin en 411 (Olympiodore, fr. 18). Peut-être est-il le roi alain dont parle Paulin de Pella lors de l’affaire de Bazas en 414 (Eucharisticos 378-380). Deux groupes d’Alains sont installés par Aetius près de Valence et près d’Orléans en 440, de sorte qu’ils participent à la bataille des champs Catalauniques contre Attila en 451, puis en 460 le roi Beorgor emmène un groupe en Italie et les Alains disparaissent des sources écrites en Gaule, malgré des traces onomastiques et de probables traces archéologiques. On les retrouve dans l’armée d’Odoacre, puis de Théodoric le Grand, sans qu’on sache s’il s’agit d’Alains de Gaule ou de descendants des cavaliers de Gratien. Les Alains partis en Espagne, sous les rois Respendial puis Addac, obtiennent la partie centrale de la péninsule Ibérique de la Lusitanie à la Carthaginoise. Après l’offensive des Wisigoths d’Aquitaine entre 416 et 418, ils suivent les Vandales en Afrique du Nord. Dès lors on ne les distingue plus de ceux-ci (Procope, Guerre des Vandales, I, 5, 3), bien que Genséric ait conservé le titre « roi des Vandales et des Alains ».
Vassalisés à l’époque d’Attila, les Alains se libèrent de la tutelle hunnique, comme d’autres, après la bataille de la Nedao en 455. On retrouve alors des éléments alains dans diverses régions de l’ancien ensemble hunnique. Un groupe, sous le commandement de Candac, est installé en Petite Scythie et en Mésie inférieure. Des traces de langue iranienne et des nécropoles à kourgane pourraient attester de la présence d’Alains dans le domaine slave oriental ou encore dans le territoire des Goths de Crimée (crânes déformés dans les nécropoles et mention des « Alains mineurs » par l’évêque Théodore d’Alanie au XIIIe siècle). Le noyau principal de l’Alanie post-hunnique se trouve toutefois dans les plaines au nord du Caucase, où les Alains se sédentarisent et constituent une culture homogène attestée par la céramique et les rites funéraires. Leur position stratégique, qui permet le contrôle des passes du Caucase (notamment celle de Darial, Dar-e Alān, « porte des Alains » en persan), en fait alternativement les alliés des Byzantins et de la Perse avant de se rapprocher plus fermement de l’Empire byzantin sous le roi Saros dans le troisième quart du VIe siècle. Ils défendent alors l’Empire contre les Arabes, dont les sources associent souvent Alains et Rûm. À partir du VIIe siècle l’Alanie entre progressivement dans la vassalité du Khaganat khazar aussi allié à Byzance et devient une région tampon face aux Arabes, sans pour autant être influencée par la conversion des élites khazares au judaïsme. Lors du passage des Magyars sous le protectorat khazar au IXe siècle, les liens tissés avec les Alains feront plus tard apparaître ceux-ci comme ancêtres des Hongrois dans la Gesta Hunnorum (rédigée vers 1200). Au Xe siècle, avec le déclin du Khaganat khazar, les Alains resserrent leurs liens avec Byzance et l’aristocratie se convertit au christianisme avant 925.
Après le déclin de la puissance khazare commence la grande époque du royaume d’Alanie, dirigé par un exousiokratôr et marqué par l’urbanisation du royaume (Nijniï Arkhyz en Russie méridionale). La stèle de Zélentchouk (Xe siècle), seule inscription en langue alaine (mais en caractères grecs), atteste de la permanence de la langue. Vers 1240 les Mongols conquièrent le royaume alain, probablement divisé. Certains Alains sont alors intégrés dans l’ensemble mongol et se dispersent sur tout le territoire conquis par ceux-ci jusqu’à Pékin, mais la plus grande partie des Alains se replie sur le versant sud du Caucase et la société évolue vers une économie de transhumance probablement féodalisée (présence de donjons quadrangulaires). Les particularités linguistiques et culturelles perdurent aujourd’hui encore dans la population ossète, dont la langue est le dernier reliquat linguistique des nomades indo-iraniens de l’Antiquité et dont l’épopée des Nartes conserve des éléments indo-européens. D’ailleurs, depuis 1994, la république d’Ossétie du Nord, membre de la Fédération de Russie, est rebaptisée Ossétie du Nord-Alanie.
En revanche, la théorie allemande du caractère gothique des Alains et des « Aryens du Caucase » (d’après Procope, La Guerre vandale, I, 3) et la théorie turque d’une origine altaïque des Alains (interprétation fantaisiste de la stèle de Zélentchouk), si elles ont pu fonder des revendications territoriales au XXe siècle, ont été totalement abandonnées.
 
► ALEMANY A., Sources on the Alans. A Critical Compilation, Leyde, Brill, 2000. – BACHRACH B. S., A History of the Alans in the West. From Their First Appearance in the Sources of Classical Antiquity through the Early Middle Ages, Minneapolis, University of Minnesota Press, 1973. – BENVENISTE É., Études sur la langue ossète, Paris, Klincksieck, 1959. – KOUZNETSOV V. D. & LEBEDYNSKY I., Les Alains. Cavaliers des steppes, seigneurs du Caucase (Ier-XVe siècles apr. J.-C.), Paris, Errance, 2005. – LEBEDYNSKY I., Sur les traces des Alains et Sarmates en Gaule. Du Caucase à la Gaule, IVe-Ve siècle, Paris, L’Harmattan, 2011.
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ALAMANS
Exceptée une première occurrence controversée du terme « Alamans » chez Dion Cassius (78, 13, 4) désignant de petits groupes combattus sur le limes germano-rhétique par Caracalla en 213, il faut attendre un panégyrique latin de 289 pour que le terme apparaisse de façon certaine (Pan. Lat. 2[10]). Il désigne une confédération (« tous » – ala – « les peuples » – manni), sans signification ethnique au départ, installée dans un espace qui correspond au sud-ouest de l’Allemagne actuelle entre Rhin, Neckar et haut Danube (« champs Décumates »). Probablement liés aux populations germaines de l’Elbe, notamment aux Suèves, les Alamans entretiennent des liens persistants avec cette région. Leur menace a été traditionnellement surévaluée et l’on pense actuellement que les Alamans n’ont jamais représenté un danger pour l’intégrité territoriale de l’Empire de par leur structure politique très lâche et leur faible nombre (120 000 pour 10 millions de provinciaux en Gaule et en Germanie).
La « chute du limes » que leur attribuait l’historiographie allemande autour de 260, sur la base de la stèle d’Augsbourg qui mentionne des Juthunges, n’a pas eu lieu et le repli des élites romaines en deçà du Rhin et du Danube ainsi que l’installation des Alamans dans les « champs Décumates » ont été contrôlés par l’Empire. Il est probable qu’ils cultivaient les anciens domaines au moyen de nombreux captifs romains et d’une partie de la population restée sur place. L’exploitation d’anciennes ressources au-delà du Rhin témoigne aussi de la présence à petite échelle en Alamannia occidentale d’artisans et de commerçants romains. Des aristocrates alamans ont servi fréquemment dans l’armée romaine, en particulier sous la dynastie constantinienne (Chrocus, Latinus, Agilo ou Scudilo). Si les hommes du rang, essentiellement des fantassins, contrairement à l’image de guerriers à cheval véhiculée par Aurelius Victor (Césars, 21, 2), sont présents de la fin du IIIe au début du Ve siècle, les officiers supérieurs disparaissent rapidement après le milieu du IVe siècle et l’arrestation par Constance II de Vadomaire.
La société alémanique est mal connue au-delà de son caractère très guerrier, de l’habitude de porter les cheveux longs teints en rouge et d’un paganisme bien implanté. Le pouvoir politique était dans les mains de rois, dont Ammien Marcellin donne une subtile hiérarchie (16, 12, 23-26), sans qu’on puisse déterminer avec certitude s’il applique sa propre vision des sociétés nord-européennes ou s’il décrit une réalité sociale. Le caractère héréditaire de ces royautés fait encore discussion et les liens de famille évoqués par Ammien Marcellin ne pourraient relever que d’une situation circonstancielle. Ces rois étaient entourés d’une suite d’aristocrates et exerçaient leur pouvoir sur des unités territoriales (regna ou pagi), qui se seraient unifiées autour de quatre sous-groupes : les Lentienses (au nord du lac de Constance), les Bucinobantes (basse vallée du Main), les Brisigavi (Breisgau) et les Raetovari (au nord du Danube supérieur).
L’histoire des Alamans est intimement liée à leurs relations avec l’Empire et leur capacité à s’unifier. Ainsi, la mention par Zosime pour l’année 254 de « chefs d’un peuple germanique » (1, 30, 2-3) qui auraient négocié avec Gallien laisse entrevoir la constitution d’une autorité politique juste avant les agressions notables des années 259/260. Malgré la campagne de Maximien contre les Alamans en 288 et celle de Constance Chlore (entre 299 et 305), les panégyriques montrent que l’attention des Romains est surtout focalisée par les Francs et les séries monétaires Alemannia devicta, notre seule source après 321, concerneraient des victoires passées. À partir de l’usurpation de Magnence en 350, les Alamans deviennent toutefois plus menaçants, opérant des raids le long du Rhin. Peut-être sollicités par Constance II contre Magnence, ils prennent pied en Alsace et pillent les territoires gaulois adjacents, jusqu’à être défaits par Julien en 357 à la bataille de Strasbourg, sans pour autant remettre en question le principe d’une Alemannia qui sert de tampon face aux Germains de l’Elbe. Par la suite, les incursions se répètent, mais les campagnes impériales contre les Alamans (Valentinien, Gratien) s’expliquent essentiellement par des motivations politiques internes.
Dans la première moitié du Ve siècle les Alamans participent à la protection de la frontière dans le cadre d’une série de forts romains le long du Rhin, peut-être sous le commandement du dux Mogontiacensis. À cette période la population augmente à nouveau, peut-être par l’arrivée d’éléments originaires de l’Elbe, et occupe un habitat en hauteur. L’effondrement de ce système lors de l’invasion hunnique de 451 conduit paradoxalement au développement dans les années 470 d’un pouvoir presque unifié autour des rois Gibuldus à Passau et Gebavultus à Troyes, dont on a rejeté l’hypothèse qu’ils étaient une seule personne. Cette centralisation semble confirmée par la soudaineté de la défaite des Alamans face à Clovis à la bataille de Tolbiac en 496/497. Celle-ci a conduit à une territorialisation du concept ethnique avec la création d’un duché des Alamans, dont la noblesse révoltée est exécutée par Carloman lors du massacre de Cannstatt en 746. Le duché est intégré au royaume de Louis le Germanique lors du traité de Verdun (843) et sera plus fréquemment appelé le duché de Souabe, jusqu’à sa disparition en 1268.
Le terme « alémanique » est introduit par le poète Johann Peter Hebel (1760-1826) pour désigner les dialectes parlés dans le sud-ouest de l’Allemagne, en Alsace, en Suisse, au Lichtenstein et dans le Val d’Aoste sur la base de l’ancien territoire dominé par les Alamans. La confusion entre la langue moderne et le territoire antique a appuyé les revendications des nazis sur l’Alsace et la Suisse alémanique et donné son nom au quotidien national-socialiste de Fribourg-en-Brisgau Der Alemanne (1931-1945).
 
► DRINKWATER J. F., The Alamanni and Rome 213-496 (Caracalla to Clovis), New York/Oxford, Oxford University Press, 2007. – GEUENICH D., Geschichte der Alemannen, Stuttgart, Kohlhammer, 1997. – HUMMER H. J., « Franks and Alamanni : a discontinuous ethnogenesis », dans I. Wood (dir.), Franks and Alamanni in the Merovingian Period, an Ethnographic Perspective, Woodbridge, The Boydell Press, 1998, p. 9-21. – QUEST D., « Les Alamans », dans Rome et les Barbares, la naissance d’un nouveau monde, Venise, Palazzo Grassi, 2008.
Hervé HUNTZINGER
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ALARIC Ier
Alaric (vers 365/370-410/411) résume une question cruciale : est-il un barbare de l’intérieur ou un Romain d’origine barbare défendant ses intérêts au sein de l’Empire ? La seconde hypothèse est la plus plausible. Natif des Balkans, ce Goth est, dans les années 390-410, un chef militaire et non un roi : Olympiodore le désigne comme phularchos et Sozomène comme hègoumenos. Dans les années 380-382, il conduit ses guerriers, au service de l’Empire romain, contre les Huns. En 394, il appartient au corps d’armée que déploie Théodose contre Eugène et Arbogast à la bataille de la Rivière Froide et reçoit alors une dignité militaire romaine sans commandement.
Alaric ne devient un problème qu’après la mort de Théodose en 395, car aucun salaire ni aucune terre ne lui sont accordés pour les services rendus ni pour la dignité de magister militum per Illyricum reçue en 399. On a beaucoup épilogué sur sa migration vers l’Italie au tout début du Ve siècle, et même suggéré qu’il avait pu y être envoyé par Eutrope, le magister militum d’Arcadius à Constantinople, sous le prétexte qu’il aurait été désireux de s’en débarrasser. Cette hypothèse, qui relève d’un décri d’Eutrope, est aujourd’hui remise en cause. Il s’agit bel et bien d’une migration intérieure de la Thrace vers un Ouest supposé plus prometteur en titres et en terres. Sa première incursion en Italie date de 401 ; il assiège Milan, où réside l’empereur Honorius. Ce raid se résout en 402 par une série de défaites (Pollentia, Hasta, Vérone) face aux troupes conduites par Stilicon. En 407-408, alors qu’il est en Illyrie, Honorius lui confie le commandement militaire de cette région et veut l’envoyer combattre en Gaule l’usurpateur Constantin III, mais l’exécution de Stilicon interrompt le processus. Il perd en ce dernier un soutien, car il plaidait pour l’octroi de dignités militaires, d’annones et de terres à Alaric.
Sa seconde incursion, plus fameuse, est celle qui le conduit à établir trois blocus successifs autour de Rome, en 408, 409 et 410. Ceux-ci sont consécutifs à l’exécution de Stilicon. Les trois blocus romains ne sont rien d’autre, en affamant les Romains par une mainmise sur le Portus, qu’une pression diplomatique sur l’empereur Honorius, pour le faire céder aux revendications d’Alaric. De son propre aveu, celui-ci l’aurait fait à contrecœur. Au cours de ces trois années (408-410), des tractations, des pourparlers eurent lieu entre Alaric et le pouvoir de Ravenne, où l’empereur s’était installé en 406. Les revirements liés aux réseaux d’influence successifs des hauts fonctionnaires romains (Olympius, Jovius) montrent que le traitement du problème goth répondait, à Ravenne, à des intérêts conjoncturels politiques et non à une vision large et circonspecte du problème posé : le fait est qu’il fut toujours opposé un refus aux demandes d’Alaric, alors même que celles-ci peuvent être considérées comme des demandes de sédentarisation et de reconnaissance. En 409, celui-ci joue une nouvelle carte en faisant proclamer Auguste le préfet urbain Attale – et en le faisant baptiser par un évêque goth homéen – espérant que celui-ci prévaudrait sur Honorius et lui donnerait satisfaction ; celui-ci lui accorda le titre de magister militum, mais rien de plus et Alaric déposa Attale l’année suivante (été 410).
Alaric est considéré à tort comme un chef barbare qui aurait assailli et fait tomber Rome. Son entrée dans Rome et le sac de la Ville (août 410) ne durèrent que trois jours et furent vraisemblablement l’effet d’un accord avec le Sénat et/ou des personnalités impériales résidant dans la Ville. Tels qu’ils sont consignés par les sources, les événements montrent que les pourparlers d’Alaric avec l’empereur furent très difficiles, acculant le chef goth à négocier avec les autorités de la Ville de Rome.
Sortant de la Ville après trois jours de pillage, Alaric et ses soldats prirent la route du Sud avec leurs captifs, parmi lesquels se trouvaient Attale et la demi-sœur des empereurs, Galla Placidia, alors âgée d’une vingtaine d’années. Il traversa la Campanie (faisant emprisonner quelques jours Paulin, tout juste élu évêque de Nole) et gagna la Calabre ; son objectif était la Sicile, mais une tempête l’empêcha de traverser le détroit de Messine en détruisant les navires qu’il pensait utiliser. Remontant alors vers le nord, Alaric mourut et fut inhumé près de Cosenza, en Calabre, sous le lit d’un cours d’eau détourné puis remis dans son lit. Les sources écrites ne mentionnent pas Alaric que pour le sac de Rome, mais l’épisode du sac a servi l’apologétique des auteurs chrétiens : pour Jérôme, il est l’instrument de la Providence divine pour punir la ville de ses péchés et de sa tiédeur devant une réelle conversion. Orose, commandité par Augustin pour répondre à l’inquiétante question de la raison d’une telle épreuve dans des temps chrétiens, y répondit dans le livre 7 de ses Histoires, publiées à Carthage en 417/418 : il y présente Alaric comme un chrétien (il était homéen, c’est-à-dire un arien modéré) et argue que Dieu a été clément en adressant à Rome une punition délivrée par un roi chrétien. Il fait même l’éloge de l’union possible des Romains et des barbares, lorsque ceux-ci chantent ensemble des psaumes en une haie d’honneur à la vaisselle liturgique dont Alaric a ordonné le retour à la basilique de Saint-Pierre. Faisant ainsi le vœu d’une union romano-barbare en un seul peuple chrétien, Orose traduit un ressenti de nombreux cadres chrétiens, mais il masque en même temps les violences qui furent perpétrées (vols, viols, incendies). Le sac de Rome par Alaric ne peut se réduire ni à un débordement de violence ni à un épisode anodin. Il est certain, en revanche, que les conséquences psychologiques furent beaucoup plus importantes que les matérielles. La Ville pansa si vite ses meurtrissures qu’en 417, elles étaient à peine visibles dans le paysage urbain. Alaric doit être reconsidéré : il était un général romain d’origine gothique qui refusait d’être marginalisé et aspirait à une réelle intégration dans l’Empire avec son peuple, par des dotations de terres, de titres et d’annones.
 
► PLRE I, Alaric, p. 43-48. – HEATHER P., Goths and Romans (332-489), Oxford, Oxford Historical Monographs, 1991. – KULIKOWSKI M., Rome’s Gothic Wars, from the Third Century to Alaric, Cambridge, Cambridge University Press, 2007.
Bertrand LANÇON
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ALÉSIA
Alésia est le nom gaulois de l’oppidum (ville fortifiée) du petit peuple des Mandubiens, voisins des Éduens (Morvan). Il a joué un rôle crucial dans la guerre qui opposa Gaulois et Romains au Ier siècle av. J.-C. et tient une place tout à fait considérable dans le récit que César fait de celle-ci dans La Guerre des Gaules. Le site, identifié depuis toujours malgré des controverses vaines et sans fondement avec le Mont-Auxois à Alise-Sainte-Reine (Côte-d’Or), est remarquable et se prêtait particulièrement à un établissement pérenne. Il s’agit d’un plateau, parfaitement plat, d’une centaine d’hectares, isolé et bordé par deux rivières confluant avec la Brenne dans une vaste plaine alluviale. Situé sur l’un des seuils les plus accessibles entre les vallées de la Seine et de la Saône, il se trouve sur l’un des principaux chemins reliant la vallée du Rhône à la Manche. Il est naturellement défendu par des abrupts rocheux et ouvert sur la vallée par une rampe naturelle facilitant l’entreposage des marchandises et des embarcations légères. Il a probablement servi de site d’étape voire de comptoir commercial dans les premiers temps du commerce phocéen (marseillais). C’est ce que suggère la légende rapportée par Diodore de Sicile, selon laquelle Héraclès, le héros civilisateur, aurait fondé Alésia.
Dans les premiers temps de la conquête de César, Alésia et les Mandubiens ne jouèrent aucun rôle marquant ; ils disposaient de leur indépendance, que César leur avait peut-être confirmée par un traité comme il en passa avec de nombreux peuples dès son arrivée en Gaule. Ce n’est qu’en -52, au plus fort de la révolte de Vercingétorix contre les légions romaines, que le lieu connut une destinée qui resta dans toutes les mémoires. Après son succès relatif à Gergovie (Auvergne), le chef gaulois décida de s’en prendre aux forces vitales des Romains, en attaquant le plateau de Langres où elles trouvaient alimentation, fourrage, chevaux et surtout des auxiliaires gaulois et germains. Il choisit comme camp Alésia, au plus près du territoire des Lingons, pour sa configuration naturelle qui lui rappelait le site de Gergovie. Mais César ne lui laissa pas le temps de le fortifier : il l’assiégea, entourant tout le plateau d’une double enceinte continue, appuyée par une série de camps juchés sur les hauteurs environnantes. Après un siège marqué par la famine, tant du côté des assiégés que du côté romain, et les tentatives avortées d’une armée de secours venue délivrer les Gaulois, Vercingétorix dut se rendre. Son geste mit un terme à la révolte des peuples du centre de la Gaule qui précédemment avaient activement collaboré avec César. Dans son ouvrage, le proconsul présente le siège et les batailles autour d’Alésia comme des chefs-d’œuvre de stratégie. C’est ce qu’en a retenu l’histoire, militaire surtout. Pourtant Napoléon Ier lui-même ne comprenait pas comment la victoire avait pu échapper à des Gaulois en si grand nombre (plus de 300 000 guerriers). En réalité, le récit héroïque que livre César à la postérité masque d’autres manœuvres moins glorieuses où la diplomatie et les calculs politiques des Éduens ont joué le plus grand rôle.
Le Mont-Auxois, après ces événements, continua d’être habité : l’agglomération romaine qui s’y développa conserva le nom d’Alisiia qu’on lit notamment sur une inscription découverte in situ. C’est aussi ce nom que l’on retrouve dans celui du pays environnant, l’Auxois. Dès le IXe siècle, le moine de Saint-Germain d’Auxerre, Héri, qui possédait une copie du texte de César, avait identifié Alésia avec le Mont-Auxois. Mais, au XVIIIe siècle, les « Antiquaires », ces notables qui se piquaient d’histoire locale et d’archéologie, virent des Alésia dans toute la France par le jeu d’étymologies le plus souvent farfelues. Napoléon III, qui s’imaginait être, comme son oncle, un nouveau César, se flatta de vouloir écrire ses propres commentaires à ceux que César avait rédigés sur sa conquête : il fit faire des fouilles sur les lieux présumés des grandes batailles césariennes. C’est à Alise-Sainte-Reine, à partir de 1861, que les recherches archéologiques furent les plus ambitieuses ; elles permirent la découverte de plusieurs camps de César et d’importants tronçons de ses lignes de siège. L’empereur fit édifier une monumentale statue de Vercingétorix à la pointe du plateau ; Aimé Millet qui la réalisa lui donna les traits de son commanditaire. Cependant ce dernier n’eut pas le loisir de l’inaugurer : Sedan l’en empêcha et lui interdit désormais toute assimilation avec le chef gaulois. C’est plutôt Gambetta qui endossa ce rôle. À la même époque se déchaînaient les tenants d’une Alésia franc-comtoise, Alaise, dans le Doubs. Un siècle plus tard, un nouveau site fut proposé dans le Jura, alors que les photographies aériennes et d’importantes fouilles réalisées entre 1991 et 1997 avaient largement confirmé les résultats des fouilleurs de Napoléon III. Ces querelles pour s’attribuer ce qui fut, en fait, le lieu d’une défaite révèlent qu’Alésia demeure le symbole d’une résistance héroïque dont les nationalistes auraient voulu qu’elle fût généralisée à toute la Gaule.
 
► BRUNAUX J.-L., Alésia, Paris, Gallimard « Les journées qui ont fait la France », 2012. – GOUDINEAU C., César et la Gaule, Paris, Errance, 1990 ; rééd. « Points Histoire », 2000.
Jean-Louis BRUNAUX
→ César ; Gaulois ; Vercingétorix.

ALEXANDRE LE GRAND
Alexandre monte sur le trône de Macédoine en 336, après l’assassinat de son père Philippe (juillet 336). Le jeune roi reprend le grand projet que son père avait entamé sans pouvoir le mener à bien : l’expédition contre les Perses, dans le but proclamé de venger les Grecs des ravages commis dans leurs sanctuaires par les Perses lors des guerres médiques (Diodore de Sicile 16, 89,1). Le départ est fixé au printemps 334. Le roi des Perses est alors Darius III, monté sur le trône en 336.
Partie de Pella, la capitale de la Macédoine, l’armée macédonienne, qui compte des contingents grecs dans ses rangs, débarque à Abydos, sur la rive asiatique du détroit des Dardanelles (qu’on appelait l’« Hellespont »). L’armée perse est massée à l’intérieur des terres, au-delà d’un cours d’eau appelé le Granique. Alexandre y dirige son armée et remporte d’emblée sa première victoire sur les Perses : c’est la bataille du Granique (juin 334). Dans la foulée de cette victoire, presque toute l’Asie antérieure passe à Alexandre. Darius III, qui n’avait pas participé à la première bataille, s’engage ensuite dans le conflit ; il rassemble une armée en Syrie. Le 1er novembre 333 se déroule la bataille d’Issos, qui oppose Alexandre et Darius en Cilicie, aux confins de la Syrie, dans les alentours de la cité d’Issos. C’est une nouvelle victoire gréco-macédonienne ; le Roi s’enfuit, laissant sa famille dans les mains d’Alexandre qui prend possession également de tout le camp royal. Alexandre, descendant ensuite vers le sud, s’empare (avec difficulté) de la Phénicie puis de l’Égypte où en janvier 331 il fonde Alexandrie. En octobre 331 les armées perse et macédonienne se rencontrent une troisième et dernière fois à Gaugamèles, à environ 100 km de la ville d’Arbèles (Erbil), au-delà du Tigre (région de l’actuel Kurdistan). Darius III est une nouvelle fois battu. Babylone puis Suse, capitales royales, tombent dans les mains d’Alexandre. La Perside, berceau des Achéménides, offre davantage de résistance, mais en janvier 330 la capitale Persépolis, où se trouve le plus grand des palais royaux perses, est prise et mise à sac par l’armée macédonienne. Le palais, quelques mois plus tard, est incendié. Darius tente de gagner les régions orientales de son empire mais en juillet 330, alors qu’Alexandre le poursuit, il est assassiné en Hyrcanie (NE de l’Iran) par des satrapes qui ont formé un complot contre lui ; l’un d’entre eux, Bessos, prend le titre de roi. Alexandre se proclame alors le successeur de Darius et, malgré le mécontentement de ses troupes impatientes de rentrer en Europe, entreprend de venger la mort du dernier Achéménide en poursuivant les satrapes assassins, et (surtout) en se rendant maître de tout son empire : entre 330 et 326 il conquiert l’Asie centrale, et atteint puis dépasse l’Indus, imposant sa domination sur des régions qui s’étendent actuellement sur l’Afghanistan, l’Ouzbékistan, le Tadjikistan et le Pakistan. Sur tout son parcours, il fonde des villes dans lesquelles il installe des vétérans grecs et macédoniens. Puis c’est le retour vers l’ouest : en 323, l’armée arrive à Babylone. Alexandre y meurt le 13 juin 323, alors qu’il s’apprêtait, non à rentrer en Europe, mais à lancer une expédition dans la péninsule arabique.
L’attitude qu’Alexandre observa envers les barbares fut appréciée diversement selon les époques. Le roi mena une conquête très meurtrière, mais chercha également à collaborer avec les élites impériales. De nombreux Perses ralliés obtinrent des postes de pouvoir, à partir de 331 surtout, dans les satrapies nouvellement conquises. Alexandre en outre intégra progressivement des contingents perses dans son armée – une grande réforme de l’armée menée en 324 aboutit à la constitution, en 323, d’une phalange hoplitique composée d’Iraniens. Certains gestes étaient plus symboliques. Après la mort de Darius, le roi adopta le costume de cérémonie achéménide. En 327 il épousa Roxane, la fille d’un noble iranien qui lui avait durement résisté en Sogdiane (Tadjikistan) avant de se rendre. En 324, lors des fameuses « noces de Suse », il prit deux autres femmes pour épouses, une noble perse ainsi que la propre fille de Darius ; il contraignit également quatre-vingts Macédoniens de haut rang à épouser des femmes perses et iraniennes. Par ailleurs, en 327 il demanda aux gens de son entourage de pratiquer la « proskynèse », c’est-à-dire (probablement) de s’incliner devant lui en lui envoyant un baiser de la main, comme on le faisait à la cour achéménide… Tous ces gestes, visiblement mal compris des Macédoniens, suscitèrent chez eux un vif mécontentement qui aboutit en 324 à une véritable sédition. Ils sont également jugés sévèrement par la plupart des historiens anciens qui (longtemps après les événements) racontèrent l’expédition d’Alexandre, en adoptant souvent un point de vue de moralistes : pour Diodore de Sicile, Arrien et Quinte-Curce, l’attitude d’Alexandre est le signe qu’il avait succombé au goût du luxe (la truphè) des Achéménides, à leurs pratiques tyranniques, et à leur lubricité. D’autres interprétations étaient toutefois possibles. Au second siècle, Plutarque, dans la Vie d’Alexandre, suppose que le roi, en adoptant les coutumes des populations soumises, cherchait à mieux les « apprivoiser » (45, 1). Dans deux traités rhétoriques intitulés Sur la fortune d’Alexandre (I et II), il va beaucoup plus loin : Alexandre, grâce à ses conquêtes, aurait civilisé les barbares en leur apportant les bienfaits de la culture grecque, cherché à réaliser la fusion entre Perses et Macédoniens, et en fin de compte, contribué à unifier le genre humain. Deux tendances contradictoires existent dans l’historiographie moderne. L’une reprend la thèse plutarquéenne d’un Alexandre civilisateur et animé du désir de fusion des peuples. Elle s’exprime de façon éclatante dans la biographie d’Alexandre que fait paraître en 1833 l’historien prussien J. G. Droysen, lui-même ardent partisan de l’unification des États allemands sous l’autorité d’un homme fort, et qui explique toute l’œuvre du roi par sa volonté de faire se rencontrer enfin la « vitalité ardente » de l’Europe et les « masses inertes » de l’Asie (p. 463). D’autres, comme l’historien allemand B. G. Niebuhr (1776-1831) ou l’Anglais G. Grote (1794-1871), accusent au contraire Alexandre d’avoir, non pas hellénisé l’Asie, mais « orientalisé » la Grèce – lui-même, en raison de ses origines macédoniennes, étant d’ailleurs un peu barbare. La vision de J. G. Droysen semble s’être imposée dans l’Europe de la première moitié du XXe siècle, où elle est soutenue par l’idéologie coloniale ambiante : dans un manuel intitulé La Grèce et l’hellénisation du monde antique (1934), Robert Cohen loue Alexandre d’avoir remis en état des techniques agricoles millénaires, développé le commerce, aidé à l’irrigation, « bref, aidé partout au développement de la prospérité », et enfin diffusé la culture grecque (p. 388-389). Le grand historien britannique W. W. Tarn, en 1947, affirme dans un ouvrage consacré à Alexandre que le plus grand cadeau que le roi ait fait à l’Asie était de lui donner la possibilité de réaliser des « progrès moraux et intellectuels » (p. 142), et voit en lui le premier dirigeant à avoir pensé « l’unité du genre humain » (p. 147). Depuis les années 1970, les historiens – P. Briant en particulier pour la France – essaient de porter sur Alexandre un regard dégagé de toute considération morale, qui examine ses actes sans chercher à savoir s’ils sont « bons » ou « mauvais », et accorde une importance bien plus grande, pour les expliquer, aux réalités achéménides auxquelles le roi s’est trouvé confronté. Depuis les années 1990 une nouvelle tendance apparaît toutefois, chez les historiens anglo-saxons en particulier, qui consiste à se placer du point de vue des « victimes » d’Alexandre et à présenter ce dernier comme un fléau des peuples, uniquement occupé de meurtre et d’asservissement, qui en outre aurait totalement échoué dans son entreprise.
 
► BRIANT P., Alexandre le Grand, Paris, PUF « Que sais-je ? », 2011 (7e édition). – Id., Darius III dans l’ombre d’Alexandre, Paris, Fayard, 2003. – Id., « Alexandre et l’hellénisation de l’Asie », Studi Ellenistici, 16, 2005, p. 1-62.
Charlotte LEROUGE-COHEN
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ALEXANDRE (FILM)
Le film réalisé par Oliver Stone en 2004 (mais remonté de manière significative en 2014) affirme dès le départ une représentation mythique du personnage d’Alexandre III de Macédoine, développée avec l’historien britannique R. Lane Fox. Ce thème est d’en faire une sorte de héros de l’unité cosmopolite, un visionnaire prométhéen qui n’est pas mû seulement par la conquête et ses passions. Le narrateur Ptolémée explique rétrospectivement dans la conclusion que son « désir était de réconcilier les Grecs et les barbares », et qu’avant lui « il n’y avait que des tribus ». Le film tente parfois de prendre la perspective d’un point de vue étranger, où le terme de « barbare » varie de sens, entre le sens descriptif et un sens péjoratif. La mère d’Alexandre, Olympias d’Épire, ne cesse de regarder les Macédoniens de l’extérieur comme des sauvages des montagnes, tout en étant accusée par Philippe d’être elle-même une barbare. Le choix de mise en scène pour A. Jolie, qui interprète Olympias, reprend cette étrangeté et adopte un accent vaguement slave. Dans la scène sur l’éducation d’Alexandre, le personnage d’Aristote est avant tout réduit à un ethnocentrisme impérialiste, même si l’extension territoriale est aussi une extension du savoir. Le Stagirite n’oppose pas ici vraiment les lois des cités grecques et le despotisme comme dans les Politiques (I, 8 ; VII, 7), mais il déclare les barbares inférieurs et trop gouvernés par leurs sens. L’opposition entre culture grecque et barbarie devient dès lors aussi moralisée ou psychologisée comme celle entre la discipline et la passion, en miroir d’une interprétation psychanalytique d’Alexandre. Alexandre ne semble pas remettre en cause immédiatement cette idée mais seulement s’étonner dans ce cas que les Grecs ne dominent pas les Perses. Ce n’est que plus tard, après la conquête de Babylone, qu’Alexandre dira explicitement qu’Aristote avait tort, mais tout en continuant le même projet civilisateur hellénique, « donner des cités » aux barbares. Cette opposition entre Aristote et Alexandre reprend une interprétation qui remonte au moins à Plutarque dans De fortuna Alexandri (I, 6) : Aristote croirait à une domination naturelle et Alexandre à une fusion de tous les peuples. Pourtant, malgré ce parti pris sur l’unification, les barbares demeurent pour l’essentiel des personnages secondaires qui semblent conformes à certaines conventions sur des Orientaux exotiques ou corrompus. La princesse Stateira est une des rares Perses qui a droit à quelques scènes de dialogue et il n’y a que Roxane qui sera un peu développée. Dans son discours à l’armée avant la bataille de Gaugamèles, Alexandre reprend une opposition entre une armée d’hommes libres et d’esclaves du despotisme. Les armées des Perses apparaissent presque démoralisées et Babylone se soumet passivement. Le film ne reprendra pas les noces collectives de Suse entre Macédoniens et Perses (en -324) mais se concentre plus sur le mariage avec Roxane en Bactriane en -327. C’est l’occasion d’une nouvelle altercation avec les généraux et un second rappel des leçons d’Aristote par Cassandre. Alexandre va cette fois encore plus loin en reprochant à ses compagnons de ne pas comprendre des cultures « plus anciennes que les leurs ». La querelle avec les hétaïroï est dramatisée une troisième fois, mais déplacée en Inde, après la répression d’un premier complot. Cleitos, qui vient d’être nommé satrape de Bactriane, reproche à Alexandre d’adopter les coutumes des barbares, comme la proskynèse et de perdre la vertu macédonienne au profit de la pompe orientale. Dans cette version, le meurtre de Cleitos est attribué encore à un conflit sur l’intégration des barbares dans le royaume (même si le dialogue ajoute encore d’autres dimensions plus psychologiques). Le remords d’Alexandre après le décès de Cleitos commence donc la chute et la fin de ses rêves de gloire et d’exploration, le dernier renoncement avant que « l’Asie ne dévore les rêves » avec la bataille sur la rivière Hydaspes (-326). C’est au retour à Babylone, à la mort d’Héphaestion, qu’Alexandre va faire un dernier discours sur sa vision d’un avenir où « les peuples se mêleront et où l’Europe et l’Asie ne feront plus qu’un ». Même si la mort d’Alexandre se déroule dans les symboles achéménides, le film reste dans une tension entre une guerre grecque contre l’Asie et l’idée d’un dépassement de ce conflit dans une reprise de l’idéologie impériale depuis Cyrus, mais cette contradiction se retrouve aussi dans les interprétations des politiques successives suivies par Alexandre.
 
► LANE FOX R., The Making of Alexander : The Official Guide to the Epic Alexander Film, Londres, Rowman & Littlefield, 2004. – HARRISON T., « Oliver Stone, Alexander, and the Unity of Mankind », dans P. Cartledge & F. Greenland (dir.), Responses to Oliver Stone’s Alexander : Film, History, and Cultural Studies, Madison, University of Wisconsin Press, 2010, p. 219-241.
Frédéric FERRO
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ALEXIS Ier COMNÈNE
Alexis Comnène est un empereur byzantin qui a régné à Constantinople entre 1081 et 1118. C’est là un des plus longs règnes de l’histoire millénaire de Byzance, continuité médiévale de l’Empire romain d’Orient. Si Alexis réussit en outre à établir une dynastie qui demeurera sur le trône jusqu’en 1185, il est resté célèbre pour avoir su donner un nouveau souffle à son Empire, notamment en l’écartant des dangers extérieurs. Ces derniers étaient pleinement incarnés par les « barbares » aux yeux des contemporains d’Alexis, terme qu’ils employaient pour désigner d’abord et avant tout les étrangers au monde romain, c’est-à-dire byzantin, pour rester fidèle à leur terminologie.
À leur endroit, les textes issus de l’Empire charrient une image traditionnelle et déjà fort ancienne. Dans les Mousai (Les Muses), un long poème pour son fils et futur empereur Jean, Alexis décrit combien lui et son Empire ont été assaillis « de toutes parts par les barbares », et ce avant même que le basileus ne s’empare du pouvoir suprême. Tout le mérite qu’il s’attribue est précisément d’avoir su contrer ces menaces étrangères. Ce thème est aussi remarquable dans l’Alexiade, ou récit du règne d’Alexis que rédige a posteriori sa fille, Anne, notre principale source grecque pour appréhender cette période. À plusieurs reprises, la princesse évoque l’étau dans lequel se trouve alors l’Empire. Décrivant ces voisins en usant de termes volontiers classicisants, elle avance ainsi que « le Scythe s’était soulevé au nord, le Celte à l’ouest, l’Ismaélite à l’est, pour ne rien dire des dangers de la mer » incarnés, eux, par les « Sarrasins ».
Il ne faut toutefois pas voir dans ces éléments que le fruit d’une pure rhétorique répétant à l’envi l’histoire mille fois écrite de la lutte des barbares contre les Romains. Lors de son accession au trône en 1081, l’Empire byzantin est en effet bien mal en point face à plusieurs de ses voisins qui l’assaillent sur ses marges. Dix ans plus tôt, la prise de Bari par les Normands a sonné le glas d’une présence byzantine pluriséculaire en Italie, et la pression normande est encore forte, au début du règne d’Alexis, sur le flanc adriatique de l’Empire. La situation n’est guère plus heureuse du côté oriental : les Turcs dominent l’Asie Mineure. Depuis 1071 et la défaite de Mantzikert dans les confins arméniens, l’Empire a perdu du terrain face à eux, et un sultanat seldjoukide s’est même établi à Nicée, soit à une centaine de kilomètres au sud de Constantinople. En 1081 le contexte est tel qu’Alexis décide de confier un temps le gouvernement interne à sa mère pour mieux orchestrer la riposte extérieure, en premier lieu contre les Normands. Les marges septentrionales de l’Empire ne lui offrent guère plus de répit. Dès 1087, la menace incarnée par les Petchénègues, aidés alors des Coumans et des Hongrois, se précise. Franchissant Danube et Rhodopes, ils mènent des incursions autant répétées que déstabilisantes en Macédoine, comme en Thrace.
Face à une telle pression des barbares, Alexis dispose des atouts traditionnels de l’Empire. L’art de la guerre en est d’autant plus un qu’Alexis est un général d’armée avant sa prise de pouvoir. Sa bravoure, notamment sur le champ de bataille, est logiquement exaltée par l’un de ses panégyristes : elle crée non seulement la terreur des barbares, mais s’oppose à leur naturelle insolence assure-t-il. Là encore, ce n’est pas qu’une vue de l’esprit. En avril 1091, les armées byzantines enregistrent ainsi une victoire décisive au mont Lébounion qui permet de repousser pour de bon la menace petchénègue. Bien plus, les armées d’Alexis demeurent séduisantes pour nombre de ces barbares, recrutés ou non au titre du mercenariat. Même si certains voisins comme les Latins répéteront de plus en plus combien les « Grecs » restent « mous et efféminés » sur le champ de bataille, cela ne s’oppose pas à la réalité de cet attrait pour l’armée impériale. Son incorporation, pour ces mêmes Latins comme pour bien d’autres, constitue un moyen d’intégrer l’Empire et d’en recevoir les sous d’or qui composent leur solde.
Cet or du monnayage byzantin, évident reflet de la richesse et de la puissance impériales, s’avère assurément une autre arme du basileus. Elle nourrit la cupidité des barbares, l’une de leurs nombreuses tares pour les Byzantins. Cette concession d’or s’effectue dans le cadre de la diplomatie d’Alexis, dont le but reste au minimum d’éloigner les appétits barbares contre l’Empire, ainsi que le répète l’empereur à son fils Jean dans les Mousai. S’entendre avec l’un de ses voisins relève aussi d’un certain pragmatisme. Dès 1081, la crainte pleinement fondée d’un assaut simultané des Normands et des Turcs conduit Alexis à faire la paix avec ces derniers pour mieux combattre les premiers. Bien avant cette date déjà, l’argent comme la concession de dignités de la cour byzantine sont considérés comme des instruments idéaux pour gagner des voisins et s’en faire des alliés. Le doge de Venise en constitue un bel exemple lorsqu’en 1082 Alexis s’entend avec la Sérénissime et trouve en elle un appui maritime de revers contre les Normands, concédant il est vrai des avantages commerciaux considérables aux marchands vénitiens dans l’Empire. Les alliances matrimoniales sont un autre moyen d’entente avec certaines cours étrangères même si les tentatives en ce sens ne sont pas toujours couronnées de succès. Plus largement, les dons de la cour impériale font aussi recette et alimentent une image positive, chez les barbares, de l’Empire d’Alexis. Tissus en soie, étoffes de luxe, vaisselle précieuse comme objets rares et, pour les chrétiens, reliques sont autant d’éléments de prestige que peut offrir l’empereur pour mieux confondre ces barbares. L’accueil solennel des plus puissants d’entre eux par le basileus et leur séjour à Constantinople achèvent en général de les ranger dans l’orbite byzantine, quand de tels artifices ne sont pas là pour les tromper. L’émir Abûl Qâsim l’apprend à ses dépens lorsqu’il est reçu avec faste dans la capitale, honoré du titre de sébaste, mais demeure suffisamment de temps auprès d’Alexis pour que ce dernier lui reprenne des places fortes menaçant Nicée dont il est alors maître. Vis-à-vis de ses voisins turcs, l’empereur sait d’ailleurs pleinement jouer des divisions en pratiquant cette vieille politique romaine du divide et impera et poser les jalons de la reconquête byzantine en Asie Mineure.
Ce sera chose faite grâce à la première croisade, même si l’initiative n’en revient pas en tant que telle à la cour d’Alexis. Son Empire doit au contraire apprendre à faire face au flot des contingents de Croisés qui déferlent sur l’Empire en 1096-1097. Les buts de cette croisade resteront toujours mal compris à Byzance – quand les Byzantins n’y verront pas une entreprise dirigée contre l’Empire, répétant les offensives militaires des Normands du début du règne. À court comme à long terme, ce phénomène envenime les rapports des Byzantins avec les Latins, ces « Celtes » que décrit Anne Comnène de manière très dépréciative. Elle rappelle ainsi que « c’était l’Occident entier, tout ce qu’il y a de nations barbares habitant le pays situé entre l’autre rive de l’Adriatique et les colonnes d’Hercule [qui] marchait sur l’Asie ». Les Normands et leur prince Bohémond concentrent les invectives de la fille d’Alexis, eux qui créent une principauté à Antioche en dépit des réclamations de restitution à l’Empire. La diplomatie du basileus les fera plier avec le traité de paix de 1108 conclu à Déabolis, mais le problème ne sera pas totalement résolu. Plus largement, les prêtres latins, qui relèvent des Croisés et sont donc prêts à en découdre avec les infidèles, choquent la princesse et, certainement, les mentalités byzantines. Ce type de « barbare latin [qui] participe aux divins mystères » et combat en même temps ne peut relever que d’une « espèce barbare de prêtres », avance-t-elle. Une position qui en dit long sur le différend fondamental entre Byzantins et chrétiens latins, comme musulmans du reste, au sujet de la guerre sainte.
Toutefois ces divergences, qui nuiront largement aux relations entre Byzance et le monde latin après Alexis, ne doivent pas obérer nos vues sur l’assez fine connaissance de ces barbares à la cour impériale. Même s’ils font preuve de classicisme dans leur terminologie pour les désigner – en bons représentants des élites lettrées et nourries de culture gréco-romaine qu’ils sont –, les auteurs décrivant le règne d’Alexis témoignent combien le basileus savait percevoir les forces et faiblesses des uns et des autres. Une perception utile pour défendre les intérêts de l’Empire, et jouer les uns contre les autres, ainsi les Coumans devenus alliés contre les Petchénègues. L’un des exemples les plus probants que livre la politique d’Alexis Ier sur ce plan est la manière avec laquelle il traite les principaux chefs de la première croisade de passage à Constantinople. En échange d’un appui militaire, il leur demande la restitution des territoires que les Croisés reprendront aux infidèles et les contraint à prêter un serment de fidélité pour cela. La nature de leur relation relève de l’engagement vassalique semble-t-il. Le Normand Bohémond est particulièrement concerné, lui qui en 1108 se reconnaît l’homme lige d’Alexis, comme il l’était dès 1097. C’est là une pratique qui a cours en Occident alors qu’elle est ignorée à Byzance, mais la cour impériale est suffisamment au fait des réalités juridiques occidentales pour l’imposer.
 
► ANNE COMNÈNE, Alexiade. Règne de l’empereur Alexis I Comnène (1081-1118), éd. et trad. B. Leib, Paris, Les Belles Lettres, 19672. – CHALANDON F., Les Comnène. Études sur l’empire byzantin au XIe et au XIIe siècles, I : Essai sur le règne d’Alexis Ier Comnène, Paris, A. Picard et fils, 1900. – MALAMUT E., Alexis Ier Comnène, Paris, Ellipses, 2007. – SHEPARD J., « ‘Father’ or ‘Scorpions’? Style and substance in Alexios’s diplomacy », dans M. Mullet & D. Smythe (dir.), Alexios I Komnenos, Belfast, Belfast Byzantine Texts and Translations, 1996, p. 68-132.
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ALFÖLDI, ANDRÁS
Figure majeure des « sciences de l’Antiquité » au XXe siècle, András Alföldi (1895-1981), dont la carrière s’est accomplie entre la Hongrie, la Suisse et les États-Unis, s’est beaucoup intéressé au Bas Empire romain. Dès ses premiers travaux, il s’est penché sur cette période, analysant par exemple les émissions de l’atelier monétaire de Siscia (Croatie) aux IIIe et IVe siècles.
En 1938, il a donné à L’Antiquité classique une étude, bien dans l’air du temps, intitulée « La grande crise du monde romain », dans laquelle Alföldi livre sa propre explication de la chute de Rome. Les arguments d’ordre militaire y côtoient les motifs « civilisationnels » : « à cause de l’absence d[’]armées de réserve […] les Perses, les Germains et les autres peuples barbares ont pu balayer les armées de frontière et saccager les provinces. Cette imprévoyance n’est pas imputable à quelques individus ou à certaines générations ; c’est un défaut de la culture antique en général. En effet, l’idée du monde était tellement réduite à celle de monde civilisé, et ce dernier coïncidait tellement avec l’empire romain, que les conséquences de certains événements historiques qui se produisirent en dehors des frontières, ne furent point prises en considération ».
Alföldi a également participé à l’écriture du volume XII de la Cambridge Ancient History (1939), en rédigeant notamment le chapitre V consacré aux « Invasions du Rhin à la mer Noire ». Il s’y montre particulièrement attentif au grand nombre de trésors monétaires enfouis pendant les périodes troublées de la fin de l’Antiquité romaine. Les mouvements des Germains sont mis en relation avec l’excès d’énergie et le goût pour l’aventure de populations dont la vitalité démographique ne fait aucun doute.
Après guerre, reprenant certaines de ses idées, il produit un article au titre retentissant « The moral barrier on Rhine and Danube » (1949). De nouveau, Alföldi établit que, pour Rome, le monde extérieur constitue un impensé. Aussi les Romains ont-ils traité les barbares en animaux. Au Ier siècle de l’Empire, un fossé symbolique sépare déjà la romanité de la barbarie. Par goût pour l’actualité la plus contemporaine, le savant ose même l’expression de « rideau de fer ». Pour lui, le limes est la matérialisation d’une série de crimes dont les Romains, plus que les barbares, se sont rendus coupables.
Il consacre en 1952 un ouvrage à l’opposition du Sénat à la politique de Valentinien IER, « The Last of the Great Pannonian Emperors ». L’historien présente cet empereur sous un jour très favorable. Bien que d’extraction barbare, il n’est pas un chef sanguinaire. Au contraire, « throughout his reign, the disturbances and damage caused by the barbarians, who menaced him from every quarter, remained his supreme anxiety ».
Maître d’œuvre des colloques annuels de Bonn autour de l’Histoire Auguste, Alföldi a contribué à entretenir une tradition d’études portant sur cette source inépuisable et sur une plus large histoire de l’Antiquité tardive.
 
► ALFÖLDY G., « Andreas Alföldi », Gnomon, 1981, p. 410-414. – ALFÖLDI M., « Andreas Alföldi », Historische Zeitschrift, 1981, p. 781-786. – HEURGON J., GIARD J.-B. & CHASTAGNOL A., « Andreas Alföldi (1895-1981) », Journal des savants, 1981, p. 197-227.
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ALFRED LE GRAND
Né vers 849, Alfred est un Ouest-Saxon, peuple qui domine alors le quart méridional de la Grande-Bretagne. Cinquième fils du roi Æthelwulf, petit-fils du roi Ecgberht, il appartient à une lignée qui n’a accédé au trône qu’une cinquantaine d’années plus tôt, mais il se présente comme le descendant de Cerdic, roi mythique du Ve-VIe siècle, et d’Ine, roi législateur du VIIe-VIIIe siècle. Il arrive au pouvoir en 871 après le décès de ses quatre frères aînés, et son règne se situe tout entier dans la tourmente des invasions vikings du IXe siècle : entre la fin des années 860, où il commence à seconder son frère et prédécesseur Æthelred Ier, et sa première victoire au printemps 878, il vit sur les champs de bataille, affrontant différents contingents de la Grande Armée danoise qui avait débarqué en Angleterre en 865. Ces campagnes lui permettent de sauvegarder le royaume ouest-saxon, seul royaume anglo-saxon à ne pas être détruit ou annexé par les vikings : il doit néanmoins prendre acte de l’installation durable des Scandinaves dans les régions situées au nord et à l’est, dans ce qui deviendra le Danelaw.
Les années 880 sont consacrées à la consolidation du royaume ouest-saxon, avec la construction d’un réseau de burh, forteresses maillant le territoire. Il prend le contrôle de la moitié occidentale de la Mercie, qui n’avait pas été occupée par les Scandinaves : il s’appuie pour cela sur son gendre Æthelred, qui gouverne les Merciens avec le titre d’ealdorman. Au milieu des années 880, Alfred prend le titre de rex Angulsaxonum (roi des Anglo-Saxons), signifiant par là qu’il règne sur des peuples que la tradition identifie comme saxons (les Ouest-Saxons, Est-Saxons et Sud-Saxons) autant que comme angles (les Merciens). Les dernières années du règne sont marquées par de nouvelles guerres à l’occasion d’un retour des Scandinaves. Après sa mort le 26 octobre 899, son fils Édouard lui succède, non sans difficulté. Les descendants d’Alfred adoptent sous son petit-fils Æthelstan le titre de rex Anglorum (roi des Anglais), conquièrent le Danelaw et règnent sur un royaume unifié des Anglais jusqu’en 1066.
Nous disposons, pour éclairer l’homme et le règne, d’un nombre important de sources ; mais celles-ci s’avèrent à maints égards insuffisantes et déséquilibrées, car la plupart ont été produites dans l’entourage du roi et reflètent l’idéologie et les options des milieux curiaux. La Chronique anglo-saxonne, compilée vers 892, fournit une trame chronologique, mais aussi un récit officiel qui ne manque pas de taire certains événements. Un clerc de son entourage, l’évêque gallois Asser, l’a adaptée pour écrire une Histoire du roi Alfred en latin. Nous possédons également des diplômes royaux, des monnaies à son effigie, un inventaire des burh, un testament et un code de lois promulgué par lui à une date inconnue.
Alfred est surtout renommé pour le programme littéraire initié à la fin des années 880 : certains y ont vu une authentique « politique culturelle », voire une « Renaissance alfrédienne ». De fait, plusieurs ouvrages classiques ont été traduits en anglais à l’initiative du roi : la liste précise reste discutée, certaines de ces traductions étant attribuées à Alfred lui-même, d’autres étant réalisées sous son patronage. Il s’agit de textes qu’il estime fondamentaux, appartenant à la culture latine et chrétienne de l’Antiquité tardive : le Pastoral de Grégoire le Grand, La Consolation de Philosophie de Boèce, les Soliloques de saint Augustin, les cinquante premiers psaumes. Le vieil anglais, langue des Anglo-Saxons jusque-là confinée à l’oralité et à quelques textes brefs, sert désormais à la diffusion de textes savants, à des compositions originales comme la Chronique anglo-saxonne, et même à la traduction du texte biblique des psaumes. Les Xe et XIe siècles ont continué et amplifié cet usage unique d’une langue germanique barbare comme véritable langue de culture.
D’abord relativement oublié, Alfred est devenu à partir du XIIe siècle une figure tutélaire unissant en sa personne les valeurs barbares et chrétiennes. Ce processus culmine au XIXe siècle, où il est présenté comme le fondateur de tout ce qui fait la grandeur de l’Angleterre : parangon de vertu, guerrier courageux, stratège audacieux, sage législateur, savant averti, chrétien accompli, il se voit attribuer la création des comtés, des jurys populaires, de la littérature anglaise, de la Royal Navy ou de l’université d’Oxford ! La réalité est plus modeste, mais pas moins fascinante. En effet, Alfred exprime parfois au détour de ses traductions certaines idées personnelles sur l’art de gouverner : il est ainsi l’un des premiers auteurs à évoquer le schéma des trois ordres – ceux qui prient, ceux qui combattent, ceux qui travaillent – sur lesquels tout bon roi doit selon lui s’appuyer. Il nous offre ainsi, dans sa propre langue, un accès à la pensée d’un souverain lettré.
 
► ABELS R., Alfred the Great. War, Kingship and Culture in Anglo-Saxon England, Londres/New York, Longman, 1998. – GAUTIER A. (éd.), Asser : Histoire du roi Alfred, Paris, Les Belles Lettres, 2013. – KEYNES S. & LAPIDGE M. (éd.), Alfred the Great. Asser’s Life of King Alfred and Other Contemporary Sources, Londres, Penguin, 1983. – SWANTON M., The Anglo-Saxon Chronicle, Londres, J. M. Dent, 1996.
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ALIX
Créée en 1948 par Jacques Martin (1921-2010), la série Alix compte, en 2014, 34 albums (mais seuls les 19 premiers ont été entièrement scénarisés et dessinés par lui). Alix est le fils d’un chef gaulois, Astorix, traîtreusement capturé au début de la guerre des Gaules par un officier romain, Honorus Galla. Vendu très jeune comme esclave, Alix n’a pas connu ses parents, et ses aventures commencent en 53 av. J.-C., alors qu’une armée romaine entre à Khorsabad (campagne de Crassus contre les Parthes). À la suite de péripéties rocambolesques, Alix est reconnu par Honorus Galla, qui en fait son fils adoptif (Alix l’intrépide), mais, par une incohérence de l’auteur, il portera plus tard le patronyme de Graccus (La Griffe noire). Dans Le Sphinx d’or, Alix découvre la Gaule, reprend le contrôle de son village et assiste, impuissant, à la chute d’Alésia (52 av. J.-C.), mais César, avec qui il entretient des liens d’amitié, préfère l’éloigner de ce lieu douloureux pour l’envoyer en mission en Égypte. Comme aucun album ne montre la mort de César, toutes les aventures d’Alix se situent donc entre -53 et -44, et ce laps de temps fort court ne l’empêche pas de parcourir l’ensemble du monde antique, de l’Afrique noire à la Chine.
Malgré son physique et son nom gaulois, Alix apparaît comme le chantre de la civilisation romaine. Il a la citoyenneté romaine avec rang de patricien, possède une maison à Rome (Les Légions perdues), s’habille et se rase à la romaine, et n’ignore rien de la culture antique – il prend part à des courses de chars, à des combats de gladiateurs (Alix l’intrépide), à des orgies (Le Fils de Spartacus), et il semble entretenir avec son compagnon Enak, un jeune garçon rencontré en Égypte (Le Sphinx d’or), une relation d’éraste à éromène. S’il participe aux querelles de la République, en luttant contre les agents de Pompée, Alix combat surtout ceux qui contestent la suprématie romaine, aussi bien d’anciennes civilisations (les Grecs, les Phéniciens et les Carthaginois, les Étrusques, les Égyptiens) que des barbares (essentiellement les Germains et les Gaulois). Lorsqu’il retrouve son cousin Vanik, resté en Gaule, celui-ci lui déclare : « Ah ! Je voudrais que tu voies certaines de nos villes à présent : c’est extraordinaire !… Elles se sont transformées d’une façon inimaginable, des maisons confortables ont remplacé nos pauvres huttes et la prospérité succède à la misère ! Non ! Je ne veux pas que la barbarie revienne en Gaule » (Les Légions perdues, p. 51). Jacques Martin, si documenté sur la civilisation romaine, présente les Gaulois comme des barbares mal dégrossis, vivant à demi-nu, même en hiver, dans des huttes misérables, et affublés de grotesques casques ailés ; sous la coupe des druides, ils n’ont pas renoncé aux sacrifices humains… En fait, le discours de Vanik est anachronique, mais Alix est un héros visionnaire, résolument tourné vers l’avenir, et il trouve son exact opposé en la personne d’Iorix, un mercenaire gaulois, devenu tribun de la légion et parfaitement romanisé, mais qui, en revenant vers la Gaule, retourne à la barbarie – il meurt en essayant d’attaquer avec ses hordes une cité gallo-romaine (Iorix le Grand). Les Germains apparaissent en revanche selon l’image usuelle comme des barbares brutaux et avinés ; ces potentiels envahisseurs de la Gaule s’avèrent globalement inassimilables à la civilisation romaine (Les Légions perdues ; Iorix le Grand).
Laurent VISSIÈRE
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ALLEMAND, USAGE
Le terme Barbar, en allemand moderne, désigne un homme primitif et brutal, non civilisé et non éduqué. Dans son acception strictement historique, il désigne les populations étrangères, qui ne maîtrisent pas la langue de l’élite, d’abord en Grèce antique, puis dans le monde romain (Neue Pauly 1996). Les antiquisants, et notamment les hellénistes ont montré combien le pluriel barbaroi ne correspond pas à une appellation ethnique précise, mais désigne l’ensemble des non-Grecs, suivant le couple oppositionnel « barbares » contre Hellènes ; le barbare est l’image inversée d’une identité imaginaire dont il renforce la réalité fantasmée. Il incarne l’autre, l’étranger, et, par la dimension performative du verbe, crée ou conforte l’identité hellénique.
Contrairement à leurs homologues européens, les historiens de langue allemande spécialistes de l’Antiquité tardive et du haut Moyen Âge, en revanche, ont traditionnellement rejeté l’emploi du terme « barbares » pour qualifier les populations exogènes à l’Empire romain des IIIe-VIe siècles. Sa connotation strictement péjorative en allemand a motivé ce choix, renforcé par le constat d’un usage souvent ambigu du mot chez les historiens francophones. Ce refus a favorisé en retour l’usage de Germains comme terme générique opposé à Romains, et ce jusqu’à l’après Seconde Guerre mondiale. Après 1945, l’effort de dénationalisation de l’histoire allemande a conduit à l’émergence de l’emploi de « barbares » dans la littérature historique, d’abord de manière marginale. Depuis les années 2000, son usage semble néanmoins s’imposer chez les médiévistes allemands, parallèlement à la remise en question du terme « Germains ».
Avec la redécouverte du texte de la Germania de Tacite, au XVe siècle, et l’identification, par les humanistes, de la nation allemande aux anciens Germains, l’emploi du terme de Germanen est apparu une évidence pour les philologues et historiens allemands pour désigner ceux qu’ils considèrent comme leurs ancêtres directs. En revanche, le mot « barbare », trop péjoratif s’est trouvé totalement rejeté. Le contexte nationaliste du XIXe siècle a renforcé la volonté de définir un peuple germain-allemand uni par une langue, des mœurs, une histoire, des caractères physiques et psychologiques nommé Deutsch – seule dénomination autochtone donc valide. Ces recherches, majoritairement philologiques, ont conduit à la définition d’un large peuple Germain-allemand (Volk) organisé en multiples branches (Stamm), sur le modèle généalogique. Toujours en opposition à l’approche française de Germains barbares et sauvages, dépourvus d’état et de lois, les spécialistes allemands d’histoire constitutionnelle (Verfassungsgeschichte) et d’histoire du droit se sont alors efforcés de démontrer l’existence d’une société germanique, certes multiple, mais réelle, cohérente et structurée. Cette thèse, toujours en accord avec l’optique nationaliste, s’est vue renforcée par le développement des recherches en archéologie et en histoire des établissements (Siedlungsgeschichte), science fondée par Kossinna. Les Germains, dotés d’une langue, d’une religion, d’une culture, d’une histoire, d’un territoire originel, auraient ainsi constitué un peuple et une race.
Face à cette construction historiographique idéologiquement marquée, certains historiens ont, d’une part, souligné l’évolution de l’usage du terme de barbare au Bas Empire, d’étranger à païen ; la jeune science ethnologique, opposée à la notion de ‘stades de culture’ (qui assignait les Germains à une primitivité barbare), a d’autre part inspiré de nouvelles approches culturelles des sociétés germaniques : l’étude de celles-ci en tant que systèmes singuliers permet d’expliquer par l’histoire l’usage évolutif du terme barbarus. Celui-ci n’est alors ni forcément négativement connoté, ni systématiquement opposé à la notion de culture. Jusqu’à la seconde guerre pourtant, la norme historiographique demeure celle d’un usage systématique du terme de Germain, et d’un rejet de la notion de celui de « barbare », ce que l’on trouve encore chez Levison.
La radicalisation raciste du concept de Germain dans l’historiographie nationale-socialiste et la prise de conscience des crimes nazis entraîne, pour les historiens de l’après-guerre, une nécessité de remise en question, dans le cadre d’un large processus de dénationalisation de l’histoire. Une partie de ceux-ci s’applique à repenser les catégories traditionnelles de l’histoire nationale, notamment en matière de périodisation et à interroger la notion de continuité et de Nation. Dans ce cadre, employer le terme « barbare » pour qualifier les « anciens Germains » correspond à un signe fort de retour dans l’œkoumène de l’historien. Son emploi demeure pourtant très marginal, et le mot Germanen ou son adjectif germanisch reste la norme dans l’historiographie, y compris pour Wenskus. Les historiens reconnaissent néanmoins la place du terme de barbare comme mot-clé de l’histoire européenne, en ce qu’il permet de définir l’autre et soi-même, et de tracer la limite en ce qui appartient et incarne la civilisation européenne occidentale, et les autres, les barbares. Ainsi explicitée, la dimension péjorative du terme s’en trouve plus acceptable, et l’usage du mot se développe, soit selon son acception chrétienne, en synonyme de « païen », soit pour nommer les sociétés ou royaumes précarolingiens, et ce notamment chez les historiens les plus francophiles comme Ewig et Werner.
L’usage devient progressivement la norme à la fin des années 1980 comme en témoigne l’ouvrage collectif Das Reich und die Barbaren qui interroge les concepts et fait dialoguer les spécialistes de l’Antiquité classique, ‘germanique’ et médiévistes. Le programme international Transformation of the Roman World, en intensifiant les relations entre historiens européens et américains, permet de mettre en évidence les limites et les présupposés des terminologies nationales. Il apparaît désormais clair qu’un peuple en tant que tel, nommé Germain, n’a probablement jamais existé. Le terme de « barbares », quant à lui, n’est que le mot utilisé par les Romains pour nommer leurs voisins. Ainsi explicité, son usage apparaît valide pour appréhender la pluralité des « sociétés barbares », qu’elles soient antérieures ou postérieures à la fin de l’Empire romain d’Occident. Bien qu’imparfaits et subjectifs, les termes de Barbaren et de Germanen sont ainsi désormais également usités par les historiens, assortis des précautions méthodologiques préalables.
 
► EICHLER K., « Hellenen und Barbaren. Reflexionen zur einem alten neuen Thema », Deutsche Zeitschrift für Philosophie 40, 1992, p. 859-869. – KOSELLECK R., Vergangene Zukunft. Zur Semantik geschichtlicher Zeiten, Suhrkamp, Frankfurt am Main, 1979. – PFEIL U. éd., Die Rückkehr der deutschen Geschichtswissenschaft in die « Ökumene der Historiker W : ein wissenschaftsgeschichtlicher Ansatz, München, Oldenburg, 2008. – POHL W., « Die Anfänge des Mittelalters. Alte Probleme, neue Perspektiven », dans GOETZ H.-W., JARNUT J. dir., Mediävistik im 21. Jahrhundert, München, Wilhelm Fink Verlag, 2003, p. 361-378. – SEE K. von, Barbar, Germane, Arier : Die Suche nach der Identität des Deutschen, Heidelberg, Winter, 1994.
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ALPHABETS
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AMALASONTHE
Fille de Théodoric, roi des Ostrogoths en Italie, et d’Audoflède, sœur de Clovis, roi des Francs, Amalasonthe est probablement née autour de 493, après la conquête de l’Italie par Théodoric. Au contraire de ses deux sœurs, Ostrogotho Areagni et Theodegotha, qui avaient été mariées à Sigismond, fils du roi des Burgondes, et à Alaric II, roi des Wisigoths, Amalasonthe fut gardée par son père à Ravenne et autour d’elle Théodoric essaya de construire une ligne de descendance amale en Italie. Elle fut en effet mariée au Wisigoth Eutharic Cillica en 515, en qui Théodoric avait probablement pensé voir son successeur : Eutharic fut même célébré comme consul en l’an 519 quand il fut adopté per arma par l’empereur d’Orient, Justin. Cette procédure montre que, parmi les possibilités de succession que les royaumes barbares pouvaient essayer d’expérimenter après la première génération de rois soldats, il y avait tout à fait la possibilité de transférer la royauté par le mariage avec une femme royale. Amalasonthe eut, pendant cette union, deux enfants, Athalaric (né en 516 ou 518) et Matasonthe (née en 518 ou 520). Mais Eutharic mourut en 522, avant Théodoric lui-même (526), et ce plan soigneusement projeté fut annulé. Il n’est pas clair, dans les sources, si la décision de nommer comme son successeur le mineur Athalaric (avec sa mère Amalasonthe comme invisible régente) était la seule possibilité explorée. Il serait bien possible que Théodoric aurait aussi pensé à Tuluin, un des plus prestigieux fonctionnaires et soldats de sa cour puisque le roi lui avait donné en mariage une femme amale, comme nous le dit Cassiodore dans ses Variae. À la mort de Théodoric, en 526, en effet, Athalaric fut choisi comme roi en Italie, sous la surveillance informelle de sa mère veuve, et Tuluin reçut la charge prestigieuse de Patricius Praesentalis, c’est-à-dire de chef de l’armée. Les huit lettres de Cassiodore composées après l’accès au trône d’Athalaric font bien voir que le roi-enfant et sa mère avaient besoin d’un important soutien, qui fut cherché dans un large registre (le Sénat de Rome, l’empereur d’Orient, tous les Goths et les Romains en Italie et Dalmatie), en insistant sur la continuité d’action et de gouvernement avec le grand-père Théodoric. Amalasonthe régna donc au nom de son fils, jusqu’à sa mort en 534. La période du règne d’Athalaric est marquée, dans l’historiographie, par le récit de Procope, qui insiste sur le conflit culturel qui aurait opposé Amalasonthe et les Goths : la première voulait pour son fils une éducation littéraire, fondée sur les valeurs romaines, tandis que les chefs goths auraient voulu que le jeune roi maîtrise les armes et la culture guerrière. Guy Halsall a bien noté que cet épisode fait partie de techniques de diabolisation des ennemis Goths : en effet, après avoir été éduqué par eux selon Procope, Athalaric devint un jeune dépravé qui bientôt mourut (Bellum Gothicum, 1.2, 6-7). Pourtant, quand Cassiodore reçut le titre de préfet du prétoire en 533, il prononça un long discours au Sénat de Rome en le structurant comme une laudatio d’Amalasonthe, de son gouvernement maternel, fondé sur la caritas, qui avait permis au jeune Athalaric d’apprendre à devenir un homme (Variae XI, 1). Dans le même texte, Cassiodore souligna d’autres vertus politiques d’Amalasonthe : sa capacité de s’exprimer dans plusieurs langues (latin, grec, langue gotique) mais aussi de contrôler ses discours et de révéler avec prudence sa pensée ; ses vertus militaires qui avaient permis les victoires de l’armée gothique et poussé au respect les autres royaumes ; Cassiodore insista enfin sur le lignage amale d’Amalasonthe, comme synthèse de valeurs ancestrales (felicitas, patientia, mansuetudo, aequitas, forma, castitas, fides, pietas, sapientia) qui lui avaient permis de surmonter sa naturelle faiblesse féminine puisqu’elle possède « les qualités plus éminentes des deux sexes ». En 534, à la mort d’Athalaric, Amalasonthe devint officiellement regina et associa à son pouvoir son cousin Théodat. Selon Procope, la reine aurait acquis la protection de l’empereur Justinien et aurait essayé de s’enfuir à Constantinople, puisque la faction « gothique » du royaume était contre elle. Pour cette raison, Théodat l’aurait fait emprisonner en 535 sur l’île de Massa Martana (lac de Bolsena) où elle trouva la mort dans des thermes surchauffés. Selon Grégoire de Tours, Amalasonthe aurait été emprisonnée à Bolsena pour avoir empoisonné sa mère Audoflède.
Le portrait d’Amalasonthe a été conservé sur le diptyque d’Oreste, et peut-être dans trois statues de marbre, conservées à Rome et à Paris. Sous son règne, les monnaies sont émises au nom de Justinien, avec le monogramme de Théodoric (P. Grierson, 1986, p. 432, n. 138).
 
► PLRE II, p. 65-66. – LA ROCCA C., « Consors regni : a problem of gender ? The consortium between Amalasuntha and Theodahad in 534 », dans J. L. Nelson, S. Reynolds & S. M. Johns (dir.), Gender and Historiography. Studies in the Earlier Middle Ages in Honour of Pauline Stafford, Londres, Institute of Historical Research, 2012, p. 127-143. – SCHADE K., Frauen in der Spätantike – Status und Repräsentation, Mayence, Verlag Philipp von Zabern, 2003, p. 219-224. – KNAEPEN A. & JOYE S., « L’image d’Amalasonthe chez Procope de Césarée et Grégoire de Tours », Le Moyen Âge, 111, 2005, p. 229-257.
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AMAZONES
Les Amazones sont un peuple mythique de femmes belliqueuses auxquelles la tradition poétique attribue pour ancêtre le dieu grec de la guerre, Arès. L’emplacement de leur royaume varie selon les sources et les époques. Si la plupart des auteurs, notamment Hérodote, Diodore de Sicile et Strabon, localisent les Amazones en Asie Mineure, au sud du Pont-Euxin, et leur attribuent pour capitale Thémiscyre sur les rives du Thermodon, d’autres les situent au nord, dans la steppe eurasiatique et la région du Caucase. Certains tentent de concilier les deux traditions : pour Eschyle les Amazones auraient d’abord vécu au sud du Caucase, à proximité de la mer d’Azov, avant de fonder Thémiscyre sur le Thermodon. Hérodote, quant à lui, raconte comment les Amazones, vaincues à ce même endroit et emmenées en captivité par les Grecs, massacrèrent ces derniers au milieu de la mer Noire et échouèrent au nord en pays scythe. Elles s’établirent au-delà du Tanaïs (le Don) en compagnie de jeunes Scythes auxquels elles s’unirent, donnant naissance au peuple sauromate, ancêtre des Sarmates. Diodore, enfin, distingue deux royaumes d’Amazones, l’un en Libye qui se serait éteint bien avant la guerre de Troie, un autre plus récent sur les bords du Thermodon.
Dès Homère, qui les qualifie dans l’Iliade d’antianeirai, « égales aux hommes », les Amazones sont présentées comme de redoutables guerrières, affrontant Priam en Phrygie et vaincues par Bellérophon en Lycie. La tradition postérieure leur attribue comme adversaires les héros les plus prestigieux de la mythologie, Héraclès, Achille et Thésée. Franchissant la frontière entre mythe et histoire, certains historiens comme Diodore, Quinte-Curce ou Justin relatent la visite de la reine des Amazones à Alexandre le Grand en Hyrcanie. Pour Arrien, qui se montre très circonspect quant à la réalité de cette rencontre, il devait s’agir de « femmes barbares exercées à l’équitation et ayant revêtu l’équipement que la tradition prête aux Amazones » (Anabase 7, 13, 2-4). On note le même scepticisme chez Plutarque, à l’égard de la tradition selon laquelle des Amazones auraient participé à la bataille qui opposa le général romain Pompée aux Albans, peuple du Caucase, en 65 av. J.-C. (Pompée 35, 5).
Ainsi, dès l’Antiquité se posait la question du rapport entre le mythe grec des Amazones et la réalité des femmes guerrières de certains peuples barbares.
Les mœurs des Amazones s’opposent en effet radicalement à celles des femmes grecques. D’après Diodore et Strabon, elles délaissent les tâches domestiques pour s’adonner à la guerre, se déplaçant à cheval et armées de l’arc. En dehors des combats, elles ne rencontrent les hommes des peuplades voisines que pour se reproduire et, des enfants qui naissent, ne gardent que les filles. Pour plus d’aisance dans le maniement des armes, elles se suppriment le sein droit en le comprimant dès l’enfance ou en le brûlant. Cette mutilation, que reflétait dès l’Antiquité l’étymologie populaire du mot Amazone (a privatif et mazos, « sein »), n’apparaît cependant jamais dans les représentations figurées. Ces dernières sont innombrables, peu de figures mythiques ayant connu un tel succès auprès des artistes, depuis le milieu du VIIe siècle av. J.-C. jusqu’à la fin du monde antique. On prête d’abord aux Amazones le vêtement et l’armement des guerriers grecs mais dès la fin du VIe siècle on les imagine semblables aux barbares, Perses ou Scythes, qui habitent les contrées où on les croit établies : vêtues d’une tunique à manches longues et d’un pantalon collant, coiffées d’un bonnet, armées du bouclier léger en demi-lune, la « pelte », de l’arc et de la hache à double fer. Par la suite on les représentera indifféremment à la mode hellénique ou barbare. Si, souvent, on constate le demi-dévoilement de la poitrine, ce n’est pas pour illustrer l’ablation d’un sein mais pour traduire la violence de l’action. L’amazonomachie (combat contre les Amazones) devient, après la bataille de Marathon, le symbole du combat des Grecs contre les Perses. Des œuvres célèbres comme les métopes du Parthénon et le bouclier de l’Athéna Parthénos dues au sculpteur Phidias vont assurer le succès du thème, et cela bien au-delà de l’Attique : on peut mentionner, dans la Grèce classique, la frise du temple d’Apollon à Bassae (Arcadie) et le fronton ouest du temple d’Asclépios à Épidaure ; en Asie Mineure, la frise du Mausolée d’Halicarnasse (IVe siècle av. J.-C.) ou celle du temple d’Artémis à Magnésie du Méandre (IIe siècle av. J.-C.). Très tôt devenues dans l’art grec, par une transposition du présent dans le passé légendaire, le symbole du danger oriental vaincu par l’héroïsme de ses adversaires, les Amazones garderont durablement, dans l’art romain, cette valeur de figures de l’altérité barbare.
 
► DEVAMBEZ P. et KAUFMANN-SAMARAS A., « Amazones », dans lexicon iconographicum Mythologiae classicae, Zurich, Artemis, 1981, p. 586-653, pl. 440-526. – LEBEDYNSKY I., Les Amazones. Mythe et réalité des femmes guerrières chez les anciens nomades de la steppe, Paris, Errance, 2009. – MAYOR A., The Amazons : Lives and Legends of Warrior Women across the Ancient World, Princeton/Oxford, Princeton University Press, 2014. – SAÏD S., Le Monde à l’envers. Pouvoir féminin et communauté des femmes en Grèce ancienne, Paris, Les Belles Lettres, 2013, p. 121-158. – SIMON É., ibid., Supplematum, 2009, p. 52-53.
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AMBRE
L’ambre (élektron en grec, sucinum en latin – le terme « ambre » étant d’origine arabe) est la résine fossile des conifères. Il était très rare en Méditerranée, et, pour cette raison, très recherché, d’autant plus qu’on lui attribuait, outre ses qualités esthétiques, des propriétés médicales et magiques. L’ambre était importé depuis les côtes de la Baltique depuis au moins l’âge du fer. Son commerce suivait plusieurs « routes de l’ambre » reliant la Baltique à la Méditerranée. L’une de ces routes suivait le cours de la Vistule, de l’Elbe et du Danube, puis, une fois les Alpes franchies, celui du Pô. D’autres routes passaient par le Dniepr et aboutissaient à la mer Noire. Sous l’Empire romain, la route principale reliait la côte baltique à l’Adriatique en passant par l’actuelle Bohême et la province de Pannonie, comme en témoigne la Table de Peutinger.
L’ambre brut était transformé pour donner des bijoux très recherchés. Pline l’Ancien, qui décrit l’ambre comme « une moelle qui découle d’une sorte de pin, comme la résine découle des pins et la gomme des cerisiers » (Histoire naturelle XXXVII, 42), dénonce le goût de son époque pour ces objets de luxe : « Tel est le prix exorbitant de cet objet de luxe, qu’une toute petite effigie humaine en ambre se vend plus cher que des hommes vivants et vigoureux. […] Les perles se portent aux oreilles, les pierreries aux doigts. En un mot, dans toutes ces superfluités vicieuses il y a toujours ou parade ou usage. Mais dans l’ambre, rien ne plaît, sinon le sentiment du luxe » (Hist. nat. XXXVII, 49). Pour Tacite, l’ambre provenait du pays des Estes (Aestii), en Prusse orientale : « Ils sont les seuls parmi tous les peuples à recueillir dans les bas-fonds et jusque sur le rivage l’ambre, auquel ils donnent dans leur langue le nom de glesum. Mais, étant des barbares, ils n’ont ni cherché ni trouvé quelle en est la nature, ni comment il se forme. Bien plus, il se confondait depuis longtemps parmi les autres déchets rejetés par la mer, et c’est notre goût du luxe qui, un jour, lui a donné son renom. Eux-mêmes n’en font aucun usage ; ils le recueillent brut, l’envoient à Rome non dégrossi, et sont étonnés du prix qu’ils en reçoivent » (Germanie 45 ; trad. P. Voisin). Les Estes apparaissent comme des « bons sauvages » que leur simplicité originelle met à l’abri de la corruption de la civilisation. Mais comme souvent dans la Germanie, la perspective morale l’emporte sur l’exactitude historique, puisque l’archéologie prouve que les peuples de la Baltique utilisaient l’ambre depuis le Néolithique.
Il est à noter qu’au début du VIe siècle, Cassiodore reprend le passage de Tacite pour composer une lettre diplomatique envoyée par Théodoric le Grand au roi des Estes, qui est remercié pour un envoi d’ambre ; on ignore toutefois si cette épître correspond à un échange diplomatique réel ou s’il s’agit d’une sorte de fiction littéraire.
 
► BRAEMER F., « L’ambre à l’époque romaine. Problèmes d’origine, de commerce par terre et par mer, et de lieux de façonnage des objets, notamment figurés », dans F. Braemer (éd.), Les Ressources minérales et l’histoire de leur exploitation. Colloque international tenu dans le cadre du 108e Congrès national des Sociétés savantes, Grenoble, 5-9 avril 1983, Paris, CTHS, 1986, p. 361-381. – CAUSEY F., Amber and the Ancient World, Los Angeles, J. Paul Getty Museum, 2011. – KOLENDO J., « Ambra nel Nord nell’impero romano », dans E. Papi (éd.), Supplying Rome and the Empire : the Proceedings of an International Seminar Held at Siena-Certosa di Pontignano on May 2-4, on Rome, the Provinces, Production and Distribution. Journal of Roman Archaeology, Supplementary series no 69, Portsmouth, R.I., 2007, p. 97-108.
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AMBROISE DE MILAN
Ambroise, né à Trèves vers 340, appartenant à l’aristocratie romaine – sa famille, les Ambrosii, étant apparentée aux Symmachi –, est nommé le 7 décembre 374 évêque de Milan, à cette époque l’une des capitales de l’Empire, où il résidait déjà en tant que gouverneur d’Émilie et Ligurie. Son épiscopat milanais, jusqu’à sa mort, le 4 avril 397, se déroule dans une période caractérisée par le problème des barbares, en particulier après le désastre d’Andrinople le 9 août 378, où Valens, empereur d’Orient, est massacré avec ses troupes par les Goths, et par la politique, poursuivie par les empereurs, de l’installation des barbares dans les limites de l’Empire en tant que foederati. Sa formation et son rôle antérieur de haut fonctionnaire de l’État, puis d’évêque de l’un des sièges les plus importants de l’Église, marquent en profondeur l’attitude d’Ambroise envers les barbares, en particulier envers les Goths qui avaient embrassé l’hérésie arienne.
D’une part, nous trouvons chez Ambroise les clichés topiques dans le monde gréco-romain de la représentation des barbares en tant que sauvages et étrangers à la civilisation, qui, en dévastant les villes, sèment la mort et la destruction : c’est pourquoi l’évêque s’engage à racheter les captifs des Goths après la défaite d’Andrinople au moyen de toutes les ressources disponibles appartenant à l’Église, en employant même ses vases sacrés (cf. off. II, 15, 71 ; II, 28, 136). Ambroise caractérise ainsi les invasions barbares comme l’accomplissement des signes des prophéties eschatologiques vétérotestamentaires – le mot « Goth » est rapproché par lui du personnage biblique Gog, un envahisseur cruel et sauvage, qui avec Magog se trouve dans la prophétie d’Ézéchiel 38-39 (fid. II, 16, 137) – et néotestamentaires – les guerres intestines entre barbares et les invasions des Goths dans les limites de l’Empire sont citées parmi les maux du monde qui témoignent de l’approchement de sa fin selon le discours eschatologique de Jésus-Christ en Matthieu 24, 2-6.
D’autre part Ambroise, qui est l’un des protagonistes du passage du christianisme au IVe siècle de religion légitime à religion d’État (édit de Thessalonique de février 380), en posant une équivalence entre Romanitas et Christianitas, instaure aussi une équivalence entre hérésie ou paganisme et barbarie. Le cas le plus significatif est constitué sans aucun doute par le De fide, traité commandité par l’empereur d’Occident Gratien (367-383) et qui lui est dédié, composé par Ambroise entre 378 (livres I-II) et 380 (livres III-V). Dans le deuxième livre de cet ouvrage (15, 136-16, 143), en interprétant la prophétie eschatologique d’Ézéchiel sur Gog et Magog, envahisseurs violents qui, après une longue lutte, sont destinés à être repoussés par le peuple d’Israël, Ambroise relie l’invasion des Goths = Gog/Magog et leur victoire momentanée à Andrinople à l’hérésie de l’empereur Valens qui avait soutenu l’arianisme, ainsi qu’à l’adhésion à cette hérésie de la majorité des chrétiens d’Illyrie et de Thrace, régions directement intéressées par les destructions gothiques. L’évêque prophétise la victoire définitive de l’armée romaine sur les Goths, tout comme celle d’Israël sur ses ennemis, parce qu’elle est guidée désormais par un empereur qui a embrassé la véritable foi, Gratien.
Par ailleurs, c’est à Ambroise, dans le sillage de cette réflexion, qu’est due l’apparition d’un thème qui connaîtra une grande diffusion dans le milieu monastique occidental, caractérisé par un idéal radical de pacifisme, celui de la « victoire sans combat » : il voit dans la foi catholique, et non pas dans les armées romaines, l’unique véritable rempart de l’Empire contre le danger des barbares. C’est pourquoi c’est grâce à l’intercession de l’évêque Acholius, un homme saint, que, à son avis, la ville de Thessalonique a été épargnée par les dévastations des Goths (cf. epist. 51).
Enfin, nous trouvons une autre affirmation de l’équivalence entre Romanitas et Christianitas dans le dossier concernant l’affaire de l’autel de la Victoire, symbole de l’histoire romaine républicaine et impériale, enlevé par l’empereur Gratien en 382 de la Curie du sénat. En 384, l’un des aristocrates païens les plus influents, Symmaque, demande à son successeur, Valentinien II, de le remettre à sa place, arguant du fait que celui qui s’oppose à la présence de cet autel devant la Curie est en fait, en vertu de la valeur symbolique de l’autel, un « ami des barbares » (epist. 72a, 3). À cette perspective, Ambroise oppose la prosopopée de Rome même qui reproche aux païens de ne pas connaître ce qu’ils vénèrent, parce qu’ils ne connaissent pas le Dieu véritable (epist. 73, 7). Il s’agit de la première attestation d’une question qui sera pendant le Ve siècle au centre des polémiques entre païens et chrétiens, à savoir l’attribution par les païens de la responsabilité de la chute de Rome devant les invasions barbares au christianisme et à l’abandon des divinités traditionnelles.
 
► HEIM F., « Le thème de la “victoire sans combat” chez Ambroise », dans Ambroise de Milan. XVIe centenaire de son élection épiscopale. Dix études rassemblées par Y.-M. Duval, Paris, Études augustiniennes, 1974, p. 267-281. – CORBELLINI C., « Ambrogio e i barbari : giudizio o pregiudizio ? », Rivista di Storia della Chiesa in Italia, 31, 1977, p. 343-353. – PAVAN M., « Sant’Ambrogio e il problema dei barbari », Romanobarbarica. Contributi allo studio dei rapporti culturali tra mondo latino e mondo barbarico, t. 3, Rome, 1978, p. 167-187. – LHEUREUX-GODBILLE C., « Barbarie et hérésie dans l’œuvre de saint Ambroise de Milan (374-397) », Le Moyen Âge, 109, 2003, p. 473-492.
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AMÉRINDIENS
Le terme Amérindien, utilisé ici pour désigner les habitants originaires de l’Amérique, est un néologisme forgé pour résoudre certaines ambiguïtés de l’usage du terme « Indien ». En 1492, Christophe Colomb a adopté en effet ce terme pour désigner les habitants des îles de l’océan, croyant, par une forme de méprise, se trouver à l’extrémité de l’Inde. Dans le monde hispanophone, les termes « Indien » et « Indes occidentales » restent employés pendant toute l’époque moderne pour désigner les indigènes et l’Amérique. Aux Philippines, qui sont leurs « Indes orientales », les Espagnols emploient également ce terme d’« Indiens », preuve qu’il s’agit pour eux non pas d’un ethnonyme mais d’une catégorie juridique, celle désignant les indigènes. Dans le monde des découvertes portugaises, le terme « Indien » renvoie d’abord stricto sensu aux habitants de l’Inde d’Asie. Au Brésil est utilisé, comme en Afrique, le terme negro (nègre) et surtout celui de gentio (gentil), catégorie religieuse qui renvoie aux peuples païens. Le terme « Indien » s’impose progressivement dans la seconde moitié du XVIe siècle, lors de la période d’union des couronnes espagnole et portugaise. Dans l’espace de langue française, les indigènes américains sont désignés sous le terme de « Sauvages » ou par leurs ethnonymes (Toupinamba, Iroquois).
Comment les premiers habitants de l’Amérique ont-ils été appréhendés par les Européens de la fin du Moyen Âge et du début de l’époque moderne ? Les habitants de cette quatrième partie du monde, inconnue des Anciens et restée totalement en dehors de la Révélation, ont-ils été perçus comme une nouvelle catégorie de barbares ? La notion de barbarie en a-t-elle été changée progressivement ? Pour répondre à ces questions complexes, on peut s’appuyer sur deux auteurs de la fin du XVIe siècle, José de Acosta et Michel de Montaigne, qui réfléchissent, après un siècle de découvertes, sur l’humanité américaine et les liens qu’elle entretient avec la barbarie.
Pour le jésuite espagnol Acosta, dans l’introduction à un manuel de missiologie, écrit en 1577 après cinq années de vie apostolique au Pérou, la barbarie est une catégorie théologique et culturelle et le monde des barbares, un monde multiple et hiérarchisé :
« Bien qu’on appelle Indiens tous les barbares découverts de nos jours par les Espagnols et les Portugais qui avec leurs flottes ont franchi l’immense océan (et qui sont non seulement privés de la lumière évangélique mais qui ont aussi une aversion à toute institution humaine), cependant ils n’ont pas tous les mêmes caractéristiques ; il y a beaucoup de différence d’Indien à Indien, pour le dire avec humour, et il y a des barbares qui l’emportent beaucoup sur d’autres barbares. »
José de Acosta, De Procuranda Indorum Salute [1577] [Madrid, édition CSIC, 1984, p. 61]
« Indiens » et « barbares » sont ici des synonymes permettant de désigner toutes les populations non européennes découvertes au cours des navigations des Ibériques, et qui sont privées de la Révélation ainsi que d’institutions humaines. Le premier manque est religieux : les peuples barbares sont des païens, infidèles parce qu’ils ignorent la loi du Christ et non parce qu’ils la rejettent en connaissance comme les juifs ou les musulmans. Les sources du XVIe siècle les désignent aussi par le terme de « gentils » (peuples), qui était utilisé dans les Actes des Apôtres pour désigner les non-juifs. Les Indiens/barbares sont donc une catégorie théologique. On retrouve ce sens dans la diplomatique pontificale et notamment dans la célèbre bulle de Paul III en 1537 qui déclare les Indiens aptes à la conversion : il s’agit de souligner que tous les hommes, mêmes ceux de la zone torride que l’on croyait inhabitée, sont de la descendance d’Adam et sont donc compris dans le projet de salvation incarné par le Christ. Dans la Leçon sur les Indiens (1539), le dominicain Francisco de Vitoria, exégète de la pensée de saint Thomas d’Aquin, reconnaît aux Indiens une légitimité politique et la possibilité de refuser la foi du Christ ; il limite les droits des Espagnols à ceux d’une libre circulation et d’un droit à évangéliser. Les conditions de la guerre aux infidèles sont reprécisées : celle-ci ne peut se faire directement au nom de la foi et elle n’est juste qu’en cas d’offense préalable de la part des barbares (comme le fait de refuser aux évangélisateurs la liberté de circuler et de prêcher) ; en outre, elle doit être déclarée par une autorité compétente (en l’occurrence des théologiens).
Sous la plume d’Acosta et des penseurs ibériques, le terme barbare n’a pas seulement une connotation religieuse, il revêt également un sens culturel et social : la barbarie est une « aversion pour toute institution humaine ». Les populations étrangères sont décrites traditionnellement par les voyageurs selon leur physique (couleur de peau, types de cheveux, taille), leurs vêtements, leurs langues, leurs modes de vie, leurs coutumes alimentaires, leurs relations conjugales et familiales, leur organisation sociale, leur religion, et leur pratique de la guerre et du commerce. Les descriptions se font sur le mode de la comparaison avec les mœurs européennes et soulignent certains manques : absence de villes, d’écriture, de mariage, absence de religion, de pouvoir politique. Parmi ces coutumes, les plus sauvages sont celles qui vont à l’encontre de la loi naturelle, censée pourtant être commune à tous les hommes : l’anthropophagie, les sacrifices humains et la polygamie.
Le monde des barbares est d’une très grande variété et Acosta propose une classification en trois classes suivant une hiérarchie culturelle. On trouve là une première forme de synthèse de la variété du monde. Les barbares de la première catégorie sont ceux qui possèdent des régimes politiques stables, des villes fortifiées, un commerce bien organisé et surtout l’écriture. Les Chinois puis les Japonais et enfin les Indiens de l’Inde orientale appartiennent à cette catégorie. Ils sont barbares car ils s’éloignent, malgré leur sagesse, de la raison naturelle et sont comparés aux païens du monde antique que les Apôtres ont convertis. Les barbares de la seconde catégorie ne connaissaient pas l’écriture, ni les lois écrites, ni la philosophie. Mexicains, Péruviens et autres chefferies américaines en sont les représentants. Si certaines de leurs institutions sont admirables, notamment leur organisation politique, ils ont aussi des pratiques et des lois monstrueuses comme les sacrifices humains. Enfin, viennent les barbares de la dernière catégorie : peuples sauvages comparables aux bêtes, marqués par l’anthropophagie, la nudité et le nomadisme que l’on trouve sur le littoral brésilien, à l’intérieur du continent américain, mais aussi aux Moluques (partie orientale de l’Indonésie actuelle). Pour le jésuite, les Amérindiens sont donc inclus dans l’océan des barbares (notion théologique, culturelle et géographique) mais ils occupent les échelons intermédiaires et inférieurs de la hiérarchie culturelle. L’écriture et l’existence d’organisations politiques complexes sont perçues comme des frontières de civilisation permettant de distinguer des classes de barbares.
La catégorie théologique et culturelle de barbares n’a pas seulement une existence livresque : elle a, dans le monde américain, des implications politiques très directes. Pendant toute la période moderne, les Indiens sont appelés « barbares » par ceux qui prétendent faire passer une guerre de conquête et d’extermination pour une guerre juste : c’est notamment le cas au Brésil avec la Guerra dos Bárbaros menée dans le nord-est du territoire de 1670 à 1690.
Passé le temps des découvertes et à l’époque des sociétés coloniales, il existe donc deux grandes catégories d’Indiens : les Indiens dans le territoire colonial et les Indiens hors du monde colonial. Les Indiens dans le territoire colonial sont caractérisés comme des chrétiens néophytes et des tributaires, engagés dans un processus de civilisation. Lorsqu’ils sont entrés dans le territoire colonial par alliance et non par conquête, ils sont exemptés du tribut. Hors du territoire colonial, les Indiens restent considérés comme des barbares, des ennemis et des rebelles.
En France, à la fin du XVIe siècle, apparaît une forme de remise en cause de la notion de barbarie, provoquée tant par l’expérience des Amérindiens que par le contexte troublé des guerres de religion. En 1578, le pasteur Jean de Léry, qui a autrefois côtoyé les Indiens de la baie de Guanabara au Brésil, souligne que les barbares ne sont pas les sauvages cannibales du Brésil mais les Français, qui s’entredéchirent avec une violence absurde. Dans la même mouvance, Michel de Montaigne, à partir de ses lectures et d’une conversation qu’il a eue dans un port avec un homme simple ayant vécu au Brésil pendant une dizaine d’années, conclut « qu’il n’y a rien de barbare et de sauvage en cette nation », et qu’en réalité « chacun appelle barbarie ce qui n’est pas de son usage ».
Le philosophe et juriste bordelais, qui n’a qu’une connaissance très indirecte des Indiens, estime donc que la barbarie est une notion relative, liée à l’ignorance et à l’incompréhension des coutumes des autres. La réflexion de Montaigne ne met pas un terme aux autres lectures de la diversité des peuples du monde en termes de hiérarchie culturelle et religieuse ; elle indique seulement une des voies de lecture possibles de cette altérité humaine, multiple et diverse, que la mise en contact des continents a fait surgir.
 
► CALLIER-BOISVERT C., « Observer, nommer au XVIe siècle : les “gentils” du Brésil », L’Homme, 153, 2000, p. 37-62. – CERTEAU M. de, Le Lieu de l’autre. Histoire religieuse et mystique, Paris, Gallimard/Le Seuil « Hautes études », 2005. – PAGDEN A., The Fall of Natural Man : The American Indian and the Origins of Comparative Ethnology, Cambridge, Cambridge University Press, 1986. – PUNTONI P., A guerra dos Barbaros. Povos indigenas e a colonização do sertão Nordeste do Brasil, 1650-1720, São Paulo, Hucitec/Fapesp, 2002. – RUBIÉS J.-P., Travellers and Cosmographers. Studies in the History of Early Modern Travel and Ethnology, Aldershot, Ashgate, 2007. – SCHAUB J.-F., « Nous les barbares. Expansion européenne et découverte de la fragilité intérieure », dans P. Boucheron (dir.), Histoire du monde au XVe siècle, Paris, Fayard, 2009.
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AMMIEN MARCELLIN
Né très probablement au Levant, Ammien Marcellin (v. 330-v. 400) fait des études poussées à Antioche avant d’entrer, au début des années 350, dans le corps des protectores domestici, sortes d’officiers d’État-major. Il y servira longtemps, participant en particulier dans les années 359-363 à plusieurs campagnes importantes contre les Perses en Mésopotamie, mais servant aussi en Gaule à l’époque d’invasions alamanniques. Ayant pris sa retraite, il gagne Rome aux alentours de 380 pour y rédiger un ample ouvrage d’histoire romaine, couvrant les années 96-378, prenant donc chronologiquement la suite des Annales et Histoires de Tacite jusqu’à la défaite de l’armée romaine devant les Goths, à Andrinople. Bien qu’hellénophone de naissance, Ammien a choisi la langue latine – qu’il maîtrise parfaitement – pour écrire son œuvre, par déférence envers Rome. Cette œuvre est ordinairement connue par les modernes sous son titre original de Res gestae. Sur les 31 livres qu’elle comptait, les 13 premiers sont perdus, le reste couvrant les années 353-378, c’est-à-dire pratiquement l’époque même de la maturité de l’auteur. La précision de l’information, le souci méthodologique et la hauteur de vue d’Ammien Marcellin font de son texte notre source d’information principale pour ce quart de siècle. D’une écriture très soignée, très personnelle et aux effets puissants, les Res gestae constituent le dernier et l’un des plus grands monuments de l’historiographie latine antique. Ammien Marcellin a assigné à son œuvre un objectif de réarmement et d’unification des forces morales du monde romain face aux périls extérieurs – ce qui l’amène à toucher directement le thème de la barbarie. En dehors même de ses qualités intellectuelles, il présente pour son époque l’originalité d’être à la fois un homme de culture et un combattant – association habituelle sous la République romaine et sous le Haut Empire, mais devenue exceptionnelle en son temps.
Rome étant en guerre permanente pendant la période couverte par la part subsistante des Res gestae, et l’auteur étant un ancien soldat, la plus grande partie du texte est consacrée aux récits de campagnes militaires, et donc aux barbares. Même si la partie conservée ne nous présente pas de développement théorique sur la barbarie, les développements qui lui sont consacrés sont suffisamment nets pour que l’on puisse reconstituer la vision qu’Ammien Marcellin s’en fait. Les barbari sont d’abord la plupart des adversaires extérieurs de l’Empire romain, à l’exception notable des Perses. Une relation d’hostilité ne suffit donc pas à Ammien pour considérer l’autre comme barbare. Si les Perses échappent à cette qualification, c’est qu’ils partagent avec les Romains deux des traits qui définissent l’état de civilisés. En premier lieu, ils ont une histoire longue et complexe, qui peut être synthétisée dans un processus de constitution d’un organisme politique différencié et hiérarchisé. En second lieu, cette histoire les a enracinés dans un espace donné, lui aussi organisé, subdivisé et articulé. À l’inverse, les barbares se reconnaissent à l’état d’anomie où ils vivent. Il s’agit bien sûr d’anomie au sens étroit, celle de peuples qui sont souvent désignés comme « sans loi », et même « sans rite », mais, plus profondément, les barbares se caractérisent par une sorte d’indifférence aux règles qui régissent le cours du temps et l’organisation de l’espace. Les barbares n’ont pas d’histoire à proprement parler, ou n’y entrent qu’à l’occasion de leurs luttes contre les civilisés. Laissés entre eux, ils végètent dans la réitération de leurs pulsions d’agression et de sensualité. Simultanément, ils se montrent incapables, et même insoucieux, d’ordonner les étendues où ils vivent, dont ils se bornent à prélever les ressources sous des formes sommaires, et qu’ils sont prêts à abandonner pour d’autres cieux. Des huttes ou des tentes en guise de villes, des sentiers pour routes, des gués au lieu de ponts, tel est le monde des barbares. Les barbares les plus « purs » sont les nomades, Sarrasins, Libyens, ou Huns dont Ammien offre la plus ancienne description détaillée dans la littérature occidentale, mais une description totalement informée par la topique de la barbarie la plus extrême. Cependant, même les Germains et les Sarmates de l’Europe intérieure participent de cette identité barbare.
Ainsi définie, la notion de barbarie, et l’antagonisme barbarie-civilisation qui en découle, sont parmi les clés de l’interprétation qu’Ammien propose de la seule histoire qui l’intéresse véritablement, celle du monde gréco-romain. Entre Rome et la Perse, la guerre est acharnée, mais les deux adversaires parlent le même langage, et leur choc est un choc de légitimités historiques, celle des Achéménides et celle d’Alexandre le Grand, dont Rome est l’héritière. Cet affrontement s’est d’ailleurs soldé en 363 par un compromis qui tient toujours vingt ou trente ans plus tard. En revanche, entre Rome et les barbares, le conflit est inexpiable, et met en cause l’existence même du monde romain. En effet, dans les étendues européennes et nord-africaines qui constituent tout de même la plus grande partie de l’Empire, la longue histoire de Rome est celle de la saisie et de la transformation d’espaces originellement barbares. La romanisation n’est donc pas seulement une conquête, mais une métamorphose, qu’Ammien Marcellin conçoit et évoque très concrètement : définition d’un cadre provincial, pavage de routes, construction de villes… Mais cette civilisation est fragile en raison même de sa complexité. Lorsqu’ils franchissent le Rhin ou le Danube, les barbares détruisent les villes, coupent les routes, disloquent les vastes provinces en cellules locales. Ils ne se bornent pas à s’emparer de l’espace romain, mais le dissolvent, « à la manière des laves de l’Etna », comme l’écrit Ammien dans une comparaison saisissante. Une telle conception méta-historique arrache les péripéties au domaine du contingent pour les rapporter au monde des essences, et en cela l’œuvre d’Ammien Marcellin est bien de son époque, si profondément religieuse. Le combat de Rome et des barbares est en définitive celui du Bien et du Mal.
Toutefois, l’expérience militaire et intellectuelle vécue par Ammien le préserve de s’enfermer entièrement dans cet essentialisme. Comme officier, comme historien, il a connu les cas de nombreux barbari, engagés dans l’armée romaine, et qui ont loyalement servi. Il a le souci de transmettre à la postérité le nom des officiers qui ont trouvé une mort glorieuse et, au sens fort, exemplaire. Or l’onomastique atteste que nombre de ces officiers sont d’origine barbare, et Ammien prend même soin de signaler qu’un nommé Romanus était en fait… Alaman. Il n’y a donc chez lui aucune prévention de principe contre l’entrée des barbares au service de Rome, dès lors qu’elle correspond à une romanisation. On peut même supposer que le constat de l’efficacité de ce processus à l’échelle individuelle a conforté chez Ammien la conviction de sa pertinence comme facteur d’explication historique générale. Au final, la perception des barbares par Ammien Marcellin apparaît relativement complexe : la notion de barbarie « en soi » comme altérité absolue, qu’Ammien a héritée de près d’un millénaire de culture gréco-romaine, y est nuancée par la croyance volontariste en une transformation possible des peuples et des espaces barbares en peuples et espaces de la civilisation.
 
► AMMIEN MARCELLIN, Histoire, texte latin, traduction française et notes, Paris, Les Belles Lettres, 1968-1999, 6 tomes et 7 volumes. – CIZEK E., Histoire et historiens à Rome dans l’Antiquité, Lyon, Presses universitaires de Lyon, 1995, p. 305-323. – MATTHEWS J., The Roman Empire of Ammianus Marcellinus, Londres, Duckworth, 1989. – RATTI S., Écrire l’histoire à Rome, Paris, Les Belles Lettres, 2009, p. 317-384. – SABBAH G., La Méthode d’Ammien Marcellin, Paris, Les Belles Lettres, 1978.
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ANDRINOPLE
Le 9 août 378, l’armée romaine connut l’un des plus grands désastres de son histoire dans une bataille menée en Thrace contre une confédération gothique. Tout avait pourtant assez bien commencé. En 376, les Goths Tervinges, affirmant être menacés par les Huns, avaient demandé à pouvoir entrer en territoire romain. Les autorités impériales avaient alors donné leur accord pour qu’ils traversent le Danube ; des terres leur avaient été concédées en Thrace. Le statut exact de ces réfugiés – lètes, déditices ou fédérés – reste encore débattu par les spécialistes. Dans la mesure où l’empereur d’Orient Valens avait besoin d’unités auxiliaires pour mener la guerre contre la Perse, les conditions de l’accord semblent toutefois avoir été particulièrement favorables pour les Goths. Ces bonnes relations furent sanctionnées par la bonne volonté des dirigeants tervinges qui acceptèrent de se convertir à la religion impériale, à savoir le christianisme nicéen. L’opinion romaine paraît avoir été globalement favorable à un tel accord, les Goths étant des alliés de l’Empire depuis l’époque de Constantin. Une fois le passage du Danube accompli, certains officiers romains semblent toutefois avoir essayé de profiter au mieux de la situation en s’enrichissant aux dépens des nouveaux venus. Les Tervinges jugeaient en outre le ravitaillement insuffisant ou trop sévèrement contrôlé. Dans tous les cas, une méfiance réciproque s’installa. Une maladresse du comes de Thrace Licipinus cristallisa le mécontentement et le début de l’année 377 vit une révolte ouverte des Tervinges. En quelques mois, la Thrace fut mise à sac. Lorsque les autorités romaines profitèrent du printemps pour mener une contre-attaque, les Tervinges firent venir à leur aide des Goths Greuthunges, des Huns et des Alains. La situation devint alarmante et les empereurs Valens et Gratien préparèrent une expédition conjointe pour le printemps 378. L’armée occidentale n’était toutefois pas encore arrivée lorsque Valens s’avança contre les Goths. On ignore s’il faut y voir là un signe de la rivalité entre les deux empereurs, un manque d’informations sur le nombre des ennemis ou un simple défaut de coordination – les sources contemporaines étant assez contradictoires dans l’attribution des responsabilités. Dans tous les cas, la confrontation qui eut lieu dans les environs d’Andrinople commença comme une négociation, puis se mua en bataille rangée extrêmement meurtrière. L’armée impériale perdit les deux tiers des hommes engagés – peut-être 10 000 hommes –, dont au moins 35 officiers supérieurs. Valens lui-même trouva la mort au cours du combat. Vainqueurs, les Goths étaient désormais libres de menacer Constantinople et de piller l’Illyricum.
Alors que les barbares avaient été dans l’ensemble tenus en échec depuis un siècle, l’événement provoqua un traumatisme évident. Ammien Marcellin décida de clore ses Histoires sur le récit de cette bataille qu’il décrit comme le grand désastre depuis la défaite de Cannes (206 av. J.-C.) ; cette catastrophe ponctuelle ne l’amène pas pour autant à douter de la survie de l’Empire. Chez les chrétiens, la défaite est en revanche interprétée comme un châtiment divin venant punir l’hérésie de Valens. De fait, Andrinople semble contribuer à un dépérissement rapide de la doctrine homéenne, laquelle avait été vigoureuse en Orient pendant tout le IVe siècle ; en 380, le rétablissement de l’orthodoxie nicéenne comme religion d’État se déroule sans heurt majeur. Sur le plan militaire, les pertes humaines entraînent un net affaiblissement de l’Empire, même s’il n’est peut-être pas aussi définitif qu’on l’a parfois affirmé ; l’armée d’Occident, somme toute, n’avait pas été engagée dans l’opération. Tout au plus assiste-t-on à une réorganisation générale, avec la disparition institutionnelle d’unités qui, de fait, avaient été anéanties dans la bataille. D’un point de vue tactique, on ne saurait non plus voir en Andrinople un tournant décisif ; si la cavalerie joua certainement un rôle plus important que par le passé, tant du côté romain que barbare, ce fut l’infanterie qui décida encore de la victoire finale.
Pour l’Empire, les conséquences politiques d’Andrinople restent modérées. Les insignes impériaux et le Trésor de Valens, qui avaient été mis à l’abri dans les murs d’Andrinople, ne purent pas être capturés par les Goths ; en outre, les archives fiscales restaient intactes, ce qui permettait de poursuivre le prélèvement de l’impôt sur les provinces indemnes. Autant dire que si un empereur était mort, l’Empire restait entier. En janvier 379, Gratien se choisit d’ailleurs un nouveau collègue oriental en la personne de Théodose Ier. Ce dernier mena une politique habile, qui amena les Goths à passer un nouveau traité en 382. Officiellement, il s’agissait d’une deditio, c’est-à-dire d’une soumission devant le vainqueur romain ; aux yeux de la propagande officielle, l’humiliation d’Andrinople était ainsi effacée. En pratique, l’accord de 382 relève plutôt du foedus : il permettait aux Goths de conserver leur organisation interne et d’obtenir à nouveau des terres en Thrace, en échange d’un service militaire et du versement d’un impôt. On peut deviner ici la conséquence la plus considérable d’Andrinople : après 378, l’Empire connaît sans cesse la présence de groupes barbares constitués sur le sol de ses provinces. Un autre impact, plus difficilement appréciable, est l’affaiblissement de la frontière balkanique ; après Andrinople, le limes perd toute étanchéité, offrant les provinces danubiennes comme proie aux agresseurs, en premier lieu aux Huns. Plus largement, l’Illyricum et ses marges deviennent un foyer d’insécurité. Ceci contribue à l’éloignement des deux parties de l’Empire, lesquelles ne peuvent plus se soutenir mutuellement par l’envoi de troupes suivant l’ancienne voie terrestre passant par Sirmium, Naissus et Sardique.
 
► BARBERO A., Le Jour des barbares : Andrinople, 9 août 378, Paris, Champs, 2002. – HEATHER P., Goths and Romans, 332-489, Oxford, Oxford University Press, 1991.
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ANGLO-SAXONS
Le terme « Anglo-Saxon » apparaît à l’époque moderne sous la plume de W. Camden et des historiens anglais, qui l’utilisent notamment afin de distinguer les « Saxons anglais », insulaires, des « Vieux Saxons », continentaux. C’est que le terme « Saxon » désigne d’abord un peuple rhénan, connu des Romains et peut-être cité par Ptolémée dès le IIe siècle. La menace que représente cette population se traduit par la fortification des côtes britanniques, qui prennent le nom de litus Saxonicum, « littoral des Saxons », au IVe siècle.
L’adventus Saxonum
Selon Gildas, moine gallois du VIe siècle, et Bède le Vénérable, moine northumbrien du VIIIe siècle, repris au IXe siècle par les auteurs de l’Historia Brittonum et de la Chronique anglo-saxonne, un roi celte aurait tenté de fait appel aux Saxons afin de lutter contre les Pictes. Bède place ces événements en 449 et nomme ce roi Vortigern. En ce sens, le roi celte, face à la menace d’invasion, aurait à la manière des Romains proposé un traité à un peuple barbare afin que ce « peuple fédéré » le défende. Toutefois, ce groupe de guerriers aurait alors décidé de confisquer le pouvoir pour lui-même, en chassant les populations celtiques vers le nord et vers l’ouest. Cette prise de pouvoir violente et rapide, par un groupe de guerriers profitant de la naïveté d’un roi celte, est connue depuis Bède comme l’adventus Saxonum. Les populations germaniques continentales auraient alors remplacé les populations celtes romanisées, réduites en esclavage ou massacrées. Cette hypothèse prévalait dans le débat jusqu’au début du XXe siècle.
Depuis les années 1990, les spécialistes ont largement critiqué ce modèle. Bien que la culture celtique et le mode de vie romain aient totalement disparu de l’est de la Bretagne entre le Ve et le VIe siècle, on envisage désormais cette prise de pouvoir comme un processus plus lent. Les premières arrivées de migrants seraient largement antérieures. Les sources archéologiques laissent à penser que les premiers camps de fédérés saxons étaient présents sur l’île dès le IVe siècle. Comment envisager, en outre, qu’un petit nombre d’envahisseurs ait pu prendre le dessus sur une population beaucoup plus nombreuse ? Ainsi, les populations celtiques se seraient maintenues au pouvoir assez longtemps, y compris à l’est, selon Ken Dark. Pour Nick Higham, l’élite de guerriers continentaux aurait pris le pouvoir petit à petit, en se hissant au sommet de la société locale. Enfin, si des Bretons ont été réduits en esclavage, les laets, beaucoup ont aussi été acculturés aux mœurs désormais dominantes des Saxons.

Qui étaient les Anglo-Saxons ?
S’il est coutume de parler de « Saxons anglais » à l’époque moderne et d’adventus Saxonum avec les historiens actuels, il convient de rappeler que Bède parlait d’un adventus Anglorum (Histoire ecclésiastique, I, 23, 1). Mieux encore, Vortigern aurait fait appel à la gens Anglorum sive Saxonum, « le peuple des Angles ou Saxons » (Histoire ecclésiastique, I, 22, 2). Dans le paragraphe suivant, Bède adjoint à ces deux peuples les Jutes. Ces derniers sont originaires du Jutland, c’est-à-dire la partie continentale du Danemark ; les Saxons peuplaient les plaines d’Allemagne du Nord, à proximité du Rhin, tandis que les Angles peuplaient la région intermédiaire, à la base du Jutland, dans l’actuel Holstein.
Arrivées dans trois navires, ces trois tribus fondent les principaux royaumes de la Bretagne post-romaine. Pour Bède, les Jutes s’installent dans le Kent et sur l’île de Wight ; les Saxons fondent plusieurs royaumes, le long de la Tamise : ceux de l’Ouest (Wessex) autour de Dorchester, ceux du Milieu (Middlesex) autour de Londres, ceux du Sud (Sussex) autour de Chichester et ceux de l’Est (Essex) autour de Colchester ; les Angles pénètrent l’île par ses littoraux septentrionaux, au nord de la Humber (Bernicia et Deira, puis Northumbrie), entre la Humber et la Wash (Lindsey), au sud-est de la Wash (East Anglia) et à l’intérieur des terres, dans les Midlands (Mercie). Cette tripartition clanique de la population continentale a longtemps été acceptée telle quelle par les historiens.
La lecture plus critique de Bède, les témoignages de l’archéologie et de la toponymie ont permis, néanmoins, de mettre en cause ce tableau. Procope de Césarée mentionne ainsi la présence de Frisons (De Bello Gothico, IV, 20), ce que confirment l’archéologie, la linguistique et la toponymie. Les artefacts et la disposition générale de la tombe royale de Sutton Hoo, en East Anglia, ainsi que les références incessantes du Beowulf, laissent également à penser qu’il y eut un courant de migrants originaires de Scandinavie. Le toponyme « Swaffham », présent dans le Norfolk, et une tombe de Gloucester contenant des artefacts similaires à ceux de Goths pointent vers d’autres influences continentales. Parmi elles, l’influence franque est la plus probable, puisqu’elle est attestée dans le mobilier archéologique de nombreuses tombes du Sud-Est. En somme, les populations qui ont pris part à cette migration en direction de la Bretagne sont sans doute originaires de toutes les plaines littorales de l’Europe du Nord, et non seulement angles ou saxonnes.

L’unité de la gens Anglorum
Tous ces peuples ont en commun d’avoir été marginaux par rapport à l’Empire romain et aux populations celtiques romanisées. D’abord linguistique, leur barbarie se traduisait par l’utilisation de langues germaniques qui appartenaient à un continuum linguistique en Europe du Nord, le Nordseegermanisch. Chez ces populations, l’incinération était préférée à l’inhumation, alors habituelle chez les Romains, tandis que le culte était païen. Les dieux de l’ancien panthéon germanique, comme Wotan ou Donar, y sont donc connus. Enfin, tous ces peuples sont passés du statut de menace extérieure à celui d’alliés puis de nouveaux maîtres d’une partie de l’empire.
Envisager tous ces peuples comme un groupe unique, cohérent, dépendant de la même autorité politique témoigne néanmoins d’une appropriation ultérieure. Cette dernière est d’abord chrétienne. Sous la plume de Bède le Vénérable, tous ces peuples, destinés par Dieu à remplacer les Bretons corrompus, sont envisagés comme un groupe cohérent et un nouveau peuple élu. Comme l’indique le titre de son ouvrage, Histoire ecclésiastique du peuple anglais, le moine northumbrien donne à toutes ces populations le nom d’Angli. L’histoire de la conversion de ce peuple implique l’action de la papauté. Or Grégoire le Grand, selon la légende, aurait justifié l’entreprise missionnaire par la paronomase entre Angli et angeli, « anges » (Histoire ecclésiastique, II, 1, 11, et Liber de vita Gregorii papae, 9). Par suite, les papes et les autorités ecclésiastiques contribuent à faire des royaumes d’Angleterre un espace homogène, en utilisant couramment le terme Angli, lorsqu’ils s’adressent à des souverains ou des évêques insulaires.
Néanmoins, c’est dans le champ politique que le travail d’unification fut le plus abouti. Dès le VIIIe siècle, le roi des Merciens, Offa, prit le titre de rex Anglorum. Alfred, roi des West-Saxons, adopta, dans les années 880-890, le titre de rex Angulsaxonum ou rex Anglorum et Saxonum. Très habituel sous le règne d’Alfred et de son fils, Édouard l’Ancien, ce titre est cependant remplacé par celui de rex Anglorum, à compter du règne d’Æthelstan (924-939).
 
► DARK K. R., Civitas to Kingdom : British Political Continuity, 300-800, Londres, Leicester University Press, 1994. – HIGHAM N. J., Rome, Britain and the Anglo-Saxons, Londres, Seaby, 1992. – HÄRKE H., « Anglo-Saxon Migration and Ethnogenesis », Medieval Archaeology, no 55, 2011, p. 1-28. – REYNOLDS S., « What Do We Mean by ‘Anglo-Saxon’ and ‘Anglo-Saxons’? », The Journal of British Studies, no 24, 1985, p. 395-414. – WORMALD P., « Engla Lond : the Making of an Allegiance », Journal of Historical Sociology, no 7, 1994, p. 1-24.
Arnaud LESTREMAU
→ Æthelberht de Kent ; Alfred le Grand ; Bède le Vénérable ; East Anglia ; Kent ; Mercie ; Northumbrie ; Saxons ; Scandinavie ; Staffordshire (trésor du) ; Stamford Bridge ; Sutton Hoo ; Wessex.


ANGLO-SAXON, USAGE
L’idée de barbarie est introduite chez les Anglo-Saxons par l’intermédiaire du mot latin. Ceux qui connaissent le mieux la culture romaine sont donc les premiers à l’utiliser massivement. Ainsi Bède, dans la seule Histoire ecclésiastique, cite le mot plus de 20 fois. Il impose d’ailleurs au terme un changement de signification. Il adopte d’abord un point de vue romain (ou de Breton romanisé) et les barbares sont donc les Bretons (I, 2, I, 11 et III, 20), les Pictes (I, 13) ou les Anglo-Saxons (I, 12 et I, 23). Progressivement, le terme oppose les chrétiens aux païens. Dans ce cas, les barbares sont toujours anglo-saxons (II, 2, II, 5 et III, 5). Leur barbarie est aussi linguistique (II, 1 et II, 8) et de mœurs (II, 20). Soudain, leur conversion en fait les nouveaux tenants de la civilisation face à leurs compatriotes païens (III, 3 et III, 24), mais aussi face aux païens d’autres nations, notamment les Frisons (IV, 2, V, 9-10 et V, 19). Au terme de l’ouvrage, ce sont donc les Anglo-Saxons qui incarnent la civilisation, y compris face à d’autres chrétiens, celtes (III, 4) ou francs (III, 7).
Ce lien entre culture anglo-saxonne et civilisation transforme les autres populations insulaires en barbares. C’est ce que les chartes anglo-saxonnes laissent à penser. L’usage est assurément authentique sous le règne d’Æthelred II (978-1016). Dans ce cas, le mot désigne les envahisseurs danois. Toutes les autres occurrences disponibles dans les sources littéraires du Xe-XIe siècle renvoient d’ailleurs à ces derniers, que ce soit chez le chroniqueur Æthelweard, chez Abbon de Fleury (Passio Eadmundi) ou dans l’Encomium Emmae reginae. Ainsi, les Anglo-Saxons, avec la conversion, sortent du champ de la barbarie. Simultanément, ils se constituent en héritiers de Rome, menacés par le furor barbaricus des Danois.
Le mot « barbare » n’existe pas en vieil anglais. La seule occurrence de bærbære apparaît dans le Psautier de Canterbury, dans une glose du XIIe siècle, pour désigner les Égyptiens païens de l’Exode. D’autres gloses signalent la prépondérance de ce sens : le barbare est avant tout païen (hæÞen). Les autres sens du mot sont donc exprimés par autant de termes différents : étranger (ælÞeodig, wealh), parlant une langue étrangère (ællreord, ungereord), inculte/ignorant (cyrlisc, ungerad), féroce/sanguinaire (gram, wælhreow). En somme, il n’y a pas de mot unique pour dire la barbarie.
Ce mot est introduit depuis le français après la conquête normande. C’est d’abord le lieu – la « Barbarie » en Afrique du Nord – qui fait son apparition en moyen anglais. Par suite, pas moins de dix mots différents, fondés sur le radical barbar, apparaissent. Ce radical recouvre alors toutes les nuances de son sens latin : non grec, non romain, non chrétien (et donc musulman ou païen), étranger, inculte et ignorant. Néanmoins, les usages métaphoriques et axiologiques, dans le but de discréditer une population chrétienne, se maintiennent. Ainsi, Giraud de Barri, dans sa Topographia Hibernica (1188), décrit les Irlandais comme chrétiens, mais souligne leur manque de culture et de raffinement.
Dès lors, barbarie signifie de plus en plus souvent « arriération ». Dès le XVIIIe siècle, ce sens du terme justifie les projets colonialistes et la pensée racialiste : il s’agit de lutter contre les mœurs barbares et de civiliser les populations non-européennes. Par contraste, dès la période élisabéthaine, la pensée nationaliste exalte les ancêtres barbares de la nation anglaise. L’usage strictement axiologique du terme permet aussi d’en faire un outil philosophique puissant. À la suite de Tacite et Montaigne, Shaftesbury ou Franklin font des Amérindiens des Bons Sauvages, par opposition aux barbares réels qu’étaient les Européens aux mœurs dépravés. De même, les marxistes opposent dans une célèbre formule le socialisme et la barbarie capitaliste. C’est à la croisée de ces projets nationalistes, colonialistes et philosophiques, entre 1750 et 1850, que le mot est le plus courant dans les textes d’expression anglaise. En chute continue depuis 1800, l’usage semble connaître un regain de vigueur depuis le 11 septembre 2001.
 
► BOSWORTH J. & TOLLER T. N., An Anglo-Saxon Dictionary, Oxford, Clarendon, 1898. – LEWIS R. E., WILLIAMS M. J. & MILLER M. S., Middle English dictionary, Ann Arbor, University of Michigan Press, 2007. – JONES W. R., « The Image of the Barbarian in Medieval Europe », Comparative Studies in Society and History, 1971, no 13, p. 376-407. – ELLINGSON T., The Myth of the Noble Savage, Berkeley, University of California Press, 2001. – NgramViewer, https://books.google.com/ngrams, 2015.
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ANGON
Sorte de harpon, cette arme est typique des Francs comme en témoigne sa répartition géographique du milieu du Ve siècle à la fin du VIe siècle, d’une part entre la Rhénanie et la Somme, territoires de la première expansion franque sous Clodion, Childéric et Clovis, d’autre part dans le sud-ouest de l’Allemagne où, après son écrasante victoire sur les Alamans en 507, Clovis et ses successeurs implantent des protectorats.
Inconnus des Francs de la rive droite du Rhin avant la migration progressive d’une partie d’entre eux en Gaule du Nord, les premiers angons apparaissent au milieu du Ve siècle dans des cimetières de la Meuse moyenne où sont implantés depuis le milieu du IVe siècle des auxiliaires germaniques de l’armée romaine chargés de l’encadrement des populations civiles, notamment en cas de raids germaniques venus d’Outre-Rhin, à l’arrière du limes rhénan. L’angon, pour des raisons inconnues, disparaît de la panoplie guerrière des Francs vers 600, du moins au plan archéologique.
Cette arme, qui ne dérive pas du pilum romain, contrairement à ce qui a été souvent écrit, est caractérisée par une tige de fer de 80 à 90 cm de longueur dont la pointe à base étranglée est pyramidale et cantonnée de deux ergots, tel un harpon marin. La base de la tige comporte quatre languettes dotées de trois viroles qui permettent de la fixer sur le bois de la hampe qui est plus ou moins de la même longueur que celle du fer. À partir du milieu du VIe siècle, l’emmanchement se fait par une douille fendue.
L’identification de cette arme avec l’angon (ango) que décrit Agathias, historien byzantin du VIe siècle et témoin de faits militaires des Francs, ne fait aucun doute.
« Les angons sont des piques ni très petites ni très longues. Ils sont propres à être, au besoin, lancés comme des javelots et propres à l’escrime du corps à corps. La plus grande partie en est recouverte de fer, au point qu’il se voit peu de bois, à peine l’extrémité inférieure. En haut du sommet de la pique, partent de chaque côté et de la douille elle-même où se fixe la hampe des pointes recourbées infléchies en manière de croc et tournées vers le bas. Dans la mêlée, le Franc lance, quand il le faut, cet angon, et si l’arme atteint le corps (adverse) le dard naturellement s’y enfonce, et ni celui qui a été frappé ni personne ne peuvent aisément en retirer la pique, empêché qu’on se trouve par les pointes crochues ayant profondément pénétré dans les chairs où elles causent de cruelles douleurs : de sorte que, même si l’ennemi n’a pas été sérieusement touché, il meurt tout de même de sa blessure. Si le trait s’est fixé dans le bouclier, il y reste suspendu, promené partout avec lui, son extrémité traînant sur le sol. L’homme frappé ne peut ni retirer la pique (du bouclier) à cause des crochets qui y ont pénétré, ni la couper avec son épée parce qu’il ne peut atteindre le bois (de la hampe) sous son enveloppe de fer. Dès que le Franc a vu (son ennemi) dans cet embarras, vite il met le pied sur le bout inférieur de l’angon et le retient ; sous pression, le bouclier est entraîné, la main qui le porte cède et laisse nues la tête et la poitrine. Le Franc saisi alors son adversaire sans défense et le tue aisément, soit en le frappant au front de sa hache, soit en lui passant une autre pique au travers de la gorge » (Agathias, Historiae II, 5-6).
À en croire ce passage très réaliste, l’angon était une arme commune chez les Francs. Si l’on se réfère à l’archéologie funéraire (l’armement étant rarissime sur les sites d’habitat et dans les dépôts fluviaux), les angons sont rares. On en connaît seulement un peu plus de 150 pour les territoires concernés. Ils appartiennent aux tombes dites de « chefs » dont la panoplie guerrière est complète, avec habituellement une épée longue, un petit scramasaxe, une hache, une lance, un bouclier, des flèches, parfois des pièces de harnachement de cheval et exceptionnellement un casque, sans compter les objets de luxe qui les accompagnent, qu’il s’agisse des décors de pommeaux ou de fourreaux d’épée ou des accessoires vestimentaires en orfèvrerie cloisonnée ou encore de vaisselle de verre et de bronze.
Ici se pose la question de la représentativité guerrière et sociale effective des dépôts d’armes dans les tombes du début de l’époque mérovingienne. Si l’angon était une arme courante pour les guerriers francs, à en croire Agathias, cependant seules les élites les emportaient dans leur tombe, peut-être parce qu’elles en étaient propriétaires.
 
► HÜBENER W., « Waffennormen und Bewaffnungstypen der frühen Merowingerzeit », dans Fundberichte aus Baden-Württemberg, Bd. 3, 1977, p. 510 sq. – PÉRIN P., « L’archéologie funéraire reflète-t-elle fidèlement la composition et l’évolution de l’armement mérovingien ? », dans A. Bos et al. (dir.), Materiam superabat opus. Hommages à Alain Erlande-Brandenburg, Paris, RMN, 2006, p. 94-111.
Patrick PÉRIN
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ANIMALIER GERMANIQUE (STYLE)
C’est à l’historien de l’art suédois Bernhard Salin que l’on doit, en 1904, une première définition de ce style qui, par la suite, a bénéficié de divers aménagements, notamment grâce à O. Voss, G. Haseloff et H. Roth.
Ce style trouve ses origines dans diverses productions métalliques du Bas Empire romain (notamment des garnitures de ceinture) qui furent largement diffusées au-delà des frontières du Rhin et du Danube et jusqu’en Scandinavie au cours de la seconde moitié du IVe siècle et de la première moitié du Ve siècle.
On y voyait, associés, des motifs géométriques et végétaux imitant la taille biseautée, ainsi que des frises en relief méplat d’animaux stylisés (fauves, dauphins) ou mythologiques (griffons, monstres marins). Tandis que le monde mérovingien retint surtout les composantes géométriques et végétales de ce style hérité de l’Antiquité tardive, les artisans scandinaves furent surtout influencés par le répertoire zoomorphe des objets qui parvinrent jusqu’à eux.
Ils l’interprétèrent et le développèrent de façon originale, donnant naissance au « style de Nydam », puis, dès la fin du Ve siècle, à ce que B. Salin dénomma le « style animalier germanique I » : bien que très stylisées, les représentations animales sont cependant bien reconnaissables, avec la tête et les membres reliés anatomiquement, souvent composés en bandes symétriques.
Ce style animalier nordique, dérivé de l’art animalier romain tardif, fut introduit dans le monde germanique continental (notamment chez les Lombards de Pannonie) et insulaire (royaumes anglo-saxons) au cours du VIe siècle, soit par le jeu d’échanges commerciaux, soit par la venue d’orfèvres scandinaves. Cependant il échappa largement au monde mérovingien proprement dit, demeuré à l’écart de ces influences du fait de sa situation géographique et politique.
À partir du milieu du VIe siècle, des motifs d’entrelacs en bande ou de tresses, résultant d’influences venues de Méditerranée orientale (à la suite de contacts suivis avec le monde byzantin), s’y mêlent, donnant naissance au « style animalier II ». Celui-ci est caractérisé par une phase précoce (jusque vers 600), qui peut voir encore sur les mêmes objets des motifs de « style I », avec des entrelacs simples aux extrémités desquels sont rejetés, sans souci de connexion, tout ou partie des détails anatomiques animaliers. Lui succède dès le début du VIIe siècle le « style II classique », bien reconnaissable par l’intégration des détails anatomiques aux entrelacs (les gueules des animaux, à mâchoire anguleuse caractéristique, mordant les brins des entrelacs). Vers 630-640, enfin, se forme le « style II évolué » ou « dégénéré », illustré par des entrelacs filiformes où les détails animaliers, têtes et membres, sont de moins en moins identifiables, voire volontairement transposés en palmettes dans des compositions qui deviennent végétales, comme sur le reliquaire de Warnebertus (Trésor de la cathédrale de Beromünster).
Tandis que ce style connaît un remarquable épanouissement dans les mondes anglo-saxon, alaman et lombard, il marque assez peu le cœur du Regnum Francorum, peut-être parce que celui-ci demeura très influencé par les prolongements directs de l’art antique, tout en étant précocement christianisé, à la différence des cultures germaniques périphériques.
Il faut cependant souligner que ce style animalier ne fut pas proscrit par l’Église puisqu’il est présent dans le décor des églises (par exemple chancel de Saint-Pierre aux Nonnains de Metz) ou sur des objets liturgiques, sa signification étant de toute évidence considérée comme sociale et non religieuse, de même que le dépôt d’accessoires vestimentaires dans les sépultures implantées dans les églises elles-mêmes.
Annoncé par quelques fibules de la fin de l’époque mérovingienne, le « style III », très sophistiqué et magnifiquement illustré par le célèbre calice de Tassilon (abbaye de Kremsmünster), se développe dans la seconde moitié du VIIIe siècle, principalement à la périphérie des royaumes mérovingiens.
 
► PÉRIN P., « L’Occident mérovingien : les styles colorés et les styles animaliers », dans Grand Atlas de l’Art Universalis, Paris, 1993, p. 236 sq. – ROTH H., « Les styles animaliers », dans Actes des Xe Journées internationales d’Archéologie mérovingienne (Metz, 1988), Sarreguemines, Pierron, 1989, p. 17 sq. – SALIN B., Die altgermanische Thierornamentik. Typologische Studie über germanische Metallgegenstände aus dem IV. bis IX. Jahrhunderts, nebst einer Studie über irische Ornamentik, Stockholm, 1904.
Patrick PÉRIN
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ANNE COMNÈNE
La civilisation byzantine peut se vanter de compter une femme dans les rangs de ses plus grands écrivains, Anne Comnène. Fille de l’empereur Alexis Ier Comnène (1081-1118), cette filiation lui permet une relation étroite avec le pouvoir impérial et la vie de cour, elle qui naît deux ans après l’accession de son père à la fonction suprême et meurt à une date incertaine (c. 1150-1155). Le récit qu’elle a dressé du règne de son père, l’Alexiade, s’avère un témoignage exceptionnel par sa nature et sa portée – même si elle le rédige après la mort d’Alexis, entre le milieu des années 1130 et la fin de la décennie suivante. Ce texte, écrit en grec, livre la vision d’une représentante des élites byzantines du XIIe siècle.
Une recension du seul substantif de barbaros dans l’ensemble de l’Alexiade permet de noter que ce terme est employé à deux cent quarante-deux reprises, ce qui est considérable. L’adjectif barbarikos associé à un objet, un comportement ou un caractère apparaît lui quarante-trois fois. Pour la princesse byzantine, le barbaros désigne en premier lieu celui qui est étranger à l’Empire. En ce sens, il peut apparaître au pluriel (barbaroi) pour mentionner, sans distinction, les multiples voisins du monde byzantin. C’est dans ce cadre que ces étrangers à la vraie civilisation qu’est Byzance aux yeux d’Anne sont présentés de manière péjorative et sous la forme d’une menace. Les barbares, en effet, encerclent les territoires impériaux, et la grande crainte affichée dans l’Alexiade est que tous se soulèvent au même moment contre l’Empire. En général, Anne Comnène répète largement des topoi qu’elle puise dans la culture gréco-romaine et qui dépeignent une opposition considérée comme fondamentale entre Romains et barbares. Cette appréhension des réalités semble logique lorsque l’on sait que Byzance n’est rien d’autre que la continuité médiévale de l’Empire romain d’Orient. Les barbares, par exemple, se complaisent dans la guerre, ne respectent pas les traités de paix et sont « naturellement enclin[s] au massacre ». Ils font preuve d’arrogance, de jactance et leur cupidité les conduit à demeurer « la bouche ouverte devant les présents et l’argent ». Anne doit même s’excuser auprès de son lecteur lorsqu’elle cite des « noms barbares » qui, dit-elle, lui font perdre le cours de son récit ou altère ce dernier. Ailleurs, elle avoue aisément combien certains sons barbares s’avèrent imprononçables – retrouvant là l’un des sens initiaux du mot barbaros, en langue grecque classique, et elle emploie du reste le verbe barbarizein pour fustiger quelqu’un qui parle comme un barbare.
Certes la fille d’Alexis sait aussi opérer une nette distinction entre les différents voisins de l’Empire. Nommément cités, ces peuples barbares n’apparaissent pas moins sous des termes volontairement archaïsants. Sur les marges septentrionales, Petchénègues ou Coumans sont ainsi qualifiés de « Scythes », là où les Normands sont, eux, des « Francs », et les Croisés provenant d’Occident chrétien des « Celtes », ou des « Latins ». Non seulement Anne Comnène reprend ici une terminologie qu’elle puise chez des auteurs anciens dont elle revendique l’héritage (Homère notamment), mais, ce faisant, elle met en exergue combien se perpétue la longue histoire de la lutte entre les tenants de la vraie civilisation (les Romains, autrement dit les Byzantins) et les barbares. Même présentés avec des qualificatifs moins péjoratifs que celui de « barbares », ces différents peuples n’en conservent pas moins des tares qui les disqualifient aux yeux d’Anne. Les Scythes, par exemple, se livrent au pillage lors des combats « comme c’est l’habitude de ces barbares ». Les « barbares ismaélites » – ceux qui se réclament de l’islam, ainsi nommés car considérés comme les descendants d’Ismaël – sont pour leur part « esclaves de l’ivresse, du vin et de Dionysos ». On sent bien la part d’exagération et de critique quelquefois gratuite dont la présence ne vise qu’à déprécier tel ou tel voisin, fût-ce au prix d’un lieu commun devenu éculé.
Il faut relever en outre que la distinction entre Romains et barbares chez Anne ne recoupe pas nécessairement celle entre chrétiens et non-chrétiens. Si les « Ismaélites […] sont depuis longtemps », affirme-t-elle, « nos voisins malfaisants », la politique impériale a au contraire montré combien l’entente avec les pouvoirs musulmans était non seulement possible, mais quelquefois préférable à celle avec des souverains du monde chrétien. Plusieurs trêves ou traités de paix conclus avec les Turcs et décrits par Anne invitent à le croire durant le règne même d’Alexis Ier. Inversement le « barbare latin », pourtant chrétien, est loin d’être épargné dans la liste des défauts dressée par la princesse. Le Latin est orgueilleux, impudent ou versatile ; son manque de culture n’a d’égal que ses excès d’humeur batailleuse ; il peut être outrecuidant même face à l’empereur ou commettre des actes répréhensibles contre les lieux sacrés byzantins. Il est vrai que l’image dépréciative des Occidentaux chrétiens chez Anne est étroitement liée au contexte géopolitique du règne de son père.
Il n’empêche toutefois qu’au-delà des poncifs et d’une rhétorique volontiers classicisante, les propos d’Anne démontrent combien les Byzantins savent composer avec leurs voisins barbares. Au schéma simplificateur qui développe à coups de topoi la vieille polarité entre Romains et barbares s’oppose une réalité bien différente. Elle conduit par exemple Anne à parler, comme d’autres auteurs byzantins, de ces demi-barbares (mixobarbaroi) – non plus des étrangers mais pas encore tout à fait des Romains – qui vivent sur les marges danubiennes de l’Empire. En outre, cette réalité voit des princes latins comme des émirs turcs brillamment accueillis à Constantinople, des traités de paix conclus avec les uns comme avec les autres, ou encore des projets d’alliances matrimoniales – y compris avec le voisin turc, en 1092, fait inouï dans l’histoire de Byzance et qu’Anne est la seule à évoquer.
 
► ANNE COMNÈNE, Alexiade. Règne de l’empereur Alexis I Comnène (1081-1118), éd. et trad. B. Leib, Paris, Les Belles Lettres, 19672. – BUCKLER G., Anna Comnena. A Study, Londres, Oxford University Press, 1929. – GOUMA-PETERSON T. (dir.), Anna Komnene and Her Times, New York/Londres, Garland Publishing, 2000.
Nicolas DROCOURT
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ANTHROPOLOGIE BIOLOGIQUE
Jadis délaissé, le cadavre, à l’origine de l’élaboration de cette structure archéologique particulière qu’est la sépulture, a peu à peu retrouvé une place centrale au sein de l’analyse de cet ensemble. En effet, la recherche d’objets dans les tombes a longtemps primé sur la recherche de l’humain. Puis, au début du XIXe siècle, se développe l’anthropologie biologique. Parallèlement, les questionnements commencent à évoluer principalement selon deux axes. D’une part, les ossements anormaux sont montrés à des médecins ; il s’agit le plus souvent de cas pathologiques lourds et souvent spectaculaires. D’autre part, des collections de crânes sont constituées afin de réaliser des analyses métriques. L’objectif principal reste la classification des différents groupes humains sur la base de caractères morphologiques. On détermine donc des populations à tendance brachycéphale, et des populations plutôt dolichocéphales auxquelles on associe des groupes ethniques. Ces études aboutissent à une théorie d’une migration franque initiée par le Nord puis développée d’Est en Ouest.
Par la suite, au milieu du XXe siècle, l’anthropologie biologique connaît un formidable essor. On voit le développement de méthodes fiables pour estimer le sexe (sur l’os coxal), l’âge des enfants (notamment d’après les stades d’éruption dentaire) et l’âge des adolescents et jeunes adultes (d’après les stades d’épiphysation). Ces méthodes sont sans cesse améliorées au fil des ans. Le squelette n’est plus seulement étudié pour lui-même mais comme un individu, faisant partie d’un groupe social. L’environnement archéologique commence également à être pris en compte. Afin de définir les profils biologiques des populations, les recherches s’orientent sur l’étude des marqueurs de stress, des marqueurs de dégénérescence, des marqueurs infectieux, des atteintes bucco-dentaires… Avec la systématisation de ces études, les comparaisons entre populations deviennent possibles.
La fin du XXe et le début du XXIe siècle sont marqués par le développement de méthodes fondées sur des analyses chimiques. La recherche des éléments traces et des isotopes stables comme l’azote (15N/14N) ou le carbone (13C/12C) contenus dans le collagène des os et des dents permet de cerner la nature des aliments consommés par les individus. On touche ainsi à l’évolution des régimes alimentaires individuels, mais aussi plus largement à l’organisation de la société à travers la mise en évidence, ou non, de régime spécifique par âge, par sexe, en fonction de la hiérarchie sociale, de la situation géographique ou encore en rapport avec des interdits religieux ou médicaux. Une telle application des isotopes stables permet donc de renseigner la question de la relation entre l’homme et son environnement que ce soit d’un point de vue chronologique ou spatial. Quant à l’archéogénétique, si les premiers séquençages ADN débutent à la fin des années 1990, les années 2000 bénéficient de progrès techniques permettant d’augmenter le nombre de déterminations en diminuant le temps d’analyse. Ce type d’analyse amène plusieurs axes de réflexion, on touche à la compréhension des migrations d’humains, à la détermination avec certitude du sexe, des relations de parenté entre individus, mais aussi à la découverte de certains agents pathogènes. L’anthropologie biologique est donc en constante évolution et sa rencontre avec d’autres sciences participe à la construction de la compréhension des sociétés passées.
 
► FEREMBACK D., SCHWIDETZKY I. & STLOUKAL M., « Recommandations pour déterminer l’âge et le sexe sur le squelette », Bulletins et Mémoires de la Société d’Anthropologie de Paris, t. 6, série XIII, 1979, p. 7-45. – HUBLIN J.-J., « Les lignées humaines à la lumière de la paléogénétique », dans S. Thiébault et P. Depaepe (dir.), L’Archéologie au laboratoire, Paris, La Découverte, 2013, p. 23-39. – HERRSCHER E., « Alimentation d’une population historique : analyse des données isotopiques de la nécropole St-Laurent de Grenoble (XIIIe-XVe siècle, France) », Bulletins et Mémoires de la Société d’Anthropologie de Paris, nouvelle série, t. 15, 3-4, 2003, p. 145-268.
Stéphanie DESBROSSE-DEGOBERTIÈRE
→ Archéologie nazie ; Crânes allongés ; Salin.

ANTHROPOPHAGIE
L’anthropophagie (ou cannibalisme) désigne, dans son acception la plus commune, le fait pour un être humain de manger tout ou partie d’un être humain. Les diverses typologies existantes distinguent, par exemple, l’exocannibalisme (l’objet de la consommation est extérieur au groupe) et l’endocannibalisme (l’objet de la consommation fait partie du groupe). On parle également d’autocannibalisme (consommation, par un sujet, de tissus ou de substances issus de son propre corps), de cannibalisme funéraire (consommation du corps d’un proche défunt), de cannibalisme guerrier (consommation du corps d’un ennemi), de cannibalisme gastronomique (motivé par l’attrait alimentaire de la chair humaine), de cannibalisme médical (à but thérapeutique), de cannibalisme de survie (en cas de grave pénurie alimentaire), etc.
En anthropologie, l’étude des formes coutumières de cannibalisme fait, depuis la fin du XXe siècle, l’objet de violentes controverses. La réalité des pratiques cannibales attribuées au fil des siècles à de nombreuses populations est remise en question. L’anthropophagie coutumière constitue en effet un cas d’école pour l’exercice de la critique documentaire : elle n’est connue, dans la très vaste majorité des cas, que par des témoignages contestables émanant d’observateurs extérieurs. Le cannibalisme fut, dans les récits des voyageurs, commerçants, missionnaires et aventuriers jusqu’au début du XXe siècle, un marqueur essentiel de sauvagerie – y compris chez Montaigne qui l’utilise pour dénoncer, en miroir, la barbarie européenne. Il est aujourd’hui un objet d’étude postcolonial majeur, tout en restant, par sa complexité et ses contradictions, une énigme pour ceux qui s’y intéressent de manière plus littérale.
Dans une perspective postcoloniale, le cannibalisme coutumier serait une projection dévalorisante – parfois intériorisée par ses cibles – de l’imaginaire occidental sur les sociétés traditionnelles non européennes. Pour d’autres, il aurait été une pratique largement répandue dans le monde avant que l’influence culturelle occidentale ne la soustraie au regard des ethnographes professionnels. L’opposition entre ces lectures est aussi idéologique et politique : elle pose, de part et d’autre, la question de l’ethnocentrisme, et se heurte au problème d’un héritage culturel sensible. Plus globalement, elle rappelle la constance et la quasi-universalité du rôle crucial de l’anthropophagie dans la définition, toutes cultures confondues, de ce qui appartient à l’humanité et de ce qui en est exclu.
D’un point de vue historique, la tradition ethnographique occidentale fait de l’anthropophage un « homme-frontière » depuis au moins Hérodote, au Ve siècle av. J.-C. Dans le monde qu’il dépeint, un cœur civilisationnel avant tout grec est entouré par des cultures barbares dont l’étrangeté – singulièrement en termes de pratiques alimentaires – tend à s’accroître avec l’éloignement par rapport au centre. À la périphérie de cette reconstruction ethnographique – en particulier au nord et à l’est – apparaissent des peuples et des êtres qui consomment de la chair ou du sang humains, tantôt par coutume, tantôt par goût, tantôt par nécessité. Le stéréotype des mangeurs d’hommes des confins est, par ailleurs, partagé par de nombreuses cultures traditionnelles à travers le monde. Cette mise à distance de l’anthropophage est aussi chronologique : de nombreux mythes fondateurs, d’origines diverses, associent l’abandon d’un cannibalisme primordial avec la naissance de l’humanité.
En Occident, la coexistence, dès l’Antiquité, entre, d’une part, une ethnographie de cabinet fidèle à la tradition et, d’autre part, des récits plus en phase avec des réalités culturelles mouvantes ne remet pas en cause la position et le rôle des anthropophages. De nouveaux acteurs frontaliers entrent en scène et intègrent parfois leurs rangs, à en croire certains auteurs : Irlandais ou Insulaires dans l’Antiquité, Turcs, Mongols ou peuples légendaires de Gog et Magog au Moyen Âge. L’Orient – en particulier l’Orient septentrional des nomades – reste longtemps le lieu par excellence de l’imaginaire cannibale. Un glissement vers l’Asie du Sud-Est s’opère à la fin du Moyen Âge, lorsque les anthropophages se voient affublés de l’image d’hommes et de femmes dénudés vivant dans des zones tropicales luxuriantes. Cette transition prépare et conditionne vraisemblablement la rencontre brutale entre l’Occident et l’étrangeté des Amériques, où le stéréotype du mangeur d’hommes dénudé prend une ampleur inédite, avant de jouer, durant plusieurs siècles encore, un rôle fondamental dans la définition du rapport à l’altérité en contexte colonial.
 
► ARENS W., The Man-Eating Myth : Anthropology and Anthropophagy, New York, Oxford University Press, 1979. – LESTRINGANT F., Le Cannibale. Grandeur et décadence, Paris, Perrin, 1994. – VANDENBERG V., De chair et de sang. Images et pratiques du cannibalisme de l’Antiquité au Moyen Âge, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2014.
Vincent VANDENBERG
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ARABES
L’usage du terme arabe dans l’Antiquité n’est pas exempt de difficultés, parce qu’il ne correspond pas à l’usage actuel. Les gens désignés comme arabes dans l’Antiquité ne sont pas nécessairement ceux qu’on appelle aujourd’hui arabes. Les désignations « scientifiques » modernes, comme le terme sudarabique, n’ont rien à voir avec l’usage antique : les Sabéens, le royaume de Himyar, dans le sud de la Péninsule arabique, parlaient et écrivaient des langues sémitiques non arabes et ne relèvent donc pas à proprement parler de la définition moderne d’arabe. Un terme utilisé pendant plus de 16 siècles, avant même l’islam, a eu des définitions et des connotations diverses. De ces faits résulte une bibliographie immense, souvent contradictoire, qui parfois mêle les différentes significations du terme, qui a, dans les usages modernes, des sens linguistique, ethnique ou ethnico-social.
Les plus anciennes attestations du mot datent de l’époque assyrienne, au IXe siècle av. J.-C. À ce moment, le terme désigne nettement des nomades, vus du point de vue des sédentaires, et donc prompts au brigandage et au pillage. Ce regard, commun aux annales assyriennes et à la Bible, reste majoritaire plus tard, dans une grande partie des sources classiques, dépréciatives d’un genre de vie où pastoralisme nomade et pillage sont deux faces d’une même pièce. La désignation ne correspond pas nécessairement à une connaissance réelle, mais est informée par les préjugés et reflète son auteur et sa vision du monde : l’Arabe, c’est l’autre. La question qui se pose est qu’on ne sait pas quelle langue ils parlaient, ni si elle correspond à ce qu’on appelle aujourd’hui l’arabe. Toutefois, comme le suppose M. Macdonald, si le même mot a été utilisé par les diverses langues du Proche-Orient, y compris le latin, c’est qu’il s’agit peut-être d’une auto-désignation, et également que la désignation s’appuie sur un ensemble assez mal défini de langues et de cultures, suffisamment semblables, y compris pour les regards extérieurs. On passa ensuite à une définition plus large qui prenait en compte surtout les aspects qui semblaient les plus caractéristiques, et d’abord le genre de vie nomade.
Dans les faits, la situation est sans doute plus compliquée, puisqu’il y a des exemples d’agriculteurs sédentaires qui sont appelés arabes (par ex. en Égypte), que par ailleurs l’organisation sociale tribale n’est pas non plus typique des Arabes : il existe des tribus sédentaires et/ou araméennes. Or, les cas d’Arabes s’appelant eux-mêmes arabes sont rares dans notre documentation avant le IVe siècle apr. J.-C. ; ils apparaissent surtout en Égypte ptolémaïque et romaine. Là, les Arabes sont distingués des Égyptiens. Ils exercent toute une variété de métiers, souvent en lien avec le désert mais pas uniquement ; ils sont présents en Égypte orientale, mais aussi dans le Delta. L’appellation vient peut-être de leur origine, dans la région appelée Arabie, à l’est du Nil, ou d’un métier typique, ou bien encore d’une langue et d’une culture particulières.
Depuis Hérodote et jusqu’à l’époque romaine, on trouve donc des Arabes en Égypte et dans le Sinaï, mais surtout dans l’ensemble du Proche-Orient, et d’abord dans les zones les moins urbanisées, de la Péninsule arabique à la Haute Mésopotamie, jusqu’en Iran, mais aussi dans la montagne libanaise ou la Palestine du Sud. Il y a dans chacune de ces zones des Arabies, appelées Beth ‘Arbayé en araméen ou Arabia en grec. Les plus connus de ces Arabes à l’époque romaine sont sans doute les Nabatéens et les Palmyréniens, mais on pourrait citer aussi les habitants de Hatra, ceux d’Édesse, les Ituréens ou plus généralement ceux qu’on appelle « scénites », du mot grec skènè, « tente ». Dans toutes ces régions, tous les témoignages inscrits sont en araméen, ou en grec, mais ce qu’on sait des habitants – noms de personne, religion, certains termes juridiques – laisse penser qu’une partie d’entre-eux au moins étaient d’origine arabe, et que certains, tels les Nabatéens, pouvaient bien parler l’arabe, sans l’écrire.
Aux endroits où on les connaît le mieux, comme à Palmyre, on est frappé par la multiplicité des influences (Mésopotamie, monde sémitique occidental, monde grec, Iran), pour des gens qui jamais ne s’appellent eux-mêmes arabes et dont la langue écrite locale est l’araméen, une diversité qui se voit aussi dans les divinités vénérées : les dieux Abgal, Arsou, Azizou ou Allat, arabes, sont vénérés à côté de Baalshamin ou Atargatis, typiques de la Syrie araméenne. De même, nomades et sédentaires se côtoient et se mélangent, avec une forte proportion de noms de personne arabes, mais aussi des noms araméens en grand nombre. Enfin, si des grands d’Édesse sont appelés gouverneur de « ’Arab » et certains rois de Hatra sont aussi roi de « ’Arab », on ne sait pas si ce terme araméen désigne une ethnie ou une région. On ignore aussi si l’on peut faire l’équivalence entre ces Arabes ou ces Arabies et des gens qui parleraient arabe au sens moderne.
À partir de la transformation du royaume nabatéen en province romaine en 106 apr. J.-C., Arabe devient l’ethnique de la nouvelle province d’Arabie, alors qu’auparavant Arabie désignait tous les endroits où vivaient des Arabes. Philippe dit l’Arabe (empereur de 244 à 249) vient de cette province, de la localité de Shahba, devenue Philippopolis en son honneur, mais on ne sait rien de ses origines du point de vue ethnique. La confusion entre les différentes Arabies et la province romaine d’Arabie explique peut-être l’apparition dans l’usage du terme saracène pour désigner les nomades.
Parmi les populations nomades du Proche-Orient, il faut faire une place à ceux qu’on appelle parfois Safaïtes, bien que le terme s’applique en fait à une langue. Au sud-est de la Syrie actuelle et au nord-est de la Jordanie et de l’Arabie, on a découvert des milliers de graffiti inscrits dans ce dialecte nord-arabique, proche mais non similaire à l’arabe, qui utilise un alphabet d’origine sudarabique. Ces textes généralement très succincts, qui s’échelonnent sans doute entre le Ier siècle av. J.-C. et le IIIe siècle apr. J.-C., renseignent surtout sur l’onomastique et peu sur la vie et les relations de ces nomades.
À partir du IVe siècle apparaissent dans les sources des groupements arabes, avec la création de grandes confédérations, sous les ordres d’un clan ou d’une famille, qui, au gré des circonstances, s’allient avec Rome ou avec les Perses sassanides, et mènent en parallèle leur propre politique ; les plus connus sont les Jafnides ou les Lakhmides (autour de Al-Hira). De cette époque, qui voit la christianisation d’une grande partie de ces tribus, datent aussi les premiers textes inscrits en langue arabe, qui se généralisent seulement à la fin du Ve siècle. Une évolution qu’on commence à mieux comprendre transforme progressivement l’écriture utilisée par l’araméen nabatéen en ce qui devient l’alphabet arabe tel que nous le connaissons. La fameuse inscription de Nemara, dans le sud de la Syrie, datée de 328, est un des premiers témoignages de ce phénomène. Elle montre aussi que, dès cette époque, un chef tribal peut se faire appeler « chef de tous les Arabes », sans qu’on sache pourtant à quel groupe exactement il fait référence. Quelques témoignages sur cette période sont identifiables dans des textes postérieurs qui reprennent la littérature et la poésie préislamique, célèbrent de grands personnages et en reconstruisent les généalogies. À terme, ce mouvement conduit à la création mythique d’un groupe tribal qui regroupait en théorie tous les Arabes, avec une division en un sous-ensemble du nord et un autre au sud, qui comprend les populations sudarabiques (donc non arabes). Parallèlement, depuis au moins Flavius Josèphe à la fin du Ier siècle apr. J.-C., on assimile les Arabes aux descendants d’Ismaël, fils d’Abraham. De là vient le terme ismaélite, autre généalogie concurrente, qui là aussi apparaît dans les textes d’époque islamique, et intègre les Arabes dans les grandes religions monothéistes antéislamiques.
 
► BOUSSAC M.-F. et al. (dir.), « Les Arabes dans l’Antiquité », Topoi, 14, 2006, p. 9-178. – HOYLAND R. G., Arabia and the Arabs. From the Bronze Age to the Coming of Islam, Londres, Routledge, 2001. – MACDONALD M., Literacy and Identity in Pre-Islamic Arabia, Farnham, Ashgate, 2009. – RETSÖ J., The Arabs in Antiquity. Their History from the Assyrians to the Umayyads, Londres, Routledge, 2003.
Jean-Baptiste YON
→ Ethnographie grecque ; Géographie arabe ; Palmyréniens ; Nabatéens ; Saracènes.

ARABE (USAGE LINGUISTIQUE)
Quiconque a étudié l’arabe qu’on dit « classique » et qui s’est heurté à la surprise ou à l’amusement d’un interlocuteur arabe de chair et de sang, de ceux qui tiennent la langue classique pour un latin aussi vénérable qu’obscur, sait qu’il n’existe pas une mais des langues arabes. C’est là une situation très ancienne et qui caractérise, à vrai dire, les quelques langues qui ont incarné des religions ou des empires universels – le chinois, le grec, le sanscrit, le persan dans une certaine mesure, le latin à coup sûr, auquel il est aisé et fécond de comparer le cas de l’arabe. Comme le latin, l’arabe, langue fondatrice de la religion musulmane et de l’empire islamique aux VIIe-VIIIe siècles, s’impose comme l’idiome de l’État et du monde savant entre VIIIe et XIe siècle. Dès le Xe siècle, on distingue des « dialectes » qui sont à peu près à la langue écrite ce que les dialectes romans qui s’affirment à la même époque sont au latin. Mais de même que le christianisme s’étend au-delà des limites de l’empire romain et recouvre des territoires, germaniques en particulier, dont les langues « vulgaires » ne sont pas dérivées du latin, de même l’Islam gagne dès le premier siècle de son existence des terres persanes, berbères, plus tard indiennes, turques, qui adoptent l’arabe à l’écrit, mais conservent probablement à l’oral des langues totalement étrangères. La première différence avec le latin, c’est que l’hégémonie culturelle de l’arabe est beaucoup plus rapidement et radicalement mise en cause que celle du latin : dès les XIe-XIIIe siècles, sous l’impulsion de souverains turcs, le persan remplace l’arabe comme langue de cour et de gouvernement dans tout l’Orient de l’Islam. À partir du XIIIe siècle, de Konya et d’Ankara au Bengale, l’État, la poésie, le soufisme, forme neuve de la dévotion musulmane, parlent persan. L’arabe ne conserve plus que le tiers occidental de l’Islam – ce que nous appelons le monde arabe. Même dans les mondes orientaux cependant, il subsiste dans le droit, attaché à la Révélation, et, au moins jusqu’à la fin du XIIIe siècle, dans les sciences « grecques » (mathématiques, astronomie, médecine), dont le vocabulaire spécifique a été traduit en arabe dès le IXe siècle, tandis que le persan en resta longtemps dépourvu.
Mais il existe une seconde différence, plus subtile, avec le latin. Les « dialectes » arabes sont de deux grands ordres. Les premiers, comme les langues romanes, traduisent la dispersion géographique des locuteurs de l’arabe et leur métissage linguistique avec des populations très diverses, depuis les cousins Sémites de Syrie ou d’Iraq jusqu’aux populations romanes d’al-Andalus. Mais les seconds sont au contraire les dialectes des tribus arabes. Si le latin est la langue des Romains, peuple disparu, l’arabe « classique » en effet… n’est pas la langue des Arabes, sans doute précisément parce qu’il a toujours subsisté, en Arabie, dans le désert syro-irako-jordanien, mais aussi dans l’intérieur du Maghreb où les amenèrent les « invasions hilaliennes » du XIe siècle des locuteurs bédouins de la langue, ou plutôt des parlers arabes.
Ainsi, dans un chapitre fameux, mais mal compris, Ibn Khaldûn note que les plus grands grammairiens de la langue arabe ne furent pas des Arabes, mais des Persans, qui s’emparèrent dès la fin du VIIIe siècle de la chancellerie abbasside et qui élaborèrent l’arabe d’empire, la prose arabe et surtout la grammaire arabe « classiques ». Pour les secrétaires persans de l’empire, en effet, l’arabe n’avait pas le sens évident qu’il avait pour un Arabe. Ils l’apprenaient comme une langue étrangère, en vieux civilisés qui savaient abstraire, et poser des règles pour reproduire artificiellement ce qu’ils ne maîtrisaient pas naturellement. La grammaire, ce sont ces règles dont les Arabes, dans le premier siècle de l’Hégire, n’avaient que faire – on n’a pas besoin de grammaire pour parler sa langue maternelle. Mais avec le passage des générations, avec l’éloignement de l’Arabie, la langue arabe naturelle des Arabes bédouins se perdit, et il ne resta que la langue des grammairiens persans. Une langue abstraite et maladroite, imitation de celle du Prophète. Ibn Khaldûn réserve le nom d’arabe au dialecte naturel des tribus arabes de l’intérieur du Maghreb, qui ignore toute forme de grammaire, mais dont la poésie, dit-il, est plus vivante que celle des Andalous, qui apprennent l’arabe à travers les règles de grammaire posées par les secrétaires persans.
Mais alors, à quoi sert l’arabe classique ? Comme tout savoir urbain, il sert à résister au temps et à transmettre. Son artificialité le protège du changement, ses règles le protègent de la déviance et de la création, son abstraction le met à la portée des étudiants. Ainsi, à la différence du latin, que la mort du peuple créateur a offert à tous ses héritiers, l’arabe n’a jamais cessé d’être écartelé entre la voix bédouine des ancêtres dont il entend encore l’écho et qu’il révère, et l’universalisme de l’empire.
Gabriel MARTINEZ-GROS
→ Arabes ; Ibn Khaldûn.

ARBOGAST
Identifié par les sources romaines comme étant d’origine franque, Arbogast mena une brillante carrière dans les armées impériales d’Occident à la fin du IVe siècle. Au temps de Gratien, on le vit accomplir ses premières armes sous les ordres de Bauto. À la mort de ce dernier, qui était peut-être son parent, Arbogast se présenta comme son successeur logique et devint maître de la milice de Valentinien II vers 385-388. Il participa à ce titre à l’élimination de l’usurpateur Magnus Maximus et conduisit une guerre contre plusieurs groupes de Francs. Ses succès militaires, la popularité afférente et un important réseau de fidèles l’amenèrent à prendre le contrôle progressif du pouvoir. Après avoir vainement tenté de le démettre, Valentinien II disparut le 15 mai 392, sans que l’on sache si le jeune empereur s’était suicidé ou s’il avait été assassiné par l’armée. Arbogast profita dans tous les cas de la situation pour gagner en autonomie. Le 22 août 392, sans attendre la décision de Théodose Ier, il proclama un nouvel empereur en la personne du rhéteur Eugène.
Il reste difficile de savoir pourquoi Arbogast n’a pas assumé lui-même le titre impérial. Son origine ethnique rendait la chose difficile, quoique pas impossible si l’on en croit l’exemple de Magnence. En revanche, son paganisme, acceptable pour un barbare impérial, lui aurait sans doute aliéné une partie de l’opinion s’il avait saisi la pourpre. Il est vrai que l’empereur qu’il avait désigné, Eugène, soutint un paganisme traditionnel assez désuet ; il rétablit l’autel de la Victoire au Sénat et s’appuya sur le parti païen incarné par Nicomaque Flavien. Arbogast ne semble toutefois pas avoir fait preuve d’hostilité directe envers la religion catholique et Ambroise de Milan comptait parmi ses amis. Le choix d’Eugène comme paravent correspondait peut-être surtout à un positionnement politique qui lui permettait d’attirer à lui le groupe sénatorial hostile à la dynastie théodosienne.
Malgré ses qualités militaires, Arbogast fut vaincu en 394 par les troupes de Théodose à la bataille de la Rivière Froide et il se suicida peu après. Sans surprise, les auteurs chrétiens furent globalement hostiles au personnage, tandis que les derniers historiens païens (Eunape, Zosime) mirent en valeur ses qualités morales et guerrières. La plupart reconnurent que son origine franque ne l’empêcha pas de combattre d’autres barbares, tant en Gaule qu’à la bataille de la Rivière Froide. Il est en outre à noter que la famille d’Arbogast ne semble pas avoir été totalement emportée par le désastre de 392 ; un de ses descendants, portant le même nom d’Arbogast, disposait d’une autorité publique romaine à Trèves dans les années 470.
 
► PLRE I, p. 95-97. – CAMERON A., The Last Pagans of Rome, New York, Oxford University Press, 2011.
Bruno DUMÉZIL
→ Rivière Froide (bataille de la) ; Théodose le Grand.

ARC COMPOSITE
L’arc composite est généralement considéré comme une invention asiatique étroitement liée à l’utilisation du cheval au combat (char de guerre ou cavalerie). Sa fabrication à l’aide de plusieurs matériaux (bois, os, bois de cerf, corne, tendons, colle, etc.) permet de réduire les dimensions de l’arc pour une meilleure manipulation, augmentant sa courbure lorsqu’il est tendu, sans perdre l’efficacité du tir. Les premiers cavaliers des steppes asiatiques auraient ainsi perfectionné cette arme répondant à leur exigence de mobilité, transmettant leur technique aux utilisateurs de chars de Mésopotamie, d’Égypte ou de Chine. L’indisponibilité des essences d’arbre aux propriétés mécaniques permettant la fabrication des longs arcs simples (l’if notamment) a pu participer au processus de mise au point de l’arc composite du continent eurasiatique, sans être néanmoins un facteur déterminant.
Si l’origine de cette technique reste encore inconnue, les arcs composites asiatiques ont été reconnus pour leur très grande complexité d’exécution et leur performance. Ils ont une forme fortement réflexe lorsqu’ils ne sont pas bandés (sans corde) : les branches présentent une courbure inversée par rapport à celle de l’arc bandé. Généralement des éléments rigides en matière dure animale sont placés aux extrémités des branches (appelés siyah), parfois à la poignée. Les deux caractéristiques, composite et réflexe, se retrouvent et se confondent souvent dans ce type d’arc, utilisé dans les steppes mais aussi sur tous les espaces limitrophes, à de nombreuses périodes et par une très grande variété de cultures. Il a donc pris de multiples formes, simplifiées ou perfectionnées selon les cas, qu’il est impossible de réduire à une même arme unique et immuable.
Dans le monde grec, il fut appelé « petit arc » (τόξαριον), courbe (καμπύλα τόξα), à double courbure ou recourbé (palintone, τόξον παλίντονον). Porté par quelques héros mythologiques chez Homère, c’est surtout l’arme du Scythe, transmise au guerrier perse. L’arc et le carquois deviennent ainsi l’un des attributs du non-grec, désignant une altérité générique sans identification ethnique précise. Plus tard, les Romains ont reconnu la tactique scythe de fuite feinte chez la cavalerie parthe (« la flèche du Parthe »). Cette technique de combat fut utilisée par les Huns, Avars puis Magyars durant le premier millénaire. Les chroniqueurs chrétiens ont conté la terreur qu’elle suscita. L’archéologie expérimentale a montré que l’arc magyar du Xe siècle n’était pas plus efficace que ses contemporains occidentaux. Ce serait ainsi davantage la tactique du mouvement permanent face aux stratégies militaires occidentales qui associa cette arme à la notion de barbarie. L’arc « turquois » des Sarrasins décrit par les chroniqueurs des croisades et les incursions mongoles du XIIIe siècle confirmèrent cette idée. L’arc des janissaires de la période ottomane fut ensuite l’objet d’une certaine admiration par les Britanniques mais demeura l’arme de l’Autre.
 
► BÍRÓ Á., « Methodological Considerations on the archaeology of rigid, reflex, composite bows of Eurasia in the pre-Mongol period », Acta Militaria Mediaevalia, IX, 2013, p. 7-38. – BORD L.-J. & MUGG J.-P., L’Arc des steppes : étude historique et technique de l’archerie des peuples nomades d’Eurasie, Paris, Éd. du Gerfaut, 2005. – LISSARRAGUE F., L’Autre Guerrier : archers, peltastes, cavaliers dans l’imagerie attique, Paris/Rome, La Découverte/École française de Rome, 1990.
Ilona BEDE
→ Avars ; Cavaliers nomades ; Huns ; Mongols ; Parthes ; Perses ; Scythes.

ARC DE CONSTANTIN
Vainqueur de Maxence en 312 aux portes de Rome, Constantin commémora sa campagne italienne victorieuse par un arc conçu sur le modèle de celui de Septime Sévère. Situé sur la via Triumphalis, à l’entrée du Forum, cet arc de 21 m de haut est le dernier à avoir été érigé à Rome (inauguré en 315). Héritier de l’histoire impériale, Constantin a voulu marquer cette continuité idéologique par l’installation de spolia (remplois) pris sur les monuments de ses grands prédécesseurs antonins : Trajan, Hadrien et Marc Aurèle. Pour que la proximité soit claire, Constantin a transformé le visage de chaque empereur à sa ressemblance…
Les reliefs d’époque constantinienne ne fêtent donc pas une victoire sur les barbares, au contraire des sculptures empruntées aux empereurs du IIe siècle.
Huit grandes statues de captifs daces, mains jointes, ornent les deux attiques de l’édifice : elles proviennent sans doute du Forum de Trajan tout proche, de même que la Grande Frise placée sous l’arche centrale. Haute de 2 m, elle montre, en deux panneaux, d’abord l’empereur Trajan à cheval, manteau au vent tel Alexandre, à la tête de soldats romains écrasant une masse enchevêtrée de Daces ; et en face, la suite de la bataille, mais aussi le retour de l’empereur à Rome, accueilli par la Virtus (courage) et couronné par une victoire ailée.
Du règne d’Hadrien, Constantin reprit des tondi (reliefs circulaires) à thème de chasse (sanglier, ours, lion) et de sacrifice (à Diane, Apollon, Hercule, Sylvanus). Le discours demeure celui de la virtus et de la pietas (piété), les scènes de bataille ayant même valeur à Rome que les scènes de chasse.
Huit grands reliefs datent de l’époque de Marc Aurèle et ont pour thème les campagnes des années 172-175 contre les Quades et les Marcomans. Il y a des scènes « civiles » (distribution d’argent aux citoyens romains ; sacrifice ; départ et retour de l’empereur à Rome, entouré de Virtus et survolé par une victoire ; discours aux légions), mais surtout deux panneaux sur lesquels Marc Aurèle reçoit la soumission de barbares germaniques. Sur l’un, deux chefs, si l’on en croit la richesse de leurs vêtements, sont traînés mains liées devant l’empereur ; debout sur un podium, celui-ci leur accorde sa clémence. Sur l’autre, l’empereur, assis sur un siège, accueille un vieux chef appuyé sur son fils : là encore, Marc Aurèle fait preuve de clémence, peut-être pour accueillir ces barbares au sein de l’Empire. Très proche par le style, un des trois bas-reliefs conservés au palais des Conservateurs à Rome représente Marc Aurèle à cheval, manteau au vent et entouré par l’armée, recevant la soumission de deux Germains agenouillés : le geste de l’empereur est, là encore, celui de la clementia. La statue équestre en bronze de Marc Aurèle, aujourd’hui conservée aux musées Capitolins, véhiculait la même thématique : il semble qu’au Moyen Âge, une tête de barbare était placée sous les sabots du cheval. La statue ne fut pas détruite car on l’a longtemps identifiée à… Constantin.
Martin GALINIER
→ Arcs triomphaux ; Constantin Ier ; Daces ; Marc Aurèle.

ARC DE SEPTIME SÉVÈRE
Haut de 20,88 m, érigé sur le Forum romain en 203 pour commémorer les victoires de Septime Sévère et de ses fils Caracalla et Geta sur les Parthes (195-198), l’arc, situé sur la via Triumphalis, comporte trois arches (une principale, deux latérales). L’inscription indique que l’empereur a « agrandi l’Empire », ce qui lui vaut les surnoms de « Parthique Arabique, Parthique Adiabénique », d’après les peuples vaincus.
Le dieu Mars figure sur les clés de voûte de la baie centrale ; des victoires ailées avec trophée ornent l’archivolte ; au-dessus des passages latéraux apparaissent des dieux fleuves ainsi que des divinités en clé de voûte (seul Hercule est identifiable).
Le décor consiste en : quatre grands panneaux historiques (deux par face) au-dessus des passages latéraux ; une petite frise sous l’inscription, évoquant le défilé triomphal à Rome ; et des captifs parthes à la base des huit colonnes de la façade.
Les panneaux historiques, peut-être inspirés de tableaux peints pour les Jeux Séculaires (fêtés en 203), sont découpés en plusieurs plans, correspondant à plusieurs temps de la guerre. Le style est proche de celui de la colonne de Marc-Aurèle, mais l’érosion rend difficile leur lecture. On voit (panneau I) le départ de l’armée, un combat (les ennemis, barbus, vêtus de pantalons et d’une tunique, sont à terre, suppliants, saisis par les cheveux ou en fuite), un discours de Septime Sévère à l’armée, enfin la libération de Nisibe assiégée par les Parthes ; (panneau II) siège et prise de la ville d’Édesse, soumission du roi Osroène et discours de l’empereur à l’armée, conseil de guerre ; (panneau III) attaque de la ville de Séleucie sur le Tigre, prise de la ville et soumission des Parthes ; (panneau IV) attaque de Ctésiphon (on y identifie peut-être la coupole d’une salle d’audience parthe), prise de la capitale parthe (197), discours de Septime Sévère devant la cité. Dans ces scènes, les paysages sont essentiellement urbains : l’orient parthe est jalonné de cités et de grands fleuves. Cette perception diffère de celle de l’espace des barbares occidentaux, caractérisé par forêts et montagnes, et il en est de même pour la manière de combattre : là où les Gaulois, Germains et Daces sont représentés comme de rudes adversaires, on voit surtout les Parthes en fuyards et… prisonniers.
La base des colonnes permet de détailler les Parthes : barbus, main au menton en geste de désespoir, coiffés d’un bonnet phrygien, ils rappellent les Daces captifs de l’arc de Constantin ; sur le petit côté de chaque base, un Parthe enchaîné est tenu par un Romain.
Le défilé triomphal montre, en quatre frises répétitives, le butin et les prisonniers (hommes, femmes, enfants) qui font leur soumission à la déesse Roma ; une femme assise, avec coiffe conique, incarne peut-être Parthia capta (la Parthie soumise). Un denier de 202 montre un trophée avec deux captifs à bonnet phrygien enchaînés, et un aureus (monnaie d’or) de 204 une victoire ailée et la légende Victoria Parthica Maxima.
 
► BRILLIANT R., The Arch of Septimus Severus in the Roman Forum, Rome, American Academy « Memoirs, 29 », 1967. – GROS P., L’Architecture romaine, I. Les Monuments publics, Paris, Picard éd., 1996.
Martin GALINIER
→ Arcs triomphaux ; Ctésiphon ; Parthes ; Sévères.

ARC DE TITUS
Érigé sur la via Triumphalis après la mort de Titus (81) par son frère Domitien, l’arc a une seule arche et mesure 15,40 m de haut. Très abîmé, il n’a conservé qu’une partie de ses bas-reliefs originaux.
Des victoires ailées avec étendards et globes encadrent le passage central. Sur les clés de voûte, sont visibles Roma et le Génie du Peuple romain. Sous l’inscription, une petite frise décrit le triomphe de Titus sur les Juifs (71 apr. J.-C.). On y reconnaît la statue d’un dieu-fleuve, le Jourdain, porté sur un brancard en signe de domination.
Deux grands reliefs flanquent le passage central, sous l’arche : ils sont parmi les plus précis quant à la cérémonie du triomphe octroyée à Rome aux généraux victorieux (autres exemples : frise du temple d’Apollon Sosianus, arc de Bénévent).
Le relief sud se dirige (à droite) vers la Porta Triumphalis. Le cortège, constitué de vingt personnages couronnés, porte plusieurs civières avec le butin pris au temple de Jérusalem après le siège et la défaite des Zélotes en 70. On reconnaît le menorah (chandelier à sept branches), la table des douze pains de proposition et deux trompes en argent utilisées dans le Temple, ainsi que des pancartes qui devaient comporter des légendes explicatives afin que les spectateurs romains reconnaissent les lieux et événements. Une partie des porteurs de civière s’engagent sous la porte triomphale.
Le relief nord montre Titus dirigeant le char triomphal, un quadrige orné de reliefs. L’attelage est guidé par une allégorie féminine (Roma ou Virtus) tandis que le triomphateur est couronné par une victoire ailée. Des licteurs, dont les faisceaux encadrent le char, l’entourent. Des personnages en toge incarnent le Sénat (un homme en toge) et le Peuple (un jeune homme torse nu) romain, témoins de la cérémonie.
Nulle trace de captifs, mais il est probable que leurs représentations ornaient les parties manquantes du monument. Un denier de Vespasien, daté de 71, montrait, sous un palmier (lié à la victoire, et encore plus en Orient), un Juif mains liées derrière le dos, debout à côté d’un amas d’armes, et de l’autre côté du tronc une femme assise, éplorée, avec un bouclier à ses pieds. La légende était JUDEA CAPTA, soit « la Judée soumise ».
Sous l’arche, au centre de la voûte ornée de caissons, est représenté Titus emporté vers les cieux sur le dos d’un aigle. L’image est classique à Rome et renvoie à la consecratio (apothéose) de l’empereur, octroyée par le sénat après sa mort, en l’occurrence sur demande de son frère Domitien.
Le monument renvoie à la grande victoire du règne de Titus, sur les Juifs révoltés de Judée. Le peuple vaincu n’était pourtant pas considéré comme « barbare », il faisait partie de l’Empire et des traités lui garantissaient la pratique de sa religion et le respect de ses institutions nationales. Mais la révolte juive, dont le déroulement est connu grâce à Flavius Josèphe (Juif révolté, prisonnier, puis protégé de Vespasien et citoyen romain), a entraîné une terrible répression. Le Mur des Lamentations est l’unique vestige du Temple détruit en 70.
 
► COARELLI F., Guide archéologique de Rome, Paris, Hachette, 1994. – GROS P., L’Architecture romaine, I. Les Monuments publics, Paris, Picard éd., 1996. – TURCAN R., L’Art romain dans l’histoire. Six siècles d’expression de la romanité, Paris, Flammarion, 1995.
Martin GALINIER
→ Arcs triomphaux ; Jérusalem ; Juifs ; Titus.

ARCS TRIOMPHAUX
La définition de ce type d’édifice est donnée par Pline l’Ancien, Histoire naturelle 34, 27 : « Les colonnes étaient le symbole d’une élévation au-dessus du reste des mortels ; tel est aussi le sens des arcs de triomphe, invention récente ». L’auteur, mort en 79 apr. J.-C., utilise le terme arcus, qui remplace à partir d’Auguste le terme plus ancien de fornix.
Le prototype architectural de l’arc peut s’inspirer de modèles hellénistiques, mais il peut tout autant être romain : la Porta Triumphalis, entrée monumentale des armées victorieuses à Rome, devait comporter un double passage, l’un pour la profectio (départ de l’armée), l’autre pour l’adventus (retour), sans oublier le tigillum sororium des origines de Rome (légende des Horaces et des Curiaces).
Les plus anciens fornices attestés dans les textes (Tite-Live) datent du début du IIe siècle av. J.-C. Les généraux vainqueurs les édifient alors sur la via Sacra ou sur le Capitole, le long de l’itinéraire emprunté par le triomphe, avec comme intention de marquer le cœur de l’espace public et, surtout, l’accès au Forum : cette fonction d’entrée monumentale se retrouve ensuite dans l’ensemble des cités romaines.
Autre intérêt pour le dédicant d’un arc : le décor architectural renvoie à ses victoires, les installe dans la mémoire urbaine et lui garantit une forme d’immortalité civique. La phrase de Pline l’Ancien citée plus haut résume la perception qu’avaient les Romains de l’arc : celui qui bénéficie d’une statue installée sur une colonne (voir « Colonne Trajane » et « Colonne de Marc-Aurèle ») ou sur un arc, l’a méritée de par ses actions au service de la collectivité.
Tout au long de l’histoire romaine (et même au-delà : époque napoléonienne en France), le lien entre arc, victoire et triomphe demeure fondamental. Revenons sur le triomphe : pourvu de l’imperium (donc agréé par Jupiter), le général quitte Rome avec son armée ; s’il remporte une victoire exceptionnelle, c’est donc parce que Jupiter lui a octroyé le succès, mais aussi grâce à ses qualités personnelles ; le sénat romain peut donc voter le triomphe : l’armée, le butin et les prisonniers, mais aussi des tableaux représentant les épisodes majeurs de la campagne, précèdent alors le vainqueur debout dans un quadrige, le visage enduit de minium (pourpre) ; tous défilent dans Rome, de la Porta Triumphalis au Capitole ; là, le triomphateur offre un sacrifice à Jupiter, en remerciement de la victoire. Aucune cérémonie publique n’est plus prestigieuse que celle-ci.
Par la suite, l’utilisation des arcs dépassa le cadre étroit du triomphe. Pourvu de un à trois passages, orné de colonnes, l’arc devint un support honorifique et politique usuel dans la grammaire urbaine du monde romain. Auguste (premier empereur – Princeps – de Rome : 31 av. J.-C.-14 apr. J.-C.) a ainsi diffusé l’usage des arcs monumentaux dans les provinces et cités qu’il souhaitait romaniser. Le monument portait en effet un décor et des inscriptions visant à la glorification de Rome, de l’empereur et des membres de sa famille ; les sculptures renvoyaient aux victoires sur les ennemis de Rome : la représentation de barbares vaincus y était omniprésente.
De très nombreux arcs ne sont connus que par des textes : arc d’Octave célébrant sa victoire navale sur Sextus Pompée (36 av. J.-C.) ; arc d’Actium (31 av. J.-C.) ; arc pour la restitution des enseignes (20 av. J.-C.), orné de victoires ailées ; arc de Drusus Maior (9 av. J.-C.) ; arc de Tibère et Germanicus (16 apr. J.-C.)…
L’hommage rendu à Germanicus (19 apr. J.-C.) comportait un arc à Rome, et deux autres sur le lieu de ses succès militaires, l’un en Germanie, l’autre en Syrie. Or, une inscription retrouvée près de Séville en détaille le décor statuaire : « avec des statues des nations vaincues […] et avec une inscription sur la façade… Sur ce Janus [arc] seraient dressées [sur l’attique] la statue de Germanicus César sur un char triomphal et, à ses côtés, des statues de Drusus Germanicus son père selon la nature, frère de Tibère César Auguste, d’Antonia sa mère, d’Agrippine son épouse, de Livie sa sœur [Livilla], de Tibère Germanicus son frère [Claude], de ses fils et de ses filles ». Ce décor a été décidé à Rome, et les représentations des « nations vaincues » étaient certainement des « femmes barbares » reconnaissables à leurs caractéristiques ethniques (vêtements, armes, coiffes…) et à leur posture éplorée.
Les nombreux arcs romains de Néron et Domitien disparurent en raison de l’abolitio memoriae (effacement de la mémoire) qui fut décrétée par le sénat contre ces deux empereurs : la dimension politique de l’arc est ici confirmée en négatif… Quant à l’arc de Titus (voir sa notice), il confirme la dimension triomphale et impériale de ce type de monument. Autre exemple : l’arc d’entrée du Forum de Trajan (112) comportait des niches abritant les généraux vainqueurs des Daces, des trophées et des victoires ailées, et sans doute des statues de Daces captifs (voir « Colonne Trajane » et « Arc de Constantin »). Du même empereur, demeure l’arc de Bénévent, porteur d’un décor sculpté mettant en valeur tant ses exploits militaires que son action publique, et l’arc d’Ancône. L’arc de Marc Aurèle célébrait ses victoires germaniques (voir « Arc de Constantin ») ; celui de Septime Sévère (voir sa notice) ses victoires parthiques. L’arc de Dioclétien (294), dont il reste des reliefs, utilisait de manière très classique victoire ailée, trophée d’armes, captifs barbares agenouillés et captifs Carpes maîtrisés par des soldats romains.
On l’a vu avec l’inscription retrouvée à Séville, les modèles décoratifs se diffusent de Rome vers l’Italie et les provinces, et même au-delà : Suse (Alpes), capitale du roi gaulois Cottius allié d’Auguste, dispose en 9 av. J.-C. d’un arc d’entrée : les sculpteurs y ont représenté des cérémonies romaines (recensement des populations, sacrifices au dieu Mars), mais les soldats qui y assistent portent des équipements gaulois. En Espagne (Tarragone), en Narbonnaise (Arles, Cavaillon, Orange, Carpentras…), les arcs se multiplient sous le règne d’Auguste, et leur décor a pour thème la romanisation des populations et, aussi, leur loyauté durant la guerre des Gaules. L’arc de Glanum (ville indigène) présente des captifs gaulois enchaînés, mais aussi un notable « romanisé » ; l’arc d’Orange (colonie de vétérans) est orné d’amas d’armes et de scènes de bataille, l’arc de Carpentras (colonie de vétérans) de captifs germains et orientaux de part et d’autre d’un trophée… Le message véhiculé est celui de la pacification de la province, ainsi que l’urbanisation de ses populations. Pline l’Ancien put ainsi écrire à propos de la Narbonnaise : « Par sa culture florissante, par les mœurs et le mérite de ses habitants, par son opulence, elle ne le cède à aucun des pays soumis à l’empire ; en un mot, c’est plutôt l’Italie qu’une province ».
Le même processus se poursuivit au IIe siècle apr. J.-C. en Espagne, en Gaule (« porte de Mars » à Reims, « porte Noire » à Besançon), et fut étendu en Bretagne (Richborough, Saint-Albans) et surtout en Afrique du Nord. Citons les arcs de Trajan à Lepcis Magna, Maktar, Timgad ; d’Antonin à Sbeïtla et Lepcis Magna ; de Marc Aurèle et Lucius Verus à Lepcis Magna et Tripoli (Libye), ce dernier avec représentations des empereurs, prisonniers et trophées, victoires ailés, et dieux protecteurs de la cité ; de Septime Sévère à Lepcis Magna, avec barbares adossés à des trophées d’armes (autres arcs de Septime Sévère à Volubilis, Lambèse, Haïdra) ; de Caracalla à Djémila, Tebessa et Volubilis…
Les provinces grecques de l’Empire ont incorporé l’arc romain dans leur urbanisme, mais plutôt sous forme de propylon (« porte monumentale »). Citons celui de Corinthe (IIe siècle) avec un décor militaire et religieux, celui d’Antioche de Pisidie (212) avec Parthes agenouillés, Victoires et Génies ailés, et celui de Galère à Thessalonique (victoire sur les Perses en 295), mais la plupart des structures orientales mettent en avant la fonction architecturale plutôt que le décor sculpté.
 
► COARELLI F., Guide archéologique de Rome, Paris, Hachette, 1994. – GROS P., L’Architecture romaine, I. Les Monuments publics, Paris, Picard éd., 1996. – TURCAN R., L’Art romain dans l’histoire. Six siècles d’expression de la romanité, Paris, Flammarion, 1995.
Martin GALINIER
→ Arc de Constantin ; Arc de Septime Sévère ; Arc de Titus ; Armée romaine ; Iconographie romaine ; Rome (ville de) ; Triomphe.

ARCHÉOLOGIE NAZIE
L’archéologie allemande développée sous le IIIe Reich est une archéologie raciale, qui vise à réécrire l’histoire des origines de la civilisation européenne au profit de la « race supérieure germanique ». Cette « science de combat » est fondée sur les bases théoriques et méthodologiques de l’archéologie du peuplement (ou Siedlungsarchäologie) du linguiste Gustav Kossinna (1858-1931). Elle prétend relier les cultures matérielles des sociétés archéologiques aux groupes « raciaux » qui les auraient produites, restituant une série de vagues d’invasions modelant l’expansion des civilisations d’Europe continentale depuis la Préhistoire jusqu’au haut Moyen Âge. L’archéologie allemande connaît un développement sans précédent après 1933 et sert les intérêts idéologiques du régime. La profession archéologique elle-même est l’une des plus nazifiées : près de 85 % des archéologues sont membres du parti nazi et un quart d’entre eux appartiennent à la SS.
Deux organisations rivales ne tardent pas à s’opposer pour s’assurer l’hégémonie de l’archéologie allemande. Le Reichsbund für Deutsche Vorgeschichte est fondé par un brillant élève de Kossinna, le préhistorien Hans Reinerth (1900-1990). Cette puissante organisation, qui regroupe la plupart des chercheurs allemands, est contrôlée par l’idéologue du parti nazi, Alfred Rosenberg. L’entrée en guerre de l’Allemagne et la montée en puissance de l’organisation SS assurent l’expansion de l’institut scientifique de la SS, le SS-Ahnenerbe. L’archéologie y est placée sous le contrôle du médiéviste Herbert Jankuhn (1905-1990). Celui-ci travaille également pour le SD, le service de renseignement de la SS en charge de la recherche et de l’élimination des opposants au nazisme. Recrutant largement dans le milieu universitaire, l’archéologie SS ne tarde pas à s’affronter à l’organisation de Reinerth, pour obtenir le contrôle exclusif de l’archéologie des territoires conquis. Dans ces nouvelles frontières de « l’espace vital » allemand, les archéologues travaillant au service du régime montrent que la succession, depuis l’époque néolithique, de mouvements de « colonisation germanique » engendre des territoires appartenant légitimement à l’Allemagne ou placés sous son contrôle.
Pour l’essentiel, la profession archéologique passera sans grandes difficultés l’épreuve de la dénazification. À l’exception notable de Reinerth, qui sera finalement exclu du parti nazi en 1945, les plus impliqués retrouveront pour la plupart un poste d’enseignement à l’université. Certaines d’entre elles deviendront des refuges pour les anciens archéologues de l’Allemagne nazie, telle l’université de Tübingen. Ces chercheurs continueront à former des générations d’étudiants en archéologie, qui deviendront à leur tour des professionnels. Les archéologues ayant travaillé au service du régime national-socialiste auront ainsi une forte influence sur l’archéologie européenne de la période de l’après-guerre, en particulier en France.
Laurent OLIVIER
→ Kossinna.

ARDASHIR
Ardashir est le fondateur d’une nouvelle dynastie dans l’empire qui se trouvait à l’Orient de Rome, héritière des Achéménides, qui avaient fourni des « Rois des rois » célèbres, Darius, Xerxès, etc. Sa famille était issue de la Perse, région située à l’est du golfe Persique, dans laquelle dominait la religion de Zoroastre. Il supplanta les Parthes Arsacides dont la domination était vieille de plusieurs siècles, et qui pour Rome représenta dès le Ier siècle av. J.-C. l’ennemi par excellence. Les relations avaient été marquées autant par les désastres (Crassus) que par les succès, plus ou moins durables, diplomatiques (sous Auguste) ou militaires (sous Néron, sous Trajan, sous Marc Aurèle, sous Septime Sévère), mais les guerres avaient permis aux empereurs d’acquérir la plus grande gloire, lorsque la victoire justifiait l’octroi du titre de Parthique (Parthicus). Globalement la puissance romaine paraissait prépondérante et c’est elle qui avait permis d’établir au-delà de la Syrie une situation propice aux échanges, y compris commerciaux.
La conquête du pouvoir par Ardashir dura un peu plus d’une décennie, faite de guerres qui lui permirent, d’abord d’unifier le pays appelé Iran, où il fonde une capitale, Gor (Firazabad) au sud de Shiraz, puis d’éliminer Artaban, le dernier souverain parthe, en 224.
Face à Rome se dressait à présent un adversaire bien plus dangereux que les Parthes. À un État décentralisé, dont la capitale était Ctésiphon, accessible aux influences culturelles de l’hellénisme et du monde sémitique, succéda un État mieux structuré, même si ce fut progressivement grâce en particulier au développement de la cour, fortement marqué par la religion mazdéenne, dont le rayonnement était assuré par un clergé hiérarchisé, desservant du « culte du feu ».
Immédiatement Ardashir adopta une politique agressive contre l’empire romain, en prétendant vouloir récupérer l’ample domination des anciens Achéménides qui avaient contrôlé les pays riverains de la mer Égée. C’était, mieux que ne l’avaient fait les Parthes Arsacides, relancer une idéologie de large domination, qui venait heurter les prétentions universalistes de Rome. Le rapport des forces ne permettait pas encore de réaliser toutes ces ambitions mais à une situation d’équilibre entre les deux puissances succéda une situation de défiance et de conflits. À long terme elle contribua à remodeler la vie et le rôle de nombreux petits États établis en Mésopotamie, notamment la cité de Palmyre.
Rome dut être de plus en plus attentive aux problèmes stratégiques de l’Orient : les contemporains (Dion Cassius, Hérodien) ressentirent peut-être plus le changement que les auteurs postérieurs (Ammien Marcellin). Sévère Alexandre engagea contre Artaxerxès (nom que les sources grecques, notamment Hérodien, donnent à Ardashir) une expédition qui ne réussit pas totalement en 231-232. Mais les grands affrontements militaires qui bouleversèrent les provinces romaines se produisirent un peu plus tard. Ardashir meurt en 241, après avoir associé à son pouvoir son fils Shapur.
 
► FRYE R. N., « Parthia and Sassanid Persia », dans F. Millar, The Roman Empire and Its Neighbours, Londres, Duckworth, 1993, p. 249-269. – GAGÉ J., La Montée des Sassanides et l’heure de Palmyre, Paris, Albin Michel, 1964.
Michel CHRISTOL
→ Parthes ; Sassanides ; Sévères ; Shapur Ier.

ARIANISME GERMANIQUE
Le terme d’arianisme germanique désigne, de façon assez impropre, la confession chrétienne non catholique partagée par plusieurs peuples barbares des IVe-VIIe siècles.
À l’origine, l’arianisme était la doctrine chrétienne développée par le prêtre d’Alexandrie Arius. Celle-ci impliquait au sein de la Trinité une nette subordination du Fils au Père en termes de nature, d’éternité et de puissance. Cette conception avait été déclarée hérétique au concile de Nicée en 325 ; sous sa forme première, elle disparut assez vite. Toutefois, lors des synodes tenus à Rimini et à Séleucie en 359, l’empereur Constance II avait proposé une nouvelle profession de foi. Par rapport aux formulations de Nicée, le Fils demeurait égal au Père en nature, engendré avant tous les siècles, mais il y existait une légère différence d’intensité divine entre les deux personnes de la Trinité. La formulation trouvée reposait sur le terme homoios (« semblable ») pour identifier les relations entre Père et Fils. Lorsqu’en 360 se tint un concile général à Constantinople, la doctrine homéenne fut proclamée religion officielle de l’Empire. Les polémistes catholiques qualifièrent toutefois les homéens de n’être que des ariens déguisés, et ce dernier terme l’emporta.
Le concile de Constantinople de 360 fonda involontairement l’arianisme que l’historiographie qualifie de « germanique ». En effet, l’évêque Ulfila assista à la réunion, y souscrivit et répandit cette confession auprès des Goths danubiens qu’il évangélisait. Même si le succès d’Ulfila et de ses disciples resta mitigé, des communautés gothes ariennes se développèrent à une date précoce. La diffusion de la nouvelle religion s’accrut à partir de 376, quand un accord de paix permit aux Goths du groupe des Tervinges d’entrer sur le sol romain. La confession homéenne était alors celle de l’empereur Valens et les élites gothiques adhérèrent largement à la religion de leur protecteur.
Tandis que la doctrine homéenne progressait chez les barbares, elle refluait chez les Romains. D’une certaine façon, ce fut la victoire des Goths à Andrinople en 378 qui lui porta le coup de grâce : la mort de Valens au combat fut en effet perçue comme le signe que Dieu lui-même condamnait la doctrine de l’empereur vaincu. En 380, Théodose Ier promulgua l’édit de Thessalonique qui faisait de la profession de foi de Nicée la doctrine officielle de l’État romain. À partir de cette date, les chrétiens restés homéens se trouvèrent considérés comme hérétiques par l’Empire.
Les Goths auraient pu suivre le pouvoir romain dans son évolution théologique. Curieusement, ils continuèrent d’afficher leur adhésion à l’arianisme. Sous la conduite de chefs opportunistes comme Alaric Ier, ils passèrent en Occident et menèrent des combats nombreux, tantôt contre l’Empire, tantôt à son service. Attachés à conserver leur autonomie en tant que peuple barbare, ils ne cherchèrent plus l’intégration à tout prix dans la romanité impériale. De fait la différence religieuse cristallisa la xénophobie romaine : les Goths apparurent plus clairement que par le passé comme des éléments extérieurs et inassimilables.
Sans doute la doctrine homéenne venait-elle à point nommé pour servir l’ethnogenèse des Goths. Elle constituait un facteur de différenciation non seulement par rapport aux peuples barbares voisins, aux croyances païennes, mais surtout désormais face à l’Empire nicéen. Cette confession permettait aussi aux Goths de bénéficier d’une culture écrite autonome, incarnée par un alphabet original. À moyen terme, l’usage de la langue gothique dans la liturgie devint un élément structurant de l’arianisme germanique. Enfin, l’appartenance à la foi homéenne permettait aux Goths de disposer de leur propre clergé, et donc ne pas se trouver soumis aux patriarches nicéens de Rome ou de Constantinople. Peu à peu, la foi homéenne, qui avait été à l’origine un marqueur de romanité, devint la « loi des Goths », c’est-à-dire le point de démarcation des peuples barbares par rapport à la religio romana chrétienne des populations locales.
Les Goths ariens développèrent une certaine culture missionnaire. Au cours du Ve siècle, ils diffusèrent leur version du christianisme auprès des Vandales, des Suèves de Galice et probablement des Burgondes de la vallée du Rhône. Pour les peuples concernés, la conversion constitua une marque d’alliance ou un geste de soumission, mais elle répondait peut-être aussi à une volonté de se créer ou se recréer une identité non romaine. Dans la majorité des cas, le prosélytisme de l’arianisme germanique ne dépassa pas le cadre des populations identifiées comme barbares. Chez les Wisigoths d’Aquitaine et les Ostrogoths d’Italie, on devine même une série de dispositifs venant gêner la venue de romains catholiques à l’arianisme. La seule exception fut le royaume vandale d’Afrique. Pour des raisons mal connues, mais sans doute en imitation des pratiques impériales romaines, les rois de Carthage cherchèrent à faire de l’arianisme une foi unitaire pour tous leurs sujets ; il en résulta des persécutions du clergé catholique et des conversions forcées. Cette politique d’unification religieuse fut particulièrement violente sous le règne de Genséric (428-477) et d’Hunéric (477-484).
Si les clercs catholiques critiquaient le fondement doctrinal des ariens (tout en reconnaissant la validité de leur sacrement baptismal), leur attitude varia au gré des circonstances. En Italie, les chroniqueurs saluèrent ainsi l’extrême bienveillance de Théodoric le Grand, sauf pendant une courte période de tensions entre 523 et 526. En Gaule, la plupart des sources notèrent l’hérésie des Goths ou des Burgondes, mais sans en tirer des conclusions dramatiques. Sidoine Apollinaire ou Avit de Vienne l’évoquèrent ainsi comme une « coutume » propre aux barbares ; elle ne devenait une monstruosité que lorsque l’observateur était en rupture avec le pouvoir en place, ce qui est le cas par exemple pour Sidoine Apollinaire dans les années 470. Il n’y a qu’en Afrique que la majorité des sources affichent une hostilité absolue à l’arianisme, dans la mesure où il constitue une force persécutrice. De fait, le royaume vandale connut une histoire particulière et tragique, étant le seul à produire des martyrs.
Ailleurs, il se révéla difficile de maintenir une religion ethnique comme support de l’identité d’un groupe dirigeant de plus en plus acculturé. Par le biais des intermariages ou par le jeu de la simple proximité des élites, on enregistrait en effet de nombreuses conversions d’aristocrates barbares au catholicisme. En outre, les royaumes goths ariens subirent une série de revers militaires à partir des années 500, tandis que les Francs – depuis peu convertis au catholicisme – accumulaient les succès. Parallèlement, l’Empire byzantin nicéen semblait reprendre sa marche triomphante. Dans un tel contexte, l’arianisme perdit de son attractivité. Les Burgondes l’abandonnèrent en 516 et les Suèves à la fin des années 560. Chez les Wisigoths, le roi Léovigild proposa bien en 580 un compromis théologique (Père égal au Fils, mais supérieur à l’Esprit Saint), mais il ne parvint jamais à l’imposer comme religion unitaire. Son fils, Reccared, abjura l’arianisme et réunit le concile de Tolède III en 589 pour faire du catholicisme nicéen l’unique religion d’État de son royaume. Seuls les Lombards d’Italie du Nord persistèrent dans l’hérésie. Mais il est vrai que leur identité ethnique paraît avoir été extrêmement faible ; l’arianisme, adopté seulement dans la seconde moitié du VIe siècle, leur permettait de se rattacher au prestigieux passé gothique alors qu’il leur fallait résister à la pression exercée par Byzance, par les Francs et par la papauté. Et encore chaque roi lombard pouvait-il modifier son discours religieux, entretenant généralement un certain flou quant à la religion d’État. Le passage définitif des Lombards au catholicisme ne fut assuré que sous le règne d’Aripert Ier (653-661).
Partout en Europe occidentale, la conversion nationale fut rapide. Les résistances du clergé arien restèrent rares, ponctuelles et facilement balayées. La sociologie se prêtait à une telle situation. Entre aristocrates nicéens et ariens, il ne semble pas en effet y avoir eu de différence majeure quant au niveau de christianisation. Pour preuve, plusieurs hérétiques convertis purent mener de brillantes carrières dans l’Église catholique et même prétendre à la sainteté. Pour l’essentiel, l’arianisme semble donc avoir été une stratégie d’affichage, utilisée pendant un moment pour servir les besoins d’unité interne ou pour mieux négocier avec la puissance impériale.
 
► DUMÉZIL B., Les Racines chrétiennes de l’Europe. Conversion et liberté dans les royaumes barbares, Ve-VIIIe siècle, Paris, Fayard, 2005. – FANNING S., « Lombard Arianism Reconsidered », Speculum, 56/2, 1981, p. 241-258. – SIMONETTI M., « L’arianismo di Ulfila », Romanobarbarica, 1, 1976, p. 297-323. – SCHÄFERDIEK K., « L’arianisme germanique et ses conséquences », dans M. Rouche (dir.), Clovis, histoire et mémoire, I, Le Baptême de Clovis, l’événement, Paris, Presses de l’université Paris-Sorbonne, 1997, p. 185-198.
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ARISTOPHANE
Au Ve siècle av. J.-C., la comédie grecque se développe dans un contexte marqué par les guerres contre les Perses et le développement de l’ethnographie. Le terme barbare est alors employé pour tout individu qui ne s’exprime pas en langue grecque.
Dans la comédie ancienne, à Athènes, la figure d’Aristophane domine, puisqu’il est l’unique auteur dont nous connaissions des pièces entières. Chez lui, le barbare peut être un personnage qui s’exprime sur scène : ainsi le Perse dans Les Acharniens, le dieu triballe dans Les Oiseaux, et le Scythe dans Les Thesmophories. Ces derniers peuples étaient sans doute connus par leur réduction partielle en esclavage à Athènes depuis les années 470. Il peut s’agir également de figures de barbares qui apparaissent sur scène, sans parler. Enfin, les personnages athéniens d’Aristophane évoquent entre eux les barbares : les Égyptiens sont ainsi évoqués dans Les Grenouilles.
Des éléments de typologie de ces figures peuvent être proposés : on peut ainsi opposer les barbares du Nord, rudes et féroces, à ceux du Sud, caractérisés par le luxe et la mollesse, selon des considérations liées aux écrits scientifiques de l’époque. Autre différence, celle qui existe entre les étrangers de passage et les étrangers résidents, comme le sont par exemple les archers scythes, qui étaient employés à Athènes comme esclaves publics. Enfin, il faut distinguer les « vrais » barbares des « faux » barbares, c’est-à-dire, en général, des Athéniens attaqués pour une origine étrangère et/ou caractérisés par des traits barbares affectant leur manière de parler ou leurs mœurs : c’est le cas de plusieurs figures de démagogues contemporains d’Aristophane.
Le recours à ces figures de barbares provoque des effets propres : il fait apparaître l’infériorité supposée de ces populations, incultes et vouées à être dominées ; il crée un comique de langage en leur prêtant des propos plus ou moins compréhensibles, parfois comparés à des cris animaux ; il crée le suspense puisque les barbares s’expriment parfois de manière incompréhensible dans des moments de décisions importantes – ainsi la scène du Triballe dans Les Oiseaux – et que d’autres personnages cherchent à tirer profit de cette situation. Il ne s’agit donc pas vraiment de présenter des figures réalistes : l’interprète doit utiliser ces passages avec précaution.
Comment comprendre ces figures ? Certains invoquent uniquement la recherche d’effets comiques et l’agrément que procure l’exotisme. Pour d’autres chercheurs, l’intérêt est de représenter à travers ces personnages l’abondance dont jouissent les pays barbares, et ainsi de rappeler un thème de prédilection de la comédie : celui de « l’âge d’or ». Au-delà, d’autres interprétations insistent sur l’utilisation critique de ces figures : critique externe, allant du mépris au racisme et à la xénophobie ; critique interne, lorsqu’on considère que ces personnages présentent en réalité des travers propres aux Athéniens et permettent ainsi d’attaquer ces derniers de manière masquée. Cette dernière hypothèse peut se confirmer dans la mesure où les démagogues présentent eux aussi des traits de barbares, à commencer par un langage balbutiant qui les rend incapables de formuler une pensée politique.
 
► LONG T., Barbarians in Greek Comedy, Carbondale/Edwardsville, Southern Illinois University Press, 1986.
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ARISTOTE
Aristote, originaire de Stagire, en Macédoine, a côtoyé bon nombre de non-Grecs, le plus connu d’entre eux étant Hermias, tyran d’Atarnée (une cité d’Asie Mineure), ancien esclave et eunuque originaire de Bithynie, dont il a épousé la nièce (ou sœur) Pythias ; des œuvres perdues telles que les Coutumes barbares ou les Constitutions témoignent de son intérêt encyclopédique pour les us et coutumes de l’ensemble des hommes. La réflexion d’Aristote sur ce qu’est un barbare se déduit essentiellement de la Politique. Au livre VII, il distingue la race (genos) grecque des autres peuples, au nom d’une théorie des climats qui se rapproche dans l’esprit, mais se distingue dans sa forme tripartite, de celles d’Hippocrate (Airs Eaux Lieux, 12-24) et de Platon (République IV.435e-436a) : les peuples (ethnè) des régions froides et de l’Europe se caractérisent par leur thumos (cœur, emportement), mais manquent d’intelligence et d’habileté ; libres mais désorganisés, ils sont incapables de commander leurs voisins. À l’inverse, ceux des régions asiatiques, dotés d’intelligence et d’habileté technique, sont dépourvus de thumos, d’où leur état de soumission et d’esclavage dont témoigne le régime despotique des Perses achéménides. En raison de leur position géographique médiane, et en dépit de leur diversité, seuls les peuples grecs sont dotés à la fois de courage et d’intelligence, conservant et leur liberté et leur capacité à gouverner sur tous, parce qu’ils sont tout autant capables de commander que d’être commandés, pourvu qu’ils parviennent à une unité politique (Politique VII.7.1-4.1327b19-39). Ce découpage tripartite du monde qui attribue aux Grecs une position médiane leur donne une place politique prééminente conforme au topos d’excellence grecque et une sorte de droit naturel à commander les autres peuples. D’autres passages confirment ce panorama : dans l’Éthique à Eudème, Aristote prend l’exemple des Celtes pour conclure que le « courage barbare » se caractérise par l’emportement au détriment de la raison (thumos, Éthique à Eudème III.1.1229b28-30, voir aussi Éthique à Nicomaque III.10.1115b28, et Politique VII.17.2.1336a16) ; la « sauvagerie », rare chez les hommes, est surtout présente chez les barbares (Éthique à Nicomaque VII.1.1145a30) ; et il cite en exemple de « sauvages » qui sont par nature dépourvus de règles et ne vivent que d’après la sensation certaines races parmi les barbares issus de régions éloignées (Éthique à Nicomaque VII.6.1149a9-11). À ses yeux, les barbares sont par leur caractère plus serviles que les Hellènes et les peuples d’Asie plus serviles que ceux d’Europe, raison pour laquelle ils supportent sans broncher un pouvoir despotique (Politique III.14.6.1285a16-22). Cet état de soumission se traduit par une gestuelle particulière (rituel de prosternation devant le Grand Roi chez les Perses, Rhétorique I.5.35.1361a36 ; voir aussi Éthique à Nicomaque VIII.12.1160b27-31, sur la communauté tyrannique du père et de ses enfants chez les Perses, pratique qui est jugée erronée). Aristote mentionne à l’occasion d’autres coutumes propres aux barbares, telles que l’art de couper prestement les têtes (Les Parties des animaux 673a25), ou des pratiques archaïques qu’observaient jadis les Grecs, telles que le fait de s’acheter mutuellement leurs femmes ou de ne jamais quitter les armes, pratiques qu’il juge désormais « naïves » (Politique II.8.19.1268b40). La ligne de partage entre Grecs et barbares n’est cependant pas aussi tranchée que ces exemples peuvent le laisser paraître : Aristote reconnaît les mérites de certains savoirs barbares (en astronomie, Du ciel, 270b7) voire de certaines constitutions politiques barbares (Carthage, par exemple, traitée à l’égal de Sparte et de la Crète, Politique II.11.1272b24-1273b26).
La distinction aristotélicienne entre Grecs et barbares, assez traditionnelle, repose sur un impératif politique, la défense du statut d’« homme libre », que l’évolution du régime macédonien pouvait sembler menacer. Dans une probable lettre destinée à son élève Alexandre le Grand, Aristote lui recommandait de se conduire en chef d’armée à l’égard des Grecs et en maître à l’égard des barbares, en traitant les uns avec la sollicitude que l’on a envers des amis ou des proches, et les autres comme des animaux ou des plantes (Plutarque, Sur la fortune d’Alexandre 329b = Ross fr. 658) : ce conseil politique s’opposait à l’idéal de mélange entre les peuples qu’Alexandre aurait voulu imposer par des changements de rites et des mariages mixtes. Il se rapproche en revanche de la justification que la Politique donne de l’art de la guerre comme mode naturel d’acquisition à l’égard des hommes qui, « nés pour obéir, s’y refusent » (Politique I.12.1256b-23-26 ; VII.14. 1333b38-1334a2). Tout en critiquant la confusion entre « art politique » et « art despotique », Aristote précise cependant qu’il faut régner en despote sur les peuples naturellement voués au despotisme, autrement dit les non-Grecs, les barbares (Politique VII.2.15.1324b36-40).
La question barbare apparaît enfin de façon connexe dans les pages très discutées qu’Aristote consacre à l’esclavage au début de la Politique. Le barbare est caractérisé comme naturellement dépourvu de principe de commandement. Analysant la formation de la famille et de la cité, Aristote distingue le couple mâle/femelle, destiné à la reproduction, et le couple commandant/commandé, destiné à la préservation de l’espèce, tous deux fondés sur la nature. La distinction entre une femme et un esclave est naturelle, puisque chaque outil n’existe qu’en fonction d’un usage spécifique. Or, chez les barbares, dépourvus de principe de commandement, femmes et esclaves sont sur le même plan et toute communauté est celle d’une esclave et d’un esclave ; cet état de fait explique pour Aristote, citation d’Euripide à l’appui, qu’aux yeux des poètes, être barbare et esclave, c’est la même chose par nature (Politique I.2.4.1252b5-9). Un peu plus loin, le philosophe, après avoir établi l’existence par nature d’hommes libres et d’hommes esclaves, évoque la position ambiguë de ceux qui défendent l’esclavage de droit, issu de la guerre, mais qui refusent que l’on traite d’esclaves ceux qui, du fait de leur noblesse insigne, ne méritent pas d’être asservis, en cas de guerre injuste. Il rapporte qu’ils réservent de fait le nom d’esclave aux barbares, ce qui revient selon lui à rechercher le concept d’esclavage par nature (Politique I.6.6.1255a22-32). Dans ces deux passages, l’identité entre le barbare et l’esclave n’est pas exprimée directement par Aristote, sans doute parce que sa position est légèrement plus nuancée, pour des raisons qui tiennent à la logique (de fait, tous les barbares ne sont pas esclaves ni ne méritent de l’être) et à la loi de la nature. En effet, invoquant à titre de comparaison le critère de la noblesse (eugeneia), il montre qu’il n’est pas absolu pour les Grecs ni seulement circonscrit, pour les barbares, au pays qu’ils habitent, ne serait-ce qu’en raison des limites de l’hérédité : ainsi, souvent la nature est incapable de transmettre l’eugeneia (Politique I.6.9.1255b2-4 ; voir aussi Rhétorique II.15.1390b22-31). Ce critère étant de façon universelle peu opérant (voir aussi Politique III.13.2-3.1283a34-37), Aristote semble admettre qu’on ne peut strictement diviser l’humanité en deux groupes, les hommes libres et les esclaves par nature, tout en réaffirmant que la distinction naturelle existe dans certains cas et qu’elle est tout à fait fondée, par utilité réciproque du maître et de l’esclave. Par suite, lorsqu’il présente les caractéristiques d’une cité idéale, il a bien recours pour la culture des domaines à des « esclaves ou des périèques barbares », à la condition qu’ils ne soient pas tous de la même origine et ne soient pas d’un caractère emporté (thumoeidès), afin d’éviter tout soulèvement (Politique VII.10.13.1330a23-30). Pour des raisons politiques, Aristote associe donc de près barbarie et esclavage par nature, même s’il ne les assimile pas explicitement. Il prend garde aux généralisations, comme le prouvent la rareté des emplois du terme barbaros et la préférence affichée pour le mot moins connoté ethnos (peuple).
 
►LEFEBVRE D., « La puissance du thumos en Politique, VII.7 », dans E. Bernon, V. Laurand et J. Terrel (dir.), Politique d’Aristote : famille, régimes, éducation, Pessac, Presses universitaires de Bordeaux, 2011, p. 105-138. – LÉVY E., « La théorie aristotélicienne de l’esclavage et ses contradictions », dans M.-M. Mactoux et E. Geny (dir.), Mélanges Pierre Lévêque, 3. Anthropologie et société, Annales littéraires de l’Université de Besançon, Paris, Les Belles Lettres, 1989, p. 197-214. – PELLEGRIN P., « La théorie aristotélicienne de l’esclavage : tendances actuelles de l’interprétation », Revue philosophique, 172, 1982, p. 345-357. – TEISSERENC F., « La question barbare : Platon ou Aristote ? », Revue de philosophie ancienne, 32, 2014, p. 87-136. – VLASSOPOULOS K., Greeks and Barbarians, Oxford, Oxford University Press, 2013.
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ARMÉE ROMAINE
Aux conceptions grecques classiques, les Romains ont ajouté, pour définir la barbarie, l’extranéité à leur domination politique et l’infériorité culturelle, à laquelle toutefois la soumission au pouvoir direct de Rome pouvait remédier. L’expansion de sa civilisation n’a cependant jamais guidé les relations extérieures de l’État romain, marquées plutôt par le désir de gloire militaire de ses dirigeants, magistrats supérieurs de la République puis empereurs. Leurs victoires sur les peuples extérieurs, tout particulièrement les barbares, confortaient l’aspiration à la domination universelle romaine, perçue comme providentielle et seule garante de la sécurité commune. L’État romain liait ainsi strictement sa majesté à sa capacité d’intervention hors du territoire qu’il contrôlait directement. Ses relations extérieures prenaient la forme d’accords réglant les obligations et le comportement de ses voisins à son égard, les barbares tout particulièrement, avec pour horizon la reconnaissance de la supériorité romaine et de ses effets possibles. De tels accords étaient passés après une soumission plus ou moins volontaire à Rome et se prolongeaient, en l’absence d’acquiescement continu, grâce à une alternance d’interventions armées et de pressions diplomatiques et militaires, modulées selon les circonstances. Contrôler et stabiliser les structures politiques extérieures à son domaine immédiat supposaient pour l’État romain la mise en place d’un dispositif militaire particulier, constitué de lignes de communication et d’approvisionnement et conditionné par les besoins logistiques des forces, leurs missions de maintien de l’ordre et les nécessités de leurs déplacements. Dès la fin du IIe siècle de notre ère, ce dispositif et les principes qui l’animaient ont été mis à mal, obligeant les autorités romaines à en reconsidérer le fonctionnement sans pourtant jamais les abandonner : les manipulations pluriséculaires des structures de pouvoir dans le barbaricum, en particulier nord-occidental et nord-oriental, avaient abouti au renforcement du potentiel militaire des peuples extérieurs et aux difficultés de l’Empire à les ramener dans sa sujétion, surtout lorsque le processus affectait plusieurs frontières simultanément. Dès lors, la persuasion, y compris par le versement de subsides, a compté presqu’autant que la dissuasion ou la force.
L’adaptation de l’outil militaire romain aux populations rencontrées n’était toutefois pas une nouveauté du Haut Empire. Entre le IVe et le Ier siècle av. J.-C., l’essentiel de l’équipement du fantassin romain – pilum, glaive, scutum oblong, cotte de mailles et casque – a subi l’influence des panoplies celte et ibère. Une même recherche d’efficacité explique plus tard l’emprunt par les armées impériales de matériels des cavaleries des steppes orientales, en particulier leurs arcs composites précontraints. La perméabilité de l’outil militaire romain ne se limitait pas aux domaines techniques, comme le montre la facilité avec laquelle, dès le Ier siècle de notre ère, les légionnaires italiens en station sur le Rhin ont inclus dans leur panthéon les déesses-mères (Matres) celto-germaniques. Surtout, la confrontation avec les barbares a été l’occasion répétée de transformations des structures militaires romaines : manipules et cohortes légionnaires ont été éprouvés au cours des affrontements contre les Celtes et les Germains (IIIe-Ier siècles av. J.-C.) ; archers montés et lanciers cuirassés se sont multipliés dès le Ier siècle de notre ère pour lutter efficacement contre les cavaleries des steppes eurasiatiques ; le même contexte explique, à partir du début du IIIe siècle de notre ère, le retour des formations en ordre dense dans l’infanterie et un nouvel équilibre entre les armes sur le champ de bataille ; enfin, dès le milieu du IIIe siècle, l’ampleur des pertes de main-d’œuvre militaire qualifiée, tout particulièrement face aux barbares, a justifié le recours croissant par l’armée romaine à des stratégies et des opérations indirectes, relevant plutôt de la « grande guérilla ». La capacité de l’outil militaire romain à opérer chez ses adversaires des emprunts sélectionnés et repensés ou à leur apporter des ripostes circonstanciées montre sa bonne connaissance des populations extérieures, laquelle devait moins à l’intérêt ethnographique pour le barbaricum qu’à la pratique précoce d’employer des supplétifs étrangers. Dès le IIIe siècle av. J.-C., ont combattu sous les généraux républicains des alliés hispaniques, numides, gaulois puis germains. L’extension du modèle de la légion de fantassins lourds à toute l’Italie obligeait à recruter en leur sein l’infanterie légère, la cavalerie et la marine nécessaires aux armées républicaines, favorisant l’intégration des élites locales des peuples concernés mais aussi la diffusion parmi eux des pratiques de guerre romaines. Auguste (27 av. J.-C.-14 apr. J.-C.) a réorganisé la participation de ces pérégrins aux armées de l’Empire naissant, sans leur fermer la possibilité d’intégrer les légions de citoyens : recrutés par conscription ou selon les termes d’un accord, ils étaient organisés en unités permanentes – cohortes de fantassins, ailes de cavaliers, flottes – et servaient comme soldats professionnels sous le commandement d’officiers équestres, de préférence à distance de leur lieu d’origine et en échange de rétributions dont la principale, depuis l’empereur Claude, était l’octroi de la citoyenneté romaine. Rapidement ces corps auxiliaires ont perdu leur homogénéité ethnique initiale et, pour la plupart, leurs spécificités tactiques, poussant l’État romain à recruter sur ses confins les archers montés (Palmyréniens) ou les éclaireurs (Bretons) dont il avait besoin et qu’il organisait en numeri – ou corps temporaires – avant leur intégration complète aux structures régulières de l’armée. En complément, et toujours pour profiter de leurs compétences techniques, l’État romain employait des supplétifs fournis aux termes d’accords avec les populations extérieures à l’Empire, tels les gentiles Goths servant dans l’armée impériale dès Septime Sévère, mais aussi des transfuges de communautés politiques voisines (Parthes) et, plus rarement, des mercenaires. Ces dernières solutions sont devenues plus fréquentes à partir des guerres danubiennes de Marc Aurèle (166-175, 177-180) pour reconstituer rapidement des effectifs militaires amoindris par les défaites et les épidémies. L’installation de peuples barbares dans l’Empire, qui n’était en rien une nouveauté, s’accompagnait désormais du prélèvement en leur sein d’un contingent de troupe, ce qui est le cas des Sarmates par exemple.
La répétition d’un contexte identique dès le milieu du IIIe siècle de notre ère a poussé l’État romain tardif à recourir, encore plus que par le passé, à l’enrôlement d’une main-d’œuvre militaire extérieure, majoritairement parmi des populations possédant une longue tradition de contact avec Rome. Il soulageait ainsi la pression à ses frontières et allégeait la charge que le recrutement imposait aux capacités contributives de sa société. Cet enrôlement s’effectuait selon les méthodes éprouvées déjà rappelées, toutefois les accords passés avec les peuples demeurés à l’extérieur de l’Empire ou admis sur son sol prévoyaient désormais systématiquement la fourniture pérenne de troupes à l’armée romaine. Dans le même temps de nombreux volontaires barbares se présentaient d’eux-mêmes, attirés par les conditions avantageuses du service dans l’Empire. À ces formes traditionnelles de recrutement l’État romain avait ajouté, dès la fin du IIIe siècle de notre ère, des procédés originaux d’enrôlement parmi les barbares installés sur son territoire : alloties en terre impériale avec le titre de gentiles, des communautés barbares, administrées par des responsables romains, recevaient à titre héréditaire des terres publiques en contrepartie de la fourniture ininterrompue de recrues (les lètes). Celles-ci pouvaient accomplir leur service en commun, de préférence à proximité du lieu d’établissement de leurs communautés d’origine, parfois encadrées par leurs propres autorités. Enfin, dès la fin du IVe siècle, la pratique s’est répandue de stipendier dans l’Empire des groupes militaires barbares conservant leur propre encadrement, avec un degré d’assimilation aux structures de l’armée moins important que pour leurs prédécesseurs du IIe siècle. Vers la même époque, la défense de plusieurs secteurs frontaliers a été confiée à des populations des confins, diversement intégrées à l’Empire, qui connaissaient bien le terrain et leurs adversaires potentiels : gentiles maures d’Afrique, Francs de Gaule du Nord, plus tard Arabes de Syrie. Là encore, le procédé avait déjà été expérimenté précédemment, en particulier sur les confins désertiques, et l’emploi des barbares à l’époque tardive semble avoir connu plutôt un changement d’échelle qu’un bouleversement radical.
Une historiographie datée en a pourtant surévalué l’importance et les effets. Il convient de rappeler que les contingents barbares ne constituaient que très rarement des formations distinctes, ethniquement homogènes, et que leur nombre, à la fin du IVe siècle, ne dépassait probablement pas 25 % des effectifs globaux. La surreprésentation dans le haut état-major des officiers généraux d’extraction barbare, Alamans, Francs puis, en Orient, Goths et Alains, s’explique par les circonstances mêmes de la participation des barbares à l’outil militaire romain. Les besoins en main-d’œuvre extérieure augmentaient lors de la préparation des campagnes, moment où les autorités impériales appréciaient de pouvoir mobiliser rapidement et massivement des combattants censés posséder de réelles qualités martiales. S’explique ainsi la contribution substantielle du recrutement extérieur aux troupes du jeune empereur Constantin, puis aux armées du tournant des IVe-Ve siècles confrontées à la récurrence des affrontements civils. De telles circonstances rendent compte d’un service privilégié des recrues barbares parmi les régiments des armées d’intervention régionales ou centrales, un gage de promotion accélérée. Il paraît difficile d’attribuer à la présence barbare dans l’armée régulière romaine une perte d’efficacité militaire globale et un fléchissement de la cohésion sociale dans son ensemble : l’assimilation juridique et culturelle des nouveaux venus à leur société d’accueil a été certaine, en particulier pour les officiers généraux, et aucun bouleversement majeur des pratiques militaires ne peut leur être attribué. Les exemples de déloyautés sont en nombre infime et doivent être interprétés dans leur contexte de survenue. Il est en revanche indéniable qu’en Occident, dès le deuxième quart du Ve siècle, se sont multipliés des groupes militaires barbares relativement homogènes et autonomes, servant à titre d’alliance avec l’Empire, parfois en contrepartie d’un octroi de terre impériale (Burgondes) ou en échange de leur entretien. Ces « fédérés » ont échappé au contrôle du haut état-major romain, souvent plus soucieux de conserver cette main-œuvre militaire précieuse plutôt que de la détruire, et ont mené leurs propres objectifs politiques, de l’amélioration de leurs conditions de service à la création d’États territoriaux (Wisigoths). Ce processus, préjudiciable à la fois à l’autorité et à l’unité de l’Empire, a été rendu possible par une instabilité politique chronique, qui fragmentait et épuisait les armées romaines tout en rendant difficile leur nécessaire entretien. L’histoire politique des dernières décennies de l’Empire d’Occident est ainsi marquée par les affrontements récurrents entre armées barbares et armées impériales « barbarisées ». Au même moment, l’Empire d’Orient entretenait des relations difficiles avec ses propres fédérés, en particulier ostrogoths. Toutefois, les empereurs y conservaient la maîtrise complète de l’appareil d’État et de ses ressources, ce qui permettait de limiter l’ampleur des crises politiques, sans cessions massives de territoire ni d’autorité. L’emploi par l’armée de troupes extérieures au titre de diverses obligations contractuelles y a même été réorganisé par la création d’un corps de fédérés, assimilés aux unités régulières et confiés à l’autorité d’un comte constantinopolitain. Un contrôle accru du service des troupes extérieures a permis au pouvoir romain oriental de poursuivre, pour leur recrutement, les méthodes éprouvées dans l’Empire depuis plusieurs siècles et particulièrement observables lors des guerres de Justinien (527-565). Le corps des fédérés regroupait alors les forces fournies par les peuples installés sur le sol impérial (Hérules), des adversaires défaits et ralliés, mais aussi de simples volontaires. À leurs côtés combattaient les troupes des alliés extérieurs (Antes), des mercenaires et des transfuges souvent constitués en unités régulières (Perses). L’appoint de ces troupes barbares a été décisif pour mener le projet de reconquête des royaumes barbares d’Occident.
 
► AILLAGON J.-J. (dir.), Rome et les Barbares. La naissance d’un nouveau monde, Milan, Skira, 2008. – BURNS T. S., Rome and the Barbarians (100 BC – AD 400), Baltimore, The Johns Hopkins University Press, 2003. – MATTERN S. P., Rome and the Enemy. Imperial Strategy in the Principate, Berkeley, University of California Press, 1999. – POHL W. (dir.), The Transformation of Frontiers. From Late Antiquity to the Carolingians, Leyde, Brill, 2001. – SABIN P., VAN WEES H. & WHITBY M. (dir.), The Cambridge History of Greek and Roman Warfare, 2 vol., Cambridge, Cambridge University Press, 2007. – VALLET F. & KAZANSKI M. (dir.), L’Armée romaine et les Barbares du IIIe au VIIe siècle, Rouen, Association française d’archéologie mérovingienne, 1993.
Sylvain JANNIARD
→ Barbaricum ; Citoyenneté romaine ; Colonne de Marc-Aurèle ; Colonne Trajane ; Foedus ; Iconographie romaine ; Lètes ;Limes ; Notitia dignitatum ; Palmyréniens ;  Pax Romana.

ARMEMENT FRANC
De l’époque de Childéric Ier († 481-482) jusqu’aux alentours de 600, l’armement offensif courant, tel qu’il est révélé par la fouille des sépultures mérovingiennes, est diversifié, avec des épées longues, des lances et javelots, des angons, des « petits scramasaxes » et des haches auxquels il convient d’adjoindre des armes offensives plus rares tels les boucliers (les casques et cuirasses demeurant exceptionnels).
D’un strict point de vue statistique global, pour le siècle et demi considéré, la représentation de ces armes est fort inégale. Offrant de nombreuses variantes typologiques, les lances, les javelots et les haches se rencontrent abondamment, à la différence des épées, des petits scramasaxes, des angons et des boucliers dont on constate la relative rareté dans les tombes.
Souvent étudiée, la combinaison de ces armes au gré des assemblages funéraires ne laisse pas d’être instructive. L’épée longue, beaucoup plus commune qu’on ne le pense au début de la période mérovingienne, où elle ne possède pas de décors de poignée ni de fourreau, peut se rencontrer isolément ou associée à une lance, une hache, voire un petit scramasaxe.
En revanche l’épée, quand elle offre des décors de poignée et de fourreau (notamment en orfèvrerie), l’angon et le bouclier sont, sauf cas particulier, associés et complètent des inventaires où figurent pratiquement toujours une lance et une hache.
C’est ce qui a permis, grâce au modèle constitué par la tombe d’enfant de la cathédrale de Cologne, découverte en 1959 et datée des années 540, de définir un horizon homogène de tombes dites de « chefs » (terme ethnographique préféré à ceux de « Fürstengräber », « Adelsgräber », « Herrengräber », de la littérature archéologique allemande), qui commence avec la tombe de Childéric et s’achève vers 600 avec la tombe de Morken, près de Mayence.
Caractérisé par des associations d’armes identiques, souvent disposées de la même façon dans les tombes, ce « standard de l’élite guerrière » de la première partie de l’époque mérovingienne présente néanmoins des variations de richesse relatives en ce qui concerne le décor des épées ou la présence d’objets de luxe adjacents (garnitures de ceintures et aumônières en orfèvrerie cloisonnée, vaisselle de métal, de verre et de bois à décor de métal). Qu’il s’agisse de ces « chefs » ou des autres porteurs d’armes plus modestes, la confrontation des données archéologiques avec les sources écrites demeure délicate quant au statut juridique et social des intéressés.
Si les collections des musées ou les relations de fouilles anciennes donnent encore pour cette époque l’impression d’une population fortement armée dans les régions du nord ou de l’est de la Gaule mérovingienne, où la pratique de l’inhumation habillée était demeurée vivace, l’acquis des fouilles récentes amène à nuancer cette image. Le pourcentage de tombes à armes par rapport au nombre total des inhumés, calculé par génération dans les nécropoles où la chose est possible, montre à l’évidence que seule une faible partie de la population masculine était alors enterrée avec tout ou partie de son équipement guerrier. Elle n’était pas plus nombreuse que les femmes, sans doute également d’origine franque et arborant la mode à deux paires de fibules, les unes au cou, les autres au bassin.
Dès le début du VIIe siècle, l’archéologie funéraire manifeste une très nette évolution de l’armement qui devient moins diversifié et se raréfie, sauf à la périphérie septentrionale et orientale du royaume franc. Les angons et les haches d’armes ont alors disparu des tombes. Les épées longues, dont les poignées, les fourreaux et les baudriers sont bien souvent ornés par damasquinure, ne se rencontrent plus que dans les sépultures des plus riches guerriers. La plupart d’entre elles nous échappent en fait au centre même du royaume franc, dans la mesure où une large partie de l’aristocratie rurale n’est plus alors enterrée dans les cimetières de plein champ à la périphérie des villages, mais à l’intérieur de chapelles funéraires implantées parfois précocement dans ces lieux de sépulture. Un certain nombre de ces chapelles seront à l’origine d’églises paroissiales dans le sous-sol desquelles il conviendrait de rechercher ces riches inhumations. Malheureusement, ce type d’archéologie est encore peu répandu en France, à la différence de la Belgique, de l’Allemagne, de la Suisse ou de l’Italie.
L’arme prédominante est désormais le scramasaxe lourd à large lame. À la différence des épées, portées grâce à un baudrier indépendant, les scramasaxes étaient directement suspendus au ceinturon par le biais de fourreaux de cuir bien souvent décorés et rehaussés d’appliques de métal. Les lances n’offrent plus alors de douille fendue (caractère apparu dès la fin du VIe siècle) et, dans bien des cas, leur large flamme présente une nervure médiane. Les boucliers possèdent désormais une calotte convexe, mais on n’en trouve dans les tombes qu’à la périphérie du monde franc, en Rhénanie et dans les protectorats alémaniques d’Allemagne du Sud.
Ce tableau général de l’évolution de l’armement mérovingien mérite un notable correctif. Il importe en effet de souligner que la moitié sud de la Gaule échappe pratiquement à l’enquête archéologique, dans la mesure où la coutume de l’inhumation habillée et du dépôt d’objets dans les tombes y demeure fort restreinte. Au VIIe siècle, le phénomène gagne progressivement le nord de la Gaule et il faut considérer les sépultures situées à la périphérie du monde franc pour avoir une image représentative de l’armement qui était en usage plus à l’ouest.
Au VIIIe siècle, enfin, c’est en Germanie même qu’il convient de rechercher les ultimes témoins de l’armement « franc », l’aristocratie y ayant maintenu pour un temps encore la pratique de l’inhumation habillée.
Cette évolution des coutumes funéraires a été mise à juste titre en relation avec l’accomplissement de la christianisation, dont elle accompagna la progression géographique. Néanmoins, il importe de le souligner, l’Église, comme en témoignent les canons des Conciles, ne condamna jamais ouvertement ces usages funéraires qui n’avaient pas un caractère religieux (il y eut des sépultures à mobilier funéraire et avec des armes jusque dans les églises), mais seulement social. Les quelques trouvailles archéologiques du VIIIe siècle effectuées à l’occasion des dragages de rivières ou de fouilles d’habitats à l’intérieur du Regnum Francorum proprement dit montrent bien que les trouvailles funéraires d’Allemagne sont représentatives de l’armement « franc » de la fin de l’époque mérovingienne et du début de l’époque carolingienne, qui est alors commun, à quelques détails près, avec celui des Alamans, des Bavarois et des Saxons.
Il se compose d’épées longues à pommeau triangulaire de fer (souvent damasquiné) ou de bronze, de longs scramasaxes à dos courbe, de lances effilées à douille fermée de section ronde ou polygonale ou au contraire à large flamme et douille cantonnée d’ailerons ou de crochets. Les haches à tranchant symétrique réapparaissent, mais demeurent rares. Quant aux umbos de boucliers, ils évoluent vers une forme en pain de sucre qui, par la suite, s’achèvera en pointe.
 
► PÉRIN P., « Possibilités et limites de l’interprétation sociale des cimetières mérovingiens », dans Antiquités nationales, no 30, 1998, p. 169-183. – Id., « L’archéologie funéraire reflète-t-elle fidèlement la composition et l’évolution de l’armement mérovingien ? », dans A. Bos et al. (dir.), Materiam superabat opus. Hommages à Alain Erlande-Brandenburg, Paris, RMN, 2006, p. 94-111. – STEIN F., Adelsgräber des achten Jahrhunderts in Deutschland, Berlin, De Gruyter « Germanische Denkmäler der Völkerwanderungszeit », Ser. A, t. 9, 1967, 2 vol.
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ARMINIUS
Né autour de 16 av. J.-C. et mort vers 21 apr. J.-C., Arminius est un chef germain issu du peuple des Chérusques, vainqueur de Varus à la bataille de Teutoburg.
Enrôlé dans les troupes auxiliaires, Arminius avait appris le latin et obtenu la citoyenneté romaine, puis le rang de chevalier, lorsqu’il se retourna contre les Romains en 9 apr. J.-C. Il entraîna d’autres peuples germaniques avec lui et monta une embuscade dans la forêt de Teutoburg, dans laquelle Varus et ses trois légions tombèrent malgré les avertissements de Ségeste, un Chérusque resté fidèle aux Romains dont Arminius avait enlevé et épousé la fille, Thusnelda. Après sa victoire, Arminius échoua pourtant à unifier les tribus germaniques : Maroboduus, roi des Marcomans, à qui Arminius avait fait envoyer la tête de Varus, refusa de se rallier à lui. Arminius mena ensuite une puissante coalition contre Germanicus dans les années 14-16 apr. J.-C. Face à la résistance acharnée des Germains, Tibère rappela Germanicus à Rome et mit un terme à la politique de conquête au-delà du Rhin. Arminius se tourna alors contre Maroboduus, avec les Lombards et les Semnons, et le contraignit à battre en retraite. Mais il échoua à consolider son pouvoir sur les Chérusques dans un climat de rivalités internes. Il fut accusé d’aspirer à la royauté et Adgandestrius, chef des Chattes, proposa à Tibère de l’empoisonner (l’empereur refusa). Arminius mourut assassiné par l’un de ses proches qui l’avait trahi.
La figure d’Arminius, qui infligea à Rome l’une des pires défaites de son histoire, marqua les esprits dès l’Antiquité. Velleius Paterculus le qualifie de « jeune homme noble, courageux, intelligent, d’une vivacité d’esprit extraordinaire chez un barbare » (Histoire romaine II, 118), et Tacite, qui livre de multiples informations sur le Chérusque dans le livre II des Annales, lui consacre un bref éloge funèbre teinté d’admiration : « Il fut sans contredit le libérateur de la Germanie, et ce n’était pas, comme d’autres rois et d’autres chefs, au berceau du peuple romain, mais à l’empire dans toute sa force qu’il osa s’attaquer. » (II, 88, 3).
Mais c’est surtout à l’époque moderne que la figure d’Arminius a trouvé le plus large écho et a été instrumentalisée de multiples façons. Avec la redécouverte des œuvres de Tacite, aux XVe (Germanie) et XVIe siècles (Annales), Arminius devient un véritable héros populaire destiné à jouer un rôle important dans la formation d’une conscience nationale allemande. À l’époque de la Réforme, la victoire des Germains sur les Romains apparaît d’abord comme un paradigme de l’affrontement avec la Papauté – c’est d’ailleurs Martin Luther qui établit l’analogie entre Arminius et le nom germanique Hermann. Arminius inspire aussi écrivains, poètes et dramaturges, parmi lesquels Ulrich von Hutten au XVIe siècle (son Arminius, paru en 1529, est la première occurrence littéraire du personnage à l’époque moderne), Lohenstein au XVIIe siècle et Klopstock au XVIIIe siècle. À l’époque napoléonienne, entre 1806 et 1814, se met en place le mythe d’Arminius, modèle de la résistance à l’oppression étrangère, comme en témoigne la pièce de Kleist, Die Hermannsschlacht (La Bataille d’Arminius), écrite en 1808 et publiée à titre posthume en 1821. Dans les décennies suivantes, au fur et à mesure que se font jour les aspirations à l’unité allemande, le discours nationaliste met l’accent sur le rôle de fédérateur des peuples germains qu’aurait eu Arminius. Enfin, le mythe atteint le grand public avec la construction d’un monument commémoratif, le Hermannsdenkmal, constitué d’une coupole surmontée d’une immense statue d’Arminius. Situé sur une hauteur près de Detmold, le monument fut inauguré en 1875 par Guillaume Ier, souverain du nouveau Reich allemand unifié. Symbole de l’unification des peuples allemands, Arminius incarne aussi la revanche sur les peuples latins, en particulier la France : la statue regarde vers l’ouest. La figure d’Arminius est ensuite instrumentalisée par le mouvement völkisch, tenant d’un nationalisme raciste et antisémite, qui fait d’Arminius le symbole de la lutte contre les ennemis extérieurs et intérieurs qui menacent la pureté de la race allemande. En revanche, les idéologues nazis, qui exploitèrent largement les passages de La Germanie de Tacite consacrés à la pureté ethnique des anciens Germains et à leur culte du chef, restent discrets sur Arminius-Hermann et sur la bataille de Teutoburg, peut-être par égard pour l’allié italien, mais aussi pour ne pas parasiter la figure du Führer. Après 1945, la figure d’Arminius, discréditée, n’apparaît plus que dans des films, à gros budgets ou plus confidentiels, après avoir inspiré peintres et musiciens (Scarlatti, Händel).
La destinée de la figure d’Arminius à l’époque moderne est emblématique de la façon dont le discours politique, en particulier nationaliste, a pu instrumentaliser la référence à l’Antiquité en exploitant son autorité morale et scientifique. Il est frappant, dans cette perspective, que le nationalisme allemand ait choisi d’exalter un barbare, fût-il l’incarnation de la sauvagerie primitive éprise de liberté que louait Tacite chez les Germains.
 
► BALTRUSCH E. et al. (dir.), 2000 Jahre Varusschlacht. Geschichte. Archäologie. Legenden, Berlin/Boston, De Gruyter, 2012 (U. Puschner, « ‘Hermann, der erste Deutsche’ oder : Germanenfürst mit politischem Auftrag », p. 257-285). – BENARIO H. W., « Arminius into Hermann : History into Legend », Greece and Rome, 51, 1, 2004, p. 83-94. – BRUHNS H., « Grecs, Romains et Germains au 19e siècle : quelle Antiquité pour l’État national allemand ? », Anabases, 1, 2005, p. 17-43. – KÖSTERS K., Mythos Arminius. Die Varusschlacht und ihre Folgen, Münster, Aschendorff Verlag, 2009. – WIEGELS R. & WOESLER W. (dir.), Arminius und die Varusschlacht : Geschichte – Mythos – Literatur, Paderborn/Munich/Vienne/Zürich, Schöningh, 1995.
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ARTHUR (ROI) 
La figure du roi Arthur échappe largement à l’historien. S’il a vécu, il fut un guerrier britto-romain des environs de 500, à une époque où la Grande-Bretagne était bouleversée par la fin de la présence romaine, l’effondrement de la civilisation antique et l’arrivée des barbares anglo-saxons. Cependant, rien ne nous permet d’affirmer son existence historique : les indices pointant vers l’historicisation d’une figure avant tout folklorique sont aussi importants et précoces que ceux qui font penser à la mythologisation d’un personnage réel.
C’est au pays de Galles qu’apparaissent les premiers textes mentionnant Arthur, d’abord en latin autour de 830 dans une Histoire des Bretons anonyme, puis en gallois entre le IXe et le XIe siècle. Présent à la fois dans des textes à prétention historique, des récits héroïques, des vies de saints, des poèmes prophétiques et des contes merveilleux, Arthur est alors une figure essentiellement brittonique qui participe à la définition de l’identité galloise face aux Anglo-Saxons. Celui qui, sous sa forme mythologique, est présenté comme un tueur de monstres, devient dans sa dimension historico-politique un des champions des Bretons insulaires face aux barbares venus de Germanie. Selon l’Histoire des Bretons, son activité militaire a consisté en douze batailles victorieuses contre les Saxons, culminant dans la grande victoire du « mont de Badon », dont l’historicité est attestée mais dont la date et l’attribution à Arthur sont très incertaines. À travers les récits et prophéties le concernant, les auteurs gallois définissent donc leur propre peuple comme un peuple guerrier et chrétien héritier de Rome, confronté aux invasions des barbares païens et sachant y répondre vigoureusement.
Le succès d’Arthur à l’échelle européenne date de la seconde moitié des années 1130. Il est le fait de la diffusion rapide et importante de l’Histoire des rois de Bretagne du clerc anglo-gallois Geoffroy de Monmouth, qui innove en composant un récit unifié et prestigieux de l’histoire bretonne, comparable à celui que Bède le Vénérable a proposé pour les Anglo-Saxons. Il introduit de nombreux motifs nouveaux destinés à montrer l’ancienneté de la valeur des Bretons : ainsi il lie l’histoire d’Arthur à celle de Merlin, barde et prophète présent lui aussi dans des récits gallois. Entre 1150 et 1250 à travers toute l’Europe occidentale, plusieurs auteurs (Wace, Chrétien de Troyes, les auteurs anonymes du Lancelot-Graal) poursuivent l’œuvre de Geoffroy et agrègent à la matière arthurienne des personnages ou des récits divers : c’est alors seulement que Lancelot, Tristan, Perceval ou le Graal se retrouvent liés au monde arthurien. Dans ces nouvelles élaborations, la dimension proprement bretonne ou galloise d’Arthur s’efface, et son rôle d’opposant aux invasions barbares passe au second plan. Il est en revanche, au milieu de sa cour brillante, une figure de courtoisie et de chevalerie associée au processus de civilisation et reste en cela un modèle à opposer à toute forme de barbarie. Populaire pendant tout le Moyen Âge comme en témoigne l’œuvre de Thomas Malory à la fin du XVe siècle, la légende arthurienne connaît une éclipse pendant l’époque moderne, plus intéressée par l’héritage antique. Le roi Arthur survit alors dans le folklore, parmi les fées, les enchanteurs et les forêts magiques. C’est le romantisme qui le remet à l’honneur : le poète Alfred Tennyson, un des principaux acteurs de ce renouveau arthurien, donne à voir un Arthur hautement policé et civilisé, dans la lignée des textes médiévaux classiques.
Au XXe siècle, la légende arthurienne s’impose à nouveau comme un réservoir narratif des plus productifs, en particulier dans la culture populaire du monde anglophone. Un des traits les plus originaux des réécritures contemporaines est qu’Arthur et ses hommes y sont plus souvent associés à la rude simplicité des barbares qu’au raffinement de l’Antiquité tardive. Dès 1889, le roman de Mark Twain Un Yankee du Connecticut à la cour du roi Arthur décrit un monde arthurien marqué par l’obscurantisme et la violence. Le mouvement ainsi amorcé ne cesse alors de prendre de l’ampleur : par souci d’exactitude historique autant que par fascination pour l’univers des barbares et sous l’influence de l’heroic fantasy, bien des productions culturelles populaires (romans historiques, films hollywoodiens, bandes dessinées, séries télévisées, jeux vidéo) cherchent à replacer Arthur dans une Grande-Bretagne du Ve-VIe siècle plus ou moins bien reconstituée. Le monde arthurien est alors présenté comme un univers fruste et brutal, loin de la chevalerie chatoyante et courtoise des textes médiévaux : certaines réécritures jouent alors sur l’ambiguïté d’un Arthur au point de rencontre d’une romanité nostalgique et d’un Moyen Âge présenté comme une longue nuit de la civilisation. Celui qui était à l’origine le défenseur des Bretons face aux Saxons devient ainsi une figure emblématique des temps barbares.
 
► GAUTIER A., Arthur, Paris, Ellipses, 2007. – HALSALL G., Worlds of Arthur. Facts and Fictions of the Dark Ages, Oxford, OUP, 2013. – HIGHAM N. J., King Arthur : Myth-Making and History, Londres/New York, Routledge, 2002. – ROLLAND M., Le Roi Arthur. Le mythe héroïque et le roman historique au XXe siècle, Rennes, PUR, 2004.
Alban GAUTIER
→ Anglo-Saxons ; Bède le Vénérable.

ASIMOV, ISAAC
Russe naturalisé américain, Isaac Asimov (1920-1992) était un homme aux connaissances variées, à la fois en matière scientifique et littéraire. Si ses premiers romans insistent sur les éléments technologiques et notamment cybernétiques, ils témoignent également de son intérêt pour l’histoire (notamment au travers de Gibbon), la sociologie, et les échanges entre civilisations. Cette hybridation des thèmes, entre anticipation et sciences humaines, a fait de lui le père de la science-fiction contemporaine, même si l’on peut lui trouver des devanciers comme H. G. Wells.
Initié dans le contexte de guerre froide des années 1950, le cycle des Robots envisage l’affrontement de deux modèles d’organisation prétendant incarner la seule véritable civilisation. Aux mondes clos et régulés des Cités terrestres s’opposent les espaces ouverts et libres des planètes de colonisation. La rhétorique de cette opposition emprunte aux références classiques, dans la mesure où les deux ensembles diffèrent par leurs modèles alimentaires, leurs conceptions de la propreté ou le rapport entre les sexes. À de nombreuses reprises, Asimov s’amuse à ridiculiser les stéréotypes nationaux, montrant que chacun est le barbare de l’autre. Son humanisme l’amène à considérer que l’opposition frontale s’avère non seulement stérile, mais qu’elle conduit tôt ou tard à l’effondrement des mondes antagonistes.
Le cycle de Fondation qui fait suite à celui des Robots demeure l’un des monuments les plus célèbres de la science-fiction. À tort, d’une certaine manière, car l’anticipation technologique se trouve réduite à la portion congrue au profit d’une réflexion sur le destin des civilisations. Le cadre – un Empire galactique déliquescent – et la longue durée – presque mille ans – font ouvertement référence à l’histoire romaine. Les barbares ne sont toutefois pas présentés comme la cause directe du déclin. La civilisation meurt d’une sclérose intellectuelle et culturelle ainsi que, dans une moindre mesure, d’un centralisme excessif et d’une fragilité coupable de son modèle urbain, incapable de s’adapter à l’évolution économique et politique. Les barbares, lorsqu’ils apparaissent, se contentent de donner le coup de grâce en prenant le contrôle des provinces puis en s’emparant de la capitale. Pillée, ruinée, dépeuplée, celle-ci est contrainte de retourner à l’agriculture vivrière ; comme dans la Rome du haut Moyen Âge, les vestiges des grands monuments sont désormais entourés par les pâtures.
Au sein de cette fresque à la fois austère et ironique, de nombreux personnages évoquent les temps des IVe-VIe siècles. Ainsi en est-il du Mulet, un grand conquérant laid mais charismatique, qui manque de peu d’anéantir les derniers vestiges de la civilisation et dont une femme cause la perte ; l’image d’Attila est ici transparente. Un grand empereur et un grand général tentent également de reconquérir le terrain perdu, dans un pastiche littéraire de la reconquête de Justinien menée par Bélisaire. Se soupçonnant mutuellement, les deux hommes finissent par s’anéantir, et c’est ici Valentinien III et Aetius que l’on devine.
L’analyse des comportements collectifs demeure l’élément le plus original de l’œuvre d’Asimov. Alors que l’individu reste régi par le libre arbitre, Asimov envisage que les masses puissent avoir des attitudes parfaitement prévisibles, que l’on peut soumettre à l’analyse mathématique et orienter à dessein. Cette approche d’inspiration marxiste le conduit à développer une vision sombre de l’histoire. Livré à lui-même, l’homme tombe soit dans la décadence, soit dans la barbarie. Seules les intelligences artificielles, régies par des lois rationnelles, peuvent sauver l’espèce humaine. Quant au retour à l’état de nature, il est au mieux illusoire. D’une certaine façon, Asimov apparaît ainsi comme l’anti-Tolkien de la littérature d’imagination du XXe siècle.
Bruno DUMÉZIL
→ Décadence ; Gibbon ; Heroic fantasy ; Tolkien.

ASPAR
Flavius Ardaburius Aspar est un général et homme de pouvoir de l’Empire romain d’Orient, fils du chef d’état-major d’origine alanique Flavius Ardaburius. Son premier grand commandement consiste à seconder son parent lors de la campagne de 424 qui place au pouvoir en Occident le jeune empereur Valentinien III. Il est ensuite dépêché en Afrique pour appuyer le comte Boniface contre les Vandales puis contre Aetius (431). Malgré ses défaites, il obtient le consulat en Occident (434) et négocie l’accord de 435 avec les Vandales. Il est à cette date magister militum, comme son père avant lui, et le reste jusqu’à sa mort. Dans cette fonction, il est amené à combattre les Huns en Thrace, sans grand succès (441-447, 466). Le cercle de fidèles laissé par son père et par son beau-père, le magister militum Plintha, associé à sa propre position à la tête des troupes de l’armée centrale, lui permettent de jouer un rôle essentiel dans l’accession au pouvoir des empereurs Marcien (450) et Léon (457), tous deux anciens officiers à son service. Il occupe dès lors une place centrale dans le gouvernement de l’Empire d’Orient. Élevé au patriciat (451), il fait promouvoir aux principales fonctions militaires et civiles ses familiers, à commencer par son fils aîné Flavius Ardabur, consul en 447, patrice en 453 et magister militum de cette date jusqu’en 466. Ce réseau étendu se double de loyautés fortes parmi les fédérés admis dans l’Empire d’Orient après la disparition d’Attila, en particulier les Goths de Théodoric Strabo qui se révoltent même à la mort d’Aspar. Il leur garantit le respect des accords conclus avec l’État romain et la possibilité d’occuper de hautes fonctions militaires. Son ascendance barbare et son arianisme l’empêchant d’accéder au pouvoir impérial – même si l’Empire a pu lui être proposé à la mort de Marcien –, il agit en revanche pour insérer son fils cadet, Patricius, dans la succession de Léon : l’empereur choisit ce dernier comme César et lui fait épouser sa fille Léontia (470). C’est toutefois l’ultime succès d’Aspar. En effet, dès 464, Léon cherche à contrebalancer le pouvoir de son puissant magister militum en promouvant des officiers supérieurs qui lui doivent entièrement leur carrière, tel le futur empereur Zénon, comte des domestiques en 466 puis gendre de Léon. Dans le même temps, les familiers d’Aspar perdent leur influence, à commencer par son fils Ardabur, démis de ses hautes fonctions. Ses choix politiques de donner la priorité à la défense de l’Empire d’Orient et de strictement respecter les accords passés avec les fédérés sont contestés : il ne peut prévenir la désastreuse expédition contre les Vandales de 468. La lutte entre Léon et Aspar pour le contrôle de l’appareil d’État et de la succession aboutit à l’exécution du magister militum, d’Ardabur et de Patricius en juin 471. Disparaît ainsi l’un des rares pendants orientaux de Stilicon ou de Ricimer.
 
► PLRE I, p. 164-169. – ROBERTO U., « Des Barbares au service de l’Empire d’Orient : Flavius Aspar et sa famille », dans U. Roberto & Y. Rivière (coord.), Rome et les Barbares, Milan, Skira, 2008, p. 410-412. – LANIADO A., « Aspar and his phoideratoi : John Malalas on a special relationship », dans U. Roberto & L. Mecella (dir.), Governare e riformare l’impero al momento della sua divisione : Oriente, Occidente, Illirico, Rome, Publications de l’École française de Rome, 2015 (en ligne). – CROKE B., « Dynasty and ethnicity : emperor Leo I and the eclipse of Aspar », Chiron, no 35, 2005, p. 147-203. – STICKLER T., « Aspar und die westlichen Heermeister : ein Vergleich », dans U. Roberto & L. Mecella (dir.), Governare e riformare l’impero al momento della sua divisione : Oriente, Occidente, Illirico, op. cit.
Sylvain JANNIARD
→ Ricimer ; Stilicon.

ASTÉRIX
Lancées en 1959 par René Goscinny et Albert Uderzo, les aventures d’Astérix constituent la BD européenne la plus connue au monde (plus de 350 millions d’albums vendus). Après la mort de Goscinny (1977), qui avait scénarisé les 24 premiers tomes, la série s’est poursuivie et compte, en 2016, 36 titres, plus divers dessins animés et films.
Le schéma initial, très simple, est résumé en page de garde : « Nous sommes en 50 avant Jésus-Christ. Toute la Gaule est occupée par les Romains… Toute ? Non ! Un village peuplé d’irréductibles Gaulois résiste encore et toujours à l’envahisseur ». Ce village d’Armorique (la Bretagne étant la seule province française à avoir conservé une langue celtique) tient face aux Romains, grâce à la potion magique du druide Panoramix. Le cadre chronologique de la série est élastique : on se situe au lendemain de la conquête romaine, et avant la mort de César (-44) ; pourtant, seul le doyen du village, Agecanonix, a participé à Gergovie, présenté comme un événement très ancien, et seul le chef, Abraracourcix, était à Alésia, alors qu’il était encore jeune (Le Bouclier arverne). Or il s’agit de batailles récentes, qui ont eu lieu toutes deux en -52. Mais les auteurs, même s’ils sont documentés, n’ont jamais entendu faire une « série historique » – la Gaule d’Astérix donne en fait une image amusée de la France contemporaine.
Les auteurs ont repris de manière parodique les manuels d’histoire de la IIIe République et les images d’Épinal. Les Gaulois possèdent donc des moustaches « à la gauloise », des braies et des casques avec des ailes ou des cornes ; Obélix taille même des menhirs (alors que l’art mégalithique est antérieur aux Celtes). Les irréductibles Gaulois se présentent comme « courageux, teigneux, têtus, ripailleurs, bagarreurs et rigolards » (Le Combat des chefs ; cf. aussi La Grande Traversée), et s’opposent aux Gallo-Romains, qui, eux, ont accepté la Pax Romana et la culture des envahisseurs. En ce sens, Astérix peut apparaître comme la parfaite antithèse d’Alix – dont le père s’appelle d’ailleurs, étrangement, Astorix (voir la notice « Alix »). Est-ce à dire qu’Astérix est un barbare ? L’expression, toujours prise comme une insulte, apparaît à de nombreuses reprises dans ses aventures. Le barde Assurancetourix, qui s’estime incompris, traite par exemple les autres de barbares. En réalité, la série, d’inspiration gaullienne, chante l’Europe des nations, dont chacune apparaît avec ses particularités, ses qualités, ses défauts. Et cette sympathique diversité culturelle s’oppose à une certaine forme de mondialisation normalisatrice, qu’incarnent les Romains, mais qui renvoie aux États-Unis. Les seuls vrais barbares de la série sont en fait les peuples germaniques, qu’ils soient Goths (Astérix et les Goths) ou Scandinaves (Astérix et les Normands ; La Grande Traversée). Par leurs vêtements, leurs moustaches ou leurs coutumes, ceux-ci ne se distinguent pas spécialement des Gaulois – si ce n’est le casque à pointe des Goths. Ils sont courageux (les Normands ignorent même la peur) et bagarreurs, mais à l’extrême : braillards, ivrognes, pas très malins, ils sont aussi sanguinaires, sadiques, militaristes, et n’ont qu’une idée : envahir la Gaule – et seule l’astuce d’Astérix les en empêche. De tous les peuples rencontrés par Astérix, les Goths restent clairement les moins sympathiques, car leur barbarie renvoie en fait à une histoire récente (Astérix et les Goths, 1961).
Laurent VISSIÈRE
→ Bande dessinée ; Casque à ailes ; Gaulois.

ATHÈNES
Athènes mérite toute sa place dans un ouvrage sur les barbares : une large part de son identité et de l’image dont elle jouit dans l’Antiquité repose en effet sur les victoires qu’elle a remportées au cours des guerres médiques sur les Perses, communément appelés « les barbares » dans les sources. La bataille de Marathon d’abord, en septembre 490, au cours de laquelle les hoplites athéniens chassent les Perses du territoire attique (voir la notice « Guerres médiques »). Ils étaient aidés, dans cette tâche, par leurs alliés platéens ; le rôle de ces derniers est toutefois rapidement effacé, et la victoire, très tôt, apparaît comme spécifiquement athénienne. Dix ans plus tard, en septembre 480, c’est la bataille navale de Salamine ; victoire commune des alliés grecs, certes, mais dont les principaux instigateurs sont les Athéniens, et qui de fait est portée à leur crédit.
Le souvenir de ces victoires, constamment rappelé, joue un rôle important dans l’histoire d’Athènes. Elles justifient l’hégémonie que la cité exerce sur le monde grec égéen entre 480 et le début de la guerre du Péloponnèse en 431. Elles lui donnent également des obligations : au IVe siècle l’orateur Démosthène, pour convaincre ses compatriotes athéniens de se mettre à la tête de la résistance grecque à Philippe de Macédoine, leur rappelle sans cesse qu’ils ont été, de tout temps, les défenseurs de la liberté ; il présente également Philippe comme « barbare », afin de créer un parallèle entre le passé et la situation contemporaine. Le passé d’Athènes explique les faveurs dont elle jouit, plus tard, de la part des empereurs romains, Hadrien en particulier, qui la couvre de monuments. Enfin lorsqu’en 267-268 Athènes, comme d’autres villes grecques, est mise à sac par les Hérules, un peuple germanique, l’historien Dexippe incite ses concitoyens à chasser les envahisseurs en leur rappelant le patriotisme dont ils ont fait preuve dans le passé, et le rôle d’inspirateur qu’ils ont joué vis-à-vis des autres Grecs comme défenseurs de la liberté.
Les souvenirs de la lutte menée par les Athéniens contre les Perses sont par ailleurs très présents dans le paysage architectural de la cité. Au Ve siècle ils sont d’abord visibles, pendant une quarantaine d’années en tout cas, sous forme de ruines. Avant d’être vaincus à Salamine, les Perses en effet avaient pris Athènes et mis le feu aux sanctuaires de l’Acropole. Le grand temple d’Athéna, qui trônait au sommet de la colline, fut brûlé sur toute sa moitié est. Les Athéniens réparèrent sa moitié ouest, la recouvrirent, et se servirent pendant quarante ans de ce temple diminué. Cette lenteur à effacer les traces de l’occupation perse est peut-être volontaire : un orateur du IVe siècle rapporte que les Grecs coalisés, à la fin de la seconde guerre médique (479), avaient juré de « ne relever aucun des temples incendiés et détruits par les barbares », afin de rappeler « aux générations futures l’impiété des barbares » (Lycurgue, Contre Léocrate, 81). Moins de huit ans après la fin de cette guerre, en 472, Eschyle fait jouer à Athènes une pièce, Les Perses, qui se présente comme une longue évocation de la bataille de Salamine et de ses conséquences vues du côté perse. La représentation ayant lieu au théâtre de Dionysos, situé en contrebas du temple d’Athéna, les Athéniens qui y assistaient avaient au-dessus de leur tête les murs noircis de l’Acropole, et les ruines du temple détruit.
À partir des années 460 les Athéniens, qui continuaient à remporter des succès sur les Perses en Asie Mineure et étaient désormais à la tête d’une grande alliance de Grecs, commencèrent à manifester le désir, non plus seulement de rappeler le souvenir de leurs souffrances passées, mais de célébrer leur puissance à travers divers témoignages dans lesquels le rappel de la victoire sur les Perses est constant. Ils érigent ainsi sur l’agora un « portique peint », la stoa poïkilè, sur lequel étaient représentées, parmi plusieurs épisodes glorieux de l’histoire athénienne, des scènes de la bataille de Marathon. Vers la même époque Phidias réalise une colossale statue en bronze d’Athéna Promachos (« la première au combat »), installée sur l’Acropole et dont on voyait le casque étinceler au soleil depuis le cap Sounion ; affirmation de la puissance militaire athénienne, certes, mais rappel également, une nouvelle fois, de la première guerre médique : cette statue fut réalisée avec la dîme du butin pris sur les Perses à Marathon. Dans les années 440 enfin, alors que Périclès est stratège à Athènes, commence la reconstruction des sanctuaires de l’Acropole : à côté du vieux temple est construit le fameux « Parthénon », dédié à Athéna Parthénos (Vierge). Le Parthénon apparaît comme une revanche tardive sur le saccage opéré par les Perses en 480, d’autant que là encore, les travaux furent financés, en grande partie, par le butin pris sur les Perses lors des guerres médiques. En outre les métopes (plaques rectangulaires typiques des temples appartenant à l’ordre dorique) qui ornent chacun des côtés du Parthénon représentent des scènes qui certes appartiennent à la mythologie mais peuvent être comprises également comme des allusions aux guerres médiques : une Gigantomachie (combat entre les dieux de l’Olympe et les Géants), le combat des Grecs contre les Amazones, la prise de Troie, une Centauromachie (combat entre les Centaures et les Lapithes). Toutes ces scènes illustraient le combat entre la sauvagerie d’une part, la civilisation de l’autre. Le Parthénon contenait également la cuirasse et le cimeterre arrachés à deux généraux perses en 479 ; le voyageur grec Pausanias, au second siècle apr. J.-C., en fait encore mention (Pausanias 1, 27, 1).
Athènes, et en particulier l’Acropole, continue pendant longtemps d’être le lieu où l’on célèbre la victoire sur les barbares d’Orient. Alexandre le Grand, une fois gagnée sa première bataille contre les Perses, consacre à Athéna les boucliers qu’il avait pris aux ennemis – on ne sait si ces boucliers étaient ou non accrochés au Parthénon, comme on l’a dit parfois. Le roi de Pergame Attale Ier (241-197) célèbre ses victoires contre les Galates par des offrandes placées contre le mur sud de l’Acropole : il s’agissait de quatre groupes sculptés de bronze représentant une Gigantomachie, une Amazonomachie, des scènes de la bataille de Marathon, et des scènes des batailles qu’il avait livrées contre les Galates. Ainsi, le roi hellénistique se présente, dans sa lutte contre les Galates, comme l’héritier des Athéniens du Ve siècle. Ce sont les Romains qui ensuite assument ce rôle, que les Athéniens eux-mêmes leur reconnaissent : en 19 av. J.-C., pour honorer Auguste qui vient de remporter un succès diplomatique contre les Parthes, ils lui consacrent un petit temple situé en face du Parthénon ; en 61/62, alors que les généraux de Néron font la guerre aux Parthes en Arménie, un riche Athénien grave sur l’architrave de la façade est du temple une inscription en l’honneur de l’empereur. Les Parthes sont ici assimilés aux Perses du passé.
Selon l’historien Zosime (Ve siècle apr. J.-C.), Athéna Promachos aurait encore aidé les Athéniens lors d’un raid de Wisigoths à la fin du IVe siècle. Cette intervention n’empêche pas, à la fin du VIe siècle, de nouvelles invasions de Slaves d’où la cité sort considérablement, et durablement, affaiblie.
 
► BRUN P., La Bataille de Marathon, Paris, Larousse, 2009. – HOTZMANN B., L’Acropole d’Athènes. Monuments, culte et histoire du sanctuaire d’Athéna Polias, Paris, Picard, 2003. – GIOVANNINI A., « La participation des alliés au financement du Parthénon : Aparchè ou tribut ? », Historia, 46, 1997, p. 145-157.
Charlotte LEROUGE-COHEN
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ATTILA
Attila, roi des Huns de 435 à 453, est l’un des personnages les plus célèbres de l’époque des grandes invasions barbares. Fils de Moundzouk, frère des rois Octar et Ruga, il a dû naître vers 395. Nous ne savons rien de sa jeunesse jusqu’en 435. Durant cette période, les Huns sont utilisés plusieurs fois par les Romains contre d’autres barbares. Ils étendent le territoire de leur domination jusqu’à la Pannonie (actuelle Hongrie).
En 435, le grand-roi des Huns Ruga meurt. Attila et son frère, Bleda, lui succèdent. Leur politique est axée sur la relation avec la partie orientale de l’Empire romain. Ils concluent un traité de paix fort avantageux à Margus avec les Romains, obtenant d’eux un tribut annuel de 700 livres d’or. Puis ils rompent la paix avec les Romains d’Orient en 441-442 et dévastent l’Illyricum (act. Croatie et Serbie) et la Thrace, ce qui contraint les Romains à leur payer un tribut bien plus élevé (1 200 livres). En 444 ou 445, Attila élimine son frère Bleda et devient le seul souverain d’un « empire » nomade. La domination des Huns s’étend alors sur plusieurs peuples et sur des territoires allant des steppes d’Ukraine à la Pannonie. En 447, les Huns, alliés avec des peuples germaniques et d’autres « barbares », ravagent les Balkans et atteignent les rivages de la mer Noire. De nouveau, l’empereur Théodose doit conclure un traité de paix très avantageux pour les Huns, qui reçoivent désormais 2 100 livres de tribut annuel. Attila exige aussi que les Romains lui livrent les transfuges hunniques et qu’une zone neutre et sans peuplement soit respectée entre les territoires hunniques et romains.
En 449 une ambassade est envoyée de Constantinople à la cour d’Attila. L’itinéraire et le déroulement de l’ambassade sont connus grâce à Priscus, un lettré grec, qui fait partie de la délégation. Il décrit leur voyage et leur arrivée dans le territoire des Huns, que l’on peut situer dans l’actuelle Hongrie, et les entrevues avec Attila et avec plusieurs hauts dignitaires (les logades, les « distingués ») de son entourage. Onégèse, son « bras droit », était sans doute un Hun mais Oreste est issu d’une famille pannonienne. Ce dernier jouera un rôle essentiel à la fin de l’empire d’Occident : devenu en Italie chef de l’armée, c’est lui qui place sur le trône le dernier empereur d’Occident, le jeune Romulus Augustule, en 475. Edika, proche collaborateur d’Attila, était vraisemblablement le père d’Odoacre, autre personnage emblématique de la fin de l’empire d’Occident : ce fut en effet Odoacre qui déposa en 476 Romulus Augustule et devint roi d’Italie. Ardaric, roi des Gépides, participa également aux campagnes d’Attila, puis, après sa mort, il fut à la tête du soulèvement qui conduisit à la désintégration de l’« empire » hunnique. Deux personnes du nom de Constantius, un Gallo-Romain et un originaire d’Italie, servaient également de secrétaires à Attila.
L’année 450 marque un changement d’orientation dans la politique d’Attila. Il se tourne désormais vers l’Occident. Le nouvel empereur d’Orient, Marcien, ne veut plus en effet payer de tribut aux Huns. Honoria, sœur de l’empereur d’Occident Valentinien III, écartée du pouvoir, s’adresse à Attila pour demander son soutien. En lui proposant sa main, elle lui envoie même un anneau. Attila réclame alors pour dot la moitié de l’empire d’Occident. Au printemps de 451, l’armée d’Attila pénètre en Gaule. Les raisons de cette direction sont peu claires : le désir de soumettre une partie de l’empire, ou plus probablement le royaume des Wisigoths en Aquitaine, ou une réponse à une demande du roi des Vandales, Genséric, ou encore, une intervention en faveur du fils cadet du roi franc dans un conflit de succession ? L’armée d’Attila est composée non seulement de Huns, mais d’un grand nombre d’ethnies alliées dont la plupart sont des Germains. La guerre commence par la dévastation de la ville de Metz en avril, puis, évitant Paris, l’armée se dirige vers Orléans, ville fortifiée qui contrôle le passage de la Loire et l’accès au royaume wisigothique. Orléans est sur le point de tomber entre les mains des Huns quand l’armée des Romains, conduite par Aetius et renforcée par celle des Wisigoths et des Francs, arrive enfin et repousse les envahisseurs. Ils se replient vers le nord-est, poursuivis par l’armée des Romains et leurs alliés. Au début de l’été, une terrible bataille a lieu en Champagne, aux « champs Catalauniques » aux environs de Troyes. Les pertes sont immenses, sans qu’une véritable victoire puisse être attribuée à l’un des deux camps. Les Romains et les Wisigoths quittent le site, laissant Attila et les siens rentrer dans leur pays.
En 452, Attila s’attaque à l’Italie. La prise d’Aquilée, au bord de l’Adriatique, est nécessaire pour pénétrer dans la vallée du Pô. Après un siège très long, les Huns ravagent une série de cités dont Vérone, Pavie, Milan. De là, ils veulent marcher sur Rome. Une délégation romaine conduite par le pape Léon le Grand vient au-devant d’Attila pour le supplier d’épargner la ville. Mais c’est probablement pour d’autres raisons – épidémie, attaque des Huns par les Romains d’Orient – que l’armée d’Attila quitte l’Italie et, enrichie de butins, rentre en Pannonie. En 453, Attila se prépare à une nouvelle guerre. Mais lors de sa nuit de noces avec une nouvelle femme, il succombe à une hémorragie nasale, due à une maladie ou peut-être à un empoisonnement.
Les premières légendes d’Attila glorifient les gestes miraculeux des saints évêques face à l’envahisseur, tels saint Aignan à Orléans et saint Loup à Troyes. Progressivement, on fabrique toute une série de récits hagiographiques célébrant des martyres infligés par les Huns. La légende des Onze mille vierges, victimes de leur cruauté à Cologne, est une invention tardive (Xe siècle), mais qui fonde un culte très populaire au Moyen Âge.
Dans la littérature germanique médiévale, Attila occupe une place considérable. L’épopée latine intitulée Waltharius, rédigée à Saint-Gall au IXe siècle, raconte le destin de Walther et Hildegonde, otages élevés à la cour très accueillante d’Attila. Au début du XIIIe siècle, Attila, sous le nom d’Etzel, devient l’une des figures centrales de la Chanson des Nibelungen. La princesse burgonde Kriemhild l’épouse en secondes noces et se sert de lui pour accomplir sa terrible vengeance sur les assassins de son premier mari, Siegfried. Si Etzel se révèle ici comme un roi généreux et bienveillant, il est dépeint sous de fâcheux auspices, cupide et cruel dans deux poèmes médiévaux en norrois (Atlakvida et Atlamal).
C’est en Italie que sont composées les œuvres les plus curieuses. Dans plusieurs chroniques urbaines, la fondation d’une série de villes dans la lagune de Venise est attribuée aux populations fuyant devant l’armée d’Attila. On invente aussi des personnages – rois et d’autres princes – qui auraient essayé de défendre leurs villes contre le roi hun et ont sauvé leurs habitants. Puis, dans un récit en prose, écrit en français au XIIIe siècle (Estoire d’Atile en Ytaire), apparaît le thème de l’engendrement monstrueux d’Attila : il serait né de l’union d’une princesse hongroise, enfermée dans une tour, avec un lévrier ! Selon ce texte, Attila, devenu roi de Hongrie, entreprend la guerre contre l’Italie pour arrêter la diffusion du christianisme. Les rois (fictifs) d’Aquilée et de Padoue organisent la résistance contre les Huns, pendant que la population fuit vers le littoral adriatique. Mais à Rimini, Attila est décapité par le roi de Padoue, Gilles. La matière de ce texte est largement amplifiée dans l’épopée chevaleresque franco-vénitienne intitulée La Guerra d’Attila (milieu du XIVe siècle). Œuvre de Niccolo da Casola, notaire à la cour des Estensi à Ferrare, elle glorifie les défenseurs du christianisme et de l’Italie parmi lesquels figurent les ancêtres – inventés – de la famille d’Este. L’Estoire d’Atile, traduite en italien, inspire aussi un livre de colportage et un poème populaire, tandis que La Guerra d’Attila est à la base d’un véritable livre d’histoire italienne, rédigé par le duc de Ferrare Alphonse II d’Este en 1568. En Hongrie médiévale, les historiens transforment Attila en un roi idéal et en font l’ancêtre de la dynastie royale hongroise. Ils inventent la légende de l’origine commune des Huns et des Hongrois, qui descendraient de deux frères, Hunor et Magor. Pour légitimer le droit au sol des Hongrois, leur installation dans le bassin des Carpates est présentée comme la seconde vague d’arrivée des Huns. Le chroniqueur Simon de Kéza (vers 1283) et, à sa suite, toute une série d’historiens hongrois présentent une image positive d’Attila et des Huns. Attila aurait entrepris les guerres de conquête sur l’instigation d’autrui, notamment sur celle de Dietrich, roi de Vérone, héros de la littérature germanique.
À l’époque moderne et contemporaine, Attila reste un personnage emblématique. Corneille lui consacre l’une de ses dernières tragédies (1667) et Verdi un opéra (1846). Tour à tour, le roi hun cristallise autour de son personnage les attitudes identitaires nationales. Il incarne le plus souvent la figure de tyran, mais aussi, chez l’auteur russe Evgenij Zamjatin (1928), il symbolise la « flamme révolutionnaire » face à Rome esclavagiste. Dans l’opinion publique, influencée par des manuels scolaires, Attila est assimilé à la barbarie, à la destruction, et, d’une façon générale, il reflète la hantise de l’Autre. Pendant que nombre d’auteurs de romans historiques, de bandes dessinées et de cinéastes (Fritz Lang en 1924, Pietro Francisci, Douglas Sirk en 1954) en font leur héros jusqu’à nos jours, les historiens actuels s’efforcent d’approfondir et de nuancer les connaissances sur la réalité des peuples dits barbares qui avaient ébranlé l’empire romain au Ve siècle.
 
► BÄUML F. H. & BIRNBAUM M. D. (dir.), Attila. The Man and His Image, Budapest, Corvina, 1993. – BOZOKY E., Attila et les Huns. Vérités et légendes, Paris, Perrin, 2012. – BONA I., Les Huns. Le grand empire barbare d’Europe (IVe-Ve siècles), Paris, Errance, 2002. – ESCHER K. & LEBEDYNSKY I., Le Dossier Attila, Arles, Actes Sud/Errance, 2007. – ROUCHE M., Attila. La violence nomade, Paris, Fayard, 2009.
Edina BOZOKY
→ Champs catalauniques ; Huns ; Nibelungenlied ; Odoacre ; Priscus.

AUGSBOURG (AUTEL D’)
Un autel de calcaire portant une longue inscription de dédicace latine fut mis au jour en 1992 à Augusta Vindelicum (actuellement Augsbourg, en Bavière), capitale de la province de Rhétie. Sur une pierre qui résulte probablement d’un réemploi, un chevalier romain nommé Marcus Simplicius Genialis, faisant office de gouverneur de Rhétie, commémore l’accomplissement de son vœu à la déesse Victoire. Cet engagement avait été formulé à l’occasion d’une bataille qu’il venait de remporter contre les barbares qu’il dit « gentis Semnonum siue Iouthungorum » les 24 et 25 avril 260. Les faces latérales du monument portent de fait des représentations guerrières, à savoir Mars et la déesse Victoire obtenant la soumission d’un barbare.
Sous ses aspects modestes, l’autel d’Augsbourg constitue un témoignage de première importance sur l’impact des raids barbares et sur leur réception par l’opinion romaine. Comme beaucoup de ses contemporains, le rédacteur utilise des dénominations incertaines pour caractériser l’ethnicité des agresseurs : si les Juthunges sont bien connus dans les sources des IIIe et IVe siècles, le terme de Semnons présente une teinte plus archaïque et relève peut-être d’une identification ethnographique remontant à Tacite. Les barbares, quels qu’ils aient été, constituaient une menace réelle : l’inscription note qu’à l’issue de la bataille, de nombreux captifs italiens ont été libérés, ce qui laisse entendre que l’incursion s’était avancée profondément dans les provinces romaines. En 260, l’empereur Gallien s’était avéré incapable d’organiser une réponse adéquate, ses forces ayant été laminées l’année précédente par une désastreuse campagne contre les Perses. Selon l’inscription, l’armée que commandait Genialis était d’ailleurs inhabituelle : on y trouvait des soldats basés en Rhétie, mais aussi des unités venues des Germanies ainsi que des populares, probablement des civils organisés à la hâte en milice armée.
L’inscription d’Augsbourg permet enfin de comprendre les conséquences politiques de ce raid dévastateur. Écrivant son inscription le 11 septembre 260, Genialis ne reconnaît pas l’autorité de Gallien mais celle de Postumus qui, à l’issue de victoires sur le Rhin, vient d’usurper la pourpre en Gaule ; la Rhétie faisait donc allégeance à ce pouvoir militaire occidental que l’on a parfois appelé « l’Empire des Gaules ». Il est d’ailleurs à noter que les noms de Genialis et de Postumus ont été retrouvés martelés sur l’inscription, signe d’une damnatio memoriae lors de la récupération d’Augsbourg par le pouvoir central, sans doute sous Aurélien.
L’ensemble de ces données contribue à rendre à la menace barbare une importance essentielle dans la crise politique du IIIe siècle ; la principale légitimité des empereurs résidait dans la victoire contre les barbares et celle-ci n’était désormais plus assurée.
 
► LE ROUX P., « Armées, rhétorique et politique dans l’Empire gallo-romain. À propos de l’inscription d’Augsbourg », Zeitschrift für Papyrologie und Epigraphik, 115, 1997, p. 281-290. – CHRISTOL M., L’Empire romain du IIIe siècle : histoire politique (192-325), Paris, Errance, 20062.
Bruno DUMÉZIL
→ Alamans ; Juthunges.

AUGUSTE
Né Caius Octavius le 23 septembre 63 av. J.-C., et mort le 19 août 14 apr. J.-C., Octave-Auguste fut le fondateur du régime impérial, ou principat, et l’une des figures les plus célèbres de l’histoire romaine.
Issu d’une famille de rang équestre de Velitrae, dans le Latium, il était le fils de Caius Octavius et d’Atia, nièce de César. Octave fut ensuite adopté par son grand-oncle César, qui n’avait pas de descendant légitime. Après l’assassinat de ce dernier, Octave rentra à Rome pour réclamer son héritage. Âgé de seulement 19 ans, il entendait jouer un rôle important dans la vie politique romaine, et se fit appeler Caius Julius Caesar Octavianus. Il reçut le soutien du Sénat et de Cicéron, qui pensaient pouvoir manipuler le jeune homme contre Antoine, autre héritier proclamé de César. Octave leva une armée sur ses deniers personnels et battit Antoine à Modène. Cependant, devant le refus du Sénat de lui accorder le consulat en raison de son jeune âge, Octave décida de s’entendre avec Antoine. En novembre 43 av. J.-C., les deux hommes formèrent, avec Lépide, le 2e triumvirat, et unirent leurs forces contre les meurtriers de César (Brutus et Cassius, défaits à Philippes en 42 av. J.-C.) et contre le fils de Pompée (vaincu définitivement en 36 av. J.-C.). En 40 av. J.-C., Antoine et Octave se partagèrent l’empire : à Antoine les provinces d’Orient, à Octave l’Occident. Mais leur affrontement était inéluctable. En 31 av. J.-C., Octave, investi des pleins pouvoirs par l’Italie tout entière, triomphait définitivement d’Antoine, allié à la reine d’Égypte Cléopâtre, lors de la bataille navale d’Actium. À 32 ans, il restait seul maître du pouvoir à Rome.
En 27 av. J.-C., Octave fonda, sous couvert de restauration républicaine, le régime impérial, ou principat. Il restitua officiellement au Sénat et au peuple les pouvoirs que ceux-ci lui avaient octroyés, et reçut le titre d’Auguste. Désigné par le terme princeps, dérivé de primus (« premier »), l’empereur se présentait, dans son testament politique (les Res gestae), comme un simple primus inter pares : « Dès cet instant, je l’ai emporté sur tous en autorité, mais je n’ai jamais eu de pouvoir légal supérieur à celui de chacun des autres magistrats, mes collègues. » (Res gestae 34). En réalité, et malgré le maintien de façade des institutions républicaines, Auguste concentrait les pouvoirs des différents magistrats (l’auctoritas et l’imperium des consuls, la potestas des tribuns de la plèbe), et exerçait de fait un pouvoir absolu. Il apparaît ainsi comme le fondateur d’une monarchie qui ne dit pas son nom – depuis le renversement du dernier roi, Tarquin l’Ancien, la royauté, regnum, était odieuse aux Romains.
Auguste mourut à 77 ans, en 14 apr. J.-C. Son fils adoptif Tibère, fils de sa troisième épouse Livie, lui succéda. Son œuvre, tant politique qu’administrative, militaire, religieuse ou culturelle, fut immense et marqua durablement l’histoire de Rome. En ce qui concerne les relations avec les peuples étrangers et barbares, le règne d’Auguste fut à la fois une période d’expansion territoriale et d’établissement de la Pax Romana : Auguste mena de nombreuses guerres, défensives ou offensives, aux frontières de l’empire, mais après son règne, l’empire fut à l’abri des invasions barbares pendant près de deux siècles. En 30 av. J.-C., après le suicide de Cléopâtre, l’Égypte devint province romaine. De 26 à 24 av. J.-C., Auguste affermit la puissance romaine en Hispanie en faisant campagne contre les Cantabres et les Astures. En 20 av. J.-C., il installa sur le trône d’Arménie un roi pro-romain, Tigrane III. La même année eut lieu un événement important dont Auguste exploita habilement la valeur symbolique : le roi des Parthes, Phraatès, restitua les enseignes romaines prises à Crassus lors de la bataille de Carrhes, en 53 av. J.-C., effaçant ainsi en partie l’un des souvenirs les plus traumatiques de l’histoire militaire romaine. De 12 à 9 av. J.-C., Tibère soumit la Dalmatie et la Pannonie, transformées en provinces romaines. À la même époque, Drusus et Tibère, beaux-fils d’Auguste, conduisirent plusieurs offensives en Germanie, et entreprirent de romaniser les tribus germaniques au-delà du Rhin. Le désastre de Varus, en 9 apr. J.-C., au cours duquel le gouverneur de la province et ses deux légions, tombés dans une embuscade dans la forêt de Teutoburg, furent massacrés jusqu’au dernier par les Chérusques d’Arminius, représenta un traumatisme aussi important que la défaite de Carrhes. Il porta un coup certain à la politique de conquête en Germanie, même si, sur le moment, Auguste décida d’augmenter le nombre de légions dans la région, en confiant le commandement suprême à son petit-neveu Germanicus, fils de Drusus. Il n’en reste pas moins que, selon Tacite, Auguste recommanda à Tibère, sur son lit de mort, de ne pas chercher à étendre les bornes de l’empire (Ann. 1, 11, 4). De façon frappante, on trouve de façon récurrente dans la propagande augustéenne l’idée que l’empereur a achevé la conquête en l’étendant à la terre entière, accomplissant ainsi une volonté divine qui avait assigné à Rome le destin de conquérir, de dominer, mais aussi de pacifier l’ensemble de l’univers, l’orbis terrarum. En témoigne notamment l’ensemble monumental du Champ de Mars, inauguré dans les années 10-9 av. J.-C., qui comprenait le mausolée d’Auguste, l’Horologium (immense cadran solaire édifié sur une vaste place, auquel un obélisque rapporté d’Égypte servait d’aiguille) et l’Ara Pacis, ou Autel de la Paix. À la date anniversaire de la naissance d’Auguste, l’ombre du cadran solaire venait frapper l’Autel de la Paix, établissant un lien symbolique entre la naissance du princeps et la paix qui régnait désormais sur l’univers tout entier.
 
► NÉRAUDAU J.-P., Auguste. La brique et le marbre, Paris, Les Belles Lettres, 1996. – NICOLET C., L’Inventaire du monde. Géographie et politique aux origines de l’Empire romain, Paris, Fayard, 1988. – SYME R., La Révolution romaine, Paris, Gallimard « Tel », 1978 (1re éd. anglaise 1939). – ZANKER P., Augustus und die Macht der Bilder, Munich, C. H. Beck Verlag, 19902 (1re éd. 1987).
Liza MÉRY
→ Carrhes (bataille de) ; Cléopâtre ; Teutoburg ; Titulature impériale.

AUGUSTIN D’HIPPONE
Augustin (354-430 apr. J.-C.), évêque d’Hippone, est l’une des personnalités les plus significatives de l’Antiquité tardive, y compris en ce qui concerne ses considérations sur les barbares, suscitées par les critiques du christianisme qui suivirent la prise de Rome par les armées des Goths d’Alaric en 410. L’ouvrage consacré à cette réponse polémique est le De civitate Dei, dont, en particulier, les trois premiers livres, publiés déjà en 413, constituent une véritable réécriture orientée de l’histoire romaine républicaine. En effet, Augustin propose une modification radicale de la notion de barbarie, qui ouvre la voie à la réflexion chrétienne sur le phénomène des barbares. En recourant de façon originale à l’argumentum e silentio, Augustin fait observer, au tout début de cet ouvrage, que les sources sur l’histoire de la République romaine, en dépit de leur perspective clairement favorable à la ville maîtresse du monde, ne mentionnent pas du tout le fait que les Romains épargnaient les ennemis vaincus qui s’étaient refugiés dans des lieux sacrés. Ce silence démontre indubitablement que les Romains, dans leur pratique de la guerre, n’eurent en fait aucun respect pour les temples et les personnes qui s’y étaient réfugiées (civ. I, 6). Ainsi l’évêque d’Hippone a beau jeu de souligner, a contrario, la mansuétude des Goths du chrétien Alaric, qui avaient sauvé la vie des civils qui s’étaient rendus dans les églises. Il faut cependant observer qu’Augustin n’emploie jamais l’expression juridique « droit d’asile ». L’éloge de la mansuétude des vainqueurs barbares est une véritable nouveauté par rapport à la poliorcétique romaine, nouveauté qu’Augustin n’hésite pas à attribuer à l’avènement du christianisme, ce dont les païens devraient avoir conscience (civ. I, 7 : Quidquid ergo uastationis trucidationis depraedationis concremationis adflictionis in ista recentissima Romana clade commissum est, fecit hoc consuetudo bellorum ; quod autem nouo more factum est, quod inusitata rerum facie inmanitas barbara tam mitis apparuit, ut amplissimae basilicae implendae populo cui parceretur eligerentur et decernerentur, ubi nemo feriretur […] : hoc Christi nomini, hoc Christiano tempori tribuendum quisquis non uidet, caecus, quisquis uidet nec laudat, ingratus, quisquis laudanti reluctatur, insanus est). Augustin ne témoigne pas du patriotisme romain que l’on peut encore remarquer chez Ambroise de Milan face au problème des invasions barbares, et ne partage pas la théorie idyllique du bon barbare (développée par l’Espagnol Orose, chargé par Augustin même de composer une Historia adversus paganos, ou par Salvien de Marseille dans son De gubernatione dei) qui oppose la naïveté des barbares aux mœurs corrompues de la civilisation gréco-romaine. Par ailleurs, il ne rejette pas le concept de barbarie en tant que tel : si les Goths d’Alaric ont été capables de clémence envers les Romains assujettis, cela n’est pas le fruit d’un changement de leur nature, qui est toujours qualifiée d’immanitas barbara, mais résulte d’un miracle de la grâce divine qui a adouci leurs cœurs cruels. Il est significatif, à cet égard, qu’Augustin, en suivant l’interprétation morale de la crise de la République romaine donnée par l’historien Salluste, affirme à plusieurs reprises, dans le troisième livre de son ouvrage, que les cruautés commises pendant les guerres civiles, avec leurs massacres et les listes de proscriptions, ravalent les Romains au rang des peuples barbares les plus étrangers à la civilisation (civ. III, 29 : Quae rabies exterarum gentium, quae saevitia barbarorum huic de ciuibus uictoriae ciuium comparari potest ?). Plutôt que de proposer une interprétation originale de la notion de barbarie, c’est donc l’épopée de la grâce que célèbre Augustin, c’est-à-dire les conséquences positives de l’évangélisation sur les mœurs farouches des barbares. De ce point de vue, le De civitate Dei montre une parfaite cohérence entre sa première partie, conçue dans une perspective apologétique au lendemain du sac de Rome, et la deuxième, consacrée à l’élaboration de sa théorie de la grâce et de la prédestination dans les dernières années de sa vie.
 
► FREND W. H. C., « Augustine’s Reactions to the Barbarian Invasions of the West, 407-417 : Some Comparisons with His Western Contemporaries », Augustinus, 39, 1994, p. 210-240. – LAMOTTE J., « Saint Augustin et la fin du monde », Augustiniana, 12, 1962, p. 5-26. – LOI V., « La polemica antiromana nelle opere di sant’Agostino », Augustinianum, 17, 1977, p. 315-321. – Id., « Il De civitate Dei e la coscienza storiografica di sant’Agostino », dans La storiografia ecclesiastica nella Tarda antichità (Atti del Convegno di Erice 1978), Messine, Centro di Studi Umanistici, 1980, p. 483-503. – MARCONE A., « Il sacco di Roma del 410 nella riflessione di Agostino e di Orosio », Di Tarda antichità. Scritti scelti, Rome, Le Monnier, 2008, p. 140-154.
Michele CUTINO
→ Alaric Ier ; Goths ; Orose ; Sacs de Rome ; Salvien.

AURÉLIEN
Son règne (270-275) est celui du retour à l’unité impériale, au terme de la troisième grande crise militaire de l’époque de Gallien. Comme Claude le Gothique (268-270) il était issu des rangs de l’armée. Sa carrière l’avait conduit au plus haut niveau, ce qui s’explique par les réformes de Gallien qui avait écarté les sénateurs des hauts commandements. Il avait participé à la conspiration qui en 268 élimina cet empereur, et peut-être n’en retira-t-il pas sur le moment les fruits espérés, le pouvoir suprême.
À la mort de Claude le Gothique il élimine par la force le frère de ce dernier, Quintille, empereur de quelques jours. Il fut « cruel et sanguinaire », écrit l’historien Eutrope (Abrégé, 9, 14), mais l’historiographie passe sur ces excès au nom d’une action bénéfique pour l’État. Son règne est une longue suite de campagnes militaires. Il lutta d’abord dans l’Italie du Nord, et au-delà des Alpes pour repousser les Juthunges et les Vandales (en 271). Ensuite, pour arrêter l’expansion de Palmyre, il conduisit une expédition vers l’Orient. L’historien byzantin Zosime relate deux campagnes militaires (Histoire nouvelle, I, 50-61). En 272, à la tête d’une armée constituée principalement de troupes de l’Illyricum, il vainquit près d’Antioche l’armée de la reine Zénobie et de son fils Vaballath, qui s’était paré de titres impériaux, et il s’empara de Palmyre durant l’été. L’année suivante il fit face à une nouvelle révolte : il reprit la ville qui fut saccagée, et toutes les provinces rentrèrent dans l’obéissance, notamment l’Égypte. Enfin, en 274, il récupéra les Gaules, où le dernier des « empereurs gaulois », Tétricus, se rendit sans combattre, à Châlons-sur-Marne.
Cette réussite valut à Aurélien une gloire immense. La cérémonie triomphale, à Rome en 274, dans laquelle figuraient Zénobie et Tétricus fut grandiose, mais le récit qu’en fait l’Histoire Auguste (Vie d’Aurélien, 23-24) enjolive l’événement. Le prestige du prince peut être mieux apprécié par les inscriptions : il est qualifié de prince le plus victorieux (victoriosissimus), le plus glorieux (gloriosissimus), de restaurateur du monde entier (restitutor orbis), ce qui associe, dans la tradition impériale de Rome, victoire et unification des peuples sous un pouvoir considéré comme universel.
Quoiqu’ayant rétabli l’unité impériale, il se résigna à l’abandon de la Dacie, créée par Trajan sur la rive gauche du Danube, mais dont la défense paraissait impossible. On évacua les troupes romaines, mais au sud du Danube fut créée une nouvelle Dacie pour rappeler l’ancienne.
De 274 datent les réformes qui touchèrent la ville de Rome : construction d’une vaste enceinte, encore en partie visible, construction du temple du Soleil et organisation d’un culte public pour cette divinité, réforme de la politique annonaire avec l’instauration de distributions de viande porcine.
En 275, Aurélien envisageait de lutter contre l’empire perse. Mais en route pour l’Orient il fut victime d’un complot, près de Byzance.
 
► CHRISTOL M., L’Empire romain au IIIe siècle (192-235 apr. J.-C.)2, Paris, Errance, 2006, p. 164-168. – DEMOUGEOT É., La Formation de l’Europe et les invasions barbares, I. Des origines germaniques à l’avènement de Dioclétien, Paris, Aubier, 1969, p. 452-461 et p. 508-518. – KIENAST D., Römische Kaisertabelle. Grundzüge einer römischen Kaiserchronologie, Darmstadt, Wissenschaftliche Buchgesellschaft, 2004, p. 234-249.
Michel CHRISTOL
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AUSONE
Decius ou Decimus Magnus Ausonius fut principalement un maître de rhétorique, qui vécut entre 309/310 et 394/395. Originaire de Bordeaux, où il se forma et il enseigna, ainsi qu’à Toulouse sous la direction de son grand-oncle paternel le rhéteur Aemilius Magnus Arborius (v. 270-v. 337), Ausone est particulièrement représentatif de l’aristocratie d’Aquitaine et du développement culturel de sud de la Gaule et du nord de l’Espagne aux IVe et Ve siècles. Parmi ses élèves les plus célèbres on peut citer Paulin de Nole (v. 353-431) et l’empereur Gratien (né en 359, il régna de 367 à 383). Ce dernier fut placé très jeune par son père Valentinien Ier en 364 auprès d’Ausone, qui joua jusqu’à la mort de Gratien en 383 un rôle de précepteur puis de conseiller. L’accession de son protégé à la pourpre permit au rhéteur de réaliser une carrière tardive, mais glorieuse, à la cour. Il fut en effet comte, puis questeur du palais de 374 à 378, préfet du prétoire des Gaules en 377-378, consul en 379 et enfin proconsul d’Asie. Le déplacement de la cour impériale de Trêves à Milan en 381 et surtout l’assassinat de Gratien provoquèrent la retraite d’Ausone sur ses terres d’Aquitaine, effective dès 383. C’est durant cette ultime période qu’il aurait mis en forme la majorité de ses œuvres poétiques, notamment les Épigrammes, les Épîtres et les Idylles, qui contiennent au livre X sa fameuse ode sur la Moselle. On situe traditionnellement sa sépulture dans l’une de ses villas située à Mortagne-sur-Gironde (Charente-Maritime).
C’est dans la correspondance et l’échange poétique qu’entretient Ausone avec son élève Paulin de Nole entre 389-390 et 393-394, que se trouve pour la première fois clairement explicitée l’association entre le montagnard basque-vascon et le barbare ou brigand qui vit dans la forêt (Paulin, Ep., X, 208-22). Cependant, comme le fait remarquer Juan José Larrea, l’idée de « barbarie » est ici associée aux notions de rusticité et d’inculture plutôt qu’à celle d’exotisme. Dans ce contexte poétique, comme chez Prudence de Calahorra (Per., I, 91-96), les « usages farouches » du barbare sont liés à la « rusticité stupide », dont il est possible de se libérer grâce à l’instruction. Néanmoins, chez les mêmes auteurs, la gens des Vascons est valorisée comme le reste des habitants de Tarraconaise en raison du grand nombre de martyrs originaires de cette province.
 
► AMHERDT D., Ausone et Paulin de Nole : Correspondance. Introduction, texte latin, traduction et notes, Berne, P. Lang « Sapheneia, Beiträge zur Klassischen Philologie, 9 », 2004. – ÉTIENNE R., PRESTE S. & DESGRAVES L., Ausone, humaniste aquitain, Bordeaux, Société des bibliophiles de Guyenne, 1986. – LARREA J. J., « Aux origines littéraires d’un mythe historiographique : l’identité basque au haut Moyen Âge », dans M. Banniard (dir.), Langages et peuples d’Europe. Cristallisation des identités romanes et germaniques (VIIe-XIe siècle), Toulouse, CNRS/Université de Toulouse-Le Mirail, 2002, p. 129-156.
Adrien BAYARD
→ Basques ; Hispaniques ; Prudence.

AVARS
Les Avars entrèrent en contact avec l’Empire romain d’Orient au milieu du VIe siècle. Peuples de l’Altaï mongol et du nord de l’Iran, auxquels s’étaient agrégés sur leur passage des groupes des steppes pontiques, ils formaient un ensemble hétérogène aux influences diverses dont attestent les vestiges archéologiques. Progressivement l’ethnonyme « avar » désigna l’ensemble des populations vivant dans le bassin des Carpates intégrées par le Khaganat avar.
Assimilés dès leur arrivée aux peuples des steppes qui les avaient précédés, ils furent alternativement appelés Scythes ou Huns, barbares par excellence. Ces derniers ethnonymes ont revêtu un caractère générique qui permettait aux auteurs de procéder par leur seul énoncé à un effet de rappel et de reconnaissance d’un phénomène connu. Les Avars ont ainsi très rapidement revêtu les mêmes stéréotypes que leurs prédécesseurs venus des steppes. Ils avaient la même apparence et les mêmes mœurs. Vêtus comme les Huns, ils portaient les cheveux longs coiffés en tresse. L’un de leur trait typiquement hunnique était celui de vivre constamment à cheval, à tel point qu’ils ne pouvaient pas marcher à pied. Pour les chroniqueurs de langue grecque de l’époque cette particularité devait être associée à leur caractère fondamentalement guerrier qui a fait l’objet d’un intérêt central. Cavaliers-archers, ils étaient équipés de l’armement scythe typique qui comprenait l’habituel arc réflexe-composite et étaient très entraînés au tir à l’arc monté. Ils pratiquaient ainsi le combat éloigné et mobile, usant de la tactique de la fuite feinte reconnue comme un trait spécifique des « peuples scythes » et perçue comme sournoise par les fantassins occidentaux. Les Avars étaient ainsi décrits comme fondamentalement mauvais : rompus à la guerre, ces guerriers fourbes étaient cruels et rusés. Ceci en faisait des individus sauvages, nerveux et avides. Ils étaient également déloyaux et méprisaient leurs serments. Tous ces traits de caractère étaient justifiés en grande partie par leur origine steppique et leur mode de vie nomade et contribuèrent au changement sémantique du terme « barbare » vers la notion de barbarie.
Décrits par certains ecclésiastiques, les traits de caractère exacerbés des Avars furent également employés à la faveur du christianisme naissant. La cruauté des assaillants permit de les assimiler au fléau de Dieu, leur souverain étant l’incarnation du diable. Progressivement le thème de leur paganisme prit ainsi le pas sur celui du nomadisme guerrier et de nouveaux qualificatifs furent utilisés pour les décrire : ils étaient irrationnels, idiots et sans écriture. Ce leitmotiv apparaît nettement dans les chroniques de langue latine, où les Avars reçurent une attention accrue au tournant des VIIIe et IXe siècles. Considérés comme les ennemis païens de l’Église, Charlemagne menait contre eux une « guerre sainte », érigeant le souverain franc en défenseur du christianisme.
 
► BÓNA I., « Die Awaren. Ein asiatisches Reitervolk an der mittleren Donau », dans Awaren in Europa. Schätze eines asiatischen Reitervolkes. 6.-8. Jahrhundert, Catalogue d’exposition, Francfort-sur-le-Main, 1985, p. 5-20. – GIESSAUF J., Barbaren, Monster, Gottesgeisseln : Steppennomaden im europäischen Spiegel der Spätantike und des Mittelalters, Graz, Grazer Universitätsverlag Leykam, 2006. – POHL W., Die Awaren. Ein Steppenvolk in Mitteleuropa. 567-822 n. Chr., Munich, C. H. Beck, 2002 (2e éd. actualisée).
Ilona BEDE
→ Arc composite ;  Cavaliers nomades ; Cheval ; Étriers ; Huns ; Scythes.





B
BAAL
L’image de « Baal » comme paradigme du dieu de l’idolâtrie immorale et mystificatrice, exemplifiée par la pièce homonyme de Bertolt Brecht (19231) portée au cinéma par Volker Schlöndorff en 1969, vient de l’Ancien Testament. Le premier livre des Rois (18, 20-46) rapporte comment, pour combattre une sécheresse persistante, Élie, prophète de Yahvé vrai Dieu, affronta « Baal » faux dieu sur le mont Carmel (auj. Israël) : alors que les 450 prêtres de Baal échouent à offrir leur taureau oblatoire, Élie par sa seule prière déclencha le feu de Yahvé (verset 38) et la pluie salvatrice. Cette compétition de type ordalique a scellé « Baal » comme symbole de l’Autre, « barbare » vainement démesuré.
Or baal (hébreu Báʿal ; accadien Bēl) /baalat au féminin, est un nom commun qui signifie « seigneur/maître » en sémitique. C’est le déterminant qui lui donne son identité, par exemple pour l’anthroponyme punique Hannibal (« qui a la faveur de Baal ») ou le surnom d’un rabbin juif cabaliste du XVIIIe siècle Baal Shem Tov (« le maître du bon Nom »). Dans le nom des dieux, le déterminant personnalise le baal par rapport à son domaine de compétence (Baalshamin, divinité atmosphérique, maître des cieux et des orages, un des deux grands dieux de Palmyre en Syrie), sa modalité d’action rituelle (Baalmarqod/maître des danses à Beyrouth), ou plus souvent son lieu de souveraineté : tout dieu local sémitique est un « Baal du lieu », par exemple à Carthage Baal Hammon, et en Syrie Ba’l Ṣūr/Melqart à Tyr, Baalat Gubal « maîtresse de Byblos », et le Baal d’Émèse installé sur le Palatin à Rome lorsque son grand prêtre Élagabal/Héliogabale devint empereur en 218.
Une célèbre stèle d’Ugarit (Ras Shamra, Syrie) conservée au musée du Louvre figure le dieu cananéen brandissant le foudre (XVe-XIIIe siècle av. J.-C.). La tradition biblique à nouveau en a fait un dieu terrible réclamant le sacrifice d’enfants (molch) : « Ils ont construit des hauts lieux de Baal, pour consumer au feu leurs fils en holocauste à Baal » (Jérémie 19, 5). Pourtant l’interprétation des cimetières d’enfants (tophet) retrouvés principalement dans le Maghreb punique (notamment en Tunisie), et qui sont actifs encore à l’époque romaine, continue de diviser les savants.
Avec l’hellénisation advenue au Proche-Orient après la conquête d’Alexandre le Grand (331 av. J.-C.) et qui s’est poursuivie en gréco-romanisation lorsque Rome a dominé toute la Méditerranée, les baalim locaux continuèrent d’être honorés, mais sous des noms grécisés et latinisés au fur et à mesure que les langues phéniciennes refluaient. Étant des dieux maîtres, ils furent interprétés le plus souvent comme des Zeus/Jupiter, ou plus spécifiquement comme Héraclès pour le Melqart de Tyr et Saturne pour Baal Hammon en Afrique. L’émigration de populations orientales vers l’ouest favorisa leur diffusion dans tout l’empire, même pour des baalim très locaux. Le cœur même de l’empire, la ville de Rome, abrita donc des sanctuaires de Theos Hadados/Baal du mont Liban, de Juppiter Maleciabruda/baal de Yabrud dans l’Anti-Liban, de Zeus Keraunios/interpretatio grecque du Baal d’Héliopolis, de Jupiter Turmasgades/« Montagne du sanctuaire » en araméen, un baal commagénien. C’est un autre baal de Commagène qui se répandit le plus largement dans l’empire : Jupiter Dolichenus, monté sur le taureau selon des codes syro-anatoliens, spécialement honoré dans les armées romaines et le fonctionnariat impérial (comme Mithra), aux côtés de sa Baalat Juno Dolichena, montée sur un daim. Leur acclimatation ne signifiait pas l’abandon des pratiques d’origine ; ainsi au sanctuaire de Jupiter Beheleparus sur la via Campana-Portuense suivait-on les traditions ancestrales syriennes (CIL 30 934).
Mais les deux grands baalim de la puissante cité caravanière de Palmyre, dont la reine Zénobie osa défier Rome au milieu du IIIe siècle, conservèrent leurs théonymes d’origine avec chacun sa triade – Baalshamin avec Aglibôl et Malachbel, et Bel avec Yarhibôl et Aglibôl.
 
► BELLELI G. M. & BIANCHI U. (dir.), Orientalia Sacra Urbis Romae, Dolichena et Heliopolitana. Recueil d’études archéologiques et historico-religieuses sur les cultes cosmopolites d’origine commagénienne et syrienne, Rome, L’Erma di Bretschneider « Studia Archaeologica, 84 », 1997. – LEGLAY M., Saturne africain. Histoire, Paris, Éditions de Boccard « BEFAR, 205 », 1966, et Saturne africain. Monuments, 2 vol., Paris, Éditions du CNRS/Arts et métiers graphiques, 1961 & 1966. – NOCQUET D., Le Livret noir de Baal. La polémique contre le dieu Baal dans la Bible hébraïque et l’ancien Israël, Genève, Labor et Fides, 2004. – XELLA P. (dir.), The Tophet in the Phoenician Mediterranean, Vérone, Studi Epigrafici e Linguistici sul Vicino Oriente Antico 29-30 n.s., 2012-2013.
Nicole BELAYCHE
→ Bible ; Carthaginois ; Interpretatio romana ; Phéniciens ; Religions orientales.

BABYLONE
Babylone fascine dès l’Antiquité, ne serait-ce que parce qu’elle possède une des Sept Merveilles du monde. À côté de cette image positive, se développe, surtout dans la Bible, une représentation plus sombre. Dans l’Ancien Testament, Babylone est souvent associée à la lamentation et à la punition divine puisque la Judée a été attaquée par le roi Nabuchodonosor, le Temple détruit sur son ordre et la population juive déportée en Babylonie en 597, 587 et 581. Cette image est renforcée dans le Nouveau Testament : Babylone représente le mal, elle est la grande prostituée, la demeure de l’Antéchrist qui s’oppose à la Jérusalem céleste dans l’Apocalypse. Elle désigne ainsi Rome, persécutrice des chrétiens, dans les écrits de ces derniers. Jérôme, interprète des noms propres hébraïques, en donne deux traductions : « confusion », c’est-à-dire le chaos, ou « transfert ». La première acception renvoie à l’épisode de la tour de Babel et à la confusion des langues instaurée par Dieu pour diviser les hommes. Le sens de « transfert » fait allusion aux déportations des Judéens. Ces deux significations furent largement reprises durant le Moyen Âge, autant que l’image diabolique véhiculée par l’Apocalypse. Babylone représente donc, pour juifs et chrétiens, l’autre, l’ignorance, l’hérésie, l’ennemi et le mal. Son lien avec le mythe de Babel en fait aussi l’étranger dont la langue est incompréhensible – l’assonance Babel (Bâlal en hébreu)/barbare, probablement fortuite, est d’ailleurs remarquable pour désigner l’altérité linguistique.
Pour autant, Babylone est rarement associée aux barbares dans l’Antiquité tardive et le Moyen Âge, même si chacun de ces termes pris isolément compte beaucoup d’occurrences (l’étude se fonde sur Cross Database Searchtool, corpus de textes antiques et médiévaux de nature variée). « Barbare » est le plus souvent entendu de manière banale : les Babyloniens sont ainsi qualifiés car ils sont autres, parfois ennemis. Sidoine Apollinaire voit dans l’installation des royautés barbares, celles de Goths ariens ou des Francs païens, une nouvelle « captivité de Babylone » pour les Gallo-Romains catholiques (Lettre 7). Une attestation d’emploi moral apparaît au XIIe siècle dans les Sermons sur le Cantique des Cantiques du cistercien Gilbert de Hoyland. Dans quelques cas toutefois, l’acception est précisée et renvoie au contexte des croisades, dès le XIIe siècle : les barbares de Babylone désignent les musulmans qui ont pris Jérusalem, puis Acre en 1291. Le roi des « Francs » s’oppose ainsi au « roi de Babylone », parfois nommé « sultan de Babylone » pour désigner le sultan mamelouk. Le Caire était appelée Babylone (d’Égypte) par les Latins. La Petite Chronique d’Erfurt (XIIIe siècle) explique que le roi d’Égypte serait roi de Babylone parce que Pharaon aurait créé une ville forte qu’il aurait appelée « Nouvelle Babylone », en Égypte, à Etham, troisième station des Hébreux lors de l’Exode. Cette réactivation de la figure-repoussoir de Babylone, stigmatisée comme barbare car non chrétienne, est remarquablement homogène dans l’Occident des croisés.
 
► HIERONYMUS, Liber interpretationis hebraicorum nominum, éd. P. Lagarde, Turnhout, Brepols « CCSL, 72 », 1959. – ROLLINGER R., « Babylon », dans Brill’s New Pauly Encyclopedia of the Ancient World, Classical Tradition, vol. 1, Leyde/Boston, Brill, 2006, col. 413-424. – ANDRÉ-SALVINI B. (dir.), Babylone, Paris, PUF, 2008.
Sumi SHIMAHARA
→ Bible ; Croisades ; Musulmans.

BANDE DESSINÉE
Dans la bande dessinée américaine et franco-belge, les barbares constituent des personnages récurrents et parfaitement identifiables au premier coup d’œil. Ils s’apparentent le plus souvent à deux modèles stéréotypés, qu’on pourrait qualifier d’occidental et d’oriental.
Les barbares occidentaux correspondent globalement au Celte et au Germain de l’Antiquité, et au Viking, variante alto-médiévale du Germain. On les reconnaît à leur costume guerrier, qui comprend une cuirasse ou une cotte de mailles, une épée ou une hache, un casque invariablement à cornes ou à ailes, sans oublier une pelisse sur le dos. Ils sont aussi grands et musclés, blonds ou roux, avec barbe et/ou moustache, des cheveux longs, hirsutes ou tressés. C’est une image traditionnelle, héritée de l’iconographie romantique et des opéras wagnériens, et que l’on retrouve à peu près dans toutes les séries. Quelques éléments archéologiques sont parfois intégrés à ce costume standard, comme le fameux casque scandinave de Ringerike avec ses « œillères » si reconnaissables. À l’image du Viking Boltar, « honnête pirate » et ami de Prince Valiant, le caractère et les mœurs de ces barbares sont frustes, exubérants, excessifs. Ils mangent comme des porcs et boivent comme des trous ; ils sont tour à tour joviaux et enragés, toujours terribles au combat – qui reste leur raison d’être – et ne connaissent pas la peur. C’est d’ailleurs le thème d’Astérix et les Normands (1967) : ceux-ci montent un raid pour apprendre la peur, mais rencontrent des Gaulois qui « n’ont peur que d’une chose, c’est que le ciel leur tombe sur la tête, éventualité qui ne trouble pas leur sommeil » (ibid., p. 10). Les barbares orientaux sont plutôt d’inspiration asiate, turco-mongole : petits, simiesques, avec le teint bistre, les yeux bridés, le poil noir et graisseux. Cette image terrifique est portée à sa quintessence par Hal Foster quand il imagine des Huns dans Prince Valiant. Contrairement aux barbares occidentaux qui, par leur exubérance, peuvent attirer la sympathie, il s’agit là d’êtres parfaitement immondes, cruels et odieux. Les dames d’Andelkrag préfèrent mourir dans l’incendie de leur château que de tomber « aux mains de ceux qui attendent à l’extérieur », présentés comme des démons grimaçants (Prince Valiant, pl. du 7-02-1939).
La bande dessinée historique offre le meilleur des supports à la mise en scène de personnages et de sociétés barbares. Certaines séries ont une vocation résolument documentaire, comme l’Histoire de France en bandes dessinées ou Timour (l’histoire du monde, vue par les yeux d’un personnage récurrent). On demeure en général dans l’opposition traditionnelle de la civilisation gréco-latine et du monde extérieur, barbare. Gaulois romanisé, Alix parcourt ainsi l’ensemble du monde connu, rencontrant des Celtes, des Germains, des Parthes, des Égyptiens, etc., et il exalte partout la gloire de Rome. Par contrecoup, d’autres séries présentent avec plus ou moins de réalisme le point de vue barbare : Astérix le Gaulois en constitue l’exemple le plus célèbre, mais certains auteurs ont mis en avant Jugurtha le prince numide (Jugurtha), Arminius, le vainqueur de Teutoburg (Les Aigles de Rome), voire le terrible chef des Huns (Attila… mon amour). De manière plus originale, des séries abandonnent le point de vue strictement gréco-romain, pour présenter d’autres civilisations en butte avec leurs propres barbares : c’est notamment le cas des séries égyptiennes. Dans les Aventures de Keos, les Égyptiens doivent faire face aux invasions des Peuples de la Mer et des Libyens ; dans L’Or du temps et Sur les terres d’Horus, ils affrontent les barbares du désert. Plus curieuse est la série He Pao de Vink, qui met en scène une jeune orpheline européenne, perçue comme un « petit Barbare » dans la Chine des Song. Les Vikings, qui sont partis à la découverte et l’exploration du monde avec leurs « drakkars », constituent un cas à part : même s’il est brun et glabre, Prince Valiant est un Scandinave, qui va de Terre Neuve à Constantinople sur les navires de son peuple. Parmi les nombreuses séries vikings, on peut aussi citer Harald le Viking de Fred et Liliane Funcken, les Chroniques barbares de Jean-Yves Mitton, ainsi que des personnages humoristiques, comme Hägar the Horrible (Hägar Dünor en français) ou Hultrasson.
On rencontre aussi d’« authentiques » barbares dans des séries non historiques, notamment à l’occasion d’un commode voyage dans le temps. Projeté à l’époque du roi Arthur, Bob Morane doit négocier avec un seigneur vaguement mérovingien et plutôt mal dégrossi, mais possédant une ravissante fille. La découverte d’un « monde perdu », en général viking, permet aussi de confronter un héros moderne à des barbares, restés fidèles aux traditions de leurs ancêtres. C’est le cas de Tarzan, en Afrique noire, et de Brick Bradford, sur une île du pôle Nord. Cela dit, le même genre de barbares se retrouve dans des récits d’heroic fantasy, semi-réalistes (comme Thorgal, élevé chez des Vikings) ou totalement imaginaires (comme les diverses adaptations de Conan le Barbare, à partir de 1970), ainsi que dans la science-fiction (sur la planète Mongo, Flash Gordon combat à l’épée toutes sortes de tribus barbares).
Fortement typé, le barbare de la bande dessinée incarne le contraire de ce qu’est son lecteur occidental et civilisé. Il peut donc servir de repoussoir absolu : celui que le héros positif doit contenir (car le barbare est par nature envahissant) et massacrer, comme les Huns de Prince Valiant. Mais le barbare est aussi objet de rêve et défouloir : un être hyper viril, qui n’a pas de limites et pas de contraintes, qui passe son temps à briser le cœur des femmes et le crâne des hommes. À l’occasion, le barbare sert à faire passer un message politique. Si Hal Foster, en 1939, donne à Prince Valiant des Huns à combattre, c’est que ce nom est l’équivalent anglo-saxon de Boches (ce sont des barbares typiquement orientaux qui servent à dénoncer ici la barbarie allemande) ; et si, en 1955, il lui fait affronter les Patzinaks (fort proches des Huns) des plaines russes, c’est qu’on se trouve en pleine guerre froide. En France, Astérix est un barbare positif, expression d’un sentiment national et d’une France gaullienne face à l’américanisation de l’Europe. Dans les années 1970, le journal communiste Pif publie les aventures de Dicentim le petit Franc, situées à l’époque des rois fainéants, mais raillant en réalité le personnel de la Ve République. Sous leur apparente simplicité, les barbares peuvent donc offrir plusieurs visages.
 
► Les Aigles de Rome (Enrico Marini), Dargaud, 2007, 4 vol. parus. – Alix : voir notice. – Astérix : voir notice. – Attila… mon amour (sc. Jean-Yves Mitton, dess. Franck Bonnet), Glénat, 1998-2003, 6 vol. – Bob Morane. Les sortilèges de l’Ombre jaune (sc. Henri Verne, dess. William Vance), Le Lombard, 1976. – Brick Bradford (sc. William Ritt, dess. Clarence Gray), On the Isles Beyond the Ice, 1935-1936. – Chroniques barbares (Jean-Yves Mitton), Soleil, 1994-2000, 6 vol. – Dicentim le petit Franc (Jacques Kamb), 1973-1988. – Flash Gordon (Alex Raymond), 1934-1943. – Hägar the Horrible, Hägar Dünor en français (Dik et Chris Browne), 1973-. – Harald le Viking (Fred et Liliane Funcken), Le Lombard, 1958-1967, 4 vol. – Histoire de France en bandes dessinées (auteurs variés), Larousse, 1976-1978. – Hultrasson (sc. Marcel Denis, dess. Marcel Remacle), Dupuis, 1965-1974, 4 vol. – Jugurtha (sc. Jean-Luc Vernal, dess. Hermann et al.), Le Lombard, 1975-1995, 16 vol. – Keos (sc. Jacques Martin, dess. Jean Pleyers), Casterman, 1992-1999, 3 vol. – Le Moine fou, et Les Voyages de He Pao (Vink), Dargaud, 1983-2010, 15 vol. – L’Or du temps (sc. David Haziot, dess. Francis Barranger), Dargaud, 1989, 3 vol. – Prince Valiant : voir notice. – Sur les terres d’Horus (Isabelle Dethan), Delcourt, 2001-2010, 8 vol. – Tarzan and the Vikings (Hal Foster), 1935-1936. – Thorgal (sc. Jean Van Hamme, dess. Grzegorz Rosinski), 1980-2006, 29 vol. – Timour (Sirius), Dupuis, 1955-1994, 32 vol.
Laurent VISSIÈRE

BARBARESQUES
Si le terme de Barbarie est utilisé depuis l’Antiquité pour désigner les côtes actuelles du Maghreb et leur arrière-pays, là où les Berbères constituent l’ethnie majoritaire, celui de Barbaresques est beaucoup plus récent : il n’apparaît en effet qu’au début du XVIe siècle. À l’origine, il signifie des peuples barbares, de manière générique, mais il évolue très rapidement et, après quelques décennies, il en vient à désigner spécifiquement les pirates basés en Afrique du Nord.
Cette évolution sémantique est sans doute significative de l’importance croissante des corsaires barbaresques au cours du XVIe siècle. À l’époque médiévale, les côtes du Maghreb constituaient déjà un refuge de choix pour des pirates de moyenne envergure. La tradition de piraterie y était bien établie : le littoral s’y prête particulièrement bien. La piraterie est en outre favorisée, à l’époque médiévale, par l’instabilité politique permanente et le morcèlement du territoire entre différentes puissances : les Hafsides règnent à Tunis, les Mérinides dominent le Maroc jusqu’en 1465 et les Portugais sont installés à Ceuta depuis 1415 et à Tanger depuis 1471, sans parler du jeu complexe des tribus nomades.
Pour autant, au début du XVIe siècle, la situation change considérablement avec la prise de contrôle progressive de la région par les Ottomans. En quelques décennies, en effet, les Turcs firent main basse sur l’Afrique du Nord, sous la houlette de corsaires patentés, qui avaient souvent fait leurs preuves en Méditerranée orientale. Au premier rang d’entre eux, on trouve les frères Barberousse.
Établi à Djerba depuis 1503, auteur de coups de mains remarqués dans les eaux italiennes, Arudj, l’aîné des Barberousse, fut rejoint, au cours des années suivantes, par ses deux frères Isaak et Khayr al-Din. Ils s’installèrent alors à Tunis, d’où ils lancèrent plusieurs expéditions vers le sud de l’Italie et l’Andalousie. Le véritable tournant dans leur carrière se produisit en 1516, quand Arudj s’empara d’Alger. Ce fut le coup d’envoi d’une conquête brutale et rapide du Maghreb pour le compte du Grand Turc. Simultanément à la conquête de l’Égypte des Mamelouks par Sélim Ier, en 1517, Arudj s’empara de Tlemcen mais perdit la vie, l’année suivante, en compagnie d’Isaak, lors d’une contre-attaque espagnole.
Dernier survivant des quatre frères, Khayr al-Din connut une fortune infiniment plus grande et son nom devint rapidement synonyme de terreur sur toutes les côtes de la Méditerranée. Il demanda, immédiatement après la mort de ses frères, l’aide de la Sublime Porte. En retour, il reçut les titres de pacha et de beylerbey d’Afrique du Nord ; l’Algérie devenait une province ottomane avec Alger pour capitale.
Barberousse put en outre compter sur des contingents de janissaires, grâce auxquels la conquête de l’Algérie fut achevée au cours de la décennie suivante. Dès lors, il ne s’agit plus de piraterie traditionnelle mais de véritables opérations militaires menées pour le compte du plus puissant État de l’époque, l’empire ottoman. Khayr al-Din Barberousse multiplia les expéditions en Méditerranée occidentale, en Sicile ou aux Baléares, obligeant les cités italiennes à surveiller scrupuleusement leurs côtes, remportant de nombreux succès. En 1529, il finit par déloger les Espagnols du Peñon, une puissante forteresse installée sur un îlot, face à Alger. Le nouveau calife, Soliman le Magnifique, en fut d’ailleurs si impressionné qu’il le nomma, en 1533, grand Amiral de la flotte ottomane. Barberousse reprit Tunis en 1534 mais en fut chassé par l’empereur Charles Quint lui-même en 1535. Il prit sa revanche trois ans plus tard, en infligeant une lourde défaite à la flotte chrétienne de la Sainte Ligue, lors de bataille de la Preveza (1538). S’alliant avec le roi de France, il mena en compagnie de la flotte française des expéditions sanglantes dans le sud de l’Italie, avant d’aller mettre le siège devant Nice (1543) et d’hiverner, au grand scandale de la Chrétienté, dans la ville de Toulon. Barberousse repartit peu après pour Constantinople où il mourut en 1546.
Les expéditions barbaresques en Méditerranée se poursuivirent sous la houlette d’autres capitaines expérimentés, tels Dragut ou Salah Raïs, mais les succès furent nettement moins éclatants, notamment en raison des dissensions entre alliés français et ottomans. Après un échec sévère devant Malte en 1565, les corsaires d’Alger et la flotte ottomane subirent en 1571 à Lépante un échec retentissant qui marqua la fin de la prépondérance ottomane en Méditerranée et le déclin indéniable des Barbaresques.
Au cours des décennies suivantes, le Maghreb ne retrouva jamais l’importance qui était la sienne dans la première moitié du XVIe siècle. En 1587, trois provinces furent créées (Lybie, Tunisie, Algérie), avec à leur tête des pachas nommés pour trois ans. Dans ce qu’on appela dès lors la Régence d’Alger, les luttes de pouvoir et les querelles intestines se multiplièrent et la sujétion ottomane fut souvent mise à mal. Corsaires et janissaires supportaient de plus en plus mal la présence des envoyés de la Sublime Porte. Le pouvoir central ottoman n’envoya d’ailleurs plus de pacha à compter de 1711, et se contenta de confirmer dans ses fonctions le gouverneur local.
Quoi qu’il en soit, les côtes demeurèrent le refuge de pirates, capables de coup de main d’envergure : Mourad Raïs lança en 1627 un raid vers l’Islande, la capitale Reykjavik fut pillée et des habitants réduits en esclavage. Pour autant, les côtes d’Afrique du Nord n’étaient plus le fer de lance de la puissance maritime ottomane. On en revint à une guerre de course traditionnelle, portée sur le pillage des navires et des côtes et le trafic d’esclaves mais sans rapport avec l’ampleur des expéditions militaires menées par l’amiral Barberousse, dont la réputation traversa les âges.
La réputation des Barbaresques, pourtant, n’était guère flatteuse et le terme était souvent équivalent à celui de barbare. À considérer que barbarie signifie cruauté extrême, les faits ne parlent pas en faveur des Barbaresques. Les sources fourmillent de détails sur les terribles mises à mort de leurs ennemis : décapitation, empalement, dépeçage, etc. On se souvient des abominables pyramides de crânes que les corsaires se plaisaient à laisser derrière eux, comme à Djerba en 1560. Il faut cependant garder en mémoire deux éléments : se faire craindre de sorte à dissuader tout type de résistance fait partie des techniques essentielles de la piraterie ; de plus, il suffit d’ouvrir Bartolomé de Las Casas, Jean de Léry ou des témoignages sur les guerres de religion, pour se rendre compte que l’époque ne se caractérise pas par la douceur dans les relations humaines et que les Barbaresques n’ont pas le monopole de la cruauté.
Pour prouver la barbarie des corsaires, on fait aussi le lien entre Barbaresques et commerce des esclaves : les côtes du Maghreb, tout au long de leur histoire, furent une plaque tournante de ce type de commerce et les corsaires y prirent une part non négligeable. Ce serait alors oublier que les Occidentaux participèrent eux-mêmes activement à la traite des esclaves, avec, pour destination première, les colonies outre Atlantique.
Pourquoi retrouve-t-on donc si souvent cette assimilation entre barbares et Barbaresques ? Peut-être faut-il aller chercher une réponse du côté institutionnel. Sous domination ottomane jusqu’en 1830, la Régence d’Alger connut tant de luttes de pouvoir, qu’aucun véritable État algérien en Afrique du Nord ne put émerger. La trajectoire est donc radicalement différente de celles des États-nations européens. À considérer les choses sous cet angle, on s’aperçoit qu’on a affaire là à un argumentaire du XIXe siècle, qui justifie la colonisation française par l’apport des lumières de la civilisation aux peuples barbares. Dépeindre exclusivement les Barbaresques comme d’abominables barbares est donc tout à fait douteux et loin d’être idéologiquement neutre.
 
► BENNASSAR B. & BENNASSAR L., Les Chrétiens d’Allah. L’histoire extraordinaire des renégats, XVIe et XVIIe siècles, Paris, Perrin, 1989. – HEERS J., Les Barbaresques, Paris, Perrin « Tempus », 2001. – TENENTI A., « I corsari nel Mediterraneo all’inizio del Cinquecento », Rivista Storica Italiana, 1960, p. 234-287. – TURBET-DELOF G., L’Afrique barbaresque dans la littérature française aux XVIe et XVIIe siècles, Paris/Genève, Droz, 1973.
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BARBARIAN (JEU VIDÉO)
Très nettement inspiré des aventures de Conan le barbare, Barbarian : The Ultimate Warrior, jeu vidéo produit par Palace Software, est symptomatique de la fixation de l’iconographie du barbare dans la culture de masse américaine puis mondiale. Les premières illustrations représentant le Cimmérien parues dans le magazine Weird Tales le montrent certes comme un homme athlétique, mais pas massif, vêtu d’un costume rappelant un général romain ou un boucanier du XVIIe siècle. C’est avec les couvertures peintes par Frank Frazetta entre 1966 et 1971 que l’aspect de Conan, et, par extension, de tous les barbares, va changer. Certainement influencé par les premiers acteurs culturistes, comme la star du péplum Steve Reeves, et par la diffusion de cette discipline sportive, Frazetta, sur la couverture de Conan l’aventurier (1966), expose les muscles puissants et saillants de Conan en l’habillant d’un simple pagne. Arborant un collier d’os animaux, renforçant son caractère bestial, le Cimmérien tient une épée plantée sur un monceau de cadavres, alors qu’à ses pieds pose une jeune femme nue. L’effet est immédiat. Alors que les précédentes éditions des nouvelles de Conan ne se vendaient qu’à des milliers d’exemplaires, Lancer Books, qui avait commandé à Frazetta sa couverture, écoule, lui, des millions de livres. Cette iconographie se diffuse ensuite largement via les comics de Roy Thomas écrits pour l’éditeur Marvel (à partir de 1970) puis par le film de John Milius (1982) ou certains groupes de heavy metal (Manowar notamment) avant de se retrouver sur la jaquette du jeu vidéo Barbarian (1987), représentant justement un barbare tenant des deux mains une épée avec une femme en bikini à ses pieds.
Dans le jeu, le barbare est un corps dont la seule activité reste le sexe et la guerre, comme l’annonce le sous-titre du jeu : The Ultimate Warrior (Le Guerrier absolu). L’esthétique du jeu insiste sur sa capacité à donner la mort. Alors que Conan : Hall of Volta (1984) était un jeu de plateforme clairement destiné à un jeune public, Barbarian est l’un des premiers jeux vidéo à montrer explicitement la violence des combats, autorisant même les joueurs à effectuer des mouvements de décapitation grâce au joystick. Cette fonction morbide n’est pas pour autant gratuite. Alors que les barbares négatifs des péplums étaient représentés comme des violeurs de jeunes femmes prudes, le héros de Barbarian se bat, comme dans le film Conan le Barbare (1982), pour délivrer une princesse à l’instar d’un chevalier arthurien. Sa virilité se mesure ainsi au nombre d’ennemis vaincus. Le barbare, jadis objet de crainte, se transforme ainsi en réceptacle des frustrations de l’homme urbain postmoderne, confronté à la remise en cause du modèle de virilité guerrière développé au XIXe siècle. Preuve en est de l’importante production de jeux inspirés de près ou de loin du personnage de Conan, jusqu’à l’ambitieux MMORPG Age of Conan : Hyborian Adventures (2008).
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BARBARICUM
Depuis les migrations des Cimbres et des Teutons vaincus par Marius à la fin du IIe siècle av. J.-C., puis les déplacements des Suèves d’Arioviste combattus par César en 58 av. J.-C., le monde germanique paraissait relativement stabilisé. Ces migrations avaient concerné des populations partant du sud de la Scandinavie, qui se heurtaient aux Celtes, tout en étant marquées par leur influence. L’origine de ce phénomène tenait probablement à un ensemble complexe de facteurs, climatiques, démographiques, voire culturels. On a évoqué un refroidissement climatique affectant la Scandinavie depuis le VIe siècle av. J.-C., mais son impact réel demeure discuté. On a également quelques difficultés à vérifier par l’archéologie l’hypothèse d’un éventuel surpeuplement de cette région durant la même période. On suppose parfois l’existence de rites obligeant les plus jeunes générations de guerriers à s’emparer de nouveaux territoires, qui rappelleraient les pratiques de certains peuples italiques. Ces migrations avaient abouti à l’établissement de tribus très morcelées, vivant au contact du limes. C’est d’ailleurs à cette même époque que les historiens antiques tels que Posidonios de Rhodes en 90 av. J.-C., puis César commencèrent à désigner l’ensemble de ces populations sous le terme générique de Germains. Pour César, il s’agissait également d’expliquer l’arrêt de l’expansion romaine sur le Rhin, alors que, de part et d’autre de ce fleuve, vivaient des tribus très marquées par la civilisation celtique. Au contraire, selon Strabon, contemporain des conquêtes augustéennes, les Germains étaient apparentés aux Celtes.
Même après le ralentissement de ces mouvements de grande ampleur, les Germains restèrent soumis à des brassages constants, qui rendent très difficile l’individualisation de groupes particuliers dont on pourrait suivre l’évolution jusqu’au IIIe siècle. C’est ainsi que les distinctions topographiques ou ethniques opérées par César ne coïncident pas forcément avec celles de Velleius Paterculus, de Strabon, de Pline l’Ancien, de Tacite ou encore de Ptolémée au IIe siècle. Il y eut vraisemblablement des rassemblements qui se faisaient et se défaisaient autour de quelques lignages aristocratiques se réclamant d’ancêtres mythiques communs. Les chercheurs contemporains fondent plutôt leurs classifications sur l’archéologie et la linguistique. Désormais, les peuples barbares sont donc distingués les uns des autres selon des critères plus culturels qu’ethniques. Ils se seraient répartis dans trois grandes régions : les Germains du Nord ou Germains de la mer, Angles, Cimbres et Jutes en Scandinavie et dans le Jutland ; les Germains de l’Ouest, ou Germains de la forêt, entre le Rhin, le Danube et l’Elbe ; les Germains de l’Est ou Germains de la steppe, Bastarnes, Skires, Costoboques, Goths, Vandales, Burgondes et Gépides au-delà de l’Elbe. Ce sont ainsi les Germains occidentaux qui se trouvèrent les premiers au contact de l’empire romain.
Dès le premier quart du IIe siècle de notre ère, les migrations reprirent en Germanie orientale, en suivant d’abord la même direction que le mouvement qui avait déjà conduit les Bastarnes, les Skires puis les Costoboques en Ukraine et sur la mer Noire au IIIe siècle av. J.-C. Les Vandales remontèrent la vallée de l’Oder pour s’établir en Silésie, Galicie et Slovaquie. Derrière eux, les Goths, sans doute repoussés des côtes de la mer Baltique par la famine et la surpopulation, remontèrent les vallées de la Vistule et du Dniestr, où ils se scindèrent en Ostrogoths et Wisigoths. Les Burgondes se dirigèrent vers l’ouest en direction des vallées du Main et du Rhin, tandis que les Gépides parvenaient sur le territoire actuel de la Hongrie. Ces peuples, surtout les Goths, étaient généralement plus puissants et plus unis que les Germains occidentaux, notamment grâce aux richesses tirées du commerce de l’ambre. En effet, les Goths accédèrent au rang de puissance militaire en fédérant les peuples divers qu’ils rencontrèrent. Les Germains orientaux repoussèrent donc les populations qui se trouvaient sur leur passage. Il s’agissait d’une part des nomades des steppes qui s’étendaient à l’est des Carpathes, généralement d’origine iranienne : parmi les Sarmates, qui avaient absorbé les Scythes, on distinguait les Roxolans entre le Don et le Dniepr et les Iazyges sur le cours inférieur de la Tisza et du Danube, déjà mêlés aux Bastarnes. D’autre part, le contrecoup de ces migrations fut d’autant plus ressenti à l’ouest que le territoire occupé par les Germains occidentaux avait sans doute vu augmenter la densité de son peuplement. La pression se fit donc plus forte sur le Rhin, sur les champs Décumates et surtout sur le Danube.
Les frontières romaines furent ainsi franchies à partir de 166 apr. J.-C. Les Chattes pénétrèrent en Gaule Belgique, les Chauques pratiquèrent la piraterie à l’embouchure du Rhin, les Quades et les Marcomans parvinrent en Norique puis en Vénétie, les Carpes en Dacie, les Sarmates Iazyges franchirent le Danube, les Costoboques et les Bastarnes atteignirent l’Achaïe et l’Asie. La stratégie impériale s’avéra alors inadaptée aux moyens militaires romains et à la situation au-delà des frontières. Après avoir consacré une grande partie de son règne à repousser les incursions germaniques, Marc Aurèle aurait peut-être envisagé de résoudre la question barbare en établissant deux nouvelles provinces au-delà du Danube. Si tant est qu’il ait réellement existé, ce projet fut abandonné par Commode et, moyennant parfois le versement de subsides, la situation se stabilisa jusqu’au règne de Caracalla.
Son règne correspondit en effet à l’émergence d’un nouveau phénomène : la formation de vastes coalitions de tribus germaniques. La ligue des Alamans, attestée pour la première fois en 213 à l’occasion des combats qui valurent le titre d’Alamannicus à Caracalla, regroupait ainsi des tribus installées dans les hautes vallées de l’Elbe et de la Saale. Étymologiquement, le terme alaman est en effet formé de l’adjectif « tous » et du nom « hommes ». Il s’agissait pour ces Germains du haut Danube de résister aux pressions des autres peuplades germaniques en s’emparant de nouveaux territoires. Quant à la ligue franque, elle se constitua pour des raisons similaires quelques décennies plus tard sur le cours inférieur du Rhin en rassemblant dans un premier temps les Chamaves, les Chattes, les Sicambres et les Bructères, dans un second temps les Usipètes et les Tenctères. Ils sont attestés pour la première fois dans la biographie d’Aurélien de l’Histoire Auguste (Vie d’Aurélien, VII, 1-2). Le terme « Franc » découlerait de l’appellation « hommes libres » ou de leur réputation de bravoure, voire de férocité. Dans d’autres cas, les adversaires nouvellement venus au contact de l’empire fusionnèrent avec les occupants précédents tombés sous leur domination et introduisirent des formes d’organisation politique et militaire plus efficaces qui en faisaient désormais des adversaires redoutables et imprévisibles. Au contraire, les peuples combattus jusqu’au règne de Marc Aurèle étaient plus connus des Romains et plus limités dans leurs moyens d’action.
Or, le pouvoir impérial et les élites de l’empire ne semblent pas avoir pris nettement conscience de la gravité de ces menaces d’une ampleur inédite. La meilleure preuve en est que les Romains tardèrent à adapter leur terminologie à leurs nouveaux adversaires. C’est ainsi que, généralement, les auteurs anciens ne distinguèrent pas avant un certain temps les populations récemment parvenues aux frontières de l’empire de celles qui les avaient précédées. Goths, Vandales et même plus tard Huns continuèrent à être souvent appelés Scythes. La première attestation du nom Goth remonte au titre de Gothicus Maximus revêtu par l’empereur Claude II en 269, alors que les incursions de ce peuple en Asie Mineure et dans les Balkans avaient commencé dès 238. Certes, Pline l’Ancien avait déjà évoqué des Gutones dans son Histoire naturelle au Ier siècle de notre ère, mais les Romains du IIIe siècle s’avérèrent incapables d’opérer le rapprochement entre les deux. Cette attitude est révélatrice autant d’une conception fixiste des êtres et des choses que d’un complexe de supériorité culturelle profondément ancrés dans les mentalités gréco-romaines. En outre, la vision augustéenne d’un empire ayant atteint les limites du monde connu et utile avait fini par contaminer les connaissances géographiques du temps.
En outre, les buts de guerre des Germains demeurèrent longtemps difficiles à appréhender par les Romains. En effet, au IIIe siècle, il ne s’agissait généralement pas de véritables conquêtes territoriales mais plutôt d’incursions prédatrices à grandes distances destinées à faire le plus de butin et de captifs possible. L’inscription retrouvée à Augsbourg en 1992 gravée sur un autel dédié à la Victoire (AE, 1993, 1231) mentionne ainsi plusieurs milliers de prisonniers italiens arrachés aux Juthunges sur le chemin du retour par le gouverneur de Rhétie Marcus Simplicius Genialis en avril 260. Elle témoigne de la capacité des barbares à pénétrer très loin de leurs bases jusqu’au cœur de l’empire et donc de l’inadaptation du système défensif des frontières. En outre, le caractère très mouvant de leurs organisations politiques, oscillant entre éclatement et fédération, ne permettait pas toujours au pouvoir impérial romain d’identifier des interlocuteurs fiables et représentatifs avec lesquels engager des négociations.
Après un répit relatif entre la Tétrarchie et le règne de Julien l’Apostat, la conjoncture militaire se dégrada de nouveau aux frontières romaines à partir du milieu du IVe siècle. En effet, les incursions barbares n’avaient plus pour seul objectif le pillage : certaines populations extérieures aspiraient désormais à s’installer à l’intérieur de l’empire. Elles y cherchaient les ressources qui leur manquaient mais aussi la sécurité, dans la mesure où elles se sentaient elles-mêmes menacées par l’arrivée de nouveaux peuples sur leur propre territoire. C’était particulièrement le cas des Goths qui tentaient d’échapper à la pression des Huns apparus entre le Don et le Danube vers 360. Cependant, comme au siècle précédent, le pouvoir impérial semble avoir mal apprécié la gravité respective des différentes menaces auxquelles il se trouvait confronté. Cette incompréhension est à l’origine de l’écrasement à Andrinople de l’armée romaine par les Goths, le 9 août 378, et, le 31 décembre 406, du franchissement du Rhin par les Vandales, les Suèves et les Alains.
 
► AILLAGON J.-J. (dir.), Rome et les barbares, Venise, Skira, 2008. – DAUGE Y. A., Le Barbare. Recherches sur la conception romaine de la barbarie, Bruxelles, Latomus, 1981.
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BASILE II LE BULGAROCTONE
Basile II (976-1025), né de Romain II (959-963) et Théophano, est un empereur byzantin de la dynastie macédonienne qui règne de façon effective de 976 à 1025. Ses multiples succès militaires et diplomatiques lui valent l’admiration de ses contemporains et le surnom de Bulgaroctone, « tueur de Bulgares », à partir du XIIe siècle.
En matière de politique étrangère, Basile s’efforce rapidement de réduire l’influence de la Bulgarie de Samuel (voir l’entrée « Bulgares »). Il tente ainsi sans succès de s’emparer de Sardique (voir cette entrée) puis il subit en août 986 un désastre militaire lors de la bataille de la Porte de Trajan. Ce double échec renforce les Bulgares en même temps qu’il provoque une guerre civile dont l’empereur ne vient à bout qu’en 989, au prix d’une alliance avec le prince russe Vladimir. Basile reprend alors les hostilités contre Samuel et s’appuie sur les ressources considérables de l’empire pour financer un effort de guerre particulièrement long et coûteux. En effet, s’il mène de nombreuses opérations militaires, l’empereur distribue également des postes et des dignités aux aristocrates bulgares. Grâce à cette tactique alliant combat et diplomatie, Basile s’empare d’abord des provinces orientales de la Bulgarie, puis contrôle le Danube et pénètre enfin dans le cœur du royaume de Samuel, situé autour d’Ohrid. La bataille du Kleidion (1014) constitue une étape décisive de la victoire byzantine mais les Bulgares ne sont finalement réduits qu’en 1018. Basile fait alors un voyage triomphal dans les Balkans et obtient l’allégeance des princes slaves voisins de l’Empire.
Après sa victoire contre les Bulgares, l’empereur se concentre sur le front oriental. Ses interventions à Antioche (995) et Alep (999) lui ayant permis de conclure une trêve avec le calife fatimide du Caire al-Hakim, il tourne désormais son regard vers le Caucase. Sénachérim Artzruni (1003-1021), le roi arménien du Vaspurakan, incapable de lutter contre les incursions turques, lui concède son royaume en 1021 en échange du thème de Sébaste. Dans la foulée, Basile obtient du roi d’Ani Smbat III (1020-1041) qu’il s’engage à lui livrer son royaume après sa mort. Georges, roi de Géorgie (1014-1027) et allié des Fatimides, est le seul monarque de la région à lui résister. En conséquence, l’empereur mène contre lui une campagne meurtrière en s’appuyant en particulier sur le contingent russe de l’armée byzantine. Il le contraint à se soumettre, au moins en apparence, dès 1022. La domination byzantine en Arménie est désormais assurée.
 
► CHEYNET J.-C. (dir.), Le Monde byzantin, II. L’Empire byzantin (641-1204), Paris, PUF, 2006.
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BASQUES
Dans l’historiographie, l’identification d’une culture ancienne propre aux populations pyrénéennes repose essentiellement sur l’argument linguistique. En effet, l’originalité de la langue basque serait chez certains auteurs la marque de son caractère endogène, dont l’origine remonterait au Néolithique ou à l’âge du bronze. Il n’existe cependant aucun argument sérieux en ce sens. Il en va de même pour l’hypothèse d’une société organisée autour d’une structure matriarcale. En somme, le parallèle entre identité linguistique et identité sociale est à remettre en cause de la même façon que pour les peuples barbares « germaniques ».
En l’absence de source écrite émanant directement des populations pyrénéennes (les premiers documents écrits en basque datent de la fin du Xe siècle), la vision de ces dernières dans la littérature ethnographique est extrêmement mouvante durant la période romaine et post-romaine, évoluant en fonction des rapports de force avec leurs voisins. Ainsi, il convient de se détacher de l’idée d’un recul de la romanité à partir du IIIe siècle, qui se serait manifesté depuis les plus hautes montagnes vers les piémonts. Juan José Larrea a démontré comment se structure progressivement ce discours à partir des écrits de Silius Italicus sur les Cantabres servant dans l’armée d’Hannibal. C’est à la fin du IVe siècle, chez des auteurs comme Ausone, Paulin de Nole ou chez Prudence de Calahorra, que naît l’image du vasco barbarus et ferox, le montagnard fruste qui sépare les amis tentant de correspondre de part et d’autre des Pyrénées. Ce modèle littéraire est repris à la fin du VIe siècle par Venance Fortunat ; les Vascons sont alors associés à la figure du barbare au même titre que les Bretons, les Galiciens et les Cantabres comme habitants des confins d’Extrême-Occident. Puis ce topos littéraire acquiert une dimension historique sous la plume d’Isidore de Séville et Julien de Tolède, qui en usent comme d’un tableau rhétorique pour célébrer le caractère victorieux de la royauté wisigothe. Dans le monde franc, c’est à partir du règne de Dagobert que se fixe le motif historiographique des campagnes punitives contre les Vascons, qualifiés de peuple perfide à qui il convient de rappeler constamment ses serments et sa soumission.
Il ne faudrait cependant pas nier la réalité des troubles politiques qui affectèrent la Gascogne entre la fin du VIIe et celle du VIIIe siècle, comme en témoigne l’interruption de la liste épiscopale de Bordeaux. Toutefois, plus que traduire le transfert de population, ces phénomènes invitent à étudier la montée des pouvoirs locaux dans des régions de bilinguisme, ce qui a pu se traduire par l’adoption de la langue rurale aux dépens du latin dans les cercles du pouvoir.
 
► COLLINS R., The Basques, Oxford, Blackwell, 1986 ; trad. par R. Ponthus, Les Basques, Paris, Perrin, 1991. – Id., « The Ethnogenesis of the Basques », dans H. Wolfram et W. Pohl (dir.), Typen der Ethnogenese unter besonderer Berücksichtigung der Bayern I, Vienne, Verlag der österreichischen Akademie der Wissenschaften « Veröffentlichungen der Kommission für Frühmittelalterforschung, 12 », 1990, p. 35-44. – LARREA J. J., La Navarre du IVe au XIIe siècle. Peuplement et société, Paris/Bruxelles, De Boeck Université, 1998. – Id., « Aux origines littéraires d’un mythe historiographique : l’identité basque au haut Moyen Âge », dans M. Banniard (dir.), Langages et peuples d’Europe. Cristallisation des identités romanes et germaniques (VIIe-XIe siècle), Toulouse, CNRS/Université de Toulouse-Le Mirail, 2002, p. 129-156.
Adrien BAYARD
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BATAVES
Le terme « Bataves » désigne une fraction des Chattes qui ont quitté la rive droite du Rhin suite à une dissension interne (Tacite, Histoires, 4, 12) et se sont installés à l’embouchure du Rhin, sur l’ancien territoire celte des Ménapes entre le Vieux Rhin, la Meuse (Patabus sur la Table de Peutinger) et la Waal, territoire dès lors appelé Insula Batauorum (César, La Guerre des Gaules, 4, 10) et situé dans les actuels Pays-Bas. L’archéologie laisse toutefois entrevoir une origine plus complexe, qui inclurait des éléments indigènes, notamment éburons. Il est possible que cette installation se soit faite sous contrôle romain, peut-être dès 57 av. J.-C., dans le cadre d’un ou plusieurs traités. Par ces traités, les Bataves fournissent en échange d’une exonération du tribut (Tacite, La Germanie, 29) un important contingent militaire spécialisé dans la cavalerie et la natation (8 cohortes Batauorum de 500 fantassins et la garde impériale à Rome pour une population de 40 000 individus). De fait leur nom provient certainement de l’ancien germanique *batawiz (« meilleurs »), car, selon Dion Cassius, « ils étaient les meilleurs des cavaliers » (55, 24). Ils sont bordés au nord par le peuple client des Cananefates.
À partir de 12 av. J.-C. sous l’influence de Drusus commence le processus de municipalisation de la cité des Bataves avec la ville nouvelle d’Oppidum Batauorum (Nimègue), l’institution d’un culte public autour d’Hercule Magusanus et d’une magistrature qui remplace la monarchie (inscription de l’autel de Saint-Michel-Gestel), mais semble être restée le plus souvent dans les mains de la lignée royale, à laquelle appartient notamment Caius Julius Civilis. Celui-ci se révolte en septembre 69, suite à une levée militaire. D’abord fidèle à Vespasien, il se retourne contre lui et meurt vaincu au printemps 70. Toutefois, les Bataves ne souffrent pas des conséquences de la révolte, car, bien qu’ils ne bénéficient plus d’une exemption de tribut, ils continuent de servir activement dans l’armée romaine de la Bretagne (attestations dans le fort de Vindolanda/Chesterholm) à la Pannonie sous le commandement de leurs propres officiers jusqu’au IIIe siècle. La cité devient officiellement un municipe sous Trajan vers 100 avec la fondation d’Ulpia Noviomagus Batavorum. Ce phénomène de municipalisation et le culte d’Hercule Magusanus ont certainement joué un rôle important dans la constitution d’une identité batave. L’utilisation de l’ethnique « batave » reste fréquente au IIe siècle avant d’être remplacée par la référence à Noviomagus au IIIe siècle. Il apparaît cependant encore dans la Notitia dignitatum d’Orient, à la fin du IVe siècle parmi les auxiliaires palatins.
En 1610 Hugo Grotius se réfère à Tacite dans le De Antiquitate Reipublicae Batavicae pour considérer que les Bataves sont les ancêtres des Néerlandais. Dès lors, en 1619, la Compagnie néerlandaise des Indes Orientales nomme son siège indonésien Batavia (aujourd’hui Jakarta) et, en 1793, les partisans néerlandais de la Révolution française sont organisés en une « légion batave », prélude à la mise en place d’une République batave de 1795 à 1806.
 
► CALLIS H., « Bataver », dans H. Beck et al. (dir.), Reallexikon der Germanischen Altertumskunde, vol. 2, Berlin, De Gruyter, 1976, p. 90-91. – ROYMANS N., Ethnic Identity and Imperial Power : The Batavians in the Early Roman Empire, Amsterdam, Amsterdam University Press, 2004. – STROBEL K., « Anmerkungen zur Geschichte der Bataverkohorten in der hohen Kaiserzeit », ZPE, 70, 1987, p. 271-292.
Hervé HUNTZINGER
→ César ; Germanie de Tacite.

BÈDE LE VÉNÉRABLE
Le moine Bède (v. 673-735) est une des plus grandes figures intellectuelles et spirituelles du haut Moyen Âge. Né en Northumbrie, sur les terres du monastère de Jarrow (dans l’actuelle banlieue de Newcastle upon Tyne), il est donné très jeune par sa famille au monastère, où il reçoit une éducation soignée : il y passa toute sa vie et ne s’en éloigna que rarement pour des trajets brefs. Diacre, puis prêtre, il consacre une grande partie de son temps à écrire et à enseigner dans l’école du monastère.
L’œuvre de Bède est très abondante et couvre un grand nombre de domaines : exégèse biblique, homélies, histoire, hagiographie, comput (science du calendrier et du calcul de la date de Pâques), métrique, grammaire. Elle compte une trentaine d’ouvrages, auxquels il convient d’ajouter de nombreuses lettres et homélies : l’essentiel nous en a été transmis, car l’œuvre de Bède a été très copiée, en Angleterre comme sur le continent européen, dans les décennies qui ont suivi sa mort et pendant toute la période carolingienne. En effet, relayé par Alcuin et les nombreux Anglo-Saxons actifs sur le continent au VIIIe-IXe siècle, Bède a profondément marqué l’ecclésiologie, le monachisme et la pensée politique de la renaissance carolingienne.
L’esprit encyclopédique et curieux de Bède le fait s’intéresser à la topographie de Jérusalem autant qu’au phénomène des marées, mais il ne fait aucun doute que l’exégèse représentait à ses yeux le centre de son activité : près des deux tiers de ses œuvres sont des commentaires de livres bibliques. Dans la lignée des Pères latins, en particulier Jérôme et Grégoire le Grand, mais aussi à la suite des Irlandais, il pratique une exégèse souvent allégorique. Il emprunte beaucoup de ses commentaires à ses prédécesseurs, mais il sait aussi innover : il est ainsi le premier à proposer un commentaire suivi des Actes des Apôtres. Ce n’est pourtant pas pour son imposante œuvre exégétique que Bède est aujourd’hui le plus lu et admiré : ce sont ses textes historico-hagiographiques qui depuis la Renaissance ont le plus retenu l’attention des lecteurs. Dès les années 710, Bède s’est essayé au style narratif en écrivant des vies de saints. On mentionnera ses deux vitae de saint Cuthbert, en vers puis en prose, et son Histoire des abbés de Wearmouth et Jarrow, où il s’efforce de réécrire l’histoire de ces deux monastères, voisins et récemment unifiés, en les présentant comme des établissements fondés dès l’origine en complémentarité l’un de l’autre, sous l’autorité commune d’un abbé inspiré par la règle de saint Benoît.
Ce n’est que dans un second temps, après 720, qu’il s’attelle à ce qui sera considéré comme son œuvre majeure, l’Histoire ecclésiastique du peuple anglais, achevée en 731. Elle fait de lui l’équivalent anglo-saxon d’un Cassiodore, d’un Jordanès ou d’un Grégoire de Tours : un « narrateur de l’histoire barbare », pour reprendre l’expression de l’historien Walter Goffart. Cependant, son histoire est, plus nettement encore, une histoire religieuse : c’est certes l’histoire d’un peuple barbare, les Angles, mais il s’agit surtout d’en dire la conversion au christianisme et les premiers pas au sein de la nouvelle religion. On doit en effet insister sur la dimension hagiographique de son écriture historique : Bède veut montrer que les Angles, à l’instar des autres peuples chrétiens, Romains ou barbares, ont reçu la grâce de grands saints. La vie et les miracles de certains d’entre eux occupent une part considérable de l’œuvre : il s’agit principalement de saints rois (Edwin et Oswald de Northumbrie) et d’évêques (Augustin de Cantorbéry, Aidan et Cuthbert de Lindisfarne, Jean de Beverley), mais aussi d’une abbesse (Æthelthryth d’Ély).
On a beaucoup discuté de l’intention, de la conception et de la portée de l’Histoire ecclésiastique. Composée de cinq livres, elle prétend rapporter l’histoire religieuse de l’île de Grande-Bretagne depuis l’époque de Jules César jusqu’au vivant de l’auteur. Dans les faits, Bède se concentre vite sur une moitié seulement de l’île – les régions orientales dominées par des dynasties barbares d’origine germanique – et sur une période en particulier – un long VIIe siècle qui a vu la conversion au christianisme de ces dynasties. Admirateur de Grégoire le Grand, farouche partisan des usages romains en matière de liturgie, de chant et de calcul de la date de Pâques, Bède s’avère très hostile au christianisme breton : il n’hésite pas à l’occasion à qualifier les Bretons de barbares, un paradoxe si l’on considère que ce sont bien les Angles qui sont les héritiers des envahisseurs germaniques, alors que les Bretons descendent des provinciaux britto-romains. Il se montre en revanche plus nuancé dans son rejet du christianisme irlandais, dont il reconnaît les mérites en termes d’ascétisme, de science et d’enthousiasme missionnaire. Son hostilité envers les Bretons est renforcée par sa loyauté envers les rois northumbriens, dont l’expansion territoriale se fait nécessairement aux dépens des Bretons. Pour lui, les rois de la dynastie d’Ida ont vocation à dominer toute l’île, et en particulier sa moitié nord, et les Northumbriens ont vocation à étendre leur domination sur le plan politique comme sur le plan religieux. Comme le montre entre autres sa lettre à l’évêque Egbert, écrite peu avant sa mort, Bède milite pour la création d’un siège métropolitain à York, principale ville de la Northumbrie. Il meurt en 735, quelques mois avant qu’York soit effectivement érigée en archevêché.
Au-delà de son patriotisme northumbrien, Bède étend à l’ensemble de l’île sa lecture ethnico-religieuse des rapports entre ses diverses populations. La diversité ethnique (Angles, Saxons, Jutes, etc.) et politique (Wessex, Kent, Mercie, Northumbrie, etc.) des populations de langue germanique est subsumée sous une unique appellation, celle d’Angli (Angles ou Anglais), un nom qu’il reprend à Grégoire le Grand. Pour lui, l’histoire de l’île depuis le milieu du Ve siècle consiste en une lutte entre les indigènes bretons, chrétiens dégénérés et déchus en raison de leur refus d’adopter les usages romains, et une « nation des Angles » (gens Anglorum) d’abord païenne, choisie par Dieu et amenée par lui depuis la Germanie, d’abord pour châtier les Bretons, puis pour prendre leur place et devenir le nouveau peuple chrétien à qui l’île est donnée. On peut dire d’une certaine manière que tout en reprenant un vocabulaire ethnique utilisé un siècle plus tôt par Grégoire le Grand, Bède est le véritable inventeur du « peuple anglais » : sous sa plume, de petits royaumes barbares dispersés dans l’est et le sud de l’île, dominés par des élites germaniques récemment converties au christianisme, deviennent un peuple élu, une nation marquée par une commune destinée.
Il est vrai que l’intuition de Bède était en grande partie prématurée et que la réalité politique de l’Angleterre anglo-saxonne a longtemps démenti cette vision unificatrice : la multiplicité des royaumes et la diversité des usages sont restées la norme jusqu’à l’époque viking. Mais l’Histoire ecclésiastique, traduite en vieil anglais dès l’époque du roi Alfred, a fourni aux rois de Wessex une base idéologique puissante dans leur entreprise d’unification de l’Angleterre. Au Moyen Âge, lors de la Réforme, et encore au XIXe siècle lors de l’émancipation des catholiques et du renouveau religieux anglican, elle a fourni un réservoir d’arguments aux débats portant sur le lien entre l’Église d’Angleterre et Rome, sur l’autorité exercée par le roi sur l’Église, ou encore sur la place du monachisme dans l’histoire religieuse du pays.
 
► BÈDE LE VÉNÉRABLE, Histoire ecclésiastique du peuple anglais, trad. Szerwiniack et al., 2 vol., Paris, Les Belles Lettres, 1999. – DEGREGORIO S., The Cambridge Companion to Bede, Cambridge, CUP, 2010. – GROCOCK C. & WOOD I. N., Abbots of Wearmouth and Jarrow. Bede’s Homily i.13 on Benedict Biscop, Bede’s History of the Abbots of Wearmouth and Jarrow, The Anonymous Life of Ceolfrith, Bede’s Letter to Ecgbert, Bishop of York, Oxford, OUP, 2013. – LEBECQ S., PERRIN M. & SZERWINIACK O. (dir.), Bède le Vénérable entre tradition et postérité, Villeneuve-d’Ascq, Ceges/Université Charles-de-Gaulle Lille-3, 2005. – TUGÈNE G., L’Idée de nation chez Bède le Vénérable, Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 2001.
Alban GAUTIER
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BÉLISAIRE
Flavius Belisarius est un important général de l’Empire romain d’Orient sous Justinien Ier. Né en Thrace vers 500, il sert comme officier de la garde de Justinien, alors chef d’état-major à la cour. Ce dernier, devenu empereur, lui confie un rôle majeur dans la première guerre qu’il mène contre les Perses : nommé dux de Mésopotamie, puis commandant en chef des armées d’Orient (magister militum per Orientem), il remporte la victoire de Dara en 530. Dans les mêmes fonctions, il est chargé en 533 par l’empereur de reprendre aux Vandales les anciennes provinces romaines d’Afrique, ce qui est fait en décembre de la même année à l’issue d’une campagne rapide. Ce succès lui vaut d’être placé à la tête de la seconde expédition de reconquête de l’Occident lancée par Justinien en 535 : Bélisaire reprend aux Ostrogoths la Sicile puis l’Italie centro-méridionale avant de subir un long siège dans Rome (537-538). Victorieux, il poursuit sa progression vers le nord de la péninsule, où Ravenne lui est livrée en 540. Il jouit alors d’une extraordinaire popularité : vainqueur de deux royaumes barbares, dont il ramène les souverains et les trésors à Constantinople, il permet à l’Empire d’Orient de reprendre possession d’une partie essentielle de l’ancien Occident romain. Auréolé du prestige d’un fastueux triomphe suivi du consulat (534-535), il inquiète Justinien en raison de sa fortune et de sa gloire militaire. Rappelé d’Italie en 540 pour être engagé dans la seconde guerre perse, il contraint le shâh Chosroès à évacuer le territoire impérial (542). C’est avec le titre de comte des écuries sacrées qu’il retrouve ensuite la direction des opérations en Italie, où son départ a permis aux Goths de Totila de reprendre l’initiative militaire. Faute de moyens, il ne peut réitérer ses succès antérieurs et doit se contenter d’assurer un fragile contrôle du sud et du nord-est de la péninsule, avant d’être relevé de son commandement en 549. Dès lors, magister militum à titre honorifique, il est employé à des missions ponctuelles : une délégation auprès du pape Vigile lors de la querelle des Trois Chapitres (551-553) ou la défense de Constantinople contre les Koutrigours (559). Ses relations avec Justinien sont ambiguës : fidèle soutien du prince lors de la révolte Nika qui faillit emporter Justinien (532), il n’échappe pas aux soupçons – certainement erronés – de menées séditieuses (540, 542) et connaît une première disgrâce. Il est plus tard condamné pour son implication supposée dans un complot contre l’empereur (562), mais est réhabilité l’année suivante. Il meurt en mars 565 et laisse à la postérité l’image d’un général aux talents certains, victime d’un pouvoir suspicieux. Sa geste nous est bien connue grâce à l’œuvre de l’historien Procope, son conseiller et compagnon pendant la plupart de ses campagnes.
 
► PLRE IIIA, p. 181-224. – MAZAL O., Justinian I. und seine Zeit : Geschichte und Kultur des Byzantinischen Reiches im 6. Jahrhundert, Cologne, Böhlau, 2001. – EVANS J., The Age of Justinian : The Circumstances of Imperial Power, Londres, Routledge, 2000.
Sylvain JANNIARD
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BEOWULF
Le Beowulf est un poème héroïque de 3 182 vers en langue anglo-saxonne (ou vieil anglais) : c’est le plus long texte en vers qui nous ait été conservé de la poésie vernaculaire germanique du haut Moyen Âge. À ce titre, il a souvent été considéré comme l’exemple le plus éminent de la tradition poétique orale de la Germanie barbare et pré-chrétienne. Le Beowulf fait donc partie, surtout dans le monde anglophone, de l’image classique des temps barbares. Le fait que J. R. R. Tolkien s’en soit inspiré dans ses œuvres de fiction a pu contribuer à cette réception, aux côtés des nombreuses traductions en anglais moderne (dont celle du prix Nobel de littérature Seamus Heaney) et des diverses adaptations pour le cinéma, la bande dessinée ou le jeu vidéo. Or, si par certains aspects le poème peut évoquer les « chants » qui selon Tacite caractérisaient les Germains, le Beowulf n’en reste pas moins un texte profondément médiéval, et certainement pas l’émanation des barbares de l’époque migratoire.
Le poème est connu par un manuscrit unique, aujourd’hui conservé à la British Library (Cotton Vitellius A.xv), transcrit et édité pour la première fois au début du XIXe siècle. Ce manuscrit, sans doute copié à la fin du Xe siècle, réunit des textes dont le seul point commun est l’intérêt pour les monstres et les géants. Le Beowulf est l’avant-dernier texte du volume : il précède le fragment poétique Judith, d’inspiration biblique. Comme presque tous les poèmes anglo-saxons, il est composé en vers allitérés : dans chaque vers, une même consonne (ou une absence de consonne) est répétée à l’initiale des mots, colorant chacun des deux demi-vers. Ainsi au vers 102 (Wæs se grimma gæst / Grendel haten : « Ce terrible démon avait pour nom Grendel »), la lettre « g » est à l’initiale de trois mots. Cette technique de composition caractérisait sans nul doute la poésie orale, mais on s’accorde aujourd’hui pour penser que le Beowulf a été directement composé comme un poème écrit.
L’action se déroule en deux époques : la jeunesse et la vieillesse du héros. Dans la première partie (jusqu’au vers 2 199), le jeune Beowulf, neveu de Hygelac, roi des Geatas (peuple le plus souvent identifié aux Götar du sud de la Suède), vient en aide à Hrothgar, roi des Danois de la dynastie des Scyldingas, dont le hall (nommé Heorot) est hanté par un monstre nommé Grendel. Il parvient à vaincre et à blesser le monstre lors d’un premier combat, mais la nuit suivante, alors que Danois et Geatas ont fêté la victoire du héros, la mère de Grendel pénètre dans Heorot pour venger son fils et tue un compagnon du roi. Beowulf la poursuit jusque dans son antre, une caverne sous un lac, où il tue les deux monstres. Il rentre alors raconter ses exploits à Hygelac. Les années passent, Beowulf est devenu roi des Geatas. Un dragon, réveillé par un imprudent, se met à ravager le pays et détruit le hall royal. Le vieux roi retourne alors au combat et meurt en tuant son ennemi. Ses sujets lui font des funérailles splendides.
La date, le lieu et le milieu exacts de composition, le nom du ou des auteurs, la nature des éventuels antécédents oraux, le public visé par le poème restent inconnus. Il a de toute évidence été composé en Angleterre par un poète chrétien, entre 650 et 1020 : après la conversion des Anglo-Saxons au christianisme, et bien sûr avant la date de copie du manuscrit, dont on ignore la provenance. Toutes les dates ont été avancées à l’intérieur de cette fourchette, toutes les régions d’Angleterre ont été proposées, et des auteurs et publics laïcs, cléricaux et monastiques ont été envisagés. Certains des personnages ont peut-être un fond historique, et d’autres textes attestent l’existence de traditions narratives. Grégoire de Tours évoque le raid d’un roi, Chlochilaicus, mort dans le delta du Rhin vers 520, que l’on peut identifier à Hygelac. Des textes scandinaves de la fin du Moyen Âge rapportent les aventures du roi Hrothgar et de sa salle hantée, qu’ils situent à Lejre, dans l’île de Sjælland : l’archéologie y a dégagé les fondations de deux halls de taille impressionnante.
Mais quelle que soit l’origine des récits antérieurs au poème, ils ont été profondément remaniés par le poète, pour qui ils n’ont été qu’un matériau brut et une source d’inspiration. La conférence prononcée par Tolkien en 1936 représente le principal tournant critique dans l’interprétation moderne du texte : il ne s’agit plus de puiser dans le poème des renseignements sur les barbares d’avant la christianisation, mais de le lire comme une œuvre d’art originale et située dans son époque, l’Angleterre chrétienne du haut Moyen Âge. De fait, le poème peut être lu comme une réflexion sur l’héroïsme des grands personnages antérieurs à la conversion au christianisme – même si, selon les lectures, on a pu dire que le poème exalte la vertu des bons païens, ou qu’au contraire il la dénonce comme une illusion et une vanité. Figure quasi christique de victoire et de sacrifice de soi ? Personnage tragique que son ignorance de la foi condamne à l’enfer malgré son héroïsme ? Le Beowulf et son héros restent une énigme, mais ils sont bien le produit de la chrétienté anglo-saxonne du haut Moyen Âge.
 
► BJORK R. E. & NILES J. D., A Beowulf Handbook, Lincoln (NE), University of Nebraska Press, 1997. – CRÉPIN A. (éd.), Beowulf, Paris, Le Livre de Poche « Lettres gothiques », 2007. – HEANEY S. (éd.), Beowulf. A New Translation, Londres, Faber & Faber, 1999. – TOLKIEN J. R. R., Les Monstres et les critiques et autres essais, Paris, Christian Bourgois, 2006 (inclut la traduction de l’article « Beowulf, the monsters and the critics », 1936). – TOLKIEN J. R. R., Beowulf, trad. C. Laferrière, Paris, Christian Bourgois, 2014.
Alban GAUTIER
→ Anglo-Saxons ; Grégoire de Tours ; Hall ; Lejre ; Tolkien.

BERBÈRES
À l’origine, le nom de Berbères renvoie aux habitants pré-arabes de l’Afrique du Nord tels qu’ils sont désignés par les conquérants musulmans. Tout au long de leur existence, de l’Antiquité jusqu’à nos jours, les Berbères ont vécu dans des tribus dispersées à travers un territoire qui couvre actuellement la région qui s’étend de la Libye au Maroc. Les sources textuelles antiques, grecques et romaines, mentionnent ces habitants indigènes, qui ne tardent pas à être en contact avec les Grecs, les Carthaginois et les Romains. Dans ces descriptions, on lit une série de noms comme les Maures, les Musulames, les Gétules ou les Garamantes.
De telles tribus naissent les royaumes dits berbères. Dès la fin du IIIe siècle av. J.-C., trois entités font leur apparition, à savoir les royaumes masaesyle, massyle et maure. Ils subissent des influences phéniciennes, notamment dans les domaines religieux et économiques. Leur traitement par les contemporains est varié. Certains dirigeants ont ainsi connu une bonne fortune, comme les Massyles et leur roi Massinissa (203-148) ; leur existence se maintient jusqu’à l’arrivée de Rome en terre africaine. Malgré la résistance militaire de Jugurtha (111-105), Rome finit toutefois par englober ce royaume. De son côté, le roi masaesyle Syphax (220-203) et son empire font l’objet de jugements plus critiques.
En Afrique, la « Pax Romana » se maintient tant bien que mal pendant environ trois siècles. En 371 toutefois, un chef maure nommé Firmus se rebelle et malgré une paix éphémère signée en 373 avec Théodose l’Ancien, les hostilités se poursuivent. Lâché par ses troupes, Firmus préféra se donner la mort en 375 au lieu de se rendre. Gildon, frère de Firmus, avait été nommé comte d’Afrique en 386 mais à la mort de Théodose, en 395, il cessa de soutenir le pouvoir impérial et, à partir de 396, il refusa d’envoyer l’annone. L’invasion vandale en Afrique, commencée en 429, ne semble pas avoir eu beaucoup d’influence sur l’histoire berbère, dans la mesure où les nouveaux venus n’étendirent pas leur pouvoir sur les terres berbères et se contentèrent d’un territoire qui englobe à peu près l’actuelle Tunisie. Par la suite, la présence byzantine, contrairement à la domination romaine, ne se montra ni systématique, ni ordonnée. Puis vint le temps de la domination des Musulmans. Leur longue marche commença en Cyrénaïque. Après avoir pris Barḳa et Tripolis, une première rencontre décisive a eu lieu en 647 en Byzacène, à Sbeïtla en Tunisie. En 660/663, une nouvelle attaque des Musulmans contre la Byzacène leur assura la victoire à Hadrumète, mais ils se replièrent avec leur butin sur leur base arrière de Libye. À partir de 670, avec la fondation de Kairouan par ʿUḳba b. Nāfiʿ, les Musulmans ne se contentèrent plus de ces brèves incursions ou razzias. Ils s’établirent et, grâce à cette ville qui leur sert de point d’appui, ils entreprirent la conquête de la Numidie et envisagèrent une chevauchée glorieuse qui les aurait menés jusqu’à l’Atlantique. Mais entre-temps le chef Kasīla organise la résistance et tue ʿUḳba en 683, au lieu-dit Tahouda.
Le contrôle des Berbères de l’Afrique par Kasīla dura jusqu’en 686, date à laquelle il fut mis à mort par des troupes menées par Zuhayr b. Ḳays, lors d’une rencontre à Mems, près de Kairouan. Après la mort de Kasīla en 686, les Musulmans affermirent leurs positions en Tunisie. La mort de Zuhayr b. Ḳays, à Barḳa, lors d’une contre-attaque byzantine, obligea le pouvoir omeyyade à nommer Ḥassān b. al-Nuʿmān al-Gẖassānī. Parallèlement, chez les Berbères, al-Kāhina succéda à Kasīla. Lors d’une première rencontre, les Arabes furent battus et pourchassés jusqu’en Libye. Réfugié en Libye, Ḥassān reçut toutefois des renforts grâce auxquels il reprit sa marche, parvint à tuer al-Kāhina et reprit Carthage en 698. Bien que l’adhésion des Berbères à l’Islam fasse encore débat entre les spécialistes, ce furent les contingents berbères qui, avec Ṭāriḳ b. Ziyād, jouèrent un rôle capital dans la conquête de l’Espagne.
 
► CAMPS G. (dir.), Encyclopédie berbère. Introduction, t. 1, Aix-en-Provence, Édisud, 1984, p. 7-48. – Id., Berbères. Mémoire et identité, Arles, Actes Sud, 2007. – GALAND L., Regards sur le berbère, Milan, Centro Studi Camito-Semitici, 2010. – RACHET M., Rome et les Berbères. Un problème militaire d’Auguste à Dioclétien, Bruxelles, Latomus, 1970.
Anis MKACHER
→ Jugurtha ; Maures ; Reconquête de Justinien ; Vandales.

BÉRÉNICE
Princesse juive née vers 28 apr. J.-C. et morte à une date inconnue (sans doute au début du règne de Trajan), fille du roi Agrippa Ier et arrière-petite-fille d’Hérode le Grand. Mariée trois fois, elle quitta son dernier mari pour revenir à Jérusalem, où elle jouit du statut de reine aux côtés de son frère Agrippa II. Elle devint la maîtresse de Titus, fils de l’empereur Vespasien, pendant la révolte juive de 66-70 apr. J.-C., et aurait joué un rôle dans la victoire de Titus, qui se solda par la destruction du Temple. Bérénice rejoignit Titus à Rome en 75 apr. J.-C. mais une fois ce dernier empereur, en 79 apr. J.-C., il la renvoya à Jérusalem sous la pression de l’opinion publique romaine qui s’opposait à un mariage avec une reine étrangère.
La liaison entre Titus et Bérénice, qui dura probablement de 68 à 79, avec une séparation entre 71 et 75, est évoquée très brièvement par les sources antiques (Tacite, Suétone, Dion Cassius). « Il renvoya Bérénice malgré lui et malgré elle », écrit Suétone dans un passage célèbre (Titus 7, 1), et seul Dion Cassius évoque l’opposition de l’opinion romaine au mariage : « Elle s’attendait même à l’épouser et faisait tout déjà comme si elle eût été sa femme, au point que Titus, voyant les Romains réprouver cette conduite, la renvoya » (Histoire romaine LXVI, 15). Nulle part, en tout cas, les sources antiques n’exploitent l’image de l’Orientale lascive tentant de corrompre le Romain et les valeurs viriles qu’il incarne, et ne font de Bérénice une Cléopâtre qui aurait échoué – une figure que l’on retrouve en revanche à l’époque moderne.
En effet, le « mythe de Bérénice », né avec la tragédie éponyme de Racine et la comédie héroïque de Corneille (Tite et Bérénice), a suscité de nombreuses œuvres musicales (Gluck, Mozart) et littéraires (Barrès, Le Jardin de Bérénice ; Brasillach, La Reine de Césarée ; Aragon, Aurélien). Si les deux dramaturges français mettaient l’accent sur le conflit entre amour et raison d’État, on retrouve l’image de l’Orientale séductrice à la fin du XIXe siècle, par exemple chez J. Soldanelle (pseudonyme de J.-H. Rosny aîné), auteur de Bérénice de Judée (1898) : « Elle possédait le secret des voluptés orientales, un corps construit à miracle pour les attitudes et les danses, des yeux longs et souples, qui pouvaient peindre tous les sentiments, et cette bouche admirable qui avait asservi César à Cléopâtre. » La Reine de Césarée de Brasillach, tragédie en 5 actes et en prose, écrite en 1937 ou 1938, met également l’accent sur le caractère oriental de Bérénice, mais en réinterprétant l’histoire de Titus et Bérénice au prisme de l’idéologie fasciste. Bérénice est présentée comme une Juive qui veut prendre l’ascendant sur le représentant d’une race pure pour assurer la domination de son peuple : Brasillach, selon ses propres termes, souhaitait ramener l’histoire de Titus et Bérénice à « un drame de la race ».
En définitive, la figure de Bérénice tient une place nettement plus importante dans l’imaginaire collectif moderne que dans celui des Anciens, contrairement à Cléopâtre, dont elle aurait pu incarner une version mineure.
 
► AKERMAN S., Le Mythe de Bérénice, Paris, Nizet, 1978. – KEAVENEY A. P. & MADDEN J. A., « Berenice at Rome », Museum Helveticum, 60, 2003, p. 39-43.
Liza MÉRY
→ Juifs ; Orientalisme scientifique ; Titus.

BIBLE
Les barbares dans la Bible
La Bible est le livre d’un peuple, un peuple qui cherche à se différencier des autres. Dans l’Ancien Testament, il s’agit du peuple des Juifs, uni par le culte d’un Dieu exclusif et le respect des termes de l’Alliance conclue avec lui. Dans le Nouveau Testament, ce peuple mue pour devenir résolument non ethnique (Pentecôte : Actes 2, 1-13 ; vision de Pierre à Joppé : Actes 10, 9-16) : la prédication de la bonne nouvelle s’adresse dès lors aux « nations » et a vocation à s’étendre à tous les peuples. Le peuple de Dieu devient celui des croyants et son unicité le distingue de la multitude composite des païens. Dans les deux cas, l’identité de ce peuple de Dieu est confessionnelle et s’oppose à un autre idolâtre, polythéiste, étranger aux pratiques prescrites par le Livre (interdits alimentaires, circoncision, baptême) : la posture de distinction perdure.
Cet autre est rarement qualifié de barbare : les juifs disposaient d’un terme, goy, pour désigner le non-juif. Goyim, très répandu dans l’Ancien Testament, a été diversement traduit dans la Bible latine, souvent par gentes qui a donné en français « gentils », terme repris dans le Nouveau Testament. Le mot « barbare » et ses dérivés (adjectif, adverbe) existent pourtant dans les versions grecques et latines de la Bible, même si leur emploi demeure rare. Une partie des livres bibliques a en effet été composée en grec, et même les livres écrits originellement en hébreu ou en araméen furent traduits en grec ; c’est ainsi que le mot – voire la notion – de barbare est entré dans la Bible. Les Septante y recourent un peu plus souvent que les traductions latines et, parmi ces dernières, les vieilles-latines (traductions de la Bible grecque en latin) l’emploient plus volontiers que la Vulgate (traductions latines à partir du grec et de l’hébreu). Aux versets 2 Maccabées 13, 9, et Ézéchiel 21, 36 [Vulgate : 21, 31], seul le texte grec mentionne un mot formé sur « barbare ». Pour 2 Maccabées 4, 25 ou 5, 22, le terme est attesté dans le grec des Septante et dans la vieille-latine Itala, non dans la Vulgate. Dans tous ces cas, le barbare est ainsi désigné en raison de sa cruauté.
La majorité des occurrences formées sur la racine « barbare » est néanmoins commune aux Bibles grecques et latines. L’Ancien Testament en totalise presque autant (quatre) que le Nouveau (cinq). Dans les deux cas, peu de livres évoquent le barbare : les Psaumes (une occurrence), le second livre des Maccabées (trois), les Actes des Apôtres (deux) et les Épîtres de Paul (trois). À une exception près, celle des Psaumes, le terme « barbare » n’est employé que dans les livres composés à l’origine en grec. Les Maccabées sont en effet deutérocanoniques, c’est-à-dire qu’ils n’ont jamais été admis dans le canon de la Bible hébraïque car on n’en connaît pas de témoin hébraïque : alors même qu’ils narrent la résistance à l’hellénisation de la Judée, la version la plus ancienne est grecque. Il est possible que le premier livre des Maccabées remonte à un original sémitique perdu ; en revanche, le modèle du second aurait été rédigé en grec. De la même façon, les Actes et les Épîtres de Paul ont été composés en grec. L’occurrence unique du livre des Psaumes, commune aux trois principales versions latines du psautier, est originale puisque ce livre est traduit de l’hébreu.
Reste à expliquer pourquoi on a parfois préféré, en contexte hellénisé, l’emploi du terme « barbare » aux traductions de goyim. Dans la moitié des cas, le sens donné est très proche de l’étymologie de « barbare », l’onomatopée suggérant l’inintelligibilité de la langue de l’autre. Paul déclare que la prophétie est une langue inspirée : la révélation permet d’en comprendre le sens et d’être compris ; à l’inverse, un discours sans inspiration ressemble à une langue barbare puisqu’il ne transmet pas l’essentiel, la bonne nouvelle (1 Cor. 14, 11). Le psaume 113 [hébr. 114], 1, évoque en hébreu « un peuple qui parle une langue étrangère » ; la périphrase hébraïque a été contractée en grec et en latin grâce au qualificatif « barbare » (populo barbaro en latin). Les deux occurrences des Actes des Apôtres (Act. 28, 1. 4) peuvent se comprendre de la même façon : les barbares désignent ici les habitants de l’île de Malte. Or, ces derniers parlaient la langue punique : l’île était possession romaine depuis 218 av. J.-C. mais sa population, d’ascendance carthaginoise, n’était ni hellénophone, ni latinophone à cette époque. Dans la seconde moitié des occurrences, « barbare » désigne l’autre. L’acception est neutre sous la plume de Paul : « je suis redevable aux Grecs et aux barbares » (Rom. 1, 14) ; l’usage est du même ordre en Col. 3, 11. Une connotation négative imprègne le second livre des Maccabées (2 Macc. 2, 22 ; 2 Macc. 10, 4 ; 2 Macc. 15, 2) où le barbare est associé à la cruauté et à l’impureté religieuse : l’ennemi séleucide ne s’était pas contenté de dévaster la Judée, il avait aussi souillé le Temple en le consacrant aux dieux grecs. Le barbare est blasphémateur (2 Macc. 10, 4) et il s’oppose au peuple élu, distingué par un geste ou un rituel de consécration (2 Macc. 2, 22-23).
Les diverses acceptions de « barbare » sont donc employées dans la Bible, principalement dans les livres composés en grec et dans des sens qui diffèrent pour partie des termes traduisant goy. Le mot « barbare » est en revanche absent des récits portant sur la tour de Babel ou sur la Pentecôte.

Les barbares au miroir de la Bible selon les Pères de l’Église
La pression des barbares sur l’Empire romain connut son apogée, surtout en Occident, aux IVe et Ve siècles, époque de l’épanouissement de la patristique latine. Les Pères cherchèrent à donner un sens à ces événements et à la réalité politique de l’Empire romain. Deux tendances principales se firent jour et se succédèrent. La première identifia les barbares contemporains à un ennemi mentionné dans la Bible, Gog, le peuple envahisseur venu du Nord mentionné en Ézéchiel 38-39, tout particulièrement 39, 2, puis dans l’Apocalypse 20, 8. Ambroise de Milan identifia les Goths à Gog (De Fide, 2, 16, 137-138) : leur succès serait temporaire, leur fin annoncée dans le Livre. Quodvultdeus reprit cette interprétation, élargissant l’identification de Gog et de Magog aux Goths, Maures, Gètes et Massagètes, tous représentants du diable et persécuteurs de l’Église de son époque (Livre des promesses et des prédictions de Dieu. Le demi-temps, avec les prodiges de l’Antichrist, § 22, qui s’appuie sur Ézéchiel, Daniel et l’Apocalypse). De manière générale, ces deux auteurs interprétèrent les incursions barbares comme des signes avant-coureurs de la fin des temps prophétisée dans la Bible (Quodvultdeus, ibid. ; Ambroise de Milan, Commentaire de l’Évangile selon Luc, 10, 10). Ces lectures ne firent pas l’unanimité : Jérôme les mentionnait dans la préface du Commentaire sur Ézéchiel mais se refusa à les défendre, préférant considérer Gog comme une figure des hérétiques (ibid., à propos du chapitre 39). Augustin récusa ces interprétations historiques qui limitaient à l’excès les prophéties bibliques : selon lui, Gog et Magog étaient à comprendre comme des ennemis partout répandus, membres du corps du diable et destinés à attaquer la Cité de Dieu. Ils désignaient des réalités d’ordre spirituel et non géographique ou ethnographique (La Cité de Dieu, 20, 11).
Jérôme associa pourtant les barbares de son époque à une prophétie biblique, dans le traité sur Daniel. Ce commentaire fut probablement rédigé peu après 406, année où des Germains pénétrèrent en Gaule et dans une partie de l’Italie, mais avant 410 et le sac de Rome par les Goths d’Alaric. Jérôme y employa régulièrement le terme « barbare » pour désigner les Babyloniens ou d’autres peuples bibliques, également appelés « gentils » ou « nations ». Une occurrence se rapporte à ses contemporains (Dan. 2, 31-45). Le livre de Daniel évoque en effet à plusieurs reprises le thème de la succession des empires, que Jérôme interprète en s’inspirant de la tradition historiographique gréco-latine. Daniel 2 relate la vision de la statue à tête d’or, poitrine d’argent, ventre et cuisses de bronze, jambes de fer et pieds d’argile mêlés de fer. Une pierre, détachée de la montagne, la frappe aux pieds et provoque son écroulement. Daniel explique au roi babylonien que les empires qui se succéderont après lui seront de moins en moins puissants, jusqu’à disparaître, tandis que le royaume représenté par la pierre et suscité par Dieu demeurera éternellement. Selon Jérôme, ces divers empires correspondent à l’hégémonie des Babyloniens, puis à celle des Mèdes et des Perses, suivie de celle d’Alexandre et des royaumes hellénistiques, pour finir avec l’Empire romain. La pierre est l’empire éternel du Christ, de nature céleste et non terrestre. Jérôme ne prédisait donc pas la fin très prochaine de l’Empire romain mais il considérait que sa puissance s’était amoindrie au fil du temps et en voyait la preuve dans l’emploi de fédérés et de soldats d’origine barbare, à la fois pour les « guerres civiles » et pour tenir tête à « diverses nations ». Les barbares furent ainsi identifiés à la composante argileuse des pieds de la statue, c’est-à-dire à un élément hétérogène et déstabilisant pour la puissance romaine.
Une vision plus positive des barbares se développa avec Orose qui, lui aussi, se fondait sur le livre de Daniel pour évoquer la succession des grandes puissances politiques. Il utilisa non l’épisode de la statue aux pieds d’argile mais celui des quatre vents des cieux (Dan. 7, 2) d’où surgirent des bêtes monstrueuses pour évoquer ces empires (Babylone, Carthage, la Macédoine, Rome), ce qui lui permit d’éviter la dégradation chronologique de leur puissance. Face aux Romains païens qui voyaient un lien entre l’adoption du christianisme comme nouvelle religion officielle et l’affaiblissement politique de l’Empire, Augustin et surtout Orose relativisèrent les événements de leur époque, notamment le sac de Rome : ils y lirent une punition divine, comme la Bible en relate souvent, moins violente que d’autres car les Goths, christianisés, épargnèrent les églises et le pape – comparé à Loth, figure du juste (Orose, Histoires contre les païens, VII, 39, 2).
Au VIIe siècle, une nouvelle étape fut franchie par Isidore, évêque de Séville, qui descendait d’une famille aristocratique hispano-romaine et qui avait vu, dans sa jeunesse, le roi des Wisigoths, jusqu’alors arien, se convertir au catholicisme. Cette alliance nouvelle entre élites barbares et romaines conduisit Isidore à intégrer les Goths dans l’histoire romaine classique et chrétienne. Il composa une Histoire des Goths et fit l’éloge de ce peuple. Isidore reprit l’assimilation entre Goths et Magog mais la dépouilla de toute empreinte négative, se fondant sur la première occurrence biblique de Magog (Gen. 10, 2) : c’est ici le fils de Japhet, lui-même fils de Noé. On considérait que tous les peuples remontaient à Noé, puisque seuls lui et sa famille survécurent au Déluge. Octroyer une si haute antiquité aux Goths leur conférait un prestige certain, accentué dans la suite de l’histoire relatée par Isidore : les Goths furent assimilés aux Scythes, bien connus de l’ethnographie antique.
On voit là comment la plasticité de la Bible accompagna l’évolution des représentations patristiques des barbares, du moins les Goths, passés, en trois siècles, de l’opprobre à l’éloge.

La Bible aux mains des barbares
Le christianisme avait vocation à s’étendre au monde entier, donc à dépasser les frontières de l’Empire romain au sein duquel il était né. La prédication pour convertir les barbares aux marges de l’Empire fut précoce. Prisonniers chrétiens ou barbares, marchands faisant affaire de part et d’autre des frontières, barbares engagés dans l’armée romaine favorisèrent contacts et conversions. La Bible, dans ce processus, joua parfois un rôle, puisque le christianisme était une religion du livre. À l’origine composée en hébreu, en araméen et en grec, la Bible fit l’objet de traductions précoces dans d’autres langues, en plus du latin, langue administrative de l’Empire aux côtés du grec. Elle fut traduite en copte, parlé en Égypte, en syriaque, dialecte araméen pratiqué dans et hors de l’Empire, mais aussi en ge’ez (éthiopien ancien), en arménien, en géorgien, en gothique puis en slavon, langues d’au-delà les frontières de l’Empire. La Bible circula oralement en arabe avant le VIIe siècle. Les traductions écrites du Livre correspondirent souvent à la formalisation d’une langue écrite et d’une écriture compréhensibles par les populations locales : écriture et christianisation furent donc liées, comme dans le cas du slavon. Des résistances s’élevèrent contre ces traductions, surtout en Occident : on invoqua alors l’autorité d’Isidore de Séville, qui avait déclaré que les trois langues sacrées étaient l’hébreu, le grec, et le latin.
En favorisant la création d’une langue littéraire propre à certains groupes barbares, la Bible contribua à la construction identitaire de ces derniers. Dans le cas des Goths, l’identité linguistique s’est doublée d’une spécificité religieuse. Si la Bible fut peut-être traduite en langue gotique dans l’entourage des premiers évêques en pays goth, de confession nicéenne, la version gothique aujourd’hui conservée porte l’empreinte d’une théologie arienne. Elle remonte à Ulfila, évêque en pays goth à partir de 341, arien et consacré par l’évêque arien de Nicomédie. Ulfila inventa pour cette traduction un vocabulaire chrétien et un alphabet nouveau, inspiré de la majuscule biblique grecque, de l’onciale latine et de runes. Son entreprise reposait sur une version grecque de la Bible. Ulfila prêcha une quarantaine d’années en latin, en grec, et en gotique, en pays goth ou dans l’Empire lors des persécutions des chefs goths païens. L’évangélisation d’Ulfila fut couronnée de succès : des Goths, le christianisme arien se propagea à d’autres groupes barbares, par exemple les Vandales. Il ne s’agit pourtant pas d’une évangélisation centralisée ou systématique : même après la mort d’Ulfila, des Goths nicéens sont attestés. Jérôme correspondit avec deux Goths, Sunnia et Frétéla, probablement nicéens : il répondit par lettre à leurs questions philologiques sur les Psaumes (Lettre 106).
L’évangélisation et l’invention d’une langue littéraire pour traduire les Écritures ou les textes liturgiques n’étaient pas désintéressées : il s’agissait aussi, pour les États qui la promouvaient, d’étendre leur influence politique. La conversion du souverain de Grande-Arménie, au début du IVe siècle, a permis au royaume de signifier son autonomie face aux Sassanides et aux Romains ; un siècle plus tard, un moine arménien inventa un alphabet pour traduire la Bible dans la langue locale, plutôt que d’utiliser les versions grecques ou syriaques. En Grande-Moravie, les princes se convertirent sous l’influence des Carolingiens vers 831 et souhaitèrent ménager à leur Église une certaine autonomie. Confrontés aux réticences pontificales, ils firent appel aux Byzantins, lesquels dépêchèrent deux missionnaires, Cyrille et Méthode, dont la charge n’était plus tant d’évangéliser que d’organiser une Église autonome, sous influence byzantine plutôt que latine. Il en résulta une concurrence entre missions occidentales et orientales ; les deux camps prêchèrent en slave et Cyrille consolida son action en inventant un alphabet propre à transcrire cette langue et donc à traduire Bible et textes saints : le glagolitique. Cela ne suffit pas à convaincre les Moraves de rejoindre la chrétienté byzantine ; ils gagnèrent cependant la reconnaissance d’une identité et d’une langue liturgique propre, par la suite partagée avec d’autres populations.
La Bible et ses usages, religieux et politiques, contribua donc au développement de la culture écrite dès l’Antiquité et le haut Moyen Âge, ainsi qu’aux relations entre Romains et barbares habitant à l’intérieur et au-delà de l’Empire.
 
► VIGOUROUX F., « Barbare », Dictionnaire de la Bible, Paris, Letouzey et Ané, 1893, fascicule 5, col. 1449-1450. – CHAUVOT A., « Les migrations des Barbares et leur conversion au christianisme », dans Histoire du christianisme des origines à nos jours, J.-M. Mayeur et al. (dir.), tome II, Naissance d’une chrétienté (250-430), Paris, Desclée, 1995, p. 861-882. – DAGRON G., « Missions, chrétienté et orthodoxie », & LłOCZOWSKI J., « Les missions occidentales des VIIIe-IXe siècles », ibid., tome IV, Évêques, moines et empereurs (610-1054), Paris, Desclée, 1993, respectivement p. 216-226 et p. 875-881. – COUMERT M., Origines des peuples. Les récits du Haut Moyen Âge occidental (550-850), Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 2007. – LUISELLI B., « Le défi barbare », dans J.-R. Armogathe, P. Montaubin & M.-Y. Perrin (dir.), Histoire générale du christianisme, vol. I, Paris, PUF « Quadrige », 2010. – The New Cambridge History of the Bible. From the Beginnings to 600, J. C. Paget & J. Schaper (dir.), Cambridge, Cambridge University Press, 2013 ; From 600 to 1450, R. Marsden & E. A. Matter (dir.), Cambridge, Cambridge University Press, 2012.
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BIBLE D’ULFILA
Un usage ancien consiste à identifier quelques rares livres scripturaires en langue germanique rédigés aux VIe-VIIIe siècles au travail de traduction de la Bible que la tradition attribue à l’évêque homéen Ulfila, apôtre des Goths Tervinges dans le second tiers du IVe siècle. L’alphabet utilisé provient pour l’essentiel de l’onciale grecque, avec quelques inclusions de caractères runiques et de formes empruntées à l’alphabet latin. Son usage semble avoir été très limité, même si l’on en connaît quelques traces documentaires jusqu’au IXe siècle. Il reste au demeurant possible que la destruction des œuvres ariennes, notamment lors du concile de Tolède III (589), nous trompe sur la diffusion réelle de ce phénomène graphique. À l’époque carolingienne, cet alphabet n’était toutefois plus conçu comme en lien direct avec l’hérésie, même si son origine gothique était bien identifiée.
La principale copie de la Bible d’Ulfila est le Codex Argenteus, un évangéliaire de prestige écrit à l’encre d’or et d’argent sur fond de pourpre, dont la réalisation est attribuée à l’entourage de Théodoric le Grand. Il est possible que l’atelier qui a réalisé ce volume en langue gothique ait aussi produit une copie de l’Historia adversus paganos du très catholique Orose, ce qui reflèterait la tolérance religieuse du royaume ostrogoth. Le destin du Codex Argenteus est inconnu à l’époque médiévale. Il réapparaît au XVIe siècle à l’abbaye de Werden, dans le Saint-Empire, et il fait immédiatement l’objet d’un grand intérêt. En 1648, la reine Christine de Suède s’en empare comme butin de guerre à l’issue de la bataille de Prague ; le volume est par la suite déposé à l’université d’Uppsala. À nouveau relié et doté d’une couverture grandiose, il sert à nourrir le gothicisme ambiant.
La Bible d’Ulfila a été largement utilisée par les philologues pour reconstituer la langue des Goths, à savoir un dialecte germanique oriental parlé dans la région de la mer Noire. De fait, de nombreux mots qui y apparaissent sont attestés dans des formes onomastiques contemporaines. Des interrogations récurrentes apparaissent toutefois quant au degré d’artificialité de cette langue. Quel était le degré de maîtrise du traducteur ? Quelle était sa plasticité pour traduire un texte biblique grec riche en archaïsmes et en realia étrangers au monde gothique ? En somme, la langue gotique a-t-elle produit la Bible d’Ulfila ou a-t-elle été fixée par cette dernière ? Par ailleurs, comme aucun manuscrit antérieur au VIe siècle n’est connu, diverses hypothèses sont apparues quant à la date de création de cette Bible, qu’aucun indice ne permet de relier explicitement à Ulfila.
 
► THOMPSON E. A., The Visigoths in the Time of Ulfila, Oxford, Bristol Classical Press, 1966. – CERCIGNANI F., « The Elaboration of the Gothic Alphabet and Orthography, in Indogermanische Forschungen », vol. 93, 1988, p. 168-185.
Bruno DUMÉZIL
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BIÈRE ET HYDROMEL
La bière et l’hydromel apparaissent, par contraste avec le vin gréco-romain, comme les boissons des barbares. Le terme générique « bière » désigne en réalité divers types de boissons alcoolisées, qui ont pour point commun d’être confectionnées à partir d’une décoction d’eau et de malt (céréales germées et grillées : il s’agit souvent d’orge, mais aussi de blé ou d’avoine), chauffée, brassée à ébullition, fermentée à l’aide de levures, parfois filtrée ; elles comportent toujours des additifs favorisant leur conservation et/ou améliorant leur goût, le plus répandu étant aujourd’hui le houblon. Dans les langues européennes modernes, les termes qui désignent la bière proviennent de quatre racines principales : le mot latin cerevisia, à savoir boisson de Cérès ou de céréales (espagnol cerveza, français cervoise, gallois cwrw) ; une racine germanique en alu (anglais ale, danois øl) ; un autre terme germanique d’origine obscure en ber, rapproché tantôt de l’orge (anglais barley), tantôt du verbe latin bibere, boire (allemand Bier, anglais beer, français bière) ; une racine slave pivo (polonais piwo, russe et tchèque pivo). Quant à l’hydromel, il s’agit (comme l’indique son nom d’origine grecque) d’une boisson fermentée à base d’eau et de miel : il est souvent désigné par des mots contenant la racine indo-européenne du miel, medhu (allemand Met, anglais mead, danois mjød, gallois medd, tchèque medovina). Certains de ces termes se sont spécialisés dans les langues modernes : ainsi le français « cervoise » désigne la bière sans houblon. La grande majorité des « bières » consommées aux temps barbares étaient en réalité des cervoises, la généralisation du houblonnage n’étant intervenue qu’à la fin du Moyen Âge.
Dès l’Antiquité, la bière est connue dans toute l’Europe et au-delà, de la Mésopotamie à l’Égypte : dans la plupart des régions viticoles, elle coexiste avec le vin. Ce n’est qu’au cours du Moyen Âge et de l’époque moderne que l’aire de la bière s’est rétrécie, entraînant la formation d’une « Europe du vin » au sud et d’une « Europe de la bière » au nord. Dans les siècles qui nous concernent ici, c’est la coexistence entre les deux boissons, et non l’absence de bière, qui distinguait les régions méditerranéennes des régions plus au nord, équivalant au barbaricum celtique et germanique, où la vigne ne pousse que difficilement. Or le vin jouit dans le monde gréco-romain (puis chrétien) d’une grande faveur, qui se manifeste dans la consommation des élites autant que dans les représentations culturelles et religieuses : la bière, souvent boisson de substitution dans les temps de pénurie, est sous-représentée dans les sources écrites. Dans les textes provenant de l’Europe du Sud, elle est en outre décrite comme la boisson par excellence des barbares, puis des païens : sous la plume des auteurs classiques puis chrétiens, la représentation des barbares en buveurs de bière participe de l’évocation de leur sauvagerie, de leur défaut de civilisation. Il y a une ironie certaine à constater que cette boisson, signe éminent de la place de la céréaliculture dans une économie, a participé à la caractérisation du barbaricum nord-européen comme un vaste saltus, un espace inculte ignorant les arts agricoles et la civilisation.
Ces représentations clivées ne marquent pas les sociétés de l’Europe du Nord, où bière et hydromel conservent un grand prestige symbolique. Ce sont les boissons des dieux et des héros dans les mythes barbares les mieux connus, ceux que nous ont transmis les textes irlandais et islandais. Georges Dumézil a vu dans la bière la « boisson d’immortalité » remontant à des archétypes indo-européens, l’ivresse due à la bière étant entre autres présentée comme étant à l’origine de la poésie ; de nombreux textes donnent toutefois à l’hydromel une importance égale sinon supérieure.
Ces conditions climatiques, économiques et culturelles expliquent pourquoi bière et hydromel occupent une place aussi importante dans les pratiques festives des peuples barbares celtiques et germaniques, du moins chez ceux qui sont restés implantés dans le nord de l’Europe et n’ont pas adopté les usages alimentaires gréco-romains. Ces beuveries ritualisées avaient peut-être à l’origine une dimension cultuelle, comme le suggère le « chaudron » de Gundestrup (Danemark), un grand récipient d’argent du IIe siècle av. J.-C. ayant sans doute servi à des rites communiels. Au haut Moyen Âge, elles ont avant tout un sens politique, participant de la culture du hall. Ainsi dans des poèmes héroïques comme les Gododdin gallois ou le Beowulf anglo-saxon, le don de bière ou d’hydromel lors d’un festin apparaît comme un don contraignant, symbolisant l’ensemble des bienfaits que le prince accorde à ses hommes, et qui les obligent à offrir leur vie pour lui au combat ; le serment est lui-même prêté sur la boisson. Peut-être est-ce pour cela que plusieurs épées des temps barbares portent les lettres ALU gravées en runes sur leur pommeau : parler de bière résumerait parfaitement les rapports de générosité et de fidélité qui unissent un prince à ses hommes au sein d’une même bande armée.
 
► DUMÉZIL G., Le Festin d’immortalité. Esquisse d’une étude de mythologie comparée indo-européenne, Paris, Paul Geuthner, 1924. – GAUTIER A., Le Festin dans l’Angleterre anglo-saxonne, Ve-XIe siècle, Rennes, PUR, 2006. – HELL B., L’Homme et la bière, Schirmeck, Jean-Pierre Gys, 1982. – UNGER R. W., Beer in the Middle Ages and Renaissance, Philadelphie, University of Pennsylvania Press, 2004.
Alban GAUTIER
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BIRKA
Site portuaire viking classé au patrimoine mondial de l’UNESCO, à une trentaine de kilomètres de Stockholm, sur l’île de Björkö, à l’entrée du lac Mälar (qui permet d’accéder à la Baltique), Birka est la porte d’entrée de la Suède centrale et un carrefour entre Occident et Orient, entretenant des liens de l’Irlande à la Russie. Traditionnellement considérée comme la première « ville » scandinave, elle apparaît dans la Vie de saint Ansgar (Vita Anskarii) rédigée au IXe siècle par le moine Rimbert et dans le récit fait par Adam de Brême au XIe siècle. Fondé vers le milieu du VIIIe siècle, ce port connaît une période d’apogée au IXe siècle, avant de souffrir de plus en plus de l’ensablement dans le dernier quart du Xe siècle : Sigtuna, au nord-est, semble alors prendre le relais.
Les fouilles de 1969 et de 1990-1995 ont montré que le secteur central du site était planifié selon un système de parcelles rectangulaires séparées par des fossés et abritait de multiples activités artisanales (fabrication de peignes en bois de cervidés, de perles en verre, tannage des peaux et fourrures d’animaux nordiques…) et commerciales, comme en témoignent les nombreuses traces de bâtiments et d’infrastructures portuaires du milieu du VIIIe siècle, les restes d’un atelier de bronzier et des dizaines de milliers d’artefacts : des importations d’Occident (céramiques rhénanes, bijoux francs…), mais aussi de Russie et d’Orient (soie chinoise, broderies byzantines…). La monnaie (en grande partie des dirhems arabes, très fragmentés) semble peu utilisée à sa valeur faciale mais plutôt au poids, comme en attestent les nombreux poids et balances des IXe et Xe siècles retrouvés sur les lieux. On estime que l’île n’abrite pas moins de 3 000 sépultures des IXe et Xe siècles, ce qui a permis d’estimer la population permanente autour d’un millier d’habitants à l’apogée du site. Pour le protéger, un rempart est érigé vers le milieu du IXe siècle et étendu au Xe siècle, tandis qu’une petite colline est fortifiée à proximité et qu’un système de pieux dans l’eau, à l’entrée du port, vient compléter ce système défensif.
Birka paraît dotée d’un statut particulier dans la région, en disposant de sa propre loi, le Bjärköarätt, une institution qui remonte peut-être au IXe siècle, puisque, à en croire Rimbert dans la Vie de saint Ansgar, le site semble alors posséder sa propre assemblée, tenue sous la direction du roi en personne ou de son représentant. Ce port a en effet visiblement fait partie des intérêts du roi des Svear dans la région, en lien avec Hovgården, le domaine royal sur l’île toute proche d’Adelsö. Birka accueille également des fonctions religieuses, puisque c’est un point d’arrivée-clé pour les missionnaires occidentaux venus évangéliser les Suédois ; et, dans les années 1060, selon Adam de Brême, un évêque aurait été nommé à Birka. Bien plus qu’un simple site commercial et artisanal, Birka apparaît donc comme un point-clé pour le contrôle de la région.
 
► Birka Studies, 8 vol., Stockholm, Birka Project for Riksantikvarieämbetet, 1992-2003. – AMBROSIANI B., « Birka », dans S. Brink & N. Price (dir.), The Viking World, Abingdon, Routledge, 2008, p. 94-100. – HEDENSTIERNA-JONSON C. (dir.), Birka Nu. Pågående forskning om världsarvet Birka och Hovgården, Stockholm, Historiska Museet, 2012.
Lucie MALBOS
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BLEMMYES
Employé par les peuples sédentaires nilotiques (Égyptiens, Grecs et Romains), l’appellatif de « Blemmyes » désigne un ou plusieurs groupes ethniques dont la langue s’apparentait vraisemblablement à l’actuel bedja et qui nomadisaient au sein de la chaîne de montagnes bordant les côtes soudanaise et égyptienne de la mer Rouge.
Producteurs de lait et de cuir mais aussi mineurs (ils extrayaient de l’améthyste et de l’émeraude), les Blemmyes entretenaient un commerce régulier avec les populations agricoles nilotiques. Des papyrus des IVe et Ve siècles attestent ainsi de l’existence en Haute-Égypte de marchés qui leur étaient réservés. Deux lettres rédigées en copte au Ve siècle par le moine égyptien Mouses montrent aussi que les Blemmyes participaient activement au transport des produits indiens (notamment le poivre noir) qui entraient en Égypte par le port de Béréniké sur la mer Rouge. D’un point de vue strictement archéologique, la présence des Blemmyes dans cette région a été rapprochée avec un type particulier de céramique, les Eastern Desert Wares, ainsi qu’avec des structures funéraires circulaires. Toutefois les Blemmyes n’étaient pas le seul groupe ethnique à fréquenter le désert oriental soudano-égyptien durant la période où ces éléments archéologiques sont attestés.
Les Blemmyes ont peu intéressé les auteurs antiques avant le IIIe siècle de notre ère. Strabon ne les situe que vaguement (Géographie XVII, 1.2 notamment) et Pline l’Ancien les décrit comme des êtres monstrueux dont les yeux et les oreilles étaient placés au niveau de la poitrine (HN 5.8.46). Au IIIe siècle, les Blemmyes furent mêlés, à titre de supplétifs, aux opérations politico-militaires qui eurent lieu en Haute-Égypte. Au IVe siècle une partie d’entre eux s’installèrent au niveau de l’actuel lac Nasser sans abandonner le désert oriental. Toutefois, le Ve siècle marque un reflux des Blemmyes vers leurs montagnes, chassés par d’autres groupes venus du Sud. Ainsi, l’inscription grecque laissée par le roi Silco « basiliskos des Nobades et des Éthiopiens » dans le temple de Talmis (Kalabcha, à 50 km d’Assouan) commémore trois victoires remportées par ce chef contre les Blemmyes. La prise de Talmis est aussi évoquée dans une lettre en grec découverte à Qasr-Ibrim (240 km au sud d’Assouan). Ce document exceptionnel est adressé à Abourni, le fils de Silco, de la part du chef Blemmye Phenen pour lui intimer l’ordre de quitter les terres situées dans la région de Talmis. La lettre contient par ailleurs des informations de première importance concernant la hiérarchie politique interne aux Blemmyes durant cette période.
En fait, l’histoire « interne » des Blemmyes est en cours d’écriture. Depuis une vingtaine d’années, l’analyse serrée et la confrontation de la documentation archéologique, papyrologique et épigraphique mise au jour en Égypte au Soudan accroissent notablement notre connaissance de ces pasteurs des montagnes arides du Nord-Est africain.
 
► EIDE T., HÄGG T., PIERCE R. H. & TÖRÖK L. (éd.), Fontes historiae Nubiorum. Textual Sources for the History of the Middle Nile Region between the Eighth Century BC and the Sixth Century AD, vol. III. From the First to the Sixth Century AD, Bergen, John Grieg AS, 1998. – BARNARD H. & WENDRICH W. (dir.), The Archaeology of Mobility. Old World and New World Nomadism, Los Angeles, University of California « Cotsen Advanced Seminar Series, 4 », 2008. – BARNARD H. & DUISTERMAAT K. (dir.), The History of the Peoples of the Eastern Desert, Los Angeles, University of California, 2012.
Damien AGUT-LABORDÈRE

BOLESLAV Ier CHROBRY
Boleslav Ier Chrobry – c’est-à-dire le Vaillant – (vers 965-1025), duc puis premier roi des Polonais, présente les traits ambigus du dirigeant chrétien qui s’affirme face à l’Empire, et du prince aux mœurs barbares.
Son père, le Piast Mieszko Ier, unifie et étend la Pologne et la fait entrer dans la chrétienté. De son premier mariage avec la princesse přemyslide Dobrawa découlent à la fois sa conversion personnelle et celle de son peuple en 966 et des liens avec la Bohême. Mieszko entretient par ailleurs de bonnes relations avec les Ottoniens auxquels il prête serment de fidélité, paie tribut et apporte son soutien contre les barbares de l’Elbe.
Succédant à son père en 992, Boleslav bénéficie de la politique impériale d’Otton III : elle lui permet de passer du statut de « tributaire » à celui d’allié de l’Empire. Le duc soutient l’entreprise évangélisatrice d’Adalbert auprès des Prussiens, puis achète son corps martyrisé et le fait inhumer à Gniezno. En l’An Mil, lors du pèlerinage d’Otton III en ce lieu, l’Église polonaise est fondée et Boleslav impose sa position quasi royale en Pologne. Plus globalement, l’entente avec Otton se manifeste par une coopération militaire, mais aussi plus symboliquement (un des fils de Boleslav reçoit le nom de l’empereur ; l’union de la nièce de celui-ci avec Mieszko, fils aîné du duc, est prévue ; lors de l’ouverture du tombeau de Charlemagne, Otton aurait offert le trône du défunt à Boleslav). Selon Thietmar de Mersebourg cependant, cette promotion du duc le rend arrogant et conduit à la guerre.
Les relations se dégradent en effet avec Henri II, qui revient à un Empire de conception plus vassalique. Boleslav mène une politique expansionniste en Lusace et en Silésie, prend le pouvoir en Bohême après avoir évincé son cousin Boleslav III mais refuse de prêter serment de fidélité à Henri et accueille même les opposants à ce dernier. Commence alors une longue guerre germano-polonaise, entrecoupée de paix éphémères, et marquée par l’alliance d’Henri II avec les païens Liutices : alliance contre-nature d’un roi chrétien avec des barbares contre un duc chrétien… En 1005, Henri chasse le duc polonais de Prague. Finalement, une paix durable et favorable à Boleslav est conclue à Bautzen en 1018. La même année, le duc intervient à Kiev pour soutenir les prétentions de son gendre Svjatopolk. À la faveur de la mort d’Henri II, Boleslav obtient la couronne royale en 1025. Il laisse à son fils Mieszko II une Pologne unifiée et agrandie.
Boleslav apparaît sous un jour très contrasté dans les sources saxonnes. Chez Bruno de Querfurt et Adam de Brême, il est décrit comme prince très chrétien. Thietmar de Mersebourg fait de lui au contraire l’archétype du barbare fourbe et dépravé, et s’appuie en particulier sur ses relations familiales pour le démontrer. Pour gouverner seul, Boleslav chasse en effet sa belle-mère et ses demi-frères ; après avoir soutenu son cousin homonyme en Bohême, il le fait aveugler, l’envoie en exil et prend sa place. Par ailleurs, l’évêque détaille les revirements matrimoniaux du duc qu’il qualifie de fornicator : trois mariages contractés entre 983 et 987 puis un quatrième en 1018, avec deux filles de deux margraves de Meißen, une princesse hongroise, puis une Slave de l’Elbe. Pour l’évêque saxon, Boleslav ignore « les lois humaines comme la loi divine ». En réalité, ces alliances prouvent le rôle central joué par Mieszko Ier puis Boleslav dans les relations entre l’Empire (particulièrement l’aristocratie de Saxe orientale) et les tribus slaves entre Elbe et Oder, mais également dans l’ensemble de la politique d’Europe centrale.
 
► BORGOLTE M. (dir.), Polen und Deutschland vor 1000 Jahren. Die Berliner Tagung über den “Akt von Gnesen”, Berlin, Akademie Verlag, 2002. – GÖRICH K., « Eine Wende im Osten : Heinrich II. und Boleslaw Chrobry », dans B. Schneidmüller (dir.), Otto III. – Heinrich II. : eine Wende ?, Stuttgart, Thorbecke, 2000, p. 95-168. – LUDAT H., An Elbe und Oder um das Jahr 1000. Skizzen zur Politik des Ottonenreiches und der slavischen Mächte in Mitteleuropa, Cologne, Böhlau Verlag « Mittelalter Forchungen, 1 », 1971.
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BORGES, JORGE LUIS
La figure du barbare occupe une place significative dans l’œuvre du nouvelliste argentin. Excellent connaisseur de la littérature gréco-romaine, Borges (1899-1986) eut toujours un goût particulier pour la mythologie nordique et il apprit sur le tard l’anglo-saxon. Le monde des enseignants-chercheurs en littérature proto-médiévale fait à ce titre l’objet d’un traitement particulièrement mordant (Le Stratagème). Ses nouvelles citent fréquemment les sources anciennes (Homère, Augustin, Frédégaire, Paul Diacre, le Beowulf, Adam de Brême, le Nibelungenlied…) même si ces dernières font généralement l’objet d’un détournement à la fois érudit et ironique. Il en est de même de l’historiographie, Gibbon étant exploité à la fois comme réservoir de références et comme paravent littéraire pour des récits qui se déroulent dans les derniers siècles de l’Empire romain. Dans tous les cas, Borges ne prétend jamais à l’historicité, mais invente un idéal-type du barbare qui sert son propos. Les topoï antiques se trouvent ainsi totalement épurés. Le Lombard Droctulf, nomade qui découvre la ville, se voit ainsi posé en miroir des Européens qui découvrent le monde de la pampa (Histoire du guerrier et de la captive). Les descriptions antiques de Troglodytes mises en regard des premiers travaux anthropologiques sur les peuples primitifs permettent également de développer une réflexion sur les limites de l’humanité ordinaire (L’Immortel, Le Rapport de Brodie). Dans tous les cas, Borges réutilise les aspects esthétiques des modèles antiques, sans regard pour leurs présupposés moraux. Chez lui, le sauvage nu et cruel ne vaut ni moins, ni plus, que le civilisé ; bien souvent d’ailleurs, les rôles s’inversent au cours de la nouvelle. L’origine nordique des protagonistes se trouve simplement avancée pour suggérer un fond de sauvagerie primitive (Ulrica, Le Livre de sable, L’Évangile selon saint Marc), à moins que Borges ne choisisse de prendre à contre-pied son lecteur en présentant un héritier des Vikings comme plus raffiné que ses interlocuteurs américains (Le Stratagème). Il est à remarquer que le traitement du nazisme – toujours grave – est l’un des rares à être exempts de référence à la mythologie germanique. Il arrive en revanche que le conflit entre paganisme germanique et christianisme romain serve de toile de fond au récit, même s’il n’en constitue jamais l’enjeu véritable. Indépendamment de ses croyances, le barbare apparaît surtout comme un sorcier : il est le porteur de l’objet magique (Le Disque, Le Livre de sable) ou le détenteur d’un savoir ésotérique (L’Écriture de Dieu). Cette magie passe généralement par le langage et Borges s’intéresse particulièrement aux formes extrêmes de la poésie, qui permettent d’envisager une littérature se résumant en un mot unique (UNDR, Le Miroir et le masque) ou à une suite de mots dénuée de sens (Le Rapport de Brodie). Borges nourrit à ce titre une appétence certaine pour les runes, qui, à l’instar de l’hébreu, lui semblent synthétiser le pouvoir mystérieux du verbe.
Bruno DUMÉZIL
→ Gibbon ; Runes.

BOSPHORE (ROYAUME DU)
Le nom de « Bosphore » (interprété en grec comme signifiant le « passage de la vache », en référence à Io) fut donné aux deux détroits qui séparent l’Europe et l’Asie et permettent l’entrée et la sortie de la mer Noire : le Bosphore Thrace (toujours appelé « Bosphore » et occupé par la ville d’Istanbul) et le Bosphore Cimmérien (incluant l’actuel détroit de Kertch, entre la mer Noire et la mer d’Azov, et un « Bosphore du Kuban », aujourd’hui asséché, à l’est de la péninsule de Taman). Sur la côte européenne du Bosphore Cimmérien, sous la ville moderne de Kertch, les Milésiens fondèrent, peut-être vers 575 av. J.-C., la ville de Panticapée (Pantikapaion, en scythe « voie poissonneuse »), appelée aussi « Bosphore » ; elle devint le centre de l’un des premiers royaumes gréco-barbares, préfigurant les États hellénistiques.
À partir des années 480 av. J.-C., le clan des Arkhéanaktides élargit le territoire de la cité en annexant les communautés voisines ou en s’alliant avec elles (Strabon 7.4.4). Les Spartocides (438/437-109/108 av. J.-C.) poursuivirent les conquêtes comme celle de la cité de Théodosie), les alliances matrimoniales (entre autre avec les Sindes : Polyen 8.55) et le rachat de la paix par des tributs (payés par exemple aux Méotes : Strabon 12.4.6). Ainsi, au IVe siècle av. J.-C., Leukon Ier pouvait s’intituler archonte de Bosphore et de Théodosie, roi des Sindes, Toretes, Dandares, Psesses (Corpus Inscriptionum Regni Bosporani 6) – somme de fonctions grecques et barbares assimilable à une tyrannie (Élien, Histoire variée 6.13). Cela n’empêchait pas Athènes d’honorer de sa citoyenneté et autres privilèges (Inscriptions grecques II² 653) ces alliés qui couvrirent l’essentiel de ses besoins en blé jusqu’à l’époque hellénistique. Démosthène lui-même était accusé par Eschine (Contre Ctésiphon 171) d’avoir eu un grand-père impliqué dans ces affaires qui, en trahissant les Athéniens, se serait uni à une Scythe.
Au IIIe siècle av. J.-C., le contexte géopolitique change : Athènes n’est plus une partenaire puissante et l’Égypte monopolise l’approvisionnement des cités égéennes. Les Spartocides s’efforcent de garder leur prééminence dans le Pont-Euxin, face aux rois hellénistiques, aux Scythes de Crimée et aux tribus d’Asie. Pairisadès V finit par se soumettre à Mithridate VI Eupator (Strabon 7.4.6-7), qui fit du Bosphore l’un des centres de son pouvoir et qui espéra jusqu’à sa mort, en 63 av. J.-C., reconquérir le monde par la force de ses marges. Sous la tutelle de Rome, les rapports dynastiques, militaires et politiques avec la Thrace et la Cappadoce Pontique restent complexes ; depuis les Julio-Claudiens, les dynastes sont citoyens romains. Affaibli par les attaques des Goths (Zosime 1.31), le Bosphore tombe au IVe siècle apr. J.-C. sous les Huns (Procope, Guerres 1.12.7). Son histoire millénaire reflète toute la complexité des rapports gréco-barbares : conflits, alliances et échanges, métissages. Du XIIIe au XVe siècle, le comptoir génois de Caffa (fondée sur l’ancienne Théodosie) allait subir un destin analogue.
 
► FORNASIER J. & BÖTTGER B. (dir.), Das Bosporanische Reich : der Nordosten des Schwarzen Meeres in der Antike, Mayence, P. von Zabern, 2002. – GAJDUKEVIč V. F., Das Bosporanische Reich, Berlin, Akademie Verlag, 1971. – HEINEN H. (éd.), M. Rostowzew, Skythien und der Bosporus. Band II, Wiederentdeckte Kapitel und Verwandtes, Stuttgart, Franz Steiner, 1993. – GRAMMENOS D. V. & PETROPOULOS E. K., Ancient Colonies in the Black Sea, I. Thessalonique, Archaeological Institute of Northern Greece, 2003 ; II. Oxford, Archaeopress, 2007.
Anca DAN
→ Mithridate du Pont ; Pont (barbares du) ; Sarmates ; Scythes ; Thraces.

BOUDICCA
Boudicca (ou Boadicée) est une reine du peuple breton des Iceni dont l’histoire est essentiellement connue par Tacite et Dion Cassius. Vers 60, son mari avait fait de Néron le cohéritier de son royaume situé au nord-est de la Britannia. S’il espérait que sa veuve et ses filles conservent une certaine autonomie, le calcul s’avéra vain puisque le royaume fut totalement incorporé à la province romaine. Pour avoir protesté, Boudicca fut molestée, ses filles violées ; les Romains se mirent en outre à exercer une pression financière sur les Iceni. En 60-61, tandis que le gouverneur Caius Suetonius Paulinus était en campagne militaire, Boudicca souleva les Iceni et plusieurs autres peuples mécontents ; le mouvement prit la forme d’une révolte massive. L’importante colonie romaine de Camulodunum (Colchester) puis Londres, la capitale provinciale, furent prises et mises à sac. Les textes anciens, confirmés par l’archéologie, laissent entendre que ces opérations furent menées avec une extrême violence ; dans le cas de Camulodunum, il est possible que les révoltés aient cherché à éradiquer totalement le site. Cette descente de Boudicca vers le sud-est laissa toutefois aux troupes romaines le temps de se réorganiser dans les Midlands. À la bataille dite « de Watling Street », les guerriers de la reine, bien que sans doute supérieurs en nombre, ne purent résister à la discipline des légions romaines. Boudicca disparaît alors, dans des circonstances imprécises, et son royaume est définitivement intégré à l’Empire.
Le personnage, rapidement oublié après l’échec de la révolte, fit l’objet d’un intérêt nouveau à la Renaissance à la faveur de la redécouverte de Tacite, même s’il reste généralement jugé en termes négatifs : le pouvoir militaire féminin est alors considéré comme un trait de sauvagerie. Le romantisme anglais s’enflamme en revanche pour cette figure, qui devient le sujet de poèmes, de peintures d’histoire et même de statues monumentales à l’époque victorienne. Parce qu’elle était indigène et avait résisté à la conquête, Boudicca apparaît alors comme un symbole national, au même titre que Vercingétorix en France ou Arminius en Allemagne. Son portrait par Dion Cassius (grande, dotée de longs cheveux roux, portant un torque et armée d’une lance) permet en outre, assez paradoxalement, de créer un jeu de similitude avec l’allégorie de la Britannia telle qu’elle est figurée depuis le XVIIe siècle. De façon tout aussi surprenante, la rebelle Boudicca sert alors de figure tutélaire pour l’Empire (britannique, certes) et même pour Londres, une ville qu’elle a incendiée. À la même époque, la reine sert de prototype à l’image littéraire de la femme barbare, guerrière rousse frappée par un viol fondateur ; cette image, synthétisée par le personnage de Red Sonja dans l’univers de Conan, connaît de multiples déclinaisons jusque dans l’heroic fantasy contemporaine.
 
► ADLER E., Valorizing the Barbarians : Enemy Speeches in Roman Historiography, Austin, University of Texas Press, 2011. – MIKALACHKI J., The Legacy of Boadicea : Gender and Nation in Early Modern England, Londres, Routledge, 1998. – WILLIAMS C., Boudica and Her Stories : Narrative Transformations of a Warrior Queen, Newark, University of Delaware Press, 2009.
Bruno DUMÉZIL
→ Arminius ; Brittoniques (peuples) ; Jugurtha ; Tacite ; Vercingétorix.

BOULAINVILLIERS
Le comte Henri de Boulainvilliers (1658-1722) mène une carrière militaire avant de se livrer à une activité de polygraphe, historique, mais aussi astrologique. Ses œuvres historiques ne furent publiées qu’après sa mort, en Hollande, notamment du fait de leur discours critique envers la politique royale. C’est donc au début des années 1730 que paraissent à la fois l’Histoire de l’ancien gouvernement de la France et les Origines de la noblesse de France, deux ouvrages qui ont pour but d’asseoir la force de la noblesse, qu’il juge mise en péril (notamment du fait de déboires personnels liés à des mésalliances au sein de sa famille). Son œuvre vise donc à expliquer les origines et la légitimité de la domination de la noblesse, dans l’espoir que celle-ci retrouve de sa superbe, notamment face à un pouvoir royal qui se veut de plus en plus absolu : il est nécessaire d’assurer les droits de la noblesse d’épée, descendante des Francs, et de réduire les inégalités de statut au sein de cette noblesse ainsi que les prérogatives de la monarchie absolue. Ainsi, pour Boulainvilliers, les Francs étaient tous au moment de la conquête, violente, des guerriers libres et égaux et ils réduisirent en esclavage tous les Gallo-Romains. Quant à leur roi, il n’aurait été que le chef de l’armée et, à ce titre, aurait joui d’une autorité limitée. Sa thèse promeut en effet une approche anti-absolutiste de la royauté et défend le système féodal et les libertés aristocratiques. La patrie originelle des Francs n’est pas Troie, mais, à l’image des autres peuples dits Germains, l’Europe septentrionale. Leur peuple se compose d’hommes libres et égaux, dirigés par un roi à l’autorité limitée. Petit à petit, les descendants des Francs ont cependant été dépossédés d’une part de leurs biens et de leurs prérogatives par l’accroissement du pouvoir royal et l’anoblissement d’une partie des Gallo-Romains. Ces propositions de Boulainvilliers vont très largement inspirer les écrits de Montesquieu sur ces questions, et participent à faire entrer la notion de race dans les débats sur les barbares, mais en dehors de toute question nationale à son époque.
Lecteur infatigable, homme d’une grande culture, il travaille essentiellement sur des ouvrages de seconde main, contrairement à son détracteur l’abbé Du Bos, qui est un grand connaisseur des textes de l’Antiquité et du Moyen Âge et travaille directement à leur contact. Michel Foucault (dans Il faut défendre la société) a souligné comment Boulainvilliers met en avant une figure bien particulière du barbare. Celui-ci se définit, par opposition au sauvage, par sa capacité à entretenir des rapports sociaux avec les autres. Ce barbare est vecteur non pas d’échange, comme l’homme civilisé, mais de domination : il a un rapport médiatisé à la propriété, qu’il fait cultiver par d’autres, et sa liberté s’affirme par rapport à la servitude des autres.
 
► ELLIS H. A., Boulainvilliers and the French Monarchy, Ithaca, Cornwell, 1988. – WOOD I., The Modern Origins of Early Middle Ages, Oxford, Oxford University Press, 2013.
Sylvie JOYE
→ Du Bos ; Germanisme ; Montesquieu ; Thierry.

BRACTÉATE
Le mot bractéate dérive du latin bractea, terme qui désigne une petite feuille de métal. Les bractéates sont en effet des disques de métal (généralement en or) frappés d’une représentation sur une seule face. Pour l’époque romano-barbare, on en connaît environ un millier, qui proviennent principalement du sud de la Scandinavie ; 137 d’entre elles portent d’ailleurs des caractères runiques. Les bractéates sont souvent ornées de bords filigranés et disposent d’anneaux, ce qui laisse entendre qu’elles ont pu être utilisées comme médaillons. On admet généralement que leurs thèmes iconographiques sont empruntés à ceux du monnayage impérial romain du IVe siècle ; leur fabrication se poursuit au-delà, mais les données précises manquent dans la mesure où seulement quinze combinaisons avec des solidi du milieu ou de la fin du Ve siècle ont pu être identifiées. Le lieu central de Gudme, situé sur l’île de Furen au Danemark, pourrait avoir joué un rôle essentiel dans leur distribution dans la mesure où on y a retrouvé à la fois des solidi du IVe siècle et des bractéates.
Au XIXe siècle, différents types ont été définis par les archéologues C. J. Thomsen et O. Montelius. Leur fréquence est très variable. Le type A, correspondant à environ 92 objets, représente une tête humaine, laquelle est clairement inspirée de l’image de l’empereur romain. Le type B, comptant 91 exemplaires, montre trois figures en pied, très proches de l’iconographie du monnayage romain de la seconde moitié du IVe siècle. Le type C (environ 426 exemplaires) correspond à un développement de la figure humaine du type A montrée de profil, au-dessus d’un animal cornu et accompagnée d’un corbeau. Le type D (environ 359 exemplaires) représente des êtres zoomorphes stylisés. Les 17 exemplaires connus du groupe F forment un sous-groupe de D et les 17 du type M sont en fait des type A à deux faces. Pour sa part, le type E correspond à un phénomène tardif, postérieur à l’horizon principal des bractéates.
Il existe différentes interprétations contradictoires quant à la signification des représentations. On ignore ainsi si la figure du type C correspond à l’empereur romain, à Jupiter Dolichenus, à Mithra, à un roi germanique ou à Odin/Wotan. Mais là n’est pas l’important. Il est en revanche clair que l’imitatio, par l’entremise d’une interpretatio, a permis la translatio, même si le nouveau message, l’emendatio, nous reste inconnu. Une approche a minima raisonnable serait de dire que les types A et C présentent simplement des aristocrates germaniques cherchant à se faire représenter comme des empereurs romains. Toutefois, dans l’espoir de proposer un modèle interprétatif global, l’historien allemand Karl Hauck et ses disciples ont tenté de prouver que toute l’iconographie des bractéates relève d’une idéologie cohérente centrée sur Odin et le panthéon scandinave. Ces bractéates auraient alors une fonction apotropaïque, proche des charmes de Mersebourg, un poème du IXe siècle en vieux haut-allemand. Les critiques ont depuis montré que la théorie de Hauck reposait sur un raisonnement circulaire, sur un usage anachronique des textes islandais du XIIIe siècle et sur des erreurs philologiques.
 
► HAUCK K. & VON PADBERG L., Die Goldbrakteaten der Völkerwanderungszeit. Ikonographischer Katalog, Munich, Münsterische Mittelalterschriften, 7 vol., 1985-1989. – HEIZMANN W. & AXBOE M., Die Goldbrakteaten der Völkerwanderungszeit : Auswertung und Neufunde, Berlin, De Gruyter, 2011. – WICKER N. & WILLIAMS H., « Bracteates and Runes », Futhark – International Journal of Runic Studies, vol. 3, 2012, p. 151-213.
Svante FISCHER
→ Romanisation ; Runes ; Wotan.

BRAGA
Située au Portugal, dans le quart nord-ouest de la péninsule Ibérique, Bracara Augusta fut capitale administrative de la province romaine de Gallaecia depuis la fin du IIIe siècle. Les mines d’or ont été depuis la romanisation la principale ressource économique de la région, ce qui entraîna le développement d’un réseau dense de voies convergeant à Braga et décrites dans l’Itinéraire d’Antonin (IIIe siècle) et l’Anonyme de Ravenne du VIIe.
Oppidum de droit latin, peut-être municipe, on en connaît le forum, des thermes, des édifices privés et de spectacle, ainsi que deux murailles, l’une du Bas Empire (48 ha) qui englobait certains espaces périphériques de la cité du Haut Empire, une autre plus réduite d’époque médiévale, construite plus au nord, autour de la cathédrale. Cette dernière résulte d’un déplacement significatif du centre urbain tardo-antique par rapport au site romain.
À partir de la seconde moitié du IVe siècle, Braga est siège épiscopal. Son premier évêque connu, Paternus, assiste en 400 au Ier Concile de Tolède. Devenue métropole ecclésiastique, elle accueille les conciles de Braga I et II en 561 et 572. L’élément urbain le plus remarquable est alors le groupe épiscopal, probablement situé au nord-est du forum, où l’on trouve une nécropole tardo-antique, la cathédrale et le bourg médiéval.
Lorsque les Suèves entrent en Gallaecia en 411, ils établissent la capitale de leur royaume à Braga, comme le relate la chronique d’Hydace de Chaves. La consolidation de la nouvelle sedes regia suève en Galice impliqua également une transformation des limites territoriales, administratives et ecclésiastiques avec la Lusitanie voisine, à cause de l’expansion des Suèves vers le sud.
Du point de vue monumental, on n’a pas pu mettre en évidence d’architecture civile de pouvoir correspondant à la présence de la monarchie suève à Bracara Augusta. Malgré les attentes des archéologues, il en va de même pour l’architecture ecclésiastique, la dualité confessionnelle, arienne et catholique, que l’on identifie matériellement à Tolède et à Barcelone, demeurant imperceptible à Braga. On trouve néanmoins dans ses environs, en rapport avec le pouvoir suève, l’ensemble fortifié de Santa Marta das Cortiças (Falperra), du VIe siècle. Il comprend plusieurs édifices de représentation et de résidence, un horreum et ce qui est peut-être une église, suivant un plan architectonique similaire à celui d’autres résidences tardo-antiques liées aux élites et à la cour wisigothique d’autres zones de la péninsule Ibérique (Tolède, Sant Julià de Ramis, Pla de Nadal).
 
► ARCE J., Bárbaros y romanos en Hispania. 400-507 A.D., Madrid, Marcial Pons, 2005. – HYDACE, Chronique. Introduction, texte critique, traduction, éd. A. Tranoy, Paris, Le Cerf, 1974. – DÍAZ P. C., « El reino suevo de Hispania y su sede en Bracara », dans G. Ripoll & J. M. Gurt (dir.), Sedes regiae (ann. 400-800), Barcelone, RABLB, 2000, p. 403-423.
Isabel SANCHEZ-RAMOS
→ Arianisme germanique ; Hydace de Chaves ; Suèves ; Tolède.

BRENNUS
Nom porté par plusieurs chefs celtes, notamment le roi des Gaulois Sénons qui mirent en déroute les Romains à la bataille de l’Allia en 390 av. J.-C., pillèrent la Ville et tentèrent de s’emparer de sa citadelle, sur le Capitole.
C’est lors de cette invasion que prend place, selon la légende, l’épisode des oies du Capitole : alors que les Gaulois tentaient d’escalader la colline pour prendre par surprise la citadelle, les oies sacrées du temple de Vesta avertirent les Romains par leurs cris. Les défenseurs du Capitole purent alors, sous la conduite héroïque de Marcus Manlius Capitolinus, repousser les envahisseurs gaulois (Tite-Live, Histoire romaine 5, 47). Les Romains assiégés sur le Capitole négocièrent ensuite un départ des Gaulois en échange d’une rançon de 1 000 livres d’or. Comme les Romains protestaient que les poids étaient faux, Brennus aurait ajouté son épée dans la balance en s’écriant : « Malheur aux vaincus ! » (Vae victis) (Tite-Live, 5, 48). Les Romains furent sauvés par l’arrivée providentielle de Camille, qui chassa les Gaulois et reçut le titre de « père de la patrie » (pater patriae) et de « second fondateur de Rome ».
L’invasion de 390 était l’un des épisodes les plus traumatiques de l’histoire romaine : ce fut la seule fois où Rome fut prise et mise à sac par des ennemis avant l’Antiquité tardive. L’épisode fut à l’origine de la vision du barbare celte qui s’imposa dans l’imaginaire collectif romain pour plusieurs siècles, jusqu’à la conquête de la Gaule par César – le siège du Capitole fut même encore mentionné, en 48 apr. J.-C., par les opposants au projet de l’empereur Claude qui voulait faciliter l’accès des notables gaulois au Sénat (« Ils allaient tout occuper, ces riches dont les aïeuls et les bisaïeuls, à la tête des peuplades ennemies, avaient taillé en pièces nos armées par le fer et la violence, assiégé le divin Jules près d’Alésia. Voilà des faits récents ; que serait-ce si l’on évoquait le souvenir de ceux qui, au pied du Capitole et de la citadelle de Rome, avaient été abattus sous les coups de ces mêmes gens ? » ; Tacite, Annales 11, 23, 4).
Si l’épisode du sac de Rome par les Gaulois est historique, il est peu probable que le nom de leur roi le soit. Il a probablement été nommé ainsi par référence à Brennus, chef des Galates (peuple celte, également appelé Gallo-Grecs) qui ravagèrent la Grèce, tentèrent de piller le temple d’Apollon à Delphes en 279-278 av. J.-C. (Pausanias, Le Tour de la Grèce 1, 4) et en furent empêchés, selon la légende, par l’apparition d’Apollon. Le récit du suicide de Brennus inspira ensuite les statues du type dit du « Gaulois (ou Galate) mourant ».
 
► BRIQUEL D., La Prise de Rome par les Gaulois. Lecture mythique d’un événement historique, Paris, Presses de l’université Paris-Sorbonne, 2008. – KREMER B., Das Bild der Kelten bis in augusteische Zeit, Stuttgart, Steiner, 1994. – NDIAYE E., « L’image du barbarus gaulois chez Cicéron et César », Vita latina, 177, 2007, p. 87-99. – RANKIN D., Celts and the Classical World, Londres/New York, Routledge, 1996 (2e éd.).
Liza MÉRY
→ Galate mourant ; Gaulois ; Manlius Torquatus ; Sacs de Rome ; Tite-Live.

BRETONS
Contrairement aux peuples dits « barbares », les Bretons ne formaient pas une population extérieure à l’Empire romain : le terme Britanni désignait à l’époque antique les habitants de la province romaine de Bretagne établis au sud du mur d’Hadrien, en Grande-Bretagne actuelle. La question de la naissance de la Bretagne continentale est toutefois généralement associée aux déplacements de peuples de la fin de l’Antiquité et du premier Moyen Âge, autrefois dénommés « grandes invasions barbares ». Au VIe siècle, plusieurs auteurs continentaux évoquent en effet sous le nouveau nom de Britannia la partie occidentale de la péninsule armoricaine. Cette homonymie avec l’île voisine a depuis longtemps été expliquée comme le résultat logique de l’installation d’une population venue de l’autre côté de la mer. Les modalités de cette implantation font toutefois l’objet d’interprétations diverses et animent un vif débat dans lequel les enjeux identitaires pèsent parfois lourdement. Deux visions principales s’opposent : d’une part, les partisans d’un processus migratoire tardif, aux Ve-VIe siècles, en relation avec la crise politique, sécuritaire et économique qui affecta la (Grande-)Bretagne après le départ des troupes impériales, alors que plusieurs peuples d’origine germanique (Angles et Saxons) s’emparaient de l’est de l’île ; d’autre part, les tenants d’un processus de longue durée, débutant dès la fin du IIIe siècle, une première migration militaire officielle due à l’emploi de soldats bretons sur le continent par les autorités romaines ayant précédé la vague émigrante déjà évoquée. Quelle que soit la chronologie retenue, l’idée prédomine que ce déplacement de population aurait été massif. L’apport réel des insulaires aux pratiques culturelles, religieuses et politiques des indigènes reste toutefois difficile à appréhender. L’hypothèse d’une Église bretonne originale et commune à l’ensemble du monde brittonique a été remise en cause, et celle relative à l’existence de monarchies doubles, établies des deux côtés de la Manche, ne fait pas l’unanimité. Par ailleurs, l’archéologie ne révèle aucune rupture, ni dans les pratiques funéraires, ni dans la culture matérielle des habitants de la péninsule armoricaine susceptible de témoigner d’un afflux de populations nouvelles. Certes, les saints d’origine insulaire ont laissé une forte empreinte dans la toponymie bretonne, mais la diffusion de cultes brittoniques ne permet pas de prouver l’installation effective d’une population de même ethnie. Quant à la substitution du latin par le parler breton, le probable maintien d’un substrat gaulois dans les campagnes ouest-armoricaines a pu faciliter l’adoption rapide de la langue des émigrés, aux racines identiques, sans qu’il soit nécessaire d’invoquer une ample colonisation. La prise du pouvoir local par un petit mais puissant groupe armé ayant traversé la Manche au Ve ou VIe siècle, selon l’hypothèse la plus récemment formulée, pourrait ainsi suffire à expliquer l’apparition d’une seconde Britannia.
 
► BRETT C., « Soldiers, Saints, and States ? The Breton Migrations Revisited », Cambrian Medieval Celtic Studies, no 61, 2011, p. 1-56. – COUMERT M., « Les Relations entre Grande et Petite Bretagne au premier Moyen Âge », Mémoires de la Société d’Histoire et d’Archéologie de Bretagne, no 91, 2013, p. 187-202. – GALLIOU P. & SIMON J.-M., Le Castellum de Brest : la défense armoricaine au cours de l’Antiquité tardive, Rennes, Presses universitaires de Rennes « Archéologie & Culture », 2015.
Anne LUNVEN
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BRÉVIAIRE D’ALARIC
Les termes de « loi romaine des Wisigoths » ou, plus fréquemment, de Bréviaire d’Alaric, désignent une vaste compilation de droit romain promulguée en 506 par le roi des Wisigoths Alaric II. Celle-ci rassemble une version réduite du Code Théodosien, une série de lois nouvelles (Novelles) promulguée par les empereurs occidentaux après 438 ainsi qu’une collection d’extraits d’œuvres des jurisconsultes romains. Chacun des textes retenus fait l’objet d’un résumé visant à le clarifier ; cette interpretatio se trouve annexée au dispositif juridique initial. Après une consultation formelle des évêques et des provinciaux de son royaume, Alaric II a diffusé l’œuvre auprès de ses agents tout en en conservant un exemplaire de référence dans les archives du Palais. Une courte préface (Commonitorium) présente l’œuvre comme l’unique code de référence devant désormais être utilisé par les juges au service du pouvoir wisigoth.
En elle-même, la chronologie exacte de rassemblement du Bréviaire demeure mal connue. Il est probable que certaines interpretationes aient été rédigées à la fin du Ve siècle par des juristes aquitains. La collection des Novelles et certains éléments de jurisprudence anciens pourraient également avoir circulé dans un milieu romain avant de recevoir une promulgation officielle par les Wisigoths. Les motivations d’Alaric II ont d’ailleurs été diversement interprétées. S’agissait-il de donner des gages de bonne volonté à l’élite gallo-romaine, alors que le royaume wisigoth était menacé par les Francs de Clovis ? Ou Alaric II se contentait-il de suivre l’exemple de ses prédécesseurs qui, comme Théodoric Ier ou Euric, sont connus pour avoir fait œuvre de législateur ?
Il est également difficile de déterminer quels étaient les justiciables relevant du Bréviaire d’Alaric. L’historiographie traditionnelle a généralement vu dans cette œuvre une loi personnelle à destination des Gallo-Romains vivant sous domination wisigothique ; les populations germaniques auraient dans ce cas été soumises au Code d’Euric. Plus récemment, certains spécialistes ont toutefois pu avancer que le Bréviaire constituait une loi territoriale et que, par conséquent, elle devait être interprétée dans la continuité des pratiques des administrations provinciales romaines.
Quelle qu’ait été la destination exacte du Bréviaire, le roi arien des Wisigoths semble avoir voulu éviter tous les sujets polémiques. Le livre XVI du Code Théodosien a notamment été amputé de la plupart des constitutions évoquant les questions d’orthodoxie. Un statut privilégié reste maintenu pour le clergé, sans que la confession concernée (arienne ou catholique) soit véritablement précisée. Quelques lois théodosiennes semblent en outre avoir fait l’objet de modernisations, notamment en matière de justice criminelle, de droit fiscal ou d’administration locale.
Plus ramassé et plus cohérent que le Code Théodosien, le Bréviaire fit l’objet d’une diffusion considérable. Sous sa forme originelle ou au travers d’abrégés (les Épitomés), il devient rapidement le texte de droit romain de référence dans l’espace franc, au point que certains auteurs – jusqu’au XIXe siècle – ont pensé qu’il s’agissait là de la compilation théodosienne. De fait, certaines sections du Code Théodosien, mal conservées, ne peuvent être reconstituées qu’à partir de la collection wisigothique.
 
► GAUDEMET J., Le Bréviaire d’Alaric et les Epitome, Ius Romanum Medii Aevi, Milan, Typis Giuffrè, 1965. – HARRIES J. & WOOD I. N., The Theodosian Code, Londres, Bristol Classical Press, 1993. – ROUCHE M. & DUMÉZIL B., Le Bréviaire d’Alaric. Aux origines du Code civil, Paris, Presses de l’université Paris-Sorbonne, 2008.
Bruno DUMÉZIL
→ Code Théodosien ; Lois barbares ; Wisigoths.

BRITTONIQUES (PEUPLES)
En conduisant pour la première fois des légions romaines en Grande-Bretagne, César nomme tous ses adversaires barbares les Britanni. L’usage du terme se répandit à l’époque impériale pour désigner l’ensemble des habitants de l’île, au sud du mur d’Hadrien. Au Ve siècle de notre ère, ces Britanni sont présentés par les auteurs romains comme une population romanisée, unifiée et chrétienne, menacée par différents peuples barbares païens extérieurs à l’empire : Pictes, Scots et Saxons. Entre 485 et 545, Gildas décrit les Britanni comme ses concitoyens (cives), héritiers de Rome par leur langue et leur religion chrétienne, mais désormais dirigés par des rois. Il les admoneste de renoncer au péché car la colère divine a envoyé les Saxons pour les châtier et explique leurs défaites.
Une remarque de Gildas sur des Britanni contraints de s’exiler « au-delà des mers » constitue la seule source contemporaine permettant d’expliquer le nouvel usage du terme de Britannia apparu au milieu du VIe siècle : il désigne désormais aussi une partie de l’Armorique. Il est probable que la langue brittonique resta longtemps commune entre l’île et la péninsule de Bretagne, car seules des différences de type dialectal semblent perceptibles au sein du brittonique avant le XIe siècle.
L’Historia Britonnum ou Histoire des Bretons, composée en plusieurs étapes après 829, illustre la résistance des Britanni face aux Anglo-saxons. Ces derniers, qui les ont appelés « Welsh », auraient étendu leur domination par de sanglantes conquêtes et des trahisons depuis le Ve siècle. Dans l’Historia Britonnum apparaît pour la première fois un chef de guerre nommé Arthur qui se voit associé à des victoires sur les Anglo-Saxons, et donc à même de devenir le héros de tous les Britanni, malgré leurs divisions en petits royaumes concurrents. Au IXe siècle, ceux-ci se trouvent dans l’actuel pays de Galles, comme le Dyfed, le Powys, le Gwynedd…, mais aussi au nord de l’île (Strathclyde), en Cornouailles et sur le continent.
La soumission politique et militaire du pays de Galles aux rois d’Angleterre, du Xe siècle au XIIIe siècle, n’empêcha pas la défense d’une identité propre, qui s’appuyait sur une langue galloise désormais considérée comme le signe de la culture et de l’histoire spécifique des Britanni. À partir du XIIe siècle, le terme gallois de « Cymry » en vint à désigner uniquement les habitants et la région du pays de Galles. Néanmoins, le passé commun des peuples brittoniques restait rappelé au Moyen Âge à travers la figure du roi Arthur et le succès de la littérature qui l’évoquait.
En 1707, Edward Lhuyd nommait pour la première fois comme celtique une famille de langues comprenant breton, cornique, gallois, et irlandais. Au XIXe siècle furent distingués dans cette famille linguistique deux rameaux différents : les langues brittoniques (gallois, breton, cornique, cambrien) et les langues gaéliques (irlandais, écossais, mannois). Malgré cette séparation, la vision romantique des peuples du Moyen Âge associa les locuteurs de toutes ces langues sous le nom de Celtes. En 1854, par exemple, Ernest Renan pouvait célébrer la « poésie des races celtiques » en mêlant dans une même vision les peuples brittoniques et les Scots qu’ils avaient combattus au Moyen Âge, notamment dans leur royaume britannique du Dál Riata. Alors que les Britanni s’enorgueillissaient d’un héritage chrétien romain et de leur maîtrise du latin qui les distinguaient des païens saxons, Renan loue leur isolement : « Jamais famille humaine n’a vécu plus isolée et plus pure de tout mélange étranger ». Le passé commun des peuples brittoniques fut ainsi dissous dans la vision plus large d’une race celte supposée entretenir grâce à sa langue une continuité hors du temps de ses mœurs et de ses traditions, spécifiques depuis les origines.
Ceux qui partaient à leur recherche mêlèrent dans leurs enquêtes les éléments relevés à toute époque en Irlande, en Écosse, au pays de Galles ou en petite Bretagne, et leurs propres inventions, comme dans les poèmes d’Ossian, publiés entre 1760 et 1763, que Macpherson dit tenir de la tradition populaire écossaise, ou dans le Barzaz Breiz. Chants populaires de la Bretagne, édité par La Villemarqué en 1839. Les débats lancés à propos de ce qui se révéla être en grande partie des créations contemporaines contribuèrent à la définition moderne des techniques de collecte de traditions orales et d’édition de textes médiévaux.
La vision d’un passé et d’une culture panceltique communs reste populaire, mais les spécialistes débattent de son existence et de ses caractéristiques, en raison des différentes étapes de séparation des groupes linguistiques et des peuples car les rameaux linguistiques gaéliques et brittoniques étaient distincts dès l’Antiquité. En revanche, les peuples brittoniques eurent bien une langue commune et le sentiment d’une communauté de destin durant les six siècles qui suivirent l’installation anglo-saxonne. Néanmoins, à partir du XIIe siècle, leurs langues connurent des évolutions différentes et les communes origines ne furent plus rappelées que dans la tradition savante ou les œuvres littéraires, avant d’être mises de nouveau en avant au XIXe siècle.
 
► CHARLES-EDWARDS T. M., Wales and the Britons 350-1064, Oxford, Oxford University Press, 2013. – COUMERT M. & TÉTREL H. (dir.), Histoires des Bretagnes, I. Les Mythes fondateurs, Brest, CRBC, 2010. – LEBECQ S., BENSIMON F., LACHAUD F. & RUGGIU F.-J., Histoire des îles Britanniques, Paris, PUF, 2e éd., 2013. – STAFFORD P. (dir.), A Companion to the Early Middle Ages. Britain and Ireland c.500-c.1100, Chichester, Blackwell, 2009.
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BRUNEHAUT
La naissance de la princesse wisigothe Brunehaut, vers 550, coïncida avec la tentative de reprise en main de l’Espagne par les Byzantins. Sa mort, en 613, résulta en revanche de stratagèmes de la famille des Pippinides, ancêtres des Carolingiens. D’une certaine façon, Brunehaut apparaît ainsi comme une figure centrale entre Antiquité et Moyen Âge, ce qui explique en partie l’intérêt suscité par le personnage.
Pour nouer une alliance de revers contre les Byzantins, son père Athanagild l’avait mariée à Sigebert Ier, roi d’Austrasie, vers 566. Arrivée dans le monde franc, Brunehaut se convertit au catholicisme ; devenue mère d’un héritier, elle gagna en influence et parvint à soutenir un réseau d’obligés, notamment le poète Venance Fortunat et Grégoire de Tours. La sœur de Brunehaut, Galswinthe, avait été mariée à Chilpéric de Neustrie, frère de Sigebert Ier. Lorsqu’elle fut assassinée en 569, Sigebert Ier réclama alors vengeance et demanda que les cinq cités aquitaines qui formaient l’héritage de Galswinthe fussent remises à Brunehaut. Faute d’obtenir satisfaction, le roi d’Austrasie attaqua son frère et parvint à l’assiéger dans Tournai en 575. Chilpéric retourna la situation en faisant assassiner Sigebert. Capturée, Brunehaut réussit à épouser un fils de Chilpéric, semant le désordre dans la famille royale neustrienne. À nouveau veuve, elle reprit pied en Austrasie et s’imposa à partir de 583 comme régente au nom de son fils Childebert II. Elle mena dès lors une politique de réunification du monde franc, tantôt par la guerre, tantôt par la négociation, tout en s’érigeant comme une grande figure de la diplomatie européenne. Au sein du monde franc, sa grande adversaire fut Frédégonde, veuve de Chilpéric depuis 584, qui entendait tenir la régence en Neustrie au nom de son fils Clotaire II. En 595, à la mort de Childebert II, Brunehaut partagea le royaume entre les fils de ce dernier. Thierry II reçut la Burgondie et Théodebert II l’Austrasie. Comme ces deux rois étaient très jeunes, elle continua d’administrer l’ensemble des affaires, malgré une hostilité croissante des Grands. Dans ces années, la reine devint également une importante correspondante du pape Grégoire le Grand, qu’elle aida dans la mission d’évangéliser des Anglo-Saxons. Repliée sur la Burgondie à partir de 602, Brunehaut soutint Thierry II et l’aida à réunifier la quasi-totalité du monde franc en 612. L’année suivante, Brunehaut entendit assumer une nouvelle régence au nom de son arrière-petit-fils Sigebert II. Cette fois, l’aristocratie regimba et plusieurs Grands passèrent dans le camp de Clotaire II, petit roi de Neustrie. En 613, Brunehaut fut défaite et capturée. Jugée coupable de plusieurs meurtres de rois, elle fut promenée sur un chameau puis attachée à un cheval lancé au galop. Les auteurs cléricaux proches de Clotaire II s’empressèrent de noircir sa mémoire. On lui imputa notamment la mort de l’évêque Didier de Vienne et l’exil du moine irlandais Colomban.
Il est possible que le destin tragique du couple Sigebert-Brunehaut soit à l’origine du couple Siegfried-Brunehilde, qui connaît de multiples déclinaisons dans les sources épiques médiévales, notamment dans le Nibelungenlied. En France, elle resta plutôt dans les mémoires comme une reine cruelle quoique chrétienne ; plusieurs monastères la revendiquaient, à tort ou à raison, comme fondatrice. Au XIXe siècle, les reines Brunehaut et Frédégonde furent en revanche érigées en symbole de la barbarie mérovingienne par l’historiographie romantique. Plus insidieusement, on estima que ces gouvernements féminins étaient des signes soit du maintien d’un matriarcat primitif, soit d’un dérèglement politique majeur lié à l’existence de « rois fainéants ». Godefroid Kurth chercha au contraire à réhabiliter Brunehaut, en la présentant comme une reine de tradition romaine. De fait, c’est bien l’image qui ressort des fragments conservés de sa correspondance. Quant au supplice de Brunehaut, s’il attira autant l’attention des contemporains, c’est qu’il leur parut extrêmement atypique ; il serait donc dangereux d’y voir un reflet des mœurs mérovingiennes.
 
► DUMÉZIL B., La Reine Brunehaut, Paris, Fayard, 2008. – NELSON J., « Queens as Jezebels : Brunhild and Bathild in Merovingian history », Politics and Ritual in Early Medieval Europe, Londres, The Hambledon Press, 1986, p. 1-48.
Bruno DUMÉZIL
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BULGARES
Les Bulgares, un peuple nomade d’origine probablement turco-iranienne, s’installent primitivement entre la mer Caspienne et le Danube. Ils profitent de la disparition d’Attila (453) et du départ des Goths en Italie pour se déplacer vers les steppes du nord de la mer Noire. S’ils apparaissent d’abord dans les sources comme des alliés de l’empereur Zénon (474-491), ils menacent cependant rapidement l’Empire romain d’Orient. Ils font ainsi plusieurs incursions en Thrace (493-502 et 528-529), en Macédoine et en Thessalie (517). Conscient du danger, Justinien utilise les Avars pour les repousser et obtient une série de succès militaires jusqu’en 535. Cela n’empêche pas les Bulgares de lancer de nouvelles attaques : ils atteignent Constantinople et l’isthme de Corinthe dès 540 puis pénètrent régulièrement dans l’Empire entre 544 et 559, date à laquelle ils sont de nouveau aux portes de la capitale byzantine. Le général Bélisaire parvient alors à les mettre en fuite et ils retournent au-delà du Danube.
Sous le règne du khan Koubrat (628-655), ils s’organisent en un État appelé Grande Bulgarie, compris entre la Volga, les Carpates et le Caucase. Les Khazars mettent bientôt cette situation en péril et les chassent progressivement. Certains migrent vers le nord-est et fondent la Bulgarie de la Volga. D’autres prennent la direction des Balkans et franchissent le Danube en ordre dispersé à partir de 670 pour s’établir dans la région de Thessalonique. Le khan Asparouch (655-701), probable fils de Koubrat, lance une série d’offensives contre Byzance. En 681, il remporte une victoire décisive contre l’empereur Constantin IV, qui doit lui concéder le territoire compris entre le Danube et les Balkans, ainsi que le paiement d’un tribut. Asparouch fait alors de Pliska sa capitale, tandis que les Bulgares se mêlent aux populations autochtones essentiellement slaves et abandonnent peu à peu leur langage prototurc. Du point de vue byzantin, ils forment désormais un État à la fois client et rival. Pendant un siècle, les empereurs entretiennent avec eux de bonnes relations, comme le montre le règne de Tervel (701-718). Fasciné par les rituels byzantins, celui-ci obtient le titre de « César » en 705, aide Justinien II à reprendre le pouvoir en 715 et intervient en 718 contre les Arabes qui assiègent Constantinople.
Les rapports entre les Bulgares et Byzance se détériorent à partir du règne de Constantin V. En 809, le khan Kroum (803-814), connu pour avoir institué le premier code de lois bulgares, s’empare de Sardique (voir cette entrée). En 811, après avoir subi une sévère défaite à Pliska face à Nicéphore Ier, il parvient à refaire ses forces et à lancer une vaste contre-offensive victorieuse dont le point d’orgue est la bataille de Virbitsa, pendant laquelle l’empereur trouve la mort avec une grande partie de ses troupes. Poussant son avantage, Kroum pille la Thrace à plusieurs reprises, prend Philippopolis et remporte contre les Byzantins une série de victoires qui le mène aux portes de Constantinople en 813 et 814. Son fils Omourtag (814-831) ne connaît pas la même fortune militaire et doit composer avec Byzance.
Son successeur Boris (852-888), qui compte de nombreux sujets chrétiens, en particulier parmi les Grecs, les Slaves hellénisés et les Thraces romanisés, se convertit au christianisme en 864, sous le parrainage de l’empereur Michel III. Il jette ensuite les bases d’une géographie ecclésiastique en collaboration avec le patriarche de Constantinople, puis abdique et se fait moine en 889. Il sort toutefois de sa retraite en 893 pour écarter du trône son fils aîné Vladimir qui souhaite revenir au paganisme. Il désigne alors comme successeur son autre fils, Siméon, éduqué à Constantinople et destiné à l’origine à prendre la tête de l’Église bulgare. Pendant son règne (893-927), celui-ci impose le rite slavon avec l’aide de Clément d’Ohrid et fait de Preslav la capitale politique et religieuse du royaume bulgare.
Siméon affronte les Byzantins à plusieurs reprises. Il remporte une première victoire en 896, parvient aux portes de Constantinople en 913 puis en 924, obtient le versement d’un tribut et le titre d’« empereur des Bulgares ». Son fils Pierre (927-969) subit des revers contre les Hongrois. En outre, il échoue à contraindre Nicéphore Phocas à verser le tribut qu’avait imposé Siméon et laisse à son fils Boris II (969-977) un royaume exposé aux raids des Russes. Dès 969, ceux-ci s’emparent de Preslav, ce qui permet à l’empereur Jean Tzimiskès d’intervenir et d’occuper militairement la Bulgarie dès 971. La guerre civile qui déchire l’Empire byzantin de 976 à 979 permet néanmoins la résurgence d’un État bulgare à l’instigation d’un certain Samuel. Ce dernier remporte une série de victoires militaires, prend le titre de tsar en 997 et fait d’Ohrid la nouvelle capitale des Bulgares. La contre-offensive byzantine, fondée à la fois sur les opérations militaires et le ralliement des aristocrates bulgares, entraîne dans un premier temps (997-1005) la réduction du territoire de Samuel, puis dans un second temps (1014-1018) la disparition du premier Royaume bulgare.
 
► CHEYNET J.-C. (dir.), Le Monde byzantin, II. L’Empire byzantin (641-1204), Paris, PUF, 2006. – DUJCEV I., VELKOV V., MITEV I. & PANAYOTOV L., Histoire de la Bulgarie des origines à nos jours, Roanne, Horvath, 1977. – MORRISSON C. (dir.), Le Monde byzantin, I. L’Empire romain d’Orient (330-641), Paris, PUF, 2004. – TAPKOVA-ZAIMOVA V., Byzance et les Balkans à partir du VIe siècle, Londres, Ashgate, 1979.
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BU NJEM
Bu Njem est une forteresse établie par Rome en 201 apr. J.-C. dans l’arrière-pays de Lepcis Magna, au centre de l’actuelle Libye, au contact d’une oasis. Le site, où avait été établi un fort italien, fut systématiquement fouillé de 1967 à 1980 par une mission archéologique française. Des inscriptions indiquent que la contrée, s’appelant vraisemblablement Gholaia, a donné son nom au lieu fortifié. Dans un des itinéraires les plus connus, la Table de Peutinger, c’est le nom Chosol qui le signale. La forme Golas apparaît aussi : l’unité qui stationnait était appelée « le détachement de Golas » (vexillatio Golensis) en 248.
Le pays environnant était en contact avec la côte mais aussi avec les régions plus intérieures d’où venaient les Garamantes. L’implantation romaine visait à mieux tenir une région qui s’était peu à peu sédentarisée et transformée et, de plus, à surveiller une voie par où passaient les trafics issus du désert. La présence de l’armée devint permanente entre 201 et les environs de 260, le dernier document daté étant de 259.
Les restes des constructions impressionnèrent les visiteurs du XIXe siècle. Le camp s’est révélé riche en documents. Son plan ressemble à une « carte à jouer », un rectangle de 93x139 m aux angles arrondis. Les portes, sur chacun des côtés, étaient protégées par des tours légèrement saillantes : les inscriptions sur les portes donnent la date de construction. Dans le premier temps ce furent des soldats de la légion d’Afrique, accompagnés d’une autre troupe, qui établirent la position et la tinrent, puis la garnison ne comporta que des soldats auxiliaires, patrouillant dans le désert, tant vers l’est en direction de l’Égypte que vers le sud en direction du Fezzan.
Le système défensif dans lequel s’insérait le camp prolongeait, à l’arrière des villes côtières dépendant de la province d’Afrique, dont la capitale était Carthage, un réseau de communications et un dispositif militaire dont le siège était à Lambèse, en Numidie. On était à l’extrémité la plus orientale du centre de décision : on l’appela limes Tripolitanus. On le définissait géographiquement par rapport aux trois villes côtières (Oea, Sabratha et Lepcis Magna), et le mot de limes venait rappeler qu’avant tout ce système s’articulait sur une rocade reliant les uns aux autres fortins et garnisons. Comme dans d’autres camps minutieusement fouillés la documentation la plus remarquable concerne la vie des soldats. Un important dépôt d’ostraca, aux portes du camp, avait reçu tous les rebuts de l’administration quotidienne : relations de contrôles, missions, travaux de routine, rassemblement des subsistances, etc.
Créé sous Septime Sévère, à un moment où la puissance romaine semblait rayonnante, le camp de Bu Njem, comme d’autres, fut volontairement abandonné lorsque se fit sentir le besoin de procéder au remaillage des positions militaires dans un souci d’efficacité, au milieu du IIIe siècle.
 
► MARICHAL R., Les Ostraka de Bu Njem, Tripoli, Éditions de l’État libyen, supplément à Libya Antiqua, 7, 1992. – REBUFFAT R., « Une Zone militaire et sa vie économique : le limes de Tripolitaine », dans Armées et fiscalité dans le monde antique (Paris 14-16 octobre 1976), Paris, Éditions du CNRS, 1977, p. 395-417. – Id., « L’Armée romaine à Gholaia », dans G. Alföldy, B. Dobson & W. Eck (dir.), Kaiser, Heer und Gesellschaft in der Romischen Kaiserzeit. Gedenkschrift für Eric Birley, Stuttgart, Franz Steiner, 2000, p. 227-259.
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BURGONDES
Si leur nom est attesté dès l’époque de Pline l’Ancien, les Burgondes connaissent dans notre documentation une existence à éclipse. En tant qu’agresseurs venus de Germanie, ils sont réputés féroces au IIIe siècle, avant de bénéficier d’une description enthousiaste de la part d’Ammien Marcellin, lequel les donne pour « parents des Romains ». À la fin du IVe siècle, on les devine alliés de l’Empire et une épitaphe latine montre un prince burgonde servant dans un corps d’élite impérial. Vers cette époque, les Burgondes se constituent en royaume territorial, sans doute dans la région de Worms. Subissant la pression militaire des Huns et cherchant un appui impérial, ils se convertissent au catholicisme romain, peut-être vers 410. À la suite d’une brouille, le généralissime Aetius détruit toutefois ce royaume au milieu des années 430 ; les survivants sont installés autour de Genève.
Au milieu du Ve siècle, les Burgondes se trouvent de nouveaux rois en la personne de deux frères, Gondioc et Hilpéric. Profitant du soutien du patrice Ricimer, ils se taillent progressivement un royaume en occupant la vallée de la Saône et la vallée du Rhône jusqu’à la Durance. Par la suite, ce territoire se trouve fréquemment partagé entre deux membres de la dynastie royale, le principal résidant à Lyon, le second à Genève. Cet État burgonde est bien connu et il présente des traits extrêmement romains. Ainsi, le dirigeant ne s’intitule jamais « roi des Burgondes », mais affiche dans sa titulature les fonctions militaires et des titres de dignité qu’il a reçus de Constantinople. Le Palais se peuple vite de sénateurs gaulois qui offrent leurs compétences juridiques et culturelles. Une administration locale voit bientôt le jour, qui juxtapose des comtes burgondes et des comtes romains. Elle fait appliquer un droit qui, pour l’essentiel, dérive des pratiques juridiques provinciales. Quant aux rapports interethniques entre les indigènes et ceux qui s’auto-désignent comme « les barbares », ils sont réglés par une législation écrite émise sous le règne de Gondebaud (v. 470-516) et de son fils Sigismond (516-523).
Pour des raisons mal connues, les rois burgondes adhèrent alors à l’arianisme germanique. Ils ne mènent toutefois aucune persécution et entretiennent d’excellentes relations avec le clergé catholique. On a ainsi conservé une correspondance abondante et chaleureuse entre Gondebaud et l’évêque Avit de Vienne. Par ailleurs, les rois burgondes ariens épousent toujours des catholiques ; les couples mixtes ainsi formés permettent de satisfaire l’ensemble des sujets. L’arianisme des Burgondes, loin d’être un choix identitaire, semble avoir plutôt servi de marqueur diplomatique, aux temps où le royaume cherchait l’alliance des pouvoirs gothiques. Vers 505, Gondebaud autorise d’ailleurs son fils Sigismond à passer à la confession catholique ; en 515, ce dernier fonde avec faste l’abbaye Saint-Maurice d’Agaune, dont il confie la direction à un Burgonde converti au catholicisme.
L’étonnante harmonie interreligieuse et interethnique du royaume de Lyon ne suffit pas à compenser ses faiblesses. Les Burgondes sont rapidement cernés par des voisins plus puissants et les Francs profitent d’une guerre civile pour intervenir dans le royaume dès 500. Même au prix d’une alliance avec Clovis en 507, Gondebaud ne parvient pas à s’étendre dans la basse vallée du Rhône et ses armées sont sévèrement étrillées par les Ostrogoths. La caution byzantine, pour être prestigieuse, apparaît de moins en moins productive. Quant à la conversion au catholicisme, elle entraîne des conséquences inattendues : alors que l’hérétique Gondebaud était choyé par l’épiscopat, le catholique Sigismond voit son comportement censuré par le clergé. En 518, le roi est même provisoirement excommunié. En 523, une offensive franque se termine par la capture et l’exécution de Sigismond – dont le culte sera par la suite entretenu à Agaune. Le frère du défunt, Gondomar III, parvient un temps à redresser la situation militaire avant qu’une nouvelle attaque franque achève l’annexion du royaume en 534.
Après cette date, l’identité burgonde resta un souvenir prégnant. Les Mérovingiens constituèrent donc un royaume de Burgondie, dont les souverains portaient des noms burgondes et où le droit ancien avait toujours cours. Entre 610 et 630, lorsque des notables locaux tentèrent de faire sécession, ils se revendiquèrent également de l’héritage burgonde. Et quand l’Empire carolingien éclata en 888, des aristocrates se réunirent à Agaune pour proclamer un nouveau roi en la personne de Rodolphe Ier ; cet ultime royaume burgonde fut absorbé par l’Empire en 1032. Le mythe burgonde ne cessa pourtant de renaître. Il apparaît ainsi sous une forme savante dans le Nibelungenlied, œuvre qui semble avoir été commandée par un seigneur bourguignon au XIIe siècle. Charles le Téméraire évoque également cette image originelle pour unir ses États et légitimer le titre royal qu’il convoite. Ponctuellement, l’image de Clotilde – princesse burgonde apportant le catholicisme aux Francs – sert à justifier la supériorité de la Bourgogne sur les rois de Paris. À partir du XVIe siècle, les Bourgondions deviennent ainsi le thème d’une histoire érudite qui se teinte fréquemment de régionalisme et qui, dans les années 1940, ne sera pas exempte de compromissions avec le nazisme.
 
► FAVROD J., Histoire politique du royaume burgonde (443-534), Lausanne, Bibliothèque historique vaudoise, 1997. – KAISER R., Die Burgunder, Stuttgart, Kohlhammer, 2004.
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CARNYX
Nom donné aux trompes de guerre gauloises par Eustathe de Thessalonique, un commentateur byzantin d’Homère du XIIe siècle (Κάρνυξ, Scholia Græca in Homeri Odysseam, 1139, 50-52). L’Alexandrin Hésychios, lexicographe du Ve siècle, transmet la forme Κάρνον. La trompe se caractérise par sa sonorité aiguë et perçante, et un pavillon à tête monstrueuse.
Les auteurs de l’Antiquité usent d’un tout autre vocabulaire. Polybe (Histoire, II.29.6) évoque la multitude des cors (Bucina) et trompettes (salpinx) gaulois lors de la bataille de Télamon en 225 av. J.-C., et Diodore de Sicile (Bibliothèque historique, V.30.4) les trompettes (Σάλπιγγας) barbares, d’une construction particulière, qui rendent un son rude, approprié au tumulte guerrier. César (La Guerre des Gaules, VII.81.3) parle des tubae gaulois lors du siège d’Alésia en 52 av. J.-C. et Hirtius, son continuateur, de la convocation des Bellovaques à l’assemblée guerrière, l’année suivante, « au son des trompettes » (VIII.20.2). Les trompes étaient utilisées pour impressionner et effrayer l’ennemi.
Le carnyx est connu par diverses représentations tardives dans le domaine celtique (monnaies de Gaule centrale et du sud de l’Angleterre, figurines, chaudron de Gundestrup avec une suite de sonneurs de carnyx) ainsi qu’en Grèce (monnaies étoliennes du IIIe siècle av. J.-C., trophée des Étoliens à Delphes et sanctuaire d’Athéna à Pergame) et à Rome où l’on adapte des modèles hellénistiques avec boucliers ovales et carnyx pour désigner les Gaulois vaincus (monnaies dès la fin du IIIe siècle av. J.-C., arc d’Orange). La multiplication des représentations de carnyx à l’époque antonine fait de ce dernier un attribut barbare, désignant Daces, Germains et Gaulois.
La découverte en 2004 à Tintignac d’un dépôt d’armes gauloises rassemblant les restes de sept carnyx a considérablement renouvelé la documentation archéologique jusqu’alors limitée à quelques sites répartis entre l’Angleterre et l’Italie du Nord (Deskford, Mandeure, Kappel, Abentheuer Hütte, La Tène, Sanzeno). Ces instruments à vent à embouchure droite, de la hauteur d’un homme, se signalent par un pavillon perpendiculaire zoomorphe à la gueule ouverte (hure de sanglier, serpent) et des oreilles démesurées. Les trompes sont constituées de l’assemblage de 20 à 30 éléments en bronze martelés ou coulés, pour un poids total d’environ 2 kg. La décoration stylisée se concentre sur la tête de l’animal et la crête. L’ampleur du pavillon en forme de protomé avec ses grandes oreilles présente d’évidentes analogies avec les enseignes. Les reconstitutions indiquent qu’il devait produire un son grave et puissant, assez semblable à celui du cor naturel, mais moins doux et brillant que la trompette. Faute de contextes bien datés, la chronologie des carnyx demeure très incertaine. Si le dépôt de Tintignac paraît avoir été scellé dans le courant du Ier siècle av. J.-C., les armes associées datent d’une période plus ancienne couvrant une partie des IIIe et IIe siècles av. J.-C.
 
► DEYBER A., Les Gaulois en guerre : stratégies, tactiques et techniques. Essai d’histoire militaire (IIe-Ier siècles av. J.-C.), Paris, Errance, 2009. – HOMO-LECHNER C. & VENDRIES C., Le Carnyx et la lyre. Archéologie musicale en Gaule celtique et romaine, Besançon, Musée des beaux-arts et d’archéologie, 1993. – MANIQUET C. et al., « Le Carnyx et le casque-oiseau celtiques de Tintignac (Naves-Corrèze). Description et étude technologique », Aquitania, 27, 2011, p. 63-150. – BERTRAND A., « Le Vase d’argent de Gundestrup (Jutland) », Revue archéologique, 1, 1894, p. 152-169.
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CARRHES (BATAILLE DE)
La bataille de Carrhes se déroule le 9 juin 53 av. J.-C. non loin de la ville de Carrhes, en Haute-Mésopotamie – il s’agit de l’actuelle Harran, située au sud-est de la Turquie à quelques kilomètres de la frontière syrienne. Cette bataille oppose les légions romaines menées par Crassus (environ 40 000 hommes au départ de l’expédition) à l’armée du roi parthe Orode, menée par le général Suréna. C’est une défaite sans précédent pour les Romains, au terme de laquelle Crassus lui-même trouve la mort, assassiné dans des conditions confuses alors qu’il s’apprêtait, quelque temps après la bataille, à conclure une trêve avec Suréna (voir Plutarque, Crassus 32, 6, et Dion Cassius 40, 26-27). La guerre a été déclenchée par les Romains, pour des raisons qui sont encore débattues par les historiens – les sources antiques n’évoquant pour l’expliquer que le désir de Crassus de s’illustrer à la guerre, ou celui de s’enrichir. Les Parthes, un peuple iranien auquel les Anciens reconnaissent une origine scythe, étaient depuis quelques décennies à la tête d’un vaste empire qui, englobant l’Iran et la Mésopotamie, se trouvait en contact, sur le Moyen-Euphrate, avec la Syrie, constituée en province romaine en 64 : on peut supposer que Crassus souhaitait, en leur faisant la guerre, écarter la menace qu’ils représentaient pour l’empire romain. On ne sait toutefois quel but il poursuivait exactement, en cas de succès. Quoi qu’il en soit, Crassus quitte Rome en novembre 55. Il franchit une première fois l’Euphrate au printemps 54 et s’empare, sans trop de difficultés semble-t-il, d’un certain nombre de villes mésopotamiennes. Après avoir passé l’hiver en Syrie il traverse une seconde fois l’Euphrate au printemps 53, dans le but cette fois de pénétrer dans le royaume parthe jusqu’à Séleucie-du-Tigre, grande cité grecque de Babylonie où il pensait être bien accueilli par la population. Les Parthes ne lui en laissent pas le temps : alors que l’armée romaine s’enfonce en Mésopotamie, Suréna vient à sa rencontre avec ses soldats, contraignant Crassus à la bataille. Sur le déroulement des événements qui s’ensuivent nos deux sources principales, Plutarque (Vie de Crassus) et Dion Cassius (l. 40, chap. 12-24), présentent des différences ; l’un et l’autre toutefois font état d’un certain nombre de points qui fixent définitivement, dans l’imaginaire romain et plus largement occidental, l’image de cette bataille et de ses vainqueurs. Contrairement à l’armée romaine, l’armée parthe qui combat à Carrhes est composée essentiellement de cavaliers, dont les uns, les « cataphractaires », sont cuirassés et armés de lourdes piques, et les autres – la majorité – sont équipés d’arcs à double cambrure, très puissants. Les premiers transpercent facilement les soldats romains car la taille de leurs piques est sans commune mesure avec celle des lances romaines. Les seconds adoptent la tactique de la « fausse fuite », qui consiste à attirer les soldats ennemis loin du champ de bataille pour ensuite se retourner contre eux, les encercler et les cribler de flèches. Les archers montés parthes sont en outre capables de tirer des flèches sur leurs poursuivants par derrière – ce qui explique l’expression française de « flèche du Parthe ». Plutarque (Crassus 25, 5-6) évoque le sort pathétique de soldats romains incapables de fuir comme de combattre, les mains clouées à leur bouclier, les pieds fixés au sol par une flèche. Le soleil, la soif, l’épais nuage de poussière que soulèvent les cavaliers parthes en tournoyant autour des Romains ajoutent encore aux souffrances de ces derniers. Le sort infligé par les Parthes au cadavre de Crassus est également resté célèbre. Selon Plutarque, le meurtrier de Crassus coupa la tête et la main du général, et Suréna les envoya au roi parthe ; ce dernier, qui était alors en train d’assister à un spectacle de tragédie dans le cadre d’une fête, les reçut avec plaisir et la tête, après avoir roulé par terre, passa de main en main, pour le plus grand plaisir des spectateurs (Crassus 33). Selon d’autres traditions, les Parthes auraient versé de l’or fondu dans la bouche du général pour le punir de sa cupidité (Dion Cassius 40, 27, 3). Quant à Suréna, dont Corneille a fait le héros éponyme de sa dernière pièce, il est rapidement mis à mort par le roi parthe, jaloux (selon Plutarque) de son succès. Le souvenir de la bataille de Carrhes joua un rôle central dans la vie politique romaine de la seconde moitié du Ier siècle. Le thème de la nécessaire vengeance de Crassus s’impose ainsi à l’époque de César, qui avant d’être assassiné en 44 projetait de lancer une expédition parthique pour réaliser ce projet. Lorsqu’une armée romaine, en 38, repousse les Parthes qui avaient envahi la Syrie, on considéra que Carrhes était vengée, mais qu’il fallait désormais récupérer les enseignes et les prisonniers capturés à Carrhes. Antoine en 35 s’y essaya par les armes, sans succès ; Auguste obtint par voie diplomatique, en 20 av. J.-C., la restitution des enseignes, et fit de cet événement un des succès majeurs de son règne : l’image du Parthe soumis tendant humblement les enseignes à l’empereur se répand dans tout l’empire. Il fallut toutefois attendre le règne de Trajan (98-117) pour qu’un empereur romain pénètre une nouvelle fois avec une armée dans l’empire parthe.
 
► LEROUGE C., L’Image des Parthes dans le monde gréco-romain, Stuttgart, Steiner, 2007. – SARTRE M., D’Alexandre à Zénobie. Histoire du Levant antique, IVe siècle avant J.-C.-IIIe siècle après J.-C., Paris, Fayard, 2001.
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CARTHAGÈNE
Carthagène, au sud-est de l’Espagne, se trouve dans la région actuelle de Murcie, sur l’ancienne Via Augusta, dans la bordure méditerranéenne de la Carthaginiensis méridionale. À l’époque tardo-romaine et wisigothique elle fut métropole d’une grande province ecclésiastique. Les limites du noyau urbain romain sont bien définies par le port et les cinq collines. À la fin du IIe siècle se produit une forte désarticulation de la topographie urbaine, un démantèlement de beaucoup d’édifices publics et une réduction drastique du périmètre habité. Au Ve siècle s’établit un grand macellum dans l’ancien théâtre romain à l’abandon.
Dans l’Antiquité tardive, le paysage urbain de Carthagène combine, intra muros, un habitat concentré et de grandes étendues vides occupées par de nouvelles sépultures, et, extra muros, de nouveaux secteurs funéraires.
À leur passage en 425, les Vandales détruisent Carthago Nova ; mais celle-ci, sous le nom de Carthago Spartaria, devient au milieu du VIe siècle la capitale administrative byzantine des territoires les plus occidentaux conquis par Justinien. L’éphémère présence byzantine dans cette bande territoriale de Spania (552-624) fut surtout liée aux centres littoraux du Levant, du Sud-Est hispanique et des Baléares. L’arrivée d’un groupe de population oriental, surtout des milites romani, se produit au moment même où l’État wisigothique naissant impulse l’unification du territoire autour de la capitale Tolède. Les Wisigoths, pour reprendre le contrôle des territoires conquis par l’Empire, mirent en place des points fortifiés et des postes de surveillance proches des cités byzantines, des zones portuaires et des pôles de communication. Du point de vue de l’organisation ecclésiastique, ils fondèrent de nouveaux sièges épiscopaux dans les zones stratégiques de l’intérieur (Begastri et Elo) et transférèrent le siège métropolitain, au début du VIIe siècle, de Carthagène à Tolède.
Les données archéologiques pointent une faible expression monumentale de l’occupation byzantine, ce qui s’ajuste à la présence plus nominale que réelle de populations d’origine orientale sur le sol péninsulaire. On retiendra néanmoins quelques interventions, comme le renforcement des structures défensives (inscription du magister militum Comitiolus de 580 qui mentionne la restauration de la muraille) et le développement d’une occupation dense dans le quartier portuaire et commercial établi sur le macellum du Ve siècle.
Une autre inscription datée de l’empereur Maurice (582-602), à proximité du groupe épiscopal, commémore un dépôt de reliques par l’évêque Licinien. Carthagène a pu être siège épiscopal depuis le IVe siècle, en tout cas au concile d’Elvire le prêtre Eutychès représente sa communauté ; Hector, attesté au concile de Tarragone de 516, fut peut-être le premier évêque métropolitain de la Carthaginoise. À partir de 624, après l’expulsion des Byzantins et l’intégration des territoires correspondants dans le royaume wisigothique, le siège épiscopal n’apparaît plus dans les sources écrites, et Carthago Nova entre en déclin.
 
► RAMALLO S. & RUIZ E. (dir.), Bizancio en Carthago Spartaria. Aspectos de la vida cotidiana, Carthagène, Museo Arqueológico Municipal de Cartagena, 2005. – RAMALLO S. F. & MARTÍNEZ M., « El puerto de Carthago Nova : eje de vertebración de la actividad comercial en el sureste de la Península Ibérica », dans Roma 2008. International Congress of Classical Archaeology. Meetings between Cultures in the Ancient Mediterranean, Bollettino di Archeologia on line I 2010 / Volume speciale B / B7 / 11, Rome, 2010, p. 141-159. – VIZCAÍNO SÁNCHEZ J., La presencia bizantina en Hispania (siglos VI-VII) : la documentación arqueológica, Antigüedad y Cristianismo. Monografías históricas sobre la Antigüedad Tardía XXIV, Murcie, 2009.
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CARTHAGINOIS
L’historiographie ancienne et moderne propose de Carthage et de ses habitants une vision profondément ambivalente. Considérés comme d’ingénieux marins et agriculteurs, capables de développer, depuis la cité prospère et cosmopolite de Carthage, avec l’appui d’une armée bigarrée mais redoutable, une puissance hégémonique en Méditerranée occidentale, régis au demeurant par une Constitution dont Aristote loue l’équilibre, les Carthaginois sont aussi indissolublement liés à une série de stéréotypes barbares : la ruse et la perfidie, les sacrifices humains et plus généralement un comportement religieux impropre, la cruauté et la violence, une certaine arriération culturelle. On peut d’emblée affirmer que Grecs et Romains sont à l’origine de cette représentation des Carthaginois ; elle s’ancre dans une fréquentation réciproque qui eut, pour l’essentiel, un double cadre : la guerre ou la diplomatie et les échanges. Elle présente aussi une caractéristique majeure sur laquelle il est bon d’insister d’entrée de jeu : la majorité des témoignages sur Carthage et les Carthaginois sont postérieurs à la destruction de la capitale en 146 av. J.-C., au terme de la troisième guerre punique, et à la disparition d’un État carthaginois autonome. Dès lors, c’est l’image d’une nation vouée à l’échec que les sources construisent et que la réception pluriséculaire répercute. Barbares jusque dans leur arrogance, les Carthaginois ont osé défier Rome que les dieux avaient pourtant élue pour conduire le monde. De sa fondation à sa disparition, Carthage est en porte-à-faux par rapport au cours « naturel » de l’histoire.
Le caractère « barbare » des Carthaginois est illustré en premier lieu par le récit de fondation de la ville, Qarthadasht, la « Ville Nouvelle », par référence à Tyr, la métropole phénicienne. C’est d’emblée sous une mauvaise étoile qu’elle naît puisqu’Elissa-Didon est obligée de quitter Tyr à la suite de l’assassinat par son frère Pygmalion de son époux et oncle, Acherbas/Sicharbas. Les relations familiales perverties débouchent sur un exil forcé et sur l’implantation en Afrique du Nord. Cette étape est aussi l’occasion pour la communauté naissante des Carthaginois de donner à voir ses « défauts », du moins dans le regard des auteurs grecs et latins, puisqu’aucun témoignage punique ne nous est parvenu sur ce point. Il faut rappeler, en effet, que si les Carthaginois sont si souvent dépeints comme des barbares, c’est aussi parce que nous ne recueillons que l’écho de leurs ennemis ou concurrents commerciaux. La perte de toute la littérature carthaginoise nous prive à jamais d’une voix indigène, assurément bien différente. Parvenus en Afrique, les exilés se voient attribuer, par les populations locales, le territoire que pourra couvrir une peau de bœuf (byrsa en grec, un terme qui désigne une des collines de Carthage). Dignes émules des rusés Phéniciens, dont Homère déjà souligne la roublerie, les nouveaux venus découpent la peau en lanières fines et entourent ainsi un très vaste espace, fondant l’archétype de la fides punica, c’est-à-dire l’absence de fides, de « bonne foi », une vertu cardinale de la morale romaine. Non contents de cela, les Carthaginois vont aussi refuser d’unir le destin de leur communauté à celui des communautés indigènes. Elissa-Didon, en effet, se suicide plutôt que d’épouser le prince local, annonçant par ce repli endogamique l’échec d’une cité fondée par une femme et incapable de se renouveler par l’apport de forces vives extérieures. Le parallèle avec Rome, fondée par Romulus et enrichie par le rapt des Sabines, puissance tournée vers l’extérieur et vers l’intégration, montre à quel point les sources construisent un diptyque chargé de sens : Carthage la barbare, dont la fondation porte déjà en germe le déclin, et Rome, l’élue des dieux, dont le destin est d’asseoir son empire sur tous les peuples.
Il faut néanmoins rappeler que les qualités des Carthaginois sont maintes fois soulignées dans les sources. Comme leurs ancêtres et parents phéniciens, ils ont une expertise maritime exceptionnelle et vont donc, en Méditerranée centrale et occidentale, mettre en place un réseau rayonnant d’établissements coloniaux. Entreprenants et habiles, ils prennent pied en Sardaigne, en Sicile, à Malte, sur tout le littoral nord-africain, en Espagne, surtout dans la région du détroit de Gibraltar, à Ibiza et même en Italie. Leur savoir-faire touche au commerce des matières premières et de l’artisanat indigène, mais aussi à l’agronomie et même au domaine politique puisqu’au livre II de la Politique, Aristote formule une appréciation très positive de la Constitution carthaginoise, classée parmi les constitutions mixtes qui panachaient les éléments tirés des régimes monarchique, aristocratique et démocratique. On n’oubliera cependant pas le fait que Polybe, témoin oculaire et attentif de la troisième guerre punique, dénonce une dérive de l’équilibre des pouvoirs, avec une prépondérance marquée de l’Assemblée du peuple. Si l’« empire de la mer » des Carthaginois force l’admiration des Grecs et des Romains, il s’adosse aussi à des pratiques commerciales étranges, qu’on peut qualifier de « primitives ». Hérodote raconte au livre IV, 196 comment les Carthaginois ont recours, en Libye, au troc à la muette qui permet d’échanger des biens avec les indigènes sans jamais les voir ni leur parler. Ce n’est pas le moindre paradoxe si l’on songe au fait que les Phéniciens sont à l’origine de l’alphabet grec !
Ce sont les conflits qui vont surtout modeler la vision des Carthaginois comme peuple barbare. Qu’il s’agisse des guerres entre Grecs et Carthaginois pour le contrôle de la Sicile, à partir du Ve siècle av. J.-C. – longuement relatées par Diodore de Sicile notamment à l’époque d’Auguste – ou de celles qui opposèrent les Romains aux Carthaginois dans le cadre des guerres puniques, ces événements ont eu un impact fort sur les stéréotypes attachés à l’ennemi public numéro un des Romains. Les récits de batailles, de sièges, de négociations abondent qui illustrent la construction, fortement idéologique, d’un ennemi « naturellement » barbare, intrinsèquement malhonnête, impie et cruel. On n’évoquera ici que quelques exemples. Le siège de la cité de Sélinonte, fondée par des colons grecs en Sicile, par les Carthaginois, en 409 av. J.-C., est décrit par Diodore comme un « paradis de cruauté ». La violence s’y déploie sans limite et se traduit notamment par la mutilation des cadavres et la profanation des temples, là où le récit du siège de Motyé, cité fondée par les Carthaginois en Sicile, par les Grecs de Syracuse, en 397 av. J.-C., montre la retenue des Grecs et leur respect des lieux sacrés. Pendant la première guerre punique, le consul Marcus Atilius Regulus porte la guerre sous les murailles de Carthage en 256-255 av. J.-C. Après plusieurs succès et une négociation infructueuse avec les Carthaginois pour leur imposer une dure soumission, Atilius Regulus est fait prisonnier et envoyé à Rome pour obtenir la cessation des combats ou un échange de prisonniers, sous réserve de sa parole d’honneur de rentrer à Carthage même si sa mission échoue. Entendu par le Sénat, Atilius Regulus lui déconseille d’obtempérer, mais, fidèle à son serment, il rentre à Carthage, où, selon les sources romaines, il est torturé à mort. L’incarnation par excellence de la barbarie carthaginoise, c’est évidemment Hannibal, homme sans foi ni loi, dont les auteurs anciens reconnaissent néanmoins l’exceptionnel talent militaire.
Dans le domaine religieux, la barbarie des Carthaginois se déploie à travers la pratique des sacrifices humains. On touche là à une épineuse question tant pour les Anciens que pour les Modernes. En effet, si de nombreux auteurs anciens font allusion à la pratique de sacrifices humains à Carthage – notamment Diodore de Sicile dans un célèbre passage qui inspira Flaubert et où il décrit une bouillonnante statue d’airain prête à recevoir les offrandes vivantes jetées dans la fournaise –, il faut reconnaître que leurs témoignages sont très disparates. Célébrés de jour ou de nuit, en public ou en cachette, régulièrement ou exceptionnellement, les sacrifices humains toucheraient des enfants, ou des prisonniers, ou des vieillards, tantôt égorgés, tantôt brûlés… Bref, il est bien malaisé d’accorder ces récits qui recèlent une part de fantasme non négligeable et qui, pour certains, se répètent mécaniquement, sans qu’il y ait la moindre connaissance directe des rites concernés. Par ailleurs, certains textes produisent une longue liste de peuples barbares ayant pratiqué les sacrifices humains, parmi lesquels les Carthaginois ne sont qu’un cas parmi d’autres. On comprend en tout cas que barbarie et sacrifices humains sont intrinsèquement liés. Enfin, certains auteurs, et non des moindres, ne disent pas un mot de ces pratiques : Polybe et Tite-Live, par exemple, si prolixes sur les guerres puniques, n’y font pas la moindre allusion. On restera donc prudent sur l’interprétation des données issues des tophets du monde punique, c’est-à-dire ces espaces sacrés à ciel ouvert, situés dans la cité, et non en dehors comme les nécropoles, mais à la lisière, et contenant des urnes parfois associées à des stèles, dont certaines sont inscrites. La présence massive de cendres d’enfants en bas âge dans les urnes ne permet pas de savoir s’ils ont été brûlés morts (de mort naturelle) ou vivants. Face à ce dossier très complexe et très polémique, on se contentera de noter que l’amplification du sacrifice humain dans les sources littéraires grecques et romaines concernant Carthage relève assurément de la construction d’une identité barbare. Faire des Carthaginois des êtres vils et abjects, c’est, en définitive, légitimer les guerres qu’on menait contre eux, y compris la guerre d’extermination, lancée par le célèbre Delenda est Carthago de Caton l’Ancien, qui se solda, en 146 av. J.-C., par la destruction massive du site et de ses habitants.
La postérité de Carthage et des Carthaginois comme nation barbare est considérable. Elle a maille à partir avec l’antisémitisme, dans le cadre d’une historiographie nationaliste qui, au XIXe siècle notamment, recourt volontiers au concept de « race ». C’est ainsi que le facteur racial est mis en avant dans l’explication de la faiblesse de Carthage face à Rome. Pour d’autres, Carthage est l’archétype d’une puissance mercantiliste, libérale, sans scrupule. C’est souvent à travers la figure d’Hannibal que les Carthaginois sont appréhendés. Modèle de clairvoyance politique pour Machiavel, source d’inspiration militaire pour Napoléon, il est dépeint par Theodor Mommsen, dans son Histoire romaine (1854), comme un être « leste et robuste », cultivé comme l’était l’élite carthaginoise ; « il haïssait comme savent haïr les natures orientales », ajoute l’historien allemand, conformément à un discours « orientaliste » dont Edward Said a bien analysé les ressorts. En dépit du génie propre d’Hannibal, Mommsen dénonce le recours massif aux mercenaires – une soldatesque plus nocive que les ennemis eux-mêmes – dans l’armée de Carthage, nettement inférieure à la milice nationale romaine. La supériorité de la flotte militaire de Carthage, par contre, ne fait aucun doute à ses yeux. Dès le XVIIIe siècle, en effet, les historiens du monde classique construisent un contraste entre Rome, puissance agraire, et Carthage, puissance navale, lue au miroir de l’Angleterre et de son empire. Dès 1734, Montesquieu envisage un rapprochement entre Carthage, ennemie atavique de Rome, et l’Angleterre, éternelle rivale de la France. Divers opuscules s’efforcent de discréditer les Anglais, dignes émules de la fides punica. La Révolution française ravive aussi le paradigme carthaginois qui sert de repoussoir dans maints discours concernant l’Angleterre dont il s’agit même d’exterminer les fils ! La double identification de la France à Rome et de l’Angleterre à Carthage place ipso facto les Révolutionnaires du côté du droit. Dès lors, les conquêtes prennent-elles la forme de guerres de libération, justes et légitimes, ponctuées par le souvenir de Caton.
Dans l’imaginaire relatif à Carthage et aux Carthaginois, Gustave Flaubert occupe une place de choix. Avec Salammbô, en 1862, il crée une fiction puissante qui entraîna « à Mégara, faubourg de Carthage, dans les jardins d’Hamilcar », des générations d’Européens séduits et horrifiés par un peuple mystique et cruel, sensuel et impitoyable. La figure de Moloch, sortie tout droit de son imagination, mais nourrie de culture antique, encombre encore et l’esprit des historiens des religions et l’imaginaire d’un public avide de sensations fortes, relayées par le cinéma, la littérature et, plus récemment, la bande dessinée.
Au XXe siècle, tandis que les archéologues restituent les traces tangibles du passé carthaginois, les vicissitudes du présent sollicitèrent la mémoire lointaine de Carthage. Pour les Allemands vaincus et humiliés en 1918, et soumis à la loi implacable des vainqueurs, les Carthaginois étaient des alter ego. Quelques semaines avant l’armistice, dans le journal Der Tag, Ulrich von Wilamowitz-Moellendorff, le prince des antiquisants, publia un article intitulé « Le déclin de Carthage », où il mettait en garde les Allemands contre une reddition trop rapide qui porterait l’Allemagne à la catastrophe. Dans l’affrontement entre l’Allemagne et l’Angleterre, on rejouait, même pour Adolf Hitler, les guerres puniques ! Néanmoins, pour les historiens nazis, Carthage, nation d’origine sémitique, était destinée à être écrasée par la puissance aryenne des Romains. L’Italie fasciste, s’identifiant elle aussi comme l’héritière de la Rome antique et des valeurs conquérantes de la romanitas, y compris en Afrique du Nord, relaya l’historiographie nazie. Dans le « lac romain » qu’était la Méditerranée, Carthage, poids mort de l’histoire, même dans la lecture de Gaetano De Sanctis, n’a pas sa place. La victoire de Rome s’impose comme une nécessité pour neutraliser, dans le cours de l’histoire universelle, les apports orientaux néfastes, bref la barbarie punique.
 
► BONNET C., « Carthage, l’“autre nation” dans l’historiographie ancienne et moderne », Anabases, 1, 2005, p. 139-160. – Id., « Le destin féminin de Carthage », Pallas, 85, 2011, p. 19-29. – Id., « “L’époque solsticiale de l’histoire ancienne” : Carthage et Rome au cœur des dynamiques Est-Ouest dans la Römische Geschichte de Theodor Mommsen », dans S. Fornaro & D. Summa (dir.), Eidolon. Saggi sulla tradizione classica, Bari, Eidolon, 2013, p. 61-80. – LANCEL S., Carthage, Paris, Fayard, 1992. – LÔRINSZKY I., L’Orient de Flaubert. Des écrits de jeunesse à Salammbô : la construction d’un imaginaire mythique, Paris, L’Harmattan, 2002. – RIBICHINI S., « Histoires de Moloch, le roi effroyable », dans A. A. Nagy & F. Prescendi (dir.), Sacrifices humains : dossiers, discours, comparaisons, Turnhout, Brepols, 2013, p. 209-230.
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CASQUE À AILES
Le casque ailé est un attribut divin de la mythologie classique (casque ailé d’invisibilité de Persée, Hermès, Romulus) présent sur quelques séries monétaires antiques (Athéna, Philippe V de Macédoine sous les traits de Persée, deniers romains avec Rome coiffée d’un casque à crête avec ailes sur les côtés), dont se sont emparés les artistes modernes à l’aube du XIXe siècle pour figurer les héros classicisants des compositions ossianiques, puis, avec le développement de l’archéologie des civilisations barbares dans la seconde moitié du XIXe siècle et la première moitié du XXe siècle, pour en ceindre la tête de héros gaulois (Vercingétorix élevé au rang de gloire nationale), germains (Arminius) et vikings (Thor), tandis qu’enfin cigarettes et bandes dessinées en pérennisaient l’image.
Les artistes modernes ne se contentaient pas de transférer aux barbares des modèles classiques, ils pouvaient aussi s’appuyer sur les commentaires d’historiens comme A. Thierry (1828) qui décrivait le casque des Gaulois de la légion Alauda surmonté d’une alouette, symbole de la vigilance, les ailes étendues.
Si la découverte en fouille de tels objets est rare dans le domaine classique (casques de type italo-chalcidien, pourvus de couvre-joues mobiles et d’ailes, du IVe siècle av. J.-C., provenant du marché antiquaire ou de saisies), on ne trouve pas davantage trace de casques ailés chez les peuples barbares.
Dans le monde celtique, les représentations associant casque et oiseau sont en revanche bien connues : casque en fer du IIIe siècle av. J.-C. surmonté d’un oiseau en bronze aux ailes déployées de Ciumesti (Roumanie), ou certains personnages figurés sur le chaudron de Gundestrup (Danemark) et diverses monnaies (type « au coq à tête humaine » des Bellovaques). Ces exemples font écho aux propos de Diodore de Sicile (Bibliothèque historique, V.30) qui affirme que les Gaulois se coiffaient de casques avec de grands ornements en forme de protomés d’oiseaux ou de quadrupèdes, des figures destinées à impressionner et effrayer.
L’oiseau associé au casque peut être figuré en entier (statuette romaine de Kerguilly en Bretagne, avec un anatidé servant de base au cimier) ou se réduire à un simple protomé (casque surmonté d’un haut col de cygne dans la statuaire tardo-archaïque étrusque), figurer un rapace au plumage stylisé, un personnage féminin coiffé d’un chapeau en forme d’oiseau à bec crochu comme à Reinheim (Allemagne), ou orner les couvre-joues de casques de Celtique orientale du Ier siècle av. J.-C., en Slovénie (grues en pied, frappant des ailes). Si le casque oiseau de Tintignac se signale par l’absence d’ailes, la courbure du col de cet échassier reproduit en négatif le motif qui, utilisé par paire, et disposé symétriquement, forme non pas une paire d’ailes mais une couronne de feuilles qui encadre la tête de personnages héroïsés (Glauberg, Allemagne). C’est un motif probablement similaire qui venait se greffer sur les côtés du prestigieux casque d’Agris, en Charente.
 
► BAITINGER H. et al. (dir.), Das Rätsel der Kelten vom Glauberg. Glaube, Mythos, Wirklichkeit, Stuttgart, Theiss, 2002. – BOTINI A., « Elmo a colotta con paragnatidi mobili ed ali », dans A. Bottini (dir.), Armi. Gli strumenti della guerra in Lucania, Bari, Edipuglia, 1994, p. 215-219. – FEUGERE M., Casques antiques, Paris, Errance, 1994. – MANIQUET C. et al., « Le Carnyx et le casque-oiseau celtiques de Tintignac (Naves-Corrèze). Description et étude technologique », Aquitania, 27, 2011, p. 63-150. – PECHOUX L. & HÉBERT O., Tumulte gaulois : représentations et réalités, Lyon, Fage éditions, 2014. – REINACH S., « Galea », dans C. Daremberg & E. Saglio (dir.), Dictionnaire des antiquités grecques et romaines d’après les textes et les monuments, Paris, Hachette, 1877-1919. – THIERRY A., Histoire des Gaulois, Paris, A. Sautelet, 1828.
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CASSIODORE
Aurelius Magnus Cassiodorus – dit Cassiodore ou « le Sénateur » – fut l’un des plus importants hommes politiques de l’Italie ostrogothique. Selon une tradition très douteuse, il aurait eu une très longue vie puisqu’il serait né en 485 et ne serait mort qu’en 575.
Sa famille était originaire de Syrie mais s’était installée dans les Bruttii (Calabre) au milieu du Ve siècle ; elle disposait de domaines fonciers, probablement grâce à des donations impériales. La charge de nourrir les chevaux de l’armée romaine dans les montagnes des Brutti était certainement la source du prestige de la famille, et Cassiodore se montre toujours prêt à louer l’importance de la cavalerie dans la culture et la société de son temps. Il affirme en outre être lié à la grande famille sénatoriale des Anicii, mais il est probable qu’il ait simplement voulu se rattacher à eux artificiellement, de façon à ennoblir ses origines provinciales. Son père, Cassiodorus, avait servi Odoacre entre 476 et 490, et puis s’était rangé dans le camp de son successeur Théodoric. Pendant la guerre entre Théodoric et Odoacre, il avait gouverné la Sicile puis avait été nommé préfet du prétoire (503-507). Cassiodore, alors jeune, lui avait servi d’assistant avant de développer une carrière politique personnelle à la cour de Théodoric à Ravenne, où il fut respectivement questeur (506-511), consul ordinaire (514), maître des offices (524-527), et enfin préfet du prétoire et patrice (533-537). Après la chute du royaume de Ravenne (537) Cassiodore se rendit à Constantinople, probablement en 547. En 550 il reçut une lettre du pape Vigile qui l’appelait « homme religieux et notre fils », ce qui a fait supposer qu’à cette époque il était devenu moine. À la fin de la guerre gothique (554), il retourna dans ses domaines de Calabre où il fonda le monastère de Vivarium ; il y vécut le reste de sa vie.
Dans l’Anektodon Holderii, Cassiodore évoque son œuvre profane, mentionnant un panégyrique de Théodoric et une Histoire des Goths, désormais perdue. Son travail majeur demeure les Variae, recueil des lettres qu’il avait écrites au nom des rois d’Italie entre le règne de Théodoric le Grand et celui de Vitigès ; cet ensemble aurait été édité en douze livres et publié par lui-même autour de l’an 540, à Constantinople. Cette œuvre a été récemment réévaluée et les Variae sont maintenant considérées comme l’apologie des capacités des bureaucrates à gouverner et à communiquer par l’écrit dans une société troublée comme celle du VIe siècle. Le concept le plus développé y est l’utilitas, c’est-à-dire la contribution que chaque groupe (l’armée, les officiers civils, les villes, les évêques) apportait à la paix dans le royaume d’Italie.
À la fin de sa vie, Cassiodore compose des œuvres « religieuses », notamment les Institutiones divinarum et saecularium litterarum, et l’Expositio psalmorum. On serait donc tenté de voir son existence nettement séparée en deux parties : la première civile, la seconde religieuse. Toutefois, Cassiodore s’était intéressé aux questions religieuses bien avant sa retraite monastique : les écrits des Pères de l’Église (surtout Ambroise) qu’il utilise fréquemment dans les Variae et le fait que son De anima (rédigé en 537) était considéré par lui comme le treizième livre des Variae, montrent bien que dans les années post 537 il développait des intérêts culturels qu’il avait déjà nourris pendant sa carrière politique.
 
► BARNISH S. J. B. (éd.), Selected Variae, Liverpool, Liverpool University Press « Translated Texts for Historians, 12 », 1992. – GIARDINA A., Cassiodoro politico, Rome, Bretschneider, 2006. – BIORNLJE S., Politics and Tradition Between Rome, Ravenna and Constantinople. A Study of Cassiodorus and the Variae, 527-554, Cambridge, Cambridge University Press, 2013.
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CAVALIERS NOMADES
Les cavaliers nomades représentent l’image du barbare par excellence. Ils s’inscrivent en effet dans une uniformisation standardisée de l’Autre, d’abord différent puis progressivement miroir de soi dans une complète opposition, mais également de l’hostile, à travers un ensemble de stéréotypes à connotations négatives devenus progressivement topoï historiques.
Les nomades ont ainsi été dès les premiers témoignages antiques perçus comme fondamentalement différents parce qu’éleveurs, mobiles donc instables. Ils viennent tous d’un espace immense et uniforme, celui de la steppe asiatique. Cet environnement les aurait contraints à une économie fondée exclusivement sur l’élevage, entraînant un nomadisme forcé. Inversement leur pastoralisme fut souvent justifié par leur mode de vie nomade. Ce raisonnement circulaire fortement influencé par un déterminisme écologique a permis de maintenir un leitmotiv du fatalisme permanent empêchant tout choix délibéré. Éleveurs, ils n’ont à disposition que les produits issus de leur bétail, ne se nourrissent que de lait et de viande, ne s’habillent que de peaux et de laine, nécessairement dépendants pour le reste de leurs voisins sédentaires. Mobiles, ils ne peuvent vivre que dans des tentes et chariots et ne connaissent ni les murs d’une maison ni ceux de leur ville. Ils n’ont donc par définition pas de lieu. Ceci correspond à un antagonisme profond pour le sédentaire grec qui revendique l’autochtonie et la vie dans la cité. Cette absence de lieu correspondrait ainsi à une absence de frontière et de territoire. L’absence de territoire ne peut ainsi permettre l’installation pérenne d’un État viable. Cette idée a souvent permis de justifier la disparition soudaine et complète des entités politiques formées par ces peuples. Le système politique clanique est aussi souvent considéré comme entièrement assujetti à la personnalité du souverain, dont la mort anéantirait tout l’équilibre.
Le mode de vie nomade impliquerait ainsi une instabilité inéluctable. Celle-ci serait due à une errance permanente vers des points de ravitaillement, à une économie de prédation et de troc. L’errance et le manque suggérant l’idée du primitivisme d’un système de production incapable de subvenir aux besoins élémentaires. L’instabilité serait donc systémique et entraînerait une évidente fragilité politique et une insuffisance économique, justifiant la dépendance, la convoitise et le désir de conquête sur les voisins sédentaires, qui étaient généralement les lecteurs et destinataires des récits antiques.
Cette forme d’unité culturelle immuable et achronique a permis la construction d’une « civilisation des steppes ». L’une de ses particularités, étroitement corrélée aux précédentes, est l’utilisation intensive et perfectionnée du cheval, faisant l’objet d’une admiration craintive. Le lien étroit établi entre la maîtrise de l’équitation, le pastoralisme et le nomadisme sert à leur justification réciproque. Il fut ainsi communément admis que le nomade était cavalier et le cavalier nomade, ce qui ne saurait être tenu pour vrai. L’importance du cheval en tant que ressource, compagnon et symbole est ainsi un trait caractéristique de l’image du « nomade des steppes ». C’est toutefois en tant que véhicule de guerre que les sédentaires ont pu le mieux mesurer la maîtrise équestre des cavaliers des steppes. L’idée que les cavaliers nomades sont nés sur un cheval au point de douter de leur capacité à se déplacer à pied est un stéréotype récurrent. Ces guerriers cavaliers-archers formaient une cavalerie légère connue pour sa maîtrise du tir à l’arc au galop et vers l’arrière à l’aide d’un arc composite et réflexe. La mobilité était au centre de leur tactique militaire, procédant en de rapides attaques et d’incessantes fuites feintes avant de se rabattre sur les troupes de fantassins trop avancés en terrain ennemi et pris au piège. Leur réussite fut cependant préférentiellement attribuée à l’efficacité de leur arc, la vélocité de leurs chevaux ou leur ardeur au combat qu’à une quelconque stratégie. Les escouades de cavalerie étaient perçues comme des hordes inorganisées attaquant par raids. Les cavaliers nomades connus et décrits par les sources étaient donc avant tout des guerriers.
Les récits antiques ont ainsi souvent émané de confrontations hostiles et les caractéristiques qui ont nourri l’image des peuples steppiques sont fréquemment associées à des concepts négatifs. Cette image contribua aussi grandement au glissement sémantique du terme barbare. En effet, les cavaliers nomades sont des « guerriers-nés » : entraînés depuis leur plus jeune âge, leur vie serait faite de guerre incessante. Ce discours permettait de justifier leur succès tout en esquissant une figure guerrière fougueuse et fondamentalement mauvaise. Leur caractère belliqueux était attribué à leur « milieu naturel » d’origine. Décrits comme les « barbares du Nord », ils venaient de terres désertiques, conjuguant le froid et l’aridité à la solitude, la sauvagerie et l’éloignement. C’est cet environnement qui leur procurait vigueur et bravoure au combat. Leur tactique de guerre mêlant fuite feinte et tir à revers reflétait par ailleurs une certaine duplicité, prenant leurs ennemis en traître. Ils étaient donc perçus comme rusés et lâches. La rapidité de leurs raids leur conférait une nature brutale, cruelle et sauvage. Mus par la convoitise, ils pillaient et saccageaient nécessairement tout ce qui était sur leur passage. L’image répandue d’Attila, chef hun après le passage duquel rien ne repousse, illustre particulièrement bien cette sauvagerie exacerbée. Enfin l’image du Scythe scalpant son ennemi vaincu et buvant son sang à même le crâne forgea l’idée d’un cannibalisme généralisé.
Les vagues de cavaliers nomades déferlant sur les terres occupées par les sédentaires apparurent également dans les textes bibliques comme la punition de Dieu pour absoudre les péchés des hommes. Ils ont encore été identifiés à Gog et Magog, présageant la fin des temps et la venue de l’Antéchrist. Les auteurs ecclésiastiques des premiers siècles de notre ère se sont ainsi emparés de ce thème déjà présent dans l’Ancien Testament. Attila a ainsi été fréquemment surnommé « fléau de Dieu » apparenté à Satan comme le sera plus tard le souverain avar. C’est le caractère païen de ces cavaliers nomades qui marque désormais leur différence, voire opposition face aux chrétiens.
Les textes qui ont contribué à la construction d’une image générique des cavaliers nomades ont également utilisé les mêmes ethnonymes pour les dénommer. Ainsi l’ethnonyme Scythe a fréquemment servi à identifier tous les peuples répondant aux traits caractéristiques du cavalier nomade et ne contenait pas de véritable signification ethnique ou linguistique. Il en fut de même pour les Huns ou les Mongols par la suite. Par effet rhétorique, ces ethnonymes sont devenus des topoï permettant aux auteurs de procéder par leur seul énoncé à un effet de rappel et de reconnaissance d’un phénomène connu. Les cavaliers nomades sont tous les mêmes et ont répondu de tous temps aux mêmes caractéristiques. La confusion générée par le glissement des stéréotypes vers des topoï historiques difficiles à modifier a également contribué à certains amalgames identitaires ultérieurs. Ces cavaliers nomades sont aussi des héros de guerre et des ancêtres pour ceux qui revendiquent leur héritage.
Les cavaliers nomades figurent ainsi dans les sources antiques et médiévales comme l’antithèse absolue de toute civilisation. Le nomadisme revêt d’ailleurs encore aujourd’hui un caractère primitif dont il faut se défaire pour accéder à un stade plus élevé de l’évolution. Ils ont cependant joué un rôle distinct selon le discours historique défendu, participant à l’antagonisme entre barbare et civilisé, entre Soi et l’Autre, ou Soi défini en tant qu’Autre.
 
► BEDE I., « La figure du “cavalier nomade” : héros national ou barbare sanguinaire ? De la culture matérielle à la construction historique… et inversement », dans F. Journot, F. Boura, A. Bridault & I. Catteddu (dir.), Pour une archéologie indisciplinée. Réflexions croisées autour de Joëlle Burnouf, à paraître. – FERRET C., « La figure atemporelle du “nomade des steppes” », dans N. Schlanger & A.-C. Taylor (dir.), La Préhistoire des autres, actes du colloque des 18-19 janvier 2011, Paris, INRAP/La Découverte/Musée du quai Branly, 2012, p. 167-182. – GIESSAUF J., Barbaren, Monster, Gottesgeisseln : Steppennomaden im europäischen Spiegel der Spätantike und des Mittelalters, Graz, Grazer Universitätsverlag Leykam, 2006. – HARTOG F., Le Miroir d’Hérodote. Essai sur la représentation de l’autre, Paris, Gallimard, 2001 (édition revue et augmentée). – MONBRUN P., « Le cavalier-archer : mode d’emploi (steppes eurasiatiques, plaines nord-américaines, Grèce ancienne) », dans A. Gardeisen & C. Chandezon (dir.), Équidés et bovidés de la Méditerranée antique. Rites et combats. Jeux et savoirs, Lattes, Monographies d’Archéologie Méditerranéenne, 2014, p. 173-197.
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CELTES
La plus ancienne occurrence du mot (v. -500) figure dans la Périégèse d’Hécatée de Milet qui, à propos de Marseille, indique que la colonie se situe en Ligustique (chez les Ligures), non loin de la Keltiké (chez les Celtes). Ceux qu’on appelait alors Ligures occupaient le triangle formé par la côte méditerranéenne, les Alpes et le Rhône. Les Celtes habitaient donc des territoires situés à l’ouest du fleuve. C’est ce que confirme, cinquante ans plus tard, Hérodote ; il mentionne les Celtes le long des Pyrénées et jusqu’à l’Océan. Dès cette période, le nom désigne par conséquent un vaste peuplement dont les géographes grecs ignorent les limites septentrionales. Celles-ci étaient évolutives, comme le suggèrent plusieurs siècles plus tard d’autres textes. Tite-Live précise que les Celtes, quand ils envahirent l’Italie (sous le règne de Tarquin l’Ancien, écrit-il, soit au début du VIe siècle av. J.-C.), se plaçaient sous l’autorité des Bituriges (habitants du Berry). Posidonios d’Apamée, qui voyagea en Gaule vers -100, leur attribue tout l’espace compris entre la Garonne et la Loire ; désignant la Gaule du nom de Galatia, il en répartit le peuplement en deux grands ensembles, Celtes au centre et Galates à leur périphérie. Quelques décennies plus tard César, au début de La Guerre des Gaules, reproduit ces informations mais la suite de son récit montre que l’entité des Celtes n’a plus pour lui aucune réalité : elle se confond, dans son texte, avec l’entité plus générale de « Gaulois ».
À la lecture de ces textes, les Celtes apparaissent comme un ensemble humain étendu et homogène bien que composé de peuples distincts et autonomes depuis une longue période. Il faut donc y voir une confédération solide, ce que corrobore le système de clientèle qui y régnait : depuis des siècles, l’un de ces peuples avait l’hégémonie sur tous les autres. La proximité de ces hommes avec les Phocéens qui en -600 fondèrent Marseille indique que leur association fut tout d’abord de nature commerciale, avant de devenir rapidement diplomatique et politique. Les Grecs venaient en Gaule chercher de l’étain et d’autres matières très éloignées des côtes, il leur fallait l’aide des autochtones pour traverser d’immenses régions hostiles. La confédération des Celtes permit le franchissement des frontières des peuples, la création de routes communes, la facilité et la sécurité du trafic des commerçants et des marchandises. Ces conditions de circulation exceptionnelles pour des régions barbares permirent aux Grecs la diffusion autant de leurs produits que de leurs idées politiques et religieuses. C’est à leur contact que les Celtes se civilisèrent suffisamment pour être reconnus par leurs partenaires comme des philhellènes et des semi-civilisés. La présence d’Héraclès en Gaule imaginée très tôt par des poètes tels qu’Eschyle montre que depuis le moment où ils furent connus des Grecs ces indigènes ne furent plus considérés comme d’authentiques barbares.
Les historiens antiques les plus anciens et les plus crédibles font donc des Celtes une partie (le tiers nous dit César) des Gaulois. Pour quelles raisons a-t-on pu en faire les ancêtres des Européens, qui plus est originaires d’Orient ?
L’explication nécessite de retracer une histoire longue, qui commence avec un historien grec de cabinet, Éphore (IVe siècle av. J.-C.). Dans la carte très schématique et rectangulaire qu’il fait du monde habité, cet historien assigne aux Celtes la « mission » de représenter la limite extrême occidentale entre les Scythes au nord et les Éthiopiens au sud. Cette exagération, qui en vient à faire disparaître les Ibères, pourtant connus des Grecs depuis bien plus longtemps que les Celtes, connut un immense succès parmi les intellectuels : à l’époque d’Éphore, Marseille en effet entamait son déclin, les Grecs ne s’intéressaient plus à l’Occident et, quelques décennies plus tard, ils étaient incapables de reconnaître dans les Galates envahissant la Grèce les parents des Celtes. Au tout début de notre ère, le géographe Strabon, qui utilise les données pourtant très précises de la description de la Gaule par Posidonios d’Apamée, les « traduit » avec la nomenclature d’Éphore : alors qu’en Gaule, Posidonios distinguait les Celtes au centre des Galates en périphérie, Strabon ne parle plus que d’une Keltiké (qui en réalité n’a jamais connu l’extension territoriale qu’il lui attribue).
Dans le monde romain, au contraire, on ignorait quasiment tout de l’existence des Celtes : les Romains ne connaissaient que les Gaulois, habitants des deux Galliae, cisalpine et transalpine, qu’ils colonisèrent et administrèrent jusqu’aux invasions germaniques. C’est cette vision qui s’imposa : dès le début de notre ère, en Gaule et dans les régions voisines, le souvenir des Celtes s’effaça. Comme les Thraces et les Ibères, les Celtes auraient dû être condamnés à n’être que les acteurs d’une histoire antique connue par les seuls textes.
Ils resurgirent cependant au XVIe siècle quand les humanistes découvrirent les auteurs grecs et les traduisirent. Le plus influent d’entre eux, Paul Émile de Vérone, constatant que les Grecs parlent de « Celtes » à propos des hommes que les auteurs latins nomment « Gaulois », assimile les deux appellations. Mais il cherche surtout à prouver la grande ancienneté de ces peuples : ils ne seraient pas sédentaires, seraient une fraction des Scythes installés en Gaule qui auraient ensuite essaimé vers l’Italie, l’Espagne, la Germanie et l’Asie Mineure. Cette interprétation repose bien sûr sur une lecture biaisée des sources historiques (il n’hésitait pas à faire des Celtes ou Gaulois les ancêtres des Troyens). Mais c’est elle qui servira de fondement, quelques décennies plus tard, aux explications historiques de la généalogie des langues. Les humanistes avaient en effet découvert la langue gauloise dans le témoignage de César et dans les premières découvertes toponymiques. Œuvre de savants huguenots pour la plupart réfugiés en Allemagne, la linguistique participa activement aux premières revendications nationalistes. Il était difficile pour ces déçus de la France d’appeler « gauloise » une langue aussi ancienne que le grec et le latin et d’admettre qu’elle n’était parlée que par les seuls habitants des Gaules. Ils l’appelèrent « celtique » et elle devint, un siècle plus tard, un élément majeur du comparatisme indo-européen. Ceux qui prétendirent, par la suite, que la langue indo-européenne était le parler d’un immense ensemble de peuples, les Indo-Européens, qui seraient les ancêtres de la plupart des peuples historiques de l’Indus jusqu’aux îles Britanniques, virent dans les Celtes l’un des premiers rameaux de ces peuples.
La théorie selon laquelle les Celtes seraient les ancêtres des Gaulois et d’autres peuples proches (habitants des îles Britanniques, Rhètes, Vénètes, parfois Germains) connut, à partir du XVIIIe siècle, deux destinées parallèles. Elle servit tout d’abord d’argument majeur aux revendications nationalistes de peuples opprimés à l’intérieur de grands États, les Bretons face à un pouvoir central, les Gallois et les Écossais noyés dans le Royaume-Uni depuis 1707. Leur langue était à leurs yeux la preuve de leur ascendance celtique ; celle-ci, en réalité, est aujourd’hui largement remise en cause, même en Irlande où les vestiges du second âge du fer (cinq siècles avant notre ère) n’ont que les plus lointains rapports avec ceux qui ont été découverts sur le Continent. Des chercheurs souvent peu scrupuleux tentèrent de lui associer une littérature propre : on pense aux supercheries réussies de James Macpherson (épopée d’Ossian) et de La Villemarqué (Barzaz Breiz). Le siècle suivant vit des entreprises de « revival » beaucoup plus larges et diversifiées (musique, danse, costume, folklore), qui sont des exemples parfaits de ce qu’Eric Hobsbawm a appelé des « traditions inventées ». Ces tentatives, après des essais de récupérations politiques (panceltisme) avortées, donnent lieu de nos jours à une forme d’universalisme celtique (l’interceltisme) qui tient plus du divertissement que de l’authentique revendication culturelle.
À la fin du XVIIIe siècle, la théorie des Celtes « ancêtres des Gaulois » commença à connaître une application archéologique. Il parut commode aux « Antiquaires » d’attribuer aux Celtes les innombrables vestiges des civilisations mégalithiques, dont précédemment on avait laissé la paternité aux Gaulois – et qui en réalité remontent à la Préhistoire. Avec les progrès de la chronologie (à la fin du XIXe siècle), la construction des mégalithes fut considérablement remontée dans le temps, entre -4000 et -2000. On décida donc de situer les Celtes dans le vide créé entre ces moments et le temps des Gaulois, auxquels les historiens français ne voulaient pas renoncer. Quand elle chercha à se constituer en science autonome, à partir de 1930, l’archéologie progressivement renonça aux dénominations ethniques qui lui paraissaient trop connotées : les noms de « Gaulois » et de « Germains » rappelaient trop l’usage nationaliste qui venait d’en être fait et avait conduit aux catastrophes que furent les deux guerres mondiales. Après la seconde précisément, les archéologues allemands privilégièrent l’appellation de « Celtes » pour désigner tous les peuples européens du second âge du fer qui partageaient quelques éléments de culture matérielle (armes, camps fortifiés). Cette appellation, malheureusement, est beaucoup moins neutre qu’elle ne le prétend (les Celtes étaient considérés comme proches des Aryens par les idéologues nazis) ; elle est contraire en tout cas à la conception que se faisaient des Celtes les historiens antiques.
 
► BRUNAUX J.-L., Les Celtes. Histoire d’un mythe, Paris, Belin « Histoire », 2014. – DUVAL P.-M., Les Celtes, Paris, Gallimard « L’Univers des formes », 1977. – KRUTA V., Les Celtes. Histoire et dictionnaire, Paris, Robert Laffont « Bouquins », 2000.
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CENTAURES
Dans l’imaginaire grec les Centaures sont plus proches du sauvage que du barbare. Ils sont expressément qualifiés d’agrioi (sauvages) et leur nature violente, non domestiquée est inscrite dans leur généalogie. Les Centaures en tant qu’espèce (genos) sont des hybrides humain/animal, faits d’un corps de cheval dont le col fait place à un torse humain. Les Grecs n’utilisent pas le terme hybride, qui est tardif ; ils parlent de double nature (diphues). Dans les arts figurés, le problème du raccord entre les deux parties du corps du Centaure est traité de façons diverses, et Callistrate admire l’habileté d’un sculpteur qui a su joindre ces deux parties « fort industrieusement concordantes entre elles » (Descriptions 12, 2). Tantôt le sexe mâle du Centaure est placé sur le corps chevalin, à l’arrière-train, tantôt il est placé sur la partie humaine de l’hybride et dans ce dernier cas le Centaure a également des jambes humaines.
Cette hésitation est due au fait qu’il existe deux catégories de Centaures. Les uns, qui nous occupent ici, sont sauvages et violents ; ils descendent d’Ixion. Face à eux, et comme à l’inverse, se trouve le bon Centaure, Chiron. Ce dernier appartient à une génération plus ancienne, il est immortel, cousin des dieux Olympiens. C’est un sage, détenteur de savoirs techniques particuliers, dans le domaine de la chasse, de la médecine et de la musique. Ces savoirs font de lui un éducateur ; il se charge entre autres de l’enfance d’Achille, d’Asclépios et même d’Apollon. Chiron est en quelque sorte une figure de la culture et de la civilisation.
En cela il contraste fortement avec les autres Centaures, dont la généalogie, distincte de la sienne, est particulièrement significative. Ils descendent en effet d’Ixion, fils d’Antion, roi des Lapithes et époux de Dia, fille de Déionée. Lors de leurs noces, au lieu de remettre la dot convenue à son beau-père, Ixion le tue, brisant ainsi le pacte de l’échange et de l’hospitalité (xenia). Souillé par ce meurtre et ce parjure, il se réfugie auprès de Zeus, qui l’accueille et le purifie. Mais là encore, en compagnie des dieux, Ixion projette de séduire l’épouse de son hôte, Héra. Celle-ci prévient Zeus qui, pour tester l’impudence du personnage, façonne une nuée (néphélé) à la semblance d’Héra ; Ixion s’unit à ce leurre, qui donne naissance au jeune Kentauros, lequel à son tour s’unit à une cavale, d’où naît la race des Centaures. Zeus punit alors Ixion en le condamnant à être attaché à une roue qui tourne éternellement sur elle-même. Parjure, violence, destruction des liens du mariage : telles sont les catégories mises en jeu dès l’origine par le comportement d’Ixion. Ce comportement se répète à plusieurs reprises dans l’histoire des Centaures, en particulier face au héros civilisateur par excellence, Héraclès.
Ce dernier en effet croise plusieurs fois la route des Centaures. Lors de ses noces avec Déjanire, quand il veut traverser le fleuve Événos, c’est le Centaure Nessos qui sert de passeur ; mais au milieu du fleuve, ce dernier tente de violer la jeune mariée et Héraclès le tue. Nessos mourant fait mine d’offrir à Déjanire un baume censé préserver l’amour de son époux, en cas d’infidélité. Mais ce don est un piège ; le philtre répandu sur la tunique de Nessos est en fait un poison qui causera à retardement la mort d’Héraclès. De même dans un autre épisode, le Centaure Eurytion contraint le roi Dexaménos à lui donner sa fille en mariage alors qu’il l’avait déjà promise à Héraclès, absent momentanément ; c’est seulement à son retour qu’Héraclès découvre la ruse du Centaure et interrompt le mariage forcé.
C’est enfin au cours des noces de Pirithoos, le fils d’Ixion, avec Hippodamie (« celle qui dompte les chevaux ») que les Centaures, cousins du marié, viennent perturber la fête en buvant à l’excès, perdant tout contrôle et cherchant à violer, une fois encore, la mariée. Ce dernier récit a fait l’objet de nombreuses représentations aussi bien dans la céramique qu’en sculpture. Ce thème de la Centauromachie et souvent associé à celui de la Gigantomachie ou de l’Amazonomachie, toutes formes de combats qui mettent aux prises des héros comme Héraclès ou Thésée et des dieux avec des formes de société marginales, distantes et dangereuses. Les Centaures, dans cet ensemble, sont des mixtes, partiellement humains, géographiquement éloignés (ils sont situés en Thessalie, au nord de la Grèce), formant une société purement masculine (à l’opposé des Amazones ; le motif de la centauresse est tardif), une société violente, sans échange, bloquée sur elle-même. Les Centaures permettent de penser le rapport de l’homme au cheval sur le mode du dressage, de la domestication, du contrôle social. Dans le monde grec classique la violence des Centaures est bonne à penser pour réaffirmer les valeurs du mariage et de la sociabilité.
 
► BRILLANTE C., « Ixion, Peirithoos e la stirpe dei centauri », Materiali e discussioni per l’analisi dei testi classici, vol. 40, 1998, p. 41-76. – Lexicon Iconographicum Mythologiae Classicae, vol. VI, sv. Kentauroi. – LISSARRAGUE F., La Cité des satyres. Une anthropologie ludique, Paris, Éditions de l’EHESS, 2013. – PADGETT M. (dir.), The Centaur’s Smile : The Human Animal in Early Greek Art, Princeton, Princeton University Press, 2003.
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CÉSAR
Né le 13 juillet 101 ou 100 av. J.-C., et mort le 15 mars 44 av. J.-C., Caius Julius Caesar est l’une des figures les plus illustres de l’histoire de Rome.
Issu d’une famille patricienne, la gens Julia, qui prétendait descendre d’Énée et de Vénus, César se lança très jeune dans la carrière politique, du côté des populares, partisans de réformes sociales et politiques. Il gravit les marches du cursus honorum (questeur, édile, préteur) entre 68 et 61 av. J.-C. et fut élu grand pontife en 63 av. J.-C. En 60 av. J.-C., il forma le premier triumvirat avec les deux autres hommes forts de Rome, Pompée et Crassus. L’accord secret entre les trois hommes lui permit d’être élu consul l’année suivante, en 59 av. J.-C. Entre 58 et 51 av. J.-C., il fut proconsul en Gaule, et soumit la Transalpine à la domination de Rome, après avoir écrasé la grande révolte de 52 av. J.-C. menée par le chef arverne Vercingétorix. Au cours de ses campagnes en Gaule, il traversa la Manche avec ses troupes et fit une incursion en Bretagne (actuelle Grande-Bretagne) en 55 av. J.-C. Il mena également ses légions en Germanie, au-delà du Rhin, avant de revenir en Gaule, où la situation se dégradait, pendant l’hiver 54-53 av. J.-C. En 53 av. J.-C., la mort de Crassus à la bataille de Carrhes mit fin au triumvirat, et laissa face à face César et Pompée. Les rapports entre les deux hommes se dégradèrent rapidement et aboutirent à la guerre civile en 49 av. J.-C. Tandis que César, après avoir franchi le Rubicon, avançait sans rencontrer d’obstacles en Italie, Pompée, défenseur de la légalité républicaine et du Sénat, dut fuir l’Italie. Il fut finalement vaincu par César lors de la bataille de Pharsale, en août 48 av. J.-C., et assassiné à Alexandrie sur l’ordre du roi Ptolémée XIII. César poursuivit la lutte contre ses adversaires en Égypte, en Asie et en Afrique. De retour à Rome en 46 av. J.-C., il célébra un quadruple triomphe sur les Gaules, le Pont, l’Égypte et la Numidie, avant d’entreprendre une vaste politique de réformes. Il dut repartir pour l’Espagne où se concentraient les dernières forces de l’opposition républicaine, finalement vaincues à Munda, en avril 45 av. J.-C. Nommé dictateur pour dix ans, César concentrait tous les pouvoirs, suscitant l’hostilité croissante de la noblesse sénatoriale qui dénonçait ses tendances au despotisme. Le 14 février 44 av. J.-C., César fut nommé dictateur à vie, mais refusa le diadème royal que lui présentait Marc Antoine lors de la fête des Lupercales. Une conjuration menée par Brutus et Cassius vit le jour, qui prévoyait d’assassiner César le 15 mars (ides de mars). Alors qu’il entrait dans la Curie, le dictateur tomba, percé de multiples coups de couteau, en apostrophant Brutus, son fils adoptif, du fameux « Toi aussi, mon fils ! » (Tu quoque, mi fili).
Grand général et homme d’État, César fut aussi un grand écrivain. Seules ses œuvres historiques, La Guerre des Gaules et La Guerre civile, nous sont parvenues. Leur titre complet est en fait Commentarii de bello Gallico et Commentarii de bello civili, souvent traduit, de façon erronée, par Commentaires sur la Guerre des Gaules/la guerre civile. Les commentarii étaient en fait des « comptes rendus » ou des « aide-mémoire » que les généraux romains envoyaient au sénat pour le tenir informé de la situation dans leur province, ce qui explique le style sobre et impersonnel de ces œuvres, dans lesquelles César se met en scène à la 3e personne. La Guerre des Gaules occupe une place centrale dans la vision romaine du barbare et représente l’une de nos sources principales sur les Gaulois. Le récit des opérations militaires livre un portrait en actes des peuples gaulois auxquels César fut confronté au cours de ses huit années en Gaule ; surtout, une grande partie du livre VI de l’ouvrage (chap. 11-28) est occupée par un excursus ethnographique présenté comme une comparaison des mœurs des Gaulois et des Germains. « Il ne semble pas hors de propos d’exposer les mœurs des Gaulois et des Germains, et de montrer en quoi ces peuples diffèrent » (VI, 11, 1), écrit César, avant de décrire en détail l’organisation politique et sociale des deux peuples, leur religion, les relations entre les sexes, mais aussi la géographie de la Germanie, sa faune et sa flore. Certes, César possédait une connaissance précise de la géographie d’ensemble de la Gaule, mais il n’est pas certain qu’il ait vu les objets, édifices ou animaux décrits dans l’excursus. L’historien s’est manifestement inspiré de Posidonios, savant grec, stoïcien et ami de Pompée, qui avait consacré une grande partie de son œuvre à une description des sociétés celtes fondée sur l’expérience acquise lors de ses voyages en Gaule et en Espagne, comme le montrent les similitudes entre César et des auteurs postérieurs comme Strabon ou Diodore de Sicile, tous deux tributaires de Posidonios pour ce qui touche aux Gaulois. Il apparaît néanmoins que César, qui a écrit ces passages vers la fin de la guerre, a enrichi de ses propres observations les données fournies par ses sources, allant jusqu’à réfuter Posidonios en affirmant que Gaulois et Germains sont deux peuples distincts (VI, 21, 1). De façon générale, ses remarques se caractérisent par leur absence de préjugés (par exemple sur les sacrifices humains) et révèlent, de la part de l’historien, une véritable curiosité pour ces peuples barbares. En outre, César ne se contente pas de ses propres observations, mais fait la part belle aux dires des Gaulois ou des Germains eux-mêmes : l’excursus du livre VI est ainsi émaillé d’expressions comme « ils estiment que », « ils pensent que », ou « ils donnent plusieurs raisons de cet usage ». Enfin, les passages ethnographiques du Bellum Gallicum présentent une vision contrastée des peuples qu’il a rencontrés lors de ses campagnes : les vrais barbares ne sont pas tant les Gaulois, que les Belges, les Bretons et les Germains, qualifiés de « sauvages et barbares » (feri ac barbari). Face à ces derniers, dont César souligne l’altérité radicale, les Gaulois, bien qu’étrangers à la sphère gréco-romaine, semblent capables de progresser et d’accéder, le cas échéant, à la civilisation.
Pour autant, la curiosité de César pour le barbare n’a rien de commun avec l’ethnologie telle que les modernes la conçoivent, et n’en possède ni le souci d’objectivité, ni le caractère désintéressé. Fondamentalement, sa vision, comme celle des ethnographes grecs, est sous-tendue par un ethnocentrisme et un sentiment de supériorité du civilisé sur le barbare qui ont force d’évidence. Les remarques de César sur les sociétés celtes, quelle que soit leur acuité, s’inscrivent dans une vision du monde fondée sur des jugements de valeur : certes, il existe une civilisation barbare, mais il n’en existe pas moins une hiérarchie des civilisations, qui ne laisse aux Gaulois d’autre possibilité d’évolution positive que la romanisation. En outre, si l’idée selon laquelle les Gaulois sont « civilisables » renvoie sans doute à une vision optimiste du monde barbare, elle n’est pas non plus dénuée d’arrière-pensées : le propos de César est bien moins ethnographique que politique. En effet, l’excursus du livre VI lui permet de créer, sous couvert de description factuelle, une opposition présentée comme irréductible entre Gaulois (assimilables) et Germains (définitivement inaccessibles à la civilisation), apportant ainsi une caution scientifique – ou qui se veut telle – à la politique que mène César sur le terrain : conquérir et pacifier la Gaule, constituer un glacis autour de la Germanie.
 
► GOUDINEAU C., César et la Gaule, Paris, Le Seuil, 2000. – MÉRY L., « La carte et le territoire. Les excursus ethnographiques chez César et Salluste », La Licorne, 101, 2012, p. 139-154. – NDIAYE E., « “Barbarus”, une dénomination de l’ennemi étranger chez César », Scholia n.s. 14, 2005, p. 89-108. – RAMBAUD M., L’Art de la déformation historique dans les Commentaires de César, Paris, Les Belles Lettres, 1953. – RIGGSBY A., Caesar in Gaul and Rome. War in Words, Austin, University of Texas Press, 2006.
Liza MÉRY
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CHAMPS CATALAUNIQUES
La bataille des champs Catalauniques ou Campus Mauriacus, eut lieu à la fin du mois de juin 451 dans les environs de la Civitas Catalaunorum, l’actuelle ville de Châlons-en-Champagne. Elle vit s’affronter les forces de l’Empire romain d’Occident menées par le patrice Aetius, maître de la milice des Gaules, à celle du roi des Huns Attila. Souvent présenté comme l’un des plus grands affrontements de l’Antiquité tardive (on estime à 25 000 hommes de part et d’autre le nombre des soldats), ce combat, plus que d’opposer une armée romaine à des barbares, mit aux prises deux forces composées toutes deux principalement de Francs, de Goths, de Huns ou de Sarmates.
L’engagement prend place dans le conflit qui opposait la confédération de peuples réunis autour des Huns à l’Empire d’Occident depuis 449. Entrées en Gaule entre 450 et le printemps 451, les forces d’Attila, après avoir pillé la majorité des cités entre le Rhin et la Seine, renoncèrent devant Paris et échouèrent à prendre Orléans. En faisant retraite vers l’Est, les troupes hunniques et leurs alliés durent faire face à Aetius et aux fédérés qui défendaient les points de passage de la Marne. L’affrontement paraît s’être déroulé sur au moins deux jours ; dans un premier temps les troupes d’Attila tentèrent de déloger les forces d’Aetius de la colline qu’elles occupaient. Cette attaque échoua et les Huns furent poursuivis par les Wisigoths. Lors de cette poursuite, le roi des Wisigoths, Théodoric Ier, fut tué. Les Huns se seraient alors réfugiés dans leur camp fortifié par un cercle de chariots. Selon l’Histoire des Goths de Jordanès, Attila aurait alors fait préparer son bûcher funéraire avec les selles de ses hommes. Aetius et Thorismond, fils de Théodoric, ne tenteront cependant pas de prendre le camp d’Attila d’assaut, soit que les troupes fussent trop amoindries, soit que chacun eût peur qu’une victoire définitive sur les Huns ne donnât à l’autre un trop fort ascendant politique. Thorismond devait de plus rentrer sans tarder à Toulouse afin de se saisir du pouvoir avant ses frères. Les Huns purent donc se retirer sans être poursuivis.
Si les champs Catalauniques ne signent pas la fin du conflit – Attila pillant les villes de Vénétie et de Lombardie l’année suivante –, ils marquent l’affaiblissement de l’Empire hunnique qui ne survit pas à la mort d’Attila. Cet affrontement traduit également l’affirmation du pouvoir des peuples fédérés, qui furent les principaux artisans de la défaite des Huns, les Wisigoths devenant pour un demi-siècle la puissance dominante en Gaule. Enfin, cette bataille connut une grande postérité dans l’historiographie, que ce soit chez les contemporains comme Hydace de Chaves ou chez les médiévaux, qui en firent souvent le symbole de la victoire du christianisme sur le paganisme.
 
► JORDANÈS, Histoire des Goths, trad. O. Devillers, Paris, Les Belles Lettres « La Roue à livres », 2008. – BOZOKY E., Attila et les Huns. Vérités et légendes, Paris, Perrin, 2012. – CAMERON A., WARD-PERKINS B. & WHITBY M. (dir.), The New Cambridge Ancient History, vol. XIV, Late Antiquity : Empire and Successors, A.D. 425-600, Cambridge, Cambridge University Press, 2008.
Adrien BAYARD
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CHAR DU SOLEIL
Le Soleil paraît tourner autour de la Terre en l’espace de 24 heures. Dans la journée, il traverse le ciel d’Est en Ouest, pour disparaître à l’horizon. Durant la nuit, il poursuit manifestement sa course, invisible aux humains, pour réapparaître à l’aube à l’endroit d’où il s’élève tous les matins. Dans les mythes de l’Antiquité, le Soleil effectue son trajet diurne sur un char conduit par Apollon, que tirent des chevaux divins. En revanche, dans son trajet nocturne, l’astre traverse l’obscurité sur une embarcation voguant sur le fleuve Océan qui entoure la Terre.
Dès l’époque de l’âge du Bronze, les civilisations de la Méditerranée et les cultures protohistoriques d’Europe continentale ont partagé des formes équivalentes d’un culte du Soleil. Les Grecs avaient connaissance que les habitants du nord-ouest de l’Europe, qu’ils désignaient sous le nom d’Hyperboréens, honoraient un dieu qu’ils assimilaient à Apollon. Il s’agissait probablement d’une représentation du Soleil. Dans les gravures rupestres de l’âge du bronze des Pays scandinaves, on trouve des représentations symboliques du Soleil associées à des embarcations, qui paraissent correspondre à la « barque solaire » des mythes antiques. Ces bateaux sont combinés à des représentations de cygnes, qui sont précisément, pour les Grecs, l’attribut de l’Apollon hyperboréen.
Les représentations du trajet diurne du Soleil sont en revanche exceptionnelles. À Trundholm (Danemark), on a découvert un petit chariot de bronze à six roues, qui porte un cheval tractant un disque recouvert d’une feuille d’or ornementée. Cette pièce doit dater des environs de 1300 av. J.-C. Les chercheurs s’accordent à voir dans cette représentation la version du cheval tractant le disque solaire. D’autres disques d’or, portant des motifs concentriques ou rayonnants, ont été trouvés à l’état de pièces isolées en Irlande et en Grande-Bretagne. Ce sont vraisemblablement également des symboles solaires.
De manière révélatrice, le char n’est pas directement associé au Soleil dans les cultures protohistoriques de l’âge du bronze d’Europe continentale. Sur les représentations qui ont été retrouvées, ce type de véhicule transporte généralement un chaudron, ou un grand récipient destiné à être empli de liquide. Des figurations d’oiseaux aquatiques, qui évoquent les cygnes ou les canards, sont combinées à ces reliefs de chars, comme sur celui trouvé à Skallerup, au Danemark.
Les recherches des archéologues nazis se sont concentrées sur les témoignages de culte solaire des pays scandinaves, d’où était supposée provenir la « race indo-germanique ». Herman Wirth (1885-1981) a tenté de reconstituer cette « religion première », dans le cadre d’une « science de l’esprit des origines » (Geistesurgeschichte). Deux missions furent effectuées pour le compte de l’institut scientifique de la SS en 1935 (en Suède) et en 1936 (en Norvège), dans le but de démontrer que ce mythe de la course bipartite du Soleil trouvait son origine dans les régions arctiques.
Laurent OLIVIER
→ Archéologie nazie ; Paganisme germanique.

CHAUDRON
Le chaudron est un grand récipient ventru en métal, destiné à la cuisson bouillie d’aliments, ou à la préparation de boissons fermentées et alcoolisées. Il est apparu au XIVe siècle av. J.-C. et a très vite été diffusé dans toute l’Europe, sans que nous sachions, d’ailleurs, à partir de quelle région. Il fait ainsi partie des premiers objets qui ont été fabriqués lorsque les artisans bronziers ont mis au point les techniques de la tôlerie et de l’assemblage des plaques de bronze par le rivetage. Son importance symbolique est discernable par le contexte de découverte. Il s’agit de dépôts funéraires ou non funéraires. Dans le premier cas, le chaudron se trouve associé à des objets dont l’abondance et la qualité sont exceptionnelles : d’autres pièces de vaisselle, métalliques ou céramiques, des armes offensives (épée, pointes de lance ou de flèches), parures de bronze ou d’or, pièces de harnachement équestre et de char – souvent de petits chariots porte-chaudron durant l’âge du bronze (Milavce, Hart-an-den-Alz, Acholshausen). Dans le second cas, le chaudron avait fait l’objet d’une offrande votive en milieu aquatique ou terrestre, seul ou avec d’autres objets (Dowris, Portglenone, Llyn Fawr). Le chaudron était vraisemblablement tracté parfois sur un chariot de manière cérémonielle, à l’occasion de banquets au cours desquels étaient consommées des boissons alcoolisées, ce que suggère une passoire associée dans certains cas. Il participait ainsi de l’affichage, par l’hôte, de son hospitalité, de sa générosité, donc de sa richesse et de son pouvoir. Cette pratique s’est longtemps maintenue dans toute l’Europe. Le chaudron était souvent empreint d’une valeur religieuse, en particulier dans le monde celtique. Dans la mythologie celtique irlandaise, il était lié au grand dieu des druides, Dagda, possesseur de la souveraineté magico-religieuse. C’était un récipient inépuisable. De plus, les morts plongés dedans ressuscitaient. Le chaudron de résurrection apparaît aussi dans les Mabinogion gallois. Les morts y étaient jetés pour renaître le lendemain. Le druide très savant Taliesin avait installé un chaudron dans le temple d’une déesse, afin d’inspirer le génie prophétique, conférer la sagesse, la connaissance des mystères du monde et de l’avenir. Dans l’un des contes les plus anciens des Mabinogion, Kulhwch et Olwen, Arthur s’est emparé du chaudron plein de monnaies du roi d’Irlande ; un chaudron donc pourvoyeur de richesses. Toute cette littérature celtique attache ainsi au chaudron des notions d’immortalité, de richesse inépuisable, de prophétie ; des notions investies ensuite dans le mythe chrétien du Graal, associé lui aussi au chiffre trois cher aux Celtes. Le fameux chaudron de Gundestrup représente par son décor figuratif une belle illustration de la valeur singulière de ce type de récipient. Il fut fabriqué par des artisans thraces sur une commande celtique et offert aux membres d’une société du Jutland danois, qui ont fini par l’enfouir dans une tourbière en offrande aux puissances surnaturelles dans lesquelles ils croyaient.
 
► BRUN P. & RUBY P., L’Âge du Fer en France. Premières villes, premiers États celtiques, Paris, La Découverte, 2008. – GALLIOU P., Le Monde celtique, Paris, J.-P. Gisserot, 1995. – GERLOFF S., Atlantic Cauldrons and Buckets of the Late Bronze and Early Iron Ages in Western Europe. With a Review of Comparable Vessels from Central Europe and Italy, Stuttgart, Franz Steiner Verlag « Prähistorische Bronzefunde, II, 18 », 2010.
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CHEVAL
Bien qu’il ait été très largement présent dans le monde méditerranéen, le cheval fut étroitement lié à la notion du barbare, probablement en raison de son lien avec le monde steppique : animal de la steppe herbeuse, véhicule des guerriers cavaliers, mais aussi objet de consommation et de pratiques rituelles. C’est un animal admiré et craint, à l’image du barbare.
La domestication du cheval est généralement envisagée en contexte steppique, l’associant au pastoralisme et au nomadisme ainsi qu’à un environnement favorable. Ces trois facteurs ne peuvent suffire à justifier un contrôle accru du cheval et leur conjonction est plutôt empreinte du stéréotype steppique. L’exploitation de l’animal pour son énergie (portage, traction et monte) serait cependant fortement liée à la domestication. Les sites présentant une exploitation nouvelle et progressive de cet animal, dans le courant du IVe millénaire avant notre ère en Eurasie, sont en effet marqués par un nouveau besoin de mobilité lié à l’extension des réseaux d’échange et par une plus forte hiérarchisation sociale. La maîtrise de l’équitation et sa pratique intensive sont toutefois très difficiles à mettre en évidence et les attestations directes remonteraient au plus tard au IIe millénaire av. J.-C. en Eurasie et au Proche-Orient. Les premières sociétés entièrement nomades n’apparaîtraient que bien plus tardivement, au tournant de 1000 av. J.-C. Équitation et nomadisation ne sont donc pas si interdépendantes. Les premiers archers montés feraient en revanche leur apparition également au début du Ier millénaire de notre ère. Ce progrès militaire, permettant la défense d’un groupe en déplacement, serait la raison du passage à un mode de vie nomade dans les steppes. Le cheval fut ainsi considéré comme l’un des instruments des invasions indo-européennes puis celles des divers peuples de cavaliers nomades des steppes.
C’est ainsi que le cheval prit une place centrale à la fois dans le système de représentations de ce qui fut appelé « civilisation des steppes », mais aussi à travers les images extérieures que les autres s’en faisaient, à tel point qu’il en devint parfois le symbole. Ainsi, les peuples des steppes ont eu pour caractéristique de ne jamais descendre de cheval, d’y passer toute leur existence, à tel point qu’ils étaient inaptes à la marche à pied. L’élévation et la vitesse acquises grâce au cheval ont fait du cavalier un oiseau, lui conférant un certain pouvoir face aux hommes à terre. Or le cheval est un animal particulier en ce qu’il est proche de l’homme, presque doué de parole. Dans l’imaginaire grec, la figure du cavalier-archer devint ainsi une sorte de fusion entre le cheval et le guerrier dans une « centaurisation ». De caractère vif, adapté à un environnement froid et sec, qu’il est difficile de contraindre et nécessaire de dresser, le cheval s’est ainsi vu assimilé à la figure du barbare, illustrant l’admiration mêlée de crainte que ce dernier a suscitée.
Deux autres champs associèrent encore les populations steppiques au cheval, celui des ressources alimentaires et celui des pratiques rituelles, illustrant particulièrement bien le glissement vers le concept chrétien du barbare.
Les textes désignèrent ainsi régulièrement les peuples des steppes comme des buveurs de lait de jument et mangeurs de viande de cheval. Les guerriers cavaliers auraient par ailleurs prélevé le sang du cheval de leur propre monture pour se redonner force et vigueur pendant les campagnes militaires. La consommation quasi exclusive de viande et produits laitiers des pasteurs nomades s’inscrivait en opposition aux pratiques alimentaires des agriculteurs sédentaires. La consommation du cheval a longtemps été considérée comme un tabou alimentaire dans le monde gréco-romain, bien qu’elle ait existé. Cet héritage influença probablement la prohibition de l’hippophagie par les Église d’Orient et d’Occident, en réaction aux pratiques païennes des populations barbares du début du Moyen Âge.
De la même façon, le sacrifice et l’inhumation des chevaux furent longtemps considérés comme une caractéristique des peuples barbares. Les Grecs pratiquèrent en réalité le sacrifice de chevaux, souvent en lien avec la mort d’un individu. De multiples pratiques rituelles associant le cheval sont par ailleurs connues chez les populations gauloises de l’âge du fer et ne disparurent pas complètement sous la domination romaine. Durant les premiers siècles de notre ère, elles sont essentiellement associées au Barbaricum des mondes germaniques, steppiques et scandinaves. L’expansion du christianisme ne les fera pas totalement disparaître, bien qu’elles deviennent marginales. Leur déclin progressif laisse place à d’autres pratiques non moins païennes comme la suspension d’une tête de cheval apotropaïque au-dessus de maisons durant le second Moyen Âge. L’historiographie a revêtu a posteriori ces pratiques d’un caractère barbare qui n’était peut-être pas si important à l’origine.
 
► ARBOGAST R.-M., CLAVEL B., LEPETZ S., MÉNIEL P. & YVINEC J.-H., Archéologie du cheval. Des origines à la période moderne en France, Paris, Errance, 2002. – DIGARD J.-P., Une histoire du cheval : art, techniques, société, Arles, Actes Sud, 2007. – FERRET C., Une civilisation du cheval. Ses usages de la steppe à la taïga, Paris, Belin, 2009. – VIGNERON P., Le Cheval dans l’Antiquité gréco-romaine (des guerres médiques aux grandes invasions). Contribution à l’histoire des techniques, 2 vol., Nancy, Annales de l’Est, 1968.
Ilona BEDE
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CHEVEUX ET POILS
Dans le domaine de la pilosité comme dans d’autres, l’image du barbare s’élabore en fonction de l’éthique du citoyen grec adulte et de son héritier gréco-romain, qui adoptèrent très tôt une coiffure courte et abandonnèrent progressivement la barbe. Si l’empereur Hadrien et ses successeurs encouragèrent les notables à se laisser pousser la barbe, il s’agissait alors d’imiter l’allure des philosophes et non celle des Perses ou d’autres barbares. L’antique théorie des climats, qui postule une influence de l’environnement sur l’aspect physique et les mœurs, s’est traduite par une série de stéréotypes capillaires encore en vigueur durant le haut Moyen Âge (cheveux blonds, roux et raides au nord ; bruns, noirs et frisés au sud). Nonobstant l’extraordinaire variété des usages auxquels la civilisation gréco-romaine est confrontée, le poil barbare, trop soigné ou trop négligé, est placé sous le signe de la démesure.
Le poil sauvage
À la Narbonnaise pacifiée et civilisée, les Romains de l’époque de César opposent la Gallia Comata, à la fois boisée et chevelue : un pays largement inculte abrite nécessairement des habitants hirsutes. Les vastes forêts germaniques et les steppes d’Europe orientale suscitent les mêmes préjugés. Les soins capillaires de ces contrées sont parfois présentés comme répugnants, féroces et bestiaux. Les Gaulois décrits par Diodore de Sicile (Bibl. hist. 5, 28, 2) se décolorent les cheveux à la chaux et les ramènent en arrière en épis rigides, ce qui leur vaut d’être comparés à des satyres et à des chevaux. Au lieu de se raser, les Huns se tailladent les joues pour éliminer la racine de la barbe, prétend Ammien qui y voit un des combles de la sauvagerie (Ammien, Hist. 31, 2, 2). Théophane (A.M. 6216) décrit les Mérovingiens comme hérissés de soies porcines, tandis que Sidoine se moque des Burgondes aux cheveux enduits de beurre rance (Carm. 12, 7).
Quand il n’est pas permanent, l’hirsutisme barbare peut découler de pratiques votives liées à la guerre. Chez les Chattes, dit Tacite (Germ. 31, 3), les jeunes gens ne peuvent se couper les cheveux et la barbe avant d’avoir tué leur premier ennemi. Lorsque le Batave Civilis se retourne contre Rome, il se laisse pousser les cheveux et ne les coupe qu’après avoir massacré ses premières légions (Tacite, Hist. 4, 61). Subordonner ainsi son apparence à l’accomplissement de faits d’armes reflète, aux yeux des Romains, la place excessive donnée à la fonction guerrière chez les barbares.

Le poil ostentatoire
Le poil barbare peut aussi apparaître comme excessivement élaboré, heurtant l’idéal de sobriété (voire de rusticité) dont se réclament aussi bien le conservatisme civique que le stoïcisme judéo-chrétien. Cette afféterie blâmable passe par la longueur et l’arrangement du poil, mais aussi par l’emploi de teintures et d’accessoires : mèches et touffes libyennes diversement placées (Hérodote, 4, 175, 180, 191) et souvent agrémentées de plumes (cf. iconographie pharaonique) ; cheveux féminins d’Ibérie épilés au-dessus du front et arrangés en coiffes compliquées (Strabon, 3, 4, 17) ; barbes indiennes teintes en rouge ou en vert (Arrien, Indica 16, 4) ; longues tresses des Avars attachées par des bandelettes (Théophane, A.M. 6050). L’information des anciens, puisée à un fonds ethnographique rarement de première main, s’avère souvent approximative et anachronique. Mais elle peut aussi se voir confirmée par des recoupements : une coiffure aussi remarquable que le chignon (ou nodus) suève dont parle Tacite (Germ. 38) est ainsi corroborée aussi bien par l’iconographie (bronzes danubiens, Juhász, 2015 ; colonne Trajane, Krierer, 2004) que par des chevelures retrouvées dans les tourbières (hommes d’Österby et de Dätgen).
Ces coiffures élaborées ne doivent pas être considérées comme de simples marqueurs ethniques. L’imagerie achéménide suggère que la coupe et la longueur du poil devaient obéir à une étiquette soucieuse des rangs et des statuts. Notre documentation a tendance à négliger ce genre de distinctions ou à les relire au prisme de ses propres représentations. Plutarque, quand il décrit des cavaliers parthes, établit ainsi une opposition spécieuse entre, d’une part, un chef efféminé au visage fardé comme les Mèdes, aux longs cheveux soigneusement divisés et, d’autre part, de simples guerriers inspirant la crainte avec leur tignasse rejetée en arrière, à la mode scythe (Crassus, 24, 1).
L’ostentation capillaire (mais aussi vestimentaire) des barbares, réelle ou fantasmée, peut sembler menacer l’ordre public, comme en témoignent d’une part l’interdiction à Rome en 416 du port des cheveux longs et de vêtements de peau (CTh XIV, 10, 4) et, d’autre part, l’épisode des factions de Constantinople défiant publiquement les autorités en affichant une « mode hunnique » caractérisée par des cheveux longs et des vêtements bouffants et voyants (Procope, Hist. Secr. 7, 8-14).

Le poil glorieux
L’ardeur et la prolixité du poil barbare ne laissent pas les élites romaines indifférentes. On s’affiche depuis longtemps avec de jeunes serviteurs d’apparat richement vêtus, bien faits de leur personne et portant de longs cheveux blonds (Balty, 1982). Les gardes du corps qui entourent les empereurs sur le missorium de Théodose ou dans le chœur de San Vitale sont eux aussi « jeunes, de belle stature, à la chevelure blonde et prodigieuse » (Synésios, De reg. 16, 6). Les stéréotypes ethniques mis en scène font que ces gardes impériaux tendent à être considérés comme d’origine germanique (Jérôme, Vita Hil., 22). Par sa garde rapprochée, l’empereur s’approprie les valeurs du poil barbare sans être tenu de l’arborer lui-même.
L’aristocratie barbare occidentale des Ve-VIIIe siècles paie davantage de sa personne. Plusieurs sources attribuent aux rois mérovingiens le port de cheveux longs (Grégoire de Tours, Hist. 2, 9 reges criniti ; 2, 41 ; 3, 18 ; 6, 24 ; 8, 10 ; sceaux de Childéric Ier, Clovis III, Childebert III, Chilpéric II). Cette longue chevelure était-elle une prérogative royale, comme le prétend Agathias (Hist. I, 2, 4), voire un support de sacralité, le tout perpétuant une conception païenne de la royauté ? Ces deux propositions ne font plus l’unanimité comme jadis (Diesenberger, 2003 ; Lavergne, 2006 ; Coumert, 2011 ; Fabbro, 2012). Dans le nord de l’Europe, les coiffures longues ne paraissent pas avoir été monopolisées par un clan aristocratique (plaques de Sutton Hoo, guldgubbar d’Uppåkra). Chez les Lombards, la barbe longue, qui apparaît aux VIIe et VIIIe siècles sur plusieurs représentations de souverains (frontal d’Agilulf, sceaux d’Ansvald et de Rodchis, croix estampées, monnaies de Ratchis), était largement portée par les hommes libres, si l’on en croit l’étymologie donnée par Paul Diacre et Isidore de Séville (Langobardi = longae barbae, voir aussi Erchempert, Hist. Benev. 4).
Dans les royaumes barbares, le droit protège le poil comme n’importe quelle autre partie du corps humain (Leg. Burg., 5, 4-5 ; 92, 1-2 ; Edict. Rothari, 383 ; Leg. Alam. 67, 30). La coupe rituelle (ou le simple toucher) de la barbe (ou des cheveux) d’un jeune homme ou d’un allié peut créer des liens de parrainage (Paul Diacre, Hist. Lang. 6, 53 ; Frédégaire, 2, 58). La concession du poil, volontaire ou subie, signifie toujours l’aliénation de la personne, à des degrés divers. La tonsure, généralement accompagnée d’une réduction à l’état de clerc, s’offre ainsi aux pouvoirs en place comme une solution de sortie de crise pour déchoir et neutraliser un adversaire politique ou un vassal déloyal sans avoir à en passer par le pur et simple assassinat (sur la decalvatio comme marque d’infamie, voir Dumézil, 2011). Ce procédé est également attesté à Byzance (Guilland, 1946). Nous sommes en présence de rites qui, indépendamment des modes capillaires, exploitent les propriétés sémantiques du poil comme partie intégrante de l’individu pour dire et marquer le changement de statut social.
 
► BALTY J., « Paedagogiani-pages, de Rome à Byzance », dans L. Hadermann-Misguich & G. Raepsaet (dir.), Rayonnement grec. Hommages à Charles Delvoye, Bruxelles, Éditions de l’Université de Bruxelles, 1982, p. 299-311. – COUMERT M., « La pilosité barbare dans les premiers siècles du Moyen Âge occidental », dans B. Lançon & M.-H. Delavaud-Roux (dir.), Anthropologie, mythologies et histoire de la chevelure et de la pilosité : le sens du poil, Paris, L’Harmattan, 2011, p. 181-191. – DIESENBERGER M., « Hair, Sacrality and Symbolic Capital in the Frankish Kingdoms », dans R. Corradini, M. Diesenberger & H. Reimitz (dir.), The Construction of Communities in the Early Middle Ages : Texts, Resources and Artefacts, Leyde/Boston, Brill, 2003, p. 173-212. – DUMÉZIL B., « La peine de décalvation dans l’Espagne wisigothique », dans B. Lançon & M.-H. Delavaud-Roux (dir.), Anthropologie, mythologies et histoire de la chevelure et de la pilosité : le sens du poil, op. cit., p. 135-147. – FABBRO E., « Conspicuously by Their Absence : Long-Haired Kings, Symbolic Capital, Sacred Kingship and Other Contemporary Myths », Revista Signum, vol. 13, no 1, 2012, p. 22-45. – GUILLAND R., « La collation et la perte ou la déchéance des titres nobiliaires à Byzance », Revue des études byzantines, vol. 4, no 1, 1946, p. 24-70. – JUHÁSZ L., « Two New Roman Bronzes with Suebian Nodus from Brigetio », Dissertationes Archaeologicae, vol. 3, no 2, 2015, p. 333-349. – KRIERER K. R., Antike Germanenbilder, Vienne, Österreichischen Akademie der Wissenschaften, 2004. – LAVERGNE D., « La Chevelure sacrée : pilosité, religion et société dans l’Antiquité », Thèse de doctorat sous la direction de Pierre Villard, Université Aix Marseille 1, 2006.
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CHILDÉRIC (TOMBE DE)
La cité de Tournai devient au Ve siècle l’objet d’un enjeu politique. Quelle que soit la signification que l’on puisse attribuer au passage de saint Jérôme qui présente la ville comme « déportée » en Germanie, les Francs s’affairent dans le nord-ouest de la Gaule en développant peu à peu leur emprise jusqu’à la Somme. Dans cette volonté d’expansion, Childéric se révélera plus habile que Clodion, sans doute parce qu’il compose davantage avec le pouvoir romain et parce qu’il survivra, en Occident, à la chute de l’Empire. Le roi franc multiplie les contacts et les déplacements en Gaule et son aura dépasse le territoire des Ménapiens, ce qui ne permet pas de fournir une explication au fait qu’il ait été inhumé à Tournai, hormis s’il y est décédé ou s’il y avait de la famille de sang royal qui s’y était établie précédemment.
Sa tombe a été construite dans le quartier Saint-Brice, sur la rive droite de l’Escaut et en bordure d’une route romaine quittant la ville antique en direction de l’est. Le choix de l’emplacement de cette sépulture a aussi été déterminé par la présence d’un cimetière en usage au moment de sa mort et au-delà d’une zone où étaient enterrés les défunts, décédés quelque temps avant lui. Le site qui lui a été réservé bénéficiait donc d’un espace dégagé qui a bien pu être mis à profit pour l’érection d’un monument funéraire, probablement un tumulus, de 20 à 30 m de diamètre, cette hypothèse reposant sur l’existence d’un mort-terrain qui ne sera jamais récupéré par la suite, au moment où la nécropole mérovingienne s’étendra dans toutes les directions aux VIe et VIIe siècles.
La découverte de sa tombe, au milieu du XVIIe siècle, dûment relatée par Jean-Jacques Chiflet, médecin de l’archiduc Léopold-Guillaume, a été retentissante et il n’y a pas eu de difficulté à identifier le souverain mérovingien, grâce à la bague sigillaire en or qu’il portait, gravée d’une inscription à son nom et d’un portrait de facture peu élaborée. Le roi a été inhumé accompagné de nombreux objets personnels d’une exceptionnelle richesse trahissant d’une certaine manière son appartenance à la fois à la civilisation romaine et à la culture barbare. Parmi ces objets figurent au moins une fibule cruciforme, insigne romain, des armes, dont une épée longue et un scramasaxe, avec des appliques de fourreau en orfèvrerie cloisonnée, des accessoires vestimentaires en or et un trésor monétaire de plus de cent monnaies en or et davantage en argent. La présence de pièces relevant d’un harnachement est controversée. Au vu de la qualité des objets en or, insérés de grenats cloisonnés, la question la plus intéressante que nous soumet cette découverte est celle des influences subies par la cour du roi mérovingien et qui sont certainement multiculturelles : romaine, byzantine, danubienne, mais aussi germanique.
Les nouvelles fouilles menées dans le quartier Saint-Brice à la fin du XXe siècle ont donc permis de confirmer que la tombe royale, au lieu d’être isolée, était placée en bordure d’un cimetière en usage. Elles ont révélé l’existence d’au moins trois fosses collectives de chevaux, à peu de distance de la tombe royale, se plaçant en cercle autour d’elle, et de sépultures privilégiées plus ou moins contemporaines de Childéric. Même s’il n’y a aucune certitude, il paraît tentant de lier aux funérailles royales les sépultures de chevaux retrouvées à la périphérie de sa tombe, d’autant qu’elles sont contemporaines et abritent un nombre d’équidés tout à fait inhabituel. La population chevaline est très homogène : les chevaux castrés, des montures de guerre, y sont majoritaires. Il s’agit bien d’une coutume appartenant au monde des barbares.
 
► COCHET J. B. D., Le Tombeau de Childéric Ier, roi des Francs, restitué à l’aide de l’archéologie et des découvertes récentes faites en France, en Belgique, en Suisse, en Allemagne et en Angleterre, Paris, Derache, 1859. – KAZANSKI M. & PÉRIN P., « Le mobilier funéraire de la tombe de Childéric Ier. État de la question et perspectives », Revue archéologique de Picardie, 3-4, 1988, p. 13-38. – BRULET R. et al., Les Fouilles du quartier Saint-Brice à Tournai. L’environnement funéraire de la sépulture de Childéric, 1 et 2, Louvain-la-Neuve, 1990 et 1991 (« Publications d’Histoire de l’Art et d’Archéologie de l’Université Catholique de Louvain, 73 et 79 »/« Collection d’archéologie Joseph Mertens, 3 et 7 »).
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CHINE
Construction de l’identité ethnique autour des Han
La population de la Chine est constituée depuis les temps les plus anciens par plusieurs ethnies. Dans un tel contexte, les classiques chinois, élaborés pendant le premier millénaire av. J.-C. et édités durant la dynastie Han (206 av. J.-C – 220), ont consciemment projeté l’idéal d’un monde unifié sous le ciel (tianxia). Cet idéal atténue les divisions ethniques et insiste sur la continuité culturelle fondée sur les valeurs de l’ethnie dominante Han, qui revient, selon le Mencius, à « assimiler les barbares par la civilisation chinoise » (yongxiabianyi). L’assimilation des populations non Han dans la culture chinoise reconnaît ainsi aux barbares le droit d’exister dans l’empire : ils peuvent se marier entre eux, parler leurs langues, garder leurs coutumes, mais ils doivent connaître et observer les règles civiles de la majorité Han.
Cette politique d’assimilation fut parfois perçue comme trop généreuse par certains conservateurs qui insistaient sur les différences entre les Han et les autres populations, et promouvaient une ségrégation des races, fondée notamment sur la couleur de la peau. Une peau blanche était symbole de culture, raffinement et distinction sociale. Au contraire, une peau sombre ou noire était associée aux travaux dans les champs.
Dans l’histoire de la Chine, le terme de barbare a aussi été utilisé pour qualifier différentes influences extérieures, qu’elles soient culturelles, religieuses ou politiques. La Chine a essayé de se protéger des barbares en construisant au nord la grande muraille (changcheng), d’abord sous la brève dynastie Qin (221-206 av. J.-C.), puis sous la dynastie Han. Des documents de cette dynastie montrent que les soldats de garnisons entretenaient des relations commerciales avec les barbares au-delà de la muraille, qui étaient souvent incorporés dans l’armée chinoise suivant le principe « d’utiliser les barbares pour les attaquer ». L’administration impériale distingue ainsi entre les barbares de l’intérieur et ceux de l’extérieur, qui restent insoumis. Quand les barbares de l’extérieur demandent à être reconnus comme barbares de l’intérieur, les postes frontaliers sont déplacés pour recréer une nouvelle frontière. Sous les Han, les barbares de l’intérieur furent progressivement sinisés, abandonnant leurs noms originels et adoptant des noms chinois. Ils adoptèrent aussi le style vestimentaire et la manière de vivre des Chinois. Cependant, les barbares changèrent aussi la Chine. Par exemple, la musique et les danses des barbares étaient en vogue jusqu’à la cour impériale, et bien sûr le bouddhisme commença sa lente pénétration en Chine.

Sinisation des conquérants barbares
À partir du IVe siècle, face à l’expansion du bouddhisme, certains lettrés considèrent que les Chinois diffèrent par nature des Indiens, qualifiés de pervers et violents. Cependant, l’influence du bouddhisme, qui vient de l’Inde via l’Asie centrale, grandit progressivement aussi bien dans les milieux populaires que parmi les lettrés. La dynastie Tang (618-907) établit un immense empire qui incorpore des populations d’Asie centrale. L’identité nationale ne se définit pas prioritairement en fonction des origines géographiques, des ancêtres ou des caractéristiques physiques, mais à partir de valeurs sociales et culturelles. Dans L’Âme chinoise (Huaxin), Chen An (c. 805-877) considère que les barbares qui ont adopté les rituels de la Chine sont en fait chinois dans l’âme, et ne devraient donc pas être écartés des postes dans l’administration impériale. À l’inverse, les Han qui ne suivent pas les coutumes traditionnelles sont en fait des barbares. Ainsi, la distinction entre barbares et chinois ne repose plus sur des caractéristiques physiques mais culturelles.
Au cours du second millénaire, la Chine fut dominée deux fois par des dynasties étrangères, les Mongols (1279-1368), puis les Mandchous (1644-1911). Certains lettrés ont plus ou moins ouvertement critiqué ces empereurs étrangers, mais la plupart ont accepté de servir dans l’administration impériale. Les Mandchous imposèrent leurs pouvoirs et leurs symboles. Par exemple, ils ont contraint la plupart des hommes chinois à porter une tresse en signe de soumission. Pour diverses raisons, les Mongols et les Mandchous, ethniquement assez proches des Han, adoptèrent les coutumes de la majorité Han. Ces barbares avaient finalement été en grande partie sinisés.
Les populations musulmanes de l’Ouest, bien que soumises militairement, ont opposé une farouche résistance aux tentatives d’assimilation des Han. Le pouvoir impérial a cependant toléré ces populations non sinisées dans la mesure où elles n’étaient pas perçues comme une menace pour le mode de vie des Han. Quant aux missionnaires européens qui pénétrèrent en Chine au XVIe siècle, ils ont essayé de se mouler dans la société chinoise. Un certain nombre de jésuites travaillèrent pour l’administration impériale. Malgré la querelle des rites chinois et certaines vagues de persécutions, le christianisme chinois s’est inséré de manière durable dans la société chinoise.
En revanche, des intellectuels s’opposent à l’absorption des barbares dans la civilisation chinoise. Par exemple, dans le Livre jaune (Huangshu), le philosophe Wang Fuzhi (1619-1692) tenta de reconstruire la race chinoise autour de la catégorie de pureté raciale et s’est opposé à toute contamination par les barbares.

Les barbares insoumis de l’Occident
À partir du XIXe siècle, la Chine rencontre des barbares qui ne se laissent pas siniser et de plus sont perçus comme une menace. On les appelle les « démons barbares » (fangui), les « barbares au cheveu rouge » (hongmaofan), ou « démons étrangers » (yangguizi). Envers les populations de l’Asie du Sud-Est ou d’Afrique, la couleur de la peau servait de critère racial déterminant ; dans le cas des Occidentaux, elle va porter essentiellement sur le système pileux, qui ferait ressembler les Occidentaux, y compris les femmes, à des singes.
En 1834, Lord William John Napier (1786-1834) arriva avec des navires de guerre à Guangzhou (Canton) pour négocier un traité commercial avec la Chine, qui permettrait de contourner Macao, sous contrôle portugais. Le gouverneur général du Guangdong et Guangxi promulgua trois décrets exprimant son refus de recevoir Napier et lui intimant l’ordre de partir immédiatement. Dans ces trois décrets, Napier est appelé le « chef des barbares » (yimu), et non pas « œil barbare » (barbarian eye), selon la traduction fautive du missionnaire protestant Robert Morrison (1782-1834). Napier s’offusqua de cet outrage envers la couronne britannique, ce qui déclencha la première escarmouche qui finalement conduisit aux guerres de l’opium (1839-1842, 1850-1860).
Afin de gérer la présence grandissante d’Occidentaux dans les ports suite aux guerres de l’opium, l’administration chinoise ouvre des bureaux de « gestion des affaires barbares » (banli yiwu). Les puissances occidentales se plaignent de cette appellation péjorative, et le nom officiel des bureaux est changé pour « gestion des affaires étrangères » (banli yangwu), mais les documents internes chinois se réfèrent toujours aux barbares.
Dans le contexte des guerres de l’opium, les Occidentaux et les Chinois se qualifient mutuellement de barbares. Par exemple, en 1860, une vingtaine de Français, Britanniques et Indiens furent faits prisonniers près de Pékin, torturés et exécutés. Les Occidentaux y virent un acte de barbarie et Lord Elgin (1811-1863), commandant des forces britanniques, ordonna en représailles de brûler le palais d’Été. Jusqu’à ce jour, les manuels d’histoire chinois qualifient le sac du palais d’Été d’acte de barbarie (yeman).
En 1876, Ah-Chin-Le, un mandarin chinois envoyé en ambassade en Angleterre, publia à Londres un livre intitulé La Civilisation des barbares occidentaux (Observations Upon the Civilization of the Western Barbarians), décrivant l’infériorité morale et culturelle des Européens.
En 1900, un violent mouvement xénophobe de paysans chinois, appelé les Boxers (Yihetuan), balaya le nord de la Chine. Les Boxers tuaient tous les étrangers qu’ils rencontraient et les Chinois qui s’étaient convertis au christianisme. Les journaux internationaux de l’époque comme The Times qualifient l’armée impériale chinoise et les Boxers de barbares. Mais Le Rire, un hebdomadaire satirique français, dans son édition d’août 1900, publie des dessins humoristiques avec la légende : « Quand les Chinois achètent des armes en Europe, cela s’appelle la civilisation ; quand ils les utilisent contre elle, cela s’appelle de la barbarie. »

Les barbares japonais
La Chine et le Japon ont entretenu de profonds échanges culturels, religieux et politiques depuis des millénaires. Sous la dynastie Ming (1368-1644), les Japonais avaient mauvaise réputation à cause de leur activité de piratage le long des côtes chinoises. Cependant, ce n’est que depuis un peu plus de cent ans que les deux géants asiatiques sont entrés dans une compétition féroce. À l’issue de la première guerre sino-japonaise (1894-1895), la Chine a cédé au Japon d’importants territoires. Lors de la seconde guerre (1937-1945), la Chine a obtenu la victoire grâce à l’intervention des États-Unis. Dans la mémoire collective, entretenue vigoureusement par les autorités chinoises, le massacre de Nankin en 1937 constitue un sommet de barbarie comparable à Auschwitz. D’après les chiffres des historiens, il y aurait eu 200 000 morts et 20 000 femmes violées par l’armée japonaise.
Dans un contexte actuel tendu à propos de la querelle sur les îles Diaoyutai (Senkaku en Japonais), des émissions de la Télévision centrale diffusent tous les jours des documentaires et fictions sur l’agression barbare des Japonais en Chine dans les années 1937-1945. D’autres émissions soulignent le caractère foncièrement vicié du peuple japonais. Par exemple, on montre des pêcheurs japonais tuant de manière barbare baleines et dauphins. Des internautes vont même jusqu’à douter de l’humanité des Japonais.

Construction moderne de l’idée de race et de barbares
Au début du XXe siècle, des intellectuels chinois commencèrent à adopter la catégorie de race, qui avait été développée en Europe quelques décennies auparavant. À la place de la traditionnelle vision d’un centre de civilisation avec des barbares à la périphérie, l’intellectuel Yan Fu (1853-1921) décrivit l’humanité comme composée de quatre races principales, avec la race supérieure jaune, les races intermédiaires blanche et brune, et finalement la race inférieure noire.
Le sociologue Fei Xiaotong (1910-2005) décrivit les Han comme une boule de neige qui assimile progressivement différentes ethnies à partir de son noyau. Cette théorie de l’assimilation a été critiquée depuis plus de deux décennies. De fait, la recherche d’un noyau de culture qui rassemblerait des éléments hétérogènes reste toujours élusive. Même si la métaphore de la boule de neige donne une dimension dynamique au processus d’assimilation, cette théorie ne rend pas compte de l’affirmation identitaire des barbares. Par exemple, les études récentes sur les Mandchous montrent que, même s’ils se sont largement sinisés, ils ont préservé jusqu’à la fin de l’empire le sens d’une identité très forte, liée à leurs privilèges politiques et sociaux. Au lieu d’un processus d’homogénéisation, le processus semble plus complexe, et pourrait être décrit comme une nouvelle synthèse entre les Han et les barbares, dans laquelle les barbares continuent à exister en tant que tels.

Comparaison de deux perspectives
On peut risquer une comparaison avec la conception occidentale de barbares. La Bible affirme la création de l’humanité entière par Dieu, ce qui fait de tous les hommes à la fois des enfants de Dieu, et aussi des frères et sœurs. Dans la culture chinoise, ce fondement créationniste et ontologique n’existe pas. Autre différence : au XXe siècle, les idées universalistes portées par les institutions onusiennes ont crédité l’idée de l’égalité fondamentale des peuples et des nations. Dans cette perspective, telle nation-État d’une petite île du Pacifique serait en droit et en valeur égale aux grandes nations. Cependant, la mentalité chinoise ne semble pas présupposer une égalité des peuples et des civilisations, mais au contraire une hiérarchie fondée sur ses propres critères. Au nom d’une histoire millénaire, de la taille de sa population et de sa puissance économique toute récente, les Chinois manifestent souvent la conscience d’être une nation à part. Les intellectuels chinois qui se réclament de l’héritage confucéen attribuent la supériorité de la Chine à sa philosophie. Cependant, nombre d’intellectuels chinois reconnaissent aussi les déficiences de leur propre culture, en particulier au niveau scientifique et technologique, et soulignent le besoin d’étudier des modes de rationalité de l’Occident qui leur font défaut.
La notion occidentale moderne d’égalité fondamentale des peuples et civilisations élimine la notion de peuple barbare, et permet ainsi un fertile dialogue entre les peuples et civilisations, parce qu’il est justement fondé sur un principe formel d’égalité. Mais en éliminant cette notion de peuple barbare, on s’interdit finalement de condamner chez l’autre (et en soi) ce qu’il y a de barbare. Cependant, la perspective chinoise nous rappelle utilement que même si les peuples et les civilisations sont égaux de manière formelle, le jugement moral, plus ou moins conscient, peut distinguer la civilisation de la barbarie.
 
► ABRAMSON M., Ethnic Identity in Tang China, Philadelphie, University of Pennsylvania University, 2008. – DIKÖTTER F., The Discourse of Race in Modern China, Stanford, Stanford University Press, 1992. – ELLIOTT J., Some Did It for Civilisation ; Some Did It for Their Country ; A Revised View of the Boxer War, Hong Kong, Chinese University Press, 2002. – ELLIOTT M., The Manchu Way : The Eight Banners and Ethnic Identity in Late Imperial China, Stanford, Stanford University Press, 2001. – NAPIER P., Barbarian Eye, Lord Napier in China, 1834 : The Prelude to Hong Kong, Londres, Brassey, 1995. – YÜ Y., Trade and Expansion in Han China : A Study in the Structure of Sino-Barbarian Economic Relations, Berkeley/Los Angeles, University of California Press, 1967.
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CHINOIS (LANGUE)
Dans le Classique des Documents (Shujing), qui relate des faits remontant au VIIe siècle av. J.-C., les tribus du nord de la Chine sont appelées « Di » ou « Mo », celles du sud, « Man », celles de l’est, « Yi », celles de l’ouest « Rong ». Par extension, on indique les peuples non Han par les expressions « Man-Mo », « Man-Di » ou les « Yi aux quatre frontières ». Les caractères de ces mots comportent un élément représentant un animal : chien pour Di, reptile pour Man, par exemple. De même, le Shuowen, dictionnaire compilé du temps de la dynastie Han, au IIe siècle de notre ère, explique que les Di sont issus du chien, et que les Man vivent dans des contrées où prolifèrent les serpents. Ces indications induisent que les ethnies non Han sont « barbares », exprimant le sentiment de supériorité des Han.
Dans les Entretiens (14.46), Confucius emploie le terme Yi, mentionné plus haut, pour qualifier d’impolie et irrespectueuse l’attitude de Yuan Rang. Dans un autre passage (13.19), le maître rappelle à son disciple Fanchi que, même s’il devait vivre au milieu des ethnies de l’Est ou du Nord, il lui faudrait poursuivre sa quête de la vertu Ren. D’ailleurs, Confucius aurait manifesté l’intention d’aller s’installer parmi les neuf peuples de l’Est. Ses disciples s’y opposèrent en qualifiant ces peuples de viles ; Confucius répondit alors : « Là où un homme de bien (junzi) vit, comment pourrait-il y avoir quelque chose de vil ? » (Entretiens 9.13). Tout en s’opposant à un racisme de ségrégation, il implique tout de même l’idée d’une assimilation et absorption des barbares dans le cadre moral des Han. Les Entretiens (3.5) nous apprennent aussi que Confucius aurait loué les ethnies de l’Est et du Nord pour le maintien d’une autorité royale parmi elles, alors que celle-ci a disparu chez les Han de l’époque. Dans ces passages, les peuples non Han ne servent pas tant de référence absolue, mais plutôt de stimulation pour les Han à faire au moins aussi bien que les barbares.
Le Livre des cérémonies (Liji) décrit les rituels pratiqués dans la période allant du IVe siècle au IIe siècle av. J.-C., proposant une classification élémentaire des barbares : les « barbares cuits » (shufan) mangent des plats cuits et sont considérés comme les plus civilisés et dociles ; au contraire, les « barbares crus » (shengfan) ne connaissent pas la cuisson, et sont sauvages et rebelles.
Puis sous la dynastie des Tang (618-907), les Hu ou Xiongnu sont connus pour leur « parler barbare » (hushuo), c’est-à-dire sans ordre ni raison. Les Han adoptèrent de ces peuples certains produits agricoles, qualifiés aussi de barbares (hu) : le poivre (hujiao), la noix (hutao), la coriandre (huyuan), la carotte (huluobo), etc. La musique de ces barbares du Nord est aussi appelée huyue, et le hujia désigne une flûte des tribus nomades. Les Han, qui s’asseyaient alors à même le sol, s’habituèrent aux lits barbares (huchuang), surélevés par rapport au sol, qui se transformeront ensuite en chaises.
Un autre vocable utilisé lors de la dynastie Tang est fan. Il renvoie aux barbares de l’Ouest dans le système de tributs payés à l’empereur. Par extension, une plante comme la tomate (fanqie) sera désignée comme barbare (fan) lors de son introduction en Chine par les missionnaires jésuites au début du XVIIe siècle, car ceux-ci venaient de l’Ouest.
Dans le langage chinois contemporain, yemanren, littéralement les hommes sauvages du Sud, évoque inculture, grossièreté et même cruauté. Cette expression reconnaît cependant une certaine humanité aux barbares, qui ne sont plus assimilés aux animaux. Au contraire, devant des actes proprement inhumains, on dira que leur auteur n’est pas un homme, mais une bête.
 
► Grand Dictionnaire Ricci de la langue chinoise, sept volumes, Paris, Le Cerf, 2001.
Thierry MEYNARD, s.j.
→ Chine ; Jésuites.

CHOSROÈS Ier
Souverain sassanide de l’Empire perse de 531 à 579, contemporain de l’empereur Justinien (527-565), Chosroès Ier fait figure d’autocrate redoutable et irascible qui, par ses attaques soudaines et ses invasions répétées, menace régulièrement la frontière orientale et les intérêts de l’Empire byzantin. La floraison à cette époque d’historiens byzantins de tradition classique, comme Procope et Agathias, intéressés surtout par les événements militaires explique le primat absolu accordé aux guerres et aux batailles dans les sources narratives conservées. En revanche, les sources gréco-latines ne disent mot des efforts du souverain pour améliorer la circulation monétaire, la perception des impôts et la production agricole. Ces réformes, en augmentant les revenus de l’État, permettent la création d’une armée permanente centrée sur la cavalerie lourde recrutée parmi la noblesse et la notabilité locales. Cette force montée est complétée par des supplétifs nomades, en particulier les Turcs recrutés par les Perses pour combattre avec succès les Huns. Pourtant, les auteurs byzantins voient seulement en Chosroès Ier un adversaire qui viole les traités, brise la paix et répand le désastre. Au cours de son règne, les Ostrogoths, attaqués en Italie par les généraux Bélisaire et Narsès au service de Justinien, le pressent d’intervenir contre les Byzantins. Il mène quatre guerres successives en 527-532, en 540-545, en 549-561 et de 572 jusqu’à sa mort. L’incertitude des combats et l’équilibre des forces amènent à la conclusion de paix « éternelles » et de trêves temporaires assorties de dispositions militaires et d’engagements financiers peu durables. Ces guerres, indécises et localisées, provoquent la mise à sac de villes et de régions, le rançonnement et le déplacement de populations entières et l’épuisement des ressources. Dans ce contexte troublé, l’image du souverain sassanide ne peut pas être positive. Les auteurs de langue grecque comme Procope, par convention littéraire et par tradition historiographique, dépeignent Chosroès Ier en tyran barbare, instable et infidèle. Ses actes et ses efforts deviennent des méfaits et des excès qui répètent les clichés dépréciatifs associés aux souverains perses depuis les guerres médiques. Colères et complots, invasions et pillages semblent rythmer la vie d’un monarque inquiétant et fascinant les Byzantins en raison de la montée en puissance des Sassanides sous son règne. Ces préjugés hostiles sont renforcés par la réaction militaire de la Perse au projet de Justinien de reconquérir l’Occident romain. Chosroès Ier profite de l’affaiblissement temporaire de la présence byzantine en Orient pour étendre son influence sur l’Arménie, le sud de la péninsule Arabique et l’Asie centrale. Expliquée par la personnalité excessive et agressive d’un souverain ennemi de l’ordre établi, c’est-à-dire d’un équilibre favorable aux Byzantins, cette expansion politique et diplomatique place les routes commerciales de l’Europe avec l’Inde et la Chine sous le contrôle de la Perse. De plus, les alliances conclues par Chosroès Ier avec les Ostrogoths, les Sarrasins et les Turcs font resurgir dans l’esprit des auteurs byzantins, comme durant la crise romaine du IIIe siècle, le fantasme d’un encerclement du monde civilisé par les barbares coalisés, en particulier les Perses considérés comme « la nation la plus hostile » selon Agathias. Si ce dernier reconnaît à Chosroès Ier un caractère intrépide et de nombreuses victoires, il lui refuse toute valeur personnelle malgré l’intérêt du souverain pour la culture savante et l’asile offert au début de son règne aux philosophes néoplatoniciens expulsés d’Athènes par Justinien. Leur rapide retour doit achever de convaincre les lecteurs grecs que l’Empire perse est, à la différence de l’Empire byzantin, un monde d’injustice et de cruauté gouverné par un despote orgueilleux et ignorant. À l’opposé, dans les sources arabes et persanes, Chosroès Ier incarne le juste monarque par excellence.
 
► PLRE IIIA, p. 303-306. – CAMERON A., « Agathias on the Sassanians », Dumbarton Oaks Papers, 23-24, 1969-1970, p. 67-183. – JULLIEN (C) dir., Husrow Ier, reconstitution d’un règne, sources et documents, Louvain, Peeters, 2015. – FRYE R. N., « The Political History of Iran under the Sasanians », dans The Cambridge History of Iran, Cambridge, vol. 3-1, rééd. 2000, p. 116-180. – POURSHARIATI P., Decline and Fall of the Sasanian Empire. The Sasanian-Parthian Confederacy and the Arab Conquest of Iran, Londres, I. B. Tauris, 2008, p. 83-118.
Sylvain DESTEPHEN
→ Chosroès II ; Justinien ; Procope de Césarée ; Sassanides.

CHOSROÈS II
Petit-fils homonyme de Chosroès Ier et exact contemporain de Mahomet, ce souverain règne de 590 à 628 sur l’Empire sassanide et lui donne sa plus grande extension territoriale avant de connaître une fin désastreuse. Cette figure de tragédie marque durablement la mémoire et l’imagination des chroniqueurs et des littérateurs d’Orient. Son avènement est lié à des circonstances troubles : bien qu’absent Chosroès II aurait fait éliminer son père par une révolution de palais, une version sans doute inventée a posteriori pour l’accuser de parricide. Mais un général perse, victorieux des Turcs et des Khazars, usurpe le pouvoir et le contraint à se refugier en territoire byzantin. L’empereur Maurice accepte de lui prêter main forte et le rétablit un an plus tard sur son trône en échange de places fortes en Mésopotamie et de gains territoriaux dans le Caucase. Durant une décennie, la Perse demeure subordonnée à Byzance, une originalité telle pour ces empires ennemis de longue date qu’elle encourage la propagation de l’Arménie à la Gaule de légendes, comme l’adoption de Chosroès II par Maurice, son mariage avec la fille de ce dernier ou sa conversion au christianisme. Il est vrai que le souverain se montre généreux envers les sanctuaires de cette religion dont il autorise la construction, sollicite l’appui et protège les fidèles. Son entourage compte des chrétiens comme son épouse favorite, son ministre des finances ou son médecin personnel. L’assassinat de Maurice par l’usurpateur Phocas, en 602, fournit à Chosroès II l’occasion non seulement de défendre les droits du fils aîné de Maurice réfugié en Perse, mais encore de se libérer de la tutelle byzantine et de récupérer les territoires auparavant cédés. Du côté byzantin, le fils de Maurice est considéré comme un imposteur et la réaction perse comme une trahison, car Chosroès II profite de la faiblesse de Phocas pour envoyer ses armées à la conquête de tout le Proche-Orient. Soucieux d’inscrire Chosroès II dans la lignée funeste des despotes orientaux aveuglés par leur orgueil démesuré, certains auteurs anciens voient dans ses ambitions territoriales le projet insensé et impossible de reconstituer l’empire achéménide. L’arrivée au pouvoir d’Héraclius en 610 n’empêche pas les armées perses de s’emparer étape après étape de la Syrie, de la Palestine et de l’Égypte. En 614, la prise de Jérusalem s’accompagne de la capture de la Croix transférée avec faste et respect dans la capitale sassanide où elle est vénérée par les chrétiens de Perse protégés par leur souverain également bienveillant à l’égard des autres minorités religieuses. Toutefois, dans la propagande byzantine au service d’Héraclius et de ses successeurs ainsi que dans l’imaginaire médiéval, Chosroès II, autrefois vanté pour sa bonté envers les chrétiens, revêt désormais le masque de l’ennemi du christianisme dont les actes impies méritent une sanction divine. La contre-offensive byzantine menée à partir de 624 depuis le Caucase prend l’allure d’une croisade dans les textes glorifiant Héraclius. L’avancée concomitante des Perses en Asie Mineure et de leurs alliés avars dans les Balkans répond au projet de Chosroès II de prendre en tenaille et de conquérir Constantinople. L’échec du siège de 626 constitue un revers interprété par les Byzantins comme une intervention miraculeuse contre les païens. La reconquête devient une croisade, une lutte du bien contre le mal incarné par Chosroès II, et se solde, en 627, par la défaite des Sassanides en Mésopotamie. Destitué par son fils aîné, Chosroès II est emprisonné et exécuté. En 630, en application des accords de paix, la Croix est rapportée à Jérusalem par Héraclius, premier et dernier empereur byzantin à entrer dans la Ville sainte. C’est l’occasion d’annoncer une réconciliation universelle et la christianisation prochaine de l’Empire perse libéré de son tyran idolâtre. Quelques années plus tard, la conquête arabe balaie l’Empire sassanide, affaibli par sa guerre perdue contre Byzance. La chronique arménienne du Pseudo-Sébéos, composée vers 650, tient Chosroès II responsable de la destruction de l’ordre ancien. À l’inverse, loin de condamner la mémoire de ce souverain, l’époque musulmane l’idéalise en héros de poésie épique qui ignore la défaite militaire et le désastre final, et règne sur un empire paisible, protégé et prospère où il connaît un amour heureux avec son épouse préférée.
 
► FRYE R. N., « The Political History of Iran under the Sasanians », dans The Cambridge History of Iran, Cambridge, rééd. 2000, vol. 3-1, p. 116-180. – GOUBERT P., Byzance avant l’Islam, Paris, A. et J. Picard, 1951, vol. 1, p. 128-184. – HOWARD-JOHNSTON J., « Kosrow II », dans Encyclopædia Iranica Online, 2010. – MANGO C., « Deux études sur Byzance et la Perse sassanide. II. Héraclius, Šahrvaraz et la Vraie Croix », Travaux et Mémoires, 9, 1985, p. 105-118.
Sylvain DESTEPHEN
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CHRISTIANISME PROTO-BYZANTIN ET SYRIAQUE (AUTEURS DU)
Au IVe siècle, dans l’Empire romain d’Orient, deux conceptions du barbare s’affrontent : une conception païenne, héritée de la païdeia classique, selon laquelle le barbare est un étranger complet par opposition au grec civilisé ; et une conception chrétienne, en phase d’élaboration, qui vise à démontrer, dans une perspective théologique, l’antériorité de la culture hébraïque (donc barbare) sur celle des Grecs.
Un tournant s’opère à la fin du IVe siècle, notamment, car l’Empire romain d’Orient connaît de nouvelles incursions « barbares ». Ces dernières modifient de manière cruciale le problème de l’assimilation des barbares. Certains auteurs païens en viennent à espérer l’arrivée de ceux-ci pour échapper aux contraintes d’un monde moribond. Cette volonté de régénération aboutit, chez les auteurs chrétiens, au mythe de la renaissance constantino-théodosienne : « ce que Rome a commencé païenne, elle doit l’achever chrétienne » (Dauge, 1981, p. 324).
Au cours du Ve siècle, les auteurs grecs chrétiens puisent largement dans cette attente messianique et proposent une nouvelle réflexion sur la « barbarologie ». Dans un premier temps, dans une perspective prosélyte, le barbare s’apparente à l’ennemi extérieur qui reste à convertir : le païen ; puis, dans une perspective moralisatrice, le barbare représente l’ennemi de l’intérieur : le pécheur.
La seconde moitié du Ve siècle et le VIe siècle forment une période d’élaboration du dogme marquée par de vastes querelles théologiques : le barbare devient l’hérétique ou le dissident à convertir à la « vraie » foi, celle considérée comme orthodoxe. L’idée d’une romanité forcément chrétienne trouve son aboutissement dans l’Empire byzantin. Marquant le début du « développement canonique proprement byzantin » (É. Patlagean), le concile Quinisexte de 692 (aussi appelé in Trullo) se justifie précisément par la nécessité de remettre de l’ordre dans la romanité chrétienne et de réagir contre les usages barbares qui l’envahissent et les traditions païennes qui y restent vivaces.
L’évolution de la vision du barbare dans la documentation des IVe-VIIe siècles est donc complexe. Deux corpus documentaires seront tour à tour examinés : les sources de langue grecque puis les sources de langue syriaque. Le syriaque est un dialecte de l’araméen qui a survécu aux incursions grecques, romaines et perses dans la région d’Édesse. Au cours des premiers siècles de notre ère, ce dialecte renaît comme langue culturelle à la faveur du christianisme et devient la langue culturelle des communautés chrétiennes d’une vaste aire orientale. À l’époque byzantine, l’aire syriaque recouvre de vastes territoires allant du sud de la Turquie actuelle à la Palestine, et des côtes syriennes jusqu’en Chine. Ces communautés syriaques sont intéressantes à bien des égards car elles se situent en effet aux marges géographiques, politiques, culturelles et linguistiques de l’Empire romain d’Orient. En outre, elles se trouvent aussi à ses marges religieuses et sont particulièrement perméables aux querelles théologiques qui affectent l’Empire proto-byzantin. Nombre d’auteurs syriaques sont hétérodoxes (nestoriens ou miaphysites notamment). En outre, survivent dans ces régions des poches non chrétiennes composées de manichéens, de zoroastriens, de « simples » païens, ou de juifs. On peut véritablement parler de mosaïque religieuse. Plus que jamais, c’est le contexte qui fait le barbare et les impératifs du moment le colorent positivement ou négativement, ce qui aboutit à une complexité extrême des situations.
Un barbare, des barbares : qui sont les barbares dans les textes grecs d’époque proto-byzantine ?
Barbaroi est un terme générique pour désigner celui qui n’appartient pas à la sphère civilisée gréco-romaine (l’œkoumène). Les auteurs grecs du IVe siècle opèrent la synthèse entre une vision grecque du barbare, selon laquelle il s’agit d’un étranger complet, et une vision romaine, selon laquelle le barbare ne constitue pas une espèce différente, mais un état inférieur, soit collectif, soit individuel de l’homme : « une manière d’être défectueuse, inachevée […] non pas définitive mais variable » (Dauge, 1981, p. 18). Le terme est donc polysémique. Généralement, les auteurs des Chroniques ou des Histoires l’utilisent comme terme générique pour désigner des peuples non grecs qu’ils connaissent peu ou mal. Ainsi Zosime utilise le terme barbaroi lorsqu’il ne connaît pas le nom précis de peuples qu’il considère comme en dehors de la sphère d’influence romaine ou n’entretenant pas de liens réguliers (commerciaux, politiques ou militaires) avec Rome.
Le cas des Perses montre bien que les qualités de « barbare » ou de « romain » s’envisagent selon le rôle et l’attitude des populations vis-à-vis de Rome. Sozomène distingue ainsi les Perses des barbares pour souligner la valeur militaire de l’ennemi séculaire de Rome et insister sur le caractère avancé de la civilisation perse. Il existe des cas cependant où les Perses apparaissent comme des barbares. Jean Malalas rassemble dans un même chapitre la victoire d’Auguste sur les barbares Saracènes et Perses, englobant ces ennemis orientaux sous une même appellation dépréciative. Le cas des Perses permet de constater que le terme de barbare est employé différemment selon les auteurs grecs et s’accompagne de stéréotypes négatifs ou positifs.












Bons et mauvais barbares : les stéréotypes associés aux barbares
« La plus grande différence que je trouve entre eux et nous, est celle de leur vêtement et de leur langue », rappelle Agathias. Le barbare est avant tout un être différent, tant par sa langue, son apparence (coiffure et vêtement) et son mode de vie, que par les lieux où il habite et qui constituent un isotope aisément repérable par les lecteurs de ces Histoires.
Mais, de la différence, les auteurs grecs glissent souvent vers des stéréotypes négatifs qui constituent des thèmes récurrents chez les auteurs grecs du IVe jusqu’au VIIe siècle, dans une remarquable longévité. Ces stéréotypes reposent sur un héritage complexe et ancien ; quoique réactualisés, ils constituent un ensemble topique assez stable. On trouve la violence et la cruauté, l’absence de loi et de coutume qui civilisent le barbare (puisque l’être civilisé appartient par définition au monde normé de la polis, la cité), ce qui engendre des mœurs dépravées. De plus, les barbares sont soumis aux passions et incapables de se maîtriser en raison de leur absence d’éducation. Leur insolence est caractéristique, tout comme les cris qui les accompagnent ou encore l’absence totale de respect dû aux statuts sociaux ou au sexe des personnes qu’ils côtoient. Lorsqu’il évoque les ravages causés par les Huns en chemin vers Constantinople, Agathias rappelle que des femmes de la noblesse ont été réduites en esclavage et violentées. Le même auteur nuance cependant son propos et reconnaît au barbare des qualités militaires ou la maîtrise de l’artisanat (notamment l’orfèvrerie). Reste à savoir si les qualités reconnues aux barbares résultent d’une meilleure connaissance de ces peuples au fur et à mesure que les contacts avec les Romains s’accentuent aux Ve et VIe siècles, ou si l’attribution de qualités aux barbares résulte d’un projet idéologique. La deuxième solution est patente dans le cas des apologètes chrétiens.

Le barbare : païen, pécheur ou hérétique ?
Certains auteurs chrétiens élaborent une vision plus positive du barbare. Dans une perspective sotériologique, ces auteurs ne perdent jamais l’espoir que grâce au contact avec la civilisation, le barbare se « polisse ». Eusèbe et Théodoret de Cyr (reprenant les théories de Clément d’Alexandrie, d’Origène ou encore de Porphyre et Pamphile) développent des thèses originales. Afin de démontrer que le peuple hébraïque (donc barbare puisque non grec) est supérieur aux païens grecs, ces auteurs valorisent tout ce que les barbares (i.e. les peuples étrangers antérieurs au monde grec, entendu, lui, comme le strict monde grec continental) ont apporté au monde dans les domaines de la philosophie, des arts ou des sciences. Même leur langue, pourtant à l’origine de leur dénomination, n’est pas dénuée de beauté et de poésie selon Clément d’Alexandrie. Reprenant des stéréotypes classiques, ces « barbares » vivent en dehors de la polis, s’habillent et mangent différemment, mais « presque toutes les inventions civilisatrices sont dues aux barbares », souligne Clément d’Alexandrie. Selon lui, les Égyptiens ont inventé l’astronomie ; les Étrusques, la divination ; les Phéniciens, l’alphabet et le bateau ; les Toscans, la statuaire ; les Perses, les chars, les lits et les escabeaux. Ces inventions concernent donc essentiellement trois domaines : la religion (dont l’astronomie) ; les arts (la musique en particulier) ; et divers objets de la vie quotidienne.
Ces auteurs chrétiens de langue grecque s’interrogent tous sur les liens entre paganisme et christianisme et cherchent à valoriser un christianisme éclairé, cultivé et intellectuel. Cette vision du barbare s’inscrit dans une théologie de l’histoire et une perspective apologétique où le rôle civilisateur clef est confié à l’empereur Constantin pour les auteurs des IVe-Ve siècles, et à Justinien, nouveau Constantin, pour les auteurs du VIe siècle tel Procope. L’enracinement du christianisme et la conjoncture politique qui fait entrer davantage de barbares sur le territoire de l’empire romain, en Occident comme en Orient, contribuent peu à peu à modifier la vision du barbare. Les auteurs se placent davantage dans une perspective religieuse et moralisatrice. Émerge ainsi la vision du bon barbare païen à christianiser, puis celle du pécheur qui se conduit comme un barbare (Jean Chrysostome se rapproche en cela de saint Augustin et fustige le barbare qui sommeille en chacun des chrétiens).
La vision des barbares selon les Byzantins du VIIe siècle est le produit des théories développées depuis le IVe siècle. Leur classement de l’humanité associe les hommes sauvages (donc en dehors de toute civilisation) aux barbares non chrétiens et les hommes proches des bêtes sauvages (mais ne relevant pas d’une totale bestialité) aux barbares chrétiens, aux pécheurs repentis ou à certains hérétiques enfin. Toutefois, ces catégories ne sont pas figées et elles restent relativement mouvantes dans les textes. Ainsi, certains auteurs considèrent qu’il est pire d’être hérétique que d’être barbare car la transgression est présentée comme plus inquiétante. Entre l’ignorance bestiale et la négation démoniaque, s’étend un registre complexe, où les Byzantins, porteurs de la norme universelle qui atteint en eux sa plénitude, voisinent avec d’autres barbares, des chrétiens notamment.

La désignation du barbare en syriaque : une sémantique riche et complexe
En syriaque, le terme « barbare » (brbrya) existe mais il reste peu fréquent (et celui de barbarie, brbryoṭa, encore moins). Quelques occurrences du terme de barbare apparaissent dans les traductions de la Bible en syriaque, la Pshitta. Au VIe siècle, le terme est employé dans la littérature homélitique, dans le cadre de citations de l’Ancien Testament (Sévère d’Antioche, Homélie XXXIV sur Vitalien). Puis le terme subit un glissement de sens important aussi bien dans les textes historiques (Chroniques ou Histoires ecclésiastiques) que dans les textes hagiographiques en plein essor à partir du VIe siècle. Brbrya peut servir à désigner plusieurs peuples barbares au VIe siècle. Dans les hymnes attribués à Jean Psaltes, le terme brbrya est péjoratif et désigne les Hymyarites du sud de l’Arabie. Siméon de Beth Arsham l’utilise quant à lui dans le sens de non-Romains en étant lui-même un Perse dont la juridiction ecclésiastique se situe dans le territoire perse. Mais certains auteurs l’utilisent selon une acception unique. Ainsi, le terme désigne quasi exclusivement les Huns chez Jean d’Éphèse ou Zacharie le Rhéteur.
Le terme grec de « barbare » n’a donc pas été seulement translittéré du grec en syriaque, il a subi d’importants glissements de sens successifs au fil du temps et a été actualisé au cours des siècles. De plus, en syriaque, le terme « barbare » se double d’un jeu de mots car « bar » signifie l’extérieur. Or le redoublement de terme existe en syriaque pour exprimer la répétition : donc « barbar » c’est celui qui est doublement à l’extérieur. En outre, ce terme permet aux auteurs un certain nombre de jeux de mots en raison de la proximité phonétique entre brbr (le barbare) et l’adjectif « cruel » (bḥbḥ). En témoigne la Vie de Pierre l’Ibère, lorsque l’auteur évoque la multitude de « soldats sauvages » (brbrya bḥbḥ), c’est-à-dire les troupes étrangères (donc des barbares du point de vue de l’auteur) servant comme auxiliaires dans l’armée romaine, et envoyées par le patriarche dissident Protérius pour reprendre le pouvoir à Alexandrie, par la force, au Ve siècle.
Le barbare syriaque reprend un grand nombre de stéréotypes grecs (vêtement, apparence, cruauté, nomadisme, absence de mœurs et de religion) : « Il y avait beaucoup de peuples entre le Tigre et l’Euphrate […] ils y demeuraient sous des tentes et étaient barbares et homicides ; ils avaient de nombreuses superstitions et étaient le plus ignorant de tous les peuples de la terre jusqu’au moment où la lumière du Messie vint à luire pour eux. […] ils étaient mauvais ; leur langue était difficile, ils étaient barbares et meurtriers », rappelle l’auteur de l’Histoire d’Ahoudemmeh et de Marouta (PO, 3, 1, p. 20-21). Comme en grec, les Perses forment une catégorie ambivalente, parfois reconnue comme barbare. L’originalité syriaque serait plutôt à chercher dans l’usage polémique complexe qui est fait du terme « barbare », notamment entre le VIe siècle et le VIIe siècle.

La complexité des désignations de barbare : un emploi encore plus polémique qu’en grec ?
Dans l’Histoire de Mar Ahoudemmeh qui décrit la mission d’un évêque chargé de convertir des populations arabes sur le limes romano-perse au cours du VIe siècle, le terme de barbare et les stéréotypes qui lui sont associés offrent de multiples nuances selon que l’auteur cherche à insister sur un trait particulier de cet Autre qui peut être de son point de vue un Arabe païen, un Arabe chrétien, un Arabe nestorien, un Arabe miaphysite, un Romain païen, un Romain chrétien nestorien, un Romain chrétien miaphysite, un Syriaque païen, un Syriaque chrétien (melkite, miaphysite, nestorien) ou enfin un chrétien nestorien de Perse ou un chrétien miaphysite de Perse ! Le monde des chrétiens de Perse ne se divise pas entre Romains et Perses, mais entre « peuple de Dieu » et « peuple de l’extérieur », ou entre « véritable peuple de Dieu » et « peuple d’hérétiques ». Les auteurs chrétiens syriaques hétérodoxes du point de vue byzantin (qu’ils soient nestoriens ou miaphysites) vivant en Mésopotamie romaine et perse conçoivent la marginalité sur un mode identique – marginalité qui commence avec ce qui n’est pas soi. De ce point de vue, le cas syriaque n’est pas un hapax. Il se caractérise peut-être seulement par la complexité des communautés en présence dont l’identité se fonde sur des variables géographiques, ethniques et surtout religieuses.
Cette définition de la marginalité est patente dans un cycle légendaire syriaque connu sous le nom de Légende d’Alexandre. Ce cycle est composé de plusieurs textes rédigés en syriaque entre 629 et 677, au cours d’une période particulièrement trouble en Orient : invasions des Perses, massacres des chrétiens, reconquête byzantine puis invasions arabes. Ces textes mettent en scène un Alexandre chrétien qui part civiliser les barbares aux confins de l’œkoumène. Il érige notamment une porte gigantesque pour entraver l’entrée des peuples de Gog et de Magog (on pourrait croire qu’il s’agit uniquement des Huns). La réalité textuelle est beaucoup plus complexe. Alexandre est devenu le symbole du Christ venu apporter la lumière divine et la conversion à des populations dont la barbarie n’a d’égale que l’absence de toute civilisation et de sens moral. L’alliance du barbare et de l’hérétique réunit ici les figures du conquérant hellénistique et du Messie. Elle témoigne de la plasticité des stéréotypes et de l’ampleur des interactions culturelles à l’œuvre dans ces sociétés orientales byzantines. Du coup, plusieurs types de barbares apparaissent dans ces textes, en fonction du pôle émetteur et des milieux où ont été rédigés les différents textes rassemblés dans cette Légende. La désignation des barbares suit les évolutions contextuelles et témoigne des changements historiques contemporains subis par leurs auteurs. Les barbares peuvent donc être des Perses (des ennemis civilisés), des Avars (des barbares classiques, dans la tradition gréco-romaine), des Lakhmides (des barbares chrétiens qui ont pour leurs ennemis des traits barbares comme la cruauté ou l’inculture mais pour lesquels le terme de barbare n’est jamais explicitement employé), des Arabes musulmans (les barbares du châtiment de la deuxième génération de l’apocalypse), des Slaves (notamment lors de la description du siège de Constantinople), des Huns (les barbares par excellence du VIe siècle dans les textes syriaques).
Le mythe du barbare est donc sans cesse réactualisé dans un contexte extrêmement mouvant dans ces années de conquête perse, de reconquête byzantine et enfin d’incursions arabes.

Conclusion
Comme nous le rappelle Montaigne, « Chacun appelle barbarie ce qui n’est pas de son usage » (Essais, I, 31). La définition de l’identité d’une population participe d’un processus de construction dans le temps et dans l’espace, qui s’effectue souvent par opposition ou par exclusion par rapport à un autre groupe. Le barbare focalise l’altérité. L’aboutissement de ce phénomène et de ce glissement est patent dans la langue syriaque où le terme « barbare » finit par désigner, dans les textes des VIIe et VIIIe siècles, quasiment exclusivement les Arabes musulmans, symboles de l’extranéité géographique, culturelle et religieuse. Après le VIIIe siècle, le terme de barbare continue, en syriaque, à désigner les nouveaux arrivants (les Turcs ou les Mongols par exemple).
 
► DAUGE Y. A., Le Barbare. Recherches sur la conception romaine de la barbarie et de la civilisation, Bruxelles, Latomus, 1981. – CHAUVOT A., Opinions romaines face aux barbares au IVe siècle ap. J.-C., Paris, De Boccard, 1998. – KEY FOWDEN E., The Barbarian Plain : Saint Sergius between Rome and Iran, Berkeley, University of California Press, 1999. – PATLAGEAN É., « Byzance, le barbare, l’hérétique et la loi universelle », Structure sociale, famille, chrétienté à Byzance, Londres, Variorum Reprints, 1981, p. 81-90.
Claire FAUCHON-CLAUDON
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CHRONIQUE ANGLO-SAXONNE
On désigne sous le terme Chronique anglo-saxonne des annales composées en langue vernaculaire à la fin du IXe siècle, vraisemblablement sous le règne d’Alfred le Grand. Les neuf manuscrits qui transmettent l’œuvre préservent toutefois des versions assez différentes. Tel qu’on peut le reconstituer, le récit initial commençait par la conquête de la Bretagne par Jules César, suivie de l’époque de domination romaine. Venaient ensuite l’évocation de l’arrivée des Angles, des Jutes et des Saxons, puis leur lutte contre les Bretons et leur conversion au catholicisme. Pour cette période ancienne, l’auteur de la Chronique fait un usage important de l’Histoire ecclésiastique de Bède le Vénérable, même s’il a eu accès à d’autres sources, notamment des listes régnales. Les entrées les plus détaillées concernent toutefois l’époque récente, à savoir la lutte entre les royaumes chrétiens – tout particulièrement le Wessex – et les Vikings pour le contrôle de l’île ; l’auteur dispose à ce propos de matériaux étendus, probablement sous la forme d’annales antérieures et de documents de première main. La valeur historique de la Chronique ne doit toutefois pas être surestimée : les datations proposées sont souvent conjecturales et les événements peu assurés. L’œuvre constitue en effet une entreprise plus idéologique qu’historique, au service du roi de Wessex. La mise en valeur de l’identité anglo-saxonne et le choix du vieil anglais comme langue savante sont à ce titre très révélateurs. Il est probable que le commanditaire de la Chronique en ait lui-même assuré une large diffusion auprès des monastères et des évêchés, ce dont témoigne la dispersion des manuscrits ; ceci se rapprocherait de la distribution d’œuvres traduites en vieil anglais, que l’on connaît un élément de la politique culturelle d’Alfred. Signe d’un intérêt persistant des lecteurs, les manuscrits furent complétés et enrichis sur leur lieu de réception ; l’un d’eux bénéficia de continuations jusqu’au milieu du XIIe siècle. Les historiens anglo-normands continuèrent d’ailleurs d’utiliser cette source, même pour écrire des œuvres en latin. Publiée pour la première fois en 1692, la Chronique anglo-saxonne attira un fort intérêt des érudits à partir du XIXe siècle. Elle apparut dès lors comme l’une des sources essentielles de l’histoire « nationale », à part égale avec Bède le Vénérable, même si sa datation et sa fiabilité suscitèrent la polémique. J. R. R. Tolkien s’amusa ainsi à pasticher le style annalistique de la Chronique dans une des annexes du Seigneur des anneaux, tout en mettant en garde le lecteur sur la fiabilité incertaine de ce type de document pour les époques anciennes ! De fait, la critique actuelle a suivi les conseils de Tolkien. L’œuvre est aujourd’hui considérée non comme un manuel d’histoire anglo-saxonne, mais comme un reflet de l’époque d’Alfred le Grand ; chaque manuscrit permet en outre de comprendre les ressources culturelles et les centres d’intérêt de l’institution qui l’a produit.
 
► SWANTON M., The Anglo-Saxon Chronicle, Londres, Dent, 1996.
Bruno DUMÉZIL
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CHUTE DE L’EMPIRE ROMAIN, LA (FILM)
Le cinéma hollywoodien d’après-guerre a tout d’abord utilisé le barbare païen comme une métaphore du communisme. L’idolâtrie, ici synonyme de cruauté, des Vikings de Prince Valiant (1954) ou de l’Attila plein de remords, incarné par Jack Palance, du Signe du païen (1954) voit toujours se dresser devant elle des héros chrétiens, tout comme les États-Unis affirment leur religiosité chrétienne en plein maccarthysme – « In God We Trust » devient la devise nationale officielle des États-Unis en 1956 – face au communisme athée. Moins de dix ans plus tard, La Chute de l’Empire romain (1964) d’Anthony Mann développe une analyse exactement opposée, sous la double influence de la décolonisation et de la détente qui marque les années Kennedy. En effet, les barbares ne sont plus des ennemis irréductibles, mais des adversaires dont il est possible de s’attacher la loyauté en leur offrant des terres. C’est le programme de paix mondiale que défend Marc Aurèle au début du film, en imaginant l’Empire romain comme une vaste mosaïque de peuples unis dans leur diversité et capable d’intégrer en son sein, malgré leurs différences, les barbares germains. Ceux-ci quittent alors les forêts, se coupent les cheveux, taillent leurs barbes et deviennent des paysans. L’échec de cette volonté intégratrice – et non pas, comme chez Edward Gibbon, l’adhésion au christianisme – initie à la fin du film la chute de l’Empire romain. Les barbares, livrés aux flammes au milieu du forum, endossent alors le rôle qui, dans les péplums, était traditionnellement dévolu aux chrétiens – ces derniers n’apparaissent jamais dans le film d’Anthony Mann. De bourreaux, les Germains deviennent les archétypes du martyr.
La Chute de l’Empire romain est certainement une manière, pour ses concepteurs, notamment les deux scénaristes Philip Yordan et, surtout, Ben Barzman qui avait dû s’exiler des États-Unis à l’apogée du maccarthysme, de répondre à la crise que traverse la société américaine au moment même de la réalisation du film. Le mouvement des droits civiques a suscité certes, avec la marche de Washington en août 1963, une forte mobilisation, mais elle ne s’est pas encore traduite par un changement législatif. Le souhait de voir les barbares être intégrés peut ainsi être perçu comme un appel à mettre fin à la ségrégation sous peine de voir, à terme, les États-Unis imploser (depuis la guerre de Sécession, la question raciale est en effet associée à celle de l’Union). Plus largement, La Chute de l’Empire romain constitue une étape importante dans le progressif changement de la représentation du barbare. Symbole jusque-là d’une altérité associée au paganisme que seule la christianisation sauve, il devient peu à peu, avec la sécularisation des sociétés occidentales, une figure de l’autre acceptable, avec laquelle l’Occident doit composer.
 
► BASINGER J., Anthony Mann, Middletown, Wesleyan University Press, 2007. – WINKLER M. M., The Fall of the Roman Empire : Film and History, Malden, Wiley-Blackwell, 2009.
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CICÉRON
Cicéron est sans doute l’une des figures les plus célèbres de l’histoire romaine. Né en 106 av. J.-C. à Arpinum et mort en 43 av. J.-C., il fut tout à la fois homme d’État, orateur et philosophe. Homo novus (c’est-à-dire n’appartenant pas à l’aristocratie sénatoriale romaine) et issu d’un municipe italien, il se forme auprès des deux plus célèbres orateurs de son temps, Crassus et Antoine. Il débute une carrière d’avocat à succès en 81 av. J.-C., puis se lance dans une carrière politique, en gravissant les échelons du cursus honorum : il est questeur en Sicile en 75, édile en 70 et préteur en 66. Lors de son consulat, en 63 av. J.-C., il réprime la conjuration de Catilina, ce qui lui vaut d’être poursuivi par le tribun de la plèbe Clodius et condamné à l’exil en 58. La suite de sa carrière porte la marque des troubles politiques de la fin de la République. Attaché à la légalité républicaine, Cicéron tente de jouer sa propre partition au milieu des affrontements entre César et Pompée, d’abord, puis entre Octave et Antoine. Au début de la guerre civile, il prend le parti de Pompée puis, après la défaite de ce dernier à Pharsale (48 av. J.-C.), obtient le pardon de César. S’ensuit une période de retrait de la vie politique pendant laquelle Cicéron se consacre à son œuvre littéraire et philosophique. Après l’assassinat de César, en 44, il prend le parti du jeune Octave, qu’il croit pouvoir manipuler aisément, et s’oppose frontalement à Antoine, contre qui il prononce les Philippiques. Mais lorsqu’Octave et Antoine se réconcilient provisoirement en 43 av. J.-C., ce dernier exige l’exécution de Cicéron, assassiné près de sa villa le 7 décembre. Homme d’État, Cicéron fut aussi un auteur universel. Il a laissé l’œuvre la plus importante de la latinité non chrétienne : une Correspondance fournie, des discours (il nous en reste 58) – plaidoyers en faveur d’un accusé ou discours politiques au sénat –, des œuvres philosophiques (notamment le De republica, le De legibus, les Tusculanes et le De officiis) et des traités de rhétorique (notamment le De oratore et le Brutus).
La diversité de cette œuvre explique que, si Cicéron fait, de façon générale, un usage important de barbarus, on observe une nette différence, dans les emplois et les connotations du mot, entre les œuvres oratoires (qui concentrent le nombre le plus élevé d’occurrences), les œuvres philosophiques et la correspondance. Les plaidoyers offrent une vision profondément négative des barbares, reposant souvent sur des stéréotypes : quand il s’agit de discréditer le témoignage ou les accusations d’un adversaire, tous les moyens sont bons. Dans le Pro Fonteio, plaidoyer prononcé en 69 av. J.-C. pour défendre Marcus Fonteius, ancien gouverneur de la province de Gaule narbonnaise accusé de concussion par ses ex-administrés, Cicéron recourt à tous les stéréotypes associés aux Gaulois – sauvagerie, cruauté, impiété – et dénonce l’accoutrement et le langage barbares des témoins gaulois présents sur le Forum. Mais dans d’autres plaidoyers (Pro Balbo et Pro Archia), il fait l’éloge de la politique romaine d’ouverture aux étrangers et d’octroi de la citoyenneté aux hommes vertueux issus de peuples « barbares » conquis par les Romains. Mais c’est surtout dans ses œuvres philosophiques que Cicéron développe une réflexion complexe et novatrice sur la question de la barbarie et de la civilisation. Le premier volet de cette réflexion concerne la définition même du terme barbarus : Cicéron a joué un rôle central dans la transformation du concept grec. Dans le De republica, Scipion et Lélius s’interrogent sur la barbarie des premiers Romains : « Dis-moi, demanda Scipion, est-ce que Romulus régna sur des barbares ? – Si, comme les Grecs, on dit que les hommes ne peuvent être que des Grecs ou des barbares, j’ai bien peur qu’il n’ait régné sur des barbares. Par contre, si c’est aux mœurs et non aux langues que doit s’appliquer ce terme, je considère que les Grecs ne sont pas moins barbares que les Romains. – Eh bien, pour ce dont nous parlons, ce n’est pas l’origine des individus qui nous intéresse, mais les esprits » (De rep. I, 58). Face à la définition grecque de la barbarie, fondée sur des critères ethniques et linguistiques, Scipion et Lélius proposent une définition fondée sur les mœurs et la disposition d’esprit. Le schéma bipartite est ainsi transformé, les Romains formant une troisième catégorie, distincte des Grecs, dont ils partagent, néanmoins, la qualité de civilisés.
Mais les étrangers non grecs et non romains ne sont pas les seuls à incarner la barbarie. Le terme barbarus qualifie fréquemment les ennemis politiques de Cicéron – Verrès, Pison, Clodius, Catilina ou Antoine – présentés comme de véritables Romains « barbarisés ». Certes, certains auteurs grecs avaient déjà dénigré leurs adversaires en les peignant comme des Grecs barbarisés, mais, chez Cicéron, le phénomène s’enracine dans une réflexion philosophique sur les notions d’immanitas et d’humanitas. L’immanitas se définit comme la tendance, chez un individu, à laisser s’exprimer ses tendances irrationnelles et animales, sans pour autant s’assimiler à la bête. Le terme humanitas, quant à lui, désigne à la fois la qualité commune à tous les êtres humains, barbares ou civilisés, par opposition à l’animal, et les perfectionnements spirituels qui témoignent, chez un individu, de sa qualité de civilisé. Si tous les hommes possèdent une part d’humanitas, il existe également des degrés dans l’humanitas. Le barbare apparaît ainsi comme un être naturellement immanis, qui vit sur un mode proche de l’animalité, sans développer son potentiel d’humanité. Il tend donc plus facilement que le civilisé à laisser triompher ses tendances irrationnelles et à déchoir de sa qualité d’être humain ; c’est pourquoi les manifestations de barbarie morale sont avant tout le fait d’étrangers. Mais cette régression vers l’animalité peut aussi être le fait de citoyens romains dégénérés : en laissant le champ libre à leurs pulsions animales et irrationnelles, à l’immanitas toujours présente dans l’âme humaine, Catilina, Clodius et les autres abdiquent leur qualité de civilisés, leur humanitas, et se ravalent volontairement au rang des barbares les plus monstrueux. Les conséquences d’une telle vision sont capitales : dans la théorie cicéronienne, les frontières entre barbarie et civilisation ne sont pas figées. De même que le civilisé peut abdiquer son humanitas, l’immanitas du barbare n’est pas irréversible : le « bon » barbare, celui qui accepte de se soumettre à la domination romaine, est appelé à se dépouiller de son immanitas et à se civiliser.
Enfin, cette réflexion théorique trouve un prolongement concret dans l’affirmation d’un devoir éthique envers l’ensemble des sujets de l’empire. Dans une lettre de 59 av. J.-C. adressée à son frère Quintus, gouverneur de la province d’Asie, Cicéron explique à ce dernier comment traiter ses administrés grecs, avant d’ajouter : « Si le tirage au sort t’avait désigné pour gouverner des Africains, des Espagnols ou des Gaulois, nations barbares et incultes, il n’en eût pas moins été de ton devoir d’homme civilisé de penser à leur bonheur, de te dévouer à leurs intérêts et à la protection de leurs existences » (ad Q. fratr. I, 1). Pour Cicéron, qu’ils soient civilisés ou barbares, tous les sujets de l’empire méritent, en vertu de leur commune appartenance au genre humain, la bienveillance de leurs maîtres romains.
 
► DENCH E., « Cicero and Roman identity », dans C. E. W. Steel (éd.), The Cambridge Companion to Cicero, Cambridge, Cambridge University Press, 2013, p. 122-140. – GRUEN E., « Cicero and the alien », dans D. Lateiner, B. K. Gold & J. Perkins (dir.), Roman Literature, Gender, and Reception : domina illustris. Essays in Honor of Judith Peller Hallett, Londres/New York, Routledge « Routledge monographs in classical studies, 13 », 2013, p. 13-26. – LÉVY C., « Rhétorique et philosophie : la monstruosité politique chez Cicéron », REL, 76, 1998, p. 139-57. – MÉRY L., « Barbares et civilisés chez les auteurs romains du 1er s. av. J.-C. », Cahiers Kubaba, Paris, L’Harmattan, 2005, p. 153-185. – NDIAYE E., « L’image du barbare gaulois chez Cicéron et César », Vita Latina, 177, 2007, p. 87-99. – Id., « Valeurs sémiques et poids rhétorique de “barbarus” dans les discours, les traités et la correspondance de Cicéron », Epistulae Antiquae, 5, 2008, p. 83-100. – PROST F., « Humanitas : originalité d’un concept cicéronien », L’Art du comprendre, no 15, 2e série : Philosophies de l’humanisme, Paris, 2006, p. 31-46. – VASALY A., Representations : Images of the World in Ciceronian Oratory, Berkeley, University of California Press, 1993.
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CIMBRES ET TEUTONS
Établis dans le Jutland, à l’embouchure de l’Elbe pour les Cimbres et de l’Oder pour les Teutons, ces deux groupes de population opèrent entre 120 et 115 av. J.-C. une migration dont les raisons restent un objet de controverse, bien que l’hypothèse de l’avancée de la mer, déjà remise en cause au Ier siècle av. J.-C. par Posidonios (Strabon 7, 2-3), continue d’être avancée. Ni l’archéologie ni les sources ne permettent de donner une réelle consistance aux ethnonymes « Cimbres » et « Teutons », dont il est difficile de déterminer s’ils sont beaucoup plus anciens que la migration des peuples qu’ils désignent, car leur mention par l’explorateur grec Pythéas (IVe siècle av. J.-C.) n’est pas certaine. La question du rattachement de ces peuples au groupe celte (Florus) ou germain (César, Plutarque) a divisé les historiens. Posidonios, qui en fait un peuple celte errant, les rapproche des Cimmériens. D’après leurs noms (Kymry gallois pour les Cimbres – « concitoyens » – et, pour les Teutons, teut-/tout- germain – « peuple », transmis dans une forme celtique latinisée), l’hypothèse actuelle est celle d’une culture hybride germano-celte, dont l’élite serait marquée par une influence celte plus importante.
Selon Tite-Live, l’organisation politique des Cimbres et des Teutons est monarchique. Le roi possède le monopole des rites sacrificiels, assisté d’un collège de prophétesses énonçant des oracles à partir du sang des prisonniers sacrifiés sur un chaudron. Plutarque décrit un armement de type gaulois caractérisé notamment par une épée et un bouclier à umbo (Marius 25, 9). L’aristocratie a probablement dominé grâce au commerce de l’ambre, le reste de la population s’adonnant plutôt aux activités agricoles. L’archéologie du Jutland au second siècle ne laisse entrevoir que des habitats sur tertre (Terpen) dans les plaines côtières, et un habitat en villages entourés de palissades à l’intérieur des terres.
À partir de leur entrée dans le territoire romain ils infligent des défaites successives à Rome en 113 (Noreia), 109 (Lyon) et surtout 105 (Orange). Cette dernière est à l’origine de l’expression furor teutonicus (Lucain, Pharsale, I, 255-256). Les Teutons finissent par être vaincus par Marius en 102 à Aix-en-Provence. Le consul opère alors un repli de son armée vers le Pô où se trouvaient les Cimbres arrivés par le col du Brenner, et les écrase à Verceil en 101. Plutarque mentionne 120 000 victimes et 60 000 prisonniers parmi les Cimbres. On suppose que quelques éléments survécurent après 101, car les Atuatuques prétendent être les descendants de rescapés qui se seraient repliés le long de la Meuse (César, La Guerre des Gaules, 2, 29). Vers 5 de notre ère l’expédition navale de Tibère dans le Jutland rencontre un reliquat de Cimbres qui n’auraient pas migré.
Bien que l’historiographie les considère d’ordinaire d’un point de vue romano-centré, Pontanus, historiographe du roi de Suède au XVIIe siècle, fait de leur migration l’événement fondateur du Danemark.
 
► DEMOUGEOT É., « L’invasion des Cimbres-Teutons-Ambrons et les Romains », Latomus, 1978, p. 910-938. – LUGINBÜHL T., « La “migration des Cimbres et des Teutons”, une histoire sans archéologie », Archeologia Mosellana, 2014, p. 343-360.
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CIRCONCISION
La circoncision (hébreu mûlâ, mîlâ ; grec péritomè ; latin circumcisio), simple incision ou ablation partielle ou totale du prépuce, est un phénomène universel. Elle est pratiquée non seulement en Afrique et au Proche-Orient, mais aussi sur d’autres continents, notamment en Amérique du Sud et en Australie. Il faut donc se défaire d’une conception diffusionniste naïve, répandue depuis l’Antiquité, dont témoignent les historiens ethnographes anciens tels Hérodote, Diodore de Sicile ou Flavius Josèphe, selon laquelle la circoncision serait d’origine africaine, passée en Égypte et de là aux tribus sémitiques de la région syro-arabe. Les anthropologues la conçoivent comme un rite de fertilité lié à l’époque néolithique, devenu un rite de passage associé à des fonctions apotropaïques et pratiqué à l’entrée dans l’adolescence ou avant le mariage (Gn 17,25 ; 21,4 ; Ex 4,24-26 ; Jos 5,2-9 ; Hérodote II, 104, 1-3).
Dès avant la colonisation de l’Orient par les Grecs dans les années 333-300 av. J.-C., Hérodote notait la diversité des peuples levantins et voisins de l’Égypte qui pratiquaient la circoncision, sans toutefois relever la variété des rites, ni mentionner Judéens et Samaritains. Issu d’une civilisation hellénique attachée à la beauté et à l’intégrité du corps, en particulier du sexe masculin, et qui rattachait la circoncision à des pratiques barbares exotiques et l’assimilait à un signe d’esclavage, Hérodote (II, 104) félicitait les Phéniciens d’avoir, sous l’influence des Grecs, abandonné la pratique de circoncire leurs nouveau-nés, ce qui était à ses yeux un signe de progrès culturel. Il présentait ainsi la circoncision comme caractéristique des barbares orientaux les plus frustes et mal dégrossis, qui constituaient l’exact opposé de la culture raffinée et de la rationalité qu’il considérait comme propres aux Grecs.
Au Levant, on ne sait quand s’est imposée la coutume de circoncire les enfants mâles « nouveau-nés », dont parle Hérodote à propos des Phéniciens, voire huit jours après la naissance, en Judée comme en Samarie. La Bible garde le souvenir de circoncisions collectives d’adultes (Gn 34,24 ; Jos 5,2-9) en regard de la circoncision individuelle qu’elle théorise en tant que rituel d’alliance entre le peuple d’Israël et son dieu souverain (Gn 17 ; Ex 4,24). Il est probable que, comme en Égypte, la circoncision a d’abord été un marqueur sociologique, caractéristique des prêtres, mais sans exclusive. Ce n’est qu’avec l’instauration du système politique de l’Alliance, qui, faute de roi dans le pays devenu province d’un royaume étranger, consiste à assujettir tout le peuple d’« Israël » habitant les provinces de Samarie et de Judée à l’ancien dieu du trône, et consacre du même coup au dieu souverain local tous les laïcs, et non plus seulement les prêtres, que la circoncision s’est peu à peu imposée à tous, au cours de l’époque perse (538-330 av. J.-C.), voire ptolémaïque (330-200).
Avec leur irruption en Orient, les Grecs entrent en contact direct avec ces populations parmi une mosaïque de peuples dont ils connaissaient déjà quelques-uns à distance et qu’ils regardent avec un mélange d’intérêt colonialiste et de mépris. Les aprioris de l’hellénisme envers la circoncision peuvent se résumer aux propos d’Aristote, précepteur d’Alexandre, qui accompagne ce dernier en Orient : « On contracte volontairement non seulement des difformités de l’âme, mais parfois aussi celles du corps ; dans ce cas, ceux qu’elles atteignent n’échappent pas à nos critiques » (Éthique à Nicomaque, III, V, § 15-16). Selon Aristote, des dispositions empreintes de sauvagerie, des perversions de la nature proviennent soit de la maladie, soit de la coutume. Dans cette logique, la circoncision ne peut lui apparaître différente des actes de sauvagerie qu’il décrit comme aberrants : s’arracher les cheveux, sacrifier sa propre mère, ou encore manger de la viande crue et, pourquoi pas, de la chair humaine. Sous une telle pression sociale et culturelle, il n’est pas surprenant qu’entre le IIIe et le IIe siècle, la plupart des Orientaux aient peu ou prou abandonné la circoncision. Seule la théocratie de Judée et de Samarie résiste, malgré les défections que les sources présentent comme massives, en particulier à la faveur de la réforme hellénique qu’introduit Jason en 175 à Jérusalem. Désormais, la capitale politique et religieuse de la Judée s’organise comme les grandes cités saintes hellénistiques, et le grand prêtre du temple devient le premier magistrat de la cité, nommé par le roi. Les institutions grecques du gymnase et de l’éphébie font leur apparition à Jérusalem. L’hellénisation va croissant, l’abandon ou le camouflage chirurgical de la circoncision, appelé « épispasme » (I Maccabées 1,13-15), vont de pair, au grand dam des « piétistes » et des conservateurs. Une guerre civile éclate (167-142), la théocratie traditionnelle entre en crise. La révolte éclate, menée par une famille de prêtres, les Maccabées, contre les Judéens « hellénistes » et les troupes grecques qui les protègent. Le caractère identitaire de la circoncision devient central dans le discours politique des adversaires des « hellénistes », aux yeux desquels la circoncision demeure le signe de la fidélité au dieu d’Israël et à ses lois, dont l’observance doit être défendue jusqu’à la mort en martyr, par fidélité à l’Alliance sainte, fondement de la théocratie.
Après Hérodote, rares sont les historiens grecs qui nous sont parvenus à avoir noté que les Judéens pratiquaient la circoncision. En l’état actuel de notre documentation, il faut attendre Strabon, en 64 av. J.-C., pour lire que la circoncision, que l’auteur associe à tort à l’excision féminine et identifie à la castration, aurait été instaurée par des prêtres successeurs de Moïse, qualifiés de tyranniques et de superstitieux (Géographie, XVI, 2, 37). Pour la première fois dans les sources classiques, la circoncision est considérée comme une pratique caractéristiquement juive. Strabon exprime l’opinion romaine sur la circoncision. Tandis que celle-ci passait pour moralement condamnable et socialement inconvenante dans la culture hellénistique, la société romaine, confondant cette pratique avec l’émasculation et l’excision, va peu à peu condamner juridiquement toute forme de castration et de circoncision liée au prosélytisme. Avec la christianisation progressive du Levant et de l’Empire, la circoncision fait l’objet de débats parmi les Juifs et les chrétiens de toute origine. Au IIe siècle, le conflit autour de la circoncision entre Juifs et chrétiens s’approfondit, sur fond de réprobation romaine de la pratique. Jusque-là, toutefois, jamais la circoncision n’avait été sanctionnée sur le plan juridique. La première interdiction formelle date d’Hadrien qui l’exclut tant pour les Juifs que pour les prosélytes, vraisemblablement suite à la Seconde Révolte juive de 132-135. Un édit d’Antonin le Pieux révoque l’interdiction faite aux Juifs mais la maintient pour les non-Juifs. À la fin du IIe siècle, un édit rapporté par l’Histoire Auguste et attribué à Septime Sévère proscrit définitivement la conversion au judaïsme par circoncision. La circoncision demeure l’apanage des Juifs originaires.
 
► ALEXANDRE M., « Monarchie divine et dieux des nations chez Philon d’Alexandrie », dans S. Inowlocki & B. Decharneux (dir.), Philon d’Alexandrie. Un penseur à l’intersection des cultures gréco-romaine, orientale, juive et chrétienne, Turnhout, Brepols « Monothéismes et philosophie », 2011, p. 117-147. – CHEBEL M., Histoire de la circoncision des origines à nos jours, Paris, Balland, 1992. – HIDIROGLOU P., Les Rites de naissance dans le judaïsme, Paris, Les Belles Lettres, 1996. – MÉLÈZE-MODRZJEWSKI J., « Un peuple de philosophes » : aux origines de la condition juive, Paris, Fayard, 2011. – MIMOUNI S. C., La Circoncision dans le monde judéen aux époques grecque et romaine. Histoire d’un conflit interne au judaïsme, Paris/Louvain, Peeters « Collection de la Revue des études juives », 2007. – STERN M., Greek and Latin Authors on Jews and Judaim, 3 t., Jérusalem, Israel Academy of Sciences and Humanities, 1984.
Arnaud SÉRANDOUR
→ Juifs.

CITOYENNETÉ ROMAINE
Depuis la République, être citoyen romain recouvrait deux significations complémentaires. En droit privé, identique pour tous les Romains, le citoyen avait le droit de conubium (mariage), de commercium (faire des contrats) et le droit d’être jugé (selon les époques : par le peuple, puis par l’empereur ou ses délégués, et enfin de faire appel du jugement d’un gouverneur de province). Sous l’Empire, les nouveautés concernèrent le droit pénal (après 150 apr. J.-C., avec la différence entre honestiores et humiliores et, au IVe siècle apr. J.-C., avec l’apparition de juridictions spécialisées pour les fonctionnaires et les clercs) et les statuts socio-professionnels (certains devinrent en théorie héréditaires au IVe siècle). En droit public, le citoyen participait à la vie politique de la cité, avec des droits et des devoirs variables selon la place concrète dans la société (définie selon des critères de naissance et de fortune). Après la révolte des alliés italiens de Rome (en 90-88 av. J.-C.) et l’extension de la citoyenneté romaine qui s’ensuivit, il fallut prendre en compte la double dimension de la patrie locale (le municipe d’origo) et de la cité romaine. Mais seuls les aristocrates avaient le droit d’être élus, les notables dans leur municipe, les chevaliers à Rome.
Au temps d’Auguste, la population de l’empire romain se répartissait en quatre catégories juridiques : les citoyens romains (surtout en Italie, qui représentaient environ 10 % de la population totale de l’Empire) ; les pérégrins, personnes libres qui vivaient pour la plupart en cités ou en tribus selon leur droit local ; les pérégrins déditices (et certaines catégories d’affranchis comme les Latins juniens) qui étaient libres, mais sans aucun droit politique nulle part ; les esclaves, qui n’étaient pas libres. Seule la citoyenneté romaine permettait de faire un mariage légal en droit romain, de s’engager dans les légions (où on était mieux payé que dans les corps auxiliaires qui accueillaient surtout des pérégrins et que dans la marine), d’éviter d’être torturé lors d’un procès criminel (au moins jusque vers 150), de faire une carrière dans l’administration impériale et d’entrer au Sénat. La citoyenneté romaine était un honneur recherché, acquis de diverses manières : par naissance, par octroi individuel (par exemple pour les soldats auxiliaires pérégrins en fin de service) ou collectif (en 49 av. J.-C. en Gaule cisalpine, dans la plaine du Pô), parce que l’on était devenu magistrat dans une cité pérégrine ayant reçu le droit latin, et par affranchissement (si le maître de l’esclave était Romain).
Sous l’Empire, la politique romaine vis-à-vis des pérégrins fut double. En Orient, le modèle était celui de la cité grecque ; hormis quelques fondations de colonies romaines, les créations de cités se firent selon des modèles grecs, par exemple vers 200 dans toute la vallée du Nil, les Égyptiens cessant alors d’être considérés comme déditices. Les empereurs accordèrent peu à peu la citoyenneté romaine aux élites dirigeantes des cités grecques, afin de les attacher à l’Empire (elles étaient protégées en cas de procès et pouvaient faire une carrière administrative). En Occident, la politique concerna autant les statuts collectifs des cités que les statuts personnels. En effet, des régions entières (la Gaule sous Claude, l’Espagne sous Vespasien) reçurent le droit latin, qui permettait aux pérégrins bénéficiaires d’user du conubium et du commercium tout en n’étant pas citoyens romains, et de devenir citoyens romains s’ils devenaient magistrats dans leur cité (et parfois, à partir d’Hadrien, s’ils étaient membre des curies locales qui dirigeaient les cités). Ceci facilitait grandement la vie sociale et diffusait les modèles juridiques romains, tout en permettant aux élites des cités d’acquérir la citoyenneté romaine. Quand un empereur accordait le statut de colonie romaine à une cité, la population acquérait la citoyenneté romaine. Et Claude donna aux citoyens gallo-romains le droit d’entrer au Sénat en 48.
Vers 200, on peut considérer qu’en plus des Italiens libres, les élites civiques des quelque 3 000 cités de l’Empire avaient la citoyenneté romaine, ainsi que les descendants des vétérans et les habitants des colonies romaines. Les citoyens romains représentaient alors environ 20 % à 30 % de la population impériale. Une rupture décisive eut lieu en 212, lorsque, par la Constitution antonine (appelée aussi édit de Caracalla), l’empereur octroya la citoyenneté romaine à toutes les personnes libres de l’Empire, sauf aux déditices. Le titre de citoyen romain concerna environ 80 % de la population de l’Empire, les esclaves, les déditices et les étrangers extérieurs (peu nombreux) étant exclus. Quelles qu’en soient les raisons politiques (remerciement aux dieux de Rome pour être resté seul empereur, simplification juridique, généralisation de certains impôts payés par les citoyens), cette décision amena progressivement à la prise de conscience commune que tous les peuples de l’Empire, des Celtes aux Égyptiens, des Berbères aux Grecs, des Italiens aux Syriens et aux Juifs, étaient, malgré leurs différences culturelles, devenus Romains, ce qui signifiait qu’il n’y avait plus de barbares dans l’Empire. Ceci amena après 330 l’apparition du terme de Romania pour désigner le territoire de l’empire romain, et signifier que les barbares étaient désormais extérieurs. Lorsque, à partir de 376, certains peuples germaniques ou iraniens pénétrèrent dans l’Empire par migration ou invasion, ces populations ne reçurent pas la citoyenneté romaine (hormis leurs chefs, qui devinrent des généraux romains), ce qui interdisait en théorie les mariages mixtes.
Lorsque l’empire romain disparut en Occident, de 442 à 480 selon les régions, les royaumes successeurs furent dirigés par des élites germaniques qui s’appuyaient sur les notables romains pour l’administration civile. Comme ces élites germaniques étaient d’un christianisme différent de celui des populations romaines (sauf les Francs qui restèrent païens jusqu’au début du VIe siècle), il y eut coexistence juridique et religieuse des populations dans les royaumes vandale (en Afrique du Nord, de 435 à 533), wisigothique (en Gaule du Sud de 418 jusqu’en 507 et en Espagne après 460 jusqu’en 587) et ostrogothique (en Italie, de 489 à 535). Même en dehors de l’empire romain dirigé depuis Constantinople, les populations d’origine romaine se considéraient toujours comme romaines pour des raisons culturelles (l’usage du latin), religieuses (le catholicisme) et juridiques (il n’y avait pas de citoyenneté du royaume). Lorsque Justinien attaqua l’Italie ostrogothique en 535, les aristocrates romains choisirent l’Empire de Constantinople qui incarnait la légitimité romaine et catholique contre les Goths jugés barbares et hérétiques.
Pour que les populations romaines s’identifient aux peuples germaniques qui les dirigeaient, il fallut que ces derniers se convertissent au catholicisme. Ce fut d’abord le cas des Francs, sans doute convertis avec Clovis vers 507 ; vers 600, la Gaule était considérée comme en dehors de la Romania dirigée par Constantinople, et les populations du nord de la Gaule se définirent comme franques vers 640, alors que celles du sud se pensaient encore romaines. Et la conversion des Wisigoths en 587-589 permit après 600 à Isidore de Séville d’opposer les « Hispaniques » aux « Romains » de Constantinople.
 
► GARDNER J., Being a Roman Citizen, Londres/New York, Routledge, 1993. – INGLEBERT H., « Citoyenneté romaine, romanités et identités romaines sous l’Empire », dans H. Inglebert (dir.), Idéologies et valeurs civiques dans le monde romain, Paris, Picard, 2002, p. 241-260. – LE ROUX P., « Rome et le droit latin », Revue historique de droit français et étranger, 76, 1998, p. 315-348. – NICOLET C., Le Métier de citoyen dans la Rome républicaine, 2e éd., Paris, Gallimard, 1976. – SHERWIN-WHITE A., The Roman Citizenship, 2e éd., Oxford, Clarendon Press, 1973.
Hervé INGLEBERT
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CLAUDE II LE GOTHIQUE
Ce bref règne (268-270) se place au cœur de la troisième grande crise militaire de l’empire. Lorsque Gallien fut éliminé par ses généraux à Milan en 268, Claude, peut-être extérieur à la conspiration car il gardait alors la ville de Pavie, aurait bénéficié d’une manœuvre de l’entourage du prince assassiné : il aurait reçu les symboles du pouvoir, prétendument au nom de Gallien, ce qui aurait pris de court les conjurés. Telle est la version des faits que transmet l’auteur de l’Abrégé des Césars, 36-37.
Il s’agit d’un militaire de carrière, comme Maximin le Thrace. Mais alors que l’élévation de ce dernier en 235 avait fait scandale, celle de Claude et, après lui, celle d’autres princes de même origine (Aurélien, Probus, etc.) n’eurent pas le même effet. Il fallait s’opposer aux invasions et seuls des hommes énergiques, rompus à la vie militaire, paraissaient capables de renverser une situation aussi dramatique, qui non seulement entraînait le ravage des provinces mais encore provoquait des usurpations, suscitées dans les armées provinciales par le sentiment d’abandon. Les réformes militaires de Gallien, ouvrant les hauts commandements aux officiers de carrière, avaient permis à des hommes éprouvés d’entrer en nombre dans l’entourage de l’empereur et de s’estimer dignes d’assumer la charge suprême.
Claude ne parvint pas à rétablir l’unité impériale. En Occident subsista la sécession appelée « empire gaulois », en dépit d’une tentative pour l’abattre, marquée par le siège d’Autun qui avait rallié le pouvoir légitime au nom d’une ancienne alliance entre les Éduens et le peuple romain. En Orient les prétentions d’indépendance de la cité de Palmyre s’affirmèrent, tant le pouvoir du prince établi au centre de l’empire semblait affaibli par la crise militaire. L’essentiel de l’œuvre de Claude, qui lui valut le titre de Gothique (on frappa à sa mémoire des pièces libellées « à Claude le Gothique, divinisé » : DIVO CLAUDIO GOTHICO), fut l’élimination de la menace gothique dans les Balkans et dans la mer Égée. Elle était apparue dès 267, et Gallien n’avait pu l’éliminer : après une victoire sur le Nestos il s’était précipité en Italie pour faire face à l’usurpation d’un de ses généraux, Auréolus. Après avoir éliminé ce dernier, Claude revint dans les Balkans et y remporta de grands succès dont le principal fut acquis à Naïssus (Nish). Il repoussa les Goths au-delà du Danube, tandis que sur le pourtour de la mer Égée la tranquillité revenait. En Italie du Nord il remporta aussi sur les Alamans une grande victoire sur les bords du lac de Garde. Mais il mourut alors de la peste à Sirmium en août 270, avec une œuvre militaire inachevée.
Sa gloire se maintint intacte par la suite, d’autant que Constantin, lorsqu’il s’installa au pouvoir en 306 apr. J.-C. prit soin, peu après, de rappeler qu’il descendait par son père de cet empereur soldat dont le destin avait été tragique mais brillant.
 
► CHRISTOL M., L’Empire romain au IIIe siècle (192-235 apr. J.-C.)2, Paris, Errance, 2006, p. 160-164. – DEMOUGEOT É., La Formation de l’Europe et les invasions barbares, I. Des origines germaniques à l’avènement de Dioclétien, Paris, Aubier, 1969, p. 425-432, p. 507-511. – SYME R., Emperors and Biography. Studies in the Historia Augusta, Oxford, Clarendon Press, 1971, p. 204, p. 208-215.
Michel CHRISTOL
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CLÉOPÂTRE
Cléopâtre VII, fille de Ptolémée XII, née autour de 69 av. J.-C. et morte le 12 août 30 av. J.-C., fut la dernière reine d’Égypte. Issue de la dynastie grecque des Lagides, elle régna conjointement avec son frère Ptolémée XIII à partir de 51 av. J.-C. Les deux souverains s’affrontèrent à partir de 49 et Cléopâtre fut chassée d’Alexandrie, puis d’Égypte, en 48. César, arrivé en Égypte à la poursuite de Pompée, tenta alors de réconcilier Cléopâtre et son frère. La mort de Ptolémée, en 47, mit fin au conflit. Cléopâtre entama alors une liaison avec César, qui renonça à annexer le royaume d’Égypte pour lui offrir un statut d’État client. Le détail des années suivantes est mal connu, mais Cléopâtre fit un ou deux séjours à Rome entre 46 et 44 av. J.-C. De retour à Alexandrie, elle fit assassiner son frère, Ptolémée XIV, et exerça le pouvoir au nom du fils qu’elle avait eu avec César, Ptolémée XV (dit « Césarion »). Après l’assassinat de César, ses héritiers, Marc Antoine et Octave, se partagèrent le gouvernement de l’empire, Antoine étant chargé de l’Orient et Octave de l’Occident. En 41 débuta la liaison entre Antoine et Cléopâtre, qui apporta le soutien de l’Égypte au général romain lors de ses campagnes contre les Parthes (37-36 av. J.-C.) et en Arménie (35 av. J.-C.). À partir de 32 av. J.-C., la situation s’envenima entre Octave et Antoine, et l’affrontement tourna à la guerre civile. Vaincu lors de la bataille d’Actium, en 31 av. J.-C., Antoine se suicida à Alexandrie en août 30 av. J.-C. C’est alors que Cléopâtre, prisonnière d’Octave, se suicida en se faisant piquer, s’il faut en croire le récit de Plutarque (Vie d’Antoine, 85), par un serpent dissimulé dans un panier de figues. Après sa mort, l’Égypte devint une province romaine, bien privé de l’empereur.
Cléopâtre est sans doute la femme la plus connue de l’Antiquité et sa popularité ne s’est jamais démentie depuis la Renaissance. Si le personnage a fasciné les Modernes, c’est pour sa mort tragique et son destin qui mêle amour, politique et grandes figures historiques, une image bien différente de celle qu’en donna la propagande augustéenne dans les années qui précédèrent et suivirent Actium. À l’époque, la lutte entre Octave et Antoine était présentée comme l’affrontement de l’Occident romain contre l’Orient : Octave, défenseur de la libertas et des valeurs romaines, soutenu par l’Italie tout entière, s’opposait à Antoine, corrompu par la mollesse et le luxe orientaux, sous l’influence délétère de sa maîtresse égyptienne. Si les poètes augustéens (Horace, Épode 9 et Ode 1, 37 ; Virgile, Énéide 8, 685-713 ; Properce, Élégies 4, 6) dénonçaient, dans la tradition de l’invective politique, la sexualité débridée de Cléopâtre ou son ivrognerie, leur discours visait surtout à construire une figure de Cléopâtre incarnant l’anti-Rome : étrangère (l’accent était mis sur son caractère égyptien, plutôt que grec), reine (alors qu’Octave se targuait d’incarner la liberté républicaine), et femme exerçant le pouvoir (une anomalie pour les Romains et les Grecs). Dans le passage de l’Énéide qui décrit le bouclier d’Énée, Virgile peint ainsi la bataille d’Actium : « De l’autre côté, avec ses troupes barbares et ses armes de toute origine, Antoine, vainqueur des peuples de l’Aurore et de la mer Rouge ; il entraîne avec lui l’Égypte, et les forces de l’Orient, et la lointaine Bactriane, et, sacrilège, il est suivi par son épouse égyptienne. […] Au centre, la reine appelle ses armées au son du sistre ancestral […] Des monstres divins de tout genre, et Anubis avec ses aboiements, menacent de leurs traits Neptune, et Vénus et Minerve. » (8, 685-699) L’affrontement est présenté comme une lutte entre Rome et la barbarie orientale ; l’identité égyptienne de Cléopâtre est soulignée, de même que le caractère barbare de la religion égyptienne (le culte des animaux divinisés était considéré comme un marqueur de barbarie depuis Hérodote) face aux divinités romaines.
À l’époque moderne, la figure de Cléopâtre et le récit de sa mort tragique n’ont cessé d’inspirer écrivains (la tragédie de Shakespeare, Antoine et Cléopâtre, étant sans doute la plus célèbre de ces œuvres), musiciens et peintres, en particulier au XIXe siècle où le courant orientaliste en fait l’archétype de la femme orientale sensuelle et manipulatrice. Au XXe siècle, le cinéma s’empare de la figure de Cléopâtre, plusieurs fois incarnée à l’écran. L’un des premiers péplums parlants est le Cléopâtre de Cecil B. DeMille (1934), avec Claudette Colbert dans le rôle-titre. Mais c’est surtout le Cléopâtre de Mankiewicz (1963), avec Elizabeth Taylor dans le rôle de Cléopâtre et Richard Burton dans celui d’Antoine, qui a laissé dans les esprits l’image la plus durable de la reine d’Égypte – bien loin de la réalité historique.
 
► CHAUVEAU M., Cléopâtre : au-delà du mythe, Paris, Liana Levi, 1998. – MARTIN P.-M., Antoine et Cléopâtre : la fin d’un rêve, Paris, Albin Michel, 1990. – MILES M. M. (dir.), Cleopatra. A Sphinx Revisited, Berkeley, University of California Press, 2011. – WYKE M., Projecting the Past : Ancient Rome, Cinema, and History, Londres, Routledge, 1997 (chap. 4 : « Cleopatra : Spectacles of Seduction and Conquest », p. 73-109). – Id., The Roman Mistress : Ancient and Modern Representations, Oxford, Oxford University Press, 2002 (chap. 6 : « Meretrix regina : Augustan Cleopatras », p. 195-243).
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CLIMATS (THÉORIE DES)
La « théorie des climats » trouve son origine en Grèce. Liée à l’essor de la pensée rationaliste, elle apparaît au Ve siècle av. J.-C. dans un traité médical attribué à Hippocrate de Cos ou à l’un de ses disciples, rédigé vers 430, et intitulé Airs Eaux Lieux. Ce traité, dans sa première partie, est d’ordre strictement médical : l’auteur y analyse le rôle que jouent, dans le déclenchement des maladies, les facteurs environnementaux – forme des saisons, type de vent, propriétés des eaux. Dans la seconde partie l’auteur, de façon assez surprenante, élargit son propos à l’ethnographie : il entreprend d’expliquer les différences que présentent entre eux les peuples d’Asie et les peuples d’Europe en les mettant en rapport avec les différences que présentent l’Asie et l’Europe du point de vue environnemental. Le facteur central, dans sa théorie, est la notion de changement (ou de non-changement) entre les saisons : en Asie, analyse l’auteur, les saisons se ressemblent toutes entre elles ; les Asiatiques, par conséquent, sont doux de mœurs, mais manquent de courage, d’endurance et de goût pour l’effort : ils sont donc impropres à la guerre. Les Européens au contraire, soumis à de violents changements selon les saisons, habitués à passer du froid au chaud et de l’humidité à la sécheresse, sont sauvages et dépourvus de toute douceur, mais vaillants et belliqueux (23, 2-3). Ils diffèrent également beaucoup plus entre eux, du point de vue de l’apparence physique, que les Asiatiques, qui se ressemblent tous. Ainsi, les facteurs climatiques déterminent les caractéristiques tant physiques que morales des peuples. La pensée de l’auteur hippocratique est toutefois plus complexe qu’il n’y paraît. En effet courage européen et lâcheté asiatique ne s’expliquent pas uniquement, dans Airs Eaux Lieux, par des facteurs environnementaux : ils sont également liés à des coutumes, et plus précisément à des usages politiques. Si les Asiatiques sont lâches, explique ainsi l’auteur, c’est aussi parce qu’ils sont soumis à un roi – l’auteur pense ici au roi perse : les soldats ne se battent donc pas pour eux, mais pour un maître, ce qui ne stimule pas leur courage. Facteurs naturels et culturels – c’est dans Air Eaux Lieux qu’on voit exprimée pour la première fois la dichotomie, devenue classique, entre nature (phusis) et culture (nomos) – se complètent, les pratiques culturelles venant contre-balancer, et parfois même contrecarrer, les effets du milieu naturel : ceux qui en Asie, « Grecs ou barbares », ne vivent pas sous la domination d’un roi sont ainsi, note l’auteur, beaucoup plus courageux que les autres Asiatiques, alors même qu’ils connaissent la même uniformité de saisons qu’eux. Dans cette pensée, la dichotomie Grecs-barbares n’a plus guère de sens. On trouve au IVe siècle, chez Aristote (Politique 7, 1327b), l’expression d’une théorie fondée sur le déterminisme géographique qui s’inspire d’Airs Eaux Lieux mais en modifie profondément le propos : les peuples des régions froides, explique le philosophe, sont courageux mais peu intelligents ; les peuples d’Asie sont intelligents mais lâches ; seuls les Hellènes, parce qu’ils occupent, du point de vue géographique, une place intermédiaire entre l’Europe et l’Asie, sont à la fois courageux et intelligents, ce qui les rend aptes à dominer tous les autres. Ainsi, chez Aristote, la théorie « climatique » est devenue un moyen de prouver la supériorité des Grecs sur les autres, et donc de réactiver la dichotomie Grecs-barbares. On voit qu’un siècle plus tard, on est déjà bien loin de la pensée hippocratique.
Chez les Romains, on trouve une théorie proche de celle d’Hippocrate chez Vitruve, qui, au Ier siècle av. J.-C., écrivit un traité d’architecture en 10 livres. Partant du principe que les édifices architecturaux doivent être adaptés au climat et à la nature du pays dans lequel ils sont construits, Vitruve présente, dans son livre VI, un long développement liant caractère des peuples et position géographique. La théorie des climats se fait « théorie des latitudes », car la position par rapport aux pôles, à l’équateur et au soleil détermine non seulement la complexion physique et la hauteur de la voix, mais aussi les qualités morales et intellectuelles d’un peuple : « Dans les endroits où le soleil répand une chaleur modérée, les corps sont d’une constitution tempérée ; dans les pays où il est plus proche de la surface de la terre, il consume l’humidité nécessaire à maintenir une température moyenne ; au contraire, dans les pays froids, parce qu’ils sont éloignés du midi, il n’y a pas assez de chaleur pour épuiser l’humidité […] Chez les peuples du nord, les hommes sont de grande taille, leur peau est blanche, ils ont les cheveux raides et roux, les yeux bleus, et ils ont beaucoup de sang, à cause de l’abondance d’humeur et de la froideur du climat. En revanche, les peuples qui habitent plus au sud, à la verticale de la course du soleil, sont plus petits, ont la peau sombre, des cheveux frisés, des yeux noirs, et peu de sang, à cause de l’ardeur du soleil » (De architectura VI, 1, 3-4). L’exposé de Vitruve fait preuve de la même volonté d’organisation des données empiriques au sein d’un modèle scientifique cohérent que le traité hippocratique. Il est également sous-tendu par le même ethnocentrisme que celui d’Aristote, à ceci près que l’Italie – nouveau centre du pouvoir – s’est substituée à la Grèce : « À la vérité, le territoire du peuple romain est situé au centre de l’univers […] Ainsi, l’esprit divin a placé la cité du peuple romain dans une région remarquable et tempérée, afin qu’elle assure son empire sur la terre tout entière » (De arch. VI, 1, 10-11). C’est à présent l’Italie qui occupe la position centrale à partir de laquelle la diversité des peuples étrangers est appréhendée en termes d’écart et de déviance, et la théorie des climats vient, comme chez les Grecs, expliquer et légitimer scientifiquement un sentiment d’évidente supériorité.
L’exposé de Vitruve représente la tentative romaine la plus aboutie de théoriser les rapports entre milieu naturel et caractère des peuples. Ailleurs, on trouve des versions simplifiées de la théorie hippocratique, dans des passages qui, souvent, se contentent de suggérer un lien – d’analogie plus que de cause à effet – entre milieu naturel (entendu de façon très large) et caractère des peuples. Surtout, les auteurs romains tendent à prendre en compte des facteurs de nature diverse – climat, rudesse ou douceur du paysage, proximité plus ou moins grande avec les côtes, position géographique plus ou moins reculée, tempérament des peuples voisins – dans la détermination du caractère des peuples. César explique la bravoure des Belges par leur éloignement de la province romaine de Narbonnaise : « Les plus braves de ces trois peuples sont les Belges, parce qu’ils sont les plus éloignés de la Province romaine et de sa civilisation, parce que les marchands y vont très rarement, et, par conséquent, n’y introduisent pas ce qui est propre à amollir les cœurs » (La Guerre des Gaules I, 1, 3). Cicéron, quant à lui, explique que « les Carthaginois [sont] portés à la fraude et au mensonge, non par tempérament mais à cause de la situation de leur pays : comme leurs ports les mettent en relations avec une foule de trafiquants et d’étrangers d’origines diverses, l’amour du gain les inclin[e] à la tromperie » (De lege agraria II, 95). Quelques lignes auparavant, il avait néanmoins affirmé que « ce qui détermine le caractère des peuples, ce n’est pas tant l’origine et le sang que ce que la nature nous fournit pour l’ordinaire de la vie, ce qui sert à notre nourriture, à notre subsistance », avant de dire que « les Ligures des montagnes sont durs et sauvages : ils ont été formés par leur sol même, qui ne produit rien qu’à force de culture et de travail » (ibid.). Le propos de Cicéron est, en définitive, assez représentatif d’un discours romain qui mêle souvent plusieurs influences dans une même tentative d’explication, sans chercher à faire la part de ces différents facteurs, ni à préciser la nature exacte du lien établi entre ces facteurs et le caractère d’un peuple donné.
Le discours sur les climats continua d’être utilisé, soit de façon tacite chez les auteurs occidentaux des origines gentium, soit de façon beaucoup plus explicite chez les ethnographes et géographes arabes. À l’époque moderne, Montesquieu reprend avec force la théorie des climats, en l’appliquant dans De l’esprit des lois (livre XIV) au champ politique, et singulièrement aux caractéristiques des Germains en la matière. Hommes du Nord, les barbares qui s’installent en Occident à la fin de l’Empire sont pour lui davantage propres à commander que les Gallo-Romains qu’ils auraient entièrement soumis. Il les assimile ainsi aux ancêtres de la noblesse française de son temps. Ces assertions quant à la filiation entre les Germains et la noblesse apportent peu de nouveautés par rapport aux théories d’Henri de Boulainvilliers, qui le précèdent de peu, si ce n’est justement son insistance sur la théorie des climats, et donc notamment sur la vigueur et la pureté des barbares venus du Nord. La société germanique s’apparente selon les tenants de la théorie germaniste comme Boulainvilliers et Montesquieu à une forme de république aristocratique qui associe l’esprit de liberté à celui d’égalité entre les libres : ils distinguent ainsi fermement les barbares des primitifs.
 
► HIPPOCRATE, Airs Eaux Lieux, texte édité, traduit et commenté par Jacques Jouanna, Paris, Les Belles Lettres, 1996. – KNELL H., « Vitruvs Klimalehre », MDAI(R), 100, 1993, p. 383-390. – LENFANT D., « Milieu naturel et différences ethniques dans la pensée grecque classique », Ktèma, 16, 1991, p. 111-122. – STASZAK J.-F., La Géographie d’avant la géographie. Le climat chez Hippocrate et Aristote, Paris, L’Harmattan, 1995. – VASALY A., Representations. Images of the World in Ciceronian Oratory, Berkeley/Los Angeles, University of California Press, 1993 (ch. 4, « Ethos and Locus : Ancient Perspectives », p. 131-155).
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CLOISONNÉ
L’une des manifestations culturelles les plus spectaculaires de l’époque des « Grandes Migrations » et des « Royaumes barbares » (fin du IVe-début du VIIe siècle) a été sans conteste la diffusion en Occident du « style polychrome ». Cet art décoratif a connu deux manières : d’une part un style couvrant tout ou partie mosaïqué, le « cloisonné », et d’autre part un style à semis de pierres (ou de verres de couleur), « montées en bâtes » selon des compositions le plus souvent géométriques. L’origine et la diffusion de ces styles, qui découlent de la datation des objets concernés, de l’analyse comparative de leurs caractères techniques et de l’interprétation de leur répartition géographique, partagent souvent encore historiens de l’art et archéologues et alimentent des théories parfois divergentes.
Le cloisonné, comme son nom l’indique, est constitué par un décor couvrant à dominante rouge de grenats et, très rarement, de verroteries colorées, juxtaposés dans un réseau géométrique de cloisons métalliques soudées à l’intérieur d’un boîtier, également en métal (l’or, l’argent souvent doré, les alliages cuivreux, voire le fer pouvant avoir été utilisés). Les grenats reposent habituellement sur des paillons, en l’occurrence des feuilles d’or ou d’argent doré et gaufrées de croisillons par estampage, qui, tels des catadioptres, permettent la réflexion diffractée de la lumière. Selon le cas, le décor cloisonné épouse la forme de l’objet support (plaques de ceinture, fibules, garnitures de fourreaux d’épées et de scramasaxe, objets à caractère liturgique dans le monde chrétien) ou constitue à sa surface un ou plusieurs motifs indépendants (animaux, entrelacs) qui sont purement géométriques ou offrent un caractère figuratif (évocation d’écailles de poissons, de plumes d’oiseaux).
Si les plus anciens témoins de l’orfèvrerie cloisonnée sont attestés en Égypte et en Perse, c’est dans le monde gréco-sarmate qu’il convient de rechercher les antécédents directs de ce style dont les modalités de diffusion alimentent aujourd’hui encore plusieurs théories concurrentes. Selon Irina P. Sasetskaya (1979, 1982), qui a repris les idées générales de M. Rostovtzeff (début du XXe siècle), le royaume du Bosphore cimmérien, en Crimée, aurait été le relais privilégié d’où ce style aurait essaimé d’une part vers la Pannonie (une partie de la Hongrie actuelle) et d’autre part vers le Kazakhstan. Pour Anatoly K. Ambroz (1971), en revanche, c’est la Pannonie qui aurait été le foyer principal de ce style à la fin du IVe et durant la première moitié du Ve siècle, en relation avec le prestige de « 1’Empire d’Attila ». Mark Schukin et Igor Bajan (1995) ont cependant démontré que les manifestations les plus anciennes du style cloisonné de l’Antiquité tardive se situaient en Méditerranée orientale, au Proche-Orient ainsi qu’en Ibérie (Géorgie actuelle). Ils ont établi que la diffusion rapide de ce style au IIIe siècle était certainement à mettre au compte de la politique des rois sassanides qui firent alors renaître des traditions culturelles achéménides. En tout cas, c’est au IIIe siècle qu’apparaissent dans les tombes aristocratiques du Bosphore cimmérien les premiers objets cloisonnés. Il est possible, toujours selon ces auteurs, que des nouveaux venus, Goths ou Alains au service militaire de l’Empire romain d’Orient, aient alors contribué à la diffusion de ce style au nord de la mer Noire.
B. Arrhenius (1985), pour sa part, a proposé que le monde byzantin joua un rôle primordial dans la diffusion du style cloisonné en Europe centrale et occidentale. Elle a notamment suggéré d’identifier les productions constantinopolitaines par la technique de pose des grenats cloisonnés sur un « ciment », une partie d’entre elles, notamment les plus prestigieuses, ayant été des cadeaux diplomatiques destinés aux alliés barbares de Byzance : on expliquerait ainsi la large diffusion de trouvailles contemporaines et de même style tout au long des limes du Danube et du Rhin au cours des trois premiers quarts du Ve siècle. M. Kazanski (1996), pour sa part, a proposé de façon convaincante que des objets cloisonnés de prestige aient pu être également fabriqués dans l’Empire romain d’Occident, et notamment en Italie, pour l’aristocratie militaire barbarisée qui y était présente et appréciait ce style, de même que celle des limes rhénan et danubien à la solde de Rome ou de Byzance.
C’est donc à partir des régions comprises entre Constantinople et l’Iran, c’est-à-dire le Proche et le Moyen-Orient, que le style cloisonné a progressivement gagné les cours barbares d’Europe centrale et occidentale, comme en témoigne une série de découvertes significatives : Pietroassa et Simleul-Silvaniei (Roumanie, première moitié du Ve siècle), Apahida (Roumanie), Blucina (Moravie), Bakodpuszta (Hongrie), Pouan (Aube) et la tombe de Childéric à Tournai (troisième quart du Ve siècle).
Adapté par les artisanats locaux, le style cloisonné devait alors connaître une large diffusion dans les royaumes barbares d’Occident (Italie ostrogothique puis lombarde, Espagne wisigothique, Gaule mérovingienne, royaumes anglo-saxons), ainsi qu’en Afrique du Nord et dans le monde scandinave, des objets de grande qualité voisinant avec des productions moins raffinées. Indiscutablement, c’est dans l’Italie ostrogothique, le monde anglo-saxon (tombe en bateau de Sutton Hoo) et en Scandinavie (« culture de Vendel ») que le style cloisonné atteignit son apogée.
À l’exception de quelques objets de prestige (croix de saint Éloi à Saint-Denis), le style cloisonné couvrant disparaît vers 600, sans doute en relation avec la rupture d’approvisionnement de l’Occident en grenats indiens qui, du fait de leurs dimensions, étaient adaptés à la technique du cloisonné couvrant. Ils ne purent être remplacés, du moins pour le cloisonné, par des grenats européens, inadaptés du fait de leur trop petite taille. C’est ainsi que s’impose alors progressivement l’orfèvrerie à pierres en bâtes, apparue en Occident à la fin du VIe siècle, qui utilise des cabochons et des plaquettes de verre montés en bâtes et associés à des semis de filigranes. Si quelques grenats réutilisés (on voit les traces de leur dessertissage) sont parfois encore présents, on note qu’ils n’ont pu être remplacés par des inclusions de verre rouge, qu’on ne produisait pas alors en Occident et qui y était très rare. C’est ainsi que la couleur des belles fibules discoïdes ou quadrilobées du VIIe siècle voit la dominante de verres bleus, jaunes, verts, avec un manque évident de couleur rouge.
 
► ARRHENIUS B., Merovingian Garnet Jewellery. Emergence and Social Implications, Stockholm, Almqvist och Wiksell, 1985. – KAZANSKI M. & PÉRIN P., « La tombe de Childéric et la question de l’origine des parures de style cloisonné », Antiquités nationales, no 28, 1996, p. 203-209. – SCHUKIN M. & BAJAN I., « L’origine du style cloisonné de l’époque des Grandes Migrations », dans F. Vallet & M. Kazanski (dir.), La Noblesse romaine et les chefs barbares (Actes du colloque international du Musée des Antiquités nationales, Saint-Germain-en-Laye, 1992), Rouen, Société des amis du Musée des Antiquités nationales « Mémoires de l’Association française d’archéologie mérovingienne », 1995, p. 63-75. – FREEDEN U. von, « Das Ende engzelligen Cloisonnés und die Eroberung Südarabiens durch die Sasaniden », Germania, 78, 2000, p. 97-124.
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CLOVIS
Le règne de Clovis (v. 481-511) compte parmi les moins bien connus de la dynastie mérovingienne. L’essentiel de l’information nous est en effet transmis par des auteurs écrivant trois générations au moins après sa mort. Les documents contemporains sont par contraste très rares et se limitent, pour l’essentiel, à une dizaine de lettres exploitables.
À la mort de son père Childéric, vers 481, Clovis hérita de son pouvoir sur une branche du peuple franc installée entre Tournai et Reims. L’alliance nouée avec l’Empire rendait son autorité légitime aux yeux des populations locales et l’évêque Remi de Reims l’évoque comme l’administrateur de la province de Belgique Seconde. Entre le XVIIIe et le XXe siècle, les conditions de la prise de pouvoir par Clovis firent toutefois l’objet d’une vive polémique entre historiens romanistes et germanistes. Il demeure en tout cas évident que, bien que païen, Clovis noua des relations privilégiées avec l’élite gallo-romaine catholique, notamment avec l’épiscopat du nord de la Loire et avec la vierge parisienne Geneviève.
Politicien avisé et guerrier renommé, Clovis se mit peu à peu à bousculer les autres puissances installées en Gaule qui ne disposaient pas de la caution d’un mandat impérial. Il parvient ainsi à occuper la Picardie aux dépens du général Égidius en 486 ; l’épisode du vase de Soissons serait à situer à ce moment. En Rhénanie, Clovis s’étend progressivement aux dépens des Alamans ; vers 500, il tente également de s’emparer du royaume burgonde de Lyon et mène des raids en direction de l’Aquitaine wisigothique. Cette dilatation territoriale inquiète le roi ostrogoth Théodoric le Grand ; ce dernier multiple les ambassades à la fois pour apaiser Clovis – qu’il traite implicitement comme un sauvage – et pour nouer, en cas de besoin, une alliance de tous les pouvoirs barbares contre lui. En 507, Clovis réussit toutefois à débloquer l’étau diplomatique ostrogoth. Il s’allie avec les Burgondes pour attaquer les Wisigoths en Gaule, tandis que l’Empire immobilise les Ostrogoths en Italie. La victoire de Vouillé, qui voit la mort du roi wisigoth Alaric II, permet aux Francs de s’emparer de la majeure partie des possessions gothiques en Gaule. En 508, la réception du consulat honoraire conféré par Byzance permet à Clovis de célébrer un triomphe à la mode antique. Dans un même temps, la propagande ostrogothique insiste sur la barbarie franque.
Les années 500 semblent également avoir été consacrées à l’unification du peuple franc. Clovis, qui avait jusque-là dû composer avec la présence d’autres roitelets qui lui étaient plus ou moins apparentés, entreprend d’éliminer tous ses rivaux, par la force ou par la ruse. À la fin de son règne, la famille royale se résume aux enfants nés de son sang, qu’ils soient issus de sa première épouse anonyme ou de Clotilde, une princesse burgonde qu’il semble avoir épousée vers 500. Clovis se choisit également une capitale plus méridionale, Paris, en raison probablement des liens qui l’unissent à sainte Geneviève. La nature exacte de la première administration franque reste débattue, même s’il semble que l’écrit y ait tenu une place importante. La tradition a fréquemment attribué à Clovis la première rédaction du Pactus legis salicae.
Vers la fin de son règne, Clovis reçoit le baptême dans la religion catholique. L’événement, peu commenté par les contemporains, reste d’interprétation difficile. La volonté de rapprochement avec l’Église semble indiscutable : la seule lettre écrite par le roi qui nous soit conservée traite de la protection du clergé. La datation précise du baptême de Clovis demeure quant à elle l’objet d’une polémique, parfois très vive, qui remonte au XIXe siècle. L’historiographie catholique a eu tendance à préférer une date précoce, entre 496 et 500, qui concorderait avec le récit de Grégoire de Tours ; dans ce cas, la guerre entreprise contre les Wisigoths ariens en 507 pourrait avoir eu un motif confessionnel. Inversement, les écoles historiques protestantes ou républicaines ont eu tendance à voir dans le baptême un pur geste d’opportunisme, sans lien nécessaire avec les opérations militaires, ce qui conduirait à proposer une date tardive. Dans tous les cas, Clovis a profité de son nouveau statut de roi catholique pour convoquer un concile national en juillet 511. Il meurt à la fin de cette même année et est inhumé auprès de Geneviève, dans la basilique des Saints-Apôtres de Paris dont il avait entrepris la construction.
Curieusement, le souvenir de Clovis s’estompe très tôt dans la documentation franque ou byzantine. Il s’efface en effet devant d’autres figures de Mérovingiens comme le conquérant Théodebert Ier ou le souverain très chrétien Childebert Ier. La mise en valeur historiographique de Clovis procède principalement de Grégoire de Tours qui, à la fin du VIe siècle, entend faire du premier roi franc baptisé une figure fondatrice de la dynastie ; le récit Dix livres d’Histoires demeure à ce titre sujet à caution dans la mesure où Grégoire cherche à dépeindre un souverain ressemblant à ceux de l’Ancien Testament. Au siècle suivant, le chroniqueur Frédégaire donne un tableau beaucoup plus baroque de Clovis, pris entre les traditions romaines et germaniques. Le personnage demeure dans l’ensemble positif à travers tout le Moyen Âge et il faut attendre le XVIIIe siècle pour que l’on se mette à dénoncer la barbarie du personnage : sa violence et son expansionnisme sont progressivement rattachés à son origine germanique. Depuis le rapprochement entre De Gaulle et Adenauer à Reims en 1962, un courant dominant insiste en revanche sur la profonde romanisation du personnage.
 
► HEINZELMANN M., « Clovis et le discours hagiographique du VIe au IXe siècle », Bibliothèque de l’École des Chartes, vol. 154, 1976, p. 87-111. – SPENCER M., « Dating the baptism of Clovis, 1886-1993 », Early Medieval Europe, 3, 1994, p. 97-116. – ROUCHE M., Clovis, Paris, Fayard, 1996. – ROUCHE M. (dir.), Clovis, histoire et mémoire, 2 vol., Paris, Presses de l’université Paris-Sorbonne, 1997.
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CNUT LE GRAND
Cnut est le fils du roi Sven, le dernier roi païen du Danemark, qui était parvenu au pouvoir après avoir chassé son propre père, Harald à la Dent Bleue. Le jeune Cnut grandit auprès de son père, qui combat les Anglais dès 1003. Au cours de ces guerres, l’archevêque Ælfheah de Canterbury est massacré en 1012. Cnut vit alors more danico avec Ælfgifu de Northampton. À la mort de Sven, en 1014, Cnut est reconnu comme chef par ses hommes, mais les Anglais le chassent du pays. Il débarque les otages anglais à Lincoln, après leur avoir coupé les mains, le nez et les oreilles.
Après avoir sollicité l’aide de son frère (Encomium, II, 3), il ravage le sud-ouest de l’Angleterre en 1015, rallie les ealdormen Thorkell d’East Anglia et Eadric de Mercie, obtient la soumission du Wessex et fait exécuter l’ealdorman Uhtred de Northumbrie. Néanmoins, en avril 1016, à la mort d’Æthelred II, c’est son fils, Edmond, qui devient roi. Après plusieurs défaites, Cnut le bat à Assandun le 18 octobre. Le royaume, d’abord partagé entre eux, est réunifié le 30 novembre à la mort d’Edmond. En 1018, lors de l’assemblée de Londres, Cnut fait frapper de nullité la demande des autres prétendants, avant d’être couronné à Canterbury. Il fait enfin assassiner ou exiler les aristocrates qui pourraient le menacer.
Aussitôt qu’il est établi comme roi, il rétablit un équilibre entre Anglais et Danois avec les accords d’Oxford. Son pouvoir s’appuie sur des Scandinaves (comme Eirik en Northumbrie) et sur des Anglais (comme Godwine dans le Wessex). Il donne des terres à ses huscarls, mais il règne depuis Winchester comme un Anglo-Saxon. Il établit ainsi deux codes de loi. Enfin, il épouse Emma de Normandie, veuve d’Æthelred II, en 1017.
À la mort de son frère, en 1019-1020, il se rend au Danemark et en devient roi. Il défait ses ennemis norvégiens et suédois en 1026-1027 (Knutrdrápa). Il se forge ainsi un Empire. Il se rend à Rome pour le couronnement de Conrad II en 1027 et vainc à nouveau les Norvégiens en 1028-1029. Suivant la mode ottonienne, il incarne une royauté christique et se fait forger une couronne fermée.
Lors des longues absences de 1019 et 1027, il envoie des lettres à son peuple pour montrer la grandeur de son œuvre et sa piété. Afin de dissiper le sentiment anti-danois, il soutient l’Église. Dès 1020, il fonde un monastère à Assandun. En 1023, il effectue la translatio des reliques d’Ælfheah de Londres à Canterbury. Il défend également le culte d’Edmond à Bury et fait de nombreux dons aux monastères d’Angleterre. Il donne ainsi sa couronne au New Minster de Winchester.
 
► LAWSON M. K., Cnut : England’s Viking King, Stroud, Tempus, 2004. – Id., « Cnut (d. 1035) », Oxford Dictionary of National Biography, Oxford, OUP, 2004. – RUMBLE A. (dir.), The Reign of Cnut : King of England, Denmark and Norway, Londres, Leicester UP, 1994.
Arnaud LESTREMAU
→ Danelaw ; Harald à la Dent Bleue ; Vikings.










CODE THÉODOSIEN
On désigne sous le nom de Code Théodosien une vaste collection juridique publiée en 438 par l’empereur d’Orient Théodose II. Doté d’un classement thématique, ce recueil en seize livres proposait une compilation large mais non exhaustive de constitutions impériales promulguées depuis l’époque de Constantin. Après acclamation du Sénat de Rome le 1er janvier 439, l’ensemble fut à nouveau publié par Valentinien III et obtint ainsi valeur légale dans l’Empire d’Occident. Il constitua dès lors la somme de droit romain de référence, même si d’autres collections circulèrent parallèlement.
Le matériau législatif transmis par le Code Théodosien ne s’intéresse qu’assez peu aux barbares, qui ne font l’objet d’aucune section spécifique. Ils se trouvent certes évoqués dans des lois ponctuelles, comme l’interdiction de l’intermariage avec les provinciaux romains, la prohibition du port des vêtements barbares à l’intérieur de la ville de Rome ou les conditions de retour des captifs de guerre. Le traitement alors adopté se montre, dans l’ensemble, conforme à la rhétorique dominante de l’Empire tardif, c’est-à-dire nettement dévalorisant à l’égard des peuples extérieurs présentés comme menaçants.
Le Code Théodosien fut pourtant repris par les États barbares post-romains. Les lois burgondes l’utilisèrent largement et les Wisigoths en proposèrent une nouvelle édition commentée en 506 sous la forme du Bréviaire d’Alaric. Le Code demeura en outre le fondement du droit romain utilisé par les Églises occidentales. De fait, la diffusion de la compilation théodosienne apparaît plus forte que toute autre source juridique « barbare », puisqu’on conserve au moins sept manuscrits antérieurs à l’an 800, dont une majorité provient du monde franc. De nombreuses versions abrégées ou partielles sont également connues. S’il semble que les utilisateurs médiévaux aient très souvent confondu le Code originel et sa reprise wisigothique, la connaissance du matériau législatif demeure indiscutable. Des « lois théodosiennes » sont régulièrement mentionnées par les auteurs des VIIe et VIIIe siècles. Droit vivant, il fit constamment l’objet d’adaptations et de modernisations.
La forme du Code Théodosien semble avoir fortement influencé les législateurs post-romains. La plupart des lois barbares se présentent en effet sous la forme d’une compilation d’édits spécifiques (désignés parfois sous le terme de « constitutions »), tandis que le Code de Recceswinth wisigoth reprend un modèle de classement thématique par livres. Certains historiens ont en outre avancé que le modèle de promulgation du Code (acclamation de l’aristocratie sénatoriale, puis émission par le souverain) ait été à l’origine des modes de création du droit à l’époque romano-barbare. Le roi – en tant que souverain ou en tant que magistrat de type romain – assumerait alors l’émission de la loi selon une logique purement romaine. Il a par ailleurs été remarqué que le Code Théodosien ne fournissait que peu d’éléments sur le droit criminel ou le droit des contrats ; les lois barbares constitueraient de ce fait plus un complément à la somme romaine qu’un système juridique alternatif ou lié à une ethnicité particulière.
 
► PHARR C., The Theodosian Code, New York, Princeton University Press, 1952. – HARRIES J. & WOOD I. (dir.), The Theodosian Code. Studies in the Imperial Law of Late Antiquity, Londres, Duckworth, 1993. – ROUCHE M. & DUMÉZIL B., Le Bréviaire d’Alaric. Aux origines du Code civil, Paris, Presses de l’université Paris-Sorbonne, 2008.
Bruno DUMÉZIL
→ Bréviaire d’Alaric ; Citoyenneté romaine ; Lois barbares ; Wisigoths.

COFFRET D’AUZON
Le coffret d’Auzon ou Franks Casket est l’un des artefacts du haut Moyen Âge les plus fameux du British Museum, où il est déposé depuis 1867 suite à un don d’Augustus Wollaston Franks (son panneau droit est pour sa part exposé au Musée Bargelo de Florence depuis 1888). Il semble que le coffret fut auparavant conservé en France, probablement dans la basilique Saint-Julien de Brioude en Auvergne ou dans la collégiale Saint-Laurent d’Auzon, au moins jusqu’en 1793. Il s’agit d’une boîte rectangulaire en os de baleine, d’une longueur de 23 cm pour une hauteur de 13 cm et d’une profondeur de 19 cm, formée de panneaux fixés par des chevilles et des tenons dans les coins. Les panneaux sont sculptés de scènes religieuses, historiques et mythologiques, entourées d’un texte en latin composé en caractères romains et runiques et de textes runiques en vieil-anglais. Le programme iconographique se compose de six scènes fonctionnant par paires, pour chacune d’entre elles, un épisode chrétien ou de l’histoire romaine est mis en relation avec un passage de la mythologie germanique. Sur le panneau du devant, l’Adoration des Mages côtoie une scène du conte de Wieland (Völunðr en norrois ou Galan) le forgeron. Sur le couvercle, l’archer « Ægili » – ou Egil –, frère de Wieland, défend une forteresse, une femme lui tendant des flèches. Ils sont opposés à des hommes fortement armés. Cet épisode que l’on rattache à un fragment perdu de la Völundarkviða, la saga de Wieland, fait écho au panneau arrière où figurent le siège et la prise de Jérusalem en 70 apr. J.-C. par les forces de Titus ; au centre du panneau une arche, sous laquelle le Saint des Saints est représenté par un rectangle entouré d’aigles et de quadrupèdes ailés, symbolise le Temple d’Hérode. Les côtés gauche et droit mettent en parallèle la louve nourrissant Romulus et Rémus, et une scène complexe : un cheval semble être en deuil devant un tumulus derrière lequel une femme porte une coupe et un bâton ; une créature ailée mi-homme, mi-animal est assise sur un monticule, gardée par un homme en armes et le museau clos par un serpent ; enfin deux personnages en cape paraissent se saisir d’un troisième.
Au vu du style, de la langue et des runes utilisés, la fabrication de ce coffret est datée de la première moitié du VIIIe siècle. Il serait originaire d’un royaume du nord de l’Angleterre, la Northumbrie ou peut-être la Mercie. Il n’existe cependant pas d’autre objet connu de ce type pour les sociétés anglo-saxonnes ou dans le nord de l’Europe. Leslie Webster souligne le parallèle entre cet artefact et les reliquaires chrétiens de l’Antiquité tardive, notamment celui en ivoire, daté du IVe siècle, trouvé dans le trésor de Brescia. Si la fonction de reliquaire du coffret semble probable, son contexte et son intention de production demeurent encore débattus. On peut néanmoins noter que toutes les scènes d’origine romano-chrétienne ou germanique se réfèrent à l’idéologie de la royauté et aux différentes fonctions que doit assumer le souverain. Le coffret d’Auzon tend donc à être analysé comme un objet syncrétique, produit dans un contexte savant, probablement sous patronage royal et présentant un discours sur le bon comportement et le Salut d’un monarque chrétien. Ces thématiques se retrouvent en effet dans de nombreux textes anglo-saxons du début du VIIIe siècle.
 
► WEBSTER L., « Le coffret d’Auzon : son histoire et sa signification », dans A. Dubreucq et al. (dir.), Saint Julien et les origines de Brioude. Actes du colloque de Brioude, 22-25 septembre 2004, Brioude, 2007 (supp. de l’Almanach de Brioude), p. 314-330.
Adrien BAYARD
→ Anglo-Saxons ; Bède le Vénérable ; Beowulf ; Crâne (boire dans) ; Ivoire de morse ; Mercie ; Northumbrie ; Runes.

COLOGNE
Auguste créa Cologne sur le territoire du peuple des Ubiens, qui avaient été transférés sur la rive gauche du Rhin, au moment où il envisageait la conquête de la Germanie. À proximité des camps de Bonn/Bonna et de Neuss/Novaesium, la ville avait été conçue comme une capitale, par l’installation d’un autel (ara) du culte de Rome et d’Auguste et par la résidence des représentants de Rome dans une province se formant sur la rive droite du fleuve. Ensuite, grâce à Agrippine la Jeune, l’épouse de Claude, elle devint colonie romaine, c(olonia) C(laudia) A(ra) A(grippinensium), résidence du chef de l’armée de Germanie inférieure, puis des gouverneurs de la province de même nom, maintenant sur la rive gauche. À proximité Mayence s’affirma aussi progressivement : sous Caracalla, en 213, ce camp aurait pu être le point de départ de l’expédition contre les Alamans. C’est à Mayence que Sévère Alexandre fut en 235 éliminé par une révolte des soldats.
La ville retrouva un rôle important au milieu du IIIe siècle, sous Valérien et Gallien (253-260), lorsque les menaces s’accentuèrent et lorsque Gallien, initialement engagé dans le rétablissement de l’Illyricum, vint assurer lui-même la sécurité des Gaules. Cologne devint sa résidence. Il y établit un atelier monétaire qui ravitailla en numéraire l’Occident et les armées qui s’y trouvaient. Il rétablit la situation militaire, ce que relatent les légendes monétaires : elles exaltent la victoire sur les peuples germaniques et le présentent comme restaurateur des Gaules. La présence d’un empereur avec son armée (Gallienus cum exer(citu) suo, « Gallien avec son armée ») était propre à rassurer les élites gallo-romaines.
Lorsqu’il quitta la ville pour revenir en Illyricum, il y laissa son fils Salonin, avec le rang de César, mais entouré de conseillers de haut rang, civils et militaires. À la nouvelle du désastre d’Édesse, en 260, et de la capture de Valérien, Cologne fut au cœur de l’établissement de l’« empire gaulois ». Un des généraux, Postume, qui était originaire des régions rhénanes, élimina Salonin et prit la tête d’un empire séparé qui se maintint jusqu’à la reddition de Tétricus à Aurélien en 274. L’atelier monétaire frappa un monnayage qui insistait sur la défense des provinces gauloises. L’« empire gaulois » copia les valeurs romaines et même les institutions les plus traditionnelles, comme le consulat. Postume aurait même rêvé de se substituer à Gallien, lorsque ce prince éprouva les plus grandes difficultés face aux invasions gothiques en 267-268.
Par la suite le rôle de Cologne déclina. À la fin du IIIe siècle Trèves s’imposa comme siège d’une cour impériale, avec les services afférents et un important atelier monétaire. Ce fut la résidence de Constance Chlore, puis de Constantin aux premiers temps de son pouvoir, enfin ce fut le siège d’un préfet du prétoire lorsque cette fonction ministérielle fut régionalisée dans la première moitié du IVe siècle.
 
► ECK W., Geschichte der Stadt Köln, I. Köln in römischen Zeit, Geschichte einer Stadt in Rahmen des Imperium Romanum, Cologne, Greven Verlag, 2004. – Id., La Romanisation de la Germanie, Paris, Errance, 2007.
Michel CHRISTOL
→ Gallien ; Trèves.

COLONNE DE MARC-AURÈLE
La seconde colonne historiée de Rome, érigée entre 176 et 192 en mémoire des guerres de Marc Aurèle contre les Quades et les Marcomans (172-175), ne peut se comprendre sans son prototype, la colonne Trajane. Plus haute (42 m), plus lourde (1340 t), sa frise continue ne compte que 21 spires, peut-être afin de corriger des problèmes de visibilité constatés sur la frise trajanienne. Sa sculpture est plus profonde, mais aussi plus érodée ; elle a été restaurée à la Renaissance.
La frise reprend les codes mis en place par Trajan : l’armée romaine franchit des fleuves, affronte et soumet les barbares, sous la direction de l’empereur et avec l’aide des dieux (Jupiter pluvieux figure sc. 16) ; la testudo (tortue) est sculptée pour la seconde fois dans l’art romain (sc. 54). Les Germains portent braies, manteaux, sont parfois torse nu, mais il est difficile de distinguer une organisation militaire et sociale interne aux peuplades germaniques. Certains guerriers sont des frondeurs (sc. 10), des archers (sc. 15, 39), et certains Germains combattent pour Rome (sc. 23). On retrouve peut-être des Sarmates alliés des barbares (sc. 24), et des Phrygiens (sc. 49) prisonniers des Romains.
L’espace germanique se caractérise par des huttes de bois (sc. 7, 20, 43, 46, 99, 102), des fleuves, du bétail (sc. 64, 73, 88, 99, 111, 116), quelques roseaux (sc. 98), et à l’occasion des épis de blé (sc. 22).
Les barbares combattent, se soumettent, ou sont massacrés : de nombreux Germains jonchent le sol (sc. 8, 16, 19-20, 23, 27, 28, 29, 35, 46-47, 50, 64, 68, 73, 77, 79, 89, 92, 97, 99, 106, 109), ailleurs des guerriers fuient avec des gestuelles désespérées (sc. 8, 20, 50, 64), et la violence à leur égard culmine dans deux scènes de décapitation et d’exécution collective (sc. 61 et 68).
Mais la véritable originalité de la frise est le nombre de scènes où des femmes et des enfants sont victimes de mauvais traitements. Si Marc Aurèle accueille avec clémence les Germains qui se soumettent, ailleurs les populations sont victimes des légions, et ces mauvais traitements sont montrés de manière délibérée : les maisons sont incendiées, les femmes et enfants sont déportés, maltraités (sc. 20, 42, 57, 61, 69, 74, 85, 97, 102, 104, 115) : les femmes saisies aux cheveux, parfois poitrine dénudée, renvoient aux modèles hellénistiques. Cas unique dans l’art romain, sc. 98 : un légionnaire poignarde une barbare.
À la différence de la colonne Trajane, le message idéologique du monument aurélien n’est pas la romanisation d’une nouvelle province, mais la défense des frontières de l’Empire par la destruction des populations barbares qui le menacent. Cette évolution correspond à la situation militaire du règne de Marc Aurèle, et la violence, voire le pathétisme des scènes, ainsi que le style expressif des personnages, traduisent une sensibilité nouvelle : montrer la défaite physique des barbares, avec un réalisme nouveau, pour convaincre les spectateurs romains que la menace est écartée pour plusieurs générations.
 
► COARELLI F., La colonna di Marco Aurelio, Rome, Colombo, 2008. – SCHEID J. & HUET V. (dir.), Autour de la colonne Aurélienne, Turnhout, Brepols « Bibliothèque de l’École des hautes études. Sciences religieuses, 108 », 2000.
Martin GALINIER
→ Germains ; Marc Aurèle ; Marcomans ; Quades.

COLONNE TRAJANE
Inauguré à Rome le 12 mai 113, le monument en marbre de Carrare (40 m, 1036 t) montre la conquête de la Dacie (campagnes de 101-102 puis 105-106 apr. J.-C.) par l’empereur Trajan. Outre ses dimensions, sa particularité réside dans le bas-relief qui s’enroule en 23 spirales autour du fût : première du genre, elle portait à son sommet une statue de l’empereur puis, à sa mort, la base abrita l’urne d’or contenant ses cendres. La frise historiée comporte 155 scènes et 2 570 personnages, dont 634 Daces ; leur roi Décébale apparaît à six ou sept reprises (58 fois pour Trajan) avec le rôle dévolu à Vercingétorix par César. Trajan se devait d’avoir un adversaire à sa mesure.
Première originalité : les reliefs affirment l’historicité des événements, par leur découpage chronologique et le détail topographique des lieux. Mais ce vérisme est au service de l’idéologie. Celle-ci peut être résumée par une phrase de Pline le Jeune (Panégyrique XVII, 1-2 ; trad. M. Durry) : « Je me vois cherchant à reconnaître ces chefs aux noms interminables et aux statures dignes de ces noms ; je crois voir les brancards lourds des atrocités qu’ont osées les barbares, chaque prisonnier suivre, les mains liées, l’image de ses forfaits, puis toi-même [Trajan] qui, debout, du haut de ton char, presses par derrière les nations domptées, et devant ce char les boucliers que tu as transpercés de ta main ». Les Daces sont des « barbares » : cruels, à la langue imprononçable, mais combattants redoutables, armés de la falcata (sabre courbe) et préférant pour certains le suicide (poison : sc. 120-121 ; mort donnée par un camarade : sc. 140 ; suicide de Décébale : sc. 145) à la soumission.
Outre les femmes et les enfants daces, toujours accueillis avec clémence par Trajan, deux catégories de Daces sont distinguées : si tous sont vêtus de braies et d’une tunique, les simples guerriers vont tête nue (comatus, « chevelu » : premier Dace de la frise, un prisonnier, sc. 15), et les chefs portent un bonnet (pileatus). Certes, le regard romain sur le monde dace est ethnocentrique, mais il est aussi ethnographique : c’est là sa seconde originalité. Les légions de Trajan et leurs alliés l’emportent de manière inexorable, contraignant les Daces à la mort, la fuite ou la soumission ; mais l’aperçu du monde barbare témoigne d’un relatif intérêt. L’espace dace est caractérisé par son architecture (de bois, mais aussi de pierre : sc. 25, les remparts de la cité sont dominés par une rangée de têtes humaines décharnées, trophées de la victoire de Décébale sur Domitien en 86), sa végétation dense, ses montagnes et ses innombrables rivières, mais aussi la cruauté (sc. 44, torture de prisonniers romains). Cependant, l’armée dace est disciplinée (elle se bat en ligne sc. 70), manipule un bélier (sc. 32), une baliste (sc. 66), dispose d’un étendard et de vexillations… Il faut aux légionnaires la technique de la testudo (« tortue » : sc. 71, première figuration dans l’art romain) pour approcher d’un fortin. Et Décébale lui-même est, chez Dion Cassius (LXVII, 6 ; trad. É. Gros et V. Boissée), présenté comme valeureux :
« Décébale, homme propre au conseil, dans les choses de la guerre, et propre à l’exécution ; connaissant le moment d’une attaque vigoureuse et faisant retraite à propos, habile à dresser une embuscade, et vaillant au combat, sachant également profiter d’une victoire et se tirer avec avantage d’une défaite, qualités qui le rendirent longtemps pour les Romains un adversaire redoutable ».
De manière usuelle à Rome, la résistance dace est montrée comme la conséquence de leur folie (furor) et de la perfidie de leur roi. Ainsi Pline le Jeune (Panégyrique XVII, 1-2 ; trad. M. Durry) : « Si quelque roi barbare a poussé l’insolence et la folie jusqu’à mériter ta colère et ton indignation, il peut être défendu par tout l’intervalle de la mer, par l’immensité des fleuves, par l’escarpement des montagnes, il n’en sentira pas moins, j’en suis sûr, que tous ces obstacles s’inclinent, cèdent si tôt devant ta valeur (virtus) qu’il croira que les montagnes ont été aplanies, les fleuves desséchés, la mer supprimée, et qu’il subit l’invasion non pas de nos flottes, mais de notre territoire même ». Cette perfidie justifie les têtes coupées présentées à Trajan (par des auxiliaires romains lors de la première bataille, sc. 24 : Jupiter y frappe les Daces de son foudre). Et la tête de Décébale fut présentée à l’armée (sc. 147) avant d’être jetée aux Gémonies, lieu d’exposition des criminels à Rome…
Les Daces ne sont cependant pas les seuls « barbares » sur la colonne Trajane. Leurs alliés Sarmates, cavaliers à cuirasse d’écailles, figurent à deux reprises, lors de l’attaque d’un fort (sc. 31), puis défaits par des cavaliers romains (sc. 37). Et d’autres peuples apparaissent (sc. 99) lors de l’inauguration du pont de pierre sur le Danube : on a reconnu là une scène diplomatique, Trajan isolant les Daces de leurs alliés d’outre-Danube.
Pratique réelle, l’armée romaine bénéficie de l’appui de troupes auxiliaires, caractérisées par leur vêtement et leur équipement ethnique : Germains torse nu armés de massues (sc. 24, 27, 38, 40, 42, 66, 69, 72, 108-109), cavaliers numides coiffés de tresses (sc. 64), frondeurs des Baléares (sc. 66, 69, 72, 108-109), archers de Palmyre (sc. 66, 69, 108-109, 114-115). Tous concourent à la victoire et peuvent espérer, au terme de leurs 25 ans de service, la citoyenneté, gage de leur intégration dans le monde romain.
Enfin, et c’est la troisième originalité du monument, la frise insiste sur l’assimilation des Daces au monde romain. Une scène unique montre des Daces soumis accueillant Trajan dans leur cité (sc. 89), puis assistant à un sacrifice (sc. 91). La romanisation est en cours, selon le serment prononcé par Trajan à la veille des opérations (Ammien Marcellin XXIV, 3, 8 ; trad. J. Fontaine) : « “Puissé-je ainsi voir les Dacies réduites à la condition de provinces ! et franchir également sur un pont le Danube aussi bien que l’Aufide !”, et bien des formules semblables ».
 
► COARELLI F., La colonna Traiana, Rome, Colombo, 1999. – GALINIER M., La Colonne Trajane et les Forums impériaux, Rome, EFR « Collection de l’École française de Rome, 382 », 2007. – SETTIS S., La colonna Traiana, Turin, Einaudi, 1988.
Martin GALINIER
→ Daces ; Ethnographie grecque ; Germains ; Romanisation ; Sarmates ; Trajan.

CONAN LE BARBARE
Le thème du rapport entre barbarie et civilisation traverse toute l’œuvre de Robert E. Howard (1906-1936), tant ses poèmes que ses nouvelles historiques ou de fantasy. Mais c’est sans doute à travers son héros Conan, créé en 1932 pour la nouvelle Le Phénix sur l’épée, que cette fascination s’exprime le plus. Elle marque un tournant dans la littérature populaire américaine. En effet, avant Howard, la plupart des auteurs ont mis en scène des héros civilisés conquérant des mondes sauvages, tel Tarzan ou John Carter d’Edgar Rice Burroughs, qui triomphent respectivement de l’Afrique ou de la planète Mars. Cette image allait de pair avec l’affirmation de la supériorité du monde occidental et blanc. Rien de tel chez le créateur de Conan. Pessimiste, influencé par l’anthropologie racialiste de son temps et peut-être par Le Déclin de l’Occident (1918-1922) d’Oswald Spengler, Howard ne voit la civilisation que comme un mince vernis prêt à craquer : « La barbarie est l’état naturel de l’humanité », explique un de ses personnages dans la nouvelle Au-delà de la rivière noire (1935), « La civilisation n’est pas naturelle. Elle résulte simplement d’un concours de circonstances. Et la barbarie finit toujours par triompher. » Son héros Conan incarne cette angoisse. Venu de la contrée nordique et barbare de Cimmérie, sa conquête du royaume plus civilisé d’Aquilonie – assimilable à l’Europe féodale et chevaleresque – est vue comme le premier coup annonçant la fin de la civilisation. Les décennies suivant la mort du Cimmérien – qu’Howard imagine dans son essai L’Âge hyborien –, l’Aquilonie finit submergée par les sauvages Pictes à l’ouest et par les Turaniens mongoloïdes à l’est. Pour Howard, l’histoire n’est qu’une suite d’effondrements civilisationnels qui se répète depuis les temps héroïques de Conan – imaginée comme la Préhistoire de notre monde – jusqu’à notre époque contemporaine, où l’écrivain craint de voir la civilisation occidentale envahie par les populations asiatiques.
Néanmoins, l’attitude de l’auteur texan face à la barbarie est ambivalente. Outre Conan, il se plaît en effet à mettre en scène des héros sauvages triomphant de la civilisation, quitte à la détruire, comme le chef celte Bran Mak Morn confronté aux légions romaines. À travers eux, il revit – littéralement, car Howard croyait en la réincarnation – ses racines celtes et irlandaises, en grande partie fantasmées. Mais la fascination du créateur de Conan pour la barbarie doit surtout être comprise dans le contexte américain, et plus particulièrement texan, du début du XXe siècle. Howard appartient à une génération encore influencée par les échos de la guerre de Sécession et qui voit disparaître la Frontière de l’Ouest américain. Lui-même assiste au changement imposé par la toute nouvelle industrie du pétrole dans sa petite ville rurale de Cross Plain. Cette invasion de la modernité est sans aucun doute perçue comme un nouveau triomphe des États du Nord sur le Sud confédéré. Dans une nouvelle western intitulée Wild Water, rédigée après 1932, Howard met d’ailleurs en scène Jim Reynolds, un fermier luttant colt au poing contre un financier venu imposer la civilisation marchande à un Texas sudiste et rural. La barbarie de Conan s’inscrit dans cette opposition entre la Nature, la vitalité, la franchise et la simplicité d’un côté, et le monde civilisé, fourbe, marchand et urbain. Les villes du monde hyborien, caractérisées par leurs constructions verticales telle « Zamora […] et ses tours mystérieuses aux horreurs arachnéennes » (premier paragraphe du Phénix sur l’épée), ne sont d’ailleurs pas sans rappeler les métropoles du Nord américain et leurs gratte-ciel. Le personnage de Conan est construit à l’image de l’archétype du cow-boy qui rejette autant la sauvagerie des Amérindiens que la fourberie policée des élites urbaines de la côte Est. Rien n’illustre mieux cette proposition que la nouvelle Au-delà de la rivière noire, largement inspirée d’une trame de western. L’aventure du Cimmérien engagé par des fermiers vivant sur la frontière – le terme n’est pas anodin – du royaume d’Aquilonie pour les protéger des féroces Pictes sert ainsi de prétexte à Howard pour exprimer son mépris des deux camps. Si les Pictes sont critiqués pour leur violence primale, les agriculteurs civilisés, eux, n’en sont pas moins moqués pour leur incapacité à se défendre qui les pousse à engager un mercenaire étranger.
Conan doit également être envisagé comme une réponse au malaise frappant le modèle masculin américain au début du XXe siècle. À cette époque, nombreux étaient les observateurs à craindre un étiolement de la race anglo-saxonne provoqué par le confort moderne. Le futur président Theodore Roosevelt avait été le premier à proposer une solution en se transformant de jeune homme chétif et asthmatique en athlète accompli après plusieurs années passées dans un ranch du Dakota du Nord. Il popularisa ainsi, en l’incarnant, la figure du « dude », archétype masculin à mi-chemin entre l’homme de l’Ouest sauvage et le citoyen urbain moderne, homme certes civilisé, mais cultivant son physique par une vie au milieu de la nature et par la pratique intensive du sport. Howard, fasciné par les athlètes – il a écrit de nombreuses nouvelles sur le monde de la boxe –, s’inscrit dans ce courant de pensée. L’apparition de Conan est pensée comme celle d’un corps puissant et indomptable, contemporaine de celle des premiers athlètes acteurs, comme Douglas Fairbanks ou Johnny Weissmuller qui, à partir de 1932, incarne Tarzan au cinéma. L’évolution du personnage du Cimmérien accompagnera d’ailleurs celle des rapports au corps masculin tout au long du XXe siècle. Conan devient ainsi l’archétype de l’homme bodybuildé et imberbe – alors que le barbare était traditionnellement représenté barbu et poilu –, véritable parangon du self-made-man américain capable de se forger un destin à la seule force de ses muscles dans une Amérique traversée par la Grande Dépression. Qu’il ait été incarné trois fois entre 1982 et 1985 par Arnold Schwarzenegger ne doit rien au hasard tant le storytelling entourant la carrière de l’athlète, Autrichien de naissance, ressemble à celui du Cimmérien, parti de rien et devenant célèbre grâce à sa seule force physique et son entraînement, dans une Amérique des années Reagan qui porte aux nues ce type de modèle, avec, par exemple, le personnage de Rocky. Alors qu’une nouvelle crise de la masculinité, celle qui se trouve confrontée à l’émancipation féminine, voit le jour, Conan se pose alors comme une alternative, mais qui ne peut exister qu’en dehors de la réalité, dans le monde virtuel des jeux de rôle ou des jeux vidéo.
Mais cette perception positive de Conan est tardive. Pour Robert E. Howard, le physique de Conan est le seul outil qui lui permet de survivre dans un espace tragique, un entre-deux permanent entre la barbarie et la civilisation. Dans Au-delà de la rivière noire, lui seul résiste aux Pictes, à la différence des personnages plus civilisés et chétifs qui meurent tous. Le Cimmérien lui-même vit en un temps interstitiel et éphémère, entre l’apogée de la civilisation et le retour à la barbarie, comme l’explique la première phrase du Phénix sur l’épée : « Sâche, ô prince, qu’entre l’époque qui vit l’engloutissement de l’Atlantide et des villes étincelantes et celle de l’avènement des Fils d’Aryas, il y eut un âge insoupçonné. » Incapable d’incarner cette singularité tragique, lui-même attaché à « tous ces petits riens si importants qui font la civilisation », l’auteur texan se suicide à l’âge de trente ans, le lendemain de la mort de sa mère.
 
► COURTINE J.-J. (dir.), Histoire de la virilité, III. La Virilité en crise ? XXe-XXIe siècle, Paris, Le Seuil, 2011. – HOWARD R. E., Conan (3 vol.), trad. et comm. P. Louinet, Paris, Bragelonne, 2007-2009. – PRIDA J. (dir.), Conan Meets the Academy, Jefferson, McFarland & Compagny, 2013. – SAMMON P. M., Conan, sur les traces du barbare, Paris, Huginn & Muninn, 2014. – SANAHUJAS S., Les Nombreuses Vies de Conan, Lyon, Les Moutons électriques, 2008. – TORTEY F. (dir.), Échos de Cimmérie. Hommage à Robert Ervin Howard, Paris, L’Œil du sphinx, 2009.
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CONSTANTIN Ier
Dans la foisonnante historiographie sur Constantin (306-337), la relation de celui-ci avec les barbares est quelque peu éclipsée par une hégémonie des questions religieuses. Cependant, la guerre menée par Constantin dans les régions rhéno-danubiennes occupe une place non négligeable dans les panégyriques latins de la première partie de son règne (307, 310, 313 et 321). Complétée par les Carmina figurata (calligrammes) d’Optatianus Porfirius, cette littérature encomiastique relate ses campagnes et modèle Constantin en chef victorieux et pacificateur, personnellement impliqué dans les combats, donnant tantôt dans la ruse, tantôt dans la répression implacable. Dans tous les cas, il est représenté comme un prince infatigable, soucieux de charger à la tête de sa cavalerie, rusé stratège et économe de la vie de ses soldats.
Dès sa proclamation en juillet 306 à Eburacum (York), il retourne en Gaule et, résidant à Trèves, combat les Francs : il fait construire un pont sur le Rhin et vainc les Francs, faisant exécuter les rois Ascaric et Mérogaise. Il bat ensuite les Bructères, qui se soumettent à lui à Cologne en lui donnant des otages de rang noble. En 310, une nouvelle campagne victorieuse en Rhénanie lui donne pour la deuxième fois le titre de Germanicus. Pour le célébrer comme tel, des Ludi Francici sont célébrés à Trèves du 15 au 20 juillet 310.
Jusqu’en 312, Constantin lance des campagnes contre les barbares depuis Trèves, où il réside.
312 est l’année de sa campagne victorieuse en Italie contre Maxence. Il est à noter que pour pallier l’infériorité numérique de ses troupes, il recourut pour la première fois, après Gallien, à un engagement massif de Francs dans son armée.
En 313/314, ce sont de nouvelles campagnes-éclair et victorieuses contre les barbares rhénans : Bructères, Chamaves, Chérusques, Lancions, Alamans et Tubantes. En 315, à Rome, il est remarquable que l’arc de triomphe érigé en son honneur par le Sénat pour ses Decennalia célèbre conjointement ses triomphes sur Maxence et sur les barbares.
Optant ensuite pour une résidence en Illyricum, il mena d’autres campagnes dans les années 316-322. En 319, Constantin envoie son fils Crispus sur le Rhin et se consacre alors au limes danubien : il défait en 321 les Sarmates, qui avaient franchi le Danube, puis les Goths du roi Rausimod en 323. Les captifs furent répartis dans différentes cités. En 321, le panégyriste Nazarius fait à Rome l’éloge de Constantin, dont les victoires ont répandu dans toutes les Gaules la terreur de son nom, Gaules qui voient désormais gésir les barbares sur leur flanc ; quelques années plus tard, Optatianus Porfirius célèbre sa victoire sarmatique dans ses poèmes.
En 326, enfin, après un ultime séjour à Rome pour y clore ses Vicennalia, Constantin se porte une dernière fois contre les Alamans, qu’il vainc en 328. Après cette date, il se fixe à Constantinople, laissant la défense des Gaules à son fils Constantin II, Crispus ayant été exécuté en 326. En 332 est conclu avec les barbares danubiens un foedus, qui constitue un archétype de ceux qui suivront dans le dernier tiers du IVe siècle et le premier du Ve (376, 380, 382, 418, 432). Se trouve ainsi définie en termes d’alliance la coexistence entre l’Empire et des barbares installés en son sein, qui deviennent un appoint mobilisable pour l’armée romaine.
Les relations belliqueuses entre Constantin et les barbares appartiennent à la première partie de son règne, alors qu’il règne sur l’Occident. Après 326, son regard se porte sur l’Est et les relations romano-perses. Son règne s’achève dans les préparatifs d’une guerre contre les Sassanides. Ces relations conflictuelles sont continuellement victorieuses et forgent de Constantin l’image d’un prince Invictus puis, plus modestement, Victor à partir de 324. S’il répond à la tradition impériale romaine dans l’exaltation de ses victoires et la Pax Romana imposée par la force, il n’en innove pas moins en intégrant des barbares à l’armée romaine à une échelle inédite et en installant nombre d’entre eux dans l’Empire.
La répétition des combats signifie cependant qu’aucune de ses victoires ne mit vraiment fin aux conflits, sinon sous forme de répits et de trêves imposés. De fait, après 337, les affrontements se poursuivent sous le règne de ses fils et, au-delà, jusqu’au Ve siècle.
Par ailleurs, Constantin est à la fois l’empereur de la liberté des cultes (lettre de Milan de février 313) et celui de la définition légale de la doctrine catholique (concile de Nicée de 325). Mais il faut ajouter qu’après avoir légalisé la condamnation d’Arius, de ses thèses et de ses partisans, Constantin a mené une politique d’unification et de réintégration d’Arius dans l’Église, jusqu’à être baptisé mourant par un évêque arien. L’ensemble de la politique de Constantin doit être vue sous l’angle du même tropisme, celui de la recherche de l’unité. Sa politique à l’égard des barbares ne fait pas exception, a fortiori après ce qu’on appelle sa « conversion » de 312.
 
► MARAVAL P., Constantin le Grand, Paris, Tallandier, 2011. – PUECH V., Constantin, empereur chrétien, Paris, Ellipses, 2011. – LANÇON B. & MOREAU T., Constantin. Un Auguste chrétien, Paris, Armand Colin, 2012.
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CONSTANTIN VII PORPHYROGÉNÈTE
Membre de la dynastie macédonienne qui règne sur l’Empire byzantin depuis le milieu du IXe siècle, ce souverain né en 905 dans la pourpre, d’où son surnom, est couronné coempereur dès trois ans, mais reste sous la tutelle de sa mère puis du général et empereur Romain Lécapène. Il gouverne de 945 à sa mort en 959. Son règne personnel est marqué par des guerres incertaines contre les Arabes, la réception d’ambassades occidentales comme celle de Liudprand de Crémone et le rapprochement avec la principauté de Kiev dont la régente, Olga, est baptisée à Constantinople. Longtemps confiné à des fonctions de représentation et porté au loisir savant, il montre un vif intérêt pour les arts et les lettres qu’il pratique et encourage dans un contexte de renaissance culturelle. Son nom est associé à des compilations de textes souvent antérieurs à son règne. L’objectif de Constantin VII est d’améliorer en particulier l’administration et la diplomatie en s’inspirant de modèles antiques et, dans une moindre mesure, médiévaux. Ces œuvres encyclopédiques sont réalisées dans les archives et les bibliothèques du palais de Constantinople par des collaborateurs anonymes au service de l’empereur. Certains traités sont précieux pour connaître les rapports du monde byzantin avec ses voisins. Le plus long, sur la cour byzantine (De cerimoniis), rassemble des matériaux composites en vue d’une synthèse jamais rédigée exaltant la grandeur impériale. Il expose les usages protocolaires dignes d’être imités. Quelques chapitres, anciens ou non, éclairent les relations diplomatiques de Byzance avec la Perse sassanide sous Justinien ainsi qu’avec des souverains arabes, russes et bulgares contemporains de Constantin VII. Plus bref et hétéroclite, le manuel destiné à son fils (De administrando imperio) présente la politique étrangère de Byzance en relation avec l’histoire et l’organisation des peuples voisins afin de les maîtriser et, si nécessaire, de les dresser les uns contre les autres par un jeu d’alliances. Érudit et didactique, géographique et ethnographique, l’ouvrage parcourt l’Asie centrale et le Moyen-Orient, évoque l’Italie et l’Espagne, éclaire le Caucase, le pourtour de la mer Noire et les Balkans. Dépourvu de préjugés et intéressé par les peuples étrangers et leur exotisme, le traité présente avec un détail inégal les nations périphériques considérées comme des menaces, des protégés ou des clients. Le propos est d’en connaître les forces et les faiblesses, les ressources et les limites, la succession et la généalogie des principaux dirigeants, leur histoire et leurs relations avec Byzance. Le volume d’extraits de récits d’ambassades antiques et protobyzantines (Excerpta de legationibus) est le seul conservé intégralement du grand projet éditorial, placé sous les auspices de l’empereur, de rassembler et de classer des extraits de la littérature grecque pour nourrir la réflexion et l’action en tirant des leçons de l’histoire. Cette anthologie diplomatique, formée des passages d’une trentaine d’historiens de langue grecque, surtout du Haut et du Bas Empire, distingue les ambassades envoyées aux peuples étrangers de celles adressées au pouvoir grec, romain ou byzantin. Enfin, le traité sur les circonscriptions provinciales de l’Empire byzantin (De thematibus), réparties entre l’Orient et l’Occident, explique leur étymologie, évoque leur passé mythique et historique, rappelle leur peuplement antique. Il mentionne également des peuples voisins, en dénigrant certains pour leur barbarie (Slaves) ou leur impiété (Arabes). La masse des connaissances anciennes contraste avec la rareté des informations récentes. L’essentiel de l’ouvrage renvoie à la géographie administrative du temps de Justinien qui semble immuable. L’Empire byzantin, remis en ordre à l’intérieur et à l’extérieur par l’œuvre intellectuelle et politique de Constantin VII, est conçu comme éternel en vertu de sa conformité avec le plan divin.
 
► BELKE K. & SOUSTAL P., Die Byzantiner und ihre Nachbarn. Die De administrando imperio gennante Lehrschrift des Kaisers Konstantinos Porphyrogennetos für seinen Sohn Romanos, Vienne, Fassbender, 1995. – KAZHDAN A. & CUTLER A., « Constantine VII Porphyrogennetos », dans The Oxford Dictionary of Byzantium, Oxford, Oxford University Press, 1991, vol. 1, p. 502-503. – LEMERLE P., Le Premier Humanisme byzantin. Notes et remarques sur enseignement et culture à Byzance des origines au Xe siècle, Paris, PUF, 1971, p. 268-288. – TOYNBEE A. J., Constantine Porphyrogenitus and His World, Oxford, Oxford University Press, 1973, p. 575-605.
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CONSTANTINOPLE
La ville « qui de toutes les autres était souveraine ». Geoffroi de Villehardouin résume en peu de mots ce que peut représenter Constantinople dans l’univers mental d’un chrétien d’Occident, en bon témoin oculaire qu’il fut de la prise de la ville par les Croisés en 1204. Sa définition paraît symptomatique tant de l’état d’esprit qui anime ces Latins miroitant les richesses d’une cité réputée imprenable que de la définition même qu’en donnaient les Byzantins. Ces derniers, en effet, ont régulièrement usé de périphrases pour désigner la capitale de leur Empire, comme il en a été pour leurs voisins, ces barbares comme ils les qualifiaient. La « ville qui règne » (basilevousa polis) est sans doute une des plus usitées, laissant entendre la domination, présente et à venir, de Constantinople sur le monde. Lieu de résidence de l’empereur romain d’Orient depuis le IVe siècle et siège d’un patriarcat, elle se veut aussi la ville gardée de Dieu. Sa superficie, son prestige, comme le nombre de ses habitants dès le très haut Moyen Âge – peut-être près d’un demi-million d’âmes avant les épisodes de peste dès 542 – justifient l’appellation de « Très Grande Ville » (megistin Polin). Un titre grec qui pourrait être à l’origine de son nom moderne, Istanbul, comme le suggère le célèbre géographe arabe du Xe siècle, al-Mas’ūdī. Ce dernier confirme que les Byzantins « ne l’appellent pas Konstantiniyeh (Constantinople) » mais lui préfèrent donc le terme de « Bolin », où l’on retrouve le mot grec de Polis, la Ville, comme l’Urbs désignait Rome. Ce qualificatif inspirera d’ailleurs jusqu’aux lointains Chinois faisant de Fulin un nom générique pour désigner aussi bien l’Empire byzantin que sa capitale.
L’empereur Constantin, fondateur officiel de la ville à qui il laisse son nom, en supplantant l’antique Byzance le 11 mai 330, ne sera pourtant jamais oublié. Son choix d’ériger cette cité au rang d’une capitale orientale d’un Empire romain encore unifié s’est assurément révélé judicieux, même s’il demeurait risqué. Sujets de l’Empire comme leurs voisins barbares ont été les spectateurs de l’avènement de cette capitale et du fort pouvoir d’attraction qu’elle a rapidement exercé. En se dotant progressivement d’institutions romaines, elle a fini par s’imposer, devant conserver pendant longtemps ses autres noms de « Nouvelle Rome » ou « Seconde Rome » attestés dès l’époque constantinienne. Cette multiplicité des qualificatifs témoigne sans doute autant de sa supériorité affichée et reconnue que de son caractère insaisissable, entretenant de la sorte son propre mythe – celui de la vitrine de l’Empire et du « creuset d’une civilisation du luxe et de la pauvreté » (G. Dagron). Idéalement sise sur le Bosphore aux confins de l’Europe et de l’Asie, protégée par de puissantes murailles, Constantinople dispose de tous les atouts pour attirer les convoitises des barbares, cette masse informe qui encercle et menace l’Empire.
Les chrétiens des terres occidentales à l’Italie byzantine peuvent être les premiers évoqués car, sous le qualificatif de Latins (Latinoi) dans les textes grecs à partir du XIe siècle, ils sont aussi ceux qui finiront par s’emparer de la ville en 1204 et la conserveront jusqu’en 1261. Avant cela, durant le haut Moyen Âge, peuples et rois d’ascendance germanique lorgneront régulièrement du côté d’une Constantinople si représentative du modèle impérial romain à leurs yeux. Même les Lombards qui s’installent dans une majeure partie de la péninsule italienne à partir de 568 témoignent de leur respect pour l’Empire et certains ducs trouvent à Constantinople une protection et un lieu de refuge. Lorsque Charlemagne s’empare du titre impérial à Rome en l’an 800, il fait le choix d’une titulature officielle modérée en vue de ne pas froisser les susceptibilités du côté du Bosphore. Si pour autant la rivalité peut être vive par la suite entre les deux Empires se réclamant de la romanité, et que d’autres conflits surgissent notamment entre les deux patriarcats de Rome et de Constantinople, les mentalités occidentales accordent à la capitale du basileus une place de choix dans leur horizon onirique. En effet, Constantinople n’est pas uniquement le conservatoire de la romanité, elle est surtout pour eux l’un des pôles centraux de la Chrétienté. Ses multiples églises, monastères et sanctuaires l’attestent, mais, encore plus, la présence de reliques insignes en leur sein ou dans le Palais sacré des empereurs. La « ville gardée de Dieu » entretient sa réputation grâce à ces reliques, vétéro comme néotestamentaires, et affirme ainsi sa nette supériorité sur d’autres cités marquées pourtant du passage de tel ou tel apôtre. « Nouvelle Jérusalem » depuis le règne d’Héraclius, elle exerce à ce titre une profonde séduction sur l’ensemble des chrétiens, et pas uniquement ceux d’Occident. Lorsque ces derniers sont aussi des marchands, principalement italiens avant 1204, cet attrait se mue en quête d’autres richesses offertes par l’immense marché commercial que représente l’Empire et si bien incarné par les multiples fora qui jalonnent les principales rues de la capitale byzantine. En outre, cette dernière incarne de plus en plus, et au même moment, le comble des déviances religieuses et morales. Ses richesses incommensurables cachent mal l’obscurité ou la saleté de ses rues pour Eudes de Deuil qui la décrit au milieu du XIIe siècle. Pire, elle est « hypocrite dans ses mœurs, corrompue dans sa foi », lance-t-il, préparant la voie à la légitimité de sa conquête – fût-elle l’entreprise de chrétiens. Ce sera chose faite avec la déviation de la quatrième croisade qui, à en lire un autre témoin, Robert de Clari, revient presque à faire œuvre pie tant ses habitants étaient devenus peu recommandables.
La chute de 1204 n’empêche pas qu’un basileus reprenne la ville par la suite, ni que Constantinople conserve une place de choix dans les lieux de puissante fascination pour ses voisins. Ceux qui lui sont septentrionaux en constituent presque des exemples-types. Dans les siècles du Moyen Âge tardif, les Serbes en donnent la mesure. Certains, comme Stefan Nemanja, fondateur de la dynastie des Nemanjides à la fin du XIIe siècle, y séjournent un temps comme otages. D’autres s’y rendent comme pèlerins, ou s’y arrêtent sur la route de Jérusalem, à l’instar d’un saint Sava, le plus populaire des saints serbes, en 1235. Plusieurs princes ou princesses sont unis par le mariage aux dernières dynasties byzantines régnantes, et il est souvent rappelé que l’ultime empereur de Constantinople, Constantin XI Dragasès, était le fils d’une brillante princesse serbe. Avant cela, au milieu du XIVe siècle, l’ambition de prendre la ville anime à l’évidence le tsar Stefan Dušan, acte qui aurait conforté son titre d’« empereur des Serbes et des Grecs » et renforcé son Empire balkanique. Car, pour les Serbes comme pour d’autres, Constantinople demeurera toujours l’unique et légitime dispensatrice de la dignité impériale. Les prétentions en ce sens d’un Stefan Dušan sont la lointaine répétition de celles du tsar bulgare Siméon. Lui aussi otage dans la capitale, il répète ensuite les assauts militaires sur cette dernière. Il se voit finalement reconnaître, en 924, le titre d’« empereur des Bulgares et des Romains » après une célèbre entrevue sur la Corne d’Or avec le basileus qui demeure malgré tout maître de sa ville. Les prétentions et revendications russes sont similaires. Durant le même siècle, les Rus’ de Kiev trouvent d’abord en Constantinople un lieu majeur d’échanges commerciaux. Forts des traités de paix conclus alors avec la cour, ils écoulent ainsi leurs marchandises (fourrures, bois, esclaves) faisant de l’axe reliant les deux capitales la fameuse « route des Varègues aux Grecs ». Bien plus, les visites bien orchestrées des lieux saints de la capitale byzantine préparent la conversion au christianisme des élites russes et du tsar Vladimir en 988. Si là encore des alliances matrimoniales unissent les cours, la déférence des princes russes envers Constantinople passe aussi par la célébration quasi eschatologique de ses reliques et sanctuaires. Elle prépare la voie à la vocation de Moscou comme « Troisième Rome », affirmée comme telle dès le XVIe siècle et prolongeant de la sorte une translatio imperii presque ininterrompue depuis un millénaire.
Dans les consciences slaves et russes en particulier, le mythe de Tsarigrad n’est finalement pas sans rappeler la place occupée par cette même Constantinople dans les esprits des tenants de l’islam. Dès l’avènement de ce monothéisme, les musulmans font de cette cité un but avoué des conquêtes qui leur font rapidement gagner les provinces impériales parmi les plus prospères (Syrie, Égypte, puis Afrique du Nord). Ils buteront toutefois à plusieurs reprises, notamment en 674-678 puis 717-718, sur la capitale des Rûms, transcription des Romaioi (Romains) pour désigner les Byzantins. Constantinople n’en restera pas moins un objectif militaire nourrissant la rhétorique politique des grandes dynasties de l’Islam, notamment califales. Avec le temps, elle devient invincible et si sa prise pourrait parachever la domination de l’Islam elle n’en demeure pas moins une cité jalousée pour d’autres raisons. Elle est un carrefour commercial, notamment lorsqu’à l’époque mamelouke il faut trouver des esclaves pour l’armée, mais on sait aussi l’admirer pour ses monuments (palais, colonnes, statues, esplanades). Son hippodrome est si légendaire que le terme arabe d’al-Bidrûm qui le désigne en vient à qualifier la ville elle-même. Même ses églises peuvent marquer les consciences des visiteurs musulmans : en plein cœur du Moyen Âge, on ose jusqu’à ouvrir les portes de l’église Sainte-Sophie à certains d’entre eux, triés sur le volet – quoique ce choix impérial heurte hiérarques comme chroniqueurs byzantins. Il est aussi un indice de la qualité de traitement d’ensemble des visiteurs musulmans qui disposent d’ailleurs, depuis le début du VIIIe siècle, d’une mosquée dans la ville, et bientôt d’une seconde dès la fin du XIIe siècle.
Au regard de tous ces éléments, on comprend mieux combien, pour nombre de ses voisins barbares, Constantinople est « plus grande que le proclame sa renommée », comme l’avance un visiteur musulman avant 1204. Même après cette date, la cité du Bosphore reste marquée d’une aura singulière dans les textes épiques ou chansons de geste occidentaux. Une réputation qui aiguise toutefois les appétits et joue en sa défaveur lorsque l’Empire byzantin s’affaiblit à la fin du Moyen Âge. C’est ainsi une ville où l’on compte « plus de vide que de plein » de l’avis d’un émissaire du duc de Bourgogne en 1432 qui résiste puis succombe aux offensives des Turcs Ottomans en mai 1453, scellant du même coup le destin de l’Empire.
 
► CIGGAAR K. N., Western Travellers to Constantinople. The West and Byzantium, 962-1204 : Cultural and Political Relations, New York/Cologne, Brill, 1996. – DAGRON G., Naissance d’une capitale. Constantinople et ses institutions de 330 à 451, Paris, PUF, 1974. – DEROCHE V. et VATIN N. (dir.), Constantinople 1453. Des Byzantins aux Ottomans, Toulouse, 2016. – DUCELLIER A., « Une mythologie urbaine : Constantinople vue de l’Occident au Moyen Âge », Mélanges de l’École française de Rome. Moyen Âge, no 96-1, 1984, p. 405-424. – DUCELLIER A. & BALARD M. (dir.), Constantinople (1054-1261) : tête de la Chrétienté, proie des Latins, capitale grecque, Paris, Autrement, 1996. – EL CHEIKH N. M., Byzantium Viewed by the Arabs, Cambridge MA, Harvard University Press, 2004 – NISSIN L. et RIVA S. (dir.), Sauver Byzance de la barbarie du monde, Milan, 2004.
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CRÂNE (BOIRE DANS)
Les Scythes, ces peuples d’origine iranienne qui vivaient au nord de la mer Noire, sont probablement les premiers barbares connus dans la littérature occidentale à boire dans des crânes. Cette pratique, si l’on en croit Hérodote grâce auquel on la connaît, faisait partie des usages scythes de la guerre : lorsque les Scythes remportent une victoire, explique l’historien, ils coupent les têtes de leurs ennemis, puis les scalpent et utilisent les peaux ; à certaines têtes toutefois, « non pas toutes, mais celles de leurs pires ennemis seulement », ils réservent un traitement particulier : ils scient le crâne à hauteur des sourcils, le nettoient, et, s’ils sont pauvres, « l’emploient tel quel » ; s’ils sont riches, ils le dorent à l’intérieur, « pour l’employer en guise de coupe ». Ils procèdent de la même façon avec la tête d’un parent, « s’ils se sont querellés avec lui et l’ont vaincu en présence du roi » (Hérodote 4, 64). Dans cet extrait d’Hérodote, le fait de « boire dans des crânes » témoigne de la cruauté des usages militaires scythes – comme l’obligation faite à tout Scythe tuant un ennemi pour la première fois de boire de son sang. On doit souligner toutefois qu’il s’agit d’une pratique visiblement réservée aux plus riches des Scythes – ceux qui peuvent dorer les crânes – et qu’elle ne concerne qu’une certaine catégorie d’ennemis : les pires d’entre eux, ainsi que les parents, s’ils sont tués en présence du roi. On ne saurait donc conclure de la lecture d’Hérodote que les Scythes dans leur ensemble utilisaient systématiquement les crânes de leurs victimes pour s’en faire des coupes. Quelques siècles plus tard pourtant, ce trait semble s’être imposé dans l’image des Scythes : selon Strabon (Ier siècle av. J.-C.-Ier siècle apr. J.-C.) – et, visiblement, les auteurs d’époque hellénistique qu’il cite (7, 3, 7) –, les Scythes immolaient les étrangers, mangeaient leur chair, puis utilisaient leurs crânes comme coupes à boire. Dans cette évocation qui mêle invention (cannibalisme), traits hérodotéens et réminiscences de l’Iphigénie en Tauride d’Euripide (sacrifices d’étrangers), le souci de précision ethnographique propre à Hérodote a bel et bien disparu.
À la même époque, on retrouve ce motif, appliqué cette fois aux Gaulois, dans l’Histoire romaine de Tite-Live. Ce dernier raconte comment, en 216 av. J.-C., le consul désigné Lucius Postumius tomba dans une embuscade tendue par les Gaulois Boïens dans la forêt Litane, en Cisalpine, et périt avec ses deux légions. À l’horreur de la mort des soldats, écrasés par les arbres que les Gaulois avaient fait tomber sur eux, s’ajoute le traitement que ces derniers font subir au corps de Postumius : « Les Boïens, triomphants, portèrent dans le temple qui est le plus vénéré chez eux les dépouilles enlevées au cadavre et la tête coupée du général. Puis, après avoir nettoyé la tête, comme c’est la coutume chez eux, ils incrustèrent le crâne d’or ; c’était pour eux un vase sacré qui servait à faire des libations les jours de fête, en même temps qu’une coupe pour le prêtre et le desservant du temple » (Hist. rom. XXIII, 24, 12-13). Il est difficile de savoir s’il s’agissait réellement d’une coutume propre aux Gaulois, comme l’affirme Tite-Live, ou du transfert sur les barbares gaulois d’un trait que l’ethnographie avait popularisé à propos des Scythes. Quoi qu’il en soit, ce type de comportement, qui consiste à instrumentaliser le corps de l’ennemi en le transformant en objet, représente, aux yeux de l’historien, le terme extrême de l’inhumanité en matière d’outrage fait aux morts et ne peut qu’être le fait de barbares.
L’image du crâne reste ponctuellement utilisée au Moyen Âge. Paul Diacre affirme ainsi en avoir vu un exemplaire dont la confection était liée à l’histoire ancienne de la monarchie lombarde. L’évocation de ce type de trophée morbide est également utilisée par les Byzantins pour stigmatiser la violence des Hongrois : en 811, leur khan Kroum aurait transformé la tête de l’empereur Nicéphore Ier en coupe à boire. Dans l’Heptaméron, Marguerite de Navarre détourne le motif, en montrant un mari obligeant sa femme à boire dans le crâne de son amant défunt. Au XIXe siècle, le thème fait florès dans la littérature romantique ; sur cette base, il devient un passage obligé de la description du barbare, souvent sur un mode ironique. Dans Astérix et les Normands, le chef Olaf Grossebaf et ses hommes racontent ainsi avoir massacré des ennemis pour se constituer des services de table.
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CRÂNES ALLONGÉS
Les manipulations visant à modeler la forme du crâne sont pratiquées de tous temps et sur tous les continents. Pour la période qui nous intéresse, cette pratique semble renaître parmi les populations orientales, notamment les groupes alano-sarmates des steppes russes et les Huns. Ces derniers l’auraient héritée de leurs contacts avec des populations iraniennes europoïdes aux IIe-Ier siècles av. J.-C. L’origine hunnique de cette pratique est cependant vivement discutée car leurs nécropoles sont peu connues et leur pratique de la crémation des corps limite fortement les observations biologiques. Cette hypothèse repose donc en grande partie sur un texte de Sidoine Appolinaire qui affirme à leur propos que, dès la naissance, « un bandeau environne leurs têtes et écrase leurs narines pour que le casque ne rencontre pas d’obstacle ». Ce qui est certain, c’est que cette tradition parvient en Occident en même temps que la migration des Alains et l’expansion des Huns vers l’ouest. Elle se diffuse en Gaule à partir du IVe siècle et semble avoir totalement disparu en Occident à la fin du VIe siècle. En France, cette gestuelle est souvent associée aux Burgondes, qui en auraient hérité de leurs contacts avec les Huns. On note, en effet, une concentration de découvertes de crânes allongés en Côte-d’Or, vallée du Rhône et Suisse. Les individus présentant cette caractéristique sont généralement interprétés comme des étrangers ou des gens ayant été en contact avec ces cultures orientales dans leur jeunesse. Il s’agirait alors de mercenaires, de prisonniers ou à l’inverse d’une élite incorporée aux hautes sphères de l’armée romaine. Ces cas semblent donc attester du maintien d’une coutume qui témoignerait de la volonté de se distinguer des autres tout en restant fidèle à ces pratiques ancestrales. D’autres auteurs font remarquer que des crânes allongés ont été découverts un peu partout en France comme à Saint-Martin-de-Fontenay (Calvados), Venerque (Haute-Garonne), Routier (Aude), Lectoure (Gers), etc. Au final, on connaît quasiment autant de cas de crânes allongés hors que dans la sphère burgonde. Pour ces auteurs, les crânes allongés ne doivent donc pas être considérés comme une pratique unique. Il pourrait s’agir de développements convergents dont la manipulation du crâne semble être le seul facteur commun. Les raisons de ces pratiques seraient complexes et pas toujours explicables (religions, raison sociable, recherche du développement de la mémoire et de l’intelligence, effet de mode, recherche esthétique, etc.). Des faits biologiques restent, il n’existe pas un seul type mais des types de manipulation pour façonner le crâne. En simplifiant, il y a la déformation circulaire et la déformation fronto-occipitale, oblique ou droite. Ces différentes pratiques pourraient correspondre à différents usages ou idéologies. Par ailleurs, les nécropoles où sont inhumés des individus avec ces caractéristiques affichent des profils biologiques différents : endogames ou au contraire riches en apports exogènes, riches en mobilier ou non, etc. Il en ressort que les données sont hétérogènes, les hypothèses très variées et que cette pratique ne doit surtout pas être prise comme un critère anthropologique permettant d’attribuer un individu à une culture précise.
 
► BUCHET L., « La Déformation crânienne en Gaule et dans les régions limitrophes pendant le haut Moyen Âge, son origine, sa valeur historique », Archéologie médiévale, no 18, 1988, p. 55-71. – CRUBEZY E., « Merovingian Skull Deformation in the Southwest of France », dans L. Alcock & D. Austin (dir.), From the Baltic to the Black Sea : Studies in Medieval Archaeology, Londres, Routledge, 1997, p. 189-205. – KAZANSKI M., « Les Alains et les Sarmates en Occident romain à l’époque des grandes migrations : données archéologiques », Bulletin de liaison de l’Association française d’archéologie mérovingienne, no 37, 2013, p. 102-124.
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CROISADES
La définition de la croisade fait l’objet d’une certaine ambiguïté, liée tant à l’anachronisme du terme, qui n’apparaît qu’au XIIIe siècle pour qualifier ce qu’on nommait auparavant le « passage d’outremer » ou « voyage de Jérusalem », qu’à sa réutilisation progressive dans des conflits variés, hors d’Orient. À l’origine, le terme désigne un pèlerinage armé – les croisés se désignent d’abord comme « pèlerins » –, sous l’égide de la papauté qui l’initie, voué à la défense ou à la délivrance des lieux saints, en particulier du Saint-Sépulcre, et assurant à ceux qui s’y engagent des privilèges spirituels pouvant aller jusqu’à la rémission de leurs péchés, garantie de salut.
C’est d’abord la défense des chrétiens d’Orient et du Saint-Sépulcre de Jérusalem que promeut Urbain II en lançant la première croisade au concile de Clermont de 1095. Celle-ci témoigne d’une triple influence. La tradition du pèlerinage à Jérusalem, l’un des premiers renseignés au sein du christianisme, y est centrale. Réaffirmée tout au long du XIe siècle, elle donne un cadre pratique à l’entreprise, asseoit sa valeur pénitentielle du fait de la difficulté d’accès comme de la sainteté de sa destination, cité biblique et surtout lieu de la passion du Christ et de sa résurrection. S’y ajoute la maturation en Occident de l’idée de guerre juste, donnant naissance à celle de guerre pour Dieu. La première assurait, depuis les réflexions de saint Augustin, et malgré les préceptes chrétiens iréniques, la légitimité religieuse de certains conflits défensifs. Leur encadrement progressif par l’Église, accompagné d’une christianisation des combattants dont témoignent la ritualisation religieuse de l’adoubement, la bénédiction des armes, le développement du culte des saints guerriers ou les mouvements de paix de Dieu, aboutit finalement à la sacralisation des combats menés dans des buts pieux. Le contexte de la Reconquista en péninsule Ibérique achève à la veille de la croisade de transférer cette sacralité sur des actions non plus défensives, mais offensives, perçues comme la juste reconquête de territoires autrefois chrétiens. L’affirmation de l’autorité papale en Occident, accélérée au XIe siècle par la réforme grégorienne, a enfin été un autre mouvement nécessaire au déclenchement de la croisade, dont le pape se fait l’initiateur comme le chef théorique, prenant ainsi un rôle inédit dans l’encadrement militaire des Latins.
L’appel d’Urbain II provoque le départ rapide d’une première expédition, au recrutement populaire, menée notamment par le prédicateur Pierre l’Ermite et stoppée par le massacre de ses membres à peine le Bosphore franchi, en 1096. La seconde vague, la « croisade des barons », rassemblant chevaliers et seigneurs essentiellement francs et normands, parvient, elle, jusqu’au Levant. Les croisés y prennent notamment Édesse et Antioche (1098) puis Jérusalem (15 juillet 1099), bases, avec Tripoli (1104), de quatre États latins d’Orient dont la fondation était imprévue : Urbain II ne semble pas avoir envisagé de véritable conquête durable, et les chefs de la croisade avaient dans un premier temps promis à l’empereur Alexis Ier Comnène, lors de leur passage par Constantinople, de lui restituer les terres anciennement byzantines qu’ils enlèveraient aux musulmans. Les difficiles relations avec les troupes byzantines, qui ont quitté les Latins sous les murs d’Antioche, ont finalement décidé les croisés à créer leurs propres principautés. Cette installation franque au cœur de la Syrie-Palestine pendant près de deux siècles offre l’occasion d’un contact prolongé avec l’autre – qu’il soit musulman ou juif, mais aussi chrétien, membre de la mosaïque d’Églises déjà présentes localement. Les Francs ne constituent eux-mêmes qu’un cinquième des sujets de leurs États, où l’arabe reste la langue vernaculaire majoritaire chez les musulmans, qui composent l’essentiel de la population, comme chez les juifs ou les chrétiens de rites orientaux. Les cultures, cependant, se mélangent peu : même si les Latins d’Orient – les « poulains » – se sont partiellement orientalisés et qu’un respect mutuel s’affirme entre les élites musulmanes et chrétiennes, celles-ci ne se rapprochent guère ; la masse des indigènes vit quant à elle sous une domination latine bien affirmée.
C’est pour sauver l’une de ces principautés franques, celle d’Édesse, reprise par le Turc Zengi en 1144, qu’est lancée la deuxième croisade, prêchée par Bernard de Clairvaux en 1146. Menée par l’empereur germanique Conrad III et le roi de France Louis VII, elle marque une implication nouvelle des souverains européens dans la croisade. Elle en modifie surtout les objectifs géographiques : si l’idéal du pèlerinage persiste, obligeant les croisés à un détour jusqu’à Jérusalem, et que la défense des chrétiens reste une justification première, l’entreprise ne vise pas à libérer les lieux saints mais une principauté temporelle dépourvue de véritable sacralité. L’expédition est cependant un échec pour les croisés : après s’être finalement détournés d’Édesse, ils ne parviennent pas à prendre Damas et rentrent en Occident en 1149.
C’est la prise de Jérusalem et de son royaume par Saladin en 1187 qui recentre la croisade sur la Ville sainte. Elle lui donne également, du fait du choc produit par la perte hiérosolymitaine, une ampleur inédite. Des régions jusqu’alors peu mobilisées, des îles anglaises à la Hongrie en passant par le Danemark, font leur entrée dans la plus unificatrice des croisades. L’empereur Frédéric Barberousse s’y engage personnellement, ainsi que les rois de France et d’Angleterre, Philippe Auguste et Richard Cœur de Lion, qui instaurent dans leur royaume une contribution financière exceptionnelle pour la croisade, exigée non plus de l’Église seule mais de l’ensemble de leurs sujets : la « dîme saladine ». À défaut de Jérusalem, qui reste musulmane, la campagne, menée de 1189 à 1192, permet aux croisés de reprendre Saint-Jean-d’Acre et quelques places côtières, assurant la persistance de la présence latine au Levant pendant encore un siècle.
L’échec de la reconquête de l’ensemble du royaume de Jérusalem et la position de faiblesse des Francs en Orient suscitent par la suite le lancement de nombreuses expéditions, dont beaucoup de croisades d’ampleur désormais plus modeste. Outre celles laissées inachevées (croisade de l’empereur germanique Henri VI en 1197) ou menées par quelques seigneurs (Thibaud de Champagne en 1239, Richard de Cornouailles en 1240-1241, Eudes de Nevers en 1265-1266), il faut y inclure plusieurs ébranlements populaires, les croisades « des enfants » ou « des pastoureaux », qui ne parviennent que rarement en Terre sainte mais témoignent d’une réelle ferveur des masses dans le mouvement croisé, du début du XIIIe siècle jusqu’au milieu du XIVe siècle.
À côté de ces tentatives limitées, les croisades plus institutionnalisées menées par les rois cessent, elles, de s’attaquer directement à la reconquête des Lieux saints – à l’exception de celle de Frédéric II de 1227-1229, croisade d’autant plus exceptionnelle qu’en plus d’être dirigée par un souverain excommunié, qui a retardé l’accomplissement de son vœu de croisade au point qu’il ne puisse plus se prévaloir de l’appui de la papauté, elle parvient à obtenir une éphémère reprise de Jérusalem par la négociation plus que par la force. Si la reconquête de la Terre sainte reste un enjeu pour les autres croisades, elle y fait figure d’objectif final, soumis à d’autres impératifs plus stratégiques ou à d’autres opportunités, au sein d’expéditions qui portent les croisés vers des espaces de plus en plus éloignés de Jérusalem. C’est à Constantinople que s’achève pour la majorité de ses participants la croisade de 1202-1204, qui donne lieu cette fois à une opposition entre chrétiens et marque la création d’un empire latin autour de l’ancienne capitale byzantine. Après le détournement constantinopolitain, la nécessité de contrôler l’Égypte, cœur du pouvoir ayyoubide, pour garantir une reprise durable des Lieux saints qui lui sont soumis, entraîne surtout les croisés à débarquer dans le delta du Nil plutôt qu’en Palestine. Ils tentent de s’en rendre maître, sans succès, en 1217-1221, puis en 1248-1250, sous la conduite de Louis IX. La dernière croisade de celui-ci, en 1270, s’éloigne plus encore du front levantin, en tentant de prendre d’abord Tunis, où meurt le roi français. La chute finale des États latins d’Orient avec la perte de Saint-Jean-d’Acre en 1291, en privant les croisés d’un point d’appui direct en Terre sainte, limite les tentatives ultérieures de reconquête des lieux saints. À côté de quelques opérations ponctuelles, comme l’expédition de Pierre de Lusignan à Alexandrie en 1365, les croisades orientales sont dès lors réduites à l’état de projets, donnant lieu à de nombreux « traités de récupération de la Terre sainte » rarement suivis de leur mise en application, mais dont la production signale un idéal de croisade persistant jusqu’à l’époque moderne.
Entre-temps, c’est en Occident même que la croisade a été poursuivie, par le remploi et l’extension du terme pour désigner, surtout à partir du XIIIe siècle, des campagnes effectuées cette fois hors du Proche-Orient et pour lesquelles les papes accordent les mêmes bienfaits spirituels que ceux de la croisade hiérosolymitaine. On a pu ainsi y inclure des opérations contre les musulmans sur d’autres fronts, dont certaines étapes de la Reconquista en péninsule Ibérique ou de la lutte contre les Ottomans en Méditerranée et dans les Balkans. S’y intègrent également les guerres menées contre des peuples païens du pourtour de la mer Baltique, que l’historiographie désigne sous le nom de « croisades nordiques », de la fin du XIIe au début du XIVe siècle, mais aussi des conflits intérieurs à la chrétienté occidentale, contre les hérétiques – ainsi de la croisade albigeoise contre les cathares, dans la première moitié du XIIIe siècle, ou des croisades contre les hussites du premier tiers du XVe siècle – ou les adversaires de la papauté, contre lesquels celle-ci met en place une série de croisades politiques pour défendre son pouvoir temporel au XIIIe siècle.
La lutte contre des ennemis plus immédiats, au seuil de la chrétienté ou directement en son sein, prend ainsi le pas dans la croisade sur les objectifs levantins, peu à peu délaissés. Aux XIIIe et XIVe siècles, d’après leurs titres, les prières et messes destinées à soutenir la croisade orientale sont prononcées plus fréquemment « contre les Turcs » que « pour la libération de Jérusalem ». L’éloignement progressif des campagnes orientales du front syro-palestinien et la poursuite de la croisade en Occident témoignent d’un glissement progressif de l’idée de croisade, devenue un combat focalisé d’abord sur l’ennemi plus qu’une lutte pour des lieux. L’opposition frontale avec l’autre y est d’autant plus nette qu’elle se pare avec les croisades d’une valeur spirituelle nouvelle au sein du christianisme : elle y revêt une dimension rédemptrice, voire potentiellement sanctifiante en ce qu’elle reproduit pour certains commentateurs médiévaux le sacrifice des martyrs. Conséquence directe de la croisade, la création dès le XIIe siècle d’ordres religieux militaires, dont les Templiers et les Hospitaliers sont les premiers exemples, propose même une intégration originale de l’activité militaire à la vie religieuse et marque la fin de leur incompatibilité théorique.
Ce cadre martial a dès lors limité l’ouverture à l’altérité qu’aurait pu représenter le contact prolongé produit par les croisades entre Latins et musulmans. Les deux camps y font montre d’une certaine reconnaissance de leur valeur militaire respective, entraînant parfois une certaine fascination pour les guerriers ennemis – à l’image de Saladin, rapidement devenu un héros de la littérature romane. Ils y acquièrent également une connaissance plus approfondie de l’autre. Signe de ses limites, celle-ci n’est cependant pas exempte de confusions persistantes – dont témoigne la tendance à faire de tout Occidental un « Franc », de tout musulman un « Turc », voire de lui apposer des ethnonymes antiques n’ayant plus cours. Hors du cadre de la prouesse militaire, leur perception réciproque reste surtout extrêmement dépréciative, marquée d’un côté comme de l’autre par une constante diabolisation de la religion adverse, présentée comme idolâtre et démoniaque, dynamique qui nourrit l’affrontement tout autant qu’elle s’en trouve renforcée en retour.
C’est également la rupture avec les Byzantins que les croisades ont approfondie. Alors que l’expédition lancée par Urbain II prétendait sauver les chrétiens d’Orient, le rapprochement opéré entre Francs et Grecs a rapidement échoué du fait d’objectifs divergents ou d’incompréhensions mutuelles. L’établissement des États latins en fait partie, de même que la volonté des Latins d’unir les Églises, qui amène le remplacement dans ces principautés des évêques et patriarches melkites par des Occidentaux. L’image réciproque particulièrement négative des deux ensembles s’en trouve accentuée, de même que leur division, que vient fixer durablement la prise de Constantinople de 1204.
Les relations avec les juifs enfin ont directement souffert de la mentalité eschatologique des croisades et de ses excès, qui ont suscité un violent courant antisémite – moins en Orient, où les juifs furent néanmoins interdits de séjour dans la Jérusalem franque, qu’en Occident, où les expéditions furent régulièrement précédées de pogroms, notamment en marge des croisades populaires.
Les croisades représentent ainsi pour l’Occident un moment de redéfinition et de réaffirmation des altérités culturelles et religieuses, extérieures comme intérieures à la chrétienté. Cette focalisation sur l’extranéité de l’ennemi, à défaut de permettre d’acquérir une parfaite connaissance de l’autre, a cependant assuré à la chrétienté latine une plus nette prise de conscience d’elle-même, par l’union des peuples occidentaux face à un ennemi commun, qu’il soit infidèle, païen ou hérétique. En ce sens, la croisade s’est faite ferment identitaire, justifiant la paix et l’unité entre chrétiens au profit d’une guerre supérieure contre l’autre.
 
► ALPHANDÉRY P. & DUPRONT A., La Chrétienté et l’idée de croisade, 2 vol., Paris, Albin Michel, 1954-1959. – BALARD M., Les Latins en Orient, Paris, PUF, 2006. – FLORI J., La Guerre sainte. La formation de l’idée de croisade dans l’Occident chrétien, Paris, Aubier, 2001. – LECLERCQ A., Portraits croisés. L’image des Francs et des musulmans dans les textes sur la première croisade, Paris, Champion, 2010. – POUMARÈDE G., Pour en finir avec la Croisade. Mythes et réalités de la lutte contre les Turcs aux XVIe et XVIIe siècles, Paris, PUF, 2004. – RICHARD J., Histoire des croisades, Paris, Fayard, 1996. – RILEY-SMITH J., The Crusades, New Haven/Londres, Yale University Press, 2005.
Matthieu RAJOHNSON
→ Constantinople ; Francs vus par les Byzantins ; Jérusalem ; Juifs ; Mahomet ; Musulmans ; Nicopolis (bataille de) ; Teutoniques ; Turcs ; Usâma ibn Munqidh.

CTÉSIAS
Ctésias est un médecin et historien grec qui a vécu dans la seconde moitié du Ve et les premières décennies du IVe siècle av. J.-C. Sa vie et son œuvre sont liées de près à ceux que les Grecs considéraient à cette époque comme les barbares par excellence : les Perses et les sujets non grecs de leur empire (dit achéménide : v. 550-330 av. J.-C.), qui s’étendait de l’Égypte et de l’Est méditerranéen jusqu’à l’Indus. Il est en effet originaire de Cnide, une cité grecque du sud-ouest de l’Asie Mineure, région qui, contrairement aux grandes cités grecques d’Europe, a toujours été peuplée de non-Grecs. Parmi ces barbares au sens ethno-linguistique du terme figurent non seulement des populations anatoliennes telles que les Cariens, mais aussi, depuis le milieu du VIe siècle av. J.-C., des Perses présents à l’intérieur des terres en tant que représentants du pouvoir impérial du Grand Roi. Ce voisinage eut des conséquences directes sur le cours même de la vie de Ctésias qui, fait prisonnier dans des circonstances obscures, parvint à la cour du Roi, dont la famille mit à profit ses compétences de médecin. Ctésias séjourna pendant des années dans l’entourage du Roi, dont il suivit les déplacements entre de hauts lieux tels que Persépolis et Babylone. Il y vécut des conflits et recueillit des récits qui contribuèrent à nourrir ses écrits après son retour dans le monde grec dans les débuts du IVe siècle av. J.-C.
Les barbares n’étaient donc pas pour lui une pure abstraction et son parcours hors du commun lui inspira l’idée de récits à sensation, l’un sur l’Inde (Indica), l’autre sur l’empire perse (Persica). Ces deux récits évoquent deux types de barbares très différents. Son écrit sur l’Inde, qui porte en réalité sur la région de l’Indus, donne à voir une région qui regorge de richesses naturelles exceptionnelles (ambre, or, argent, pierres précieuses et magiques, miel coulant à flots et poisons en tous genres), mais aussi de bêtes extrêmement dangereuses (griffons et ânes sauvages) et de créatures hybrides (tel le martichoras, mélange de lion, d’homme et de scorpion). Les hommes eux-mêmes n’y sont dépeints que de manière collective, comme des peuplades vivant dans un éternel présent.
Censés peupler les confins de la terre habitée, les Indiens en général sont représentés comme les hommes les plus sains et les plus justes du monde et représentent en ce sens une humanité idéale. Parmi eux se distinguent cependant des peuplades qui présentent des anomalies physiques : outre les Pygmées (hauts d’environ 70 cm, habillés de leurs longs poils et pourvus d’un très long sexe), on recense les Têtes de chiens (des hommes incapables de parler, mais tout aussi justes que les autres Indiens) et diverses peuplades monstrueuses (hommes sans anus, à l’œil unique ou aux oreilles géantes).
Les barbares de l’Inde présentent donc une double altérité. C’est d’abord celle d’une humanité moralement juste et, de ce point de vue, Ctésias inaugure une tradition consistant à chercher dans le monde barbare un modèle de sagesse. Ce sont aussi des hommes physiquement différents, voire monstrueux, leur corps étant souvent marqué par un manque, un excès ou une hybridité qui peuvent mettre en question leur humanité même. Cette représentation des frontières extrêmes de l’humanité, tant géographiques que physiques, a, quant à elle, marqué les représentations occidentales jusque dans l’art ecclésiastique médiéval, où les Grandes Oreilles et les Pygmées deviennent des peuples à évangéliser.
Loin de cette altérité absolue, l’autre volet de l’œuvre de Ctésias, les Persica, représente les Perses dans un tout autre esprit. À l’opposé d’un éternel présent où l’altérité paraît collective et intangible, l’auteur propose une histoire événementielle de l’empire perse, des origines à l’époque de son séjour auprès du Roi, non sans avoir rapporté au préalable l’histoire des Assyriens et des Mèdes, prédécesseurs présumés des Perses à la tête d’un empire asiatique. Le récit privilégie les figures royales et leurs comparses, les conquêtes et révoltes qui affectent l’empire, ainsi que les intrigues et conflits de la cour. À l’inverse de la peinture de l’Inde, il met en avant des individus bien distincts et contribue à nourrir aujourd’hui l’histoire de l’empire perse.
Du point de vue de l’habituel contraste entre les barbares et les Grecs, on observe que les Perses de Ctésias ne sont pas de simples figures incarnant le contraire moral des Grecs ou leurs adversaires à la guerre. Contrairement au récit d’Hérodote écrit près de trente ans plus tôt, celui de Ctésias ne fait que peu de place aux affrontements entre Perses et Grecs, et notamment aux guerres médiques (490-479 av. J.-C.). Il représente, pour l’essentiel, les barbares entre eux et, parmi ces derniers, traîtres et criminels côtoient des hommes loyaux jusqu’à la mort, certains ayant même tous les attributs d’un héros populaire – comme dans une histoire écrite de l’intérieur de l’empire. De plus, les individus grecs évoqués dans le récit ne le sont pas toujours à leur avantage, tel ce médecin qui abuse une princesse ou ces mercenaires qui trahissent leur patron.
Néanmoins, la représentation des Assyriens et des Perses est fortement modelée par des stéréotypes marquants qui structurent fréquemment l’exotisme négatif des barbares. De Sémiramis à Parysatis, plusieurs femmes puissantes et influentes détiennent un pouvoir hors du commun, apanage des hommes dans le monde grec. Des eunuques sont constamment présents dans l’entourage royal, souvent mêlés aux intrigues et conflits dans lesquels ils jouent parfois un rôle majeur : la mutilation qu’ils ont subie est pour les Grecs une autre étrangeté rebutante, qui rend leur influence d’autant plus paradoxale. Les rois sont parfois des monuments de débauche, de cette fameuse tryphè qui caractérise aux yeux de certains Grecs le roi barbare d’Asie : songeons à ce Sardanapale qui, à l’abri des regards de ses sujets, passe son temps loin des activités viriles de la guerre ou de la chasse, se grime en femme, prend une voix aiguë et travaille la laine non sans s’adonner à des rapports avec l’un et l’autre sexe. Plus fréquemment, les monarques sont des hommes qui assassinent leurs proches pour accéder au pouvoir et leur arbitraire se manifeste de manière hyperbolique dans les supplices raffinés et variés qu’ils font subir à de nombreuses victimes, qu’ils font empaler, écorcher vives ou enterrer vivantes : ils apparaissent ainsi comme des maîtres en barbarie au sens moderne du terme.
Ainsi, les barbares de Ctésias sont souvent des figures à sensation, qui, sans toujours se réduire à des stéréotypes, incarnent aux yeux des Grecs deux sortes d’exotisme. Si les Indiens remettent en cause les frontières entre espèces, Assyriens et Perses sont les figures d’une autre altérité, qui affecte, quant à elle, les attributs sexuels, le rapport au corps et au pouvoir, une altérité politique qui préfigure à certains égards les stéréotypes du despotisme oriental.
 
► LENFANT D., Ctésias de Cnide. La Perse. L’Inde. Autres fragments, texte édité, traduit et commenté, Paris, Les Belles Lettres « Collection des Universités de France », 2004. – Ead., « Ctésias de Cnide », dans D. Lenfant (dir.), Les Perses vus par les Grecs. Lire les sources classiques sur l’Empire achéménide, Paris, Armand Colin « Collection U », 2011, p. 96-107.
Dominique LENFANT
→ Despotisme oriental ; Ethnographie grecque ; Indiens ; Mèdes ; Perses.

CTÉSIPHON
Ville située à une trentaine de kilomètres au sud de l’actuelle Bagdad. Fondée par les rois parthes, vraisemblablement pour concurrencer Séleucie du Tigre, toute proche et trop marquée par son passé séleucide, ou bien plus simplement comme lieu de séjour pour leurs armées, Ctésiphon a servi de capitale aux souverains parthes arsacides puis perses sassanides jusqu’à la chute de l’empire de ces derniers au moment des invasions arabes musulmanes du début du VIIe siècle. Le témoignage de Strabon au Ier siècle apr. J.-C. est notre principale source sur les débuts de la ville où séjournait le grand roi pendant les mois d’hiver, avant d’aller en estivage sur le plateau iranien.
Située dans la partie occidentale de l’empire parthe, la ville était assez exposée et fut pillée par les troupes romaines de Trajan (116), Avidius Cassius (165) et Septime Sévère (197), puis encore par Carus et Galère (283 puis 299). Ensuite, bien qu’assiégée plusieurs fois, la ville ne fut plus reprise par les Romains. En 363, l’empereur Julien échoue à prendre Ctésiphon et meurt peu après d’une blessure reçue lors des combats. La prise de la ville par les musulmans en 637 marque la fin de sa grande époque. Elle finit par être remplacée par Bagdad, capitale nouvelle des Abbassides au VIIIe siècle.
À l’époque sassanide, outre l’archéologie, nos principales sources contemporaines sont quelques textes syriaques qui renseignent principalement sur l’activité des autorités ecclésiastiques chrétiennes et leurs rapports parfois difficiles avec les rois perses sassanides. Plusieurs synodes de l’Église orientale se tiennent à Ctésiphon à partir de 410 et l’évêque du lieu, appelé catholicos, attesté depuis le IIIe siècle, obtient le primat sur les chrétiens de l’empire perse. Le siège ne se déplaça à Bagdad qu’au IXe siècle.
L’urbanisme ou les monuments du site sont pratiquement inconnus, malgré les fouilles menées depuis plus d’un siècle. En raison des conditions naturelles et des mouvements du Tigre, une grande partie de l’emprise urbaine a disparu, mais on peut néanmoins reconstituer quelques étapes. La ville fut sans doute d’abord fondée sur la rive orientale du fleuve, en face de Séleucie, avant de s’étendre des deux côtés du Tigre. Une étape importante fut la création de la ville satellite de Veh-Ardashir (ou Coché), par le premier souverain sassanide, autour de 230, à l’ouest du fleuve ; elle fut coupée en deux vers 450 par un mouvement du Tigre. L’ensemble de l’agglomération fut appelée Mada’in, litt. « les villes » ; elle regroupait un ensemble de cinq ou sept villes. Le palais royal (dit parfois « palais blanc ») était sans doute situé sur la rive est, à Ctésiphon proprement dit ; au sud du premier établissement, se trouvait une zone résidentielle et d’apparat, avec en particulier le seul vestige encore visible aujourd’hui, le fameux grand iwan dit taq e-Kisra (« iwan de Chosroès »). À Veh-Ardashir se trouvaient les quartiers juifs et chrétiens, avec la cathédrale et les zones commerciales. Ces populations de langue araméenne étaient majoritaires par rapport aux iranophones de religion zoroastrienne.
 
► HACKL U. et al., Quellen zur Geschichte des Partherreiches, 3 vol., Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 2010. – KRÖGER J., « Ctesiphon », Encyclopaedia Iranica, VI/4, 1993, p. 446-448.
Jean-Baptiste YON
→ Arc de septime sévère ; Parthes ; Sassanides.

CUIRASSES (ÂGE DU FER)
La nudité des guerriers celtes, preuve de leur barbarie pour les auteurs antiques, s’expliquait davantage par des motivations symboliques et rituelles que par des raisons tactiques. Les documents figurés et archéologiques montrent que les Celtes comme leurs voisins méditerranéens usaient de protections corporelles. Alors que les guerriers d’Europe moyenne des IXe et VIIIe siècles av. J.-C. disposaient d’un armement défensif comprenant casque, cuirasse, cnémides et bouclier en bronze, leurs successeurs de l’âge du fer abandonnent ces lourdes protections au profit d’équipements en matériaux organiques, avec en particulier le développement des cuirasses à couvre-nuque et grande dossière rectangulaire. Il n’y a guère que dans la zone hallstattienne orientale et dans le Midi de la Gaule que ces lourds équipements métalliques auront un avenir (tombes du VIIe siècle av. J.-C. de Sticna en Slovénie et Corno Lauzo en Languedoc). Des protections composites avec plastron de cuir et disques métalliques (cardiophylax) d’inspiration centre-italique font également leur apparition en Languedoc (statues de Lattes et de Grézan). La découverte à Vix (Bourgogne), au pied du site princier, d’une statue de guerrier accroupi avec son bouclier, témoigne de l’existence de cuirasses à lambrequins dès la fin du premier âge du fer, tandis que les figurations de Roquepertuse, près de Marseille, et de Glauberg en Allemagne, attestent de l’usage dans ces régions, au Ve siècle av. J.-C., de cuirasses souples à large dossière et couvre-nuque, différentes de leurs contemporaines grecques et étrusques. Le fourreau d’épée de Hallstatt (Autriche), daté de la fin du Ve siècle, donne à voir une procession de cavaliers équipés de casques et de cuirasses à ptériges.
Les sources disponibles pour le IVe siècle av. J.-C., qui marque la phase d’extension maximale de la civilisation celtique, sont peu disertes. Cependant, on voit se multiplier à partir de la fin du siècle, en Europe celtique (Kirkburn, Aubagnan, Berne, Ciumesti), les exemples d’une nouvelle forme de protection corporelle, dont on attribue l’invention aux Celtes (Varron, De la langue latine, V.116), constituée d’un assemblage de mailles en fer. Diodore de Sicile (Bibliothèque historique, V.30) évoque ces Gaulois équipés de cottes de mailles (Θώρακας δ´ ἔχουσιν οἱ μὲν σιδηροῦς ἁλυσιδωτούς), tandis que d’autres combattent nus. La statuaire d’Entremont, près de Marseille, avec ses représentations de fantassins et de cavaliers, offre non seulement un aperçu de l’armement de la fin du IIIe et du début du second siècle av. J.-C. mais confirme aussi que ces guerriers étaient équipés de protections en cuir ou de cottes de mailles. Le réalisme de la statue du guerrier de Vachères, en Provence, permet d’illustrer cette nouvelle forme de protection rapidement adoptée par les Romains (Polybe, Histoire, 6.23.15, άλυσιδωτούς περιτίθενται θώρακας). La taille des maillons, ouverts puis rivetés, s’affine avec le temps (de 12 à 6/8 mm).
 
► BEYLIER A., « Armes et panoplies individuelles du Premier âge du Fer », dans B. Girard (dir.), Au fil de l’épée. Armes et guerriers en pays celte méditerranéen, Nîmes, École antique de Nîmes, 2013, p. 36-44. – GRAELLS I FABREGAT R., « Corazas cortas “Campanas” con detalle anatómico esquemático », Mélanges de l’École française de Rome – Antiquité, 124-2, 2012 (en ligne, consulté le 17 octobre 2013, http://mefra.revues.org/870). – HANSEN L., Die Panzerung der Kelten. Eine diachrone und interkulturelle Untersuchung eisenzeitlicher Rüstungen, Kiel, Diplomarbeit Universität, 2003. – RAPIN A., « L’armement celtique en Europe : chronologie de son évolution technologique du Ve au Ier s. av. J.-C. », Gladius, 19, 1999, p. 33-67. – SAGLIO E., « Lorica », dans C. Daremberg & E. Saglio (dir.), Dictionnaire des antiquités grecques et romaines d’après les textes et les monuments, Paris, Hachette, 1877-1919. – VIAND A., « Les fragments de cotte de mailles de Vernon (Eure) : cuirasse souple véliocasse ou présence romaine aux portes de l’oppidum ? », dans M. Poux (dir.), Militaria césariens en contexte gaulois, Glux-en-Glenne, Centre archéologique européen du Mont Beuvray, Bibracte 14, 2008, p. 33-46.
Thierry LEJARS
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CYRILLIQUE
On qualifie de cyrillique un alphabet créé aux confins du monde hellénophone pour transcrire les langues slaves. Celles-ci avaient déjà fait l’objet de mises à l’écrit dans des alphabets antérieurs (en particulier l’alphabet latin), mais le cyrillique, conçu spécialement pour les sonorités des langues slaves, remporta un succès plus durable.
Reconstituer la datation, la localisation et les modalités de cette innovation n’est pas aisé. Selon les sources médiévales, en particulier le traité O pismenech (« Sur l’alphabet ») attribué au moine Chrabr ainsi que le dossier hagiographique lié à Cyrille, c’est ce dernier qui aurait inventé un alphabet destiné aux langues slaves vers 860 et l’aurait importé en Pannonie et en Moravie en compagnie de son frère Méthode. Celui-ci étant décédé en 885, ses disciples auraient alors gagné la Bulgarie, emportant avec eux le nouveau système alphabétique. Les chercheurs s’accordent généralement pour considérer qu’il s’agit là de l’alphabet appelé glagolitique, qui se serait diffusé dans l’ensemble de la péninsule balkanique, notamment en Croatie où il est attesté dans les siècles ultérieurs ; à l’est des Balkans, il aurait évolué différemment, notamment sous l’influence de l’atelier bulgare de Preslav, pour donner naissance au cyrillique (ces deux écritures appliquent un système alphabétique presque identique, adoptant toutefois une forme graphique différente). C’est sous cette seconde forme qu’il devint l’écriture courante des peuples slaves du Sud et de l’Est jusqu’à nos jours, avec quelques inflexions dont la principale fut la simplification alphabétique appliquée en Russie en 1917. Le glagolitique quant à lui n’a subsisté que dans des manuscrits à fonction décorative ou sous forme épigraphique.
Il est vrai qu’une autre hypothèse est possible quant à l’origine de ces deux alphabets. Il est frappant, en effet, de constater que de l’écriture glagolitique, absolument rien n’a subsisté dans l’espace missionnaire traditionnellement attribué à Cyrille et Méthode ; par ailleurs, parmi les manuscrits rédigés en cyrillique ou en glagolitique, aucun ne date d’avant l’An Mil, rendant impossible toute vérification du récit hagiographique que l’on vient de présenter. De ce fait, on pourrait également inverser le processus et envisager que le cyrillique soit né en Bulgarie à partir de l’onciale grecque, dont il est très proche, pour donner ensuite naissance au glagolitique ; et c’est par un pur artifice que la littérature médiévale aurait rattaché cette création aux missionnaires Cyrille et Méthode, parce que le second s’était illustré par ses traductions liturgiques en langue slave. Quoi qu’il en soit, l’alphabet cyrillique constitue une contribution décisive du Moyen Âge central pour le développement de l’écrit chez les peuples slaves.
Thomas LIENHARD
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D
DACES
Les Daces sont établis, sur la rive septentrionale du Danube, au voisinage des Quades et des Marcomans et forment un État centré sur les Carpathes et la Transylvanie qui a pour capitale la cité de Sarmizegetusa. Leurs relations avec l’Empire romain se jouent essentiellement en deux temps, sous Domitien et sous Trajan. Alors que d’Auguste à Vespasien les Daces, tout en versant un tribut à Rome, entretenaient avec elle un rapport d’alliés ou de clients, tout change en 85 lorsque, sous la direction de leur roi Décébale, un excellent stratège aux dires de Dion Cassius (68, 9-10) et une espèce de héros national, les Daces franchissent le Danube pour attaquer la Mésie. Domitien réagit vivement et, avec son général Cornelius Fuscus, repousse l’ennemi au-delà du Danube. Selon Suétone (Vie de Domitien 6, 2), Domitien célébra même à cette occasion un double triomphe sur les Chattes et sur les Daces. Néanmoins, la Dacie ne fut pas soumise car une légion entière (la fameuse legio V Alaudae ou « Alouette ») fut perdue par les Romains, en 86, une fois qu’ils eurent tenté de prendre la capitale. Ce désastre fut moqué plus tard par Orose (7, 10, 3-4), au début du Ve siècle, qui laisse entendre à demi-mot qu’il fut comparable à la défaite de Varus contre les Germains à l’époque d’Auguste. La Dacie demeurait donc indépendante à la mort de Domitien.
La seconde manche se joua sous Trajan et déboucha, après la victoire définitive de Rome, sur la soumission de la Dacie et sur la création de la province romaine du même nom en 105. Pour aboutir à ce résultat majeur qui devait porter l’Empire à son point maximum d’extension géographique, Trajan dut réunir, pour les deux expéditions de 101-102 et de 105-106, jusqu’à 14 légions et au moins 150 000 hommes. Cette expédition victorieuse constituait la revanche de la défaite de Domitien et permit au panégyriste de Trajan, Pline le Jeune, de construire son éloge de l’optimus princeps, le conquérant digne d’Alexandre, en un diptyque qui opposait un prince libéral à un tyran.
Selon Jérôme Carcopino dans un article demeuré fameux, appuyé notamment sur un passage du Byzantin Jean le Lydien, l’expédition contre les Daces permit à Trajan de rapporter en Italie 50 000 prisonniers, 165 tonnes d’or et le double d’argent en provenance des mines de Silésie et, par conséquent, de se livrer, en faveur de l’Empire, à toutes sortes d’exemptions d’impôts et d’accomplir un vaste programme de travaux publics. La colonne Trajane, dédiée à Rome en 113, décrit au long de ses 23 spires, enroulées sur les 30 mètres de son fût, en 184 épisodes matérialisés comme sur une bande dessinée qui compte 2 500 personnages, la conquête, du départ de l’armée à la mort de Décébale, décapité sur ordre de Trajan après son suicide.
Parmi les dernières conquêtes de Rome, la Dacie fut aussi la première perte territoriale enregistrée. L’abandon de la Dacie, si l’on en croit Eutrope (9, 15, 1), date du règne d’Aurélien, mort en 275. Par un artifice destiné à atténuer la perte de la province, Aurélien laissa subsister sur la rive droite du Danube un mince territoire baptisé Dacie, en Mésie centrale, où il fit rapatrier les Romains établis jusque-là sur la rive gauche du fleuve.
 
► BLECKMANN B., Die Germanen. Von Ariovist bis zu den Wikingern, Munich, Beck, 2009. – CARCOPINO J., « Un retour à l’impérialisme de conquête : l’or des Daces », Les Étapes de l’impérialisme romain, Paris, Hachette, 1961, p. 106-117. – DEMOUGEOT É., La Formation de l’Europe et les invasions barbares, II. De l’avènement de Dioclétien au début du VIe siècle, Paris, Aubier, 1979.
Stéphane RATTI
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DANELAW
Après les attaques de la fin du VIIIe siècle, le IXe siècle est le grand siècle viking en Angleterre. Débarquée en 865, la « Grande Armée » conquiert la Northumbrie en 867, l’East Anglia en 870 et la Mercie en 874, tandis que le Wessex est mis à rude épreuve jusqu’en 878. Cette armée, dont on estime qu’elle compte entre 500 et 3 000 hommes, partage les terres et les guerriers commencent de les exploiter (Chronique anglo-saxonne, s.a. 875, 876 et 879). Femmes et enfants accompagnent ce mouvement, comme l’indiquent plusieurs mentions dans la Chronique anglo-saxonne (s.a. 892, 896 et 902). À cette occasion, les lois danoises se seraient imposées aux populations locales, tandis que le retour en force du paganisme aurait littéralement détruit les églises locales.
Fixée lors du Traité entre Alfred et Guthrum, en 879-880, la frontière entre les parties danoise et anglaise suit la Tamise et Watling Street, jusqu’à Chester. Les victoires des rois de Wessex, au cours du Xe siècle, jusqu’à la prise d’York en 954, apparaissent alors comme une (re)conquête de la zone antérieurement spoliée par les Danois. Néanmoins, en 1013 ou en 1016, lors des guerres danoises, ce sont les zones situées au nord et à l’est que l’on confie aux rois Sven et Cnut, ce qui tendrait à prouver la pérennité et la pertinence de cette division.
On a longtemps cru que la conquête, la migration et la colonisation de Danois dans le Nord et l’Est avaient bouleversé le paysage socio-culturel. Ainsi, l’imposition de la loi danoise dans cette zone se serait traduite par un découpage administratif des comtés en wapentakes, et non en hundreds, ou par l’assessement de l’impôt en carucates et en bovates, et non en hides et en virgates. De même, le compte duodécimal se serait substitué au système décimal.
La société elle-même aurait été totalement réorganisée. Les communautés locales apparaissent comme plus libres qu’au sud, moins soumises à de gigantesques seigneuries foncières, comme celles du roi, des aristocrates ou des grands monastères. Cela se serait aussi traduit par la prolifération des paysans libres, les sokemen. Dans le même temps, le commerce aurait favorisé la croissance des sites urbains, comme York ou les Five Boroughs (Derby, Leicester, Nottingham, Stanford, Lincoln).
Enfin, la preuve la plus manifeste de cette présence est d’ordre culturel. Le passage en langue anglaise de nombreux mots scandinaves courants suggère la présence d’un grand nombre de migrants dans le Danelaw. Par ailleurs, le paysage toponymique a été bouleversé par cette présence. Dans le Nord, on compte parfois jusqu’à 75 % de toponymes d’origine scandinave. Pour exemple, des noms en -by ou en -thorpe se sont multipliés sur des sites nouveaux, aux terres pauvres, en marge des grands domaines utilisés de longue date.
L’importance de cette migration et des preuves évoquées a été largement mise en doute. Comme l’indique Julian Richards, les pratiques païennes et la présence danoise n’ont laissé presque aucune trace archéologique ; de même, la culture matérielle a peu évolué au contact de ces migrants. Les évolutions légales apparaissent plutôt comme la substitution de termes scandinaves à des termes anglo-saxons, et non comme de véritables changements structurels. Par ailleurs, ces changements n’interviennent pas de manière homogène dans le Danelaw. Ainsi, il n’y a pas de wapentakes en East Anglia, tandis que la toponymie danoise est presque absente autour du Fenland.
C’est que le Danelaw n’a jamais constitué une unité politique ou administrative. Le nom lui-même a été attribué à cette zone tardivement, dans un code d’Æthelred II du début du XIe siècle. Dans ce dernier, comme dans la plupart des codes depuis le règne d’Edgar (959-975), le roi reconnaît le droit des habitants du Nord à utiliser la « loi danoise ». En ce sens, la reconnaissance de cette spécificité permettait aux rois de Wessex d’incorporer ces populations et d’en obtenir la soumission. Cette stratégie de l’accommodation entre Scandinaves et Anglo-Saxons a également été mise en évidence par Dawn Hadley antérieurement : lorsque les Danois prirent le pouvoir, ils préservèrent et se servirent des traditions et des potentats anglo-saxons. Parmi ces traditions antérieures, certaines expliquent vraisemblablement les spécificités du Danelaw. C’est le cas pour l’importance de la paysannerie libre, présente avant le IXe siècle dans le Danelaw, mais aussi dans le Kent.
 
► HART C., The Danelaw, Londres, Hambledon, 1992. – GRAHAM-CAMPBELL J., HALL R., JESCH J. & PARSONS D. (dir.), Vikings and the Danelaw, Oxford, Oxbow, 2001. – HADLEY D. & RICHARDS J. (dir.), Cultures in Contact : Scandinavian Settlement in England in the Ninth and Tenth Centuries, Turnhout, Brepols, 2000. – HADLEY D. M., The Viking in England. Settlement, Society and Culture, Manchester, Manchester UP, 2006.
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DANEVIRKE
Situé dans une région frontalière particulièrement disputée, entre Danois, Francs, Saxons et Slaves, le Danevirke, littéralement « ouvrage des Danois », se compose d’un ensemble de remparts dépassant au total les 35 kilomètres de long, courant du fjord de la Schlei à l’est jusqu’à la rivière Treene à l’ouest et protégeant le sud du royaume des Danois. Construit en plusieurs phases, dont chacune a eu une durée de vie limitée, il n’a jamais fonctionné comme une entité unique : une des phases de consolidation est datée par dendrochronologie de 737, mais les toutes premières remontent peut-être au IIIe ou IVe siècle. Si l’on en croit les Annales regni Francorum, Godfred l’aurait consolidé en 808, à la suite du transfert des marchands de Reric vers Hedeby ; et Harald à la Dent Bleue serait à l’origine d’une nouvelle section au Xe siècle, avant de nouvelles consolidations aux XIe et XIIe siècles : il dépasse alors les vingt mètres de large et cinq de haut.
Système de défense contre toute menace venant du Sud, il sert également de démarcation entre la Scandinavie et le reste du Continent, sans pour autant empêcher diverses formes de contacts (culturels, économiques ou mêmes politiques). Il permettait de contrôler, voire de bloquer, le trafic Nord-Sud à travers la péninsule du Jutland. Les ports de Hedeby puis de Schleswig paraissent intimement liés à son développement. Il servait peut-être aussi à délimiter l’application de lois et privilèges particuliers, ainsi qu’à lever des taxes. L’unique porte laissée, selon les Annales, dans le rempart édifié par Godfred, entre son royaume et l’empire de Charlemagne, a pu servir pour le passage de convois commerciaux et de guerriers, et rendre son franchissement aisé à contrôler : peut-être s’agit-il de la porte large de cinq mètres mise au jour en août 2010. Un des objectifs du Danevirke fut donc peut-être, au IXe siècle, de protéger le commerce transitant par le Jutland, notamment pour passer de la mer du Nord à la Baltique sans être obligé de contourner toute la péninsule par le Nord : le Danevirke a ainsi pu abriter les activités de déchargement et chargement des marchandises.
Sa construction et son entretien, requérant des matières premières en quantité et une main-d’œuvre en nombre, ont dû nécessiter un important degré de planification et une organisation assez centralisée. Manifestation des évolutions du pouvoir royal, en cours de centralisation à partir du VIIe (et peut-être même avant), il reflète les changements socio-politiques touchant le sud de la Scandinavie, à une époque où les premiers royaumes scandinaves commencent à prendre forme, à commencer par celui des Danois (dans le sud du Jutland dans un premier temps), où l’on construit alors plusieurs ouvrages de grande ampleur : la première consolidation du Danevirke en 737 semble ainsi coïncider avec la construction du canal de Kanhave sur l’île de Samsø vers 726 (probablement pour contrôler les eaux danoises). Devenu un symbole pour les nationalistes danois au XIXe siècle, il est encore utilisé en 1864 lors de la Seconde guerre de Schleswig, mais fait partie depuis lors du territoire allemand (Schleswig-Holstein).
 
► ANDERSEN H., Til hele rigets værn. Danevirkes arkæologi og historie, Højbjerg, Moesgård & Wormianum, 2004. – DOBAT A. S., « Danevirke Revisited : An Investigation into Military and Socio-political Organisation in South Scandinavia (c AD 700 to 1100) », Medieval Archaeology, 52, 2008, p. 27-67. – SCHULZ M., « ‘Sensational’ Discovery : Archeologists Find Gateway to the Viking Empire », Spiegel Online, publié en ligne le 27/08/2010 : http://www.spiegel.de/international/germany/sensational-discovery-archeologists-find-gateway-to-the-viking-empire-a-714235.html.
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DARIUS Ier
Darius Ier est le troisième roi perse, après Cyrus et Cambyse. Il prend le pouvoir en novembre 522 après avoir éliminé, aidé de six complices, l’homme qui avait usurpé le pouvoir de Cambyse à la fin du règne de ce dernier – mort entre-temps. Darius se présente comme le descendant d’un Achéménès qui serait également, selon lui, l’ancêtre de Cyrus. L’habitude s’est prise, à partir de là, de désigner tous les rois perses comme « Achéménides ». Le règne de Darius est bien documenté par les sources grecques (récit d’Hérodote) et iraniennes (nombreuses inscriptions royales).
Darius commence par liquider les révoltes qui éclatent dans tout le royaume (sauf, semble-t-il, dans sa partie occidentale) à sa montée sur le trône. Comme ses prédécesseurs, il se lance ensuite dans de nouvelles conquêtes. Selon Hérodote, il aurait cherché, en 513, à soumettre les Scythes, cet ensemble de peuples qui, pour les plus méridionaux d’entre eux, vivent au nord de la mer Noire (Ukraine, Russie du Sud actuelles). Il échoue, mais conquiert les territoires thraces par lesquels était passée son armée pour atteindre le Danube. Il contraignit également, à cette occasion, le royaume de Macédoine à lui payer tribut. Il s’attache ensuite à réduire ce qu’on appelle « la révolte des cités d’Ionie » qui voit, à partir de 499, les cités grecques de la côté occidentale de l’Asie Mineure (Turquie) se révolter contre l’autorité achéménide à laquelle elles étaient soumises depuis 546. Darius vient à bout de cette révolte en 493.
Darius est également à l’initiative de la première « guerre médique », qu’Hérodote présente comme une expédition de vengeance menée contre Athènes et Érétrie (en Eubée), en raison de l’aide qu’elles avaient apportée aux révoltés ioniens en 498. L’expédition, qui se met en route en 491 sous le commandement de Datis, se solde en 490 par la défaite de Marathon, en Attique. Les Perses toutefois, à l’occasion de cette campagne, ont soumis les îles de l’Égée : s’il échoue à prendre Athènes, le Roi a donc malgré tout étendu sa domination vers l’ouest. Darius mourut subitement en 486 avant d’avoir pu lancer une nouvelle campagne contre Athènes comme il le projetait, si l’on en croit Hérodote.
Outre son activité militaire, Darius est célèbre pour ses activités de bâtisseur : il lance les travaux de construction de gigantesques palais à Suse, ancienne capitale élamite, ainsi qu’à Persépolis (Perside). Il poursuit les travaux entrepris par Cyrus dans sa nouvelle capitale, Pasargades (Perside), ainsi qu’à Ecbatane (Médie) et Babylone. Enfin, il se fait construire une tombe monumentale à Naqš-i Rustam, près de Persépolis. Ces monuments, par leur caractère imposant, leur décor sculpté et les inscriptions royales qui les accompagnent témoignent du renforcement très important que connaît sous le règne de Darius l’idéologie monarchique, fondée en particulier sur l’affirmation de la soumission des peuples de l’empire aux Perses.
Le personnage de Darius jouit dans les sources grecques d’une bonne image, comme en témoigne en particulier la pièce d’Eschyle intitulée Les Perses (472), dans laquelle il apparaît sous forme de fantôme. Le contraste, sur ce point, est très net avec son fils Xerxès.
 
► BRIANT P., Histoire de l’empire perse, Paris, Fayard, 1999. – WILL E., Le Monde grec et l’Orient, tome I, Paris, PUF, 1972.
Charlotte LEROUGE-COHEN
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DÉCADENCE
Le terme de décadence désigne l’état d’une civilisation qui perd progressivement de sa force ou de sa qualité. En tant que période historique, il correspond au temps du déclin politique de cette même civilisation. Il est ainsi souvent lié au thème de la chute des empires et, de manière privilégiée, à celle de l’Empire romain d’Occident. Parmi les facteurs avancés pour expliquer cette décadence, l’irruption des barbares constitue un élément majeur, soit comme cause de celle-ci, ou soit que l’état de déclin de romanité ait permis leur installation puis leur prise de pouvoir.
Déjà présente dans la littérature romaine du Bas Empire, cette thématique connaît un regain de popularité au XVIIIe siècle à travers les écrits de Montesquieu, de Voltaire, puis d’Edward Gibbon. Les Considérations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur décadence (1734) proposent ainsi une liste des raisons susceptibles d’expliquer la désagrégation progressive de l’Empire, depuis la fin de la République. Ces causes sont principalement matérielles, et leur impact politique consiste en une rupture de l’harmonie territoriale et sociale sur laquelle s’était fondée la puissance romaine. S’inspirant de l’analyse voltairienne, l’Histoire de la décadence et de la chute de l’Empire romain (1776) d’Edward Gibbon insiste au contraire sur les raisons morales du déclin romain. Parmi celles-ci, l’impact du christianisme et du changement que la conversion provoque dans les mentalités apparaît majeur. Ces analyses sont partiellement reprises et enrichies au XIXe et surtout au XXe siècle : le concept même de civilisation, tel que la pensée occidentale moderne le définit, oscille entre une approche évolutionniste et une approche cyclique. Le pessimisme qui suit la Première Guerre mondiale, et les prémices de la remise en question de la domination européenne sur le monde, favorisent l’éclosion de nouvelles théories : parmi celles-ci, celle d’Oswald Spengler ou de Michel Rostovtzeff font du destin romain celui de tout Empire. Celle d’un choc des civilisations, enfin, connaît des variantes multiples : elles mettent toujours en avant une rivalité culturelle ou biologique entre des sociétés dont les modèles s’opposent, l’une réussissant à prendre la mainmise sur l’autre.
Le succès du thème de la décadence et de la chute de Rome s’explique par une fascination pour l’expérience romaine qui se mêle à une peur naturelle du déclin et de la mort. Celle-ci se nourrit de l’inquiétude commune vis-à-vis des mutations du présent et développe une vision idéalisée du passé, devenu valeur refuge. Elle témoigne d’un anthropocentrisme qui pense en termes de naissance, de maturation puis de disparition. Ces éléments entraînent l’élévation du cas romain en un topos, un modèle récurent auquel toute société serait soumise.
La nécessité de comprendre les causes du déclin romain a entraîné l’éclosion d’hypothèses multiples. Selon les approches, celui-ci relèverait de raisons internes, c’est-à-dire liées aux évolutions sociales, économiques, politiques ou religieuses internes à l’Empire ; ou au contraire de raisons externes, dont la responsabilité n’incomberait pas directement aux Romains. Parmi ces raisons externes, il est fait référence à des causes climatiques ou macro-économiques, ou bien à des causes politiques, à savoir l’invasion des populations barbares. La « barbarisation » de la société peut être progressive ou au contraire brutale et rapide : portée à son paroxysme, cette analyse définit les barbares comme les assassins de la civilisation romaine.
Un des paradoxes du thème de la décadence romaine est qu’elle a pu favoriser en retour celui d’une renaissance par les barbares, et ceci dans une perspective vitaliste ou proprement raciste. La dynamique eschatologique de certains écrits tardo-antiques pouvait paraître justifier la prise de pouvoir progressive des barbares. À la Renaissance, certains auteurs n’hésitent pas à présenter ceux-ci comme les libérateurs des populations soumises au despotisme romain. La thèse germaniste propose une approche avantageuse des anciens Germains et les dote d’une série de qualités physiques, morales et politiques. La théorie des climats, qui oppose peuples du Nord et peuples du Sud, conforte la position barbare. Une partie importante de l’historiographie européenne adopte ainsi la vision d’un apport ethnique barbare propre à régénérer une population romaine décadente. Filant la métaphore d’une société semblable à un organisme vivant, ces théoriciens voient dans cet apport de sang neuf l’explication du regain de vitalité qui permet l’éclosion des royaumes médiévaux puis modernes.
Les barbares n’échappent pas pour autant au thème de la décadence. En ce qui les concerne, elle s’entend comme une déperdition de leurs qualités intrinsèques. Cette perte s’effectue par contamination, du fait de leur commerce puis de leur mélange avec les sociétés romaine, gallo-romaine ou berbère (dans le cas des Vandales). Cette approche s’appuie sur une définition valorisée de ces populations dans leur état originel. Elle apparaît ainsi comme une variante de la thèse exposée ci-dessus. Ici en effet, le contact et les interactions avec des civilisations dites avancées entraînent la perversion de ces qualités naturelles, et ceci d’un point de vue soit moral, soit biologique. Cette conception d’une décadence barbare s’observe dans l’historiographie française romantique, notamment chez Augustin Thierry, et permet d’incarner le thème de la décadence mérovingienne. Elle existe également dans l’historiographie germanique, anglo-saxonne et scandinave, sous la forme d’une idéalisation de l’ancienne société dite germanique : confortée par la pensée raciste, une forme radicale de cette approche est investie par l’idéologie nazie.
Aux lendemains de la Seconde Guerre mondiale et sur la base des travaux antérieurs consacrés au Bas Empire, une nouvelle approche des derniers siècles de l’Empire romain se développe. Elle permet l’étude de cette période en tant que telle, et non plus à l’aune des siècles précédents, et remet en question le thème de la décadence. Cet effort d’historicisation s’incarne dans la nouvelle expression d’« Antiquité tardive » (Spätantike/Late Antiquity). Elle engage à une réflexion historiographique, mais également à une meilleure connaissance de la période. Celle-ci permet de distinguer en son sein des moments de croissance et de crises, et d’identifier des avancées technologiques ou administratives à l’impact majeur. Cette optique est renforcée, à la fin du XXe siècle, par le programme européen Transformation of the Roman World : il vise une réévaluation en profondeur des IIIe-VIIIe siècles grâce à un dialogue interdisciplinaire, transnational et trans-période qui inclut les apports récents de l’archéologie et de l’anthropologie. Deux thèses majeures continuent néanmoins de s’opposer pour expliquer les mutations tardo-antiques : l’une minimise la responsabilité des barbares dans la transformation de l’Empire romain ; l’autre souligne au contraire l’impact ethnique et politique de leur installation.
 
► GOFFART W., Rome’s Fall and After, Londres, The Hambledon Press, 1989. – MARROU H.-I., Décadence romaine ou Antiquité tardive, Paris, Le Seuil, 1977. – MAZZARINO S., La Fin du monde antique, Paris, Gallimard, 1973. – POHL W., « Rome and the barbarians in the Fifth Century », L’Empire des Théodoses, Antiquité tardive, 16, 2008, p. 93-101. – THOMPSON E. A., Romans and Barbarians. The Decline of the Western Empire, édition revue par F. M. Clover & J. H. W. G. Liebeschuetz, Londres, University of Wisconsin Press, 2002.
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DÈCE
Le nom de l’empereur Dèce est lié à un échec militaire romain au milieu du IIIe siècle, à Abrittus. Originaire de la région de Sirmium, en Pannonie inférieure, il avait parcouru la carrière d’un sénateur, chargée de responsabilités militaires et de gouvernements. Il fut élevé au pouvoir dans l’été 249 par les troupes faisant face aux Goths, qui avaient regroupé les peuples établis au-delà du Danube inférieur, sous l’autorité du roi Ostrogotha. C’est alors que s’ouvrit la première grande crise militaire du milieu du IIIe siècle apr. J.-C. jusqu’à l’avènement de Valérien à la fin de 253.
Sur le plan intérieur Dèce s’attacha à la restauration de la religion traditionnelle, ce qui le conduisit à persécuter les églises chrétiennes dès le début de 250 (martyre du pape Fabien le 20 janvier 250, martyre de l’évêque d’Antioche Babylas le 24 janvier 250). L’obligation de protéger les provinces envahies lui imposa, une fois son pouvoir établi à Rome, de revenir dans les régions du Bas-Danube. La propagande monétaire exalte son action comme restaurateur des Dacies, qui se trouvaient sur la rive gauche du Danube (RESTITUTOR DACIARUM). C’est surtout en Mésie inférieure et en Thrace, sur la rive droite du fleuve, franchi par les Goths et par les peuples qu’ils avaient entraînés, que la situation fut critique. À l’arrière des garnisons qui tenaient le fleuve, les villes étaient désarmées. Les sources antiques relatent les sièges, la prise, le saccage des villes, comme Philippopolis ou Marcianopolis en Thrace. Au début de juin 251, l’empereur crut pouvoir châtier les barbares qui refluaient en emmenant prisonniers et butin. Mais les combats furent plus violents qu’espéré. Le fils de l’empereur, Herennius Etruscus, qui du rang de César avait été élevé à celui d’Auguste, périt d’abord. Puis, à proximité d’Abrittus, dans la plaine marécageuse de la Dobroudja, Dèce lui-même tomba au combat, perdu dans un marais, soit qu’il ait été trahi par le gouverneur de Mésie inférieure, Trébonien Galle, qui lui succéda, soit qu’il se soit laissé entraîner dans un piège par les Goths du roi Cniva. Lactance, auteur chrétien, signale l’ignominie du destin de sa dépouille, en y voyant le châtiment d’un persécuteur.
Son monnayage, outre les tendances traditionalistes inspirant son gouvernement, indique avec force les préoccupations du pouvoir : la sauvegarde des provinces danubiennes, bouleversées par l’invasion. La Dacie (DACIA, DACIA FELIX), les Pannonies (PANNONIAE) sont ainsi représentées, avant que n’apparaissent sous Valérien et Gallien les provinces gauloises, pour leur part menacées par les peuples barbares d’au-delà du Rhin. Les nécessités de défense imposent aussi de mettre en valeur l’armée impériale qui combattait dans les provinces dévastées, en exaltant son courage au combat (GENIUS EXERCITUS ILLYRICIANI). Ces nouvelles orientations politiques traduisent les profonds changements qui sont imposés dès lors à l’empire romain.
 
► CHRISTOL M., L’Empire romain au IIIe siècle (192-235 apr. J.-C.)2, Paris, Errance, 2006, p. 122-123. – DEMOUGEOT É., La Formation de l’Europe et les invasions barbares, I. Des origines germaniques à l’avènement de Dioclétien, Paris, Aubier, 1969, p. 402-417. – SYME R., Emperors and Biography. Studies in the Historia Augusta, Oxford, Clarendon Press, 1971, p. 194-203.
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DELPHES
Le sanctuaire d’Apollon situé à l’intérieur du centre urbain de la cité phocidienne de Delphes en Grèce centrale était à la fois le sanctuaire principal de la cité, l’un des deux sanctuaires du groupement de douze peuples appelé Amphictionie pyléo-delphique qui administrait les biens d’Apollon et organisait tous les quatre ans le concours gymnique, hippique et musical des Pythia, l’un des quatre sanctuaires communs où se célébraient les concours ouverts à tous les Grecs et un sanctuaire oraculaire accessible aux Grecs et aux non-Grecs. La richesse du lieu et sa visibilité expliquent sa place remarquable dans l’histoire des relations entre Grecs et barbares.
Si l’on part de la définition grecque de « barbare » comme « individu ne parlant pas la langue grecque et ne partageant pas les usages grecs », il existe trois situations dans lesquelles des barbares peuvent être associés à l’histoire de Delphes : celle du barbare qui consulte l’oracle et consacre des offrandes dans le sanctuaire, celle du barbare qui a l’intention de piller les biens du dieu et celle du barbare vaincu ailleurs dont la défaite est l’occasion de butin et de consécrations.
Le pieux barbare dont l’exemple achevé est le roi de Lydie Crésus nous est connu par la documentation littéraire (Hérodote – pour les Lydiens, les Phrygiens et les Étrusques ; Strabon – pour les Étrusques ; Pausanias – pour les Lydiens, les Sardes et les Étrusques ; Tite-Live – pour les Romains), par l’épigraphie (les Étrusques avec le cippe tyrrhénien ; les Lyciens avec la mention de la consultation de l’oracle dans l’inscription du dynaste Arbinas de Xanthos) et par les trouvailles archéologiques (objets de parure, de vaisselle et d’armement en bronze – matériel phrygien, phénicien et occidental). Il convient cependant de ne pas oublier qu’une partie de ces objets ont été offerts par des Grecs qui les avaient obtenus comme dons d’hospitalité, parts de butin ou les avaient acquis dans le cadre d’échanges commerciaux.
Le barbare sacrilège dont le modèle est au IIIe siècle le chef gaulois Brennus est lié à trois circonstances : la seconde guerre médique qui fournit par la suite la matrice des récits (Hérodote, Diodore, Plutarque et Pausanias), l’invasion galate de 279/8 (Diodore, Pausanias, Justin) et l’attaque des Maides, un peuple d’origine thrace, dans les années 80 av. J.-C. (Plutarque, Numa ; Eusèbe, Chronologie). La reconstitution des faits par la tradition a accentué l’importance de la menace et la puissance de l’intervention d’Apollon et des héros locaux. Certains lieux (sanctuaire d’Athéna avec ses rochers pour les deux premiers épisodes) et certains monuments (trophée à l’entrée de la ville pour qui vient de Béotie, même s’il fut élevé quelque cent ans après l’attaque perse) sont devenus des preuves d’histoire. La légende du pillage de Delphes par les Galates a été agrégée à Rome, à la fin de la République, à l’histoire de « l’or de Toulouse ». Il a été cependant démontré par les historiens que le sanctuaire de Delphes n’a été pillé ni par les Perses ni par les Galates, de sorte que la seule attaque qui ait pu avoir de réelles conséquences est celle qui est la moins documentée.
La présence dans le sanctuaire des barbares vaincus commence avec les monuments célébrant les guerres médiques (trésor des Athéniens et bases de Marathon, Apollon de Salamine, étoiles d’Égine, trépied de Platées) dont les thématiques ont été utilisées par les Grecs d’Occident pour célébrer leurs victoires (trépied de Gélon, Apollons des Liparéens, monuments tarentins exposant images de butin ou reconstitution des combats originels, consécrations des Massaliètes) – un certain nombre de ces offrandes ont fait l’objet de nouvelles dédicaces dans la seconde moitié du IVe siècle (monuments des Tarentins et des Liparéens). Au IIIe siècle, les Étoliens, mais aussi le roi de Pergame Attale Ier, ont rappelé leur victoire sur les Galates par de nombreuses offrandes reprenant des motifs antérieurs (groupes statuaires associant dieux, héros et chefs humains, consécration d’armes sous forme de trophées ou de décorations du temple ou de portiques). Ces monuments décrits par Plutarque et Pausanias ont contribué à la création dans le sanctuaire d’Apollon à Delphes d’un lieu de mémoire grecque exaltant le combat de la liberté face à la menace d’asservissement représentée par les barbares.
 
► DAUX G., Delphes au IIe et au Ier siècle, depuis l’abaissement de l’Étolie jusqu’à la paix romaine 191-31 av. J.-C., Paris, De Boccard « BÉFAR, 140 », 1936. – GAUER W., Weihgeschenke aus den Perserkriegen, Tübingen, Wasmuth « Istanbuler Mitteilungen, 2 », 1968. – JACQUEMIN A., Offrandes monumentales à Delphes, Paris, De Boccard « BÉFAR, 304 », 1999. – NACHTERGAEL G., Les Galates en Grèce et les Sôtèria de Delphes. Recherches d’histoire et d’épigraphie hellénistiques, Bruxelles, Académie royale de Belgique, 1977.
Anne JACQUEMIN
→ Galate mourant ; Galates ; Guerres médiques ; Iconographie grecque ; Marathon (bataille de) ; Pergame ; Perses.

DELPHINOPHAGIE
Depuis la période préhistorique, l’exploitation de différentes espèces de baleines, de dauphins, de marsouins, de phoques et de morses constitue une pratique récurrente dans la Scandinavie du Nord-Ouest et en Europe de l’Ouest et du Nord-Ouest. Toutefois, l’utilisation la plus notable de mammifères marins, à savoir leur consommation en tant que nourriture, est apparue pendant le premier Moyen Âge, entre 700 apr. J.-C. et 1200, particulièrement en Grande-Bretagne, en Irlande, en Norvège et dans les îles de l’Atlantique Nord. Une caractéristique récurrente y fut la consommation de petits cétacés, particulièrement de baleines pilotes, de dauphins et de marsouins.
Deux contextes différents ont présidé à cette pratique. D’abord, on observe la consommation de dauphins et de marsouins en tant que viandes exotiques dans le contexte de festins et de rituels religieux, en particulier dans l’Angleterre du VIIIe-XIIIe siècle. Par exemple, des squelettes de grands dauphins ont été retrouvés parmi les produits de fête du VIIIe-Xe siècle dans le domaine aristocratique de Flixborough (Lincolnshire) sur la côte est de l’Angleterre, près de l’estuaire de l’Humber. Dans la plupart des cas, ces dauphins et marsouins étaient réservés à l’élite sociale. Quelques éléments transmis par des sources anglo-saxonnes du XIe siècle comme Le Dialogue d’Ælfric et le Coutumier de Tidenham montrent en outre que ces animaux ont été capturés intentionnellement par les pêcheurs anglo-saxons et qu’ils étaient apportés aux seigneurs ecclésiastiques comme don en nature, ce qui est bien attesté par exemple à Tidenham (Gloucestershire) ou dans un monastère de la fin du XIe siècle situé à Lewes, dans le Sussex. Ces mets participent également aux banquets qui se tenaient dans les résidences laïques de Scarborough (Yorkshire) et de Launceston (Cornouailles) pendant les XIIe et XIIIe siècles. Le second contexte de consommation est bien différent, puisque les mêmes animaux composaient l’essentiel du régime de subsistance dans les îles de l’Atlantique Nord, particulièrement les Féroé, l’Islande et le Groenland, autant de terres qui étaient peuplées de Scandinaves entre les VIIIe et Xe siècles. La chasse annuelle (Grindadráp) à la baleine pilote, au marsouin et au dauphin dans les Féroé constitue le vestige le plus évocateur de cette exploitation pour la nourriture. De fait, des os de baleines pilotes ont été exhumés dans des sites des Féroé datant de l’Âge viking et du Moyen Âge, notamment à Kvivik et à Toftanes.
 
► BULBECK C. & BOWDLER S., « The Faroes Grindadráp or Pilot Whale Hunt : The Importance of its ‘Traditional’ Status in Debates with Conservationists », Australian Archaeology, 67, 2008, p. 53-60. – GARDINER M., « Exploitation of Sea Mammals in Medieval England. Bones and their Social Context », Archaeological Journal, 154, 1997, p. 173-195. – SZABO V. E., Monstrous Fishes and the Mead-Dark Sea. Whaling in the Medieval North Atlantic, Leyde/Boston, Brill, 2008.
Christopher LOVELUCK
→ Anglo-Saxons ; Hall ; Vikings.

DESPOTISME ORIENTAL
La figure du « despote oriental » trouve son origine dans l’image que les Grecs forgèrent des rois perses au Ve siècle av. J.-C. Le Ve siècle grec s’ouvre sur les guerres médiques qui voient les Perses tenter à deux reprises (en 490 av. J.-C. et 480 av. J.-C.), sans succès, de conquérir les Grecs. Les victoires grecques donnèrent naissance, dans les décennies qui les suivirent, à deux œuvres littéraires dont la postérité historiographique est immense : en 472, la pièce d’Eschyle intitulée Les Perses, située en 480 dans le palais des rois perses ; dans les années 450, l’Enquête d’Hérodote, vaste ouvrage consacré aux guerres médiques. Dans ces deux œuvres le roi perse apparaît comme une figure centrale, qui se caractérise à la fois par son immense richesse, et par le pouvoir illimité dont il jouit. De ce pouvoir témoigne en particulier l’usage, au sein du monde perse, de la « proskynèse », geste qui consiste, lorsqu’on rencontre le roi, à s’incliner, voire s’agenouiller devant lui en lui envoyant un baiser de la main. Pour un Grec, ce geste était réservé aux dieux : son usage incita les Grecs à croire que les Perses étaient soumis à leur roi comme à un dieu. Eschyle et Hérodote, par ailleurs, associent au despotisme perse un certain type de comportement marqué par l’excès d’orgueil, l’hubris : ainsi lors de la seconde guerre médique Xerxès, parce qu’une tempête avait détruit le pont de bateaux qu’il avait fait établir sur l’Hellespont (le détroit des Dardanelles) pour que son armée puisse passer d’Asie en Europe, ordonna-t-il que le détroit, en guise de punition, reçût trois cents coups de fouet et qu’on jetât des entraves dans ses eaux (Hérodote 7, 35). Autre type de comportement propre aux rois perses : l’usage, à l’encontre des sujets qui leur ont déplu, d’une terrible sévérité qui confine souvent à la cruauté. Autorité sans limite, orgueil, cruauté, richesse excessive : les traits fondamentaux de la figure du « despote oriental » sont fixés. Si Eschyle et Hérodote accordent une telle importance à la figure royale achéménide, c’est parce qu’ils considèrent que le régime politique des Perses constitue l’une des causes de leur défaite, et que la victoire grecque aux guerres médiques a fait apparaître de façon éclatante la supériorité du régime politique adopté par la plupart des Grecs, celui de la cité-État, dans laquelle les citoyens sont libres. Ni l’un ni l’autre, toutefois, n’exprime de mépris à l’égard des rois perses, qui, au contraire, leur inspirent un certain respect.
L’image du roi achéménide évolue au IVe siècle, s’enrichissant de thèmes négatifs qui viennent donner à la figure du « despote oriental » sa forme définitive : mollesse due au luxe (voir par exemple Platon, Lois III, 693a-697), appétit sexuel démesuré (selon les historiens d’Alexandre, Darius III, le dernier roi perse, avait trois cent soixante concubines à sa disposition), importance des eunuques à la cour (Ctésias, Persika). Ces caractéristiques composent une figure dans laquelle les aspects moraux sont désormais centraux et dont, à partir du IVe siècle, on trouve de multiples incarnations en dehors du monde strictement achéménide : tout souverain, du moment qu’il règne ou a régné dans les mêmes régions que les rois achéménides, peut être dépeint sur le modèle de ces derniers. Ctésias raconte ainsi l’histoire de l’Assyrien Ninyas, qui ne quittait pas son palais et que seuls pouvaient voir ses eunuques et ses concubines, ou de son descendant Sardanapale, qui s’habillait en femme. Les Romains, lorsqu’ils firent la guerre aux rois hellénistiques qui avaient succédé aux Perses en Asie, firent un large usage du stéréotype du despote que l’on peut désormais qualifier, vu l’extension géographique qu’il a acquise, d’« oriental » – même si les Grecs et les Romains n’utilisèrent jamais cet adjectif pour englober sous une appellation commune les rois qu’ils considéraient comme les héritiers des Achéménides : Antiochos III, le roi séleucide qu’ils évincèrent d’Asie Mineure en 189, Mithridate Eupator, le roi du Pont contre lequel ils se battirent de 89 à 63, son allié Tigrane le Grand, roi d’Arménie : tous, ainsi encore que les rois parthes, sont décrits dans les textes d’époque romaine à l’aide des clichés du despotisme oriental. La postérité de ces clichés fut ainsi assurée au fil des siècles.
Mais la figure du despote oriental ne concerne pas uniquement, dans les sources romaines, les souverains que les Romains affrontèrent en Orient à mesure que leur empire s’étendait vers l’est. Le personnage d’Alexandre le Grand, qui fascinait les Romains presque autant que les Grecs, offrait l’occasion d’une réflexion sur les tentations despotiques qui assaillent tout individu détenteur d’un pouvoir absolu, d’autant plus que plusieurs grandes figures de l’époque tardo-républicaine, notamment Pompée et César, avaient placé leur action dans la continuité de celle d’Alexandre (imitatio Alexandri). Or les sources grecques proposaient une lecture essentiellement morale de la politique de fusion entre Grecs et Perses prônée par Alexandre : ce dernier aurait été contaminé par les influences perses et tenté de devenir lui-même un despote oriental, exigeant par exemple que ses compagnons d’armes macédoniens se plient au rituel de la proskynèse ou donnant libre cours à ses pulsions colériques et à son goût pour la boisson, au point de tuer son ami Clitus à la suite d’une querelle née au cours d’un banquet. Les auteurs romains de l’époque impériale reprirent cette perspective générale, en l’enrichissant de résonances nouvelles : derrière la figure d’Alexandre tenté par le despotisme oriental pouvait se deviner, plus ou moins nettement, celle de tel ou tel empereur, et derrière le récit de la geste du Macédonien pouvait aussi, en creux, se lire une réflexion plus générale sur la nature du pouvoir autocratique. Il est frappant que Tite-Live, témoin de l’effondrement du régime républicain et de l’instauration du principat par Octave-Auguste, consacre un long excursus, au livre IX de son Histoire romaine, à Alexandre. Se demandant « quel aurait été le résultat pour la puissance de Rome si une guerre avait eu lieu avec Alexandre » (IX, 17, 2), il dresse un portrait particulièrement négatif d’Alexandre, grisé par ses victoires et transformé en monarque perse à la tête d’une armée de Macédoniens dégénérés. Sans doute faut-il voir, dans ce portrait d’Alexandre en despote oriental, un contre-modèle présenté par Tite-Live à Auguste, tenté un moment par l’imitatio Alexandri, afin d’engager le princeps à repousser toute tentation de se conduire en monarque absolu. Quelques décennies plus tard, Quinte-Curce, dont nous ne savons quasiment rien, écrivit une Histoire d’Alexandre en dix livres. Pour l’historien, la vie d’Alexandre offrait une opportunité sans pareille de traiter de la question du pouvoir : au cours du récit, la position d’Alexandre évolue de primus inter pares à celle de roi détenteur d’un pouvoir absolu, et la deuxième partie de l’œuvre dépeint la propension croissante du Macédonien à la tyrannie et le déclin de la libertas qui régnait initialement entre le roi et ses compagnons. Là aussi, il est tentant d’établir des parallèles entre cette évolution d’Alexandre et celle du principat sous les successeurs d’Auguste, et il est possible que derrière l’Alexandre de Quinte-Curce, qui vécut sans doute sous le règne de Claude, se profile la figure de Caligula, dont la dérive vers le despotisme oriental avait été dénoncée par les contemporains. Après Caligula, d’autres empereurs du Ier siècle apr. J.-C. seront peints comme des despotes orientaux, en particulier Néron et Domitien. C’est là un trait frappant de l’évolution de la figure du despote oriental à l’époque impériale : elle ne s’applique plus seulement aux ennemis barbares de Rome, mais aussi aux Romains eux-mêmes, et permet l’élaboration d’une réflexion sur la nature du principat et ses dérives potentielles.
 
► BRIANT P., « Histoire et idéologie : les Grecs et la “décadence perse” », Mélanges Pierre Lévêque II, Annales littéraires de l’université de Besançon, 1989, p. 33-47. – JOUANNA J., « Les causes de la défaite des Barbares chez Eschyle, Hérodote et Hippocrate », Ktèma, 6, 1981, p. 3-15. – MAHÉ-SIMON M., « L’enjeu historiographique de l’excursus sur Alexandre (IX, 16, 11-19, 17) », dans D. Briquel & J.-P. Thuillier (dir.), Le Censeur et les Samnites. Sur Tite-Live, livre IX, Paris, PENS, 2001, p. 37-63. – MAHÉ-SIMON M. & TRINQUIER J. (dir.), L’Histoire d’Alexandre selon Quinte-Curce, Paris, Armand Colin « Recherches », 2014.
Charlotte LEROUGE-COHEN & Liza MÉRY
→ Alexandre le Grand ; Perses ; Sassanides.

DEXIPPE
Publius Herennius Dexippus (v. 200-v. 280) était d’une famille de notables athéniens, que l’on suit depuis la fin du Ier siècle apr. J.-C. Il parcourut la carrière des honneurs dans sa cité, qui conservait fièrement les traces des anciennes institutions, rappelant un brillant passé : il fut archonte éponyme et agonothète des Grandes Panathénées, les fêtes les plus prestigieuses de la cité, et il exerça aussi des responsabilités au sanctuaire d’Éleusis. Plusieurs inscriptions font allusion à sa carrière, en signalant aussi qu’il était « orateur et écrivain ».
Il parvint à un âge avancé, ayant connu les règnes des empereurs Gallien, Claude, Aurélien, Tacite et Probus, étant ainsi un témoin privilégié de la grande crise militaire du IIIe siècle. Mais de son œuvre il ne reste que peu de choses, même si l’on estime qu’il aurait été une source importante pour tous les historiens qui s’intéressèrent aux années 250-270. On en trouverait des traces dans l’Histoire Auguste, œuvre de la fin du IVe siècle apr. J.-C., en particulier dans la Vie de Gallien (260-268) et dans la vie de Claude le Gothique (268-270) qui sont bien informées sur les événements concernant les pays du pourtour de la mer Égée, mais c’est un sujet discuté. On en trouve aussi de plus sûres chez les historiens de l’époque byzantine, qui s’égrènent jusqu’à l’époque d’Aurélien.
Deux ouvrages plus particulièrement concernent son époque : les Scythica, récit des guerres entre les Romains et les Goths, dont le point de départ aurait été placé à l’époque de Maximin le Thrace en 238, et la Chronique qui présentait en douze livres les événements depuis les origines mythiques de la Grèce jusqu’au temps présent, en s’arrêtant au règne de Claude le Gothique. Dexippe est fidèle aux exemples du passé, et il puise son inspiration dans les auteurs les plus célèbres, notamment l’historien Thucydide, dont la manière d’écrire l’histoire dans La Guerre du Péloponnèse lui servit de modèle. Dans les extraits conservés, l’un des passages les plus remarquables se rapporte à la défense de sa cité lors de l’invasion des Hérules, contemporaine de l’invasion gothique dans les Balkans à la fin du règne de Gallien (Scythica, fragments 31-32, Mecella) : les Hérules, alliés aux Goths, se firent surtout connaître par leurs expéditions maritimes. Dexippe, chef de guerre, se veut celui qui, comme l’avait fait avant lui Périclès, conseille par un grand discours les meilleures décisions à prendre. Ces événements se produisirent en 267-268. Athènes et le sanctuaire d’Éleusis, qu’avait visité peu auparavant l’empereur Gallien lui-même et aux mystères duquel il avait été initié, furent ravagés, comme plusieurs autres villes des Balkans et du pourtour de la mer Égée, telle l’antique Troie, alors que d’autres villes, telle Thessalonique, subissaient des sièges. Dans la cité de ses ancêtres Dexippe se mit alors en valeur en regroupant les Athéniens contre les barbares qui avaient pillé la ville. Mais le salut vint surtout de l’arrivée inopinée de la flotte impériale.
 
► MECELLA L., Dexippo di Atene. Testimonianze e frammenti, Tivoli, Tored, 2013. – MILLAR F., « The Greek World and the Third Century Invasions », Journal of Roman Studies, 59, 1969, p. 12-29. – PUECH B., Orateurs et sophistes grecs dans les inscriptions d’époque impériale, Paris, Vrin, 2002, p. 210-225.
Michel CHRISTOL
→ Athènes ; Claude II le Gothique ; Gallien ; Goths.

DIGÉNIS AKRITAS
Digénis Akritas est le héros éponyme d’un poème épique byzantin célébrant la bravoure d’un soldat installé sur la frontière orientale de l’Empire.
Le récit s’ouvre sur l’histoire du père de Digénis. Émir arabe originaire de Syrie, il fit prisonnière la fille d’un stratège lors d’une incursion en territoire byzantin. Il en tomba amoureux et décida de l’épouser. Il s’établit alors avec toute sa suite en Cappadoce et se convertit au christianisme. De cette union mixte, naquit Basile digénis, enfant « né de deux races ». Dès son plus jeune âge, il se distingua par ses qualités militaires et s’installa avec son épouse dans les akrai orientaux de l’Empire, c’est-à-dire dans ces terres frontalières soumises aux raids des Arabo-musulmans. Cet « akrite », ce héros des confins, reçut de l’empereur la défense de la région et lutta vaillamment jusqu’à sa mort contre l’ennemi arabe, des brigands byzantins, mais aussi des dragons, des lions ou encore des Amazones.
Cette épopée fut très probablement mise par écrit au XIIe siècle et six versions grecques différentes sont aujourd’hui conservées. Toutefois, la première partie – la geste de l’émir – exalte la mentalité et les représentations de la société frontalière des IXe et Xe siècles où se rencontrent et se croisent identités byzantine et arabo-musulmane. La frontière orientale y apparaît moins comme une division entre deux empires que comme un axe structurant une même société à l’idéologie spécifique. De part et d’autre de celle-ci, ghazis et akritai se font face mais partagent aussi une manière d’être et de penser fondée sur des valeurs guerrières. Ainsi, la vie du père de Digénis en Syrie fait écho à celle de son fils installé sur la rive occidentale de l’Euphrate.
Il n’en demeure pas moins que ce poème renvoie également à des stéréotypes propres à la mentalité byzantine. Les lieux communs xénophobes, hérités de la représentation du sarakénos antéislamique, sont invoqués pour caractériser cet Autre. Les Arabo-musulmans vivent dans des tentes et sont par nature déloyaux et cruels. Surtout, la différence de religion cristallise l’altérité. Le barbare apparaît ici fondamentalement comme celui qui n’est pas chrétien. Les discours des convertis, comme l’émir qui change de religion lorsqu’il part vivre dans l’Empire byzantin, sont autant des professions de foi orthodoxes que des démonstrations de la supériorité du christianisme sur l’islam. Répugnant à la guerre sainte, Byzance place ainsi le combat religieux sur le terrain de la polémique.
Digénis Akritas glorifie un passé mythique où les Byzantins pouvaient apparaître en position de force sur la frontière orientale. Au XIIe siècle, la société des akritai a définitivement disparu et d’autres barbares, les Turcs, sont établis en Asie Mineure. Toutefois, la légende de ce héros situé entre deux mondes demeura dans l’imaginaire. Nous le recroisons ensuite, adapté « à des climats différents » pour reprendre les mots de P. Odorico, aussi bien dans la littérature épique turque que dans les chants populaires grecs.
 
► JOUANNO C., Digénis Akritas, le héros des frontières, Tournai, Brepols, 1998. – ODORICO P. (dir.), L’Akrite. L’épopée byzantine de Digénis Akritas, Paris, Anacharsis éditions, 2002. – Le Traité sur la guérilla (De Velitatione) de l’empereur Nicéphore Phocas, éd. G. Dagron et H. Mihăescu, trad. et commentaire G. Dagron, appendice J.-C. Cheynet, Paris, Éditions du CNRS, 1986.
Lucile HERMAY
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DIODORE DE SICILE
Historien grec originaire de la cité d’Agyrion en Sicile, Diodore a vécu au Ier siècle av. J.-C. dans un monde méditerranéen entièrement romanisé. Il est l’auteur d’une histoire universelle, la Bibliothèque historique, vaste ensemble de quarante livres dont la préface générale (I, 1-5) affirme l’ambition inédite de retracer dans un ouvrage unique l’histoire de l’humanité, depuis la protohistoire des temps mythiques jusqu’aux conquêtes de César, époque contemporaine de l’historien. Deux visions du monde se superposent dans la Bibliothèque historique, qui ont pour caractéristique commune une représentation hellénocentrique du barbare. La première est fondée sur la bipartition fondamentale du monde entre Grecs et barbares, trait distinctif de l’hellénisme, et partant de l’historiographie grecque ancienne. Cette vision binaire repose originellement sur un critère ethnico-linguistique : le barbare est le non-Grec, celui qui n’a ni la langue, ni les coutumes, ni les valeurs grecques. Contrairement à celui de ses prédécesseurs, le projet de Diodore affirme l’originalité d’adjoindre « l’histoire des barbares » (I, 3, 2) à celle des Grecs, afin de circonscrire l’histoire humaine. Le barbare constitue ainsi d’abord une catégorie purement classificatoire, sans présupposés, comme le montre la composition du groupe des six livres initiaux de la Bibliothèque historique, dont les trois premiers sont consacrés aux antiquités remarquables « des barbares » (I, 4, 6), à savoir mythes et ethnographie des Égyptiens (I), Assyriens et autres peuples d’Asie (II), Indiens et peuples d’Arabie (III). Toutefois, avec l’entrée dans la période proprement historique (livre XI pour les livres intégralement transmis), la notion de barbare se charge de présupposés idéologiques. Les barbares sont vus dans un rapport d’hostilité et le terme désigne alors les ennemis traditionnels du monde grec, quels qu’ils soient : Perses essentiellement, pour les Grecs de l’Est, Carthaginois pour ceux de l’Ouest (Sicile et Grande Grèce), et au nord, de façon plus minoritaire, Illyriens, Péoniens, Thraces. Leurs caractéristiques sont stéréotypées : la masse et le nombre, dont triomphe généralement la supériorité des Grecs, constituent ainsi un véritable leitmotiv dans la Bibliothèque historique. Dans un rapport antithétique avec les qualités des Grecs, les barbares perses sont caractérisés par leur tryphè, mélange de mollesse et de luxe, et par leur sujétion à un maître, le Roi.
À cette vision bipartite traditionnelle, assurément présente dans les sources de Diodore et reprise à son compte par l’historien, se superpose une autre vision du monde, fondée sur la conception d’inspiration stoïcienne d’un monde où « tous les hommes ont une parenté originelle et ne diffèrent qu’en fonction des temps et des lieux » (I, 1, 3). Le critère dominant ne repose plus sur des caractéristiques ou des capacités propres, mais sur l’importance du milieu. Le couple Grecs/barbares se double alors de l’opposition plus large, mais toujours hellénocentrée, culture (paideia)/absence de culture (cf. I, 2, 6) et civilisation/sauvagerie. La caractéristique objective essentielle des barbares est d’être étrangers au monde de la cité en tant que lieu régi par ses coutumes, ses institutions, son économie. Sans postulat péjoratif, les barbares peuvent aussi bien être admirables, tels les habiles Ichthyophages (III, 15) ou les indigènes corses exemplaires (V, 14, 1), que cruels, tels les habitants du Pont qui ignorent l’hospitalité et tuent les étrangers (IV, 40, 4). L’état de barbare n’est pas immuable : par acculturation et, inversement, déculturation, la colonie grecque des Thespiades civilise la sauvage Sardaigne avant que ses colons eux-mêmes ne deviennent barbares avec le temps (IV, 30).
 
► SACKS K., Diodorus Siculus and the First Century, Princeton, Princeton University Press, 1990. – AMBAGLIO D., « Diodoro siculo », dans Storici greci d’Occidente, Bologne, Il Mulino, 2002, p. 301-338. – LÉVY E., « Naissance du concept de barbare », Ktèma, 9, 1984, p. 5-14.
Pascale GIOVANNELLI-JOUANNA
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DIONYSOS
Dionysos n’est pas un dieu comme les autres. Maints traits le distinguent des autres : sa naissance à double titre, fils d’un dieu et d’une mortelle (Sémélé) et deux fois né, de sa mère avant terme puis de la cuisse de Zeus son père. Sa personnalité, ses domaines d’intervention se révèlent variés, contradictoires même. Lui, un dieu, peut apparaître comme un mortel ou comme un animal. Tour à tour viril et efféminé, il est célébré pour sa douceur mais peut se révéler d’une implacable cruauté et est connu comme oméstes, « dévoreur de chair crue », pratique sauvage par excellence. Dieu de la vigne et du vin, il préside au symposion, lieu de la sociabilité masculine, mais il est aussi le dieu de la mania, la folie qu’il inspire surtout aux femmes qui l’accompagnent en cortège, ses « ménades », dans le cadre de pratiques extatiques.
Dieu du bonheur dans l’ivresse ou l’extase, il entretient aussi des relations avec le monde souterrain (chthonien). Dès l’Antiquité, cette variété a conduit, dans une volonté de rationalisation, à distinguer plusieurs Dionysos. Mais surtout, ces éléments font de lui un dieu étrange, caractère qui lui a valu, dès l’Antiquité, une désignation comme dieu étranger. Les modernes y ont parfois vu un « dieu jeune », récent dans le panthéon grec, lui attribuant successivement une origine thrace, lydienne, phrygienne ou plus généralement orientale, qui est démentie par de nouvelles découvertes : son nom en effet est attesté à Pylos et à La Canée vers 1250 av. J.-C. Dionysos est donc un dieu grec et non un étranger tard venu dans la société des dieux de l’Olympe. Il est cependant désigné comme « l’étranger » tout au long de la tragédie d’Euripide Les Bacchantes représentée à Athènes dans les dernières années du Ve siècle. Il s’y présente lui-même comme né à Thèbes et de retour, après un long périple, dans sa ville natale pour y faire connaître son culte, après l’avoir répandu dans toute l’Asie jusqu’à la Bactriane. Interrogé sur ses origines, il évoque la Lydie et précise que les barbares l’ont honoré avant les Grecs. Il est accompagné, dans son retour sur le sol natal, de son cortège de Lydiennes, les Bacchantes, auxquelles il s’adresse en ces termes : barbaroi gunaikes, « femmes barbares ». Celles-ci multiplient les évocations de leur terre d’Asie. Par ailleurs, le dieu use d’un vocabulaire militaire pour désigner la campagne qu’il mène contre Penthée, roi de Thèbes, qui refuse d’introduire son culte dans la cité ; dans l’évocation de l’étendue de ses pouvoirs, Tirésias inclut le domaine d’Arès, dieu de la guerre (v. 302). Le thyrse, bâton couronné de feuilles de lierre ou de vigne qui constitue un attribut dionysiaque, devient, aux mains de ses Bacchantes, une arme redoutable, alors que les armes traditionnelles brandies contre elles ne les blessent pas. Ce Dionysos thébain apparaît donc déjà comme revenant d’une mission en Orient, accompagné d’un cortège féminin et lydien, capable de se transformer en armée redoutable et d’user du thyrse comme d’une arme grâce à l’intervention du dieu, des thèmes qui seront largement développés à l’époque hellénistique. De plus, dès le second quart du VIe siècle, Dionysos participe, sur des documents figurés (vases attiques, puis sculptures), à la Gigantomachie (la guerre qui met aux prises les Géants avec les dieux). Ses armes le distinguent : il s’agit de fauves, notamment de panthères, et de serpents qui attaquent son adversaire, avant qu’il apparaisse armé d’un thyrse et accompagné de membres du thiase (fin du VIe siècle).
Cette étrangeté, traduite en termes d’origine étrangère et barbare, ravivée par les campagnes d’Alexandre, est à l’origine du thème du Dionysos conquérant des Indes et triomphateur, la légende du dieu et celle du roi macédonien se mêlant et s’influençant réciproquement. Alexandre cherchait-il lui-même à se faire reconnaître comme un « nouveau Dionysos » (Néos Dionysos) ? Ce point est discuté. En tout cas, la somptueuse procession dionysiaque organisée à Alexandrie par le roi d’Égypte d’origine macédonienne, Ptolémée Philadelphe, entre 279 et 270 et rapportée par Callixène de Rhodes ne laisse aucun doute : Dionysos conquérant des Indes y est représenté et Alexandre, son émule, y figure comme Néos Dionysos, vision qui rejaillit sur Ptolémée, héritier à la fois d’Alexandre et de Dionysos. Plusieurs dynastes à sa suite, puis des empereurs romains se présenteront ainsi. Le triomphe indien de Dionysos est intégré dans la biographie du dieu, son rôle de civilisateur de ce monde lointain largement attesté par diverses sources textuelles, tandis que la fortune iconographique du thème est considérable, à la fois abondante et variée, sur toute forme de supports (vases peints, mosaïques, sarcophages). L’exotisme fait se mêler la panthère, anciennement liée au dieu, à l’éléphant ou au chameau, tous deux connotant l’Inde. L’Orient barbare signifie richesse et opulence et présente une valeur esthétique et poétique. Il y a plus : ce triomphe du dieu marque l’universalité de son culte (thème déjà esquissé dans la tragédie d’Euripide) dont la diffusion atteint désormais les extrémités du monde connu. Et paradoxalement, ce dieu que son étrangeté a tôt fait passer pour étranger barbare dans son pays d’origine même, est désormais célébré comme la divinité civilisatrice par excellence et bienfaitrice universelle. Dans ce sens, Nonnos de Panopolis, entre 450 et 470 de notre ère, compose à Alexandrie une immense épopée en quarante-huit chants à la gloire de Dionysos, dispensateur de tous les biens et sauveur de l’humanité, œuvre où la guerre des Indes occupe une place très importante.
 
► BUCCINO L., Dioniso trionfatore. Percorsi e interpretazione del mito de trionfo indiano, Rome, L’Erma di Bretschneider, 2013. – JEANMAIRE H., Dionysos. Histoire du culte de Bacchus, Paris, Payot, 1951, réimpression 1991. – BOARDMAN J., The Triumph of Dionysos. Convivial Processions, from Antiquity to the Present Day, Oxford, Archaeopress, 2014. – GOUKOWSKY P., Essai sur les origines du mythe d’Alexandre, Nancy, Publications de l’université de Nancy, 1978 et 1981. – RICE R. E., The Grand Procession of Ptolemy Philadelphus, Oxford, Oxford University Press, 1983.
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DOURA EUROPOS
Aujourd’hui Salhiyé, en rive droite de l’Euphrate, en Syrie, à environ 40 km de la frontière irakienne. Fondée à la fin du IVe siècle av. J.-C., d’abord comme un poste militaire (phrourion), puis transformée en cité d’Europos à une date indéterminée, mais sans doute au IIe siècle av. J.-C., peut-être sous Antiochos IV, la ville doit sa gloire aux importantes découvertes faites sur place plutôt qu’à son importance intrinsèque. Abandonné au milieu du IIIe siècle apr. J.-C., après sa prise par les armées perses sassanides, le site n’a jamais été réoccupé, ce qui a permis une bonne préservation des vestiges et des témoignages exceptionnels sur la civilisation de Doura Europos. De plus, le glacis construit par les Romains pour renforcer les remparts avant le siège final a conservé pratiquement intacte toute une partie de la zone située immédiatement à l’intérieur du mur, en particulier les archives sur papyrus d’une des unités militaires de la garnison. La transformation en cité par Antiochos IV vit la construction du rempart et la création d’une trame urbaine orthogonale. Peu de temps après, la ville et la région furent annexées par les Parthes arsacides qui laissèrent en place les institutions civiques dominées par une population hellénisée. Cette aristocratie, fière de ses références culturelles gréco-macédoniennes, domine la cité jusqu’à tard après la conquête romaine survenue en 165 apr. J.-C. La période romaine voit pourtant arriver sur le devant de la scène une population aux noms plutôt sémitiques, sans qu’on sache s’il s’agit de nouveaux arrivants ou au contraire de populations locales. La forte présence de l’armée romaine qui occupe tout le nord de la ville a dû de toute façon bouleverser les équilibres démographiques et institutionnels. Il est clair que l’aristocratie gréco-macédonienne n’avait pu survivre dans ce milieu mésopotamien sans intégrer une bonne partie des populations sémitiques. Un autre signe de ce retour aux traditions anciennes est le fait que la ville devenue colonie romaine s’appelle officiellement Doura, retrouvant le nom sémitique ancien (signifiant « forteresse ») attesté au VIIIe siècle av. J.-C. par une tablette cunéiforme découverte sur place. Après sa capture par les troupes perses, peut-être à deux reprises en 253 puis en 256, la ville est abandonnée et il faut attendre les années 1920-1930 pour qu’une exploration complète permette de replacer sur la carte un site connu seulement par une ou deux références littéraires. Les fouilles ont repris ensuite dans les années 1980-2010.
L’exploration des monuments du site a révélé un nombre exceptionnel de sanctuaires qui montrent la variété des influences culturelles à l’œuvre à Doura, sans qu’on puisse toujours comprendre quelle partie de la population était concernée. On trouve ainsi des divinités grecques, dont Artémis ou plusieurs Zeus (Mégistos, Théos, Kyrios). Dans certains cas, ces dieux sont vraisemblablement l’interprétation grecque de divinités sémitiques, ainsi Zeus Kyrios assimilé explicitement à Baalshamin, grand dieu sémitique. Les divinités plutôt « sémitiques » sont également nombreuses. Certaines se rattachent à Palmyre (Aglibôl et Yarhibôl), d’autres à la Mésopotamie et à la région de l’Euphrate (Aphlad), d’autres ne sont connues qu’à Doura (Azzanathkona, assimilée aussi à Artémis), d’autres enfin sont plus largement « syriennes », telle Atargatis, la déesse syrienne. Un dernier groupe rassemble des divinités d’origines diverses, iranienne (Mithra) ou syrienne (Jupiter Dolichenus), mais dont le culte est à mettre en rapport direct avec la présence militaire romaine. Enfin, une synagogue et un lieu de réunion pour les chrétiens signalent que la vie religieuse de Doura reflète la diversité des courants religieux du Proche-Orient romain. Le fait que certains de ces dieux, comme Bel, se rattachent à Palmyre, mais au-delà aussi à la Mésopotamie, montre bien qu’il y a une différence entre l’origine ancienne d’une figure divine et son origine immédiate au moment de son installation à Doura. La relative rareté des éléments proprement mésopotamiens dans l’onomastique divine et humaine est assez curieuse, tout comme la légèreté apparente de l’empreinte parthe au cours des presque trois siècles durant lesquels la ville a appartenu à l’empire arsacide.
Seuls les plans de la plupart des sanctuaires connus se rattachent à l’architecture religieuse mésopotamienne, avec des modèles barlongs à entrée sur le grand côté, dans des cours bordées de diverses salles où des banquets pouvaient avoir lieu. Les cérémonies, sur lesquelles on a peu de renseignements, rassemblaient parfois des groupes plus ou moins fermés. C’est vrai du mithraeum, selon une tradition bien attestée, mais aussi de certains sanctuaires féminins (Atargatis, Artémis ou Azzanathkona) où visiblement les femmes de la bonne société locale avaient leurs habitudes, ce qui permet de reconstituer une partie de la vie de la ville.
 
► CUMONT F., Fouilles de Doura-Europos (1922-1923), Paris, Geuthner « BAH, 9 », 1926. – LERICHE P. et al. (dir.), Doura-Europos : études I-V, Paris/Beyrouth, Geuthner/IFAPO, 1986-2004. – ROSTOVTZEFF M. I. et al. (dir.), Excavations at Dura-Europos, Preliminary Reports, New Haven, Yale University Press, 1929-1952.
Jean-Baptiste YON
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DRAKKAR
Le « drakkar », au même titre que le casque à cornes, fait partie de notre imaginaire collectif dès que l’on évoque l’image du viking. Tous deux sont cependant des héritages légués par le romantisme. Terme à consonance scandinave, « drakkar » est en réalité forgé en 1840, à partir du suédois moderne drake (drekar au pluriel), « dragon », en raison de la proue en forme de dragon à l’avant de certains navires : dans un abus de langage tenant à la fois du barbarisme et de la métonymie, le « drakkar » est ainsi devenu, en français, le symbole le plus prégnant de la civilisation scandinave du premier Moyen Âge, omettant au passage que, en dehors des navires de guerre, la plupart des embarcations n’arboraient pas de figure de proue animalière et que le dragon n’était pas la seule créature choisie par les vikings pour décorer leurs bateaux ; d’autres prédateurs, tels que le loup, l’aigle ou le serpent, pouvaient également y être sculptés. En outre, ce terme n’existe pas dans les langues scandinaves, comme en atteste le nom choisi pour les musées construits à Roskilde et Oslo et dédiés aux navires : il s’agit bien des Musées des bateaux (ou navires, selon les traductions) vikings (respectivement Vikingeskibsmuseet et Vikingskipshuset). Il n’en demeure pas moins que, plus que tout autre objet, le « drakkar » est devenu le symbole par excellence de la civilisation viking. Et, de fait, c’est bien le navire qui a permis l’expansion scandinave : c’est par voie de mer, à bord de leurs fameux « drakkars » que les célèbres vikings arrivent sur les côtes occidentales et se livrent au pillage à partir de la fin du VIIIe siècle.
Le bateau est ainsi un facteur d’explication-clé pour comprendre le rôle politique joué par les Scandinaves à partir du VIIIe siècle. Il est au cœur de l’identité de ces peuples nordiques, pour qui la mer n’est jamais très loin : au Danemark, aucun site n’est à plus d’une cinquantaine de kilomètres de la mer et les îles sont nombreuses, incitant à développer les communications maritimes, à exploiter les ressources halieutiques, et nécessitant donc des bateaux pour échanger, se déplacer, pêcher… Le navire revêt ainsi une dimension symbolique, voire mythique, dans la civilisation scandinave : choisi comme sépulture majestueuse pour accompagner les défunts retrouvés à Oseberg ou Gokstad (tous deux dans le sud de la Norvège) dans leur voyage vers l’au-delà, il est également représenté sur de nombreuses pierres runiques, comme celles de Gotland (datées des Ve-XIIe siècles). Omniprésent dans la mythologie nordique (avec notamment Skidbladnir, navire du dieu Freyr), lien entre les vivants et les morts, le bateau scandinave est abondamment mentionné dans les sagas et la poésie scaldique, à l’image du « Long Serpent » (Ormen Lange), navire aux dimensions imposantes (pourvu de 34 bancs de nage) construit par le roi Olaf Tryggvason aux environs de l’An Mil et mentionné par Snorri Sturluson dans sa Heimskringla. Objet particulièrement coûteux à fabriquer et indispensable pour pouvoir monter une expédition maritime (qu’il s’agisse de se livrer au pillage ou au commerce), le bateau nordique est également un symbole de pouvoir et de richesse. Mais le bateau viking est avant tout un moyen de transport, et derrière le terme galvaudé de « drakkar », désignant essentiellement le navire de guerre léger, rapide, maniable et à faible tirant d’eau permettant de remonter les rivières et fleuves, se cache en réalité une grande diversité d’embarcations, la majorité étant de taille modeste, destinées au cabotage le long des côtes scandinaves ou à la navigation fluviale.
Notre connaissance provient en majorité des bateaux retrouvés en très bon état dans les somptueuses sépultures privilégiées d’Oseberg (construit vers 800 et enterré sous un tumulus vers 834, d’environ 21,5 mètres de long et 5 de large), de Gokstad (construit vers 890 et mesurant 23,3 mètres de long et 5,25 de large, avec 16 bancs de nage) ou encore de Ladby (étroit et léger, avec 21,5 mètres de long pour seulement 3 mètres de large, construit vers 900 et découvert dans l’île de Fionie, au Danemark), mais aussi d’épaves, comme celle du dernier tiers du Xe siècle sortie du port de Hedeby ou les cinq datant du XIe siècle retrouvées en 1962 près de Skuldelev, dans l’île de Seeland, au Danemark, et exposées à Roskilde. Nos connaissances restent malheureusement assez imprécises pour la période antérieure au XIe siècle, mais les cinq épaves de Skuldelev offrent un bon résumé des différents types de bateaux qui existaient au début du second millénaire : il s’agit des restes de deux navires de guerre (langskib ou « bateau long »), un grand hauturier et un plus petit, d’un navire de charge hauturier servant pour le commerce (knarr ou knörr), d’un caboteur côtier (byrding) et d’un bateau de pêche. Cette spécialisation des navires ne paraît toutefois se développer qu’au cours de la seconde moitié du Xe siècle et au XIe : les uns, destinés essentiellement à faire la guerre et à transporter des guerriers, s’allongent et deviennent plus étroits, tandis que les autres, conçus avant tout pour le commerce et le transport de marchandises, sont de plus en plus larges, pouvant transporter jusqu’à 40 tonnes, tandis que les bateaux plus anciens étaient moins spécialisés, à l’image de celui de Gokstad, qui a pu servir aussi bien pour la guerre que pour le commerce et transporter des hommes (jusqu’à 70) comme des marchandises. Sépultures et épaves ont ainsi toutes livré des informations permettant de comprendre à la fois les techniques de construction des navires, majoritairement en bois de chêne (ou, moins souvent, de pin), dotés d’une quille au profil en T, d’un gouvernail, d’une voile carrée et d’une coque bordée à clin (c’est-à-dire où les planches se chevauchent et sont jointes par des rivets en fer), ainsi que les conditions de leur utilisation.
La grande innovation de la période viking est sans conteste la voile (même si les rames ne disparaissent pas, leur présence conjointe sur les navires de guerre permettant une plus grande souplesse et réactivité) : depuis longtemps adoptée en Méditerranée, elle n’apparaît dans les mers nordiques probablement qu’au cours du VIIe siècle. Cette évolution technique a des conséquences à la fois politico-militaires et économiques : elle a permis de rompre l’isolement de nombreuses communautés scandinaves, tout en facilitant les expéditions militaires maritimes ; ce n’est d’ailleurs vraisemblablement pas un hasard si d’importants ouvrages, comme le canal de Kanhave, creusé à travers l’île de Samsø (Danemark) pour faciliter le passage de navires de guerre et ainsi assurer la sécurité des eaux de la région, sont à peu près contemporains de cette innovation (le canal est daté par dendrochronologie de 726). Mais l’introduction de la voile en Europe du Nord joue également un rôle important dans la croissance du commerce maritime à partir du VIIe siècle, avec des répercussions sur les volumes transportés et le coût des traversées : les navires sont plus rapides et nécessitent un équipage (essentiellement composé de rameurs jusque-là) plus réduit, libérant de la place à bord pour les marchandises, mais ils sont également plus visibles et ont des temps de parcours plus aléatoires, dépendant du bon vouloir des vents.
C’est donc la société viking tout entière, civilisation avant tout maritime, qui porte l’empreinte du bateau, à la fois moyen de transport, arme, sépulture, symbole de pouvoir ; du bateau ou du navire, et non du « drakkar », qui ne correspond à aucune réalité historique : près de deux siècles après l’invention de ce barbarisme, il est donc temps d’en finir avec le « drakkar » et de le bannir définitivement de notre vocabulaire historique, le reléguant au rang des poncifs littéraires, iconographiques ou même cinématographiques.
 
► CRUMLIN-PEDERSEN O., Archaeology and the Sea in Scandinavia and Britain, Roskilde, Viking Ship Museum, 2010. – CRUMLIN PEDERSEN O. & MUNCH THYE B. (dir.), The Ship as Symbol in Prehistoric and Medieval Scandinavia, Copenhague, Nationalmuseet, 1995. – DURAND F., Les Vikings et la Mer, Paris, Errance, 1996. – LEVESQUE J.-M. (dir.), Dragons et drakkars : le mythe viking de la Scandinavie à la Normandie, XVIIIe-XXe siècles, Caen, Musée de Normandie, 1996. – MCGRAIL S., Boats of the World from the Stone Age to Medieval Times, Oxford, Oxford University Press, 2001. – PENTZ P., « Ships and the Vikings », dans G. Williams, P. Pentz & M. Wemhoff (dir.), Vikings : Life and Legend, Londres, British Museum, 2014, p. 202-227.
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DRUIDES
Les druides, qui occupent une place à part dans notre imaginaire des peuples barbares, ont suscité une abondante littérature. Les spécialistes se partagent entre les tenants d’une approche limitée aux Gaulois de l’âge du fer, en s’appuyant sur les données littéraires antiques, et les partisans d’un panceltisme inscrit dans une longue durée, privilégiant la littérature médiévale insulaire, conservatrice mais christianisée, et le comparatisme. Cette persistance a conduit certains contemporains à revendiquer leur appartenance à cette civilisation qui aurait traversé les âges. Une forme moderne de spiritualité naturaliste, d’inspiration maçonnique, qualifiée de néodruidisme, née en Angleterre au début du XVIIIe siècle, s’est diffusée dans les pays anciennement celtisés et le monde anglo-saxon. L’image du druide cueillant le gui avait fini par s’imposer aux modernes. Toutefois, les liens supposés de ces pratiques ésotériques avec la religion des anciens Celtes sont sans fondement.
Le mot qui désigne le druide (dru et *wid ou *weid) se retrouve à la fois en Gaule et en Irlande. On a renoncé à la lecture traditionnelle de druid- par le nom du « chêne ». Le vieux breton invite en effet à y reconnaître un composé de la racine *weid- qui se référait à la vision physique, mais aussi à la voyance. Ce mot désigne à l’évidence des personnes qui se distinguent par leur savoir et leur grande sagesse.
La première mention remonte à la fin du IIIe siècle av. J.-C. Dans un traité sur la magie, attribué à Antisthène de Rhodes, les druides sont présentés avec d’autres sages orientaux comme les pères de la philosophie, démontrant que le druidisme était un phénomène suffisamment important pour apparaître dans des traités grecs. Cicéron loue la sagesse du druide Diviciac, très versé dans les sciences de la nature et l’art divinatoire, qui s’était rendu à Rome en ambassade (De divinatione, I, 41, 90). Mais c’est Posidonios qui en donne le tableau le plus complet. Son œuvre disparue nous est connue à travers la digression ethnographique de César (La Guerre des Gaules, VI, 13-14) qui énumère les principaux dieux et fait mention des druides qui ont en charge les choses de la religion, président aux sacrifices publics et privés, et règlent les pratiques religieuses. Par une simplification abusive, il laisse croire que les druides, dont il valorise le rôle dans la société, composaient l’ensemble de la prêtrise de toute la Gaule. Auguste, Tibère et enfin Claude ne tarderont pas à limiter puis à interdire leur religion, dans la mesure où les druides incarnaient des valeurs incompatibles avec le nouvel ordre social (Cicéron dénonce une religion sanguinaire). D’autres prêtrises, comme le gutuater, continueront en revanche à œuvrer sous l’Empire. César rappelle aussi le rôle des druides dans les arbitrages tant entre particuliers qu’avec l’État. Ils fixent les amendes compensatoires (poenas) et les gratifications (praemia). Strabon qualifie aussi de philosophes et théologiens les druides, qui s’occupaient de l’interprétation de la nature et de la philosophie morale. Les fonctions du druide associent le contrôle de la religion, la philosophie, les sciences, l’éducation, la justice et une participation à la vie politique. Avec eux la conception d’un univers expliqué par l’observation astronomique et des calculs savants se substitue à la cosmogonie mythique traditionnelle. C’est cette réputation de philosophe et mathématicien qui conduisit les Grecs à rapprocher les druides de la figure de Pythagore qui se serait nourri des philosophies et religions barbares. Ils sont dispensés du service militaire et exempts de toute espèce de charges.
César situe l’origine des doctrines druidiques dans l’île de Bretagne. Les élèves, issus des familles aristocratiques, y étaient envoyés pour suivre leur enseignement. César précise aussi que cet enseignement était oral, ce qui avait donné lieu à des interprétations abusives d’après lesquelles les Celtes ne connaissaient pas l’écriture. Cet apprentissage qui pouvait se prolonger sur une vingtaine d’années visait à renforcer la mémoire des élèves mais aussi à laisser place à la parole éclairante du maître. Ammien Marcellin qui tire ses renseignements de Timagène (Ier siècle av. J.-C.) indique que les druides se regroupaient en confréries communautaires et César, qu’ils tenaient des assises annuelles en pays Carnutes, qui passe pour occuper le centre de la Gaule, en un lieu consacré, pour l’exercice de la justice, sous l’autorité d’un chef investi de la plus grande autorité morale. C’est ce qui a conduit certains spécialistes à parler à propos du druidisme d’institution panceltique, bien que les sources disponibles ne permettent pas d’extrapoler leur influence à l’ensemble de l’Europe celtique, et cela d’autant plus que le monde celtique de l’âge du fer n’a jamais constitué un ensemble homogène, en dehors du cadre des confédérations politiques, ni n’a jamais été unifié.
 
► BRUNAUX J.-L., Les Druides, des philosophes chez les barbares, Paris, Le Seuil, 2006. – BUCHSENSCHUTZ O. et al., L’Europe celtique à l’âge du Fer, VIIIe-Ier siècles, Paris, PUF « Nouvelle Clio », 2015. – CHADWICK N. K., The Druids, Cardiff, University Press of Wales, 1966. – GREEN M., Exploring the World of the Druids, Londres, Thames and Hudson Ltd, 1997 ; trad. fr. C. Sore, Les Druides, Paris, Errance, 2000. – GUYONVARC’H C.-J. & LE ROUX F., Les Druides, Rennes, Ouest-France Université « De mémoire d’homme : l’histoire », 1986. – LOICQ J., Druides et druidisme, dans P. Poupard (dir.), Dictionnaire des religions, 3e éd., Paris, PUF, 1992. – LOICQ J., « Les Druides dans l’ancienne société celtique », Mélanges de science religieuse, 57-2, 2000, p. 31-45.
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DUBLIN
Dans l’Irlande du Xe siècle, l’impact le plus visible de la présence de divers pillards scandinaves qu’on nomme habituellement « Vikings » fut la création de villes. Dublin constitue le plus important de ces sites, qui étaient tous des ports d’estuaires ou des ports fluviaux. Les premières installations scandinaves dans la région débutèrent avec la création d’un camp fortifié provisoire ou longphort (« camp de bateaux » en vieil irlandais). Il fut établi en 841 sur la Liffey, près de la côte, et était toujours occupé et défendu en 842 selon les Annales d’Ulster. Ce site fut occupé de façon de plus en plus permanente dans les dernières décennies du IXe siècle. Sur le plan archéologique, il s’est avéré difficile d’identifier précisément ce longphort. On peut cependant deviner ses caractéristiques par sa proximité avec la future Dublin, au travers des tombes à mobilier qui ont été fouillées ainsi que par l’installation des cimetières d’Islandbridge et Kilmainham, entre le milieu et la fin du IXe siècle. Il est probable que ce camp était semblable au site du longphort de Woodstown (comté de Waterford) qui a précédé la fondation de la ville de Waterford au début du Xe siècle. Les découvertes faites à Woodstown incluent des lingots d’argent, des dirhams islamiques, et des éléments attestant du travail des métaux et de l’existence d’échanges. Ces sites semblent notamment avoir été des plaques tournantes du commerce des esclaves et de diverses marchandises, en plus de proposer un artisanat spécialisé. Il reste difficile de savoir combien d’Irlandais négociaient ou vivaient de leur plein gré dans ces installations à la fin du IXe siècle. Le longphort de Dublin est connu pour être resté en activité entre 841 et 902, date où le Haut Roi d’Irlande a, selon la tradition, expulsé les Vikings de Dublin.
En 917, les Vikings étaient apparemment revenus et avaient réinvesti le site de Dublin sur le promontoire entre la Liffey et la Poddle, à proximité du « Bassin Noir », le Duiblinn. L’analyse récente des données archéologiques concernant ce site a livré des éléments du IXe siècle, qui suggèrent que le complexe avait incorporé des éléments du précédent longphort. Le cœur de la ville du Xe siècle était situé autour de l’actuelle rue Fishamble, de la rue du Parlement et du quartier de Temple Bar. L’urbanisation s’étendit considérablement au XIe siècle, au point d’atteindre l’actuelle High Street. Comme pour York, les importantes campagnes de fouilles qui furent menées par Patrick Wallace (Musée national d’Irlande) entre les années 1960 et 1980, ainsi que les fouilles plus récentes, ont permis d’avoir une connaissance exceptionnelle de la nature de la ville d’époque viking et de sa population. Les excavations du Musée national d’Irlande se sont concentrées sur Fishamble Street et Wood Quay. Elles y ont mis au jour des emprises de maisonnées dont la façade donnait sur la rue, avec plus de 150 maisons décelables entre les Xe et XIIe siècles. Ces constructions montrent des traits issus de traditions tant irlandaise que scandinave, créant une sorte d’identité « hiberno-nordique » décelable également dans les pratiques culturelles. Chaque emprise de maison incluait des ateliers et un terrain pour faire pousser des légumes ou parquer un peu de bétail. De la même façon que les fouilles de la Coppergate à York, les fouilles de la Fishamble Street de Dublin ont montré que la ville hiberno-nordique était un centre de commerce et de productions spécialisées, vivant des produits finis fabriqués par ou pour son hinterland rural. Les objets tels que les poteries, les moulins à bras et la soie démontrent aussi l’existence de réseaux commerciaux avec le nord-ouest de l’Europe continentale, la Norvège, la mer Baltique et même le monde islamique via les systèmes fluviaux russes ou l’Espagne islamique. L’infrastructure interne de la ville était formée par des rues principales et des sentiers en bois situés entre les emprises des maisons. De plus, au Xe siècle, la ville a été entourée d’une palissade de terre et de bois ainsi que d’un fossé ; ce système défensif fut remplacé et élargi au XIe siècle. Le pouvoir des Scandinaves sur la ville prit fin lorsque Brian Boru, le Haut Roi d’Irlande, plaça Dublin et les autres villes hiberno-nordiques sous son contrôle au début du XIe siècle. Il semble toutefois que ces villes et leurs familles principales conservaient encore une considérable liberté d’action au cours du XIIe siècle.
 
► HARRISON S. H., « Viking graves and grave-goods in Ireland », dans A. Larsen (dir.), The Vikings in Ireland, Roskilde, Viking Ship Museum, 2001, p. 61-75. – O’SULLIVAN A., MCCORMICK F., KERR T. R. & HARNEY L., Early Medieval Ireland, AD 400-1100. The Evidence from Archaeological Excavations, Dublin, Royal Irish Academy, 2014. – SIMPSON L., « Viking warrior burials in Dublin : is this the longphort ? », dans S. Duffy (dir.), Medieval Dublin VI, Dublin, Four Courts, 2005, p. 11-162. – WALLACE P. F., The Viking-Age Buildings of Dublin, Medieval Dublin Excavations, 1962-81, Series A, vol. 1 (2 parts), Dublin, Royal Irish Academy, 1992. – Id., « The Archaeology of Ireland’s Viking-Age Towns », dans D. Ó Cróinín (dir.), A New History of Ireland, vol. I : Prehistory and Early Ireland, Oxford, Oxford University Press, 2005, p. 814-841.
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DU BOS, JEAN-BAPTISTE
Jean-Baptiste Du Bos (1670-1742) est initié aux questions du fonctionnement des États tout d’abord par ses fonctions de diplomate. C’est de l’abbaye de Notre-Dame de Ressons, qu’il reçoit en remerciement de ses services, que lui vient le titre d’abbé par lequel il est généralement nommé. Il se retire alors pour se consacrer à l’Histoire, après être déjà entré à l’Académie française dont il est le secrétaire perpétuel en 1722. Serviteur de la royauté, il s’investit dans la rédaction d’une Histoire critique de l’établissement de la monarchie française dans les Gaules qui connaît une première édition en 1734 et une seconde, remaniée, en 1742. Il ne présente pas la période qui va du IVe au VIIe siècle comme une période de conquête violente, à la façon de Boulainvilliers, mais comme une succession de traités qui lient peu à peu entre eux les Francs et les Gallo-Romains. Il insiste sur les éléments qui les rapprochent les uns des autres : des chefs barbares attachés à leurs titres romains, la multiplication des mariages mixtes, l’autorisation pour tous de porter les armes. Clairement, selon lui, ce sont les structures romaines qui se perpétuent dans la période immédiatement postérieure à la chute de l’Empire. La passation légitime du pouvoir entre les autorités romaines et les rois francs vient à l’appui de la thèse de Du Bos d’une monarchie française dont la prééminence est incontestable. Ainsi, si le roi franc converti devient de façon légitime le souverain de la Gaule, les Francs ne forment pas une caste dominante à eux seuls.
Ce sont très largement les propositions de Boulainvilliers, et non celles de Du Bos, qui vont être reprises aux XVIIIe et XIXe siècles. L’accent y est mis sur l’insistance sur le rapport de domination des Francs sur les Gallo-Romains et sur la prégnance des coutumes germaniques. Montesquieu, déjà, reprend en grande partie les propositions de Boulainvilliers et critique vivement l’ouvrage de Du Bos. Érudit qui se fonde essentiellement sur les sources, Du Bos se démarque par là de Boulainvilliers, qui se considère davantage comme un philosophe et se réfère davantage à des ouvrages de seconde main. Véritable historien en même temps que penseur politique, esprit pratique, Du Bos produit une œuvre remarquable dont le rayonnement fut d’abord bien moindre que celui de ses détracteurs, Montesquieu et Boulainvilliers, mais qui est depuis largement réévaluée.
 
► WOOD I., The Modern Origins of Early Middle Ages, Oxford, Oxford University Press, 2013.
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DYRRACHIUM
Dyrrachium (aujourd’hui Durrës, en Albanie) est une ville située dans une région illyrienne, sur les bords de la mer Adriatique. Fondée en tant que colonie grecque (Epidamnos) au VIIe siècle av. J.-C., elle reçoit une grande importance à l’époque romaine, en tant que terminus occidental de la fameuse Via Egnatia et que port maritime reliant l’Est et l’Ouest. Une des batailles dans la guerre civile entre Jules César et Pompée a ainsi lieu près de Dyrrachium en 48 av. J.-C. Après la victoire d’Octave-Auguste à Actium (31 av. J.-C.), la ville reçoit le statut d’une colonie romaine – colonia Iulia Augusta Dyrracinorum. Placée d’abord dans la province de Macédoine, Dyrrachium devient la capitale de la province d’Épire Nouvelle à l’époque romaine tardive et protobyzantine.
Située loin des principales routes nord-sud fréquemment utilisées par les envahisseurs, Dyrrachium était pour la plupart du temps à l’abri des barbares. L’exception fut les Goths pannoniens, une des tribus qui avaient retrouvé leur indépendance après la chute dramatique du pouvoir hunnique en Pannonie. Ils attaquèrent et ravagèrent la ville en 459. Vingt ans plus tard, un de leurs groupes, qui entre-temps s’était installé dans l’Empire, parvint à capturer la ville de nouveau sous la conduite de Théodoric le Grand. Cette prise de Dyrrachium en 479 fut en fait l’aboutissement d’une expédition gothique à la fois agressive et défensive menée depuis la Thrace septentrionale vers l’Illyricum. Dyrrachium, d’après le récit fragmentaire de Malchos de Philadelphie, fut prise par une ruse militaire. Un Goth local, instruit par Théodoric, réussit en effet à convaincre les soldats de la garnison, ainsi que de nombreux citoyens, que les Goths arrivaient avec une permission impériale et que s’ils résistaient à ces barbares, ils allaient fâcher l’empereur. Ainsi, alors que la ville disposait d’une garnison de 2 000 soldats, les Goths entrèrent à Dyrrachium sans combat. Peu après, les environs immédiats de Dyrrachium furent le théâtre des pourparlers entre Théodoric et Adamantios, le principal légat byzantin. Les Goths restèrent dans la ville jusqu’à 481/482.
Sous Anastase Ier (491-518), originaire lui-même de Dyrrachium, la ville connut une activité de construction soutenue. Elle reçut de nouvelles fortifications, très imposantes, ainsi que des bâtiments publics tels l’hippodrome, un macellum/forum rond, etc. Vers 545, Dyrrachium est encore mentionnée en tant qu’un point de rassemblement des troupes byzantines pendant la guerre contre les Goths en Italie. Peu après, en 548, on rencontre des groupes de Slaves près de la ville, lors d’une grande incursion en Illyricum, suivis d’une armée byzantine (15 000 soldats d’après Procope) qui pourtant n’osait pas les attaquer. Dyrrachium ne fut plus attaquée par les barbares, et elle resta durant l’Antiquité tardive et l’époque médiévale une ville byzantine de première importance.
 
► HOTI A., METALLA E., SHKODRA B. & WILKES J., « The Early Byzantine Circular Forum in Dyrrachium (Durrës, Albania) in 2002 and 2004-2005 : Recent Recording and Excavation », The Annual of the British School at Athens, nº 103, 2008, p. 367-397. – GUTTERIDGE A., HOTI A. & HURST H. R., « The Walled Town of Dyrrachium (Durrës) : Settlement and Dynamics », Journal of Roman Archaeology, nº 14, 2001, p. 391-410. – DAVIS J. L., HOTI A., POJANI I., STOCKER S. R., WOLPERT A. D., ACHESON P. E. & HAYES J. W., « The Durrës Regional Archaeological Project : Archaeological Survey in the Territory of Epidamnus/Dyrrachium in Albania », Hesperia, nº 72/1, 2003, p. 41-119. – MULLER A. & TARTARI F., « Des figurines aux collines. Contribution à la topographie d’Epidamne-Dyrrhachion », dans J.-L. Lamboley & M. P. Castiglioni (dir.), L’Illyrie méridionale et l’Épire dans l’Antiquité V, Actes du Ve colloque international de Grenoble (10-12 octobre 2008), Paris, De Boccard, 2010, p. 289-298.
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EAST ANGLIA
Royaume situé au nord-est de Londres, délimité à l’ouest par le Fenland et au sud par le royaume d’Essex, l’East Anglia coïncide avec la civitas des Iceni, centrée sur Caister-by-Norwich. Elle est divisée en deux parties, Norfolk et Suffolk, qui correspondent aux deux diocèses d’Elmham et Dummoc, après 673. Néanmoins, cette division est sans doute aussi un héritage romain.
Wehha est décrit par l’Historia Brittonum comme « le premier roi des Angles de l’Est » (chap. 59). Des chroniques tardives placent cette migration au milieu du VIe siècle. Néanmoins, les sources archéologiques, comme les nombreuses tombes à crémation de la zone, attestent une forte influence continentale dès le Ve siècle. L’East Anglia est ainsi une des zones d’Angleterre qui furent les plus anciennement concernées par la présence de peuples anglo-saxons.
Les rois d’East Anglia sont les Wuffingas, les « descendants de Wuffa » (Histoire ecclésiastique, II, 15). Selon l’Anglian Collection, Wuffa, fils de Wehha, descendait de Woden, mais cette source entre dans la stratégie de distinction des rois à une période bien postérieure à celle de la migration. Rædwald, petit-fils de Wuffa, est le roi le mieux connu d’East Anglia. Il parvint à être roi suprême de Bretagne selon Bède (Histoire ecclésiastique, II, 5, 1). Le complexe de Sutton Hoo, par sa richesse et la datation des monnaies qui y furent excavées, est considéré comme le tombeau de Rædwald. Le mélange d’influences païennes et chrétiennes que l’on y observe conforte cette identification. La culture matérielle de la région confirme aussi l’image d’un royaume tourné vers la Scandinavie.
Eorpwald, fils de Rædwald, à la demande du roi Edwin de Northumbrie, se convertit. Après son assassinat, son frère Sigeberht, revenu d’exil en Gaule, porteur d’un nom qui le lie aux rois d’Austrasie, entreprit dès 631 la conversion du royaume, avec l’appui de l’évêque burgonde Félix.
Après la mort de Rædwald, vers 624, le royaume passe peu à peu sous la domination mercienne. Le roi Penda l’envahit et met à mort le roi Anna d’East Anglia en 654. De même, son lointain successeur, Offa, fait la conquête de l’East Anglia, en 794. Le passage sous la domination west-saxonne et les raids vikings, au IXe siècle, marquent le déclin définitif du royaume, dont le dernier roi, Edmond, subit le martyre aux mains des Danois en 869.
 
► DUMVILLE D. N., « The Anglian collection of royal genealogies and regnal lists », Anglo-Saxon England, no 5, 1976, p. 23-50. – HINES J., The Scandinavian Character of Anglian England in the Pre-Viking Period, Londres, British Archaeological Reports, 1984. – HOGGETT R., The Archaeology of the East Anglian Conversion, Woodbridge, Boydell, 2010. – CARVER M., The Age of Sutton Hoo : The Seventh Century in North-Western Europe, Woodbridge, Boydell, 1992.
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ÉDIT DE CARACALLA
L’édit de Caracalla, ou Constitutio Antoniniana (Caracalla, empereur de 211 à 217 apr. J.-C., appartenant à la dynastie africaine des Sévères, se prétendait apparenté à la dynastie des Antonins), promulgué en 212 apr. J.-C., octroyait la citoyenneté romaine à tous les habitants de l’empire, à l’exception des « déditices ».
Le Papyrus Giessen no 40, découvert en Égypte en 1901, nous livre le texte grec de l’édit, jusque-là connu de façon allusive par les témoignages antiques : « Je donne à tous [les pérégrins qui sont dans] l’Empire la citoyenneté romaine, étant entendu [que toutes les formes d’organisation municipales sont maintenues] exception faite pour les déditices. » L’état lacunaire du texte a conduit à des reconstructions hypothétiques (ici présentées entre crochets), soulevant notamment des débats sur le sens exact à donner à l’exclusion des « déditices » (descendants de peuples vaincus à qui les Romains n’avaient laissé aucune organisation politique et juridique propre) des dispositions de l’édit.
On s’interroge également sur les raisons qui poussèrent Caracalla à étendre ainsi la citoyenneté à la quasi-totalité des habitants de l’empire. Pour l’historien Dion Cassius (Histoire romaine 77, 9, 4-5), la démarche de l’empereur était motivée par des raisons financières : l’accroissement du nombre de citoyens romains, seuls assujettis aux taxes sur les héritages, assurait de nouvelles rentrées fiscales à l’État. Il est probable que Caracalla ait aussi visé l’unification juridique de l’empire, l’ensemble de ses habitants étant désormais régis par les mêmes règles de droit (même si les nouveaux citoyens conservaient la possibilité d’opter pour leurs usages traditionnels).
L’édit de Caracalla apparaît surtout comme l’ultime étape d’une politique d’octroi de la citoyenneté romaine qui remonte aux temps les plus anciens de l’histoire de Rome. Cicéron et Tite-Live, repris ensuite par l’empereur Claude dans un célèbre discours (Tacite, Annales 11, 24), ne cessent de louer le modèle romain d’ouverture civique. Ils en font remonter les origines à Romulus ; de fait, au cours des siècles, les citoyens romains se multiplièrent hors de Rome. La citoyenneté romaine, accordée à des communautés entières ou à titre individuel, devint un statut purement juridique, qui n’était lié ni au sang, ni même au sol. Aussi les bénéficiaires de l’édit furent-ils probablement moins nombreux que ne l’ont longtemps pensé les historiens, qui louaient la générosité de Caracalla. Il n’en reste pas moins qu’à partir de 212 apr. J.-C., l’empire est presque entièrement peuplé de Romains, formant un bloc unifié – en tout cas juridiquement – face aux peuples barbares qui l’entourent.
 
► MATHISEN R. W., « Concepts of citizenship », dans S. F. Johnson (dir.), The Oxford Handbook of Late Antiquity, Oxford/New York, Oxford University Press, 2012, p. 744-763. – ROMAN Y. & ROMAN D., Aux miroirs de la Ville : images et discours identitaires romains, Bruxelles, Latomus, 2007 (« L’originalité romaine dans l’action et le discours : maintenir la cité toujours ouverte », p. 290-309). – SHERWIN-WHITE A. N., The Roman Citizenship, Oxford, Clarendon Press, 2e éd., 1973.
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ÉGYPTIENS
Les Égyptiens se pensaient au centre du monde, appréhendant les étrangers comme des fauteurs de troubles dont la soumission par Pharaon était indispensable à l’équilibre cosmique. Pendant des millénaires, ils ont ainsi représenté leurs voisins de manière caricaturale, en prisonniers vaincus et soumis à Pharaon. Au premier millénaire, la configuration internationale évolue nettement : l’Égypte cesse d’être une puissance dominante, tandis que le monde grec se dilate et s’affirme à partir du VIIIe siècle. Jusqu’au VIIe siècle, les relations entre l’Égypte et les Grecs sont encore exceptionnelles. L’Égypte fait figure de terre lointaine, dangereuse, proche du monde des morts, dont on ne revient pas facilement. Terre pratiquement inaccessible, le pays du Nil semble, en outre, bien gardé des incursions étrangères, comme l’apprennent à leurs dépens, dans l’Odyssée, les compagnons d’Ulysse, rapidement appréhendés par les forces égyptiennes pour s’être conduits en pillards. L’Égypte est en effet perçue comme une terre promise, « où les maisons regorgent de richesses » (Homère, Odyssée, IV, 127). C’est peut-être, du reste, cet attrait qui, au siècle suivant, pousse à accoster dans le Delta un groupe d’hommes armés, les fameux « hommes de bronze » qu’évoque Hérodote (II, 152), engagés par Psammétique Ier (664-610) pour l’aider à consolider son pouvoir. À partir de là, les relations entre les deux rives de la Méditerranée s’intensifient et les commerçants suivent bientôt les mercenaires. L’installation d’une communauté grecque en Égypte s’inscrit dans un mouvement plus large. Le monde grec connaît en effet, à cette époque, une forte mobilité, un essaimage sur tout le pourtour du bassin méditerranéen, qui a comme conséquence la rencontre avec l’Autre, celui que les Grecs appellent le barbare. Ce terme n’est, au départ, qu’une simple allusion au caractère incompréhensible du langage de ceux qui ne sont pas Grecs, mais prend, à partir du Ve siècle, un tour franchement péjoratif. Les guerres médiques (492-479), qui opposent une grande partie du monde grec à l’empire perse, constituent, en effet, une rupture majeure dans la perception grecque de l’étranger, dont l’archétype est désormais le Perse, l’ennemi héréditaire. Intégrée à l’empire perse, depuis sa conquête par Cambyse en 525, l’Égypte est aussi frappée par cette image dévalorisante, comme l’atteste, par exemple, le portrait globalement péjoratif des Égyptiens que peint le premier des trois grands Tragiques athéniens, Eschyle (525-456). Ainsi, dans Les Suppliantes, les Danaïdes, malgré leur ascendance grecque, sont-elles marquées par les défauts des barbares : elles ont pris leur accent, arborent un teint hâlé et des vêtements trop fastueux. Leur naissance en Égypte en a fait des barbares, mangeuses de papyrus et ne respectant pas les lois et les usages des Grecs. Pour ceux-ci, en effet, le barbare – et par conséquent l’Égyptien – porte des marques distinctives de sa nature. Il est lâche, servile, naïf, mais surtout cruel, pervers et débauché. Même l’opulence attachée aux terres barbares – et tout particulièrement à l’Égypte – se retourne en un défaut majeur, menant à l’hybris, la démesure, si détestée des dieux. La richesse est ainsi perçue dans ce qu’elle peut apporter de négatif car c’est surtout l’avidité, l’envie, liées à l’obsession de la richesse, qui entraînent des conséquences immorales. L’infériorité barbare est complète : à la fois physique, morale et politique. Alors que la tyrannie n’est plus qu’un lointain souvenir dans la plupart des cités grecques et que la démocratie se met en place dans l’Athènes du Ve siècle, la monarchie est en effet taxée de tous les vices. Détenant un pouvoir absolu, le roi – en l’occurrence le pharaon, en Égypte – est despotique et corrompu. Nul frein ne peut empêcher sa nature cruelle de s’exprimer, comme l’illustre la célèbre histoire de Busiris, pharaon particulièrement sanguinaire et xénophobe, tout droit sorti de l’imaginaire grec. Si certaines sources littéraires, comme le Pseudo-Apollodore (IIe siècle av. J.-C.), nous en donnent la trame, elle a surtout été développée par l’imagerie des vases attiques et italiotes, entre la seconde moitié du VIe et le IVe siècle av. J.-C. Les éléments de la légende peuvent être résumés ainsi : l’Égypte, après avoir subi neuf années de stérilité, décida de sacrifier à Zeus, chaque année, un étranger, d’après les révélations du devin grec Phrasios ; le pharaon Busiris, fils de Poséidon, sacrifia d’abord Phrasios lui-même ; puis, ayant capturé Héraclès, il le conduisit à l’autel ; mais le héros civilisateur grec brisa ses liens, tua Busiris et ses gens, et abolit ainsi cette coutume impie. La figure de Busiris est d’autant plus intéressante qu’elle porte en elle le paradoxe du regard grec sur l’Égypte. Au IVe siècle av. J.-C. en effet, Busiris se voit doublement réhabilité : par le sophiste Polycratès d’abord, mais surtout par Isocrate, le célèbre rhéteur athénien. Et pourtant, l’Athènes de Démosthène n’est pas devenue la défenseuse des barbares, loin s’en faut ! Isocrate lui-même ne recommande-t-il pas à Philippe II de Macédoine de se lancer à l’assaut de l’empire perse et d’asservir tous ses habitants ? Mais, au sein du monde barbare, l’Égypte fait figure d’exception. Depuis Homère, s’est en effet créé ce que Christian Froidefond a pu appeler « le mirage égyptien ». Proche de l’Autre Monde, l’Égypte est aussi un pays merveilleux et fascinant. Dans cette longue construction continue, Hérodote, le premier historien, constitue assurément un jalon essentiel. Parcourant le monde connu afin de conserver à la postérité « les grands exploits accomplis soit par les Grecs, soit par les barbares », il visite l’Égypte vers le milieu du Ve siècle av. J.-C. Manifestement très impressionné par le pays du Nil, il en fait l’objet de la plus importante des digressions de ses Histoires. Si l’Autre y est perçu comme un contre-Grec, adoptant « presque en toutes choses des mœurs et des coutumes à l’inverse des autres hommes », entendons des Grecs, les Égyptiens se distinguent par l’ancienneté de leur civilisation. Véritable école de la Grèce pour bien des choses, en particulier dans le domaine religieux, l’Égypte devient, avec Hérodote, une terre de sagesse, modèle presque parfait et précurseur d’une morale et de valeurs universelles, ce qui passe, bien souvent, pour l’historien, par la démonstration de la supériorité égyptienne sur les autres peuples, y compris parfois sur les Grecs eux-mêmes. Cette reconnaissance de la sagesse égyptienne trouve ses origines dans un courant préexistant à Hérodote, qui avait pris toute sa consistance au sein des Grecs d’Ionie, ceux-ci ayant largement bénéficié de la politique globalement philhellène des souverains de la XXVIe dynastie égyptienne (essentiellement de 664 à 525 av. J.-C.). Elle connaît cependant une nouvelle ampleur avec l’historien d’Halicarnasse. Si l’enthousiasme d’Hérodote est loin d’avoir fait l’unanimité dans l’Antiquité, le « Père de l’histoire » ayant même été traité avec mépris de philobarbaros (« ami des barbares »), son influence est certaine, chez des auteurs comme Euripide, mais surtout sur les philosophes Platon et Aristote. Le voyage en Égypte devient, du reste, une étape obligée pour tous ceux qui recherchent la sagesse dont les prêtres égyptiens sont vus désormais comme les dépositaires privilégiés. À l’époque hellénistique, nul doute que le rayonnement d’Alexandrie a bénéficié de cette image idéalisée accolée au pays du Nil, même si la capitale des Lagides est davantage une ville grecque qu’égyptienne. La diffusion dans tout le bassin méditerranéen, à l’époque romaine, des principales divinités égyptiennes, certes hellénisées, témoigne également de l’image positive dont bénéficie l’Égypte. Pour autant, rien ne peut effacer totalement le fait que les Égyptiens sont intrinsèquement des barbares. C’est du reste l’exhumation de ce vieux cliché qui a servi, avec succès, de base à la propagande d’Octave dans sa lutte contre Marc Antoine. Cléopâtre VII n’avait sans doute pas une seule goutte de sang égyptien, mais, telles les Danaïdes, originaire d’un pays barbare, elle pouvait devenir l’incarnation même du mal.
 
► FROIDEFOND C., Le Mirage égyptien dans la littérature grecque d’Homère à Alexandre, Gap, Ophrys « Publications universitaires des Lettres et Sciences humaines d’Aix-en-Provence », 1971. – HALL E., Inventing the Barbarian : Greek Self-Definition through Tragedy, Oxford, Clarendon Press, 1989. – HAZIZA T., Le Kaléidoscope hérodotéen. Images, imaginaire et représentations de l’Égypte à travers le livre II d’Hérodote, Paris, Les Belles Lettres, 2009. – Id., « Hérodote contre l’opinion : Busiris vs Protée », dans A. Queyrel Bottineau (dir.), La Représentation négative de l’autre dans l’Antiquité. Hostilité, réprobation, dépréciation, Dijon, Éditions universitaires de Dijon, 2014, p. 101-115. – VASUNIA P., The Gift of the Nile. Hellenizing Egypt from Aeschylus to Alexander, Berkeley, University of California Press, 2001.
Typhaine HAZIZA
→ Aristote ; Blemmyes ; Cléopâtre ; Hérodote ; Homère ; Hyksôs ; Iconographie grecque ; Neuf arcs ; Nubie ; Perses ; Platon ; Roman grec ; Tragiques grecs.

ÉNÉIDE
L’Énéide est une épopée écrite par Virgile entre 29 et 19 av. J.-C. Restée inachevée, elle compte 12 chants, soit 9 896 hexamètres dactyliques. Les 6 premiers chants relatent les errances d’Énée, prince troyen rescapé de la chute de Troie, et de ses compagnons à travers la Méditerranée, puis leur arrivée dans le Latium. Les chants 7 à 12 racontent les guerres menées par Énée contre les Latins, les Rutules et les Volsques jusqu’à la victoire finale et la fondation de Lavinium. L’Énéide s’inspire des poèmes homériques, l’Odyssée pour la première partie, l’Iliade pour la seconde.
L’Énéide occupe une place centrale dans la vision que les Romains avaient de leur identité, à la fois par son statut d’œuvre la plus illustre de la littérature latine et de pilier de l’éducation romaine, et par son thème, celui de la geste du lointain ancêtre des Romains, puisque, selon la légende, Romulus descendait par son grand-père Numitor d’Ascagne, fils d’Énée et fondateur d’Albe-la-Longue. Avec Énée, c’est le grand ancêtre des Romains que chante Virgile : « De là procèdent le peuple latin et nos pères albains, et les remparts de la très haute Rome. » (Én. 1, 6-7).
On a souvent présenté l’Énéide comme la « grande épopée nationale » des Romains, mais aussi comme une « œuvre de propagande » à la gloire de l’empereur Auguste, protecteur de Virgile, dont la famille, la gens Iulia, s’enorgueillissait de descendre d’Ascagne-Iule. Si ces deux formules sont à nuancer, il n’en reste pas moins que, comme tout récit des origines, l’Énéide offre une voie d’accès privilégiée au regard que les Romains posaient sur eux-mêmes, et, corrélativement, à leur vision de l’étranger.
Or, en choisissant de prendre l’histoire d’Énée, et non celle de Romulus, comme sujet de son épopée, Virgile met l’accent sur le fait qu’aux origines de Rome se trouvent des étrangers au sol italien : Énée et ses compagnons sont des Troyens, des exilés contraints de fonder une cité loin de leur sol natal. Par ailleurs, à l’issue des combats, Troyens et Latins fusionnent pour former un nouveau peuple (Én. 12, 834-39), dont sera issu, trois siècles plus tard, le fondateur de l’Vrbs. Ce récit, qui partage bien des traits avec ceux de Cicéron, de Salluste ou de Tite-Live, s’oppose ainsi aux récits d’origine grecs, qui valorisent l’autochtonie et la pureté du sang, et offre au lecteur un véritable paradigme de l’ouverture romaine aux peuples étrangers : l’identité romaine apparaît comme une identité mêlée, composite.
Quant aux chants 1 à 4, qui racontent l’histoire d’amour tragique entre Énée et Didon, reine de Carthage, ils offrent un récit étiologique de l’affrontement sans merci que se livrèrent Rome et Carthage au cours des trois guerres puniques (IIIe-IIe siècles av. J.-C.), conséquence de la malédiction de Didon (Én. 4, 621-29), sans pour autant présenter une vision négative des Carthaginois qui anticiperait sur l’image stéréotypée du barbare punique, incarnée au premier chef par Hannibal. Au contraire, Virgile présente la plupart du temps Didon sous un jour positif et offre une image bienveillante de la reine carthaginoise, face à un Énée sur qui sont transférés, paradoxalement, plusieurs stéréotypes habituellement associés aux Carthaginois, en particulier la proverbiale perfidia Punica.
Enfin, l’Énéide, comme les Géorgiques, présente une vision de l’identité romaine qui est aussi, plus largement, une identité italienne. Pour Virgile, Rome et l’Italie forment une unité indissociable – une position qui transparaît dans la prière qu’adresse Junon à Jupiter à la fin du poème : « Que le Latium vive, que des rois albains règnent durant des siècles, que vive une lignée des Romains forte de la valeur italienne » (Én. 12, 826-27). Sur ce point, la vision virgilienne se rapproche de celle d’Octave-Auguste, qui se prévalait, dans son affrontement contre Antoine, du soutien de l’Italie tout entière (tota Italia) et déclarait, dans son testament politique : « Toute l’Italie m’a prêté serment spontanément et m’a demandé comme chef de la guerre dans laquelle j’ai vaincu à Actium. » (Res gestae 25). Mais il s’agit là bien plutôt d’une communauté de pensée entre les deux hommes, que d’une reprise servile de la propagande augustéenne.
En définitive, la richesse et la complexité de la vision virgilienne nous éloignent tout autant d’une épopée visant à exalter, par des contrastes marqués avec les non-Romains, une hypothétique « identité nationale » que d’une œuvre de propagande, simple vecteur de l’idéologie augustéenne.
 
► ANDO C., « Vergil’s Italy : ethnography and politics in first-century Rome », dans D. S. Levene & D. Nelis (dir.), Clio and the Poets : Augustan Poetry and the Traditions of Ancient Historiography, Leyde, Brill, 2002, p. 123-142. – BRIQUEL D., « Virgile et les Aborigènes », REL, 70, 1992, p. 69-91. – DUPONT F., Rome, la ville sans origine. L’Énéide, un grand récit du métissage ?, Paris, Le Promeneur, 2011. – NELIS D. P., « L’Énéide et les origines de Rome : l’épopée étiologique », dans V. Fromentin & S. Gotteland (dir.), Origines gentium, Bordeaux, Éditions Ausonius, 2001, p. 223-240. – STARKS J., « ‘Fides Aeneia’ : the transference of Punic stereotypes in the ‘Aeneid’ », CJ, 94, 3, 1998-1999, p. 255-283.
Liza MÉRY
→ Auguste ; Origines gentium ; Troie.

ÉPÉE À ANNEAUX
La présence d’un anneau sur le pommeau des épées est un phénomène connu dès l’époque romaine, tant dans l’armée impériale que dans le Barbaricum. Pour le haut Moyen Âge, l’expression suppose toutefois l’existence d’une lame de spatha et d’une poignée se terminant par un pommeau oblong avec un ou deux anneaux attachés latéralement. De ce point de vue, les épées datant de 375 à 700 constituent un groupe cohérent. Elles sont en effet formées de plusieurs parties interchangeables faites de différents alliages, notamment pour le pommeau et les anneaux, ce qui les différencie de leurs équivalents de l’âge du bronze, de l’âge du fer pré-romain ou de l’époque viking. Il est à noter que, sur le continent, les tombes livrent souvent des lames seules, les autres parties n’ayant pas été aussi bien conservées si elles ont existé. Dans tous les cas, ces épées précieuses étaient déposées dans la sépulture comme un geste mûrement réfléchi. Elles constituaient en effet une perte à la fois en termes de richesse et de capacité à participer à la circulation des biens.
Pour la période considérée, on connaît environ 400 épées de ce type et leur usage semble particulièrement intense dans les années 520-570 au sein des royaumes mérovingiens et anglo-saxons. Les pommeaux à anneaux disparaissent progressivement par la suite, ce qui est particulièrement évident si l’on considère le trésor du Staffordshire (VIIe siècle), où très peu d’objets de ce type ont été retrouvés. Au début du XXe siècle, O. Montelius a classé les pommeaux à anneaux en quatre grands types, qui représenteraient un développement chronologique à partir de l’anneau simple (type 1a) jusqu’à une composition massive faisant fusionner le pommeau et deux anneaux (type 4). Cette typologie reflèterait aussi les diffusions régionales, le dernier type n’étant connu que pour la Scandinavie de l’époque de Vendel.
La fonction de ces anneaux reste incertaine. Plusieurs interprétations ont été avancées : un simple ornement (ce qui semble simpliste) ; un système de suspension à la main ou l’épaule (explication difficile à maintenir pour des raisons techniques) ; un signe de statut ou d’accomplissement dans une hiérarchie guerrière ; un symbole magique, pouvant ajouter un pouvoir ou une protection à l’épée et à son utilisateur. Les deux dernières interprétations ne sont d’ailleurs pas antinomiques. On connaît en outre deux cas où des anneaux d’épées ont été retirés d’un pommeau et attachés à d’autres objets : dans les tombes à bateaux de Valsgärde 7 et de Sutton, on les retrouve respectivement sur une corne à boire et sur un bouclier. Ceci pourrait être le témoignage d’un événement comme la défaite d’un ennemi qui aurait perdu son droit au pouvoir par le retrait de son insigne.
La remise d’éléments d’épées est aujourd’hui associée à un don symbolique opéré en échange de la fidélité du bénéficiaire. Mais le phénomène inverse a pu exister. On estime en effet que les réseaux entre patrons et clients étaient fragiles et sujets à frictions dans l’élite guerrière du haut Moyen Âge. Ceci signifierait que les éléments d’épées seraient prompts à circuler si une alliance se brisait. Or les chefs étaient enclins à limiter le nombre des membres de l’élite. Tel est l’un des éléments essentiels de la cleptocratie : la valeur d’un bien augmente quand les biens des autres disparaissent ou sont détruits. Le dépôt d’un anneau de dignité est dès lors significatif, notamment lorsqu’il s’observe hors d’un contexte funéraire : il s’agit d’un objet que l’on a cherché à retirer du circuit de circulation.
 
► FISCHER S., SOULAT J. & LINTON FISCHER T., « Sword parts and their depositional contexts – Symbols in Migration and Merovingian Period Society », Fornvännen, vol. 108, 2013, p. 109-122. – FISCHER S. (dir.), Les Seigneurs des Anneaux, Bulletin de liaison de l’Association française d’archéologie mérovingienne, Paris, AFAM, 2007. – MENGHIN W., Das Schwert im Frühen Mittelalter. Chronologisch-typologische Untersuchungen zu Langsschwertern aus germanischen Gräbern des 5. Bis 7. Jahrhunderts n. Chr., Stuttgart, Theiss, 1983.
Svante FISCHER
→ Anglo-Saxons ; Armement franc ; Sutton Hoo ; Tombes de chefs ; staffordshire (trésor du).

ÉPÉE CELTIQUE
L’épée est l’arme emblématique des Celtes. Elle est aussi, avec son fourreau métallique et son système de suspension, un des principaux indicateurs culturels et chronologiques de l’âge du fer (Hallstatt et La Tène) en raison de son dépôt fréquent dans les tombes et les lieux de culte. Sa distribution sur une grande partie de l’Europe permet de suivre son évolution et son rayonnement.
L’épée « celtique », en fer, se compose d’une lame droite à double tranchant, avec une extrémité plus ou moins effilée ou arrondie. À la différence des épées du Hallstatt qui présentent un aspect pistilliforme prononcé, les armes de La Tène se signalent par des tranchants rectilignes. La poignée, montée sur une languette ou une soie de longueur et section variable, est le plus souvent en bois ; la garde, à peine marquée, n’offre aucune protection à la main. Le pommeau, parfois volumineux comme sur certaines armes du Hallstatt, se présente le plus souvent sous la forme de protubérances ovoïdes. Les poignées métalliques du Hallstatt se signalent généralement par des antennes avec appendices sphériques, tandis que les formes « anthropoïdes » ou « pseudo-anthropoïdes » caractérisent la période la plus récente. Il s’agit alors presque toujours d’armes courtes, d’apparat. La longueur de l’épée, le poids et la morphologie (section et extrémité) sont autant de critères qui varient au fil du temps. Si le savoir-faire des armuriers celtiques était apprécié, rien n’indique qu’ils usaient sciemment de traitements thermiques pour la fabrication de leurs épées.
Les grandes épées du début du premier âge du fer, abandonnées au cours du VIIe siècle av. J.-C., font place à des armes plus courtes, dagues et poignards, souvent munies de poignées métalliques. Les fourreaux en bois ou en cuir de la phase ancienne sont remplacés par des étuis de bois et de bronze. L’usage de fourreaux entièrement métalliques, en bronze et fer, puis en fer, ne s’imposera qu’à partir de la seconde moitié du Ve siècle av. J.-C. Constitué de l’assemblage de nombreux éléments, par rivetage ou soudure, le fourreau est aussi le support d’une très riche ornementation symbolique. Cette mutation va de pair avec l’allongement de l’épée qui peut atteindre 80 cm au Ve siècle av. J.-C. avant que sa taille ne se stabilise entre 50 et 70 cm en fin de siècle et au début du suivant. Pour chaque période, on peut distinguer plusieurs modules en fonction des dimensions et de la forme de l’épée et de son fourreau.
Au IIIe siècle av. J.-C., les épées les plus courtes sont remplacées par des armes plus puissantes (65/75 cm). L’allongement de la lame, sensible dès la fin du siècle, s’amplifie au IIe siècle av. J.-C. Les lames à extrémité arrondie du second siècle av. J.-C. sont rapidement remplacées par des lames longues et effilées qui coexistent avec des armes plus courtes avec une pointe moins prononcée. La garde campaniforme qui prévalait alors devient droite, probablement influencée par l’armement romain.
 
► DEYBER A., Les Gaulois en guerre. Stratégies, tactiques et techniques. Essai d’histoire militaire, IIe-Ier siècles av. J.-C., Paris, Errance, 2009. – LEJARS T., « L’Armement celtique en fer », dans C. GIARDINO (dir.), Archeometallurgia : dalla conoscenza alla fruizione, atti del workshop, 22-25 maggio 2006, Cavallino (LE), Bari, Edipuglia, 2011, p. 133-147. – RAPIN A., « L’Armement celtique en Europe : chronologie de son évolution technologique du Ve au Ier s. av. J.-C. », Gladius, 19, 1999, p. 33-67. – SIEVERS S., Die Waffen aus dem Oppidum von Manching, Deutsches archäologisches Institut. Römisch-germanische Kommission, Wiesbaden, F. Steiner, 2010.
Thierry LEJARS
→ Gaulois ; La Tène.

ÉTAIN (ROUTE DE L’)
L’étain fondu avec le cuivre donne le bronze qui permet de produire des outils et des armes très performants. Beaucoup plus rare et moins largement réparti que le cuivre, il fut un enjeu majeur dès le début de l’âge du bronze (2200-800 av. J.-C.). Quelques gisements d’étain sont présents en Europe centrale, mais la façade atlantique en est beaucoup mieux pourvue. Les auteurs de l’Antiquité grecque et romaine ont cité les gisements, importants à leurs yeux, des îles Cassitérides dont la localisation reste toutefois débattue : au nord-ouest de la péninsule Ibérique, en Armorique ou dans les îles Britanniques (en Cornouaille). Ils ont laissé entendre qu’à partir de ces îles, des routes de l’étain rejoignaient la Méditerranée occidentale. L’une était maritime et suivait la côte atlantique, via les comptoirs phéniciens et carthaginois du Sud portugais et espagnol. L’autre traversait la France en longeant, d’une part la Seine, puis l’axe Saône-Rhône, d’autre part la Loire, puis le Rhône, enfin l’axe Garonne-Aude. L’importance cruciale du bronze, donc de l’étain, pour les cités grecques et étrusques, et pour Rome, explique sans doute, pour partie, les relations étroites entretenues par le monde méditerranéen avec les sociétés plus septentrionales, en particulier celtiques. La citadelle de Vix « le mont Lassois » et les trois tombes princières voisines (530-460 av. J.-C. environ), au bord de la Seine en Côte-d’Or, ont été traditionnellement considérées comme les réalisations ostentatoires d’une société ayant bénéficié du contrôle qu’elle avait exercé sur un segment de la « route de l’étain » et de la forte demande des Grecs et des Étrusques. Cette idée n’est pas erronée, mais doit être nuancée. De riches gisements d’étain étaient disponibles en France, non seulement dans le Massif armoricain, mais aussi sur les piémonts nord et ouest du Massif central. Les sites princiers comme Vix ou Bourges ont probablement fourni aux Méditerranéens, à la fin du VIe et au début du Ve siècle av. J.-C., de l’étain de Cornouaille britannique et d’Armorique, mais aussi de gisements situés dans leur zone d’influence plus directe, comme le Morvan ou le Boischaut. De plus, l’étain n’était pas la seule ressource prisée par les Méditerranéens. S’y ajoutaient probablement d’autres métaux (cuivre, fer, or), des peaux, des fourrures, des salaisons, du miel et surtout des esclaves. La notion de « route de l’étain » s’avère ainsi trop simpliste. Notons, bien sûr, que, tout comme pour l’étain, nous ne disposons toujours pas de preuves matérielles de ce qui intéressait les Méditerranéens chez ces « barbares » et que nous en sommes réduits à nous fonder sur les indices de leurs productions locales et sur les sources textuelles évoquant ce qui était demandé à d’autres sociétés protohistoriques organisées sur des bases économiques et politiques analogues. Heureusement, nos hypothèses seront bientôt validées ou non grâce aux progrès rapides des analyses physico-chimiques.
 
► BRUN P. & RUBY P., L’Âge du Fer en France. Premières villes, premiers États celtiques, Paris, La Découverte, 2008. – JOFFROY R., L’Oppidum de Vix et la civilisation hallstattienne finale dans l’est de la France, Paris, Les Belles Lettres « Publications de l’Université de Dijon, 20 », 1960.
Patrice BRUN
→ Celtes ; Gaulois ; La Tène.

ÉTHIOPIENS
Le nom des Éthiopiens nous vient du grec Aithiops (pluriel Aithiopes), qui signifie littéralement « au visage brûlé ». Des « Éthiopiens » apparaissent déjà dans l’Iliade et l’Odyssée ; Homère les situe « aux extrémités de la terre » (les uns vivent à l’est, les autres à l’ouest du monde habité) et les mentionne essentiellement pour les abondants festins auxquels ils convient fréquemment les dieux.
Les Éthiopiens deviennent un peuple bien réel, ancré géographiquement en Afrique – ou plutôt en « Libye », pour reprendre la terminologie antique – avec Hérodote (Ve siècle av. J.-C.), qui raconte (3, 17-25) comment le roi perse Cambyse aurait tenté de conquérir, depuis l’Égypte, le royaume des « Éthiopiens Longue-Vie ». Sous ce terme il faut reconnaître, sans aucun doute, le royaume de Koush, qui s’était développé en Haute-Nubie, dans le Soudan actuel, dès le VIIIe siècle et qui au Ve siècle avait pour capitale Méroé (au nord de la Khartoum actuelle, au bord du Nil). Toutefois, l’évocation hérodotéenne des Éthiopiens doit davantage au merveilleux et à l’idéalisation qu’à l’observation historique ou ethnographique : comme chez Homère, les Éthiopiens d’Hérodote sont remarquables par l’abondance des sacrifices qu’ils offrent aux dieux – ils prétendent que chez eux, la terre elle-même donne naissance à des viandes destinées aux dieux : c’est ce qu’on appelle la « Table du Soleil » ; ils sont plus grands et plus beaux que les autres hommes, vivent plus longtemps qu’eux, et enveloppent leurs morts d’une pierre transparente qui les maintient intacts.
La connaissance des Éthiopiens s’enrichit considérablement à l’époque hellénistique : les souverains lagides, nouveaux maîtres de l’Égypte, entrent en effet en contact avec le royaume de Méroé, alors à son apogée, et à Alexandrie des savants rédigent de longues descriptions de cette partie du monde quasiment inconnue jusque-là. Ces descriptions, perdues, constituent la base de tous les textes postérieurs traitant des Éthiopiens : essentiellement Diodore de Sicile (3, 1-48), la source de loin la plus riche (Ier siècle av. J.-C.), le géographe Strabon (époque d’Auguste ; livre 17) et Pline l’Ancien (Ier siècle apr. J.-C. ; livre 6). Les Romains, qui remplacent les Lagides à partir de 31 av. J.-C., ajoutent aux connaissances hellénistiques quelques observations tirées des confrontations qui les ont opposés à leurs voisins du sud de l’Égypte, ainsi que des explorations qu’ils ont eux-mêmes menées à Méroé et aux alentours (sous le règne de Néron en particulier).
Chez ces auteurs se mêlent des informations sur l’histoire et les institutions du royaume ; des éléments d’ethnographie – qui, souvent, concernent des peuples qui en réalité ne sont pas inclus dans le royaume de Méroé mais sont désignés comme « Éthiopiens » ; des descriptions d’animaux. Il ressort de leurs descriptions une image très contrastée : au nom d’« Éthiopiens » on peut associer un peuple qui certes observe, en ce qui concerne ses rois en particulier, des pratiques très surprenantes pour un Grec (ainsi selon Pline ce n’est pas un roi mais une reine, la « Candace », qui règne à Méroé), mais qui se distingue par sa piété et l’ancienneté de son histoire ; le terme « Éthiopiens » toutefois englobe également une multitude de tribus aux coutumes sauvages (alimentation crue, mœurs farouches, vie misérable) et à l’apparence parfois fabuleuse (Pline évoque des hommes sans nez, des rois ayant un œil au milieu du front…). Enfin, l’Éthiopie est la terre des animaux sauvages et souvent dangereux : éléphants, fauves, autruches, tarentules, scorpions, serpents… Dans les textes romanesques grecs comme le Roman d’Alexandre du Pseudo-Callisthène et les Éthiopiques d’Héliodore (IIIe siècle), le premier courant de représentation s’affirme fortement pour donner naissance à la figure du souverain (roi ou reine) éthiopien sage, idéalisé, pieux, dont on trouvait les prémices chez Homère et Hérodote – ce qui n’empêche pas Héliodore de dépeindre les peuplades éthiopiennes comme composées de sauvages brigands !
On doit noter pour terminer que deux personnages de la mythologie grecque furent présentés comme « roi des Éthiopiens » : Memnon (dès Hésiode, Théogonie 984-985) et Céphée, le père d’Andromède (Pline l’Ancien 6, 182). D’autres traditions existaient toutefois quant à l’origine de ces personnages, qui faisait l’objet de controverses.
 
► BAUD M. (dir.), Méroé. Un empire sur le Nil, Paris, Louvre éditions, 2010 (catalogue de l’exposition éponyme qui s’est tenue au Louvre en 2010). – DESANGES J., Recherches sur l’activité des Méditerranéens aux confins de l’Afrique (VIe siècle avant J.-C.-IVe siècle après J.-C.), Rome, EFM, « Publications de l’École française de Rome, 38 », 1978. – LONIS R., « Les Éthiopiens sous le regard d’Héliodore », dans M.-F. Baslez, P. Hoffmann & M. Trédé (dir.), Le Monde du roman grec, Paris, Presses de l’École normale supérieure, 1992, p. 232-241. – SNOWDEN F. M., Blacks in Antiquity. Ethiopians in the Greco-Roman Experience, Cambridge (Mass.), The Belknap Press of Harvard University Press, 1970.
Charlotte LEROUGE-COHEN
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ETHNOGENÈSE
La théorie de R. Wenskus
Le terme d’ethnogenèse a été forgé pour désigner la formation des peuples barbares telle qu’elle est envisagée dans un ouvrage publié par Reinhard Wenskus en 1961 à Cologne : Stammesbildung und Verfassung. Das Werden der frühmittelalterlichen gentes. À l’aide d’une impressionnante érudition, ce chercheur réfutait tout d’abord l’ensemble des propositions antérieures concernant les différents peuples barbares. Selon lui, aucun de ces groupes ne peut être défini en suivant des types raciaux ou régionaux, ou comme une communauté de mariage, de paix, de droit, d’installation ou de culture. Il ne constitue ni une partie d’un peuple, ni une communauté politique structurée. Si les sources de l’Antiquité et du haut Moyen Âge présentent les groupes ethniques comme les Goths, les Alamans, les Alains… comme une lignée issue d’un ancêtre commun, cette présentation et les généalogies qui en découlent seraient des créations postérieures à la formation du peuple. Ce sont les rois qui auraient promu l’ancêtre de leur dynastie comme l’individu prestigieux qui aurait donné naissance au peuple, présenté alors comme un groupe endogamique.
Aux analyses antérieures, qui cherchaient en vain à repérer l’évolution et les déplacements de peuples déjà constitués, Wenskus opposait la vision de la création, la formation et la disparition des peuples comme un flux constant car il reposerait sur la diffusion, variable, du sentiment d’appartenance au groupe ethnique. Il s’agirait d’une évolution dynamique et subjective car ce sentiment d’appartenance n’est pas déterminé par des éléments objectifs :
« Toutes les tentatives pour établir délibérément les groupes ethniques en suivant seulement des caractéristiques établies de façon objective, des unions politiques, des appartenances linguistiques ou culturelles, etc., amènent à des contradictions et à des représentations fausses. La conscience ethnique d’un groupe et sa propre délimitation peuvent seules constituer le critère pour sa propre appartenance, éventuellement changeante. Même si cette conscience peut être orientée par des traits linguistiques, juridiques, religieux et autres, elle ne suit en définitive que sa propre loi » (p. 81).
Ainsi, selon Wenskus, un groupe ethnique ne peut être défini que comme une communauté de traditions : « Aussitôt qu’une communauté a développé ses propres traditions ethniques et historiques […], son existence ethnique commence. La formation de la tradition est la condition de la continuité historique » (p. 54). Suivant cette approche, il suffit d’un « petit noyau porteur de tradition pour qu’il devienne le point de cristallisation d’un grand peuple » (p. 75), à la suite de l’agrégation de nouveaux groupes. Suivant la théorie de Wenskus, la formation des groupes ethniques, qui sera appelée « ethnogenèse », s’effectue donc en différentes étapes, autour d’un noyau porteur de traditions, parmi lesquelles la croyance en une origine commune tient une place fondamentale. Ainsi, l’identité ethnique, comme tous les éléments de différenciation génétique et culturelle présentés comme fondateurs d’une identité irréductible des barbares, peut être comprise comme l’argument d’un discours politique, organisé autour d’un chef et utilisé dans une compétition sociale.

Diffusion et implications
L’ouvrage de Wenskus est très impressionnant, par sa maîtrise et sa réfutation partielle de l’ensemble des travaux antérieurs, notamment les modèles racistes précédents. Il tente d’englober dans sa théorie tous les peuples du haut Moyen Âge occidental, mais ne développe sa réflexion ni sur l’Europe orientale – il ignore notamment les Slaves – ni sur les autres continents. Ce livre est d’une lecture particulièrement ardue, ne fut jamais traduit et resta très peu diffusé. Ses idées ne furent donc connues que par leur mise en application concernant les Goths, développée par Herwig Wolfram, en 1979. Son Histoire des Goths connut un succès international, illustré par sa traduction en anglais en 1988 et en français en 1990. La diffusion et le succès de la théorie de l’ethnogenèse furent assurés à la décennie suivante, soutenus par la qualité des travaux des chercheurs qui formèrent alors ce que l’on a pu appeler l’« école de Vienne », autour de Walter Pohl. Ils prirent ainsi une part très importante dans le programme européen de recherche sur la « Transformation du monde romain » qui entraîna la publication de 14 volumes entre 1998 et 2004 (voir Pohl et Reimitz, 1998).
Cette domination intellectuelle intervenait néanmoins de façon bien décalée, puisque les concepts initiaux avaient été formulés un demi-siècle auparavant. Or la théorie de l’ethnogenèse avait des pieds d’argile :
— elle accordait une place dominante aux Goths, qui jouèrent un rôle tout à fait original dans l’empire romain des Ve et VIe siècles, et dont le récit d’origine n’est transmis que par Jordanès, un auteur qui écrivit à Constantinople vers 552 apr. J.-C.
— elle supposait a priori l’existence continue de clans royaux où les traditions se transmettaient pendant des siècles : les porteurs du « noyau de traditions » indispensable à la formation du peuple.
Parmi les traditions ethniques véhiculées dans ce noyau, Wenskus considérait les récits d’origine des différents peuples du haut Moyen Âge, notamment celui des Goths, comme la reprise fidèle de souvenirs pluriséculaires transmis de façon continue depuis une migration – dans le cas des Goths, depuis la Scandinavie. Si ce dernier point semblait acquis à la fin des années 1950, il paraissait bien problématique une trentaine d’années plus tard. Les textes composés au haut Moyen Âge faisaient alors justement l’objet de relectures attentives, mettant en valeur leurs partis pris idéologiques et leur volonté démonstrative, quel que soit l’objet apparent de leur discours. Les récits historiques étaient mis en relation avec les préoccupations contemporaines de la rédaction, ce qui aurait orienté les choix de leurs présentations du passé (voir Coumert 2007).

La théorie de l’ethnogenèse et la continuité des traditions chez les Germains orientaux 
L’ouvrage de R. Wenskus témoigne de l’évolution de la recherche historique à l’égard du concept de Germanentum (« germanicité ») par la prudence qu’il affiche. Dans son introduction, il explique que peu lui importent les supposées formes primitives de la vie des Germains, tout comme une culture germanique harmonieusement partagée, dont il souligne bien qu’elle reste hypothétique. Il considère simplement que :
« lors de la naissance du Christ, les Germains n’étaient plus une simple communauté linguistique, mais se trouvaient sur la voie d’une concentration ethnique qui fut interrompue par la rencontre avec Rome » (p. 3).
Cette considération, alliée au voisinage géographique, lui semble autoriser la comparaison entre les différents peuples germaniques. La justification du procédé comparatif est prudente, mais l’utilisation du concept de Germanentum et la référence à des descriptions des deux premiers siècles de l’ère chrétienne posent problème dans l’ouvrage. En effet, La Germanie de Tacite y reste une source de réflexion privilégiée car Wenskus présuppose qu’il existe une très forte continuité entre les groupes décrits en Germanie par l’historien romain vers 100 apr. J.-C. et les groupes barbares de langue germanique du VIe siècle.
En outre, malgré la recomposition permanente des peuples, la continuité des traditions serait tout à fait particulière dans le cas des Germains orientaux. En effet, parmi les groupes ethniques signalés à l’époque impériale, l’analyse de Wenskus hérite d’une partition entre les Germains de l’Est et du Nord d’un côté et ceux du Sud et de l’Ouest de l’autre :
« chez les Germains orientaux, et au nord, les noms de petits groupes ethniques du Haut Empire subsistent dans ceux de groupes plus grands de l’époque de la migration et du haut Moyen Âge, cependant qu’à l’ouest et au sud apparaissent de nouveaux noms » (p. 49).
Les noms des premiers sont mentionnés par des auteurs romains, comme Pline, Tacite et Ptolémée : on compte, parmi eux, les Goths, les Angles, les Saxons, les Frisons, les Lombards, les Vandales et les Burgondes. Selon Wenskus, lorsque les noms des peuples germaniques du nord et de l’est réapparurent plus à l’ouest, ils ne correspondraient plus à ces mêmes communautés mais révéleraient une continuité de leurs traditions. À l’opposé de ces peuples barbares supposés reprendre d’antiques traditions, ceux des Germains du Sud et de l’Ouest, comme les Francs, rassembleraient de petits groupes indépendants, porteurs de nouveaux noms et de traditions récentes.
Le changement complet de perspective amorcé par Wenskus, qui réfutait la continuité génétique des différents groupes barbares depuis leurs origines, préservait donc la continuité pour des groupes particuliers, les Germains orientaux, qui seraient les seuls à préserver une continuité de traditions depuis une migration pluriséculaire qui les aurait menés des confins nordiques du monde au cœur de l’Europe occidentale. Wenskus retrouvait ainsi la tradition érudite allemande qui depuis la Renaissance accordait une place particulière, par leur antiquité et leurs traditions, à certains groupes de langue germanique, présentés comme les ancêtres de la nation allemande en gestation (voir la notice « Germanie de Tacite »).

Remises en cause du modèle de l’ethnogenèse
Malgré son caractère novateur, la théorie de Wenskus reposait donc en partie sur des aprioris hérités. En 2002, des chercheurs anglophones dénoncèrent de façon polémique ce qui à leurs yeux constituait le sauvetage de la science allemande raciste opéré par Wenskus : la théorie de ce dernier permettait de toujours défendre la continuité de certains peuples de langue germanique depuis leurs origines scandinaves. Elle n’apparaissait simplement plus assurée par le sang, mais par des traditions orales millénaires spécifiques et des clans royaux supposés porteurs de ces traditions. La véhémence de l’attaque – Wenskus n’était nullement un nazi masqué, mais bien un savant cherchant de toute la force de son intelligence à proposer une alternative convaincante à la vision raciste de l’histoire – a empêché de considérer sereinement la justesse de son fondement. Il était probablement impossible, à la fin des années 1950, de s’affranchir totalement d’une approche héritée à propos des peuples de langue germanique. Bien des éléments de la théorie de l’ethnogenèse méritaient d’être remis en cause, qu’ils aient ou non été utilisés aussi par des savants obsédés par la supériorité de la race allemande.
On peut ainsi s’interroger aussi bien sur la réalité des origines lointaines et anciennes, les déplacements de population sur de très longues distances, la composition comme l’existence du noyau de traditions et la durée de la domination des familles royales. On peut désormais opposer à la théorie de Wenskus que rien ne prouve la présence de rois avant leurs négociations avec les chefs romains, tandis que les traditions ethniques apparaissent aussi bien inventées que manipulées, en discours ou en pratique, car il existait des clans opposés au sein d’un même groupe ethnique. Des divergences profondes apparaissaient dans les différents récits des origines, qui s’expliquent par des oppositions contemporaines de leur mise par écrit, et non par des éléments du lointain passé auquel ces textes se réfèrent.

Bilan
Si le modèle théorique de l’ethnogenèse ne doit pas être suivi de façon dogmatique, il a permis de s’affranchir des études antérieures sur des points décisifs concernant les barbares entre l’Antiquité tardive et le haut Moyen Âge, en faisant entrer l’identité ethnique dans le groupe des représentations construites. L’identité ethnique peut désormais être conçue comme un choix qui revient, en définitive, à chaque individu, même s’il est encadré par des conditions sociales et culturelles héritées. Grâce à la formulation de cette théorie, il a été possible d’interpréter de façon nouvelle les traces écrites et archéologiques des barbares. L’ethnogenèse mérite, à ce titre, d’être rappelée comme une étape historiographique importante, pour mieux s’affranchir de son systématisme. Elle a permis un important décloisonnement, en permettant désormais de réfléchir à la définition, elle aussi flexible et subjective, de l’appartenance à la romanité et de comparer les cas des peuples de langues germaniques, slaves, celtiques ou sémitiques…
 
► BAUDUIN P., GAZEAU V. & MODÉRAN Y. (dir.), Identité et ethnicité : concepts, débats historiographiques, exemples, IIIe-XIIe siècle, Caen, Tables rondes du CRAHM, 2008. – COUMERT M., Origines des peuples. Les récits du Haut Moyen Âge occidental (550-850), Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 2007. – GILLETT A. (dir.) On Barbarian Identity : Critical Approaches to Ethnicity in the Early Middle Ages, Turnhout, Brepols, 2002. – GOFFART W., Barbarian Tides : The Migration Age and the Later Roman Empire, Philadelphie, University of Pennsylvania Press « The Middle Ages Series », 2006. – POHL W., « Aux origines de l’Europe ethnique. Transformations d’identités entre Antiquité et Moyen Âge », Annales. Histoire, Sciences sociales, 2005, p. 183-208. – POHL W. & REIMITZ H. (dir.), Strategies of Distinction. The Construction of Ethnic Communities, 300-800, Leyde, Brill « The Transformation of the Roman World, 2 », 1998.
Magali COUMERT
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ETHNOGRAPHIE ANTIQUE
L’ethnographie correspond au recueil sur le terrain et à la présentation d’informations sur l’organisation d’un groupe vivant dans un certain milieu. Bien que composé de mots grecs (ethno-graphè, « description d’un peuple »), le terme n’a été introduit qu’en 1767, par Johann Friedrich Schöpperlin, dans une histoire en latin de la Souabe. La méthode de la Völkerbeschreibung avait déjà été mise au point pour les peuples de Sibérie par l’historien-explorateur Gerhard Friedrich Müller (1705-1783). C’est Joseph François Lafitau (1681-1746) qui avait ouvert la voie, par une comparaison systématique entre les « sauvages américains » et les « peuples des premiers temps ».
Le modèle premier de ces enquêtes se trouve dans les « discours » (logoi) composés par l’historien grec Hérodote à propos des Perses, des Égyptiens, des Scythes ou des Libyens. Hérodote a voulu fonder sa recherche (historiè) sur l’« autopsie » – c’est-à-dire, au sens premier du mot, sur l’observation directe, « de ses propres yeux », des lieux et des peuples qu’il décrit ; en réalité, dans son œuvre, c’est l’analogie qui joue le rôle le plus important. De fait, bien que les Anciens aient reconnu l’importance des témoignages directs, ceux-ci sont restés rares (même chez les auteurs qui ont voyagé, comme Xénophon et Ctésias en Perse, Diodore et Strabon en Égypte, César et peut-être Tacite en Bretagne, Ovide, Dion de Pruse et Arrien sur la mer Noire, Mégasthène et Cosmas Indicopleustès en Inde). L’Antiquité classique, il est vrai, n’a pas connu l’exploration scientifique : les tentatives de contourner l’Afrique (par Hannon) ainsi que les voyages sur l’Océan (de Pythéas ou Néarque) répondaient à des intérêts pratiques ; tous les renseignements nouveaux étaient passés au crible des savoirs antérieurs.
Les descriptions anciennes des peuples se distinguent de l’ethnographie moderne par au moins cinq points :
1° La description du barbare, dans l’Antiquité, ne fait pas l’objet d’une « science » qui réponde aux exigences actuelles de méthode. Les textes antiques s’appuient sur des sources obscures : on ignore la langue, l’origine et les intérêts des informateurs, le contexte des contacts.
2° Les descriptions antiques sont helléno- ou romano-centriques : on examine le barbare de l’extérieur, sans chercher à partager son mode de vie. On ne connaît guère de savants prêts à apprendre des langues étrangères (si ce n’est pour étudier des civilisations disparues, comme l’empereur Claude, passionné par les Étrusques). Même lorsqu’on prétend mettre en scène un barbare (comme le font Aristophane ou Lucien), on ne cherche pas à donner l’illusion d’un contact réel. Les incompréhensions inhérentes aux échanges entre étrangers ne surgissent qu’à l’insu des auteurs qui, tout en enregistrant avec minutie les faits, se trompent dans leurs interprétations (comme Hérodote sur la flagellation de l’Hellespont par Xerxès, 7.33-35 ; Xénophon, Anabase 5.4.31-34, sur les Mossynèques cherchant à s’unir en public avec les femmes des Grecs ; Aristote, Éthique à Eudème 3.1.22-25, sur les Celtes s’attaquant aux flots de l’Océan).
3° Le terme ethnos (ethnè au pluriel) couvre un large éventail de sens, qui va de « groupe » à « classe sociale » et « communauté » géographique, politique, socio-culturelle (dans l’abrégé des Ethnika d’Étienne de Byzance). Le facteur culturel est fondamental. Même si beaucoup d’ethnè se définissaient par un lignage, ethnos n’a jamais été synonyme de génos (équivalent du latin natio). En fait, la parenté ethnique n’était pas établie sur des critères biologiques rigoureux : l’ascendance commune, telle que les judéo-chrétiens la connaissent de la Table des peuples de la Genèse (10), était prouvée par des arguments historiques et pouvait jouer un réel rôle politique (comme la parenté entre Juifs et Spartiates, reconstituée en vue d’une alliance avec Rome : Flavius Josèphe, Antiquités juives 12.225-228, 13.164-170, selon 1 Maccabées 12). L’Antiquité n’a pas connu la « race » ou le rejet total d’un groupe (à l’exception des monstres, dépourvus d’humanité). Le « primitivisme » et la « sauvagerie » étaient pensés comme des étapes ou des voies alternatives dans l’histoire des sociétés, qui ne perduraient que par l’éloignement et l’isolement (comme l’explique César, La Guerre des Gaules 1.1.3, 2.15.4, 4.2.2, à propos des Belges et des Germains).
4° Les descriptions des peuples servaient à la construction d’une image vraisemblable du monde, à l’explication historique des conflits, à l’argumentation pour ou contre un modèle social.
5° Il n’y a pas de genre ou de discipline ethnographique ; l’évolution de l’image de l’Autre dépend du contexte historique et transparaît dans tous les types de documents littéraires ou iconographiques. Les traces d’une réflexion grecque sur le rapport à l’Autre sont dispersées, dès l’époque archaïque, dans les épopées, les Circuits du monde, et à partir du Ve siècle av. J.-C., dans les recueils de faits mémorables classés par peuple ou région (comme les Lydiaka, Persika, Indika, Italika, Hellênika, Rômaïka).
Les guerres médiques marquent l’affirmation de l’antinomie Grec/barbare perse ainsi que la systématisation du discours ethnographique. Les Grecs disaient partager « même sang et même langue, sanctuaires et sacrifices communs, semblables mœurs et coutumes » (Hérodote 8.144). Cette autodéfinition répond, point par point, aux acquis identifiés par les philosophes dans l’évolution du genre humain (Platon, Protagoras 321c) et aux critères des descriptions des barbares (par exemple, à des intervalles d’un demi-millénaire, dans le logos scythe d’Hérodote, La Germanie de Tacite et les Étymologiques d’Isidore de Séville, sources des origines gentium). En même temps, l’étude de la nature a favorisé la thèse du déterminisme (chez Hippocrate, Airs Eaux Lieux, ou Vitruve 6.1.3). Elle a donné lieu à des stéréotypes, diffusés surtout par les poètes et les rhéteurs : « les Gètes faisaient la guerre, les Scythes erraient avec leurs chariots, les Égyptiens labouraient leurs champs, le Phénicien voyageait, le Cilicien exerçait la piraterie, le Lacédémonien se fouettait, et l’Athénien plaidait » (Lucien, Icaroménippe 16).
Suite au débat relatif à l’hellénicité des Macédoniens (chez Isocrate et Démosthène), aux conquêtes de Philippe II et d’Alexandre le Grand et à l’échec du déterminisme pour expliquer la diversité du monde, une approche culturelle s’affirme au cours du temps : les Hellènes (éduqués selon les valeurs de l’hellénisme) vivent au centre d’un monde bordé par les porteurs d’autres sagesses qu’Aristote, les savants d’Alexandrie et leurs épigones romains (dont Pline l’Ancien) ont voulu collectionner. Les stoïciens sont allés jusqu’à proposer un État universel : leur sympathie pour le « bon sauvage », idéal de vertu et de sagesse, a survécu avec le projet encyclopédique jusque dans la pensée des Lumières.
Ce clivage entre le centre civilisé et les marges barbares est altéré par les Romains : ami ou vaincu (reconnaissable sur les monuments triomphaux), le barbare peut devenir citoyen. Les portraits des ennemis, réduits aux lieux communs du danger, servent à renforcer les liens de la romanité (dans les éloges impériaux, lors des guerres avec les Parthes, les Germains, les Sarmates, les Goths). Progressivement, la culture gréco-romaine est si bien assimilée par les barbares, que leurs descendants (dont Ammien Marcellin ou Jordanès) écrivent l’histoire des Romains et des Goths selon les mêmes règles. Tous, chrétiens, allaient affronter pendant un millénaire les différents peuples identifiés à Gog et Magog, venus accomplir l’Apocalypse.
 
► FRASER P. M., Greek Ethnic Terminology, Oxford, Oxford University Press, 2009. – JACOBY F., Fragmente der griechischen Historiker III. Geschichte von Städten und Völkern (Horographie und Ethnographie), no 262-856, Leyde, Brill, 1940-1958. – KALDELLIS A., Ethnography after Antiquity. Foreign Lands and Peoples in Byzantine Literature, Philadelphie, University of Pennsylvania Press, 2013. – MÜLLER K. E., Geschichte der antiken Ethnographie und ethnologischen Theoriebildung von den Anfängen bis auf die byzantinische Historiographen 1-2, Wiesbaden, Franz Steiner, 1972. – SASSI M. M., La scienza dell’uomo nella Grecia antica, Turin, Bollati Boringhieri, 1988.
Anca DAN
→ Aristote ; Climats (théorie des) ; Égyptiens ; Hérodote ; Perses ; Scythes.

ÉTIENNE Ier DE HONGRIE
Né vers 980, Vaïc est le fils et successeur du prince des Magyars Géza. Canonisé en 1083, il apparaît comme le personnage fondateur de l’identité hongroise : la portée symbolique de son couronnement peut être comparée à celle du baptême de Clovis pour les Francs. Son long règne (997-1038) marque un tournant dans l’histoire des Magyars, jusque-là considérés comme des barbares par les puissances chrétiennes.
Dans la seconde moitié du Xe siècle, les Hongrois se stabilisent dans le bassin des Carpates qu’ils occupent depuis les années 890. Leur défaite au Lechfeld en 955, face aux troupes d’Otton Ier, a mis fin à leurs raids de pillage en Occident. Ces expéditions ont forgé une image très négative des Magyars : perçus par les auteurs occidentaux du Xe siècle comme les descendants des Huns et des Avars, ils incarnent la barbarie à la fois par leurs mœurs et par leur paganisme.
Géza et surtout Vaïc comprennent que la christianisation seule peut permettre une politique de paix avec les souverains européens. Baptisé (ou confirmé ?) selon le rite latin peu avant son mariage avec Gisèle de Bavière en 996, Vaïc abandonne son nom païen pour celui d’Étienne et s’attache à la promotion du christianisme latin auprès de son peuple, tout en affirmant son autorité sur l’ensemble des Hongrois qu’il unifie progressivement. Autour de l’An Mil, l’idée impériale défendue par Otton III et Sylvestre II crée le contexte favorable au couronnement d’Étienne. En 1001, il ne devient pas roi (il est déjà considéré comme tel), mais s’affirme, avec l’aval de l’empereur et du pape, comme roi élu de Dieu, à la tête d’un royaume indépendant doté d’une Église propre. Il met alors en place une série de réformes visant à rapprocher son royaume du modèle occidental. Il gouverne à l’aide d’une administration d’inspiration carolingienne, frappe monnaie, crée les impôts royaux, fait rédiger le premier miroir au prince hongrois pour son fils Émeric (Institutiones morum). Par ailleurs, il fonde l’Église hongroise, indépendante de l’Église germanique et placée sous la direction de l’archevêque d’Esztergom. L’ambition christianisatrice d’Étienne Ier s’appuie sur une législation coercitive (codes stéphaniques) visant à faire reculer le paganisme et à christianiser les relations sociales.
L’œuvre d’Étienne est considérable : en quelques décennies, il a transformé un ensemble de tribus semi-nomades et pratiquant la razzia en un peuple sédentarisé, de plus en plus occidentalisé, christianisé sans doute assez superficiellement mais bien encadré par une Église puissante, et formant un royaume indépendant, stable et actif dans le concert politique de l’époque.
 
► CEVINS M.-M. de, Saint Étienne de Hongrie, Paris, Fayard, 2004. – ENGEL P., The Realm of St Stephen : A History of Medieval Hungary, 895-1526, éd. A. Ayton, Londres, I. B. Tauris, 2001. – KRYSTÓ G. & SCERNUS S., Histoire de la Hongrie médiévale, tome I : Le Temps des Arpads, Rennes, PUR, 2000.
Laurence LELEU
→ Évangélisation ; Hongrois ; Lechfeld ; Otton III.

ÉTOLIENS
→ Semi-barbare.

ÉTRIERS
L’invention de l’étrier tenue pour orientale en fit un objet d’origine barbare ; image probablement renforcée par son utilisation supposée par les Arabes lors de la bataille de Poitiers face à Charles Martel. La question de son origine et de sa diffusion ainsi que son rôle dans les transformations de la société médiévale sont cependant encore très discutés.
Une forme de proto-étrier souple aurait existé dès la fin du Ier millénaire av. J.-C. chez les Scythes ou en Inde avant d’être transmise au monde gréco-romain. Sangle de cuir unique, elle aurait servi à monter sur le dos du cheval, voire d’appui-pied pour les processions et aurait été remplacée plus tard en étrier rigide. Ce dernier serait apparu en Chine ou dans les steppes mongoles. En Chine, des paires d’étriers en bronze ou en bois font leur apparition au IVe siècle apr. J.-C. ; un peu plus tard des exemples en fer sont connus en Corée. Les plus anciens entièrement en fer auraient cependant été retrouvés dans des sépultures Xiong-Nu datées entre le IIIe et le Ier siècle av. J.-C. Un long hiatus, tributaire des nouvelles découvertes et de la datation relative des ensembles archéologiques, les sépare de ceux retrouvés dans les régions de l’Altaï et en Moyenne Volga entre le Ve et le début du VIe siècle. Cet objet n’est ensuite connu au nord de la mer Noire que dans le courant du VIIe siècle.
Une forme semblable serait connue au VIe siècle en Chine, dans le Khaganat turc de l’Altaï et jusqu’à l’Europe centrale chez les Avars, considérés comme les vecteurs de l’introduction de l’étrier en Europe. Une très grande quantité de pièces ont en effet été retrouvées dans leurs sépultures de chevaux harnachés, datées de la fin du VIe voire du début du VIIe siècle. Des étriers datés de cette même période auraient également été découverts dans le nord de l’Iran, alors dominé par les Perses sassanides. Un autre scénario de transmission peut donc être envisagé par l’Asie centrale au monde perse et jusqu’aux Arabes qui l’adoptèrent dès la seconde moitié du VIIe siècle.
La paire d’étriers est considérée comme un élément de stabilité pour la cavalerie lourde et le combat rapproché avec armure, lance et épée. La cavalerie cuirassée a cependant fait son apparition bien avant l’apparition de l’étrier. Celle-ci a toutefois pu favoriser l’usage de cavaleries de plus en plus lourdement équipées chez les populations steppiques et parallèlement permis une meilleure stabilité aux cavaliers légers moins aguerris.
Leur diffusion et adoption par les cavaliers d’Europe occidentale est intervenue dès le VIIe voire la fin du VIe siècle comme l’attestent plusieurs découvertes en contexte mérovingien et lombard. Plusieurs représentations sont par ailleurs connues dès le début du VIIIe siècle, avant l’avènement des Carolingiens. L’étrier joua probablement un rôle important dans le perfectionnement de la cavalerie armée médiévale, des chocs frontaux et des tournois. Ce ne fut peut-être pas le facteur déterminant au développement du féodalisme.
 
► CURTA F., « The Earliest Avar-Age Stirrups, or the “stirrup controversy” revisited », The Other Europe in the Middle Ages. Avars, Bulgars, Khazars, and Cumans, Leyde/Boston, Brill, 2008, p. 297-326. – GAZAGNADOU D., « Les étriers. Contribution à l’étude de leur diffusion de l’Asie vers les mondes iranien et arabe », Techniques & Culture, 37, 2001, p. 155-171. – LAZARIS S., « Considérations sur l’apparition de l’étrier : contribution à l’histoire du cheval dans l’Antiquité tardive », dans A. Gardeisen (dir.), Les Équidés dans le monde méditerranéen antique, Lattes, Monographies d’Archéologie Méditerranéenne, 2005, p. 275-288.
Ilona BEDE
→ Avars ; Cavaliers nomades ; Cheval ; Francs ; Lombards ; Sassanides ; Scythes ; Sépultures de chevaux.

ÉTYMOLOGIE ET SÉMANTIQUE
Le mot grec barbaros, on s’accorde sur ce point dès l’Antiquité (comme en fait foi le témoignage d’un grammairien du VIe siècle de notre ère, Étienne de Byzance, Ethnika, II, 58, s.u. barbaros : « le mot est compris en se référant non à un peuple (ouk apo ethnous) mais à une langue (apo phônès) »), a pour origine une onomatopée (onomatopepoiètai hè lexis « le mot est une création onomatopéique », Zonaras, lexicographe, s.u. barbaros) ; les signifiants en sont bien établis dans des langues indo-européennes : en sanscrit, barbara- désigne le bredouilleur, au pluriel les peuples étrangers : en latin, balbus désigne le bègue, celui qui balbutie ; le latin barbarus est un emprunt au grec (cf. P. Chantraine, DÉLG s.u. barbaros). Il n’est pas besoin de supposer une étymologie hors des langues indo-européennes, dans les langues sémitiques, où le mot de forme semblable barbaru ou barbara désigne le loup ; malgré A. Rousseau (p. 18-19), il faut des contorsions sémantiques pour faire de « loup » l’équivalent de « barbare » et affirmer que barbaros a une étymologie sumérienne. Qu’il ait existé à Tylos, l’ancien site de Bahrein, un temple d’une déesse Barbar, comme le rappelle G. W. Bowersock (p. 48), ne signifie pas non plus qu’il y ait là autre chose qu’une coïncidence purement formelle.
La forme de l’onomatopée, barbar, est d’un type connu : il s’agit d’un redoublement complet d’une syllabe, c’est ce qu’on appelle un redoublement expressif (cf. F. Skoda) – par opposition au redoublement dit grammatical, c’est-à-dire régulier, consistant en l’anticipation de la consonne initiale du radical suivie d’une voyelle (comme au parfait grec du type memona vs. présent menô ou au présent gignomai vs. parfait gegona ou aoriste (e)genomèn, cf. latin si-sto en face de sto). Ici, on se trouve face au redoublement d’une syllabe formée d’une labiale, d’une voyelle et d’une liquide. L’onomatopée a été lexicalisée avec l’adjonction banale de la voyelle e/o (sanscrit a), et intégrée dans la déclinaison par l’adjonction des désinences casuelles. En grec, cette onomatopée apparaît sous diverses formes, plus ou moins développées et avec diverses voyelles dans des formules attestées, parmi d’autres, dans les papyrus magiques (cf. Preisendanz – Henrichs) : barbaratham, barbarara, barbaraphag, etc. Sans signification, ces formules enchaînées donnent l’illusion d’un sens et d’une langue particulière inconnue, en tout cas étrangère aux profanes. L’onomatopée barbax (ou bien barax) sert aussi à nommer un faucon chez les Libyens, d’après le lexicographe Hésychios, et il y a eu aussi un nom propre Barbax à Thèra au VIIe siècle av. J.-C., Barbakos en Crète au Ier siècle av. J.-C.
Le sens de l’adjectif barbaros n’est pas rigoureusement étranger au sens de ces formules : l’adjectif qualifie la personne qui prononce du charabia, qui baragouine, et, substantivé, le mot désigne une personne qui n’est donc pas capable d’un langage articulé, compréhensible et sensé.
Le mot simple barbaros n’existe pas avant le Ve siècle av. J.-C. Les tablettes mycéniennes, au deuxième millénaire av. J.-C, ne donnent pas d’attestation sûre du mot (cf. F. Skoda, redoublement expressif, p. 39 n. 49). Le premier exemple du mot, sous la forme du premier terme d’un composé, se rencontre chez Homère (dont le texte a dû être fixé au VIIIe siècle av. J.-C.) ; il s’agit d’un hapax (ce qui signifie qu’on ne le trouve qu’une seule fois dans l’œuvre d’Homère) : dans l’Iliade (2, 867) on rencontre, dans le camp troyen, un Nastès commandant les « Karôn […] barbarophônôn » : « les Cariens au parler incompréhensible » (P. Mazon, traducteur de l’Iliade dans la « Collection des Universités de France » aux Belles Lettres, traduit le composé « au parler barbare »). Bien qu’il s’agisse d’une épopée située en pays lointain, la Troade, Homère fait parler tous ses personnages en grec, qu’il s’agisse de Grecs ou de Troyens. Il est exceptionnel de voir ici les Cariens ainsi qualifiés (et les chefs qu’Homère indique ont des noms grecs !). L’important est que le trait barbare, pour la première fois mentionné en grec, est d’ordre linguistique ; parler barbare, c’est parler « étranger » – non grec –, c’est parler étrange.
Le mot simple barbaros, adjectif ou substantivé, est ensuite bien attesté dans la langue, en prose comme en poésie. Certes, le mot est absent des œuvres d’Hésiode et des Hymnes homériques, mais dans la poésie archaïque et dans la prose, les exemples abondent. Le premier se trouve au VIe siècle chez Anacréon, dans un fragment sans contexte (fr. S 313b Page), où l’adjectif au neutre pluriel est complément d’objet interne du verbe (« mè pôs barbara baxèis : ne dis en aucune manière de mots étrangers »). L’aspect linguistique est le même que dans l’exemple homérique. Mais c’est au début du Ve siècle que le mot va progressivement se charger de connotations dépréciatives, à l’occasion des guerres médiques : l’étranger s’incarne dans le Perse ennemi, et tous ceux qui ne sont pas grecs sont par définition des barbares, des adversaires : du domaine linguistique, on est passé au domaine social et politique. Chez les Tragiques, les Perses d’Eschyle, la plus ancienne pièce du poète, seule tragédie historique conservée (« et l’une des très rares qui aient jamais existé » selon S. Saïd, dans Histoire de la littérature grecque, p. 136), offre dix exemples sur les quatorze et peut-être quinze des attestations du mot barbaros chez cet auteur ; représentée en 472, cette pièce met en scène à Suse les Perses attendant l’issue de la bataille et apprenant leur défaite à Salamine (en 480). Nous sommes en plein empire des barbares, et pour le public athénien, pour les Grecs, on fait parler grec les barbares, par convention. C’est ainsi que le messager qui annonce à la reine la défaite emploie le mot barbare pour signifier perse : « stratos […] pas olôle barbarôn : l’armée des barbares a péri tout entière » (vers 255 ; le mot apparaît dans la bouche du messager quatre fois, dans celle de la reine trois fois, dans celle du Chœur des vieillards perses trois fois). On notera que, chez le même auteur, le sens de barbare par référence au langage n’a pas disparu (cf. Agamemnon, 1050-1051 : phônè barbaros « une langue incompréhensible », khelidonos dikèn « comme celle d’une hirondelle », d’où le verbe khelidonizein « parler hirondelle », verbe qu’une scholie aux Oiseaux d’Aristophane, vers 1680, attribue à Eschyle (fragment 450 Radt)). Cependant la notion d’étranger au grec et à la Grèce reste fondamentale (cf. Perses, 187, où gaia Hellas, « la Grèce », est opposée à (gaia) barbaros, « le pays barbare » : cf. aussi, par exemple, Agamemnon, 919). Parmi les autres grands Tragiques, si Sophocle emploie peu le mot « barbare » (dix exemples seulement, dont 3 dans Ajax et 1 dans Électre), Euripide en offre cent vingt exemples : certes, le corpus euripidéen est largement plus vaste et mieux conservé que celui de ses prédécesseurs, mais surtout l’opposition entre Grecs et barbares y est très largement soulignée, notamment dans les pièces se rattachant au cycle troyen (presque les deux tiers des occurrences du mot s’y trouvent, et le plus grand nombre se rencontre dans Hélène, Iphigénie en Tauride et Iphigénie en Aulide). Les Comiques connaissent bien sûr le mot barbaros et parfois mettent en scène un barbare ou prétendu barbare, Grec dont le langage pseudo-barbare cache mal une origine grecque (voir Pseudartabas, « l’œil du Grand Roi », dans les Acharniens, d’Aristophane, 92-120). On trouve vingt-neuf exemples du mot chez Aristophane (huit au singulier, vingt-et-un au pluriel), quinze exemples chez Ménandre (un au vocatif, pour un Thrace, dans la Samienne, 519 ; six au singulier, huit au pluriel). Nous avons conservé aussi quelques fragments de Comiques où le mot apparaît (au Ve siècle, un exemple chez Cratinos, un chez Phérécrate, tous deux au pluriel, au IVe siècle, un exemple chez Eubule, un chez Sopater, tous deux au singulier, un chez Anaxilas, au pluriel, enfin au IIIe siècle un exemple chez Athénion, au vocatif). La comédie n’est plus après l’époque classique un reflet du monde actuel et la politique n’y est plus représentée, le genre lui-même s’étiolant.
Les Lyriques ont peu employé le mot (aucun exemple chez Alcée, Sappho, Bacchylide notamment ; mais c’est chez Simonide qu’on trouve le premier exemple du dérivé en -ikos). Chez Pindare, un seul exemple, qui se trouve dans la 6e Isthmique (vers 24-25), poème célébrant la victoire d’un Éginète et évoquant par conséquent les exploits de l’Éacide Pélée, ancien roi d’Égine, dont la gloire dépasse les limites du monde grec : « ouk estin houtô barbaros oute paligglôssos polis / hatis ou Pèleos aïei kleos hèrôos (il n’y a pas de ville barbare, de ville au langage si étrange qu’elle n’ait pas entendu le renom du héros Pélée)… »
On trouve évidemment chez les historiens-géographes la majorité des attestations de barbaros, adjectif ou substantif. Après Hécatée de Milet, auteur dont on ne possède que des fragments, Hérodote en offre deux cents occurrences, une majorité se trouvant dans les trois derniers livres de son Enquête, consacrés à l’action de Xerxès contre la Grèce ; ajoutons que le mot est employé majoritairement au pluriel substantivé, et désigne principalement les Perses, les ennemis. On trouve chez Thucydide soixante-dix-huit exemples du mot, dont soixante-et-un au pluriel ; un grand nombre d’exemples se trouve dans le premier livre (où l’auteur reconstitue l’Archéologie et met en lumière l’originalité historique de la Grèce). C’est chez Thucydide qu’on lit aussi le premier exemple du superlatif barbarôtatos (8, 98, 2, à propos d’archers qualifiés comme « les plus barbares » des archers, tous esclaves étrangers, qu’un oligarque athénien, Aristarque, emmène avec lui avant de partir en expédition). Xénophon, successeur en partie de Thucydide pour les affaires grecques (dans les Helléniques), a connu les pays barbares (l’Anabase est le récit d’une expédition en pays barbare) ; on trouve chez lui cent-vingt-quatre exemples du mot (dont une occurrence de barbarôtatos, à propos des Mossynèques, « les plus barbares qu’ils rencontrèrent, les plus éloignés des mœurs helléniques », Anab., 5, 4, 34). Barbaros se trouve principalement, comme on s’y attend, dans l’Anabase et dans les Helléniques, un peu dans la Cyropédie, très peu dans les autres œuvres, et c’est surtout le substantif au pluriel que l’on rencontre (cent-sept exemples contre seize au singulier). Plus tard, chez Polybe (III-IIe siècles av. J.-C.), historien narrant les guerres puniques à Rome, les Carthaginois apparaissent comme les « barbares » par rapport aux Romains ; le mot chez Polybe n’est plus guère singulier et c’est le substantif au pluriel qui constitue l’essentiel des exemples (quatre-vingt-cinq au pluriel contre quatre au singulier).
Les orateurs attiques du IVe siècle (surtout Isocrate et Démosthène) emploient couramment le mot barbaros, surtout au pluriel substantivé ; il est banal, quand on veut parler de tous les humains, d’employer la formule (qu’on décline) hoi Hellènes kai hoi barbaroi, « les Grecs et les barbares ». Quant aux philosophes, la pensée universelle s’exerce pour hoi anthrôpoi, « les hommes », et ils ne distinguent pas souvent Grecs et barbares. Si on examine le Cratyle de Platon, qui traite « de la justesse des noms » (peri onomatôn orthotètos), on constate que, selon Cratyle que cite Hermogène au début, « il existe naturellement tant pour les Grecs que pour les barbares une juste façon de dénommer qui est la même pour tous » (383 a 7-b 2, traduction L. Méridier, CUF). Hermogène pense que les cités, comme les individus, peuvent « parfois assigner chacune un nom différent aux mêmes objets » et voit ainsi « des Grecs se séparer des autres Grecs et les Grecs des barbares » (385 e 2-4). Mais Socrate montre que nommer les choses met en jeu la vérité : « le nom est un instrument qui sert à instruire et à distinguer la réalité comme la navette fait le tissu » (388 b 11-c 1). L’artisan qui nomme sera le législateur. Et l’instrument sera bon, « qu’on le fabrique chez nous ou chez les barbares » (390 a 1-2). Dans le Cratyle, la différence entre les Grecs et les barbares quant à la justesse des noms ou à l’antériorité des uns ou des autres pour la nomination est niée : il n’y a qu’une humanité et la justesse des noms par rapport au monde des idées est, de toute façon, relative (on trouve dans ce dialogue dix occurrences de barbaroi, substantivé, tous au pluriel). Parmi les trente-six occurrences du mot chez Aristote (dont treize dans la Politique et douze dans divers fragments), il n’y en a que trois au singulier ; cet auteur associe plusieurs fois « esclave » et « barbare » et s’intéresse peu à la spécificité du monde barbare ou à sa ressemblance avec le monde grec. Dans le corpus hippocratique, on trouve deux exemples de la formule « Grecs et barbares » (Ancienne médecine, 5, 6 ; Airs Eaux Lieux, 16, pour les peuples d’Asie qui, non soumis à un tyran et autonomes, sont donc les plus aptes au combat). On ne se fiera pas au témoignage des lettres, tardives et apocryphes (on y trouve huit exemples du mot barbaros, substantivé, six au pluriel, deux au singulier). Dans Épidémies 5, 1, 35 est rapporté le cas d’une esclave qui, « à la suite d’une potion, eut par le haut une évacuation de bile peu abondante avec étouffement et par le bas très abondante. Au cours de la nuit, elle mourut. C’était une barbare (barbaros d’èn) » (traduction J. Jouanna, CUF). Il est difficile de savoir ce que signifie la dernière notation, d’autant plus que la condition servile a été indiquée au début : est-ce réellement le signe d’une « sollicitude envers tous les malades, quelle que soit leur condition ou origine » (note ad loc.), ou le regard du clinicien, précis et attentif ? Il s’agit ici de description, non de soin : peut-être faut-il chercher à l’étranger, en « Barbarie », la raison de cette issue fatale.
Barbaros a donc signifié d’abord, en lien avec le langage, une langue incompréhensible pour qui l’entend, puis une personne elle-même incompréhensible, étrange, étrangère, et ce sont les barbares dans leur ensemble qui sont ainsi opposés aux Grecs ; à noter que, après que les Romains furent maîtres de la Grèce, ils se posèrent en continuateurs des Grecs, et se présentèrent même comme leurs descendants (voir par exemple Denys d’Halicarnasse, Antiquités romaines, I, 11-22) ; ils désignèrent alors comme « barbares » les peuples qui n’étaient ni romains ni grecs : leur emprunt du mot sous la forme barbarus s’est accompagné d’une modification de sa signification. À noter encore qu’il y avait – on l’a vu en signalant quelques emplois du superlatif barbarôtatos, qui a été suivi de l’emploi du comparatif barbarôteros – des degrés de « barbarie ». On était plus ou moins barbare : ainsi d’après le sage Solon, selon Hérodote notamment, les Égyptiens détenaient une sorte de privilège parce qu’ils étaient très anciens et qu’on trouvait chez eux des leçons de politique et de sagesse. Mais plus on est loin de la Grèce, plus les Grecs s’étonnent des mœurs barbares et les trouvent sauvages. L’élargissement du monde après les conquêtes d’Alexandre entraînera davantage de compréhension et de nuances.
Le mot barbaros a été vivant et productif : il existe des dérivés et des composés dont il constitue l’un des deux termes. Alors que le féminin habituel de l’adjectif est identique au masculin, il a été constitué (assez tardivement) un substantif féminin en – a long : Barbara est employé en anthroponymie et désigne une personne en tant qu’Étrangère (sainte Barbara ou Barbe est une martyre célèbre, au IIIe siècle de notre ère). Chez les médecins tardifs, le féminin barbara désigne un « emplâtre renommé » (emplastros endoxos, Aetius, au VIe siècle ; voir aussi Alexandre de Tralles, même siècle ; Paul, au VIIe siècle ; les Hippiatrica, au IXe siècle). Le verbe dérivé barbarizô, « parler une langue incompréhensible, barbare », est symétrique de hellenizô, « parler grec ». Le verbe apparaît en ce sens chez Hérodote (2, 57 hapax) et Platon (Alcibiade majeur, 120 b 4 hapax), puis au sens de « prendre le parti des barbares » chez Xénophon (Helléniques, 5, 2, 35 ; hapax, équivalent de mèdizein, « prendre le parti des Mèdes, des Perses »). Dans la langue des grammairiens, des lexicographes et des scholiastes, le verbe désigne souvent « parler mal le grec » (par opposition à attikizeini, « parler le pur attique »). Le nom d’action dérivé de ce verbe est barbarismos, « faute de grec » (souvent confondu avec soloikismos, mot d’étymologie contestée). Autre dérivé du verbe, l’adverbe barbaristi signifiant « en parlant barbare, étranger » (symétrique de hellènisti), d’où « d’une façon barbare » ; le mot apparaît dans un fragment d’Aristophane (fragment des Babyloniens, 81 Kassel-Austin : kekraxontai ti barbaristi : « ils croasseront quelque chose en langue barbare », hapax), puis chez quelques auteurs, hapax chaque fois (Plutarque, Fortune d’Alexandre, 336 C 7 ; Dion Cassius, Appien, Galien). Le nom barbaristès n’est attesté qu’à l’époque byzantine. Un autre verbe dérivé, barbaroômai, « devenir barbare », se rencontre chez deux Tragiques : dans Antigone de Sophocle (1001-1002), le devin Tirésias, guettant les oiseaux, les entend soudain « crier dans une excitation mauvaise et barbare » (kakôi / klazontas oistrôi kai bebarbarômenôi). Le gazouillis des oiseaux évoque souvent une langue barbare, incompréhensible. Chez Euripide, dans Oreste, 485, Tyndare (père de Clytemnestre) reproche à Ménélas d’accueillir Oreste (meurtrier de sa fille) : Bebarbarôsai, khronios ôn en barbarois : « te voilà devenu barbare, pour être resté longtemps chez les barbares. » Il s’agit ici de mœurs, non de langage : les barbares ont des mœurs contraires à la moralité (des Grecs).
Un adjectif dérivé a été créé assez tôt : barbarikos, « appartenant à un ou aux barbares », apparaît dans une épigramme du poète lyrique Simonide (VIe-Ve siècle av. J.-C.) célébrant les exploits accomplis à Salamine par un certain Démocritos, qui a pris aux Mèdes et détruit cinq navires « et a sauvé un sixième navire, dorien, de la capture par le bras d’un barbare » (hupo kheiros / […] barbarikès » (Diehl 65 = Campbell, Greek Lyrik III, XIX ; le texte des manuscrits, qui donnent l’accusatif après hupoi, a été corrigé)). Comme l’indique Chantraine (Études sur le vocabulaire grec, p. 115), l’adjectif « exprim[e] nettement l’appartenance à un groupe social et se rattach[e] nettement d’une part aux dérivés d’ethniques, d’autre part à des termes comme xenikos ». Cet adjectif est peu employé par les auteurs d’époque classique et se trouve surtout en prose : on n’en trouve que deux exemples chez Hérodote, trois chez Thucydide, puis Xénophon en présente seize occurrences, Platon quatorze (dont six dans la République et cinq dans le Cratyle) ; aucun Tragique n’emploie le mot, un Comique seulement en offre un exemple (Métagénès, fr. 7 Kassel-Austin) ; parmi les orateurs, on le trouve seulement chez Isocrate (deux exemples dans Philippe), Lysias (un exemple dans l’Oraison funèbre, 38) et chez Démosthène (un exemple dans le Contre Aristocratès). Le mot a des dérivés tardifs : to barbarikion (avec le suffixe – ion permettant l’emploi courant) désigne dans un papyrus un vêtement d’origine barbare ; enfin le grec byzantin connaît l’adjectif dérivé de barbaros « barbarôdès », « à l’allure barbare », et le nom de qualité barbarotès, -tètos, « le caractère barbare ».
Les composés à premier terme barbaro-, dont on a un exemple chez Homère (barbarophônos, cf. supra ; le mot se retrouve chez Hérodote, citant des prédictions du légendaire Bacis, en 8, 20, où le mot est substantivé et en 9, 43 où l’adjectif qualifie iugè, « le criaillement » ; le verbe dérivé barbarophôneô est employé par Strabon, 14, 2, 28 au sens contraire à hellènizein), sont presque tous tardifs, et souvent savants (on les trouve surtout dans les scholies). Parmi les quelque vingt-trois mots que mentionnent les dictionnaires, on ne peut citer comme mot existant dans une œuvre littéraire que barbarostomos, « qui a la bouche, le langage barbare » (un exemple au vocatif, sans contexte, chez un tragique anonyme, frag. (papyrologique) 696 Snell-Kannicht). Barbaromuthos, « qui est une légende barbare », n’est qu’une conjoncture chez Aristophane, Paix, 753, pour le borborothumos des manuscrits dont le sens est incertain. Le nom dérivé barbarostomia se trouve chez le géographe Strabon (avant- Ier siècle après notre ère) (14, 2, 28), à côté de kakostomia : il désigne des fautes de correction langagière.
Il existe aussi quelques composés dont le deuxième terme est -barbaros. Parmi les quatorze mots recensés, seuls quatre sont attesté dans des œuvres littéraires d’époque classique : hémibarbaros, « semi-barbare », se trouve chez Strabon (13, 1, 58) pour qualifier la population grecque de Gargara (en Troade, près du mont Isa), devenue telle par suite de l’installation sur son territoire d’immigrés barbares que les rois, vu le déficit démographique, ont fait venir comme epoikoi (colons additionnels) : d’Éoliens, les voilà devenus à moitié barbares. Le mot se retrouve chez Philostrate, dans la Vie d’Apollonios de Tyane (1, 16), avec une connotation de mépris (à côté de amousos, « sans culture » ; chez le même auteur, dans les Vies des sophistes (2, 563)). Il qualifie la langue (glôtta) incorrecte et impure. On mentionne aussi un exemple du mot chez Eunape (historien du IVe-Ve siècle, cité dans le Des Sentences (Extraits constantiniens), p. 87 Boissevain), pour qualifier des hommes (voir aussi Basile de Séleucie, Vie de Thècle, 2, 9).
Mixobarbaros, « barbare avec des éléments grecs », est différent de mixellèn, « grec avec des traits barbares » (cf. Casevitz, « Sur la notion de mélange… »). Mixobarbaros est rare à l’époque classique : il apparaît chez Euripide (Phéniciennes, 138, passage lyrique), Platon l’emploie une fois (Ménéxène, 245 d 5, peut-être comme pastiche), Xénophon une fois (Helléniques, 2, 1, 15), puis on en trouve encore une occurrence chez Lucien, chez Plutarque et dans le Sublime du Pseudo-Longin. Ce sont surtout les historiens byzantins qui emploient le mot.
Parmi les composés en – barbaros qui existent un peu, on mentionnera encore misobarbaros, « qui hait les barbares » (Platon, Ménéxène, 245 c 7). On trouve encore le mot tardivement, chez le Pseudo-Lucien (Éloge de Démosthène, 6) ainsi que chez Dion de Pruse (33, 18). Le lexicographe Pollux le mentionne dans l’Onomasticon (6, 172), parmi les composés en miso-, entre mixoxenos et misellèn. L’antonyme philobarbaros est tardif, il se trouve dans deux passages des Œuvres morales de Plutarque (Fortune d’Alexandre, 344 A 11 ; Malignité d’Hérodote, 857 A 8) et Pollux le mentionne (6, 166) entre philetairos et philellèn. Pour finir, un composé abarbaros se trouve chez Sophocle (fragment 367 Radt, extrait sans contexte des Laconiennes, stenèn edumen psalida kouk abarbaron : « nous pénétrâmes dans une cabane exiguë et point sans aspect barbare »). Notre traduction est aléatoire : nous prenons abarbaros comme composé négatif, sans pouvoir en être sûr. Une correction a été proposée par plusieurs savants dont Radt, le dernier éditeur des fragments de Sophocle (aborboron signifierait « sans bourbe » – mais ce mot n’est pas non plus assuré, on ne le trouverait nulle part ailleurs).
Au terme de cette étude, nous pouvons conclure que le barbaros, d’abord une personne parlant non-grec, est devenu l’étranger par excellence, souvent l’ennemi ; en tout cas c’est l’autre, radicalement autre. Les Grecs ont eu besoin, pour sentir leur unité, de s’opposer collectivement, par-delà leurs divergences et même leurs inimitiés ou leurs hostilités mutuelles, aux autres ; le mot lui-même marque cette opposition fondamentale, mieux que xenos ou allos. Les Grecs croyaient à la « pureté » de la population et à son autochtonie (voir le Ménéxène de Platon). Il y a eu peu de mélanges de populations entre barbares et Grecs, et le vocabulaire traduit cette séparation. Les Romains seront plus ouverts à ces mélanges, qui seront la condition de leur survie.
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EURIC
Roi des Wisigoths entre 466 et 484, Euric appartient à la dynastie dite des « Jeunes Balthes » établie par son père Théodoric Ier ; il succède à ses deux frères, tous deux morts assassinés. Installé principalement à Toulouse, Euric semble avoir entretenu la cour brillante de ses prédécesseurs, favorisant la culture romaine même si, pour des raisons diplomatiques, il feignait parfois de ne pas comprendre le latin et exigeait la présence d’interprètes pour dialoguer avec les envoyés impériaux.
Durant la première partie de son règne, le roi des Wisigoths maintint la politique de ses prédécesseurs en conservant une soumission de façade envers l’autorité impériale tout en menant une politique très autonome. En 469, son opportunisme l’amena à saisir un prétexte pour rompre le foedus qui liait les Wisigoths à l’Empire. La noblesse gallo-romaine auvergnate, qui avait jusque-là soutenu les Goths, se révolta aussitôt et le roi des Wisigoths dut conduire une reconquête de la région. L’évêque de Clermont, Sidoine Apollinaire, accusa alors Euric de se comporter en persécuteur du catholicisme. Certes, Euric était arien ; mais beaucoup de ses conseillers et même de ses généraux étaient des Gallo-Romains catholiques. Et s’il est vrai qu’Euric interdit la tenue d’élections épiscopales à la mort des évêques défunts, il s’agissait là d’une mesure punitive, dans la mesure où l’épiscopat catholique fournissait plusieurs meneurs à la rébellion. Cette prohibition ne semble pas d’ailleurs avoir été maintenue au-delà de 475. En outre, alors que les dirigeants civils du mouvement auvergnat semblent avoir été éliminés plus ou moins discrètement, Euric ménagea les évêques : Sidoine ne souffrit que deux ans d’exil, au demeurant confortable, avant de retrouver son siège. Profitant des dernières convulsions de l’Empire d’Occident, Euric acheva d’assurer la mainmise wisigothique en Provence en s’emparant d’Arles et de Marseille en 476. Il est par ailleurs possible qu’il ait eu, comme ses prédécesseurs et son successeur, une grande activité législative. Un Code d’Euric est conservé, mais sous une forme si fragmentaire que son attribution et sa datation font débat.
La légende noire faisant d’Euric un fanatique sanguinaire repose pour l’essentiel sur les dires de Grégoire de Tours qui, plus d’un siècle après les événements, développa une version de l’histoire conforme aux intérêts diplomatiques des rois francs d’Austrasie : Euric apparaît alors comme le précurseur de Léovigild, le roi wisigoth que les Mérovingiens cherchaient à abattre dans les années 580.
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ÉVANGÉLISATION
Quoique née au sein de l’Empire romain, la religion chrétienne se diffusa très tôt en dehors de ses frontières, auprès de peuples considérés comme barbares par les autorités romaines. Sans qu’il ne faille sous-estimer l’importance de ces chrétientés autonomes, notamment en Orient, le christianisme devint pourtant un marqueur de romanité dès le milieu du IVe siècle. L’évangélisation des barbares prit alors une signification et une ampleur nouvelle ; il fallut toutefois attendre l’effondrement de l’Empire pour que les missions se multiplient et que la chrétienté prenne forme.
Le modèle antique
À l’intérieur des frontières de l’Empire romain tardif, le christianisme constitua certainement un facteur d’intégration. Ce fut notamment le cas pour les barbares servant dans l’armée romaine, du moins pour ceux d’entre eux qui cherchaient à gommer leurs origines. Dès la fin du IVe siècle, la majorité des officiers étaient ainsi des chrétiens.
De l’autre côté du limes, les peuples alliés de Rome avaient toujours été ouverts aux influences culturelles de leur puissant protecteur. Le christianisme profita de cette situation. En Arabie septentrionale, une tribu de Saracènes alliée de Rome se convertit dès les années 370. Au même moment, les Goths danubiens s’ouvraient à la mission chrétienne de l’évêque Ulfila. Si en Orient la plupart de ces conversions profitèrent à la doctrine homéenne (l’« arianisme germanique »), il n’en fut pas de même en Occident. Ainsi, les Burgondes implantés sur le Rhin moyen se convertirent au catholicisme dans les années 430. Il en fut de même des Suèves de Galice, dont le roi Rechiaire (448-456) se fit baptiser dans la religion romaine. L’Irlande fut à son tour évangélisée au début du Ve siècle sous l’influence du Britto-Romain Patrick.
La plupart de ces conversions résultèrent d’initiatives isolées. En tant qu’institution, l’Église de l’Empire chrétien demeura peu encline à initier des missions extérieures, attendant plutôt que les barbares se trouvent providentiellement soumis à l’Empire universel. En Occident, la papauté se désintéressa du problème, même si l’on connaît l’envoi d’une mission en Irlande en 431. L’impératif de diffusion de la Parole fut toutefois rappelé dans les années 450, lorsque Prosper d’Aquitaine – un proche de Léon le Grand – rédigea son traité L’Appel de tous les peuples. Il était affirmé que l’Empire universel ne constituait pas le seul cadre possible de l’évangélisation universelle, et que l’Église pouvait exister sans Rome. Ce message resta toutefois assez isolé à son époque.
Dans ce contexte, l’initiative des pouvoirs séculiers fut essentielle. Au temps où ils constituaient la principale puissance en Occident, les rois wisigoths diffusèrent leur foi auprès des autres peuples germaniques. Les Ostrogoths, qui leur étaient apparentés, avaient été convertis dès l’époque de leur installation commune sur les bords du Danube. Ils conservèrent cette foi après avoir conquis l’Italie en 493. De même, les Vandales reçurent la doctrine homéenne, sans doute au moment de leur installation en Gaule et en Espagne : ils gardèrent cette confession au temps du royaume d’Afrique. En 466, la diplomatie conquérante des Wisigoths obtint encore la conversion à l’arianisme des Suèves, installés au nord-ouest de l’Espagne. Et lorsque les Burgondes reformèrent un royaume indépendant autour de Lyon dans les années 470, ils préférèrent passer à la religion de leurs puissants alliés. Dans l’ensemble, ces conversions facilitèrent la christianisation précoce des élites barbares ; les classes inférieures suivirent les orientations des chefs.
Dans les anciennes provinces d’Occident, les cultes traditionnels paraissent ainsi avoir été incapables de résister à la pression sociale, culturelle et politique qui s’exerçait en faveur de la religion chrétienne, que ce soit dans sa version nicéenne ou arienne germanique. Même dans les peuples restés officiellement païens, les intermariages avec des Romains ou des barbares chrétiens conduisirent à une multiplication du nombre des baptisés. Seule l’île de Bretagne connut un destin original. Là, les pouvoirs barbares affichèrent un paganisme militant ; il pourrait s’agir d’une réaction identitaire leur permettant de se distinguer aussi bien des Francs que des populations galloises restées attachées au catholicisme.
Aux IVe et Ve siècles, la conversion d’un peuple – c’est-à-dire de son roi et de ses hautes élites – ne suffisait pas encore à changer le regard des auteurs romains à son endroit. Pour le groupe sénatorial, un barbare baptisé était susceptible de devenir un meilleur interlocuteur, mais il restait marqué par les principales tares de la barbarie. Certains auteurs ecclésiastiques, notamment Salvien, estiment également que la conversion ne modifiait en rien la nature profonde des gentes, qui n’étaient ni meilleurs, ni pires après, et qui demeuraient les instruments du châtiment voulu par Dieu. Héritière stricte des traditions gréco-romaines, Byzance continua ainsi pendant longtemps à utiliser le terme de barbares pour désigner des peuples chrétiens parfois de longue date ; au XIIe siècle, les anciens stéréotypes nationaux restaient par exemple déployés pour stigmatiser les Normands ou les Francs de la première croisade.

Le haut Moyen Âge occidental
En Occident, une évolution nette se fit jour à partir du moment où la disparition de l’Empire fut intériorisée. Le changement du paysage politique, mais aussi du cadre mental, entraîna une transformation du discours ecclésiastique.
À partir de Clovis (481-511), la royauté franque abandonna le paganisme au profit du catholicisme. Conquérante, la puissance mérovingienne contribua au VIe siècle à la diffusion de sa religion auprès des peuples soumis (Alamans, Burgondes, Wisigoths d’Aquitaine…). Dès le règne de Childebert Ier (511-558), le culte païen est interdit et les idoles condamnées à la destruction. Les derniers foyers importants d’idolâtrie disparaissent au plus tard au milieu du siècle, même si des interdictions continuent d’être régulièrement émises à l’égard de pratiques superstitieuses chez les baptisés.
Autour de l’an 600, Brunehaut et Clotaire II épaulèrent également la mission initiée par Grégoire le Grand chez les Anglo-Saxons ; en retour, les Francs se virent reconnaître une vague autorité sur le Kent. En pratique, l’évangélisation du monde anglo-saxon résulta de l’influence conjointe des Romains, des Irlandais et des Francs. Elle fut surtout permise par la bonne volonté des rois locaux, lesquels comprirent l’intérêt d’une religion qui accroissait leur prestige, facilitait leurs relations diplomatiques et leur permettait d’accéder à la culture écrite. Malgré quelques réactions païennes isolées, la conversion des Anglo-Saxons fut relativement rapide et les derniers réduits païens tombèrent devant la puissance des rois chrétiens au plus tard dans les années 680. Quant à l’Italie, elle était totalement passée au catholicisme dans les années 650 sous l’autorité des rois lombards de la dynastie bavaroise.
L’ancien Occident romain se transforma ainsi en une mosaïque de royaumes parfois antagonistes mais tous chrétiens. Au sein de chaque royaume, la distinction entre Romains et non-Romains perdit largement de son importance ; quant à la royauté, elle insista moins sur sa signification ethnique, préférant fonder sa propagande sur le bien commun et le salut universel assuré par le souverain. Dans ce monde profondément transformé, le discours dominant déplaça peu à peu la barrière entre civilisation et barbarie. Dans les espaces les plus romanisés, on observe dès le début du VIe siècle un abandon progressif des stéréotypes dévalorisants. Sous Théodoric le Grand (493-526), l’élite sénatoriale italienne célébra le gouvernement du roi des Ostrogoths en employant les ressources de la rhétorique impériale chrétienne. En Gaule, le poète Venance Fortunat n’appliqua pas non plus les qualificatifs traditionnels de la barbarie aux Mérovingiens qui, il est vrai, étaient ses employeurs principaux. L’Afrique chrétienne présente une situation plus contrastée : si les auteurs proches du pouvoir vandale célébrèrent des rois parfaitement civilisés, les polémistes catholiques exploitèrent l’image du barbare violent pour conspuer les souverains ariens persécuteurs.
Autour de l’an 600, Grégoire le Grand synthétisa dans sa correspondance une nouvelle vision duale du monde. D’un côté se situaient les chefs de peuples non catholiques : ceux-là vivaient dans la barbarie, qui était un état de dégradation à la fois religieuse et morale. En face on trouvait les rois baptisés (ou en passe de l’être), qui participaient de l’imitation constantinienne quelle que soit leur ethnicité ; les mœurs étaient, sinon pures, du moins en cours de perfectionnement ; interlocuteurs reconnus, ils recevaient lettres et cadeaux du pape. Les anciennes gentes participaient d’un nouvel universalisme, l’universalisme chrétien dont le siège apostolique était le nouveau centre. Dès lors, les critères politiques, linguistiques ou même géographiques n’avaient plus de pertinence ; aux yeux du pape, même les spécificités locales n’étaient que des coutumes qui ne contrevenaient pas à l’appartenance à cette totalité qu’était la chrétienté.
Dès qu’un peuple devenait catholique, il cessait d’être barbare. Tel semble bien être le discours dominant à partir de la fin du VIe siècle. Déjà, Grégoire de Tours n’accordait qu’un intérêt modéré à l’ethnicité franque, considérant que tel Mérovingien n’était pas mauvais parce qu’il était Franc mais parce qu’il était pécheur. Au VIIIe siècle, Bède le Vénérable et Paul Diacre défendirent des thèses similaires : les Anglo-Saxons et les Lombards avaient été des barbares aux temps où ils étaient païens, mais la conversion avait transformé leurs mœurs et, en pratique, légitimé leur nouvelle assise territoriale.

La Chrétienté et ses nouveaux barbares
Les deux modèles concurrents ainsi constitués continuèrent d’être exploités dans les temps postérieurs : le barbare était soit celui qui était en dehors de l’Empire chrétien, soit celui qui refusait l’adhésion à l’Église romaine.
Le discours lié au christianisme impérial redevint dominant chez les Francs à partir du VIIe siècle. Entre les années 680 et 800, les Pippino-Carolingiens justifièrent notamment la conquête de la Frise, de la Saxe et de l’empire avar par un impératif missionnaire : l’évangélisation fonctionna comme support et argument de leur impérialisme. Dans ce cadre, la guerre de conquête devenait juste puisqu’elle permettait d’intégrer au sein d’un espace chrétien des populations jusque-là idolâtres. Charlemagne fut ainsi salué par ses contemporains pour avoir « prêché avec une langue de fer » ; il est toutefois à noter qu’une telle pratique, accompagnée de baptêmes forcés des populations soumises, ne fit pas l’unanimité chez les clercs.
La mission armée cessa d’être opérante dès le début du IXe siècle, lorsque le monde carolingien connut ses premiers revers militaires. On assista alors à un retour de l’évangélisation pacifique des barbares. L’intégration passa dès lors par la conversion de rois étrangers vassaux ou par l’envoi de missionnaires sans accompagnement militaire. Telles furent les formes qu’adopta notamment la conversion des Normands aux IXe et Xe siècles. Dès la réception du baptême, ces derniers cessèrent d’être perçus comme des éléments étrangers à la chrétienté ; on leur permettait l’intermariage et l’acquisition légale de terres sur le sol des royaumes chrétiens. Très rapidement, le qualificatif de « barbare » cessa d’ailleurs d’être employé, comme en témoigne l’intégration rapide des descendants de Rollon en Normandie.
En Angleterre et en Irlande, la situation apparaît plus complexe. Les Vikings eurent beau se convertir, ils restèrent perçus comme des ennemis. Pour les désigner, on conserva donc l’appellation de « païens » qui, si elle garda sa connotation péjorative, perdit peu à peu sa signification religieuse. À l’époque du Danelaw, le terme vint à désigner tout homme servant les rois scandinaves, indépendamment de son culte et parfois même de son origine. Les chroniqueurs n’hésitent donc pas à utiliser des expressions inattendues comme celle de « moine païen ».
Sur le continent, à l’époque ottonienne, les modèles impériaux et pontificaux fusionnèrent. La chrétienté fut perçue comme une sphère dont l’empereur – et non le pape – était le centre, et dont les barbares constituaient la marge. La diffusion de la foi auprès des peuples orientaux (notamment les Tchèques, les Polonais et les Hongrois) fut considérée comme une responsabilité du souverain. Celle-ci n’impliquait toutefois pas une intégration politique des peuples baptisés au sein du monde germanique, mais plutôt une soumission symbolique envers l’empereur chrétien. Pèlerinages et réception de reliques permettaient aux princes clients de l’Empire d’échapper symboliquement à la barbarie et d’être intégrés dans la chrétienté ottonienne.
À partir de la fin du XIe siècle, la papauté reprit l’offensive et, à la faveur du succès de la réforme grégorienne, parvint à imposer ses propres conceptions. La chrétienté romaine possédait désormais deux ennemis, l’un à l’intérieur, l’hérétique, et l’autre à l’extérieur, le païen. Ce dernier devait être plus contenu que combattu ; la conversion universelle, quoique souhaitable, restait un objectif lointain. Les croisades furent ainsi présentées comme des entreprises essentiellement défensives, et non comme des conquêtes ou des opérations missionnaires. À partir du XIIIe siècle, une meilleure connaissance de l’Islam amena d’ailleurs à nuancer la rhétorique de la barbarie à l’encontre des Musulmans, sauf au moment des affrontements militaires. Quant à la mission, elle fut remise à la charge d’ordres religieux spécialisés, notamment les Franciscains. Les derniers « vrais » barbares apparurent bientôt résider très loin, soit dans les mondes du Nord, notamment en Livonie, soit dans un Orient lointain difficile à intégrer à la chrétienté catholique, avant que la découverte du Nouveau Monde n’offre un nouveau terrain à la mission.
 
► DUMÉZIL B., Les Racines chrétiennes de l’Europe. Conversion et liberté dans les royaumes barbares, Ve-VIIIe siècle, Paris, Fayard, 2005. – IOGNA-PRAT D., Ordonner et exclure. Cluny et la société chrétienne face à l’hérésie, au judaïsme et à l’Islam, 1000-1150, Paris, Aubier, 1998. – BROWN P., L’Essor du christianisme occidental. Triomphe et diversité, 200-1000, Paris, Le Seuil, 1997. – MARKUS R. A., Christianity in the Roman World, Londres, Scribner, 1974.
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EXPÉDITION DES DIX-MILLE
L’expression « expédition des Dix-Mille » – qui n’apparaît dans les sources que tardivement – désigne l’expédition que menèrent dans l’empire perse une dizaine de milliers de mercenaires grecs entre mars 401 et octobre 400. Le déroulement de cette expédition est connu principalement par le récit détaillé qu’en fait l’historien Xénophon, qui y a pris part, dans son ouvrage intitulé l’Anabase – ce nom, qui signifie « la montée », ne correspond en réalité qu’au début de l’expédition, lorsque les Grecs « montèrent » de l’Asie Mineure vers Babylone (sur les Dix-Mille, voir aussi Diodore de Sicile 14, 19-32, qui sur certains points importants se distingue de Xénophon). Tout commence par une rivalité entre frères au sujet du trône achéménide (du nom de la dynastie régnant sur le royaume perse) : Cyrus le Jeune voudrait régner à la place de son aîné Artaxerxès. Il constitue une armée composée de sujets perses mais aussi de mercenaires grecs, que recrutent et dirigent des hommes venus de diverses régions de Grèce. Cette armée part de Sardes en mars 401. Dès la première bataille, qui oppose à Counaxa, non loin de Babylone, les deux armées, Cyrus est tué (septembre 401). Dès lors, les Grecs n’ont plus qu’à rentrer chez eux, alors qu’ils se trouvent désormais en territoire ennemi ; la quasi-totalité de l’Anabase est consacrée à ce retour périlleux, au cours duquel Xénophon devient l’un des chefs de l’armée. Les Grecs longent la rive gauche du Tigre, traversent l’Arménie, puis atteignent la côte méridionale du Pont-Euxin (mer Noire) qu’ils suivent jusqu’au détroit du Bosphore, où l’armée se débande. Cela constitue la fin, à proprement parler, de l’expédition. Une partie des mercenaires toutefois, avec Xénophon, se mettent alors au service du Thrace Seuthès qui veut reconquérir son royaume ; cette nouvelle campagne menée en Thrace s’achève en mars 399.
L’expédition, sorte de préfiguration de celle que mènera Alexandre le Grand dans le royaume perse quelques décennies plus tard, constitue un moment très important de rencontre entre Grecs et barbares. Sous le nom de « barbares », on entend ici deux réalités différentes. Les Perses d’abord, que Xénophon et ses semblables, dans l’Anabase, désignent très couramment comme « les barbares ». Xénophon fournit à leur sujet une foule d’informations tirées de ses observations, qui concernent le fonctionnement de l’armée perse, l’équipement des soldats, les routes, l’organisation du territoire, les titres que portaient les dignitaires, les fonctions qu’ils assumaient, les relations que le Roi entretenait avec ses sujets… Sa qualité d’observateur ne l’empêche pas de jeter sur les Perses un regard empreint de stéréotypes : certes, il dresse de Cyrus un portrait très élogieux ; les Perses toutefois se caractérisent dans l’Anabase d’une part par leur félonie et leur perfidie, d’autre part par leurs piètres qualités militaires : les Grecs leur sont largement supérieurs. Dans l’Antiquité, on considérait d’ailleurs que l’expédition des Dix-Mille, qui avait vu des Grecs traverser l’Asie « sans qu’aucune force barbare osât leur tenir tête » (Polybe 3, 6, 9), expliquait la décision de Philippe de Macédoine, en 338, de se lancer à la conquête des Perses.
Lors de cette retraite, les Grecs cependant rencontrent d’autres types de « barbares » : il s’agit des peuples non perses qui vivent dans l’empire achéménide, plus ou moins soumis aux Perses, le long de la rive gauche du Tigre et au sud du Pont-Euxin, comme par exemple les Cardouques (les actuels Kurdes), les Chalybes, les Mossynèques, et bien d’autres – ainsi, à la fin du voyage, que les Thraces. Certains de ces peuples combattent les Grecs, d’autres s’allient avec eux (exemple des Mossynèques), mais dans tous les cas Xénophon souligne leur caractère « belliqueux », voire « très belliqueux ». Il se livre à des observations de type ethnographique sur leur armement, leur vêtement, leur nourriture, qui se situent dans la droite ligne de l’ethnographie hérodotéenne. D’une manière générale, ces barbares sont beaucoup moins familiers aux Grecs que les Perses ; contrairement aux Perses, en particulier, ils ignorent la bataille rangée mais utilisent des armes telles que les arcs, les frondes, les pierres, ainsi que leur bonne connaissance des conditions naturelles pour infliger de lourdes pertes aux Grecs. Le terme de « barbares », que Xénophon emploie moins couramment à propos de ces peuples qu’à propos des Perses, renvoie dans leur cas à l’absence de civilisation, à la sauvagerie, à l’étrangeté – des gradations dans la barbarie étant possibles.
 
► BRIANT P., Histoire de l’empire perse, Paris, Fayard, 1999. – BRIANT P. (dir.), Dans les pas des Dix-Mille : peuples et pays du Proche-Orient vus par un Grec, Toulouse, Presses universitaires du Mirail, 1995. – TUPLIN C. (dir.), Xenophon and His World, Stuttgart, Franz Steiner Verlag, 2004.
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FISCALISME
On nomme théorie fiscaliste l’approche de certains historiens de la fin du XXe siècle, notamment français, selon laquelle le système de la fiscalité directe du Bas Empire a perduré durant le haut Moyen Âge. Suivant cette thèse, la transition entre Empire romain et Royaumes barbares s’apparente à une continuité, ou tout au plus, pour ce qui est de l’instauration des États mérovingiens ou wisigoths, à un changement de régime. Contrairement à l’idée d’une décadence barbare et d’une faillite de la notion de res publica, les nouveaux États auraient préservé à la fois le fonctionnement antérieur de l’impôt public et son organisation administrative.
Cette approche correspond à une variante de la thèse romaniste, et prend racine dans les observations menées par l’historien Fustel de Coulanges dans les Institutions politiques de l’ancienne France. Développée dans les années 1980 et 1990, elle a rencontré de nombreux contradicteurs qui ont dénoncé son caractère trop systématique. La lecture des sources qu’elle propose a néanmoins apporté des éclairages majeurs quant au fonctionnement de l’économie et de l’administration au Bas Empire et dans le Royaume mérovingien, et a stimulé le développement d’enquêtes prosopographiques quant à son personnel, ainsi qu’un intérêt plus large pour les élites.
L’apport majeur de cette thèse consiste en de nouvelles définitions des termes du lexique fiscal et juridique : suivant celle-ci, possessor et dominus désignent des propriétaires éminents, titulaires d’un dominium (droit éminent sur les terres publiques) et à ce titre gestionnaires de l’impôt public (cens et servitium) prélevé sur le territoire (possessio) dont ils ont la charge, celui-ci étant occupé par des paysans « propriétaires directs » (nommés coloni) ; la descriptio s’apparente à un relevé cadastral qui décrit les assiettes fiscales (fundi), divisées en villae et mansi ou manses. Selon cette approche, l’invasion (invasio) barbare se résume à une captation de droits fiscaux, c’est-à-dire de la propriété éminente sur les terres, sans appropriation directe. Les chefs barbares se seraient rendus maîtres du fisc, de la même manière qu’ils auraient obtenu les pouvoirs politiques et militaires sur les territoires de l’ancien Empire romain d’Occident. Loin de détruire ce système, ils auraient tenté de le préserver. Dans ce cadre, l’aristocratie, qu’elle soit civile ou religieuse, s’apparente à un fonctionnariat, titulaire de charges publiques, et parmi celles-ci, de la collecte de l’impôt.
 
► MAGNOU-NORTIER É. (dir.), Aux sources de la gestion publique, Villeneuve-d’Ascq, Presses universitaires de Lille, I : Enquête lexicographique sur fundus, villa, domus, mansus, 1993 ; II : L’invasio des villae ou la villa comme enjeu de pouvoir, 1995 ; III : Hommes de pouvoir, ressources et lieux du pouvoir, Ve-XIIIe siècles, 1997. – Id., « La chute de Rome a-t-elle eu lieu ? », Bibliothèque de l’École des Chartes, 152, 1994, p. 521-537. – WICKHAM C., « La Chute de Rome n’aura pas lieu », Le Moyen Âge, vol. XCIX, 1993, p. 107-126.
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FOEDUS
Le foedus, traité, fut, à Rome, l’instrument diplomatique indissociable de la conquête militaire. Il fixait en effet le statut des communautés soumises. Dès que les premières provinces furent organisées, certaines cités y furent ainsi qualifiées de « fédérées ». Quand l’expansion romaine s’éloigna du bassin méditerranéen et concerna des peuples qui ne maîtrisaient pas toujours l’écriture, cette pratique diplomatique dut s’adapter à ces nouveaux interlocuteurs. Au sud de la Méditerranée, la riche documentation épigraphique africaine révèle ainsi que les gouverneurs de Maurétanie tingitane négociaient déjà régulièrement au IIIe siècle avec certains chefs maures dont les tribus étaient établies aux marges de l’empire. Y. Modéran les appelle les gentes du deuxième cercle pour les distinguer à la fois de celles qui étaient installées à l’intérieur de l’empire et de celles qui vivaient au-delà. Les foedera étaient gravés sur des autels car les serments prononcés oralement étaient garantis par des rites religieux. Cependant, si certains autels de la paix de Volubilis mentionnent un traité passé avec un roi des Baquates, ils ne précisent pas la nature exacte des engagements contractés de part et d’autre (IAM, II, 360 en 277). En dehors de l’Afrique, il n’est pas sûr que de tels traités aient été conclus avant le milieu du IVe siècle. On connaît néanmoins des cas de peuples installés à l’intérieur de l’empire dès l’époque julio-claudienne, tels les Ubiens transférés sur la rive gauche du Rhin par Agrippa en 39-38, les 40 000 Suèves et Sicambres déplacés par Auguste en Gaule en 16 av. J.-C., ou encore les 100 000 Transdanubiens établis en Mésie sous le règne de Néron. L’initiative pouvait revenir à Rome, après une victoire militaire, ou aux populations elles-mêmes, qui sollicitaient leur admission dans l’empire. Ce phénomène se développe à partir du IIIe siècle : Probus installa environ 100 000 Bastarnes en Thrace et Constantin aurait réparti 300 000 Sarmates entre la Thrace, la Macédoine et le nord de l’Italie. Le foedus valait aux peuples qui le concluaient le nom de foederati, traduit par « fédérés » par les historiens actuels. Les fédérés devaient contribuer à l’exploitation de terres désertées, mais participer également à la défense de l’empire. Toutefois, il n’est pas toujours facile de déterminer si les troupes qu’ils fournissaient demeuraient encadrées et gérées par leurs propres chefs, sans autre forme de contrôle. Le foedus pouvait toutefois être sanctionné par la livraison d’otages. Jusqu’à la fin du IVe siècle, des fédérés étaient présents sur toutes les frontières de l’empire, mais dans des secteurs limités en superficie : des Germains, notamment les Francs Saliens en 358 et des Sarmates, sur le Rhin et le Danube, des tribus caucasiennes et les Saracènes aux confins orientaux, les Nobadae et les Blemmyes en Égypte, ainsi que les Maures à la lisière du Sahara (Jordanès, Histoire des Goths, 21). Ces fédérés étaient alors considérés comme des vaincus, soumis à l’impôt et leurs chefs investis, du moins officiellement, par des représentants de l’empereur. Ils étaient ainsi susceptibles de s’intégrer progressivement aux sociétés provinciales. On assiste à un changement d’échelle avec la demande d’asile de 200 000 Goths, selon Eunape, dont les royaumes avaient été dévastés par les assauts des Huns. Un accord fut conclu avec Valens en 376 qui paraissait convenir aux deux parties, dans la mesure où des Goths furent autorisés à s’installer en tant que fédérés en Thrace dont certaines terres avaient été abandonnées en échange de la fourniture de contingents militaires que Valens comptait engager contre les Perses. Mais les malversations auxquelles se livra le comte de Thrace Lupicinus chargé d’appliquer le traité dégénérèrent en conflit armé entre Goths et Romains à la fin de l’année 377, qui aboutit à l’écrasement de l’armée de Valens, mort lui-même au combat avec les deux tiers de ses troupes, près d’Andrinople le 9 août 378. L’appel aux barbares devint désormais indispensable pour reconstituer les forces impériales décimées. Quelques succès militaires remportés par Théodose, successeur de Valens, furent sanctionnés par la conclusion d’un foedus le 3 octobre 382. Au terme de ce traité, les Wisigoths furent autorisés à s’installer en Pannonie, en Mésie et en Thrace en échange de la fourniture de contingents militaires mais en y conservant leurs structures tribales traditionnelles. Non seulement les fédérés wisigoths étaient désormais exemptés de toute obligation fiscale, mais ils recevaient aussi désormais des subsides et des vivres de l’empereur, tout en demeurant placés sous le commandement de leur propre chef. Un statut de fédéré aussi avantageux n’avait jamais été accordé auparavant à une population aussi nombreuse et dotée d’une aussi forte identité juridique culturelle et religieuse. Pour la première fois également, ces fédérés étaient établis au cœur des provinces romaines et non à leurs marges, au point que les termes soldats, barbares et Goths devinrent souvent synonymes. Dès lors, les Wisigoths représentèrent un enjeu politique et militaire majeur pour les deux parties de l’Empire romain en provoquant périodiquement de violentes réactions d’hostilité, dont furent victimes les maîtres des milices Butheric à Thessalonique en 390 et Gaïnas à Constantinople en 400. Les fédérés wisigoths, employés en première ligne, payèrent un très lourd tribut humain à la bataille de la Rivière Froide, remportée par Théodose sur l’usurpateur Eugène en 394. La tentation d’utiliser ensuite les barbares dans les règlements de comptes entre les deux cours impériales rendit incontrôlable le Wisigoth Alaric, premier roi fédéré à être promu maître de milice, qui s’empara de Rome le 24 août 410. C’est pour libérer à la fois l’Italie de la présence des Wisigoths et la péninsule Ibérique de celle des Vandales, des Alains et des Suèves, entrés dans l’Empire en 406, qu’Honorius conclut un accord en 412 avec Athaulf, qui avait succédé à Alaric. Les Wisigoths furent détournés vers le sud de la Gaule d’où ils gagnèrent à leur tour l’Espagne pour y affronter les autres barbares qui l’occupaient. Un nouveau traité, conclu en 417 ou 418, autorisa alors l’établissement des Wisigoths sur un tiers des terres d’Aquitaine en tant que fédérés : ils durent désormais assurer la défense du sud-ouest de la Gaule pour le compte de l’empire. Ils y constituèrent un véritable royaume qu’ils n’eurent de cesse d’agrandir. Des Burgondes obtinrent le statut de fédéré du maître de milice Constantius dans la province de Germanie Seconde, tout comme des Francs Ripuaires dans la même province depuis 428. Quant aux Vandales, après cinq années de combat contre les Wisigoths, ils se trouvèrent de nouveau refoulés au sud de la Bétique. Après avoir franchi les colonnes d’Hercule en mai 429, les Vandales et Alains envahirent l’Afrique romaine et les premiers obtinrent le 11 février 435 le statut de fédéré sur le territoire d’une partie de la Maurétanie et de la Numidie, en vertu de la convention d’Hippone. Ce traité n’empêcha pas pour autant Genséric de prendre Carthage quatre ans plus tard et même Rome en 455. De l’autre côté de la Méditerranée, toujours dans l’intention de combattre les Wisigoths, le maître des milices Aetius installa, en tant que fédérés, des Alains autour d’Orléans en 442 et des Burgondes en Sapaudia, entre Lyon et Genève, en 443. Pour contenir le péril barbare dans les Gaules, le pouvoir impérial n’avait donc plus d’autre recours que d’opposer les fédérés les uns contre les autres. C’est ainsi qu’il put encore contenir Attila aux champs Catalauniques en 451. Mais, privé de ses provinces les plus riches, il était désormais condamné en Occident. Ses armées ne différaient d’ailleurs guère de celles qu’elles affrontaient. Le foedus avait alors perdu toute véritable signification. C’est finalement le chef des troupes fédérées d’Italie, l’Hérule Odoacre, qui déposa Romulus Augustule, le dernier empereur romain en Occident, en 476. Ceux qui conduisaient les armées des royaumes barbares nés de la décomposition de l’empire ne dédaignaient pas pour autant d’arborer les insignes du commandement romain : la cuirasse et le paludamentum.
 
► DELAPLACE C., La Fin de l’Empire romain d’Occident : Rome et les Wisigoths de 382 à 531, Rennes, PUR, 2015. – POHL W. (dir.), Kingdoms of the Empire. The Integration of Barbarian in Late Antiquity, Leyde, Brill, 1997.
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FRANÇAIS (USAGE)
Terme polysémique par excellence, « barbare » désigne en français usuel à la fois un étranger et une personne non civilisée, grossière, sauvage, primitive, éventuellement cruelle. L’ethnocentrisme de cette définition explique la connotation majoritairement péjorative de son emploi : sont barbares ceux qui ne maîtrisent pas la culture dominante. Le français connaît pourtant également des occurrences laudatives, notamment dans l’emploi de l’adjectif « barbare », soit qu’elles se réfèrent à l’idée de force et de vitalité, soit qu’elles renvoient à une sorte de beauté sauvage (Trésor de la langue française, article « Barbare »). Le mot s’applique jusqu’à la Renaissance principalement aux peuples dits germaniques, mais également normands, hongrois ou sarrasins, et par extension à l’ensemble des non-chrétiens. Son emploi se systématise alors pour désigner le contraire du civilisé, soit d’un point de vue historique (le barbare est un primitif qui relève d’un stade antérieur de civilisation), soit d’un point de vue moral (sa conduite nie l’idée même de civilisation).
La mutation de la cosmogonie liée aux Grandes Découvertes entraîne l’émergence d’une nouvelle sorte de barbares, également nommés « sauvages », en la personne des populations des territoires découverts, aux langues et aux mœurs radicalement différentes des Européens. Selon les approches, ils se trouvent dotés de qualités et de défauts liés à un état de nature, antérieur à la civilisation, dont ils seraient les représentants. Le barbare s’affirme comme le contraire du « civilisé » dans la géographie comme dans l’histoire. La valorisation de la culture antique entraîne en outre en retour un certain mépris pour les peuples dits germaniques, supposés destructeurs de celle-ci. Pourtant la redécouverte des textes antiques et tardo-antiques qui leur sont consacrés (Tacite, Jordanès) leur est favorable : elle offre d’eux une image contrastée que l’édition de ces mêmes textes promeut. Le statut particulier des Francs, fondateurs de la monarchie française, incite les historiens classiques à proposer une vision modérée des barbares historiques et à leur inventer une origine commune avec les Gaulois. L’impact de l’historiographie allemande et la localisation septentrionale de la patrie originelle germanique renforcent ce présupposé positif. Les Germains, barbares historiques, en opposition aux sauvages contemporains, se trouvent alors dotés de qualités physiques et psychologiques (vigueur, courage, art militaire). Leur société s’apparente à une forme de république aristocratique qui associe l’esprit de liberté à celui d’égalité entre les libres : les défenseurs du courant germaniste distinguent ainsi fermement les barbares des primitifs. La formalisation de la théorie des climats permet de justifier une telle approche. Voltaire, au contraire, assimile tous les barbares à des sauvages, et en dresse un portrait très négatif, y compris pour les Francs : leurs mœurs sont foncièrement mauvaises, leur ignorance de l’écrit confirme leur absence de savoir, ils ne possèdent pas de civilisation puisqu’ils apparaissent dépourvus de ville, de lois, de police et d’archives.
Parallèlement au développement, au XIXe siècle, d’une certaine fascination pour les barbares, en lien avec la promotion de l’idée démocratique, l’appellation tardo-antique de barbare est validée par les historiens pour qualifier les peuples conquérants exogènes à l’Empire romain des IIIe-VIe siècles. Deux acceptions, l’une érudite (« les barbares »), l’autre commune (le barbare comme figure inversée du civilisé), coexistent donc. De par son caractère antimonarchique, l’approche voltairienne sied parfaitement aux impératifs républicains des historiens libéraux. Le barbare historique apparaît donc comme un primitif, semblable aux Indiens d’Amérique. Son évocation nécessite, pour être juste, une sorte de « re-barbarisation » des sources transmises par les locuteurs latins, qu’Augustin Thierry effectue notamment grâce à l’emploi d’une orthographe « barbarisée » des noms des rois francs. Les barbares forment un élément premier de l’histoire, que le processus de civilisation va unir aux autres souches ethniques pour former la nation française : ils s’apparentent alors à des enfants. Parmi les populations exogènes à l’Empire romain de l’Antiquité tardive, les Huns apparaissent comme les plus barbares des barbares, c’est-à-dire les plus dénués de civilisation : la non-maîtrise de l’écrit, le nomadisme, la quasi-nudité, la présence de femmes guerrières (traduisant une délimitation floue des genres), la cruauté et la volonté de destruction des civilisations en sont les marqueurs forts. La primitivité s’associe là à l’absence de sens moral. Certains auteurs chrétiens privilégient néanmoins une approche plus positive qui présente le barbare doté de qualités naturelles, en attente de christianisation. Le succès de la colonisation et le développement des théories raciales confortent paradoxalement une certaine fascination pour la figure du barbare. Méfiants quant à ces dérives, les historiens de la Troisième République s’appliquent à historiciser le cas des barbares germains et à évaluer le poids et la nature de leurs apports dans l’élaboration de la civilisation médiévale.
L’expérience des trois guerres contre l’Allemagne entraîne une nouvelle convergence des deux usages (érudit et commun) en ce qu’elle renforce, dans la société française, l’assimilation entre Germains, Allemands et barbares. Durant la guerre de 1870 puis la Première Guerre mondiale, germanistes et historiens francophones multiplient les articles et ouvrages qui dénoncent les actes militaires effectués sur les sols belge et français durant les attaques, et font le lien avec certaines descriptions tardo-antiques. Cette assimilation prouve le caractère intrinsèquement « barbare » des Germains-Allemands, foncièrement étanches à toute civilisation. Les exactions et les crimes perpétués durant la Seconde Guerre mondiale, et notamment l’expérience de la Shoah, mettent en lumière une forme de barbarie qui ne relève pas de la primitivité, mais de la transgression ou perversion. La connotation péjorative du terme se trouve ainsi fortement renforcée. L’expression de « barbarie nazie » le confirme. Le sens moral prime sur l’acception historique : est « barbare » celui qui, par sa conduite, s’exclut de la communauté humaine et/ou tente de la détruire. Parallèlement pourtant, et en lien avec la dépolitisation des discours savants, les historiens choisissent majoritairement de privilégier le terme « barbares » à celui de « Germains » pour qualifier les populations exogènes à la civilisation romaine. Cet emploi nécessite donc, notamment en France, un effort renouvelé d’historicisation et d’explicitation, pour justifier son usage dans la littérature érudite consacrée à la période tardo-antique, et afin d’éviter les amalgames et dérives liés à l’évolution sémantique contemporaine du terme.
 
► DAUGE Y. A., Le Barbare. Recherches sur la conception romaine de la barbarie et de la civilisation, Bruxelles, Latomus, 1981. – DESCOLA P., Par-delà nature et culture, Paris, Gallimard, 2005. – GRACEFFA A., « Médiévistes en guerre, entre engagement et regard critique, 1870/1918 », dans J.-F. Condette (dir.), Les Écoles dans la guerre, Villeneuve-d’Ascq, Presses universitaires du Septentrion, 2014. – MICHEL P., Un mythe romantique : les Barbares, Lyon, PUL, 1981. – POL-DROIT R., Généalogie des Barbares, Paris, O. Jacob, 2007.
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FRANCISQUE
La hache de guerre ne faisait pas partie de la panoplie des soldats romains, comme la chose est bien connue. Elle ne faisait pas non plus partie de la panoplie guerrière des Francs d’Outre-Rhin au Haut Empire romain, dont les tombes à incinération sont assez pauvres en mobilier et ne livrent que de rares épées et lances. C’est dans le milieu des auxiliaires germaniques de l’armée romaine, notamment francs, établis dès le milieu du IVe siècle sur la rive gauche du Rhin, qu’apparaissent, à côté d’épées et de lances, des haches de guerre. Jusqu’au milieu du Ve siècle, ces haches d’armes offrent un dos droit et un ergot à la base de leur lame. Vers le milieu du Ve siècle, moment où l’angon fait aussi son apparition dans les panoplies guerrières de ces auxiliaires de l’armée romaine, ces haches d’armes deviennent profilées, avec un dos en S de plus en plus marqué, de même que le développement de leur tranchant. Ce sera le type de hache, dit « de jet », qui sera le plus courant au début de la période mérovingienne. L’identification de ce type de hache avec la francisca que mentionne notamment Sidoine Apollinaire demeure incertaine, dans la mesure où les sources romaines tardives, byzantines et franques utilisent surtout, comme Grégoire de Tours, les termes de securis ou bipennis. La traduction littérale de ce dernier terme par « hache à double tranchant » est à l’origine de l’assimilation, bien évidemment erronée et en tout cas en contradiction avec les données archéologiques, de la « francisque » avec la hache à double tranchant dite « de licteur », popularisée par les représentations du régime de Vichy.
La carte de répartition des « francisques », relativement communes, est identique à celle des angons et permet de les mettre de même en relation avec les Francs lors de leur première expansion. Sidoine Apollinaire (Carm. V, v. 238-253), de même qu’Agathias pour les angons, évoque d’ailleurs ces lanceurs de francisques que sont les Francs : « Du sommet de la tête descend sur leur front une chevelure blonde ; leur nuque, qui reste à découvert, est brillante par l’absence de cheveux ; leurs yeux sont verts et blancs, et leur prunelle est vitreuse ; leur visage est entièrement rasé ; de petites touffes, arrangées avec le peigne, leur tiennent lieu de barbe ; des habits collants enserrent les membres élancés de ces guerriers ; leurs vêtements élancés laissent le jarret à découvert ; un baudrier pend à leurs flancs amincis. Lancer dans l’immensité du vide leur francisque rapide, mesurer du regard l’endroit qu’ils sont sûrs de frapper, faire tourner leur bouclier, c’est un jeu pour eux, ainsi que de bondir plus vite que les piques décochées, et d’atteindre l’ennemi avant elles. Dès leur enfance, ils ont pour la guerre la passion que l’on a à l’âge mûr. Si par hasard le nombre de leurs ennemis ou le désavantage de la position les accable, la mort seule peut les abattre, jamais la crainte. Ils restent sur place, invaincus, et leur courage survit, pour ainsi dire, à leur dernier souffle ». Comme en témoignent les découvertes archéologiques, d’autres types de haches ont été mises au jour dans les tombes mérovingiennes du nord de la Gaule du milieu du Ve siècle à la fin du VIe siècle, où elles ne sont plus présentes dans les sépultures. Les unes sont moins profilées, plus massives ou offrent un tranchant très développé, parfois de façon symétrique, mais d’un seul côté. Des expérimentations, menées avec des copies de ces autres types de haches, ont montré que toutes pouvaient, outre leur usage d’arme proprement dit, être également lancées, évidemment avec des normes de balistique en tir courbe adaptées à chaque arme. Il est donc vraisemblable que chez les Francs les « francisques », de même que les autres types de haches contemporaines, pouvaient avoir à la fois le rôle de haches de jet ou d’arme. Il convient de noter que la hache de guerre ne fut pas adoptée par d’autres peuples barbares, comme les Anglo-Saxons, les Alamans ou les Lombards, mais elle devint plus tard l’une des armes de prédilection des Scandinaves.
 
► DAHMLOS U., « Francisca, bipennis, securis. Bemerkungen zu archäologischen Befund und schriftlicher Überlieferung », Germania, t. 55, 1-2, 1977, p. 141. – HÜBENER W., « Waffennormen und Bewaffnungstypen der frühen Merowingerzeit », Fundberichte aus Baden-Württemberg, vol. 3, 1977, p. 510-520. – PÉRIN P., « L’archéologie funéraire reflète-t-elle fidèlement la composition et l’évolution de l’armement mérovingien ? », dans A. Bos et al. (dir.), Materiam superabat opus. Hommages à Alain Erlande-Brandenburg, Paris, RMN, 2006, p. 94-111.
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FRANCS
Toute histoire des Francs est délicate à écrire dans la mesure où une appellation ethnique unique a servi à désigner des entités variables, dont l’unité ou la continuité s’avèrent parfois discutables.
Le mot de Franci fait son apparition dans la documentation romaine au milieu du IIIe siècle. Il désigne alors ce qui semble avoir été une ligue militaire rassemblant d’anciennes tribus de la rive droite du Rhin inférieur comme les Chamaves, les Bructères, les Chattuaires, les Chattes, les Amsivariens ou les Sicambres. Dans la mesure où le terme frekkr (fri) signifie en vieux norrois « hardi », « courageux », il est probable que son équivalent germanique – quoique non attesté à une date ancienne – soit à l’origine de la latinisation Franci. Malgré ce nom tonitruant, la première ligne franque ne possède, semble-t-il, aucune structure politique forte et l’archéologie ne permet pas non plus d’identifier une culture matérielle qui lui soit originale. Les Romains les perçoivent d’ailleurs tantôt comme des pirates, tantôt comme des fantassins légers.
Dès 277, des Francs profitent du démantèlement partiel du limes en aval de Xanten pour s’établir sur la rive gauche du Rhin. À la fin du IIIe siècle, certains servent comme lètes ou déditices, mais Constantin mène contre d’autres des opérations punitives s’achevant par la mise à mort dans l’arène des chefs vaincus. Au IVe siècle, l’histoire des Francs demeure extrêmement nébuleuse : un groupe, plutôt hostile à l’Empire, semble basé en Rhénanie, tandis qu’un autre, plus amical ou plus menacé, a été installé par Constance II dans les régions occidentales de l’Escaut. Dans tous les cas, l’armée romaine prend l’habitude de recruter d’importants contingents chez ces barbares qui sont connus pour leurs talents militaires. Certains Francs commencent à accéder à des postes de haut commandement dans l’armée d’Occident. Tel est le cas de la famille de Maxence, de Silvanus, de Bauto ou d’Arbogast. Ces personnages, bien connus par les sources, ne semblent toutefois pas manifester un attachement particulier à leur peuple d’origine et certains font le choix de la citoyenneté romaine. Dans tous les cas, l’acculturation semble rapide. Partout, l’incinération régresse au profit de pratiques funéraires d’inspiration gallo-romaine. Le francique, sans cesser d’être parlé, est désormais subordonné au latin, langue de l’armée, de l’administration et plus largement de l’écrit.
À partir du Ve siècle, les Francs occupent une part importante des anciennes provinces de Belgique et de Germanie. Ce pouvoir résulte d’un compromis avec l’autorité romaine et un premier foedus formel est sans doute passé à la fin des années 440. En échange, les Francs assurent une mission de police et ils prêtent à l’occasion leur force à l’armée impériale. En 406-407, ils tentent ainsi d’arrêter les Vandales, les Alains et les Suèves qui viennent de franchir le Rhin. En 451, ils participent également à la bataille des champs Catalauniques. Cela n’empêche pas certains chefs opportunistes de tenter de s’étendre notamment dans le bassin de la Moselle, vers la Seine ou aux dépens des enclaves impériales de Rhénanie. L’opinion romaine ne témoigne toutefois d’aucune hostilité de principe envers les Francs. Parce qu’ils ont été souvent au service de Rome, parce qu’ils sont des guerriers valeureux et, peut-être, parce qu’ils sont trop divisés pour être réellement dangereux, ils comptent parmi les barbares les moins méprisés par le groupe sénatorial gaulois. Paradoxalement, leur paganisme contribue à leur popularité, puisque cette religion les distingue des barbares méridionaux, tous hérétiques ariens.
Au moment de l’effondrement final de l’Empire d’Occident, l’ethnogenèse du peuple franc demeure encore à peine entamée. Chaque groupe possède un roi propre et seules les grandes expéditions rassemblent l’ensemble des composantes de la confédération. À partir de 470, l’armement semble toutefois être en voie de standardisation ; les Francs se distinguent notamment par l’usage de l’angon et de la hache de jet (francisque). Vers 480, la mode funéraire dite des « tombes de chefs » commence également à témoigner d’une culture matérielle quelque peu unitaire – même si elle découle autant d’emprunts au monde romano-danubien que de traditions germaniques occidentales. Dans les années 500 enfin, une royauté à base strictement dynastique se constitue au profit de la famille dite des Mérovingiens. Le Pactus legis salicae, s’il date bien de cette époque, est la première source à proposer une catégorisation stricte permettant de distinguer les différents hommes – Romains, Francs et autres barbares – qui vivent sous l’autorité du roi des Francs. L’ethnicité ne semble toutefois pas avoir une importance plus forte que la position socio-économique des individus.
Sur le plan militaire, l’histoire des Francs s’écrit désormais comme une suite presque ininterrompue de victoires. Profitant de la bienveillance de Byzance, les Mérovingiens parviennent à se saisir de l’Aquitaine wisigothique (507), de la Burgondie (534) et de la Provence (537), sans compter des conquêtes à l’est et au nord. Une majorité de Gallo-Romains paraît avoir accepté de bon gré la construction de ce Regnum Francorum. Le catholicisme des rois, leur fiscalité modérée, le foedus maintenu avec l’Empire et l’adoption d’une culture de gouvernement largement romaine contribuèrent à ce succès. Dans ce contexte, l’ethnicité franque devint bientôt séduisante. Le phénomène est lisible dans la large diffusion de l’onomastique germanique dès le milieu du VIe siècle, ainsi que par le succès de l’orfèvrerie polychrome associée dans un premier temps à la royauté et à la culture des « tombes de chefs ». Au VIIe siècle, au nord de la Loire, est considéré comme Franc tout homme libre sujet du roi mérovingien. L’ordre sénatorial perd alors de son importance, les hiérarchies étant désormais définies par la royauté ou par les jeux de pouvoirs locaux. À partir de l’an 600, le qualificatif de « barbare » ou les stéréotypes afférents cessent pratiquement d’être utilisés par les auteurs occidentaux pour désigner les Francs.
De leur côté, les Byzantins se montrèrent beaucoup plus réservés vis-à-vis de ces alliés trop heureux pour ne pas devenir encombrants. Des tensions sont enregistrées sous les règnes de Théodebert Ier (533-547), Théodebald (547-555), Sigebert Ier (561-575) et Childebert II (575-595). Le traitement des Francs par les sources byzantines suit de près l’évolution du rapport de forces. Aux temps de Justinien, Procope voit ainsi en eux une nation sauvage et dangereuse. Une génération plus tard, Agathias note en revanche que « les Francs ont pour l’essentiel le régime politique des Romains, observent les mêmes lois, ont les mêmes usages en ce qui concerne les contrats […]. Ils ont des magistrats dans leurs villes […] et, pour une nation barbare, ils me paraissent fort civilisés et très cultivés, ne différant en rien de nous, si ce n’est par l’habit barbare et par la spécificité de leur langue ». De fait, les Francs comptent parmi les derniers barbares à rompre la fiction du foedus ; au VIIe siècle, il semble bien que Dagobert accepte encore de recevoir des instructions de l’empereur Héraclius en matière religieuse. L’émancipation des Francs ne devient complète qu’à partir du milieu du VIIIe siècle.
L’historiographie des premiers Francs, telle qu’elle s’élabore à partir du XVIIe siècle, fut surtout le produit des auteurs français et allemands qui, tous deux, revendiquaient ce peuple comme originel. À partir de la fin du XIXe siècle, les Belges posèrent une revendication comparable. Les sources disponibles demeuraient toutefois limitées, ce qui contribua à donner un poids considérable à l’œuvre, pourtant tardive, de Grégoire de Tours. Les principaux thèmes de recherche dépendirent généralement des problématiques sociales ou nationales. En France, la question franque tourna essentiellement autour des questions de conquête, de naissance de l’aristocratie et de conversion au catholicisme. En Allemagne, on s’interrogea plutôt sur les traditions germaniques, sur la construction du pouvoir royal et sur l’élaboration du droit. Au fil du XIXe siècle, la grande collection des Monumenta Germaniae Historica s’intéressa tout particulièrement au passé franc, mettant à la disposition des chercheurs des textes jusque-là méconnus ou mal édités. L’archéologie du peuplement franc fut en revanche longtemps gênée par l’absence de datation précise des éléments retrouvés ; les premières chronologies relatives des cimetières francs ne datent guère que des années 1980.
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FRANCS VUS PAR LES BYZANTINS
À Constantinople, au milieu des années 940, l’empereur Constantin VII recommande à son fils et futur successeur de repousser les demandes « monstrueuses » d’alliances matrimoniales émanant des peuples du nord de l’Empire. Si l’on en croit le basileus, seuls les « Francs » peuvent prétendre à de telles alliances avec la dynastie impériale, avant de préciser qu’une telle exception date d’une prescription de l’empereur Constantin (IVe siècle). Et son homonyme du Xe siècle d’ajouter qu’il existe en effet « beaucoup de parenté et de relation entre les Francs et les Romains », la « noblesse » des familles franques aidant.
L’historien peut légitimement s’interroger sur la réalité et l’origine de telles vues sur les Francs à Byzance. La position de Constantin VII semble surprenante lorsque l’on connaît les dispositions idéologiques et culturelles des Byzantins vis-à-vis de leurs voisins, ces barbaroi dans leur terminologie. Comment comprendre la place privilégiée qui serait ainsi dévolue aux Francs à Byzance, depuis l’Antiquité tardive et jusqu’au cœur du Moyen Âge ? Cette image positive est-elle la seule qui transparaît dans les propos relatifs aux Francs d’auteurs grecs se réclamant de la romanité – autrement dit des « Byzantins » ?
À lire Agathias, chroniqueur grec de la seconde moitié du VIe siècle, ces Francs méritent en effet la plus grande considération. Il n’hésite pas à les présenter comme « fort civilisés et très cultivés », tout du moins « pour une nation barbare ». Seuls « l’habit barbare » et « la spécificité de leur langue » les font différer des sujets de l’Empire romain d’Orient. À la différence d’autres barbares, ils ne sont pas nomades, souligne-t-il. Ils jouissent d’autres qualités à ses yeux : non seulement ils sont « tous chrétiens et de foi parfaitement orthodoxe » mais, en plus, ont « pour l’essentiel le régime politique des Romains ». Agathias en vient même à louer leur justice et leur concorde, rappelant que lorsque leur royaume a été divisé « jamais ils n’ont provoqué de guerres entre eux ni décidé de souiller la patrie par le sang de compatriotes ». Un peuple fort vertueux en somme, adepte de la « paix et de l’entente », autant de qualités qu’un observateur objectif pourra juger fort cocasses lorsque l’on sait les luttes fratricides dont l’histoire des règnes mérovingiens puis carolingiens administre plusieurs exemples – quoiqu’Agathias ne soit contemporain que des premiers d’entre eux. Il est vrai que pour les Byzantins, défenseurs de la foi chrétienne chalcédonienne, les Francs disposent alors d’une qualité rare chez leurs voisins : leur passage au christianisme orthodoxe et non hérétique, comme l’indique Agathias, et ce à la suite du baptême de Clovis au tournant des Ve et VIe siècles.
L’empereur Anastase confirme en quelque sorte ces bonnes dispositions en accordant au même Clovis les titres de patrice et consul des Romains en 508, au lendemain de la victoire de Vouillé. Plus largement, vus depuis le Bosphore, les Francs constituent dès cette période un allié de revers de choix. Après 532, cette entente appuie les ambitions italiennes de Justinien. Les Francs peuvent en effet peser sur les arrières des Ostrogoths, comme ils pèseront sur ceux des Lombards après 569. Cette alliance demeure toutefois à double tranchant, ce que souligne Procope de Césarée, autre témoin du règne de l’empereur conquérant du VIe siècle. Ceux qu’il qualifie également de Germanoi – terme auquel on associera les Francs jusqu’au XIe siècle à Byzance – demeurent à ses yeux peu recommandables. Ils s’avèrent en effet indignes de confiance et s’ils sont chrétiens, ils n’ont toutefois pas abandonné leurs anciennes croyances et se montrent même impies. De plus, Procope fustige leur insatiable cupidité, et la somme de ces éléments fort dépréciatifs doit aussi être appréhendée à l’aune de la situation militaire confuse dans le nord de la péninsule italienne à la fin des années 530 : les Francs y mènent campagne au détriment des alliances passées auparavant avec les Byzantins.
De tels jugements de valeur ne sont donc jamais gratuits et s’inscrivent dans un contexte politique et militaire toujours particulier. Au reste, si Agathias a des vues radicalement opposées à celles de Procope, c’est aussi car il souhaite à l’évidence inviter ses lecteurs byzantins à réfléchir à un modèle politique qui viendrait des barbares, mais qui ne relève que d’une fiction (A. Kaldellis). Les Francs cumulent en réalité des comportements frisant l’insolence pour les élites de Constantinople : à l’image de « Romains » qu’ils ne sont pas, ils suivent avec passion les concours hippiques dans la cité d’Arles et, pire, frappent monnaie d’or à l’effigie de leur propre souverain. Même les Perses n’ont pas un comportement aussi blâmable, assure Procope.
Au siècle suivant, synonyme de crise et de creux documentaire à Byzance, les données sur les Francs viennent à manquer. Les divisions et conflits armés des regna francs ne semblent alors pas toujours avoir été connus des Byzantins, ce qui tranche avec la période précédente. Les échanges épistolaires conservés entre l’Austrasie et la cour impériale pour la fin du VIe siècle le suggèrent avec force, tout comme la présence plus ou moins régulière à Constantinople de légats, d’otages ou d’exilés francs. Les uns comme les autres assurent à l’évidence un relais d’information sur le monde d’où ils proviennent. Déjà Agathias avait-il pu consigner que les rois francs ne pouvaient avoir les cheveux tondus et accordaient une grande importance à leurs soins capillaires, ce qui les distinguait de leurs sujets.
Les dispositions militaires des Francs ont par ailleurs retenu l’attention des Byzantins. Un Procope peut ainsi décrire le caractère sanguinaire de leurs soldats, mais rendre aussi compte d’une certaine maîtrise technique dans l’usage de leurs armes. Présentant la francisque, il met en exergue son caractère redoutable car, explique-t-il, dotée d’un manche en bois très court, son extrémité en fer est épaisse et extrêmement tranchante ; bien plus, les Francs ont l’habitude de l’envoyer dès la première charge au signal, fracassant ainsi les boucliers et tuant les ennemis. Notons que ce maniement d’une arme symptomatique n’apparaît pas dans les critères de distinction des mêmes Francs dans les fameux traités byzantins de stratégie militaire. Celui de l’empereur Maurice (582-602), repris et complété par Léon VI (886-912), regroupe Francs et Lombards parmi les « peuples blonds » aux traits de caractère communs. Ils sont épris de liberté, téméraires dans les combats quoique guère obéissants à leurs chefs. En outre, s’ils sont impétueux, ils n’en restent pas moins inconstants dans l’effort, se laissant aisément corrompre. Plus largement, le combat révèle leur faible résistance aux fatigues comme au chaud, à la pluie ou au froid, et ils vivent mal les privations telles que le manque de vin. Enfin, les liens de parenté et d’organisation familiale des Francs pèsent jusqu’au moment de la bataille, liens que certains commentateurs ont perçu comme les engagements de type vassalique.
Au-delà d’une telle image, l’entente avec les Francs et les opérations conjointes peuvent survenir à l’époque carolingienne. Elles n’obtiennent pas toujours le résultat escompté, preuve que, vus de Byzance, ces Francs restent constamment à surveiller comme le lait sur le feu. Le corpus des Lettres austrasiennes révèle que, déjà à la fin du VIe siècle, la cour byzantine pouvait reprocher à ses partenaires austrasiens leurs « lettres verbeuses », autrement dit leur manque de clarté dans leurs engagements contre les Lombards. Plus tard, dans une lettre de Basile Ier à Louis II, le basileus tance ce dernier du fait que les Francs se soient retirés subitement du siège de la cité de Bari tenue alors par un émir et assiégée conjointement, en 871, avec les Byzantins. Auparavant, les menaces que représentent les incursions sarrasines comme la question des images avaient pu justifier les échanges de lettres et d’ambassades entre Constantinople et les palais francs.
D’ailleurs, l’avènement des Carolingiens et nombre d’aspects de leur politique extérieure pendant plus d’un siècle semblent avoir été assez bien appréhendés sur le Bosphore. Le chroniqueur Théophane en témoigne, au début du IXe siècle. S’il est vrai qu’il entretient une confusion entre Charles Martel et Pépin le Bref au sujet de la lutte du premier contre les Arabes, il rappelle l’usurpation de pouvoir du second au détriment du dernier des Mérovingiens. Il souligne de plus le rôle du pape Étienne dans cet avènement. La collusion d’intérêts des Francs avec la papauté, jusqu’en l’an 800 et au-delà, sera bien comprise par les basileis.
Certes, le couronnement impérial de Charlemagne a certainement flétri l’image des Carolingiens à Byzance. En tant que tel, cet acte politique est perçu comme une offense par les Byzantins pour qui il ne peut y avoir qu’un seul empereur sur Terre, lieutenant du Dieu céleste : précisément celui qui est maître des Détroits. Si donc de réelles tensions émergent dans la première décennie du IXe siècle, elles n’empêchent pas des contacts plus pacifiques par la suite. Le traité d’Aix-la-Chapelle, en 812, le suggère : en échange de la reconnaissance byzantine, du bout des lèvres toutefois, du titre impérial de Charlemagne (empereur des Francs et non des Romains), ce dernier renonce à toute souveraineté sur la Vénétie qu’il cède aux Byzantins. Le souverain germanique jouit même d’une certaine aura dont on conserve la mémoire à Constantinople, comme en atteste un siècle et demi plus tard un célèbre traité de politique étrangère qui le nomme le « grand Charles ». Il rappelle ses succès militaires et souligne qu’il fut seul « roi » à la tête de plusieurs royaumes, gouvernant une « grande Francia » – au point que les autres princes n’osaient prétendre au titre royal et demeuraient dans sa dépendance. Signe manifeste de la reconnaissance byzantine, les basileis vont jusqu’à qualifier Louis le Pieux de « frère » dans leur correspondance officielle, comme c’est le cas en 824. En outre, des alliances matrimoniales se font jour entre Francs carolingiens et Byzantins, alors que d’autres, projetées, ne sont finalement pas réalisées ou restent sujettes à caution.
Si les prétentions franques au moment de l’apogée carolingien ont pu gêner les revendications universalistes des Byzantins, les divisions successorales et rivalités de la seconde partie du IXe siècle rendent ces mêmes Francs de plus en plus inoffensifs. Après 871, seul le titre de rex Frangias, et non plus celui de basileus équivalent d’empereur, sera attribué aux souverains francs. La Francia orientalis attire davantage l’attention des Byzantins que les territoires plus à l’ouest de plus en plus mal connus. Après 936, son roi Otton d’origine saxonne, par ailleurs roi de Germanie et futur empereur, est mieux connu des autorités byzantines – non sans confusion toutefois puisqu’un auteur postérieur comme Jean Skylitzès le présentera comme « empereur des Francs ».
Au total donc, une image composite des Francs s’est développée à Byzance. Elle couvre plusieurs siècles, ce qui est important car elle renforce l’idée que ces voisins plus ou moins lointains constituent des entités politiques durables, douées d’un certain savoir-faire militaire, avec lesquelles Constantinople peut et doit composer. Des alliances matrimoniales affermissent les liens entre familles couronnées, comme on se plaît à le souligner encore au milieu du Xe siècle à Byzance. Déjà à ce moment-là toutefois, de l’aveu d’un émissaire d’Otton Ier accueilli en 968, les Byzantins qualifient de Francs « aussi bien les Latins que les Teutons ». Retenons enfin que ce terme de « Francs » (Frangoi) sera largement employé par les Byzantins longtemps après les limites strictes du haut Moyen Âge. Il finit par désigner tout ou partie des voisins occidentaux chrétiens auxquels les Byzantins sont directement confrontés. S’il peut désigner les Normands jusque dans des actes officiels (archives de l’Athos par exemple), il acquiert aussi un sens plus large, synonyme de celui de « Latins » ou de Croisés, chargé de la sorte d’une valeur plutôt dépréciative chez les auteurs qui en usent.
 
► DAGRON G., « Ceux d’en face. Les peuples étrangers dans les traités militaires byzantins », Travaux et Mémoires, 10, 1987, p. 207-216, repris dans id., Idées byzantines, vol. I, Paris, Association des amis du Centre d’histoire et civilisation de Byzance, 2012, p. 305-328. – GASQUET A., L’Empire byzantin et la monarchie franque, Paris, Hachette, 1888. – GOUBERT P., Byzance avant l’Islam, t. II. Byzance et l’Occident sous les successeurs de Justinien. I. Byzance et les Francs, Paris, A. et J. Picard, 1956. – KALDELLIS A., Le Discours ethnographique à Byzance. Continuités et ruptures, Paris, Les Belles Lettres, 2013. – MARTIN J.-M., « L’Occident chrétien dans le Livre des cérémonies, II, 48 », Travaux et Mémoires, 13, 2000, p. 617-645.
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FRÉDÉGAIRE
L’usage désigne sous le nom de Frédégaire le ou les auteurs d’une chronique universelle allant de la création du monde à l’année 642, œuvre dont le rassemblement semble avoir été opéré vers 660. Les matériaux utilisés paraissent de nature et de qualité diverses ; quant au projet d’écriture, il demeure souvent confus, permettant d’inférer soit l’existence de plumes différentes, soit la présence de couches documentaires multiples qu’un auteur unique aurait tant bien que mal collationnées. Malgré ces difficultés, la chronique demeure essentielle pour comprendre l’état des réflexions sur l’ethnogenèse franque au milieu du VIIe siècle. Frédégaire est en effet le premier à présenter les Francs comme les descendants du roi Priam à travers son fils Friga. Voilà qui faisait d’eux les égaux des Romains, lesquels procédaient également de Priam par l’entremise d’Énée. Frédégaire affirme en outre que les compagnons de Friga échappés du sac de Troie se seraient installés en Phrygie, avec femmes et enfants ; parents des Macédoniens et des Turcs, les Francs pourraient s’affirmer comme une nation à l’antique gloire militaire. À ce propos, Frédégaire cite – ou invente – un héros éponyme, le roi guerrier Francion. Par la suite, les Francs seraient partis en Germanie, mais sans jamais devenir des barbares, puisqu’à leur arrivée sur les bords du Rhin, leur première initiative fut de fonder une ville, geste civilisé par excellence. Ce site reçut le nom de Troie, et doit peut-être être identifié à Xanten. Tout au long de la migration, Frédégaire insiste sur la profonde continuité biologique des Francs, qui trouve son expression la plus pure dans la famille dirigeante issue du sang de Priam. Frédégaire introduit certes quelques éléments déroutants ; il affirme ainsi que Mérovée, ancêtre éponyme de la famille mérovingienne, serait né de l’union entre la femme du roi Clodion et du Quinotaure, un monstre marin. On ignore s’il s’agit là du plaquage maladroit d’un schéma narratif antique, d’une construction humoristique ou d’une critique politique voilée. Le destin de la dynastie devient également l’objet d’une vision prophétique de Childéric et de Basine, à qui est annoncé un temps de gloire suivi d’une lente dégénérescence de la race royale. La source d’inspiration de tous ces récits réside assurément dans l’historiographie classique, notamment dans l’Énéide – et le matériau ne découle en aucun cas de traditions orales franques. Les thèmes littéraires gréco-romains sont ainsi déployés pour offrir au public de Frédégaire un récit d’origine conforme à des attentes élevées. Dans une même veine, le chroniqueur n’hésite pas à reprendre des stéréotypes dégradants – ceux des barbares antiques – à l’égard des populations voisines des Francs à l’époque de la rédaction. Sont notamment visés les Basques ou les Slaves, coupables de perfidie politique ou religieuse. Si la tradition manuscrite de Frédégaire demeure assez modeste, son témoignage fut largement exploité par l’historiographie classique. L’accusation de superstition attachée à la période mérovingienne repose notamment sur quelques passages que les folkloristes ont compris à tort comme des témoignages d’une mythologie authentiquement germanique.
 
► COUMERT M., Origines des peuples. Les récits du Haut Moyen Âge occidental (550-850), Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 2007. – COLLINS R., Die Fredegar-Chroniken, Hanovre, Hahnsche Buchhandlung, 2007. – DEVILLERS O. & MEYERS J. (dir.), Frédégaire. Chronique des temps mérovingiens, Turnhout, Brepols, 2001.
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FRISONS
C’est sous la plume d’auteurs latins du Ier siècle apr. J.-C. que les Frisons font leur apparition dans l’histoire à propos des tentatives avortées de mainmise romaine sur la Germanie littorale au tournant de l’ère chrétienne. Mais l’archéologie montre que c’est vers le milieu du premier millénaire av. J.-C. que ce peuple de langue et de culture nord-germanique s’est installé dans la plaine maritime des anciens Pays-Bas, d’abord sur les bords du lac Flevo, actuel IJsselmeer, d’où ils se sont répandus depuis le delta de la Meuse et du Rhin jusqu’à la Weser, avant d’aller occuper une partie des contrées littorales désertées par les migrations anglo-saxonnes. Quand, à partir du VIIe siècle, les Francs voulurent mettre la main sur eux, ils étaient placés sous l’autorité d’un roi unique, dont le plus fameux, Radbod (v. 690-719), n’a pu empêcher Pépin II de conquérir la Frise cisrhénane. Les campagnes de Charles Martel et de Charlemagne achevèrent de les intégrer dans le royaume des Francs, en même temps que des missionnaires majoritairement anglo-saxons (Wilfrid, Willibrord, Boniface…) réussirent à les intégrer dans l’orbe du christianisme romain.
Comme l’ont relevé tous les auteurs de Tacite à Adam de Brême, la singularité de la culture frisonne réside dans son caractère amphibie et son adaptation au milieu littoral, d’autant plus vulnérable qu’aucune digue n’y a été élevée avant le Xe siècle. Les premières générations installèrent leur habitat sur les crêtes alluviales, en attendant que, fortes de leur expérience des marées, les suivantes n’élèvent les buttes artificielles qu’on appelle terp[en] ou Wurt[en]. La fouille a montré comment, après les tâtonnements initiaux, l’élévation des terpen fut assurée collectivement, et dotée d’une forme arrondie dans laquelle les lots étaient découpés à partir d’un sommet qui, resté indivis, accueillerait à partir du VIIIe siècle l’église et son cimetière. On trouve dans chaque lot des cabanes excavées et une maison-halle partagée entre habitat et étable. Si céréales et arbres fruitiers croissaient sur les pentes du terp, la base était livrée à un pâturage privé ouvert au gros cheptel. Au-delà, le pré-salé offrait aux communautés d’immenses terres de pâture vouées à l’élevage extensif des ovins. Ce sont les produits bruts ou transformés de l’élevage qui ont fait la fortune des Frisons, et qui leur ont donné la monnaie d’échange nécessaire à l’importation des biens indispensables à leur survie.
Car la culture frisonne fut également marquée par l’ouverture aux grands échanges, qui connurent une forte croissance à partir du VIIe siècle. À l’est du pays, certains terpen furent alors dotés d’une forme allongée qui témoigne, comme à Leeuwarden ou Emden, du primat des fonctions artisanales et marchandes. Et à l’ouest, une nouvelle génération de ports apparut, comme à Walcheren/Domburg et surtout à Dorestad, à la tête du delta du Rhin, dont l’histoire est documentée par les textes et la fouille. Des traces d’activité y ont été décelées dès le VIIe siècle, mais c’est v. 675 qu’on y a entrepris la construction d’un vaste complexe portuaire, qui atteignit son apogée au début du IXe siècle, donc sous l’autorité carolingienne qui y installa la douane la plus importante et l’atelier monétaire le plus prolifique du nord de l’Empire. Dorestad est alors devenu le nœud du commerce frison, orienté dans les trois directions principales vers lesquelles le prédisposait sa position fluviale. D’abord vers l’amont du Rhin, où les Frisons s’activèrent à Trèves, dans la trouée du fleuve à travers le Massif schisteux et jusqu’en Alsace, et où ils fondèrent des colonies à Mayence ou à Worms. Ensuite sur les routes de l’ouest via le bras du fleuve appelé Lek, d’où ils atteignirent Londres, York et Saint-Denis. Enfin vers le nord via le Rhin Tortueux, d’où ils s’aventurèrent jusqu’au Jutland, où ils contribuèrent à fonder v. 750 le poste de traite de Sliaswich-Haithabu, qui deviendrait au IXe siècle la tête d’une ligne de navigation régulière jusqu’à Birka, au cœur de la Suède.
Mais l’aventure baltique n’était pas sans risque pour les Frisons, à l’heure où les sociétés scandinaves étaient secouées par des compétitions de pouvoir qui jetèrent dans l’aventure outre-mer nombre de compétiteurs : l’apogée du commerce frison coïncide avec l’explosion du phénomène viking. Si les Frisons eurent, comme initiateurs de novations techniques ou comme informateurs logistiques, une part de responsabilité dans son enclenchement, ils en furent les premières victimes, et Dorestad, dévasté une dizaine de fois entre 834 et 863, ne résista pas à l’acharnement dont il fut l’objet. À partir des Xe-XIe siècles, c’est dans la poldérisation et l’assèchement de la plaine maritime qu’allait désormais s’investir leur dynamisme.
 
► HEIDINGA H. A., Frisia in the First Millennium. An Outline, Utrecht, Uitgeverij Matrijs, 1997. – LEBECQ S., Marchands et navigateurs frisons du haut Moyen Âge, 2 vol., Lille, Presses universitaires de Lille, 1983. – Id., Hommes, mers et terres du Nord au début du Moyen Âge, 2 vol., Lille, Presses universitaires du Septentrion, 2011. – VAN ES W. A. & HESSING W. A. M. (dir.), Romeinen, Friezen en Franken in het hart van Nederland. Van Traiectum tot Dorestad 50 v. C.-900 n. C., Amersfoort, ROB, 1994.
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FUSTEL DE COULANGES, NUMA DENIS
Numa Denis Fustel de Coulanges (1830-1889) est sans conteste le plus grand représentant de la théorie romaniste au XIXe siècle. Grand connaisseur des sources, érudit, il est également investi dans un dialogue avec les sciences sociales naissantes, et est même considéré comme un précurseur de la sociologie (Émile Durkheim lui dédie sa thèse). Il est d’abord un antiquisant, dont le premier ouvrage, La Cité antique, connut un succès retentissant lors de sa parution en 1864. Pour ce qui est des barbares, son œuvre la plus importante est l’Histoire des institutions politiques de l’ancienne France, qui a exercé une grande influence sur les historiens des générations suivantes, et notamment Marc Bloch. Cette somme de plusieurs volumes demeura inachevée à la mort précoce de son auteur, et Camille Jullian, son élève, se chargea de l’édition des chapitres laissés à l’état de notes. Créateur en 1905 de la chaire des Antiquités nationales au Collège de France, ce dernier avait aussi été formé en Allemagne par Theodor Mommsen. Spécialiste des Gaulois, Fustel dépréciait cependant ceux-ci face aux Romains, perçus comme le seul vrai rempart contre les Germains.
Professeur à l’Université de Strasbourg avant de devenir directeur de l’École normale supérieure et titulaire de la première chaire d’histoire médiévale de la Sorbonne, Fustel de Coulanges s’engage dans une étude résolument scientifique, tout en étant largement marqué par la compétition puis la guerre engagées entre la France et les Allemands ; tout ceci est sensible notamment dans sa correspondance avec Theodor Mommsen. Il désire avant tout détacher le travail d’explication historique de la notion de race, et s’attacher à comprendre les modalités progressives d’installation des Francs. Ce faisant, il se retrouve à rejeter quasiment toute influence germanique sur les institutions et l’esprit français. En France, l’accord est pourtant presque unanime, à l’époque au moins, autour de la notion de propriété commune pratiquée par les barbares. Seul Fustel réfute sa réalité face au parterre varié de ses collègues : érudits et juristes hostiles au concept de propriété post-révolutionnaire, historiens de tendance socialiste qui voient dans la propriété privée une subversion des pratiques communes anciennes, et Gabriel Monod qui met en avant l’accumulation de la bibliographie allemande sur le sujet. Il se refuse également à reconnaître aux Germains l’origine de la féodalité, qui leur est très largement attribuée, même en France, à l’époque. La minimisation des éléments germaniques dans la civilisation médiévale trouve son fondement chez Fustel dans la clarification progressive des modalités d’installation des barbares dans l’Empire romain, même si on pourrait avoir tendance à la relier à un certain rejet général de la germanité en France, significatif lors des crises germanophobes. Les relations qu’entretiennent entre eux les historiens français et allemands sont alors vives. Même s’il se défend de tout parti pris, Fustel est agacé par les prétentions des historiens allemands à posséder une érudition supérieure et il est sans aucun doute ébranlé par le conflit armé qui laisse encore ses traces en France. Il porte ainsi un constat lucide, bien que sévère en 1872 dans la Revue des Deux Mondes, où il affirme que les Allemands « chérissent et vénèrent tout ce qui fut allemand […]. Ils admirent jusqu’à la barbarie de leurs ancêtres […]. Toute cette antiquité est pour eux un objet de foi naïve. Leur critique historique, si hardie pour tout ce qui n’est pas l’Allemagne, est timide et tremblante sur ce sujet seul […]. L’érudition en France est libérale ; en Allemagne elle est patriote ».
Fustel trouve face à lui, à la fin de sa vie, au moins un auteur français qui défend l’importance de l’apport des Germains dans la société du haut Moyen Âge, et qui lui reproche par ailleurs ses déclarations sur la nécessité pour l’historien de se détacher du présent : Gabriel Monod. Fustel et Gabriel Monod s’opposent en effet à la fin des années 1880 sur l’interprétation à donner aux passages de Grégoire de Tours qui évoquent le processus vindicatoire de l’époque, nommé faide. Monod a été l’élève de Georg Waitz à Göttingen et il apparaît, de ce fait, comme le représentant en France de la méthode « scientifique » allemande. De fait, Monod cherche essentiellement à comparer le récit de faide écrit par Grégoire de Tours aux prescriptions de la loi salique et à démontrer que cette pratique est spécifiquement franque. Au final, ce sont les propositions de Monod qui furent le plus souvent reprises ensuite par les historiens français : si le patriotisme français face à l’Allemagne semblait de règle, les chercheurs médiévistes furent largement, après Fustel, influencés par la méthode et des idées allemandes.
 
► GUERREAU A., « Fustel de Coulanges médiéviste », Revue historique, 558, 1986, p. 381-406. – HARTOG F., Le XIXe siècle et l’Histoire. Le cas Fustel de Coulanges, Paris, Le Seuil, 2001. – JOYE S., « Les idées de germanité et de romanité dans les études françaises du XIXe siècle consacrées au haut Moyen Âge », MEFRM, 119/2, 2007, p. 278-296.
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GAÏNAS
Gaïnas est un officier goth de l’armée romaine qui joua un rôle important et éphémère sous le règne d’Arcadius (395-408). Natif de la région danubienne, il entra dans l’armée romaine comme simple soldat et gravit les échelons jusqu’aux plus hauts commandements.
Zosime fait état de sa présence aux côtés d’autres chefs d’origine barbare (Saul, Bacurius) dans l’armée de Théodose victorieuse à la Rivière Froide en septembre 394. Dans les années 395-399, il est comes rei militaris et c’est lui qui tue le préfet du prétoire d’Orient Rufin (395). Les sources lui prêtent ensuite un rôle dans la révolte de Tribigild en Asie Mineure. Envoyé contre lui, il temporisa, mettant comme condition à son activité militaire le renvoi d’Eutrope, successeur de Rufin à la préfecture du prétoire. Lors d’une rencontre avec l’empereur à Chalcédoine en 399, il est promu magister utriusque militiae (stratopédarque), autrement dit chef d’état-major et commandant suprême des troupes de l’Empire romain d’Orient. C’est doté de cette dignité qu’il entre à Constantinople en 399 et cherche à imposer, en même temps que son autorité, l’octroi d’une église aux ariens. Ce faisant, il tente de faire main basse sur des richesses et tente vainement d’occuper le Palais. Dans ces circonstances, il trouve face à lui Jean Chrysostome qui refuse de lui accorder une église et protège Eutrope, préfet du prétoire disgracié, réfugié auprès de l’autel de Sainte-Sophie, avec l’assentiment d’Arcadius. Alors qu’il s’est retiré de Constantinople, ses hommes qui y sont restés sont massacrés par les habitants. Cherchant alors à passer en Asie, Gaïnas en est empêché par Fravitta, un général d’origine également barbare. Enfermé en Thrace, il franchit alors le Danube en 400 et son armée réduite est vaincue par les Huns. Il est tué et sa tête est envoyée à Constantinople.
Ce que nous savons de Gaïnas, essentiellement par les sources grecques du Ve siècle (Synésios de Cyrène, Socrate, Sozomène, Philostorge, Zosime), est révélateur du parcours d’un Goth jusqu’au haut-commandement de l’armée romaine, tout comme celui de son contemporain Alaric Ier en Occident. En premier lieu par la possibilité d’une progression jusqu’au sommet qui, quoiqu’atteint, ne satisfait néanmoins pas ses ambitions. En second lieu par la pression qu’il exerce sur le Palais : responsable de la chute de Rufin, il obtient aussi celle d’Eutrope et cherche à faire plier l’empereur à ses revendications. Enfin par son appartenance à la confession arienne, qui est l’une des raisons de sa révolte de 399-400. Cette coalescence entre « barbarité » et hétérodoxie explique l’hostilité des sources – majoritairement catholiques – à son encontre. Celles-ci insistent sur son lien avec Tribigild et la menace d’une entente barbare contre l’empereur. Il est aussi à remarquer qu’en envoyant la tête de Gaïnas à Constantinople, les Huns cherchent à faire fructifier diplomatiquement leur victoire sur lui auprès de l’empereur romain. Comme en Occident, les dignitaires du Palais se partagent entre partisans et adversaires de l’intégration des Goths à l’appareil militaire et politique romain.
 
► PLRE I, Gainas, p. 379-380. – LIEBESCHUETZ J. H. W. G., Barbarians and Bishops : Army, Church and State in the Age of Arcadius and Chrysostom, Oxford, Clarendon Press, 1990. – CAMERON A. & LONG J., Barbarians and Politics at the Court of Arcadius, Berkeley/Los Angeles, University of California Press, 1993.
Bertrand LANÇON
→ Goths ; Rivière Froide (bataille de la) ; Stilicon.

GALATE MOURANT
Le « Gaulois mourant » est une statue en marbre plus grande que nature découverte peu après 1622 à Rome sur l’Esquilin, à l’emplacement des Jardins de Salluste qui ont ensuite appartenu au domaine impérial. Le personnage est caractérisé comme un Galate par le torque passé au cou et la trompette courbe posée sur un grand bouclier ovale à nervure centrale ; le guerrier blessé au côté droit est présenté comme un vaincu qui résiste jusqu’au dernier souffle, illustrant la résistance obstinée que l’on prête aux Galates ; le port de la moustache sans barbe et les cheveux poisseux aux mèches désordonnées s’accordent avec cette image conventionnelle antique.
La statue fut trouvée avec le « groupe Ludovisi », qui représente un chef galate qui se suicide en tenant le corps sans vie de sa compagne, de format plus grand que nature également, si bien qu’on désigne l’ensemble de ces statues comme les Grands Galates. Elle est interprétée comme la copie d’un original en bronze disparu qui aurait figuré, avec le groupe Ludovisi, dans un monument commandé par le roi de Pergame Attale Ier pour célébrer ses victoires sur les Galates dans les années 230 av. J.-C. On a en effet retrouvé, dans le sanctuaire consacré à Athéna sur l’acropole de Pergame, deux grandes bases inscrites, l’une rectangulaire, l’autre circulaire, commémorant ces victoires, et la discussion porte sur l’attribution des originaux des Grands Galates à l’une ou à l’autre de ces bases. La plinthe de la statue porte une figure géométrique comprenant cinq cercles concentriques dont on a pu penser qu’elle reproduisait le schéma de composition du groupe original tel qu’il était exposé sur le socle circulaire du sanctuaire d’Athéna ; il est probable cependant qu’on a affaire à un graffito, peut-être moderne : la question de savoir à quelle base attribuer les Grands Galates reste donc ouverte.
La date de la copie romaine peut maintenant être précisée, car le Galate est sculpté en marbre provenant de carrières situées à Dokimeion en Phrygie qui ont été mises en exploitation à partir de la fin du règne d’Auguste. Il faut donc abandonner l’hypothèse qui voyait dans cette copie une commande de Jules César.
Cette statue illustre les stéréotypes qui composent une image cohérente du barbare celte : les Galates sont à l’époque hellénistique les barbares les plus dangereux pour les Grecs, dont les cités et les royaumes doivent affronter les invasions et les incursions de ces populations étrangères qualifiées, pour cette raison, de barbares. Le Galate remplace le Perse de l’époque classique dans le rôle de l’ennemi par excellence. L’art hellénistique recourt à des schèmes déjà bien connus qui servent à exalter la victoire des Grecs : le barbare est à sa place dans son rôle de vaincu qui agonise.
 
► SUSINI G., La statua del guerriero ferito. Storia, prospettive esegetiche, restauri di un originale greco, Florence, Centro Di della Edifimi « Gli Uffizi, Studi e ricerche, 9 », 1992. – POLITO E., I Galati vinci. Il trionfo sui barbari da Pergamo a Roma, Milan, Electa, 1999, p. 72-85, fig. 65-79. – COARELLI F., La gloria dei vinti. Pergamo, Atene, Roma, catalogue d’exposition, Rome, Palais Altemps, 18 avril-7 septembre 2014, Milan, Electa, 2014, p. 140, fig. – QUEYREL F., La Sculpture hellénistique. Formes, thèmes et fonctions, Paris, Picard, 2016, p. 202-208, 223, 335, pl. 4, fig. 198.
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GALATES
Le nom de « Galates » désigne communément la branche des Celtes qui, en 280-279 av. J.-C., déferle sur le royaume de Macédoine puis, de là, descend en Grèce et parvient jusqu’au sanctuaire de Delphes, sous l’autorité du chef Brennus (279). Le sanctuaire est préservé du pillage grâce à l’intervention miraculeuse d’Apollon qui déclenche une tempête de neige, événement qui laisse un souvenir très durable dans le monde grec. Les Galates se retirent alors de Grèce ; peu de temps après, en 277, ils sont appelés en Asie Mineure par Nicomède, le prétendant au trône de Bithynie, qui a besoin de troupes pour éliminer son rival (et frère) Zipoétès (il embauche environ vingt mille mercenaires, répartis en deux bandes). Les Galates entrés dans ces conditions en Asie Mineure y restent, s’installant au cœur de l’Anatolie, autour des villes de Gordion, Pessinonte et Ancyre (moderne Ankara), d’où ils rançonnent les populations locales et razzient les riches cités de la côte égéenne. Facteur permanent d’instabilité, ils participent aux guerres civiles qui opposent entre eux les rois hellénistiques, en se louant comme mercenaires : vers 240-239, Hiérax utilise ainsi les Galates contre son frère Séleucos II. La lutte contre les Galates permet aux souverains de Pergame, qui en 281 se sont détachés de la tutelle séleucide, d’acquérir un grand prestige aux yeux des Grecs et de conforter l’indépendance de leur royaume : le premier de ces souverains à avoir adopté le titre royal, Attale Ier, le fait après avoir écrasé les Galates sous les murs de Pergame, en 238/237. En 189, les Romains, soucieux d’imposer le calme en Asie Mineure et de protéger leurs alliés pergaméniens, mènent une terrible campagne contre les Galates : cela, selon Polybe, leur valut une très grande popularité aux yeux des Grecs. En 166, alors que l’Attalide Eumène II, une fois de plus confronté aux Galates, leur avait infligé une défaite, les Romains octroient l’autonomie à ces derniers, à condition qu’ils ne sortent plus du territoire qu’ils occupent depuis plus d’un siècle. Peu à peu, avec la stabilisation des Galates dans la région qui prendra le nom de Galatie, le danger qu’ils représentaient en Asie Mineure s’efface. Les Galates, semble-t-il, étaient organisés collectivement autour de trois tribus, les Tolistoboges, les Trocmes et les Tectosages, dirigées par des chefs, et exerçant le pouvoir sur les autres tribus (sur l’organisation des Galates, voir Strabon 12, 5, 1 dont le tableau, toutefois, n’est probablement pas vrai avant le Ier siècle av. J.-C.). Ils contrôlaient une vaste région, avaient construit des établissements fortifiés et possédaient des villes actives du point de vue commercial : comme le dit Maurice Sartre, « il ne faut pas imaginer la Galatie comme un vaste espace parcouru par des bandes de pillards moustachus » (Anatolie hellénistique, p. 75). Lorsque Pompée réorganise l’Asie Mineure à la suite de sa victoire sur Mithridate le Grand (63), il crée un royaume de Galatie, qu’il place sous l’autorité de Deiotaros le Grand et qu’il agrandit considérablement vers l’est et le nord (rive sud de la mer Noire). Le royaume galate disparaît en 25 av. J.-C., lorsqu’Auguste le transforme en province.
Les Galates dans les sources antiques ont une image de terribles combattants, immenses, aux cheveux roux, poussant des hurlements au moment où ils mènent l’assaut – même si, comme tous les barbares, on considère qu’ils ont tendance à se décourager rapidement après le premier assaut (voir Tite-Live 38, 17). Du point de vue iconographique, leur représentation s’est fixée à Pergame, en particulier sous la forme du « Galate mourant ».
 
► SARTRE M., L’Anatolie hellénistique de l’Égée au Caucase, Paris, Armand Colin, 2004². – WILL E., Histoire politique du monde hellénistique, Paris, Le Seuil, 1979-1982.
Charlotte LEROUGE-COHEN
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GALLA PLACIDIA
Demi-sœur de l’empereur Honorius, fille de Théodose Ier, Galla Placidia (388-450) fut emmenée par Alaric lors du sac de Rome en 410 et épousée par le beau-frère et successeur de celui-ci, Athaulf, en janvier 414. Ce mariage, fruit du pillage de la Ville, déboucha sur une union dont plusieurs auteurs font l’exemple même de la volonté de fusion des barbares avec Rome. Orose affirme même qu’Athaulf se donnait pour but de restaurer et augmenter le nom de Rome grâce à la force des Goths (Historiae adversus paganos VII, 43, 6). Même si on sait qu’Orose tente en général de minimiser les conséquences des conflits avec les barbares pour leur préférer l’exaltation de l’essor du christianisme, le discours qu’il prête Athaulf semble bien refléter une volonté du chef barbare d’inscrire son pouvoir dans les structures de l’empire et de collaborer avec les Romains. Pour Orose, cette volonté de collaboration avec les Romains lui serait venue de son mariage avec Galla Placidia. Les contacts entre Romains et barbares et les tentatives d’alliance ou d’entente, au moins ponctuelle, sont antérieurs, mais le mariage avec Galla Placidia en est à la fois une confirmation et un approfondissement. La Chronique d’Hydace, leur contemporain, voit dans cette union l’accomplissement de la prophétie de Daniel sur la fille du roi du Sud et le roi du Nord (Dan. 11, 6). Galla semble de son côté avoir acquiescé à son union avec Athaulf ou du moins avoir accepté ou saisi cette occasion d’accomplir un destin impérial. Elle et Athaulf donnent comme nom au fils qui leur naît l’année suivant le mariage Théodose. Même si celui-ci meurt très jeune, Galla le fait figurer parmi les descendants de l’empereur sur une inscription votive de la basilique Saint-Jean-Baptiste de Ravenne alors même qu’elle est devenue impératrice. Le mariage avec Galla était effectivement un moyen de parvenir au pouvoir impérial, mais c’est son second époux, Constantius, qui en profita. Celui-ci, général de l’empire, était fermement opposé à ce que les Goths soient autre chose que des alliés de l’empire dans la lutte contre ses agresseurs. Athaulf est assassiné par des membres de son entourage dès 415 et Galla Placidia violentée avant d’être rendue à son frère, signe de rupture – temporaire – des Goths avec l’empereur de Rome. Constantius, que Galla a épousé en 417, est associé au pouvoir d’Honorius en 421 et, après sa mort, survenue également en 421, Galla assure la régence pour son fils Valentinien III pendant plusieurs années, conservant une influence essentielle pendant 25 ans. Elle fait alors face à une situation difficile, alors que l’Empire d’Occident est affronté à de nombreuses incursions barbares et que les généraux qui dirigent son armée tentent d’imposer leur pouvoir. C’est en particulier le cas d’Aetius, avec qui elle finit par s’allier, fiançant notamment une de ses petites-filles au fils de celui-ci. Connue pour sa piété démonstrative, Galla se fait construire à Ravenne un mausolée, magnifique notamment par son décor de mosaïques, mais elle rejoint à sa mort le mausolée de son père l’empereur Théodose à Rome.
 
► SIVAN H., Galla Placidia. The Last Roman Empress, Oxford, Oxford University Press, 2011.
Sylvie JOYE
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GALLIEN
L’empereur Gallien (253-268) est une des figures les plus controversées du IIIe siècle. Déjà, à l’époque de Dioclétien, on lui imputait, par manque de caractère, les malheurs du temps, c’est-à-dire les invasions et les sécessions. Par la suite, les historiens latins du IVe siècle, notamment l’Histoire Auguste, justifieront les usurpations par le souci de débarrasser l’État d’un prince débauché et cruel. En réalité son rôle est essentiel dans la défense de l’empire et dans l’adaptation de l’État aux difficultés de l’époque.
Il fut associé aux affaires, avec le titre d’Auguste, en 253, par la volonté de son père, Valérien, quand celui-ci fut élevé à l’empire au moment où s’apaisait la première crise de l’empire (250-253). Il l’assista dans les tâches de défense et de restauration des provinces, en prenant en main le destin des provinces européennes, entre 253 et 260, d’abord sur le Danube, puis sur le Rhin, enfin à nouveau sur le Danube et en Italie du Nord. Ses jeunes fils, Valérien le Jeune (256-258) et Salonin (258-260), furent alors élevés au rang de César, représentant par leur jeunesse une continuité dynastique, gage de stabilité.
Mais entre 258 et 262, la seconde grande crise fut une épreuve militaire de taille pour la dynastie. Valérien fut capturé en Orient. Les invasions touchèrent en profondeur les Gaules, les Pannonies et même l’Italie du Nord. Salonin fut éliminé lors de la révolte de l’armée du Rhin, et un pouvoir dissident s’établit à Cologne en 260, au profit de Postume. En Orient, l’échec de Valérien suscita aussi un pouvoir rival, représenté par les jeunes princes Macrien et Quiétus. Gallien était alors acculé en Italie du Nord. S’il parvient à éliminer les rivaux orientaux, grâce à l’appui que lui apporta en Syrie Odenath, prince de Palmyre, il ne parvint pas à éliminer l’usurpation gauloise : l’« empire des Gaules » subsista, affirmant par son monnayage une légitimité fondée sur la défense des provinces de la Gaule (SALUS PROVINCIARUM : « la sauvegarde des provinces » ; RESTITUTOR GALLIARUM : « le restaurateur des Gaules »). Il faudra constamment tenir ce front intérieur.
Néanmoins, progressivement, Gallien remit de l’ordre dans les autres provinces. En 262 celles de l’Orient, y compris l’Égypte, étaient sous son contrôle, comme le soulignent les monnaies à la légende ORIENS AUG(usti) (« L’Orient de l’empereur »). Celles du Danube et celles du pourtour de la mer Égée avaient été alors préservées des incursions des peuples goths issus des régions du Pont-Euxin. Aussi pouvait-il considérer à la fin de 265, lorsqu’il retourna comme un triomphateur en Italie, après avoir visité le célèbre sanctuaire d’Éleusis, proche d’Athènes, et en se faisant initier aux mystères, comme plusieurs de ses prédécesseurs, dont Marc Aurèle, qu’il avait la capacité de l’emporter sur Postume et de rétablir l’unité impériale : le monnayage insistait sur le rétablissement de la paix (UBIQUE PAX : « partout la paix », annonçant le retour de l’âge d’or).
Ce fut au moment où il s’engageait dans un conflit décisif que se produisit dans les provinces danubiennes l’invasion gothique qui allait durer trois années environ, et que les provinces d’Orient, livrées à elles-mêmes, passèrent sous la coupe des princes de Palmyre, tentés eux aussi par l’envie d’établir un autre pouvoir séparé de Rome, qui allait durer un peu plus de cinq ans. Les années 267 et 268 furent ainsi dramatiques pour l’empire et pour le pouvoir de Gallien. Il se déplaça sur plusieurs fronts pour faire face à tous les dangers, y compris aux défections dans son état-major (usurpation d’Auréolus en Italie du Nord). S’il parvint à vaincre les Goths en Thrace, il ne parvint pas à rejeter l’invasion hors de la province, ni à protéger totalement les cités du pourtour de la mer Égée. S’il enferma Auréolus dans Milan, il ne put le vaincre. Paraissant abandonné des dieux, il tomba victime d’un complot des chefs militaires qui l’entouraient (en septembre 268).
Les historiens ont réhabilité son œuvre, car il fut sans aucun doute un habile stratège. Prince cultivé, il sut analyser les difficultés de l’empire. S’il ne parvint pas à maîtriser l’effondrement du système monétaire, sans aucun doute sacrifié à l’entretien de l’armée, il imposa une réforme du commandement militaire qui, au détriment des sénateurs, dont l’expérience des camps était médiocre, fit une place essentielle aux officiers qu’avaient longuement formés le métier des armes et les campagnes militaires répétées. Ils étaient issus du corps des centurions, et les plus favorisés s’étaient trouvés dans l’entourage militaire de l’empereur (comitatus), dans les cohortes prétoriennes et dans les corps de troupes qui leur avaient été associés pour constituer des armées plus mobiles. Leurs carrières les conduisirent désormais, en nombre bien plus important que par le passé, dans les hauts commandements. Les successeurs de Gallien, Claude le Gothique, Aurélien, Probus, lointains successeurs de Maximin le Thrace, représentent cette génération d’hommes énergiques qui rétablirent peu à peu l’empire romain.
 
► ALFÖLDI A., Studien zur Geschichte der Weltkrise des 3. Jahrhunderts nach Christus, Darmstadt, Wissenschaftliche Buchgesellschaft, 1967. – CHRISTOL M., L’Empire romain du IIIe siècle, 192-325 apr. J.-C.2, Paris, Errance, 2006, p. 131-162. – Id., « Gallien, Claude et Aurélien », dans C. Bertrand-Dagenbach & F. Chausson (dir.), Historiae Augustae Colloquium Nanceiense. Atti dei Convegni sulla Historia Augusta, XII, Bari, Edipuglia, 2014, p. 159-183. – DE BLOIS L., The Policy of the Emperor Gallienus, Leyde, Brill, 1976. – GEIGER M., Gallienus, Francfort-sur-le-Main, Peter Lang, 2013.
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GAME OF THRONES
La barbarie dans Game of Thrones est synonyme de marge et d’échec. D’abord écrite au début des années 1990 en cycle romanesque par George R. R. Martin et devenue, à partir de 2011, une série mondialement célèbre, la saga du Trône de Fer se veut être à la fois une synthèse de la fantasy, mais aussi une critique et un dépassement. Ainsi, comme dans le monde hyborien de Conan, l’univers de fiction du Trône de Fer se construit autour d’un centre civilisé réparti sur deux continents : sur Westeros, les Sept royaumes, facilement assimilable à l’Angleterre de la guerre des Deux-Roses, et sur Essos les neuf cités libres, qui tiennent à la fois des cités-États grecques et italiennes. Ces deux espaces sont menacés, sur leurs frontières, par des barbares, les Dothrakis au sud, qui sont clairement inspirés des peuples turco-mongols, et au nord de Westeros, les Sauvageons, contenus par un gigantesque rempart de glace que Martin a plusieurs fois comparé avec le mur d’Hadrien, construit au nord de la Britannia au IIe siècle.
Renouvelant la fantasy, Martin veut faire pièce à l’un de ses mythes fondateurs, celui du barbare triomphant par sa seule force de toutes les épreuves. Il place certes au centre de l’intrigue de son premier roman un personnage archétypal du conquérant barbare, Khal Drogo, le chef dothraki qui veut s’emparer du trône des Sept royaumes comme le personnage de Conan s’est emparé de celui d’Aquilonie. Il est d’ailleurs intéressant de noter que le rôle de Drogo, dans la série télévisée, est tenu par Jason Momoa, acteur qui, au même moment, incarne Conan au cinéma dans un nouveau film. Mais à peine le projet d’invasion est-il esquissé que Martin met en scène l’assassinat de Drogo de la manière la moins héroïque qui soit, empoisonné par une servante. Le surhomme howardien a vécu.
Le même sort est réservé au barbare émancipateur, que l’on peut rapprocher de l’archétype de Spartacus. Le chef des Sauvageons, Mance Rayder, échoue ainsi dans son projet d’installer son peuple au-delà du Mur afin de les protéger des dangers du Nord et devient le jouet des intrigues entre les prétendants au Trône de Fer. Son destin est à l’image des barbares de Game of Thrones, qui finissent tous par n’être que des seconds rôles. Une telle mise à l’écart renverse le propos d’un Howard. Martin ne craint pas de voir les États-Unis ou la civilisation occidentale renversée par des hordes asiatiques, pas plus qu’il n’éprouve de peurs racialistes quant à l’affaiblissement physique des Blancs anglo-saxons. Il est l’homme d’un monde mondialisé dominé par les États-Unis où le danger ne vient pas tant de l’extérieur, mais de l’intérieur, des comportements du centre plutôt que des révoltes et de la rage de la périphérie. Les véritables barbares, dans Game of Thrones, sont ainsi les gouvernants des Sept royaumes, tous plus cyniques les uns que les autres, s’entredéchirant au point de mener leur propre civilisation au désastre, incapables de faire face au long hiver qui arrive.
 
► ANTONSSON L., GARCIA E., MARTIN G. R. R., Game of Thrones : les origines de la saga, trad. P. Marcel, Paris, Huginn & Muninn, 2014. – MARTIN G. R. R., Le Trône de fer, L’intégrale (4 vol.), trad. J. Sola, Paris, J’ai lu, 2009-2014. – LOWDER J. (dir.), Beyond the Wall. Exploring George R. R. Martin’s A Song of Ice and Fire, Dallas, BenBella Books, 2012. – POTTE-BONNEVILLE M. (dir.), Game of Thrones, série noire, Paris, Les Prairies ordinaires, 2015. – ROLET S., Le Trône de fer ou le pouvoir dans le sang, Tours, Presses universitaires François-Rabelais, 2014.
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GARAMANTES
Le terme de Garamante désigne une ancienne tribu qui vivait dans le sud-ouest de la Libye et qui prospéra au premier millénaire av. J.-C. Ils apparaissent autour de 900 av. J.-C. et s’y maintiennent jusqu’à environ 500 apr. J.-C. dans le Fezzan, une zone géographique s’étendant de la zone côtière libyenne au nord, avec le désert de Libye à l’est, le massif du Tibesti du Tchad au sud, et le massif du Hoggar avec le Grand Erg Oriental de l’Algérie à l’ouest. Vivant au cœur du désert du Sahara, ils semblent avoir eu le contrôle de la route du commerce transsaharien. Ils paraissent également avoir été impliqués à la fois dans la capture et le commerce des esclaves en provenance d’Afrique subsaharienne. Les Garamantes défièrent Rome, qui n’a jamais réussi à en prendre le contrôle. En 21-20 av. J.-C., le proconsul romain en Afrique Lucius Cornelius Balbus lança une campagne punitive et dissuasive contre les Garamantes au cours de laquelle il put conquérir leur capitale Garama, aux dires de Pline l’Ancien. C’est dans l’actuelle Djerma que de vastes vestiges reflètent l’apogée de ce peuple.
 
► DANIELS C., The Garamantes of Southern Libya, New York, Oleander Press, 1970. – MAZARD B., La Lybie : sur les traces des Garamantes, Lyon, X. Lejeune, 2000. – MORI L. (dir.), Life and Death of a Rural Village in Garamantian Times : Archaeological Investigations in the Oasis of Fewet (Libyan Sahara), Florence, All’insegna del Giglio, 2013.
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GAULOIS
Le mot « Gaulois » dérive du latin Galli par lequel les Romains désignèrent tout d’abord les habitants de Cisalpine, région d’Italie du Nord qui correspond à peu près à la plaine du Pô. Gallus, qui est aussi le nom latin du « coq », est une déformation, peut-être volontaire et ironique, du propre ethnonyme de ces peuples, Galatas : les Gaulois se montraient en effet aux Romains comme des bandes de guerriers vociférant et gesticulant. Ils n’étaient qu’une composante, parmi les Étrusques, les Ligures et les Vénètes, du peuplement de l’Italie du Nord, mais si puissants que dès le IIIe siècle av. J.-C. les Romains donnèrent à toute cette région le nom de Gallia. La Gaule fut donc cisalpine avant de devenir la préfiguration rêvée de la France. La Cisalpine fut progressivement conquise par Rome à partir du IIIe siècle av. J.-C., avant de devenir province romaine en 81 av. J.-C.
Lors de la seconde guerre punique (218-201 av. J.-C.), les Romains découvrirent qu’Hannibal était aidé dans ses combats par de nombreux Gaulois originaires d’au-delà des Alpes ; ils comprirent qu’il existait une autre Gaule qu’ils qualifièrent d’« ultérieure » ou de « transalpine ». C’est cette dernière qui, entre les VIe et IVe siècles av. J.-C., avait envoyé une partie de sa population coloniser la Cisalpine. Les Grecs la connaissaient au moins depuis la fondation de Marseille par les Phocéens, vers – 600, mais désignaient ses habitants riverains de la Méditerranée du nom de « Celtes » et appelaient cette région « Keltiké ». Les Romains conquirent la partie méridionale de la Gaule transalpine entre 125 et 121 av. J.-C. et firent de ces territoires une province vers 70 av. J.-C.
Le savant grec Posidonios d’Apamée, qui voyagea vers -100 entre Marseille et la Gironde, procéda à une description quasi ethnographique du pays, que l’on trouve résumée dans le livre VI de La Guerre des Gaules de César. Il a recueilli ses informations auprès d’intellectuels gaulois (les druides) qui lui ont transmis leur propre vision de la Gaule, déjà idéologique : ils voulaient en faire un espace politique. Il appelle le pays Galatia et reconnaît ses frontières naturelles : les mers, les montagnes et le Rhin qui le sépare des Germains au nord et à l’est. Le peuplement comprend selon lui deux grands ensembles : les Celtas dans le centre et en périphérie les Galatas, eux-mêmes divisés en Belgas au nord et en Aquitani au sud-est.
Le pays se présente comme un ensemble de peuples autonomes qui partagent un espace défini, celui d’un vaste marché rendu nécessaire par le commerce phocéen ; c’est pourquoi il s’est donné comme bornes de puissantes frontières naturelles : au-delà le transport des marchandises en toute sécurité n’était plus assuré. Il est probable que ce sont les druides qui ont étendu aux territoires des Galatas des institutions qui durent être d’abord celles des Celtes du centre de la Gaule. César explique en effet que les druides se réunissaient annuellement en un lieu consacré situé sur le territoire des Carnutes, considéré par eux comme le centre du pays, ce qui est juste : la région comprise entre Chartres et Orléans est à équidistance des frontières les plus lointaines, Finistère, bouche du Rhin, extrémité du plateau suisse, Pyrénées. Les druides avaient donc une connaissance géométrique de la Gaule. À leurs yeux elle était moins une nation qu’un espace au sens politique le plus large. Ils expliquèrent à Posidonios que ses habitants étaient d’origines diverses : certains étaient autochtones, d’autres étaient venus d’au-delà du Rhin deux ou trois siècles plus tôt. Pour être Gaulois il suffisait de vivre à l’intérieur de l’espace défini. Ainsi César évoque des Germains qui ont franchi le Rhin quelques années plus tôt et qui sont déjà considérés par leurs voisins comme des Gaulois à part entière ; à ce titre, eux aussi envoient un contingent pour former l’armée de secours à Vercingétorix. Le droit du sol prime donc sur le droit du sang.
Si les Gaulois n’ont pas écrit leur propre histoire, ils tiennent une grande place dans celle de leurs voisins grecs et romains. Sous le nom de Celtes, tout d’abord, ils sont connus des voyageurs et commerçants grecs qui les décrivent comme des philhellènes. Des légendes mettant en scène Héraclès, le héros civilisateur, content son passage en Gaule : s’unissant à la fille du roi des Celtes il aurait donné naissance à Galatès, l’ancêtre des Galates, après avoir tracé des chemins, interdit le sacrifice humain et instauré des lois. Il aurait donc fait quitter aux Gaulois leur état de barbares. Mais l’activité de mercenaires que pratiquèrent ces derniers à grande échelle pour le compte des tyrans de Sicile puis pour ceux du Péloponnèse modifia rapidement leur image : Platon et Aristote les considèrent comme des guerriers. Ce sont surtout leurs relations conflictuelles avec Rome qui alimentent la chronique des événements marquants. Leur irruption en 390 dans le Latium et dans la Ville, qu’ils mirent à sac (le Capitole y compris), fut un véritable traumatisme pour les Romains ; ils ne leur pardonnèrent jamais et ne trouvèrent vengeance que dans la conquête de César, qui entre 58 et 51 av. J.-C. soumit toute la Gaule transalpine qui n’était pas encore romaine.
Même s’ils furent amenés à collaborer de plus en plus étroitement avec eux (lors des guerres puniques et ensuite dans les relations commerciales), il était de bon ton pour les Romains de dénigrer les Gaulois. Cicéron en est le meilleur exemple : il prétend que les Gaulois pratiquent le « barbare sacrifice humain », alors qu’il avait pour ami Diviciac, sénateur et premier édile des Éduens (peuple du Morvan) avec lequel il discutait de la divination. Par leur pratique intense du mercenariat, par leur forte démographie et des économies locales florissantes, les peuples gaulois sont devenus (du Ve au IIe siècle av. J.-C.) des puissances avec lesquelles il fallait compter. D’autant plus que, à l’instar de leurs voisins, ils pratiquaient la colonisation. Une partie du peuplement de la Cisalpine est le résultat d’émigrations raisonnées réalisées en concertation avec des peuples déjà installés sur place. César mentionne également les colonies de Gaulois installées le long de la forêt hercynienne (haute vallée du Danube). Les prétendues invasions de Galates en Macédoine, en Grèce puis en Asie Mineure, inspirées par le mercenariat pour le compte d’Alexandre le Grand puis de ses successeurs, furent en réalité des entreprises de colonisation ; elles aboutirent à l’occupation de la région centrale de Turquie, devenue Galatie.
Il existe une véritable civilisation gauloise qui se révèle dans la technologie, l’agriculture, l’art et surtout les institutions politiques et judiciaires. Les peuples jouissaient d’une autonomie politique et administrative et formaient des sortes d’États que César appelle civitates, « cités », des démocraties à la manière grecque. Étaient citoyens à part entière ceux qui avaient obligation de service militaire et de paiement des impôts. Ils pouvaient ainsi élire les représentants des assemblées (sénat et assemblée civique) qui eux-mêmes désignaient chaque année un administrateur et un stratège. Ils avaient aussi le droit de participer au culte public et de requérir la justice des druides. Mais l’activité politique ne se limitait pas à l’administration de la civitas : elle s’exerçait sur la Gaule entière, espace commun dans lequel les peuples désignaient chaque année un patron (la relation de clientèle était très forte en Gaule et œuvrait à tous les niveaux) qui possédait une autorité morale. La justice, qui était séparée du pouvoir politique et était aux mains des druides réunis en assemblée de représentants issus de tous les peuples, était également exercée au niveau du pays tout entier : les civitates que des différends opposaient s’y soumettaient. César par ailleurs nous montre une Gaule divisée en trois grandes classes (on pourrait même dire « ordres », comme on le fait pour le Moyen Âge) : les « chevaliers », les druides et les paysans. Les druides jouaient un rôle considérable dans la société : véritables savants en toutes disciplines, ils s’occupaient aussi de théologie et, à ce titre, prenaient toutes les grandes décisions : aussi bien en matière de politique que de justice. Ils ont pu ainsi canaliser la puissance guerrière et parfois dévastatrice des « chevaliers ».
Les Gaulois, colonisés et administrés par les Romains, n’ont laissé qu’un faible héritage, peu perceptible de nos jours : noms de lieux, mots de notre vocabulaire, un premier aménagement du territoire. C’est pourquoi ils furent oubliés jusqu’à la Renaissance quand les humanistes traduisirent et publièrent les auteurs antiques qui parlaient d’eux. Néanmoins, il faut attendre le XIXe siècle pour qu’ils apparaissent comme les ancêtres des Français. Ils le furent tout d’abord du tiers état, à l’aube de la Révolution, quand celui-ci s’opposa frontalement à la noblesse revendiquant ses privilèges de l’ascendance franque. Ils le devinrent ensuite de toute la nation quand la France se trouva en concurrence avec l’Allemagne : à cette dernière qui se réclamait des Germains d’Arminius, les Français se prévalurent d’une plus grande ancienneté, avec leurs Gaulois.
 
► BRUNAUX J.-L., Les Gaulois, Paris, Les Belles Lettres « Guide Belles Lettres des civilisations », 2005. – Id., Nos ancêtres les Gaulois, Paris, Le Seuil « Points Histoire », 2e éd., 2012. – JULLIAN C., Histoire de la Gaule, Paris, Hachette « Références », rééd. 1993.
Jean-Louis BRUNAUX
→ Alix ; Astérix ; Celtes ; César ; Cicéron ; Druides ; Ethnographie grecque ; Galate mourant ; Galates ; Héraclès.

GENSÉRIC
Membre de la famille royale des Vandales, Genséric (ou Geiséric) constitue l’une des figures les plus complexes du Ve siècle, dans la mesure où son degré d’intégration à la civilisation romaine paraît, au regard des observateurs, nettement plus faible que celui des rois barbares contemporains. Genséric vécut ses premières années à l’époque des opérations de pillage et de conquête en Espagne. Il adhéra à l’arianisme, mais ne semble pas avoir reçu d’éducation littéraire. En 428, à la mort de son demi-frère Gondéric, il accéda à la royauté, d’abord sur les Vandales, puis très vite aussi sur un groupe d’Alains. Les chroniqueurs décrivent alors le nouveau roi comme l’organisateur du passage vers l’Afrique, une opération ambitieuse qui se déroula durant l’année 429. Suivirent plusieurs années de combats difficiles contre des Romains désunis mais tenant de solides places fortes. Les armées vandales s’attirèrent alors une réputation d’extrême férocité, que Genséric ne tenta apparemment pas de brider. On ignore s’il s’agit là d’un effet déformant de la polémique catholique, très hostile aux ariens, ou d’une réalité due peut-être au fait que les Vandales, à la différence de nombreux autres peuples, n’agissaient pas dans le cadre d’un mandat impérial. Il n’est pas indifférent de noter que cette violence des troupes de Genséric fut mise en valeur par les historiens français et italiens jusqu’aux années 1940, avant d’être considérée comme un mythe historiographique à la suite de Christian Courtois ; une réévaluation récente laisse toutefois entendre que la conquête vandale fut très dure pour les populations locales. Les succès de Genséric aboutirent à la passation d’un accord du type foedus en 435, qui permit au roi de prendre le contrôle légal de la Numidie. Il brisa toutefois cette paix dès 439 en envahissant l’Afrique proconsulaire et en prenant sa capitale, Carthage. Genséric dirigea alors en personne l’installation de ses guerriers dans le territoire, sans doute en confisquant de nombreuses terres privées. Dans les années qui suivirent, il tenta de stabiliser son pouvoir par une alliance avec les Wisigoths et, peut-être, par des contacts avec les Huns, sans véritable succès. En 455, Genséric profita également de la mort de Valentinien III pour monter une expédition navale contre l’Italie. Rome fut mise à sac ; quant à la fille du défunt empereur, elle fut capturée et mariée au fils de Genséric, Hunéric. Pendant les vingt années suivantes, le roi poursuivit une diplomatie de la bascule, cherchant à obtenir une reconnaissance de l’Empire d’Orient, interférant dans la vie de l’Empire d’Occident, mais ne renonçant pas à une piraterie profitable. Son but était peut-être de parvenir à constituer un État indépendant quoique reconnu par Rome. Cette politique peu lisible contribua encore à isoler les Vandales, qui ne bénéficièrent d’aucun allié sûr, même chez les rois barbares. Au sein de son nouveau royaume d’Afrique, une politique religieuse ouvertement hostile au catholicisme suscita en outre l’hostilité du clergé local, sans que l’on parvienne à comprendre si Genséric était animé par des motifs confessionnels, s’il entendait briser un foyer d’opposants ou s’il cherchait à réunir Romains et Vandales autour d’une Église arienne unitaire dont il aurait été le maître. Les portraits laissés par ses contemporains puis par les historiens du VIe siècle rendent compte de l’ambiguïté du personnage. Des vertus typiquement barbares sont mentionnées (notamment son talent militaire, son courage et sa haine de la débauche), mais elles sont effacées par des vices jugés rédhibitoires, à savoir la cruauté, l’imprévisibilité et peut-être une tendance à la paranoïa. Cette dernière lui permit toutefois d’atteindre un grand âge puisqu’il mourut en 477, après un demi-siècle de pouvoir sans partage.
 
► MERRILLS A. & MILES R., The Vandals, Chichester, Wiley-Blackwell, 2014. – MODÉRAN Y., Les Vandales et l’Empire romain, édité par M.-Y. Perrin, Arles, Errance, 2014. – VÖSSING K., Das Königreich der Vandalen : Geiserichs Herrschaft und das Imperium Romanum, Darmstadt, P. von Zabern, 2014.
Bruno DUMÉZIL
→ Arianisme germanique ; Sacs de Rome ; Vandales ; Victor de Vita.

GENTES
→ Bible.

GÉOGRAPHIE ARABE
La géographie de langue arabe naît dans la Bagdad abbasside du IXe siècle. Héritière de la géographie grecque antique et de la vision persane du monde, elle s’attache en ce premier siècle de son existence à décrire l’ensemble de l’œkoumène dans sa diversité géographique et ethnique, classant peuples et territoires. À la conception des Grecs, qui divise le monde habité en sept climats, bandes étirées d’est en ouest et parallèles à l’équateur, se mêle la construction persane des Keshwar-s, qui présuppose une distribution étoilée autour d’une zone centrale, celle de l’Irak et de l’Iran. La division du monde se fait moins mathématique car l’homme en est le pivot ; la notion de centre, déterminée non par la conjonction des chiffres mais par l’histoire et le rayonnement du lieu, s’impose. Les différentes zones, situées sous l’influence des planètes, délimitent des milieux plus ou moins propices à l’humanité, par le jeu de la combinaison infinie de la terre, de l’eau, de l’air et du feu. Le propos est d’instruire mais aussi de divertir, ce qui laisse une large place à la description de l’étrange, du merveilleux, souvent refoulé à l’extérieur du dâr al-Islâm, le « domaine de l’islam ». À cheval sur trois continents, s’étendant sur un espace de 13 millions de km² (le double de l’Empire romain à son apogée), l’Islam, comme tout empire, livre lui aussi son imago mundi.
Le centre du monde est le quatrième climat, le climat médian, celui du cœur oriental où l’islam est né, et cette position privilégiée confère à ses habitants des qualités supérieures à celles des autres peuples, celles de la norme et de la civilisation. Étiré à l’extrême, il en vient à couvrir une large partie de l’Empire islamique et ses caractéristiques peuvent s’appliquer à certains territoires du troisième climat. Ces zones centrales, bien que moins vastes que les autres climats, sont plus densément peuplées et plus importantes humainement et historiquement. Plus on s’en éloigne, plus les territoires, ravalés au rang de marge, ne sont intéressants que dans la mesure où ils témoignent de ce que n’est pas le dâr al-Islâm.
Certains États, bien que n’ayant pas reconnu la loi islamique, ne sont pas considérés comme barbares, comme en témoigne la classification des nations établie au XIe siècle par le cadi Sâ’id de Tolède ; ce sont des États rivaux mais familiers, avec lesquels l’Islam entretient des relations diplomatiques, commerciales et qu’il combat parfois : Byzance, perçue comme l’héritière de Rome, la Chine et l’Inde. Aux périphéries de ces constructions étatiques ainsi que dans les climats les plus éloignés (1er et 2e au sud, 6e et 7e au nord) vivent des peuplades barbares, privées de raison, soumises à la violence, à l’anarchie et au déréglement des mœurs : ainsi en est-il des Turcs, islamisés progressivement à partir du Xe et dont les immenses territoires sont bornés par la muraille de Gog et Magog, à l’extrême Orient du monde, édifiée par Alexandre le Grand pour séparer l’humanité des monstres qui déferleront lors de l’Apocalypse, mais aussi de l’Afrique subsahélienne, appelée « pays des Noirs », des Bulgares, des Slaves et des Francs. Ces peuples barbares sont appelés ‘ajam, stricte transposition du terme de « barbare » : ils ne sont pas arabisés et ne peuvent qu’ânoner leur primitif dialecte.
Ce sont pourtant ces peuples barbares qui font une brutale irruption dans le vieux monde arabo-persan à partir du XIe siècle : des dynasties turques mettent sous tutelle le califat abbasside, lequel est ensuite balayé par les invasions mongoles au XIIIe siècle ; à l’ouest, les Berbères (dont le nom vient de barbare) s’imposent dans l’Occident musulman. Ce sont désormais des dynasties issues de peuples nouveaux dans l’histoire de l’Islam qui accèdent au pouvoir. Les anciens barbares dominent et leur conversion progressive à l’islam n’en fait pas pour autant les égaux des Arabes et des Persans. Détenteurs de la force guerrière et du pouvoir que confèrent les armes, ils dirigent des peuples dont ils ne parlent que rarement la langue et ne contribuent à la vie culturelle de leur temps que grâce aux lettrés arabes et persans qu’ils stipendient. Pour ces lettrés arabes, l’entrée en islam ne fait pas sortir miraculeusement de la barbarie et leur ethnocentrisme domine une grande partie de la prose du Moyen Âge. D’autres barbares arrivent également sur le devant de la scène et prennent des terres à l’Islam : ce sont les Francs, à nouveau offensifs en Méditerranée à partir du XIe siècle (Reconquista en Espagne et Croisades en Terre sainte). Dans les traités de géographie universelle des IXe-XIe siècles, l’Europe, à l’exception de l’Espagne et de la Sicile, est à peine évoquée. Moins merveilleuse que la Chine ou l’Inde, moins connue que les terres pénétrées par les marchands islamiques, elle fait partie d’un ensemble plus vaste, celui des Rûm-s. L’Europe occidentale, parfois plus spécifiquement décrite comme la terre des Francs, est dépeinte comme un pays de montagnes, de forêts et de fleuves, dont les habitants sont braves, habiles au commerce, sales et dépourvus de barbe. Leur pâleur excessive ainsi que la couleur délavée de leurs yeux, imputables au froid, sont caractéritiques des 5e et 6e climats qu’ils habitent. Ces topoï, en l’absence d’informations plus complètes, sont repris par la plupart des auteurs depuis Ibn Rustah et Ibn Hawqal (Xe siècle), grâce à l’usage récurrent de la compilation. L’énumération des noms de peuples et l’exposé de quelques rares anecdotes suffisent à décrire un territoire auquel l’Islam ne s’intéresse guère et que ses marchands ne parcourent pas. Unique exception, Rome, parce qu’elle est l’une des métropoles du christianisme, est décrite avec une certaine minutie, mais seules son histoire et ses merveilles sont dignes d’intérêt. Avec le géographe al-Idrîsî (première moitié du XIIe siècle), l’Occident latin fait une entrée remarquée dans le tableau du monde. Écrivant à la cour du roi Roger II de Sicile un traité en arabe, le Kitâb Nuzhat al mushtâq fî-khtirâq al-afâq, « L’Agrément de celui qui est passionné par la pérégrination à travers le monde », rédigé à partir de 1154, al-Idrîsî montre que cette zone a remplacé dans le rôle de héraut du christianisme le vieil empire byzantin, héritier pourtant légitime de Rome mais menacé par l’irruption des Normands, des Turcs et des Croisés. Dans son quadrillage du monde, les terres septentrionales sont davantage décrites que dans les ouvrages de la géographie classique, mais le centre du monde reste la Méditerranée, objet de tous les enjeux pour le géographe. En dehors de cet ouvrage, la géographie de langue arabe, sans ignorer le monde franc, ne fait que l’effleurer. Cela tient à la discipline elle-même qui pose le dâr al-Islâm comme central ; les voisins ou les adversaires, aussi dangereux soient-ils, ne justifient pas qu’on leur consacre des ouvrages. Les clichés suffisent à situer ceux qu’il est inutile de décrire.
 
► MIQUEL A., La Géographie humaine du monde musulman jusqu’au milieu du XIe siècle, t. 1, Paris/La Haye, Mouton, 1967. – BRESC H. & TIXIER DU MESNIL E., Géographes et voyageurs au Moyen Âge, Nanterre, Presses universitaires de Paris Ouest, 2010.
Emmanuelle TIXIER DU MESNIL
→ Bulgares ; Francs ; Ibn Fadlân ; Ibn Khaldûn ;  Ibn Rustah ; Turcs.

GÉOGRAPHIE ANTIQUE
Pour un monde commun
Le terme de « géographie » (« description de la Terre ») est attribué à Ératosthène (v. 276-194 av. J.-C.). Mathêmatikos (disciple de Platon) et philologos (comme il s’est appelé lui-même), Ératosthène a composé la première Géographie en trois livres : le Ier concernait les transformations de la surface terrestre, qui déterminent les destins des peuples (dont les Égyptiens établis dans le Delta). Le IIe était consacré à la sphère terrestre : la mesure de l’arc du méridien entre Alexandrie et Syène (1/50), multipliée par la distance linéaire de 5 000 stades entre les deux points, lui a permis de calculer la circonférence du globe (ca. 250 000 stades, chez Cléomède 1.7) et la place du monde habité (œkoumène), île en forme de chlamyde, sur moins d’un quart de la sphère (Strabon 2.5.14). À la suite de Parménide, Eudoxe de Cnide et Aristote, Ératosthène partagea les sphères céleste et terrestre en bandes parallèles, nommées « climats » (du gr. klima, « inclinaison » de l’axe terrestre par rapport à l’horizon, correspondant à notre « latitude ») et établies selon la longueur du jour au solstice d’été, les météores et leurs conséquences sur l’habitabilité (Géminos, Introduction aux Phénomènes 16). Interprétés à la lumière du déterminisme naturel, ces « climats » ont permis à Posidonios (chez Strabon 2.3.7) de tenter de rendre compte des différences physiques et morales entre humains. Depuis l’Antiquité tardive (Macrobe, Commentaire au Songe de Scipion, 2.5) jusqu’aux explorations maritimes de la Renaissance, ils ont servi de base dans les débats sur l’existence des antipodes. Enfin, au IIIe livre, Ératosthène proposait un premier arpentage de l’œkoumène : il construit une première grille de parallèles et de méridiens, à l’intérieur de laquelle il traça des sphragides, c’est-à-dire des lotissements qui ne tenaient pas compte des frontières historiques.
La première Géographie marquait une véritable rupture : Ératosthène a voulu remplacer, par un monde géométrisé, les descriptions structurées par villes et par ethnè grecs et barbares. Il offrait ainsi un support spatial à la thèse stoïcienne d’un monde sans clivage ethnique (Plutarque, Sur la fortune d’Alexandre 1.6). Aucune des Géographies antiques conservées n’a poursuivi ses principes purement géométriques : Strabon (v. 64 av. J.-C.-entre 21 et 25 apr. J.-C.) a rempli les cadres d’Ératosthène par des descriptions régionales ; Ptolémée (v. 90-v. 168 apr. J.-C.) a laissé deux collections de toponymes, ordonnés par « provinces et satrapies » et accompagnés de coordonnées. L’un et l’autre ont réintroduit l’ethnicité comme facteur géographique fondamental, ce qui a fait d’eux les principales sources antiques de la cartographie des États-nations.

La géographie du sens commun
Ératosthène ouvrait sa Géographie par une critique d’Homère ; de même, pour nous, la « géographie » grecque – comprise comme somme générale des connaissances et des représentations de l’espace – commence par les catalogues des combattants à Troie et le périple d’Ulysse. Malgré cette longue tradition, les Grecs n’ont jamais fait de la géographie une discipline (à la différence de la physique, de la géométrie, de l’astronomie) ou un genre littéraire : d’une part, l’information sur différents pays et peuples, mythiques ou historiques, fut éparpillée dans les œuvres les plus diverses ; d’autre part, les traités « géographiques », les « circuits », « périples », « périégèses », « itinéraires », « chorographies » et « cosmographies » offraient des mélanges de savoirs grecs et barbares, qui dépassaient même le champ de notre « géographie culturelle ». De fait, les connaissances sur le monde – qui servaient moins aux voyages réels, pour lesquels on s’appuyait sur des guides, pilotes et informateurs spéciaux, qu’à la compréhension de la culture littéraire – étaient acquises à tous les niveaux de l’éducation, au fil des lectures. La plupart du temps de source inconnue, elles déterminaient, par analogie, de nouveaux savoirs qui nous apprennent souvent plus sur le contexte grec de leur invention que sur les Autres qu’ils décrivent. Ce conservatisme et déterminisme expliquent la fluidité des concepts, l’absence de notion d’anachronisme, et, finalement, notre difficulté à l’appréhender. Les antithèses « géographie empirique/mathématique » et « géographie/cartographie » ne sont pas pertinentes, car toute la géographie antique contient une dose d’empirisme qui fait d’elle une « science du sens commun » mais non pas une « science » selon les exigences modernes ; l’arithmétique et la géométrie ont servi à la construction mentale des espaces avant que les textes ne puissent en faire état (par exemple, pour la détermination de la forme du Delta du Nil ou l’alignement des cours du Nil et de l’Istros-Danube). Les Anciens n’ont jamais eu de « carte », mais des « représentations figurées » (pinakes/tabulae pictae, sans échelle ou système cohérent de signes), que l’on pouvait recréer à partir des textes (comme ce fut le cas des cartes de Ptolémée) ou raconter dans des textes (comme Solin, Orose). Il n’y a aucune distinction méthodologique entre descriptions de contrées helléniques et étrangères : au contraire, dans les voyages réels ou imaginaires au-delà de l’Égée, espaces grecs et barbares se succèdent et s’entrecroisent (comme sur la mosaïque de Palestrina, Ier siècle apr. J.-C., où le regard, descendant le cours du Nil, rencontre les Pygmées et une faune exotique, les temples égyptiens et la cour d’Alexandrie). Bien qu’on ait remarqué à juste titre la préférence des historiens classiques (Hérodote, Thucydide, Xénophon) pour les pays autres, l’espace grec reste le repère intrinsèque du discours (ainsi, Hérodote 4.99 compare la Crimée au sud de l’Italie et de l’Attique) ; d’ailleurs, si l’on croit Aristophane (Nuées 200-217), Athènes et Sparte étaient bien sur la carte de Socrate. De manière générale, à en juger d’après le théâtre et les discours, la connaissance des espaces éloignés ne dépendait pas tant de leur caractère grec ou barbare, que des réseaux économiques et politiques d’Athènes.

Hodologie et géométrie
On peut distinguer, dès l’époque archaïque, des descriptions-itinéraires, « hodologiques » (selon le terme du psychologue Kurt Lewin), et des descriptions bidimensionnelles, impliquant une géométrisation de l’espace. Les poètes montraient leur habileté en imaginant les voyages des dieux (Héra, dans l’Iliade 14.281-293), des héros (Ulysse et Ménélas dans l’Odyssée, Io dans le Prométhée enchaîné 707-735, 790-815 d’Eschyle, les Argonautes chez Pindare, Pythique IV, ou chez Apollonios de Rhodes) ou encore des hommes exceptionnels (comme les Hyperboréens à Délos, selon Hérodote 4.32-36 et Pausanias 1.31.2). Les catalogues des peuples (Iliade 2.494-759, 819-877) ou des fleuves (Hésiode, Théogonie 337-345) correspondaient à des itinéraires composites : les incohérences s’expliquent le plus souvent par des adaptations ou incompréhensions lors des emprunts (comme les catalogues achéménides des peuples, repris par Hérodote 3.89-117, 7.61-100).
Si l’itinéraire est privilégié dans les cultures où l’oralité joue encore un rôle important, les représentations bidimensionnelles ne sont pas totalement absentes : les circuits du monde (d’Hécatée de Milet au VIe siècle av. J.-C. ou du Pseudo-Skymnos/Apollodore d’Athènes au IIe siècle av. J.-C.) ne suivaient pas strictement la côte de la mer Intérieure. Même les périples (comme celui du Pseudo-Scylax, au IVe siècle av. J.-C.) pouvaient être interrompus par des incursions à l’intérieur des terres ou sur des îles. Les excursus greffés sur un itinéraire sont la caractéristique des « périégèses » (dont celle de Pausanias), compilées à l’époque hellénistique et romaine pour expliquer les lieux de mémoire de l’hellénisme. Jusqu’au IIe siècle apr. J.-C., ce type d’itinéraire était réservé à la Grèce ; le plus important périégète, Polémon d’Ilion, contestait d’ailleurs la validité de la Géographie d’Ératosthène, qui s’occupait des pays éloignés sans connaître Athènes (Strabon 1.2.2). Conscient des vertus mnémotechniques d’un tel voyage, Denys d’Alexandrie l’étendit à l’ensemble de l’œkoumène, décrit en 1 187 hexamètres : ce fut le plus important manuel de géographie, jusqu’au XVIIIe siècle.
La première représentation graphique en deux dimensions du monde est attribuée à Anaximandre (VIe siècle av. J.-C.) : elle ressemblait sans doute à la tablette qu’Aristagoras de Milet aurait montrée au roi de Sparte en vue d’une expédition contre les Perses (Hérodote 5.49). Dès le Ve siècle, on critique la carte « parfaitement ronde, comme faite au tour » des Ioniens (Hérodote 4.36) : on l’allonge vers l’est (grâce aux informations des Perses) et vers le sud (grâce aux Phéniciens navigant sur l’Atlantique), et on aboutit, avec Éphore (IVe siècle av. J.-C.), à un œkoumène rectangulaire borné par des Scythes, Indiens, Éthiopiens et Celtes. Alexandre et ses compagnons dépassent ces marges barbares, en navigant sur l’Océan dans le golfe Persique et en présentant la Caspienne comme un golfe extérieur (Strabon 11.6).
Dès le Ve siècle, on définissait les pays par leurs peuples, limites naturelles (mers, monts, fleuves), forme et dimensions. L’estimation était aisée pour les îles et les presqu’îles dont on pouvait faire le tour : la Sicile fut appelée Trinakria, « à trois promontoires », à partir de Thucydide (6.2.2). Dans le cas des pays, on dépendait de sources indirectes, sans doute barbares : Thucydide (2.96-97) délimitait la Thrace de Sitalkès par la mer (Égée, Hellespont et Pont-Euxin), les fleuves (Istros, Strymon, Oskios), les montagnes (Skombros, Rhodope) et les barbares libres qui les habitaient. Cette modélisation des espaces sur des critères physiques, ethniques et politiques se poursuit en dépit d’Ératosthène (Strabon 2.1.30) : à l’époque hellénistique, l’Italie fut assimilée à un triangle (Polybe 2.14.4-6) ou à une feuille de chêne (Pline l’Ancien 3.43 ; la « botte » si familière aux Modernes apparaît chez Paulin de Venise, au début du XIVe siècle). Outre la ressemblance formelle, certaines figures appliquées à des contrées barbares étaient porteuses d’un sens historique : le Pont-Euxin était vu comme un arc scythe (à partir de Salluste, Histoires 3.63), la Mésopotamie comme un navire (Strabon 2.1.23, 16.1.22).
Le collage de telles figures ressemblait à un puzzle incomplet : certains pays (comme l’Égypte, correspondant au bassin du Nil entre l’Asie et la Libye, Hérodote 2.18), ne pouvaient être réduits à de telles figures. Les itinéraires reliant les pays connus étaient souvent incohérents (même lorsque l’auteur faisait lui-même le voyage, comme Xénophon dans l’Anabase). Hérodote tenta de combler les lacunes, en harmonisant descriptions spatiales, mythes et histoires (dans le cas de l’expédition du Grand Roi Darius Ier en Scythie d’Europe, 4.83-144, ou du pharaon Sésostris en Asie, 2.103-106). Son image du monde était structurée en cercles concentriques de peuples de plus en plus sauvages, une fois qu’on s’éloignait du centre. Les Hyperboréens et les monstres n’avaient pas de place dans l’histoire. Moins rationalistes, les historiens de l’Inde (Ctésias et Mégasthène) et les paradoxographes enrichirent le bestiaire mythique qui, à travers Pline l’Ancien et Solin, allait alimenter les cartes et les récits du Moyen Âge et de la Renaissance.

Chorographies et itinéraires
La Géographie d’Ératosthène eut un impact mitigé. Outre les astronomes (dont Hipparque), Polybe, Strabon et Cicéron connaissaient les principes de la Géographie. Toutefois, leurs propres descriptions relèvent surtout de la chorographie (« description des régions », qui ne prend pas en compte la sphère terrestre). C’est ainsi que sont présentées les Gaules, la Germanie et la Bretagne par César et Tacite, et les Syries par Flavius Josèphe. Les poètes latins (dont Virgile, Ovide, Lucain) et les auteurs de romans grecs se rapportent volontiers à leurs prédécesseurs alexandrins, qui cultivaient à leur tour les modèles des voyages et des catalogues archaïques. On répète les lieux communs, pour les pays (hospitaliers/inhospitaliers, riches/pauvres) et les peuples (nomades/sédentaires, violents/pacifiques, injustes/vertueux, amis/résistants à la conquête). Même si le contact avec les barbares est direct et récent (lors des triomphes), c’est l’érudition ancienne qui sert de cadre à la mise en scène du vaincu. De même, les auteurs de la Seconde Sophistique (Dion de Pruse, Arrien, Plutarque, Lucien ou Aelius Aristide) décrivent le monde qu’ils voient dans leurs voyages par les yeux des prédécesseurs.
Le contexte scolaire réduit même la variété de ces lieux communs. On retrouve les traces de l’enseignement d’époque tardive dans des scholies, « livres de la mémoire » (de Vibius Sequester), inventaires de l’empire disparu (comme les « cosmographies » d’Aethicus et du Pseudo-Aethicus) et autres compilations « encyclopédiques » (comme le lexique d’Étienne de Byzance et les Étymologies d’Isidore de Séville). Ces mêmes informations furent transposées sur les « cartes » qui ont servi de modèle aux mappemondes médiévales (d’Ebstorf ou d’Hereford). Les noms d’Ératosthène et Ptolémée ne resurgissent qu’au IVe siècle apr. J.-C., comme un détail érudit sans impact sur le récit (chez Ammien Marcellin 22.8.10, qui semble toutefois avoir utilisé un texte ou des cartes ptoléméennes). La Géographie de Strabon reste inconnue en dehors d’Alexandrie jusqu’à la fin de l’Antiquité, quand on la trouve à Byzance.
À partir du Ier siècle apr. J.-C., la plupart des nouveautés se concentrent dans les périples (comme celui de la mer Rouge au Ier siècle) et les itinéraires (Isidore de Charax). Les citoyens de l’Empire peuvent les contempler sur des monuments publics (par exemple dans l’inscription de Patara, en Lycie). Les chrétiens (Égérie, l’Anonyme de Bordeaux) les empruntent lors des pèlerinages. Compilés à l’échelle de l’empire (l’Itinéraire d’Antonin) ou de l’ensemble du monde connu (le modèle de la Table de Peutinger, la Cosmographie du Ravennate), ils témoignent de la gloire de Rome.
 
► DUECK D., Geography in Classical Antiquity, Cambridge, Cambridge University Press, 2012. – JACOB C., Géographie et ethnographie en Grèce ancienne, Paris, A. Colin, 1991. – GAUTIER DALCHÉ P. (dir.), La Terre : connaissance, représentations, mesure au Moyen Âge, Turnhout, Brepols, 2013. – GEUS K. & THIERING M. (dir.), Features of Common Sense Geography : Implicit Knowledge Structures in Ancient Geographical Texts, Berlin, LIT Verlag, 2014. – TALBERT R. J. A., Barrington Atlas of the Greek and Roman World, Princeton, Princeton University Press, 2000. – HARLEY J. B. & WOODWARD D. (dir.), The History of Cartography, 6 vol., Chicago, University of Chicago Press, 1987-2015.
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GÉPIDES
Les Gépides constituent une tribu germanique dont l’histoire a souvent été liée à celle des Goths, avec lesquels, selon Jordanès, ils ont émigré de la Scandinavie vers la Poméranie. Vers le IIe siècle, ils ont peut-être participé à la culture archéologique de Wielbark, dans la région de la Vistule. Vers le milieu du IIIe siècle, on trouve déjà des groupes de Gépides sur les bords septentrionaux de la mer Noire, d’où ils ont entrepris, de concert avec les Goths et d’autres tribus, des raids maritimes contre l’Empire romain. À partir du IVe siècle, ils sont plutôt situés en Pannonie orientale et dans les Carpates, où ils ont laissé de nombreuses traces archéologiques. À l’époque de Valens (364-378), ils ont été convertis, d’après Jordanès, au christianisme dans la confession arienne.
De la seconde moitié du IVe jusqu’au milieu du Ve siècle, les Gépides vivent sous la domination des Huns. Dans ce contexte, ils participent à la bataille des champs Catalauniques (451) contre les Romains et leurs alliés. Après la mort soudaine d’Attila (453), une coalition des tribus guidée par Ardaric, le roi gépide jusque-là très fidèle à Attila, triompha des forces hunniques à la bataille de la Nedao (454). Les Gépides retrouvèrent ainsi leur complète indépendance et entrèrent dans les nouveaux jeux de pouvoir avec d’autres groupes germaniques. D’après Jordanès, les Gépides avaient récupéré une grande partie des terres hunniques, y compris la Dacie entière, ainsi qu’un don annuel (au nom de la paix) de la part de l’Empire. Ils fondèrent un royaume dans la région à l’est du fleuve Tissa. Les tombeaux princiers d’Apahida (aujourd’hui en Roumanie), traditionnellement attribués aux Gépides, ont livré des trésors riches en or et argent, qui témoignent de la puissance de l’élite et les rois barbares, tel un certain Om(a)harus dont le nom est inscrit sur un anneau d’or, daté vers 475. Ils réussirent également à s’emparer de Sirmium et à l’occuper pendant quelques décennies (entre 473-504 et 536-567). La ville devint même leur capitale et certaines trouvailles archéologique (céramique grise, maison en bois) sont peut-être liées à cette présence. En 488 le roi gépide Thrapstila perdit la vie dans une bataille avec les Ostrogoths de Théodoric. Au VIe siècle les Gépides durent affronter de nouveaux ennemis, tels les Lombards puis les Avars, dans un nouveau jeu politique régional nettement influencé par la cour byzantine. Ceci se fit à leur détriment et contribua à la chute définitive de leur royaume. Vers 568, les forces gépides furent en effet détruites par les Lombards d’Alboin, qui, par la suite, émigra en Italie et laissa les terres gépides aux Avars. Certains groupes de Gépides partirent alors avec les Lombards, tandis que d’autres tombèrent sous la domination avare. Par la suite, on ne trouve que de rares mentions d’eux en tant que sujets dans le Khaganat avar.
 
► POHL W., « Die Gepiden und die Gentes an der Mittleren Donau nach dem Zerfall der Attillareiches », dans H. Wolfram & F. Daim (dir.), Die Völker an der mittleren und unteren Donau im fünften und sechsten Jahrhundert, Vienne, Verlag der österreichischen Akademie der Wissenschaften, 1980, p. 239-305. – MAGOMEDOV B., « Gepids in the 3rd-5th centuries A.D. », Ancient East and West, no 2/1, 2003, p. 146-155. – DICULESCU C., Die Gepiden : Forschungen zur geschichte Daziens im frühen Mittelalter und zur Vorgeschichte des rumänischen Volkes, Leipzig, C. Kabitach, 1922. – BÓNA I., The Dawn of the Dark Ages : The Gepids and the Lombards in the Carpathian Basin, Budapest, Corvina Press, 1976. – Id., « Gepiden in Siebenbürgen – Gepiden an der Theiß », Acta Archaeologica Academiae Scientiarum Hungaricae, no 31, 1979, p. 9-50. – HOREDT K., « Gepiden in Siebenbürgen – Gepiden an der Theiß. Eine Erwiderung », Acta Archaeologica Academiae Scientiarum Hungaricae, no 33, 1981, p. 377-381. – WOZNIAK F. F., « Byzantine Diplomacy and the Lombard-Gepidic Wars », Byzantinoslavica, no 20, 1979, p. 139-158. – SARANTIS A., « War and Diplomacy in Pannonia and the Northwest Balkans during the Reign of Justinian : The Gepid Threat and Imperial Responses », Dumbarton Oaks Papers, no 63, 2009, p. 15-40.
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GERGOVIE
Gergovia est le nom gaulois d’une localité importante du peuple arverne (Auvergne actuelle). Il est connu par le texte de César, La Guerre des Gaules, qui le qualifie tantôt d’oppidum tantôt de ville. Gergovie occupe une place importante dans la dernière période de l’histoire de la Gaule. Il semble qu’elle ait été un important lieu du pouvoir. Celtillos, le père de Vercingétorix, y résidait. Premier édile (élu) des Arvernes, il avait tenté de se faire reconnaître roi mais le peuple l’avait mis à mort. Son frère, Gobannitio, au moment de la conquête, était lui aussi devenu premier édile et siégeait à Gergovie. Enfin, quand Vercingétorix prit le commandement de la révolte contre César, c’est là aussi qu’il le fit mais son oncle le chassa de la ville. En revenant en -52 sur l’oppidum, le chef gaulois accomplissait donc une double revanche, sur César et sur sa famille. Mais c’est surtout la bataille qui s’y déroula qui en fait un lieu emblématique. Dans la course-poursuite que les deux chefs ennemis avaient engagée pour la prise de Gergovie, Vercingétorix avait été le plus fort et avait occupé les hauteurs de la ville ainsi que d’autres sommets environnants avant l’arrivée de César. Le proconsul, dont les légions étaient trop peu nombreuses, renonça à un siège en règle et tenta l’assaut. Il échoua mais le chef gaulois n’osa le poursuivre. César prétend même que son adversaire refusa la bataille qu’il lui proposait dans la plaine. Vercingétorix tira cependant la plus grande fierté de ce qui n’était finalement qu’une demi-victoire, les pertes romaines étant assez faibles. Il tenta de reproduire le même schéma stratégique à Alésia mais ni les circonstances ni les lieux ne s’y prêtaient. Les historiens nationalistes du XIXe et du XXe siècle ont donné mission à Gergovie d’effacer l’humiliation qu’était à leurs yeux Alésia. En 1942, Pétain fit de l’oppidum arverne le centre symbolique de la France : au cours d’une cérémonie grandiloquente, des sacs de terre provenant de toutes les communes de la France y furent déposés dans un sarcophage. Dans le discours solennel que prononça à cette occasion René Giscard d’Estaing, le Maréchal est comparé au chef gaulois : « Lui aussi a confondu sa destinée avec celle de la patrie, et sa voix fait un écho grandiose à celle de Vercingétorix ».
César précise que Gergovie est située « sur une montagne fort haute et difficile d’accès ». Ce serait, selon une tradition locale, le plateau de Merdogne sur la commune de La Roche-Blanche (Puy-de-Dôme) à 6 km au sud de Clermont-Ferrand. Napoléon III y fit faire des fouilles qui permirent la reconnaissance d’une enceinte, d’une porte ouverte à l’ouest et, sur le versant sud, de deux enceintes interprétées comme les camps de César. Depuis, l’identification de Gergovie avec ce plateau est généralement admise, même si, comme à Alise-Sainte-Reine, les vestiges d’occupation antérieurs à la conquête romaine sont très fugaces. Elle semble même avoir été définitivement confirmée par plusieurs campagnes de fouilles, ces dernières années ; menées sur les lignes de fortification, elles ont livré du matériel militaire romain, datable du milieu du Ier siècle av. J.-C., comme cela a été le cas à Alise-Sainte-Reine et au Puy d’Issolud à Vayrac (Uxellodunum).
 
► GOUDINEAU C., César et la Gaule, Paris, Errance, 1990 ; rééd. « Points Histoire », 2000.
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GERMAINS
On a coutume de désigner par « Germains » les groupes de population qui occupaient à l’origine, à l’est, les territoires limitrophes des provinces nord-alpines de l’Empire romain. Les communautés installées dans cet espace, que la recherche appelle également Germanie ou Barbaricum de la rive droite du Rhin, étaient très éloignées du niveau de civilisation romain et culturellement très inférieures à leur puissant voisin. Les contemporains romains décrivaient ces étrangers vivant hors de l’Empire romain de manière très péjorative comme des barbares. À cet égard, l’expression « Germains » ou « barbares germaniques » pose problème pour deux raisons. D’une part, parce que la dénomination « barbares » représente un point de vue purement romain, doté en outre d’une connotation péjorative ; d’autre part parce que certaines recherches récentes ont montré que le concept de Germains suggérant une unité ethnique relève de la construction mentale.
Concepts
Le concept de Germains renvoie à des sources romaines et se rencontre avant tout à partir de l’époque des campagnes de César en Gaule. Pour des raisons de stratégie politique, celui-ci avait présenté le Rhin, dans La Guerre des Gaules, comme ligne frontalière entre « Gaulois » et « Germains » et l’avait ancré dans la conscience populaire romaine. Il s’agissait en outre de protéger les provinces installées sur la rive gauche du Rhin contre les attaques des Germains vivant sur la rive droite. Des témoignages archéologiques prouvent cependant que le Rhin ne représentait nullement une frontière entre différents groupes de population. Ce n’est qu’avec l’occupation romaine et l’extension successive des fortifications qu’il devint une ligne de démarcation géopolitique.
Le concept de Germains s’est ensuite consolidé comme dénomination courante par laquelle on désignait les barbares installés de l’autre côté du Rhin ; dans le même temps, au cours de contacts de plus en plus intenses, on vit toutefois aussi apparaître une perspective différente à leur égard. Les Romains apprirent rapidement que la population qu’ils appelaient « Germains » se divisait en de nombreuses communautés et tribus, qui disposaient chacune de noms particuliers. De ce fait, le concept de « Germains » recule dans les sources romaines à partir du IIIe siècle apr. J.-C. au profit de dénominations concrètes de tribus et de peuples.
Dans la recherche en revanche, le concept de Germains s’est ancré de manière durable. L’élément central était la représentation des Germains comme unité ethnique qui permettait de les considérer comme les ancêtres des Allemands. Cette conception fut essentiellement soutenue par des découvertes linguistiques, car les langues utilisées par les divers groupes installés dans le Barbaricum, langues transmises par exemple dans des témoignages écrits sporadiques à partir du IVe siècle apr. J.-C., renvoient à une époque linguistique commune plus ancienne, appelée « germanique » suivant les concepts employés dans les sources romaines anciennes. Cependant, dans la réalité historique, les diverses langues parlées dans les territoires situés sur la rive droite du Rhin s’étaient déjà nettement distinguées les unes des autres. On suppose que dans les premiers siècles apr. J.-C., une compréhension rudimentaire était peut-être encore possible, favorisée le cas échéant par la proximité géographique des groupes de population. En outre, les communautés de langue germanique présentaient cependant des modèles politiques, économiques et sociaux indépendants, dont les structures offraient certes certaines similarités mais présentaient également des différences fondamentales qui menèrent finalement à des évolutions différentes.
Dans le même temps, une perspective plus nuancée s’est imposée vis-à-vis du concept de Germains. Il est vrai que le territoire appelé Germania par les Romains était un espace homogène d’un point de vue économique, culturel et linguistique ; néanmoins, les personnes vivant sur ce territoire ne disposaient pas d’un sentiment d’appartenance commune à large échelle et ne constituaient pas non plus un groupe ethnique solide doté d’institutions communes. Il n’existe aucun témoignage prouvant que les hommes qualifiés de « Germains » par les Romains ainsi que les gentes classées dans les peuples germains aient jamais employé ce terme pour se caractériser eux-mêmes. Il existe tout aussi peu de témoignages évoquant une conscience collective germanique générale.

Évolution de la société et formation des élites
Des découvertes archéologiques montrent que la population installée de l’autre côté du Rhin et du Danube, et à laquelle César se référait de manière générale en employant le terme de Germains, était organisée en petits territoires. Elle vivait en communautés gérables de rarement plus de 100 personnes et encore plus rarement de plus de 200 personnes. L’économie était déterminée par un modèle agraire et servait essentiellement à l’autosuffisance. Dans la mesure où les méthodes de cultivation étaient peu développées, il était difficile d’obtenir des surplus importants et cela dépendait largement des conditions météorologiques et de terrain. Une spécialisation professionnelle ne se développa que progressivement et avec des différences régionales marquées. Les conditions économiques dans l’ensemble plutôt mauvaises dans lesquelles vivèrent les Germains jusqu’environ le début de l’époque des migrations n’offraient pas vraiment de fondement à une différenciation sociale de plus large ampleur.
La proximité immédiate de l’Imperium, supérieur du point de vue de sa civilisation, proximité résultant de l’attaque romaine sur la Gaule, avait provoqué une évolution durable des conditions générales des peuples de Germanie, lesquels avaient une économie agraire, étaient organisés en petits territoires et entreprenaient occasionnellement des pillages. Il est très probable que, du point de vue germain, les provinces romaines limitrophes du Barbaricum aient représenté une opportunité extrêmement attractive de butin. S’ajoutait le fait que Rome avait toujours grand besoin de soldats, besoin qui avait tôt déjà mené au recrutement d’unités non romaines pour servir en renforts. Ainsi, César parle de cavaliers germaniques combattant aux côtés de ses troupes, et les empereurs des deux premiers siècles apr. J.-C. s’entourèrent de gardes du corps germaniques. Les légions romaines étaient constamment renforcées par des contingents de Germains volontaires ou recrutés par la force, et au cours du temps on vit des Germains gravir de façon remarquable les rangs des officiers romains. Il est possible que cela fût déjà le cas pour Arminius, de la tribu des Chérusques, au Ier siècle apr. J.-C. Il existe néanmoins des preuves tout à fait certaines d’officiers d’origine alemanique au IIIe siècle alors que l’on rencontre de plus en plus d’officiers d’origine franque à partir du IVe siècle. À partir de la fin du IVe siècle, les Germains parvinrent même finalement aux positions militaires les plus élevées que l’Empire romain avait à attribuer, en tant que magistri militum.
Les possibilités qui s’offraient aux chefs glorieux et à leurs partisans au sein de l’organisation militaire romaine eurent également des conséquences sur le développement économique des communautés germaniques elles-mêmes. L’armée, de même que les entrées d’argent et de biens matériels qui y étaient liées – que ce soit par les soldes, les subsides ou les butins –, permit à une société à la structure fondamentalement paysanne de participer, au moins de manière ponctuelle, aux avancées de la civilisation romaine. Les hommes capables d’organiser cette participation, c’est-à-dire les chefs militaires glorieux et leurs guerriers, bénéficiaient dans leur entourage social respectif d’une reconnaissance particulière, laquelle s’exprimait par exemple par la possession de biens prestigieux. Dans ce contexte, l’armée gagna de plus en plus de force d’attraction et a fait figure, d’une certaine manière, de « moteur » dans le processus de différenciation sociale qui s’accélérait au sein du Barbaricum. Cependant, les profits agricoles médiocres de la population, qui travaillait encore majoritairement dans le secteur de l’agriculture, ne pouvaient garantir le salaire de l’armée qui se développait et des élites sociales qui s’y recrutaient. Les communautés particulières dépendaient plus que jamais de l’appport durable de biens matériels venus de l’extérieur, c’est-à-dire concrètement de Rome. Là où l’on ne pouvait y parvenir par les soldes ou les subsides, les pillages étaient essentiels à la survie des communautés de guerriers. Ainsi, on trouve dans les sources romaines des témoignages d’attaques de plus en plus nombreuses et à l’échelle de plus en plus vaste, par des groupes germaniques, dans les provinces situées sur la rive gauche du Rhin.
Dans les sources romaines, l’évocation de négociations avec des partenaires germaniques confirme également la coexistence de formes d’organisation dotées de structures essentiellement paysannes d’un côté et plutôt militaires de l’autre. Ainsi, les chefs militaires sont assortis de concepts latins pertinents, illustrant dans la plupart des cas des représentations hiérarchiques romaines, et sont surtout présentés comme des duces et des reges. Dans le même temps, il existe aussi tout un recueil d’autres termes, parmi lesquels principes est le plus généralement utilisé mais en même temps aussi le moins explicite, et qui n’exprime dans de nombreux cas que l’impossibilité d’établir une classification juridique claire. D’un autre côté, le terme optimates, visant avant tout à une distinction de rangs, ainsi que celui de iudex, avéré par exemple pour les Tervinges et qui renvoie à des activités juridiques d’arbitrage, renvoient à des fonctions au sein de sociétés présentant une structure avant tout paysanne.
Il faut noter à cet égard que la majorité des concepts juridiques, tels que rex, princeps, magistratus, civitas ou encore senatus, utilisés dans les sources écrites romaines pour décrire les conditions socio-politiques chez les Germains, sont issus d’un mode de pensée romain. Les auteurs romains ne pouvaient avoir qu’un regard extérieur sur les structures sociales et les conditions de vie de la population installée de l’autre côté des limes du Rhin et du Danube. Ils offrent une perspective extérieure marquée par une perception étrangère, perspective qui ne permettait pas de comprendre totalement dans le détail le monde germain si différent. Dans ce contexte, les sources antiques écrites ne peuvent qu’apporter des informations très limitées sur les structures sociales réelles des barbares germaniques. Elles transmettent tout au plus une image fracturée à maints égards par les possibilités de connaissance romaines, les intérêts de connaissance romains ainsi qu’un répertoire d’expressions spécifiquement romain.












Organisation du pouvoir
Le contact culturel durable avec Rome offrait les conditions pour que, au sein des communautés paysannes du Barbaricum, une armée en tant que telle se forme, se distingue socialement, se professionnalise et ainsi se libère à long terme des exigences de la production agricole. Il est possible que les bases de l’établissement des structures du pouvoir au sens propre soient apparues dans ce contexte. Là où les sociétés dotées d’une structure purement paysanne n’ont pas nécessairement besoin d’un pouvoir institutionnalisé – dans ce cas, des personnes acceptées par tous et s’illustrant par un rang particulier suffisent au règlement de conflits et au maintien des normes et des règles nécessaires à la vie en communauté –, la réalisation réussie d’opérations militaires dépend forcément d’une autorité supérieure assurant le commandement. À cet égard, la disposition, postulée par Max Weber, à accepter une telle autorité de commandement provient d’un objectif commun : butin ou solde, et aussi salaire approprié et garantie des bases de l’existence.
Les éléments caractéristiques de cette autorité créée dans le milieu des communautés militaires sont leur limitation temporelle (par exemple pour la durée d’un pillage) ainsi que l’engagement volontaire des partisans. Jusqu’au IVe et surtout Ve siècle, cette autorité n’était pas une institution créée pour durer mais plutôt dans une large mesure liée aux situations et aux personnes. Dans la mesure où les organisations militaires doivent être coordonnées par une autorité supérieure, la permanence des sociétés guerrières mena de fait à l’établissement d’un statut de commandant qui, en cas de conquête, eut tendance à se perpétuer sous forme de royauté. En l’absence d’institutions adéquates propres, on utilisait les modèles romains, comme dans de nombreux autres domaines également. Cela faisait figure d’évidence puisque, tout d’abord, on évoluait dans un environnement doté d’une structure romaine et qu’ensuite, la relation entre le commandement militaire et le titre romain rex existait déjà depuis très longtemps. Il faut noter que le développement du pouvoir et de la royauté était dans un premier temps manifestement limité aux sociétés nomades de guerriers.
La chute de la Rome occidentale au Ve siècle provoqua une succession de créations de gentes. Ostrogoths et Wisigoths, Francs, Vandales, Burgondes, Thuringiens, Alamans et Lombards, pour n’en citer que quelques-uns, s’installèrent de manière durable sur le territoire d’anciennes provinces romaines et comblèrent le vide de pouvoir laissé par Rome. La sédentarité exigeait d’autres formes de direction qu’une communauté armée nomade. Par la suite, dans les gentes constituant un empire, le commandement militaire se transforma de manière permanente en un pouvoir royal.
À cet égard, l’élaboration concrète de ces royaumes « barbares » ainsi que leur stabilité étaient très variables si bien que certains ne furent que de courte durée. Mais les évolutions au sein des gentes qui parvinrent à se constituer en regna ne se firent pas non plus de manière linéaire et sans résistance. Vers 500, les possibilités du roi franc Clovis en matière d’exercice du pouvoir n’étaient, par exemple, encore que très limitées. Ainsi, il ne pouvait pas décider seul du partage du butin ni non plus punir, sans justification militaire solide, un guerrier résistant. Les Lombards tentèrent encore à la fin du VIe siècle de renverser à nouveau la royauté et retombèrent pendant 10 ans dans des formes locales d’organisation du pouvoir. Le lien entre pouvoir militaire et civil ainsi que l’institutionnalisation de ces pouvoirs sous la forme de la royauté constituèrent un long processus qui ne trouva une certaine conclusion qu’au cours du Moyen Âge.
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GERMANICUS
Né en 15 av. J.-C. et mort en 19 apr. J.-C., Germanicus était un prince de la famille des Julio-Claudiens. Petit-neveu d’Auguste par sa mère, il était aussi le neveu de Tibère, le frère de Claude, le père de Caligula et le grand-père maternel de Néron. Il prit le surnom de Germanicus, porté par son père, à la mort de ce dernier, en 9 av. J.-C., et fut adopté par son oncle Tibère, sur les instances d’Auguste, en 4 apr. J.-C. En 5 apr. J.-C., il épousa Agrippine (dite « Agrippine l’Aînée » pour la distinguer de sa fille « Agrippine la Jeune », mère de Néron), petite-fille d’Auguste ; ils eurent 9 enfants, dont Gaius, le futur empereur Caligula. En 11 apr. J.-C., il fut envoyé en Germanie avec Tibère. Consul en 12, il reçut le commandement de l’armée de Germanie. À la mort d’Auguste, en 14 apr. J.-C., il réprima la mutinerie de 4 légions de Germanie qui lui proposaient un putsch contre Tibère, héritier légitime d’Auguste. Il mena ensuite une série de campagnes en Germanie. En 15 apr. J.-C., il se rendit sur le site de la bataille de Teutoburg, inhuma les dépouilles des soldats de Varus et récupéra deux des trois enseignes des légions anéanties par les Chérusques d’Arminius, sans pour autant remporter de réelle victoire sur ces derniers. En 16 apr. J.-C., il remporta une victoire sur les Chérusques à Idistaviso et captura Thusnelda, épouse d’Arminius. Cependant, les objectifs romains en Germanie avaient changé depuis la défaite de Varus ; il n’était plus question d’expansion vers l’est, mais de contrôle des régions situées à l’ouest du Rhin. Aussi les expéditions de Germanicus restèrent-elles sans suite, et furent avant tout des démonstrations de force. Rentré à Rome à l’hiver 16/17 apr. J.-C., il célébra un triomphe sur les Chérusques, les Chattes, les Angrivariens et tous les peuples situés entre le Rhin et l’Elbe. Consul en 18 apr. J.-C., il fut envoyé en Orient afin de régler les problèmes en Cappadoce, qu’il transforma en province romaine, et en Arménie, où il installa sur le trône un nouveau roi ami des Romains, Artaxias III. Après un voyage en Égypte au printemps 19 apr. J.-C., il revint en Syrie, où il tomba malade et mourut en octobre, peut-être empoisonné par Pison, gouverneur de Syrie, avec qui il était en conflit ouvert.
La mort de Germanicus provoqua une intense émotion dans la population de Rome, chez qui il jouissait d’une grande popularité. L’image idéalisée de Germanicus – bon général, vertueux et honnête – bénéficiait aussi de la mauvaise réputation de Tibère : les Annales de Tacite ou la Vie de Caligula de Suétone font du jeune prince le double positif de l’empereur vieillissant, cruel et dissimulateur. L’importance de la figure de Germanicus, souvent assimilée par les contemporains à celle d’Alexandre le Grand, dépasse largement ses mérites militaires et témoigne de la place que tenait la crainte des Germains, le metus Germanicus, dans l’imaginaire romain des débuts de l’Empire.
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GERMANIE DE TACITE
La Germanie de Tacite eut une importance considérable dans l’histoire culturelle de l’Occident en raison de la formulation, à la Renaissance, de l’équivalence entre « germanique » et « allemand » dont le français contemporain se fait encore l’écho. Les Germains décrits dans l’Antiquité ont alors été considérés comme les ancêtres des Allemands et le traité de Tacite fut utilisé dans une perspective nationaliste, bien éloignée des préoccupations de l’auteur.
Un traité ethnographique
Au premier siècle de notre ère, Tacite fut le premier membre de sa famille à accéder au Sénat. Sa carrière politique commença sous l’empereur Vespasien ; il fut préteur en 88, consul en 97. Il siégea au Sénat sous les empereurs Domitien (81-96), Nerva (96-98) et Trajan (98-117), peut-être aussi sous son successeur Hadrien. Outre sa carrière politique, il se fit connaître de ses contemporains par sa correspondance, notamment avec Pline le Jeune.
Le texte de La Germanie (37, 2) évoque le deuxième consulat de Trajan en 98, mais ne semble pas répondre à une actualité politique précise : il se concentre sur la Germanie rhénane où se déroula la carrière de Pline l’Ancien, ignorant les troubles contemporains sur le moyen Danube comme les provinces romaines de Germanie créées en 80. Auparavant, Tacite avait célébré la carrière de son beau-père Agricola, général plusieurs fois vainqueur sur l’île de Bretagne. Il se lança ensuite dans une œuvre historique de grande ampleur concernant la période allant de la mort d’Auguste (14) à la mort de Domitien (96) : ce sont les trente livres des œuvres aujourd’hui appelées Histoires et Annales, dont seule la moitié nous a été transmise.
Le traité sur la Germanie ne repose peut-être sur aucune expérience directe de cette région et ses habitants par son auteur ; il exploite les vingt livres sur les guerres de Germanie écrits par Pline l’Ancien quarante ans auparavant, qui ne nous sont pas parvenus. Tacite se place dans la tradition d’une littérature ethnographique qui remonte à Homère et Hérodote et multiplie les constructions rhétoriques pour surprendre et convaincre le lecteur. Il associe ainsi les paradoxes, les formules sentencieuses, les développements symétriques et antithétiques à un jugement moral qui exalte la vertu, la simplicité et l’héroïsme contre les complications dérisoires de la vanité et du vice.
Suivant la tradition ethnographique, la question des origines du peuple joue un rôle décisif : « Pour moi, je me range à l’opinion de ceux qui pensent que les peuples de la Germanie, pour n’avoir jamais été souillés par d’autres unions avec d’autres tribus, constituent une nation particulière, pure de tout mélange et qui ne ressemble qu’à elle-même » (4, 1). Chaque région est associée aux caractéristiques physiques de ses habitants et l’origine autochtone commune des Germains se manifeste par l’unité de leur langue, de leur type physique et de leurs mœurs. Ils vivent dans un état de nature alors que la civilisation signifie la dépravation des mœurs : « Car là-bas personne ne rit des vices et ce n’est pas “être de son temps” que de corrompre et d’être corrompu » (19, 3).
La description de Tacite ne vise pas la description d’une société réaliste et projette les valeurs aristocratiques. Ainsi, les Germains mènent une vie héroïque entre la guerre et les banquets ; ils dédaignent le travail de la terre (15, 1), comme la gestion du quotidien : « C’est à leurs yeux paresse et lâcheté que d’acquérir par ses sueurs ce que l’on peut obtenir par son sang » (14, 5). La supériorité des Germains sur leurs voisins plus civilisés illustre la supériorité morale donnée par l’état de nature : « Les Trévires et les Nerviens, dans leur prétention à une origine germanique, apportent même quelque vanité, comme si par cette gloire du sang, ils refusaient la ressemblance et la mollesse des Gaulois » (28, 4).
Tacite décrit ainsi les Germains comme un peuple barbare à part depuis ses origines autochtones. Sa division en différents groupes n’empêche ni son unité profonde, ni sa supériorité physique et morale sur ses voisins. Ces éléments semblent avoir rencontré peu d’intérêt dans l’Antiquité, où l’ouvrage est rarement cité, et l’indifférence au Moyen Âge.

La Germanie au Moyen Âge et sa redécouverte
L’existence d’ouvrages d’un auteur antique nommé Tacite reste connue au Moyen Âge de façon indirecte, notamment par les citations dans les Histoires d’Orose, très répandues. Au VIe siècle, les ouvrages de Tacite étaient encore accessibles aux érudits : Cassiodore pouvait se référer à La Germanie ou Jordanès à la Vie d’Agricola. Mais par la suite, les mentions de Tacite accompagnent seulement des reprises des citations faites par Orose. Il ne s’agit plus que d’un simple nom d’auteur, auquel est attaché le prestige que lui accordait Orose, sauf pour deux lecteurs directs de Tacite.
De façon complètement isolée, Guibert de Nogent († 1125) cite La Germanie pour illustrer la corruption de la modernité, sans que l’on puisse repérer l’origine de cette citation. Auparavant, Rudolf de Fulda († 865) avait pu consulter un exemplaire de La Germanie qu’il a utilisé pour décrire le passé païen des Saxons avant leur migration et leur conversion. Cette exploitation fut très partielle, puisque les Saxons ne font pas partie des peuples décrits par Tacite et que celui-ci s’oppose justement à toute idée de migration des Germains. Néanmoins, ce manuscrit présent à Fulda au IXe siècle joua un rôle décisif, puisque c’est à proximité de ce monastère, à Hersfeld, que fut signalée l’unique copie du traité qui permit sa redécouverte au XVe siècle. Les ouvrages de Tacite ne furent retrouvés que lors de la recherche systématique des auteurs de l’Antiquité lancée par les humanistes italiens. Un manuscrit comportant La Germanie fut apporté en Italie peu avant 1455 et la première édition de La Germanie fut imprimée à Bologne en 1472.
Le manuscrit qui aurait compris les courts traités de Tacite, La Germanie, la Vie d’Agricola et le Dialogue des orateurs, ainsi qu’un fragment de Suétone, est appelé « codex Hersfeldensis », en raison de son origine supposée à Hersfeld. Mais après avoir été copié et démembré en Italie, il disparut. Seul un fragment de manuscrit carolingien comportant une partie de la Vie d’Agricola se trouve intégré dans un manuscrit composé au XVe siècle, appelé « codex Aesinas », qui était conservé dans la bibliothèque des comtes italiens Baldeani. Le texte copié en minuscule caroline est complété par une écriture du XVe siècle, probablement celle de Stefano Guarnieri. À la suite de la Vie d’Agricola, la même main a copié La Germanie de Tacite. Il pourrait donc s’agir, comme pour la Vie d’Agricola, de la copie d’une partie du « codex Herfelsdensis » disparu.
Il n’existe plus de manuscrit plus ancien de La Germanie de Tacite que cette copie réalisée au XVe siècle. Une telle importance lui a été accordée dans la représentation du passé « germanique » que Hitler lui-même, sur la suggestion de Himmler, demanda son envoi en Allemagne lors d’une visite à Mussolini, en 1936. Bien que le comte Baldeani se soit fait remarquer par son opposition au fascisme, Mussolini choisit finalement de n’envoyer que des photos en noir et blanc du manuscrit, publiées en 1943. Toutes les études reposent depuis sur ces photographies. La crue de l’Arno, en 1966, aurait abîmé les premières pages du manuscrit, mais il n’en existe pas de description récente malgré son dépôt à la Bibliotheca Nazionale, à Rome, en 1994.
L’editio princeps de La Germanie en 1472 fut suivie de six autres avant la fin du XVe siècle. En cinquante ans, près de six mille exemplaires furent imprimés, tout d’abord en Italie du Nord puis dans les régions plus septentrionales, ce qui illustre la façon dont les humanistes italiens en lancèrent l’étude, avant que les érudits de langue allemande ne se l’approprient. La première traduction du latin fut imprimée en allemand par Jacobus Micyllus en 1535.

Le nationalisme allemand
Æneas Sylvius Piccolomini, futur pape Pie II, utilisa d’emblée La Germanie dans un sens polémique, dans le contentieux qui opposait la papauté et les princes du Saint-Empire. Dans ses lettres-traités de 1457 et 1458, il mettait en avant la barbarie et la misère des Germains avant leur évangélisation pour souligner la reconnaissance qu’ils devaient à l’Église romaine. La comparaison est systématique entre ce que fut l’Allemagne à l’époque antique – une Germanie sauvage et misérable décrite en gauchissant Tacite – et ce qu’elle est au XVe siècle. Le peuple entier des « Germains » est considéré, depuis les premiers documents qui l’évoquent, et non depuis le Déluge. Il lui est supposé une unité de langues, de mœurs et de civilisation jusqu’à l’époque moderne. En ce sens, malgré le jugement négatif porté par Piccolomini qui n’hésite pas à déformer la pensée de Tacite en tronquant ses citations, il s’agit d’un premier essai d’histoire nationale et ses contradicteurs ont repris son mode d’argumentation.
Ainsi, les humanistes de langue allemande, comme Konrad Celtis († 1508), Heinrich Bebel († 1518) et Jakob Wimpheling († 1528), ont d’emblée utilisé le témoignage de Tacite en présentant les Allemands comme les héritiers authentiques des Germains, de même sang qu’eux. Les jugements de Tacite sur la supériorité des Germains sur les peuples plus civilisés sont rappelés pour démontrer la supériorité des Allemands sur les Italiens. La Germanie vient alors répondre à la quête d’antiquités nationales. Konrad Celtis publie à Vienne une édition de La Germanie vers 1498/1500 et l’utilise dans son cours à l’université pour étudier un passé allemand indépendant de Rome, mais aussi pour décrire l’Allemagne de son temps où il voit l’antique Germanie encore vivante, grâce à l’autochtonie des Germains et la continuité culturelle, morale, ethnique qui les lient aux Allemands. Les mœurs et la langue restent encore des arguments d’appoint de cette construction, avant de devenir décisifs à la génération suivante.
Si les érudits allemands peuvent désormais revendiquer avec fierté les Germains comme des ancêtres militairement supérieurs aux Romains, l’étude de Tacite fait aussi écho aux revendications protestantes. L’amour de la liberté des Germains rejoint la liberté chrétienne, revendiquée par Luther en 1520 contre les lois judaïques et canoniques. Ainsi, le commentaire de La Germanie par Andreas Althamer, publié en 1529, montre l’association de Tacite avec les ancêtres des Allemands, en le désignant comme Noster Tacitus, notre Tacite, et en évoquant la Germania communis patria. Mais il correspond aussi aux convictions protestantes de l’auteur et veut purger le peuple allemand de la corruption romaine.
Dans son édition et son commentaire de La Germanie publiés en 1519, Beatus Rhenanus tente de dissocier l’époque de Tacite et le présent, en raison des nombreux bouleversements survenus depuis. Il distingue alors pour la première fois des époques antique et médiévale. Néanmoins, les Germains rentrent dans la construction du passé allemand qu’il élabore dans ses Rerum Germanicarum libri tres publiés en 1531 en considérant comme allemand tout peuple supposé porteur d’une langue germanique, quelle que soit sa position dans le temps et dans l’espace. Ainsi, il compose une histoire nationale au sens large, pangermanique, d’une communauté « allemande » ethnique, linguistique, culturelle. Les peuples barbares du haut Moyen Âge viennent fournir le chaînon manquant entre Tacite et le Saint-Empire. Dans cette logique, Beatus Rhenanus pouvait écrire « les triomphes des Goths, des Vandales et des Huns sont les nôtres », alors que ceux-ci fondèrent des royaumes centrés sur Toulouse, l’Espagne, l’Italie et l’Afrique du Nord aux Ve et VIe siècles de notre ère. Cette unité linguistique et culturelle permettait la description d’un passé commun des peuples de langue germanique, appelés à construire un État allemand indépendant des autres nations.
Philipp Melanchthon publia en 1538 et en 1557 des éditions de La Germanie conçues pour l’enseignement et il y réfuta les arguments de Beatus Rhenanus, notamment son utilisation pour comprendre le présent en raison d’une continuité morale qui unirait les Allemands à leurs ancêtres germains. Pourtant, La Germanie était étudiée dès le lycée, notamment en utilisant la grande collection des commentaires de Tacite imprimée à Bâle en 1574 par Simon Schardius. La Germanie, et les six premiers livres des Annales avec le combat d’Arminius contre Varus ne furent plus alors discutés dans une perspective historique ou philologique, mais comme une autorité à propos de l’origine, l’unité et les aptitudes des Germains. Même les chants des anciens Germains, que Tacite opposait à leur ignorance de la littérature, furent mis en avant pour défendre l’usage écrit de l’allemand contre le latin, l’attention à la langue et aux traditions orales populaires.
Sous la plume de penseurs huguenots ou gallicans, La Germanie fut aussi exploitée à la recherche des ancêtres des Français. Ainsi, en 1573, François Hotman célèbre les origines germaniques de la monarchie française et défend la résistance politique des huguenots. Quant à Jean du Tillet, son Recueil des Roys de France imprimé en 1578 rejette les origines troyennes des Francs célébrées depuis l’époque mérovingienne en argumentant ainsi : Tacite « confesse que les Romains avoyent triomphé maintes fois des Germains sans les avoir vaincus. Or non seulement se sont-ils gardez d’entrer sous leur domination, mais par eux a esté l’estat de Rome abatu et anéanti, la ville prince, arse et destruite. Ceci suffit pour confermer la France avoir son commencement de la Germanie, ne le pouvant avoir plus digne ».
Les origines germaniques des Français et de leurs rois furent défendues jusqu’au XVIIIe siècle, comme le montre Montesquieu lorsqu’il recherche, dans De l’esprit des lois (XXX, 3), les origines de la monarchie dans le comitatus, l’entourage armé du prince prêt à le suivre jusqu’à la mort, tel que le décrit Tacite (La Germanie, 13-14). Ce n’est qu’au XIXe siècle que l’opposition croissante avec l’Allemagne et la remise en cause de la monarchie firent davantage pencher le choix des ancêtres des Français en faveur des Gaulois.
La Germanie constitua le fondement de la position revendiquée pour les Allemands dans l’essor des nationalismes européens. Suivant les Discours à la nation allemande de Johann Gottlieb Fichte, en 1807 et 1808, la langue allemande a préservé la pureté morale des Germains depuis l’époque de leur description par Tacite et fournit la base de leur possible régénération, malgré l’occupation française. L’influence du traité de Tacite fut constante dans la recomposition politique de l’Europe jusqu’au XXe siècle, en associant grandeur germanique, indépendance politique et pureté raciale. L’unification des États allemands, finalement organisée sous la domination militaire de la Prusse en 1871, était justifiée par l’idée d’un destin commun des Germains depuis leurs origines. Les doctrines nazies sur la supériorité de la race aryenne et sa vocation à dominer le monde trouvèrent aussi leurs racines dans les descriptions de la pureté raciale et de l’autochtonie des Germains par Tacite.
Depuis le second conflit mondial, la vision uniforme d’un passé germanique est remplacée par des études précises des différents contextes où sont évoqués des barbares de langue germanique. L’importance à accorder à l’unité et à la continuité linguistique dans la formation et la culture des groupes barbares fait aujourd’hui débat, autour de la théorie de l’ethnogenèse.
 
► COUMERT M., « Hraban Maur et les Germains », dans P. Depreux, S. Lebecq, M. J.-L. Perrin & O. Szerwiniack (dir.), Raban Maur et son temps, Turnhout, Brepols, 2010, p. 137-153. – MERTENS D., « Die Instrumentalisierung der “Germania” des Tacitus durch die deutschen Humanisten », dans H. Beck et al. (dir.), Zur Geschichte des Gleichung “germanisch-deutsch” : Sprache und Namen, Geschichte und Institutionen, Berlin, De Gruyter, 2004, p. 37-101. – POHL W., Die Germanen, Munich, Oldenbourg, 2000. – TACITE, La Germanie, éd. et trad. J. Perret, Paris, Les Belles Lettres « Collection des Universités de France », 1949. – WOODMAN A. J. (éd.), The Cambridge Companion to Tacitus, Cambridge, Cambridge University Press, 2009.
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GERMANISME
Le terme germanisme désigne un courant historiographique né au XVIIIe siècle. Son représentant majeur est le comte Henri de Boulainvilliers, défenseur du parti nobiliaire. La formalisation de ses arguments quant aux origines de la monarchie et de la noblesse en France en une thèse dite germaniste provient de la controverse historiographique qui suivit la publication de ses écrits. Son contradicteur le plus célèbre reste l’abbé Jean-Baptiste Du Bos, défenseur de la monarchie absolue et de l’Église, et promoteur de la thèse opposée, dite romaniste. Les deux courants évoluent ensuite au rythme des progrès de la science historique, sans que leur définition respective ne soit clairement établie. La théorisation de ces deux approches contradictoires apparaît en effet délicate, car elle échoue à contenir la complexité et la pluralité de l’historiographie européenne consacrée à cette question ; il demeure que les deux approches s’opposent dans l’évaluation des apports romains et barbares dans la société médiévale : les premiers apparaissent prévalents pour les romanistes, les seconds pour les germanistes.
La thèse développée par Henri de Boulainvilliers promeut une approche anti-absolutiste de la royauté par la défense du système féodal et des droits ou libertés aristocratiques. Pour justifier son propos par l’histoire, l’auteur propose une présentation originale de l’instauration de la monarchie franque. La patrie originelle des Francs n’est pas Troie, mais, à l’image des autres peuples dits Germains, l’Europe septentrionale. Leur peuple se compose d’hommes libres et égaux, dirigés par un roi à l’autorité limitée. Leur prise de pouvoir sur la Gaule s’explique par leur talent militaire ; cette conquête entraîne l’asservissement des populations indigènes et la distinction à long terme dans la société franque puis française de deux classes, l’une noble, issue des Francs, dotée de prérogatives et de droits spécifiques, et dominant une autre, composée des descendants des Gallo-Romains asservis. Face à l’opposition de l’abbé Du Bos, de nouveaux arguments sont avancés par Montesquieu : la place avantageuse accordée aux peuples septentrionaux par sa théorie des climats d’une part, de l’autre sa défense des anciennes institutions germaniques (partiellement reprise ensuite par l’abbé Mably en 1765) rejoignent la présentation positive des anciens Germains proposée par les historiens de langue allemande, directement inspirés du texte éponyme de Tacite. Elle sert le nationalisme romantique en essor à la fin du XVIIIe siècle et au début du XIXe siècle. Les sciences philologiques d’abord, historiques ensuite, apparaissent comme des outils privilégiés pour justifier de la validité et de l’ancestralité du sentiment national allemand. Elles permettent la définition d’une langue puis d’une unité ethnique germanique datant de la plus haute Antiquité, composante illustre de la famille indo-européenne, et dont la généalogie et les divisions peuvent être scientifiquement retracées. Le nationalisme révolutionnaire et romantique français (Sieyès, Augustin Thierry), au contraire, rejette les présupposés aristocratiques de la thèse germaniste classique et en inverse la logique. Elle se maintient de manière marginale chez certains auteurs pour évoluer dans le dernier tiers du XIXe siècle en une théorie raciale, notamment chez Gobineau. Les historiens libéraux et républicains privilégient au contraire une approche contrastée des Germains : elle apparaît relativement négative en ce qu’elle reprend certains éléments du discours romaniste, notamment l’assimilation des barbares germains à des primitifs. Elle valide néanmoins l’existence d’apports germaniques à la société médiévale, et la réalité d’une rupture civilisationnelle précoce et brutale entre Antiquité et Moyen Âge. En Allemagne, l’approche germaniste se radicalise dans un contexte nationaliste accru et propose des Germains une approche toujours plus unitaire. L’histoire du peuplement (Siedlungsgeschichte) et l’archéologie d’un Kossinna confortent ce modèle. Mais ses dérives racistes et sa récupération politique par les théoriciens du Troisième Reich, notamment chez Rosenberg, montrent le danger et l’aberration scientifique que représente l’idée d’une unité biologique germanique immanente. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le courant germaniste apparaît ainsi fortement discrédité au sein de l’historiographie européenne. Il se restructure néanmoins autour d’un paradigme non plus ethnique, mais culturel, à travers l’étude du rôle des élites comme chez Tellenbach puis grâce à la théorisation du concept de Traditionskern et d’ethnogenèse développé par Wenskus. En France, l’influence des sciences anthropologiques permet parallèlement le regain d’un nouveau courant germaniste, également dégagé des problématiques nationalistes ou identitaires.
La thèse germaniste défend ainsi l’existence d’une unité germanique. Celle-ci peut être linguistique, biologique ou simplement culturelle, monolithique ou au contraire plurielle et diverse. Suivant l’approche moderne, les Germains constituent l’une des branches de la famille indo-européenne ou indo-germanique dont le territoire originel se situe en Europe septentrionale. Une de leurs caractéristiques essentielles est la capacité à résister aux apports ethniques ou culturels extérieurs. Ils forment ainsi une unité préservée, parfois qualifiée de « pure ». Ils se divisent en plusieurs branches qui forment les tribus ou peuples historiques (Stamm), parmi lesquels les Goths, les Francs, les Alamans, les Angles, les Saxons. Ces Germains sont dotés de qualités physiques et psychologiques (vigueur, courage, art militaire), et leur société s’apparente à une sorte de république aristocratique qui associe l’esprit de liberté individuelle à celui d’égalité entre les individus libres et éventuellement entre les sexes. Le terme de « barbares » ne s’applique aux Germains que dans le sens d’étrangers. Ils ne sont pas des sauvages, mais possèdent au contraire une civilisation spécifique dont la société médiévale est partiellement issue. La difficulté de la thèse germaniste réside justement dans la définition de cette civilisation ancienne en regard de la minceur des sources disponibles. De multiples hypothèses ont donc été émises : elles concernent notamment la nature des sociétés germaniques, majoritairement militaires pour certains historiens, ou au contraire agraires ; elles interrogent également la question de la notion de propriété, privée pour les uns, commune pour les autres (Marke) ; elles se divisent enfin quant à l’existence d’institutions judiciaires et à leur fonctionnement. La nature de leur religion, polythéiste, et leur mode d’accès à l’écrit suscitent également le débat.
Rejetant désormais les présupposés raciaux, la thèse germaniste propose pour les populations dites germaniques le schéma d’un groupe large, diffus et mouvant. Son unité est culturelle ou politique, elle s’effectue par agrégation autour d’un chef ou d’élites identifiées comme porteuses de la tradition. Leur intégration à la romanité est progressive, elle s’effectue à la fois par la conquête militaire et par un établissement large ou éminent de population. Il existe d’ailleurs une relative parenté anthropologique entre les civilisations romaine, germanique et gauloise, toutes inégalitaires, agraires, hiérarchisées, dominées par une symbiose entre le politique et le sacré. Cette culture germanique influence profondément le modèle romain et le christianisme, et produit la civilisation altimédiévale.
 
► BOULAINVILLIERS H. de, Histoire de l’ancien gouvernement de la France, La Haye, Aux dépens de la Compagnie, 1727. – Id., Essai sur la noblesse de France, Amsterdam, 1732. – JOYE S., « Les idées de germanité et de romanité dans l’historiographie française du XIXe siècle », Mélanges de l’École française de Rome. Moyen Âge, 119/2, 2007, p. 278-296. – GRACEFFA A., Les Historiens et la question franque, Turnhout, Brepols, 2009. – GRELL C., Le XVIIIe siècle et l’Antiquité en France, Oxford, Voltaire Foundation, 2008. – NICOLET C., La Fabrique d’une nation : la France entre Rome et les Germains, Paris, Perrin, 2006.
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GIBBON, EDWARD
Parmi toutes les études sur la chute de l’Empire romain, le Decline and Fall of the Roman Empire d’Edward Gibbon publié entre 1776 et 1788 occupe une place particulièrement importante. Certes, il n’ouvre pas la voie à ce genre historique : avant lui, Montesquieu a composé ses Considérations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur décadence (1734) et, dans une certaine mesure, Decline and Fall constitue une réponse en ce qu’il adopte un point de vue très différent sur les vertus de l’Empire romain au IIe siècle. En outre, avec ses six volumes, il est beaucoup plus long que le court essai de Montesquieu, bien qu’il ne soit nullement le travail le plus disert à être publié au XVIIIe siècle sur la chute de Rome. L’Histoire du Bas-Empire, en commençant à Constantin le Grand de Charles Le Beau couvre vingt-deux volumes publiés entre 1756 et 1779, ce qui en fait d’ailleurs un contemporain du chef-d’œuvre de Gibbon.
Il faut souligner l’existence de cet intérêt soutenu pour l’histoire de l’Empire tardif au XVIIIe siècle. Gibbon a en effet tendance à être considéré comme une figure solitaire, alors qu’il écrivait en lien avec des débats philosophiques et historiques particulièrement vifs ; ceux-ci n’avaient d’ailleurs pas été lancés par Montesquieu seulement mais aussi par ses prédécesseurs Boulainvilliers et Du Bos, et ils continuaient d’intéresser les contemporains de Gibbon comme Mably. Gibbon profita également de la génération d’érudits italiens qui l’avaient précédé, notamment Muratori et Maffei. En outre, bien qu’il n’ait pas su lire l’allemand, il a pu avoir accès à l’une des premières études sur le Völkerwanderung, à savoir Geschichte der Teutschen bis zu Anfang der Franckischen Monarchie (1726-1737) de Jacob Mascov, qui avait été presque immédiatement traduite en anglais par Thomas Lediard (1685-1743) sous le titre The History of the Ancient Germans ; Including that of the Cimbri, Celtæ, Teutones, Alemanni, Saxons, and other Ancient Northern Nations, who overthrew the Roman Empire and established that of the Germans, and most of the Kingdoms of Europe.
L’étude de Gibbon suit l’histoire de Rome depuis l’époque des Antonins jusqu’à la chute de Constantinople en 1453. L’essentiel du propos concerne toutefois l’effondrement de l’Empire d’Occident entre le IVe et le VIe siècle. Pour Gibbon, à la différence de Montesquieu, les principales raisons en étaient l’arrivée des barbares et l’essor du christianisme, même s’il ne sous-estime pas la cruauté des Romains au IIIe siècle. Sa critique de la religion, et plus précisément de l’exaltation religieuse, et en corollaire son approbation de la tradition philosophique classique, n’étaient pas très éloignées de la pensée des Lumières, quoiqu’elles lui valurent de nombreuses critiques en Angleterre, au point que Decline and Fall ne reçut pas l’attention qu’il méritait en tant qu’œuvre historique. Au début du XIXe siècle, on en discutait plus pour son style et pour sa philosophie que pour ses qualités d’analyse. Notons que la dénonciation des barbares reflétait aussi l’attachement de Gibbon pour le monde classique.
Pour comprendre son argumentation, il est aussi important de replacer cette œuvre dans le contexte de sa propre vie et de son époque. À l’époque où il était étudiant à Oxford – un endroit qu’il ne trouva guère stimulant sur le plan intellectuel –, il s’était converti de l’anglicanisme au catholicisme, à la grande colère de son père qui le retira de l’université et l’envoya vivre avec un pasteur luthérien en Suisse. Là, il abandonna l’Église romaine. Bref, son expérience personnelle put contribuer à son anticléricalisme. De passage à Lausanne, il devint également ami de Jacques Georges Deyverdun, qui contribua grandement à rassembler la documentation pour Decline and Fall, et de Suzanne Curchod, veuve de Necker et mère de Mme de Staël. Après un bref retour en Angleterre, il partit faire son Grand Tour et eut en 1764 l’idée d’écrire une histoire de la chute de Rome sur les marches du Capitole. Il revint en Angleterre et devint membre du Parlement en 1774. Ceci l’amena au gouvernement pendant les années de la Révolution américaine (1765-1783). Il faut à ce titre souligner que les premiers volumes du Decline and Fall furent publiés presque au même moment que la Déclaration d’Indépendance et que les derniers volumes précédèrent de peu la Révolution française. Soulignons aussi qu’à l’époque où il résidait à Londres, Gibbon avait une maison dans Bentinck Street, très près du lieu où se déroulèrent les Gordon Riots de 1780, des émeutes anti-papistes particulièrement violentes, qui le confirmèrent sans doute dans sa certitude quant à la nature destructrice de toute exaltation religieuse.
Malgré cette critique, Decline and Fall défendait la civilisation de la Rome du IIe siècle et, ce faisant, servit à soutenir la valeur d’un statu quo éclairé en matière religieuse, que ce soit en Angleterre ou en France. Rien de surprenant donc à le voir critiqué par Mably, alors qu’il semble avoir attiré l’intérêt de Louis XVI ; on a même cru à un moment que le roi était l’auteur de la traduction française des premiers chapitres du Decline and Fall, travail désormais attribué à Sept-Chênes.
Gibbon mourut en 1794, laissant de nombreux textes inédits. Ils furent publiés dans les décennies qui suivirent par Lord Sheffield qui, quoiqu’Anglais, était un autre des amis des années passées à Lausanne. Malgré le soutien de Lord Sheffield, Decline and Fall n’était pas considéré comme une œuvre majeure sur la fin de l’Empire romain. En 1809, le Regius Professor d’Histoire de Cambridge, William Smyth, disait que « si cette œuvre n’est pas toujours de l’histoire, c’est souvent quelque chose de plus que de l’histoire ; avant tout, c’est de la philosophie, de la théologie, de l’intelligence et de l’éloquence, c’est une critique magistrale de tous les sujets en lien avec la littérature ». En France, il était mieux considéré. Guizot – ou plus probablement sa femme – le traduisit. Mais Guizot lui-même le tenait pour moins vigoureux et moins profond que Montesquieu, quoique plus rigoureux. Et quand il écrivit sa propre étude de la période, il le fit sous la forme d’un commentaire de Mably. Gibbon dut attendre de nouvelles éditions anglaises de son œuvre, d’abord par Henry Hart Milman en 1838, puis surtout par J. B. Bury en 1896-1900, pour se voir reconnaître une véritable stature d’historien.
 
► MC KITERICK R., QUINAULT R. (éd.), Edward Gibbon and Empire, Cambridge, Cambridge University Press, 1997. – POCOCK J. G. A., Barbarism and Religion, 6 vol., Cambridge, Cambridge University Press, 1999-2015. – WOMERSLEY D., Gibbon and the « Watchmen of Holy City », Oxford, Oxford University Press, 2002. – WOOD I., The Modern Origins of Early Middle Ages, Oxford, Oxford University Press, 2013.
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GLADIATOR (FILM)
Gladiator (2000) de Ridley Scott a été écrit comme un remake de La Chute de l’Empire romain (1964) d’Anthony Mann. Mais alors que, dans ce dernier, la crainte des Germains – et leur difficile intégration – jouait un rôle central dans l’intrigue, le barbare n’occupe plus, dans Gladiator, qu’un rôle secondaire. Certes, la scène de bataille du début, opposant des Germains hirsutes et barbus sortant d’une forêt de conifères touffus, ne s’exprimant qu’à travers des borborygmes animaliers et chargeant de manière désordonnée, aux impeccables légions romaines montant à l’assaut au pas cadencé, reprend des lieux communs classiques. Mais après leur défaite rapide – c’était, précise le commentaire au début du film, leur dernière armée –, les barbares disparaissent du film.
Seul reste le héros du film, le général Maximus (Russell Crowe), incarnant un homme à mi-chemin entre la barbarie et la civilisation. Loin d’être un citadin romain avide de jeux et étouffé par une société urbaine décadente, il ne rêve que de rentrer dans sa ferme d’Hispanie, à l’abri des tracas de la cour impériale. Homme de guerre, vivant dans les marges de l’empire, suivant un strict code de l’honneur, son parcours, dans l’intrigue, est celui d’un cheminement des périphéries du Nord et du Sud, des forêts de Germanie en passant par les déserts de Maurétanie, vers un centre mal en point, mis à mal par les intrigues et la folie de l’empereur Commode. C’est à lui que revient la tâche de rétablir l’empire à son plus haut degré de civilisation, en refondant une République idéalisée. Il va pour cela mener une révolte de gladiateurs, comme un nouveau Spartacus – lui aussi un barbare –, aidé par nombres d’hommes venus, comme lui, des marges : un Numide, un Germain.
Le général Maximus est l’archétype parfait, comme le cow-boy ou la figure du « dude » rooseveltien, du personnage prenant le meilleur des deux mondes. De la civilisation, à travers les discussions qu’il a avec l’empereur Marc Aurèle, il retient l’idéalisme et l’utopie collective, tirés de l’enseignement grec. De sa rude guerre contre les Germains, il retient le sens de l’honneur, vu comme une ascèse plaçant les convictions et le libre arbitre au-dessus des conventions sociales. Héritier de ces deux milieux, Maximus est alors le seul capable de risquer sa vie et au final de mourir, pour que survive l’idée de Rome. Il rappelle en cela le roi Arthur du film de 2004 – dont le script a été écrit par le même scénariste que Gladiator, David Franzoni – et plus largement l’image que se font les Américains d’eux-mêmes depuis la Seconde Guerre mondiale, qui s’imaginent eux aussi venir d’une marge, pour retourner vers le centre du Vieux Monde et y rétablir la démocratie.
 
► WINKLER M. M. (dir.), Gladiator : Film and History, Malden, Blackwell, 2004.
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GNIEZNO
Située à une cinquante de kilomètres au nord-est de Poznań, Gniezno, en mars de l’An Mil, est le théâtre d’un épisode célèbre, mais à l’interprétation controversée, connu sous le nom d’« acte de Gniezno », dont Gallus Anonymus donne au XIIe siècle le récit le plus détaillé dans la Chronica Polonorum.
Dans la seconde moitié du Xe siècle, l’ancien burg de la tribu des Polanes est un centre du pouvoir des ducs Piast. Gniezno devient également un pôle sacré important : Boleslav Chrobry y fait inhumer les restes d’Adalbert, mort en martyr en tentant d’évangéliser les Prussiens en 997. En 999, le pape Sylvestre II annonce la canonisation de l’évêque de Prague et la fondation d’un siège métropolitain à Gniezno. Il sacre Gaudentius, demi-frère d’Adalbert, « archevêque de Saint-Adalbert de Prague, martyr ». Le pèlerinage d’Otton III sur la tombe de son ami en mars de l’an 1000 concrétise ces décisions par une série de gestes symboliques. Lors d’une réception fastueuse, Otton remet à Boleslav une réplique de la Sainte Lance, symbole de la défense de l’Église, puis lui pose quelques instants la couronne impériale sur la tête avant de l’appeler « frère et coopérateur de l’empire, ami et allié du peuple romain ». La cérémonie est suivie de trois jours de banquet d’une magnificence et d’un raffinement visiblement destinés à proclamer à la fois la puissance du duc et sa rupture avec le monde barbare au profit de la civilisation chrétienne latine. Par ailleurs, la création de la province ecclésiastique de Gniezno est décidée, avec pour suffragants Cracovie, Wrocław et Kołobrzeg.
Otton III quitte la Pologne sans les reliques espérées (il n’a obtenu qu’un bras d’Adalbert) et Boleslav n’est pas devenu roi. Mais cet épisode est important en ce qu’il reflète parfaitement l’idéal impérial original défendu par Otton III et Sylvestre II. La Pologne a un rôle important à jouer dans l’expansion de la chrétienté latine vers l’est, ce qui justifie la création du premier siège métropolitain d’Europe centrale et orientale et d’une Église polonaise indépendante de l’Église germanique, malgré l’opposition de l’archevêque de Magdebourg et de son suffragant l’évêque de Poznań, qui s’estiment lésés. Par ailleurs, le « couronnement » de Boleslav, réalisé dans le cadre d’un foedus amicitiae, lui confère le plus haut rang possible dans « la famille des rois » qu’Otton rassemble autour de lui suivant le modèle byzantin : celui de « frère » de l’empereur. C’est sans doute d’ailleurs à cette occasion qu’est décidé le mariage de Mieszko II, fils du duc, avec Richeza, nièce de l’empereur. Selon Thietmar de Mersebourg, Boleslav passe ainsi du statut de tributaire à celui de seigneur. La Pologne n’est donc plus un duché dépendant de l’Empire, mais une partie de l’Imperium Romanum.
Dès 1002, Henri II revient à des conceptions plus vassaliques, ce qui provoque des revendications d’indépendance de la part de Boleslav : en 1025, il se fait couronner roi à Gniezno, associant son fils Mieszko II et son épouse Richeza.
L’heure de gloire de Gniezno est cependant de courte durée : en 1039, Bretislav de Bohême prend la ville et emporte les reliques d’Adalbert à Prague, entraînant le déclin du siège archiépiscopal comme centre de pouvoir, au profit de Cracovie.
 
► FRIED J., Otto III. und Bolesław Chrobry : das Widmungsbild des Aachener Evangeliars, der “Akt von Gnesen” und das frühe polnische und ungarische Königtum ; eine Bildanalyse und ihre historischen Folgen, Stuttgart, Steiner Verlag, 1989. – LUDAT H., An Elbe und Oder um das Jahr 1000 : Skizzen zur Politik des Ottonenreiches und der slawischen Mächte in Mitteleuropa, Cologne, Böhlau Verlag, 1971. – WASILEWSKI T., « Couronnement de l’an mille à Gniezno et son modèle byzantin », dans T. Manteuffel & A. Gieysztor (dir.), L’Europe aux IXe-XIe siècles. Aux origines des États nationaux. Actes du colloque international tenu à Varsovie et Poznań du 7 au 13 septembre 1965, Varsovie, Państwowe wydawnictwo naukowe, 1968, p. 461-473.
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GOTHICISME
Le gothicisme (en suédois göticism) désigne la croyance selon laquelle les Goths sont les ancêtres des Suédois. La confusion naît de la traduction, au moment de la christianisation de la Suède, du substantif désignant les habitants du sud de la Suède, nommés Göta(r), par le latin Gothi (Goths). Le pape Grégoire VII, qui souhaitait lever la dîme en Suède, adressa une lettre aux rois suédois Inge et Halstan en les nommant « rois des Wisigoths ».
Une tradition ancienne permettait d’entretenir la confusion : au milieu du VIe siècle, Jordanès, s’appuyant sur Cassiodore, évoquait l’île de Scandza dont les habitants, les Goths qui descendaient de Magog, avaient conquis le monde sous la conduite d’un roi nommé Berig. Son œuvre fut principalement diffusée en Suède à travers la chronique universelle rédigée au XIIe siècle par l’Allemand Ekkehard. Au début du VIIe siècle, le mythe des Goths conquérants du monde avait été repris par Isidore de Séville. En 1243, Rodrigo Jiménez de Rada soulignait dans son Historia gothica que les Goths qui fondèrent le royaume de Castille étaient originaires de Suède. Les Suédois ne tardèrent pas à s’approprier le mythe, dont on trouve les premières traces dans l’hagiographie à la fin du XIIIe siècle. Au XIVe siècle, dans la paraphrase suédoise du Pentateuque, l’auteur resté anonyme affirme, en s’appuyant sur l’autorité d’Isidore de Séville, que les Goths/Göta(r) sont issus de Magog, petit-fils de Noé, et qu’ils peuplèrent toute l’Europe. Le mythe gothique était largement diffusé parmi les élites cléricales suédoises, mais le discours que l’évêque de Växjö, Nikolaus Ragvaldi, prononça le 12 novembre 1434 devant le concile de Bâle allait lui donner un nouvel élan. Pour régler une querelle de préséance qui risquait de compromettre les travaux du concile, il proposa aux évêques castillans, français et anglais de céder la première place aux prélats suédois qui étaient les véritables descendants des Goths. Il répliquait ainsi à Alfonso de Cartagena, évêque de Burgos, qui avait, pour justifier les droits de sa délégation, évoqué le fait que les Castillans descendaient des Goths. Son discours montrait que les Goths, c’est-à-dire les Suédois, avaient été les conquérants du monde. Ils avaient vaincu les rois d’Égypte et d’Asie, s’étaient illustrés dans la guerre de Troie et avaient conquis Rome ainsi que chacune des trois nations impliquées dans la querelle. Ils avaient aussi été les premiers à embrasser la foi catholique. Les Castillans rétorquèrent que les Suédois, descendants des Goths qui étaient restés chez eux et n’avaient pas participé à ces faits glorieux, ne pouvaient prétendre à la première place, mais en Suède, le discours fut diffusé et dépassa les seuls cercles lettrés. Lors de la promulgation de la Loi nationale en 1442, une introduction venait rappeler que la Suède était issue de l’union des Svear et des Goths et que les Suédois avaient propagé le nom de Goths dans les autres pays. Le gothicisme devint une véritable doctrine historique comme en témoignent deux courtes chroniques rédigées en suédois sous le premier règne du roi Karl Knutsson (1448-1457). La première, appelée Chronique en prose, commence au Déluge et décrit la succession des rois depuis Erik, mythique premier roi des Goths, et son fils Goderik (Théodoric), contemporain de Saroug, le grand-père d’Abraham, jusqu’à Karl Knutsson qui fut sans doute le commanditaire du texte. La deuxième chronique, rédigée en vers sous la forme de monologues, connut un plus grand succès à en juger par les nombreuses continuations rédigées jusqu’à la fin du XVIe siècle. Sur les soixante-et-un rois qui décrivent leur règne à la première personne, près de la moitié sont purement fictifs. Des œuvres latines prirent le relais à partir des années 1460, comme la Chronica regni gothorum du chanoine d’Uppsala Ericus Olai et la célèbre Historia de omnibus Gothorum Sveonumque regibus de Johannes Magnus, qui fut publiée à Rome en 1554 par son frère Olaus. La liste, encore allongée, des rois goths put ainsi être diffusée dans toute l’Europe : elle sert encore de base, malgré sa part fictive, à la numérotation des rois de Suède. Bien que le réformateur Olaus Petri ait exprimé ses réserves, les érudits suédois ne cessèrent de promouvoir le gothicisme, qui triompha au XVIIe siècle, époque où la Suède était devenue une grande puissance. Au-delà des Goths, les mythes antiques furent réinterprétés. Ainsi, le précepteur du roi Gustave Adolphe, Johannes Bureus (Johan Thomasson Bure), montra que les Suédois pouvaient être identifiés aux Hyperboréens décrits par Hérodote. Sa méthode comparative fut reprise et amplifiée par Olof Rudbeck, qui publia, en 1679, le premier volume, bilingue suédois-latin, de l’Atland eller Manhem. Le quatrième volume, qui devait sortir en 1702, ne put être publié, ce qui n’empêcha pas le succès d’une œuvre qui poussait le gothicisme à son paroxysme. Olof Rudbeck enseignait la médecine à Uppsala. Ce scientifique accompli, qui découvrit le circuit lymphatique, présentait son ouvrage comme une véritable enquête étayée de preuves archéologiques et d’analyses étymologiques, en particulier toponymiques, une démarche qui pourrait annoncer la méthode philologique si les prémisses n’étaient le plus souvent fausses et le but de la démonstration – identifier la Suède à l’Atlantide, voire au Paradis terrestre – délirant. Malgré ses excès, le mythe ne fut pas dissipé avant la fin du XVIIIe siècle, époque où l’on commença à remettre en cause l’idée, alors très répandue, que la Suède était le plus vieux royaume d’Europe. Le gothicisme suédois se transforma alors en courant politique, entre nationalisme romantique et retour à la nature.
 
► LINDROTH S., « Göticismen », dans I. Andersson & J. Granlund (dir.), Kulturhistorisk leksikon for nordisk middelalder fra vikingetid til reformationstid, Malmö, Allhems Förlag, 1956-1978, vol. VI, col. 35-38. – LOSMAN B., « Nikolaus Ragvaldis gotiska tal », Lychnos, 1967-1968, p. 215-221. – NORDSTRÖM J., « Goter och Spanjorer. Till den spanska gotismens historia », Lychnos, 1944-1945, p. 257-280. – PÉNEAU C., « “En Suède, j’étais roi”. La Petite Chronique rimée suédoise, entre fausses autobiographies et impossible généalogie », dans J.-C. Schmitt & P. Monnet (dir.), Autobiographies souveraines, Paris, Publications de la Sorbonne, 2012, p. 291-322. – SCHMIDT-VOGES I., De antiqua claritate et clara antiquitate Gothorum. Gotizismus als Identitätsmodell im frühneuzeitlichen Schweden, Francfort, Peter Lang « Imaginatio borealis, 4 », 2004.
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GOTHS, AVANT 418
Les Goths constituent l’un des peuples germaniques les plus influents, les mieux documentés et, par conséquent, les plus aptes à susciter l’intérêt des historiens. La plupart des études modernes qui traitent de leur histoire reviennent nécessairement à Jordanès et à son ouvrage De origine actibusque Getarum (vers 551). Grâce à lui, ou plutôt à Cassiodore dont il a résumé l’œuvre, les Goths ont trouvé leur place parmi les différentes histoires de type origines gentium. Ce genre de source est sujet à controverse, mais de nombreuses autres sources écrites et archéologiques rendent l’histoire des Goths plus compréhensible. Il faut, en tout cas, être conscient, comme il a été montré par différents chercheurs, qu’aux différentes étapes de leur histoire, les Goths peuvent être définis de différentes manières.
L’origine scandinave, attribuée par Jordanès, reste encore une question ouverte et plusieurs hypothèses hésitent entre la Suède (y compris l’île de Gotland) et la Pologne. Des influences scandinaves semblent attestées dans les sites archéologiques en Pologne du Nord. Il est donc possible que dans le cours du Ier siècle les Goths aient traversé la mer Baltique et se soient installés sur ses côtes méridionales, surtout dans le bassin de Vistule. Là, d’après Jordanès, ils ont chassé les Ulmeruges (Ruges) et ont soumis les Vandales. C’est dans cette région que plusieurs auteurs du Ier et du IIe siècle, tels Pline l’Ancien, Tacite et Claude Ptolémée, localisent un peuple nommé Gutones. Pendant presque deux siècles, les Goths participeraient ainsi à la culture archéologique de Wielbark. Graduellement, dans la première moitié du IIIe siècle, des traces de cette culture sont trouvées vers le sud-est, ce qui pourrait être un reflet de la migration des Goths et d’autres groupes vers les côtes septentrionales de la mer Noire, en Ukraine actuelle. Jordanès affirme que c’est Filimer, roi des Goths, qui organisa la migration, et il en cherche les raisons dans une surpopulation survenue cinq générations après l’installation primitive.
C’est dans ce nouveau territoire qu’à partir du IIIe siècle les Goths entrent en contact direct avec le monde méditerranéen, c’est-à-dire romain, ce qui va produire des changements considérables dans leur vie politique, économique et culturelle. Depuis leur base côtière, les Goths organisent de grandes expéditions maritimes en mer Noire et en mer Égée, en attaquant des villes en Asie Mineure et dans les Balkans (entre 250/251 et 268/269). En réalité, ces entreprises furent également le fait de plusieurs tribus voisines des Goths, tels les Gépides, les Taifales, les Hérules, les Sarmates, etc. Au fil du temps, les Goths dominent une coalition de groupes barbares, jusqu’à devenir la première puissance dans cette région. Battus par les Romains en quelques occasions (d’abord en 268/269 par l’empereur Claude II le Gothique dans la bataille de Naissus, puis par Aurélien décoré du titre de Gothicus Maximus), les Goths se concentrent pendant quelques décennies sur leur voisinage immédiat. Entre les années 270 et 360, les conflits entre les Goths et l’Empire sont rares, à l’exception d’opérations au nord du Danube à l’époque de Constantin en 322/323 et en 332. Face au danger que représente l’Empire, les Goths se rapprochent encore plus des autres groupes barbares et leur pouvoir régional augmente considérablement dans la première moitié du IVe siècle. Au nord de la mer Noire, l’expression archéologique de cette configuration est la culture de Sântana et de Mureș-Tcherniakhov, que l’on observe sur des sites en Ukraine, Moldavie et Roumanie actuelles. Les découvertes relevant de cet horizon montrent le haut degré de mélange entre les Goths et les autres groupes barbares au niveau des pratiques socio-culturelles, ainsi que les changements de vie chez une population qui, malgré des moments belliqueux, se tourne résolument vers l’économie et la culture de l’Empire romain.
C’est dans ce contexte que se déroule la conversion d’une partie des Goths sous la direction de prêtres envoyés par Constantinople. Le cas le plus connu est celui d’Ulfila (ou Wulfila), un Goth dont les ancêtres avaient été capturés en Asie Mineure lors des invasions maritimes du IIIe siècle et qui fut consacré évêque de Gothie en 341, sous l’empereur homéen Constance II (337-361). Ses missions d’évangélisation parmi les Goths Tervinges se heurtèrent à de nombreux problèmes (y compris la violence et les persécutions) et durèrent plus de trois décennies. Dans ce contexte, l’alphabet gotique fut créé par Ulfila, dans un effort d’adaptation, avec un mélange de lettres grecques, de quelques lettres latines et de runes. Le christianisme et l’alphabet gotique devaient rester deux éléments culturels de grande importance pour les Goths jusqu’à la fin de leur histoire.
Au IVe siècle on observe également une division entre les Tervinges et Greuthunges. Les premiers habitaient plutôt les zones occidentales du territoire gothique, les seconds les zones orientales. Avec l’invasion des Huns de 375-376, ce partage devient définitif, en séparant les deux grandes entités gothiques bientôt qualifiées de Wisigoths et d’Ostrogoths. Les Huns, accompagnés par d’autres groupes nomades d’Asie, avaient en effet abattu le pouvoir des Greuthunges dans les steppes et avaient forcé les Tervinges à s’enfuir vers l’Empire romain ou vers la chaîne montagneuse des Carpates. À ce moment-là, Hermanaric, le roi puissant des Greuthunges, trouva la mort et ses Goths devinrent des sujets des Huns jusqu’à la mort d’Attila en 453. Quant aux Tervinges, ils furent reçus dans les provinces danubiennes de l’Empire, mais se trouvèrent traités si misérablement que la situation dégénéra en conflit ouvert menant à la grande bataille d’Andrinople le 9 août 378. L’armée romaine subit alors un échec catastrophique et l’empereur Valens fut tué. Les provinces balkaniques furent alors ouvertes aux ravages gothiques jusqu’en 382, lorsque le nouvel empereur Théodose Ier parvint à pacifier les Goths et à signer un foedus avec eux. Dans les vingt ans qui suivirent, ces Goths furent installés en Mésie, près du Danube, ce qui ne les empêcha pas d’entreprendre des expéditions militaires à l’intérieur de l’Empire, notamment en Illyricum dans les années 390. On ne saurait toutefois parler d’invasions barbares, car ces opérations participaient des jeux de pouvoir entre les puissants de deux parties de l’Empire (Stilicon et Rufin, puis Eutrope). Ce fut alors qu’Alaric Ier devint une figure importante, en même temps que roi des Goths et maître des milices en Illyricum. Face à ce pouvoir grandissant, ainsi que face à d’autres groupes gothiques dans l’Empire, la cour de Constantinople s’orienta vers une politique hostile à leur égard. En juillet 400, des centaines de fédérés goths furent tués dans la capitale. L’année suivante, Alaric et ses Goths se dirigèrent vers l’Italie. Ce ne fut qu’après trois sièges qu’il parvint à capturer Rome (le 24 août 410), un événement qui devait recevoir un immense écho dans le monde méditerranéen pendant des siècles. Alaric se dirigea ensuite vers le sud, avec l’intention d’aller en Afrique, pour trouver une place pour lui-même et ses Goths. Il mourut en route, et fut enterré, si l’on en croit Jordanès, dans le fleuve Busento selon un rite gothique. Après ces événements dramatiques, ses Goths abandonnèrent leur plan africain, et, sous la conduite de leur nouveau chef, Athaulf, cherchèrent leur avenir en Aquitaine. Là, en 418, ils fondèrent le royaume wisigothique de Toulouse.
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GOTLAND
Le sud de la Suède actuelle est appelé Gøtaland, et la grande île qui se trouve à l’est porte le nom de Gotland. Longtemps, l’existence de ces toponymes a semblé apporter une confirmation, indépendante du récit de Jordanès, de la réalité de la migration des Goths depuis la Scandinavie. Après avoir décrit l’île de Scandie, Jordanès affirme que « les Goths sont jadis sortis [de cette île] sous la conduite de leur roi nommé Berig. À peine débarquèrent-ils des bateaux et touchèrent-ils la terre ferme qu’ils donnèrent leur nom à l’endroit où ils se trouvaient. En effet, aujourd’hui encore, ce lieu, dit-on, s’appelle Gothiscandie » (Histoire des Goths, § 26).
Néanmoins, ces toponymes ont une origine précise, liée indirectement au récit de Jordanès. Ils apparaissent pour la première fois dans les descriptions géographiques ajoutées à la traduction des Histoires d’Orose, du latin vers le vieil anglais, effectuée entre 881 et 899 apr. J.-C (éd. J. Bately, 1880, p. 16, l. 11, 18 et 28). Ils y désignent l’île et la péninsule aujourd’hui suédoises. Ces descriptions incorporent des détails concrets sur le monde scandinave, qui semblent provenir de deux voyageurs, Ohthere et Wulfstan, qui auraient partagé leur expérience directe avec l’entourage du roi Alfred de Wessex. Mais les ajouts à la traduction ne se limitent pas à ces informations nouvelles et incorporent de multiples détails empruntés aux géographes latins. Ainsi, les descriptions du monde scandinave reprennent des éléments de l’Histoire des Goths et de la Cosmographie du Géographe de Ravenne qui, en suivant Jordanès, indiquait aussi l’origine des Goths en Scandie.
Le terme de « Gotland », pays des Goths, montre donc que le traducteur d’Orose croyait avoir découvert dans les contrées décrites par les voyageurs le lieu d’origine des Goths, nullement que de tels toponymes existaient déjà chez les habitants de ces contrées. La mention d’un pays des Amazones ou des monts Riphées – supposés séparer l’Europe de l’Asie, ils ne correspondent à aucun massif montagneux réel – dans la suite de la description montre le travail de recréation opéré par le traducteur pour mettre en relation son savoir érudit et les informations nouvelles qui lui avaient été apportées. Grâce à lui, le pays d’origine des Goths de Jordanès avait acquis une base concrète dans deux régions scandinaves dont les habitants ont pu, à la Renaissance, se dire descendants des Goths. En raison de la famille linguistique germanique partagée entre les Goths de l’Antiquité, les Scandinaves et les Allemands, l’association de ces différents peuples n’a pas été remise en cause avant le XXe siècle et a constitué la base sur laquelle fut établie la théorie de l’ethnogenèse.
 
► LEBECQ S., « Ohthere et Wulfstan : deux marchands-navigateurs dans le Nord-Est européen à la fin du IXe siècle », Hommes, mers et terres du Nord au début du Moyen Âge, Villeneuve-d’Ascq, Presses universitaires du Septentrion, 2011, vol. 1, p. 223-237. – COUMERT M., Origines des peuples. Les récits du Haut Moyen Âge occidental (550-850), Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 2007. – JORDANÈS, Histoire des Goths, trad. O. Devillers, Paris, Les Belles Lettres « La Roue à livres », 1995.
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GRANDE GRÈCE
Les populations indigènes d’Italie du Sud ne nous ont laissé aucun document littéraire, nous livrant seulement des témoignages épigraphiques qui nous permettent d’avoir accès à leurs langues, leurs institutions, leur religion. Ce sont les textes grecs et latins, surtout historiographiques, qui nous renseignent sur leur origine, leur répartition géographique, leurs traditions, et ces textes nous parlent davantage de leur propre horizon de rédaction qu’ils ne nous fournissent d’informations fiables sur ces peuples.
La Grande Grèce, megalè Hellas chez les Grecs, magna et souvent maior Graecia chez les Romains, appelée aussi « monde italiote » par les historiens modernes, désigne la zone de l’Italie du Sud touchée par le phénomène de colonisation grecque qui s’est développé entre le milieu du VIIIe siècle av. J.-C. et le milieu du Ve siècle av. J.-C., zone qui, à l’apogée de la présence grecque, s’étendait de Cumes, au nord, jusqu’à Tarente au sud. Le contact des Grecs avec les indigènes est bien antérieur aux dates de fondation des cités (poleis) livrées par la tradition littéraire et remonte aux premiers échanges commerciaux entre la Grèce propre et l’Italie méridionale, à l’époque mycénienne, dont l’apogée se situe entre le XVe et le XIIe siècle av. J.-C. ; ces contacts sont attestés, en particulier pour ce qui est de la Campanie et de la Calabre, par l’archéologie. Mais la situation est peu claire, les témoignages matériels ne corroborant pas toujours une présence grecque en milieu autochtone que les textes, comme l’Odyssée, rattachent à l’époque de la guerre de Troie : les mythes mettant en jeu des héros fondateurs de l’époque précoloniale, qu’il s’agisse d’Héraclès ou de personnages du cycle troyen, sont utilisés par les sources, et sans doute par les cités italiotes, pour prouver la nature hellénique des premières populations indigènes. La présence grecque dans ces territoires trouve ainsi une forme de justification et d’insertion dans un passé légendaire.
L’ethnogenèse des populations d’Italie méridionale proposée par les sources rend donc compte des rapports d’acculturation et d’affrontement entre colons grecs et indigènes, mais, pourrions-nous dire, avec des « lunettes grecques » qui ne nous donnent qu’indirectement le moyen de les cerner. Loin de présenter les premiers occupants de l’Italie du Sud comme des barbares, comme des non-Grecs, les textes archaïques et classiques, la plupart du temps transmis par des auteurs postérieurs, les appellent des Oinoitroi, des Œnôtres. Parmi les différents récits, parfois contradictoires, qui mentionnent cet ethnonyme, celui de Denys d’Halicarnasse dans les Antiquités romaines, écrites sous Auguste, propose une fiche diachronique qui résume les informations fournies par des auteurs du Ve siècle, en particulier Antiochos de Syracuse. Le nom de ce peuple provient de celui de leur roi, Œnôtros, qui l’aurait conduit dans la péninsule depuis la légendaire Arcadie, située dans le Péloponnèse, dix-sept générations avant la guerre de Troie (I, 12, 4). Selon le même Denys, Phérécyde d’Athènes, spécialiste de généalogie mythique du début du Ve siècle av. J.-C., mentionnerait un frère d’Œnôtros, Peucétios, qui aurait donné son nom aux populations indigènes du versant adriatique, les Peucètes. C’est donc l’ensemble du peuplement indigène de l’Italie du Sud dont tentent de rendre compte ces récits.
D’autres textes, comme la Géographie de Strabon (V, 3, 6 et 4, 9), qui date également de l’époque d’Auguste, assignent à une période encore plus reculée le peuplement de l’Italie du Sud par les « Ausones », population hybride dont le berceau est la Campanie et qui aurait reçu son nom d’Auson, fils d’Ulysse et de la magicienne Circé : cette filiation explique que les Ausones soient appelés par Denys ethnos ti barbarikon, « un peuple barbare ». Mais on constate des hésitations sur la nature grecque d’Auzon, que certains présentent comme un personnage de sang grec royal : cela témoigne de tentatives, de la part de l’ethnographie archaïque et classique, de rendre compte des rapports d’acculturation entre Grecs et indigènes en Italie du Sud. L’inventaire des cités œnôtres fourni par un fragment du fondateur de l’ethnographie grecque, Hécatée de Milet (vers 500 av. J.-C.), fait apparaître des toponymes qui témoignent d’une hellénisation incontestable, comme celui d’« Artémision », qui figure parmi les vingt-cinq cités dominées par la colonie achéenne de Sybaris. Le témoignage d’Hérodote, cinquante ans plus tard, est intéressant sur ce dernier point : certes, il est décevant que le grand historien, si attaché dans son œuvre à la dimension ethnographique, ne nous ait pas livré d’étude particulière sur l’Italie méridionale, comme il l’a fait pour l’Égypte ou la Sicile, et ce alors même qu’il a participé à la fondation de la colonie panhellénique de Thourioi en 444/443 ; mais il mentionne, au détour de ses Histoires, la terre œnôtre (I, 167) et identifie comme appartenant à l’Italia plusieurs cités grecques, tandis qu’il assigne aux Iapyges, peuple d’origine crétoise selon Hérodote (mais illyrienne selon d’autres sources), la région actuelle des Pouilles : ces distinctions, en particulier celle de l’Œnôtria et de l’Italia, parfois assimilée, au contraire, à l’Œnôtria, reflètent la complexité et l’évolution des relations entre Grecs et barbares en Italie du Sud, marquées par une acculturation progressive passant évidemment par des phases de conflit. L’histoire de la notion d’« Italie » est particulièrement éclairante : loin de désigner l’ensemble de la péninsule ni même les régions méridionales, le terme renvoie originellement, dans l’historiographie grecque, à une partie très restreinte de la Calabre, puis s’étend vers le nord et correspond à la zone la plus large de la colonisation grecque, à l’époque sans doute d’Hécatée, pour ensuite concerner une section à nouveau resserrée de la Calabre : cette évolution du nom, que l’on retrouve dans le cas de la Iapygia pour le talon de la botte, reflète sans doute celle de l’activité commerciale et des relations entre Grecs et indigènes en Grande Grèce.
Pour tenter d’y voir plus clair, on peut distinguer dans les sources, essentiellement d’époque augustéenne – il s’agit avant tout de Strabon, dans le livre VI de sa Géographie, et de Denys d’Halicarnasse –, deux phases dans le peuplement de l’Italie méridionale avant l’époque historique : dans la première, les Œnôtres, et éventuellement les Ausones, occupent seuls ces régions, et un passage précieux d’Aristote (Politique, 1329 b) nous indique qu’ils vivent en habitat dispersé, dans les zones fertiles ; ce même passage d’Aristote mentionne un autre peuple, les Chônes, qu’on a été tenté d’identifier avec les Chaones d’Épire et qui, surtout, d’après plusieurs traditions, sont rattachés aux Troyens. Dans un second temps, sous le règne d’Italos, les Œnôtres se seraient divisés en plusieurs groupes : Italoi, Morgètes, Sicules, ainsi nommés à partir de héros fondateurs. Cette répartition rend certainement compte du fait que les Grecs ont rencontré en Italie du Sud des peuples différents, qui ont pu eux-mêmes reprendre à leur compte ces généalogies mythiques.
Il est possible de définir grosso modo une répartition géographique de ces entités ethniques : de Métaponte à Vélia est implanté le littoral œnôtre, les Chônes occupant la région de Siris, et les Morgètes et les Sicules se trouvant en Calabre, autour de Rhégion, zone à partir de laquelle ils s’implantèrent en Sicile. Il faut d’ailleurs souligner, sans s’appesantir sur le cas de ces Sicules dont l’histoire concerne ensuite la Sicile, bien distincte de la Grande Grèce, que le personnage éponyme Sikélos intervient selon certaines légendes dans le Latium. Antiochos de Syracuse nous précise aussi que les Sicules et les Morgètes, à une date qui demeure obscure, ont été chassés de leur territoire par les Œnôtres et les Opiques, population d’Italie tyrrhénienne : la partition établie par l’historiographie archaïque et classique (Thucydide se montre prolixe sur la première histoire des Sicules) renvoie donc à des rapports de coexistence, mais aussi de rivalité et de subordination entre différentes populations non grecques d’Italie méridionale. La pertinence historique de cette représentation est corroborée par le fait que l’analyse de la langue sicule révèle qu’elle est attestée antérieurement au latin.
La désignation des populations barbares d’Italie méridionale apparaît beaucoup plus clairement à l’époque de la décadence des cités de Grande Grèce, au IVe siècle : les sources d’époque augustéenne que nous avons déjà citées mentionnent des populations dont le nom existe encore : les Lucaniens pour la zone qui s’étend, au nord-ouest, du fleuve Sele, près de Poseidonia (Paestum), jusqu’au golfe de Tarente au sud-est ; les Brettiens, qui occupent le sud de l’actuelle Calabre. Ces noms sont présents chez Horace ou Tite-Live et renvoient à une réalité ethnographique et géographique sinon contemporaine, du moins compréhensible pour les Romains de l’époque d’Auguste, qui est celle de l’unification de la péninsule italienne. Toutefois, alors que les Lucaniens et les Brettiens ne sont plus que des noms, et que les auteurs ne livrent aucun détail sur les coutumes de ces peuples, jugés déjà au IVe siècle indistincts les uns des autres, le barbare d’Italie du Sud est incarné dès cette époque par le Samnite : les Samnites correspondent alors aux populations d’Italie centrale qui ont eu longtemps maille à partir avec Rome dans son expansion en Italie et qui se sont encore manifestées aux portes de Rome au début du Ier siècle av. J.-C.
Les Lucaniens sont présentés par Strabon (VI, 1, 2-4), à l’instar des Apuliens et des Campaniens, comme étant de souche samnite, c’est-à-dire venus des zones montagneuses de l’Italie centro-méridionale, les Samnites étant eux-mêmes issus d’un uer sacrum des Sabins habitant plus au nord, d’un « printemps sacré », phénomène au cours duquel une population offre aux dieux le produit de ses récoltes de l’année, et à Arès, dieu de la guerre, ses nouveau-nés. Les Brettiens, eux, seraient issus de la sécession, au milieu du IVe siècle, d’un groupe de bergers, sans doute de condition servile, qui se seraient révoltés contre leurs maîtres lucaniens et auraient constitué un État autonome, un siècle après que les Campaniens se sont aussi détachés du groupe samnite. Cette présentation historique reposant sur le modèle de la succession (la « diadochè ») rend compte de la progression continue des populations d’Italie centrale vers le sud, de leur descente depuis les zones montagneuses vers les plaines littorales. Un historien comme Tite-Live caractérise ainsi, à propos de la guerre longue et difficile que Rome eut à mener contre les populations italiques lors de son implantation dans les régions méridionales de la péninsule, les Samnites comme habitant « par bourgades », dans les montagnes, et vivant de rapines acquises lors de « raids » dans les zones côtières ; les Grecs, eux, occupent des cités situées au bord de la mer et se livrent au commerce. Les catégories ethnographiques issues de la philosophie milésienne, au VIe siècle av. J.-C., se retrouvent chez les auteurs augustéens qui nous livrent l’essentiel de nos informations textuelles sur ces populations, Tite-Live et Strabon, ainsi que Diodore de Sicile et Denys d’Halicarnasse : le climat doux, la fertilité des plaines littorales ont conduit à un amollissement des Grecs d’Italie du Sud, et finalement à leur déclin car ils n’ont su se défendre contre des peuples autochtones d’origine montagnarde, endurcis par un climat plus rude et des conditions de vie difficiles. Ce schéma interprétatif qui domine dans nos sources a été bien étudié à partir des années 1970-1980 ; il a été mis en relation, à partir du lien présent chez Strabon entre le nom de Samnites et le héros spartiate Sabos, avec la propagande des cités de Grande Grèce à l’époque du rayonnement non seulement philosophique, mais aussi politique et social, du pythagorisme, en particulier dans la Tarente du début du IVe siècle ; Tarente, dont la cité-mère est Sparte, a sans doute cherché à se concilier ses voisins barbares en mettant en valeur une sungeneia, une origine ethnique commune, à travers ces filiations mythiques ; dans le même temps, le motif de l’amollissement moral dénonçait la décadence de la population coloniale grecque. Les barbares ne sont plus opposés aux Grecs civilisés, ils incarnent leur régénération au moment où ceux-ci subissent le déclin qui vient sanctionner leur luxuria ; c’est une analyse que l’on retrouve chez Tacite à propos des Germains comparés aux Romains, les adversaires barbares manifestant la uirtus que les Romains ont alors perdue.
Dans un célèbre passage transmis par Athénée, le Tarentin Aristoxène écrit, au IVe siècle, que les habitants de Poseidonia (Paestum), grande cité grecque de la côte tyrrhénienne conquise par les Lucaniens à cette époque, se sont « barbarisés » : le terme a été interprété de manière divergente, certains comprenant que les Grecs ont adopté les coutumes lucaniennes, d’autres que les Lucaniens hellénisés ont été romanisés, les Romains étant en effet, pour un auteur grec, des barbares. Si la colonie romaine de Paestum n’a alors pas encore été fondée, Rome étend son emprise sur la région et les Tarentins voient d’un mauvais œil le phénomène. Un passage de Strabon peut aider à comprendre ce texte : l’auteur y dénonce la barbarisation générale des cités de Grande Grèce, devenues lucaniennes, campaniennes, brettiennes ; et finalement, tous, dit Strabon sont devenus citoyens romains. La « barbarisation » dont parlait Aristoxène pour Poseidonia renvoie donc à une acculturation entre Grecs et indigènes à laquelle la romanisation vient donner un nouveau sens.
 
► DENCH E., From Barbarians to New Men : Greek, Roman, and Modern Perceptions of Peoples from the Central Apennines, Oxford, Clarendon Press, 1995. – GUZZO P. G., Magna Graecia. Les colonies grecques dans l’Italie antique, Paris, Découvertes Gallimard, no 324, 1997. – MUSTI D., Magna Grecia. Il quadro storico, Bari, Laterza, 2005.
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GRANDES INVASIONS
Cette expression désigne, de manière usuelle, en langue française, les mouvements de population qui débutent en 375 par les attaques hunniques à la frontière nord-orientale de l’Empire romain, et s’achèvent à la fin du VIe siècle avec l’installation des Lombards en Italie en 568, et des Slaves dans l’Empire romain d’Orient en 577. Tout comme ses équivalents anglais (Age of migrations) ou allemand (Völkerwanderung), la forme « Grandes Invasions » ou « invasions barbares/germaniques » désigne par extension la période couverte par ces événements. Remplaçant progressivement la simple formule d’« invasion », son emploi s’est normalisé au XIXe siècle et a connu un usage intense au XXe siècle, jusqu’à sa remise en question actuelle.
« Invasion » désigne l’action de pénétrer subitement et massivement dans un pays pour le saccager ou s’en rendre maître. Transposition littérale du latin invasio attesté dans les textes contemporains, il est employé de manière usuelle par les auteurs classiques français pour désigner les attaques guerrières exogènes de la fin de l’Antiquité ou du Moyen Âge, que celles-ci soient barbares, arabes ou scandinaves. En ce qui concerne spécifiquement la prise de pouvoir des Francs en Gaule, celle-ci bénéficie alors d’un a priori très positif puisqu’elle fonde la monarchie française : les historiographes et historiens classiques privilégient ainsi l’usage du terme « conquête » ou même « établissement », à « invasion ». Les Francs, même dotés de caractères frustes, sont décrits comme les libérateurs des populations locales, et les fondateurs des royaumes ultérieurs. De manière ponctuelle apparaît parfois l’expression « invasions des barbares », sans que celle-ci ne soit usuelle.
En 1802, Emmanuel de Las Cases propose, dans son Atlas historique et géographique, une cartographie novatrice des « Peuples barbares qui ont envahi l’Empire romain ». Associée à une description ethnographique succincte desdits peuples, une large carte présente leurs parcours respectifs de manière dynamique, grâce à l’utilisation de couleurs et de flèches qui représentent les mouvements migratoires des diverses populations. Cette nouvelle approche marque les esprits par son apparente clarté. Elle s’accorde, dans ses présupposés, avec ceux de la nouvelle historiographie libérale qui émerge consécutivement à la Révolution française, et entraîne une mutation totale des paradigmes classiques. Les Francs, parce qu’ils sont les ancêtres reconnus de Louis XVI, et qu’ils sont supposés avoir pris le pouvoir par les armes, donc de manière inique, sont désormais considérés comme illégitimes : de libérateurs, ils deviennent envahisseurs. Cette nouvelle approche justifie, chez les historiens libéraux de la première moitié du XIXe siècle, l’émergence de l’expression « invasions barbares ». Les travaux ethnographiques allemands qui forgent, suivant le modèle généalogique, des typologies des peuples dits germaniques, confortent cette approche. La rationalisation de l’histoire nationale, notamment dans une visée didactique, entraîne progressivement la normalisation de l’expression « Grandes Invasions » pour qualifier l’Antiquité tardive.
Cette normalisation demeure néanmoins timide et la plupart des historiens privilégient l’alternance des termes « émigration », « établissement », « installation » avec celui d’« invasion ». La radicalisation de la rivalité franco-allemande à travers les trois guerres successives de 1870, 1914-18 et 1939-45 – et, avec elle, l’expérience effective de l’invasion, des destructions et de l’occupation du territoire national – donne pourtant, pour certains, une actualité nouvelle et tragique au thème des invasions. Elle se traduit par l’usage simultané ou cumulatif des mots germanique et barbare, au sein d’une période nommée « les Grandes Invasions ». Un parallèle entre présent et passé est explicitement fait par les historiens spécialistes de la période.
Le terme « invasion » implique une agression exogène et, pour le cas étudié, relève clairement du point de vue romain. Son caractère subjectif est reconnu des historiens dès la fin du XIXe siècle, soit qu’ils l’assument parce qu’ils valident cette optique, soit qu’ils le déplorent mais en maintiennent l’usage par souci de la norme. Il sous-entend un mouvement de population à la fois agressif, massif et rapide : des caractéristiques qui n’apparaissent pas valides au vu des sources, et que les représentations cartographiques renforcent. Ces raisons amènent Louis Halphen à renoncer à l’emploi du terme « invasion » pour qualifier le « vaste mouvement ethnique » des migrations barbares, même si son manuel Les Barbares, par son sous-titre même, contribue à la popularité de l’expression « Grandes Invasions ». Associé aux adjectifs « barbare » ou « germanique », le mot « invasion » apparaît même doublement péjoratif et la polysémie des termes renforce les risques d’anachronisme. Ainsi l’emploi privilégié, après la Seconde Guerre mondiale, de l’expression « Grandes Invasions » peut relever de la volonté de ne mentionner ni les termes de barbares, ni de germains, et trouver une alternative plus historicisée. L’adjectif « grand » apparaît plus positif, et insiste sur la longueur et la pluralité du phénomène. L’emploi ponctuel du terme allemand « Völkerwanderung » semble également correspondre à la volonté de développer une vision plus européenne et plus pacifiste de l’histoire. Cette formulation renforce pourtant l’impression fausse d’unité et conforte implicitement le caractère démographiquement massif, pourtant non avéré. L’expression demeure ainsi la norme, comme en témoigne le « Que sais-je ? » de Riché et Le Maître, maintes fois réédité de 1953 à 1996.
Il faut attendre la fin du XXe siècle pour assister à sa pleine remise en question : les historiens dits fiscalistes, d’une part, estiment que les mentions d’invasio présentes dans les textes contemporains désignent une « invasion » fiscale et non physique, c’est-à-dire une confiscation du produit de l’impôt de biens fonciers plutôt qu’une dépossession réelle des terres. D’autre part, l’influence de l’historiographie internationale et du programme Transformation of the Roman World incite les historiens français à s’interroger sur la véracité d’une expression trop connotée, puis à l’écarter. Les médiévistes privilégient désormais des biais et emploient les termes d’« infiltration » ou de « pénétration barbare ». Loin d’être des unités ethniques constituées, les gentes du temps des migrations apparaissent comme des formations fluides et mouvantes, et leurs mouvements ou reconfigurations ne s’apparentent nullement à une migration au sens moderne du terme. Alors que l’existence même de l’identité ethnique germanique et de déplacements significatifs de populations se trouve désormais interrogée, l’expression « Grandes Invasions » apparaît dénuée de toute réalité historique.
 
► COUMERT M. & DUMÉZIL B., Les Royaumes barbares en Occident, Paris, PUF, 2014. – FUSTEL DE COULANGES N. D., L’Invasion germanique et la fin de l’Empire, Paris, Hachette, 1891. – MUSSET L., Les Invasions : les vagues germaniques, Paris, PUF, 1965. – BLOCH M., « Sur les grandes invasions », Revue de Synthèse, t. 60, 1945, p. 55-81. – WERNER K. F., « Le malentendu des invasions », dans R. Riemenschneider (dir.), Geschichte für den Nachbarn, Francfort, Diesterweg, 1989, p. 89-91.
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GRECS VUS PAR LES ROMAINS
La question des rapports des Romains à l’hellénisme, c’est-à-dire à la culture grecque dans tous ses aspects, n’a cessé de susciter l’intérêt depuis la naissance des sciences de l’Antiquité au XIXe siècle. Longtemps tributaire d’un schéma inspiré par les célèbres vers d’Horace, « La Grèce conquise a conquis son farouche vainqueur et porté les arts dans le rustique Latium » (Épîtres II, 1, 156-57), selon lequel une Rome militairement supérieure, mais culturellement arriérée, aurait « découvert » l’hellénisme lors de la conquête de la Grèce au IIe siècle av. J.-C. et se serait progressivement hellénisée – un processus suscitant adhésion (le « cercle des Scipions ») ou rejet (Caton l’Ancien) marqués de la part des élites –, la vision des rapports entre Rome et la Grèce s’est nuancée et complexifiée. On sait que depuis les siècles les plus anciens de son histoire, Rome a été en contact avec l’hellénisme (en particulier dans le domaine religieux), que les jeunes gens des classes dirigeantes apprenaient le grec bien avant l’époque de Caton, et que les sentiments que suscitait l’hellénisme furent complexes et bien souvent mêlés, entre complexe d’infériorité face à la « grande » culture grecque, celle de l’Athènes classique, et mépris pour leurs descendants, incapables de s’unir politiquement et militairement.
Mais il s’agit là de l’hellénisme, et non des Grecs eux-mêmes. Quelle image de ces derniers les Romains se faisaient-ils ? On peut opposer schématiquement deux visions, l’une idéalisée – celle des Grecs du passé –, l’autre négative, voire xénophobe – celle des Grecs contemporains. Cette image n’est pas seulement fantasmatique ; elle prend en partie sa source dans la fréquentation des Grecs, ou, pour être plus précis, des étrangers hellénophones présents en nombre à Rome. Il s’agissait d’hommes libres, mais, davantage encore, d’esclaves ou d’affranchis venus de la partie hellénophone de l’Empire, c’est-à-dire de Grèce continentale, d’Asie Mineure, de Syrie ou de Judée. Juvénal, dont la fameuse Satire III fustige violemment les Graeculi, les « Grécaillons », qui ont envahi Rome, reprend cette distinction géographique, en lui superposant une hiérarchie dans le mépris : « Je ne peux pas supporter, ô Quirites, une Ville grecque. Et encore, quel pourcentage d’Achéens dans cette bouillasse ? Il y a belle lurette que l’Oronte s’est épandu de la Syrie jusqu’au Tibre » (Sat. III, 60-62). Cicéron lui-même, philhellène convaincu, qui joua un rôle-clé dans la diffusion de la philosophie grecque à Rome, n’hésite pas à distinguer entre « bons » Grecs, ceux du passé, ou, en tout cas, ceux de Grèce continentale, et « mauvais » Grecs, ceux d’aujourd’hui, en particulier les Grecs d’Asie. Ainsi, dans le Pro Flacco, plaidoyer prononcé en faveur d’un ex-gouverneur de la province d’Asie accusé de concussion par ses sujets grecs, l’orateur n’hésite pas à recourir aux stéréotypes les plus négatifs pour discréditer ses adversaires, présentant les Grecs d’Asie sous les traits d’Orientaux amollis et perfides. Dans ce type de discours, la figure du Grec, caractérisée par sa levitas ou sa vanitas (légèreté d’esprit, manque de constance), apparaît comme l’antithèse de celle du Romain. Mais les Grecs étaient également présents dans l’imaginaire romain sous une forme originale, celle de l’« altérité incluse ». Un certain nombre de pratiques, ressortissant au domaine de l’otium, le « loisir », mais aussi au domaine religieux, sont présentées comme « grecques » alors qu’elles sont proprement romaines. Ces pratiques peuvent être entièrement originales, comme le ritus Graecus, le « rite grec », une façon particulière de sacrifier à certaines divinités – grecques (par exemple Apollon) ou non (par exemple Saturne) –, dont on ne trouve aucun équivalent dans la religion grecque. Il peut aussi s’agir de pratiques qui empruntent leur nom à certaines pratiques grecques tout en leur donnant un contenu différent, comme dans le cas du gymnase.
Ainsi, la figure du Grec joue un rôle-clé dans le discours sur l’identité romaine à plusieurs titres. Grecs et Romains incarnent ensemble la civilisation face aux barbares. Mais le Grec est aussi, à l’occasion, un repoussoir dont on exacerbe l’altérité pour mieux définir ce qui est proprement romain. Enfin, seuls les Grecs, parmi les peuples étrangers auxquels les Romains furent confrontés, occupent cette place privilégiée dans la culture romaine, dans un jeu dialectique permanent entre identité et altérité, inclusion et exclusion.
 
► DUBUISSON M., « Graecus, Graeculus, graecari : l’emploi péjoratif du nom des Grecs en latin », dans S. Saïd (dir.), Hellenismos. Quelques jalons pour une histoire de l’identité grecque, Leyde, Brill, 1991, p. 315-335. – DUPONT F., « Rome ou l’altérité incluse », Rue Descartes, no 37, 2002/3, p. 41-54. – FERRARY J.-L., Philhellénisme et impérialisme. Aspects idéologiques de la conquête romaine du monde hellénistique, de la seconde guerre de Macédoine à la guerre contre Mithridate, Rome, BEFAR, 1988. – HENRICHS A., « Graecia capta : Roman views of Greek Culture », HSCPh, 97, 1995, p. 243-261. – SCHEID J., « Graeco ritu. A typically Roman way of honoring the Gods », ibid., p. 15-31.
Liza MÉRY
→ Cicéron ; Religions orientales ; Romains vus par les Grecs.

GRÉGOIRE DE TOURS
Quoique l’usage ait consacré la référence à Tours, Georgius Florentius Gregorius (v. 540-v. 594) est né en Auvergne, dans une famille de rang sénatorial ayant fourni de nombreux évêques et grands officiers. Après une formation cléricale reçue à Clermont et à Brioude, il est envoyé à Tours, où les rois d’Austrasie Sigebert Ier et Brunehaut lui confèrent l’épiscopat en 573. Apparemment mal accepté par le clergé local, Grégoire se trouve victime de plusieurs tentatives de déposition, pour lesquelles ses ennemis mettent à profit les conflits dynastiques mérovingiens. Grégoire de Tours parvient toutefois à se maintenir en prenant appui sur l’Austrasie (notamment sur la régente Brunehaut) et, dans la mesure du possible, en évitant d’entrer en conflit trop violent avec la Neustrie. On ne saurait certes le dépeindre sous les traits d’une victime ou d’un simple observateur. Grégoire participe en effet à des aventures politiques risquées dans les années 570. Et s’il s’assagit à partir de 581, les rois mérovingiens continuent de lui confier des missions diplomatiques ou des expertises juridiques.
Quoiqu’il déplore fréquemment la médiocrité de son style et insiste sur son manque d’ambition littéraire, Grégoire de Tours constitue un écrivain majeur du VIe siècle. Sa langue, que l’on a parfois jugée « décadente », relève en réalité du sermo rusticus, c’est-à-dire d’une écriture simple pour être accessible. Polygraphe, Grégoire passe sans difficulté de l’hagiographie à l’exégèse ou au comput. Son œuvre la plus célèbre demeure les Dix livres d’Histoires, monument couvrant les temps allant de la Création au début des années 590 et qu’il achève peu de temps avant sa mort. Si cette œuvre a été érigée par l’historiographie traditionnelle comme la chronique la plus fidèle des temps barbares, les recherches récentes prouvent qu’elle est plus complexe qu’il n’y paraît.
En premier lieu, Grégoire s’inscrit dans la veine de l’histoire ecclésiastique universelle ; ce faisant, il cherche à démontrer que Dieu intervient en permanence dans le cours des affaires humaines pour aider les bons et châtier les méchants. Dans la narration, on observe ainsi un recours soutenu au surnaturel et ce tour narratif, mal compris par les historiens positivistes, a amené à voir en Grégoire un esprit naïf ou superstitieux. En outre, pour servir leur démonstration morale, les Dix livres d’Histoires privilégient les scènes de transgression suivies de châtiments terribles. Sans doute est-ce à tort que les historiens romantiques ont voulu voir en Grégoire le témoin horrifié d’un monde de violences généralisées.
À mesure que le récit avance, l’évêque de Tours se concentre de plus en plus sur la seule histoire des Francs. Cette focalisation du récit a été accentuée par les copistes du VIIe siècle qui, en amputant les Histoires de leur premier livre, ont artificiellement placé l’avènement des Mérovingiens comme moment fondateur. On a dès lors vu en Grégoire le « Père de l’Histoire de France », voire un représentant du genre littéraire de l’historia gentium. Or, s’il souligne fréquemment que telle personne est franque ou romaine, la distinction ethnique ne constitue pas un élément central de la pensée de Grégoire. La violence, la cupidité ou la débauche sont connotées plus socialement qu’ethniquement : il s’agit en effet de dénoncer les péchés des puissants, parce qu’ils sont plus visibles, qu’ils insultent Dieu davantage que les fautes du vulgaire, et que leur châtiment permet de développer la rhétorique bien rodée de la mort des persécuteurs. Certes, beaucoup de « méchants » sont identifiés par Grégoire comme étant des Francs, mais ceci reflète simplement la sociologie des milieux dirigeants du VIe siècle.
Enfin, il faut souligner que le personnage principal des Dix livres d’Histoires est Grégoire de Tours lui-même. Son œuvre présente à ce titre une dimension apologétique qu’il serait dangereux d’oublier. En effet, Tours a plusieurs fois changé de royaume et son évêque a joué un rôle trouble dans nombre d’affaires de vengeance ou de lèse-majesté. Avec le confort que lui donne le décollage chronologique, Grégoire s’attache donc à discréditer ses anciens ennemis (comme Frédégonde ou le comte Leudaste), mais aussi à montrer sa distance vis-à-vis d’un certain nombre d’alliés devenus embarrassants (tels la princesse Rigonthe, l’usurpateur Mérovée ou le duc Gontran Boson). À l’encontre de ces personnages, l’évêque de Tours déploie le catalogue classique des vices du barbare, en soulignant notamment leur irrationalité, leur soif de sang ou leur goût du pillage. Une fois encore, il s’agit de distinguer le procédé de la réalité. Par exemple, le roi neustrien Chilpéric (561-584), qui a traîné Grégoire devant un concile judiciaire, fait l’objet d’un tableau effrayant ; le récit insiste sur sa cruauté, son ambition et son incapacité à composer des vers corrects. Or ces traits ne sont nullement liés à l’ethnicité du roi mérovingien : Grégoire entend simplement le dépeindre sous les traits d’un nouveau Néron.
Si l’on a tant cherché de signes de la barbarie mérovingienne dans les Dix livres d’Histoires, c’est peut-être parce que Grégoire possède un sens aigu de l’anecdote. Son information est-elle déficiente, voire inexistante ? Il raconte plutôt que d’expliciter. Le récit du règne de Clovis est ainsi construit comme une série de saynètes dont l’historicité est au mieux douteuse, mais dont l’effet dramatique se montre frappant. Le vase de Soissons en constitue le chef-d’œuvre.
Curieusement, les Dix livres d’Histoires ont été peu lus sous leur forme première. À l’époque médiévale, ils circulent plutôt sous des formes abrégées ou dans des versions remaniées comme le Liber Historiae Francorum du début du VIIIe siècle, où le récit est réduit à la caricature. De là, le matériau historique passe dans l’historiographie carolingienne puis capétienne, jusqu’à être incorporé aux Grandes chroniques de France. Au XIXe siècle, l’accès à Grégoire de Tours se fait encore souvent par le biais d’adaptations plus ou moins romancées, notamment par l’entremise des Récits des temps mérovingiens d’Augustin Thierry. La réévaluation de l’œuvre initiale ne date guère que des années 1980 et, aujourd’hui encore, les Dix livres souffrent de ne disposer d’aucune traduction récente dans les grandes langues européennes.
 
► GRÉGOIRE DE TOURS, [Dix livres d’Histoires], trad. R. Latouche, Histoire des Francs, 2 vol., Paris, Les Belles Lettres, 1963-1965. – HEINZELMANN M., Gregor von Tours (538-594). Zehn Bücher Geschichte. Historiographie und Gesellschaftskonzept im 6. Jahrhundert, Darmstadt, Wissenschaftliche Buchgesellschaft, 1994. – GOFFART W., The Narrators of Barbarian History (AD 550-800) : Jordanes, Gregory of Tours, Beda and Paul the Diacon, Princeton, Princeton University Press, 1988. – WOOD I., « The secret histories of Gregory of Tours », Revue belge de philologie et d’histoire, vol. 71, 1993, p. 253-270.
Bruno DUMÉZIL
→ Brunehaut ; Clovis ; Mérovingiens ; Thierry.

GRÉGOIRE LE GRAND
Grégoire Ier fut pape de 590 à 604. Le tournant des VIe et VIIe siècles représente certainement dans l’opinion commune la période la plus sombre des « dark Ages ». Grégoire le Grand ne serait-il pas le pape des barbares par excellence ? De fait Grégoire lui-même s’est lamenté sur le malheur des temps : « Voici qu’en Europe tout est livré au droit des barbares… » Le mot « barbare » est donc bien présent chez Grégoire. Il est cependant très peu employé dans une œuvre immense. Les Dialogues, recueil de récits hagiographiques en particulier autour de saint Benoît, évoquent les Ostrogoths, déjà disparus au temps de Grégoire après la reconquête justinienne. On notera en particulier la rencontre du roi Totila et de saint Benoît où se manifeste la puissance prophétique du saint face au roi cruel qui devient « effrayé » (territus) en entendant les paroles de Benoît. Même les Ostrogoths de Théodoric le Grand ont laissé un mauvais souvenir. On doit supposer qu’au début du VIe siècle, la famille de Grégoire s’était rangée du côté des Romains hostiles au souverain « barbare » y compris lors du schisme laurentien. Tout cela n’était pas très ancien mais néanmoins dépassé par la guerre menée par les Lombards depuis 569. Ceux-ci apparaissent dans les Dialogues mais beaucoup plus encore dans le Registre des lettres. C’est une actualité douloureuse que doit en effet affronter l’évêque de Rome. Le roi Authari, au tout début du pontificat, était nefandissimus (« abominable »). Il persécutait les catholiques au profit des ariens. Mais, dans les Dialogues, nous trouvons aussi des Lombards païens, adorateurs d’une tête de chèvre, sacrifiant à des idoles (Dial. III, 27 et 28). D’une manière générale, c’est la guerre qui rend les barbares aussi terrifiants. Grégoire évoque des Romains faits prisonniers sous les murs de la Ville, enchaînés comme des chiens, emmenés par l’armée du roi lombard Agilulf pour être vendus comme esclaves. La guerre sévit dans toute l’Italie, du nord au sud, et aucun territoire n’est à l’abri du mouvement des troupes. Cependant les armées impériales sont tout aussi redoutables, d’ailleurs certains groupes lombards, achetés par l’argent impérial, combattent du côté « romain ». Les Lombards représentent pour Grégoire le sommet de la barbarie. Pourtant il peut aussi montrer des situations paradoxales : l’existence de Lombards catholiques soucieux de rendre hommage à saint Pierre ou encore le rôle de la reine lombarde, catholique, Théodelinde. Le paradoxe est encore plus fort quand Grégoire évoque des paysans corses qui devraient vendre leurs propres enfants en esclavage pour pouvoir payer les impôts extorqués par les fonctionnaires byzantins et qui préfèrent fuir chez les Lombards pour éviter un tel drame.
Les royaumes, wisigoth, franc, anglo-saxons, contemporains de Grégoire sont traités en revanche avec beaucoup de respect. Ils ne sont jamais désignés comme « barbares ». Grégoire est en relation directe avec leurs souverains : Reccared pour les Wisigoths, Brunehaut et ses fils, ainsi que Clotaire (II) pour les Francs, Æthelberht pour le Kent. Grégoire est soucieux de l’organisation de l’Église et de la bonne instruction des fidèles. Dans le cas des Wisigoths auxquels il associe les Suèves, Grégoire était bien renseigné par l’évêque de Séville, Léandre ; il savait que les Wisigoths venaient d’abandonner l’arianisme ; il encourage Léandre en lui envoyant la Règle pastorale et les Morales sur Job. Il exalte la figure d’Herménégild comme martyr de la foi catholique, même si le propre frère de Léandre, Isidore, en fait un rebelle dans son Histoire des Goths. Dans le cas des Francs, Grégoire sait qu’il s’agit d’un royaume catholique depuis longtemps mais où l’Église subit les contre-coups des conflits internes au lignage mérovingien. Il qualifie les rois francs de rois germaniques et il compte sur Brunehaut pour éradiquer le paganisme des campagnes, pour combattre la corruption dans l’Église et étendre la christianisation. Grégoire a pris conscience de l’importance de cette Église gallo-franque dont il partage l’héritage monastique, de saint Martin aux Lériniens en passant par Cassien. Il s’appuie sur certains évêques tels que Aregius de Gap ou Syagrius d’Autun, et cherche à ouvrir cette Église gallo-franque vers la mission. La grande ambition de Grégoire est en effet la conversion des Anglo-Saxons. La Vita Gregorii rédigée à Whitby, au début du VIIIe siècle, a rapporté le récit à la fois légendaire et humoristique montrant Grégoire en présence d’esclaves angles qu’on vendait sur un marché romain. Mais ses lettres le montrent effectivement donnant l’ordre d’acheter des esclaves angles en Gaule pour les élever dans la foi chrétienne. Grégoire a envoyé, en 596, une mission vers le royaume du Kent, sur le territoire de la Bretagne romaine, et, dès juillet 598, dans une lettre au patriarche d’Alexandrie Euloge, il se félicite du succès de cette mission. Une deuxième expédition est d’ailleurs envoyée en 601. Le succès doit être ramené aux limites de ces missions de la fin du VIe siècle. Grégoire a eu besoin de l’Église franque et n’a pas ménagé ses efforts pour impliquer les évêques gallo-francs dans le soutien aux missions romaines en Bretagne. Les Francs, au moins indirectement, avaient largement « préparé le terrain », puisque l’épouse du roi Æthelberht, Berthe, était une princesse mérovingienne, fille de Caribert, lui-même petit-fils de Clovis. Berthe avait amené un prêtre avec elle, à Canterbury. Par la suite, les missions envoyées par Grégoire s’appuyèrent sur la logistique de l’Église gallo-franque. Grégoire dut mesurer la réalité de ce royaume anglo-saxon. Il envoya en effet à l’un des missionnaires romains, Mellitus, une lettre qui expose un processus de conversion au christianisme fondé non pas sur l’éradication des « temples » païens mais plutôt sur la réutilisation des anciennes pratiques et des anciens lieux sacrés pour l’usage du culte chrétien en prenant soin de « purifier » plutôt que de détruire. Malgré tout, Grégoire avait pleinement conscience que ces Anglo-Saxons vivaient dans une ancienne province romaine : il prévoit de créer deux provinces ecclésiastiques sur la base des cités romaines de Londres et de York. À plus long terme, l’Histoire ecclésiastique de Bède le Vénérable, au VIIIe siècle, montre que l’initiative de Grégoire a légitimé la présence anglo-saxonne et a ainsi transformé la Bretagne romaine en Angleterre.
D’autres « barbares » sont connus de Grégoire : dans une lettre à l’évêque de Milan il s’enquiert des Alamans. Il est informé de la présence des Slaves dans les Balkans et jusque sur la côte dalmate. Il se soucie des Barbaricini de Sardaigne. En Afrique il mentionne les Vandales déjà disparus de son temps ; mais comment considère-t-il les populations non romanisées ? Les Mauri, les habitants de la Gétulie (Hom. Év. 10), les Éthiopiens ne sont-ils que des allusions littéraires ? Grégoire a entretenu une abondante correspondance avec l’Afrique, dans la logique de la Méditerranée romaine. En revanche aucune lettre ne concerne l’Irlande qui était pourtant déjà christianisée de son temps. Colomban avait écrit à Grégoire mais depuis la Gaule et nous n’avons pas la réponse. On peut s’interroger aussi sur les nombreux peuples à l’intérieur ou à l’extérieur de la partie orientale de l’empire. Grégoire avait vécu plusieurs années à Constantinople ; les Perses, les Arabes voire les Indiens n’étaient pas seulement pour lui des figures littéraires. Il est d’ailleurs en relation avec des Ibères (sans doute Géorgiens), des Syriens, des Isauriens, des Arméniens. Aucun de ces peuples n’est « barbare » dans le sens qu’ils faisaient partie d’une tradition « classique » gréco-romaine, au contraire des peuples établis sur la partie occidentale de l’empire.
 
► GRÉGOIRE LE GRAND, Registre des lettres, I-1 (livre I) et I-2 (livre II), Sources chrétiennes, 370-371, Paris, 1991, II (livres III-IV) SC 520, Paris, 2008 (restent encore à paraître dans cette collection les livres V à XIV). – DAGENS C., Saint Grégoire le Grand. Culture et expérience chrétiennes, Paris, Études augustiniennes, 1977. – MARKUS R., Gregory the Great and His World, Cambridge, Cambridge University Press, 1997. – BOESCH GAJANO S., Grégoire le Grand, Paris, Le Cerf, 2007. – LEONARDI C. (dir.) Gregorio Magno e le origini dell’Europa, Florence, SISMEL, 2014, spécialement W. Pohl, « Gregorio Magno e i barbari », p. 171-180.
Bruno JUDIC
→ Æthelberht de kent ; Brunehaut ; Évangélisation ; Lombards ; Reccared ; Théodoric le Grand.

GRENATS
Depuis la seconde moitié du XIXe siècle, il a été établi que les incrustations rouges qui caractérisaient les objets archéologiques à décor cloisonné, désormais identifiés comme mérovingiens, n’étaient pas des « verroteries » rouges dans la majorité des cas, mais bien des grenats, qui n’ont guère été utilisés dans l’Antiquité gréco-romaine. De nombreuses études devaient être menées par la suite et jusqu’à nos jours pour en déterminer l’origine géographique à partir de leurs caractères géologiques, les grenats, associés à des montures en or, ayant été la gemme la plus populaire des mondes « barbares ».
Les grenats sont des pierres fines et transparentes de couleur rouge (allant du rosé au « bordeaux »), largement répandues dans le monde entier (avec de nombreux gisements en Europe, notamment en France). Ils constituent une famille de minéraux d’origine métamorphique (pôles purs dénommés almandins, pyropes, pyraldins, spessartite, andradite…) qui se distinguent par leur composition chimique, laquelle dépend notamment de leur contexte de formation (pression, température). Cette composition, qui varie d’un gisement à l’autre, constitue une signature qui, par comparaison avec des grenats géologiques de provenance géographique assurée, permet donc d’en déterminer la provenance. Un critère additionnel est constitué par les microscopiques inclusions minérales piégées dans le cristal rouge, dont la nature varie aussi.
L’analyse de grenats archéologiques européens est menée depuis les années 1960, cependant le recours à la méthode PIXE (Particle-Induced X-Ray Emission), mise en œuvre avec des accélérateurs de particules, notamment celui des musées de France AGLAE (Accélérateur Grand Louvre d’analyse élémentaire), a permis l’identification des pierres par la mesure précise des « éléments traces », véritables marqueurs des grenats. Facile à mettre en œuvre, cette méthode non destructive permet l’analyse d’une centaine de grenats par jour, quelques minutes suffisant pour obtenir les résultats. C’est ainsi qu’un programme d’analyse de grenats archéologiques occidentaux, d’abord limité aux objets des tombes mérovingiennes de la basilique de Saint-Denis, a été mis en œuvre depuis 1999, dans le cadre d’un programme de recherche mené par Thomas Calligaro, ingénieur de recherche au C2RMF. Ce programme, toujours en cours, devait par la suite concerner d’autres objets, tant découverts en France qu’en Grande-Bretagne, Pays-Bas, Allemagne, Roumanie.
Les études antérieures ayant suggéré que les sources de ces grenats pouvaient se situer en Europe centrale (massif de Bohème) et en Asie (Inde et Ceylan), l’objectif du programme était de confirmer et d’affiner ces premières hypothèses, en combinant l’analyse de grenats archéologiques avec celle de grenats géologiques bruts de provenance assurée. À ce jour plus de 4 000 grenats issus de centaines d’objets archéologiques de contexte connu ont été analysés, ce qui constitue à l’heure actuelle la plus importante base de données en la matière et autorise à coup sûr une meilleure connaissance de la composition et de l’origine des grenats utilisés par les orfèvres occidentaux du très haut Moyen Âge.
Il a été ainsi possible de mesurer une large gamme d’éléments chimiques élémentaires dans les grenats étudiés. Dans cette liste, les éléments majeurs Mg, Al, Si, Ca, Mn et Fe, ont permis de déterminer les proportions de pôles purs (almandin, pyrope, spessartite, grossulaire…). Parmi les éléments présents à l’état de traces (moins de 0,1 %), le titane (Ti), le chrome (Cr) et l’yttrium (Y) se sont révélés des marqueurs particulièrement significatifs. Six types de grenats ont été ainsi caractérisés : tout d’abord, deux groupes d’almandins (dénommés I et II), qui se démarquent par une teneur bien distincte en MgO et CaO et des teneurs en titane différentes. Ensuite, un groupe de pyraldins assez dispersé (dénommé III) ; enfin deux groupes de pyropes (dénommés IV et V), qui se distinguent par la présence ou l’absence de chrome.
La composition géochimique des grenats archéologiques a d’abord été comparée avec les données publiées, puis avec des mesures effectuées sur un ensemble de grenats géologiques bruts de référence, de provenance géographique connue, dont un certain nombre collectés lors de missions sur le terrain en Inde. On a pu ainsi établir que les grenats du groupe I (almandins) provenaient d’Inde, sur la base de leur composition chimique, ce qui était confirmé par la détermination de l’âge de formation des cristaux à 1500 millions d’années, à partir de l’analyse de leurs inclusions radioactives. En effet, des roches à grenats aussi anciennes n’affleurent qu’en peu d’endroits dans le monde, dont la plaque précambrienne indienne. L’origine des exemplaires de ce groupe a ainsi pu être localisée à Raj Mahal, dans le district de Tonk (Rajasthan). Les grenats du groupe II, le plus souvent associés sur les mêmes objets à ceux du groupe I, et donc d’une même provenance probable, ont les mêmes caractéristiques d’âge de formation géologique. Leur origine indienne est donc vraisemblable, mais il n’a pas encore été trouvé de références géologiques le prouvant, notamment au Rajasthan. L’origine des grenats du groupe III, en fait peu fréquents sur les objets d’art européens, a été clarifiée. On peut désormais établir que le groupe IIIa est originaire de l’Orissa, État du sud-est de l’Inde. Il est en outre bien confirmé, par comparaison avec des perles et pendentifs de la fin de l’époque romaine mis au jour au Sri Lanka, que les grenats du groupe IIIb en proviennent, même si les gisements géologiques concernés ne sont pas encore localisés. Quant aux grenats du groupe IV (pyropes non-chromifères), qui n’avaient pas été signalés jusqu’à présent, leur origine probable est le Portugal, par comparaison au matériel des gisements de Monte Siumo, une provenance du Nigéria n’étant pas cependant à écarter. Enfin, comme la chose avait déjà été établie, les exemplaires du groupe V (pyropes chromifères) proviennent bien des gisements de Merunice, en Bohême.
Donc, en l’état actuel de la recherche, les orfèvres du haut Moyen Âge occidental n’ont apparemment eu accès qu’à ces six sources d’approvisionnement en grenats. La répartition chronologique de ces six groupes de grenats, qui découle de la datation des objets-supports, s’est avérée très instructive : tandis que ceux des groupes I et II (qui sont majoritaires) et IIIa et b sont présents aux Ve et VIe siècles dans l’ouest de l’Europe, les groupes IV et V n’y apparaissent qu’à partir de la fin du VIe siècle. Uta von Freeden avait proposé que la rupture d’approvisionnement de l’Europe en grenats indiens, de même sans doute que celle d’autres produits d’exportation locaux (autres gemmes, épices, textiles…), avait résulté de la prise de contrôle de la mer Rouge vers 570 par les alliés des Perses sassanides au détriment des Byzantins et de leurs alliés. Ce n’est pas la vision de certains historiens indiens, qui refléchissent au grand commerce maritime avec l’Occident, via l’océan Indien jusqu’à l’emporium de Berenice sur la côte égyptienne. Un tel transfert de marchandises vers la Méditerranée par caravane existait depuis le IIe siècle av. J.-C. à partir des emporia côtiers romains du sud de l’Inde notamment Pattanam, au Kerala, et d’Arikamedu, au tamil Nadu. Mais il semble en perte de vitesse dès le IVe siècle, du fait de l’instabilité politique des royaumes du sud de l’Inde et de la perte de pouvoir et de moyens de ceux qui affrétaient les convois commerciaux maritimes.
L’acheminement des grenats indiens vers l’Occident pourrait être ainsi le dernier marqueur de ce grand commerce maritime indien. Serait-ce à dire que cesse également au VIIe siècle l’approvisionnement indien de l’Occident par voie maritime en épices, textiles et autres gemmes ? Pour résoudre cette question, l’analyse des sources écrites indiennes, perses et arabes pourrait être déterminante, car elles sont beaucoup plus riches en la matière que les sources occidentales pour cette époque.
Selon les archéologues indiens, les grenats ont été peu utilisés en Inde durant les premiers siècles de notre ère, uniquement comme perles et pendentifs de petite taille, les lamelles de grenats, comme celles utilisées pour le cloisonné en Occident, y semblant inconnues. Les Ve-VIe siècles, où le maximum de grenats indiens parvient en Europe, correspondent à une période où ils sont pratiquement absents des découvertes archéologiques indiennes. En effet, alors que le monde gréco-romain n’a pas manifesté un goût particulier pour les grenats, l’usage de ceux-ci, à partir du monde sassanide des IIIe-IVe siècles, via notamment ses vassaux alano-sarmates, s’impose progressivement pour le décor cloisonné des armes et des objets de parure, de l’Empire des Huns à la Gaule, où la tombe de Childéric est une des plus anciennes manifestations occidentales du style cloisonné. Puis, dès la fin du VIe siècle, les grenats deviennent, pour longtemps, des gemmes secondaires.
On ne peut donc manquer de se poser la question de la valeur marchande des grenats que l’Inde a exportés durant au moins deux siècles vers le monde occidental. En effet, qu’il s’agisse des objets découverts dans les tombes des élites ou de ceux provenant d’inhumations plus modestes, ce sont les mêmes grenats qui ont été utilisés dans toute l’Europe de l’Ouest, où ils devaient donc être très largement accessibles et non réservés aux élites (la qualité des montures en métal précieux différenciant bien évidemment les objets sertis de grenats). On doit donc s’interroger sur l’intérêt économique de ces exportations de grenats que l’Inde a peu ou pas utilisé à l’époque concernée. Il est probable, si on extrapole à partir d’exemples contemporains, que ces gemmes, prisées par l’Occident deux siècles durant, avaient un coût d’extraction faible et une plus-value suffisante pour en faire un objet de commerce.
Mais il convient également de tenir compte de la situation excentrée des gisements de grenats, notamment ceux du Rajasthan. Ils sont situés à l’opposé des emporia maritimes du sud de l’Inde, autour du golfe du Bengale, où le marchand grec Cosmas Indicopleustès indique au milieu du VIe siècle qu’on pouvait se procurer des grenats. Un long transport caravanier à travers le continent indien s’imposait donc. Reste aussi posé le problème de la nature des grenats exportés, bruts ou semi-ouvrés. Comme on a pu le constater sur place au Rajasthan, les cristaux bruts de grenats sont lourds et la masse de déchets considérable, avec seulement un faible pourcentage d’éclats dits de qualité « gemmes », susceptibles d’être utilisés pour l’orfèvrerie. Dans la mesure où l’Inde n’a pas utilisé des lamelles de grenats pour des bijoux, on peut envisager que seuls les débits de cristaux qui étaient utilisables pour le cloisonné occidental étaient exportés, et non les cristaux bruts.
De nombreuses questions restent donc en suspens et mériteront une réflexion historico-économique approfondie, l’une des principales étant de savoir si la rupture d’approvisionnement de l’Europe occidentale en grenats à la fin du VIe siècle, de même que celle des perles de verre étiré de type « indo-pacifique », a été le reflet d’un phénomène économique beaucoup plus général que seul ce matériel archéologique permet de mesurer pour l’instant. Il importera donc de tenter de vérifier si d’autres types de gemmes originaires du Sud-Est asiatique sont toujours parvenus en Occident après les années 600, comme les améthystes. De même, si le grand commerce maritime jusqu’à la mer Rouge a pu connaître un déclin, d’autres routes, notamment terrestres (outre la fameuse « Route de la soie »), ont pu être utilisées.
 
► BANAJI J., « ‘Regions that look seawards’ : changing fortunes, submerged histories and the slow capitalism of the sea », dans A Tale of Two Worlds : Comparative Perspectives on Indo-Mediterranean Trade, Leyde, Brill, 2012, p. 1-17. – CALLIGARO T. & PÉRIN P. et al., « Contribution à l’étude des grenats mérovingiens (Basilique de Saint-Denis et autres collections du musée d’Archéologie nationale, diverses collections publiques et objets de fouilles récentes) », Antiquités nationales, 38, 2007, p. 111-144. – FREEDEN U. von, « Das Ende engzelligen Cloisonnés und die Eroberung Südarabiens durch die Sasaniden », Germania, 78, 2000, p. 97-124. – RAJAMANICKAM G. V., Handbook of Placer Mineral Deposits, Delhi, New Academic Publishers, 2001. – SELAND E. H., « Archaeology of Trade in the Western Indian Ocean (300 BC-AD 700) », Journal of Archaeological Research, 22, 2014, p. 367-402. – SURESH S., Symbols of Trade. Roman and Pseudo-Roman Objects Found in India, New Delhi, Manohar Publishers, 2004.
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GUARRAZAR (TRÉSOR DE)
Sur la commune de Guadamur, à moins de 9 km de Tolède, se trouvent différents vestiges appartenant à l’un des sites tolédans d’époque wisigothique les plus renommés, origine du trésor de couronnes votives qui fait le fleuron du Museo Arqueológico Nacional de Madrid.
Il fut découvert en 1858, de manière accidentelle. Les premières fouilles systématiques sur le site débutèrent en 1859, en partie à cause du scandale provoqué par la vente de certains des objets en France. Menées par une commission de la Real Academia de la Historia dirigée par José Amador de los Ríos, elles révélèrent, outre les puits où avaient été dissimulées les couronnes, une nécropole, les restes d’un édifice et divers fragments d’architecture et de sculpture décorative. La nécropole comprenait une sépulture privilégiée, celle du prêtre Crispin, datée par une inscription de 693 de notre ère. Ces dernières années, le site a fait l’objet de nouvelles interventions de l’Institut archéologique allemand (C. Eger puis J. M. Rojas). Les données disponibles évoquent un ensemble lié au culte chrétien, qui put toutefois avoir aussi une fonction civile, comme cela semble avoir été le cas d’autres grands monastères tolédans contemporains. Son importance dut être grande, puisqu’il fut le lieu choisi pour cacher une série d’objets de valeur considérable appartenant au trésor royal et déposés, pour partie, dans différentes églises de la capitale. Le lot conservé contient notamment la couronne votive du roi Recceswinth, avec sa croix exceptionnelle, une autre série de couronnes moins remarquables et les restes d’une grande croix processionnelle. Elles se trouvent aujourd’hui au musée de Cluny (Paris), à la Real Armería et au Museo Arqueológico Nacional de Madrid.
Ces édifices ont livré une ample série de pièces sculptées conservées dans des musées espagnols ou dans la localité voisine de Guadamur, plus précisément dans la chapelle de Notre-Dame de la Nativité, dans l’église paroissiale et au Centre d’interprétation de Guarrazar. Presque la moitié du catalogue de pièces exhumées à Guarrazar sont des fragments de frises, ce qui donne une idée de l’importance de cette sorte d’éléments dans la décoration des édifices. Balmaseda en a donné une classification de six types en fonction de leur décoration et de leur taille, et qui correspondent à autant de variantes du motif de rinceaux à double tige et à nœud renfermant arceaux et palmettes. Leur origine remonte à l’art tolédan du VIIe siècle, ce qui est cohérent avec la date ante quem de l’inscription du prêtre Crispin. Cette chronologie peut servir à dater le type I, un ensemble homogène de pièces retrouvé lors des fouilles du XIXe siècle près des ruines de l’édifice daté par la stèle de Crispin.
 
► BALMASEDA L. J., « Algunos problemas de la escultura visigoda toledana », dans L. Caballero et P. Mateos (dir.), Escultura decorativa tardorromana y altomedieval en la Península Ibérica. Anejos de AEspA XLI, Mérida, Consejo Superior de Investigaciones Científicas, 2007, p. 275-299. – BARROSO R., CARROBLES J. & MORÍN J., « La articulación del territorio toledano entre Antigüedad Tardía y la Alta Edad Media (ss. IV al VIII d.C.) », dans L. Caballero, P. Mateos & T. Cordero (dir.), Visigodos y Omeyas. El territorio. Anejos de AEspA LXI, Mérida, Consejo Superior de Investigaciones Científicas, 2012, p. 263-304. – BARROSO R., CARROBLES J., MORÍN J., Toledo y su provincia en época visigoda, Tolède, Dip. Prov. de Toledo, 2011, p. 74-75.
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GUERRES MÉDIQUES
L’expression « guerres médiques » renvoie aux deux guerres qui, en 490 puis en 480-479, opposèrent victorieusement les Grecs aux Perses qui cherchaient à envahir la Grèce. Ces guerres, dans l’usage français, sont dites « médiques » par référence aux Mèdes, peuple du nord-ouest de l’Iran qui dominait l’Orient avant la conquête perse : les Grecs, par archaïsme, continuèrent en effet à appeler couramment les Perses des « Mèdes ». Pour évoquer ce conflit toutefois, ils parlaient indifféremment de guerre « médique », « persique », de « guerre contre les barbares »… Les anglophones parlent de « Persian Wars » et les Allemands de « Perserkriege ». Les guerres médiques sont connues par les sources grecques, Hérodote en tout premier lieu, qui en fait le sujet principal de son Enquête. Elles constituent pour les Grecs un événement d’une très grande importance, dont le souvenir est constamment rappelé dans l’Antiquité et jusqu’à nos jours.
La première guerre médique est décidée par le roi perse Darius Ier (522-486). Selon Hérodote, elle était motivée par le désir, de la part de Darius, de se venger d’Athènes et Érétrie (cité d’Eubée). Entre 499 et 493 en effet, le Roi avait été confronté à la révolte des cités grecques d’Ionie qui, soumises à la tutelle achéménide depuis 546, s’étaient soulevées à l’instigation de Milet. Les Athéniens et les Érétriens avaient été les seuls Grecs du continent à aider les révoltés en leur envoyant des navires, et leurs hommes avaient participé au gigantesque incendie qui ravagea Sardes et ses sanctuaires en 498. Lorsqu’il avait appris cette nouvelle, Darius, selon Hérodote, aurait demandé à l’un de ses serviteurs de lui répéter trois fois par jour : « souviens-toi des Athéniens » ; il n’aurait eu de cesse, ensuite, de brûler les sanctuaires athéniens et érétriens en représailles. On peut supposer toutefois qu’il ne s’agissait là que d’un prétexte et que, comme le dit Hérodote (6, 44), Darius cherchait avant tout à soumettre « le plus grand nombre possible de villes grecques ».
Une première expédition, confiée à Mardonios en 492 et partie de l’Hellespont (= les Dardanelles), échoue à cause d’une tempête au large du mont Athos. Les Perses toutefois ont pris sans difficulté l’île de Thasos. La seconde expédition part de Sardes au début du printemps 490. Les Perses, placés sous le commandement des généraux Datis et Artaphernès, empruntent la voie navale et s’emparent une à une des îles des Cyclades (à commencer par Naxos). La flotte se dirige ensuite vers l’Eubée où les Perses se rendent maîtres des cités de Carystos puis d’Érétrie ; conformément aux désirs de Darius, les Perses brûlent les temples de cette cité et réduisent sa population en esclavage. En septembre 490, les soldats perses débarquent enfin dans la plaine de Marathon, en Attique, qu’on atteint très facilement depuis l’Eubée. Le choix de ce lieu est dicté aux Perses par Hippias, fils de l’ancien tyran athénien Pisistrate, qui, après la chute de la tyrannie à Athènes en 510, avait trouvé refuge à la cour du roi perse. Il participait à l’expédition de 490 : convaincu que ses anciens concitoyens seraient incapables de s’opposer aux Perses, il comptait reprendre le pouvoir à Athènes à la faveur de la guerre et y établir un régime favorable aux intérêts perses. Cette perspective ne peut manquer d’allécher Darius : il est probable que l’un des autres buts de son expédition était bien l’établissement à Athènes d’une tyrannie pro-perse.
Les Perses sont attendus à Marathon par les hoplites (les fantassins) athéniens et leurs alliés platéens (de Platées, cité de Béotie), placés sous le commandement du stratège (général en chef) athénien Miltiade. Il aurait pu en être autrement : lors des délibérations précédant la bataille, la moitié des dix stratèges athéniens avaient exprimé la conviction qu’il fallait renoncer au combat contre les Perses ; le point de vue de Miltiade, décidé à combattre, ne l’avait emporté que de justesse. Il est vrai que les Perses étaient bien supérieurs aux Grecs du point de vue numérique, d’autant que les Spartiates, qui avaient accepté d’aider les Athéniens, n’avaient pas envoyé leurs soldats à temps, en raison d’une fête religieuse ; ils n’arriveront en Attique qu’après la bataille. Celle-ci dure longtemps. Les hoplites athéniens et platéens réalisent un premier exploit en l’emportant sur les Perses dans la plaine ; la bataille pour autant n’est pas terminée : pendant que les fantassins se battaient, la flotte perse en effet avait embarqué ses cavaliers vers le port d’Athènes, Phalère à l’époque, afin qu’ils envahissent l’Attique vidée de ses combattants. Les Athéniens accomplissent alors un second exploit : apprenant la nouvelle, ils courent à toutes jambes de Marathon à Phalère. Ils y arrivent avant les Perses, qui abandonnent alors le combat et rentrent chez eux.
Selon Hérodote, lorsque le roi Darius apprit l’échec de Datis et Artaphernès, il commença aussitôt à préparer une nouvelle expédition contre Athènes. Une fois de plus, on peut soupçonner de la part d’Hérodote une tendance à surévaluer le facteur athénien dans la politique achéménide : Marathon était une grande victoire pour la cité grecque, mais une petite défaite pour les Perses, qui en outre gardaient les Cyclades. Quoi qu’il en soit, Darius meurt en 486. Son fils Xerxès (486-465) lui succède, et c’est lui qui mène à bien le projet d’une nouvelle campagne en Grèce : en 484, il commence à procéder, dans ce but, à des levées dans son royaume. On peut supposer qu’il était impossible, pour un roi perse, de rester sur un échec, même de portée minime, comme celui de Marathon ; par ailleurs, Xerxès, dès son arrivée sur le trône, avait été confronté à une révolte égyptienne : un succès militaire en dehors de l’empire pouvait lui redonner du prestige auprès des sujets.
L’ampleur de l’expédition, que cette fois Xerxès mène en personne, empêche en tout cas de penser que le Roi avait encore pour unique objectif de se venger d’Athènes : sans aucun doute, c’est la conquête de la Grèce qu’il vise désormais. L’expédition, partie au printemps 480, passe cette fois par le nord de l’Égée : l’armée, composée de troupes terrestres et maritimes, traverse le détroit de l’Hellespont (Dardanelles) grâce à un pont de navires, longe la côte thrace, reçoit la soumission des cités de Chalcidique, puis traverse la Macédoine, acquise aux Perses depuis le règne de Darius. Là, Xerxès, qui a accompagné sa marche militaire d’une campagne diplomatique en Grèce, apprend de ses ambassadeurs que la Thessalie et la quasi-totalité des États et cités de Grèce centrale ont accepté de lui donner « la terre et l’eau » – c’est-à-dire de se soumettre à lui. Un certain nombre de Grecs cependant, parmi lesquels figurent les Athéniens et les Spartiates ainsi que les cités du Péloponnèse, avaient prêté le serment, en 481, de lutter ensemble contre le Roi s’il repassait en Grèce. Vu la situation, les Grecs coalisés décident alors d’envoyer des troupes garder le défilé des Thermopyles, qui commande l’accès en Grèce centrale ; dans le même temps, ils massent leur flotte au cap Artémision, situé en Eubée, en face des Thermopyles. L’opération est un échec : certes, la flotte perse, déjà fortement endommagée par une terrible tempête, est défaite par les navires grecs ; sur terre toutefois, les Perses réussissent, aidés par le Grec Éphialtès, à contourner le défilé des Thermopyles. Les soldats qui gardaient le défilé, sous le commandement du Spartiate Léonidas, se font tous tuer jusqu’au dernier (août 480). Dès lors, les Perses descendent sans encombre sur l’Attique, prennent Athènes dont les habitants se sont réfugiés sur l’île voisine de Salamine, pillent et brûlent les sanctuaires de l’Acropole. Parmi les Grecs pris de panique s’élèvent alors de vives discussions : faut-il livrer bataille aux Perses sur place (comme le souhaitent les Athéniens, sous l’impulsion du stratège Thémistocle), ou abandonner Athènes pour aller protéger le Péloponnèse ? Craignant de se voir abandonné par ses alliés, Thémistocle attire à l’aide d’une ruse l’immense flotte perse dans la petite baie de Salamine, ce qui contraint les Grecs à mener le combat (septembre 480). La bataille de Salamine est un triomphe pour le camp grec, et un désastre pour la flotte perse. Xerxès quitte rapidement la Grèce et rentre à Sardes, laissant derrière lui son général Mardonios avec mission de reprendre le combat l’année d’après. En août 479, Mardonios subit cependant deux nouvelles défaites. La première se déroule à Platées, en Béotie. Alors qu’il cherchait une seconde fois à envahir Athènes, qui avait de nouveau été évacuée, Mardonios rencontre à Platées une armée très nombreuse, composée en majorité de Spartiates et de soldats péloponnésiens, qui emporte la victoire. Le même jour, si l’on en croit Hérodote, se déroula en territoire perse la bataille du cap Mycale (situé à proximité de Milet). Les Grecs coalisés avaient été invités à se rendre en Asie Mineure par les Samiens, qui (secrètement) les avaient informés de leur volonté de se débarrasser de la tutelle perse et les avaient assurés de leur soutien ainsi que de celui des Ioniens (c’est ce qu’Hérodote appelle la « seconde révolte ionienne »). Les Grecs battent les Perses sur terre, puis incendient les navires que les Perses avaient tirés au sec et mis à l’abri à Mycale. À l’issue de cette bataille, les habitants des îles de Chios, Lesbos et Samos entrent dans l’alliance grecque, alors que les troupes perses s’en retournent à Sardes. C’est la fin de la seconde guerre médique.
Les Grecs, pendant les guerres médiques, s’étaient montrés très désunis : non seulement bon nombre de cités avaient « médisé », mais les dissensions avaient été fortes au sein des cités mêmes, ainsi qu’entre les alliés de 481. Le souvenir de l’attitude que chacun avait adoptée contre les Perses sera constamment rappelé par la suite, devenant un instrument des rivalités qui opposent sans cesse les cités entre elles – et la justification principale de l’hégémonie qu’Athènes, après 480, entendit exercer sur le monde égéen.
Les guerres médiques n’en jouent pas moins un rôle central dans la constitution d’un sentiment d’unité grecque face aux barbares – terme par lequel on désigne communément, désormais, les Perses. En témoigne le fait, d’abord, que les victoires sont célébrées en commun : des offrandes communes sont adressées par les vainqueurs aux dieux des grands sanctuaires panhelléniques (communs à tous les Grecs). Après Salamine, un dixième du butin que se partagent les Grecs est ainsi envoyé au sanctuaire d’Apollon à Delphes, où il sert à construire une immense statue du dieu portant à la main un éperon de navire ; après Platées, ce sont les sanctuaires de Zeus à Olympie, de Poséidon à l’Isthme, et une nouvelle fois d’Apollon à Delphes qui reçoivent des offrandes communes aux vainqueurs – le trépied d’or surmontant une colonne serpentine qui trônait à Delphes est particulièrement célèbre. Par ailleurs, peu après 479 (à moins que ce ne soit au IVe siècle : la date est discutée) sont institués à Platées des concours athlétiques dédiés à Zeus Eleutherios (« protecteur de la liberté ») : organisés tous les cinq ans, ils existaient encore à l’époque de Plutarque, qui en fait un récit détaillé (Vie d’Aristide 21, 1).
Par ailleurs on voit, très tôt après les guerres médiques, s’élaborer dans la pensée grecque une analyse des raisons qui expliquent la défaite des Perses. On l’attribue d’une part à l’ordre et à la discipline des hoplites grecs – au contraire l’armée perse, immense, est composée de peuples divers qui ne se comprennent pas ; d’autre part, à l’attachement à la liberté qu’ont manifesté les Grecs, prêts à la défendre à tout prix – alors que le soldat perse, soumis à un roi despotique, ne combat que par peur de son maître. Ces thématiques apparaissent dès 472, dans la pièce d’Eschyle intitulée Les Perses, qui raconte la bataille de Salamine du point de vue perse. On les retrouve chez Hérodote. Elles deviennent les éléments centraux d’une identité commune grecque qui se construit en bonne partie contre les barbares, et dans laquelle le facteur politique joue un rôle important : c’est la cité-État, avant tout, qui semble triompher de la monarchie. Ni Eschyle ni Hérodote ne marquent d’hostilité ni de mépris envers les Perses ; au milieu du Ve siècle toutefois s’est imposée l’idée que le monde se divisait entre Grecs et Perses.
Au IVe siècle, l’image des Perses dans le monde grec se dégrade de façon considérable, et le souvenir des guerres médiques est mis au service d’une cause nouvelle : celle du « panhellénisme », représentée en particulier par le célèbre sophiste athénien Isocrate. Isocrate, en 380, rédige un discours (le Panégyrique) dans lequel il invite tous les Grecs à s’unir sous l’autorité d’Athènes pour marcher contre l’ennemi héréditaire perse, plutôt que de lutter entre eux. Il rappelle longuement, dans ce but, le souvenir des guerres médiques. C’est également au nom de tous les Grecs qu’en 338 Philippe de Macédoine, tout juste vainqueur des cités coalisées, déclare la guerre aux Perses, pour venger, dit-il, les destructions auxquelles ils s’étaient livrés en 480 et qui restaient sacrilèges (Diodore de Sicile 16, 89, 3). Alexandre, qui lui succède en 336 et mène à bien la conquête que projetait son père avant de mourir, reprend ce thème des représailles contre les déprédations perses.
Sous l’empire romain, le souvenir des guerres médiques est omniprésent : les empereurs comparent les conflits qui à plusieurs reprises les opposent aux Parthes, sur la frontière orientale de leur empire, aux guerres entre Grecs et Perses. Ainsi, ils apparaissent comme les héritiers des glorieux Grecs de l’époque classique.
La vision des guerres médiques comme opposant d’une part le bloc grec (dont on sait combien il était désuni), d’autre part la barbarie asiatique, se retrouve fréquemment dans l’historiographie européenne des XIXe et XXe siècles, qui a souvent présenté les Grecs comme les sauveurs de l’Occident – notion qui n’existait pas à l’époque. Les projections contemporaines sur ces guerres sont incessantes : l’historien anglais P. Green, dans un livre portant sur les guerres médiques, se livre par exemple à de nombreuses comparaisons implicites entre Perses et nazis lorsqu’il qualifie les Grecs, selon l’attitude qu’ils ont adoptée envers les envahisseurs, de « collaborateurs » ou de « résistants ». Les colonels grecs, dans les années 1960/1970, exaltèrent le souvenir de ces guerres pour souder les Grecs contre les Turcs. Dans le domaine artistique, un film américain comme 300 (2006), « retraçant » la bataille des Thermopyles en opposant les valeureux Spartiates à des Perses sauvages et dépravés, fit immédiatement penser, lorsqu’il sortit, à la guerre en Irak ; il souleva également la colère des Iraniens, furieux de l’image qu’on donnait de leurs (lointains) ancêtres. Les guerres médiques, par ailleurs, furent invoquées, à titre de comparaison, dans le cadre de nombreux conflits : selon les circonstances, on compara aux Perses les Prussiens menaçant Paris lors des guerres révolutionnaires, les Turcs oppresseurs de la Grèce dans les années 1820, ou les Allemands lors de la Grande Guerre… Les guerres médiques jouent donc un rôle central dans l’imaginaire occidental.
 
► BRIANT P., Histoire de l’empire perse, Paris, Fayard, 1999. – WILL E., Le Monde grec et l’Orient, t. I, Paris, PUF, 1972. – BRUN P., La Bataille de Marathon, Paris, Larousse, 2009. – PICARD O., Les Grecs face à la menace perse, Paris, Sedes, 1980. – LORAUX N., L’Invention d’Athènes. Histoire de l’oraison funèbre dans la « cité classique », Paris, Payot, 1993 (2e éd.). – SPAWFORTH A., « Symbol of Unity ? The Persian-Wars Tradition in the Roman Empire », dans S. Hornblower (dir.), Greek Historiography, Oxford, Clarendon Press, 1994, p. 233-247.
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H
HALL
On désigne sous le nom de hall (on trouve aussi dans l’historiographie les termes halle, salle ou grand-salle) les grands bâtiments de prestige des résidences d’élite du monde barbare à partir de la fin de l’Antiquité. Le mot, qui vient de l’anglais, est présent sous la forme heall dans les textes anglo-saxons du haut Moyen Âge, mais la réalité qu’il recouvre est désignée par un éventail lexical plus important : ainsi, dans les textes latins, c’est le mot aula (sans lien étymologique avec heall) qui est le plus souvent utilisé.
Les élites du monde gréco-romain disposaient dans leurs résidences de nombreux espaces de réception, de convivialité et d’apparat, destinés à des usages différenciés. Les sociétés du barbaricum, où la hiérarchisation sociale est beaucoup moins poussée, ne voient se développer de tels espaces dédiés à l’exercice et à la mise en scène du pouvoir que tardivement, entre le IVe et le VIIe siècle selon les régions. Les différentes fonctions dévolues à ces espaces sont alors réunies dans le seul hall : un bâtiment unique, oblong, de grande taille (normalement plus de 25 m de long, et parfois plus de 40 m), construit en bois et occupant une position centrale ou prééminente dans l’habitat. Le hall sert à la fois de salle de festin (où se déroulent repas et beuverie), d’apparat (richement décorée, elle sert aux rituels du pouvoir) et d’audience (les hôtes et les envoyés y sont accueillis solennellement), mais aussi de caserne (les guerriers y dorment et y passent le temps). L’archéologie a retrouvé les fondations de tels bâtiments dans de nombreux sites de l’Europe du Nord : on mentionnera Yeavering et Lyminge en Angleterre, Gudme et Lejre au Danemark, Borg en Norvège ou Uppåkra en Suède.
L’importance symbolique du hall est particulièrement marquée en Angleterre et Scandinavie. Il s’y développe à partir du VIIe siècle une véritable culture du hall, dont témoignent de nombreux textes comme le poème héroïque Beowulf ou les poèmes eddiques décrivant la Valhöll, le « hall des tués », grande salle du dieu Odin où festoient les guerriers tombés au combat. Le hall est à lui seul une métaphore du lien entre le prince et la bande armée qu’il commande : avoir accès à un hall, c’est avoir un seigneur, des amis, un lieu où vivre et être heureux, où le feu brûle en hiver, où la boisson coule à flots et où le prince dispense ses dons. Cette culture puissante survit à la fin du système politico-militaire qui l’a vue naître : en Angleterre au Xe siècle, on continue à construire des halls et à composer des poèmes exaltant la chaleur et la sécurité que procure le hall.
La culture du hall n’est certes pas absente des royaumes romano-barbares plus méridionaux, où l’aula est une pièce maîtresse de toute résidence princière ou seigneuriale – mais sans l’exclusivité symbolique et rituelle dont jouit le hall dans les régions du Nord, et sans le fort investissement affectif dont témoignent les littératures anglaise et scandinave.
 
► GAUTIER A., Le Festin dans l’Angleterre anglo-saxonne, Ve-XIe siècle, Rennes, PUR, 2006. – HERSCHEND F., The Idea of the Good in Late Iron Age Society, Uppsala, Department of Archaeology and Ancient History, 1998. – NILES J. D., Beowulf and Lejre, Tempe, Arizona Center for Medieval and Renaissance Studies, 2007.
Alban GAUTIER
→ Beowulf ; Bière et hydromel ; Delphinophagie ; Lejre ; Uppsala.

HANNIBAL
Celui dont le nom signifie « Grâce/Faveur de Baal » symbolise à lui seul l’ambivalence du destin de Carthage et de son Empire. Né à Carthage en 247 av. J.-C., au sein de la puissante famille des Barcides, Hannibal succéda, après le court règne de son beau-frère Hasdrubal (228-221 av. J.-C.), à son père Hamilcar qui avait dû, au terme de la première guerre punique (262-241), signer un accord de paix avec Rome et renoncer à la Sicile. Après avoir mâté la guerre des mercenaires, qui inspira Flaubert pour Salammbô (1862), Hamilcar reconstitue la puissance punique en Espagne. Tite-Live prétend que le jeune Hannibal se forma dans les camps militaires et, à l’incitation de son père, prêta un serment de haine contre les Romains. Porté au pouvoir par les armées et confirmé par les autorités carthaginoises, Hannibal reprend à son compte les ambitions géopolitiques des Barcides et lance la deuxième guerre punique (219-202), depuis Sagonte en Espagne. Ainsi commence l’épopée de la traversée des Alpes qui conduit plusieurs dizaines de milliers de soldats et quelques dizaines d’éléphants à traverser les Pyrénées et les Alpes pour attaquer Rome en Italie. Dès lors, même si tous les auteurs soulignent le génie militaire d’Hannibal, son énergie, son charisme, son courage, il devient surtout celui qui a menacé Rome à ses portes. Dans un contexte insurrectionnel chargé de menaces, Victor Hugo écrit ainsi dans L’Année terrible (1871), en s’inspirant de la Satire VI, 286-291 de Juvénal : « Ce qui fit la beauté des Romaines antiques, c’étaient leurs humbles toits, leurs vertus domestiques, leurs doigts que l’âpre laine avait faits noirs et durs, leurs courts sommeils, leur calme, Annibal près des murs, et leurs maris debout sur la porte Colline. » De cette guerre, « hannibalique » selon Polybe, que Tite-Live raconte en détail près de deux siècles plus tard, on a surtout retenu la barbarie des Carthaginois et de leur chef. Bien qu’éduqué par des maîtres grecs, comme le Spartiate Sosylos, Hannibal est décrit par les sources romaines comme un barbare : impie, cruel, il aime le luxe. Rares sont ceux qui louent ses qualités de stratège et de meneur d’hommes (voir en particulier un portrait plus nuancé chez Polybe IX, 7, 22-26), qui aimait à se comparer à Alexandre le Grand. Lucien de Samosate, au IIe siècle de notre ère, met en scène, dans ses Dialogues des morts, une compétition entre Alexandre, Scipion et Hannibal ; ce dernier sort lanterne rouge des condottieri antiques, et se montre incapable de s’exprimer en grec. La cruauté d’Hannibal et des Carthaginois est un topos littéraire associé à la notion de fides punica, la « mauvaise foi », par opposition à la bonne, celle des Romains. Comme leurs ancêtres phéniciens, déjà décrits par Homère comme un peuple de marchands sans scrupules, les Carthaginois n’ont ni foi ni loi. Tite-Live en vient même à parler, au sujet d’Hannibal, d’une « perfidie plus que punique », alliée à une cruauté inhumaine dont font les frais les émissaires et les prisonniers romains. « Nul souci du vrai, du sacré, aucune crainte des dieux, aucun respect du serment, aucun scrupule » : tel est le bilan de Tite-Live (XXI, 4-5). La nature barbare d’Hannibal et des Puniques s’illustre aussi dans l’épisode des délices de Capoue. En 217/16 av. J.-C., nourrissant l’espoir que les victoires de Trasimène et de Cannes auraient conduit à la désagrégation de la confédération italienne et à l’isolement de Rome, Hannibal établit des quartiers à Capoue et temporise. Les Romains y ont vu le signe d’une mollesse tout orientale, quand bien même Hannibal travaillait en fait à une alliance avec les populations grecques et jouait la carte de l’hellénisme contre les Romains incultes !
L’image barbare d’Hannibal est le fruit d’une lecture a posteriori et essentiellement romaine de l’histoire. En tant que perdant, il a tous les torts. Vaincu à Zama, il tentera de réformer le régime carthaginois, mais dut s’exiler à la cour d’Antiochos III de Syrie, puis chez Prusias, roi de Bithynie, où il se suicida en 183 av. J.-C., pour éviter d’être livré aux Romains. Cet ultime geste, digne de la virtus stoïcienne, n’empêcha pas la postérité de considérer Hannibal, le plus célèbre des Carthaginois, comme celui qui enclencha l’irrémédiable déclin de Carthage.
Si Machiavel, Montesquieu ou Napoléon (traversant les Alpes !) louent ses qualités militaires, si certains historiens allemands, comme Theodor Mommsen, ne cachent pas leur admiration pour un personnage haut en couleurs, le souvenir d’Hannibal pâtit de l’assimilation, récurrente au XVIIIe siècle, entre Carthage et l’Angleterre : même empire maritime, même mauvaise foi, même arrogance. Ainsi les écrivains français multiplient-ils les invectives contre la nouvelle Carthage, tandis que Chateaubriand, dans son Essai sur les révolutions, en 1791, rapproche Marlborough d’Hannibal Plus tard, dans l’Allemagne vaincue de la République de Weimar, Carthage est donnée comme modèle de résistance aux puissances étrangères et Hannibal comme paradigme de stratégie militaire, tandis que l’Italie fasciste, elle, exalte la victoire de Scipion et de la romanité dans une perspective méditerranéenne. Des amalgames sont faits, dans le discours fasciste, entre Carthaginois et Juifs, au nom de la « race sémitique », pour mieux faire ressortir la grandeur de Rome et de ses héritiers modernes. Le cinéma n’a pas peu contribué à asseoir la légende d’Hannibal, « le pire cauchemar de Rome », selon un téléfilm britannique de 2006, y compris par le biais du personnage fictionnel d’Hannibal Lecter, tueur en série et cannibale, héros des romans de Thomas Harris, interprété à l’écran par Anthony Hopkins.
 
► LANCEL S., Hannibal, Paris, Fayard, 1995, p. 77-80. – BRIZZI G., Annibale. Come un’autobiografia, Milan, Bompiani, 2003. – NICOLET C., La Fabrique d’une nation. La France entre Rome et les Germains, Paris, Perrin, 2003. – BONNET C., « Carthage, l’“autre nation” dans l’historiographie ancienne et moderne », Anabases, 1, 2005, p. 139-160.
Corinne BONNET
→ Carthaginois ; Mommsen ; Montesquieu ; Orientalisme scientifique.

HARALD À LA DENT BLEUE
Fils du roi Gorm l’Ancien et de la reine Thyre, né vers 935, Harald Ier, dit à la Dent Bleue (ou Blåtand), règne sur le Danemark à partir de 958/959 et même sur une partie de la Norvège, jusqu’à sa mort en 985/988. C’est l’un des premiers rois d’une nouvelle dynastie, dite « de Jelling », mais on possède peu de sources écrites sur son compte : quelques poèmes scaldiques et sagas et surtout les pierres runiques de Jelling. Son surnom même a suscité nombre d’hypothèses, avait-il les dents gâtées ou tout simplement le teint hâlé ? Son nom est étroitement associé au complexe royal qu’il a édifié à Jelling, mais son œuvre de bâtisseur ne s’est pas limitée à ce site. En effet, il serait également le commanditaire du pont de Ravning Enge, à huit kilomètres au sud de Jelling, ainsi que des grandes forteresses circulaires construites en différents points stratégiques du pays (Aggersborg, Fyrkat, Nonnebakken, Trelleborg et Koge) et d’une nouvelle section du Danevirke, autant de constructions qui semblent faire partie du même plan stratégique, destiné à consolider son autorité dans l’ensemble de son royaume et à matérialiser dans le paysage le pouvoir royal en cours de centralisation dans le Jutland à la fin du Xe siècle.
Son règne marque en effet une étape importante (mais pas la première) dans le processus de formation d’un royaume danois à partir du Jutland : sur la plus grosse pierre de Jelling, Harald se targue, vers 965, d’avoir « conquis l’ensemble du Danemark et de la Norvège ». Si « l’ensemble de la Norvège » paraît pour le moins excessif (il devait s’agir essentiellement de la région du Viken), Harald occupe une place de choix dans l’histoire du Danemark, dont la première occurrence écrite se trouve précisément sur cette pierre. Dans le cadre de la reconstruction d’un récit national, Harald devient un des principaux fondateurs de la nation danoise ; mais il s’agit là d’une construction rétrospective, mythifiant le rôle de ce roi et suivant un schéma un peu trop téléologique : le processus historique n’a pas été aussi linéaire et a vraisemblablement été amorcé sous les prédécesseurs d’Harald, notamment son père qui, en épousant une princesse du Nord, a dû préparer le terrain pour l’unification des Danois du Nord et du Sud par son fils. Sur cette même pierre, Harald revendique également la christianisation des Danois, plus d’un siècle après le baptême d’Harald Klak à la cour de Louis le Pieux (829). Harald à la Dent Bleue et son royaume se seraient ainsi convertis (vers 965) ; le mélange d’éléments païens et chrétiens sur la pierre de Jelling témoigne de cette transition progressive et pacifique.
À sa mort, peut-être au cours d’une révolte menée par son fils, Sven Ier, dit à la Barbe Fourchue, c’est ce dernier qui lui succède, avant de se lancer à la conquête de l’Angleterre ; mais Harald a fait en sorte de rester dans l’histoire en érigeant la pierre de Jelling. Aujourd’hui encore, Harald « Bluetooth » en anglais, figure emblématique de son temps, est un véritable héros national au Danemark, jusqu’à donner son nom à une célèbre technologie utilisée par les télécommunications, dont le logo reprend ses initiales, H. et B., en runes.
 
► ANDERSEN H., Til hele rigets værn. Danevirkes arkæologi og historie, Højbjerg, Moesgård & Wormianum, 2004. – DOBAT A. S., « Danevirke Revisited : An Investigation into Military and Socio-political Organisation in South Scandinavia (c AD 700 to 1100) », Medieval Archaeology, 52, 2008, p. 27-67. – SCHULZ M., « ‘Sensational’ Discovery : Archeologists Find Gateway to the Viking Empire », Spiegel Online, publié en ligne le 27/08/2010 : http://www.spiegel.de/international/germany/sensational-discovery-archeologists-find-gateway-to-the-viking-empire-a-714235.html.
Lucie MALBOS
→ Danevirke ; Jelling ; Vikings.

HÉBRAÏQUE (USAGE)
Barbarus hic ego sum quia non intelligor illis : « Je suis ici un barbare moi qui ne me fais comprendre de personne », dit Ovide exilé parmi les Gètes (Tristes, V, 10, 37). « Barbare » apparaît ici dans son acception originelle, le « bafouilleur », le « bredouilleur », dont on reproduit le langage par une onomatopée redoublée. Si l’on ne trouve pas de substantif équivalent en hébreu pour désigner les hommes, en revanche une onomatopée phonétiquement très proche se retrouve dans l’étymologie donnée par la Bible à un nom de lieu : Babel. Certes, il ne fait aucun doute que Bab-El (Babylone) signifie « la porte de Dieu », mais l’épisode de la tour de Babel en Genèse XI a choisi de l’ignorer pour rattacher le nom de Babel au verbe balal « confondre, brouiller » : c’est à Babel en effet, en raison du projet arrogant des bâtisseurs de la tour, que le langage humain a été brouillé et que les hommes sont devenus des « barbares » les uns pour les autres. La Bible dès lors distingue les familles humaines « selon leurs langues » (Genèse X, 31). Ces familles constituent des peuples (goyim, ibid.), terme dont il existe plusieurs équivalents bibliques : ‘amim, ummot, leumim qui n’ont aucune connotation péjorative.
Un mot (lo’ez) utilisé une seule fois dans la Bible (Ps 114, v. 1) pourrait correspondre au sens originel du grec bárbaros :
« Quand Israël sortit d’Égypte,
La maison de Jacob de chez un peuple au langage étranger ».
L’expression utilisée (‘am lo’ez) est en apparence neutre, mais elle est mise en parallèle avec le nom d’un oppresseur : l’Égypte. Le Deutéronome pour sa part annonce le nouvel oppresseur babylonien comme « une nation (goy) dont tu ne comprendras pas la langue » (Deut. 28, 49 ; voir aussi Jérémie 5, 15). L’impossibilité de communiquer ne laisse aucune place à la compassion (Deut. 28, 50) : on passe sans transition dans le même texte de celui qui parle une langue étrangère au barbare inhumain et cruel.
Le « barbare » se distingue aussi par ses us et coutumes. Il est incirconcis alors que les Hébreux sont circoncis. Réservée aux Philistins dans les livres historiques, l’appellation d’« incirconcis » n’est plus limitative par la suite : chez les prophètes elle désigne les envahisseurs étrangers, les voisins hostiles, ou les ennemis en général. L’incirconcision, vue comme une impureté, peut être étendue métaphoriquement au plan moral (« Vous circoncirez votre cœur » (Deut. 10, 16)).
Plusieurs pratiques « barbares » au sens de non civilisées sont également dénoncées : se couper les cheveux en rond (Lévitique 19, 27 ; voir également Jérémie 9, 25 ; 25, 23 ; 49, 32) – comme le faisaient, probablement, certaines tribus arabes (voir Hérodote 3, 8) ; d’une manière générale, altérer son apparence corporelle, lors des rites de deuil notamment (Lévitique 19, 28 ; Deut. 14, 1). Les modes évoluant avec les temps, la littérature talmudique vers le IIIe siècle dénonce une autre coutume « barbare » observée chez les hommes de la région : celle de laisser croître une mèche de cheveux en l’honneur d’une idole (Tosefta Aboda Zara III, 6 et Shabbat VI, 1).
À l’origine de bien des pratiques réprouvées se trouve en effet l’idolâtrie.
L’idolâtrie est la cible constante de la Bible et du Talmud qui lui consacre un traité entier, Aboda Zara (littéralement « le culte étranger »). Les Cananéens, ensemble de sept peuples qui occupent la Terre promise avant l’arrivée des Hébreux, sont réputés commettre des « abominations » au nom de leur culte. La pire d’entre elles est le sacrifice humain puisqu’ils font passer par le feu leurs fils et leurs filles en l’honneur de Moloch (II Rois 23, 10). À cela s’ajoute la prostitution sacrée (Deutéronome 23, 18 ; I Rois 15, 12 ; 22, 47 ; II Rois 23, 7), et la pratique de la sorcellerie et de la divination (Deut. 18, 10-11).
Chacun des peuples voisins a sa divinité tutélaire représentée sous forme humaine : Baal et Ashtoret phéniciens, Milkom ammonite, Kemosh moabite (I Rois 11, 5-7 ; II Rois 23, 13). Toutefois c’est après que les Judéens ont été conduits en exil à Babylone et y ont découvert des représentations de la divinité couvertes d’or et d’argent, portées en procession à travers la ville, que les prophètes commencent à développer la dérision des idoles, qui est en fait la dérision des « barbares » idolâtres qui croient en elles (Ps 115, 4-5 ; Isaïe 2 44, 9-20). Le thème de la stupidité de l’idolâtre est dominant dans un texte non canonique, La Lettre de Jérémie.
Lorsqu’après les conquêtes d’Alexandre, les Juifs entrent en contact avec la prestigieuse civilisation hellénique, témoignent-ils d’un même mépris envers les Grecs idolâtres ? C’est loin d’être sûr. Les Juifs les plus exposés à l’hellénisme sont ceux de l’Égypte ptolémaïque. Certes, plusieurs écrits alexandrins raillent les idoles et leur impuissance dans la pure tradition biblique (Sagesse de Salomon XIII, 11-19 ; XV, 15-17 ; 3e Sibylle, v. 29-31, Philon, De Decalogo 66-76) ; les « insensés » qui les adorent ne sont toutefois pas expressément identifiés, tandis que les Égyptiens qui se livrent à la thériolâtrie en conférant à des chats ou des crocodiles des honneurs dus aux dieux sont moqués avec une verve intarissable pour leur pitoyable sottise (De Decalogo 76-80 ; Sagesse Sal. XV, 18-19). Le Grec polythéiste est sans doute un barbare pour le Juif, mais en pays hellénophone un Juif hellénisé comme Philon n’est pas loin de considérer comme « barbares » ses coreligionnaires qui ne parlent pas le grec.
L’un des termes les plus fréquents pour désigner les peuples dans la Bible est goy avec 556 occurrences. Il n’est supplanté que par son équivalent ‘am (1 850 occurrences selon la concordance biblique). Au singulier aussi bien goy que ‘am peuvent être appliqués à Israël. Le pluriel ‘amim ou goyim s’applique aux peuples étrangers tantôt de façon neutre, tantôt de façon hostile quand il désigne des idolâtres, membres d’autres nations, en latin gentes, d’où l’appellation courante de « gentils ». Avec le temps, c’est goyim qui se charge d’une acception négative que l’on pourrait comparer à celle de bárbaroi. Cette évolution repose sur nombre de textes bibliques où goyim se réfère à des ennemis puissants, des persécuteurs, des polythéistes coupables d’« abominations ». La dichotomie Juifs-Grecs que l’on rencontre dans les épîtres pauliniennes correspond à la dichotomie Juifs-Nations (idolâtres) dans un monde méditerranéen essentiellement hellénophone. La secte de Qumran – vraisemblablement essénienne – a porté à son paroxysme le rejet des « nations » par un groupe qui d’ailleurs considère comme impurs les Juifs d’autres obédiences et cherche à s’en protéger.
La diaspora hellénophone ou araméophone étant devenue aux abords du Ier siècle plus nombreuse que le centre de Judée, l’identification de barbares par leur idiome étranger n’avait plus guère de fondement d’un point de vue juif. En valorisant la traduction de la Torah en grec – ce que l’on appelle la Septante –, les juifs alexandrins avaient fait du grec, dès le IIIe siècle avant l’ère courante, une sorte de seconde langue sacrée. Cinq siècles plus tard, on verra encore des rabbins affirmer que la Bible ne peut être traduite qu’en grec.
La prise de Jérusalem par Pompée (63 av. J.-C.) puis la répression de deux révoltes judéennes contre Rome (de 66 à 73, et de 132 à 135) et de celle de la diaspora hellénophone d’Égypte, Cyrénaïque et Chypre (de 115 à 117) désignent désormais le Romain aux yeux des juifs comme l’ennemi par excellence. Le nouveau maître du monde est un « barbare » en apparence civilisé, dont les réalisations matérielles peuvent éblouir. Cependant, la civilisation romaine est dénoncée comme une civilisation d’emprunt qui ne possède même pas d’écriture propre, et doit presque tout aux Grecs. La domination romaine a fait découvrir aux Juifs les vices de l’oppresseur politique : cupidité et cruauté, qui s’ajoutent à l’immoralité liée à l’idolâtrie. Les Romains, si puissants soient-ils, ne sont que des idolâtres aux mœurs dépravées, des amateurs de spectacles ineptes et cruels. Pendant tous les siècles de leur domination, leur puissance suscite une interrogation théologique angoissée : pourquoi Dieu a-t-il accordé l’empire du monde à des idolâtres ?
L’Empire byzantin qui prend la suite de la Rome païenne n’offre pas de réponse à cette question d’autant qu’il inaugure des mesures discriminatoires contre les juifs destinées à être imitées et accentuées par d’autres puissances pendant des siècles et entraînant un repli communautaire. Le goy parle différemment, s’habille différemment, mange différemment, prie différemment et fait durement sentir sa suprématie. Jusqu’à l’ère des Lumières et l’émancipation, il sera l’Autre ou le « barbare ».
Mireille HADAS-LEBEL
→ Babylone ; Bible ; Christianisme proto-byzantin et syriaque (auteurs du) ; Juifs.

HÉRACLÈS
Voyageur et civilisateur par excellence, Héraclès est la figure mythique qui doit le plus souvent affronter les puissances du chaos, de la violence et de la barbarie. Son rôle est de les dompter et/ou de les exterminer grâce à sa force prodigieuse, permettant ainsi à la civilisation – incarnée par la cité grecque ressentie comme supérieure – de s’implanter et de se développer.
Divinité panhellénique, son histoire est millénaire et son action s’étend tout autour de la Méditerranée et même au-delà. Les différents mythes relatifs à ses multiples confrontations avec les non-Grecs évolueront donc au cours du temps, sans doute dès l’époque mycénienne, et se moduleront en fonction des nouveaux contextes historiques et socio-politiques et des contacts de plus en plus étendus avec les cultures étrangères au monde grec.
À partir de la Grèce centrale, où ses exploits les plus anciens, thébains et péloponnésiens, le mettent aux prises avec des animaux monstrueux et dévastateurs, ses expéditions vers les frontières et les confins, habités de barbares au comportement insolite et souvent agressif, suivent plusieurs axes, qui reflètent globalement, sur un plan mythique, ceux de la colonisation grecque autour de la Méditerranée :
— vers le nord-est et la mer Noire, où se localisent les Thraces de Diomède, les Troyens de Laomédon, les Amazones, les Scythes… ;
— vers le sud, puis vers l’Occident, où se développe une véritable « odyssée » héracléenne, en lien avec son voyage vers la lointaine île d’Érythie pour la capture des bœufs de Géryon, ou encore pour les pommes d’or des Hespérides. En Afrique, il combat Busiris l’Égyptien, Antée le Libyen, les Pygmées, les Éthiopiens d’Émathion. Mais c’est lors de son retour de l’extrême Ouest, avec le troupeau de Géryon, que se succèdent ses incessantes « rencontres » avec les peuples barbares d’Espagne (les Ibères), de Gaule (les Ligures, les Celtes), d’Italie (les Tyrrhéniens, Cacus à l’Aventin), de Sicile (les Élymes) et bien d’autres.
Les sources textuelles et iconographiques (dont les monnaies) brassent et organisent un énorme agrégat de légendes de diverses origines, souvent étiologiques et topographiques, autour de la figure conquérante d’Héraclès. Parmi les auteurs grecs, Stésichore (poète lyrique du VIe siècle av. J.-C.), les historiens Hérodote (Ve siècle av. J.-C.) et Diodore de Sicile (Ier siècle av. J.-C.), l’orateur attique Isocrate (IVe siècle av. J.-C.) constituent des jalons importants pour ce propos. Les images, essentiellement celles des vases grecs attiques et italiotes, privilégient une sélection de thèmes, comme les Amazones, Antée, Busiris, et soulignent l’aspect « ethnographique » du/des barbare(s) : physionomie, taille, traits du visage (nez camus, grosses lèvres, dents), sexe, chevelure, gestes et comportements, vêtements, parures et armes…
L’action d’Héraclès est celle de l’acculturation, souvent forcée et militaire, des barbares. Aux yeux des Grecs, Héraclès a pour mission de pacifier la voie vers les autres mondes, puisque le barbare est « par nature » sauvage, violent, marqué par la démesure (hubris), voleur de troupeau, despotique et xénophobe. Imposer le modèle grec, instaurer une nouvelle justice et de nouveaux sacrifices, modifier ou assainir le paysage et les mœurs sont autant de faveurs. Les multiples conquêtes héracléennes, dès lors justifiées et très répétitives, fournissent une anticipation idéale (precedenza) aux revendications territoriales grecques et à l’hellénisation. À partir de l’époque des guerres médiques, la lutte contre « l’Oriental » devient un motif dominant dans plusieurs cycles héroïques, ainsi pour Héraclès et son héritier le plus célèbre, Alexandre le Grand.
Toutefois, le rapport entre Héraclès et les cultures indigènes est loin d’être univoque. S’il permet d’interroger l’altérité et de la contrôler, des poètes comme Pisandre (VIIe siècle av. J.-C.) et Pindare (Ve siècle av. J.-C.) posent assez tôt la question de savoir si la force brutale d’Héraclès est acceptable et s’il y a lieu de faire de lui « le plus juste des meurtriers ». Un autre thème sous-jacent est celui du détournement de valeurs et de la mise en question des catégories, comme chez la reine lydienne Omphale, où Héraclès se féminise. Pour Hérodote, Héraclès-dieu est auréolé d’une origine égyptienne.
Dans de rares cas, le barbare fait preuve d’hospitalité, ce qui rend les échanges possibles. De plus, la référence héracléenne est récurrente et valorisée dans les mythes de fondation de villes et de sanctuaires en pays barbare, de même que dans les généalogies locales car Héraclès fait volontiers souche ! Par exemple, selon le récit d’Hérodote, il est l’ancêtre des rois scythes, issus de son union avec une mystérieuse figure hybride mi-femme, mi-serpent.
Point extrême d’une longue évolution, l’étonnant Héraclès-Ogmios est assimilé par Lucien de Samosate (auteur grec du IIe siècle apr. J.-C.) à un dieu celtique ; maître des liens et conducteur des âmes, il triomphe non plus par la force physique, mais par la puissance de la parole, de la persuasion et de la paideia.
Les aspects les plus positifs de l’interaction d’Héraclès avec les barbares s’expriment dans les syncrétismes cultuels. Héraclès est honoré comme dieu dans l’ensemble du monde antique et joue un rôle capital d’interface. À Tyr, Chypre et Gadès (Cadix), il est assimilé très tôt au Melqart phénicien. En se substituant à d’anciens cultes locaux, il s’implante aisément comme figure mixte, protectrice et intégratrice, depuis la Gaule (ex. à Deneuvre) et l’Italie (Étrusques et peuples italiques) jusqu’à l’est de l’Anatolie (au Nemrut Dag en Commagène) et en Asie centrale hellénisée (au Gandhara).
Le paradigme d’un Héraclès vainqueur des barbares se prolonge dans l’Hercule romain, ancré par les auteurs latins comme Virgile et Ovide (fin du Ier siècle av. J.-C.) dans le mythe des origines de Rome et devenu modèle des empereurs pour Sénèque (Ier siècle apr. J.-C.). Il connaîtra une longue survie dans l’idéologie occidentale.
On le retrouve même jusqu’en Nouvelle-Zélande, où une artiste contemporaine, Marian Maguire, a consacré en 2008 une intéressante série de gravures au face-à-face entre Héraclès, archétype du colonisateur-défricheur, et les traditions ancestrales des Maoris.
 
► Lexicon Iconographicum Mythologiae Classicae, Zurich, Artemis Verlag, 1981-1997 (s.v. « Herakles/Hercle/Hercules », « Antaios I », « Busiris », « Cacus », « Omphale »). – JOURDAIN-ANNEQUIN C., Héraclès aux portes du soir, Besançon/Paris, Les Belles Lettres, 1989. – GENTILI B., « Eracle, omicida iustissimo », dans B. Gentili & G. Paioni (dir.), Il Mito greco, Rome, Ed. dell’Ateneo, 1977. – RAWLINGS L. & BOWDEN H., Herakles and Hercules, Swansea, The Classical Press of Wales, 2005, p. 129-239. – KAZIM A., « Héraclès en Asie Centrale et dans l’Inde du Nord-Ouest », Comptes rendus de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, 151, 1, 2007, p. 535-576.
Annie VERBANCK-PIÉRARD
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HÉRACLIUS
Le règne d’Héraclius, empereur de 610 à 641, accompagne les transformations profondes de l’Orient méditerranéen. Après avoir usurpé le trône en 610 aux dépens d’un autre usurpateur, Phocas, Héraclius avait besoin de la popularité liée à la victoire contre les barbares. La situation militaire était, de fait, inquiétante. En Occident, les Avars et les Slaves menaçaient les provinces proches de Constantinople. Sur le front oriental, la situation n’était pas meilleure. Chosroès II avait en effet profité des rébellions contre Phocas pour s’émanciper puis pour s’assurer la récupération de territoires disputés. À partir de 611, les Perses parvinrent même à faire une série de conquêtes majeures jusqu’en Syrie puis en Égypte. En 614, la prise de Jérusalem vit l’humiliation de l’Empire sous la forme de la capture de la relique de la Croix, emportée dans la capitale sassanide, Ctésiphon. Avars et Perses s’allièrent et Constantinople fut assiégée en 626. La situation profita également à d’autres voisins de l’Empire : les Slaves s’infiltrèrent dans les Balkans et les Wisigoths envahirent les dernières possessions byzantines d’Espagne.
Pour résister, Héraclius et ses soutiens développèrent une rhétorique dont l’argument apparaît avant tout religieux : les barbares du Nord et de l’Est étaient des païens qui devaient être vaincus par l’empereur voulu par Dieu ; toute victoire constituait un signe de protection divine. Sans que l’on puisse parler de « croisades », une idéologie de la guerre sainte se fit jour. La contre-offensive d’Héraclius, fulgurante, profita sans doute des troubles politiques chez les Perses. En 627, il s’avança au cœur du territoire sassanide et obtint une victoire décisive à Ninive ; en 630, il s’empara de Ctésiphon et récupéra la Croix, qu’il réinstalla solennellement à Jérusalem.
Dans ce contexte, en 632, l’empereur émit un édit exigeant la conversion forcée de tous les juifs, à la fois dans l’Empire et dans les États clients. L’interprétation de cet ordre inouï reste débattue. Les juifs ont-ils été jugés coupables de collusion avec les Perses ? Ou l’idéologie de la victoire chrétienne a-t-elle poussé Héraclius à considérer les non-chrétiens comme des ennemis intérieurs ? La mesure, très violente, suscita dans tous les cas l’inquiétude d’une partie du clergé. Et bien qu’elle semble avoir été appliquée (ou imitée) par les Francs et les Wisigoths, elle amena des commentaires dubitatifs chez les chroniqueurs occidentaux. Parallèlement, l’hellénisation de la chancellerie impériale et surtout la formulation du monoénergisme comme nouveau compromis théologique contribuaient à éloigner l’Orient de l’Occident.
À partir de 633, Héraclius dut affronter les forces conquérantes de l’Islam. Les Sassanides, épuisés par une longue guerre, ne parvinrent pas à résister. À la bataille du Yarmouk, le 15-20 août 636, les Impériaux furent à leur tour taillés en pièces par les Arabes. Jérusalem et Antioche furent bientôt capturées ; en 639, les Arabes étaient en Égypte.
Malgré ce règne en demi-teinte, l’historiographie médiévale et moderne fait généralement d’Héraclius une grande figure de la défense de la civilisation contre une barbarie multiforme. Lors de sa redécouverte au début du XVIIe siècle, l’Ivoire Barberini fut ainsi interprété comme une représentation d’Héraclius. De façon assez surprenante, ce jugement favorable est également présent dans la tradition arabe, qui s’appuie sur une sourate (Coran, 30 : 1-4) célébrant les victoires byzantines contre les Sassanides. Pour signifier l’unité profonde des monothéismes, certains hadith évoquent également une correspondance entre le Prophète et Héraclius, qui aurait été tenté par une conversion à l’Islam.
 
► KAEGI W., Heraclius : Emperor of Byzantium, Cambridge, Cambridge University Press, 2003. – GOUBERT P., Byzance avant l’Islam, Paris, A. et J. Picard, 1951, vol. 1, p. 128-184. – MANGO C., « Deux études sur Byzance et la Perse sassanide. II. Héraclius, Šahrvaraz et la Vraie Croix », Travaux et Mémoires, 9, 1985, p. 105-118. – STRATO A., Byzance au VIIe siècle. L’Empereur Héraclius et l’expansion arabe, Lausanne, Payot, 1976.
Bruno DUMÉZIL
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HÉRODE
Roi de Judée de 37 à 4 av. J.-C., Hérode est réputé être l’auteur d’un des plus célèbres actes de barbarie jamais commis : le massacre des enfants de Bethléem. L’empereur Auguste aurait déclaré préférer être l’un des cochons d’Hérode plutôt que d’être l’un de ses fils (Macrobe, Saturnales, II 4.11) et une jeune princesse se serait suicidée pour n’être pas déshonorée par lui (Talmud de Babylone, Baba Batra, 3 b). À côté de la boutade romaine condamnant l’infanticide et d’une tradition rabbinique qui dénonce l’illégitimité dynastique d’Hérode et ses mœurs, quels sont les témoignages historiques sur celui dont le seul nom symbolise la cruauté, l’impiété, l’injustice et la tyrannie ?
L’historiographie gréco-romaine donne une image flatteuse d’un règne marqué par l’ouverture à l’hellénisme (Strabon, Nicolas de Damas). L’historiographie judaïque (Flavius Josèphe) dessine une figure ambivalente : positive dans La Guerre des Juifs, négative dans Les Antiquités juives où les crimes d’Hérode s’inscrivent dans un contexte de paranoïa politique et dynastique. Le roi punit la déloyauté de son entourage et l’indocilité de ses sujets par de multiples supplices : il fait exécuter sa femme Mariamne pour adultère, ses deux fils Alexandre et Aristobule pour complot parricide et, plus tard, son fils Antipater pour le même motif. Il punit de mort les émeutiers qui ont abattu la statue d’un aigle surmontant la porte du Temple de Jérusalem. Exceptionnels par leur nombre, les « crimes » d’Hérode restent toutefois conformes à la violence des systèmes de gouvernement tyrannique de l’époque.
Flavius Josèphe ne dit mot du « Massacre des Innocents » et aucune source historique, ni judéenne, ni grecque, ni romaine, ne signale cet événement dont l’historicité n’a jamais été établie. L’édit d’Hérode est mentionné dans un seul passage du Nouveau Testament (Matthieu 2,16), qui rattache la naissance de Jésus à la figure de Moïse grâce à l’analogie entre la Fuite en Égypte et l’Exode. Cette construction symbolique établit la continuité entre l’Ancien et le Nouveau Testament. Puis des épisodes postérieurs sont pris en écho : trente ans après la mort de ce roi, c’est devant « un » roi Hérode, que Jésus comparaît en justice. Le même roi fait décapiter Jean le Baptiste à la demande de son incestueuse épouse Hérodiade, persécute les apôtres Pierre et Jacques et dirige le procès de Paul à Césarée. Tous ces « Hérode » sont en réalité les successeurs d’Hérode le Grand : l’usage antique de donner aux fils le nom de leur père autorise cette confusion. Quatre générations sont associées en une seule figure mémorielle et l’amalgame historiographique cristallise une légende noire qui, après dix siècles d’érudition, perdure encore.
Le schéma anti-hérodien est devenu le point de convergence de représentations d’origine différente, dont la soudure a créé un système d’échos autour du thème de la persécution : des dispositifs identitaires élaborés séparément par le christianisme et par le judaïsme ont fusionné dans un rejet commun. Initialement élaborée par les chrétiens comme un faire-valoir historiographique, la figure d’Hérode a ensuite joué un rôle fonctionnel dans la conscience de l’identité juive.
Au XIXe siècle, les pionniers de l’histoire du judaïsme ont retenu de Flavius Josèphe les contestations de la judéité d’Hérode et les interprétations de son règne conformes au paysage de crime et de châtiment façonné par les auteurs chrétiens. Les premiers historiens juifs, comme Heinrich Graetz, comparent Hérode à Bélial et glorifient ses pieux adversaires qui combattent pour défendre leur liberté religieuse pendant que leur roi livre son peuple aux Romains. La Judée antique symbolise alors l’État vers lequel tendent les aspirations du sionisme naissant. Parallèlement, suivant le stéréotype qui identifie l’empire romain et l’empire britannique, Rome devient l’incarnation des puissances hostiles au mouvement nationaliste juif au moment où, après la chute de l’empire ottoman, la Palestine passe sous mandat britannique.
Un tournant historiographique s’est dessiné ensuite, stimulé par les résultats de l’archéologie hérodienne depuis les années 1970. Initié en Israël par Abraham Schalit dès les années 1960, ce courant a d’abord été fustigé par l’historiographie officielle, mais ensuite l’archéologie a révélé une architecture de prestige (Massada, Césarée, Jéricho, Hérodion) qui s’illustre par le raffinement des édifices et les influences grecques, nabatéennes et romaines, autorisant une relecture pluriculturelle du passé.
L’image du tyran impie et cruel est désormais concurrencée par celle d’un grand roi bâtisseur, d’un esthète et d’un fin politique dont les actes ont permis le développement du royaume de Judée. Le stéréotype du barbare ne joue plus le rôle identitaire qui était nécessaire à la construction d’un modèle national. Aujourd’hui se dessine une nouvelle figure mémorielle.
 
► FLAVIUS JOSÈPHE, La Guerre des Juifs, trad. P. Savinel, Paris, Éditions de Minuit, 1977. – Id., Les Antiquités juives, dans Flavius Josèphe, Œuvres complètes, Clermont-Ferrand, Éditions Paléo, 2011-2014 (reproduction de la traduction de Théodore Reinach, Paris, 1900-1932). – GRAETZ H., Histoire des Juifs, Paris, A. Lévy, 1884, vol. II, p. 211-240 (Leipzig, 1853-75). – SCHALIT A., Koenig Herodes, der Mann und sein Werk, Berlin, De Gruyter, 19691 (Horedos HaMelekh, Jérusalem, 1962). – SCHWARTZ D. R., « On Abraham Schalit, Herod, Josephus, the Holocaust, Horst R. Moehring, and the Study of Ancient Jewish History », Jewish History, 2, 1987, p. 9-28.
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HÉRODOTE
Par son ampleur, sa diversité et sa singularité, l’œuvre d’Hérodote (env. 485-420) a largement contribué à enrichir l’image du barbare que les Grecs nous ont transmise. Contemporaine d’événements majeurs, elle s’inscrit néanmoins dans une série de représentations partagées qui lui préexistent.
L’opposition entre Grec et barbare repose avant tout sur le critère de la langue. Le terme barbaros, qui peut être nom ou adjectif, est fondé sur une onomatopée redoublée (cf. baby en anglais) et n’implique pas a priori de jugement racial ou moral. Est barbare quiconque ne parle pas le grec ou le parle mal, comme on le voit déjà chez Homère à propos des Cariens barbarophônoi (Iliade, II, 867). Une inflexion majeure s’observe au Ve siècle, pendant les guerres médiques, où se joue le destin de la Grèce tout entière et où « le Barbare » (ho Barbaros, avec l’article, de même que ho Basileus, « le Roi », désigne Darius ou Xerxès) prend le visage du Perse, qui contribue à dessiner, par contraste, les traits caractéristiques de la grécité. Une série de polarités d’ordre à la fois politique et moral se créent alors, qui tendent à opposer de manière symétrique Grecs (et singulièrement Athéniens) et barbares : démocratie contre despotisme, frugalité et contrôle de soi contre luxe et démesure, vertu virile (andreia) contre mollesse orientale…
L’œuvre d’Hérodote hérite de ces représentations binaires, mais la complexité du réel qu’elle embrasse et que l’historien lui-même affirme avoir rencontré dans ses voyages le conduit à les dépasser. La structure propre de l’Enquête – telle est la traduction exacte du mot grec historiê, qui donne son titre à l’ouvrage – en témoigne. L’œuvre, tardivement découpée en neuf livres, s’achève par le récit des deux guerres médiques (490-479). Mais Hérodote remonte beaucoup plus haut, en entreprenant le récit des « grands exploits accomplis soit par les Grecs, soit par les barbares » (I, 1). Ce programme inclut les conquêtes entreprises par les souverains achéménides (Cyrus, Cambyse, Darius), mais également la description des peuples, barbares eux aussi, qui leur résistèrent, ainsi que de bien d’autres encore. Leur nombre, dans l’Enquête, dépasse nettement la centaine. Citons, parmi maints exemples possibles, l’évocation des alliés appelés par les Scythes dans leur défense contre Darius : les Taures, sacrificateurs d’étrangers, les Agathyrses, couverts de bijoux d’or, les Neures, lycanthropes une fois l’an, les Androphages, friands de chair humaine, les Mélanchlènes, tout vêtus de noir, les Boudines, dont les cheveux sont roux et les temples faits de bois, les Sauromates aux épouses guerrières… (IV, 102-117) ; un peu plus loin, parlant des Libyens, l’historien ne mentionne pas moins de treize tribus pour la seule zone littorale qui s’étend du Nil à l’Atlantique (IV, 168-180).
Hérodote témoigne un si grand intérêt à l’endroit de certains de ces peuples qu’on a pu souligner que la place qu’il leur octroya dans son œuvre matérialisait pour ainsi dire la force de résistance que ces civilisations lointaines et parfois immémoriales avaient opposée à leurs envahisseurs. Il en va ainsi de l’Égypte, confrontée à la folie de Cambyse, à laquelle le livre II est tout entier consacré. Certes, le premier mouvement de l’historien soucieux de comprendre les mœurs barbares sera de céder à la tentation de la symétrie par rapport à un modèle familier, qui est celui de Grecs : dans un passage fameux (II, 35-36), Hérodote décrit les coutumes égyptiennes comme l’exact envers de celles des « autres hommes », mais, à cette expression un peu vague, se substitue peu à peu dans le texte la mention des « Grecs ». Aucun jugement n’est toutefois émis qui valoriserait le comparant par rapport au comparé : la description s’achève d’ailleurs par le point de vue des Égyptiens, qui, à propos du sens de l’écriture, affirment que « ce sont eux qui sont droitiers, alors que les Grecs sont gauchers ». Il arrive même que la symétrie vise à ébranler, chez le lecteur grec, la foi en la valeur absolue de sa propre coutume (nomos) : ainsi, lors d’une discussion sur les rites funéraires à la cour de Darius, les Grecs présents s’indignent en apprenant que des Indiens nommés Callaties consomment le corps de leurs parents morts, mais aussitôt après, ce sont les Indiens qui poussent des cris d’horreur en apprenant que les Grecs consument les leurs (III, 38 ; cf. Montaigne, Essais, I, 23). Voilà déjà à l’œuvre le « regard éloigné » d’abord porté sur les autres, puis retourné sur soi, cher à Claude Lévi-Strauss. Plus largement, la fascination d’Hérodote pour la variété (poikilia) et l’étrangeté parfois sidérante (thôma) des peuples qu’il évoque conduit à des variations significatives dans les termes constituant l’opposition première entre Grecs et barbares. Certains peuples, pour paraphraser George Orwell, sont plus barbares que d’autres : ainsi, face aux Scythes nomades, les Perses se comportent comme des hoplites grecs ; mais il en va de même des Scythes face aux Amazones…
L’historiographie hérodotéenne est donc bien tributaire des représentations dominantes du barbare propres à son époque et au contexte historique de sa composition. Mais, comme toute œuvre majeure qui ouvre ses propres voies en jetant sur le monde un regard neuf, elle fait jouer de manière consciemment critique la rigidité de l’opposition commune entre Grecs et barbares. Le lecteur doit d’ailleurs prendre garde à ne pas confondre le point de vue d’Hérodote avec celui des personnages dont il rapporte les paroles. Ainsi, les envoyés de Sparte au moment de la seconde guerre médique affirment, devant les Athéniens qu’ils veulent convaincre de renoncer à une alliance avec les Perses, qu’il n’y a « ni loyauté ni sincérité chez les barbares » (VIII, 142). Mais l’historien, parlant en son nom propre lorsqu’il décrit les coutumes perses, note que « la faute la plus honteuse est pour eux le mensonge » (I, 138). Le seul passage de l’œuvre où un jugement péjoratif d’Hérodote semble affecter les barbares en général (I, 60) pose des problèmes textuels tels qu’il peut très bien signifier le contraire de ce que les traductions courantes lui font dire !
Il est frappant de constater que la tragédie grecque, contemporaine d’Hérodote, procède elle aussi et selon ses lois propres à une mise en perspective du même ordre. On a pu montrer que le genre tragique a largement contribué à la fixation des traits caractérisant le barbare tel que les Grecs du Ve siècle se le représentaient, mais la dramaturgie questionne au cœur même des œuvres les jugements de valeur, que l’on dirait aujourd’hui idéologiques, exprimés par les discours de tel ou tel personnage. Chez Eschyle déjà, qu’avait lu Hérodote, l’effet tragique des Perses ne pouvait opérer que si les spectateurs athéniens de la pièce éprouvaient, entre leurs ennemis barbares et eux, une commune appartenance au genre humain, marqué par la finitude et par la mort. La dimension critique se généralise chez Euripide, lecteur probable d’Hérodote. Le roi Penthée des Bacchantes est terriblement puni de n’avoir pas voulu accueillir à Thèbes la part d’altérité incarnée par le dieu Dionysos travesti en étranger oriental. Dans Hécube, Agamemnon adjure le roi thrace Polymestor, victime de la vengeance d’Hécube, dont il avait trahi la confiance et qu’il veut à son tour punir, de chasser de son cœur « la part de barbarie » (v. 1129 : to barbaron, au neutre). La barbarie ne s’identifie plus ici à l’essence immuable d’un individu. Elle devient une tentation maligne que chaque homme, Grec ou barbare, doit combattre en lui-même : bien des siècles plus tard, confronté à des événements tout différents, saint Augustin ne raisonnera pas autrement dans La Cité de Dieu.
 
► HÉRODOTE, Histoires, texte établi et traduit par P.-E. Legrand, Paris, Les Belles Lettres « Collection des Universités de France », 1932-1954 ; Histoires, trad. A. Barguet [1964], Paris, Gallimard « Folio », 1985-1990. – ALAUX J. (dir.), Hérodote. Formes de pensée, figures du récit, Rennes, PUR « Histoire », 2013. – HALL E., Inventing the Barbarian : Greek Self-Definition through Tragedy [1989], Oxford, Clarendon Press, 1991. – HARTOG F., Le Miroir d’Hérodote. Essai sur la représentation de l’autre [1980], nouvelle édition revue et augmentée, Paris, Gallimard « Folio histoire », 2001. – NENCI G. & REVERDIN O. (dir.), Hérodote et les peuples non grecs, Genève, Fondation Hardt « Entretiens sur l’Antiquité classique », 1990. – PAYEN P., Les Îles nomades. Conquérir et résister dans l’Enquête d’Hérodote, Paris, Éditions de l’EHESS, 1997.
Jean ALAUX
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HEROIC FANTASY
Le terme assez vague de « heroic fantasy » sera ici entendu au sens large (et sans prétendre vraiment à des frontières claires avec d’autres genres de littérature fantastique ou de merveilleux) et les « barbares » n’y apparaissent pas seulement comme un arrière-fond mais comme un thème essentiel. Cette fonction vient de plusieurs effets sur la naissance du genre. Il a son origine dans le roman historique du XIXe siècle, depuis Walter Scott, et dans plusieurs tendances qui allaient du romantisme médiéval de William Morris au décadentisme fin de siècle. Une influence plus immédiate est la naissance de ce qu’on appellera le Western aux États-Unis avec le rapport à la fois aux populations autochtones considérées comme sauvages et dans le mouvement de ce que les Américains appelleront la « Frontière ». Enfin, la colonisation conduisait les pays occidentaux à s’interroger sur le sens du processus de « civilisation » qui devenait mondial (et pousse donc la littérature à confronter des héros à un espace à dominer en dehors de toute référence habituelle).
Le barbare apparaît comme le héros individuel, qui ne se situe pas complètement en dehors de la civilisation urbanisée mais vient la visiter de l’extérieur, et d’autre part, la figure inverse de l’altérité, où les barbares sont plus clairement maintenus en périphérie comme une menace ou une sentinelle. On verra un exemple du premier cas avec les récits de Robert E. Howard (1906-1936), notamment ceux autour du personnage de Conan le Cimmérien, créé en 1932, et un exemple du second avec des romans d’épopée fantastique comme Le Seigneur des anneaux (1954-1955) de J. R. R Tolkien (1892-1973).
R. Howard avait tenté plusieurs types de récits historiques ou de westerns, avec des héros nordiques ou celtes, avant de mettre en place des mondes antédiluviens fictifs qui lui permettaient de mélanger des références directes à différentes époques simultanément sans trop se soucier de cohérence ou d’anachronismes. Il crée ainsi un âge « hyborien » dans un lointain passé qui mélange des peuples protohistoriques inspirés des Grecs (Hyperboréens, Cimmériens, Hyrkaniens, Corinthiens, Stygiens), des références bibliques (Ophir, Shem), de la mythologie scandinave (Aesirs, Vanirs, les dieux nordiques devenant de manière évhémériste des peuplades) ou celtiques (la Némédie, les Pictes). Ses Cimmériens gardaient l’aspect brumeux du peuple dans l’Odyssée mais étaient censés d’ailleurs tenir plus d’un peuple celtique (en raison d’un lien supposé entre « Cimmérien » et « Cymru », nom du pays de Galles). Son héros, Conan, au nom d’origine irlandaise, a quitté la Cimmérie et n’en a aucune nostalgie. Il semble avoir une certaine condescendance pour les cultures urbanisées, « corrompues » ou « amollies », mais il préfère y vivre. Il apparaît d’abord comme un souverain mélancolique qui a conquis le riche royaume d’Aquilonie et qui devant les intrigues de palais en vient à se lasser de ce pouvoir.
Howard peut parfois valoriser l’idée même de barbarie contre la décadence sophistiquée, mais c’est davantage comme une sorte de retour du refoulé comme à la fin de la nouvelle « Au-delà de la Rivière noire » (1935), où un personnage amer finit par une morale célèbre (qui peut rappeler Le Malaise dans la culture de Freud) : « La barbarie est l’état naturel de l’humanité. […] La civilisation est contre-nature. Elle n’est qu’un concours des circonstances. Et la barbarie doit toujours finir par triompher. » Mais Howard est beaucoup plus nuancé dans une lettre du 2 novembre 1932 à Lovecraft où il explique que le barbare n’a rien d’une fusion idyllique avec la nature et que sa culture doit être aussi contraignante et sinistre que n’importe quelle autre. Sa vision du barbare n’est pas une idéalisation mais plutôt celle d’un récit picaresque avec un prédateur plus amoral, voire nihiliste. Le barbare a certains avantages individuels de survie ou de férocité par rapport à l’homme civilisé mais il n’a pas non plus certains avantages collectifs de l’organisation. Et dans les récits, Conan semble peu attiré par la vie sauvage des Pictes, les traitant avec autant de condescendance que celle que les civilisés ont à son égard. En un sens, le barbare vient contester la civilisation de l’intérieur mais il apparaît aussi comme une condition de sa régénération temporaire avant une sorte de déclin inexorable, si on reprend un ancien cliché où la barbarie n’est qu’une phase transitoire dans une philosophie de l’histoire cyclique.
Par contraste, Tolkien écrit dans Le Seigneur des anneaux un récit plus moralisant et l’ethnocentrisme y est plus direct. Philologue, spécialiste de la littérature saxonne en vieil anglais, Tolkien décrit son but comme de constituer une mythologie anglaise et il mélange des modèles mythiques nordiques à des références plus néo-romantiques, voire victoriennes, en gommant certains aspects plus sombres des épopées païennes. Comme chez Howard, le cadre est censé être préhistorique mais on peut reconnaître des superpositions d’époques médiévales. Malgré la préférence linguistique donnée par Tolkien aux sagas scandinaves ou bien au Kalevala finlandais, les références à ces peuples sont finalement moins valorisées qu’un imaginaire qui demeure centré sur un certain mythe de la romanité. Le principal royaume humain porteur de la lumière de la culture a été divisé en deux, Occident (Arnor) et Orient (Gondor), l’Occident est déjà tombé et Gondor est dans un long déclin jusqu’au retour des descendants des souverains légitimes (et on découvre que le mystérieux et farouche homme des bois est l’héritier caché de cette dynastie du royaume). Le peuple humain des Rohirrim ressemble directement aux Saxons (notamment du point de vue linguistique) et ils sont décrits avec sympathie mais leur rôle essentiel est de devenir des alliés fidèles de Gondor, comme des tribus confédérées de Rome qui l’aideraient à garder ses frontières. Le « bon barbare » est donc en voie d’acculturation ou de romanisation. À l’opposé, la description des hordes d’Orientaux et de Haradrim, qui sont sous les ordres des forces du mal, tient plus de Sarrasins des chansons de geste, avec encore moins d’ambiguïté (même si Sam se demande dans Les Deux Tours si tous les hommes de Harad ne sont pas plus des victimes des circonstances). Tolkien a dû assez percevoir ce risque de déshumanisation mais ce sont donc des créatures inhumaines comme les Orcs qui joueront au mieux cette fonction en son sens le plus manichéen.
Un exemple plus récent où la figure des limes comme le mur d’Hadrien réapparaît directement est le Trône de Fer (1996) de George R. R. Martin. Les Royaumes ont construit une muraille immense à leur frontière nord pour sceller les « Autres » démoniaques au-delà du Mur (comme Gog et Magog dans les croyances médiévales). Mais le peuple humain dit des Sauvageons vit encore de l’autre côté, malgré leur crainte des Autres, et ils viennent d’être unifiés par un exilé qui a choisi de les rejoindre. La perspective de Jon, un des héros, s’inverse quand il commence à prendre le point de vue des Sauvageons au lieu de les considérer seulement comme ceux qu’il doit empêcher de passer. L’invasion sauvage change de fonction et ils deviennent les alliés nécessaires contre le vrai péril qui menace la civilisation (au moment même où les nations civilisées du Sud se désintègrent au contraire dans ce retour à l’état de nature qu’est la guerre civile).
Le rôle des barbares dans ces quelques exemples n’est donc pas unilatéral. En tant que passage de frontières, ils ne symbolisent pas seulement des conflits mais aussi la possibilité de l’évolution historique ou de l’adaptation.
 
► FORD J., « The White City : The Lord of the Rings as an Early Medieval Myth of the Restoration of the Roman Empire », Tolkien Studies, vol. 2, 2005, p. 53-73. – HERRON D. (dir.), The Dark Barbarian, Maryland, Wildside Press, 1984. – LOUINET P., « Waiting for the Barbarians », dans R. E. Howard, The Ultimate Triumph, Londres, Wandering Star, 1999.
Frédéric FERRO
→ Celtes ; Conan le barbare ; Jeux de rôle ; Game of Thrones ; Saxons ; Tolkien.

HIMÈRE (BATAILLE D’)
La bataille d’Himère, du nom d’une cité du nord de la Sicile, se déroula en 480 av. J.-C. ; elle opposa d’un côté les tyrans grecs alliés Gélon (tyran de Syracuse) et Théron (tyran d’Agrigente), de l’autre l’armée carthaginoise d’Hamilcar. Elle fut gagnée par les Grecs. Selon Hérodote (7, 165-167), c’est une rivalité entre tyrans qui aurait provoqué l’irruption d’une armée carthaginoise en Sicile à ce moment-là : Théron avait évincé le tyran d’Himère et s’était emparé de sa ville ; le tyran déchu avait alors fait appel à Hamilcar, membre de la famille dirigeante de Carthage, avec lequel il entretenait des relations d’hospitalité. Ces liens entre Grecs et Carthaginois ne doivent pas surprendre : à l’époque, les Carthaginois exerçaient leur influence sur toute la partie occidentale de la Sicile, dans laquelle ils possédaient plusieurs établissements. Théron cependant appela à l’aide le tout-puissant Gélon, qui depuis Syracuse dominait la partie orientale de la Sicile. Les deux tyrans défont Hamilcar près d’Himère. La bataille fut rapidement l’objet d’une réinterprétation idéologique qui la situait dans le contexte plus large de la lutte entre Grecs et barbares. Dès l’époque de Gélon (mort en 478) peut-être, ou sous le règne de son frère et successeur Hiéron, se répandit en Sicile l’idée que la bataille s’était déroulée le 22 septembre 480, le même jour que celle de Salamine, qui voit les Grecs triompher des Perses (voir Hérodote 7, 166) ; le poète Pindare, dans une ode adressée à Hiéron en 470 (Pythique 1, 76), rapproche également les deux victoires. Au IVe siècle, apparaît chez l’historien fragmentaire grec Éphore une nouvelle tradition, qui va beaucoup plus loin que la précédente : Perses et Carthaginois se seraient mis d’accord pour envahir au même moment la Sicile et la Grèce continentale, dans l’intention, ensuite, de se partager les dépouilles grecques. Cette tradition peut s’expliquer par le courant « panhellénique » qui commence à se développer en Grèce à l’époque où Éphore écrit, vers 360-350, et en appelle à l’union de tous les Grecs contre les barbares – perses en l’occurrence. Diodore de Sicile (Ier siècle av. J.-C.) reprend le récit d’Éphore en y ajoutant un nouveau synchronisme : c’est cette fois Himère et la (glorieuse) défaite grecque des Thermopyles qui auraient eu lieu le même jour (le 11 août 480). La bataille d’Himère aurait ainsi permis, en donnant confiance aux Grecs, la victoire de Salamine. Par ailleurs Diodore rapproche cette bataille de la victoire de Platées (479), qui voit l’éviction définitive des Perses du sol grec. Cette ultime métamorphose de la victoire de Gélon s’explique, sans nul doute, par le patriotisme sicilien de Diodore.
 
► WILL E., Le Monde grec et l’Orient. Le Ve siècle (510-403), Paris, PUF, 1994 (5e éd.), p. 219-237. – GAUTHIER P., « Le parallèle Himère-Salamine au Ve et au IVe siècle av. J.-C. », Revue des études anciennes, 68, 1966, p. 5-32.
Charlotte LEROUGE-COHEN
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HIPPOPHAGIE
Parmi les habitudes alimentaires qui caractérisaient le monde gréco-romain antique, l’absence de la consommation de cheval est une des plus marquantes : l’archéologie et les textes s’accordent pour conclure que la viande de cheval n’était mangée que très rarement dans les régions les plus méridionales de l’Europe, seulement en cas de famine ou de difficultés exceptionnelles. Rien n’indique que ce refus ait eu des origines religieuses, et il faut plutôt le corréler à la valorisation symbolique de l’animal et à l’existence d’une culture équestre.
En revanche, les Gaulois et les Germains de l’Antiquité mangeaient du cheval, ce qui pouvait aux yeux des Romains constituer un trait de barbarie. Dans la Gaule pré-romaine, sa consommation n’était certes pas constante et restait assez problématique : ainsi il est presque toujours absent des contextes les plus prestigieux, comme les tombes, les sites cultuels ou les sites d’élite. La fouille du site gaulois d’Acy-Romance (Ardennes) a montré que la viande de cheval était située en bas de la hiérarchie sociale des viandes : contrairement au chien, au porc ou aux volailles, le cheval était plutôt une nourriture de survie, consommée par contrainte et non par goût par les populations les plus fragiles. Sans jamais disparaître, l’hippophagie a reculé en Gaule avec la romanisation, puis a connu un léger regain au Bas Empire et dans le haut Moyen Âge, culminant à l’époque carolingienne. La Germanie et la Scandinavie anciennes ont elles aussi consommé du cheval, qui était lié à des croyances religieuses et faisait parfois l’objet de sacrifices ; mais sa consommation rituelle n’est guère attestée par les sources.
Cela nous amène à relativiser l’idée selon laquelle l’Église aurait réprimé l’hippophagie parmi les peuples barbares nouvellement convertis : ce n’était pas une pratique rituelle païenne, et l’Église n’avait aucune raison objective de l’interdire. À la différence du judaïsme et de l’islam, le christianisme ne connaît pas d’interdits proscrivant la consommation de certains animaux : les interdits y sont surtout d’état (ils s’imposent à certaines catégories, comme le clergé ou les pénitents) ou de temps (ils frappent certaines périodes, comme les vendredis et le Carême). Il est vrai que des dignitaires chrétiens ont pu se prononcer contre l’hippophagie de populations barbares. Ainsi le pape Zacharie, informé des usages alimentaires germaniques, écrivit vers 732 à l’évêque Boniface que la consommation de cheval était « impure et sacrilège ». Mais cette admonition représentait la réaction d’un pape d’origine grecque, rebuté par des usages pour lui inhabituels, et elle n’engageait en aucun cas l’autorité de l’Église : un siècle plus tard, en réponse à une consultation officielle du souverain bulgare, son successeur Nicolas Ier reconnaîtrait explicitement comme licite la consommation de tout animal « qui ne nuit pas à la santé ».
Ce n’est donc pas suite à une répression religieuse que l’Europe barbare a progressivement renoncé, au cours du premier millénaire de notre ère, à manger du cheval. L’archéozoologie suggère que ce recul lent, mais bien réel, a partout commencé avant la conversion et s’est poursuivi longtemps après. Les explications sont plutôt à trouver dans la diffusion des modèles alimentaires méditerranéens, dans l’essor de la chevalerie qui a renforcé les sentiments d’affection du guerrier envers son cheval, et dans la croissance agricole qui a permis de se passer de cette nourriture peu appréciée. De plus en plus, le cheval est devenu la viande des temps de siège et de famine, repoussée en temps normal hors des limites du comestible. Après l’an 1000, le cheval n’est plus consommé ordinairement dans les pays occidentaux, où l’on ne recommença à en manger qu’au XIXe siècle.
On trouve néanmoins d’authentiques interdictions au XIIe siècle en Scandinavie : la législation promulguée par les rois norvégiens ou par l’assemblée islandaise proscrit l’hippophagie et la punit de lourdes amendes. Or il ne s’agit pas d’une politique de christianisation, mais d’un aspect des politiques volontaristes d’alignement des usages scandinaves sur la civilisation occidentale. Car ce n’est que bien après la conversion des Scandinaves au christianisme qu’un discours a émergé, faisant de l’hippophagie une pratique répugnante et contraire aux usages de tous les chrétiens, c’est-à-dire des êtres humains dignes de ce nom. C’est que l’Europe du Nord était devenue l’une des principales régions pourvoyeuses de chevaux de guerre en Occident, en même temps que s’y diffusaient les modèles chevaleresques et économiques qui avaient eu part au recul de la consommation en Europe. L’hippophagie n’était donc pas stigmatisée en tant que survivance païenne, mais bien comme une pratique barbare qu’il convenait d’éradiquer.
 
► ARBOGAST R.-M. et al., Archéologie du cheval, des origines à la période moderne en France, Paris, Errance, 2002. – DIERKENS A. & GAUTIER A., « Inmundum atque exsecrabile : retour sur la question de l’hippophagie dans l’Europe du Nord et du Nord-Ouest au haut Moyen Âge », à paraître. – MÉNIEL P., Les Gaulois et les animaux : élevage, repas et sacrifices, Paris, Errance, 2001. – WAGNER M.-A., Le Cheval dans les croyances germaniques. Paganisme, christianisme et traditions, Paris, Champion, 2005.
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→ Bière et hydromel ; Évangélisation ; Lait et beurre ; Papauté.

HISPANIQUES
Les Phéniciens furent les premiers à établir des contacts avec les peuples de la péninsule Ibérique et à y fonder des comptoirs, au VIIIe siècle à Gadès (= Cadix), puis près de la future Malaga. Grâce à eux, des informations sur ces territoires commencèrent à circuler en Méditerranée. Les Grecs, à leur tour, ne se contentèrent pas d’implanter des colonies en Italie mais poussèrent jusqu’en Gaule et dans la péninsule, avec notamment les fondations de Marseille et d’Ampurias par les Phocéens dans les années 600.
Si Phéniciens et Grecs s’intéressent à la péninsule Ibérique, c’est pour ses exceptionnelles ressources, surtout minières. Les textes grecs soulignent en effet combien elle est favorisée par la fertilité de son sol et l’abondance des métaux présents dans son sous-sol, comme on le voit dans ce passage de Strabon, écrit en 17 ou 18 apr. J.-C. (3, 2, 4-8) : « La Turdétanie [au sud du pays] […] produit de tout, et en grande quantité […]. On n’apprendra pas avec moins d’étonnement la richesse plus stupéfiante encore de ses exploitations minières […]. Or, qui voudrait vanter sur ce point [sa] supériorité ne saurait trouver un langage qui y suffise. En aucun lieu de la terre on n’a pu voir jusqu’à présent ni l’or, ni l’argent, ni le cuivre, ni le fer être produits en quantités si grandes et avec une telle qualité. »
On perçoit ici l’émerveillement que pouvaient susciter les ressources quasi fabuleuses de ce territoire. Cette image fabuleuse de la péninsule Ibérique dans les textes grecs tient également au fait que les Grecs considéraient cette région comme la limite occidentale du monde habité, marquée par les colonnes d’Hercule (= détroit de Gibraltar), au-delà de laquelle s’ouvrait l’Océan.
Les auteurs romains ont eux aussi été sensibles à ce thème de la richesse exceptionnelle de la péninsule, si bien que cette dernière demeura longtemps marquée par cette image d’un Eldorado aux confins de l’Occident, même si elle était désormais mieux connue. Cependant, l’image de ce territoire connaît également une évolution notable à partir du moment où des troupes romaines y sont intervenues, pendant la 2e guerre punique, puis la guerre de conquête que Rome y mena pour son propre compte après le départ forcé des Carthaginois en 206. En effet, les généraux romains se heurtèrent à des difficultés considérables et la conquête de l’ensemble de la péninsule leur demanda 200 ans, au prix d’une succession de guerres éprouvantes, notamment contre les Celtibères et les Lusitaniens, avec parfois des défaites humiliantes pour Rome peu habituée à être ainsi mise en échec par des barbares. Leur résistance acharnée frappa à tel point les esprits que l’expression « guerre de feu » (i.e. « guerre qui reprend sans cesse ») fut appliquée à la guerre contre les Celtibères, selon Polybe (35,1).
À la première image d’un Eldorado vient donc s’ajouter, à partir des années 220, une autre image, celle d’un territoire peuplé d’hommes extrêmement belliqueux. Les auteurs antiques n’ont cependant pas méconnu les différences entre les peuples hispaniques : ainsi, Tite-Live (21, 60, 3-4) et Strabon (3, 3, 8) évoquent le cas de peuples isolés, comme les montagnards, qui ont de ce fait selon eux un caractère plus sauvage et belliqueux. En revanche, Tite-Live (34, 17, 2) remarque à propos des Turdétans qu’ils sont considérés comme les moins belliqueux de tous les Hispaniques.
Il est intéressant de rapprocher cette remarque de la description de ce peuple par Strabon (3, 2, 15) après deux siècles de présence romaine : « En dépit de leurs traditions, les Turdétans […] se sont entièrement convertis au genre de vie des Romains, […] ne se souviennent pas même de leur propre langue [et] […] ont pour la plupart reçu le nomen Latinum […] si bien qu’il ne s’en faut pas de beaucoup qu’ils soient tous Romains […]. On compte au nombre d’entre eux même les Celtibères, qui étaient considérés autrefois comme les plus sauvages de tous. »
On mesure ainsi l’ampleur de la romanisation dans la péninsule Ibérique au Ier siècle de notre ère. Les Turdétans, conquis plus tôt, sont plus profondément touchés, mais des peuples jusque-là aussi réfractaires que les Celtibères voient à leur tour des avantages à adopter le mode de vie romain. Même les Cantabres, dernier peuple soumis, s’engagent dans ce processus (Strabon, 3, 3, 8) : « Au lieu de ravager les pays alliés […], ils se battent maintenant pour les Romains eux-mêmes. »
Après une longue résistance, les peuples de la péninsule Ibérique désormais entièrement conquise semblent s’accommoder de la présence romaine. Strabon l’interprète dans un sens totalement positif, et considère que ces peuples progressent sur l’échelle de la civilisation, en s’éloignant de l’état de barbarie où ils se trouvaient avant l’arrivée des Romains, mais un lecteur moderne émettra un jugement plus nuancé, ne serait-ce que parce que l’apparent empressement des Turdétans à se conformer au mode de vie romain a entraîné l’abandon de leur propre langue.
 
► CADIOU F., Hibera in terra miles. Les armées romaines et la conquête de l’Hispanie sous la République, Madrid, Casa de Velázquez, 2007. – CRUZ ANDREOTTI G. (dir.), Estrabón e Iberia : nuevas perspectivas de estudio, Malaga, Universidad de Málaga, 1999. – GOMEZ ESPELOSIN F. J., PEREZ LARGACHA A. & VALLEJO GIRVES M., La imagen de España en la Antigüedad clásica, Madrid, Gredos, 1995. – SANTOS YANGUAS J. & TORREGARAY PAGOLA E. (dir.), Polibio y la península ibérica, Vitoria, Universidad del País Vasco, 2005. – THOLLARD P., Barbarie et civilisation chez Strabon, Paris/Besançon, Les Belles Lettres, 1988.
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HISTOIRE AUGUSTE
L’Histoire Auguste se présente sous la forme d’un recueil de trente biographies, celles des empereurs romains d’Hadrien (117-138) à l’avènement de Dioclétien en 284. Elle a toutes les apparences d’une suite aux Douze Césars de Suétone. L’œuvre a longtemps été attribuée à six auteurs dont les noms sont fantaisistes. En réalité, on sait depuis le XIXe siècle qu’elle a été rédigée à la fin du quatrième siècle par un auteur unique, un faussaire écrivant sous pseudonymes. Les progrès récents de la recherche permettent d’attribuer la paternité de l’Histoire Auguste à Nicomaque Flavien senior et de dater sa rédaction entre 392 et 394. Ce haut fonctionnaire de l’empereur Théodose (379-395) – il fut préfet du prétoire d’Italie et d’Illyrie ainsi que consul – était surtout un païen zélé et militant ainsi qu’un intellectuel néoplatonisant. Il s’est suicidé le 5 septembre 394, au soir de la défaite du camp païen lors de la bataille de la Rivière Froide contre les troupes chrétiennes conduites par Théodose. L’Histoire Auguste contient un message politico-religieux en partie implicite (en raison des risques encourus par l’auteur et de la redoutable censure théodosienne) que l’on peut qualifier comme un appel désespéré à la tolérance des vieux cultes païens désormais interdits par le pouvoir chrétien.
On ne sera pas surpris de lire dans l’Histoire Auguste des pages que l’on peut prendre comme des encouragements à la vieille politique impérialiste romaine. Les victoires sur les barbares y sont célébrées, les annexions nouvelles données en exemple et les abandons territoriaux fustigés. Les bons empereurs (Sévère Alexandre, qui régna de 222 à 235, au premier chef) y sont de grands conquérants, à l’image des figures tutélaires traditionnelles : Alexandre le Grand ou Trajan. L’héroïsme est une vertu et la soumission des peuples barbares relève de la mission pluriséculaire romaine qu’aucun prétexte fallacieux ne saurait entraver. L’auteur de la Vie de Carus, comme le fait exactement à la même époque Ammien Marcellin, condamne ainsi sans ambiguïté toute politique timorée à l’égard des barbares : « Que la lâcheté (timiditas) garde pour elle ses raisonnements spécieux : ils doivent être piétinés par l’héroïsme » (Car. 9, 2), celui d’une « nation de fer » (trig. tyr. 8, 11). Pour Nicomaque Flavien, au premier rang des barbares qu’il faut abattre figurent les Perses, jadis vaincus par Trajan. Le conseil donné est même d’envisager l’extension de la conquête au-delà de l’empire perse.
Rien non plus d’original dans le traitement que l’Histoire Auguste réserve aux barbares vaincus. Lors du triomphe de Probus, par exemple, à la suite des animaux exhibés et sacrifiés au cirque, on voit figurer au nombre des gladiateurs appelés à un combat à mort, après avoir orné le cortège triomphal parmi les captifs, « un grand nombre de Blemmyes » (des Nubiens) ainsi que « de nombreux Germains et Sarmates, sans parler de quelques crapules isauriennes » (Prob. 19, 6).
Dans l’ensemble les barbares respectent inégalement la fides, la parole donnée. Si les 100 000 Bastarnes installés en territoire romain par Probus se montrent loyaux, en revanche les Gépides, les Greuthunges et les Vandales, dans la même situation, se retournent contre Rome (Prob. 18, 1-2). Les Égyptiens sont particulièrement moqués dans l’Histoire Auguste qui les présente comme un peuple léger et instable, « particulièrement séditieux » et « malfaisant » (quatt. tyr. 8, 5) dont le « seul dieu est l’argent » (ibid. 8, 7). Les Syriens et les Gaulois ne sont guère appréciés, ces derniers étant fustigés par Nicomaque Flavien en raison de leur « goût immodéré pour les révolutions » (trig. tyr. 3, 7). L’empereur semi-barbare Maximin d’origine thrace ne se distingue que par sa force physique et sa brutalité sans oublier sa propension à la boisson. Mais Septime Sévère, tout Africain qu’il était (il est originaire de Lepcis Magna, en Tripolitaine), n’est pas dépourvu de qualités, dont la seueritas précisément, c’est-à-dire l’énergie mise au service de l’Empire. L’origine barbare des princes ne constitue donc pas, aux yeux de l’auteur de l’Histoire Auguste, un critère discriminant.
Il faut noter ici que l’Histoire Auguste est sans doute responsable en grande partie, avec quelques historiens latins mineurs qui partagent son point de vue, de cette représentation des empereurs entre Gordien (238) et Aurélien (275) comme des victimes impuissantes face aux incursions barbares, ce que les historiens appelaient naguère « la crise du troisième siècle » ou encore « l’anarchie militaire ». Eutrope (9, 9, 1) déjà avait affirmé que, vers 260, « la situation était désespérée et l’Empire romain pour ainsi dire ruiné ». En réalité, ce tableau apocalyptique est brossé par l’Histoire Auguste à des fins idéologiques. Son objectif était en effet de noircir l’empereur honni Gallien (260-268), un débauché et un efféminé, une espèce de nouveau Néron. Ce portrait caricatural lui permettait de rehausser par contraste les mérites des princes qui, en Gaule et ailleurs dans l’Empire, résistaient aux barbares grâce à des mesures énergiques et courageuses.
Or, parmi les princes peu légitimes (appelés traditionnellement « tyrans ») qui maintiennent coûte que coûte l’ordre aux frontières abandonnées à leur sort par l’autorité centrale figurent quelques hommes d’origine barbare, par exemple ce Regilianus, un excellent militaire d’origine dace, ou encore une Syrienne, la reine de Palmyre, Zénobie. Cette dernière est parée dans l’Histoire Auguste de toutes les vertus, tactiques, militaires mais aussi intellectuelles. Au même titre que Cléopâtre – dont l’auteur dit qu’elle est la descendante –, Zénobie offre ainsi une sorte de contre-modèle absolu : quoique femme, reine et étrangère elle surpasse en tout le Romain de souche Gallien. Par jeu (l’auteur de l’Histoire Auguste est un grand plaisantin) et par bravade antichrétienne (Zénobie est aussi chaste que les veuves dont le comportement est vanté par saint Jérôme au même moment), Nicomaque Flavien oublie en cette occasion ses préjugés vieux romains pour dépasser l’antagonisme trop simpliste entre Romains et barbares. De même que Lollianus ou Marius ont été envoyés en Gaule « par une volonté divine » (trig. tyr. 5, 6) pour lutter contre les Germains, Zénobie exerce en Syrie une mission quasi messianique. Ceci démontre qu’aux yeux de l’auteur de l’Histoire Auguste, qui est sans affection pour les barbares en tant que tels, la mission civilisatrice de Rome, teintée de providentialisme païen, doit transcender les clivages ethniques ou nationaux.
L’Histoire Auguste illustre, en outre, une curieuse conviction liée sans doute aux sympathies néoplatonisantes que nourrissait son auteur, ce qui constitue une découverte récente : l’utopie d’une paix universelle. Le prince qui avait à l’esprit cette idée généreuse est Probus (276-282). Grand conquérant, vainqueur en Afrique des Marmarides, auteur d’une paix avec les Perses notamment, cet homme rêva, dit Nicomaque Flavien, d’un monde où « sous peu, il n’y aurait plus de soldats » (Prob. 22, 4). Le moyen d’y parvenir ? Une sorte d’extension infinie de la civilisation romaine en terres barbares, une politique que peut symboliser sa fameuse décision « d’autoriser tous les Gaulois, Espagnols et Bretons à posséder des vignes et à produire du vin » (Prob. 18, 8). Cette fois, l’idéal de paix est à portée d’une politique économique de collaboration et d’échange – ce que symbolise la vigne – et non pas d’une politique répressive, celle-là même que préconise, de son côté et au même moment dans l’ultime page de ses Res Gestae, l’historiographe Ammien Marcellin recommandant au pouvoir d’être plus cruel envers les barbares qu’eux-mêmes le sont envers les Romains.
 
► RATTI S., Écrire l’Histoire à Rome, Paris, Les Belles Lettres, 2009, chap. VII (« L’Histoire Auguste »), p. 283-315. – Id., Polémiques entre païens et chrétiens, Paris, Les Belles Lettres « Histoire », 2012. – Id., L’Histoire Auguste. Païens et chrétiens dans l’Antiquité Tardive, Paris, Les Belles Lettres, 2016. – SALAMON M., « La politique d’établissement des peuples barbares dans les provinces romaines au temps de l’empereur Probus (276-282) », II. Prace Naukowe, Uniwersytetu Sląskiego 18, Katowice, 1971, p. 95-103. – CHASTAGNOL A., Histoire Auguste. Les empereurs romains des IIe et IIIe siècles, Paris, Robert Laffont « Bouquins », 1994. (La « Collection des Universités de France » (CUF), avec texte latin, traduction française et commentaires, a publié, à ce jour, sept volumes de l’Histoire Auguste, par C. Bertrand-Dagenbach, O. Desbordes, J.-P. Callu, R. Turcan, F. Paschoud et S. Ratti.)
Stéphane RATTI
→ Maximin le Thrace ; Probus ; Sévères ; Zénobie.

HOMÈRE
L’historien Thucydide a souligné l’absence, chez Homère, d’un terme désignant les barbares au sens ethnique du terme et l’explique par le fait que « les Grecs n’étaient pas encore groupés, de leur côté, sous un terme unique qui pût s’y opposer » (I, 3, 3). Les poèmes homériques n’insistent en effet que rarement sur les critères permettant de distinguer des autres peuples ceux que l’on appellera par la suite les Grecs. Le terme « barbare » apparaît pourtant, une fois, sous la forme d’un adjectif composé : barbarophonoi, auquel on doit vraisemblablement donner le sens de « qui parlent d’une voix étrange, rocailleuse », en référence aux sonorités du terme barbaros (Il. II, 867). Cet adjectif qualifie les Cariens, peuple du sud de l’Asie Mineure allié aux Troyens, au moment où le poète présente un de leurs chefs, Amphimachos, « couvert d’or, on dirait une fille » (Il. II, 872), que tout son or ne pourra pas protéger de la mort qui l’attend. Il n’est pas impossible qu’on ait là l’écho d’une tradition représentant les barbares immensément riches et corrompus par l’or et victimes de leur mollesse, la truphè. Une telle tradition est bien attestée dans la pensée grecque par la suite.
Pour le reste, le poète de l’Iliade n’établit pas de distinction notable entre l’armée achéenne et celle des Troyens et de leurs alliés. Tout barbarophonoi que soient les Cariens, les adversaires se comprennent parfaitement quand ils se rencontrent, que ce soit dans le cadre des duels sur le champ de bataille, ou dans le cadre d’ambassades reçues officiellement, où jamais aucun interprète n’est mentionné. De part et d’autre, les manières de combattre sont comparables. C’est toutefois un Troyen, Pâris, qui fait l’objet des critiques et du mépris de Diomède en raison de sa prédilection pour l’arc, contrairement à la lance et l’épée du corps à corps (Il. XI, 380). On doit peut-être voir là l’opposition, largement exploitée par la suite, entre l’hoplite grec dont le courage s’illustre dans le combat au corps à corps et le barbare armé de l’arc, qui serait caractéristique de sa lâcheté. Il est peut-être aussi significatif que l’on doive à la félonie d’un barbare, et non d’un Grec, la rupture de la trêve entre Grecs et Troyens : c’est le Lycien Pandare qui déclenche la reprise des combats en blessant Ménélas d’une flèche tirée de son arc (Il. IV, 85 et suivants).
Dans l’Iliade, les pratiques politiques sont identiques du côté grec et du côté troyen : le roi décide, après consultation d’un Conseil d’Anciens, la plupart du temps devant une assemblée, sinon muette du moins sans aucun pouvoir décisionnel. On devine même que les cruels Lestrygons de l’Odyssée, « moins hommes que géants », obéissent à une organisation comparable (Od. X, 108-115). C’est seulement dans l’évocation du mode de vie des Cyclopes que l’on perçoit le jugement implicite du poète : ils ne forment pas une communauté, mais vivent « sans foi ni lois », ne connaissent pas les « assemblées qui jugent ou délibèrent » et « chacun, sans s’occuper d’autrui, dicte sa loi à ses enfants et femmes » (Od. IX, 106-115). L’absence de lois et de délibérations collectives pourrait bien définir, pour le poète, la vraie barbarie.
L’évocation du commerce et du troc (avec le personnage de Mentès, par exemple – Odyssée I, 179-186) rappelle que les errances d’Ulysse « dans les pays et villes des hommes d’autres langues » (Od. XIV, 43) sont un exemple parmi d’autres de ces circulations nombreuses qui traversent le monde homérique et mettent en contact Grecs et barbares. Les échanges de présents sont l’occasion d’évoquer cette réalité : ainsi, le cratère que Ménélas donne à Télémaque en présent d’hospitalité, « le plus beau et le plus rare » des objets précieux de son trésor, lui vient du roi de Sidon, en Phénicie (Od. IV, 613-619). Vecteurs et témoins des pratiques d’hospitalité, ces objets attestent que Grecs comme non-Grecs partageaient ces valeurs sacrées qui primaient d’ailleurs sur les alliances militaires : c’est ainsi que le Grec Diomède et le Lycien Glaucos, se reconnaissant hôtes héréditaires sur le champ de bataille, cessent immédiatement les hostilités (Il. VI, 119-236). Quant à la piraterie, elle n’est pas seulement le fait des barbares : si ce sont des Phéniciens qui enlèvent Eumée, fils du roi de Syros, pour le vendre comme esclave au roi d’Ithaque (Od. XV, 403-483), le personnage qu’Ulysse s’invente à son retour à Ithaque est celui d’un condottiere crétois dont la richesse et la renommée lui viennent de ses opérations de pillage (Od. XIV, 229-234). Mode de vie, sources de revenus et valeurs de référence ne distinguent donc jamais vraiment fondamentalement les Grecs des autres peuples évoqués dans les poèmes homériques.
On constate la même homogénéité en ce qui concerne les divinités et les cultes. La raison de la mort d’Hector préfigurant la défaite finale des Troyens, même si toutes deux sont présentées comme la volonté des dieux, n’est certainement pas à chercher dans l’impiété des barbares. Le poète insiste longuement, par exemple, sur les prières et les sacrifices offerts à Athéna par Hécube et les Troyennes (Il. VI, 286-311). Les seuls sacrifices humains qui sont mentionnés dans les poèmes homériques sont d’ailleurs le fait des Grecs : sur le bûcher de son ami Patrocle, avec quatre chevaux et deux chiens, Achille immole aussi « douze nobles fils des Troyens magnanimes qu’il tue avec le bronze » (XXIII, 175). La précision aussitôt apportée par le poète – « son âme ne se plaît qu’à des œuvres de mort » – dit assez le caractère exceptionnel et monstrueux que revêt à ses yeux ce sacrifice « barbare » accompli par « le meilleur des Achéens ».
On pourrait conclure de ce tableau qu’Homère, fort peu soucieux de description ethnographique, a négligemment dépeint les barbares en empruntant aux Grecs leurs coutumes. Mais on peut aussi penser que le poète, en se gardant de tout jugement de valeur et de toute notion de hiérarchie dans l’évocation des différents peuples, a avant tout voulu insister sur l’universalité de la nature humaine.
 
► CARLIER P., Homère, Paris, Fayard, 1999. – HOMÈRE, L’Iliade et Odyssée, Paris, Gallimard « Bibliothèque de la Pléiade », 1955. – LÉVY E., « Naissance du concept de barbare », Ktèma, no 9, 1984, p. 5-14.
Marie-Joséphine WERLINGS
→ Énéide ; Étymologie ; Phéniciens ; Troie.

HONGROIS
Peuple installé dans le bassin des Carpates à la fin du IXe siècle. Leur nom latin Hungari apparaît dans les Annales de Saint-Bertin (Ungri). Leur nom en hongrois – magyar – dérive probablement de Megyer, nom d’une tribu des conquérants hongrois. Avant le IXe siècle, il n’existe aucun témoignage écrit sûr de leur histoire. D’après les conclusions de la linguistique historique, la langue hongroise appartient à la branche finno-ougrienne de la famille ouralienne. Les peuples finno-ougriens, dont le pays ancien se situait probablement entre les fleuves Volga et Kama et le mont Oural, se dispersent avant la fin du IIIe millénaire av. J.-C. Les proto-Hongrois migrent alors vers l’ouest et le sud et entrent en contact avec différents peuples iraniens et surtout turcs qui exercent une forte influence linguistique et culturelle sur eux. Les sources byzantines et arabes considèrent de fait les Hongrois comme un peuple turc. Au VIIIe siècle, les Hongrois s’établissent dans la région appelée Lévédie, au sud de l’Ukraine actuelle, et y restent quelque temps dans la dépendance de l’empire khazar. Les années 830, ils partent plus à l’ouest dans la région appelée Etelköz (« entre-fleuves ») entre le Don et le cours inférieur du Danube, à l’est du bassin des Carpates. Ils constituent alors une fédération de sept tribus et choisissent un prince nommé Almos. Ce dernier est le père d’Arpad qui conduit les Hongrois dans leur futur pays. Sous l’effet des attaques des Petchénègues et des Bulgares, les tribus hongroises quittent en effet Etelköz et pénètrent dans la partie orientale du bassin des Carpates à partir de 895. Ils renversent le royaume slave de la Grande-Moravie (907) et brisent aussi la domination des Bulgares sur la Grande Plaine (partie est de la Hongrie actuelle). Au Xe siècle, ils étendent leur domination sur la Pannonie (partie ouest de la Hongrie actuelle) et la Transylvanie. Peuple essentiellement nomade, les Hongrois n’adoptent que progressivement le mode de vie sédentaire et l’agriculture. À la recherche du butin et des prisonniers, mais aussi sollicités pour intervenir dans différents conflits, ils font de nombreuses incursions guerrières entre 899 et 970 : 38 dirigées vers l’Europe de l’Ouest, 9 vers le sud-est. Leurs raids frappent les diverses régions de l’Italie, de l’Allemagne, de la Gaule et même de l’Espagne ainsi que les Balkans. Les Occidentaux les assimilent aux Scythes, aux Huns, aux Avars, voire aux Turcs. Ils suscitent surtout la frayeur par leur tactique particulière : attaques par surprise, grande mobilité grâce à leurs chevaux rapides, simulation de fuite suivie d’un retour en arrière, pluie de flèches redoutables tirées avec des arcs réflexes. Ils pillent et incendient villes et monastères (Saint-Gall, Nonantola, Lobbes, Herzfeld, etc.). Les sources occidentales (diverses Annales, Flodoard, Liudprand, Widukind, Folcuin, Eckehard de Saint-Gall) décrivent leur cruauté et sauvagerie, recourant parfois aux clichés des barbares antiques (Réginon de Prüm). Les incursions occidentales s’arrêtent après la défaite infligée par le roi Otton Ier en 955 près d’Augsbourg, au Lechfeld. En Orient, l’armée byzantine vainc en 970 une coalition à laquelle participent les Hongrois. Quand ils s’installent dans le territoire de la future Hongrie, ils sont organisés en tribus, et pratiquent une religion de type chamanique. Les tombeaux de l’élite hongroise du Xe siècle révèlent une orfèvrerie sophistiquée (plaques de sabretache, bijoux, appliques de vêtement et de harnachement). Leur christianisation débute au milieu du Xe siècle avec le baptême d’un chef à Constantinople, mais c’est seulement dans les années 970 que des prêtres de l’évêché de Passau entreprennent l’évangélisation et que le grand-prince Géza se fait baptiser. À la fin du Xe siècle, des disciples de l’évêque de Prague, Adalbert, s’établissent en Hongrie. Après le mariage d’Étienne, fils de Géza, avec Gisèle, sœur du duc de Bavière Henri IV, des prêtres bavarois arrivent au pays. La fondation du royaume de Hongrie et l’organisation de l’Église chrétienne sont dues à Étienne, couronné en 1000, mort en 1038, et canonisé en 1083. Ce roi impose au peuple le christianisme de rite romain avec des lois particulièrement sévères. Il vainc la révolte de Koppány, représentant de la société tribale et du paganisme. Il organise en outre l’administration territoriale du royaume qu’il divise en comitats. Dès lors, le latin devient la langue de la culture écrite et de l’administration. Des rébellions païennes ont lieu encore sous la conduite de Vata (1046) et de son fils (1061). Sous la dynastie arpadienne (1000-1301), le royaume de Hongrie devient un état féodal chrétien. Malgré les luttes internes (crises de succession) et les attaques extérieures (Petchénègues, Coumans, Tartares, Allemands), le pays connaît une prospérité économique et son territoire s’agrandit à la faveur de conquêtes. Les premiers chroniqueurs hongrois (Anonymus au début du XIIIe siècle, Simon de Kéza vers 1283) élaborent l’histoire de l’origine du peuple hongrois. Selon Anonymus, le prince Arpad descend d’Attila, qui avait sa capitale autrefois à Buda. Simon de Kéza formule de son côté l’identité des nations des Huns et des Hongrois, issues de deux frères, Hunor et Magor. L’installation des Hongrois dans le bassin des Carpates serait ainsi la réoccupation du pays, hérité des Huns.
 
► DIENES I., Les Hongrois conquérants, Budapest, Corvina, 1972. – FASOLI G., « Points de vue sur les incursions hongroises en Europe au Xe siècle », Cahiers de civilisation médiévale, 2, 1959, p. 17-35. – FODOR I. (dir.), L’An Mil et la Hongrie. Naissance d’une nation européenne, Milan, Skira, 1998. – Les Hongrois et l’Europe. Conquête et intégration, textes réunis par S. Csernus et K. Korompay, Paris/Szeged, Publications de l’Institut hongrois de Paris, 1999. – KRISTO G., Histoire de la Hongrie médiévale, t. I : Le Temps des Arpads, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2000.
Edina BOZOKY
→ Adalbert de prague ; Avars ; Cavaliers nomades ; Étienne Ier de Hongrie ; Huns ; Lechfeld ; Origines gentium ; Turcs.

HONORIUS
Fils cadet de Théodose, Honorius (384-423) a régné sur l’Occident romain de 395 à 423. Jusqu’en 408, ce fut sous la tutelle de Stilicon. Ces années correspondent à des mouvements de migration que l’on appelait naguère « les Grandes Invasions », qui aboutissent à un rétrécissement des provinces romaines d’Occident : la traversée massive du Rhin gelé par plusieurs peuples barbares le 31 décembre 406 ; l’installation des Vandales et des Suèves dans la péninsule Ibérique (409) et celle des Goths en Aquitaine (412/418) ; l’abandon de la Bretagne par les troupes romaines (407/411). Sous le règne d’Honorius, seule l’Afrique demeure exempte de ces atteintes ; un moment qu’Honorius choisit pour mettre fin à la séculaire querelle donatiste (conférence de Carthage de 411). S’ajoutent à ces facteurs centrifuges de nombreuses tentatives d’usurpation, particulièrement dans les années de crise (407-411).
Honorius eut à gérer la recrudescence des migrations barbares : les raids gothiques en Italie de 401, 406 et 408, qui culminèrent avec un bras de fer de deux ans avec Alaric entre 408 et 410. Mais aussi la grande traversée des Gaules effectuée en 407-408 par les Francs, les Alamans, les Suèves et les Vandales. Au moment du raid de Radagaise en 406, il déplaça la résidence impériale de Milan à Ravenne, tandis que la capitale de la préfecture du prétoire des Gaules était déplacée en 408 de Trèves à Arles.
En 408, l’exécution de Stilicon, favorable à une entente avec les Goths, a lieu au plus mauvais moment : celui où les barbares déferlent en Gaule et où Alaric menace à nouveau l’Italie.
Le sac de Rome de 410 est en fin de compte toléré par Ravenne qui l’abandonne à son sort. Procope raconte à ce sujet que lorsqu’on apprit à Honorius que Rome était tombée, celui-ci se serait ému, croyant qu’il s’agissait de son coq, appelé Roma. Le blocus et le sac de Rome eurent pour conséquence l’interdiction d’y porter des vêtements de peau et des cheveux longs et l’itération de la prohibition des mariages mixtes, qui avait été édictée sous Valentinien Ier (364-375).
Le mariage de 414, à Narbonne, entre Athaulf, successeur d’Alaric, et sa captive Galla Placidia, demi-sœur d’Honorius, est célébré, selon la description qu’en fait Olympiodore, comme des noces entre Gothia et Romania, mais à la manière romaine. Galla fit là de la diplomatie pragmatique. Le foedus de 418 est l’aboutissement de dix années de pourparlers. Honorius finit par accorder aux Goths une terre qu’il leur avait longtemps refusée, en l’occurrence l’Aquitaine romaine, les rois Goths s’installant à Toulouse.
Dans l’historiographie, Honorius possède une piètre réputation, celle d’un empereur faible, falot, voire impuissant, incestueux et futile. La lecture de l’ensemble des sources permet de déceler, derrière l’enduit de ce dénigrement convenu, un prince énergique, élevé à la dure selon Claudien, mais vulnérable, dans sa jeunesse, aux influences de son tuteur Stilicon puis des dignitaires palatins ambitieux. Par ailleurs, Honorius mène une politique religieuse intransigeante, porteuse d’un catholicisme plus radical que celui de son père Théodose le Grand. Sous son règne, les emplois palatins sont prohibés pour les non-catholiques.
Au Palais d’Honorius s’affrontent des dignitaires ambitieux qui, tour à tour, cherchent à imposer leur point de vue dans les relations avec les barbares (Jovius, Olympius), de sorte qu’il est difficile de parler d’une « politique d’Honorius » quant à la gestion du problème de l’intégration des barbares à l’Empire. 410 sanctionne le courant intransigeant, qui refuse d’accorder des terres, des dignités et des annones aux Goths d’Alaric, mais le foedus de 418 exauce les vœux des pragmatiques et pacifie un Occident où l’autorité romaine s’est réduite comme une peau de chagrin.
 
► DEMOUGEOT É., De l’unité à la division de l’Empire romain, 395-410. Essai sur le gouvernement impérial, Paris, A. Maisonneuve, 1951.
Bertrand LANÇON
→ Alaric Ier ; Galla Placidia ; Sacs de Rome ; Stilicon ; Théodose le Grand. 

HUNS
Les Huns représentent un groupe de peuples formant un « empire » nomade de la fin du IVe au Ve siècle.
Histoire
Ils sont attestés sur les plaines de l’Ukraine à l’est du Don à partir de 375 lorsqu’ils placent sous leur domination des Alains, puis vainquent Hermanaric, roi des Goths Greutungs, et déclenchent un mouvement migratoire des Goths et d’autres ethnies vers l’empire romain. Ils participent avec les Goths à la bataille d’Andrinople en 378 où l’armée romaine subit une défaite grave. Dès 380, un certain nombre de Huns, avec des Alains et Ostrogoths, s’établissent en Pannonie. Les Romains les utilisent contre les Alamans en 383. À la fin du IVe siècle, deux chefs huns, Basikh et Koursikh, font des incursions dans les provinces orientales de l’Empire, puis, en retournant en arrière, pénètrent jusqu’à la Galatie. Au début du Ve siècle, Uldin, un chef hun, conduit des raids en Thrace. Il intervient aussi sur la demande de Stilicon, général de l’armée romaine, contre les barbares conduits par Radagaise qui menacent l’Italie. Des mercenaires huns apparaissent dans l’armée du Wisigoth Athaulf en 409. Aetius, général de l’armée romaine, utilise les Huns entre 425 et 427 pour limiter l’expansion des Wisigoths. En 428, ils interviennent contre les Francs rhénans au nord de la Gaule ; en 429 ou 430, le roi hun Oktar attaque les Burgondes sur la rive droite du Rhin.
L’époque la plus glorieuse des Huns s’attache au nom d’Attila et de son frère Bleda, fils de Moundzouk. En 435, meurt le roi des Huns Ruga ; ses neveux Attila et Bleda lui succèdent. À cette époque, les Huns sont déjà majoritairement installés dans le bassin des Carpates. Les deux rois concluent une paix très avantageuse avec l’Empire d’Orient en 435 à Margus : les Romains n’accepteront plus de transfuges huns, rendront ou rachèteront les anciens fugitifs et ne conclueront plus d’alliance avec des peuples ennemis des Huns. Ils s’engagent aussi à neutraliser une zone frontalière de commerce libre et acceptent de payer aux Huns un tribut annuel de 700 livres. En Occident, les Huns interviennent en 436/437 avec les Romains contre les Burgondes qui veulent étendre leur territoire vers la Belgique première ; les Burgondes sont vaincus et leur roi Gundicaire est exterminé avec sa famille. La même année, les Huns aident les Romains à empêcher les Wisigoths de s’emparer de Narbonne.
En 441, Bleda et Attila ravagent l’Illyricum en raison de la violation de l’accord sur l’extradition des transfuges huns et des accusations contre l’évêque de Margus. Les Huns dévastent Niš et Singidunum (Belgrade). L’année suivante, ils ravagent aussi la Thrace. Une nouvelle paix est conclue avec les Romains probablement en 443.
L’année suivante ou en 445, Attila tue (ou fait tuer) son frère Bleda. Désormais il est le roi unique d’un « empire » qui s’étend alors des steppes d’Ukraine et de Russie jusqu’à la Hongrie actuelle, voire plus à l’ouest, et comprend certaines parties de la Serbie et de la Bulgarie actuelles. Les Huns dominent plusieurs peuples alliés ou assujettis, dont des Germains et d’autres ethnies, iraniennes et turques.
En 447, les Huns entreprennent une nouvelle campagne particulièrement destructrice, en passant par la Thrace jusqu’à la Crimée et au centre de la Grèce. Une nouvelle paix est négociée avec les Romains ; les Huns obtiennent un tribut augmenté à 2 100 livres. En 449, en réponse à des réclamations d’Attila concernant le non-respect des engagements des Romains, une ambassade est envoyée de Constantinople chez Attila. Le récit de ce voyage et de la rencontre avec Attila est dû à Priscus, membre de la délégation.
Après la mort de l’empereur d’Orient Théodose II en juillet 450, son successeur Marcien refuse de payer des tributs aux Huns. En même temps, Honoria, sœur de l’empereur d’Occident Valentinien III, cherche une alliance avec Attila. Le roi hun saisit cette occasion pour organiser en 451 une campagne en Occident. Au printemps de 451, l’armée d’Attila, composée non seulement de Huns, mais d’un grand nombre d’ethnies alliées dont la plupart sont des Germains, pénètre en Gaule. Les raisons de cette direction sont peu claires : le désir de soumettre à son pouvoir non seulement une partie de l’empire, mais aussi le royaume des Wisigoths en Aquitaine ; une réponse à l’instigation du roi des Vandales, Genséric ; ou encore, une intervention en faveur du fils cadet du roi franc dans un conflit de succession ? La guerre commence par la dévastation de la ville de Metz en avril, puis, évitant Paris, l’armée se dirige vers Orléans, ville qui contrôle le passage de la Loire et l’accès au royaume wisigothique. Orléans est sur le point de tomber entre les mains des Huns quand l’armée des Romains, conduite par Aetius et complétée par celle des Wisigoths et des Francs, arrive enfin et repousse les envahisseurs. Ils se replient vers le nord-est, poursuivis par l’armée des Romains et leurs alliés. Au début de l’été, une terrible bataille a lieu en Champagne, aux « champs Catalauniques » aux environs de Troyes. En dehors des Huns et des Romains, se trouvent des barbares des deux côtés. Les pertes sont immenses, sans qu’une véritable victoire puisse être attribuée à l’un des deux camps. Les Romains et les Wisigoths quittent le site, laissant Attila et les siens rentrer dans leur pays. L’année suivante, Attila s’attaque à l’Italie. Après un siège très long d’Aquilée, les Huns ravagent une série de cités de la vallée du Pô, dont Vérone, Pavie, Milan. De là, ils ont l’intention de marcher sur Rome. Une délégation romaine, conduite par le pape Léon le Grand, supplie Attila d’épargner la ville. Mais c’est probablement pour d’autres raisons – épidémie, attaque des Huns par les Romains d’Orient – que l’armée d’Attila quitte l’Italie et, enrichie de butins, rentre en Pannonie. Attila se prépare à une nouvelle guerre en 453. Mais lors de sa nuit de noces avec une nouvelle femme, il succombe à une hémorragie nasale due à une maladie ou peut-être à un empoisonnement. Après la mort d’Attila, son fils aîné Ellak prend le pouvoir, mais ses autres fils, Dengizikh et Ernak, exigent aussi leur part. Leur discorde divise aussi leurs peuples alliés et soumis, qui manifestent alors leur volonté d’émancipation. Une bataille oppose les Huns et leurs anciens alliés en Pannonie, près du fleuve nommé Nedao (identification incertaine). Les Huns subissent une terrible défaite et le fils aîné d’Attila, Ellak, est tué. Nombre des anciens alliés des Huns s’installent dans l’Empire. Les Gépides réclament les terres des Huns, puis s’emparent de la Dacie. Certains Huns s’établissent dans l’Illyricum. Les deux fils cadets d’Attila repartent vers l’est, au nord de la mer Noire. Ils essaient en vain de garder leur autorité sur leurs anciens alliés. Au début des années 460, établis dans la région pontique et au nord du Bas-Danube, ils proposent un arrangement à l’empereur Léon Ier : lui promettant la paix, ils demandent un lieu sur le Bas-Danube pour y faire un marché. À la réponse négative de l’empereur, Dengizikh traverse le Danube, pénètre en Thrace et menace de guerre. Lorsqu’il passe à l’attaque, il est vaincu en 469. Sa tête coupée est apportée triomphalement à Constantinople et exposée sur un pieu au Cirque de Bois.

Identité, traits culturels
Selon une théorie, formulée pour la première fois par Joseph de Guignes (1756-1758), les ancêtres des Huns pourraient être identifiés avec les Xiongnu (ou Hiong-nou), nomades mongols qui formaient un empire à la fin du IIIe siècle av. J.-C., aux confins de la Chine dans le territoire de la Mongolie actuelle. Les Xiongnu furent combattus par les Chinois ; puis, vaincus au milieu du Ier siècle apr. J.-C., ils se fondirent dans le peuple chinois. Cependant certains Xiongnu auraient migré vers l’ouest, et, après un séjour dans les steppes d’Asie centrale, ils seraient parvenus en Europe. Les ancêtres des Huns auraient fait partie de ces derniers, identifiés sous le nom de Khounoi par Ptolémée vers 170. Les résultats de la comparaison des objets et sites archéologiques des Xiongnu avec ceux attribués aux Huns d’Europe sont très controversés.
N’ayant pas laissé de traces écrites, la langue des Huns est inconnue. Les noms de quelques personnages sont d’origine gothique : Attila signifie en langue gothique « petit père » ; Ruga (Rua, Rugila), Bleda semblent aussi des noms gothiques. Le nom du père d’Attila, Moundzouk (Mundzucus), est turc et signifie « perle ». Le nom de la femme d’Attila, Kréka (ou Rékan selon Priscus), proviendrait du turc arikan (« prince pur »). Ernak (Hernac), le fils préféré d’Attila, porte aussi un nom turc (Irnik, Irnek) ; Ellak correspondrait au turc Illek. Le troisième fils, Dengizikh, a également un nom turc : tengiz ou dengiz désigne « mer » ou « vent venu de la mer ». D’autres noms de personnes sont aussi d’origine turque chez les Huns : Uldin (Öldin, « chanceux »), Oktar (Öktär, « fort, brave »), Basikh, Kursikh.
La brève description d’Attila par Priscus correspondrait à un type asiatique, mongoloïde : grosse tête, petits yeux, barbe rare, nez aplati, teint sombre. Cette « grosse tête » serait peut-être l’effet d’un modelage crânien. Selon Sidoine Apollinaire, les mères hunniques bandaient la tête des bébés pour aplatir leur nez. Cette déformation avait pour but d’allonger la boîte crânienne. Quant à la proportion du type mongoloïde parmi les Huns, d’après les fouilles archéologiques, on l’estime au maximum à 20-25 %. Les Huns ne constituaient pas une « race » ou une ethnie sans mélange ; ils formaient un peuple composite comme d’autres peuples barbares. On sait aussi que les contemporains qualifiaient parfois de « Huns » des envahisseurs sous la conduite d’un groupe dominant hunnique.
Quant à l’espace de l’« empire » hunnique, il s’étendait à son apogée de l’Ukraine et de la Russie méridionale jusqu’à la Pannonie, comprenant les steppes d’Ukraine et de Russie, le territoire de la Roumanie, de la Hongrie et de la Slovaquie actuelles ; le sud de la Pologne, de la Tchéquie, peut-être certaines régions de l’Autriche et de l’Allemagne, et certainement des parties de la Serbie et de la Bulgarie. La résidence principale d’Attila se situait probablement entre les fleuves Danube et Tisza. Au temps de leur position dominante, les Huns attiraient, soumettaient, mais aussi intégraient plusieurs ethnies et individus « étrangers ». Les liens entre les diverses composantes ethniques n’étaient pas stables et dépendaient surtout des succès guerriers qui leur procuraient du butin et d’autres avantages. Attila s’appuya sur les élites de son entourage que Priscus appelle logades, les « distingués ». Parmi ces personnages, il y avait des représentants d’origines les plus diverses.
L’interprétation des découvertes archéologiques de la période « hunnique » en Europe pose plusieurs problèmes. Les Huns et les divers peuples germaniques et autres, nomades ou semi-nomades, restaient très mobiles au Ve siècle, circulant sur de longues distances, n’édifiant pas de villes permanentes. Pour cette raison, l’archéologie éprouve des difficultés à trouver des matériaux suffisants pour compléter et/ou conforter les sources écrites. Les vestiges sont fort éparpillés par rapport aux régions parcourues et habitées par les Huns. De même, l’identification ethnique des trouvailles est très difficile. Les Huns charriaient avec eux un grand nombre de groupes ou peuples alliés et/ou soumis ; mais aussi, par un effet de mode, certains motifs décoratifs, usages et coutumes vestimentaires se répandaient chez les barbares, voire dans le milieu romain. Néanmoins, on associe habituellement aux Huns plusieurs sites archéologiques. Tel est le cas du trésor de Nagyszéksós, découvert près de la ville de Szeged (Hongrie), daté du deuxième tiers du Ve siècle, comprenant un torque d’or, des plaques-boucles, des accessoires vestimentaires et d’armement, des éléments d’équipement de cavalier et des pièces de harnachement ainsi que des fragments de récipients et d’ustensiles. Ce sont probablement des objets d’apparat d’un chef hunnique. Dans le territoire de la Pannonie Ire, le site le plus représentatif de la période hunnique est celui de Pannonhalma (datation entre le deuxième quart et le milieu du Ve siècle). Il s’agit d’une offrande pour défunt, qui contient des armes (petit arc, deux épées longues dont une décorée de tôle d’or et, sur sa garde, de cloisonné d’or et de grenats) et pièces de harnais. Plusieurs trésors de monnaies romaines découverts en territoire hunnique proviennent probablement du tribut payé aux Huns par les Romains. Le plus célèbre, celui trouvé à Szikáncs, consiste en 1 140 pièces d’or, d’un poids de 20 livres, presque toutes émises par Théodose II. On considère comme objets identitaires des Huns les grands chaudrons dits « sacrificiels », dans lesquels l’on cuisait des aliments probablement pour des banquets, repas funéraires ou offrandes aux esprits. Plusieurs chaudrons ont été découverts sur le territoire de la Hongrie, mais des pièces similaires ont été trouvées également en Asie orientale, en Ukraine, en Moldavie, aire de répartition qui reflète les vagues d’expansion des Huns et leurs centres d’établissement. Certaines parures féminines, dont plusieurs diadèmes, sont aussi attribuées à la culture hunnique. Elles proviennent des tombes situées à l’ouest du Don, jusqu’à la région du Danube, avec une concentration dans la région du nord de la mer Noire et en Crimée.
Principalement éleveurs du grand bétail, les Huns devaient pratiquer également l’agriculture ou faire des échanges avec les peuples et groupes qui cultivaient la terre. L’existence des villages décrits par Priscus témoigne aussi d’une sédentarisation relative. Les tributs, les rançons, les cadeaux « protocolaires » et les butins complétaient plus qu’avantageusement leur économie de base. Les négociations avec les Romains d’Orient indiquent l’importance que les Huns accordaient aux échanges commerciaux. À Margus, ils exigeaient qu’il y ait des marchés sûrs avec des droits égaux pour les Romains et les Huns ; de même, Dengizikh a réclamé un tel lieu de marché.
Les Huns pratiquaient divers métiers d’artisanat. Ils étaient célèbres pour leurs arcs du type « réflexe » ou « précontraint à l’envers », appelés ainsi car on les faisait tendre en les retournant. Les flèches avaient des pointes de fer à trois ailettes. Ils pouvaient atteindre leur cible à une distance de 150 m de moyenne. Leur précision n’était pas excellente, mais les archers nomades tiraient ensemble et en cadence soutenue, faisant tomber une pluie de flèches sur l’ennemi.
Fameux cavaliers, ils utilisaient des selles à carcasse de bois, pourvues de hauts arçons qui leur assuraient un très bon maintien. Certains leur attribuent l’invention de l’étrier, mais cette hypothèse ne peut pas être confirmée. Les premiers étriers en bois sont apparus entre la 1re moitié du IVe et le milieu du Ve siècle en Orient, en Mongolie du Nord-Est, mais ne sont pas encore attestés en Occident à cette époque.
Ils connaissaient divers métiers pour travailler le bois : Priscus a remarqué les belles constructions et ornementations de leurs maisons en bois. Lors des sièges de villes (Niš, Orléans, Aquilée), ils étaient capables de fabriquer des machines de guerre, à l’aide peut-être des ingénieurs grecs comme c’était fréquent chez les barbares.
Les épées ainsi que les grands chaudrons de cuivre ou de bronze témoignent de la perfection de la technique métallurgique chez les Huns. La légende de l’épée d’Attila indique la haute estime dont cette arme jouissait auprès d’eux. Quant à l’orfèvrerie cloisonnée avec l’utilisation de pierres colorées (surtout rouges), elle caractérise les objets d’apparat des Huns, mais elle constitue une mode au Ve siècle chez d’autres barbares.
 
► BOZOKY E., Attila et les Huns. Vérités et légendes, Paris, Perrin, 2012. – BONA I., Les Huns. Le grand empire barbare d’Europe (IVe-Ve siècles), Paris, Errance, 2002. – MÄNCHEN-HELFEN O. J., The World of the Huns, Berkeley/Los Angeles, University of California Press, 1973.
Edina BOZOKY
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HYDACE DE CHAVES
Alors que l’implantation des barbares en Espagne romaine est surtout connue par des œuvres du VIIe siècle, la Chronique d’Hydace présente l’avantage d’offrir un éclairage à la fois contemporain et bien informé des événements. La personnalité de son auteur demeure certes mal connue. Issu d’une famille de fonctionnaires impériaux, Hydace devint évêque du siège de Chaves, en Galice, vers la fin des années 420. Sa principale préoccupation semble alors être la lutte contre l’hérésie, notamment le manichéisme et le priscillianisme. Il dut pourtant faire face à la dégradation rapide de la situation militaire et assuma à l’occasion quelques responsabilités politiques. En 431, il partit ainsi en ambassade auprès d’Aetius pour demander de l’aide pour sa province déstabilisée par les Suèves. Cette intervention ne parvint toutefois pas à restaurer un ordre romain et différents groupes barbares mirent bientôt son diocèse en coupe réglée. En 460, Hydace se trouva même arrêté par un chef suève et fut réduit en captivité, avant d’être relâché peu après. Il mourut probablement vers 470.
Quoique ses entrées soient souvent sommaires, sa Chronique est riche en informations sur l’invasion de l’Espagne en 409 et sur les souffrances des populations locales. Elle permet de comprendre le rôle que jouèrent les Wisigoths fédérés dans le retour à l’ordre et le processus de création d’un royaume suève en Galice et en Lusitanie. À l’image de plusieurs de ses contemporains, Hydace souligne également l’impuissance des empereurs et l’impopularité de leurs impôts. Plus discrètement, un lien est établi entre le succès des barbares et la crise sociale et morale que connaissent les indigènes romains : beaucoup de défaites du parti impérial semblent en effet dues à des trahisons. Dans l’ensemble, le récit se trouve marqué par le plus profond pessimisme. La description des épidémies, des massacres et des famines regorge de détails morbides. Les dernières entrées de la Chronique paraissent en outre teintées par le millénarisme, la présence des barbares en Espagne étant désormais comprise comme un signe de l’imminence de la fin des temps.
La Chronique d’Hydace fut très tôt utilisée par les historiens des nouveaux royaumes d’Occident. Au VIIe siècle, Isidore de Séville et Frédégaire en font un large usage, en exploitant notamment les récits de prodiges inquiétants qui accompagnent l’entrée des barbares en Espagne. La transmission manuscrite directe de la Chronique demeure en revanche très modeste et l’on doit à Theodor Mommsen le premier établissement satisfaisant du texte en 1894.
 
► TRANOY A., Hydace, Chronique, Paris, Le Cerf « Sources chrétiennes » (218 et 219), 1974.
Bruno DUMÉZIL
→ Frédégaire ; Isidore de Séville ; Suèves ; Wisigoths.

HYKSÔS
Citant dans son Contre Apion (I, 14) un passage de l’histoire de l’Égypte rédigée en grec au IIIe siècle av. J.-C. par le prêtre égyptien Manéthon, Flavius Josèphe décrit l’invasion sous le règne d’un roi Toutimaios d’une peuplade venue de l’Est qui, après avoir dévasté villes et temples et massacré une partie de la population, s’établit en Égypte. Elle se choisit un roi, Salitis, qui fortifie la ville d’Avaris dans l’est du delta du Nil et la dote d’une garnison avec laquelle il contrôle le pays. À Salitis succèdent cinq rois, dont le célèbre Apophis, regroupés par Manéthon dans sa XVe dynastie. Ces rois sont dits Hyksôs, terme égyptien hellénisé qui signifie, selon Josèphe, « rois pasteurs ».
Au XIXe siècle, les égyptologues fondent leurs études sur ce récit. Faute d’autres sources, ils recourent à une paraphrase surenchérissant sur la barbarie de ces étrangers qui, telle « une nuée de sauterelles » (Maspero 1875), « avaient envahi l’Égypte et la tenaient courbée sous leur joug sanguinaire et dévastateur (Champollion-Figeac 1839). La découverte, à partir de 1850, d’inscriptions hiéroglyphiques au nom de rois Khyan et Ipépi (l’Apophis de la tradition) confirme l’existence des Hyksôs et suggère un jugement plus nuancé : la barbarie des nouveaux venus aurait cédé le pas à une égyptianisation, fût-elle superficielle. Parallèlement, les textes égyptiens, contemporains des faits ou de peu postérieurs, livrent une trame narrative à la guerre de reconquête menée depuis le Sud par les rois de la XVIIe dynastie thébaine, Séqénenrê Taâ et Kamosis, jusqu’à la réunification du pays sous l’égide du fondateur de la XVIIIe dynastie, Âhmosis, qui prend Avaris et refoule les Hyksôs jusqu’en Palestine où leur État se dissout après 1540 av. J.-C.
L’épisode hyksôs reste longtemps présent dans la mémoire des Égyptiens – plusieurs décennies plus tard, la reine Hatchepsout se réfère encore à leur expulsion. Servant de repoussoir, il suscite un embryon de sentiment national qui fonde en partie la politique active des rois du Nouvel Empire au Proche-Orient, sur la base idéologique du maintien de l’intégrité de l’univers face aux forces du chaos, auxquelles les Hyksôs sont identifiés. Bien des siècles après, Manéthon puis Josèphe s’inscrivent dans la même tradition historiographique.
Pourtant, les fouilles autrichiennes menées depuis 1966 à Tell el-Dabâ, l’ancienne Avaris, ont révélé une tout autre réalité. L’effacement de l’État égyptien après 1700 av. J.-C. favorise le développement de principautés égypto-sémitiques (XIVe dynastie), dans un Delta largement soumis aux influences proche-orientales depuis toujours. Vers 1650, un apport de population, semble-t-il depuis la Syrie du Nord, renforce la composante sémitique des élites locales et précipite l’unification d’un État « hyksôs » (XVe dynastie) dont l’autorité s’étend à l’ensemble du Delta, au sud de la Palestine et à la Moyenne Égypte. Cet État s’appuie sur une administration de type égyptien, centrée sur un vaste palais dont le plan procède de modèles syriens du Bronze moyen. Son pouvoir repose avant tout sur le contrôle des flux commerciaux entre Proche-Orient et vallée du Nil : Avaris est en effet un port intérieur stratégiquement situé sur la branche pélusiaque du Nil. L’élément oriental reste prépondérant dans la culture « hyksôs » et, s’ils utilisent l’écriture hiéroglyphique, les souverains conservent leur nom sémitique précédé du vieux titre égyptien qualifiant les chefs bédouins, heqa khasout, « chef des pays étrangers ». C’est ce titre que Manéthon a transcrit en Hyksôs.
Bien loin de la horde barbare déferlant sur l’Égypte, les Hyksôs apparaissent aujourd’hui comme une puissance politique et commerciale, sans doute pluriethnique et d’une culture mixte originale, qui a prospéré pendant un siècle à cheval sur le Levant et la vallée du Nil.
 
► BARBOTIN C., Âhmosis et le début de la XVIIIe dynastie, Paris, Pygmalion « Les grands pharaons », 2008. – BIETAK M., Avaris, the Capital of the Hyksos. Recent Excavations at Tell el-Dabˁa, Londres, British Museum Press, 1996. – MARÉE M. (dir.), The Second Intermediate Period (Thirteenth-Seventeenth Dynasties). Current Researches, Future Prospects, Louvain, Peeters « Orientalia Lovaniensia Analecta, 192 », 2010. – OREN E. D., The Hyksos. New Historical and Archaeological Perspectives, Philadelphie, The University Museum, University of Pennsylvania « University Museum Monograph, 96 », 1997. – RYHOLT K. S. B., The Political Situation in Egypt during the Second Intermediate Period, c. 1800-1550 B.C., Copenhague, The Carsten Niebuhr Institute of Near Eastern Studies, University of Copenhagen « CNI Publications, 20 », 1997.
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I
IBN FADLÂN
Ibn Fadlân n’est connu que par le rapport qu’il a rédigé pour le calife abbasside al-Muqtadir à l’issue d’une ambassade envoyée auprès du roi des Bulgares de la Volga en 921-922, au cours de laquelle ce secrétaire de chancellerie, probablement persan, était chargé de lire la lettre du calife, de remettre les cadeaux au roi des Bulgares et de veiller à ce que professeurs et juristes enseignent correctement l’islam à ces barbares. Les Bulgares de la Volga, un peuple turc, avaient sollicité cette ambassade pour se soustraire à la tutelle des Khazars, d’autres Turcs qui avaient embrassé le judaïsme pour se distinguer des Byzantins. L’allégeance à l’Empire islamique, même de pure forme, permettait à celui-ci de maintenir ouvertes les grandes routes du commerce international, pourvoyeuses d’esclaves et arpentées par les commerçants musulmans, mais aussi de concurrencer Byzance dans ces territoires et de contenir les barbares turcs. Partie de Bagdad en juin 921, l’ambassade, dont Ibn Fadlân nous dit qu’elle était composée de trois mille chameaux et de quinze mille hommes, parcourut les provinces islamiques, traversa le pays des Turcs Oghuz, celui des Pétchénègues et des Bachkirs, et arriva enfin auprès du roi des Bulgares en mai 922. Seule une partie du récit du voyage aller nous est parvenue, consignée par des géographes postérieurs que l’exotisme de cette relation de voyage séduisait : l’exposé des mœurs sauvages des contrées lointaines est le portrait en creux de ce que n’est pas l’honnête homme de Bagdad, Damas ou Cordoue ; la littérature des ‘ajâ’ib (mirabilia) constitue le miroir renversé de la civilisation. Ce long voyage est une pénétration graduelle dans la barbarie en ces terres dont les dénominations sont incertaines ; ces barbares sont tour à tour appelés Turcs, Slaves (Saqâliba), ou Bulgares. Le degré de barbarie est fonction de la connaissance que ces populations ont de l’islam et de la culture islamique. Les Turcs Oghuz, nomades qui n’ont « aucune religion, aucune raison, n’adorent rien », sont les prototypes du barbare aux yeux des lettrés arabes et persans : leur nourriture est infecte (ils mangent de la viande de cheval), ils ne se lavent jamais, leurs femmes ne sont pas voilées (l’un des grands marqueurs de la barbarie). Les Bachkirs, « les plus méchants des Turcs », sont encore pires ; ils se rasent la barbe, mangent leurs poux et sculptent des phallus en bois qu’ils adorent et gardent sur eux comme talisman, disant pour se justifier qu’ils ne connaissent pas d’autre créateur. L’ambassade califienne offre à ces sauvages les symboles mêmes de la sédentarité et du raffinement : vêtement de brocart et de soie, raisins secs, noix, millet, poivre. Le tableau des Bulgares est moins rude, d’une part parce que leur roi a sollicité l’allégeance au calife, d’autre part parce qu’ils sont en voie d’islamisation. Celle-ci cependant est encore bien superficielle ; les manquements à la Loi montrent une absence de compréhension de ce qui fonde l’islam. Ainsi de l’anecdote de l’homme qui prend le nom de Muhammad en se convertissant puis qui nomme ainsi sa femme, ses filles et ses fils au fur et à mesure qu’ils adoptent l’islam. Les habituels marqueurs de la barbarie sont également visibles en ces terres où la nature est également extrême : nudité des femmes lors de leur baignade, superstition, nourriture immangeable, ignorance de l’huile d’olive ou de sésame, remplacée par de l’huile de poisson rance, céréales très vite gâtées en raison de l’incapacité de stockage, absence de villes, etc. Pour Ibn Fadlân, l’Islam est d’abord une civilisation plus encore qu’une pratique religieuse. On ne sort pas miraculeusement de la barbarie en se convertissant. Et parce que la littérature géographique se doit de divertir autant que d’instruire, il livre pour finir un portrait extraordinaire des Rûs, des guerriers commerçants varègues venus vendre de jeunes femmes. Très beaux, très sales, tatoués des ongles au cou, leur absence de pudeur, caractéristique d’une barbarie qui frise l’animalité, les fait abuser en permanence et en public des esclaves sexuelles. Le tableau apocalyptique des funérailles d’un chef rûs, au cours desquelles une esclave est violée et sacrifiée, clôt en beauté le tableau.
 
► Voyageurs arabes. Ibn Fadlân, Ibn Jubayr, Ibn Battûta et un auteur anonyme, textes traduits, présentés et annotés par C.-D. Paule, Paris, Gallimard « Bibliothèque de la Pléiade », 1995. – MIQUEL A., La Géographie humaine du monde musulman jusqu’au milieu du XIe siècle, t. 1, Paris/La Haye, Mouton, 1967.
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IBN KHALDÛN
Arnold Toynbee, l’une des grandes voix de la méditation européenne sur l’histoire au XXe siècle, disait d’Ibn Khaldûn qu’il avait conduit la tentative la plus vaste et la plus pertinente d’expliquer l’histoire humaine entreprise avant le XIXe siècle européen et il le plaçait au-dessus de Thucydide et de Machiavel.
Pourtant la vie d’Ibn Khaldûn, qu’il nous a contée lui-même dans une sobre autobiographie, ne recèle guère d’éclat ni d’exploit, si ce n’est sa rencontre en 1401, à près de 70 ans, avec l’un des grands fléaux de l’Apocalypse, le conquérant turco-mongol Tamerlan. C’était sous les murs de Damas terrorisée, promise au sac, au viol, à l’incendie. Ibn Khaldûn, juge et notable, introduit auprès du conquérant pour tenter d’adoucir le sort de la ville, assiste impuissant à ce qu’il comprend mieux que tout autre, ce qu’il a théorisé depuis des décennies. Toute la grandeur d’Ibn Khaldûn est dans la force de la pensée du roseau qui plie, pour le dire comme Pascal, et qui seul comprend le sens de l’incendie qui va le dévorer. La seule aventure d’Ibn Khaldûn fut sa pensée.
Il est né en 1332 à Tunis, d’une très vieille famille arabe établie à Séville, d’où elle fut chassée par la Reconquête chrétienne au milieu du XIIIe siècle. Ibn Khaldûn naît dans un milieu profondément, sinon exclusivement, andalou. Comme il l’explique lui-même dans sa théorie de l’histoire, les Andalous monopolisent au Maghreb toutes les fonctions civiles, urbaines et éminemment productives d’une société dominée politiquement par des dynasties berbères et militairement par des tribus de bédouins arabes. Lui-même tire un profit immédiat de cette division des tâches. Jusqu’à l’âge de 43 ans, il est un des serviteurs civils éminents des royaumes du Maghreb. Puis brutalement, en 1375, il quitte le jeu politique, décide de se retirer pour écrire ces lois de l’histoire dont la compréhension, dit-il, déferle brutalement en quelques mois sur son esprit. Après avoir rédigé en quelques années une histoire universelle dont l’Introduction – la Muqaddima en arabe – résume les mécanismes, il part en 1382 pour Le Caire, la plus grande ville du monde islamique, où il enseigne jusqu’à sa mort en 1406. Au terme d’une existence d’une grande austérité, il est enterré dans une tombe du cimetière des soufis du Caire, dont il a demandé qu’elle ne porte pas de stèle, et que son corps y disparaisse dans l’anonymat.
De sa vie, il ne reste donc que sa pensée. Quelle pensée ? La première surprise de taille, pour une théorie du XIVe siècle, c’est qu’elle part de réalités économiques. La question qui est au cœur de l’histoire selon Ibn Khaldûn, s’il est permis de la traduire en deux mots, c’est : comment créer de la richesse dans les sociétés agraires établies depuis la fin du Néolithique, et dont les progrès économiques spontanés sont à peu près nuls à vue humaine. Rappelons par exemple qu’entre le début de notre ère et l’An Mil, la population et donc probablement la richesse mondiales n’ont pas du tout progressé. Créer de la richesse suppose donc de la rassembler artificiellement par un mécanisme de coercition, à savoir l’impôt. On nomme « État » l’auteur et le bénéficiaire de ce prélèvement forcé. Le rassemblement de cette ressource crée la ville (capitale) où l’abondance des biens et des hommes permet la division du travail, la spécialisation des métiers et pour finir autorise les seules innovations, les seuls gains de productivité possibles dans une société agraire qui les ignore pratiquement. Mais ce processus qui accroît la richesse et multiplie les hommes est forcé : il suppose donc le désarmement total des sujets sur lesquels pèse l’impôt ; car si elles étaient armées, les populations refuseraient de payer l’impôt. Les avancées de la civilisation exigent l’inégalité et même la tyrannie.
Ibn Khaldûn nomme « sédentaire » ce monde densément peuplé, hautement productif, mais désarmé, soumis à l’impôt et surtout dépourvu de solidarités, ces solidarités que tout pouvoir juge aussi dangereuses que le seraient les armes entre les mains de ses sujets. Mais l’État, lui, a besoin d’armes et d’un peu de violence, d’abord pour intimider son troupeau producteur, pour lui faire rendre l’impôt, et surtout pour protéger ce troupeau désarmé contre les prédateurs environnants. Mais où l’État peut-il trouver cette violence qu’il interdit à ses sujets ? Faute de la trouver chez eux, l’État va quérir la violence dont il a besoin dans les périphéries tribales qui lui échappent, où l’homme est rare, pauvre, mais libre, armé et surtout solidaire de sa famille, de son clan, de sa tribu dont dépendent sa sécurité, sa survie dans la disette, la maladie ou le veuvage. Ce sont donc des noyaux ethniques tribaux, totalement étrangers à la masse de la population productive, qui assurent dans le monde sédentaire les fonctions de violence et qui y sont par conséquent naturellement appelés au pouvoir. Par définition, nous dit donc Ibn Khaldûn, tout pouvoir d’État est étranger aux masses productrices qu’il domine et qu’il protège. C’est en effet le cas des conquérants arabes du premier siècle dans l’immensité des terres qu’ils occupent ; c’est le cas des armées mercenaires, turques, slaves, arméniennes, nubiennes des califats de Bagdad, de Cordoue ou du Caire au Xe siècle. On retrouverait les mêmes traits dans l’Égypte des Mamelouks ou dans l’Inde des Moghols, que François Bernier, au XVIIe siècle, définit comme « étrangers, blancs de peau et musulmans » par opposition à la masse indienne, sombre et hindoue ; ou dans une large part de l’histoire de la Chine, qui oppose populations chinoises sédentaires et protecteurs ou conquérants turcs, mongols ou mandchous. La force des armes, et donc le pouvoir, sont toujours étrangers. Seule l’Europe échappe en large part à la démonstration, au moins jusqu’à la fin du Moyen Âge, tout simplement parce que les États n’ont pas encore réussi à y établir solidement l’impôt.
Mais l’infinie faiblesse de la société sédentaire, des sujets soumis, prend sa revanche et finit par s’imposer avec le temps. De génération en génération, les descendants des guerriers conquérants adoptent les usages et les vues de la société qu’ils dominent. Paradoxalement, l’État est fort, l’impôt bas et la prospérité assurée quand les souverains sont à peine issus du monde barbare, frugaux par habitude, dédaigneux du luxe et ignorants des artifices de la fiscalité. Alors, le roi et son entourage tribal parlent à peine – ou pas du tout – la langue de leurs sujets, mais savent les protéger. Deux générations plus tard, les descendants de ces frustes fondateurs se sont policés, mais perdent les guerres qui les opposent aux barbares des confins. Quand un souverain partage la langue et les manières de voir de ses sujets sédentaires, l’État est condamné. Non pas seulement qu’il n’ait plus la force militaire de s’opposer aux prédateurs qui l’assaillent ; mais parce que ceux qui le gouvernent ne sont plus capables de penser dans les termes violents du pouvoir. Pour le dire autrement : il n’y a pas d’État, aux yeux d’Ibn Khaldûn, tant que n’est pas clairement établie la distinction dans l’État des fonctions de violence (dont sont chargés ceux qu’il appelle les bédouins) et des fonctions de production (dont sont chargés ceux qu’il appelle les sédentaires). Non seulement toute civilisation a donc besoin de ses barbares, mais toute civilisation bien ordonnée organise à ses portes ses réserves de barbarie où il lui sera loisible de puiser la violence dont elle a besoin. Les plus prévoyantes des administrations impériales constituent même leurs réserves de violence à l’intérieur de leurs frontières – ainsi l’empire romain du IIIe siècle en Illyrie, de Byzance au Ve siècle en Isaurie, de l’empire ottoman des XVe-XVIIIe siècles en Serbie et Bosnie, puis en Albanie et dans le Caucase.
Ce n’est qu’un des multiples paradoxes qui étourdissent souvent le lecteur d’Ibn Khaldûn et qui ont soulevé à la fois tant d’admiration et tant de réticences chez ses critiques européens de l’âge démocratique, au XIXe et au XXe siècle.
Gabriel MARTINEZ-GROS
→ Ethnographie grecque ; Géographie arabe.

IBN RUSTAH
Abû ‘Alî Ahmad ibn ‘Umar ibn Rustah (ou Rusteh) est l’auteur du Kitâb al-a’lâk al-nafîsa, le Livre des atours précieux, probablement composé vers 903-913. On ne sait presque rien de cet encyclopédiste persan, si ce n’est qu’il fit un voyage à la Mecque en 903 et qu’il était originaire d’Ispahân, en Iran. De sa volumineuse somme, seul le septième tome a été conservé ; il se présente sous la forme d’une encyclopédie géographique exposant données de l’astronomie, géographie mathématique et descriptions des merveilles du monde, des mers, des fleuves et des sept climats hérités de la géographie grecque. L’ouvrage s’adresse tout à la fois aux fonctionnaires de l’immense Empire islamique, qui doivent en connaître les provinces et les routes, et au public lettré, avide de connaissances ayant trait à la diversité du monde habité. La géographie ainsi entendue prend place au sein de la littérature d’adab, qu’André Miquel définit comme les Belles Lettres, une culture générale que l’honnête homme se doit de maîtriser. Si la géographie arabe du IXe siècle cartographie l’ensemble de l’œkoumène, la terre habitée, celle du siècle suivant fait du voyage l’un des moyens de la connaissance, à égalité avec la compilation des auteurs précédents, et recentre l’essentiel de son propos sur l’inventaire du seul dâr al-Islâm, le « domaine de l’islam ». Les autres pays ne figurent au sein de ces traités de géographie universelle, quelle que soit la longueur des passages qui leur sont consacrés, qu’en tant que marges témoignant de ce que n’est pas l’Empire islamique. La place du merveilleux et de l’étrange, cantonnés à l’étranger, y est donc importante car le propos de l’auteur est d’instruire tout en divertissant. Ibn Rustah se situe à la charnière de ces deux époques : géographe de cabinet qui n’a vraisemblablement jamais quitté Ispahân, à l’exception de voyages dans la péninsule Arabique, il compile les traités de ses prédécesseurs, sauvant de l’oubli bien des ouvrages, rassemble des témoignages de voyageurs, organise un tableau du monde qui nous est très précieux, non tant pour ses descriptions du monde islamique, à l’exception des pages qu’il consacre à sa ville natale, que par le tableau qu’il brosse des barbares extérieurs à l’Empire, Khazars, Bulgares, Slaves, Russes, Francs notamment, mais aussi des grandes métropoles du monde. Le portrait de Constantinople, emprunté à un prisonnier palestinien chrétien qui séjourna dans cette ville et dont nous ne savons rien, Hârûn ibn Yahyia, est ainsi l’une des rares descriptions de la reine des Villes dont nous disposons. De façon assez classique en ce début du Xe siècle, les peuples des confins du monde, éloignés de l’Empire ou sur ses marges, non islamisés et vivant encore dans la bédouinité, présentent les caractéristiques de la barbarie : absence de pudeur des hommes comme des femmes, nourriture infecte, absence de villes, de culture de céréales, etc., mais le tableau n’est pas seulement à charge : Ibn Rustah porte rarement des jugements de valeur et son enquête ethnologique, bien que se faisant l’écho du regard supérieur que portent les lettrés arabes et persans sur le reste du monde, témoigne de l’humanisme de la géographie califale de l’époque classique, la seule qui inventorie alors le monde et qui témoigne de l’infinie diversité de la Création.
 
► MIQUEL A., La Géographie humaine du monde musulman jusqu’au milieu du XIe siècle, t. 1, Paris/La Haye, Mouton, 1967.
Emmanuelle TIXIER DU MESNIL
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ICONOGRAPHIE GRECQUE
Comment les Grecs ont-ils représenté les barbares dans l’ensemble des arts visuels ? La documentation considérée concerne à la fois l’imagerie des vases et les peintures, les reliefs architecturaux et la statuaire, la mosaïque et les figurines de terre cuite, tant il est vrai que les Grecs ont utilisé tous les types de supports pour représenter les populations qui leur étaient étrangères et ce, dès les contacts que les Grecs eurent avec elles au moins à partir de l’époque archaïque, par le biais de la colonisation ou des échanges commerciaux. Absente ou purement descriptive chez Homère, la notion se définit d’abord linguistiquement : le barbare est celui qui ne parle pas grec, sans considération de son degré supposé de culture. La notion fructifie ensuite dans l’opposition entre Grecs et barbares à partir du Ve siècle, à la faveur des guerres médiques et de la montée en puissance d’Athènes, qui contribuent à l’établissement de stéréotypes, littéraires dans un premier temps, opposant goût du luxe oriental et simplicité grecque, mollesse et courage, despotisme et démocratie, sauvagerie et civilisation. Cette dernière opposition trouvera notamment son expression favorite et allégorique dans les représentations de combats mythiques que sont les gigantomachies, les amazonomachies et les centauromachies, que l’on voit sculptées tantôt sur le Trésor des Athéniens à Delphes (vers 490-480 av. J.-C., en commémoration probable de la bataille de Marathon), le Parthénon (troisième quart du Ve siècle), tantôt sur le temple d’Apollon Épikourios à Bassae (dernier quart du Ve siècle), et jusqu’au Mausolée d’Halicarnasse (milieu du IVe siècle) ou au Grand Autel de Pergame (première moitié du IIe siècle). Mais de même que les Grecs ne représentent pas une entité homogène, de même, les barbares sont constitués de peuples divers dont le traitement iconographique est hétérogène et souvent évolutif. De ce point de vue, les guerres médiques constituent un tournant important dans la caractérisation des figures de l’altérité et de l’étranger, à la fois fascinantes par leur exotisme, leur culture, et repoussantes par leur étrangeté même.
Dans le corpus vaste et varié des représentations figurées de barbares, on constate à la fois des permanences et des évolutions. Contrairement à la description littéraire ou historique qui permet de multiplier les détails et de raffiner les analyses, la représentation visuelle nécessite que soient choisis les éléments les plus caractéristiques des personnages pour une identification rapide et sûre. Pour une part, la représentation des barbares relève donc du stéréotype ethnique établi sur la base de la couleur de peau – quand il est possible de la représenter sur le support et avec la technique choisis – et du vêtement qui apparaissent comme les critères les plus évidents pour distinguer le Grec du non-Grec. Sur ces critères, on pourra donc faire la différence entre la représentation de barbares proprement dits et de Grecs vêtus à la mode barbare, comme ils apparaissent, par exemple, sur le cratère à volutes éponyme du Peintre de Darius fabriqué vers 325 av. J.-C. (Naples 3253[819471]). Sur ce vase de Canosa figure au centre le roi perse Darius III écoutant un messager venu de Persépolis ; de part et d’autre sont représentés des hommes de cour perses ou grecs ; ces derniers sont soit entièrement vêtus à la grecque, soit vêtus à la perse, ce qui en fait des sujets du Grand Roi. De ce point de vue et dès l’époque archaïque, les artisans grecs ont élaboré un répertoire de formes dans lequel puiser les attributs et caractéristiques des non-Grecs ; à partir du Ve siècle, ils se servent également des modèles perses et s’inspirent des détails de l’art oriental. Mais si l’établissement de traits ethniques conduit, dans une certaine mesure, à l’idéalisation ou à la schématisation du barbare dans une formule répétitive alliant vêtement et armement, il n’exclut pas les représentations qui confinent parfois au portrait, notamment dans la représentation de figures d’Éthiopiens dont nous donnerons quelques exemples. Quoi qu’il en soit, la représentation des barbares n’a rien de strictement uniforme et connaît des évolutions stylistiques souvent influencées par les événements historiques. Entre satire, objectivité et louange, la représentation de l’autre relève à la fois du stéréotype et de l’évolution de l’identité grecque elle-même.
Les Perses
Les barbares les plus représentés, et sur les supports les plus divers, sont évidemment les Perses et ce que l’on désigne sous le terme générique d’Orientaux, à la fois populations familières depuis la colonisation et ennemis, dont l’image apparaît bien avant les guerres médiques et continuera à être utilisée dans le contexte des conquêtes d’Alexandre. Le motif du guerrier oriental, et en particulier de l’archer, apparaît dès la première moitié du VIe siècle av. J.-C. et s’impose progressivement comme type iconographique (Cratère d’Arezzo 1456 attribué à Euphronios ; Amphore du Petit Palais 311 attribuée à Psiax ; Amphore de Vienne 3605 attribuée au Peintre N). Répondant à l’exigence d’identification rapide, la représentation des Perses est ainsi caractérisée essentiellement par une différenciation de vêtement et d’armement dont la formule se répand à la faveur des guerres médiques et sur tout type de support durant le Ve siècle : quoiqu’il n’en reste que la description de Pausanias (I, 15), il faut mentionner les tableaux peints réalisés par Polygnote de Thasos, Micon et Panainos pour la Stoa Poikilè de l’agora d’Athènes dans le deuxième quart du Ve siècle et qui figuraient notamment la bataille de Marathon ; construit entre 432 et 421, le temple d’Athéna Nikè à Athènes comporte également une frise sculptée figurant probablement, au nord et au sud, des batailles réelles ayant opposé Grecs et Perses. Représentés majoritairement au combat, les Perses sont vêtus de tuniques courtes, de justaucorps à manches dont les jambes sont ornées de motifs de zig-zag ou de losanges, coiffés d’un bonnet enroulé sur lui-même et à pans retombants (ce qui correspond à notre « bonnet phrygien ») ou enserrant complètement la tête, chaussés de souliers à bout recourbé ou pointu. L’armement perse est également bien documenté : quand la cuirasse est figurée, elle est formée de lames verticales évoquant des écailles ; l’arc, la hache et le bouclier rond ou en forme de croissant de lune (pelta) font partie de l’armement traditionnel dès avant les guerres médiques, mais dans la première moitié du Ve siècle, certaines peintures de vases figurent des armes spécifiques qui n’apparaissent qu’à ce moment et qui ont pu être réellement observées. C’est notamment le cas du bouclier rectangulaire, de l’épée large et renflée (kopis), des carquois arrondis d’un seul côté et de l’étendard. Durant la même période, ces caractéristiques contaminent largement la représentation des Amazones, peuplade orientale par excellence : alors qu’au siècle précédent, sur les vases attiques à figures noires, elles apparaissent vêtues de tuniques grecques dans le combat qu’elles mènent contre Héraclès, elles adoptent désormais un vêtement résolument oriental, influencé à la fois par le justaucorps perse ou scythe, le bouclier en croissant de lune ou le bonnet phrygien.
La formule iconographique élaborée au cours du Ve siècle connaîtra par ailleurs une grande longévité : on la retrouve en effet dans son intégralité dans le Sarcophage dit d’Alexandre, fabriqué et sculpté pour Abdalonymos, roi de Sidon, dans le dernier quart du IVe siècle.
Les caractéristiques ethniques des Perses sont plus rarement représentées et il faut recourir aux sceaux-cylindres ou aux reliefs perses eux-mêmes pour en dégager les caractéristiques : le front court se prolonge par un nez busqué, les yeux en amande sont marqués par l’arête saillante de l’arcade sourcilière, la barbe et la moustache sont régulièrement taillées en pointe. Ces traits physiques servent à différencier les archers perses proprement dits des archers grecs en costume oriental. De ce point de vue, l’archer troyen identifié comme Pâris sur le fronton ouest du temple d’Aphaïa à Égine (490-480 av. J.-C.) représente une formule mixte identifiant un personnage oriental par le vêtement et l’armement, mais non perse. Lorsque le support le permet, les caractéristiques ethniques sont évidemment utilisées à l’appui de la représentation du barbare : c’est notamment le cas dans la mosaïque dite d’Alexandre trouvée dans la Maison du Faune à Pompéi et datée de la fin du IIe siècle av. J.-C. Reproduisant sans doute une peinture disparue et figurant l’affrontement d’Alexandre le Grand et de Darius, peut-être à la bataille d’Issos en 333 av. J.-C., le mosaïste reprend avec acuité et grand souci du détail les codes élaborés à l’époque classique et souligne l’altérité perse dont le teint basané contraste avec celui du Macédonien. On peut aisément imaginer que cette opposition était également rendue par les peintures à fresque ou sur panneaux de bois.

Scythes et Thraces
Les Scythes et les Thraces entretiennent avec les Perses des similarités de vêtement et d’armement, ainsi qu’une parenté mythique avec les Amazones. Quelques variations apparaissent cependant : les Scythes sont surtout représentés comme des archers, à l’image de ce contingent d’esclaves publics (démosioi) recrutés sous la tyrannie de Pisistrate dans la seconde moitié du VIe siècle pour assurer la police des tribunaux et des assemblées à Athènes. Ils apparaissaient sur de nombreuses peintures de vases portant leur costume et leurs attributs traditionnels : justaucorps et bonnet parfois pointu, portant une épée courte (akinakès), une hache ou l’arc et ses flèches contenues dans un goryte ou carquois. Également réputés pour leurs qualités de cavaliers, les Scythes, tout comme les Thraces, font partie des mercenaires recrutés à l’issue des guerres médiques pour constituer, en 452 av. J.-C., un corps de 300 cavaliers auxquels s’ajoutent 300 archers à cheval scythes dont on achète les services. En 431 av. J.-C., au début de la guerre du Péloponnèse, cet effectif est porté à 1 000 cavaliers citoyens renforcés de 200 Scythes dont la figure et l’équipement font donc pleinement partie du paysage athénien. On notera cependant que les spécificités scythes ont tendance à s’amenuiser avec le temps, de même que le nombre de leurs représentations. Ainsi, si les traits distinctifs et vestimentaires du Scythe sont encore bien présents sur la base de Mantinée qui représente le concours musical entre Apollon et Marsyas, en présence du Scythe qui châtiera le silène après sa défaite, il est notable que tous les traits caractéristiques et, pourrait-on dire, pittoresques du Scythe disparaissent à l’époque hellénistique. C’est ce que l’on observe dans la représentation en ronde-bosse de l’Arrotino ou rémouleur chargé par Apollon d’écorcher Marsyas ; cette sculpture, conservée au musée des Offices à Florence, est une copie romaine du Ier siècle apr. J.-C. d’un original grec d’époque hellénistique perdu et dont on conserve aussi une copie au Louvre par Giovanni Battista Foggini en 1684. Seuls, éventuellement, les traits du visage et la chevelure un peu raide peuvent signaler la représentation d’un non-Grec, mais ces traits individualisés peuvent aussi relever du goût pour le pittoresque et le portrait, typiques de l’art hellénistique.
La Thrace désigne, pour les Grecs de l’Antiquité, le pays de Borée qui s’étend des Carpates à la mer Noire et jusqu’au rivage de la mer Égée. Les Thraces sont réputés pour leur valeur guerrière et leur culture des chevaux. En contact direct et constant avec Athènes, notamment à partir du Ve siècle, la Thrace fournit en abondance du métal, du bois, des esclaves et des mercenaires qui, à l’instar des Scythes, font largement partie du paysage athénien depuis l’époque de Pisistrate. Cette familiarité se traduit sur les nombreuses peintures de vases les représentant, qu’il s’agisse de Thraces proprement dits ou d’Athéniens vêtus à la mode odryse comme c’est le cas chez Euphronios ou le Peintre de la Fonderie et jusqu’à la frise ouest du Parthénon, preuve que s’habiller à la mode thrace est valorisant et que, quoique barbare, la Thrace est considérée de manière positive dans l’Athènes classique. La même ambiguïté teinte la statue équestre en costume barbare trouvée sur l’Acropole (MAcr 606) et qui peut être soit un membre thrace de la police montée athénienne dont il a été question plus haut, soit Miltiade, héros de Marathon et tyran de Chersonèse de Thrace. Quoi qu’il en soit, le Thrace est lui aussi fortement caractérisé dans l’iconographie. Son vêtement est fait de plusieurs pièces : un long manteau orné de bandes colorées (zeira), un bonnet en peau de renard (alopekis), des bottes à rabats en peau de faon (embades) ; il est armé d’une double hache, d’une double lance ou d’une lame en faucille et porte un petit poignard et un bouclier en croissant de lune (pelta) qu’il partage avec beaucoup d’Orientaux. Il est également remarquable que les femmes thraces figurent dans les représentations grecques, immédiatement reconnaissables à leurs tatouages ou à leurs scarifications que les hommes thraces ne portent pas dans l’imagerie. Elles apparaissent notamment dans deux types de scènes : elles sont les femmes sauvages, apparentées aux Ménades, qui mettent à mort Orphée ; elles sont aussi servantes ou nourrices dans des familles aristocratiques et apparaissent alors dans des scènes de la vie quotidienne peintes sur des vases, en particulier des loutrophores, veillant un jeune défunt ou allaitant un enfant.

Éthiopiens et Pygmées
C’est sous ce terme générique d’Éthiopiens que les anciens désignent tous les individus de type négroïde dont la représentation apparaît dans l’art grec au VIe siècle. Jusqu’à l’époque hellénistique, les Éthiopiens sont exclusivement déterminés par leurs caractéristiques physiques : peau noire, cheveux frisés ou crépus, nez épaté, bouche aux lèvres épaisses, prognathisme. Ces traits ethniques sont notamment soulignés par le fort contraste qu’ils entretiennent avec ceux d’autres peuplades barbares, comme lorsque les Éthiopiens sont représentés à côté d’Amazones, de Scythes, de Thraces ou de Perses : ainsi, sur le rhyton attique du milieu du Ve siècle figurant un chameau guidé par un Perse et un Noir (Paris, Louvre CA 3825). Au tournant du VIe et du Ve siècle, le corpus des vases plastiques attiques en forme de têtes humaines et souvent janiformes présente un ensemble tout à fait caractéristique où les figures représentées sont certes ethniquement déterminées, mais conservent une forme d’individualité qui les rapproche de portraits tout en relevant d’un même type. Ce type se diversifie à partir du IIIe siècle à la faveur de l’élargissement des aires géographiques issu des conquêtes d’Alexandre et du développement de l’Alexandrie d’Égypte où la production de figurines en terre cuite témoigne d’un intérêt grandissant pour le réalisme, l’exotisme et la diversité ethnique. Cette évolution est également sensible sur d’autres supports. Ainsi, sur le relief attique représentant un jeune esclave noir maîtrisant un cheval (Musée archéologique d’Athènes 4464), ou dans le Jockey du Cap Artémision au milieu du IIe siècle, groupe statuaire commémorant probablement une victoire dans une course montée et où l’origine du jockey était soulignée par l’utilisation de peinture noire appliquée à l’encaustique sur le bronze. Pour le reste, ses traits et sa chevelure drue mais lisse révèlent sans doute un métissage.
Pour conclure ce panorama de l’iconographie grecque des barbares, il faut mentionner la représentation des Pygmées, généralement figurés dans leur combat contre des grues. Tantôt originaires, selon les époques, des bords de l’Océan, de Haute-Égypte, de Carie, de Thrace, ou de l’Inde lointaine, l’existence des Pygmées semble avoir été hors de doute pour les Grecs. La scène qui les affronte aux grues est d’abord un topos littéraire qui apparaît au début du troisième chant de l’Iliade (v. 1-6) ; elle est également utilisée à partir du début du VIe siècle par les peintres, notamment par Clitias, pour l’un des exemples les plus anciens, sur le pied du Vase François vers 570 av. J.-C (Musée archéologique de Florence, ABV 76/1). Par la place qu’elle occupe dans l’économie générale du vase, la scène est située en marge des événements épiques et mythologiques qui en constituent les représentations principales et valorisées. Physiquement identiques aux héros grecs ou troyens, les Pygmées ne sont caractérisés que par leur petite taille opposée au gigantisme des grues. De manière parodique, le vain combat que les Pygmées livrent aux grues, simplement armés de bâtons et de frondes, apparaît comme une antithèse du monde héroïque et en particulier une parodie du combat d’Hercule contre les oiseaux du lac Stymphale. Le thème restera populaire dans la céramique attique, tout en subissant une évolution notable : chez le Peintre de Brygos (Saint-Pétersbourg, Ermitage, b 1818) et Sotadès (Rhyton, Compiègne, musée Vivenel 898 ou rhyton de Moscou, musée Pouchkine M 471), dans le deuxième quart du Ve siècle, la représentation insiste davantage sur le nanisme pathologique des personnages, leurs difformités, leur armement non grec et le bonnet scythe qu’ils portent, peut-être en référence à l’ivrognerie proverbiale des Scythes que les Grecs rendaient par le verbe skythizein. Sotadès et son cercle leur attribuent plutôt des traits ethniques négroïdes et des cheveux crépus. De l’époque archaïque à l’époque classique, la représentation des Pygmées, peuple à la fois mythique et réel, est passée de la figuration d’êtres humains en miniature à celle de nains partageant certaines de leurs caractéristiques physiques avec d’autres personnages marginaux comme les enfants, les Noirs et les satyres.
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ICONOGRAPHIE ROMAINE
La représentation romaine des barbares est abondante et a servi de modèle à l’image de l’Autre en Occident. Avant d’en détailler quelques « types » (Gaulois, Germains décrits par Tacite, Alains – à opposer aux Huns décrits comme des animaux par Ammien Marcellin (XXXI, 2) –, Goths, Daces, Sarmates à cuirasse d’écailles et casque conique, Parthes, archers palmyréniens, Éthiopiens, Numides coiffés de tresses…), il convient de donner quelques indications quant au cadre mental dans lequel l’image des barbares s’inscrit.
Influences hellénistiques, précédents étrusques, spécificités romaines
Il ne faut pas oublier que les Romains étaient des « barbares » aux yeux des Grecs, mais ce terme n’était pas forcément péjoratif. Strabon (géographe grec d’époque augustéenne) rapporte les propos d’Ératosthène : « beaucoup de Grecs sont de méchantes gens et beaucoup de barbares ont une civilisation raffinée, tels les Indiens ou encore les Romains ou les Carthaginois, dont les institutions politiques sont remarquables » (I, 4, 9). De même Polybe, otage à Rome (vers 150 av. J.-C.), fait l’éloge des institutions romaines, il est vrai pour expliquer les victoires de la cité latine sur les Hellènes.
Le terme grec barbaros est devenu en latin barbarus, cependant le critère de la « langue incompréhensible » pour définir un barbare n’est, à Rome, pas suffisant. Les cités étrusques sont perçues comme étrangères de par leurs langue et écriture, cependant les Tarquins furent rois des Romains et la religion étrusque influença en profondeur celle de la cité du Tibre. Il n’empêche que la littérature latine fit des Étrusques un peuple civilisé, mais cruel et amolli par le luxe : bref des Orientaux installés en Italie (une des légendes les faisait d’ailleurs venir d’Asie Mineure).
Les Romains se disaient descendants des Troyens, fugitifs guidés en Italie par Énée après la destruction de Troie. Ni autochtones Italiens, ni Grecs, ni Étrusques, les premiers Romains se voulaient descendants du synœcisme entre bergers (voire brigands) de Romulus, lui-même descendant d’Énée, et femmes sabines. La cité, fondée selon la légende en 753 av. J.-C., existait par le droit (une loi commune, acceptée par ses citoyens), et pas exclusivement par le sang et la naissance.
Cette définition juridique de la citoyenneté explique son large octroi tout au long de l’histoire romaine, plus large en tout cas que dans les cités grecques. Mais être civis romanus n’était pas sans exigence, loin s’en faut.
Un citoyen doit, dans ses activités civiques et militaires, obéir aux lois et à ceux qui les incarnent : rois d’abord, puis à partir de 509 av. J.-C. les consuls de la République. La maîtrise de soi est attendue de tout citoyen, de son épouse (tempérance) et de ses enfants (obéissance). De là des caractéristiques iconographiques : la toge, vêtement sans couture, nécessite pour rester sur le corps du citoyen d’être constamment tenue de la main droite ; une matrone romaine sort cheveux couverts d’un tissu pour indiquer son statut de femme mariée et de mère de citoyen ; les enfants portent la toge prétexte (avec bande pourpre) et une bulla ; les représentations en arme ou cuirassé indiquent que l’on est hors pomerium (les armes sont interdites dans la cité : Rémus aurait été tué par son frère pour n’avoir pas respecté cette interdiction) ; et dans la guerre, la force des légions est la disciplina, non le furor individuel des barbares.
Ce modèle de civilisation a été reproduit par Rome dans ses colonies : curie, forum, basilique judiciaire, sanctuaires, diffusant un cadre juridique, mental et social typique de la romanité. Il a été étendu dans les provinces : la première fut la Sicile en 241 av. J.-C. ; la péninsule italique hors Gaule cisalpine fut contrôlée en 212 av. J.-C. ; et la première colonie romaine hors Italie fut Narbonne (118 av. J.-C.).
Dans son expansion, Rome est entrée en contact avec des peuples qui ne vivaient pas en cité et dont les mœurs différaient de celles des Italiques (sur la plus ancienne fresque romaine, le tombeau de l’Esquilin vers 280 av. J.-C., Quintus Fabius le Romain est en toge, et le Samnite qui se rend porte une cuirasse et un casque orné de plumes). Elle a jeté sur ces « étrangers » un regard contrasté.
L’expédition du roi grec Pyrrhus en Italie (280-275) fut la première occasion pour les légions d’affronter des éléphants : on trouve ces animaux sur des lingots de cuivre, première monnaie de Rome… Les Grecs pouvaient être admirés : la famille des Scipions au IIe siècle av. J.-C. est un bon exemple de Romains philhellènes. Ils pouvaient aussi être moqués ou craints en raison de l’amollissement des mœurs qu’ils incarnaient. Caton l’Ancien, contemporain des Scipions, incarne cette fermeture culturelle : il redoutait les médecins et philosophes grecs. Quant à Virgile, poète augustéen, il utilise dans l’Énéide la formule « Je crains les Grecs, même porteurs de cadeaux », écho du Cheval de Troie offert par Ulysse… et Virgile d’affirmer la destinée de Rome : « à toi de diriger les peuples sous ta loi, Romain, qu’il t’en souvienne – ce seront tes arts, à toi – et de donner ses règles à la paix : respecter les soumis, désarmer les superbes ».
Les Carthaginois, colons venus de Phénicie et opiniâtres adversaires de Rome, sont perçus dans les sources écrites comme perfides, cruels, lâches, d’abord intéressés par les richesses : l’exemple d’Hannibal, qui aurait pu prendre Rome (218-201) mais sombra dans les « délices de Capoue », est typique de cette faiblesse. La force militaire de Carthage, indéniable, résidait aux yeux des Romains non dans ses citoyens mais dans ses mercenaires ; enfin sa religion, qui usait de sacrifices humains, confirmait le caractère déraisonnable de ce peuple. Ses défauts (l’outrance dans la victoire, la perfidie dans la défaite) sont pour Rome typiques des Orientaux, civilisés mais marqués de défauts qui, à terme, expliquent leurs défaites. Si Hannibal disposait de trois statues à Rome (Pline l’Ancien, Histoire naturelle XXXIV, 15 : « le seul de nos ennemis qui ait jamais lancé un javelot dans nos murs »), ce n’était pas en hommage, mais pour rappeler aux Romains les dangers potentiels menaçant leur cité…
Les premiers à entrer dans la catégorie du « barbare » furent les Gaulois de Cisalpine (plaine du Pô), si redoutés (ils auraient pris Rome en 390 av. J.-C.) qu’une invasion celtique entraînait une mobilisation générale (tumultus gallicus). Auparavant, les Étrusques avaient subi l’arrivée des Celtes en Italie (VIe siècle). À l’unisson des textes grecs qui insistent sur les caractéristiques physiques et l’agressivité de ces tribus, l’art étrusque montra les Gaulois combattant nus, pourvus d’un bouclier ovale et d’une épée. Le modèle grec (les héros sont dénudés pour affirmer leur supériorité sur les hoplites, contraints de se protéger) est ici appliqué à des guerriers redoutés pour leur bravoure, mais aussi leur folie dans la bataille.
À cette première caractéristique s’ajoute, après le sac de Delphes en 279 av. J.-C., une seconde : les peuples gaulois sont des pillards. Des urnes étrusques, mais aussi la frise en terre cuite du temple de Civitalba, montrent des Gaulois cheveux hérissés, pour certains nus, porteurs de boucliers ovales et chargés de butin, fuir en désordre la vengeance d’Apollon, Artémis et Athéna. Cette frise, peut-être due à un général romain, s’inspire des modèles de Pergame, cité d’Asie Mineure.
En 241 av. J.-C., le roi Attale Ier avait vaincu les Galates, tribu celtique installée en Cappadoce (Turquie actuelle). Cette victoire fut commémorée sur l’acropole de Pergame par de grandes statues en bronze de Galates. Les Romains en firent copies, et ce sont ces marbres qui sont parvenus jusqu’à nous.

Les Galates à Rome
Les copies en marbre des Galates mourants furent commandées par César (triomphe de 46 av. J.-C. sur Vercingétorix). La représentation du chef se suicidant après avoir tué sa femme, qu’il soutient, insiste sur le caractère colossal du guerrier, mais aussi sur le désespoir qui l’amène à préférer la mort à la soumission. Le second guerrier, effondré sur son bouclier, est nu à l’exception d’un torque ; d’une blessure au flanc coule le sang. Contrastée dans son discours car célébrant le courage et la force des vaincus (la victoire d’Attale Ier sur les Galates lui permit de se comparer à Zeus vainqueur des Géants), la représentation insiste aussi sur le pathétique de leur sort. Leur défaite permit la constitution du royaume de Pergame et une sécurité renforcée pour les cités grecques d’Asie Mineure : l’usage de la force était nécessaire pour écarter leur barbarie. Ce processus se retrouve dans l’art romain (voir « Arcs triomphaux », « Colonne Trajane », « Colonne de Marc-Aurèle », « Sarcophages de bataille »), mais aussi dans la définition que Rome donne à son action.

Traité de physiognomonie et romanisation
Aux climats et nourritures des individus, la médecine grecque avait associé les maladies les frappant et le « tempérament » des peuples. Le Traité de physiognomonie (IVe siècle) établit ainsi un lien entre le climat froid du nord de l’Europe, et la nature belliqueuse des populations qui y vivent : le caractère « enflammé » (furor ou feritas) des barbares germaniques ou celtiques serait la conséquence de l’adaptation à leurs conditions de vie. Inversement, le climat chaud et sec ramollit végétaux, animaux et êtres humains, ce qui explique que les Orientaux et Africains soient incapables d’effort continu ou d’une bataille de type hoplitique : les Parthes et les Perses, sans être des barbares, préfèrent ainsi le combat à distance, par l’arc ou la cavalerie.
Mais ces données de la nature peuvent être contrebalancées par la culture. Il revient évidemment aux populations vivant dans un climat tempéré (Grèce, Rome) de diffuser un mode de vie équilibré, et civique. À l’époque impériale, plusieurs textes définissent le processus de « romanisation » des populations barbares. À propos de l’Espagne, Strabon explique les raisons de la barbarie, puis l’action civilisatrice de Rome (Géographie III, 3) :
« Autrefois la majorité de ces peuples délaissait les moyens d’existence qu’il faut tirer du sol, pour se consacrer entièrement au brigandage et à des guerres ininterrompues entre eux ou, en traversant le Tage, contre leurs voisins. Cet état de choses dura jusqu’à ce que les Romains y mirent fin par les humiliations qu’ils leur firent subir et par la réduction de la plupart de leurs villes à l’état de simples bourgades, ou encore par l’adjonction à quelques-unes de leurs villes de colonies destinées à les redresser. […] Ces mœurs rudes et sauvages ne viennent pas seulement de la guerre, mais aussi de l’éloignement ».
D’où les voies romaines, les fondations de colonies et les promotions de cités indigènes. Tacite ne dit pas autre chose à propos des Bretons (Agricola XXI) : « Notre habit même fut mis en honneur, et la toge devint à la mode ».

Province soumise : de capta à pacata
À l’image des Galates, l’iconographie romaine représente d’abord la défaite des barbares : piétinés par un cavalier romain, agenouillés, suppliants ou captifs, ornements du triomphe et décor de trophées ou de statues cuirassées, monnaies, gemmes, arcs et colonnes honorifiques, bas-reliefs historiques… ils traversent l’histoire romaine jusqu’à la base de l’obélisque de Théodose Ier à Constantinople en 392, où barbares orientaux et occidentaux sont agenouillés au pied de l’empereur.
L’apparition des types ethniques suit l’expansion romaine. Gaulois d’abord : le bouclier honorifique de Marius, cité par Cicéron (De or. II, 66), était orné du visage d’un « Cimbre » tirant la langue et décorait la basilique Émilienne sur le Forum romain. Mais Cicéron (De la divination I, 41, 90) cite aussi un druide gaulois, Diviciac, reçu chez lui, et ami de César…
Peu ou pas de Carthaginois ou de Grecs vaincus : la victoire de 168 av. J.-C. sur la Macédoine est incarnée (deniers romains) par le roi Persée et le bouclier rond marqué de l’étoile macédonienne, et à Delphes (pilier de Paul-Émile) par des hoplites vaincus.
Cimbres et Teutons, Ibères, puis Germains (mentionnés pour la première fois par César) : leur représentation est proche de celle des Celtes (Germains de la Gemma Augustea, du Grand Camée de France ou du camée constantinien de Kusadak), avec quelques spécificités pour les Germains : une mèche de cheveux, le cirrus ; ou l’usage de massues (voir « Colonne Trajane »).
Les Bretons, croisés par César (55-54 av. J.-C.), sont montrés comme des Celtes mais menant leurs chars de guerre (denier de 48 av. J.-C., L. Hostilius Saserna).
Pour les Parthes, un simple cheval pourvu d’un goryte (carquois typique des peuples iraniens depuis la représentation grecque des Scythes) peut suffire à les identifier (denier de Q. Labienus Parthicus, 40 av. J.-C.), mais le suppliant agenouillé, barbu, manteau dans le dos et vêtu d’un pantalon de cavalier, tel le Perse en marbre bicolore conservé à Naples (19 av. J.-C., sans doute d’un monument d’Auguste), demeura l’image dominante de l’art romain (elle est proche de celle des Perses de la mosaïque d’Alexandre à Pompéi). C’est le cas sur la statue d’Auguste à Prima Porta, où cette image côtoie la représentation d’allégories : deux femmes éplorées y incarnent les provinces vaincues Hispania et Germania. Une femme parthe, bonnet phrygien sur la tête, peut ensuite incarner Parthia capta (denier de Marc Aurèle, 168) ; pour Armenia capta, un denier d’Auguste de 19 av. J.-C. montre, sans personnage, la tiare orientale des rois arméniens et un carquois ; pour Arabia, un personnage féminin peut être accompagné par un chameau (aureus de Trajan, 112 apr. J.-C.) ; elle remplace le roi Aretas agenouillé à proximité d’un chameau (denier de Marcus Scaurus, 58 av. J.-C.). La défaite de Jugurtha (Numidie) est de même incarnée par un captif agenouillé, mains liées derrière le dos (denier de 56 av. J.-C., possible représentation d’un groupe statuaire offert par Sylla à Rome et dont il reste la base sculptée).
Une autre image existe cependant : celle des provinces non plus soumises, mais pacifiées et partenaires de l’Empire. La colonne Trajane représente certes la destruction du royaume dace, mais aussi la création de la nouvelle province et la romanisation des populations. L’Hadrianeum (temple en l’honneur d’Hadrien, dédié en 145) montre des provinces non plus prostrées, mais debout dans leurs habits et avec attributs ethniques : toutes participent à la bonne marche du monde romain. Lorsqu’en 212 Caracalla octroya la citoyenneté aux hommes libres de l’Empire, le droit l’emportait sur l’origine. Les nouveaux venus qui entrèrent dans les armées de l’Empire au IVe siècle furent appelés foederati ou gentiles, terme désignant les peuples non romains mais combattant pour Rome, les barbari désignant alors les peuples situés hors de l’Empire. Ce furent eux (Marcomans, Francs, Alamans, Hérules, Goths, Vandales, Alains) qui, plus ou moins romanisés, devinrent en définitive les maîtres de la Romania.
 
► BARATTE F., Histoire de l’art antique : l’art romain, Paris, RMN « Manuels de l’École du Louvre », 1996. – COARELLI F., Da Pergamo a Roma. I Galati nella città degli Attalidi, Rome, Quazar éd., 1995. – Id., L’Art romain des origines au IIIe siècle av. J.-C. (L’Art romain II), Paris, Picard, 2011. – Catalogue d’exposition Les Celtes, Paris, 20012 (1re éd. Milan, 1991). – SAURON G., L’Art romain, des conquêtes aux guerres civiles (L’Art romain II), Paris, Picard, 2013.
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ILLYRICUM
L’Illyricum était, à l’époque romaine et protobyzantine, une grande région dans les provinces balkaniques de l’Empire, dont la signification put varier selon la période et la perspective. Les fluctuations administratives, notamment au IVe siècle, ont contribué dans une grande mesure à cette complexité et le XXe siècle a ainsi connu un long débat d’érudits concernant la définition et les limites d’Illyricum. En absolu, il faut sans doute distinguer un sens géographique et un sens administratif.
Sens géographique
Chez les Romains, le concept géographique de l’Illyricum a été fondé sur un modèle antérieur, celui des Grecs des époques classique et hellénistique. Ceux-ci désignaient leurs voisins du Nord-Ouest du nom collectif d’Ίλλυριoί. Le territoire qu’ils habitaient était appelé Ίλλυρίς, terme qui est à la base de l’Illyricum latin. À l’époque des guerres d’Illyrie (vers 229-168 av. J.-C.), lorsque les Romains furent impliqués pour la première fois dans les affaires politiques et militaires de cette région, leur perception se trouva sous l’influence directe du concept grec d’Ίλλυρίς. Il s’agissait d’un espace limité au royaume illyrien, et non pas de la totalité de l’espace peuplé par des tribus illyriennes. Ce n’est qu’après la chute finale de ce royaume que les Romains commencèrent à construire graduellement leur propre vision territoriale de l’Illyricum. Celle-ci était surtout liée à l’établissement et l’expansion de leur pouvoir sur les côtes orientales de la mer Adriatique (IIe-Ier siècles av. J.-C.). L’expédition d’Octave-Auguste en 35-33 av. J.-C., et surtout la guerre de Pannonie (vers 9-6 av. J.-C.) ont provoqué l’élargissement de l’Illyricum jusqu’au Danube, à la Save et à la Drave. Géographiquement, il était constitué de trois espaces distincts : la côte Adriatique, les Alpes dinariques et les pays plats pannoniens.
Tel est le point de départ de notre connaissance géographique de l’Illyricum de l’Antiquité tardive. Comme on le verra, le concept avait aussi à cette époque incorporé la Grèce, en atteignant ainsi sa plus grande extension depuis l’apparition de ce nom. Il était devenu synonyme de quasiment toute la péninsule balkanique (sauf la Thrace). C’est surtout cet Illyricum que l’on retrouve dans la tradition savante des siècles suivants, jusqu’à l’époque moderne. Cependant, dès l’Antiquité tardive, ce grand concept put être restreint et on note des hésitations entre les auteurs. La notion géographique dépendait certainement du point de vue. Ainsi, après la création de Constantinople, et surtout après la division de l’Empire vers la fin du IVe siècle, plusieurs nouvelles perceptions sont à distinguer. Certains chercheurs partagent ces tendances en deux grands courants : les IVe-Ve siècles d’une part, les VIe-VIIe siècles de l’autre. En effet, si au IVe siècle l’Illyricum représentait un pont entre Rome et Constantinople, au VIe siècle elle était devenue plutôt marginale car loin de la capitale, et se trouvait surtout désignée comme diocèse de Dacie. Rien n’était toutefois net, puisque le « grand » Illyricum est encore en usage chez certains auteurs. Soulignons toutefois que dans le contexte de l’Empire d’Orient, le mot désigne plutôt les Balkans centraux, et dans un sens encore plus limité, leur partie septentrionale.

Sens administratif
Le mot d’Illyricum est entré assez tardivement dans le schéma institutionnel romain. Ce n’est que vers les années 80-60 av. J.-C. qu’il a reçu pour la première fois une administration permanente dans le cadre d’une province, la Gallia Cisalpina. Certains historiens considèrent l’année 59 av. J.-C. (la date de lex Vatinia qui assigne la province de la Gaule cisalpine avec l’Illyricum à Jules César) comme l’établissement de iure du terme Illyricum dans le discours politique romain. Son statut administratif exact reste débattu pour cette époque. Au IVe siècle, le terme d’Illyricum est réintroduit dans l’organigramme de l’Empire, cette fois en tant que préfecture du prétoire. Si son utilisation est bien attestée, l’usage est très vite sujet à de nombreuses modifications qui sèment la confusion parmi les historiens modernes. Le problème réside notamment dans le partage de l’Illyricum entre l’Orient et l’Occident dans la seconde moitié du IVe siècle. On considère généralement que vers le milieu du IVe siècle, lorsqu’il existait trois préfectures dans l’Empire, l’Illyricum faisait partie de la préfecture centrale avec l’Italie et l’Afrique. Il était composé alors de trois diocèses (Pannonie, Dacie et Macédoine) jusqu’au rattachement définitif de la Dacie et de la Macédoine à Constantinople, peu après la mort de Théodose (395). Ainsi, à partir de ce grand Illyricum, on vit la création de deux unités administratives portant ce nom : le diocèse d’Illyricum (Occident) et la préfecture de prétoire d’Illyricum (Orient). Telle demeure la situation administrative de l’Illyricum jusqu’à la fin de l’autorité romaine dans ces deux espaces.
La préfecture d’Illyricum se composait de deux diocèses. Au Nord, celui de Dacia avait les provinces de Mésie supérieure (avec la capitale Viminacium), de Dacie ripuaire (Ratiaria), de Dacie méditerranéenne (Serdica), de Dardanie (Scupi) et de Prévalitaine (Doclea). Au Sud, le diocèse de Macedonia disposait de ses propres provinces : la Macédoine – parfois divisée en Prima et Secunda/Salutaris (Thessalonique, Stobi) –, l’Épire nouvelle (Dyrrachium), l’Épire ancienne (Nicopolis), la Thessalie (Larissa), l’Achaïe ou Hellade (Corinthe) et la Crète (Gortyne). À l’Ouest se trouvait le diocèse d’Illyricum (appartenant à la Préfecture d’Italie), tandis qu’à l’est c’était le diocèse de Thrace (appartenant à la Préfecture d’Orient). Au sud s’étendait la Méditerranée, au nord le Barbaricum. Le siège administratif de la Préfecture était Thessalonique.
L’espace concerné est principalement montagneux. Les reliefs les plus massifs sont en effet constitués par la continuation méridionale des Alpes dinariques. Même si les sommets ne dépassent pas 3 000 mètres d’altitude, cette multitude de montagnes et de vallées avait provoqué une vie fragmentaire, l’intérieur de l’Illyricum restant d’ailleurs peu peuplé par rapport à ses côtes méditerranéennes. La région entière apparaît en outre orientée par une ligne fluviale formée par les vallées du Margus (Morava) et de l’Axios (Vardar), qui se rencontrent dans les environs de Scupi (proche de l’actuelle Skopje), pour former ensemble une des voies de communication les plus importantes dans la péninsule. Cette ligne suit la direction sud-nord et relie Thessalonique à Viminacium, c’est-à-dire la Méditerranée avec le Barbaricum. D’autres communications régionales importantes suivent également les cours des fleuves, avec une exception importante, la Via Egnatia. Cette route bien connue constitue une liaison entre l’ouest et l’est ; mais son utilisation était déjà partiellement réduite à l’époque tardive.
Dans le contexte des grandes invasions, l’Illyricum représentait une sorte de défense avancée de Constantinople, ce qui lui donnait une importance stratégique. Sa principale porte d’entrée sur le Danube. Une fois ce fleuve traversé, il était facile de progresser vers le sud, tandis que de nombreuses communications locales permettaient de gagner les vallées latérales. Les voies utilisées par les marchands, par la poste impériale ou par l’armée romaine étaient ainsi ouvertes aux envahisseurs. Cet Illyricum constitua ainsi durant plus de deux siècles le théâtre de nombreuses invasions et incursions barbares, dont les villes et les habitants furent les principales victimes.
 
► BAVANT B., « L’Illyricum », dans C. Morrisson (dir.), Le Monde byzantin, I. L’Empire romain d’Orient (330-641), Paris, PUF, 2004, p. 303-347. – DAGRON G., « Les villes dans l’Illyricum protobyzantin », dans Villes et peuplement dans l’Illyricum protobyzantin. Actes du colloque organisé par l’École française de Rome (Rome, 12-14 mai 1982), Rome, École française de Rome, 1984, p. 1-20. – DZINO D., Illyricum in Roman Politics 229 BC-AD 68, Cambridge, Cambridge University Press, 2010. – LEMERLE P., « Invasions et migrations dans les Balkans depuis la fin de l’époque romaine jusqu’au VIIIe siècle », Revue historique, no 211/2, 1954, p. 265-308. – PALANQUE J.-R., « La préfecture du prétoire d’Illyricum au IVe siècle », Byzantion, no 21, 1951, p. 5-14. – GRUMEL V., « L’Illyricum de la mort de Valentinien Ier (375) à la mort de Stilicon (408) », Revue des études byzantines, no 9, 1952, p. 5-46. – DEMOUGEOT É., « Les partages de l’Illyricum à la fin du IVe siècle », Revue historique, no 198, 1947, p. 16-31. – ZEčEVIć N., « … Usque ad Illyricum… Ubi cuncta perierunt ? Illyrique dans les sources écrites du 4e au 7e siècle » (… Usque ad Illyricum… Ubi cuncta perierunt ? Илиpик y пиcaним извештaјимa IV-VII векa), dans Тpеħa јyгocлoвенcкa кoнфеpенцијa визaнтoлoгa, Kruševac, 2000, p. 165-182. – GRAčANIN H., « Illyricum of the 2nd and 3rd centuries AD in the works of Latin and Greek historians », dans M. Sanader (dir.), Illyrica Antiqua : Ob honorem Duje Rendić-Miočević, Zagreb, Université de Zagreb/Musée archéologique/FF Press, 2005, p. 287-298.
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INDIENS
Les Indiens font leur véritable entrée dans la littérature grecque avec un court développement d’Hérodote, à la suite d’auteurs aujourd’hui perdus comme Scylax ou Hécatée de Milet. Le gros du discours indien d’Hérodote est composé d’éléments paradoxographiques tels que l’histoire fameuse des fourmis géantes chercheuses d’or, ou la couleur noire de la semence des Indiens. Dans le domaine ethnographique, il s’est surtout plu à la description de coutumes radicalement éloignées de celles du monde grec : cannibalisme, relations sexuelles au vu de tous, etc. Viennent ensuite les fragments de Ctésias de Cnide, auteur d’une monographie sur l’Inde aujourd’hui connue par un résumé médiéval. Son discours indien est centré sur l’étrange et le monstrueux (comportant en particulier la très longue description d’une tribu d’hommes à tête de chien), mais offre par ailleurs des Indiens une image extrêmement positive, les Indiens étant décrits comme les plus justes des hommes. Chez Hérodote comme chez Ctésias, l’Inde est mal connue, de façon indirecte, par le biais des Perses. C’est ce que trahit le nom que lui donnent les Grecs, Indikè étant un adjectif substantivé dérivé de Indos, nom perse hellénisé du fleuve Indus qu’en sanskrit on nomme Sindhu. Se met en place chez eux l’image d’une terre des bords du monde, peuplée de monstres, mais aussi d’hommes de grande vertu.
L’expédition d’Alexandre sur les bords de l’Indus révèle véritablement l’Inde au monde grec. Les compagnons d’Alexandre tels qu’Aristobule et Onésicrite ont laissé des mémoires où ils se plaisaient à la paradoxographie (comme au sujet de la pratique de la crémation volontaire des veuves, cité par Aristobule chez Strabon, XV, 1, 62), et Onésicrite utilise l’Inde comme un espace utopique où il place le royaume de Musicanos, doté de toutes vertus et où l’esclavage n’existe pas. Ils sont les premiers à décrire les sectes religieuses de l’Inde et donnent au grec le mot « brahmanes », imposant pour longtemps l’image des Indiens comme peuple de barbares philosophes. À leur suite, Mégasthène, envoyé par Séleucos Ier, vers 300, à la cour de Chandragupta sur les bords du Gange, permit aux Grecs d’acquérir une vision plus large d’un pays qui auparavant ne se résumait pour eux qu’aux bords de l’Indus. Il a vraisemblablement décrit l’ancêtre du système des castes, et dispose d’informations très justes sur les brahmanes. Il décrit une société étatisée et solidement hiérarchisée, très comparable à ce que décrit Kautilya dans l’Arthaçastra (important traité politique de l’Inde ancienne que l’on considère parfois comme étant datable de l’époque de Mégasthène), et témoigne à maintes reprises de la haute moralité et de la frugalité des Indiens, tout en insistant sur l’aspect exubérant du costume et des teintures, ce qui traditionnellement signale les peuples orientaux. Il est très possible que Mégasthène ait entendu donner, par la représentation de ces barbares ayant atteint un haut niveau de civilisation, un modèle à l’État séleucide en construction. Ces textes ont eu une influence décisive sur l’élaboration de la carte d’Ératosthène. Peu intéressé par l’ethnographie, on sait toutefois que ce dernier remettait en cause le clivage traditionnel entre Grecs et barbares, eu égard au haut degré de civilisation atteint par des peuples tels que les Indiens.
Les géographes d’époque romaine (Strabon, Pline l’Ancien, etc.) ne connaissent l’Inde qu’à travers les compagnons d’Alexandre et Mégasthène. L’intérêt pour l’Inde réside à leur époque dans les intenses relations commerciales qui se mettent en place entre la péninsule, dont la richesse est célébrée par les poètes du temps, et le monde méditerranéen. La carte de Ptolémée enregistre cet accroissement des connaissances géographiques, mais le discours ethnographique se fige durablement, ce qui demeure vrai dans la littérature chrétienne, où les lieux communs répétés depuis l’expédition d’Alexandre, tels que la crémation volontaire des veuves, sont utilisés dans un but argumentatif, comme par exemple chez saint Jérôme. Le grand changement réside dans la géographie de l’Inde, devenue totalement imaginaire, le Gange coulant du Paradis, et les Indiens se trouvant rattachés aux généalogies mythiques de l’Ancien Testament. Terre lointaine de barbares susceptibles d’être évangélisés, l’Inde devient le cadre des missions supposées de Thomas et de Barthélemy.
 
► ANDRÉ J. & FILLIOZAT J., L’Inde vue de Rome. Textes latins de l’Antiquité relatifs à l’Inde, Paris, Les Belles Lettres, 1986. – REESE W., Die Griechischen Nachrichten über Indien bis zum Feldzuge Alexanders des Grossen, Leipzig, B. G. Teubner, 1914. – JACOBY F., Die Fragmente der griechischen Historiker, 14 vol., Berlin/Leyde, E. J. Brill, 1923-1958.
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INTERPRETATIO ROMANA
Interpretatio romana est une formule latine tirée de Tacite que les historiens actuels utilisent pour désigner deux phénomènes différents.
Le premier est l’effort des élites romaines pour tenter de structurer les milliers de cultes locaux de l’Empire. Déjà vers 450 av. J.-C., Hérodote proposait des assimilations entre dieux égyptiens et dieux grecs, affirmant (à tort) que les deux peuples vénéraient en fait les mêmes dieux, malgré les différences de noms et de rites. On retrouve une pensée similaire chez César (La Guerre des Gaules VI, 17, 1-2 et 18, 1), qui écrivait vers 55 av. J.-C. (sans doute en citant le Grec Posidonios d’Apamée qui avait visité la Gaule vers 85 av. J.-C.) : « Le dieu qu’ils (les Gaulois) honorent le plus est Mercure […] Après lui ils adorent Apollon, Mars, Jupiter et Minerve. Ils ont de ces divinités à peu près la même idée que les autres nations […] Les Gaulois se vantent d’être issus de Dis Pater ». Mais il est en réalité très difficile de savoir à quels dieux gaulois pensait César. En effet, vers 62 de notre ère, Lucain (Pharsale I, v. 445-446) mentionnait Teutatès, Ésus et Taranis, que des gloses ultérieures identifièrent de deux manières : Teutatès-Mercure, Ésus-Mars et Taranis-Dis Pater ; ou Teutatès-Mars, Ésus-Mercure et Taranis-Jupiter. Quant à Tacite (La Germanie 43, 4), il écrivit vers 98 apr. J.-C. : « Chez les Naharvales on montre un bois, lieu sacré […] ; les dieux d’après l’interprétation romaine seraient Castor et Pollux ».
Dans l’Antiquité, les cultes ne formaient pas des systèmes théologiques, et les dieux vénérés par une cité ou une tribu formaient des panthéons à chaque fois différents, honorés par des rites divers. De plus, on vénérait souvent non des dieux, mais des aspects particuliers des puissances divines, et l’essentiel était les rites et non les croyances religieuses. Aussi, l’interpretatio romana (ou plutôt, la traduction latine) était un moyen utilisé par les lettrés romains pour mettre un peu d’ordre dans un chaos de cultes souvent mal connus. Mais cette démarche, si elle donnait du sens à des réalités barbares, le faisait de manière souvent arbitraire et fausse. Les Romains l’utilisèrent surtout pour des divinités occidentales, celtes ou carthaginoises (Tanit était devenue Juno Caelestis, Baal Hammon fut assimilé à Saturne ; mais on savait que les dieux de la colonie romaine de Carthage étaient des divinités différentes de la Junon Capitoline ou de la Junon Reine vénérées à Rome, ou du Saturne romain). En revanche, les dieux de la partie orientale de l’Empire, liés à des temples prestigieux ou à des mythes célèbres, furent généralement vénérés par les Romains sous leur nom propre (Isis, Mithra), malgré quelques exceptions (comme Jupiter Dolichenus, dieu d’Asie Mineure bien distinct du Jupiter Capitolin par son iconographie et ses rites).
Le deuxième aspect de l’interpretatio romana était local. Grâce à l’épigraphie, on connaît des équivalences entre des dizaines de dieux locaux et des noms de dieux romains. Mais cela pose d’énormes problèmes d’interprétation, car si on a des inscriptions en l’honneur de Grannus, d’Apollon Grannus et d’Apollon, il n’est pas certain qu’elles mentionnent la même divinité selon le dédicant ou l’époque. Dans le cas des dieux gaulois, si des inscriptions mentionnent Mars-Teutatès et Jupiter-Taranis, elles ne permettent pas de rapprocher Ésus d’un dieu romain. De plus, le nom latin peut être compris comme un nom commun de catégorie et non comme le nom propre du dieu : Mars ou Jupiter peuvent renvoyer à un dieu local guerrier (ou protecteur) ou à un dieu souverain, et non nécessairement au Mars ou au Jupiter romains.
Enfin, chaque cité, et même chaque personne, choisissait (ou non) ses équivalences et il est impossible de reconstituer un système. Les diverses tribus du Rhin ont identifié selon les cas leurs dieux guerriers respectifs à Mars ou à Hercule. Plusieurs dieux gaulois purent être assimilés à un même dieu romain, comme Grannus, Belenus ou Borvo à Apollon. Inversement, un même dieu celte pouvait être posé comme équivalent à deux dieux romains dans deux cités différentes, ainsi Cocidius avec Mars ou Sylvain en Grande-Bretagne. Le point essentiel est que le choix des assimilations de divinités locales à des dieux romains permettait aux élites de se définir comme cité locale et comme participant aux modèles romains via les cultes. Mais c’était plus un problème politique et rhétorique qu’un problème religieux.
 
► CLIFFORD A., « Interpretatio Romana », Classical Philology, 100, 1, 2005, p. 41. – CADOTTE A., La Romanisation des dieux : l’« interpretatio romana » en Afrique du Nord, Leyde, Brill, 2007. – « Interpretatio romana/graeca/indigena : religiöse Kommunikation zwischen Globalisierung und Partikularisierung », Mediterraneo Antico, Anno XV/1-2, 2012. – LAVAGNE H., « Recherches sur l’interpretatio romana dans les cultes de la Narbonnaise », thèse soutenue à l’École pratique des hautes études, 1969. – Mars en Occident, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2006.
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IRLANDAIS
L’Irlande ancienne pose des problèmes considérables en termes de documentation écrite. La plupart des sources sont en effet postérieures au VIe siècle, c’est-à-dire l’époque de la christianisation ; leurs auteurs affirment se fonder sur une tradition orale ancestrale, mais celle-ci reste bien souvent invérifiable.
Décrite sous le nom d’Hibernie par César, l’île ne fut jamais conquise par Rome. Si sa géographie était plus ou moins bien connue de Ptolémée au IIe siècle de notre ère, l’île apparut trop lointaine, trop pauvre ou trop peu dangereuse pour mériter une expédition armée. De fait, l’âge du fer y avait été tardif et l’Irlande connaissait une très forte fragmentation politique entre des petites royautés rivales. Ses habitants parlaient une langue celtique qui, curieusement, semble plus proche du celtibère d’Espagne que des parlers brittoniques ou gaulois. Certains spécialistes ont dès lors évoqué une vague migratoire tardive ayant entraîné la « celtisation » de l’Hibernie et l’installation d’une classe druidique.
À la différence d’autres territoires en marge du limes, on n’observe pas d’effets rapides de la romanisation : jusqu’au Xe siècle l’urbanisation demeurait inexistante et l’usage de la monnaie inconnu. À partir du IIIe siècle, l’affaiblissement de la Bretagne romaine semble toutefois avoir conduit à une multiplication des contacts. Ceux-ci furent d’abord militaires : les Irlandais, désormais désignés sous le nom de Scots, s’attirèrent une réputation de pillards, confirmée par la découverte d’objets romains détaillés au moment du partage du butin. Paradoxalement, ces raids contribuèrent à l’acculturation : les Irlandais prenaient des esclaves britto-romains, étaient embauchés comme mercenaires ou commerçaient pour écouler leurs prises. Pendant l’Antiquité tardive, la culture impériale se diffusa donc. Un alphabet irlandais, l’ogham, fut développé ; son usage paraît dans un premier temps comparable à celui des runes. Les Scots découvrirent également le christianisme. En 431, le pape Célestin envoya chez les Scots un évêque nommé Palladius, sans doute pour encadrer des populations chrétiennes du sud de l’île. Un peu plus tard, le Breton Patrick participa à la conversion du nord de l’île ; cette zone entretint dès lors des traditions chrétiennes originales qui, sans être hostiles à Rome, s’exprimaient par des particularismes marqués, notamment dans la forme de la tonsure, la discipline ou le calcul de la date de Pâques. Partout, le monachisme se montra vigoureux, même si l’historiographie a sans doute eu tendance à surestimer son importance par rapport au réseau épiscopal. Par ailleurs, l’importance des monastères féminins ou doubles – autrefois perçue comme un trait de matriarcat primitif – est aujourd’hui réévaluée, puisque la situation ne diffère guère de celle de la Gaule mérovingienne. Demeure en Irlande une culture chrétienne originale, fondée sur l’élitisme intellectuel et spirituel, et surtout un usage déroutant de la langue latine que les Irlandais ont appris à la fois comme une langue sacrée et comme une langue étrangère. Mentionnons aussi les pratiques pénitentielles non romaines, fondées sur la compensation des péchés selon une logique comptable ; celles-ci présentent de forts liens avec les lois barbares et expliquent en partie le succès du courant irlandais en dehors de l’île.
Adoptant la conception romano-chrétienne de l’opposition entre les christiani et les gentes, les Irlandais du haut Moyen Âge se pensaient comme une nation chrétienne entourée de barbares. La pratique pénitentielle de la peregrinatio (l’exil volontaire) les poussait également à rencontrer ces étrangers. À partir de leur terre de conquête du Dal Riada (Écosse occidentale), des Scots diffusèrent le christianisme auprès des chefferies pictes. Les inscriptions en ogham ou en bilingue ogham-latin signalent également leur présence dans le pays de Galles. À la même époque, certains missionnaires partirent dans les royaumes anglo-saxons. En Northumbrie, leur principale fondation se trouvait à Lindisfarne, proche des lieux de pouvoir royaux. Bède le Vénérable évoque longuement la rivalité entre l’Église romaine et l’Église irlandaise pour le contrôle de l’évangélisation des Anglo-Saxons de Bretagne, mettant notamment en valeur la résolution de ce conflit lors du concile de Whitby (663-664) ; on peut s’interroger sur la portée réelle de cet affrontement, peu documenté par ailleurs.
À partir de la fin du VIe siècle, des Irlandais partirent également sur le continent à la recherche de gentes, soit pour les convertir, soit pour recevoir un martyre désormais difficile à trouver en terre chrétienne. Colomban (v. 540-615) constitua la figure prototypique, quoiqu’ambiguë, de ce courant missionnaire. S’il utilisa la rhétorique de la barbarie pour fustiger une partie de l’épiscopat gaulois et, sur le tard, certains rois mérovingiens, il ne pouvait ignorer qu’il débarquait dans un royaume romanisé et catholique. Plutôt qu’une mission de christianisation, Colomban semble avoir été intéressé par un renouveau spirituel et par une réforme ecclésiastique à la mode irlandaise. Ses opposants retournèrent d’ailleurs ses accusations, en présentant les Irlandais comme des importuns et des hérétiques. Au VIIe siècle, apparaît ainsi en Gaule l’expression « menteur comme un Irlandais ».
À l’époque carolingienne, la réputation des Irlandais restait sulfureuse : même s’ils étaient salués pour leur haute culture, on les soupçonnait de véhiculer des thèses hétérodoxes. La période viking conduisit à une transformation en profondeur de l’île : beaucoup d’anciens centres culturels furent abandonnés, quelques villes apparurent (dont Dublin) et la société se militarisa en profondeur. Aux yeux de la papauté grégorienne et d’une bonne partie de la chrétienté occidentale, l’Irlande était devenue « barbare ». Cette accusation fut par la suite relayée par les rois d’Angleterre pour justifier leurs efforts d’annexion de l’île.
 
► NÍ CHATHÁIN P. & RICHTER M. (dir.), Irland und die Christenheit : Bibelstudien und Mission, Stuttgart, Klett-Cotta, 1987, p. 311-331.
Bruno DUMÉZIL
→ Bède le Vénérable ; Brittoniques (peuples) ; Dublin ; Lindisfarne ; Patrick (saint) ; Runes ; Vikings ; Whitby (concile de).

ISIDORE DE SÉVILLE
Évêque de Séville de 601 à 636, Isidore participe activement à la vie religieuse, politique et culturelle du royaume de Tolède, que les historiens qualifient de « wisigothique ». En effet, alors même que les spécificités culturelles de ce peuple germanique, installé en Aquitaine puis en Espagne, s’étaient peu à peu étiolées, Isidore fut le premier à élaborer une véritable mythologie politique centrée sur les Goths. Ce faisant, il voulut donner à ce nouveau royaume une identité qui lui faisait défaut dans une Europe en pleine recomposition politique depuis la déposition du dernier empereur romain d’Occident (476) et l’échec de la reconquête impériale menée par l’empereur d’Orient Justinien.
À l’origine, la création du « royaume des Goths » fut le fruit d’un traité conclu en 418 entre le gouvernement impérial et le roi wisigothique, qui prévoyait l’installation de son peuple en Aquitaine en échange du service militaire. Néanmoins, le roi wisigoth affirma rapidement une grande autonomie vis-à-vis de l’empereur. Après la défaite d’Alaric II face au Franc Clovis en 507, ce royaume se reconstitua en Espagne et en Narbonnaise, avant que Léovigild (568-586) n’affirme sa souveraineté dans la tradition politique romaine en frappant monnaie et en promulguant des lois. En deux siècles, l’appellation de « Goths » changea alors progressivement de signification : tandis que disparaissaient la langue gothique et la religion arienne, avec la conversion au catholicisme du roi Reccared (589), et que progressait la fusion des populations grâce aux mariages mixtes, ce terme de Gothi désignait de plus en plus souvent l’ensemble des sujets du rex Gothorum – ainsi qu’il continuait d’être appelé dans les chroniques.
Afin de conférer une légitimité et une identité à ce royaume de Tolède, Isidore fut le premier, dans son traité Sur l’origine des Goths – appelé aussi Histoire des Goths (619) –, à valoriser le terme de « Goths » et à l’articuler à la notion d’Hispania. En narrant l’histoire de ce peuple depuis ses origines, il lui donna en effet une histoire aussi antique et valeureuse que celles de la Grèce et de Rome, puisque les Goths terrorisaient déjà Alexandre, Pyrrhus et César. Par leurs combats et leur pérégrination depuis la Scythie (nord-est de la mer Noire), ils purent ensuite intégrer l’Empire, qu’ils servirent à partir du traité de 418, et participer de la civilisation romaine, notamment lorsque, sous le règne d’Euric (466-484), « les Goths commencèrent à mettre par écrit les dispositions de leurs lois, car ils n’étaient auparavant tenus que par leurs propres mœurs et coutumes ».
Le De Laude Spaniae et la Recapitulatio, que le Sévillan ajouta en guise de préambule et de conclusion dans la seconde version de son Historia (626), synthétisaient de manière poétique les acquis de cette présentation historique pour en faire une véritable mythologie politique : après avoir ravi l’Hispanie aux Romains, les Goths lui étaient désormais unis (Louange) et dominaient tous les autres peuples (Recapitulatio), particulièrement les Romains, qu’ils surpassaient d’un point de vue militaire et religieux, depuis leur abjuration de l’arianisme que leur avait autrefois inculqué l’empereur Valens ! Cette seconde version attribuait désormais au peuple gothique une origine biblique (les Goths descendant de Magog, petit-fils de Noé) ou bien l’identifiait au peuple des Gètes, situé sur le Danube aux confins du monde grec et remontant à la plus haute Antiquité.
Cette construction idéologique et littéraire eut une concrétisation politique lors du quatrième concile général de Tolède (633), dans lequel Isidore joua un rôle fondamental. Dans son canon 75, qui fixait les critères d’élection du roi, défendait sa légitimité et dénonçait le parjure, les Pères conciliaires proférèrent trois anathèmes « pour la force de nos rois et la stabilité du peuple des Goths » contre ceux qui rompaient le serment prêté « pour la sauvegarde de la patrie et du peuple des Goths, et pour la conservation du salut du roi » : il s’agissait bien de créer une communauté politique pensée autour des notions romaines de « patrie », de « peuple » et de pouvoir souverain, et d’affirmer l’unicité de la gens des Goths à l’intérieur de cette nouvelle patrie – de même qu’il n’y avait officiellement qu’un seul peuple romain dans l’Empire. Enfin, le concile demandait à Dieu de fortifier « son royaume et le peuple des Goths dans la foi catholique ».
Certes, le projet du Sévillan eut un succès mitigé, tant l’usage du terme de « Goth » déclina à la fin du VIIe siècle. Pourtant, après l’invasion musulmane de la péninsule en 711, cette identité gothique d’origine isidorienne et enracinée dans une histoire glorieuse connut un puissant renouveau, d’abord dans l’historiographie asturienne de la fin du IXe siècle. La Chronique dite d’Alphonse III fut ainsi pensée à l’origine comme la continuation de la Chronique des Wisigoths écrite par Isidore. Quant à la Chronique d’Albelda, elle comprenait une « liste du peuple des Goths » écrite à partir du De origine d’Isidore, une « liste des rois goths d’Oviedo » et une Chronique prophétique annonçant la prochaine victoire sur les musulmans de Gog, c’est-à-dire des Goths – selon l’étymologie naguère proposée par le Sévillan. Ainsi continuée et reprise, l’œuvre d’Isidore nourrissait la revendication par les rois chrétiens asturiens de ce royaume wisigothique détruit en 711 et qu’ils devaient restaurer par leur « Reconquête ».
 
► COUMERT M., Origines des peuples. Les récits du Haut Moyen Âge occidental (550-850), Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 2007. – DESWARTE T., « Une nation inachevée : le royaume de Tolède (VIe-VIIe siècle) », dans Nation et nations au Moyen Âge : XLIVe colloque de la SHMESP (Prague, 23-26 mai 2013), Paris, Publications de la Sorbonne, 2014, p. 63-78. – DESWARTE T., De la destruction à la restauration : l’idéologie du royaume d’Oviedo-León (VIIIe-XIe siècles), Turnhout, Brepols, 2003. – FONTAINE J., Isidore de Séville, Turnhout, Brepols, 2000.
Thomas DESWARTE
→ Léovigild ; Origines gentium ; Reccared ; Wisigoths.

ITALIQUES (PEUPLES)
La désignation moderne de peuples italiques est une étiquette problématique : elle recouvre en effet depuis le XIXe siècle diverses acceptions qui ne sont pas toutes exactes. La plus précise est son emploi stricto sensu : sont ainsi qualifiées d’italiques les langues de l’Italie préromaine appartenant au groupe sabellique ou osco-ombrien (principalement les langues Osques et Ombriens, mais aussi de toutes sortes de peuplades mineures de la dorsale apenninique connues par les sources littéraires et parfois l’épigraphie, telles que les Frentaniens, les Marses, les Sabins ou les Samnites). Une seconde acception, plus large, tend à regrouper sous la désignation d’Italiques les deux ou trois rameaux des langues indo-européennes établies (et peut-être développées) sur le sol italien, à savoir le groupe sabellique, le groupe latino-falisque (regroupant le latin et le falisque), et le vénète, dont la parenté avec le précédent est aujourd’hui objet de discussion ; les Italiques ainsi entendus excluent donc non seulement les peuples non indo-européens de l’Italie (Étrusques, Rhètes), mais aussi les peuples indo-européens d’autres branches (Gaulois de Cisalpine et Lépontiens, du groupe celtique ; Messapiens du groupe illyrien ; Grecs ; etc.). Enfin, une dernière acception, ancienne, mais peu satisfaisante, consiste à regrouper sous l’adjectif italique tous les peuples épichoriques de l’Italie, quelle que soit leur appartenance ethnolinguistique (Étrusques, Latins, Falisques, Ombriens, Ligures, etc.), par opposition aux Italiotes désignant les Grecs de Grande-Grèce. On notera que c’est cette dernière acception qui a été retenue ici, malgré son caractère anachronique et peu pertinent pour aborder l’histoire de l’Italie préromaine.
En tout état de cause, il convient de se représenter l’Italie d’avant l’unification induite par la conquête romaine comme une mosaïque très variée de peuples, qui émergent dans l’histoire à la fin du VIIIe siècle av. J.-C. (introduction de l’écriture, à la suite de la colonisation grecque de la Campanie), disparaissent à l’aube de notre ère (date des dernières inscriptions rédigées en langue étrusque) et nous sont connus par différents types de documents (sources littéraires, sources archéologiques, sources épigraphiques). Notre connaissance de ces peuples varie selon le rôle qu’ils ont joué auprès des Grecs et surtout des Romains ; deux d’entre eux s’illustrent tout particulièrement dans les sources littéraires : les Étrusques, qui sont installés dans la région comprise entre les cours de l’Arno et du Tibre et les rives de la mer Tyrrhénienne, mais ont colonisé une grande partie de la plaine Padane et de la Campanie à l’époque pré-documentaire, et les Samnites, la farouche population du Samnium. Le traitement qui leur est réservé par les auteurs grecs et latins est emblématique de la manière dont ces deux peuples concevaient les « autres », empreinte d’une ambiguïté fondamentale : si les Romains sont prêts à reconnaître à ces barbares des mérites réels ou supposés (compétence divinatoire et grande piété pour les Étrusques ; bravoure militaire pour les Samnites), s’ils vont jusqu’à détailler ce qu’ils doivent aux uns et aux autres (pour les Étrusques, insignes du pouvoir, phalange manipulaire ; pour les Samnites, bouclier long ou scutum, javelot, unités de cavalerie), ils n’ont de cesse de souligner les défauts qu’ils attribuaient à ces peuples (mollesse et goût du luxe pour les premiers, sauvagerie pour les seconds) pour mieux souligner leur propre supériorité. C’est là une perspective courante dans l’Antiquité, que seule la disparition quasi totale des sources directes susceptibles de nous informer de la manière dont ces peuples percevaient à leur tour les Grecs et les Romains ou leur propre nation nous empêche d’équilibrer.
Le cas étrusque, parce que, des populations de l’Italie préromaine, c’est celle pour laquelle la documentation directe est la plus riche, est de ce point de vue exemplaire. Ce peuple, avec lequel les Grecs étaient en contact au moins dès le VIIIe siècle, et qui était à la fois leur principal concurrent commercial et leur partenaire privilégié (les Étrusques fournissaient le métal dont les cités grecques avaient besoin et constituaient un important marché pour leurs produits de luxe), a une sorte de statut paradoxal de semi-barbare : volontiers présenté dans les sources comme un peuple de pirates sans foi ni loi, il est le seul peuple non grec à obtenir le privilège (concédé à Caeré, la cité d’Étrurie méridionale la plus impliquée dans le commerce ultra-marin et à Spina, port principal de l’Adriatique) d’ériger des trésors dans le sanctuaire de Delphes. Quant aux Romains, dont la dette culturelle envers les Étrusques est évidente, ils ont souvent tenu sinon à effacer, du moins à amoindrir autant que possible l’apport étrusque à leur histoire. Et pourtant c’est le peuple, avec les Grecs, auquel les Romains ont le plus emprunté à l’époque archaïque : ainsi ont-ils pris à leurs puissants voisins du Nord non seulement des mots (persona « masque de théâtre, personnage, personne », satelles « garde du corps, satellite », subulo « joueur de flûte », triumphus « triomphe », etc.), mais aussi nombre d’institutions, d’inventions technologiques et de pratiques sociales (haruspicine, théâtre, cérémonie du triomphe, alphabet, etc.), montrant combien la future capitale du monde a construit son identité et son image au moins autant avec et grâce aux Étrusques que contre eux.
 
► BOURDIN S., Les Peuples de l’Italie préromaine. Identités, territoires et relations inter-ethniques en Italie centrale et septentrionale (VIIIe-Ier s. av. J.-C.), Rome, École française de Rome, 2012. – BRIQUEL D., Le Regard des autres : les origines de Rome vues par ses ennemis (début du IVe siècle-début du Ier siècle av. J.-C.), Besançon, Annales littéraires de l’Université de Franche-Comté, 1997. – Id., La Civilisation étrusque, Paris, Fayard, 1999. – LA REGINA A. (dir.), Studi sull’Italia dei Sanniti, Milan, Electa, 2001.
Gilles VAN HEEMS
→ Grande Grèce.

IVOIRE BARBERINI
On désigne sous le nom d’Ivoire Barberini un feuillet d’ivoire quasi complet montrant un empereur romain triomphant des barbares. L’usage du très haut relief ainsi que différents éléments stylistiques situent sa composition au VIe siècle, sans qu’il soit possible d’affirmer l’identité du souverain représenté. L’attribution à Justinien (527-565) semble la plus probable, mais la représentation est surtout celle d’un empereur chrétien idéal, dont les traits se rapprochent de fait de ceux de Constantin.
Sur le panneau central de l’Ivoire, le prince à cheval reçoit la soumission d’un barbare oriental (Perse ou Scythe) qui touche respectueusement sa lance. L’empereur a un vague sourire à son endroit. Au registre inférieur, une double procession des barbares vient en outre se prosterner devant un trophée dressé par la Victoire, tout en apportant différents tributs à l’empereur. Sur les éléments latéraux, deux généraux – dont un seul est conservé – offrent au prince le symbole de leurs succès. Au registre supérieur enfin, le Christ en gloire bénit la scène. Un archétype de cette représentation semble avoir existé à Constantinople, sous la forme soit d’un groupe statuaire, soit plus vraisemblablement d’une figuration plane monumentale. L’ensemble illustre clairement l’idéologie protobyzantine : le prince, dont l’action est voulue par Dieu, écrase les barbares qui lui résistent même s’il épargne ceux qui se soumettent. Parcere subiectis et debellare superbos, telle était déjà la mission de Rome chez Virgile. Si les différents peuples représentés sur l’Ivoire peuvent avoir correspondu à des campagnes impériales réelles, notamment à des opérations en Orient, les barbares sont représentés selon les codes existant depuis l’Antiquité grecque. La procession des porteurs de tributs serait ainsi le pendant graphique des multiples titres de victoire figurant dans les titulatures impériales contemporaines.
Peu après sa fabrication, l’Ivoire semble avoir été utilisé par Byzance comme cadeau diplomatique à destination du royaume mérovingien. Sa présence en Gaule est en effet attestée par la présence au verso d’une liste mémorielle comprenant des membres de la dynastie mérovingienne morts avant les années 590. Il est à noter que les dernières personnalités mentionnées sont toutes austrasiennes et qu’elles appartiennent à la famille proche de la reine Brunehaut. Si l’Ivoire a servi de support à la communication symbolique entre Byzance et l’Austrasie, on peut alors le relier à une série d’échanges épistolaires des années 540-590 par lesquels l’empereur byzantin entendait maintenir sa domination symbolique sur les royaumes barbares d’Occident tout en obtenant d’eux une aide militaire pour la reconquête de l’Italie. Déposé par les Mérovingiens dans une institution ecclésiastique, apparemment en Provence, on retrouve l’Ivoire chez l’érudit aixois Claude Fabri de Peiresc au XVIIe siècle. Celui-ci en fait cadeau au cardinal Barberini. L’objet est actuellement conservé au musée du Louvre.
 
► GABORIT-CHOPIN D., Byzance, Paris, Réunion des musées nationaux, 1993, notice 20.
Bruno DUMÉZIL
→ Francs vus par les Byzantins ; Iconographie romaine ; Justinien.

IVOIRE DE MORSE
L’usage de l’ivoire à des fins essentiellement artistiques n’est pas nouveau et ce matériau a toujours représenté une marchandise de luxe, particulièrement prisée au Moyen Âge pour les représentations religieuses (statuettes de la Vierge, diptyques…), comme en témoignent les nombreuses œuvres en ivoire sculptées sous Charlemagne. Mais, à partir du VIIe siècle, l’Occident connaît plus de difficultés pour s’approvisionner en ivoire d’éléphant : ce sont les Arabes qui contrôlent les routes de l’ivoire. C’est alors que l’on se tourne vers l’ivoire de morse, matériau à la surface lisse et brillante, blanche teintée de jaune ; les dimensions des canines de morse, plus modestes que celles des défenses d’éléphant, ne permettent toutefois la réalisation que de petits objets.
Les échanges en ivoire de morse sont en grande partie le fait des Scandinaves, comme le montre le récit du chef norvégien Ohthere (inséré dans la traduction en vieil anglais de l’Histoire du Monde d’Orose), qui, de passage à la cour du roi du Wessex Alfred dans le dernier quart du IXe siècle, évoque les « os d’excellente qualité dans leurs dents [celles des morses] », dont il a d’ailleurs porté quelques exemplaires au roi pour lui en faire cadeau. Originaire d’une région située dans le nord de la Norvège, le Hålogaland, Ohthere est à la fois propriétaire de bétail, chasseur de baleines et bénéficiaire de tributs versés par les Lapons, sous forme de fourrures mais aussi d’ivoire de morse. L’exploitation de ce matériau fait ainsi partie intégrante de l’économie de la Norvège septentrionale, participant activement au maintien du statut et du prestige des chefs norvégiens de ces régions, avant que le contrôle de ces ressources ne passe aux mains du pouvoir royal, en cours d’affirmation au cours du Xe siècle.
Cet ivoire est très utilisé dans l’art anglo-saxon, irlandais et scandinave (pour des questions d’approvisionnement assez évidentes), témoignant des liens étroits entre Scandinavie et monde anglo-saxon (sous forme d’échanges commerciaux, mais aussi de cadeaux de prix). En revanche, on ne le retrouve que très rarement dans l’Europe méditerranéenne : l’Italie et l’Espagne utilisent toujours l’ivoire d’éléphant. Les plus anciens ouvrages sculptés dans ce matériau que l’on ait conservés (coffrets, statuettes, diverses appliques…) remontent à la seconde moitié du IXe siècle, ce qui correspond au récit d’Ohthere. Dans le royaume carolingien, son usage se répand surtout à partir du règne de Charles le Chauve : deux magnifiques panneaux de coffret ou d’autel portatif (conservés au musée du Louvre sous la référence OAR 369 A et B) sont par exemple réalisés dans les années 870-880. Cet art atteint son apogée au cours des XIe et XIIe siècles, comme en témoigne un crosseron produit en Angleterre au XIIe siècle (et conservé au musée de Cluny sous la référence Cl. 13066), associant l’ivoire de morse à une section de défense de narval, avant le retour de l’ivoire d’éléphant en Europe au XIIIe siècle.
 
► GABORIT-CHOPIN D., « Le travail de l’ivoire de morse pendant la période romane », dans Les Vikings… Les Scandinaves et l’Europe : 800-1200, Paris/Oslo, Association française d’action artistique/Conseil nordique des ministres, 1992, p. 204-205. – LIEBGOTT N.-K., « Os, bois de cervidés, ambre et défenses de morse », ibid., p. 202-203. – MAGERØY E. M., « Carving : Bone, Horn, and Walrus Tusk », dans P. Pulsiano (dir.), Medieval Scandinavia : An Encyclopedia, Londres, Garland, 1993, p. 66-71.
Lucie MALBOS
→ Alfred le Grand ; Vikings ; Wics.





J
JAPON
Dans la pensée japonaise, la notion de « barbares » se trouve diffractée entre différents termes désignant soit des groupes géographiques, soit des ennemis symboliques ou idéalisés.
Les Emishi, indigènes connus pour leur force guerrière, habitaient au nord de Honshu et à Hokkaidō. On ignore leur origine exacte. Ils ont longtemps été confondus avec les Aïnous, mais la culture de ces derniers n’apparaît qu’à partir du XIIIe siècle. Les gouvernements de Nara et de Kyoto firent fréquemment la guerre contre les Emishi, tout en leur exigeant le tribut. La première grande opération documentée date de 709. Puis, à la suite d’une révolte, l’empereur Kanmu Tennō organisa trois expéditions en 789, 794 et 801. Cette dernière fut réalisée par Sakanoue no Tamuramaro, général qui captura les chefs des Emishi, Atérui et Moré. Après la conquête, le territoire des Emishi fut intégré dans la structure impériale et des populations se trouvèrent déplacées sur tout l’archipel afin de les affaiblir et de transformer leur culture. On enregistra toutefois des conflits entre ces Emishi immigrants et les autochtones. Dans leur région d’origine, les Emishi conservèrent pourtant une certaine autonomie, laquelle fut finalement brisée au travers de deux grands conflits, la guerre de Neuf Ans (1051-1059) menée par Yoriyoshi Minamoto et la guerre de Trois Ans (1083-1085) conduite par Yoshiie Minamoto. Ces victoires déterminèrent la promotion du clan Minamoto.
Les Hayato habitaient quant à eux au sud de Kyushu. Ils se divisaient en plusieurs groupes, dont certains se soumirent très tôt. Nihon Shoki parle d’un Hayato qui servait la famille royale au Ve siècle. Dans le gouvernement au VIIIe siècle, il y avait une division administrative qui permettait de profiter de la puissance militaire et magique pour laquelle les Hayato étaient célèbres. Jusqu’en 801, le gouvernement prélevait le tribut une fois tous les six ans. Des Hayato furent également déplacés dans les autres régions, notamment autour de Nara. En sens inverse, le gouvernement envoya des immigrants japonais sur le territoire des Hayato pour favoriser leur acculturation. Les Hayato furent ainsi obligés de cultiver du riz dans une région qui y était impropre. Une telle situation provoqua en 720 la révolte d’Hayato, qui tuèrent le préfet, et le gouvernement envoya le général Tabito Ōtomo pour les réprimer. En 740, lors de la révolte de Hirotsugu Fujiwara, des Hayato furent en revanche mobilisés par les deux camps, sans qu’ils en profitent pour se soulever contre l’autorité impériale.
Les Emishi et les Hayato n’étaient pas les simples barbares à battre. Le gouvernement tentait de profiter de ces ethnies pour construire une structure impériale et pour contrôler l’ensemble de la population de l’archipel. Ils étaient à ce titre un objet autant politique que militaire. Le gouvernement les força à participer aux cérémonies, notamment lors de la visite des ambassadeurs, de façon à démontrer que l’empereur du Japon (Tennō) contrôlait les barbares comme le faisait l’empereur de la Chine.
Même après l’époque des conquêtes, les barbares ne disparurent pas de la rhétorique officielle. Ainsi, lorsque le gouvernement militaire se constitua au XIIe siècle, son chef, le Shogun, s’attribua le titre de « général conquérant des Emishi », alors que ces derniers ne constituaient plus une entité réelle. Yoritomo Minamoto, premier Shogun de Kamakura, se servit notamment de cette légende pour soutenir sa légitimité et le titre resta utilisé aux époques Kamakura (1185-1333), Muromachi (1336-1573) et Edo (1603-1868). Alors l’archipel n’avait guère à souffrir la menace d’étrangers, la défense contre les Emishi permettait de maintenir la fiction d’une guerre juste. Par la suite, les Shoguns Ashikaga de Muromachi et Tokugawa d’Edo prétendirent, à tort ou à raison, être apparentés au clan Minamoto. L’idéologie de la victoire contre les barbares détermina ainsi le parcours de l’histoire japonaise pendant presque mille ans.
À partir de la fin du XIe siècle, on vit également apparaître la notion de kegare (« sale »). Cette conception selon laquelle tout ce qui se trouvait en dehors de l’archipel japonais était souillé apparaît comme le résultat des relations tendues avec la Corée au IXe siècle. La xénophobie prit progressivement de l’ampleur, notamment à l’occasion du raid mené par des pirates coréens en mai 869. Pour protéger le nord de Kyushu, principal point d’accès dans l’archipel, le gouvernement mobilisa même des armées d’Emishi soumis à son autorité. Il est à noter que la notion de kegare était également propagée par le bouddhisme et le shintoïsme. La mort, le sang, l’accouchement…, tout cela produisait le kegare. On estimait en outre que cet état était contagieux et qu’il fallait exercer une purification pour s’en libérer. Les personnes qui s’occupaient de cette purification – notamment celles qui participaient au traitement des cadavres – se virent ainsi soumises à des statuts particuliers, dont la condition de Hinin (« non humain »). Certaines de ces discriminations n’ont pas totalement disparu de la société japonaise.
 
► NAKAMURA A., Histoire ancienne de Hayato, Tokyo, Heibonsha, 2001. – SEKI Y., Troubles de Tohoku et batailles d’Ōshu. Naissance du Japon, Tokyo, Yoshikawa Kobunkan, 2006. – KAWAJIRI A., Transfert à Heiankyô, Tokyo, Iwanami Shoten, 2011.
Mazashi SUZUKI
→ Chine.

JELLING
Jelling est emblématique pour l’histoire dynastique et religieuse du Danemark et de la Scandinavie. Son site offre à la fois les dernières expressions d’un paganisme ostentatoire et la première manifestation d’une royauté chrétienne. Les dimensions des tumuli (60-65 m) et de l’alignement naviforme (354 m) n’ont pas d’égal en Scandinavie, et l’église est l’un des plus anciens, sinon le plus ancien sanctuaire chrétien en pierre. Les deux tumuli ont été aménagés près de la proue et au milieu du navire en pierre. Une solide palissade quadrangulaire, construite vers 968, entourait l’ensemble funéraire ainsi que plusieurs habitations spacieuses. La promiscuité entre les vivants et les morts permet ainsi de distinguer Jelling des autres lieux de pouvoir.
Les deux pierres runiques de Jelling ont été érigées respectivement par le roi Gorm (vers 940-960) et son fils Harald (à la Dent Bleue). La grande pierre, ornée d’une scène de crucifixion, affirme que le roi Harald a conquis tout le Danemark et la Norvège et qu’il a converti les Danois. La chambre funéraire du tumulus date de 958-959, mais a été vidée peu de temps après. Une sépulture secondaire du Xe siècle située dans l’église donne à penser qu’Harald a voulu transférer le corps de son père à cet endroit.
L’ampleur et la rapidité d’exécution des chantiers royaux sont exceptionnelles et l’occupation du siège royal courte. Quelques découvertes, comme celles des plus grandes fermes danoises connues du IIe siècle, indiquent la présence séculaire d’élites dans le secteur.
 
► HOLST M. K., JESSEN M. D. & PEDERSEN A., « The Late Viking-Age Royal Constructions at Jelling, central Jutland, Denmark. Recent investigations and a suggestion for an interpretative revision », Praehistorische Zeitschrift, 87, 2, 2012, p. 474-504. – PEDERSEN A., « Jelling im 10. Jahrhundert – Alte Thesen, neue Ergebnisse », dans K. P. Hofmann, H. Kamp & M. Wemhoff (dir.), Die Wikinger und das Fränkische Reich. Identitäten zwischen Konfrontation und Annäherung, Paderborn, Wilhelm Fink, 2014, p. 275-96.
Anne NISSEN
→ Évangélisation ; Harald à la Dent Bleue ; Runes.

JÉRUSALEM
Ville sainte pour le judaïsme, le christianisme et l’islam, Jérusalem, destination de pèlerinage et objet de conquête, a été un point de contact interculturel essentiel de l’espace méditerranéen ainsi qu’un lieu d’intense appropriation religieuse.
Cœur de la terre promise, elle est pour les juifs tant la capitale des rois élus par Dieu que le lieu où a été bâti le Temple hébreu originel, dont persistent les murs de soutènement datant de la reconstruction hérodienne de l’esplanade, connus sous le nom de « Mur des Lamentations ». Sa prise par les Babyloniens au VIe siècle av. J.-C. est l’occasion d’une affirmation nette dans les textes hébraïques, notamment les Lamentations de Jérémie, du lien du peuple hébreu à la cité qui devient leur symbole identitaire, opposée à la rivale Babylone, métaphore de l’ennemi. La destruction de Jérusalem, pillée et rasée par Titus en 70, en même temps qu’elle ravive le traumatisme des captures anciennes, rompt ce lien en provoquant la dispersion des populations juives. Quand la cité est reconstruite par Hadrien en 135 sous le nom d’Aelia Capitolina, les juifs y restent interdits de séjour.
Cette réédification romaine sert de prélude à l’appropriation de la ville, à partir du IVe siècle, par les chrétiens. Pour ces derniers, Jérusalem n’est plus seulement la cité de David mais également celle du Christ, qui y a prêché, accompli des miracles, y a été capturé, crucifié et inhumé avant d’être ressuscité. L’empereur Constantin et sa mère Hélène font retrouver les lieux et reliques des événements néotestamentaires et bâtir l’Anastasis sur le lieu du tombeau du Christ ainsi que le Martyrium sur celui de sa passion, plus tard détruits par le calife al-Hakim (1009) et dont la reconstruction lancée au XIe siècle constitue la base de l’église actuelle du Saint-Sépulcre. La cité s’enrichit de nombreux lieux de cultes qui commémorent dans un premier temps les témoignages du passage du Christ, comme l’Ascension ou le Cénacle, avant de s’intéresser également à ceux qui ont été les plus proches de Jésus, de la Vierge aux apôtres, et devient à la fin de l’Antiquité presque exclusivement chrétienne.
Il faut attendre la conquête arabe de 637 pour qu’apparaisse une forme d’altérité religieuse dans la cité. S’ouvre alors une période de cohabitation pacifique tout à fait nouvelle à Jérusalem entre les musulmans vainqueurs, les anciens habitants chrétiens, qui conservent leurs églises et leurs biens, mais également les populations juives, autorisées par les califes à revenir dans la ville judéenne. La coexistence est d’autant plus nette que les motifs spirituels n’avaient pas joué un rôle essentiel dans la conquête islamique. Si Jérusalem avait pu être, brièvement, le point vers lequel se prosternaient les musulmans pendant la prière à l’avènement de l’islam, et qu’elle figurait le lieu d’où Mahomet aurait accompli son voyage nocturne vers le Ciel, elle restait secondaire par rapport aux pôles religieux qu’étaient La Mecque ou Médine. Les marques d’appropriation proprement musulmanes ne se mettent en place que progressivement dans l’espace urbain : si la légende attribue au calife Omar, dès la prise de la ville, la fondation du dôme du Rocher, celui-ci n’est véritablement bâti que sous le califat d’Abd al-Malik (685-705) et la mosquée voisine d’al-Aqsa achevée sous celui de son fils al-Walîd (705-715). Les deux édifices, construits sur l’ancien mont du Temple, témoignent d’une forme de réappropriation de l’héritage hébreu, en même temps que chrétien pour le dôme du Rocher dont l’architecture, qui mélange influences sassanides et byzantines, s’inspire sensiblement du modèle de la première église du Saint-Sépulcre.
La première croisade marque une rupture nette dans l’histoire de la ville. La prise de Jérusalem en 1099, rencontre frontale entre les armées chrétiennes occidentales et les troupes fatimides chargées de garder la ville, s’accompagne du massacre d’une part importante de ses habitants et met fin à l’emprise musulmane sur la cité et à la relative cohabitation religieuse qui y prévalait. Juifs et musulmans sont interdits de séjour dans ce qui devient alors la capitale strictement chrétienne du royaume de Jérusalem. Le nouvel État franc est latinisé dans l’ensemble de ses structures, aristocratiques comme cléricales – avec l’installation immédiate d’un Franc au siège patriarcal de la ville, au détriment de l’ancien patriarche melkite. Le paysage hiérosolymitain s’en ressent, par l’introduction d’une architecture romane, dont l’église Sainte-Anne est l’exemple le mieux conservé.
L’entreprise de latinisation comme le refus de l’altérité religieuse dans Jérusalem ne sont cependant pas stricts, en ce qu’ils n’excluent pas systématiquement les chrétiens indigènes. La conquête franque est ainsi l’occasion pour les croisés, chrétiens de rite romain, d’une première véritable rencontre avec la diversité du christianisme oriental, dont les diverses confessions sont largement représentées à Jérusalem et dans sa région du fait de sa sainteté – on y retrouve ainsi des représentants des Églises melkite, jacobite, arménienne, géorgienne, éthiopienne, copte ou encore maronite. C’est l’occasion du développement d’un nouveau regard sur ces chrétiens orientaux, qui oscille alors entre le rejet de communautés jugées hérétiques, la tentative d’intégration et d’uniformisation théologique, liturgique et ecclésiologique, ou enfin la reconnaissance d’une altérité spécifique – pouvant susciter curiosité voire fascination, quand les représentants du christianisme oriental passent pour des héritiers plus directs de l’Église primitive. Cette dernière attitude reste néanmoins rare dans les premiers temps, et se généralise surtout dans les relations de pèlerinage du bas Moyen Âge, dont les auteurs font preuve d’un intérêt plus marqué pour les réalités locales qu’ils rencontrent.
Entre-temps, la capture de la ville par Saladin en 1187 a mis fin à la domination latine sur Jérusalem – malgré une éphémère reprise de la cité par Frédéric II entre 1229 et 1244 – en même temps qu’elle a été l’occasion d’une réaffirmation de l’importance de Jérusalem pour l’islam, asseyant une revendication plus nettement religieuse que par le passé. Les Latins n’en perdent pas leur intérêt pour la ville, que manifestent tant l’ampleur des dernières croisades et des projets de reconquête des XIIIe et XIVe siècles que l’augmentation sensible des pèlerinages chrétiens entre le milieu du XIVe siècle et le XVe siècle, à la faveur de la réinstallation des Franciscains dans la ville, sous le contrôle des Mamelouks.
La domination des Ottomans à partir de 1516 confirme ce retour à la pluralité religieuse par la création de nouveaux lieux de culte pour des communautés auparavant absentes de la Ville sainte, Russes orthodoxes ou luthériens par exemple. Des formes de concurrence confessionnelle persistent, qu’illustrent les disputes entre les Églises chrétiennes pour le contrôle de l’espace dans l’église du Saint-Sépulcre. La fin de la période ottomane apparaît cependant, avant les tensions qui apparaissent sous le mandat britannique de 1917 à 1948, la division de 1949 et la prise de contrôle de l’ensemble de la ville par l’État israélien en 1967, comme un temps de sécularisation de la vie urbaine, permettant l’émergence d’une identité citadine partagée et d’une entente relative entre communautés dans la gestion commune de la ville.
 
► GRABOÏS A., Le Pèlerin occidental en Terre sainte au Moyen Âge, Bruxelles, De Boeck, 1998. – LEMIRE V., Jérusalem 1900. La ville sainte à l’âge des possibles, Paris, Armand Colin, 2013. – MARAVAL P., Lieux saints et pèlerinages d’Orient. Histoire et géographie des origines à la conquête arabe, Paris, Le Cerf, 1985. – NICAULT C., Une histoire de Jérusalem, 1850-1967, Paris, CNRS éd., 2008. – ROUXPETEL C., L’Occident au miroir de l’Orient chrétien : Cilicie, Syrie, Palestine et Égypte (XIIe-XIVe siècle), Rome, BEFAR, 2015.
Matthieu RAJOHNSON
→ Bible ; Croisades ; Juifs ; Titus ; Vraie Croix.

JÉSUITES
Fondée en 1537 par Ignace de Loyola (1491-1556) et ses compagnons, la Compagnie de Jésus a été approuvée en 1540 par le pape Paul III. Dans les Exercices spirituels, Ignace de Loyola propose d’imaginer la Trinité qui contemple toutes les personnes sur la surface de la terre, les Blancs et les Noirs. Stimulés par une telle vision du salut universel en Jésus-Christ, des jésuites furent envoyés à partir de 1541 en Afrique, en Amérique latine et en Asie. Dans bien des cas, ils furent les premiers Occidentaux à entrer en contact avec les populations indigènes, à découvrir leur culture et à apprendre leur langue.
Selon les explications du jésuite espagnol José de Acosta (1539-1600) dans son livre De procuranda indorum salute (Du salut à apporter aux Indiens), les peuples à convertir se répartissent en trois catégories : les plus barbares, sans organisation socio-politique et même sans écriture, se trouvent en Afrique ; en Amérique, les Aztèques et les Incas, mieux organisés politiquement et possédant une écriture, se situent à un niveau intermédiaire. Enfin se distinguent les peuples à haute civilisation que l’on rencontre en Chine ou au Japon. Acosta rejette l’idée de servitude naturelle et considère même que tout homme, aussi barbare soit-il, est capable du Salut. Cependant, sa théorie anthropologique établit différents niveaux de développement humain et justifie la domination de la race blanche sur tous les autres peuples, par des moyens appropriés selon les cas. En Afrique, l’usage des armes s’impose pour venir à bout des forces barbares. En Amérique, la puissance militaire reste nécessaire, mais il faut aussi étudier leurs langues et leurs coutumes. En revanche en Extrême-Orient, une conquête militaire est exclue, et l’évangélisation ne peut s’appuyer que sur une profonde connaissance des cultures de peuples déjà civilisés.
L’affirmation de la diversité des cultures et des sociétés encouragea ainsi les jésuites à s’atteler au déchiffrement des sociétés à évangéliser, d’apprendre leurs langues et coutumes. Dans leurs lettres, les missionnaires jésuites expliquent qu’ils s’inspirent de saint Paul, dont l’ambition était de se faire tout à tous, à la suite du Fils de Dieu descendu parmi les hommes pour les sauver tous. Ainsi, ils expriment leur désir de devenir barbares avec les barbares afin de les convertir au Christ. Les jésuites en Nouvelle-France, au XVIIe siècle, n’eurent pas peur de se mêler aux tribus sauvages, et parfois cruelles, pour tenter de les « pacifier », alors qu’une animosité meurtrière opposait les Iroquois et les Hurons. Isaac Jogues (1607-1646) échappa une première fois aux tortures infligées par les Iroquois, retourna en France mutilé, et demanda à être envoyé de nouveau au Canada, où il connut une mort violente et devint un saint martyr.
Dans le processus du martyre, au Canada ou bien ailleurs, les jésuites se considérèrent comme victimes de la barbarie, mais dans leur processus d’adaptation à la langue et aux coutumes locales, les jésuites adoptèrent en fait de manière consciente la manière de vivre des barbares. Selon une terminologie moderne en anthropologie, ils vécurent une hybridité culturelle : d’une part, loin des raffinements européens, ils étaient conscients d’avoir régressé culturellement, s’excusant par exemple de ne plus pouvoir écrire en un style châtié, et ayant honte des barbarismes de leur langage ; d’autre part, ils savaient qu’ils étaient souvent perçus comme des barbares par les populations au milieu desquelles ils vivaient. Ce phénomène d’hybridité culturelle n’est pas exceptionnel aujourd’hui, mais il fut reconnu et admis par les jésuites dès les premiers temps de leur ordre, comme l’attestent de nombreux documents depuis le XVIe siècle.
En Amérique latine, les jésuites réussirent à « civiliser » les Guaranis en leur faisant quitter leur forêt et en les sédentarisant dans les « Réductions », les mettant ainsi à l’abri de la violence des colons portugais et espagnols. En Chine, les jésuites ont reconnu l’ancienneté et la richesse de sa civilisation, mais ils adoptèrent et même durcirent le préjugé de la majorité Han contre les minorités ethniques, considérées barbares. Dans le Confucius Sinarum Philosophus (1687), les jésuites traduisent les noms des peuples non-Han par le latin « barbarus », avec une signification fortement négative qui n’est pas toujours fidèle aux textes ou contextes. Giuseppe Castiglione (1688-1766), jésuite italien et peintre de cour, glorifia par ses peintures les victoires de l’empereur Qianlong (r. 1735-1796) sur les peuples barbares et rebelles du Xinjiang (Turkestan).
Au début du XIXe siècle, lorsque la Compagnie de Jésus fut rétablie après quarante ans de suppression, elle chercha à recouvrer son influence et sa position sociale à partir de l’Europe. Les jésuites ne mirent pas l’accent sur les méthodes d’inculturation, mais ils épousèrent les préjugés du siècle sur la supériorité de la civilisation occidentale, surtout après la Révolution industrielle, qui donna à l’Occident les moyens scientifiques, économiques et politiques d’imposer au monde sa domination. Si Acosta reconnaissait au XVIe l’impossibilité d’imposer à l’ensemble du monde une domination par les armes, cette réserve n’est plus de mise. Dans les missions, les jésuites dirigèrent des institutions qui furent souvent des répliques des institutions occidentales et qui devaient illustrer l’avancée occidentale et convaincre de l’excellence du christianisme qui l’inspirait et la soutenait. Cependant, grâce à leurs œuvres sociales et leurs institutions éducatives, ils s’opposèrent aux injustices sociales, y compris certaines liées au colonialisme.
Depuis le milieu du XXe siècle, surtout après le concile Vatican II, les mots barbare, sauvage et même païen sont rayés du vocabulaire jésuite. On parle d’altérité culturelle, laissant les autres cultures exprimer leur diversité aussi loin que possible, en vue d’un enrichissement mutuel. Des jésuites formés aux sciences humaines se consacrent aux études anthropologiques, en essayant de se départir, autant que possible, des préjugés de la supériorité de la civilisation occidentale. Ils sont influencés par la linguistique et le structuralisme, qui remettent à l’honneur la place de l’oral. Par exemple, dans Les Yeux de ma chèvre, Éric de Rosny (1930-2012) a décrit son initiation de guérisseur au Cameroun. De manière aussi très significative, certains jésuites natifs de l’Inde ou de l’Amérique latine s’investissent dans l’étude de leur propre tradition et en proposent une évaluation plus positive. Par exemple, le théologien Michael Amaladoss (1936-), originaire de l’Inde du Sud, dit sa foi chrétienne à partir des symboles religieux de l’hindouisme. La Compagnie de Jésus n’est plus principalement européenne, ni même occidentale. Son multiculturalisme de fait rend obsolète le mot de barbare.
 
► ACOSTA J., De procuranda indorum salute, Séville, 1590. – HÖPFL H., Jesuit Political Thought : The Society of Jesus and the State, c. 1540-1630, Cambridge, Cambridge University Press, 2004. – INTORCETTA P., HERDTRICH C., ROUGEMONT F. & COUPLET P., Confucius Sinarum Philosophus, Paris, 1687. – LACOUTURE J., Les Jésuites, t. I : Les Conquérants ; t. II : Les Revenants, Paris, Le Seuil, 1991-1992.
Thierry MEYNARD, s.j.
→ Amérindiens ; Chine ; Évangélisation ; Papauté.

JEUX DE RÔLE
Le premier jeu de rôle sur table, Dungeons & Dragons de David Arneson et Gary Gygax (1974), ne propose pas d’univers précis, mais des briques d’univers inspirées d’auteurs de fantasy comme Tolkien, Moorcock, Leiber ou Howard. Le barbare n’apparaît en tant que classe de personnage jouable qu’en 1985 avec le supplément Unearthed Arcana pour la gamme Advanced Dungeons & Dragons, mais l’archétype s’est déjà largement répandu dans les univers et les autres jeux parus entre temps.
Les barbares de D&D et de ses premiers émules s’inspirent de figures littéraires du sous-genre de la sword & sorcery, comme Conan, Sonja la Rousse, Fafhrd ou Thongor, qu’ils modélisent en quelques grands traits : la « sauvagerie » entendue comme un goût pour la guerre et la violence, un mode de vie proche de la nature et au niveau technologique bas, des gouvernements dépourvus d’administration. En une reprise ludique de clichés issus des sciences humaines naissantes du XIXe siècle, le barbare violent mais vivace s’oppose à des empires développés mais déclinants. Mais il est aussi humain et doué de culture, par distinction avec les peuples monstrueux (orques, gobelins) généralement maléfiques. Cette typification est ancrée dans les règles : les capacités propres au barbare mettent l’accent sur le combat et la survie.
Cette caractérisation assez large du barbare rôlistique rend possible de nombreuses déclinaisons et réinventions au fil des créations, sans compter les adaptations directes de romans (dès 1985 pour Conan chez TSR). Les barbares ne sont souvent qu’un ingrédient d’un univers parmi d’autres (les Orlanthis de Glorantha dans Runequest en 1978, la Horde de la Désolation sans fin dans Les Royaumes oubliés en 1986, les barbares des Parages dans Agone en 2001), mais ils sont mis en valeur dans certains, comme le sombre et violent Bloodlust (1991) où l’on incarne à la fois un humain et l’arme vivante ensorcelée qui le pousse à assouvir ses désirs. Le renouvellement des clichés amène à varier les inspirations (la Horde s’inspire des Mongols, les Orlanthis empruntent aux Mycéniens, aux Hittites et aux Vikings), à s’affranchir de la masculinité de l’archétype (les Sekekers de Bloodlust s’inspirent des Amazones) et à nuancer la caractérisation axiologique négative des peuples monstrueux (les trolls de Glorantha n’ont plus rien de proies pour héros mais forment un peuple jouable à la culture riche). Un mouvement inverse pousse les clichés vers la parodie (Le Donjon de Naheulbeuk, feuilleton en mp3 à succès lancé en 1997 pour parodier L’Œil noir et D&D, finit adapté en jeu de rôle) ou vers le pulp assumé (Barbarians of Lemuria, 2009). Quelques jeux historiques en reviennent aux sources de la fantasy, comme Légendes celtiques (1987) pour les Celtes ou Yggdrasil (2009) pour les sagas nordiques.
 
► CAÏRA O., Jeux de rôle. Les forges de la fiction, Paris, CNRS éd., 2007. – DAVID C., Jeu de rôle sur table, l’intercréativité de la fiction littéraire, thèse inédite, Paris XIII, 2015.
Pierre CUVELIER
→ Conan le barbare ; Heroic fantasy ; Tolkien ; World of Warcraft.

JORDANÈS
Jordanès est l’auteur de deux œuvres en latin : une histoire romaine, que lui-même nomme De abreviatione chronicorum – aussi appelée Romana –, et une histoire des Goths, qu’il nomme De origine actusque Getice gentis – aussi appelée Getica dans la mesure où les noms de Gètes et de Goths y désignent le même peuple barbare. Des préfaces lient la composition des deux œuvres et permettent de comprendre que Jordanès les a composées dans l’Empire de Justinien, à proximité de Constantinople ou dans la capitale elle-même, avant le 31 mars 551 apr. J.-C., pour un public intéressé par les Goths d’Italie.
L’Histoire des Goths est composée de trois parties. Dans les paragraphes 4 à 130, Jordanès présente les Goths unis. Il évoque leurs liens avec les Daces, les Scythes, les Amazones et les Huns au cours des migrations et de combats qui les portent depuis une île nordique, Scandia, où ils se trouvaient avant la guerre de Troie, jusqu’au cœur de l’empire romain. Puis, dans les paragraphes 131 à 245 est rapportée l’histoire des Wisigoths entre 376 et 476 apr. J.-C. Enfin, dans les paragraphes 246 à 341, l’auteur s’attache aux actions des Ostrogoths jusqu’en 551. Comme sources de son récit, Jordanès invoque de nombreux auteurs. Il fait référence à Orose, Tite-Live, Strabon, Virgile, Tacite, Dion Cassius, Ptolémée, Pomponius Mela et Flavius Josèphe. De façon plus floue, il fait allusion à des géographes, des auteurs grecs et latins ainsi qu’à des chansons gothiques. Trois sources de son œuvre sont définitivement perdues : l’Histoire des Goths de Cassiodore, que Jordanès décrit comme la base de son travail, mais aussi les ouvrages de Priscus et d’un certain Ablavius que Jordanès est le seul à mentionner.
Le rayonnement immédiat de l’ouvrage de Jordanès semble avoir été très limité en Occident ; sa première utilisation certaine est celle de Paul Diacre, à la fin du VIIIe siècle. L’Histoire des Goths occupe pourtant une place centrale dans l’historiographie moderne et contemporaine dans la mesure où il s’agit du premier récit à attribuer une origine scandinave à un peuple de langue germanique. Il est en outre le seul à proposer une vision cohérente du passé d’un peuple barbare avant le VIIe siècle de notre ère. Longtemps, son œuvre a été exploitée comme le réceptacle de traditions ethniques barbares, qu’il aurait suffi d’extraire de leurs formulations littéraires.
La confiance autrefois accordée à Jordanès a déclenché une aussi forte suspicion dans les études qui lui ont été consacrées ces trente dernières années. Les remises en question ont concerné plusieurs points sensibles. Tout d’abord, quel est le rapport entre Jordanès et les Goths ? L’Histoire des Goths se donne pour but de servir la gloire de Justinien, vainqueur des Goths en Italie (§ 316). Jordanès nomme en outre ses ancêtres, notaires au service de chefs militaires goths et alains (§ 265). Mais lui-même était-il goth ? Une mention au § 316, nec me quis in favorem gentis praedictae, quasi ex ipsa trahentem originem, aliqua addidisse credat peut aussi bien être traduite « ne croyez pas que j’enjolive comme si j’étais un Goth », ou bien, « ne croyez pas que j’enjolive parce que je suis un Goth ». Les spécialistes eurent tendance à choisir la traduction qui correspondait à leur vision d’une œuvre partisane. Mais les Getica penchent-ils en faveur des Goths ou de l’empereur ? L’incertitude des commentateurs montre que Jordanès propose, en définitive, une vision équilibrée des peuples romain et goth, tous deux dotés d’une Antiquité prestigieuse, jusqu’à leur union symbolique, à travers le mariage de Germanus, parent de l’empereur, et de Matasonthe, petite-fille de Théodoric le Grand, union couronnée par la naissance d’un fils.
En second lieu, Jordanès reproduit-il d’authentiques traditions des Goths, qui auraient été transmises oralement jusqu’à cette mise par écrit ? Si lui-même n’a pu faire cette collecte, ne se trouvait-elle pas dans l’Histoire des Goths de Cassiodore, qu’il a utilisée ? Cassiodore, issu d’une grande famille sénatoriale romaine, mit ses talents au service de Théodoric roi des Goths en Italie, qui lui demanda la rédaction d’une Histoire des Goths avant sa mort, en 526. Mais à l’exception de passages évoqués dans ses Variae, l’œuvre de Cassiodore est perdue et nous ne la connaissons plus que par Jordanès, sans pouvoir estimer la fidélité de ce dernier par rapport à un modèle qu’il dit avoir à la fois résumé et complété (§ 3).
Les études sur ces thèmes ont permis de proposer une nouvelle évaluation de Jordanès comme un écrivain ayant ses propres buts d’écriture, dont la compétence littéraire et l’indépendance d’esprit doivent être analysées dans le contexte idéologique et politique précis du milieu du VIe siècle, quand la question des barbares d’Occident était primordiale pour l’Empire byzantin.
 
► COUMERT M., Origines des peuples. Les récits du Haut Moyen Âge occidental, Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 2007. – GOFFART W., « Jordanes’s “Getica” and the Disputed Authenticity of Gothic Origins from Scandinavia », Speculum, vol. 80, no 2, avril 2005, p. 379-398. – JORDANÈS, Histoire des Goths, trad. O. Devillers, Paris, Les Belles Lettres « La Roue à livres », 1995. – MERRILS A. H., History and Geography in Late Antiquity, Cambridge, Cambridge University Press, 2005, p. 100-169.
Magali COUMERT
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JUGURTHA
Né vers 160-150 av. J.-C., Jugurtha était le fils illégitime du roi de Numidie Mastanabal, lui-même fils de Massinissa mort en 146 av. J.-C. Ce dernier avait partagé le pouvoir royal entre ses trois fils, Micipsa, Gulussa et Mastanabal, sans procéder à une division territoriale. Micipsa qui exerçait seul le pouvoir après la mort de ses deux frères décida de faire de même en choisissant ses fils, Adherbal et Hiempsal, et Jugurtha qu’il adopta, écartant pour cause d’incapacité supposée Gauda, fils légitime de Mastanabal. Dès la mort de Micipsa en 118 av. J.-C., la mésentente entre les trois frères provoqua la division du royaume. Jugurtha, probablement plus intelligent et plus ambitieux, qui avait aussi une expérience militaire acquise auprès des Romains en Espagne et des contacts étroits avec l’aristocratie romaine, élimina successivement Hiempsal et Adherbal en 116 et 112. L’exécution d’hommes d’affaires italiens qui avaient aidé ce dernier assiégé dans Cirta (Constantine) provoqua une riposte romaine (112-111). Jugurtha se rendit à Rome pour se justifier, utilisant largement ses appuis et la corruption ; ayant fait assassiner un de ses cousins qui s’y était réfugié, il fut contraint de retourner en Afrique où les hostilités reprirent de 110 à 105. D’abord victorieux, il fut finalement vaincu à diverses reprises par Marius (107-105) et livré aux Romains par Bocchus, roi des Maures. Après avoir figuré dans le triomphe de Marius, Jugurtha fut étranglé dans sa prison au début de 104.
Même s’il a voulu réunifier le royaume numide, et s’il est parfois présenté comme un symbole de la résistance à Rome, Jugurtha défendait surtout ses ambitions comme l’ont rappelé G. Camps et S. Chaker. Son attitude provoqua un conflit ouvert avec Rome, pourtant ni ennemie ni puissance occupante, la guerre contre Jugurtha devenant un épisode des luttes politiques entre optimates et populares. Le résultat en fut catastrophique pour la Numidie, d’abord amputée de l’ouest de son territoire donné en récompense à Bocchus, puis rapidement divisée jusqu’à son annexion définitive par Rome en 46 av. J.-C.
La source principale dont nous disposons est l’ouvrage de Salluste, le Bellum Iugurthinum, complété par des passages de Polybe, Tite-Live, Appien… À l’époque contemporaine, Jugurtha est parfois apparu comme l’incarnation de l’âme berbère et de la résistance à Rome, « l’éternel Jugurtha » de Jean Amrouche. Plus récemment une bande dessinée s’est librement inspirée du personnage.
 
► SALLUSTE, La Guerre de Jugurtha, texte latin et trad. A. Ernout, Paris, Les Belles Lettres « Collection des Universités de France. Série latine », 1941. – DESANGES J., « L’Afrique romaine et libyco-berbère », dans C. Nicolet (dir.), Rome et la conquête du monde méditerranéen, Paris, PUF « Nouvelle Clio », 6e éd., 1997, p. 627-656. – CAMPS G. & CHAKER S., « Jugurtha. De la grande à la petite Numidie », Encyclopédie berbère, 26, Aix-en-Provence, Edisud, 2004, p. 3975-3979. – AMROUCHE J., « L’éternel Jugurtha : propositions sur le génie africain », L’Arche, 13, février 1946. – LAYMILLIE & HERMANN, VERNAL & FRANZ, VERNAL & SURO, Jugurtha, BD en 16 vol., Paris, RTP, Lombard, Soleil productions, 1975-1995.
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JUIFS
Les Juifs ou Judéens (Ioudaioi en grec) font leur apparition dans les textes grecs vers la fin du IVe ou le début du IIIe siècle av. J.-C., chez Théophraste, successeur d’Aristote à la tête du Lycée, chez Cléarque de Soles, lui aussi aristotélicien, ou encore chez l’historien Mégasthène. C’est une image ambiguë qui se dessine, car si les Juifs sont des barbares, ils apparaissent néanmoins assez proches des Grecs, puisqu’ils sont comparés à des philosophes, tout comme les brahmanes de l’Inde. Cela s’explique par leur conception monothéiste et aniconique de la divinité. Dans une autre veine, l’ethnographe Hécatée d’Abdère (IV-IIIe siècles av. J.-C.), qui rencontra sans doute des Juifs lors d’un séjour en Égypte, décrit leur mode de vie comme « quelque peu misanthrope », une misanthropie qui situe là encore les Juifs du côté des Grecs, puisque le misanthrope des comédies est toujours un Grec et jamais un barbare. Cela pourrait refléter le statut des Juifs au début du IIIe siècle av. J.-C. dans l’Égypte lagide, pays où les Juifs, venus pour la plupart avec les conquérants gréco-macédoniens, étaient assimilés aux Hellènes et non aux indigènes égyptiens. Sous la plume d’Hécatée, la remarque sur la misanthropie des coutumes juives reflète une incompréhension face à un paradoxe, celui de Juifs hellénisés qui gardaient cependant leurs distances avec des aspects fondamentaux de la vie de la cité comme le banquet. La description qu’Hécatée donne des Juifs, de leur organisation politique et de leurs lois, suggère en outre qu’il voyait en eux l’équivalent en monde barbare des Spartiates du monde grec – l’idée sous-jacente étant sans doute que les uns comme les autres refusent que des étrangers viennent perturber leurs lois et leur mode de vie ancestral. Quoi qu’il en soit, la grille de lecture que les auteurs grecs du IIIe siècle projettent sur les Juifs apparaît fortement hellénocentrée.
À partir du IIe siècle av. J.-C., en lien avec le conflit qui oppose les Judéens (c’est-à-dire les Juifs de Judée) à leurs maîtres, les rois séleucides, élargi à une partie des cités et des peuples voisins de la Judée, le regard plutôt bienveillant ou du moins dépourvu d’hostilité des premiers auteurs grecs cède la place à des témoignages plus critiques, voire franchement hostiles. Le culte aniconique des Juifs suscitait une certaine perplexité ; certains auteurs (comme Mnaséas de Patara) vont avancer qu’ils vénèrent une tête d’âne. D’autres tournent la pratique du shabbat en dérision. Surtout, l’accusation de misanthropie, qui chez Hécatée traduisait simplement une incompréhension, se transforme en accusation de haine du genre humain et de manquement à la solidarité élémentaire qui relie les hommes entre eux. Présentée par Diodore de Sicile comme une calomnie circulant dans les milieux séleucides, reproduite par le rhéteur Apollonius Molon, dont l’enseignement fut suivi par des personnalités romaines de premier plan comme César et Cicéron, amplifiée encore au Ier siècle de notre ère par le grammairien alexandrin Apion, qui va jusqu’à accuser les Juifs de sacrifier rituellement un Grec une fois par an, cette accusation de misanthropie ou de haine du genre humain se retrouvera sous la plume d’auteurs romains, suite à la première révolte juive contre Rome en 66-70 de notre ère.
Flavius Josèphe, un historien juif du Ier siècle qui tenta de répondre aux détracteurs des Juifs, rapporte que pour Apollonius Molon, les Juifs sont non seulement misanthropes mais athées, puisqu’ils nient les dieux des autres. Enfin, ils sont présentés par Molon comme « les plus mal doués des barbares » et comme « les seuls à n’avoir apporté aucune invention utile à la civilisation » (Josèphe, Contre Apion II, 148). Sans doute inspiré par le philosophe stoïcien Posidonios, Strabon formule l’idée que le judaïsme, qui au commencement relevait d’un idéal philosophique, a par la suite dégénéré en une superstition ; il évoque dans ce contexte, de manière critique, la circoncision et les lois alimentaires. On aboutit par conséquent à un paradoxe (qui n’est qu’apparent), selon lequel les Juifs sont à la fois athées (parce qu’ils ne reconnaissent pas les dieux des autres peuples) et excessivement religieux (parce qu’ils observent de manière scrupuleuse une multitude d’interdits et de coutumes).
Chez les auteurs romains, le monothéisme et l’aniconisme juifs suscitent peu de commentaires. À l’exception d’un témoignage positif chez Varron, au Ier siècle av. J.-C., le culte juif, parfois rapproché de celui de Saturne ou encore de Bacchus, est surtout perçu comme opposé aux institutions et aux rites romains. À l’inverse, les deux aspects les plus singuliers de la perception grecque des Juifs, à savoir la misanthropie et l’athéisme superstitieux, sont bien attestés en contexte romain. Cependant les témoignages relatifs à l’hostilité supposée des Juifs vis-à-vis des non-Juifs correspondent pour l’essentiel à une période qui va de la première révolte juive contre Rome (66-70 de notre ère) jusqu’au milieu du IIe siècle, après la révolte dite de Bar Kokhba (132-135 de notre ère). Chez Tacite, comme chez Juvénal, l’accusation de misanthropie apparaît en outre liée à la condamnation de comportements « judaïsants » et de la conversion au judaïsme, qui implique aux yeux de ces auteurs romains la dénonciation de la solidarité avec les membres de la famille, avec les concitoyens ou avec l’humanité en général, ainsi que le rejet des lois romaines.
Par-delà les développements liés à la période de crise qui s’étend de la première à la dernière révolte juive contre Rome, la littérature romaine présente surtout les Juifs comme superstitieux. Cicéron, l’un des tout premiers auteurs romains à évoquer les Juifs, qualifie ainsi le judaïsme de « superstition barbare » (Pro Flacco XXVIII, 67), et à la fin du Ier siècle de notre ère, Quintilien qualifie Moïse de « premier inventeur de la superstition juive » (Institutio oratoria III.7.21). Le terme superstitio renvoie à des pratiques cultuelles excessives, pouvant aller jusqu’au fanatisme. C’est ainsi que plusieurs textes se moquent du refus des Juifs de consommer de la viande de porc et de préférer la mort à une telle transgression. À la fin du Ier siècle de notre ère, Plutarque s’interroge à ce sujet et explique le rejet du porc par la peau squameuse de l’animal et l’horreur que les barbares éprouvent vis-à-vis des maladies de peau (Quaestiones convivales IV, 5.3). La pratique du shabbat et la cessation de tout travail qu’elle entraîne, associée à tort par certains auteurs au jeûne, représente pour les Romains l’illustration par excellence de la superstition juive, et suscite la raillerie unanime des poètes satiriques (Horace, Perse, Pétrone, Martial, etc.). L’origine de cette critique du shabbat comme pratique superstitieuse remonte au moins à Agatharchide de Cnide, au IIe siècle av. J.-C. ; il lui paraît aberrant que les Juifs aient refusé de combattre contre le Lagide Ptolémée Ier Sôter un jour de shabbat. Près de trois siècles plus tard, Dion Cassius reproche encore aux Juifs leur refus fanatique de combattre le jour du shabbat, que Dion appelle « le jour de Saturne » (Histoire romaine XXXVII.16.5). Plutarque, dans son traité De la superstition, mentionne également le cas du shabbat juif parmi les exemples de superstition barbare. Par ailleurs il le présente comme l’une des pratiques barbares adoptées par les Grecs. Cela corrobore le témoignage de plusieurs sources latines qui évoquent à demi-mot une pratique du shabbat débordant les milieux juifs stricto sensu, c’est-à-dire adoptée ou imitée par des non-Juifs.
À partir de la seconde moitié du IIe siècle de notre ère, les témoignages sur les Juifs se raréfient. Le temps des révoltes est fini, et le « prosélytisme » juif ne semble plus représenter une menace pour la société romaine. Si les sources juridiques romaines traitent de situations concrètes qui concernent des Juifs, les discours sur les Juifs deviennent avec le temps l’apanage des chrétiens, d’une manière autrement plus obsessionnelle que pour les auteurs gréco-romains, qui en définitive s’intéressèrent assez peu à ces « Orientaux » atypiques.
 
► BAR-KOCHVA B., The Image of the Jews in Greek Literature : The Hellenistic Period, Berkeley, University of California Press « Hellenistic Culture and Society, 51 », 2010. – BERTHELOT K., Philanthrôpia judaica. Le débat autour de la « misanthropie » des lois juives dans l’Antiquité, Leyde/Boston, Brill « Supplements to the Journal for the Study of Judaism, no 76 », 2003. – SCHÄFER P., Judeophobia : Attitudes toward the Jews in the Ancient World, Cambridge, Harvard University Press, 1997. – STERN M., Greek and Latin Authors on Jews and Judaism, Jérusalem, Israel Academy of Sciences and Humanities, 1974-1984 (3 vol.).
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JULES II
D’origine relativement modeste, Giuliano della Rovere (1443-1513) entra dans l’ordre franciscain et fit de bonnes études grâce à l’appui de son oncle, Francesco della Rovere. Devenu pape sous le nom de Sixte IV (1471-1484), ce dernier favorisa excessivement son neveu, qu’il nomma cardinal dès 1471, et à qui il permit de collectionner évêchés et bénéfices. À force d’intrigues, Giuliano parvint à se faire élire pape, le 1er novembre 1503 : il prit pour nom Jules II, ce qui trahit ses ambitions : il ne se référait évidemment pas à Jules Ier (337-352), pontife bien oublié, mais au grand Jules César. En Italie, y compris à la Curie, les conquérants antiques étaient à la mode, puisque le pape Rodrigo Borgia avait choisi le nom d’Alexandre VI (1492-1503) et donné celui de César à son fils naturel. D’un point de vue politique, Jules II prit la suite de ses prédécesseurs qui, depuis un siècle, cherchaient à restaurer leur autorité sur les territoires pontificaux : de larges pans de ceux-ci, comme les cités de Pérouse, Bologne et Urbino, étaient devenus indépendants de facto, ou étaient passés sous contrôle étranger (vénitien ou français). Jules II se distingua cependant des autres papes par l’extrême brutalité de sa politique : pour atteindre des objectifs somme toute limités, il n’hésita pas, en effet, à déclencher un conflit européen. Dès 1506, avec l’aide des Français, qui occupaient le Milanais, il s’empara des cités de Pérouse et de Bologne, dont il expulsa les dirigeants, présentés comme des « tyrans ». En 1508-1509, il fomenta une alliance franco-impériale pour chasser les Vénitiens de Romagne, et dès qu’il y fut parvenu, il s’arrangea pour retourner la ligue contre Louis XII et son principal allié en Italie, le duc de Ferrare. Dans le contexte de cette guerre, le pape essaya de se présenter comme le « libérateur de l’Italie », une nouvelle fois envahie par les barbares – c’est le thème du carnaval romain de 1513. L’opposition entre les Italiens civilisés et le reste du monde peuplé de barbares est un lieu commun humaniste, réactivé au début des années 1510, alors qu’il y avait désormais près de vingt ans que les armées étrangères traversaient la Péninsule. Toujours en 1513, Machiavel conclut Le Prince par une Exhortation à libérer l’Italie des barbares (chap. 26). Cela dit, la propagande pontificale occulte le fait que Jules II s’est tour à tour servi des Français, des Suisses et des Impériaux pour annexer les territoires italiens qu’il convoitait et qu’il n’a en réalité jamais mené une politique italienne et « nationale » avant l’heure. Quant à sa fameuse formule – « Fuori i barbari ! » (dehors les barbares !) –, elle pourrait bien être apocryphe. C’est seulement au XIXe siècle, notamment en 1848, qu’elle servit de mot d’ordre aux patriotes italiens en lutte contre les Autrichiens. Elle devint dès lors l’une des expressions emblématiques du nationalisme italien, dont Jules II aurait été le précurseur, et qui resservira régulièrement lors des crises traversées par le pays, par exemple lors de la Première Guerre mondiale.
 
► CLOULAS I., Jules II, le pape terrible, Paris, Fayard, 1990. – ROSPOCHER M., Il papa guerriero. Giulio II nello spazio pubblico europeo, Bologne, Il Mulino, 2015.
Laurent VISSIÈRE
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JULIEN L’APOSTAT
En tant qu’empereur romain (361-363), Julien est à la fois typique et atypique de son siècle. Typique du fait de son éducation, où se croisent les influences du christianisme et des philosophies helléniques. Au cours de son enfance, il fut ainsi encadré aussi bien par un évêque (Eusèbe de Nicomédie) que par des sophistes classiques. À Athènes, il suivit les leçons du rhéteur Prohairesios, qui était chrétien, et eut pour condisciple Grégoire de Nazianze, futur évêque de Constantinople. Atypique car il rompit avec l’idéologie politique de ses prédécesseurs : entre 312 et 395, il est le seul empereur non chrétien et hostile au christianisme.
Il était encore un enfant, en 337, lorsque son oncle Constantin mourut (il était un fils de Jules Constance, demi-frère de Constantin). Durant l’été, il échappa, avec son frère Gallus, à une épuration dont fut victime tout son rameau familial, et que les sources imputent à son cousin Constance II.
Lorsque Constance II (337-361) octroya en 355 le titre de César à son jeune cousin Julien et l’envoya représenter sa propre légitimité dans les Gaules deux ans après la fin de l’usurpation de Magnence (350-353), ce n’était pas pour y commander des troupes. C’est pourtant ce que fit Julien et cela d’une façon inattendue de la part d’un jeune homme fraîchement émoulu des écoles athéniennes. Produit de l’éducation hellénique et élevé dans l’austérité, Julien César suit, dans les années 355-360, la voie de Marc Aurèle et le mode de vie frugal du philosophe en cuirasse affrontant les barbares aux confins de l’Empire. Sa guerre est celle de la défense des Gaules, dans les régions rhénanes, face aux Francs et aux Alamans, pressants depuis un siècle. Ses campagnes sont victorieuses et la victoire d’Argentorate (Strasbourg), en 357, face à une armée de 30 000 barbares constitue leur point d’orgue. Selon Ammien Marcellin, celle-ci se concrétise par un foedus conclu en 358 et qui fixe les Francs en Toxandrie. Pourvu de la gloire militaire, Julien gagne une grande popularité auprès de ses soldats, desquels il se montre proche et partage la nourriture.
En 360, alors qu’il prend ses quartiers d’hiver à Lutèce, Julien est proclamé Auguste par ses troupes, qui emploient pour ce faire des ersatz d’insignes impériaux ; il reçoit ainsi pour diadème un torque gaulois. Cela fait de lui un usurpateur, contre lequel marche son cousin, l’empereur Constance II, au cours de l’année 361. Ce dernier mourant d’une fièvre en Asie Mineure, Julien se trouve alors seul descendant vivant de la famille constantinide et seul Auguste.
Parangon d’une culture hellénique qui se distingue par une condescendance envers les barbares, Julien est cependant engagé dans une voie stoïco-cynique qui lui fait mépriser bien davantage les Galiléens – c’est ainsi qu’il nomme les chrétiens – ou les Antiochéens raffinés. Cette rudesse toute philosophique explique la popularité qu’il acquiert rapidement dans l’armée des Gaules. Il accepte volontiers les rudesses de la vie des camps et avoue lui-même n’avoir l’estomac conformé que pour des repas frugaux.
Lors de la préparation de son expédition contre les Perses à Antioche, en 363, il tient des propos qui condamnent de manière acerbe une forme policée, citadine et mondaine d’hellénisme. Il lui oppose la sienne, plus fruste et philosophique. Au début de 363, alors qu’il aide les juifs à reconstruire le Temple de Jérusalem pour y limiter l’influence chrétienne, il publie à Antioche un petit livre intitulé le Misopogon (Le mépris de la barbe), dans lequel il plaide pour sa pilosité hirsute et son port d’une barbe fournie. Il oppose son aspect animal et non apprêté aux coquetteries et aux snobismes des Antiochéens, arguant qu’il est du côté de la véritable vie philosophique.
La période de son règne est celle où il se défait ouvertement de son passé chrétien (il aurait été ordonné lecteur) pour renouer avec la religion traditionnelle et les sacrifices animaux, qui avaient été délaissés sous Constantin et Constance. Sur ses monnaies, le César imberbe à la façon constantinienne laisse place à un empereur doté d’une barbe en pointe largement fournie. Tant dans son iconographie que dans ses édits, il cherche à se démarquer de son oncle et de son cousin : cela par une étiquette moins guindée et un retour aux rites religieux sacrificiels.
Homme passionné et nerveux, au débit de parole saccadé, Julien est épris de tradition et rompt aussi avec ses prédécesseurs par un usage retenu de la répression, faisant condamner les notaires et agents les plus sanglants de son cousin par la commission de Chalcédoine en 361. De tous les empereurs romains, il est celui qui a laissé le plus d’écrits : lettres, discours, éloges, traités. Alors que l’hellénisme des rhéteurs et sophistes de son temps se teint volontiers d’une hostilité à l’égard des barbares, Julien les préfère somme toute aux Galiléens. C’est sous son règne, en 362, qu’un Romain d’origine barbare, Nevitta, parvient au consulat ordinaire. Son expédition de 363 en Perse, mortelle pour lui et catastrophique pour son armée, est à considérer sous l’angle d’une mimèsis d’Alexandre le Grand. Or, en son temps, celui-ci avait ouvert l’étroiture gréco-macédonienne à une acceptation de tous les barbares de l’Empire achéménide. Le regard de Julien n’était pas non plus porté à la dichotomie entre Grecs et barbares.
 
► BIDEZ J., La Vie de l’empereur Julien, Paris, Les Belles Lettres, rééd. 2012. – BRAUN R. & RICHER J. (dir.), L’Empereur Julien. De l’histoire à la légende (363-1715), 2 vol., Paris, Les Belles Lettres, 1978. – BOUFFARTIGUE J., Julien et la culture de son temps, Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 1992. – BOWERSOCK G. W., Julian the Apostate, Cambridge (MA), Harvard University Press, 1978.
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JUSTINIEN
Justinien Ier règne sur l’Empire romain d’Orient de 527 à 565. Il est contraint de composer à la fois avec la puissance des Perses sassanides, mal contenue par un maillage fluctuant d’alliés orientaux, et les profondes incursions dans l’Empire de nouvelles populations danubiennes (Antes, Sclavènes, Lombards). Son ambitieux projet de reprendre aux royaumes successeurs de Rome le contrôle des rivages de la Méditerranée occidentale s’en trouve contrarié. Né vers 482, il sert dans la garde impériale lors de l’arrivée au pouvoir de son oncle Justin Ier (518-527). Rapidement promu chef d’état-major (520) puis associé officiellement au pouvoir (avril 527), il se familiarise avec l’état des défenses de l’Empire et son nouvel environnement géopolitique, tout en rassemblant autour de lui un vivier d’efficaces officiers généraux. Seul empereur, il poursuit la guerre entamée contre les Perses en 525 pour le contrôle, par alliés interposés, du Caucase occidental et des steppes syro-mésopotamiennes. Les opérations connaissent des succès variés jusqu’à la « paix éternelle » de 532, qui permet à l’Empire d’acheter sa souveraineté sur le Lazique et l’Arménie mais à un prix insuffisant pour satisfaire les ambitions financières et politiques du shah Chosroès Ier. Ce dernier reprend la guerre contre l’Empire en 540 et pille même la Syrie mais l’action de Bélisaire, rappelé d’Italie où étaient engagées les troupes romaines, le force à accepter une trêve (545). Le contrôle du Lazique est l’occasion d’un ultime affrontement, qu’un terrain difficile et un contexte politique instable font durer de 548 à 557, avant que les Perses n’abandonnent le royaume caucasien en échange de paiements substantiels (paix de 562). Justinien avait entre-temps réorganisé les structures militaires des frontières orientales, en créant par exemple un phylarquat suprême sur les alliés arabes Ghassanides (531), et assuré la réfection de leurs installations fortifiées. Toutefois, dans le domaine de l’édilité militaire, l’œuvre de l’empereur est encore plus spectaculaire pour les provinces danubiennes : l’historien Procope le crédite, exagérément sans doute, de plus de 600 constructions et reconstructions. Malgré des succès initiaux (529-533), le dispositif n’a pas permis de prévenir les profondes incursions dans l’Empire des Antes, Sclavènes et des peuples proto-turcs, parfois associés, qui ravagent de la Thrace à la Dalmatie en 539, 545, 548-551, menaçant même Constantinople en 559. Murailles et contre-offensives ne constituaient cependant pas les seuls instruments de défense des provinces danubiennes contre ces peuples, pour la plupart nouvellement arrivés au contact de l’Empire : Justinien cherche aussi à conclure des alliances avec eux pour obtenir grâce au versement de subsides la stabilité de la frontière danubienne et pouvoir aussi disposer de leurs forces armées contre leurs voisins (accord avec les Antes en 545). L’alliance peut s’accompagner d’une installation en territoire impérial, comme pour les Lombards établis en Pannonie et Norique pour y faire contrepoids aux Gépides (546). La combinaison de ces différents moyens ne donne toutefois pas les résultats escomptés par manque de forces armées, occupées à partir de 533 à la reconquête puis à la défense des provinces centrales du défunt Empire romain d’Occident. En effet, profitant des troubles politiques qui agitent successivement les royaumes vandale, ostrogoth et wisigoth, Justinien veut respectivement réintégrer dans l’Empire, selon un projet d’une ambition croissante, les anciennes provinces africaines, italiennes et hispaniques qu’ils occupaient. Si la reprise de l’Afrique est un succès d’une étonnante rapidité (été-automne 533), entaché toutefois par une longue guerre de réaffirmation de l’autorité impériale sur les Maures, la reconquête de l’Italie est un cauchemar militaire d’un quart de siècle (535-562) au cours duquel s’épuisent à la fois les forces romaines et les capacités productives du territoire, obligeant Justinien à se contenter en Hispanie du simple contrôle d’un cordon littoral, de Carthagène à Malaga (552). À la mort de l’empereur en 565, sa politique avait permis de ne céder aucun territoire en Orient, d’abattre les deux prestigieux royaumes « barbares » des Vandales et des Ostrogoths, de récupérer enfin une part substantielle des rives de la Méditerranée occidentale, mais elle avait aussi ouvert la voie à de nouvelles et dévastatrices invasions (Lombards en Italie, Avars), tout en laissant aux contemporains l’impression amère d’un décalage entre les ambitions impériales et la modicité et le coût des résultats obtenus. Profondément investi de sa mission de défense et d’extension de l’Empire, Justinien a su jouer de tous les moyens à sa disposition pour adapter aux circonstances les grands principes de sa politique, souvent ambitieuse, à l’égard des peuples extérieurs. Il a en revanche probablement surestimé les capacités économiques, fiscales et militaires de l’Empire à supporter la conduite simultanée et répétée de guerres coûteuses sur des théâtres d’opération éloignés, doublée d’un vaste programme de fortification.
 
► TATE G., Justinien : l’épopée de l’empire d’Orient, 527-565, Paris, Fayard, 2004. – MAAS M. (éd.), The Cambridge Companion to the Age of Justinian, Cambridge, Cambridge University Press, 2005. – GREATREX G. & LIEU S., The Roman Eastern Frontier and the Persian Wars. Part II : AD 363-630, Londres, Routledge, 2002. – CURTA F., The Making of the Slavs : History and Archaeology of the Lower Danube Region, c. 500-700, Cambridge, Cambridge University Press, 2001.
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JUTHUNGES
Le nom même des Juthunges (Iuthungi) est assez mal attesté dans la littérature historiographique tardive. On se fonde généralement sur un passage des Res Gestae d’Ammien Marcellin (17, 6, 1) pour faire des Juthunges « une tribu d’Alamans limitrophe du territoire de l’Italie ». Ils sont aussi mentionnés, entre les Alamans, les Sarmates et les Quades par le Panégyrique de Constance Chlore, le père de Constantin, en 297 (4, 10, 4). Les sources grecques (Dexippe, Zosime) semblent bien faire référence à une campagne de l’empereur Aurélien, au début de son règne, en 270-271, contre des peuples qui, après avoir franchi le Danube, ont passé les Alpes et pénétré en Italie par la plaine du Pô. L’Histoire Auguste (Vie d’Aurélien 18, 3), à la fin du IVe siècle, mentionne un premier revers subi par Aurélien dans la région de Milan contre les Marcomans qu’il est tentant d’identifier avec les Juthunges mentionnés par les sources grecques. Il semble également qu’il faille rattacher deux décisions majeures prises par Aurélien à ces incursions auxquelles participèrent les Juthunges. La première est l’abandon de la province de Dacie, préparé déjà par Gallien, mais désormais effectif à partir d’Aurélien (Eutrope 9, 15, 1). La seconde est l’édification d’une enceinte défensive autour de Rome, le fameux mur d’Aurélien, signe tangible de la prise de conscience par le Prince qu’un siège de Rome par les barbares était possible. En tout cas, les succès d’Aurélien contre les barbares en Occident lui valurent d’être salué du titre de receptor Orientis Occidentisque, « sauveur de l’Orient et de l’Occident » (Eutrope 9, 13, 2).
Bien que leur nom ne soit pas mentionné, on considère que les Juthunges faisaient partie des peuples suèves qui, en 357, envahirent les deux Rhéties (Ammien Marcellin 16, 10, 20). L’empereur, Constance II, envoya contre eux le général de l’infanterie Barbatio, peditum magister, qui remporta une grande victoire (Ammien 17, 6, 2). On signale encore des incursions des Juthunges sur le limes rhétique après la mort de Gratien en 383 qui eurent pour conséquence l’abandon d’un certain nombre de forts sur cette ligne défensive. En 384, Ambroise de Milan écrit au jeune Valentinien II, nouvel empereur d’Occident, une lettre dans laquelle il rappelle la victoire du général Bauto contre les Juthunges (nommément cités cette fois) infiltrés en Rhétie, « en plein cœur de l’Empire romain ». Il ajoute que les Huns furent, à cette occasion, appelés à la rescousse par Bauto contre les Juthunges (Ambroise, epist. 30 [24 Maur.], 8). Les Juthunges sont cités une dernière fois, au Ve siècle, par Sidoine Apollinaire dans le Panégyrique d’Avitus et placés au nombre des peuples vaincus par Aetius en 430 (Carmen 7, 233).
 
► RATTI S., Les Empereurs romains d’Auguste à Dioclétien dans le Bréviaire d’Eutrope, Paris, Les Belles Lettres, 1996. – SAUNDERS R. T., « Aurelian’s Two Iuthungian Wars », Historia, 41, 1992, p. 311-327. – DEMOUGEOT É., La Formation de l’Europe et les invasions barbares, II. De l’avènement de Dioclétien au début du VIe siècle, Paris, Aubier, 1979.
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KENT
Le nom même du Kent pointe vers ses origines, puisqu’il est l’héritier du royaume celtique des Canturiaci. À l’époque britto-romaine, sa capitale était sise à Durovernum, c’est-à-dire Canterbury. Ce triple héritage – un royaume, son nom et sa capitale – laisse à penser que les nouveaux maîtres du pays reprirent également à leur compte des éléments plus structurels. Or l’archéologue Alan Everitt a montré que les Anglo-Saxons laissèrent les traces les plus anciennes dans les sites majeurs d’installation (les Foothills et le Holmesdale) et dans les principaux lieux de pouvoir de l’époque romaine (Canterbury, Faversham, Lyminge, Wingham).
Ce sentiment de continuité n’est pas réellement contredit par la documentation textuelle. Selon Gildas (De excidio et conquestu Britanniae, ch. 23), repris par Bède (Histoire ecclésiastique, I, 15), les Saxons auraient été invités par le roi celte Vortigern, afin de repousser la menace picte. Deux frères, Hengest et Horsa, sont cités comme leurs chefs. Ces hommes apparaissent ainsi comme une gens foederata du litus Saxonicum. Une telle présence germanique a été prouvée par les archéologues, dès le IVe siècle. Selon l’Historia Brittonum, Hengest aurait alors gagné le Kent comme douaire, lorsqu’il donna sa fille en mariage à Vortigern (ch. 37). En ce sens, le passage de la domination britto-romaine au règne des Anglo-Saxons apparaît comme légal, et non comme la conséquence d’une guerre.
Toutefois, la Chronique anglo-saxonne signale qu’Hengest et Horsa débarquèrent à Ebbsfleet en 449, avant de remporter plusieurs victoires. Après la mort d’Horsa (455) et d’Hengest (488), le fils de ce dernier Œric Oisc leur succède et donne son nom à la famille royale, les Oiscingas. Néanmoins, Patrick Sims-Williams souligne le caractère stéréotypique de ce mythe de fondation, qu’il identifie aussi pour le Sussex et le Wessex, tout en pointant du doigt les incohérences de la Chronique anglo-saxonne et les formes corrompues des toponymes cités. Aussi cette conquête, de même que le nom Oisc et l’adjonction ultérieure d’une généalogie remontant à Wotan, doivent-ils être entendus comme des mythes forgés ultérieurement pour justifier l’autorité des rois du Kent, et non comme des traditions authentiques.
Les travaux d’Ian Wood ont montré l’importance des connexions entre le Kent et la Gaule mérovingienne. Les fouilles archéologiques ont livré d’importants vestiges dans l’est du Kent. Les céramiques tournées et des artéfacts témoignant d’une maîtrise réelle de la métallurgie et de l’orfèvrerie de luxe suggèrent la prégnance de l’influence continentale. La proximité du Kent avec le continent en fit sans doute la porte d’entrée privilégiée pour les marchandises méridionales dans l’île. Ces échanges se traduisent aussi dans le champ linguistique et matrimonial. Ainsi certains noms présents dans la famille royale du Kent, comme Eormenric ou Hlothhere, semblent plutôt d’origine franque qu’anglo-saxonne, tandis que le roi Æthelberht reçoit pour épouse Berthe, fille du roi Caribert de Paris.
La présence d’une princesse continentale chrétienne à Canterbury constitue le point de départ de la mission évangélisatrice d’Augustin, en 597 (Histoire ecclésiastique, I, 23 et suivants). Canterbury devient alors la métropole de Bretagne, tandis qu’un second évêché est rapidement créé à Rochester, en 604. Décrit par Bède comme roi suprême de Bretagne, Æthelberht aurait alors soutenu l’entreprise missionnaire, notamment chez ses voisins, les rois Sæberht d’Essex et Rædwald d’East Anglia, mais avec des fortunes diverses. Le Kent apparaît donc comme le premier royaume anglo-saxon chrétien et la capitale ecclésiastique de la Bretagne.
Cette double influence continentale se traduit par l’usage de l’écrit. On doit à Æthelberht le premier code de loi anglo-saxonne connu, avant que trois de ses successeurs n’édictent leurs propres lois, au cours du siècle suivant. C’est aussi dans le Kent que l’on a conservé la trace des premières frappes monétaires autochtones (dans les années 630), des premières chartes royales (l’original le plus ancien remonte à 679) et des premiers testaments en langue vernaculaire (début du IXe siècle). Le royaume de Kent perd sa supériorité stratégique au cours du VIIe siècle, mais il n’en reste pas moins un héritier et un relais primordial de Rome dans le monde insulaire.
 
► BROOKS N. P., « The Creation and Early Structure of the Kingdom of Kent », Anglo-Saxon Myths. State and Church, 400-1066, Londres, The Hambledon Press, 2000, p. 33-60. – EVERITT A., Continuity and Colonization : The Evolution of Kentish Settlement, Leicester, Leicester UP, 1986. – SIMS-WILLIAMS P., « The Settlement of England in Bede and the Chronicle », Anglo-Saxon England, no 12, 1983, p. 1-41. – WOOD I., The Merovingian Kingdoms, 450-751, Londres, Longman, 1994.
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KIEV
Située sur la rive droite du Dniepr, la ville de Kiev s’est développée sur un site réunissant des conditions avantageuses – un ensemble de hauteurs constituant des défenses naturelles, dominant des étendues marécageuses et une terrasse à l’abri des inondations autorisant un mouillage – aux confins des zones de la steppe et des forêts offrant des ressources variées. La région fut anciennement occupée mais il n’est pas possible d’établir une continuité des cultures qui s’y succédèrent jusqu’au milieu du premier millénaire. La période de fondation de la ville et les origines ethniques de ses habitants ou de ceux qui en eurent le contrôle ont fait l’objet de controverses. Si l’on a pu célébrer en 1983 le 1 500e anniversaire de la ville, il faut très probablement repousser son affirmation à partir de la fin du VIIIe siècle, suivi d’un essor rapide à compter de la fin du IXe siècle. L’émergence de Kiev comme centre politique est associée à la formation de l’alliance tribale des Poljanes, tandis que la localité est insérée, au moins à partir du VIIIe siècle, aux réseaux des échanges reliant le bassin du Dniepr et du Don vers la basse Volga et le Caucase, dont témoignent notamment les nombreuses découvertes de monnaies arabes. Kiev gravite alors dans la sphère économique et politique du khaganat khazar, dont elle fut tributaire sans doute jusque dans les premières décennies du Xe siècle.
Le Récit des temps passés rapporte comment deux des hommes de Riourik, Askold et Dir, s’aventurèrent jusqu’à Kiev (862), où ils s’installèrent avec des Varègues, commencèrent à régner sur les Poljanes avant d’entreprendre, peu après, une expédition contre Byzance. Plus tard (882), selon la même source, le successeur de Riourik, Oleg, s’empara de la ville, fit tuer Askold et Dir, s’établit comme prince de Kiev, qu’il considéra alors comme « la mère des villes rous ». Si le détail des événements n’est pas vérifiable, il paraît certain qu’à l’orée du Xe siècle la dynastie riourikide contrôlait les deux principaux centres de la Rous en formation, Novgorod au nord, et Kiev au sud. Cette dernière connut un essor rapide, et une réorientation de ses échanges économiques et culturels vers Byzance, dont témoignent le De administrando imperio de Constantin VII Porphyrogénète (écrit v. 948-952) – qui décrit le système de collecte du tribut organisé depuis Kiev par les Rous et leur itinéraire en direction de Byzance – et les découvertes archéologiques. Dès la fin du IXe siècle se développe sur la partie basse le quartier marchand et artisanal du Podil, tandis que sont aménagées trois collines. La Starokievskaia gora (« colline du vieux Kiev ») reçoit d’importants aménagements sous le règne de Vladimir (980-1015), qui y fit élever l’église Notre-Dame-de-la-Dîme, ainsi que des bâtiments palatiaux en pierre, dans ce que l’on appellera la « ville de Vladimir ». Plus tard, Jaroslav (1019-1054) dota la ville d’une nouvelle enceinte, défendue par la « Porte d’Or », et fonda la nouvelle cathédrale dédiée à Sainte-Sophie, comme son modèle à Constantinople, au sud de cet ensemble, dans la « ville de Jaroslav ». Centre politique de la Rous, Kiev fut érigée en métropole par le patriarcat de Constantinople peu après la conversion de Vladimir (988) ; tandis que se développèrent des fondations monastiques, tel le monastère de l’Assomption des Grottes, fondé sur une colline voisine de la ville, à l’emplacement de la grotte de l’ermite Hilarion (plus tard métropolite de Kiev, 1051-1054), et où fut introduite la règle de l’abbaye du Stoudios de Constantinople. L’agglomération kiévienne couvrait, au début du XIIIe siècle, plus de 300 ha, pour une population d’environ 40 000 habitants, chiffre qui aurait été atteint dès le milieu du XIe siècle. Touchée à plusieurs reprises par les luttes opposant les princes pour le contrôle du trône de Kiev entre 1167 et 1202, la ville est assiégée et prise par les Tatars en 1240.
 
► GONNEAU P. & LAVROV A., Des Rhôs à la Russie. Histoire de l’Europe orientale (v. 730-1689), Paris, PUF « Nouvelle Clio », 2012. – SAHAYDAK S., « Medieval Kiev from the Perspective of an Archaeological Study of the Podil District », Ruthenica, 4, 2005, p. 138-160. – TOLOTCHKO P., Drevnij Kiev, Kiev, Naukova Dumka, 1983.
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KOSSINNA, GUSTAV
Archéologue allemand du premier XXe siècle, Gustav Kossinna (1858-1931) apparaît comme l’un des promoteurs majeurs de l’idée d’une race germanique. Celle-ci serait ancestrale et unique, et n’aurait rien de barbare : il récuse l’emploi de ce terme, qu’il juge méprisant et inadapté, donné par les Romains et donc invalide. Philologue classique de formation, Kossinna se place dans la lignée de Jacob Grimm et de son maître, Karl Müllenhoff. Il est bibliothécaire lorsqu’il se tourne vers l’archéologie préhistorique, dans laquelle il voit la science propre à comprendre les anciens Germains et exalter leur culture. La forte dimension nationaliste de ses travaux lui permet d’obtenir une chaire en archéologie germanique à l’Université de Berlin en 1902. Archéologue de cabinet, à la différence de son contemporain Carl Schuchhardt, il compile les résultats des fouilles effectuées sur le territoire dit germanique, et en tire la conclusion d’une autochtonéité des Germains en Europe du Nord qui précèderait les vagues migratoires, et la preuve d’une continuité ethnique et culturelle.
La méthode d’archéologie des peuplements (Siedlungsarchäologie Methode) développée par Kossinna lui permet de situer la patrie originelle des Germains (Urheimat) dans le Jutland et plus largement en Allemagne du Nord. Les Germains n’ont jamais été un peuple primitif, mais un peuple évolué, doté d’une culture supérieure et préservant la pureté de leur race. Leur maîtrise du bronze ou du cheval témoigne de l’efficacité de la race nordique ou indo-germanique. Cette localisation initiale précède les vagues de migration postérieures desquelles sont issues les diverses branches des IIIe et IVe siècles : Francs, Alamans, Goths, Burgondes, etc. Chacune est identifiable par un faciès archéologique déterminé par des pratiques funéraires, des modes d’installation et un matériel spécifique (vêtements, fibules, bijoux, armes) : à chaque civilisation archéologique correspond un peuple, une identité originelle et constitutive.
L’approche raciale de la question des Germains développée par Kossinna trouve un large écho dans l’espace germanophone, et auprès des archéologues européens dans la mesure où elle offre à la jeune discipline légitimité et audience. Elle se double de la revendication d’un droit historique fondé sur la race et de ses liens avec un territoire dit originel. Dès les années 1930 pourtant, et surtout après la Seconde Guerre mondiale, la critique invalide sa méthode de recherche, ses préjugés scientifiques, ses analyses du matériel archéologique et donc l’ensemble de ses résultats.
 
► KOSSINNA G., Die deutsche Vorgeschichte eine hervorragend nationale Wissenschaft, Würzburg, Mannus Bibliothek 9, 1912. – Id., Ursprung und Verbreitung der Germanen in vor- und frühgeschichtlicher Zeit, Berlin/Lichterfelde, Germanen Verlag, 1926-1927. – Voir aussi : GRÜNERT H., Gustaf Kossinna (1858-1931). Vom Germanisten zum Prähistoriker. Ein Wissenschaftler im Kaiserreich und in der Weimarer Republik, Rahden/Westfalen, Verlag Marie Leidorf GmbH, 2002.
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KOURGANES
Kurgan est un terme russe d’origine turco-tatare servant à désigner une surélévation artificielle au-dessus d’une sépulture. Il n’y a pas a priori de différence entre le kourgane, le tumulus ou le tertre funéraire, bien que certains aient voulu les distinguer par leurs formes, dimensions et techniques de construction. Le terme est généralement utilisé pour les structures funéraires de Sibérie, des steppes pontiques et d’Europe centre-orientale. Des structures similaires ont cependant existé dans beaucoup d’autres régions du monde et à diverses périodes.
Le terme a entre autres donné son nom à une culture archéologique dite « Culture kourgane » qui regroupe en réalité plusieurs ensembles culturels du Chalcolithique à l’âge du bronze dans les steppes entre la Volga et le Dniepr. Ces groupes auraient pour trait commun d’avoir inhumé certains de leurs défunts – généralement masculins – dans ces sépultures aux superstructures colossales, richement accompagnés de mobilier, notamment de l’armement et le dépôt de chars ou de chevaux. Cette culture unique aurait été le foyer de la domestication et du dressage du cheval pour la monte, qui auraient permis l’invasion de l’Europe aux premiers Indo-Européens. Après avoir été de « bons sauvages », l’historiographie en fit des « guerriers barbares », cavaliers conquérants issus d’une société pastorale et patriarcale face à la « Vieille Europe » occupée par des sociétés agricoles, sédentaires, pacifiques et matriarcales. Cette thèse est aujourd’hui largement remise en question, refusant la lecture simpliste d’un groupe ethnique défini par une culture matérielle stable qui se serait répandu sur des milliers de kilomètres et d’années apportant avec eux l’inhumation sous kourgane.
Ce mode d’ensevelissement se décline en de très nombreuses variantes connues à travers l’espace steppique d’Eurasie à presque toutes les périodes mais également sous le nom de tumuli funéraires dans de très nombreuses aires géographiques à travers le monde (du Japon jusqu’aux îles Britanniques, en passant par certaines régions d’Afrique du Nord et d’Amérique précolombienne). Elles ne peuvent évidemment être directement rapprochées, si ce n’est qu’il s’agit d’une manifestation de pouvoir. Des idées de continuité entre les peuples steppiques persistent cependant, alimentant notamment certains discours identitaires.
La description d’Hérodote sur les funérailles des rois scythes contribua à l’attribution de cette pratique funéraire aux barbares des steppes asiatiques. L’absence de cette forme funéraire dans le monde gréco-romain classique semble montrer que celle-ci a continué d’être perçue dans la pensée méditerranéenne antique comme un trait culturel étranger. Sa persistance au début de notre ère chez les peuples barbares avec lesquels elle était en contact (Sarmates d’Europe centrale venus des steppes, peuples germaniques, scandinaves et baltes d’Europe du Nord) n’a fait que confirmer cette représentation, participant au glissement sémantique vers la conception païenne du barbare.
 
► DEMOULE J.-P., Mais où sont passés les Indo-Européens ? Le mythe d’origine de l’Occident, Paris, Le Seuil « La librairie du XXIe siècle », 2015. – STEIMLE C. et al., « Tumulus », dans H. Cancik & H. Schneider (dir.), Der Neue Pauly, Brill Online, 2015 (en ligne depuis 2006).
Ilona BEDE
→ Cavaliers nomades ; Cheval ; Sépultures de chevaux.

KURTH, GODEFROID
Historien belge francophone de la fin du XIXe siècle et du début du XXe siècle, professeur à l’Université de Liège, Godefroid Kurth (1847-1916) apparaît comme l’un des grands spécialistes européens des Mérovingiens. Son positionnement double d’historien innovant (initiateur des séminaires à l’université, promoteur de la toponymie comme science auxiliaire, grand connaisseur des textes hagiographiques) d’une part, et d’homme politique engagé de l’autre, demeure pourtant problématique, puisque ses convictions démocrates chrétiennes marquent l’ensemble de son œuvre, y compris ses écrits scientifiques et didactiques. Suivant son approche, un principe civilisateur domine l’histoire européenne, et il est mû par le christianisme. Le début du Moyen Âge constitue donc un tournant clé, moins à titre politique ou ethnique qu’à titre civilisationnel, par le fait de la conversion des nouvelles élites au christianisme. Dans ce cadre, les barbares désignent simplement les populations païennes étrangères à la romanité.
Les populations barbares ne sont pas dépourvues de civilisation, mais leur état social apparaît primitif ou grossier. Leur apport démographique dans l’espace gallo-romain est restreint et ils ne possèdent pas de conscience ethnique. Kurth rejette à la fois les visions positives ou négatives des barbares, et le terme n’apparaît pas négativement connoté contrairement à celui de Germains. Les barbares ont, par leur humanité même, des aptitudes au progrès social, mais celles-ci n’ont pas été développées par défaut d’éducation. La romanité, parce qu’elle connaît alors une crise de civilisation due à des causes internes, s’avère incapable de leur fournir les cadres moraux et culturels nécessaires à leur évolution. C’est donc la conversion au christianisme qui permet celle-ci, comme elle permet aux populations de fusionner et de former la nation franque. Les exemples de Clovis et de Clotilde sont emblématiques de cette mutation. Cette approche permet à l’historien de proposer une thèse originale, selon laquelle les traces épiques conservées par la littérature altimédiévale sont les indices tangibles d’une tradition de chants héroïques alors bien vivace, mais qui a travesti la réalité. Une fois chrétiens, Clotilde et Clovis, ainsi que l’ensemble du peuple franc ne sont plus barbares, et les traits de sauvagerie présents dans l’historiographie ne sont que des topoi épiques. Kurth réussit ainsi à proposer une vision très positive des Mérovingiens, à l’opposé du thème de la décadence barbare.
 
► KURTH G., Les Origines de la civilisation moderne, Louvain, Peeters, 1886. – Id., La Frontière linguistique en Belgique et dans le nord de la France, Bruxelles, Société belge de librairie, 1898. – Id., Études franques, Paris, Champion, 1919.
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L
LAIT ET BEURRE
Ramener les usages des peuples et la diversité des identités à la préférence pour un type de produits alimentaires est une pratique ethnographique sans doute un peu caricaturale, mais elle a derrière elle une longue histoire qui remonte à l’Antiquité ; elle est aussi présente dans la science contemporaine, puisque dès les années 1930 l’historien fondateur des Annales Lucien Febvre lançait une grande enquête sur les « fonds de cuisine », afin de déterminer quel type de graisse était préféré dans les différents terroirs français. Il est vrai que la matière grasse la plus utilisée dans le monde méditerranéen est l’huile d’olive, tandis que les graisses animales, beurre et saindoux (de porc, de bœuf, d’oie ou de canard), sont plutôt caractéristiques de l’Europe du Nord. Les raisons de cette différence sont d’abord climatiques : l’olivier est improductif au nord d’une ligne proche des côtes méditerranéennes, et le beurre se conserve mal dans la chaleur des régions les plus méridionales. De même, la consommation de lait, frais ou caillé, est logiquement plus répandue chez les peuples adeptes du pastoralisme que dans les paysanneries sédentaires qui s’abreuvent plus volontiers de produits de l’agriculture, vin ou bière.
Or ces distinctions d’origine climatique ou économique sont aussi devenues culturelles, épousant la frontière entre Grecs (puis Romains) et barbares : aux populations « civilisées » des régions méditerranéennes le vin et l’huile ; aux barbares, que le discours stéréotypé présente comme nomades et pasteurs, le lait et le beurre. Dès les premiers textes grecs, le goût des produits laitiers, et singulièrement du lait et du beurre, est connoté du côté de la sauvagerie et de la barbarie. Le cyclope de l’Odyssée se nourrit du lait et des fromages de ses moutons – quand il ne se délecte pas de chair humaine. Parmi les boissons qu’affectionnent les Scythes d’Hérodote, le lait tient une place importante : c’est parce qu’ils ne connaissent que le lait que les Massagètes sont trompés par le roi perse Cyrus, qui abandonne son camp en laissant en évidence de grandes quantités de vin dont ses ennemis s’enivrent pour leur perte. Les Gaulois de Strabon sont des consommateurs de laitages. Au Ve siècle de notre ère, Sidoine Apollinaire se plaint de devoir cohabiter avec des Burgondes qui s’enduisent les cheveux de beurre rance : ce qui le gêne ici, c’est que ces barbares utilisent le beurre pour les soins du corps, et non l’huile habituellement employée dans le monde romain à un grand nombre de pratiques non alimentaires. Encore au XIIIe siècle, le koumis (lait de jument fermenté) paraît le comble de la barbarie aux voyageurs chrétiens visitant l’empire mongol ; dans le même temps, les Mamelouks d’Égypte en font une boisson de distinction qui tranche avec les usages alimentaires de la population arabe sédentaire qu’ils dominent, rappelant leur origine dans la steppe turque et leur vigueur toute barbare.
Il est cependant nécessaire de nuancer les distinctions trop franches. Les barbares ne sont bien sûr pas tous des nomades et des pasteurs : l’importance de la bière dans les sociétés celtiques et germaniques en est un signe patent. Seuls parmi les peuples barbares sédentaires, les Irlandais ont développé un véritable discours de valorisation du lait et des produits laitiers : c’est que l’élevage bovin est chez eux un fondement du système légal. Par ailleurs, les produits laitiers sont présents dans le monde méditerranéen, même s’il est vrai qu’il s’agit surtout de caillé et de fromage : mais ces nourritures, propres à l’alimentation paysanne, sont peu goûtées des élites. Le corpus médical et culinaire antique témoigne d’une certaine méfiance à l’égard des produits laitiers. Le médecin Anthime, qui conseille au début du VIe siècle le roi franc Thierry Ier, voudrait que le lait soit toujours mélangé à d’autres ingrédients qui réduisent sa nocivité, et voit dans le beurre un aliment surtout adapté aux malades. Cette méfiance n’est pas seulement celle du civilisé face à des produits réputés barbares : elle est aussi celle d’un membre de l’élite face aux usages alimentaires du petit peuple.
Boire du lait, manger du caillé ou du fromage, utiliser le beurre en lieu et place de l’huile, connote ainsi dans le discours classique une forme de simplicité rustique, qui va de pair avec l’ignorance de la civilisation et de ses délices mais aussi de ses mollesses. Cette simplicité appartient aux barbares, mais aussi aux paysans. Comme bien souvent à Rome, ce qui est dit des barbares rejoint ce qui est dit du peuple romain dans ses débuts : la nourriture simple et peu raffinée que l’on prête aux barbares, et qui se situe du côté du cru, est aussi celle qui est fantasmée au sujet des Romains des origines ou des bergers des Bucoliques, bien loin des raffinements de la haute cuisine romaine, qui se situe bien plus du côté du cuit, voire du pourri.
 
► ANTHIMUS, De observatione ciborum : On the Observance of Foods, trad. M. Grant, Totnes, Prospect Books, 1996. – GAUTIER A., Alimentations médiévales, Ve-XVIe siècle, Paris, Ellipses, 2009. – HARTOG F., Le Miroir d’Hérodote. Essai sur la représentation de l’autre, Paris, Gallimard, 1980. – KELLY F., Early Irish Farming. A Study Based Mainly on the Law-Texts of the 7th and 8th Centuries AD, Dublin, Institute for Advanced Studies, 1997.
Alban GAUTIER
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LANGUES GERMANIQUES
On a l’habitude de désigner comme langues germaniques un groupe de langues génétiquement liées, attesté dès le IIIe siècle par des inscriptions runiques trouvées en Scandinavie. Il s’agit là de mots ou de runes isolées à contenu symbolique ou plutôt magique, gravées sur des supports métalliques, rocheux ou osseux. On observe la mise en place, jusqu’au Ve siècle, d’un système runique à 24 signes appelé futhark ancien qui va céder la place à un futhark réduit comprenant 16 runes ainsi qu’au futhark étendu anglo-frison ; le futhark récent sera utilisé comme une écriture d’usage (Gebrauchsschrift) dans les sociétés scandinaves du XIe jusqu’au XVIIe siècle. Si les inscriptions runiques sont essentiellement composées en vieux norrois voire en germanique commun, la langue gothique est la première à être attestée par un texte cohérent, la traduction de la Bible. Ce témoin principal de la langue gothique, rédigé par l’évêque wisigoth (W)Ulfila († 383) dans la région de l’actuelle Roumanie et Bulgarie, est conservé à partir du VIe siècle dans plusieurs manuscrits italiens, dont le Codex argenteus, peut-être produit dans l’entourage du roi Théodoric le Grand († 526) à Ravenne. Suivent, au VIIIe siècle, les gloses interlinéaires ou en marge de manuscrits latins témoignant des débuts des langues vieil-allemandes y compris le vieux-saxon.
Traditionnellement, on comprend par langues germaniques une des familles des langues indo-européennes qui seraient apparentées par les racines communes de leur vocabulaire (p. e. pied < lat. pes ; cf. grec pous, angl. foot, all. Fuß < vha fuoz, goth. fotus). Le terme indo-européen ou indo-germanique a été forgé pour résumer toutes les langues (germanique, celtique, romane, slave, iranienne, sanscrite, etc.) observées entre l’Inde et l’Europe. Les débuts de la recherche sur les langues indo-européennes aussi bien que celle sur les langues germaniques sont étroitement liés aux mouvements nationalistes en Europe depuis la fin du XVIIIe siècle. Pour les pères fondateurs d’une linguistique historique tels que William Jones, Rasmus K. Rask, Franz Bopp, Jacob Grimm et August Schleicher, l’adéquation entre langue, ethnie et nation était la base du zèle avec lequel ils s’efforçaient de démontrer les origines de leur nation, surtout si elle ne correspondait pas à une réalité politique comme ce fut le cas des Allemands avant 1871. Par les moyens de la grammaire comparée on essayait au XIXe siècle de reconstruire une « langue primordiale » (Ursprache) de laquelle seraient issues toutes les langues indo-européennes. Or cette approche est fondée sur l’hypothèse d’une évolution des langues par arborescence (Stammbaumtheorie de Schleicher, 1861) qui suppose une diversification linguistique, quasi-darwinienne, qui aurait en plus correspondu à des migrations, notamment à celles de peuples venant des steppes asiatiques, du Caucase ou de l’Anatolie qui auraient transporté le superstrat indo-européen jusqu’en Europe. Cet enthousiasme à retracer l’ascendance des langues géographiquement et génétiquement a rencontré de plus en plus de critiques sous forme d’autres hypothèses qui présentent l’évolution linguistique par ondes ou en réseau, en tenant compte de phénomènes de contact et de rapprochement, et qui mettent en cause l’existence d’un passé commun à toutes les langues indo-européennes (J.-P. Demoule). À cela s’ajoute la disparité de l’horizon chronologique allant du hittite (attesté dès le XVe siècle av. J.-C.) jusqu’aux langues baltes (XVIIe siècle).
La même problématique s’applique à la situation des langues germaniques proprement dites : le mythe d’origine des Germains venus de Scandinavie qui auraient diffusé leur culture et leur langue sur le continent européen ne se défend plus. Jacob Grimm imaginait dans sa « Deutsche Grammatik » (1819) un éventail de langues germaniques apparentées. Il remontait dans l’histoire de sa langue maternelle pour arriver aux attestations écrites les plus anciennes du VIIIe siècle dont il entendait reconstruire et sauvegarder la forme originale. Dans un effort impressionnant de systématisation il appela ce niveau ancien althochdeutsch (vieux haut-allemand ou vha) en le distinguant chronologiquement du moyen haut-allemand (XIe-XVe siècle) et du nouvel haut-allemand ; géographiquement, il sépara le vieux-saxon, le bas-francique, le frison ainsi que l’anglo-saxon et le vieux-norrois des dialectes haut-allemands à savoir l’alaman, le bavarois, le francique et le thuringien ; au sud des Alpes il faudrait ajouter le marcoman et le lombard.
Cette grille générale est toujours en vigueur parmi les linguistes mais il convient de souligner les dangers qu’elle implique : Grimm a mis en place des étiquettes pratiques et confortables pour résumer des groupes de langues qui se sont imposées comme termes techniques mais dont il ne faut pas oublier le caractère artificiel. Le constat est qu’un certain nombre de parlers germaniques utilisés dans l’empire franc montrent des phénomènes comparables dans l’évolution du système de consonnes aux VIIe et VIIIe siècles qu’on ne trouve pas chez d’autres ; cela ne permet cependant pas d’en déduire une conscience partagée des locuteurs haut-allemands par rapport aux locuteurs bas-allemands. Le terme vha se définit par la « seconde mutation consonantique » (zweite Lautverschiebung) qui distingue les parlers haut-allemands des autres parlers germaniques occidentaux. Il sert à situer une période dans l’évolution linguistique mais il ne justifie en aucune manière l’hypothèse d’une communauté ethnique, « allemande ».
De la même manière, on ne peut plus employer le terme de frontière linguistique qui aurait séparé des espaces allemands, romans et slaves. Il faut plutôt partir de l’idée de zones floues de contacts linguistiques, partiellement bilingues, à l’image d’une peau de léopard. Les linguistes ont abandonné le modèle d’une frontière géographique entre deux langues parlées qui pourrait avancer mais resterait stable en elle-même, modèle utilisé pendant longtemps pour étiqueter comme germanophone ou bretonnante certaines régions. L’hypothèse d’un bilinguisme général – germanophone-romanophone – des élites jusqu’à la fin du IXe siècle (R. McKitterick) a fait l’objet d’un débat autour de la situation linguistique dans l’empire franc qui se nourrit essentiellement de la signifiance attribuée aux textes bilingues (p. e. Serments de Strasbourg) et aux rares textes germaniques conservés en contexte roman (p. e. Ludwigslied). Cette discussion a été faussée par le présupposé d’une présence évidente d’un superstrat germanophone à la suite des migrations barbares, pratiquement partout dans l’empire franc, dont les restes se manifesteraient toujours dans le bilinguisme des grands en période vha. Plutôt que de partir de ce récit traditionnel, il convient de distinguer la compétence linguistique des hommes selon leur provenance, germanophone – nécessitant l’appropriation du latin – ou romanophone avec une « prise de conscience » bien plus tardive du caractère de plus en plus détaché de la langue de l’écrit (M. Banniard). La maîtrise du latin dans le monde clérical avait d’ailleurs ses limites, ce qui peut expliquer la rédaction des annales anglo-saxonnes (Anglo-Saxon Chronicle) et, sur le continent, la présence de gloses vernaculaires dans les manuscrits visiblement destinées à un public lettré et l’ensemble des initiatives de la cour royale pour améliorer la latinité, la soi-disant renaissance carolingienne. Pour la question des compétences linguistiques dans l’empire franc, plus important que l’origine dialectale des hommes – vha, bas-allemand ou non-germanique – paraît leur expérience communicative, acquise par la mobilité géographique ainsi que la fréquentation de différents sociolectes.
Si l’on est convenu aujourd’hui de parler de barbares plutôt que de « Germains » faute de critères fiables pour distinguer Germains de non-Germains, le terme de langues germaniques continue à être employé. Il a sa raison d’être, comme celui de vha, si on ne confond pas sa signification linguistique avec une inscription identitaire. Ces termes suggèrent l’existence de communautés perçues comme telles par les contemporains, ce qui ne semble pas avoir été le cas selon nos rares sources en matière identitaire pour la période. La langue ne peut être considérée comme un facteur qui aurait joué lors des processus d’ethnogenèse. Quand le magister Otfrid dans son monastère de Wissembourg, vers 870, justifia d’avoir employé pour sa paraphrase poétique des évangiles une langue vernaculaire, le francique, à la place d’une des trois langues sacrées hébreu, grec ou latin, il affiche une identité politique qui est celle de l’empire franc et de la gloire des rois francs. Otfrid, qui rédigea essentiellement en latin, p. e. ses commentaires d’évangiles, représente un des pionniers de la mise par écrit du vernaculaire. On conserve, dès la fin du VIIIe siècle, des manuscrits contenant des gloses en vha, des traductions de vœux et de prières nécessaires à la christianisation ainsi que des textes bibliques, mais Otfrid est le premier à tenter une poésie rimée vernaculaire. Dans son « Livre des évangiles » en vieux-francique il affiche sa maîtrise de techniques littéraires sophistiquées comme des vers acrostiches et télestiches tout en développant, en guise de dédicaces, sa réflexion sur le « pourquoi » et le « comment » de cette aventure inouïe. Si avancé nous paraît le niveau de l’orthographe et de la grammaire dans une langue vernaculaire dont fait preuve Otfrid par rapport aux autres témoins vha, qu’on s’est posé la question de savoir pourquoi des auteurs comme Notker (III) de Saint-Gall ou Williram d’Ebersberg, à distance de plus d’un siècle, semblent avoir ré-inventé la roue : Notker Teutonicus, mort en 1022, à la fin de la période vha, qui nous laisse une œuvre riche et sciemment structurée de traductions commentées d’auteurs païens et chrétiens en vieil-alamand, et Williram († 1085), abbé du monastère bavarois d’Ebersberg, qui présente une Expositio du Cantique des Cantiques avec un commentaire en hexamètres latins et traduction en moyen haut-allemand. Chacun des deux moines brille avec une approche novatrice au genre de la transmission de monuments chrétiens en langue vernaculaire avec chacun une mise en page très particulière.
Outre ces auteurs professionnels du milieu monastique dont on connaît l’identité et la biographie, il existe des textes solitaires qui marquent le passage entre les différentes phases de la production de textes en vha : le Hildebrandslied, fragment conservé dans une copie du monastère de Fulda datée des années 830, représente un des plus anciens textes cohérents en langue vernaculaire ; en 882, le Ludwigslied (Rithmus teutonicus), rédigé probablement dans l’entourage de l’empereur Charles III le Gros, est à cheval entre la toute fin de la renaissance carolingienne et une phase de remodelage du paysage politique et de réorientation de la littérarité théodisque ; deux siècles plus tard, en 1080, le Annolied, panégyrique de l’archevêque Annon II de Cologne, se situe au passage du vha au moyen haut-allemand. À travers ces trois poèmes « hybrides » on observe les traditions héroïques aussi bien que l’empreinte cléricale ; le recours à l’Antiquité non chrétienne semble se faire plus facilement au XIe siècle, à la fin de la période vha.
La situation statistique nous montre très nettement quelle était la motivation ou la demande qui a suscité la mise par écrit des parlers vha. Les trois poèmes panégyriques évoqués mesurent entre 59 et 878 vers ; les deux premiers sont conservés dans des manuscrits uniques, le troisième (Annolied) est seulement connu grâce à une édition de 1639. Les grandes entreprises de paraphrases bibliques et de traductions commentées occupaient l’activité des scriptoria bien dotés et bien équipés comme ceux de Wissembourg ou Saint-Gall : au début d’une évolution qui multipliera la production manuscrite, les 7 106 vers du « Livre des évangiles » d’Otfrid ont été diffusés dans au moins huit manuscrits, l’œuvre de Notker compte plusieurs livres, et la rédaction du Cantique des Cantiques par Williram est conservée dans plus de 40 manuscrits médiévaux. La très grande majorité des textes en vha était donc destinée à l’usage de la vie quotidienne, scolaire et liturgique du monde monastique et, dans une moindre mesure, de la cour royale. Les rares textes qui sortent du périmètre de la christianisation sont souvent conservés dans des conditions pauvres et doivent leur survie certainement pas à une volonté culturelle du roi franc ou à un supposé humanisme vernaculaire avant la lettre mais simplement au hasard des choses. Les textes conservés de la période vha témoignent du caractère hétérogène et dispersé dans l’espace et dans le temps de la mise par écrit du vernaculaire germanique.
Cela change avec la littérature en moyen haut-allemand, issue de nouveaux lieux d’écriture qui se trouvent de moins en moins dans des contextes monastiques, et l’influence massive de la chanson de geste française qui remplace l’apport modeste mais toujours présent d’une poésie latine séculière telle qu’elle se manifeste dans les Carmina Cantabrigiensia (vers 1000). Cette littérature se fixe désormais dans une langue de plus en plus homogène, certes influencée par le péricentre politique au sud-ouest de l’Allemagne actuelle, et connaît son apogée au XIIIe siècle dans la « matière de Bretagne » allemande, représentée par des auteurs majoritairement laïcs comme Hartmann von Aue, Wolfram von Eschenbach ou Gottfried von Straßburg.
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Jens SCHNEIDER
→ Alamans ; Anglo-Saxons ; Bible d’Ulfila ; Chronique anglo-saxonne ; Ethnogenèse ; Francs ; Frisons ; Germanisme ; Grandes Invasions ; Lombards ; Marcomans ; Onomastique ; Renaissance carolingienne ; Romanisme ; Runes ; Saxons ; Völkerwanderung.

LA TÈNE
La Tène est une commune suisse du canton de Neuchâtel, connue pour son important gisement archéologique situé sur un ancien bras de la Thielle, près de l’émissaire du lac de Neuchâtel. Son nom désigne depuis 1876 la culture archéologique du second âge du fer qui succède à la période de Hallstatt et s’est développée en Europe moyenne entre 480/450 et 30 av. J.-C. On recourt également au néologisme laténien pour désigner cette culture définie sur la base de critères artistiques, techniques, typologiques communs, que l’on attribue généralement aux Celtes sur la foi d’auteurs antiques qui situent leur présence au nord des Alpes dès le VIe siècle av. J.-C.
Longtemps immergé, le site a été découvert en 1857 par le Cel F. Schwab et exploré par trois générations successives d’antiquaires avant d’être de nouveau sondé en 2003. Les fouilles effectuées par É. Vouga en 1885, après la première correction des eaux du Jura (1868-1891), ont permis l’identification des deux ponts qui enjambaient le fleuve. Les recherches de la Commission des fouilles (1907-1917), dirigées par W. Wavre, puis par P. Vouga, conduisent à l’exploration systématique du chenal séparant les deux ponts. L’intervention de 2003 a permis de dater par la dendrochronologie vers 658 av. J.-C. le pont Desor, que l’on pensait romain, et d’établir son ancienneté par rapport au pont Vouga qui pourrait dater du second âge du fer. En 2011, on recensait plus de 4 500 objets répartis dans une trentaine de musées. Il s’agit pour l’essentiel d’objets en fer, dont une majorité d’armes (épées, fourreaux, ceinturons, pointes de lance et boucliers), ainsi que des fibules, des instruments de toilette, des outils, des chaudrons en bronze, des objets en bois (construction, vaisselle, roue et bouclier), en vannerie et en cuir, ainsi que des ossements humains et animaux. On compte aussi des monnaies en or (statères et quarts de statère) et en argent (imitations d’oboles massaliotes). Les monnaies en bronze, plus tardives, proviennent de zones périphériques. Il faut insister sur l’état de conservation remarquable de nombreuses trouvailles, comme les fourreaux d’épée richement ornés. Si la grande majorité des vestiges date de la fin du IIIe siècle et du début du siècle suivant, quelques objets plus anciens et récents (du Néolithique jusqu’à la période médiévale) complètent cette chronologie sommaire.
Depuis sa découverte, les diverses interprétations du site ont été débattues avec passion : village « lacustre », oppidum helvète, refuge, péage, poste frontière ou militaire, arsenal, comptoir commercial, port, sanctuaire ? Aujourd’hui, le site de La Tène, avec son mobilier essentiellement masculin et militaire, est considéré comme un lieu de culte, d’offrande, de sacrifice et d’exposition d’objets, voire d’animaux et d’êtres humains. La consécration des objets ayant acquis valeur de trophée ou de relique serait suivie de leur exposition sur le pont et le rivage, précédant leur abandon accidentel dans le lit de la rivière.
 
► BUCHSENSCHUTZ O. et al., L’Europe celtique à l’âge du Fer, VIIIe-Ier siècles, Paris, PUF « Nouvelle Clio », 2015. – HONEGGER M. et al. (dir.), Le Site de La Tène : bilan des connaissances. État de la question, Neuchâtel, Office et musée cantonal d’archéologie « Archéologie neuchâteloise, 43 », 2009. – KAENEL G., « Entre histoire et typologies : les chronologies de la période de La Tène », dans A. Lehoërff (dir.), Construire le temps : histoire et méthodes des chronologies et calendriers des derniers millénaires avant notre ère en Europe occidentale, Glux-en-Glenne, Bibracte 6, 2008, p. 325-342. – LEJARS T., La Tène. La collection Schwab (Bienne, Suisse). La Tène, un site, un mythe 3, Lausanne, Cahiers d’archéologie romande, 140-141, 2013. – MÜLLER F. & STAPFER R., Die Funde aus La Tène im Bernischen Historischen Museum, La Tène, un site, un mythe 4, Bern, Bernischen Historischen Museums, Bd 11, 2013. – REGINELLI-SERVAIS G. (dir.), La Tène, un site, un mythe 1. Chronique en images (1857-1923), Neuchâtel, Office et musée cantonal d’archéologie « Archéologie neuchâteloise, 39 », 2007.
Thierry LEJARS
→ Celtes ; Chaudron ; Cuirasses (âge du fer) ; Épée celtique ; Étain (route de l’) ; Gaulois.

LATIN (USAGE)
De tous les noms de l’étranger que connaît la langue latine (aduena, alienigena, alienus, barbarus, exter/externus, peregrinus), barbarus est le plus marqué et le plus connoté. Cette spécificité reflète celle du grec barbaros sur lequel est calqué le terme latin. L’emprunt est relativement ancien, puisque l’on pense que le mot lui-même est apparu dans la langue aux VIe/Ve siècles av. J.-C., et que ses premières attestations littéraires remontent à Naevius et à Plaute (IIIe-IIe siècles av. J.-C.). Ainsi, barbarus est un mot qui, dès son apparition en latin, hérite des connotations et des usages de son parallèle grec, chargé d’une valeur profondément négative : l’emprunt a permis au latin de disposer d’un nom de l’étranger propre à souligner son altérité et sa différence radicale. Le terme, sous la forme du substantif masculin barbarus, -i ou sous celle de l’adjectif barbarus, -a, -um, est très largement répandu, depuis les débuts de la littérature latine jusqu’à la latinité tardive.
La place singulière de barbarus dans la langue et la pensée latines tient aussi aux enjeux politiques et culturels qui entourent un terme, barbaros, divisant originellement l’humanité en Grecs et non-Grecs et s’appliquant, en toute logique, aux Romains eux-mêmes. L’apparition du terme en latin soulevait nécessairement la question de la place des Romains dans la dichotomie Grecs/barbares, alors que les Romains entendaient précisément, par cet emprunt, se démarquer des barbaroi et imposer, dans la langue et dans les esprits, une nouvelle définition du terme, recouvrant désormais l’ensemble des étrangers ni Grecs, ni Romains. La prétention romaine à redéfinir la notion de barbare et à imposer une nouvelle image de la civilisation, gréco-romaine cette fois, face au reste de l’humanité suscita des débats parfois houleux chez les Grecs au tournant des IIIe et IIe siècles av. J.-C. Plaute, pour sa part, se proclame, à la même époque, traducteur des comédies grecques « en barbare » (barbare), se pliant au schéma grec pour en tirer un effet comique. Un siècle plus tard, Scipion et Lélius, protagonistes du De republica de Cicéron, s’interrogent sur la barbarie des premiers Romains et proposent, face à la définition grecque de la barbarie, fondée sur des critères ethniques et linguistiques, une définition fondée sur les mœurs (mores) et la disposition d’esprit (ingenium) (De rep. I, 58). Le schéma bipartite est transformé, les Romains formant un tertium genus, distinct des Grecs, dont ils partagent, néanmoins, la qualité de civilisés. Cette transformation du schéma binaire initial se traduit, dans la langue, par l’apparition de la triade qui deviendra canonique Romani, Graeci, barbari.
On peut distinguer deux types d’emploi de barbarus, un emploi purement dénominatif et un emploi chargé de connotations morales. Dans le premier cas, barbarus apparaît comme la dénomination la plus banale de peuples étrangers extérieurs à la civilisation gréco-romaine. La qualification de tel ou tel peuple comme barbarus repose ici sur l’évidence et la banalité de la notion même de barbarie, considérée comme une catégorie pertinente de description du monde et de classement des individus et des peuples ; les connotations négatives du terme passent à l’arrière-plan. À ces passages s’opposent ceux où barbarus est l’objet d’un commentaire, où le barbare se trouve mis en scène. Le mot est alors mis au service d’une représentation idéologique et polémique de l’étranger, associant à l’idée de barbarie un ensemble de thèmes récurrents : désordre, absence de contrôle de soi, cruauté, perfidie, irrationalité, goût pour la servitude morale et physique… Autant de traits caractéristiques déjà attachés au barbaros grec, retravaillés et réorientés pour s’opposer aux éléments constituants de la romanité idéale autour des deux grands pôles de l’altérité que constituent la sauvagerie (feritas), d’une part, la faiblesse de caractère (uanitas), de l’autre. Barbarus apparaît ainsi comme un instrument de classement des individus dans une vision bipartite de l’humanité, mais aussi comme un nom de l’étranger considéré dans sa différence radicale.
La caractéristique première du terme barbarus est sa plasticité sémantique. Contrairement au barbaros grec, barbarus, loin de caractériser tous les non-Romains comme une masse indistincte et immuable, s’est appliqué, au fil des siècles, à des peuples différents, mais aussi aux civilisés eux-mêmes, Grecs et Romains. Dans son acception purement linguistique et ethnique, le terme qualifia des peuples différents à mesure que l’expansion territoriale de l’imperium Romanum repoussait toujours plus loin les frontières de la civilisation et, partant, de la barbarie, tandis que les anciens barbares devenaient de parfaits Romains. Surtout, la définition morale, et pas seulement ethnique, de la barbarie implique la réversibilité du concept : le « bon » barbare est appelé à se civiliser, mais le civilisé peut, s’il laisse le champ libre à ses pulsions animales et irrationnelles, abdiquer sa qualité de civilisé et se ravaler volontairement au rang des barbares les plus monstrueux. Le terme barbarus peut ainsi qualifier des Romains, et Cicéron taxe régulièrement ses ennemis politiques (Catilina, Clodius, Antoine) de barbares. Un siècle plus tard, Sénèque pousse plus loin la réflexion, dans le cadre d’une vision stoïcienne qui considère que la véritable servitude est celle qui soumet l’homme à ses passions. Dans son traité Sur la colère, il montre que la colère, passion humaine la plus néfaste, est universellement répandue, et qu’elle place sur un plan d’égalité civilisés et barbares « ethniques » (De ira 3, 2) : la véritable barbarie est morale, et consiste à se faire l’esclave de ses passions. L’ultime avatar de barbarus apparaît aux derniers siècles de l’Empire, au fur et à mesure que le christianisme étend son emprise spirituelle et politique sur le monde romain. La barbarie peut désormais se définir en fonction de critères religieux, et barbarus est parfois employé, chez certains auteurs chrétiens, comme synonyme de paganus (« païen ») ou gentilis (« gentil »). Il pourra donc qualifier des Romains païens ou hérétiques, tandis que les barbares « ethniques » convertis au christianisme seront érigés en modèle. Cet emploi reste cependant limité, tout en témoignant à nouveau du caractère mouvant des frontières de la barbarie.
Un dernier point, enfin, reflète, sur le plan linguistique, l’aspect novateur de la réflexion romaine sur la barbarie et la civilisation. Au terme barbarus s’oppose la notion d’humanitas, généralement traduite par « civilisation », qui renvoie à la fois à la qualité commune à tous les êtres humains, barbares ou civilisés, par opposition à l’animal, et aux perfectionnements spirituels (bienveillance envers autrui, raffinement culturel) qui témoignent, chez un individu, de sa qualité de civilisé. Il est frappant que les Romains aient choisi de désigner la civilisation par le terme d’humanitas, et non par celui de romanitas, là où les Grecs avaient choisi celui d’hellenismos, « hellénisme ». On ne saurait mieux résumer l’universalisme romain : être civilisé, c’est assurément être Grec ou Romain, mais tout homme porte en lui la capacité d’accéder à l’humanitas romaine.
 
► DUBUISSON M., « Barbares et barbarie dans le monde gréco-romain : du concept au slogan », L’Antiquité Classique, 70, 2001, p. 1-16. – NDIAYE E., « L’étranger “barbare” à Rome : essai d’analyse sémique », L’Antiquité Classique, 74, 2005, p. 119-135. – ROCHETTE B., « Grecs, Romains et Barbares. À la recherche de l’identité ethnique et linguistique des Grecs et des Romains », RBPh, 75 (1), 1997, p. 37-57. – ROUSSEAU A., « Le mot Barbare dans le vocabulaire indo-européen. Réflexions sur ses origines et son évolution sémantique dans les langues européennes modernes », dans Le Barbare, le primitif, le sauvage, études réunies par J. Boulogne & J. Sys, Études inter-ethniques, no 10, 1995, p. 15-25. – VEYNE P., « Humanitas : les Romains et les autres », dans A. Giardina (dir.), L’Homme romain, Paris, Le Seuil « Points », 2002, p. 437-478.
Liza MÉRY
→ Cicéron ; Citoyenneté romaine ; Étymologie ; Évangélisation ; Grecs vus par les Romains ; Romains vus par les Grecs.

LECHFELD
La bataille du Lechfeld se déroule le 10 août 955 sur les bords du Lech, dans une plaine jouxtant la cité d’Augsbourg, aux confins de la Souabe et de la Bavière. De nombreuses sources la mentionnent, mais les Res gestae Saxonicae de Widukind de Corvey et la Vita Sancti Oudalrichi episcopi sont les plus détaillées.
Depuis la fin du IXe siècle, les cavaliers hongrois lancent des raids de pillage dévastateurs sur l’Occident (Bavière, Saxe, Italie) à partir du bassin des Carpates où ils sont installés. Verser un tribut aux « barbares » constitue la seule alternative à la razzia. Ce système de racket très efficace atteint ses limites dans les années 920-930. Henri Ier de Germanie (919-936), après avoir renforcé les défenses de son royaume, refuse en 933 de verser le tribut annuel : il remporte à Riade (près de Mersebourg) la première grande victoire occidentale sur les redoutables Magyars. Cette politique est poursuivie avec succès sous Otton Ier (936-973).
En 953, Liudolf, fils aîné d’Otton Ier et duc de Souabe, et Conrad le Roux de Lotharingie se soulèvent contre le roi et son frère, le duc de Bavière Henri. Les Hongrois, qu’ils aient servi de mercenaires ou non aux révoltés en 954, voient dans ces graves dissensions une belle opportunité de pillage. L’année suivante, ils reviennent en Bavière. Otton les affronte près d’Augsbourg, avec une armée restreinte. Au soir du 10 août, le camp magyar est pris. La victoire se transforme en véritable triomphe dans les jours suivants, même si les pertes sont sévères des deux côtés : l’armée hongroise, battant en retraite, est massacrée ou périt noyée, trois de ses chefs sont pendus.
La portée de cette victoire est énorme. Du côté des Hongrois, même si seule une partie de leurs forces a été anéantie, la défaite marque la fin des raids vers l’Occident et le début de l’intégration à la chrétienté latine. Du côté germanique, ce triomphe connaît un retentissement comparable à celui de Charlemagne sur les Avars (auxquels les Magyars sont assimilés) ou à celui de Charles Martel sur les musulmans en 732 : une victoire de l’armée chrétienne, guidée par la Sainte Lance, sur les barbares. Selon Widukind, Otton Ier aurait été acclamé « père de la patrie et imperator » par ses troupes sur le champ de bataille. Ce succès lui apporte un rayonnement incontestable, tant à l’intérieur de son royaume qu’à l’échelle de la chrétienté, et contribue à lui ouvrir la route de Rome, où il est couronné empereur le 2 février 962. Les sources latines attribuent unanimement cette victoire inespérée à l’intercession des deux saints protecteurs de l’armée ottonienne : saint Maurice, associé à la Sainte Lance, et saint Laurent, patron du 10 août. Otton, en favorisant leur culte, à Magdebourg et par la fondation de l’évêché de Mersebourg, entretient activement le souvenir de cette bataille décisive pour son pouvoir.
 
► BOWLUS C. R., The Battle of Lechfeld and Its Aftermath, August 955. The End of the Age of Migrations in the Latin West, Aldershot, Ashgate, 2006. – LEYSER K., « The Battle at the Lech, 955. A Study in Tenth-Century Warfare », Medieval Germany and Its Neighbours, 900-1250, Londres, Variorum Reprints, 1982, p. 43-67.
Laurence LELEU
→ Avars ; Hongrois ; Otton III.

LEJRE
Les chroniques danoises du XIIe siècle et les sagas lient la célèbre dynastie de Skjoldunger, descendant du roi Skjold/Scyld (qui descendrait d’Odin), à Lejre, et Thietmar de Mersebourg qualifie Lejre de caput regni en évoquant des grands sacrifices d’hommes et d’animaux. Le roi Scyld du poème de Beowulf laisse penser que la halle de Héorot se trouvait ici. Tous ces récits légendaires ont conduit à douter du caractère royal de Lejre, un simple hameau à proximité de Roskilde et du fjord. Les rivières de Kornerup et de Lejre traversent la zone ; celle-ci, comme les autres grands lieux de pouvoir et centres religieux païens, est étroitement associée aux espaces humides.
Depuis 1986, les fouilles ont révélé de nombreuses halles monumentales en bois au nord et au sud du hameau : à Fredshøj (VIe-VIIe siècles) et à Mysselhøjgård (VIIIe-Xe/XIe siècles). Les deux secteurs ont livré des traces de repas rituels et des installations cultuelles, des hørg. À Fredshøj, des grenats bruts attestent la production d’orfèvreries cloisonnées. Lejre apparaît ainsi comme un siège royal et un centre cultuel de première importance.
De nombreux tumuli et autres monuments funéraires occupent les plateaux ; plusieurs se concentrent sur la rive face aux grandes halles. Le tertre Grydehøj contenait l’une des seules sépultures connues des VIe-VIIe siècles au Danemark, et il recouvre un champ à billons, labouré à la charrue ! Le plan du grand alignement naviforme (60 m) rappelle curieusement celui de la halle de la même époque, les dimensions sont identiques, l’incurvation de son côté aussi et la sépulture se trouvant à l’emplacement du foyer.
Le déclin rapide de Lejre à partir de la fin du XIe siècle contraste avec l’évolution des autres grands lieux du pouvoir, qui sont presque tous devenus au moins des centres paroissiaux importants. L’inscription de la pierre de Jelling, où Harald à la Dent Bleue affirme avoir conquis tout le Danemark, pourrait indiquer que Lejre appartenait à une dynastie rivale vaincue.
 
► CHRISTENSEN T., « Lejre beyond the legend – the archaeological evidence », dans H. Jöns, P. Schmid, M. D. Schön & H. W. Zimmermann (dir.), Herrenhöfe und die Hierarchie der Macht im Raum südlich und östlich der Nordsee von der Vorrömischen Eisenzeit bis zum frühen Mittelalter und zur Wikingerzeit. Gedächtnis-Kolloquium. Werner Haarnagel (1907-1984). 11.-13. Oktober 2007, Burg Bederkesa in Bad Bederkesa, Rahden, Verlag Marie Leidorf GmbH « Siedlungs- und Küstenforschung im südlichen Nordseegebiet, 33 », 2010, p. 147-154. – NISSEN JAUBERT A., « Un ou plusieurs royaumes danois ? », dans P. Depreux (dir.), Les Élites et leurs espaces. Mobilité, rayonnement, domination (du VIe au IXe siècle), Turnhout, Brepols « Haut Moyen Âge, 5 », 2007, p. 135-154.
Anne NISSEN
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LÉOVIGILD
Roi wisigoth de 569 à 586. Il règne au départ en association avec son frère Liuva, celui-ci gouvernant la Narbonnaise (Languedoc-Roussillon actuel) et lui laissant la péninsule Ibérique. Il épouse Goswinthe, la veuve du roi Athanagild et mère de Brunehaut. Après la mort de Liuva en 573, Léovigild associe au trône ses fils d’une épouse précédente, Herménégild et Reccared.
Durant tout son règne il élargit considérablement le royaume de Tolède par des campagnes militaires dans plusieurs directions, notamment au nord-ouest contre les Suèves (il annexe leur royaume en 585), au nord contre les Vascons et au sud contre les Byzantins, présents dans la Péninsule depuis la reconquête justinienne. Il cherche aussi à consolider le pouvoir royal et à contrôler les pouvoirs locaux concurrents, tant civils qu’ecclésiastiques. C’est sans doute dans ce cadre qu’il faut comprendre son affrontement avec plusieurs évêques catholiques qu’il condamne à l’exil, notamment le puissant Masona de Mérida. Il tente de favoriser l’unité du royaume en autorisant les mariages entre Romains et Goths. Du point de vue religieux, pour inciter les catholiques à se convertir à l’arianisme, il abolit la réitération du baptême et suscite une formulation nouvelle, dite « mitigée », du credo arien (synode de Tolède en 580). En 579, la révolte de son fils aîné, qu’il avait délégué à Séville, et la conversion de celui-ci au catholicisme constituent la grande crise de son règne : Herménégilde obtient en effet l’appui de l’aristocratie hispano-romaine et des Byzantins. Il est finalement capturé à Cordoue en 584, avec la complicité de son frère Reccared (qui se convertira pourtant au catholicisme trois ans plus tard), et assassiné à Tarragone. Grégoire de Tours affirme que Léovigild lui-même embrasse le catholicisme sur son lit de mort, mais il est probable qu’il s’agisse d’une légende.
Son règne, essentiellement connu à travers des écrits postérieurs (Jean de Biclar, Isidore de Séville), est traditionnellement présenté comme une étape importante de la romanisation (on a parfois parlé, de manière discutable, de « byzantinisation ») du régime wisigothique : Léovigild développe le rituel royal, promulgue un Code de lois (le Codex Revisus, perdu), émet un monnayage à son nom et fonde des villes pour célébrer ses victoires, en particulier Reccopolis, à l’est de Tolède. Il est possible néanmoins que la rupture avec les règnes antérieurs, très mal connus, ait été exagérée. Son fils Reccared lui succède paisiblement en 586.
 
► ARCE J., « Leovigildus rex y el ceremonial de la corte visigótica », dans J. Arce & P. Delogu (dir.), Visigoti e Longobardi, Florence, All’Insegna del Giglio, 2001, p. 79-92. – COLLINS R., Visigothic Spain 409-711, Oxford, Blackwell, 2004. – KOCH M., « La imperialización del Reino visigodo bajo Leovigildo. ¿Es la “imitatio imperii” de Leovigildo la manifestación de un momento de cambio en la pretensión de poder y la ideología visigoda ? », Pyrenae, 39, 2008, p. 101-117.
Céline MARTIN
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LÉPANTE
Sur la longue durée des affrontements entre l’empire ottoman et les puissances européennes, la bataille de Lépante est un événement unique, mais n’est en rien une bataille décisive ou un tournant historique. En 1570, l’attaque ottomane sur l’île de Chypre n’est qu’une étape supplémentaire de la contraction de l’empire maritime en Venise en Orient. Malgré ses réticences, la Sérénissime entre alors une nouvelle fois en guerre contre les Turcs en tentant d’y impliquer les autres puissances chrétiennes. Convaincu par l’enthousiasme pour la croisade du nouveau pape Sixte V, le roi d’Espagne Philippe II se joint à la « Sainte Ligue » et une offensive navale est programmée sous le commandement de son demi-frère, don Juan d’Autriche. La flotte prend la mer à la toute fin de l’été, trop tard pour secourir Chypre, et rencontre la flotte ottomane d’Ali Pacha au large de la ville de Lépante, à l’entrée du golfe de Corinthe, le 7 octobre. L’affrontement dure plus de dix heures et met aux prises près de 500 navires, et sans doute plus de 100 000 hommes. La victoire chrétienne est complète : la quasi-totalité de la flotte ottomane est détruite ou prise, plus de 30 000 Turcs sont tués, 15 000 galériens chrétiens sont libérés.
L’approche de l’hiver ne permet pas de profiter de cette victoire. L’année suivante, l’offensive en Grèce est un échec cinglant. Les expéditions espagnoles contre Tunis de 1573 et 1574 se heurtent à une flotte turque entièrement reconstituée et bien équipée en artillerie. Certains historiens ont insisté sur les conséquences à long terme de la bataille, le regain de confiance des chrétiens ou la stabilisation des conflits entre les empires. Mais force est de constater que les conséquences stratégiques, diplomatiques ou politiques de la bataille de Lépante ne furent pas à la hauteur de l’exploit militaire qu’elle avait représenté.
L’unicité de la bataille tient dans l’immense célébration dont elle fit l’objet en Occident. La nouvelle de la victoire provoque partout des cérémonies solennelles, processions, messes et actions de grâce. À Venise, Messine, Naples ou Rome, le retour des généraux victorieux donne l’occasion de véritables triomphes lors desquels des prisonniers turcs exaltent la victoire chrétienne. Au-delà de ces célébrations éphémères, une mémoire de la bataille s’élabore et est transmise par une propagande d’une ampleur sans précédent : près de 200 œuvres sur la bataille sont imprimées avant la fin de l’année 1571. Les traités de croisade appellent à la réforme interne, à l’union des princes et à la guerre contre les Turcs. Les récits historiques se multiplient tel celui de G. Contarini, réédité trois fois et traduit en latin et allemand en moins d’un an. La poésie latine ou vulgaire tient un rôle majeur dans ce mouvement de diffusion et les premiers recueils paraissent dès 1572. Pour s’adresser à une population en grande partie illettrée, l’image n’est pas oubliée. Des victoires ailées sont ajoutées à l’entrée terrestre de l’arsenal de Venise ; églises et palais se recouvrent de tapisseries, plafonds peints ou fresques. Tintoretto se charge de décorer le palais ducal vénitien, Vasari la sala regia du Vatican. Des médailles d’or et d’argent sont frappées à Venise et Rome dès 1571 et de très nombreuses tessere de bronze sont distribuées aux participants des cérémonies religieuses. Les peintres sont surtout mis à contribution avec plusieurs dizaines de toiles, pièces uniques des plus grands maîtres – Titien ou Véronèse – ou réalisations en série distribuées à travers toute l’Europe.
Selon les commanditaires, les supports ou les contextes, le message sur la bataille varie, en particulier pour mettre en valeur l’un ou l’autre des généraux victorieux. Mais le fond du discours reste semblable. Dans cette seconde moitié du XVIe siècle, l’image du Turc comme barbare n’est plus à construire. Depuis plus d’un siècle, l’humanisme a élaboré la figure d’un ennemi violent et cruel, menace pour la Chrétienté par sa religion, pour l’Europe par ses ambitions, pour la civilisation par sa sauvagerie, pour l’homme par son inhumanité. La propagande de la victoire de Lépante reprend ces éléments mais en transforme la signification. La barbarie du Turc ne sert plus à exalter les valeurs d’un Occident menacé, elle confirme sa supériorité. La victoire devient le signe tant attendu de la protection divine, annonciateur d’un triomphe définitif. Le Turc barbare apportait la guerre dans le monde, la Chrétienté victorieuse est porteuse d’une paix durable, voire éternelle. Textes et récits mettent en scène l’ampleur de la bataille. Pluies de flèches et nuées de navires montrent l’importance numérique autant que symbolique de la confrontation. L’insistance sur l’opposition entre les armées, une flotte chrétienne ordonnée derrière son commandement contre des navires ottomans désorganisés, est un signe de l’infériorité turque et de leur défaite inéluctable. Surtout, la scène est placée sous le patronage divin : Dieu, la vierge, des anges ou des saints – en particulier sainte Justine, fêtée le 7 octobre – président la bataille et favorisent leur camp. La vision du Turc barbare est donc reprise et retournée par l’idéologie cléricale, en particulier la propagande pontificale : la violence et l’inhumanité de l’ennemi servent à exalter l’étendue de la puissance divine et à rehausser le rôle de l’Église et de son chef, seuls capables de conduire à la paix pour faire triompher la civilisation.
 
► BARBERO A., La Bataille des trois empires. Lépante, Paris, Flammarion, 2014 (Rome, 2010). – BRAUDEL F., La Méditerranée et le monde méditerranéen à l’époque de Philippe II, Paris, Armand Colin, 1949. – BENZONI G. (dir), Il Mediterraneo nella seconda metà del 500’ alla luce di Lepanto, Florence, Leo S. Olschki, 1974. – RIVERO RODRÍGUEZ M., La batalla de Lepanto : cruzada, guerra santa e identidad confesional, Madrid, Sílex, 2008.
Benjamin WEBER
→ Papauté ; Turcs.

LÈTES
Le mot lète, laetus en latin, est d’origine germanique. Il désigne des groupes barbares, soumis par l’armée romaine ou rejetés par d’autres barbares, qui furent établis dans des zones dévastées de l’Empire, notamment en Gaule et en Italie, pour cultiver des terres. En retour, ces lètes fournissaient des contingents de soldats destinés à servir dans l’armée romaine. Si les lètes font partie des gentiles, c’est-à-dire des barbares établis sur des terres militaires, ils se distinguent des déditices ou des fédérés en raison de leur origine et de leur statut. Les lètes sont mentionnés pour la première fois dans le panégyrique de Constance du 1er mars 297 (Panégyrique latin, IV, 21, 1) : « sur un signe de toi, Maximien Auguste, les champs en friche des Nerviens et des Trévires furent cultivés par les lètes rétablis dans leur pays (Laetus postliminio restitutus) et par les Francs assujettis à nos lois (receptus in leges Francus)… ». L’expression Laetus postliminio restitutus peut être interprétée de deux manières. Les lètes sont soit des Germains faits prisonniers puis libérés, soit, selon É. Demougeot, d’anciens citoyens romains capturés par des barbares puis libérés. Néanmoins, dans toutes les références postérieures, ceux-ci sont systématiquement présentés comme des barbares. Ammien Marcellin mentionne qu’en 357 des lètes, qu’il qualifie de « barbares experts à saisir l’occasion de piller », profitèrent d’une incursion des Alamans pour tenter d’envahir Lyon. En 360, Ammien rapporte que Julien aurait promis à Constance II d’envoyer, pour préparer l’expédition contre les Perses, des membres de ses armées, dont « de jeunes lètes ». Il précise que ces lètes étaient cis Rhenum editam barbarorum progeniem ; « des enfants de barbares mis au monde en deçà du Rhin ». Le rôle militaire des lètes est mis en évidence dans la Notitia dignitatum qui dresse une liste inachevée de 12 unités de lètes, chacune commandée par un praefectus et associée à une origine ethnique. Ces unités étaient souvent envoyées dans des zones frontalières, comme la région du Rhin et de la Somme, la Trouée de Belfort, mais elles l’étaient également en Lyonnaise et en Aquitaine Première. Enfin, les lètes sont évoqués au sein du Code Théodosien. La constitution CTh XIII, 11, 10, datée de 399 et adressée au préfet du prétoire d’Italie et d’Afrique Messala, tente de limiter les occupations abusives de terrae laeticae, de « terres létiques », destinées aux gentes, c’est-à-dire aux barbares s’étant mis au service de l’Empire. L’occupation de ces terres ne pouvait être permise que par une autorisation impériale. Enfin, la constitution d’Honorius de 400 adressée à Stilicon, CTh VII, 20, 12, condamne le laetus Alamanus, le « lète alaman », et le Sarmata vagus, le « vagabond sarmate », qui tentaient d’entrer frauduleusement au sein des légions d’élite. En matière militaire, les lètes restaient soumis à la discipline et aux conditions de recrutement et de rémunération édictées par le pouvoir romain.
 
► DEMOUGEOT É., « À propos des lètes gaulois du IVe siècle », Beiträge zur Alten Geschichte und deren Nachleben. Festschrift für Franz Altheim zum 6.10.1968, Berlin, De Gruyter, 1970, p. 185-191. – WIRTH G., « Rome and its germanic partners in the fourth century », dans W. Pohl (dir.), Kingdoms of the Empire. The Integration of Barbarians in Late Antiquity, Leyde, Brill « The Transformation of the Roman World, 1 », 1997, p. 13-55. – CHAUVOT A., Opinions romaines face aux barbares au IVe apr. J.-C., Paris, De Boccard « Études d’archéologie et d’histoire ancienne », 1998.
Marie ROUX
→ Armée romaine ; Foedus ; Notitia dignitatum.

LEVÉE D’OFFA
La levée d’Offa sépare le pays de Galles de l’Angleterre. Elle était constituée, d’est en ouest, d’une levée de terre haute de 1,8 m et large de 10 m, d’une berme et d’un fossé d’1,8 m de profondeur et 7,7 m de large. Asser attribue à Offa (757-796) la construction d’un grand rempart, de la mer à la mer, entre le pays des Bretons et la Mercie (chap. 14). Conformément à cette tradition, Fox a reconstitué un tracé de 240 km de la Severn à la mer d’Irlande. Il explique les trous entre Treuddyn et Prestatyn au nord par la mort prématurée du roi et au sud entre Rushock Hill et Highbury par la présence d’obstacles naturels (forêts et rivière Wye). Selon Mary Worthington et David Hill, qui ont procédé à 150 excavations, la Levée se limiterait plutôt à une portion de 130 km, entre Rushock Hill et Llanfynydd. La datation archéologique reste très imprécise (200-1100), mais les spécialistes ne remettent pas en cause l’attribution de l’ouvrage à Offa.
Fox considérait que cette construction faisait suite à une négociation entre Gallois et Merciens. Néanmoins, il y avait peu de portes et peut-être une palissade en bois au sommet. En outre, le profil de la Levée était très favorable aux Merciens. Sa fonction était donc plutôt défensive. Worthington et Hill ont précisé cet argument, en considérant qu’il s’agissait d’une réponse à la menace expansionniste du Powys au second VIIIe siècle. En ce sens, la Levée protégeait les Merciens contre la menace d’une invasion barbare venue de l’Ouest.
L’ouvrage a nécessité d’excaver 574 000 m3 de terre. Pour le construire, il aurait fallu employer entre 10 000 (selon Tyler) et 125 000 hommes (selon Hill) pendant quelques mois. Dans les deux cas, les enjeux logistiques étaient réels et témoignent de la puissance du royaume mercien. Pour autant, nous sommes loin du limes romain. En l’absence de garnison régulière et de fortins, la Levée ne faisait que ralentir les invasions, en empêchant le passage du bétail volé ou des chevaux de maraudeurs. Ainsi Tyler, notant le caractère incongru et disproportionné d’un tel ouvrage, estime que l’objectif était essentiellement symbolique : affirmer le pouvoir du roi, en l’inscrivant dans l’héritage romain, mais avec les moyens techniques et logistiques d’un royaume du VIIIe siècle. En ce sens, la Levée serait un témoignage de la romanitas et du pouvoir impérial d’Offa dans une région nouvellement conquise.
 
► FOX C., Offa’s Dyke : A Field Survey of the Western Frontier Works of Mercia in the Seventh and Eighth Centuries AD, Londres, The British Academy, 1955. – NOBLE F., Offa’s Dyke Reviewed, Oxford, British Archaeological Reports, 1983. – HILL D. & WORTHINGTON M., Offa’s Dyke : History and Guide, Stroud, Tempus, 2003. – TYLER D., « Offa’s Dyke : a historiographical appraisal », Journal of Medieval History, no 37, 2011, p. 145-161.
Arnaud LESTREMAU
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LEVISON, WILHELM
Historien allemand de la première moitié du XXe siècle, collaborateur des Monumenta Germaniae Historica, professeur à l’Université de Bonn puis de Durham du fait de son exil forcé en Angleterre en 1939, Wilhelm Levison (1876-1947) est l’un des spécialistes majeurs des sources littéraires mérovingiennes (coéditeur de la série des Scriptores rerum Merovingicarum des MGH). Son analyse des manuscrits, notamment hagiographiques, s’inscrit dans le courant hypercritique, incarné par Bruno Krusch dont il devient le collaborateur. Ses écrits d’historien développent une vision à la fois régionale et européenne de l’histoire du premier Moyen Âge (époque barbare et carolingienne). Conformément au credo de l’historiographie allemande moderne dominant, il préfère au terme de barbare, peu usité dans ses écrits, celui de Germain.
S’il participe à l’Institut d’histoire de la région rhénane, fondé après la Première Guerre mondiale dans un contexte nationaliste revendicatif, et collabore à ses publications qui arguent en faveur de l’identité germanique de cette région de contact, le discours de Levison sur les Germains demeure néanmoins modéré, et il ne cède pas à l’approche raciale de la question germanique. Il propose au contraire une définition culturelle et historicisée de la notion de peuple, et se démarque de l’idée d’un peuple germain originel unique. L’espace rhénan, zone de contact et berceau de la culture allemande, constitue pour lui un laboratoire de la fusion des cultures germaniques et romaines : celle-ci s’effectue par la re-germanisation du territoire lors de la conquête franque qui suit une domination romaine essentiellement politique, et dont l’impact démographique apparaît marginal. Ce processus aboutit à la naissance du peuple allemand, postérieur donc au début du Moyen Âge. La culture barbare, quant à elle, plurielle, reste à son sens peu discernable : il souligne à la fois les limites de l’archéologie, dont il remet en doute les lectures ethniques, et de l’usage de textes tardifs comme les sagas nordiques. Le matériel hagiographique, le plus contemporain possible, à condition qu’il soit soumis à une critique sévère, demeure l’outil le plus fiable pour tenter de comprendre ce que fut cette civilisation.
 
► LEVISON W., « Vom Ende der Römerherrschaft bis zum Interregnum (450-1250) », dans H. Aubin et al., Geschichte der Rheinlandes von der ältesten Zeit bis zur Gegenwart, Essen, Baedeker, 1922, p. 45-168. – Id., Aus rheinischer und fränkischer Frühzeit. Ausgewählte Aufsätze, Düsseldorf, Schwann, 1948. – BECHER M. & HEN Y. (dir.), Wilhelm Levison (1876-1947). Ein jüdisches Forscherleben zwischen wissenschaftlicher Anerkennung und politischem Exil, Siegburg, Verlag Franz Schmitt, 2010.
Agnès GRACEFFA
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LIMES
À l’origine, le terme limes, tiré du vocabulaire technique des arpenteurs, désignait des passages ouverts par les militaires romains en territoire ennemi qui constituaient autant de pénétrantes en direction de l’extérieur de l’empire, où l’influence romaine était toujours susceptible de progresser (Velleius Paterculus, II, 120, et Tacite, Annales, I, 50). Si les garnisons légionnaires étaient implantées de manière à pouvoir surveiller à la fois les provinces et les populations extérieures à l’empire, les auxiliaires étaient généralement affectés aux avant-postes de l’empire. La nécessité de relier les unes aux autres ces garnisons est à l’origine du développement d’un réseau routier aux marges du monde romain. Aux pénétrantes furent en effet ajoutées ensuite des rocades qui reliaient les établissements militaires les uns aux autres, en s’appuyant sur des éléments naturels, comme les fleuves dont les rives représentaient des défenses naturelles appelées ripae. Ce réseau fut progressivement complété par des points d’appui fortifiés, camps, fortins, tours de guet, fossés, murailles ou simples palissades, plus ou moins élaborés selon les secteurs. Il ne s’agissait donc pas d’une barrière infranchissable, d’autant plus que les effectifs des forces militaires cantonnées aux frontières pouvaient sembler dérisoires par rapport à leur étendue : pas plus de quatre cent mille hommes au grand maximum. Les fortifications furent ainsi plus développées en Europe, à partir de la fin du Ier siècle de notre ère, qu’en Afrique et en Orient où les déserts offraient une protection naturelle. Le limes servait donc autant à canaliser ou contrôler les mouvements des populations frontalières qu’à les empêcher, si l’on estimait qu’ils représentaient une menace. Les ostraca du camp de Bu Njem en Tripolitaine en témoignent parfaitement. À la fois lieu d’échanges et limite du monde civilisé aux yeux des Romains, cette zone, d’une ampleur variable selon les régions, prit progressivement une dimension économique et culturelle. En Bretagne, le mur d’Hadrien demeure le monument le plus emblématique des frontières romaines. Mais il répondait aux exigences particulières de ce secteur et il ne faut donc pas imaginer l’ensemble du dispositif militaire romain aux marges de l’empire sur ce modèle. L’empereur en confia la construction au nouveau gouverneur de Bretagne Aulus Platorius Nepos désigné en 122. Cette muraille doublait une route de rocade : la stanegate entre Corbridge et Carlisle. Trois forts furent installés en avant-poste au nord. Un fossé fut creusé à 6 m en avant du mur, des fortins construits à chaque mille romain pour servir de points de passage et des tours de guet à chaque tiers de mille. Un fossé supplémentaire, le uallum, fut ensuite creusé au sud et, entre ce uallum et le mur, une nouvelle route de rocade relia les fortins. En décidant cette construction, l’empereur rompait avec la politique expansionniste de Trajan et renonçait pour la première fois à l’idée d’un empire sans fin qui avait été au cœur du discours impérial depuis l’époque augustéenne. Antonin le Pieux pensa pouvoir repousser cette ligne de défense 160 km plus au nord en faisant construire à partir de 143 un nouveau mur de 60 km de long entre le Forth et la Clyde, mais dès les années 160 celui-ci fut abandonné et le mur d’Hadrien remis en service. Sur le continent européen, le dispositif militaire s’appuyait principalement sur les ripae du Rhin et du Danube. Des légions furent cantonnées à Nouiomagus (Nimègue), Vetera (Xanten), Nouaesium (Neuss), à Bonna (Bonn) et à Mogontiacum (Mayence). Cependant, les deux fleuves offraient une protection moindre sur leur cours supérieur. C’est la raison pour laquelle Domitien voulut s’avancer jusqu’aux rives du Neckar à l’est. Les campagnes militaires qu’il conduisit depuis Mogontiacum contre les Chattes, entre 83 et 85, permirent l’annexion de la région dite des champs Décumates, qui correspond à l’actuelle Forêt-Noire. Ceux-ci furent protégés par une palissade de bois dressée sur une levée de terre entre la Germanie supérieure et la Rhétie sur une longueur de 382 km, entre les villes actuelles de Coblence et Stuttgart. Ce dispositif était complété par un fossé à l’avant et un autre à l’arrière, des tours et des fortins disposés à intervalles réguliers et un réseau de routes. À partir de Castra Regina (Ratisbonne) en Rhétie, jusqu’en Mésie, des camps légionnaires furent implantés le long du Danube à Lauriacum (Lorch), Vindobonna (Vienne), Carnuntum (Petronell), Brigetio, Aquincum (Budapest), Singidunum (Belgrade), Viminacium, Oescus, Nouae, Durostorum, Troesmis (à proximité du Delta) et à Nicopolis ad Istrum un peu plus en retrait. Depuis les grandes guerres de Trajan, la Dacie représentait une exception à ce dispositif linéaire et, sur les trois légions qui en avaient assuré l’annexion, en conservait une au-delà du Danube à Apulum. Le réseau routier jouait un rôle beaucoup plus important que les fortifications dans la défense des provinces orientales, aux confins de régions désertiques ou montagneuses. Seule la haute vallée de l’Euphrate constitua une ripa face aux Parthes au sens où on l’entendait en Europe. L’Anatolie fut ainsi reliée aussi bien aux provinces balkaniques qu’à la Syrie. L’annexion de l’Arabie en 106 se traduisit ainsi par la construction, entre 111 et 115, de la Via Noua qui joignait la Syrie à la mer Rouge. L’Anatolie était contrôlée par trois légions stationnées à Mélitène et Satala en Cappadoce, à Samosate en Commagène, mais aussi par des détachements de celles-ci et des auxiliaires présents dans les provinces intérieures. Province-clef, la Syrie comptait quatre légions cantonnées à Zeugma, Laodicée, Raphanée et Cyrrhus. Cette dernière garnison fut transférée ensuite à Jérusalem après la Guerre juive de 66-70. La nouvelle province de Judée reçut une légion supplémentaire à Caparcotna en 123. L’Égypte, d’abord pourvue de trois légions par Auguste après son annexion, en perdit une sous le principat de Tibère, pour en gagner une autre sous le principat de Trajan qui y concentra des troupes dans la perspective de l’annexion de l’Arabie qui accueillit alors la IIIe légion Cyrénaïque transférée d’Égypte à Bostra. Vers 135, la révolte juive de Bar Kokhba entraîna la disparition d’une des légions égyptiennes : la XXIIe Deioitariana. Il n’en resta donc qu’une seule : la IIe légion Traiana stationnée à Nicopolis dans les faubourgs d’Alexandrie. Mais des auxiliaires surveillaient les routes reliant la vallée du Nil aux ports de la mer Rouge à travers le désert. Les provinces africaines étaient dotées d’un dispositif militaire assez similaire. Elles ne comptaient qu’une seule légion : la IIIe Auguste qui se déplaça vers le sud-ouest au fur et à mesure de la progression romaine le long de la route entre Carthage et le massif des Aurès, passant d’Ammaedara (Haïdra), à Théveste (Tébessa) pour se fixer définitivement à Lambèse entre 115 et 120. Le contrôle des Aurès était complété par des garnisons auxiliaires, dont certaines occupaient des avant-postes aux marges du désert. À l’Ouest, en Maurétanie césarienne, le réseau routier structurait également les implantations militaires constituées de forts auxiliaires qui jalonnaient la praetentura, la grande artère de rocade orientée d’est en ouest le long de l’oued Chelif, doublée au sud d’une noua praetentura par Septime Sévère entre le nord du Chott el-Hodna et l’actuelle ville de Tlemcen. À l’extrémité occidentale, en revanche, la Maurétanie Tingitane était quadrillée de garnisons auxiliaires autour de Volubilis. Celles-ci devaient protéger les colonnes d’Hercule d’incursions maures dirigées vers la province ibérique de Bétique. L’extrême dispersion des troupes sur une aussi vaste étendue conférait un rôle de premier plan aux ailes de cavalerie chez les auxiliaires. Le climat et la configuration du terrain rendaient inutile la construction d’une muraille ou d’un fossé continus. Les prospections ont en revanche mis en évidence une grande diversité des outils de surveillance et de défense mis en œuvre dans ce secteur : palissades, fossés, tours de guet permettant l’envoi de signaux lumineux ou même le recours à des panneaux de bois articulés analogues au télégraphe Chappe selon R. Rebuffat. Cependant, à partir du milieu du IIIe siècle, le terme limes ne correspondit plus seulement à une voie ouverte en territoire ennemi, ni à l’ensemble du dispositif de protection des frontières de l’empire, au sens où l’entendent souvent les historiens contemporains mais qu’il n’a jamais eu dans l’Antiquité. À partir de 250, il prit aussi une signification territoriale élargie et désigna un secteur militaire, voire l’ensemble d’une province frontalière dans un contexte militaire, la notion de prouincia s’appliquant à l’administration civile depuis que celle-ci avait été dissociée des responsabilités militaires. Dès le règne d’Élagabal, on connaît à Doura Europos un dux ripae subordonné au légat de Syrie, siégeant dans un palais dont on a pu retrouver l’emplacement. Le mot ripa doit en effet être ici compris dans un sens voisin de limes : il s’agit d’une province ou d’un ensemble de provinces frontalières, bordées par un fleuve, en l’occurrence l’Euphrate. Dès le début du IVe siècle, ce ressort territorial militaire pouvait être placé sous l’autorité d’un dux. Des inscriptions révèlent que ce titre n’était alors plus exclusivement porté par le commandant en chef d’un corps expéditionnaire constitué de détachements de différentes légions. Des duces pouvaient donc désormais être affectés à des circonscriptions géographiques, surtout à partir de la fin de la Tétrarchie. La dédicace (AE, 1942-1943, 84) du fort d’Aqua Viua en Numidie se réfère ainsi à toute la chaîne du commandement aux frontières en 303 dont tous les titulaires appartenaient alors à l’ordre équestre, y compris le vicaire, créé par Dioclétien pour être placé à la tête d’un diocèse, regroupement de plusieurs provinces. Dans cette inscription, limes a clairement le sens de secteur militaire, placé sous les ordres d’un praepositus.
 
► ISAAC B., « The Meaning of the terms limes and limitanes », Journal of Roman Studies, 78, 1988, p. 125-147. – REDDE M., Les frontières de l’Empire romain (1er s. av. J.-C., 5e s. apr. J.-C.), Paris, Archéologie nouvelle, 2014.
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LINDISFARNE
Aussi connu sous le nom d’« Île Sainte » (Holy Island), sur la côte northumbrienne, ce site, établissement royal depuis sa fondation, abrite un siège épiscopal et une dépendance monastique d’Iona depuis 635 ; à partir de la fin du VIIe siècle, on y conserve les reliques de saint Cuthbert, ancien évêque du lieu. Pendant plusieurs décennies, Lindisfarne représente le cœur de l’Église northumbrienne et le centre des missions monastiques irlandaises en Angleterre. Riche propriétaire foncier et destinataire de multiples dons, l’abbaye abrite en outre une intense production intellectuelle à la fin du VIIe siècle : de son scriptorium sont par exemple sortis les magnifiques livres d’Évangiles de Durrow, Echternach et Durham.
À la fois très riche et aisément accessible depuis la mer, ce monastère est rendu célèbre par sa mise à sac par les vikings (probablement des Norvégiens) en juin 793. Cet épisode est relaté dans la Chronique anglo-saxonne (annales en vieil anglais vraisemblablement rédigées dans le Wessex sous le règne d’Alfred le Grand, à la fin du IXe siècle) : « les misérables dévastations des païens, pillant et massacrant, détruisirent l’église de Dieu à Lindisfarne ». La brutalité et le caractère inattendu de cette attaque, portée sur un lieu sacré aux yeux des chrétiens, en ont fait l’exemple même de la réputation de violence des vikings en Occident. Lindisfarne est ainsi l’une des premières victimes de leurs raids (mais pas la première) sur l’Occident, jusqu’à en faire la date traditionnellement retenue pour marquer le début de l’époque viking, en raison de son caractère traumatisant et de sa forte dimension symbolique. Cet épisode est en effet largement transmis dans la mémoire collective dès la fin du VIIIe siècle : si l’on en croit certaines lettres de l’Anglo-Saxon Alcuin, alors à la cour de Charlemagne, les Occidentaux sont alors à la fois stupéfaits et consternés devant le spectacle désolant de « l’église de saint Cuthbert, couverte du sang des prêtres de Dieu, dépouillée de tous ses ornements […], donnée en pâture aux peuples païens ». Cet aspect emblématique est bien résumé par le recto d’une pierre célèbre gravée retrouvée à Lindisfarne et représentant sept personnages brandissant épées et haches. À travers les écrits des contemporains comme Alcuin, cet épisode s’inscrit toutefois aussi dans une construction téléologique et apologétique, comme en témoigne le verso de cette même pierre, qui porte une grande croix placée entre deux mains tendues, les symboles de la lune et du soleil ainsi que deux personnages en prière aux pieds de la croix, peut-être une représentation du Jugement dernier, dont ces attaques seraient les annonciatrices : Dieu punit les chrétiens pour leur impiété.
Dans les années qui suivent, d’autres riches monastères (Jarrow, Iona…) sont à leur tour victimes des raids vikings. Les moines demeurèrent toutefois sur l’Île Sainte jusqu’en 875. Il faut ensuite attendre 1081 pour que des moines (bénédictins) s’y installent à nouveau.
 
► BLAIR J., « Lindisfarne », dans M. Lapidge et al. (dir.), The Blackwell Encyclopaedia of Anglo-Saxon England, Oxford, Blackwell, 1999, p. 287-288. – FOOT S., « Violence against Christians ? The Vikings and the Church in ninth-century England », Medieval History, 1 (3), 1991, p. 3-17. – PAGE R. I., « ‘A most vile people’ : Early English historians on the Vikings : the Dorothea Coke memorial lecture in northern studies delivered at University College London, 19 March 1986 », publié pour le College by the Viking Society for Northern Research, Londres, 1987.
Lucie MALBOS
→ Anglo-Saxons ; Northumbrie ; Raids vikings.

LIUDPRAND DE CRÉMONE
Liudprand, né au début des années 920 vraisemblablement à Pavie, la capitale du royaume d’Italie, mort vers 972 en qualité d’évêque de Crémone, est surtout connu pour deux œuvres : l’Antapodosis et l’Ambassade à Constantinople. L’Antapodosis est une histoire de l’Europe qui couvre la période 888-951. Afin de servir les ambitions d’Otton Ier à l’Empire (962-973), l’Antapodosis dénigre le régime des rois d’Italie depuis Bérenger Ier (888-924) jusqu’au « tyran » Bérenger II (950-961). L’Ambassade est le récit du voyage fait par Liudprand à Constantinople en 968 auprès de l’empereur Nicéphore Phocas, en représentation d’Otton, pour tenter de négocier une alliance matrimoniale entre les deux puissances. L’échec de la démarche explique en grande partie le caractère très négatif de la présentation des usages byzantins, qui ressort d’autant plus nettement que Liudprand avait donné une description émerveillée de la cour de Constantinople au retour d’une mission précédente.
Liudprand exploite à plaisir les stéréotypes ethniques pour arriver à ses fins littéraires. Dans l’Antapodosis sont principalement visés les Hongrois et les Bourguignons. Les premiers, païens, sont réputés boire le sang de leurs victimes ; chez eux, les mères tailladent les joues des nouveau-nés pour leur apprendre la souffrance avant de leur donner le lait (Ant. II, 2-3, d’après Jordanès et Réginon de Prüm). L’insistance sur leur sauvagerie vise d’une part à dénoncer les rois qui se sont occasionnellement alliés à eux, d’autre part à magnifier ceux qui les ont combattus victorieusement au nom des valeurs chrétiennes (Henri l’Oiseleur à Riade en 933, Otton Ier au Lechfeld en 955). Quant aux Bourguignons, si Liudprand vilipende la grossièreté, la gloutonnerie et l’arrogance de ces descendants des Gaulois Allobroges, vaincus par les Romains, anciens esclaves « chassés du bourg » par leurs maîtres (Ant. III, 45), c’est pour mieux critiquer le fait que des représentants du royaume de Bourgogne occupaient les postes clés dans le royaume d’Italie dans les années 930-940.
Le procédé culmine dans l’Ambassade, avec le traitement réservé à Nicéphore Phocas (963-969), dont Liudprand fait un portrait insultant, en insistant sur sa couleur de peau, sa taille, sa démarche, son vêtement, son caractère roué, et en lui adressant un chapelet d’injures (reprises d’une pièce satirique antérieure), au rang desquelles l’invective « barbare » est en bonne place (Amb. 10), pour marquer le caractère usurpé de la réputation de civilité de Byzance. Nicéphore est aussi celui qui ne traite pas l’ambassadeur selon son rang, plaçant avec lui dans le protocole le représentant des Bulgares (Amb. 19) ; ou qui se délecte de nourritures immondes, imbibées d’huile et assaisonnées de garum (Amb. 11). De leur côté, les Byzantins ne manquent pas de renvoyer les Saxons à leur barbarie première, considérant comme une inconvenance suprême l’idée de marier une princesse « née dans la pourpre » aux barbares d’Occident (Amb. 15).
 
► LIUDPRAND DE CRÉMONE, Œuvres, traduction, présentation et notes de F. Bougard, Paris, CNRS « Sources d’histoire médiévale », 2014.
François BOUGARD
→ Bulgares ; Constantin VII Porphyrogénète ; Grecs vus par les Romains ; Hongrois ; Lechfeld.

LOI DES BURGONDES
La Loi des Burgondes, sans doute publiée sous le titre de Liber constitutionum, est un considérable ensemble juridique promulgué par la royauté burgonde de Lyon aux alentours de l’an 500. Celui-ci se compose de nombreux édits émis à des dates différentes, rassemblés à la suite d’un important prologue qui leur donne autorité générale. Une tradition manuscrite problématique ne permet pas de trancher en toute certitude quant à la personnalité de l’émetteur, soit le roi Gondebaud (476-516), soit son fils Sigismond (516-523). L’interprétation dominante en reconnaît toutefois la paternité à ce dernier, avec une promulgation située en 517. Dans tous les cas, la compilation rassemble des matériaux antérieurs à Sigismond et fut complétée de nouveaux édits jusqu’à la fin du royaume barbare. La Loi des Burgondes présente plusieurs traits originaux par rapport à la législation contemporaine des royautés post-romaines. En premier lieu, la réalisation de ce code est présentée comme le résultat d’une délibération entre le souverain et son aristocratie. En second lieu, le législateur définit explicitement les Burgondes comme étant des « barbares », même si ce terme est dépourvu de connotation péjorative. D’autres innovations peuvent encore être trouvées dans le mode de résolution des conflits. Ainsi, le duel judiciaire est proposé comme solution de dernier recours en cas de témoignages contradictoires. On trouve aussi une liste généalogique royale remontant aux souverains burgondes du royaume de Worms, qui fut par la suite exploitée par l’auteur du Nibelungenlied. Ces éléments ont naturellement amené à une interprétation « germaniste » de cette législation : un roi faible, disposant de peu de traditions étatiques, aurait établi ce droit sur la base d’un droit coutumier oral et pour des populations encore très mal intégrées au milieu gaulois. Les interprétations actuelles insistent plutôt sur une logique toute romaine de création du droit, sur la haute tenue de l’État burgonde, sur les influences du Code Théodosien, et sur l’apport possible du droit provincial romain. La distance entre Romains et Burgondes telle qu’elle est établie par la Loi reste incontestable ; mais elle peut être moins une réalité sociale ou ethnique qu’une construction juridique à laquelle contribue justement la Loi.
 
► Liber constitutionum, éd. L. R. von Salis, Monumenta Germaniae Historica, Leges, II/1, Hanovre, 1893, p. 30-116. – WOOD I. N., « The Code in Merovingian Gaul », dans J. Harries & I. N. Wood (dir.), The Theodosian Code, Londres, Duckworth, 1993, p. 161-177.
Bruno DUMÉZIL
→ Burgondes ; Code Théodosien ; Lois barbares ; Sigismond.

LOI SALIQUE
Par le terme de loi salique, on désigne un corpus normatif produit par les Francs et formé de pièces assez hétérogènes. Le texte principal est composé en latin, mais on y trouve des gloses en vieux haut-allemand servant à préciser les causes au moment des procès. Aucun manuscrit antérieur à l’époque carolingienne n’est conservé ; de nombreuses versions différentes circulaient, se contaminant les unes les autres, ce qui a fait de l’établissement du texte un cauchemar pour les philologues du XIXe et du XXe siècle. L’édition de référence reste celle de Karl A. Eckhardt, même s’il est évident que celle-ci repose sur une importante somme d’hypothèses historiques, voire sur certains aprioris idéologiques, Eckhardt ayant été membre de la SS de 1933 à 1939, alors qu’il préparait ce travail pour les Monumenta Germaniae Historica. Selon l’interprétation dominante, la première forme de la loi salique serait formée par un ensemble d’une soixantaine de titres, connu sous le nom de Pactus legis salicae. Il se présente comme une suite de dispositions courtes visant à régler des litiges et à organiser les successions dans une société agro-pastorale, pour un espace qui semble être situé dans le nord de la Gaule. Le système des amendes de composition et les distinctions ethniques y abondent ; quelques rituels étranges y apparaissent. Dans un article célèbre, les filles se voient également exclues de l’héritage pour une mystérieuse « terre salique ». La datation de ce Pactus legis salicae a fait l’objet de multiples débats, entre le début du IVe et le milieu du VIe siècle, avec une préférence marquée pour le règne de Clovis (481-511) ou la période légèrement antérieure. La responsabilité du roi dans l’émission de la loi a longtemps été réfutée, moins pour des raisons philologiques qu’idéologiques, un texte précoce devant refléter l’autonomie des Germains libres. Par contraste, l’implication de la monarchie semble aujourd’hui susciter l’adhésion des spécialistes et une forte influence du droit romain provincial est également suspectée. Quant à la « terre salique », il pourrait s’agir de domaines concédés par l’autorité impériale et dont la possession est liée à une activité militaire effective. Dans ce contexte, il devient difficile de voir dans cette loi le réceptacle de traditions juridiques remontant à l’Antiquité germanique. Au demeurant, la loi salique se construisit à l’image du droit impérial tardo-antique, par l’ajout de nouveaux édits royaux et sous la forme de publications successives. Un premier rassemblement important eut lieu à la fin du VIe siècle, quoique la datation soit très discutée. Pépin le Bref (751-768) produisit également sa propre version de la compilation, qui fut complétée par Charlemagne, d’ultimes corrections étant même apportées au lendemain du couronnement impérial. Or ce ne fut qu’à l’époque carolingienne que le texte fut doté d’un prologue insistant fortement sur le caractère « national » de l’œuvre, en traçant un lien entre l’Antiquité païenne et le passé chrétien : « Le peuple illustre des Francs, fondé par Dieu, fort dans les armes, ferme dans les traités de paix, profond en conseil, noble de corps, d’une blancheur intacte, d’une beauté singulière, hardie, agile et farouche, converti à la foi catholique et préservé de l’hérésie […]. Vive le Christ qui aime les Francs ! » Au IXe siècle, la loi salique était devenue un texte aussi vénérable qu’obscur ; un moine s’amusa même à en donner une version parodique. Quant à l’identification de la « terre salique » au royaume des Francs, elle n’apparaît que sous la plume des juristes français du temps de la guerre de Cent Ans.
 
► GRACEFFA A., Les Historiens et la question franque. Le peuplement franc et les Mérovingiens dans l’historiographie française et allemande des XIXe-XXe siècles, Turnhout, Brepols, 2009. – ECKHARDT K. A. (éd.), Pactus legis salicae, Hanovre, Impensis Hahniani, 1962. – UBL K., « L’origine contestée de la loi salique. Une mise au point », Revue de l’Institut français d’histoire en Allemagne, 1, 2009, p. 208-234.
Bruno DUMÉZIL
→ Francs ; Lois barbares ; Mérovingiens.

LOIS ANGLO-SAXONNES
La Grande-Bretagne se distingue du continent européen par la disparition presque complète de toute tradition juridique héritée de la domination romaine. Le droit qui apparaît dans les sources à partir du VIIe siècle en Angleterre comme au pays de Galles est donc marqué par une solution de continuité presque entière avec la période d’avant 410, où la plus grande partie de l’île était intégrée à l’Empire. Suite aux travaux du philologue allemand Felix Liebermann qui en a proposé en 1903 une imposante édition, on désigne sous le nom de « lois anglo-saxonnes » trois types de textes assez différents : des codes royaux mis par écrit entre le VIIe et le XIe siècle, des compilations et traités de droit du Xe-XIe siècle, et des compilations plus tardives, attribuées (abusivement) à des souverains du XIe-XIIe siècle.
Les codes royaux, qui constituent le cœur de cette législation, sont constitués de décrets promulgués par des rois anglo-saxons, principalement dans le Kent et le Wessex, le plus souvent lors d’assemblées ou de conciles : en cela, ils tiennent à la fois des lois barbares continentales et des capitulaires carolingiens, dont ils partagent bien des traits. Mais ils ont pour la plupart été rédigés en langue vernaculaire, c’est-à-dire en vieil anglais, et même si quelques rares compilations ne nous sont parvenues que dans des traductions ou adaptations latines tardives, beaucoup existent dans leur forme originale. Les manuscrits qui nous les ont transmis datent pour l’essentiel des Xe-XIIe siècles.
Promulguées dans le Kent où l’influence mérovingienne était forte, les lois d’Æthelberht (v. 600) constituent le plus ancien texte vernaculaire anglo-saxon conservé, sans doute un des tout premiers à avoir été produits : elles consistent avant tout en une liste de tarifs de compensation, instaurant une protection royale pour les clercs. D’autres codes ont été promulgués dans le Kent à la fin du VIIe siècle par les rois Hlothhere, Eadric (v. 680) et Wihtred (v. 700). À la même époque, le roi ouest-saxon Ine promulgue son propre code, repris deux siècles plus tard en annexe du domboc (livre de lois) d’Alfred le Grand, qui représente à la fin du IXe siècle la première tentative de compilation légale générale à partir de codes antérieurs, mais aussi de l’Ancien Testament, livre de loi par excellence. Par la suite, presque tous les rois (à l’exception d’Édouard le Confesseur) ont promulgué des codes, les plus prolifiques étant Æthelstan (925-939), auteur de six codes, et Æthelred II (978-1016), qui en a promulgué dix : un roi puissant comme Æthelstan, mais aussi un roi réputé faible comme Æthelred, ont donc pris soin d’apparaître comme des « donneurs de lois ». Les rois danois et normands ont repris cette pratique.
 
► LIEBERMANN F., Die Gesetze der Angelsachsen, vol. I : Text und Übersetzung, Halle, Max Niemeyer, 1903. – OLIVER L., The Beginnings of English Law, Toronto, University of Toronto Press, 2002. – WORMALD P., The Making of English Law : King Alfred to the Twelfth Century, vol. I : Legislation and Its Limits, Oxford, Blackwell, 1999.
Alban GAUTIER
→ Æthelberht de kent ; Alfred le Grand ; Anglo-Saxons ; Kent ; Lois barbares ; Wessex.

LOIS BARBARES
Entre le milieu du Ve siècle et le VIIIe siècle, un nombre assez important de documents à caractère normatif sont composés sur le sol des anciennes provinces de l’Empire romain. Qualifiés de « lois barbares » par l’historiographie traditionnelle, ces textes sont généralement connus par des manuscrits nettement postérieurs. La plupart posent d’importants problèmes de datation et ont fait l’objet d’interprétations très variables.
À la suite de Friedrich Karl von Savigny (1779-1861), les historiens allemands de tradition romantique ont voulu y voir un conservatoire des traditions orales germaniques, et même la marque la plus nette de l’esprit des peuples. La loi barbare s’opposerait à ce titre aux droits à vocation universaliste, qu’il s’agisse du droit romain tardo-antique ou du Code civil napoléonien. C’est dans cette optique que beaucoup de textes ont connu des éditions précoces, parfois discutables, dans la collection des Monumenta Germaniae Historica. Parallèlement à ces publications, la plupart des universités allemandes se dotèrent d’un Institut für Rechtsgeschichte, où le modèle barbare fut présenté dans une perspective continuationiste, chaînon essentiel entre la tradition juridique germanique antique et le droit médiéval ou moderne.
D’autres cherchèrent à Rome les origines des lois barbares. De fait, ces textes sont pour l’essentiel composés en latin, à l’exception de quelques lois anglo-saxonnes, et ils présentent des emprunts patents à la législation tardo-antique. À la fin du XIXe siècle, alors que l’on identifiait pour la première fois l’existence d’un droit romain « vulgaire » ou « provincial », les historiens de l’école romaniste commencèrent à arguer qu’il pouvait constituer la source d’inspiration des lois barbares. Dans cette veine, différentes interprétations ont été avancées, que l’on veuille faire du roi législateur l’héritier de l’empereur (ou son rival), un presque-gouverneur ou un officier ayant repris les anciennes compétences du préteur. Les traditions culturelles semblent de fait comparables à celles qui existaient à Byzance. Récemment, Ian Wood a ainsi souligné que le mode de compilation des lois barbares était, dans l’ensemble, très proche du mode de rassemblement des constitutions impériales dans le Code Théodosien. Des compilations de droit romain post-impérial, tel le Bréviaire d’Alaric, ont d’ailleurs pu servir de modèle.
Aujourd’hui, on tend également à insister sur la part d’innovation de ces textes qui proposent des dispositifs adaptés à une société renouvelée. Il convient en outre de souligner l’extrême diversité des lois barbares, certaines se limitant à quelques éléments de droit privé, d’autres proposant une législation extensive. Le caractère « personnel » de ces lois se voit également remis en question. En effet, si certains textes, comme la Loi salique ou la Loi des Burgondes, sont indiscutablement liés à une ethnicité affirmée, d’autres pourraient avoir été des codes territoriaux, et ceci à une date très précoce. Enfin, les recherches récentes ont amené à considérer le haut degré de christianisation de la plupart de ces textes, qui nouent des liens complexes mais réels avec la législation canonique et la discipline pénitentielle.
Si les sujets évoqués par les lois barbares sont variables, certains thèmes reviennent avec une relative fréquence. Tel est le cas de la protection des biens, des questions matrimoniales ou du règlement des violences privées. Certains dispositifs spécifiques s’y développent, tels que le wergeld, l’ordalie ou le duel judiciaire. À l’exception du droit wisigothique, la plupart de ces textes reflètent en outre un certain affaiblissement des pouvoirs centraux par rapport à l’époque antique, même si le prince continue de revendiquer le monopole de la violence légale. Il reste certes délicat de faire la part entre la rhétorique législative et la capacité d’action réelle des souverains.
Il est en effet difficile d’apprécier le niveau d’application de ces textes. Assurément, ils permettent au roi de communiquer avec son peuple, et c’est déjà un rôle important. Les copies circulent chez les officiers royaux, comme en témoignent aussi bien les sources wisigothiques que les inventaires de l’époque carolingienne. Pourtant, les textes narratifs et diplomatiques n’invitent pas à penser à une exploitation systématique de ces lois dans les affaires réelles. Souvent, elles constituent, à côté du droit romain et de la coutume, une source d’inspiration possible pour le juge au moment de rendre sa sentence. Quant à leur caractère « barbare », au sens de totalement allogène à la romanité, aucun texte contemporain n’y fait clairement allusion.
 
► WORMALD P., The Making of English Law, Oxford, Blackwell, 1999. – UBL K., « L’origine contestée de la loi salique. Une mise au point », Revue de l’Institut français d’histoire en Allemagne, 1, 2009, p. 208-234. – DILCHER G. & DISTLER E.-M. (dir.), Leges – Gentes – Regna. Zur Rolle von germanischen Rechtsgewohnheiten und lateinischer Schrifttradition bei der Ausbildung der frühmittelalterlichen Rechtskultur, Berlin, Erich Schmidt Verlag, 2006. – JOYE S., DUMÉZIL B. & CANDIDO DA SILVA M. (dir.), Les Lois barbares, à paraître. – WORMALD P., « The Leges Barbarorum : law and ethnicity in the post-Roman West », dans H.-W. Goetz, J. Jarnut & W. Pohl (dir.), Regna and Gentes : The Relationship between Late Antique and Early Medieval Peoples and Kingdoms in the Transformation of the Roman World, Leyde, Brill, 2003, p. 21-53.
Bruno DUMÉZIL
→ Bréviaire d’Alaric ; Code Théodosien ; Loi des Burgondes ; Loi salique ; Lois anglo-saxonnes ; Lois des Lombards ; Lois des Wisigoths ; Monumenta Germaniae Historica ; Ordalie.

LOIS DES LOMBARDS
Les lois des Lombards sont très longues et ont une structure complexe. Elles sont composées de l’édit de Rothari (643), des lois de Grimoald (668), Liutprand (713-735), Ratchis (745 et 746) et Aistolf (750 et 755). On compte également quelques textes moins importants, qui circulaient avec les lois : le Memoratorio de mercedes commacinorum, qui se réfère à un groupe de spécialistes de la construction de bâtiments, et la Notitia de actoribus regis, de l’époque de Liutprand, qui est un avis destiné aux agents du roi. Enfin, on doit citer les lois ajoutées par les princes de Bénévent, Arigis (758-787) et Adelchis (866).
Les règles régissant l’héritage occupent une place importante dans l’édit de 643, dont le centre est le groupe de la famille élargie, qui pourrait peut-être être identifié avec la fara. Un système complexe de dons permettait à l’homme libre à statut social élevé – le guerrier en armes, dont la dignité est protégée contre toute atteinte – de créer son réseau de clientèle. La situation des femmes est subordonnée et marginale : les femmes ne peuvent pas hériter, mais seulement recevoir des petits cadeaux pour le mariage. Est interdite la faida, la guerre privée entre les différents groupes familiaux, qui est remplacée par l’application d’une série de réparations, selon un tarif complexe, exprimé en argent, qui évalue les meurtres ou mutilations graves selon la valeur sociale d’une personne (le wergeld). Dans les cas plus graves, l’amende pour les crimes – entièrement ou partiellement – va au roi.
La société décrite par l’édit de Rothari se caractérise par une puissance relativement faible du roi : ses officiers, ducs et gastaldi, sont nommés seulement en passant, tandis que l’assemblée des hommes libres apparaît, au moins en théorie, comme la structure politique fondamentale. C’est l’assemblée des hommes libres et armés qui approuve les lois promulguées par Rothari qui, selon le roi, proviennent principalement de la mémoire des hommes plus âgés (antiqui homines).
À l’époque de Liutprand, la plus grande nouveauté est la christianisation des lois, visible notamment au travers de la discipline ecclésiastique concernant les mariages entre parents et la légalisation des donations pro anima au profit des établissements ecclésiastiques. Dans l’ensemble, les lois du VIIIe siècle, dans lesquelles les mécanismes de gouvernement semblent perfectionnés, décrivent une société dominée par les propriétaires fonciers. Aistolf, dans les lois de l’année 750, nous informe que ces hommes, sans distinction ethnique, servent dans l’armée royale : les plus riches d’entre eux en tant que guerriers à cheval complètement armés, les marchands devant agir de même.
Alors que l’édit de Rothari s’intéressait uniquement aux conflits internes à la gens Langobardorum, qui était encore en partie distincte de la population romaine (c’est pourquoi les Romains n’y sont pas mentionnés), les lois du VIIIe siècle se réfèrent à tous les libres armés du règne, sans aucune distinction ethnique.
 
► AZZARA C., « La produzione normativa, prima e dopo il 774 », dans S. Gasparri (dir.), 774. Ipotesi su una transizione, Turnhout, Brepols « Seminari del SAAME », 2008, p. 353-363. – GASPARRI S., « Identità etnica e identità politica nei regni postromani : il problema delle fonti », dans C. Tristano & S. Allegria (dir.), Civis/civitas. Cittadinanza politico-istituzionale e identità socio-culturale da Roma alla prima età moderna, Montepulciano, 2008, p. 193-204. – WORMALD P., « The Leges barbarorum : law and ethnicity in the post-Roman West », dans H.-W. Goetz, J. Jarnut & W. Pohl (dir.), Regna and Gentes : The Relationship between Late Antique and Early Medieval Peoples and Kingdoms in the Transformation of the Roman World, Leyde, Brill, 2003, p. 21-46.
Stefano GASPARRI
→ Lois barbares ; Lombards ; Rothari.

LOIS DES WISIGOTHS
Suivant l’exemple du Code Théodosien de 438, les rois des royaumes de Toulouse (418-507) et de Tolède (507-711) ont produit plusieurs codes de lois successifs.
Le premier roi wisigoth législateur est sans doute Théodoric Ier († 451), auteur de lois perdues sur les répartitions de terres entre Goths et Romains, mais c’est son fils Euric qui publie le premier code wisigothique, le Code d’Euric (C.E.), entre 476 et 481. Son contenu a été reconstitué à partir de compilations postérieures (le Liber Iudiciorum, les lois bavaroise et burgonde) et du palimpseste de Saint-Germain-des-Prés, un manuscrit du VIe siècle où subsistent 60 chapitres, sans doute un sixième du total. Le C.E. est en latin et contient essentiellement du droit romain : il ne s’agit pas d’une mise par écrit de la coutume des Goths. Il fait référence à un autre corps de droit, peut-être la loi romaine, et ses nombreuses lacunes ne peuvent avoir permis de régler tous les conflits, même ceux qui n’opposaient que des Goths entre eux. On ignore d’ailleurs s’il ne concernait que ceux-ci, car le préambule manque. La question des destinataires du Bréviaire, une compilation du Code Théodosien également appelée Lex Romana Visigothorum, que publie son fils Alaric II en 506 ou 507, ne fait pas non plus l’unanimité, mais les deux droits ont été en vigueur simultanément ; en 546, c’est au Bréviaire d’Alaric que le roi Theudis intègre une loi sur les frais de justice qui concerne explicitement tous les sujets du royaume de Tolède, non au Code d’Euric.
Vers 580, le roi Léovigild promulgue un nouveau code, révisant le C.E., dont l’existence ne nous est connue que par l’Histoire des Goths d’Isidore de Séville. Appelé traditionnellement Codex Revisus, il intègre, d’après Isidore, des lois « omises » par le C.E., en supprime certaines et en corrige d’autres.
Mais le sommet de l’œuvre législative des rois wisigothiques est le Liber Iudiciorum de Recceswinth (654), parfois appelé Lex Visigothorum ou Liber Iudicum, la plus longue des compilations de lois barbares. Le Liber s’impose à tous les sujets du royaume comme unique source du droit invocable devant un tribunal, ce qui exclut le droit romain, relégué désormais pour l’apprentissage des juristes. Il est possible que ce soit son père Chindaswinth (642-653) qui ait pris l’initiative de la codification, auquel cas Recceswinth aurait simplement incorporé ses propres lois et parachevé l’entreprise. La participation de l’évêque Braulio de Saragosse est probable, peut-être aussi celle de son disciple Eugène, métropolitain de Tolède. Le code comporte environ six cents lois, réparties en douze livres, dont plus de la moitié sont anonymes et qualifiées d’antiquae : elles remontent au Codex Revisus, voire au C.E. Beaucoup d’autres elles portent l’autorité de Chindaswinth ou de son fils, et quelques-unes sont attribuées à un souverain antérieur (Reccared, Sisebut) ou postérieur à eux (Wamba, Ervige, Égica). La promulgation par Recceswinth lui confère une valeur rétroactive à partir de la seconde année du règne de son père. Le Liber a été corrigé et promulgué à nouveau en 681 par Ervige, à l’occasion du XIIe concile de Tolède, et sans doute une troisième fois en 694 par Égica, après le XVIe concile de Tolède. L’existence de lois anonymes est probablement liée au passage de l’arianisme au catholicisme, car le premier législateur nommé est aussi le premier roi goth catholique, Reccared. La promulgation et sans doute la diffusion du code à l’occasion de conciles, l’existence de transpositions de canons en lois et de lois en canons, ainsi que certains préambules mettent en évidence la dimension chrétienne de la loi gothique, qui était imperceptible dans le C.E.
Contrairement, par exemple, au monde franc, nous ne conservons aucun édit royal du VIIe siècle qui n’ait pas été repris au Liber, ce qui nous dissimule sans aucun doute tout un pan de la production législative wisigothique. Mais le code de 654 demeure en vigueur dans la péninsule Ibérique au-delà de la chute du royaume de Tolède : il est toujours invoqué comme lex gothorum dans les procès, d’après les chartes catalanes et léonaises des IXe et Xe siècles, et ne commence à être concurrencé par d’autres corps de droit qu’au XIe siècle. Abondamment copié au Moyen Âge sous le nom de Forum Iudicum, il est traduit en castillan au XIIIe siècle (Fuero Juzgo).
 
► ALVARADO PLANAS J. (dir.), Manual de historia del derecho y de las instituciones, Madrid, Sanz y Torres, 2004. – GARCÍA LÓPEZ Y., Estudios críticos y literarios de la Lex Wisigothorum, Alcalá de Henares, Universidad de Alcalá, 1996. – KING P. D., Law and Society in the Visigothic Kingdom, Cambridge, Cambridge University Press, 20062 (1972). – MARTIN C., « Le Liber Iudiciorum et ses différentes versions », Mélanges de la Casa Velázquez. Nouvelle série, 41 (2), 2011, p. 17-34.
Céline MARTIN
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LOMBARDS
Les Lombards sont les derniers en date à avoir créé un royaume « barbare » sur les dépouilles de l’ancien empire romain d’Occident. Le peuple des Langobardi est nommé dans la Germanie de Tacite. Stationné sur la rive droite de l’Elbe, inclus dans le groupe des Suèves, il est « plus féroce encore que ne l’est la férocité des Germains », écrit Velleius Paterculus. Cette réputation a longtemps accompagné les Lombards dans l’historiographie, au risque de perdre de vue que la « férocité » ne connote pas la « barbarie » en tant que telle mais souligne l’ardeur au combat. D’autres récits n’ont pas moins contribué à entretenir une image plutôt sombre de ces ultimes représentants des envahisseurs « germaniques ». Le plus célèbre, passé au cinéma, est peut-être celui au cours duquel le roi Alboin, qui mena les Lombards à la conquête de l’Italie en 568-569, après avoir vaincu le roi des Gépides Cunimond et épousé sa fille Rosemonde, fit creuser le crâne de son ennemi défunt pour en faire une coupe et invita Rosemonde à y boire (Paul Diacre, Histoire des Lombards II, 28). Par là, les Lombards se rattachent à des coutumes bien documentées chez les populations nomades d’Asie, spécialement les Avars, à ceci près que le cannibalisme rituel qui accompagne cette pratique n’est pas attesté chez eux. Le crâne monté en coupe, cerclé d’or et richement orné de pierres précieuses, fut longtemps conservé au palais de Pavie comme monument de la mémoire collective lombarde : Paul Diacre dit l’avoir vu au milieu du VIIIe siècle, et Agnellus de Ravenne dans les années 830.
Paul Diacre, écrivant à la fin du VIIIe siècle, est par ailleurs celui qui a popularisé l’histoire mythique des origines des Lombards et de leurs pérégrinations depuis une Scandinavie fantasmée, réservoir traditionnel, aux yeux des ethnographes antiques, des peuples vivant en dehors du monde connu, jusqu’à l’Italie. L’appellation même de Lombards fait partie de leur parcours initiatique. Les Winniles (les « guerriers ») auraient ainsi acquis le nom de « Longobards » quand leurs épouses, pour attirer l’attention de Wotan (Odin) avant une bataille, rassemblèrent leurs cheveux sous le menton. Wotan, intrigué par ces « longues barbes », leur aurait alors donné, et la victoire et le nom. Cette étymologie plaisante a eu cours durant tout le Moyen Âge, alors que Langobardus signifie plus prosaïquement le « guerrier de la lande ».
De l’Elbe, où ils avaient un mode de vie sédentaire, les Lombards se déplacent vers le Danube à la fin du IVe siècle, puis en Pannonie (Hongrie), en un lent parcours marqué par des batailles plus ou moins légendaires contre les Huns, les Ruges, les Hérules. Dès le début du VIe siècle, ils paraissent engagés dans le système d’alliances mis au point par Byzance pour contenir l’influence ostrogothique. Dans les années 550, ils servent encore Byzance non seulement en Italie, mais aussi en Méditerranée orientale contre les Perses. Ils ont alors le statut de fédérés. C’est cependant en conquérants et non comme mercenaires du pouvoir en place qu’ils débouchent en 569 dans la plaine du Pô sous la conduite du roi Alboin, puis étendent leur domination sur la péninsule. Le pouvoir byzantin réussit toutefois à garder le contrôle de Rome, de Ravenne, de la Ligurie et d’une bonne partie de l’Italie méridionale. Du point de vue institutionnel, le régime mit par ailleurs un certain temps avant de se stabiliser : peu après la mort d’Alboin (572), les Lombards furent ainsi dirigés par une trentaine de ducs durant une dizaine d’années (574-584), jusqu’au moment où l’on décida de confier à nouveau le sort du peuple à un roi. L’indépendance complète ne fut acquise qu’à l’extrême fin du VIe siècle, tant vis-à-vis de Byzance que vis-à-vis des Francs, auxquels était payé un tribut.
Sur le plan religieux, les rois lombards ont oscillé entre l’arianisme et l’indifférence, tout en traînant longtemps une réputation d’irréductibles païens, réputation véhiculée en premier lieu par Grégoire le Grand, qui évoque le sacrifice de chèvres à un démon (Dialogues III, 27-28). Au tournant des IXe-Xe siècles, la Vie de l’évêque de Bénévent Barbat, supposée raconter des événements du milieu du VIIe siècle, lui fait écho, qui présente le duc de Bénévent Romuald en adorateur d’une vipère d’or, tandis que les cavaliers lombards se livrent à des courses autour d’un arbre sacré auquel est accrochée une peau de bouc, rivalisant à qui réussira à en arracher des bouts pour les manger. La conversion au catholicisme, au milieu du VIIe siècle, donna le signal d’un rapprochement avec l’Église et la population romaine.
Comme les autres royaumes barbares, celui des Lombards s’est doté d’une législation « nationale ». Celle-ci présente l’avantage d’être à la fois bien datée et évolutive. En 643 fut d’abord promulgué l’édit de Rothari (636-652). Ce premier noyau fut enrichi par les novelles des successeurs de Rothari (spécialement par Liutprand [712-744], avec 153 articles supplémentaires), jusqu’à Aistolf (749-756), selon un processus cumulatif comparable à celui qui s’observe chez les Anglo-Saxons et qui permet de valoriser pleinement la loi comme source d’histoire sociale. Il est ainsi facile de suivre l’intégration des Romains dans le peuple lombard et l’assimilation des Lombards aux valeurs de la romanité.
Au milieu du VIIIe siècle, l’expulsion des Byzantins en Italie du Nord, laissant aux Lombards le champ libre pour une nouvelle expansion militaire vers le sud et notamment vers Rome, déboucha sur un conflit avec la papauté. D’où une nouvelle charge idéologique contre les « innommables » (nefandissimi) Lombards de la part des sources romaines. Multipliant les appels aux Francs, les papes Étienne II (752-757) et Adrien Ier (772-795) obtinrent l’intervention de Pépin le Bref en 754 et 756, puis de Charlemagne en 774. En prenant le titre de « roi des Lombards », accolé désormais à celui de « roi des Francs », celui-ci mit fin à la royauté « ethnique » des Lombards sur l’Italie, sans toutefois en supprimer la construction politique, ce qui était une manière d’en reconnaître la maturité. De fait, le royaume lombard fut une source d’inspiration institutionnelle et culturelle à laquelle a largement puisé la « renaissance carolingienne ». L’Italie sous domination lombarde était devenue au VIIIe siècle la première référence culturelle de l’Europe, ce dont témoigne non seulement la présence d’intellectuels comme Paul Diacre ou le grammairien Pierre de Pise à la cour de Charlemagne, mais aussi la production épigraphique ou les réalisations architecturales.
Cependant, les Francs ne réussirent pas à s’implanter au sud de Rome, au-delà d’une reconnaissance politique éphémère. Au lendemain de la conquête carolingienne, le duc de Bénévent Arigis (758-787), gendre du roi vaincu Didier (757-774), prit le titre de « prince du peuple des Lombards », en une manifestation claire d’indépendance. Dès lors, Bénévent construit son identité politique en fonction de sa volonté affichée d’être le refuge de l’identité lombarde. La promotion du monastère de Sainte-Sophie, l’exaltation des palais princiers à Salerne et Bénévent, la législation autonome (spécialement les novelles d’Adelchis [853-878], dotées d’un prologue violemment anti-franc), les épitaphes glorifiant les Lombards, la promotion de l’écriture dite bénéventaine sont autant de traductions de cette identité. Le Midi est ainsi resté un conservatoire de l’identité lombarde jusqu’à l’établissement du régime normand au XIe siècle. Du point de vue juridique, le droit lombard est aussi resté appliqué en Italie méridionale jusqu’à la fin du Moyen Âge.
 
► PAUL DIACRE, Histoire des Lombards, trad., introd. et notes de F. Bougard, Turnhout, Brepols « Miroir du Moyen Âge », 1994. – GASPARRI S., La cultura traddizionale dei Longobardi : struttura tribale e resistenze pagane, Spoleto, CISAM, 1983. – COUMERT M., Origines des peuples. Les récits du Haut Moyen Âge occidental (550-880), Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 2007, p. 145-264. – BERTELLI C. & BROGIOLO G. P. (dir.), Il futuro dei Longobardi. L’Italia e la costruzione dell’Europa di Carlo Magno, Milan, Skira, 2000. – GASPARRI S. (dir.), Il regno dei Longobardi in Italia. Archeologia, società e istituzioni, Spoleto, CISAM, 2004. – POHL W. & ERHART P. (dir.), Die Longobarden : Herrschaft und Identität, Vienne, Verlag der österreichischen Akademie der Wissenschaften, 2005.
François BOUGARD
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LOT, FERDINAND
Historien français de la première moitié du XXe siècle, archiviste-paléographe, professeur à l’EPHE et en Sorbonne, Ferdinand Lot (1866-1952) a particulièrement travaillé sur l’Europe du haut Moyen Âge. L’originalité de son approche est d’embrasser la période des IIIe-IXe siècles et d’envisager les premières mutations médiévales dans la longue durée, de la division de l’Empire à sa restauration carolingienne. Ce choix préfigure et annonce la notion d’Antiquité tardive ou de très haut Moyen Âge, théorisée après la Seconde Guerre mondiale. Au sein de cette période, la question ethnique apparaît essentielle, y compris dans sa dimension démographique (questionnement sur le volume des flux et sur la masse et l’éventuelle rétractation démographique des populations, notamment urbaines).
Tout comme son élève Louis Halphen (Les Barbares, Paris, 1926), Lot privilégie dans ses écrits l’emploi du terme barbare sur celui de Germain pour qualifier les populations exogènes à la romanité, suivant son sens antique. Cet usage se veut générique, le terme est synonyme d’étranger : il désigne toutes les populations non romaines y compris slaves ou arabes et est dépourvu de connotation négative. Il n’y a pas davantage de régénération par les barbares, et Lot dénonce là un thème à déclamation. L’historien reconnaît à ces populations des cultures plurielles, même si celles-ci demeurent difficiles à appréhender car les traces conservées sont rares. Pour ce qui est des barbares germains, ils ne possèdent ni unité ethnique, ni unité culturelle. Leur apport démographique est restreint, et le succès de leur installation s’explique par le talent militaire de quelques-uns mais surtout par le système de l’hospitalité. Lot reprend là les travaux de Fustel de Coulanges en précisant encore les modalités de leur établissement progressif. L’apport culturel de ces populations barbares, enfin, transparaît notamment dans les mutations sociales et politiques altimédiévales, puisque c’est cette culture germanique qui, mélangée à la culture gallo-romaine, sur le sol gaulois, produit la culture médiévale, et notamment le système féodal. Lot propose ainsi une approche originale qui associe aux arguments romanistes des éléments germanistes. En cela, et même si l’auteur tente de se départir d’une vision téléologique de l’histoire, les différentes cultures barbares apparaissent plus primitives par rapport à la romanité, et la polysémie du terme barbare n’est pas réfutée.
 
► LOT F., La Fin du monde antique et le début du Moyen Âge, Paris, La Renaissance du livre, 1927 (édition enrichie par M. Rouche et P. Riché, Paris, Albin Michel, 1989). – Id., Les Invasions germaniques. La pénétration mutuelle du monde barbare et du monde romain, Paris, Payot, 1935. – PERRIN C.-E., « Ferdinand Lot », Recueil des travaux historiques de Ferdinand Lot, Paris, Droz, 1968, I, p. 3-118.
Agnès GRACEFFA
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M
MACÉDONIENS
Nous disposons de deux sortes de sources pour connaître l’image des Macédoniens dans le monde grec : les témoignages littéraires et les témoignages documentaires et plus précisément épigraphiques. Les premiers sont ambigus. Quand ils abordent la question, les historiens en général, d’Hérodote à Polybe, ne laissent pas de doute sur le fait qu’ils considèrent les Macédoniens comme un des peuples (ethne) grecs, même lorsqu’ils s’opposent à la politique de leurs rois. En revanche, le sophiste Thrasymaque de Chalcédoine et l’Athénien Démosthène qualifient de « barbares » les rois macédoniens, Archélaos pour le premier, Philippe II pour le second. L’explication de ces variations est à rechercher dans la conception que chaque auteur a de l’hellénisme et dans les objectifs qu’il cherche à atteindre. Les Macédoniens, gouvernés par des rois originaires d’Argos, d’après Hérodote, pour lequel les critères de l’appartenance à l’ensemble grec sont l’origine, la langue, la communauté des sanctuaires et des cultes ainsi que le mode de vie, ne sont pas étrangers à la communauté hellénique. Pour Thucydide en revanche, qui identifiait l’hellénisme avec les institutions des cités-États, la Grèce s’arrêtait pratiquement à Delphes et tout ce qui se trouvait à l’ouest et au nord de cette limite, sans être franchement barbare, n’était pas vraiment grec. Par conséquent, dans son récit La Guerre du Péloponnèse il opère une distinction tripartite entre les hoplites grecs, les cavaliers macédoniens et la foule des barbares. Quant aux orateurs et logographes du IVe siècle, Eschine qui prônait une politique d’entente avec la Macédoine louait Philippe II comme « le plus grec des Grecs », tandis que son rival politique Démosthène, partisan d’une ligne résolument anti-macédonienne, le trouvait pire qu’un barbare. Isocrate, qui appelait de ses vœux une hégémonie macédonienne mais craignait que le régime monarchique de la Macédoine n’effrayât ses concitoyens athéniens, distinguait comme Thucydide entre les Grecs qui méritaient de vivre en démocratie et dont Philippe, Grec lui-même, respecterait les institutions, les Macédoniens à qui convenait un régime monarchique, et les barbares qu’on devrait réduire à la sujétion. Cette distinction entre roi et peuple n’était pas moins fictive en Macédoine qu’entre les rois éacides et leurs sujets molosses en Épire ou entre les rois achéens et leurs concitoyens doriens à Sparte. Il n’est donc nullement étonnant que les sources documentaires racontent une tout autre histoire.
Les inscriptions attestent que les Macédoniens parlaient un dialecte grec proche des dialectes grecs du Nord-Ouest mais ayant subi l’influence du dialecte grec « achéen » que ceux-ci avaient trouvé sur place quand, venant du Pinde, ils s’étaient installés en Macédoine. Ils adoraient les mêmes dieux que les autres Grecs et à Dion, leur sanctuaire principal était consacré à Zeus Olympien. Leur forme d’État « ethnique » et leur régime monarchique pouvaient choquer les Grecs du pourtour égéen, mais les Étoliens, Acarnaniens, et autres Locriens étaient aussi constitués en États « ethniques », alors que la royauté s’était maintenue dans plusieurs États périphériques du monde grec, comme Sparte, Cyrène, la Molossie ou Chypre. Enfin, les mœurs des Macédoniens étaient certes moins raffinées que celles des Athéniens, mais elles ne différaient guère de celles de leurs voisins Épirotes ou Thessaliens. Surtout, dans la pratique institutionnelle, les Macédoniens étaient reconnus comme Grecs, car depuis la fin de l’époque archaïque du moins, ils participaient aux fêtes et concours réservés aux Grecs, tels que les Jeux olympiques, les Héraia d’Argos, les Asclépieia d’Épidaure, les Jeux pythiques et les Jeux néméens. En fait, la prétendue barbarie des Macédoniens, dans le sens de non-appartenance à la communauté hellénique, n’était qu’une arme dans le jeu politique.
 
► HATZOPOULOS M. B., La Macédoine : géographie historique, langue, cultes et croyances, institutions, Paris, De Boccard, 2006.
Miltiade B. HATZOPOULOS
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MAGES
Dans la Perse antique, en Médie et en Perside, une confrérie se distingue en tant que gardienne des cérémonies sacrificielles. Échappant encore à l’étymologie, son nom, magu en vieux-perse, langue de la dynastie des Achéménides (env. 558-330 av. J.-C.), est à l’origine des mots « mage » et « magie ». Les représentations des Mages varient selon les sources et les époques. La source la plus ancienne est l’inscription de Darius Ier, datée de 522 av. J.-C., où il décrit sa victoire sur Gaumāta, un « Mage mède », qui avait usurpé le trône et s’était soulevé contre l’autorité royale dans la province de Médie. Le lien de ce Mage avec cette province est également mentionné par Hérodote selon qui le peuple mède se compose de six tribus, dont celle des Mages. Cela signifierait que les Mages occupaient parmi les Mèdes une position particulière en raison de leurs fonctions sacerdotales, ou que leur confrérie, identifiée avec la classe sacerdotale, s’apparentait à une tribu. Toutefois, selon les archives économiques de Persépolis, les Mages n’ont pas l’apanage du rituel religieux mais ils partagent cette tâche avec d’autres prêtres iraniens et non iraniens (élamites), tous au service de l’État achéménide. Leur fonction consiste à offrir des sacrifices aux divinités des panthéons iranien et élamite, dans un rituel qui pouvait nécessiter la présence d’un feu et devait se conclure par la distribution des offrandes à l’assistance et aux officiants. Sans les dépeindre comme de simples fonctionnaires de l’État, les sources classiques placent généralement les Mages dans l’entourage direct du roi perse, comme conseillers ou précepteurs royaux. Le terme magos reste toutefois ambigu dans certaines sources grecques, car dès le Ve siècle av. J.-C., le mot pénètre en Grèce par deux voies divergentes. La première est celle qui fait des Mages les « serviteurs des dieux », officiant dans des rituels complexes (Papyrus de Derveni), et les héritiers de « Zoroastre d’Ahura Mazdā » (selon le Premier Alcibiade). L’autre est celle qui les relègue au rang de magiciens, sorciers et charlatans. Ces deux traditions peuvent se confondre, y compris chez un même auteur. Si les Grecs les qualifient parfois de « magiciens », c’est qu’ils ont perçu les Mages comme les dépositaires de sciences occultes, telles que la pratique de rites sacrés, la connaissance des astres ou l’interprétation des rêves, savoir qui leur permettait d’interagir avec le monde surnaturel. Certains auteurs, tels que Pline l’Ancien, s’efforceront d’ailleurs de dénoncer systématiquement « les indignes mensonges des Mages ». Dans toutes les sources internes ou externes sur la religion iranienne, les prêtres sont des Mages, à l’exception notoire et non encore élucidée du recueil des textes sacrés, l’Avesta, où ils sont désignés par le titre āthravan. L’accès aux fonctions de Mages était réservé aux hommes issus de la classe sacerdotale. Le port de vêtements blancs, assortis d’une tiare et d’un couvre-bouche lorsqu’ils officiaient face au feu sacré, leur était obligatoire. Ce titre perdure à travers le terme mowbad (litt. « chef des Mages »), qui désigne encore de nos jours les prêtres zoroastriens d’Inde et d’Iran.
 
► BENVENISTE É., Les Mages dans l’ancien Iran, Paris, G.-P. Maisonneuve, 1938. – BOYCE M., A History of Zoroastrianism, vol. I : The Early Period, vol. II : Under the Achaemenians, vol. III (avec F. GRENET) : Zoroastrianism under Macedonian and Roman Rules, Leyde/Cologne, Brill, 1975, 1982, 1991. – DE JONG A., Traditions of the Magi. Zoroastrianism in Greek and Latin Literature, Leyde, Brill, 1997.
Samra AZARNOUCHE
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MAHOMET
Muhammad (env. 570-632), Mohammed ou Mahomet dans les sources françaises, est le fondateur historique de l’islam. Né à La Mecque, il prêche cette nouvelle religion au VIIe siècle, dont le texte sacré est le Coran.
Dans l’Occident chrétien, l’Islam est perçu d’emblée suivant des préconceptions qui classent les religions adverses comme juive, païenne ou hérétique. L’islam est donc ignoré dans ses spécificités et la critique se concentre sur le Prophète, affublé de noms erronés (Mahom, Machomes) : il est démon, idole, hérétique, faux prophète, violent et luxurieux.
Le premier corpus chrétien sur Mahomet et l’Islam est rédigé en milieu byzantin, au IXe siècle, par Théophane le Confesseur. Il est transmis en Occident par la traduction latine d’Anastase le Bibliothécaire au service du pape. Ces premières sources, dans lesquelles Mahomet marié à Khadija apparaît en « pseudo-prophète » usurpateur et libidineux, sont les seules à circuler en Occident. À la veille des croisades, un nouveau corpus est constitué dans un esprit de propagande. Gautier de Compiègne transmet l’image d’un Mahomet hérétique, manipulateur et épileptique (possédé), dans l’Otia Machomete (1090). On y trouve des anecdotes fantaisistes, popularisées par la Légende dorée de Jacques de Voragine, l’encyclopédie de Vincent de Beauvais et l’iconographie : les plus fameuses moquent les artifices de la prédication. C’est dans ce contexte de réfutation qu’au XIIe siècle, Pierre Alphonse produit une biographie hostile de Mahomet qui aurait composé le Coran « à sa façon barbare », et que Pierre le Vénérable, abbé de Cluny, commande la première traduction latine du Coran, la Lex Mahumet pseudoprophete, et une vie du Prophète. Un manuscrit de cette Collectio Toledana, de 1141-1143, conserve l’une des plus anciennes caricatures de Mahomet grimé en être hybride. À la même période, des gestes épiques, La Chanson de Roland ou la Chanson d’Antioche, citent Mahomet en idole païenne d’un panthéon de fantaisie avec Tervagant et Apollin. L’intérêt malveillant porté au Prophète est manifeste lorsqu’il devient un héros littéraire, chrétien schismatique, dans le Roman de Mahomet (1258) d’Alexandre du Pont. Les accusations, souvent contradictoires, portées contre lui persistent aussi dans les œuvres de voyageurs arabophones, tel Riccold de Monte Croce († 1320). Condamné au 8e cercle de l’Enfer, avec les Trompeurs, par Dante ou dépeint comme « vil et deshonneste » par le polémiste Jean Germain († 1461), Mahomet est toujours accusé de mensonge. Cette charge est reprise chez des auteurs modernes : le philosophe des Lumières Voltaire considère encore Mahomet comme un imposteur, un fourbe, un barbare dans sa tragédie Le Fanatisme ou Mahomet le prophète. Rares sont les biographies occidentales qui lui sont favorables : Pierre Bayle († 1706), dans la notice sur Mahomet du Dictionnaire historique et critique, est l’un des premiers à repousser les assertions malveillantes héritées du Moyen Âge. En revanche, il est toujours tenu pour l’auteur du Coran, comme en témoigne la première traduction française : L’Alcoran de Mahomet (André Du Ryer, 1647). Il faut attendre le courant orientaliste pour que des auteurs corrigent les anciens stéréotypes et proposent un portrait apaisé de Mahomet, tel Alphonse de Lamartine (1854) ou Stendhal, pour qui le Prophète est un « puritain » (1822).
 
► ARKOUN M. (dir.), Histoire de l’islam et des musulmans en France du Moyen Âge à nos jours, Paris, Albin Michel, éd. 2006.
Fanny CAROFF
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MANLIUS TORQUATUS
Titus Manlius Imperiosus Torquatus, issu de l’une des grandes familles patriciennes des premiers siècles de Rome, fut consul en 347, 344 et 340 av. J.-C. Les sources évoquent également deux dictatures, qui semblent douteuses. Lors de son consulat de 340, il remporta une victoire importante contre les Latins et les Campaniens (bataille de Trifanum). Il resta célèbre pour avoir, la même année, fait exécuter son fils qui avait violé les ordres des consuls en combattant hors des rangs (Tite-Live, Histoire romaine 8, 6-7). Mais il est surtout connu pour l’exploit légendaire qui lui valut son surnom (cognomen) de Torquatus (« qui porte un torque »). En 361 av. J.-C., Rome fit face à une nouvelle attaque des Gaulois, qui s’avancèrent jusqu’à l’Anio, à quelques kilomètres de Rome. Alors que les troupes du dictateur T. Quinctius Poenus Capitolinus Crispinus leur faisaient face, un Gaulois gigantesque vint provoquer les Romains, en criant : « Que le plus courageux des guerriers que possède Rome aujourd’hui se présente donc au combat : notre sort à tous deux montrera laquelle des deux nations est la plus vaillante à la guerre » (Tite-Live, Histoire romaine 7, 9, 8). Titus Manlius, qui était alors tribun militaire, sortit des rangs, affronta le Gaulois en duel et le vainquit contre toute attente. Il s’empara alors du collier (torque) que portait le Gaulois ; « le succès [du surnom de Torquatus] en fit un titre honorifique, même pour les descendants et la famille du guerrier » (Tite-Live, 7, 10, 13). Avant d’affronter le Gaulois, Manlius s’adressa ainsi au dictateur : « Si tu le permets, je veux, moi, montrer à cette brute qui se pavane avec tant d’orgueil en avant des enseignes ennemies, que je sors d’une famille qui a précipité l’armée des Gaulois du haut de la roche Tarpéienne » (Tite-Live, 7, 10, 3). Il s’inscrivait ainsi dans la lignée de son ancêtre Marcus Manlius Capitolinus qui s’illustra, en 390 av. J.-C., en repoussant les Gaulois qui voulaient s’emparer de la citadelle de Rome.
L’importance de la figure de Manlius Torquatus, comme de celle de son prestigieux aïeul, chez les historiens romains rappelle à quel point les Gaulois représentèrent une menace  permanente pour Rome durant les premiers siècles de la République et témoigne du fait que le Gaulois incarna longtemps la figure du barbare par excellence dans l’imaginaire collectif romain. Enfin, la scène du duel telle que la relate Tite-Live met en scène l’affrontement de deux figures exemplaires incarnant chacune le génie de son peuple : comme souvent, la figure du barbare permet, par contraste, de définir l’identité propre du Romain.
 
► CARTER M., « Livy, Titus Manlius Torquatus and the Gladiatorial Prolusio », Rheinisches Museum für Philologie, 151, 2008, p. 313-325. – KREMER B., Das Bild der Kelten bis in augusteische Zeit, Stuttgart, Steiner, 1994. – NÉRAUDAU J.-P., « L’exploit de Titus Manlius Torquatus (Tite-Live, VII, 9, 6-10). Réflexion sur la iuventus archaïque chez Tite-Live », dans L’Italie préromaine et la Rome républicaine. Mélanges offerts à Jacques Heurgon, Paris, De Boccard, 1976, p. 685-694.
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MARATHON (BATAILLE DE)
La bataille de Marathon se déroule en septembre 490 av. J.-C. Elle oppose, dans la plaine d’une bourgade située à environ 40 km d’Athènes, les Athéniens et leurs alliés platéens aux Perses qui venaient de débarquer en Attique dans l’intention de prendre Athènes. Les hoplites (fantassins) athéniens, menés par le stratège Miltiade, remportent une large victoire, qui marque la fin de la première guerre médique (pour le déroulement des opérations, voir la notice « Guerres médiques »). Si l’on en croit Hérodote, notre principale source sur Marathon, les Perses perdirent six-mille-quatre-cents hommes dans la bataille, et les Athéniens seulement cent-quatre-vingt-douze.
Cette bataille fut d’une importance fondamentale pour l’histoire d’Athènes. Jusqu’à 490, en effet, les Perses n’avaient remporté sur les Grecs que des victoires, et ils étaient réputés invincibles en Grèce (Hérodote 6, 112) : Marathon témoigne d’abord du courage des Athéniens, et de leur attachement indéfectible à la liberté. La victoire renforce également le régime démocratique, encore jeune puisqu’il n’est installé à Athènes que depuis 509/508.
Les Athéniens, qui s’étaient battus (presque) seuls – l’aide que leur avaient apportée les Platéens fut rapidement gommée de la mémoire collective –, reconnurent immédiatement l’aspect exceptionnel de leur victoire : ils enterrèrent sur place leurs soldats tombés au front, ce qui était inhabituel, et recouvrirent leurs cendres d’un tumulus de terre de douze mètres de haut ; plus tard, ils édifièrent un trophée de marbre sur le site de la bataille. Avec une partie du butin, ils consacrèrent ensuite dans le sanctuaire d’Apollon de Delphes un « trésor », petit temple rempli d’offrandes qu’on peut toujours admirer aujourd’hui. Dans les années 460 fut édifié sur l’agora le « portique peint » (la stoa poïkilè), orné de peintures célébrant l’histoire de la cité parmi lesquelles figuraient les principaux épisodes de la bataille de Marathon. Dans le récit d’Hérodote comme sur le portique, des dieux participent à la bataille : celle-ci entre dans le mythe.
Dans les années qui suivirent Marathon, Athènes devint une puissance maritime, comme en témoigne en 480 la victoire navale de Salamine. Dans la seconde moitié du Ve siècle, la célébration de Marathon commença à s’accompagner, à Athènes, d’une certaine nostalgie à connotation politique : on regrettait le « bon vieux temps » où la défense d’Athènes reposait non pas sur des marins, auxquels on donnait une solde et dont beaucoup étaient étrangers, mais sur les hoplites, ces soldats-citoyens lourdement armés qui payaient leur équipement et se battaient pour leur patrie. Cette nostalgie, dont on trouve des expressions chez Aristophane ainsi que chez Isocrate et Platon, au IVe siècle, put être associée, dans certaines catégories de la population athénienne, à une détestation du régime démocratique (voir, dans la seconde moitié du Ve siècle, le pamphlet anti-démocratique dit « du Pseudo-Xénophon »). La plupart du temps cependant, les batailles de Marathon et de Salamine sont célébrées ensemble, comme deux épisodes glorieux des guerres médiques. Depuis 2004 se dresse sur le site de Marathon un fac-similé du monument de marbre antique érigé par les Athéniens.
 
► BRUN P., La Bataille de Marathon, Paris, Larousse, 2009. – PROST F., « Les combattants de Marathon : idéologie et sociétés hoplitiques à Athènes au Ve siècle », Armées et sociétés de la Grèce classique, Paris, Errance, 1999, p. 69-88.
Charlotte LEROUGE-COHEN
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MARC AURÈLE
Empereur romain et philosophe stoïcien (121-180). Proche parent d’Hadrien, Marc fut adopté par Antonin le Pieux puis associé à son règne comme César à partir de 139. Né et élevé à Rome, il resta aux côtés d’Antonin qui passa tout son règne en Italie. Durant cette période, outre sa culture savante, c’est par sa présence au conseil de l’empereur et par les visites d’ambassades qu’il connut les divers voisins de l’empire. Sans engager de grand projet de conquêtes, le règne d’Antonin se caractérisa par plusieurs conflits et la recherche d’avancées – certes modestes – aux limites de l’empire. Finalement, outre des menaces sur le Rhin et le Danube, il laissa à Marc le début d’un important conflit avec les Parthes, à partir de la classique question d’Arménie.
Succédant à Antonin en 161, Marc associa son frère adoptif, Lucius Verus, à l’empire et lui confia la conduite de la guerre contre les Parthes. Dès lors le règne fut constamment marqué par des confrontations importantes, longues et difficiles avec les voisins de l’empire. Commencée par de lourdes défaites, la guerre parthique se termina victorieusement en 166. Les troupes romaines pillèrent la capitale parthe, Ctésiphon, et le territoire impérial fut porté jusqu’à Doura-Europos.
Dès avant 166, les empereurs durent réagir aussi à de graves menaces sur le Danube autour de trois grands peuples, les Marcomans, les Quades et les Sarmates. Marc Aurèle organisa la défense des frontières de l’empire avec Lucius Verus, puis seul après la mort de ce dernier (169). Conduites dans un contexte de famines et d’épidémie, les opérations furent bien plus difficiles que prévu. Leur détail et leur chronologie sont mal connus et parfois disputés. Désireux de faire cesser les menaces et les ravages dans les provinces, Marc Aurèle s’installa en Pannonie sur la frontière danubienne. Les graves échecs des troupes romaines en 170 révélèrent de manière traumatique l’ampleur du danger barbare, puisque les Quades pénétrèrent jusqu’à Aquilée en Italie du Nord – région qui n’avait pas été menacée depuis les Cimbres et les Teutons –, tandis que les Costoboques pillèrent jusqu’à Éleusis, centre religieux du monde grec impérial. Marc Aurèle resta sur la frontière danubienne jusqu’en 175, et ne la quitta que contraint par la tentative d’usurpation d’Avidius Cassius, gouverneur de Syrie. Il partit pour la partie orientale de l’empire, accompagné de troupes barbares recrutées parmi les vaincus. Après un bref séjour à Rome, il retourna en Pannonie en 178 et jusqu’à sa mort. Si les opérations restaient difficiles (destruction du camp romain d’Iža en 179) les Romains avancèrent fortement en territoire barbare et à la mort de Marc Aurèle, les  troupes romaines stationnaient au nord du Danube dans des campements en dur, notamment à Mušov et à Trenčín. La guerre fut officiellement achevée lors d’une dernière campagne par son fils Commode qui par la suite veilla fortement à la sécurité des frontières et continua des opérations par l’intermédiaire de ses gouverneurs.
Les guerres danubiennes de Marc Aurèle sont remarquables par leur durée, le nombre de peuples concernés et l’extension géographique des conflits – depuis les régions rhénanes jusqu’à la Crimée. Le coût de ces guerres, les difficultés des troupes romaines et leur impact sur la société politique impériale préfigurent les difficultés, plus graves, que l’empire affronta au IIIe siècle. Les causes de ces conflits et leur impact sur les sociétés barbares sont mal connus. Plusieurs causes conjoncturelles sont envisageables : la transition d’un règne à l’autre, l’affaiblissement de la défense romaine pendant la guerre parthique, une conjoncture climatique qui semble marquée par la récurrence de mauvaises années dans la décennie 160. Surtout ces conflits s’inscrivent dans une période de transformations pour ces sociétés (identifiée archéologiquement comme la transition B2/C1a). Les capacités démographiques, économiques, politiques et militaires de certains peuples s’affirmaient tandis que l’empire exerçait une attractivité forte. La seconde moitié du IIe siècle voit le déplacement ou l’extension de certaines cultures matérielles comme celles de Przeworsk ou de Wielbark. Significativement, les conflits ne touchèrent pas que les voisins immédiats de l’empire mais engageaient des peuples plus lointains et des relations plus étendues. La richesse de la tombe de Mušov, à proximité du camp romain en territoire quade, témoigne de la puissance de certains des interlocuteurs barbares de Marc Aurèle et de leurs liens avec Rome ainsi qu’avec des peuples plus lointains.
Conçues avant tout comme défensives, particulièrement après les incursions barbares au cœur de l’empire, les guerres sur le Danube visèrent essentiellement à la répression et à la dissuasion. Conjointement aux difficultés des conflits, cela contribua à exacerber leur violence ainsi que sa représentation dans la communication politique impériale, comme sur la colonne Aurélienne. Les massacres de masse (comme pour les Cotins), la traque de chefs comme Ariogaesus et la mise en place d’un no man’s land le long du Danube ne doivent pas masquer l’existence d’une diplomatie plus constructive, elle aussi fortement représentée sur les monuments impériaux. De nombreuses rencontres eurent lieu entre Marc Aurèle et les chefs barbares, débouchant sur la reconnaissance de rois par Rome et des traités plus ou moins durables. Par ces derniers Rome cherchait à contrôler les mouvements et activités de ses voisins. L’engagement aux côtés des armées romaines était aussi une clause classique. Des Sarmates furent ainsi envoyés sur les frontières de la Bretagne. En réponse à des demandes, Marc Aurèle installa aussi des barbares en territoire romain, notamment des Naristes. Parallèlement aux destructions opérées en territoire barbare, il s’attacha à manifester sa clémence, y compris pour un ennemi comme Ariogaesus. Malgré de possibles projets de conquêtes et de création provinciale, l’empire conserva finalement ses frontières occidentales telles qu’au début du conflit, réorganisant les troupes des provinces les plus menacées.
Rédigés en partie en territoire barbare, chez les Quades, les écrits personnels de Marc témoignent de ses convictions stoïciennes. Fidèle à ces dernières, Marc Aurèle considérait qu’en tant qu’homme il appartenait à la cité universelle du monde (IV, 4), ce qui n’était pas contradictoire avec son identité et son patriotisme romain (II, 5 et VI, 44). Évoquer les peuples barbares était le moyen de travailler ses représentations (IX, 30) et d’exercer ce cosmopolitisme et cet attachement à l’universel. Cela n’impliquait pas toutefois un pacifisme ou un relativisme des valeurs romaines : l’ordre du monde et la domination de l’empire étaient l’expression de la nécessaire providence divine à laquelle il fallait contribuer. Dans cet ordre rationnel la philanthropie bienveillante trouve sa limite : déserter la nature universelle c’est devenir un abcès dans le monde (II, 16 et IV, 29). Châtier les barbares qui s’opposaient à Rome et perturbaient son ordre était donc un des devoirs du métier d’empereur que la nécessité cosmique lui avait confié (XI, 18). Il importait cependant de le faire sans colère et de ne pas s’en glorifier : il n’y avait pas de raison d’être fier de chasser le Sarmate (X, 10). Marc s’attacha à valoriser l’hellénisme et ses représentants culturels les plus renommés, rhéteurs et philosophes. Il fut soucieux de garder à la citoyenneté romaine son caractère de privilège sans en avoir une conception fermée, n’hésitant pas à la concéder à des notables de peuples maurétaniens ou à en faciliter l’accès pour les otages barbares à Rome, pour peu que les mérites envers Rome soient manifestes. S’il fut marqué par les guerres, le rapport de Marc Aurèle aux barbares ne présente pas une spécificité particulière et s’inscrit tant dans la continuité des pratiques impériales que dans celle des conceptions intellectuelles de son époque.
 
► FRIESINGER H., TEJRAL J. & STUPPNER A. (dir.), Markomannenkriege. Ursachen und Wirkungen, Brno, Archeologický ústav AV ČR, 1994. – GRIEBEL J., Der Kaiser im Krieg. Die Bilder der Säule des Marc Aurel, Berlin/Boston, De Gruyter, 2013. – HADOT P., Introduction aux « Pensées » de Marc Aurèle. La Citadelle intérieure, Paris, Fayard, 1997. – ACKEREN M. van (éd.), A Companion to Marcus Aurelius, Chichester, Wiley-Blackwell, 2012. – KOVÁCS P., Marcus Aurelius’ Rain Miracle and the Marcomannic Wars, Leyde/Boston, Brill, 2009.
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MARCOMANS
Les Marcomans, un rameau du peuple des Suèves, forment une nation germanique voisine, aux dires de Tacite (La Germanie 42), des Hermundures et des Naristes, au nord-ouest des Quades, en Moravie actuelle. Ils auraient conquis leur territoire sur une possession des Boïens. Parmi tous ces peuples ils sont les premiers, ajoute l’historien, par la gloire et par la puissance. Si Jules César (Bellum Gallicum 1, 51) citait déjà les Marcomans parmi les peuples formant l’armée d’Arioviste lors de son incursion sur la rive gauche du Rhin, en Gaule, en 58 av. J.-C., c’est Florus, au second siècle, qui nous apprend que les campagnes de Drusus en Germanie, au début du règne d’Auguste, contre les Chérusques, les Suèves et les Sicambres, lui permirent notamment de célébrer un succès notoire contre les Marcomans par l’érection d’un tertre aménagé en trophée et orné des dépouilles de ses adversaires. Il est notable que les Marcomans soient ainsi distingués dans le récit de Florus qui se conclut par un véritable panégyrique des succès d’Auguste en Germanie : « Bref la paix qui régnait en Germanie fut d’une nature telle que les hommes en semblaient différents, la terre métamorphosée et le ciel lui-même plus doux et plus clément qu’à l’ordinaire » (Florus 2, 27). L’historien du second siècle s’inscrit ainsi dans le modèle de la propagande augustéenne dessiné par l’empereur lui-même dans son testament politique, les Res Gestae Diui Augusti (32, 1), un texte dans lequel il écrivait qu’un roi des Suèves Marcomans (dont le nom est rendu illisible par une lacune) s’était réfugié auprès de lui comme suppliant. Les Marcomans figurent ainsi depuis le début du principat comme l’un des principaux et des plus redoutables peuples germaniques.
Au second siècle, les Marcomans se joignent aux Quades et aux Sarmates pour pénétrer en Pannonie et parvenir jusqu’en Italie du Nord au moment de la mort de Verus en 169. Ce mouvement de peuples germaniques vers l’ouest et le sud-ouest et les franchissements du limes qui en  découlèrent peuvent s’expliquer par la pression exercée sur eux par les migrations des Goths de la Baltique vers les rivages de la mer Noire. Marc Aurèle entame alors, en 172, la première guerre sarmatique ou, selon les inscriptions, « germanique ». La paix de 173 fixe la frontière sur le Danube, les Marcomans et les Quades, sur la rive gauche du fleuve, devant en outre laisser libre un no man’s land de cinq milles.
C’est au cours de l’expédition de Marc Aurèle contre les Marcomans en 172 que se produisit le fameux miracle de la pluie représenté sur la colonne Aurélienne à Rome et qui sauva l’armée romaine de la soif. L’épisode est au cœur d’une polémique sévère entre auteurs païens et chrétiens. Pour les premiers, parmi lesquels l’Histoire Auguste (Vie de Marc Aurèle 24, 4), ce fut la piété traditionnelle du Prince qui obtint ce miracle tout païen. Pour les seconds, dont l’initiateur fut Tertullien (Apologétique 5, 6), suivi plus tard par saint Jérôme et Orose, ce sont les prières de soldats chrétiens qui obtinrent l’intervention divine.
Interdits de commerce avec l’Empire, les Sarmates, affaiblis, s’appauvrirent aux IIIe et IVe siècles et demeurèrent en paix avec les Romains au moins jusqu’au début du Ve siècle.
 
► BIRLEY A. R., « Marcus Aurelius’ Northern Wars in the Historia Augusta », Historiae Augustae Colloquium Genevense, éd. L. Galli Milic et N. Hecquet-Noti, Bari, Edipuglia, 2010, p. 37-49. – BLECKMANN B., Die Germanen. Von Ariovist bis zu den Wikingern, Munich, C. H. Beck, 2009. – DEMOUGEOT É., La Formation de l’Europe et les invasions barbares, II. De l’avènement de Dioclétien au début du VIe siècle, Paris, Aubier, 1979.
Stéphane RATTI
→ Daces ; Histoire Auguste ; Juthunges ; Marc Aurèle ; Quades.

MARIUS
Caius Marius, homo novus né en 157 av. J.-C. dans une famille équestre d’Arpinum, fut un général et homme d’État romain. Consul à sept reprises (107 av. J.-C., puis de 104 à 100 av. J.-C., et en 86 av. J.-C.), il s’illustra dans la guerre contre Jugurtha, puis contre les Cimbres et les Teutons. Le conflit sanglant qui l’opposa à Sylla, entre 88 et 86 av. J.-C., fut la première des trois guerres civiles qui frappèrent Rome au Ier siècle av. J.-C. et provoquèrent la chute du régime républicain.
Après s’être distingué en 134 av. J.-C. lors de la guerre de Numance, il gravit les degrés du cursus honorum (questeur en 123 ; tribun de la plèbe en 119 ; préteur urbain en 115 ; propréteur en Hispanie en 114), avant de s’illustrer dans la guerre contre Jugurtha, entre 109 et 105 av. J.-C., d’abord comme légat du consul Metellus, puis comme consul en 107. Après une série de campagnes indécises, la victoire fut acquise grâce à l’action de Lucius Cornelius Sylla, et Marius célébra son triomphe sur Jugurtha en 104 av. J.-C.
Les sévères défaites romaines en Gaule contre les Cimbres et les Teutons, peuples germains qui menaçaient l’Italie, conduisirent à son élection au consulat en 104 av. J.-C. Il finit par défaire les Teutons et les Ambrones à Aquae Sextiae (Aix-en-Provence) en 102 et les Cimbres à Vercellae (Verceil, en Italie du Nord) en 101 av. J.-C. À cette occasion, il réorganisa l’armée (« réforme marienne ») en élargissant le recrutement aux prolétaires (les citoyens les plus pauvres, auparavant exemptés de service), ouvrant ainsi la voie à la professionnalisation des légions. À partir de 100 av. J.-C., il fut surtout impliqué dans les conflits intérieurs, prenant la tête des populares contre le clan des conservateurs (optimates), ce qui conduisit à une guerre civile sanglante avec Sylla, point de départ des turbulences politiques qui agitèrent la Rome tardo-républicaine bien au-delà de sa mort, en 86 av. J.-C.
Si l’action politique de Marius laissa une image mitigée chez les auteurs du Ier siècle av. J.-C., le rôle majeur qu’il joua dans la guerre contre les barbares germaniques qui menaçaient l’Italie du Nord ne cessa d’être loué. Cicéron le qualifie ainsi de « sauveur de votre cité et de votre empire » (custos civitatis atque imperii vestri ; De reditu suo 4, 9), une formule qui rapproche Marius de Camille, sauveur de Rome face aux hordes gauloises en 390 av. J.-C. Quant à César (dont Marius avait épousé la tante), il place explicitement son action face aux Germains dans la lignée de celle de son parent, par exemple dans le discours qu’il tient à ses légions avant de marcher contre Arioviste : « On avait déjà connu cet adversaire du temps de nos pères, quand Marius remporta sur les Cimbres et les Teutons une victoire qui ne fut pas moins glorieuse pour ses soldats que pour lui-même » (BG 1, 40, 5). Ainsi, dans l’imaginaire collectif romain, Marius était tout autant celui qui avait écarté les hordes germaniques de l’Italie que le protagoniste d’une effroyable guerre civile.
 
► BURNS T. S., « Imperial Propaganda and the Barbarians : Marius, Caesar and Augustus », dans P. A. Barceló & V. Rosenberger (dir.), Humanitas. Festschrift G. Gottlieb, Munich, Vögel, 2001. – SANTANGELO F., « Cicero and Marius », Athenaeum, 96 (2), 2008, p. 597-607.
Liza MÉRY
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MAURES
Le terme maure a pour origine l’adjectif grec mauros, qui signifie « noir » ou « foncé ». Dans les sources antiques, il désigne des populations locales africaines à partir de 46 av. J.-C., date de l’entrée de l’armée romaine dans la région. Les Maures d’Afrique ont très tôt connu des influences extérieures, notamment celle des Phéniciens. Ce peuple est connu surtout par son organisation tribale qui finit par donner forme à une structure plus développée, que l’on qualifie de royaumes. Les sources évoquent ainsi les personnalités éminentes de Bocchus II, Juba II et Ptolémée. Les textes décrivent pourtant un peuple qui vivait dans les zones montagneuses en pratiquant le semi-nomadisme, tout en présentant des traits originaux sur un plan religieux et linguistique. Une conquête romaine de l’espace maure est initiée par Caligula et achevée par Claude en 42 apr. J.-C., avec la division de leur territoire en deux provinces procuratoriennes, les Maurétanies Césarienne et Tingitane. Les Maures ont continué pourtant de représenter une menace pour le pouvoir en place. Les tensions prirent de l’ampleur surtout lors de la période d’occupation byzantine, après la reconquête de la région par Bélisaire en 533. Jusqu’au VIIIe siècle de l’ère chrétienne, au moins, le nom Maure fut appliqué aux habitants de la Berbérie entière. Même les pouvoirs arrivés après les Romains continuèrent d’utiliser ce terme. Avec la conquête de l’Espagne par des chefs arabes, mais menée grâce aux troupes de Berbères islamisés, le nom de Maure passa dans la péninsule Ibérique, servant à désigner non seulement les Berbères mais aussi, à tort, les conquérants arabes.
 
► FÉVRIER P.-A., « Le Maure  ambigu ou les pièges du discours », Bulletin archéologique du Comité des travaux historiques et scientifiques, 19 B, 1983, 1985, p. 291-306. – LASSERE J.-M., Ubique populus. Peuplement et mouvements de population dans l’Afrique romaine, Paris, CNRS « Études d’Antiquités africaines », 1977. – MODÉRAN Y., Les Maures et l’Afrique romaine : IVe-VIIe siècle, Rome, École française de Rome, 2003.
Anis MKACHER
→ Berbères ; Reconquête de Justinien.

MAXIMIN LE THRACE
C’est une personnalité très originale dans son temps. Les historiens latins du IVe siècle ont relevé qu’il avait été le premier des princes à provenir du milieu militaire : Eutrope, 9, 1, écrit qu’il fut « le premier soldat » à parvenir à l’empire (primus ex corpore militari). Après Aurelius Victor, Caes., 25, l’anonyme auteur de l’Abrégé des Césars, 25, écrit qu’il serait « sorti du rang » (e militaribus). Il faut entendre qu’il n’avait vécu que dans l’armée, et qu’il avait franchi tous les grades depuis le centurionat, élévation exceptionnelle pour l’époque. Mais ce qui au IVe siècle était un simple constat, signalant un changement d’époque dans l’histoire impériale, prend au IIIe siècle une autre coloration, car le monde militaire avait de tout temps porté les stigmates de l’inculture et de la rusticité, comme le rappelait l’historien grec Dion Cassius à propos de personnages se trouvant dans l’entourage du prince. La présentation que vers 240-250 l’historien Hérodien fait du personnage est marquée par ces connotations péjoratives : Maximin apparaît comme un paradigme de brutalité et de sauvagerie, et comme « mâtiné de barbare » (mixobarbaros). L’auteur de l’Histoire Auguste, Vie des Maximins, 1, 5-7, va plus loin en écrivant qu’il était né d’un père Goth, s’appelant Micca, et d’une mère Alaine, s’appelant Hababa, c’est-à-dire « issu des deux côtés de parents barbares ». Ces traits s’expliquent par l’origine provinciale, car la Thrace fournissait depuis longtemps des soldats, mais elle apparaissait à un Grec comme une contrée de l’intérieur, à l’écart de la culture et de la civilisation.
L’élévation d’un personnage qui n’était pas fait pour le pouvoir suprême s’explique par les circonstances de l’événement, en 235 : une révolte militaire dans l’armée qui accompagnait sur le Rhin Sévère Alexandre (222-235), et une proclamation par les soldats d’un chef qui paraissait sensible à leurs revendications : faire la guerre afin de gagner la récompense de la bravoure. La réussite de la mutinerie créa toutefois une situation inédite, car le nouveau prince ne maîtrisait qu’imparfaitement les usages de la vie politique et ne partageait pas les codes des élites. Maître du pouvoir il y fut plutôt isolé. Néanmoins il se conduisit avec énergie aux frontières. Valeureux combattant, n’hésitant pas à s’engager dans le combat, il remporta des succès contre les Alamans et dégagea de la crainte les champs Décumates sur la rive droite du Rhin. Puis il lutta contre les barbares danubiens, Sarmates, Jazyges, Daces, ce qui lui valut les titres de Germanique et de Sarmatique.
Mais en 238 il tomba face à une révolte partie d’Afrique, où les propriétaires fonciers refusaient la pression fiscale nécessitée par l’effort militaire. Elle fut soutenue par le Sénat qui rallia à sa cause de nombreux gouverneurs de provinces. Parti des bords du Danube pour reprendre l’Italie et Rome, Maximin fut tenu en échec devant Aquilée. Il fut alors abandonné par ses soldats (vers la mi-avril 238).
 
► CHASTAGNOL A., Histoire Auguste. Les empereurs romains des IIe et IIIe siècles, Paris, Robert Laffont, 1994, p. 641-687. – CHRISTOL M., L’Empire romain au IIIe siècle (192-235 apr. J.-C.)2, Paris, Errance, 2006, p. 77-93. – LORIOT X., « Les premières années de la grande crise du IIIe siècle. De l’avènement de Maximin le Thrace (235) à la mort de Gordien III (244) », dans Aufstieg und Niedergang der römischen Welt, II, 2, Berlin/New York, De Gruyter, 1975, p. 657-787. – SYME R., Emperors and Biography. Studies in the Historia Auguste, Oxford, Clarendon Press, 1971, p. 179-193.
Michel CHRISTOL
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MÈDES
Les Mèdes sont un peuple iranien ancien. Ils occupaient dans l’Antiquité la Médie, région du nord-ouest de l’Iran qui avait pour capitale Ecbatane (actuelle Hamadan). Les Mèdes connurent leur période de gloire à la fin du VIIe siècle av. J.-C. lorsque, alliés aux Babyloniens, ils prirent la ville de Ninive (612), mettant fin au royaume néo-assyrien. À la suite de ce succès, dont on trouve un récit romancé chez l’auteur grec Ctésias mais qui est bien attesté par une chronique historique babylonienne, les Mèdes prirent la tête d’une large partie de l’Orient. Cette domination, dont on ignore les contours exacts et la forme même qu’elle prenait pour les peuples qui y étaient soumis, s’effondre en 550 lorsque Cyrus, un Perse, se rebelle contre le roi mède Astyage et le renverse. Les Mèdes passent alors sous domination achéménide et ne connaîtront plus l’indépendance. En dehors de ces quelques faits, les Mèdes nous sont presque totalement inconnus. Aucune source écrite en langue mède, en particulier, n’est parvenue jusqu’à nous. Les auteurs antiques qui évoquent les Mèdes ne connaissaient quasiment rien de l’histoire ni des coutumes de ce peuple, et l’image qu’ils construisent de lui se constitue donc d’éléments empruntés aux réalités perses et projetés sur le passé, auxquels s’ajoutent des récits purement imaginaires. Hérodote, Ctésias et Xénophon, nos sources principales, attribuent ainsi aux Mèdes un empire fortement organisé et structuré (voir surtout Hérodote 1, 98-101), s’étendant sur les mêmes territoires que le futur empire achéménide – alors que les historiens sont très sceptiques sur l’existence même d’un « empire mède ». Hérodote prête également au premier souverain mède, Déiokès, l’institution d’un cérémonial de cour très strict ; or, l’étiquette achéménide est justement un des traits qui reviennent le plus fréquemment dans la description grecque des rois perses. Par ailleurs, si les rois mèdes sont présentés comme de grands conquérants, capables d’une terrible cruauté – comme les rois perses –, ils apparaissent également, à la fin de leur règne en tout cas, comme très riches : Cyrus, d’après Hérodote, aurait convaincu les Perses de se révolter contre les Mèdes pour s’emparer de leurs richesses (1, 126) et dans la Cyropédie de Xénophon, roman historique à la gloire de Cyrus, le dernier roi mède, Astyage, est présenté comme fardé, couvert de bijoux et d’étoffes précieuses, organisateur de somptueux banquets (1, 3). Là encore, les Mèdes préfigurent les Perses qui, de pauvres qu’ils étaient au départ, s’enrichirent ensuite de façon considérable. Ce phénomène de projection sur les Mèdes de l’image grecque des Perses entraîne, dans l’Antiquité, une confusion entre les deux peuples : Grecs et Romains appellent fréquemment les Perses « Mèdes » et désignent les guerres qui opposèrent Grecs et Perses au Ve siècle comme les « guerres médiques ». L’image des Mèdes et celle des Perses, dans les sources antiques, se confondent donc très largement.
 
► BRIANT P., Histoire de l’empire perse, Paris, Fayard, 1996. – LENFANT D., Ctésias de Cnide. La Perse, l’Inde, autres fragments, Paris, Les Belles Lettres,  2004.
Charlotte LEROUGE-COHEN
→ Ctésias ; Hérodote ; Perses ; Tragiques grecs ; Xénophon.

MERCIE
Le seul nom que l’on connaisse pour le royaume central créé par les Anglo-Saxons est celui de Merciens, « ceux qui habitent la marche ». En procédant par régression depuis le document connu sous le nom de Tribal Hidage, on peut déterminer que le premier royaume des Merciens se situait sur la haute vallée de la Trent, entre Leicester, Nottingham et Stafford. Utilisée pour délimiter le nord et le sud de la Mercie dans le second VIIe siècle (Histoire ecclésiastique, III, 24, 5), la Trent baigne le site royal de Tamworth et se situe au cœur d’une zone riche en nécropoles et en habitations remontant au VIe siècle. La forte concentration de toponymes renvoyant aux noms des Iclingas confirme cette hypothèse. Cette famille tire son nom d’Icel, qui est désigné par la Vie de Saint Guthlac comme l’ancêtre légendaire de la famille royale. Wendy Davies, en utilisant du matériau compilé tardivement, fait remonter la vie de cet ancêtre légendaire au début du VIe siècle.
Le premier roi mercien sur lequel nous disposons d’une information conséquente est Penda. On le connaît pour avoir vaincu les rois de Wessex en 628 à Cirencester (Chronique anglo-saxonne), pour avoir disposé des Northumbriens à Hatfield, en 633 (Histoire ecclésiastique, II, 20) ; il aurait également attaqué l’East Anglia en 637 (Histoire ecclésiastique, III, 18), avant de succomber en 655 contre les Northumbriens à Winwaed (Histoire ecclésiastique, III, 24). Cet expansionnisme se traduit par une hégémonie mercienne, entre Humber et Tamise, entre Dyfed et Fenland. Néanmoins, en 642, au cours d’une campagne en Northumbrie, Penda met à mort le roi Oswald, qui est dès lors considéré comme un martyr (Histoire ecclésiastique, III, 9). Le caractère agressif de Penda est considéré par Bède comme le signe de son paganisme (Histoire ecclésiastique, II, 20, 2). Malgré sa suprématie, Bède semble donc avoir décidé d’exclure Penda du nombre des rois suprêmes de Bretagne.
Pour autant, les fils de Penda, Peada (655-656) et Wulfhere (658-675), se convertirent tous deux au christianisme, du fait des liens matrimoniaux qui les attachaient à leurs alliés northumbriens et kentois. Sous le règne du premier, un diocèse mercien fut créé à Repton, avant que l’évêque Chad ne le déplace à Lichfield en 669. Dans ce contexte, le paganisme militant de Penda céda rapidement la place à des rois fondateurs de monastères (Peterborough, Repton, Crowland) et promoteurs d’importants cultes régionaux (Rumwold, Kenelm, Wigstan, Guthlac). Pour autant, malgré le contrôle de Londres, acquis temporairement vers 670 (Histoire ecclésiastique, III, 7, 4), et la mainmise sur le Lindsey (Histoire ecclésiastique, IV, 21), Bède, animé d’un profond sentiment anti-Merciens, ne reconnaît pas cette hégémonie mercienne.
Les règnes d’Æthelbald (716-757), d’Offa (757-796) et de Coenwulf (796-821) marquent une deuxième période d’hégémonie mercienne, notamment grâce aux querelles qui minent l’unité de la Northumbrie et aux guerres dirigées vers les royaumes méridionaux. Æthelbald domine ainsi tous les royaumes situés au sud de la Bretagne (Histoire ecclésiastique, V, 23, 4). Dans le même temps, les peuples encore indépendants, aux marges de la Mercie, comme les Hwicce ou les Magonsætan, sont définitivement conquis. Sous Offa, la même dynamique est à l’œuvre : le Sussex est soumis en 770-771, le Kent en 785 et l’East Anglia en 794. Fort de ce pouvoir, Offa obtient la création d’un archevêché autonome à Lichfield, entre 787 et 803, ainsi que la fondation de nouveaux évêchés autour de Leicester, Worcester, Hereford et dans le Lindsey. En contact avec Charlemagne, Offa établit la même politique de patronage royal sur les monastères locaux, fonde de nouvelles cités marchandes et met en circulation une monnaie d’or.
Néanmoins, la défaite du roi Beornwulf à Ellendun, en 825, contre Egbert de Wessex et les destructions perpétrées par les Vikings mettent un terme brutal à la puissance mercienne. En conséquence, la plupart des sources merciennes sont perdues, de sorte que toute la connaissance que nous avons de ce royaume provient de ses principaux rivaux, en Northumbrie et dans le Wessex. Ces derniers font évidemment leur possible pour minimiser la puissance et l’accomplissement des Merciens.
 
► BROOKS N. P., « The Formation of the Mercian Kingdom », dans Anglo-Saxon Myths. State and Church, 400-1066, Londres, The Hambledon Press, 2000, p. 61-77. – THACKER A., « Kings, Saints, and Monasteries in Pre-Viking Mercia », Midland History, no 10, 1985, p. 1-25. – DAVIES W., « Annals and the Origin of Mercia », dans Mercian Studies, éd. A. Dornier, Leicester, Leicester UP, 1977, p. 17-29. – DUMVILLE D. N., « The Anglian collection of royal genealogies and regnal lists », Anglo-Saxon England, no 5, 1976, p. 23-50. – BROWN M. P. & FARR C. A., Mercia : An Anglo-Saxon Kingdom in Europe, Londres, Leicester UP, 2001.
Arnaud LESTREMAU
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MÉROVINGIENS
« Qui a été le premier roi des Francs ? » Écrivant à la fin du VIe siècle, l’historien Grégoire de Tours se pose déjà une question à laquelle on n’a pas su depuis trouver de réponse. Si l’on dispose de mentions précoces de généraux ou de chefs, aucune famille pérenne ne semble diriger le peuple franc avant le milieu du Ve siècle. Le premier personnage de la future dynastie dont l’existence soit assurée, Clodion, apparaît à la fin des années 440. Son successeur – qui est peut-être aussi son fils – s’appelle Mérovée : ce roi, dont on ignore presque tout, apparaît très tôt comme un fondateur. Childéric – que l’on suppose être le fils de Mérovée – hérite à son tour du pouvoir. De son temps, coexistent pourtant plusieurs rois des Francs dont rien ne prouve qu’ils soient tous issus d’une même souche. La dynastie mérovingienne n’est véritablement établie que lorsque Clovis élimine tous ses concurrents et parvient à transmettre le pouvoir à ses seuls fils en 511. À partir de cette date et jusqu’en 751, l’appartenance dynastique devient critère indispensable pour accéder à la royauté.
Au VIe siècle, les éléments permettant d’identifier un Mérovingien réel ou putatif restent toutefois rares. La famille ne porte pas encore de  nom générique, puisque le terme de Merovingii n’est attesté qu’à partir des années 660. En outre, les listes régnales sont extrêmement rares, sauf pour un usage liturgique. L’inclusion dans la dynastie repose donc essentiellement sur la reconnaissance par le père ou par le groupe familial. Une revendication peut en outre être publiée par le port dans le nom personnel de certains éléments onomastiques : sont notamment privilégiés les radicaux sig-, mer-, chlod-, -berth et weg-, chramn- ainsi que gund- à partir de la conquête de la Burgondie. Chez les Mérovingiens, la composition des noms par variation des éléments ne constitue toutefois pas une règle absolue : on observe très tôt la transmission de noms complets prestigieux (Mérovée, Clovis, Théodebert, Sigebert) ainsi que le choix de quelques noms romains ou bibliques.
Un marqueur physique original est en revanche attesté par les sources tant occidentales qu’orientales : chez les Francs, les Mérovingiens sont les seuls à arborer une chevelure longue, à laquelle s’ajoute au VIIe siècle le port d’une barbe abondante. Les Byzantins insistent sur cette bizarrerie tout en notant que l’extrême propreté du poil mérovingien les distingue des barbares velus et mal peignés que sont les Turcs.
Depuis l’époque moderne, la signification de l’abondante toison des Mérovingiens a fait l’objet de multiples hypothèses. On y a vu parfois une tradition germanique remontant à l’époque de Tacite ou l’indice d’un culte persistant au dieu barbu Wotan. Actuellement, on penche plutôt en faveur d’une imitation de la figure des rois de l’Ancien Testament. Dans tous les cas, rien ne prouve que les Mérovingiens du VIe siècle connaissaient encore le sens de ces cheveux longs. Il s’agissait avant tout d’un élément de distinction, plus utile en lui-même que par ses sous-entendus chrétiens ou païens, barbares ou bibliques. Au besoin, un usurpateur pouvait d’ailleurs se laisser pousser les cheveux avant de tenter de prendre le pouvoir ; ce fut le cas d’un certain Gundovald dans les années 570-580. A contrario, un échec à saisir ou conserver le trône était systématiquement marqué par la coupe ou l’arrachage de la chevelure.
Quoiqu’elle ait été assise sur des marqueurs faibles, la continuité familiale des rois mérovingiens paraît remarquable, puisqu’elle couvrit presque trois siècles. Cette pérennité et la quasi-absence de compétition extra-dynastique posent d’ailleurs des difficultés d’interprétation. Au sein du peuple franc, il est probable que le sang royal ait été jugé porteur d’un charisme particulier. Une telle croyance ne serait toutefois pas propre aux peuples germaniques ; les sénateurs gallo-romains entretenaient une même mystique de la stirps, la race porteuse de vertus particulières. Récemment, Ian Wood a en outre insisté sur le fait que la dynastie mérovingienne, à l’image des dynasties impériales, constituait une construction plus politique que biologique : l’adoption était possible – quoique rare – et une filiation douteuse n’interdisait pas à un prince de parvenir au trône pour peu qu’il sache se rendre nécessaire.
Comme dans la Rome tardo-antique, le ressort dynastique semble avoir été utilisé à la fois pour accroître la légitimité du dirigeant et pour permettre une défense du territoire. Le royaume franc ne commença en effet à être partagé entre les fils du roi défunt qu’à partir de 511, au moment où sa grande taille commençait à poser des problèmes de gestion et de défense. Au demeurant, le royaume unique ne cessa jamais d’exister, même s’il constituait une forme de fiction politique. La partition dynastique mérovingienne emprunterait ainsi aux modèles constantino-théodosiens ; il est d’ailleurs à noter qu’elle fait l’objet de l’admiration d’un auteur byzantin comme Agathias.
Au cours de la longue histoire franque, la continuité dynastique fut fréquemment soulignée. Au milieu du VIIe siècle, Frédégaire affirma même que la famille descendait d’un animal fantastique, le Quinotaure, sorti de la mer du Nord pour s’unir à la femme de Clodion. S’agissait-il d’avancer par là une ascendance divine de type germanique ? Ou de pasticher ironiquement les unions entre dieux et mortels si courantes dans la mythologie gréco-romaine ? Dans tous les cas, les sources des VIIe et VIIIe siècles ont tendance à prolonger en amont la dynastie en lui inventant des ancêtres au début du Ve siècle (comme Pharamond), voire en la rattachant à la dynastie troyenne issue de Priam. Il demeure difficile de déterminer la part de motivations politiques, d’habitudes littéraires et de pure fantaisie chez ces auteurs qui écrivent dans des contextes souvent mal connus.
Il demeure toutefois évident qu’à partir des années 640, la royauté franque connaît un début d’affaiblissement et que les Mérovingiens insistent sur l’argument dynastique pour justifier leur mainmise sur le trône. Les familles aristocratiques ne semblent pas y trouver à redire : chaque parti nobiliaire peut, au besoin, trouver son Mérovingien à placer sur le trône. En 751, l’écartement définitif de la famille de Clovis pose de grandes difficultés à Pépin le Bref. D’un côté, la propagande officielle – menée notamment par Éginhard – développe la légende des rois fainéants. De l’autre, certains clercs complaisants inventent des généalogies prouvant que les Carolingiens descendent de l’union entre une princesse mérovingienne et un descendant de sénateurs gallo-romains. Les deux orientations, franque et romaine, du régime de Charlemagne se trouvent ainsi légitimées.
Les sources du Moyen Âge central furent dans l’ensemble sensibles à l’argument de la continuité globale des premières races royales : à Saint-Denis, lors du réaménagement des tombeaux du XIIIe siècle, les Mérovingiens ne furent pas séparés des Carolingiens ou des Capétiens. Ils n’étaient pas vus comme des barbares étrangers à la synthèse nationale. En revanche, les humanistes, grands lecteurs d’Éginhard, nourrirent une hostilité marquée à l’égard des Mérovingiens, perçus comme des demi-sauvages. En France, l’émergence de l’absolutisme amena aussi la monarchie à se méfier de cette curieuse dynastie pratiquant l’élection royale et gouvernant par consensus avec l’aristocratie. Une volonté de rupture entre un passé obscur et un présent civilisé est particulièrement nette chez Louis XIV, qui n’accorda guère d’attention au trésor funéraire de Childéric lorsque ce dernier lui fut offert par les Habsbourg en 1665. Par contraste, Napoléon Ier utilisa largement les attributs supposés du pouvoir mérovingien, qui permettait d’inscrire son empire dans la continuité d’une dynastie originelle et peu suspecte de lien avec l’Ancien Régime. Les Mérovingiens furent à nouveau chargés de tous les maux sous la Troisième République : germaniques, catholiques, violents et fainéants, ces rois barbares symbolisaient tous les maux que l’École de Jules Ferry entendait éradiquer dans la jeunesse française.
 
► CAMERON A., « How did the Merovingian Kings wear their hair ? », Revue belge de philologie et d’histoire, vol. 43, 1965, p. 1203-1216. – MURRAY A. C., « Post vocantur Merohingii : Fredegar, Merovech, and ‘Sacral Kingship’ », dans A. C. Murray (dir.), After Rome’s Fall : Narrators and Sources of Early Medieval History. Essays Presented to Walter Goffart, Toronto, University of Toronto Press, 1998, p. 121-152. – WOOD I., The Merovingian Kingdoms, 450-751, Londres, Longman, 1994.
Bruno DUMÉZIL
→ Brunehaut ; Cheveux et poils ; Childéric (tombe de) ; Clovis ; Francs ; Théodebert Ier le grand ; Thierry.

MÉTHODE
Méthode est un missionnaire chrétien d’origine grecque qui œuvra sous l’autorité de  Rome en Pannonie et en Moravie, alors occupées par des Slaves, dans le dernier tiers du IXe siècle. Ces événements doivent être replacés dans le double contexte des débats linguistiques qui agitaient l’Église catholique (pouvait-on traduire la messe, et notamment les Évangiles, vers des langues qui n’avaient été couchées par écrit que récemment comme le slave, au risque de l’erreur et de l’hérésie ?), et des données diplomatiques. Parmi ces dernières, il faut évoquer notamment l’initiative de Charlemagne qui, en 803, avait confié la mission en Pannonie à l’archevêché de Salzbourg, alors que cet espace relevait auparavant de Byzance ; la christianisation du royaume bulgare en 864, qui s’était faite sous l’autorité de Constantinople et avait donc constitué un précédent dont Rome souhaitait éviter la répétition ; et enfin les fortes tensions qui opposaient, dans les années 870, les Moraves auxquels s’adressait Méthode et les Carolingiens. Le missionnaire grec devait ainsi s’insérer dans un tableau diplomatique tendu.
Concernant Méthode lui-même, nos informations proviennent de deux corpus distincts : d’une part, un dossier de textes latins (notamment des écrits produits par l’archevêché de Salzbourg et une correspondance pontificale concernant le missionnaire), et d’autre part des textes hagiographiques en slavon. Si l’authenticité du premier dossier ne fait aucun doute, celle du second est plus discutée ; et selon le crédit qu’on apporte à ce dernier, ce sont deux personnages bien distincts qui émanent sous le nom de Méthode.
Si l’on ne retient que le dossier latin, ce qui est le cas ici, Méthode apparaît dans des lettres de Jean VIII qui attestent son installation comme évêque de Pannonie sous l’autorité romaine, au plus tard en 870 ou 871. Il est alors perçu comme un concurrent illégitime par l’archevêché de Salzbourg et par les suffragants de ce dernier, qui le déposent et l’emprisonnent. Libéré sur intervention romaine, il fait ensuite l’objet de dénonciations auprès du Saint-Siège pour son emploi de la langue « barbare, c’est-à-dire slave » lors de la messe. Condamné par Jean VIII, Méthode est convoqué à Rome devant une assemblée d’évêques pour y défendre à la fois le principe d’une traduction et l’orthodoxie de celle qu’il employait ; il s’y révèle convaincant puisque durant les années suivantes, le Saint-Siège se montre à la fois mieux informé à propos des réalités politiques en pays slave, et tolérant vis-à-vis du slavon. En particulier, Méthode est autorisé à employer cette langue durant l’intégralité de la messe, à la seule condition que pour les textes sacrés, on procède d’abord à une lecture en latin avant de déclamer la traduction en langue slave. Cette victoire de Méthode est d’abord approuvée par le successeur de Jean VIII, Étienne V, qui commence par encourager ces initiatives linguistiques ; dans un second temps toutefois, peut-être après le décès de Méthode, ce pape se ravise et limite l’usage du slavon à la seule prédication, les textes sacrés eux-mêmes ne devant pas faire l’objet d’une traduction vers cette langue. Méthode connut donc un succès remarquable, mais éphémère.
Si l’on retient également les informations de l’hagiographie slavonne, Méthode doit être associé au personnage de Cyrille, qui aurait été son frère et son prédécesseur en pays slave, et leur activité aurait été explicitement sollicitée dès les années 860 par le dirigeant morave Rastislav, qui aurait voulu signifier par là son allégeance au monde orthodoxe. Ces données restent incertaines, de même que le sens des litterae sclavinicae que les sources latines associent à Méthode : simple traduction ou invention d’un alphabet par les missionnaires grecs ? Il reste que Méthode, en tant que premier missionnaire occidental auquel les sources attribuent un certain succès dans ces espaces, et en tant que traducteur de textes religieux en langue slavonne, joua un rôle déterminant (et bien plus influent que son hypothétique frère Cyrille) dans la christianisation des Slaves occidentaux et leur intégration dans les structures politiques occidentales.
 
► LIENHARD T., Les Chiens de Dieu. La politique slave des Mérovingiens et des Carolingiens, Turnhout, Brepols, à paraître. – MEYVAERT P. & DEVOS P., « Trois énigmes cyrillo-méthodiennes de la “Légende Italique” résolues grâce à un document inédit », Analecta Bollandiana, vol. 73, 1955, p. 371-461. – TROST K. et al. (dir.), Symposium Methodianum : Beiträge der internationalen Tagung in Regensburg (17. bis 24. April 1985) zum Gedenken an den 1100. Todestag des hl. Method, Neuried, Hieronymus, 1988.
Thomas LIENHARD
→ Cyrillique ; Évangélisation ; Papauté ; Slaves.

MICHELET, JULES
Historien français de la première moitié du XIXe siècle, chef de la section historique des archives nationales et professeur au Collège de France, Jules Michelet (1798-1874) incarne la figure de l’historien romantique et libéral. Il a marqué l’historiographie par sa monumentale Histoire de France. Tout en s’inspirant des apports d’Augustin Thierry et de François Guizot, l’ouvrage dépasse la vision conflictuelle d’une lutte des races en proposant une approche nationaliste, humaniste et téléologique de la formation du peuple français. Celle-ci est déterminée par un territoire national prédestiné qui sert de matrice à la fusion des multiples apports ethniques pour former la nation.
Son emploi régulier du terme barbare renvoie à l’idée de sauvage, compris dans le sens de primitif. Cette approche se veut historique et sans jugement moral. À ce titre il qualifie les Germains de barbares, sans que le terme soit négativement connoté. En effet ces derniers se distinguent de manière stricte de la « race royale » mérovingienne, « dégénérée et énervée », à l’importance mineure sur le destin de la France. Les barbares germains, en tant que composante du futur peuple français, apparaissent au contraire comme un de ses éléments indispensables et positifs.
Cette qualification des barbares, caractéristique du style michéletien, traduit à la fois l’image de primitivité, de pureté, de populations aux caractéristiques très modulables, tout en renvoyant également au référentiel plus germaniste des caractéristiques physiques (taille, couleur de peau). Pour Michelet pourtant, les caractères physiologiques, déterminés notamment par le climat, des diverses populations de la France, loin d’être irréductibles, sont au contraire malléables. À ce titre, chaque groupe ethnique (nommé « race ») n’a pas d’identité clairement définie, et constitue le matériau primitif de l’histoire. Michelet compare les souches de population successives du territoire français à « des corps mous, des enfants » qui se ressemblent dans leur caractère primitif. L’histoire de la patrie, c’est la narration du mouvement de cristallisation organique de ces fluides anté-organiques que sont les races, dont les barbares, à travers un processus de civilisation déterminé par l’idée de liberté. Cette conception de l’histoire de France marque profondément l’historiographie et sert la mise en place d’un « roman national » sous la Troisième République.
 
► MICHELET J., Histoire de France I : La Gaule, les invasions, Charlemagne (1833), éd. P. Petitier et P. Viallaneix, Paris, Éd. des Équateurs, 2008. – Id., Cours au Collège de France : 1838-1851, I, 1838-1844, éd. P. Viallaneix et al., Paris, Gallimard, 1995. – PETITIER P., La Géographie de Michelet : territoire et modèle naturel dans les premières œuvres de Michelet, Paris, L’Harmattan, 1997.
Agnès GRACEFFA
→ Germanisme.

MITHRA
Depuis Les Mystères de Mithra, l’œuvre fondatrice de Franz Cumont en 1899, le discours historien sur le Mithra d’époque romaine a beaucoup évolué, passant d’un portrait perse – « barbare » – à celui d’une figure de création romaine.
Originellement Mithra est une figure du panthéon iranien, chantée dans le Yasht 10 de l’Avesta. Dieu du contrat dans le zoroastrisme, il constituait avec Varuna la fonction indo-européenne de souveraineté selon la construction dumézilienne. L’analyse de F. Cumont, qui a dominé les études mithriaques jusque dans les années 1970, considérait que le Mithra perse était passé dans l’empire romain sous une forme hellénisée par l’intermédiaire des mages mazdéens. Or le mithraïsme romain ne présente pratiquement pas de formes cultuelles iraniennes. La forme mystérique sous laquelle son culte s’est diffusé dans l’empire est une création, élaborée sans doute dans le nord de la Syrie au tournant de notre ère, puis passée à l’ouest à la faveur des déplacements d’esclaves et de soldats. Les deux premières attestations écrites occidentales de Mithra, dans un passage de la Thébaïde de Stace (I, 716-719) en 92 et sur un relief inscrit à Rome vers 102 par un esclave régisseur du préfet du prétoire (CIMRM no 594), en font déjà une divinité solaire invaincue (Sol Invictus Mithra), honorée dans des « antres » toujours construites. Bien que de création romaine, un creuset perse formel resta toujours présent. Dans la geste mythologique qui lui a été inventée, connue presque uniquement par des reliefs diversement interprétés, Mithra est chargé par le grand dieu Sol d’une mission cosmique : tuer le taureau qui incarne les forces du Mal de façon à garantir la continuation prospère du monde.
Le support central du récit mythique romain est donc la tauroctonie (inconnue de la tradition perse) qui exprime à la fois puissance victorieuse et promesse d’un monde salutaire. Trônant au fond des sanctuaires, Mithra victorieux du taureau est figuré selon des canons iconographiques perses, avec bonnet phrygien et pantalon bouffant. Les traces d’une origine proche-orientale subsistent aussi dans la représentation du dieu jeune « né de la pierre » et dans des acclamations rituelles en persan retrouvées inscrites dans certains mithraea. Par suite de la règle de silence que suivaient les dévots des cultes à mystères, on ne peut reconstituer les cérémonies mithriaques qu’à partir de l’architecture des sanctuaires : des salles longitudinales à banquettes de part et d’autre, généralement en sous-sol, qui réunissaient la communauté pour un culte avec banquets. Les groupes mithriaques étaient organisés hiérarchiquement, avec des initiations successives pour le passage de sept grades, depuis le « corbeau » jusqu’au « Père », chef de la communauté (CIMRM no 1896).
Le culte de Mithra s’est surtout diffusé dans la partie occidentale de l’empire auprès d’affranchis, membres du fonctionnariat impérial, de soldats (d’où la concentration de mithraea dans les Germanies, Bretagne et provinces danubiennes), et des membres des bourgeoisies italiennes. Les lieux de culte étaient donc bien intégrés dans les tissus urbains (à Rome dans des casernes, thermes, édifices de l’annone, de la monnaie et des corporations) et aux abords des camps militaires. Les dévots se retrouvaient dans les valeurs de discipline, d’ordre et de promotion individuelle que le dieu symbolisait dans sa geste. Le dieu Mithra ne fut pas intégré dans le panthéon public romain avant le début du IVe siècle, lorsque les empereurs restaurèrent le mithraeum de Carnuntum en hommage « au dieu saint et invincible Mithra, protecteur de leur pouvoir impérial » (CIL III, 4413).
Dès le milieu du IIe siècle environ, les spéculations allégoriques avaient promu des lectures cosmiques de la figure de Mithra (chez les néoplatoniciens par exemple), faisant du dieu une puissance astrale, maître du zodiaque et du temps infini (Aiôn). Par suite de son audience et de l’accent que les auteurs chrétiens des IIe-IIIe siècles ont mis sur les parallèles, qu’ils dénonçaient comme démoniaques, entre les promesses de salut de Jésus et de Mithra, le mithraïsme fut longtemps imaginé comme un concurrent du christianisme : « si le christianisme eût été arrêté dans sa croissance par quelque maladie mortelle, le monde eût été mithriaste » (E. Renan, Marc Aurèle et la fin du monde antique, Paris, 1882). En réalité, les dévotions à Mithra n’ont jamais dépassé un pourcentage limité de la population masculine, et les espoirs que les dévots mettaient dans le dieu concernaient leurs préoccupations de vie dans le monde plus que des attentes eschatologiques.
 
► BECK R., The Religion of the Mithras Cult in the Roman Empire. Mysteries of the Unconquered Sun, Oxford, Oxford University Press, 2006. – BIANCHI U. (dir.), Mysteria Mithrae, Roma-Ostia 1978, Leyde, E. J. Brill « Études préliminaires aux religions orientales, 80 », 1979. – CUMONT F., Les Mystères de Mithra, réédition critique N. Belayche et A. Mastrocinque, Turin, Aragno « Bibliotheca Cumontiana, Scripta maiora III, Academia Belgica », 2013 [19133]. – GORDON R., Image and Value in the Graeco-Roman World. Studies in Mithraism and Religious Art, Aldershot, Ashgate, 1996.
Nicole BELAYCHE
→ Mages ; Perses ; Religions orientales.

MITHRIDATE DU PONT
Mithridate VI Eupator (épithète qui signifie « de père noble »), que l’on appelle également Mithridate le Grand, naquit vers 132 av. J.-C. dans la capitale du royaume du Pont, Sinope, une cité grecque de la côte méridionale du Pont-Euxin (nom antique de la mer Noire). Le royaume du Pont, qui s’était constitué au sud de la mer Noire, dans la Turquie actuelle, au IIIe siècle av. J.-C. était dirigé depuis les origines par une dynastie d’origine iranienne, les Mithridatides, dont la présence en Asie Mineure remontait à l’époque de la domination perse dans la région (entre 546 et 331 av. J.-C.). Eupator est le fils de Mithridate V et d’une princesse séleucide (du nom de la dynastie macédonienne qui domina l’Orient après la conquête d’Alexandre) : largement hellénisés, les Mithridatides choisissaient fréquemment leurs épouses au sein de cette dynastie. Le prince grandit à Sinope, mais en 120 av. J.-C, alors qu’il n’a que douze ans, son père est assassiné au cours d’un banquet. S’ensuit pour le futur roi une période obscure : selon le récit de l’auteur latin Justin (37, 2, 7-8), il aurait fui la cour de peur d’être empoisonné par ses tuteurs, et aurait vécu pendant sept ans de la chasse dans les montagnes – tradition qu’on impute souvent à la légende. Il ne commence à régner que vers 112, et cherche rapidement à agrandir son royaume : il étend sa domination, dans les années 110, sur la Crimée, région dans laquelle il était intervenu, au départ, afin de porter secours aux Grecs qui étaient en proie aux attaques des Scythes ; il intègre également au Pont une partie de la rive septentrionale de la mer Noire ainsi que la Colchide, sur la rive orientale (ouest de la Géorgie actuelle). Mithridate se dirige ensuite vers le sud et l’ouest du Pont, en Asie Mineure ; il impose, en particulier, des hommes à lui sur les trônes des royaumes de Bithynie et de Cappadoce. Il se heurte alors à la puissance romaine, déjà maîtresse d’une bonne partie de l’Asie Mineure : ces rois en effet sont des protégés romains, choisis par le Sénat et installés par lui sur le trône. Le conflit entre les deux puissances désormais rivales en Asie éclate en 89-88 et dure plus de vingt-cinq ans : les « guerres mithridatiques » ne s’achèvent qu’avec la mort du roi en 63 av. J.-C. Ces guerres voient le roi, en 88, se rendre maître  sans difficultés de la plupart des cités grecques d’Asie Mineure, dégoûtées de la domination romaine et des exactions dont elle s’accompagne, ainsi que de larges parties de la Grèce propre – Athènes se rallie à Mithridate à la fin de l’année. Elles sont marquées par des épisodes célèbres et terribles, comme le massacre des Italiens de la province d’Asie, que l’on appelle parfois les « vêpres d’Éphèse » : en 88, depuis Éphèse, Mithridate donne l’ordre aux Grecs d’Asie d’assassiner autant d’Italiens qu’ils le peuvent, hommes, femmes et enfants. S’ensuit un massacre que l’on estime à 80 000 personnes et qui s’accompagne, de la part des Grecs, de gestes d’une cruauté inouïe. Mithridate meurt en 63, sans être tombé aux mains des Romains : chassé par Pompée du royaume du Pont, réfugié en Crimée, il se suicide lorsqu’il apprend que ses sujets lui préfèrent son fils Pharnace. Sa mort est pathétique : ne parvenant à se suicider par le poison, contre lequel il s’est immunisé, depuis longtemps, par la prise régulière de petites doses de substances mortelles (selon la méthode de la « mithridatisation »), il doit demander à un soldat gaulois de l’achever d’un coup d’épée.
Les sources romaines, les seules dont nous disposions à propos de Mithridate, le désignent traditionnellement comme le plus formidable ennemi que les Romains aient jamais eu à affronter. Elles relaient à son sujet des éléments légendaires provenant de sa propre propagande (selon Justin, une comète éclipsant la lumière du Soleil aurait brillé dans le ciel pendant soixante-dix jours l’année de sa naissance, ainsi que la première année de son règne) et insistent sur le fait qu’il infligea des défaites aux plus grands généraux romains (Appien, Justin). Contrairement à ce qu’on peut lire parfois, ces affirmations ne doivent pas être comprises comme émanant de sources anti-romaines favorables à Mithridate : elles ont au contraire pour effet de donner à la victoire finale de Rome (et en particulier de Pompée, le dernier adversaire de Mithridate) une dimension particulièrement importante. Il reste que Mithridate, en 88, représenta bien pour les Romains une grave menace, et que pour un temps il régna sur de larges pans de la partie orientale de leur empire.
La description romaine de Mithridate, qui affirmait lui-même descendre des rois perses, emprunte de nombreux traits à la figure du despote oriental. Assoiffé de pouvoir et soupçonneux, il tue de nombreux membres de sa famille, à commencer par sa mère, son frère et au moins deux de ses fils. Jaloux, il fait assassiner par un eunuque ses femmes et ses sœurs afin d’éviter qu’elles ne tombent aux mains des Romains (Plutarque). Son armée, comme celle des Perses, est immense et composée de peuples barbares divers (Plutarque). Il est également très riche. Mithridate par ailleurs entretient d’étroites relations avec les Sarmates et les Scythes, peuples voisins de son royaume : il s’allie avec eux, et on raconte qu’il confiait à des médecins scythes, réputés bons connaisseurs des plantes, le soin de sa santé. Ces traits composent la figure d’un roi nettement placé du côté des barbares, même si les auteurs soulignent également sa bonne connaissance de la culture grecque – et si Mithridate, exemple typique, en réalité, de souverain hellénistique, se présenta comme le champion des intérêts grecs contre Rome.
Le personnage de Mithridate, un peu oublié de nos jours, jouit au contraire d’une grande popularité dans l’Europe moderne. Au XVIe siècle on le citait pour sa bonne connaissance de la pharmacopée ainsi que pour ses capacités linguistiques, le roi maîtrisant, d’après les Anciens, environ vingt langues. Au XVIIe siècle, Mithridate devient un sujet de tragédie : après Gautier de La Calprenède en 1637, Racine compose en 1673 un Mithridate qui remporte un grand succès. Traduite en italien, la pièce en 1770 inspire à Mozart, alors âgé de 14 ans, un opéra intitulé Mitridate re del Ponto. Au XVIIIe siècle une vingtaine d’opéras sont composés sur le même sujet. Racine, qui situe sa pièce à la toute fin de la vie de Mithridate et invente une rivalité amoureuse entre le roi et ses fils, présente le roi comme un souverain tyrannique, usant de ruses et de violence envers ses proches et les faisant vivre dans la crainte ; le terme de « barbare », pour le qualifier, revient dans la pièce à plusieurs reprises. Mithridate toutefois fait également preuve, juste avant de mourir, d’humanité et de noblesse d’âme : il pardonne à ses fils, et unit l’un d’entre eux à celle qui devait devenir sa femme s’il avait vécu. Sa lutte acharnée contre les Romains est également présentée de façon positive, comme celle d’un souverain luttant farouchement pour la sauvegarde de son royaume. On retrouve le même type de caractérisation dans l’opéra de Mozart.
Au XIXe siècle les historiens s’emparent du personnage de Mithridate, qu’ils peignent sous des couleurs sombres. L’historien allemand Mommsen, aux alentours de 1850, désigne le roi comme « sultan » et le présente comme un personnage cruel, ennemi de la civilisation romaine comme les Turcs le sont de la civilisation européenne ; cette description influence profondément la tradition historiographique. Par un retour de balancier on a, dans la seconde partie du XXe siècle, privilégié le portrait de Mithridate comme un roi hellénistique, défenseur des Grecs et de leur culture face à l’avidité romaine. Il peut être intéressant de noter que certains, dans les années 2000, comparèrent la lutte que Mithridate mena contre Rome à celle que les islamistes mènent contre les États-Unis ; Mithridate, que les Romains ne parvinrent jamais à capturer, fut ainsi rapproché – avant que ce dernier n’eût été retrouvé par les Américains – d’Oussama Ben Laden… (voir sur ce sujet l’introduction du livre d’Adrienne Mayor cité ci-dessous).
 
► REINACH T., Mithridate Eupator, roi de Pont, Paris, Firmin-Didot, 1890. – MAYOR A., The Poison King : The Life and Legend of Mithradates, Rome’s Deadliest Enemy, Princeton, Princeton University Press, 2011. – SUMMERER L., « The Search for Mithridates », dans J. M. Højte (dir.), Mithridates VI and the Pontic Kingdom, Aarhus, Aarhus University Press, 2009.
Charlotte LEROUGE-COHEN
→ Grecs vus par les Romains ;  Pont (barbares du) ; Romains vus par les Grecs ; Sarmates ; Scythes.

MOLOSSES
→ Semi-barbare.

MOMMSEN, THEODOR
Theodor Mommsen (1817-1903) peut être considéré comme l’« alpha et l’oméga » des études romaines, selon l’expression de Claude Nicolet. Juriste,  philologue, épigraphiste, numismate, artisan majeur du Corpus inscriptionum latinarum, Mommsen est le premier à embrasser l’ensemble de l’histoire romaine sous toutes ses formes. Il a rencontré les barbares de la fin de l’Antiquité romaine au gré de ses diverses missions scientifiques : cheville ouvrière des Monumenta Germaniae Historica, il s’est chargé des auctores antiquissimi et, à ce titre, il a été l’éditeur de Cassiodore et Jordanès, entre autres ; il a également encouragé les enquêtes sur le tracé du limes de Germanie supérieure et de Rhétie par sa participation à la Reichs-Limeskommission.
Que Mommsen ait choisi le monde romain comme terre d’élection scientifique le singularise dans le panorama intellectuel allemand du XIXe siècle où l’idéalisme aime à souligner les affinités entre la Grèce antique et l’Allemagne moderne. S’étant rangé dans le « camp » romain, il n’a repris qu’avec parcimonie la rhétorique ethnographique des anciens Grecs, prompts à opposer l’hellénisme à la barbarie. En témoigne son ample Römische Geschichte (I-III, Berlin, 1854-1856 ; V, Berlin, 1885), dont il n’a jamais écrit le tome IV, normalement consacré à l’histoire de la Rome impériale (27 av. J.-C.-476 apr. J.-C.), ce qui révèle son aversion pour cette période vue comme un moment de dégénérescence politique et de conquêtes inutiles : une véritable « banqueroute de la civilisation ». Mommsen n’a donc pas abordé de front l’histoire de l’Antiquité tardive. Au vrai, pour lui, Rome est entrée en « barbarie » dès lors que ses institutions républicaines se sont dégradées.
Dans son Histoire romaine, il ne cherche pas à masquer les retards culturels des Romains au cours des siècles républicains. À propos des premières productions théâtrales à Rome, il juge ainsi qu’« un pareil pot-pourri de nuances romaines locales, réparties sur un fond grec, est fort barbare » et lorsqu’au IIIe siècle av. J.-C., un premier cadran solaire pris aux Grecs de Catane est installé sur le forum, les Romains poursuivent leur acculturation : « Jusque-là la mesure du temps avait été considérée à Rome avec une indifférence barbare » ! Mommsen ne pouvait pas se contenter d’une définition trop étroite de la barbarie, lui qui s’est intéressé de près aux peuples non romains et aux langues italiques (l’osque, le marse, le messapien). Aussi reconnaît-il par exemple l’existence d’une civilisation carthaginoise dont Hannibal est l’admirable représentant. En revanche, les Cimbres, que contiennent les troupes de Marius, ne sont rien d’autre que des barbares. Les peuples germaniques que certains envisagent comme les ancêtres des Allemands ne provoquent chez lui aucun attendrissement : « Ce n’est pas à l’historien de Rome qu’il appartient d’exposer quel fut le développement national des Germains. Ils ne lui apparaissent que comme un obstacle à la domination romaine et comme un élément de désorganisation ».
Selon Mommsen, l’impérialisme romain qui ne respecte pas le droit des gens et ne songe qu’à exploiter les territoires conquis nuit au bon fonctionnement de la République : une administration provinciale pervertie ne cédant pas à « la barbarie de la passion du pouvoir, mais à la barbarie bien plus horrible de la spéculation » conduit à la perte de Rome. La suppression de l’impôt direct en 167 av. J.-C. forme l’un des aspects négatifs de cette expansion impériale, qui enrichit l’État romain au détriment des provinciaux. Quant à la conquête des Gaules par Jules César, elle a le mérite de créer pour longtemps un glacis protecteur contre le reste de l’Europe barbare : « Que César ait complètement soumis par la guerre au-delà des Alpes cette grande nation (la Gaule), ce n’est pas ce qu’il y a de plus important dans cette entreprise grandiose. Le résultat positif fut bien plus fécond en conséquences que le résultat négatif. Il n’y a guère de doute que, si le gouvernement sénatorial avait pu prolonger de quelques générations son semblant d’existence, l’invasion des barbares aurait eu lieu quatre cents ans plus tôt, et serait arrivée dans un temps où la civilisation romaine n’était établie ni en Gaule, ni sur le Danube, ni en Afrique ni en Espagne ». César a établi les « frontières entre la civilisation et la barbarie ». Toutefois la Rome dans laquelle vit le dictateur, où la mécanique politique est grippée, ne représente déjà plus un modèle de civilisation aux yeux de l’historien : « le terme urbanitas, et l’idée d’une culture raffinée qu’il impliquait, naquit, à cette époque [Ier siècle av. J.-C.], et prouve qu’elle était, non pas en progrès, mais en décadence, et que les gens de ce temps s’apercevaient fort bien de l’absence de cette urbanitas dans le langage et les manières des barbares latinisés ou des Latins barbarisés ». En somme, la barbarisation est affaire de dérèglement institutionnel et d’élargissement démesuré de l’Empire, plutôt que de mélanges ethniques indus.
 
► DEMANDT A., Mommsen, i cesari e la decadenza di Roma, Rome, Unione internazionale degli istituti di archeologia, storia e storia dell’arte in Roma, 1995. – NICOLET C., « Introduction », dans T. Mommsen, Histoire romaine, Paris, Robert Laffont « Bouquins », 1985, p. IX-XXXXII.
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MONGOLS
Pour tous les peuples qui ont eu à subir leur invasion, les Chinois à l’est et au sud-est, les musulmans à l’ouest, les chrétiens orientaux et occidentaux encore plus à l’ouest, les Mongols ont été perçus comme des barbares.
Pour les Chinois, on peut certes dire que tout non-Chinois est un barbare. Mais selon le témoignage de Chao Hung (Meng-Ta pei-lu) en 1221, les expéditions mongoles de Muqali, compagnon de Gengis Khan, vers l’ouest et vers l’est « ont fait trembler de peur les barbares et les Chinois » ; pour cet auteur Song, les Jin demeuraient toutefois pires que les Mongols. D’un point de vue plus ethnographique, Chao Hung distinguait les Tatars blancs, d’apparence délicate, les Tatars noirs, d’où étaient issus Gengis Khan, ses généraux, ses ministres, ses hauts dignitaires, et les Tatars sauvages, gens très pauvres, à l’esprit lourd, malhabiles, seulement aptes à chevaucher. De son côté, Li Zhichang, secrétaire du moine taoïste Changchun Zi appelé en 1219 par Gengis Khan pour le visiter, a noté plusieurs remarques de son maître sur l’aspect sauvage des Mongols, notamment le fait de ne jamais laver leur corps ou leurs vêtements en été.
Ce sont les peuples à l’ouest qui ont le plus rapporté la terreur inhumaine des Mongols, car nous avons conservé des témoignages précédant ou contemporains de la conquête. Ibn al-Athir (1160-1233), qui vivait en Irak du Nord, a rapporté, sous l’année de l’Hégire 617 (1220-1221), qu’il a refusé pendant plusieurs années de mentionner l’invasion mongole (dont il n’est qu’un témoin indirect), désirant que sa mère ne l’eût jamais mis au monde ou qu’il mourût avant que ces événements n’eussent lieu. Pour lui, ce fut la plus grande catastrophe et la plus affreuse calamité qui soit advenue aux hommes en général et aux musulmans en particulier : c’était pire que ce qu’a fait subir Nabuchodonosor aux Hébreux et plus semblable à ce qui arrivera à la fin des temps avec l’éruption finale de Gog et de Magog, car les Tartares n’épargnent personne, tuant également femmes, hommes et enfants, éventrant les femmes enceintes pour tuer leur fœtus. Ces Tartares ont commis des faits qui horrifient tous ceux à qui ils sont rapportés. En effet, il reconnaît que des histoires lui ont été relatées et que celui qui les entend peut à peine leur prêter crédit. Mais Dieu Tout-Puissant jette la terreur des Tartares dans le cœur des hommes, au point  qu’un seul d’entre eux peut entrer dans un village ou un quartier et en tuer tous les habitants sans que personne n’ose lever la main contre lui.
Minhaj al-Dîn Juzjani (1193-1265) est un témoin qui a vécu la conquête de l’Asie centrale et qui a fui devant l’invasion mongole de sa province de Ghôr jusqu’à Delhi. Le dernier livre de son Tabaqât-i Nasîrî (terminé en 1260) est consacré à l’irruption des infidèles dans le monde de l’Islam et il commence par rappeler les différentes prophéties annonçant la fin du monde, dont l’invasion mongole était l’une des principales indications ; l’auteur ne peut s’empêcher d’ajouter devant les noms des Mongols l’adjectif « maudit ». Nous pouvons encore citer Juvaini (1226-1283), qui était au service de l’il-khan d’Iran. Malgré cela, dans son Histoire du conquérant du monde, il se permet un paragraphe sur l’état moral des musulmans, corrompus par la jouissance des biens terrestres et que Dieu a voulu punir de leur insouciance et leur donner un châtiment terrible pour faire ensuite briller l’Islam d’un nouvel éclat.
En Europe, à la suite des Géorgiens et des Arméniens, ce sont les Russes qui ont subi les assauts des Mongols. La Chronique de Novgorod rapporte sous l’année 1223 les premiers contacts et son auteur adopte aussi un ton moral : à cause de leurs péchés, des tribus inconnues sont apparues, personne ne connaît exactement qui elles sont, d’où elles viennent, quel est leur langage, leur race ou leur foi ; leur nom serait Tatars, d’autres disent Taurmen, d’autres Petchénègues, d’autres affirment que ce seraient les peuples dont avait parlé le Pseudo-Méthode, les fils d’Ismaël qui sortiraient du désert d’Ethribum et qui soumettraient toute la terre de l’Est jusqu’à l’Euphrate et du Tigre jusqu’à la mer Noire. Quand les Mongols envahirent la Russie à partir de 1237, dans un sermon prononcé en 1240, deux ans après la prise de sa cité, l’évêque de Vladimir Sérapion utilisa la veine apocalyptique, se lamentant que Dieu avait envoyé contre les Russes un peuple impitoyable, un peuple sauvage qui n’épargnait ni la beauté de la jeunesse, ni l’impotence des vieillards, ni l’enfance, et que les païens avaient récolté le fruit du labeur des Russes qui ont appelé sur eux la colère de Dieu.
Dans ces années, circula dans l’Europe latine un texte rapportant les prédictions d’Aristote à Alexandre le Grand, reprenant en partie les révélations du Pseudo-Méthode : de grands et multiples combats menés par un peuple venant du désert et des marais, vêtu de laine et de peaux, nourri de viande et de lait, obéissant à un mage se proclamant prophète, qui lui ordonne de soumettre la terre entière. Et dans la même veine, mais sur un mode humoristique, quand, en 1241, les Mongols pénétrèrent en Hongrie, Louis IX dit à sa mère Blanche de Castille : « Si ces gens que nous appelons Tartares viennent jusqu’à nous, ou bien nous les rejetterons dans les régions du Tartare d’où ils sont sortis, ou bien ils nous enverront tous au Ciel. »
Les Mongols ont ainsi été considérés comme des barbares, comme les peuples de Gog et de Magog ou comme les Cavaliers de l’Apocalypse par les différents peuples qu’ils ont envahis ou conquis. Mais une fois que l’on eut meilleure connaissance d’eux, le regard changea en faveur d’une certaine admiration.
 
► BURNETT C. & GAUTIER DALCHÉ P., « Attitudes towards the Mongols in Medieval Literature : the XXII Kings of Gog and Magog from the Court of Frederick II to Jean de Mandeville », Viator, t. 22, 1991, p. 153-167. – GIFFNEY N., « Monstrous Mongols », Postmedieval, t. 3, 2012, p. 227-245. – LEMERCIER-QUELQUEJAY C., La Paix mongole. Joug tatar ou paix mongole ?, Paris, Flammarion, 1970. – BOYLE J. A., « The Last Barbarian Invaders : The Impact of the Mongol Conquests upon East and West », Memoirs and Proceedings of the Manchester Literary and Philosophical Society, 112, 1970, p. 1-15, repris dans id., The Mongol World Empire, 1206-1370, Londres, Variorum Reprints, 1977, no I.
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MONTAIGNE
Michel Eyquem de Montaigne (1533-1592) est un homme public français. Magistrat à la Cour de Périgueux et conseiller au Parlement de Bordeaux, il fut chargé de certaines missions politiques et diplomatiques auprès du roi. Il se concentre sur son grand œuvre, les Essais, après avoir démissionné de ses fonctions en 1570. Ce retrait de la vie publique n’est remis en question que pendant les quatre années où il occupe la fonction de maire de Bordeaux. Le succès de la sortie des livres I et II des Essais en 1580 est immédiat et Montaigne s’attache ensuite jusqu’à la fin de sa vie à corriger et compléter son œuvre, à laquelle il adjoint un troisième livre. Les thèmes de son étude sont variés, même si l’œuvre consiste en grande partie en un travail d’introspection.
Le plus célèbre de ses Essais, et sans doute celui qui eut le plus d’influence sur la pensée occidentale, touche à la question de la barbarie et est intitulé « Des Cannibales » (I, 31). Montaigne s’inspire de sa rencontre à Rouen, quinze années plus tôt, avec trois hommes présentés au roi de France par un explorateur de retour du Brésil et réputés cannibales. C’est à leur propos qu’il rédige la fameuse phrase : « Nous les pouvons donc bien appeler barbares, eu égard aux règles de la raison, mais non pas eu égard à nous, qui les surpassions en toute sorte de barbarie ». Son propos est souvent considéré comme une préfiguration de la réflexion moderne sur la culture et l’altérité, et présente la première occurrence explicite de relativisme culturel, dans le contexte de la découverte du Nouveau Monde. L’ambiguïté de son moralisme, qui prône un relativisme total tout en laissant deviner une définition universaliste du bien et du mal dans le jugement porté sur sa propre société, anticipe de fait les équivoques de l’anthropologie moderne.
Récusant chez les « cannibales » toute trace de sauvagerie ou de grossièreté, il reconnaît leur altérité et blâme la tendance naturelle à confondre les deux notions dans la présentation qui est faite de leur barbarie. Pour introduire son propos, il cite d’ailleurs un épisode de l’Antiquité où le roi Pyrrhus, appartenant au monde grec, s’étonne que les Romains, qui n’en font pas partie et sont donc des barbares, aient une armée parfaitement en ordre à lui opposer. Dès son entrée en matière, il remet donc en cause la notion de barbare dans son acception la plus ancienne et la plus historique, pour appliquer aux sauvages la même réflexion. Le jugement nécessite de se défaire des opinions communes, et la définition même du terme barbare, qui met hors de la civilisation un individu par sa seule origine, fait partie par nature des opinions communes. Montaigne remet par là en question la notion de progrès associé à la civilisation : du côté de ces hommes restés proches de la nature se trouvent l’innocence et la pureté, alors que sont associées à la civilisation les idées d’artifice, de détournement et de corruption. Il élargit ainsi son propos de l’opposition entre barbarie et civilisation pour l’étendre à une réflexion sur la nature et la culture. Il note par ailleurs que les « cannibales » ne mangent pas leurs ennemis simplement pour se nourrir « comme les Scythes », mais pour exercer une vengeance. Et la cruauté de cette vengeance est d’ailleurs pour lui due en partie aux mauvais traitements infligés par les Portugais, alors que les sauvages sont pour lui au départ d’une « naïveté naturelle » qu’il admire.
Même s’il met en avant la nécessité d’un relativisme culturel qui remet en cause l’usage du terme barbare, il faut cependant noter que Montaigne n’échappe peut-être pas à l’ethnocentrisme en ce qu’il vise aussi par son discours à dénoncer les cruautés des guerres de religion dont il compare implicitement la violence avec celle qui est prêtée aux « cannibales ». La vision de Montaigne est plus un ethnocentrisme à l’envers, pour dénoncer la barbarie de ses contemporains, comparativement à d’autres cultures qui n’ont pas atteint un niveau de violence aussi grand. Montesquieu ira plus loin de ce point de vue que Montaigne dans ses Lettres persanes, qui paraissent un siècle et demi plus tard.
 
► MONTAIGNE, Essais I, 31. – FASSIN D. & LÉZÉ S., La Question morale. Une anthologie critique, Paris, PUF, 2013. – HARTOG F., Anciens, Modernes, Sauvages, Paris, Galaade Éditions, 2005. – LÉVI-STRAUSS Cl., De Montaigne à Montaigne, Préf. E. DESVEAUX, EHESS Éditions, Paris, 2016.
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MONTESQUIEU
Les travaux du fameux philosophe et penseur politique Charles Louis de Secondat, baron de la Brède et de Montesquieu (1689-1755), consacrés aux barbares prennent place dans un débat déjà bien entamé entre Henri de Boulainvilliers et l’abbé Jean-Baptiste Du Bos. Montesquieu se range résolument dans le camp de Boulainvilliers, qui fait de la conquête franque un moment fondateur des institutions et de la société française assurant la supériorité de la noblesse, issue des Francs, sur le peuple, descendant des Gaulois. Ainsi, il n’hésite pas à parler de « nos Pères, les Germains » (De l’esprit des lois VI, 18). Il s’oppose assez vivement au romaniste abbé Du Bos, qui venait de proposer quant à lui de voir une grande continuité des institutions lors d’une rencontre relativement apaisée à la fin de l’Empire romain. Du Bos tentait par ses écrits de valoriser la figure royale, héritière d’un Clovis qu’il présentait comme le légitime héritier du pouvoir romain. Montesquieu, tout comme Boulainvilliers, cherche au contraire à démontrer la force de la noblesse, qui n’aurait pas à être soumise au pouvoir trop puissant du roi, descendant de chefs barbares dont le pouvoir s’exerçait avec le contrôle du peuple en arme. Il importait ainsi avant tout à Montesquieu, défenseur des droits de la noblesse, de montrer que les droits de justice ne sont pas des délégations royales, mais bien des prérogatives rattachées dès l’origine aux fiefs eux-mêmes : la féodalité est donc pour lui une importation directe de l’organisation germanique.
Soulignant la force des Germains, qu’il explique notamment par la théorie des climats, qu’il remet au goût du jour (De l’esprit des lois XIV), il est l’un des premiers à insister sur les effets de la « décadence » des Romains, en publiant en 1734 des Considérations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur décadence. Celles-ci mettent en avant les causes internes de l’affaiblissement de l’empire – extension territoriale, citoyenneté généralisée à tous les libres, désagrégation de la proximité assurant le soutien à l’Empire… – tout en mettant en valeur les capacités de conquête des barbares. Montesquieu rompt ici avec la tradition historiographique qui réservait jusque-là une admiration sans réserve aux Romains. Sa critique des Romains, tombés pour avoir voulu trop étendre leur empire et leur influence, se veut aussi comme un avertissement adressé aux dirigeants de son temps, alors qu’il met en avant l’importance de la solidarité d’une classe supérieure, qui rappelle les positions qu’il exprime sur la place de la noblesse dans De l’esprit des lois en 1748 – et le comitatus barbare, cet entourage proche du chef franc dont il fait un modèle.
En ce qui concerne la figure de l’Autre, du sauvage, Montesquieu va plus loin que Montaigne dans l’affirmation du relativisme moral, notamment grâce au procédé littéraire du roman épistolaire – dont il déclare à l’origine n’être que le traducteur. Ses Lettres persanes, qui paraissent en 1721, mettent en effet à l’honneur les avis du narrateur, Usbek, qui analyse les mœurs françaises et s’indigne notamment des inégalités et du peu de considération des élites pour le peuple. Le procédé épistolaire permet de mettre en valeur la position de celui qui juge, en soulignant le fait que les codes culturels sont ancrés dans une civilisation donnée, particulière, et n’ont donc rien d’universel. La naïveté du regard du héros persan, présente d’abord sous un jour comique, met ensuite plus clairement au jour les travers des contemporains de Montesquieu.
 
► MARKOVITS F., Montesquieu. Le droit et l’histoire, Paris, Vrin, 2008.
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MONUMENTA GERMANIAE HISTORICA
Le 20 janvier 1819 fut fondée à Francfort, autour du baron Karl Freiherr vom Stein, ancien ministre d’État en Prusse, une société de droit privée destinée à encourager les recherches sur l’histoire ancienne de l’Allemagne (Gesellschaft für ältere deutsche Geschichtskunde). En firent partie dès l’origine des savants et écrivains éminents comme Goethe, les frères Grimm, ou encore le juriste Friedrich Karl von Savigny. La Société se donna une devise programmatique : « le saint amour de la patrie donne le courage » (sanctus amor patriae dat animum). Dans l’esprit de ses membres, il ne faisait pas de doute que l’étude de l’histoire ancienne devait convaincre les Allemands de la nécessité de parvenir à l’unité politique, espérée au cours de la lutte contre Napoléon, mais finalement refusée au Congrès de Vienne de 1815. Concrètement, la Société entreprit de publier les documents les plus anciens, produits entre le Ve et le XIVe siècle dans les royaumes barbares, l’Empire franc de Charlemagne puis le Saint Empire romain germanique. La direction effective de cette collection, nommée « Monuments historiques de la Germanie » (Monumenta Germaniae Historica, commodément abrégé en MGH), était assurée par Georg Heinrich Pertz, archiviste et bibliothécaire du roi de Hanovre. En 1826, parut un premier volume rassemblant des annales et des chroniques carolingiennes. Par la suite, la collection fut divisée en cinq sections principales : récits (Scriptores), lois (Leges), chartes (Diplomata), lettres (Epistolae), poésies et documents nécrologiques (Antiquitates). En 1875, les MGH furent réorganisés, placés sous la tutelle des Académies de Berlin, Munich et Vienne, et continuèrent à publier des éditions de textes à un rythme soutenu. Malgré son statut de Reichsinstitut sous la période nazie, les MGH connurent une renaissance en 1963 et furent installés à la Bibliothèque d’État de Bavière.
Les motivations des auteurs et de leurs lecteurs étaient diverses. Bien des savants entendaient étendre à l’histoire la méthode philologique rigoureuse qu’était en train d’élaborer Karl Lachmann (1793-1851). Pour aboutir à une connaissance juste et  objective du passé, en particulier barbare, il convenait de faire connaître les textes dans leur état primitif (Urtext), débarrassé des ajouts et des scories accumulés par des générations de copistes négligents ou mal intentionnés. Pour cela, il était essentiel de repérer, de consulter et de classer l’ensemble des manuscrits d’une œuvre. Les collaborateurs des MGH se mirent alors à parcourir l’Europe à la recherche de tout ce qui avait concerné l’histoire de la Germanie, à commencer par les plus anciennes lois barbares, consignées à partir du Ve siècle. Ce faisant, ils voulaient faire justice des préjugés véhiculés pendant des siècles sur les barbares et montrer au contraire comment la Gaule romaine avait été en quelque sorte régénérée par la vigueur et la jeunesse des peuples germaniques. Des intentions confessionnelles entraient aussi en ligne de compte car l’historiographie protestante estimait, non sans raison, que la conception péjorative des temps barbares avait été alimentée à partir du XVIe siècle par l’Église, la papauté et les nations catholiques en général.
Les MGH contribuèrent à cimenter l’idée nationale en Allemagne. Dès 1834, André Le Glay, bibliothécaire de Cambrai, constatait que « les jeunes Allemands, en sortant de leurs classes, connaissent les Scriptores rerum Germanicarum [une série des MGH à destination des écoles] ; ils ont lu Grégoire de Tours et Éginhard ». Passé la guerre de 1870, bien des historiens français furent convaincus que l’érudition allemande avait, à sa manière, fait l’unité de la nation autour de la Prusse et permis la victoire contre la France. Amer, Fustel de Coulanges constatait dans la Revue des Deux Mondes en 1872 : les Allemands « chérissent et vénèrent tout ce qui fut allemand […]. Ils admirent jusqu’à la barbarie de leurs ancêtres […]. Toute cette antiquité est pour eux un objet de foi naïve. Leur critique historique, si hardie pour tout ce qui n’est pas l’Allemagne, est timide et tremblante sur ce sujet seul […]. L’érudition en France est libérale ; en Allemagne elle est patriote ». Dans les dernières décennies du XIXe siècle, des questions de pure érudition continuèrent à cristalliser les passions. Ce fut le cas autour de la datation de la Vie de sainte Geneviève de Paris († 502). Considérée par les historiens français, souvent catholiques, comme un document authentique, tout à la gloire de la défense héroïque de la Gaule chrétienne contre les barbares, cette biographie fut violemment dénoncée par Bruno Krusch, Allemand et protestant, collaborateur des MGH, comme une légende développée deux siècles plus tard. Pour Bruno Krusch, il était exclu que les « folles fantaisies » de cette biographie qui séduisaient tant la France catholique pussent faire de l’ombre aux informations sérieuses de l’historien Grégoire de Tours dont les œuvres avaient été éditées dans la collection au milieu des années 1880. Il reste que la Première Guerre mondiale provoqua un véritable traumatisme dans le monde savant. En Allemagne comme en France, certains constatèrent qu’enrôlée dans la construction des nationalismes, l’histoire des barbares avait entraîné l’Europe dans une tout autre barbarie.
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MUR D’ANTONIN
La construction, de 139 à 142, de l’ouvrage d’Antonin au sud des Highlands, entre les estuaires de la Clyde et du Forth (HA, Ant., V, 4), fait suite à une campagne victorieuse du légat Lollius Urbicus sur des barbares. C’est la tribu des Brigantes qui semble bien avoir été à l’origine de cette guerre : Antonin « dépouilla d’une grande partie de leur territoire les Brigantes, peuple de l’île britannique, qui spontanément avaient fait une invasion à main armée dans la Génunie, pays soumis aux Romains » (Pausanias, VIII, 43, 4). Les Génuniens sont inconnus en Bretagne. Des Genauni habitent en revanche en Rétie sur la frontière du Danube, à côté d’un peuple désigné sous le nom de Brigantii. C’est donc par erreur que Pausanias localise la Génunie en Bretagne, mais les Brigantes qu’il cite sont bien un peuple britannique, ainsi qu’il le précise lui-même, et il se réfère ici probablement à la seule guerre qui ait valu à Antonin une acclamation impériale. Des monnaies émises entre 142 et 144, figurant au revers la Bretagne soumise, célèbrent en effet l’empereur Antonin comme imperator. Mais la construction d’un nouvel ouvrage linéaire au milieu d’une région mal pacifiée, qui devait entraîner la démolition partielle de l’ouvrage d’Hadrien (voir la notice « Mur d’Hadrien »), était une faute stratégique. Antonin poursuivait un but politique : accroître son prestige en pénétrant de nouveau dans des territoires abandonnés depuis la conquête d’Agricola.
Une dizaine d’années après la construction du mur d’Antonin, l’armée romaine est obligée de reconsolider ses positions sur l’ouvrage d’Hadrien dont le démantèlement a justement favorisé l’éclosion d’une nouvelle insurrection. En 155, le gouverneur Julius Verus réprime la rébellion et procède, dans les années 157-158, à des restaurations sur le mur d’Hadrien. Les premières ont lieu dans le territoire des Brigantes, ce qui les incrimine peut-être une fois de plus. Quoi qu’il en soit, les troubles ont été assez graves pour nécessiter l’évacuation du mur d’Antonin et la démolition de ses forts.
Pourtant l’ouvrage d’Antonin sera réoccupé, dès 158, conjointement avec l’ouvrage d’Hadrien. Cette seconde phase d’occupation se caractérise par une réduction considérable de la superficie des forts et donc de leur garnison, ce qui suppose le maintien d’autres garnisons dans les forts du mur d’Hadrien et ceux des Pennines. Ce double dispositif, qui prend fin vers 160, suggère que le danger venait des tribus vivant entre les deux Murs et au sud du mur d’Hadrien, notamment des Brigantes qui étaient les plus nombreux (Tacite, Agr., 17).
Un nouveau conflit avec les « Bretons » est bientôt responsable de l’abandon du mur d’Antonin. Il a été favorisé par la ponction opérée sur les troupes expérimentées de Bretagne par Marc Aurèle, au moment où Rome doit combattre les Chattes et les Parthes (HA, M. Ant., VIII, 7-9). De nombreux trésors monétaires se concentrent à cette époque dans le territoire des Brigantes qui ont peut-être été à nouveau les instigateurs de la guerre. Marc Aurèle envoie contre les Bretons Calpurnius Agricola, lui ordonne de se replier sur le mur d’Hadrien, de réoccuper ses forts et ceux de l’arrière-pays.
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MUR D’HADRIEN
Après l’abandon de la conquête de l’Écosse par Domitien, l’armée romaine s’est repliée dans le nord de l’Angleterre sur la Stanegate, une voie jalonnée de forteresses, tracée entre les vallées de la Tyne et de l’Irthing. Elle contrôle encore au nord de cette ligne les territoires des Lowlands, en particulier ceux des Novantae et de leurs voisins, les Selgovae dont l’attitude est alors pacifique.
Mais au début de son règne, l’empereur Hadrien est confronté à des troubles qui sont suffisamment graves pour justifier sa venue en 122 et, peu après, la construction de l’ouvrage linéaire qui barre l’isthme situé entre les estuaires de la Tyne et de la Solway, un peu au nord de la Stanegate. En réalité cet ouvrage est une réponse à une rébellion dont l’ampleur et la gravité ne font aucun doute : « les Bretons ne pouvaient être maintenus sous l’autorité romaine » (HA, Hadr. V, 1), et les pertes sont très lourdes (Fronton, De Bello Parthico, II). Les rebelles ne sont pas connus. Mais l’action conjuguée de deux ou plusieurs tribus est problable. Les Brigantes dont le territoire était le plus peuplé de tous (Tacite, Agr., 17) et se situait dans le nord de l’Angleterre, entre les deux mers, ont peut-être été impliqués dans ces attaques. Rome a déjà dû livrer contre eux des combats sanglants, en particulier sous Vespasien (Tacite, Agr., 17). Peut-être même les Brigantes ont-ils entraîné dans leur rébellion les Novantae et les Selgovae. L’ouvrage d’Hadrien a coupé en effet les territoires des Brigantes de ceux des Novantae et des Selgovae, comme pour empêcher toute autre alliance entre elles. La haute valeur défensive de l’ouvrage, destiné à « séparer les Romains des barbares » (HA, Hadr., XI, 2), alors que sur d’autres confins suffisait une palissade, ne s’explique en tout cas que par l’étendue du conflit, et son caractère imposant montre assez sa vocation à matérialiser la frontière de manière pérenne.
Pourtant à la mort d’Hadrien, l’empereur Antonin décide d’avancer la frontière vers le nord. Il ordonne le démantèlement de l’ouvrage d’Hadrien et fait construire en Écosse un autre ouvrage, sur l’isthme compris entre la Clyde et le Forth, après en avoir chassé les barbares (voir la notice « Mur d’Antonin »). Cette avancée était imprudente : dix ans après, les tribus situées entre les deux ouvrages, profitant de la démolition partielle de l’ouvrage d’Hadrien, s’insurgent à nouveau. Elles sont restées hostiles à Rome. L’insurrection, réprimée en 155, oblige les Romains à revenir au mur d’Hadrien. Puis les deux Murs seront occupés en même temps. Mais vers les années 160, l’ouvrage d’Antonin est définitivement abandonné au profit de l’ouvrage d’Hadrien, dont la restauration est sans doute achevée autour de 170.
Le retour à la frontière d’Hadrien n’empêchera pas de nouveaux conflits. Pendant le règne de Commode, d’autres guerres éclatent en Bretagne. En 184 des peuples ont franchi le mur d’Hadrien, causé de gros dégâts et massacré un général et ses soldats (Dion Cassius, Loeb, 73, 8). En 197, la lutte entre Septime Sévère et Clodius Albinus ayant dégarni les garnisons du Mur, des tribus du nord de l’Écosse menacent à nouveau la province : les Calédoniens et les Maeatae. Ce sont des fédérations de tribus. Les Calédoniens vivent dans les Highlands. Les Maeatae vivent plus au sud, entre ces derniers et le mur d’Hadrien. Ils sont, sans surprise, décrits comme des êtres non civilisés : « Les uns et les autres habitent sur des montagnes sauvages et arides ou des plaines désertes et marécageuses, sans murailles, ni villes, ni terres labourées, ne mangeant que de l’herbe, du gibier et du fruit de certains arbres ; car ils ne goûtent jamais de poisson bien qu’ils en aient en quantité innombrable. Ils passent leur vie sous des tentes, sans vêtements et sans chaussures, usant des femmes en commun et élevant tous les enfants qui naissent » (Dion Cassius, Loeb, LXXVII, 12, 1-5). Mais ils n’en sont pas moins redoutables, car ce sont des guerriers, bien équipés et particulièrement endurants : « Ils vont à la guerre sur des chars où ils attellent des chevaux bas et rapides ; ils ont aussi une infanterie fort légère à la course et très solide pour combattre de pied ferme. Leurs armes sont un bouclier, une lance courte, munie à l’extrémité inférieure d’une pomme de cuivre pour produire, quand on l’agite, un bruit qui effraie les ennemis ; ils ont aussi des poignards. Ils sont capables de supporter la faim, le froid et toute sorte de misères : ils restent, en effet, plusieurs jours plongés dans les marais, la tête seule hors de l’eau ; et quand ils sont dans les forêts, ils se nourrissent d’écorces et de racines ». Avec un regard tout aussi sévère, Hérodien (III, 14, 4-8) en fait des êtres « extrêmement belliqueux et sanguinaires », qui traversent les marais à la nage « car ils ne craignent pas la fange », et qui pour cette raison n’ont ni cuirasse ni casque. Il ajoute qu’ils « se tatouent le corps de peintures variées et de figures d’animaux de toutes sortes ». La pratique du tatouage caractérisait aussi les Pictes (Isidore de Séville, XIX, 23, 7) et d’ailleurs, à la fin du IIIe siècle au moins, ce peuple fait partie des Calédoniens (Pan. de Constantin, VII, 1-2). Mais cette coutume était assez répandue (César, BG, V, 14) pour avoir valu à tous les peuples de l’île le nom de « Pretanni » en langue celtique, c’est-à-dire d’« hommes peints ». En 208, un nouveau soulèvement décide Septime Sévère à entreprendre une campagne en Écosse au terme de laquelle le mur d’Hadrien reçoit une importante restauration et la région des Lowlands un contrôle beaucoup plus ferme. Ce dispositif assurera une meilleure protection à la province, jusqu’au milieu du IVe siècle.
En 360, les Scots et des Pictes ravagent à nouveau la zone frontalière (Ammien Marcellin, XX, 1, 1). C’est peut-être là un des signes précurseurs de la fameuse « Conspiration des barbares » qui, en 367, affecte toutes les frontières romaines (Ammien, XXVI, 4, 5). En Bretagne, les Pictes s’allient alors aux Scots et aux Attacotti. Les Pictes sont formés à cette époque de deux peuples, « les Dicalydons et les Verturions » (Ammien, XXVII, 8, 5). Les Scots, attestés ici pour la première fois, sont originaires d’Irlande (Isidore de Séville, XIV, 6, 6), de même que peut-être les Attacotti accusés par saint Jérôme de cannibalisme (Adv . Jov., 2, 7), un rite que Diodore prête aussi aux Bretons qui habitent l’Irin (V, 32). Ce grand déferlement va provoquer la dernière grande destruction du mur d’Hadrien. De surcroît le comte du litus saxonicum, Nectaride, est tué et le dux Britanniarum, Fullofaude, tombe dans une embuscade (Ammien, XXVII, 8, 1-5). C’est le dux Théodose, envoyé finalement par Valentinien Ier avec des unités d’élites, qui remporte la victoire. Après avoir restauré les villes et les camps (Ammien, XXVIII, 3, 2), il fait garder la frontière par de nouvelles garnisons, mais installe aussi, comme clients, les Votadini au nord-est du Mur et d’autres alliés  barbares dans le Strathclyde. L’usurpateur Magnus Maximus fera de même au nord-ouest du mur avec les Novantae, après avoir réduit un nouveau soulèvement barbare vers 384 (Chron. Gall, 452 = MGH, IX). À partir de cette date, les forts du Mur se transforment en villages fortifiés. Le Mur a perdu la plupart de ses soldats. La défense s’est concentrée désormais sur les régions littorales menacées par les Saxons. L’ouvrage d’Hadrien est néanmoins encore occupé quand Stilicon résiste à un nouvel assaut des Pictes, des Scots et des Saxons (Claudien, Contre Eutrope, I, 391-393). Dans l’hiver 402, Stilicon rappelle néanmoins en Italie la légion qui défendait la Bretagne contre les Pictes et les Scots (Claudien, De bello Getico, 416-418). Cinq ans plus tard, l’usurpateur breton Constantin emmène les restes de l’armée de Bretagne.
En 410, année du sac de Rome par Alaric, le mur d’Hadrien est probablement abandonné. Les cités bretonnes demandent à l’empereur Honorius l’envoi de défenseurs. Mais Honorius écrit aux villes de Bretagne de veiller à leur propre sécurité (Zosime, VI, 10, 2) et « la Bretagne resta livrée à elle-même, gouvernée par des tyrans » (Procope, Guerres, III, 2, 38). En 429, à son arrivée en Bretagne, saint Germain d’Auxerre trouvera des citoyens rassemblés en milice dans des castra, se préparant à repousser bravement une nouvelle attaque des « Saxons » et des « Pictes » (Vita S. Germ., III, 15).
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MUSÉE D’ARCHÉOLOGIE NATIONALE
Dès la fin du XVIIIe siècle, la plupart des capitales européennes se sont dotées de musées spécifiques « d’archéologie nationale », en relation étroite avec la naissance de l’archéologie moderne et la recherche de traces archéologiques destinées à prouver l’« identité nationale » des États concernés.
En France, c’est en 1793 que la Convention créa le Muséum central des arts, qui regroupait au Louvre les collections royales, jusqu’alors dispersées dans plusieurs châteaux d’Île-de-France. Les collections « d’antiquités nationales » y étaient le parent pauvre, à la différence des antiquités gréco-romaines ou égyptiennes. Mais ici et là en province, de précieuses collections d’archéologie nationale, réunies par des archéologues « amateurs », s’étaient déjà constituées, comme celles de la Société d’émulation d’Abbeville, animée par Jacques Boucher de Perthes (1788-1868), considéré à juste titre comme le « père de la Préhistoire ».
Dès 1819, le duc d’Angoulême avait envisagé de rassembler à l’Hôtel de Cluny des collections d’« antiquités nationales », mais le projet échoua. Il en fut de même en 1843, où Boucher de Perthes fit don à l’État de sa collection d’outils de pierres taillées et polies et d’ossements de grands mammifères disparus, collectée dans la vallée de la Somme depuis 1837, sans que cette donation soit assortie de la création d’un musée.
Il faudra ainsi attendre Napoléon III (1851-1870) pour que les « antiquités nationales » de la France trouvent la place qui leur revenait. L’empereur, comme on le sait, avait un grand intérêt pour l’histoire et l’archéologie de l’Antiquité. Il avait ainsi créé par arrêté du 17 juillet 1858 la Commission de Topographie des Gaules, chargée de « recenser les peuplades, les bourgs, les voies et les activités des Gaulois » et de dresser la carte de la Gaule à l’époque de César. Les travaux des enquêteurs sur le terrain devaient aboutir à la publication en 1875 du Dictionnaire archéologique de la Gaule celtique. L’empereur allait également s’investir personnellement dans une monumentale Histoire de Jules César, dont le premier volume parut en 1865, et dans de nombreuses fouilles, notamment celles d’Alésia, principalement consacrées à l’identification des témoins archéologiques de la conquête romaine de la Gaule.
C’est ainsi que se constitua une importante collection archéologique impériale, dont seules les pièces de fouille de la forêt de Compiègne devaient être exposées de 1862 à 1873 au château même de Compiègne.
C’est à l’imitation du Römisch-Germanisches Zentralmuseum (RGZM) de Mayence, fondé en 1852 par les frères Lindenschmit, que le « Musée des antiquités celtiques et gallo-romaines » allait voir le jour en France. En effet, des contacts eurent lieu dès 1861 entre Ludwig Lindenschmit, directeur du RGZM, et Napoléon III, avec notamment des échanges de moulages de pièces archéologiques de comparaison. Hortense Cornu (1809-1875), confidente de jeunesse de l’empereur et germaniste, devait jouer ici un rôle décisif d’intermédiaire du fait des relations qu’elle entretenait avec les milieux intellectuels et scientifiques d’Allemagne.
D’autre part, des relations privilégiées furent également nouées avec le Danemark. C’est ainsi qu’en 1861, Frédéric VII envoya à Paris Christian Jürgensen Thomsen (1788-1865), afin de remettre à Napoléon III 347 objets illustrant les âges de la pierre, du bronze et du fer danois : ces objets, qui sont les premiers à figurer à l’inventaire du musée, devaient constituer l’embryon de sa future et célèbre collection d’Archéologie comparée. En effet, l’empereur, comme son entourage scientifique, avait bien compris que les archéologies nationales transcendaient en Europe les frontières politiques d’alors, et que la comparaison des faits archéologiques anciens avec ceux d’autres continents, voire avec les pratiques de sociétés traditionnelles toujours vivantes, pouvait aider à les expliquer, ce concept étant innovant en cette seconde moitié du XIXe siècle.
Le « Musée des antiquités celtiques et gallo-romaines » fut fondé par un décret impérial du 8 mars 1862 et on décida, à la différence de la plupart des capitales européennes, non pas de construire un bâtiment spécifique, qui aurait bien convenu à la tradition architecturale du Second Empire, mais de l’installer au château royal de Saint-Germain-en-Laye, promis à la démolition et qui, pour la circonstance, fut classé Monument historique. Reconstruit par François Ier (1515-1547) et Henri II (1547-1559) sur les fondations mêmes du château édifié par Charles V (1364-1380), ce château Renaissance avait pris une allure classique quand Louis XIV (1643-1715) chargea en 1681 Jules Hardouin-Mansart de l’agrandir – l’année précédant le départ définitif de la Cour pour Versailles – en créant cinq pavillons d’angle. La restauration du monument et sa transformation en musée furent confiées à l’architecte Eugène  Millet, élève de Viollet-le-Duc, la Commission supérieure des Monuments historiques ayant décidé, de façon contestable, la suppression de ces pavillons, afin que les façades extérieures du château retrouvent leur style Renaissance.
Les travaux furent menés en un temps record. En effet l’inauguration du nouveau musée eut lieu cinq ans plus tard, le 12 mai 1867, une demi-douzaine de salles seulement étant ouvertes au public, trois jours par semaine ! On pouvait notamment y voir la donation Boucher de Perthes, le produit des fouilles d’Alésia et de la forêt de Compiègne, des moulages de monuments romains, des reconstitutions de machines de guerre relatives à la guerre des Gaules, réalisées par les arsenaux impériaux, enfin les collections d’archéologie danoise offertes par Frédéric VII. Les collections mérovingiennes dont disposait alors le musée étaient exposées, avec des monnaies et d’autres objets précieux, dans la « Salle du Trésor », en l’occurrence la salle gothique du dernier étage de la tour du château. Longtemps identifiée à tort comme le donjon du château de Louis VI le Gros (1108-1137), il est désormais établi qu’il s’agissait de la tour résidentielle du château royal, édifiée à la fin du XIIIe siècle ou au début du XIVe siècle. C’est là que se trouvait l’« estude » de Charles V (1364-1380), où était conservée une partie du trésor royal. On y ajouta dix-sept nouvelles vitrines à la suite de l’acquisition en 1894 de la collection d’Henri Baudot, auteur des célèbres fouilles du cimetière mérovingien de Charnay (Saône-et-Loire). On pouvait notamment y admirer les magnifiques objets – armes, bijoux, accessoires vestimentaires, vases de verre et de terre cuite – issus de ces fouilles menées en 1832 et magnifiquement publiées en 1860. En 1917, vingt-neuf vitrines sont ainsi consacrées aux témoins de l’art « barbare » dans la « Salle du Trésor » du château de Saint-Germain.
Sous l’impulsion d’Alexandre Bertrand (conservateur de 1866 à 1902) et de Gabriel de Mortillet (adjoint de 1868 à 1885), le nombre des salles du musée fut porté à une quarantaine vers 1900. L’inventaire du musée compte alors près de 46 000 numéros et l’établissement est déjà doté d’une excellente bibliothèque, d’un atelier de moulage et dès 1885 d’un atelier photographique. C’est en 1879 que le musée prend le nom de « Musée des antiquités nationales » (MAN).
Le musée ayant bénéficié de nombreuses donations concernant notamment la période mérovingienne, certaines furent assorties de salles spécifiques portant le nom du donateur : ainsi, en 1899, pour la période mérovingienne, la « Salle Moreau » (collection « Caranda »), dédiée aux fouilles de Frédéric Moreau dans l’Aisne et ouverte en 1900, qui conserve encore largement sa muséographie d’origine, de même que la « Salle du baron de Baye » (legs de 1906), inaugurée en 1909, où des objets mérovingiens du département de la Marne voisinent avec de prestigieuses collections néolithiques.
Des années 1900 aux années 1950, le Musée des antiquités nationales allait peu évoluer au plan muséographique, la quarantaine de salles étant réparties sur les quatre niveaux du château. L’accumulation des collections, où les originaux voisinaient avec des moulages, offrait un caractère de plus en plus désuet. De plus une partie des salles ne bénéficiait pas d’éclairage électrique.
Tout allait changer avec l’arrivée d’André Malraux au ministère des Affaires culturelles en 1959. Passionné d’archéologie, il chargea Henri Seyrig, directeur des Musées de France, de préparer un projet de rénovation du MAN. C’est ainsi qu’en 1961, il s’entoura d’un groupe d’experts composé de Paul-Marie Duval, professeur au Collège de France (chaire d’Antiquités nationales), Claude Poinssot, spécialiste de l’archéologie antique de l’Afrique du Nord, et Pierre Quoniam, maître de conférences à l’Université de Lyon et ancien directeur du musée du Bardo à Tunis. André Varagnac étant alors directeur du MAN, ce fut René Joffroy, découvreur de la célèbre tombe princière celtique de Vix (Côte-d’Or) et conservateur adjoint depuis 1957 (il devait être directeur du MAN de 1964 à 1984), qui fut chargé de coordonner le travail du groupe d’experts.
Il fut notamment décidé, d’une part d’« éliminer » les innombrables moulages qui étaient mêlés à des originaux, d’autre part de limiter les collections présentées à environ 30 000 œuvres et objets de référence répartis sur deux étages seulement (et non plus quatre) : tandis que les salles de l’entresol et du premier étage seraient consacrées à l’exposition permanente, celles du rez-de-chaussée devraient être réservées à l’accueil du public et aux expositions temporaires, les salles d’exposition du deuxième étage devenant de facto des réserves.
Ce programme muséographique fut confié à l’architecte André Hermant. Une première tranche de travaux porta sur les collections gallo-romaines et mérovingiennes, installées dans les neuf salles du premier étage du château. L’architecte, comme il le nota, prit le parti de « calmer l’étrange décor » des salles (les anciens appartements royaux), en dissimulant au maximum leur architecture Renaissance, rénovée par Millet (cheminées désormais cachées par des cloisons de métal gris ; planchers recouverts de moquette ; fenêtres aveuglées pour ne pas avoir de vue sur la cour du château ou le parc voisin ; etc.). Très sobre, la muséographie fut concentrée sur les collections, sans souci didactique réel, les textes et documents explicatifs étant volontairement peu nombreux afin de ne pas nuire à la muséographie.
C’est ainsi que le général de Gaulle et son épouse vinrent visiter les nouvelles salles le 25 mars 1965, avec André Malraux et Jean Châtelain, nouveau directeur des Musées de France, celles-ci étant inaugurées par André Malraux le 9 avril 1965.
Deux salles étaient consacrées à l’archéologie mérovingienne, la première offrant une présentation thématique (types d’objets, technologie, échanges, croyances, etc.), la seconde, plus petite, illustrant les faciès archéologiques régionaux de la Gaule mérovingienne.
À partir de 1969, René Joffroy et André Hermant, désormais assistés de Jean-Pierre Mohen et Alain Duval, récemment nommés conservateurs, entreprirent la rénovation de l’entresol du château. C’est ainsi que les cinq salles du deuxième âge du fer furent ouvertes au public en 1971, puis, en 1973, les trois salles consacrée au Néolithique, à l’âge du bronze et au premier âge du fer. Les années 1974-1976 virent la réalisation de la galerie Paléolithique, menée par Henri Delporte (conservateur depuis 1966, puis directeur de 1984 à 1987). Enfin, sous l’impulsion de Jean-Pierre Mohen, ce fut au tour de la « Salle de Mars », où Henri Hubert (conservateur de 1903 à 1927) avait installé les collections d’archéologie comparée, sans pouvoir achever leur présentation, d’être rénovée de 1981 à 1984.
En 1996, quand l’auteur de ces lignes prit la direction du MAN, ces présentations avaient plus ou moins bien vieilli. Si les salles du premier étage  (Gallo-Romain et Mérovingien), les premières à avoir été rénovées, avaient conservé un attrait muséographique certain – de nombreuses vitrines ayant été réaménagées, avec mise en place d’une signalétique adaptée –, les salles de l’entresol (Paléolithique, Néolithique, âge du bronze et âges du fer), bien que plus récentes, avaient davantage vieilli au plan muséographique, sans que des réaménagements, même modestes, interviennent. Une rénovation muséographique du musée n’étant pas à l’ordre du jour, il fut décidé en 1996 de réaliser une rénovation « légère » progressive de toutes les salles de l’entresol.
Inauguré en 1999 avec la rénovation de la salle du premier âge du fer, ce programme a été poursuivi de 2000 à 2002 avec la rénovation des salles du Néolithique et de l’âge du bronze, puis en 2003-2004 avec celle de la galerie Paléolithique. La rénovation des salles du deuxième âge du fer, qui représentent un quart de la superficie des salles d’exposition permanente du MAN, devait être inaugurée en 2012, avec un très large redéploiement des collections. D’autre part, la célèbre « Salle Piette », rassemblant plus de 10 000 objets d’art magdaléniens donnés par leur inventeur à l’État en 1904, dont la mondialement célèbre « Dame à la capuche » de Brassempouy (Landes), a été restaurée et remise en son état d’origine, selon les volontés du donateur, et est accessible chaque jour au public depuis 2009 dans le cadre de visites guidées.
Parallèlement, dès les années 1980, des réaménagements muséographiques, notamment en matière de signalétique, ont porté sur les salles gallo-romaines et mérovingiennes du premier étage. Si la première salle mérovingienne a largement conservé sa présentation thématique, la seconde salle a perdu en 2010 sa vocation géographique pour être entièrement affectée, à la suite de l’exposition Les Tombes mérovingiennes de la basilique de Saint-Denis. La science au service de l’archéologie (2009), à la présentation permanente des objets mis au jour dans les tombes mérovingiennes de la basilique de Saint-Denis par Édouard Salin (fouilles de 1953/1954 et 1957), Michel Fleury et Albert France-Lanord (1957-1980), objets affectés par l’État au Musée d’archéologie nationale – qui prend ce nom en 2005 – en 1994 et 1996 (en ce qui concerne les objets de la tombe d’Arégonde, † vers 580, l’une des épouses de Clotaire Ier, † 561, et mère de Chilpéric Ier, † 584). Exposés au musée du Louvre en tant que dépôt du Musée d’archéologie nationale, les bijoux d’Arégonde sont désormais exposés en permanence dans la « Salle Saint-Denis », pour des raisons évidentes de cohérence culturelle et muséographique.
 
► PÉRIN P., « Vom “Musée des Antiquités nationales” (Museum nationaler Altertümer) zum “Musée d’Archéologie nationale” (Museum für nationale Archäologie) im Schloss von Saint-Germain-en-Laye », Acta Praehistorica et Archaeologica, 38, 2006, p. 29-39.
Patrick PÉRIN
→ Musée romain-germanique de Mayence.

MUSÉE ROMAIN-GERMANIQUE DE MAYENCE
Le Römisch-Germanisches Zentralmuseum, ou musée central romain-germanique, a été fondé en 1852 par l’assemblée des institutions archéologiques allemandes. La volonté des chercheurs était alors de créer un grand musée central, où les pièces archéologiques majeures des différents pays d’Allemagne seraient réunies sous la forme de moulages. Ainsi, et bien que l’Allemagne n’existât pas encore comme nation au sens politique, le musée de Mayence était néanmoins destiné à devenir le musée archéologique national allemand. Le terme « romain-germanique » adopté à cette époque devait s’entendre au sens chronologique : il s’agissait de la vaste période antérieure au christianisme, qui allait des origines de l’humanité à la période romaine. C’est pourquoi un second musée national allemand devait être fondé en 1853 à Nuremberg, pour être consacré plus particulièrement au Moyen Âge et à l’histoire de l’art allemands : le Germanisches Nationalmuseum, ou musée national germanique.
Sous le régime nazi, le musée de Mayence devient désormais le musée central pour la Préhistoire et la Protohistoire allemande (Zentralmuseum für Deutsche Vor- und Frühgeschichte). Dans le jargon national-socialiste, la « Préhistoire allemande » (Deutsche Vorgeschichte) désigne la nouvelle archéologie raciale « germanique » fondée sur l’enseignement du linguiste Gustav Kossinna (1858-1931). Présentant l’histoire de « l’essor de la culture depuis les débuts de l’humanité il y a 500 000 ans jusqu’à la fondation de l’Empire carolingien », le nouveau musée central de Mayence doit redonner au « peuple allemand sa fierté d’être » en lui montrant qu’il possède lui aussi une antiquité classique, d’origine « germanique ». Le laboratoire du musée produit et diffuse alors des maquettes de sites et d’habitats « germaniques » reconstitués à partir des données de fouilles, ainsi que des reconstitutions de panoplies d’armes « germaniques ». Ces reconstitutions produites en série ont un but d’édification du peuple allemand. Elles sont destinées aux musées et aux écoles.
Durant la Seconde Guerre mondiale, le musée central pour la Préhistoire et la Protohistoire allemande est gravement endommagé lors des deux bombardements aériens alliés d’août 1942 et de février 1945. Dans la période de l’après-guerre, le musée de Mayence retrouve son appellation d’origine et reconstitue ses collections. Son laboratoire de restauration retrouve une renommée internationale, grâce à une politique active de restauration, d’étude et de publication des découvertes majeures de l’archéologie européenne, notamment dans le domaine de la Protohistoire.
Laurent OLIVIER
→ Musée d’archéologie nationale.

MUSULMANS
Les chrétiens rencontrent les musulmans dès les premières conquêtes du VIIe siècle : dans les années 630, après la mort de Mahomet, les armées byzantines et celles de Médine se disputent la Syrie-Palestine. Au VIIIe siècle, les musulmans atteignent la péninsule Ibérique, l’al-Andalus. Au-delà des Pyrénées, Narbonne devient une province arabe en 720. Dans un élan de raids, sans réelle visée territoriale, l’armée d’Abd al-Rahmân remonte jusqu’à Poitiers en 732 ; elle est arrêtée par Charles, dit Martel, « le marteau qui brise et froisse ses ennemis venus d’étranges nations ». C’est alors la première fois, dans une source mozarabe de l’an 754, que l’on emploie le terme d’Europenses qui signale la reconnaissance d’une identité ; les Européens sont capables de se fédérer contre un ennemi commun. En retour, l’image négative de l’adversaire musulman prévaut dès l’origine, avant même que l’Islam ne soit compris dans sa singularité. Les relations sont souvent guerrières : la reconquista (720-1492) ou les croisades (1095-1270), auxquelles succèdent des entreprises menées dans un esprit de guerre juste contre les Turcs, conditionnent et entretiennent l’antagonisme. Cependant, des échanges diplomatiques existent aussi et sont anciens. Parmi les ambassades les plus fameuses de l’historiographie nationale figure celle entre l’empereur Charlemagne et le calife abbasside de Bagdad, Haroun al-Rashid. Les souverains carolingiens entretiennent également des relations avec l’émirat omeyyade de Cordoue. Autour de l’An Mil toutefois, les raids menés contre Saint-Jacques-de-Compostelle et la destruction du Saint-Sépulcre par le calife fatimide d’Égypte al-Hakim interrompent les échanges et inaugurent un temps de conflit. À l’échelle des temps médiévaux, on peut parler de relations multiples et tumultueuses avec les musulmans, dans leur diversité, autrement dit avec le monde musulman, assimilable au dâr al-Islâm (« maison de l’Islam ») des sources arabes. Selon les lieux et les époques, les contacts sont continus et complexes : guerres de conquête ou de reconquête, traités de paix, accords et échanges commerciaux, alliances, traites d’esclaves, ambassades, ruptures de trêves et massacres, conversions forcées ou désirées, travaux de traductions, diffusion de savoirs scientifiques, échanges technologiques culturels et artistiques, union et amitié, cohabitation parfois douloureuse dans les États de conquête (Portugal, Castille, Aragon, Syrie ou Sicile). Toutefois, sous la plume de la majorité des auteurs chrétiens, les musulmans sont enfermés  dans le registre de l’altérité, qu’ils aient été en contact ou non avec cet Autre : le vocabulaire, la religion, les institutions politiques ou la guerre sont quelques-uns des creusets de l’antagonisme.
Sarrasins et autres appellations
Le terme de musulman n’apparaît dans les sources françaises qu’à la fin du XVIe siècle, où il cohabite avec les mots mahomestiste ou mahométan, aujourd’hui désuets. La figure du Prophète est aussi sollicitée pour nommer la religion (« Loi de Mahomet »), car le mot Islam n’est attesté qu’à la fin du XVIIe siècle et fait son entrée dans le Dictionnaire de l’Académie française au milieu du XVIIIe siècle.
Au Moyen Âge, pour désigner les musulmans, les auteurs utilisent de préférence l’appellation de Sarrasins. On peut supposer qu’elle fait partie du langage courant puisqu’elle est copiée dans les marges des manuscrits pour commander à des enlumineurs des représentations de personnages musulmans. Dès le VIIe siècle, les chrétiens d’Orient privilégient plutôt des termes ethniques qui renvoient à l’Ancien Testament (Agarène, Ismaélite, Sarrasin). Dans les Étymologies, Isidore de Séville, contemporain de Mahomet, explique ce lexique. À côté du mot Sarrasin, les historiens, chroniqueurs, poètes, polémistes, voyageurs ou négociants du Moyen Âge désignent les musulmans selon leur origine géographique : ils sont Turcs, Arabes, Perses, Bédouins, Syriens, Mamelouks, Mores, Berbères (ou Barbarins)… Mais de nombreuses appellations les condamnent pour leur religion : ils sont alors païens, infidèles, mécréants ou ennemis de la foi. Parfois c’est en qualité d’adversaires cruels qu’ils sont nommés félons, gloutons, et aussi barbares. L’un des premiers témoins chrétiens des conquêtes arabes utilise cet adjectif : dans les années 634-640, Maxime le Confesseur décrit à Alexandrie une « nation barbare du désert envahir un autre pays » et poursuit en comparant les conquérants à « des bêtes sauvages et indomptées ». L’assimilation des musulmans aux barbares est ponctuelle et renvoie toujours à la sauvagerie présumée de l’adversaire. Sans souci de vraisemblance, certains sont décrits côtoyant des païens barbares : au XIIe siècle, dans le contexte épique de La Chanson de Roland, les contingents de Sarrasins chevauchent aux côtés de barbares venus du pays des Huns (au vers 3254) ! D’autres sont qualifiés de barbares en raison de la violence de leurs pratiques : Riccold de Monte Croce († 1320), pèlerin voyageur, se lamente à Bagdad sur le sort des esclaves chrétiens emmenés en Orient auprès de « peuples barbares ». Parfois, des auteurs dénoncent des exactions et rejettent les musulmans aux marges de l’humanité : en 1473, Sébastien Mamerot, auteur d’une compilation historique sur les croisades, qualifie les adversaires « d’inhumains ennemis », de « tyrans » et dénonce « leur insatiable cruauté » à l’occasion de la bataille de Nicopolis (1396).

L’altérité religieuse
Les auteurs chrétiens caricaturent très tôt la religion des Sarrasins. Si tous ne partagent pas une vision déformée de l’islam et de Mahomet, celle-ci est largement colportée et des dénonciations malveillantes sont reproduites dans des textes et des images tout au long du Moyen Âge. Depuis le premier corpus de textes polémiques, produit en milieu byzantin au IXe siècle, des accusations, souvent contradictoires, se diffusent : l’hostilité est nette dans l’Otia Machomete de Gautier de Compiègne, rédigé à la veille des croisades, ou dans les commentaires accompagnant la première traduction latine du Coran commandée par Pierre le Vénérable dans le contexte de réfutation du XIIe siècle. Cet Islam, d’où le nom d’Allah est absent, est décrit comme païen et hérétique ; les musulmans apparaissent polythéistes, idolâtres et blasphémateurs. D’ailleurs, à Jérusalem au moment de la première croisade ou à Cadix au XIIe siècle, des chrétiens, pénétrés par ce substrat légendaire, sont convaincus de trouver des idoles du Prophète alors qu’ils ne découvrent que d’antiques statues. Mahomet, considéré comme l’auteur du Coran, est particulièrement caricaturé : il est figuré en faux prophète, usurpateur, simulant l’inspiration. Ailleurs, ce sont les pratiques religieuses qui sont moquées comme autant d’attitudes scabreuses et fanatiques, ainsi qu’on peut le lire et le voir dans le Livre des Merveilles, florilège sur l’Orient compulsé au début du XVe siècle. De façon générale, si l’Islam et le Prophète sont dénigrés, les musulmans sont parfois considérés avec plus de pondération, voire admirés pour leur piété. Certains voyageurs s’écartent du discours polémique pour décrire les pratiques de dévotion et les lieux de culte. Ils observent, par exemple, les mosquées au décor aniconique, les minarets comparés à des campaniles sans cloches d’où les musulmans « crient leur triste loi » et le Ramadan est décrit comme le « carême des Païens ». Les équivalences permettent de gommer la force de l’altérité. Mais l’islam, dont la description n’est jamais dépourvue d’apriori, reste incompris et simplifié par ignorance et hostilité.

L’altérité politique
L’intérêt porté aux institutions politiques des musulmans et aux titulatures de quelques dignitaires sarrasins est sensible dans des œuvres historiques et littéraires. Le poète de La Chanson de Roland, composée vers 1100, crée des analogies quand il décrit le Sarrasin Marsile comme le roi de Saragosse, entouré de barons, de ducs, de comtes et de vicomtes. Mais ailleurs, il utilise des termes d’origine arabe, authentiques ou inventés, qu’il combine aux titulatures occidentales pour conférer une dimension exotique aux personnages. Dans les récits d’histoire qui décrivent des musulmans historiques, et non plus des Sarrasins fictifs, on rencontre des califes, des émirs ou des sultans, et leurs dérivés littéraires (algalife, amiraus, soudan…). Guillaume de Tyr, auteur d’une histoire des croisades et de l’Orient latin (1184), réputé compétent pour avoir écrit une Histoire des princes orientaux aujourd’hui perdue, décrit cette altérité. Il emploie des titres conservés par le traducteur de la version française : Dirghâm est « soudans » (sultan) d’Égypte et « bailli » du calife. Afin de préciser la position hiérarchique de ce dignitaire qui fut vizir, l’auteur a recours à un terme dérivé de l’arabe et à un terme emprunté au vocabulaire féodal. Mais d’autres personnages sont désignés par des formules négatives : l’émir ortoqide Ilghâzi est le « sires des mescréanz ». Quant à Saladin, après sa prise de pouvoir, il est qualifié dans un même élan de « sire, calife et soudan ». Le sujet politique intéresse assez pour que le pape Clément V commande au prince arménien Hayton une histoire des royaumes d’Asie, une histoire des dynasties arabes et turques, une histoire des Mongols et un traité de croisade ; l’œuvre lui est remise en 1307. Décrivant le complexe contexte géopolitique du monde musulman et des rivalités dynastiques, les auteurs décrivent des cérémonies d’investiture et des problèmes de succession réglés par des meurtres, qui s’opposent à la vision idéale de la royauté occidentale. Les voyageurs proposent aussi des évocations de cette vie politique : Riccold de Monte Croce décrit le calife comme le successeur de Mahomet et Odoric de Pordenone assimile la fonction du cadi à celle d’évêque. Dans ce système de correspondances, le calife va souvent être identifié à un pape (apostoile) détenteur d’un double pouvoir temporel et spirituel. Certes, les auteurs médiévaux recherchent parfois l’effet poétique de certaines sonorités et la valeur exotique, authentique, de dignités étrangères à l’Occident médiéval. Dans l’ensemble, ils traduisent ou paraphrasent le lexique de l’altérité politique pour aider les lecteurs ou trouvent  de réelles corrélations et assimilent « l’autre au même ».

L’altérité guerrière
Pour quelques auteurs, comme Guillaume de Tyr, le combat précurseur remonte à l’empereur Héraclius qui, vers 624, reconquiert la relique de la Vraie Croix face aux Perses Sassanides assimilés à des Sarrasins. Toutefois, dans l’historiographie médiévale, les premiers conflits armés opposant les musulmans et les chrétiens datent de l’époque mérovingienne : la victoire franque de Charles Martel à Poitiers est rapidement amplifiée et célébrée pour devenir, dans la mémoire collective française, un acte fondateur de la lutte contre les musulmans. L’époque carolingienne est marquée par l’épopée de Charlemagne : chansons de geste ou histoire officielle de la royauté française, dont la matière narrative se confond parfois, célèbrent le preux Roland et le combat contre les Sarrasins d’Espagne. Pourtant, la France en construction du haut Moyen Âge a aussi développé des contacts diplomatiques et des alliances militaires avec des États musulmans. Le conflit s’amplifie avec la croisade, pèlerinage en armes dont l’objectif premier est la libération des Lieux saints de Jérusalem des mains des infidèles, et pendant la construction des États latins d’Orient nés des expéditions. La Chrétienté s’appuie alors sur la doctrine de la guerre juste, qui trouve un faible équivalent dans le jihâd musulman. La croisade, comme du reste la reconquista, inaugure un intense effort de propagande qui aggrave les antagonismes et aboutit parfois à la diabolisation de l’adversaire musulman. De la première expédition lancée par Urbain II en 1095 à la chute des États francs en 1291, chrétiens et musulmans s’affrontent, mais se rencontrent aussi. Plusieurs auteurs témoignent de l’admiration réciproque éprouvée sur le champ de bataille ou à l’occasion des trêves et des alliances qui ponctuent les croisades. Le personnage de Saladin, en particulier, va profiter d’une glorification épique et devenir un héros chevaleresque. À la fin du Moyen Âge, alors que les connaissances sur l’Orient et le monde musulman s’affinent, et que la mode mauresque se déploie dans les cours, l’idée de croisade persiste : les succès du sultan ottoman Mehmed II Fâtih, dit le Conquérant (1451-1481), ravivent l’idée d’un « péril turc » et radicalisent les discours sur les musulmans. À l’avènement de la Renaissance, quand Constantinople tombe, le pape Pie II tente de mobiliser la Chrétienté qu’il sent menacée de disparition, face à un ennemi musulman réductible au seul Turc. En 1571, à la veille de la bataille de Lépante, le pape diabolise les adversaires turcs, comparés à une armée de diables. Son discours atteste de la vigueur des thèmes de la polémique médiévale, sans cesse réactualisés.

La Barbarie et les États barbaresques
Dans les sources occidentales, les musulmans sont aussi associés à un territoire appelé Barbarie, ou Berbérie, qui appartient au champ lexical du barbare, même s’il en a perdu la connotation. Ainsi, la Barbarie signale les côtes du nord de l’Afrique, équivalent de l’Ifriqya arabe désignant la région orientale du Maghreb médiéval. La chanson des Saisnes de Jean Bodel, racontant une campagne de Charlemagne contre les Saxons, cite la participation des Barbarins originaires du Maroc. Toutefois, ce que les érudits nomment « États barbaresques » n’émergent qu’au XVIe siècle ; ils sont spécialisés dans les opérations navales menées par les corsaires : les « guerres de course ». Une carte des États barbaresques est établie par Mercator dès le début du XVIe siècle. Dans le Dictionnaire universel françois et latin, paru en 1721, la Barbarie est décrite comme la « partie d’Afrique, au nord sur les côtes de la Méditerranée. Du latin Barbaria. La Barbarie a l’Égypte à l’Orient, le Bildulgérid et le mont Atlas au midi, l’Océan ou mer Atlantique au couchant, et la Méditerranée au septentrion ». La notice précise que cette région est occupée par trois peuples ou nations : « les Barbares ou Africains naturels et originaires du païs, les Arabes et les Turcs ». L’auteur désigne ici les Berbères, appelés Barbares, comme natifs de la région, puis les peuples auxquels ils ont été soumis jusqu’à la domination turque et la fameuse autorité de l’amiral ottoman Barberousse. Mais ailleurs, les Barbaresques désignent davantage les corsaires. D’Henri IV à Louis XV, les ripostes militaires vont alterner avec les échanges commerciaux, dans cet espace géographique dont le nom porte la mémoire d’une altérité. Le nom et l’adjectif tombent en désuétude au XIXe siècle.
 
► ARKOUN M. (dir.), Histoire de l’Islam et des musulmans en France du Moyen Âge à nos jours. Aspects religieux, politiques et culturels, Paris, Albin Michel, 2005, p. 126-135. – FLORI J., « La caricature de l’islam dans l’Occident médiéval, origine de quelques stéréotypes », Aevum, no 66, 1992, p. 245-256. – LAURENS H., TOLAN J. & VEINSTEIN G., L’Europe et l’islam. Quinze siècles d’histoire, Paris, Odile Jacob, 2009. – POUMARÈDE G., « La France et les Barbaresques : police de mers et relations internationales en Méditerranée (XVIe-XVIIe siècles) », Revue d’histoire maritime, no 4, 2005, p. 117-146. – TOLAN J., Les Sarrasins, Paris, Aubier, 2003.
Fanny CAROFF
→ Barbaresques ; Croisades ; Mahomet ; Turcs.


MYTHOLOGIE SCANDINAVE
Plutôt que d’imaginer un système religieux unifié dans le monde scandinave ancien, il faut sans doute supposer l’existence de croyances variables, changeant selon le lieu et l’endroit. Les contacts avec les autres religions furent nombreux, notamment avec les Sames (« Lapons ») et les peuples finnois de la Baltique. En outre, par le biais d’échanges culturels, l’iconographie et les récits chrétiens ont pu influencer les croyances païennes scandinaves à une date très précoce.
Les sources écrites proviennent d’abord du monde franc. Au IXe siècle, la Vie composée en l’honneur du missionnaire Anschaire (801-865) par Rimbert (830-888) évoque pour la première fois le culte païen pratiqué par un roi suédois. Mais il faut attendre les années 1070 pour qu’Adam de Brême (1040-1081) offre dans sa Geste des évêques d’Hambourg une description détaillée du grand temple d’Uppsala où étaient célébrés des fêtes et des sacrifices spectaculaires. Sont évoqués un bois, un arbre et une sources sacrés, ainsi qu’un temple recouvert d’or abritant trois statues de Thor, de Wotan et de Fricco. Selon Adam de Brême, les Suédois croyaient que Thor gouvernait l’air, le tonnerre et les éclairs, que Wotan était un dieu de la guerre qui offrait la force aux hommes, tandis que Fricco apportait paix et plaisirs. Tous les neuf ans, une grande fête sacrificielle était célébrée à Uppsala, lors de laquelle neuf représentants de toutes les créatures – chiens, chevaux et hommes – étaient pendus dans le bois sacré. Même si une cérémonie comparable est décrite pour le site de Lejre par la Chronique de Thietmar de Mersebourg (975-1018), la véracité de la description d’Adam de Brême a été débattue. Il a ainsi été souligné que le dossier des inscriptions runiques témoigne de la  présence d’une aristocratie chrétienne dans la région d’Uppsala pour la période évoquée, et que le récit est donc des plus douteux. Pour l’espace oriental, nous disposons surtout de la description détaillée de l’Arabe Ibn Fadlân (Xe siècle), qui dépeint un bateau funéraire utilisé par des Scandinaves. Selon ce récit, le chef mort était accompagné d’une femme esclave, laquelle se voyait mise à mort par une vieille femme appelée l’« ange de la mort ». Quant à la Gesta Danorum composée vers 1200 par le Danois Saxo Grammaticus, elle propose plusieurs données sur les croyances et cultes païens, notamment sur Óðinn.
Préservés par des manuscrits médiévaux, les sagas et les poèmes en vieux norrois et en islandais transmettent les récits les plus nombreux et les plus précis. Y apparaissent deux groupes de dieux, les Æsir (sing. Áss) et les Vanir (sing. Vanr). Óðinn y est décrit comme le chef des Æsir ; sa femme se nomme Frigg et son fils Þórr. De leur côté, les Vanir sont traditionnellement associés à la fertilité ; on compte parmi eux Njörðr, le dieu de la mer, père des jumeaux Freyr et Freyja. Tous ces textes ont toutefois été écrits par des chrétiens, et les conceptions chrétiennes les pénètrent. Cette influence est particulièrement nette dans les textes en prose, tandis qu’elle est peut-être moins prononcée dans les poèmes qui sont plus allusifs et moins systématiques. Il n’en reste pas moins que certains éléments narratifs ont été clairement influencés par des modèles chrétiens ; parfois, un récit entier a été façonné sur la base d’un texte issu de la tradition chrétienne. Quant aux poèmes scaldiques, composés par des auteurs réputés avoir vécu avant la conversion, ils n’évoquent que rarement les dieux païens et n’y font référence que par le biais de périphrases littéraires, les kennings.
Quelques textes méritent toutefois d’être mentionnés. Haustlöng (« Long d’un automne »), un poème daté du IXe siècle et composé par le scalde norvégien Þjóðolfr de Hvinir [Thjódólf des Hvínir], rapporte l’histoire du rapt de Iðunn, la gardienne des pommes de la jeunesse. Húsdrápa (« Poème de la maison »), texte du Xe siècle composé par l’Islandais Úlfr Uggason, offre une représentation dramatique du bûcher funéraire de Baldr. Datant de la même époque, Eiríksmál et Hákonarmál décrivent l’accueil offert aux rois guerriers défunts par Óðinn dans son Valhöll. Quant à l’Edda poétique, elle constitue une source importante, malgré les nombreux éléments chrétiens véhiculés. Ses poèmes sont principalement conservés par un manuscrit islandais composé vers 1270, mais la datation de chaque pièce pose problème dans la mesure où les auteurs en demeurent anonymes. Selon certains spécialistes, leur composition ne date que du XIIe siècle ; d’autres affirment que bien que l’état actuel soit indiscutablement médiéval, on peut y trouver des traditions remontant aux temps païens. La seule certitude est qu’un ensemble de poèmes eddiques existaient avant 1220, date à laquelle Snorri Sturluson (1179-1241) écrivit sa propre Edda et fit usage de ce matériau, nous en transmettant des fragments. Völuspá (« La prophétie de la Sibylle ») décrit ainsi le monde païen depuis sa création jusqu’à son anéantissement. Hávamál (« Les dits du Très-Haut ») raconte le vol de l’hydromel scaldique par Óðinn et son auto-sacrifice sur l’Arbre du Monde. VafÞrúðnismál (« Les dits de VafÞrúðnir ») met en scène un duel de sagesse entre Óðinn et un géant. Grímnismál (« Les dits de Grímnir ») se compose d’un monologue dans lequel Óðinn fait des révélations sur le monde des dieux. Hárbarðsljóð (« Le Lai de Hárbarðr ») montre Óðinn s’opposant à Þórr ; le premier, rusé et déguisé, apparaît comme un dieu de l’aristocratie qui s’oppose au second, plus sot, en qui l’on peut deviner un solitaire et un dieu de fermiers. D’autres récits mettent en scène les histoires du géant Hymir, du vol du marteau de Þórr ou des querelles suscitées par Loki.
Dans l’ensemble, l’Edda de Snorri Sturluson représente ce qui ressemble le plus à ce que l’on pourrait appeler une mythologie scandinave, même si elle a été avant tout rédigée comme un manuel de poésie scaldique. L’œuvre est en effet divisée en quatre parties : un prologue, la Gylfaginning (« La mystification de Gylfi »), le Skaldskaparmal (« Les Dits sur la poésie ») et le Háttatal (« Le catalogue des mètres »). Après avoir utilisé le prologue pour replacer les données mythologiques dans la perspective de la théologie chrétienne, Snorri donne des informations sur les dieux dans sa Gylfaginning. La matière y est présentée sous la forme d’un enseignement donné au roi suédois Gylfi par trois personnages, les Æsir Hárr, Jafnhár et Þriði (« Haut », « Également-Haut » et « Troisième », trois pseudonymes d’Óðinn). Même si Snorri présente son récit comme étant le fait de personnages trompeurs, aucune autre œuvre n’offre le même niveau de précision. On y trouve notamment le récit de la création du monde à partir du corps d’Ýmir, l’emprisonnement du loup Fenrir, le sacrifice de l’œil d’Óðinn, la mort de Baldr, le châtiment de Loki, le voyage de Þórr à Útgarðalóki, la pêche du serpent de Mitgard par Þórr, le vol de l’hydromel scaldique (dans une autre version que celle de Hávamál), le rapt d’Iðunn, l’engendrement de Sleipnir, l’affaire du marteau de Þórr Mjöllnir, le bateau Skíðblaðnir, les trois fils monstrueux de Loki et le récit de la destruction du monde lors du ragnarök (l’« anéantissement des dieux »).
Dans les sagas en vieil islandais et dans quelques autres textes en prose dont les plus anciens remontent au XIIIe siècle, on trouve également des mentions de divinités païennes, et l’on voit parfois Óðinn ou Þórr intervenir dans la vie des héros. C’est du moins vrai pour les sagas de rois et pour les récits légendaires, car les divinités n’apparaissent pas dans les sagas familiales, même si ces dernières mentionnent à l’occasion des sanctuaires ou des croyances païennes.
Les noms des dieux païens n’apparaissent en revanche que peu dans les inscriptions runiques, même si des récits comme ceux du Hávamál islandais infèrent un lien fort entre Óðinn et les runes. Les pierres de Sparlösa et de Noleby en Suède, datant des environs de 600 apr. J.-C., laissent toutefois entendre que les païens croyaient que les dieux avaient créé les runes. En outre, un fragment de crâne portant une longue inscription runique composée vers 725 a été trouvé à Ribe, au Danemark ; le texte en a été interprété comme une invocation à Ulfr, Óðinn et Há-Týr pour se protéger d’une douleur. La mention « Þórr a consacré ces runes » est également connue par plusieurs occurrences. Quant aux sagas islandaises, elles évoquent un usage magique des runes qui semble trouver un parallèle dans quelques inscriptions connues. Il n’en demeure pas moins qu’une large majorité des textes  gravés présente une teneur purement profane.
La toponymie apporte aussi quelques informations dans la mesure où l’on trouve de nombreux noms de lieux théophores en Scandinavie (alors qu’il y en a peu sur le continent ou dans le monde anglo-saxon). Même si ces données doivent être étudiées avec la plus grande prudence, elles pourraient nous donner des précisions sur les pratiques religieuses ou sur la diffusion des cultes. La grande fréquence de toponymes fondés sur le nom Þórr contraste ainsi avec la faible place donnée à Óðinn ; les sources écrites tardives ont donc peut-être exagéré l’importance de ce dernier. La distribution géographique mérite aussi d’être examinée. Les toponymes portant le nom Týr dominent au Danemark mais paraissent rares ailleurs. Óðinn est plus présent dans le sud de la Scandinavie qu’en Norvège ou en Islande. En Norvège même, les noms formés sur Þórr, Freyr, Freyja et Njörðr sont deux fois plus fréquents que ceux mentionnant Óðinn. Quant au dieu Ullr/Ullinn, il n’apparaît que dans les toponymes norvégiens.
Quant aux attestations archéologiques, elles sont nombreuses et variées, comprenant des gravures sur rochers, des pierres figurées, des artéfacts à vocation funéraire et des marteaux de Þórr portés comme amulettes. Ces objets offrent un certain éclairage sur des pratiques cultuelles qui ne laissent autrement que très peu de traces matérielles. L’interprétation en reste bien sûr très délicate. Le projet Pre-Christian Religions of the North vise aujourd’hui à offrir un inventaire détaillé des matériaux disponibles, tant textuels qu’archéologiques, et sera disponible par le biais d’une base de données informatique en libre accès.
 
► DUBOIS T. A., Nordic Religions in the Viking Age, Philadelphie, University of Pennsylvania Press, 1999. – EDDA POÉTIQUE : Edda : Die Lieder des Codex regius nebst verwandten Denkmälern, éd. G. Neckel et H. Kuhn, 4e éd., Heidelberg, C. Winter, 1962. – Pre-Christian Religions of the North, vol. 1-2 : Research and Reception, éd. M. Clunies Ross, M. Malm, Á. Jakobsson, J. Zernack et A. Lassen, vol. 3-4 : Histories and Structures, éd. J. P. Schjødt, A. Andrén et J. Lindow, vol. 5-6 : Sources, éd. J. McKinnell, T. Gunnell et N. Price, Turnhout, Brepols, à paraître ; Sources Database, par T. Wills, http://www.abdn.ac.uk/skaldic/m.php?p=pcrn. – SIMEK R., Dictionary of Northern Mythology, trad. A. Hall, Cambridge, Boydell & Brewe, 2000 [1993]. – POÉSIE SCALDIQUE : Den norsk-islandske skjaldedigtning, A : 1-2, Tekst efter håndskrifterne, B : 1-2, Rettet tekst med tolkning, éd. F. Jónsson, Copenhague/Oslo, Gyldendal, 1912-1915. – SNORRI STURLUSON, Edda : Prologue and Gylfaginning, éd. A. Faulkes, 2e éd., Londres, Viking Society for Northern Research, 2005.
Annette LASSEN
→ Ibn Fadlân. Lejre ; Paganisme germanique ; Runes ; Uppsala ; Vikings ; Wotan.
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NABATÉENS
Le site de Pétra, près de Wadi Musa, dans le sud de la Jordanie, a été abandonné depuis la fin de l’Antiquité jusqu’à une date récente, hormis une réoccupation à la période des Croisades. Auparavant, Pétra fut le centre du pouvoir des Nabatéens entre la fin du IVe siècle av. J.-C. et 106 apr. J.-C., date de l’annexion de leur royaume par Trajan. Par la suite, elle est restée, sans lustre particulier, l’une des cités importantes de la Province romaine d’Arabie puis de la Palestine Troisième tardo-antique. Pétra, « la roche » en grec, se nommait Reqem, « la bigarrée », en araméen, d’après les couleurs de ses montagnes.
Si les Nabatéens sont définis par les auteurs antiques comme des « Arabes », les inscriptions qu’ils ont rédigées sont en araméen. Pourtant, les savants modernes reconnaissent dans les noms propres et dans la langue écrite une influence de l’arabe et on discute de la langue parlée par les Nabatéens : dialecte nord-arabique ou araméen ? Le commerce caravanier depuis l’Arabie du Sud, surtout celui des aromates, a enrichi les Nabatéens, sans que Pétra, à l’écart des principales voies commerciales, puisse elle-même être définie comme une ville caravanière. Son développement s’est fait par l’agglomération de noyaux de peuplement éparpillés, reflet de la sédentarisation de groupes de nomades. La ville, étendue et peu dense, n’avait pas de rempart, mais un centre regroupait les palais royaux et les principaux sanctuaires. Leur architecture, comme celle des tombeaux et des salles de banquet rupestres, combine les influences méditerranéennes, surtout gréco-égyptiennes, et les caractères régionaux.
Deux auteurs grecs transmettent des descriptions de Pétra assez différentes. Chez Diodore de Sicile, qui raconte les deux raids conduits, en 312 av. J.-C., par les troupes du roi macédonien Antigone le Borgne contre les Nabatéens, ces derniers réunissent nombre de traits du barbare : la vie de nomade, voire de brigand ; l’élevage de chameaux et de petit bétail dans le désert ; l’absence de maisons en dur, de céréales et de vin ; la consommation du lait, de la viande et des plantes sauvages ; les méthodes de guerre par la ruse, où interviennent la fuite, la contre-attaque éclair et le don de cadeaux ; et surtout le goût absolu de la liberté. De fait, les Nabatéens échappent à la domination des grands royaumes hellénistiques voisins et restent longtemps en marge des possessions romaines. Pétra, chez Diodore, est un simple site refuge, peu accessible dans une zone montagneuse bien défendue. Trois siècles plus tard, chez Strabon, à la fin du Ier siècle av. J.-C., Pétra est une ville, avec des sources et des jardins, des productions agricoles (mais pas d’oliviers), des maisons en pierre, des richesses comme l’or, l’argent et les aromates, et des résidents étrangers. Le philosophe Athénodore, ami de Strabon, admire les mœurs locales, mélange de simplicité et de goût du luxe. Les Nabatéens organisent des banquets somptueux. Ils ont désormais un roi, qui consulte l’assemblée du peuple et qui pratique lui-même une hospitalité très réglée. Ils mènent leurs affaires en évitant les procès. Leurs habits particuliers et leur culte du soleil sur les terrasses des maisons étonnent le philosophe, de même que la proximité entre leurs tombeaux et les dépôts d’ordures.
 
► NEHMÉ L., Atlas archéologique et épigraphique de Pétra, 1, De Bāb as-Sīq au Wādī al-Farasah, Paris, Académie des inscriptions et belles-lettres, 2012. – NEHMÉ L. & VILLENEUVE F., Pétra, métropole de l’Arabie antique, Paris, Le Seuil, 1999. – STARCKY J., « Pétra et la Nabatène », dans Supplément au Dictionnaire de la Bible, t. VII, Paris, Letouzey & Ané, 1966, col. 886-1017.
Pierre-Louis GATIER
→ Arabes ; Diodore de Sicile ; Trajan.

NAISSUS
Naissus (aujourd’hui Niš en Serbie) est une ancienne ville de la péninsule balkanique. Elle se situe sur des voies de communication naturelles, à savoir les vallées des fleuves Margus et Axios (Morava et Vardar aujourd’hui), ainsi que sur la Via militaris – deux routes reliant Thessalonique et Constantinople avec le limes danubien et l’Europe centrale. Du point de vue administratif, Naissus fit partie d’abord de la province Moesia Superior puis de Dacia Mediterranea. La ville était réputée comme place de naissance de l’empereur Constantin, mais aussi en raison d’une bataille contre les Goths qui y eut lieu en 268/269. À l’époque de l’Empire tardif, Naissus resta un centre urbain important, abritant des thermes, un atelier d’armes (mentionné par Notitia dignitatum), un atelier d’orfèvrerie ainsi  qu’un grenier.
Dans le contexte des grandes invasions, Naissus fut détruite une seule fois, mais avec des conséquences durables. Pour l’année 440/1 la chronique du comte Marcellin note qu’une énorme armée de Huns a envahi l’Illyricum et détruit un grand nombre des villes, parmi lesquelles on trouve Naissus. Priscus, qui a visité les ruines de cette ville quelques années après l’événement, témoigne de l’ampleur de la catastrophe : il n’a vu que des squelettes, des ruines et de rares survivants. Grâce à lui on a également des informations sur le déroulement du siège et sur l’emploi des tactiques et d’équipement militaire. Les Huns avaient apparemment construit un pont temporaire sur le fleuve, au sud de la ville. Une attaque intensive avec des tours mobiles et béliers protégés par revêtement en cuir, ainsi que des échelles, avait graduellement réduit la résistance. Naissus fut finalement investie et ravagée. L’agglomération voisine, une sorte de banlieue riche nommée Mediana, subit également des destructions. Quant aux habitants de Naissus, il semble qu’un grand nombre d’entre eux perdit la vie ou fut amené en captivité. Naissus continua toutefois à exister sur la carte en tant que petite agglomération. Ses jours en tant que centre urbain important étaient finis.
En 473/474, les Goths Amales de Pannonie et leur roi Thiudimir capturèrent Naissus pendant une expédition vers l’intérieur de l’Empire. D’après Jordanès, les Goths y laissèrent quelques guerriers, avant de continuer vers le sud. Thiudimir n’avait visiblement pas eu l’intention d’installer ses Goths à Naissus. Il s’agissait plutôt d’une décision tactique : d’abord, sécuriser une base de départ pour des missions vers le sud, et ensuite, protéger l’arrière et surveiller les voies de communication régionales.
Naissus connut une certaine renaissance sous Anastase (491-518) lorsqu’une nouvelle basilique fut construite, mais la ville conserva une existence modeste. Beaucoup plus tard, dans le contexte des sièges de Thessalonique par les Slaves et les Avars en 618, les Miracles de saint Démétrios font mention de réfugiés venus de Naissus. C’est la dernière information concernant cette ville.
 
► PETROVIć P., « Naissus », dans D. Srejović (dir.), Villes et palais romains impériaux en Serbie [Pимcке цapcки гpaдoви и пaлaте y Cpбији], Belgrade, Académie serbe des sciences et des arts, 1993, p. 55-81. – PETROVIć P., Niš à l’époque ancienne [Hиш y aнтичкo дoбa], Niš, Prosveta, 2e éd., 1999. – POPOVIć I., « Les productions officielles et privées des ateliers d’orfèvrerie de Naissus et de Sirmium », Antiquité tardive, nº 5, 1997, p. 133-144. – RAKOCIJA M., « Paleobyzantine Churches of Niš. Preliminary Survey », Niš & Byzantium, nº 5, 2007, p. 125-147. – RADIVOJEVIć A., « Examples of some late antique building techniques, applied on the horreum from Mediana », dans S. Huerta et al. (dir.), Proceedings of the First International Congress on Construction History (Madrid 20th-24th January 2003), Madrid, Instituto Juan de Herrera/SEHC/COAC/CAATC, 2003, p. 1691-1697.
Darko STOJANOV
→ Goths ; Huns ; Illyricum.

NAQSH-E ROSTAM
Site archéologique rupestre, à 5 km au nord-ouest de Persépolis et proche de l’ancienne ville d’Istakhr. Il concentre un nombre important de monuments d’époque achéménide et sassanide. De l’époque achéménide datent les tombeaux de quatre des premiers souverains de la dynastie, taillés haut dans la falaise (Darius Ier, Xerxès Ier, Artaxerxès Ier, Darius II), et en contrebas un monument en pierre maçonnée, la « Ka’aba de Zoroastre », dont la fonction ne fait pas l’objet d’un consensus chez les archéologues. Pendant le premier siècle sassanide le site fut abondamment réinvesti à sa base par la propagande de la nouvelle dynastie, en raison de sa visibilité par rapport à la ville d’Istakhr associée à ses débuts, et aussi de la présence des tombeaux sculptés achéménides dont certains détails furent imités dans les nouveaux reliefs, dans un évident souci de continuité (mais la question de savoir si les Achéménides faisaient encore l’objet d’une mémoire historique ou bien si leurs vestiges étaient rejetés dans les légendes des « premiers rois », comme ils le seront au Moyen Âge, reste discutée). Les thèmes des reliefs se répartissent entre scènes d’investiture par un dieu, scènes d’hommage, scènes de combats équestres contre un ennemi intérieur, et une scène de soumission des empereurs romains. Nous présentons les huit reliefs par ordre chronologique établi ou supposé, et dans la numérotation la plus courante (voir le catalogue de Vanden Berghe). NRu I : L’investiture à cheval d’Ardashir Ier (224-240) par Ohrmazd. Le dieu suprême est figuré à l’image du roi, comme toujours dans l’art sassanide. Par rapport aux autres reliefs du fondateur, sur d’autres sites, celui-ci est le seul à manifester l’intervention probable de sculpteurs venus de l’empire romain. NRu VI : Shapur Ier (240-272) recevant la soumission de Philippe l’Arabe (s’agenouillant) et capturant Valérien (saisi par la main, cf. l’expression « je saisis de ma propre main le César Valérien en personne » employée dans la grande inscription) ; le cadavre de Gordien III, associé aux deux autres vaincus sur les autres reliefs de victoire de Shapur (notamment à Bishāpur), manque ici. NRu II : hommage des dignitaires à Vahram II (276-293) ; NRu III : combat équestre de Vahram II contre un adversaire non identifié ; NRu VII : double combat équestre, dont l’un avec Vahram II ou peut-être Vahram IV (388-399) ; NRu VIII : investiture de Narseh (293-302) par la déesse Anāhitā ; NRu V : très usé, souverain trônant non identifié ; NRu IV : combat équestre de Hormizd II (302-309) contre un adversaire non identifié, peut-être un gouverneur de Géorgie. Par ailleurs le site comporte deux inscriptions de Shapur Ier, dont la plus célèbre de toutes, celle de la « Ka’aba de Zoroastre », trilingue (pehlevi-parthe-grec). Après avoir exposé sa généalogie et l’étendue de son empire, le roi relate ses victoires contre les trois guerres romaines, toutes présentées comme des agressions (Gordien III en 243-244, conclue par la mort de Gordien et la paix implorée par Philippe l’Arabe ; Valérien en 253 et 260,  suivies de sa capture) ; il énumère en grand détail les provinces d’origine des contingents de Valérien, qui peuvent aussi passer pour des peuples vaincus, ainsi que les villes prises et les déportations ; l’inscription se clôt sur l’exposé des fondations religieuses qu’il dédie aux membres de sa famille et aux dignitaires qui ont servi sous son grand-père, sous son père et sous lui-même. Gordien est dit avoir été « tué », sans qu’il soit précisé que ce fut par ses propres troupes. Le sort ultime de Valérien (physiquement humilié, mort en captivité puis empaillé, selon les auteurs chrétiens) n’est pas mentionné. Un personnage non royal a pu à un moment s’immiscer dans cet ensemble monumental et inscrit : Kerdīr (Kartir), chef suprême du clergé zoroastrien sous Vahram II, figuré parmi les dignitaires entourant ce roi sur le relief II, et qui a partiellement usurpé le relief du triomphe de Shapur (relief VI) en y ajoutant son portrait, ainsi qu’une longue inscription relatant les étapes de sa carrière et la vision de l’au-delà qu’il commanda à des médiums. Une version abrégée, limitée au récit de sa carrière, est gravée sous l’inscription de Shapur à la Ka’aba de Zoroastre. Il a usurpé de la même double manière un relief d’Ardashir Ier sur le site voisin de Naqsh-e Rajab.
 
► CALLIERI P., Architecture et représentations dans l’Iran sassanide, Paris, Association pour l’avancement des études iraniennes « Studia Iranica. Cahier, 50 », 2014, p. 129-149. – HERRMANN G., Naqsh-i Rustam 5 and 8. Sasanian Reliefs Attributed to Hormuzd II and Narseh, Berlin, Dietrich Reimer Verlag, 1977. – HERRMANN G. & MACKENZIE D. N., The Sasanian Rock Reliefs at Naqsh-i Rustam. Naqsh-i Rustam 6, The Triumph of Shapur I, Berlin, Dietrich Reimer Verlag, 1989. – HUYSE P., Die dreisprachige Inschrift Šãbuhrs I. an der Ka’ba-i Zardušt (ŠKZ), Londres, Corpus Inscriptionum Iranicarum, 1999. – VANDEN BERGHE L., Reliefs rupestres de l’Iran ancien, Bruxelles, Musées royaux d’art et d’histoire, 1984.
Frantz GRENET
→ Perses ; Rag-i Bibi ; Sassanides ; Shapur Ier ; Valérien.

NARSÈS
Narsès est un membre important de la maison impériale de Justinien Ier, auquel l’empereur confie la tâche d’achever la reconquête de l’Italie sur les Ostrogoths. Né en Persarménie vers 480, il parvient jeune au palais impérial de Constantinople, où il est formé au service des souverains. Son statut d’eunuque le fait entrer dans le corps des chambellans (cubicularii), dont il finit par assurer la direction dès 537, après avoir été responsable de la garde rapprochée de Justinien Ier (532-537) : deux marques de la confiance que lui accordaient l’empereur et son épouse Théodora. En 538, il est dépêché en Italie avec des renforts pour le général Bélisaire, en voie de récupérer la péninsule sur les Ostrogoths pour l’Empire d’Orient. Les deux hommes s’opposent cependant sur la stratégie à mener, ce qui permet aux Goths de reprendre et de mettre à sac Milan (539). À la demande de Bélisaire, Narsès est rappelé à Constantinople. En 550, alors que les positions byzantines en Italie sont réduites à peu, Justinien décide de donner à l’armée de reconquête les moyens de vaincre les Goths. Il permet à son cousin Germanus de constituer un large corps expéditionnaire, avec de nombreux fédérés, dont Narsès reçoit finalement le commandement après la mort du parent de l’empereur : Justinien avait, mais pour des raisons différentes, la même assurance en la fidélité politique des deux hommes. À la tête d’une armée nombreuse et bien équipée, Narsès gagne Rimini puis, dans sa route vers l’Italie centrale, affronte à Taginae dans les Apennins les forces du roi Totila. Ce dernier est défait et meurt (juin 552). L’Ombrie puis Rome redeviennent byzantines. Une bataille pour le contrôle de Cumes, où est conservée la plus grande part du Trésor ostrogoth, voit le successeur de Totila, Teia, subir le même sort que son prédécesseur (mont Lactarius, octobre 552). Les Ostrogoths se rallient alors en grand nombre à l’Empire. Après la reprise de l’Étrurie en 553, un ultime combat contre des Francs, alliés aux Goths, permet à Narsès de s’assurer la maîtrise de l’Italie cispadane (Volturne, automne 554). Laissé dans la péninsule pour en parachever la reconquête – la Transpadane est reprise vers 561-562 –, Narsès y fait aussi appliquer la « Pragmatique Sanction » justinienne d’août 554, qui réorganise les nouvelles provinces italiennes, et intervient largement, malgré son monophysisme, dans les affaires pontificales. Son gouvernement de fait de la péninsule semble avoir levé contre lui une part de l’opinion italienne et l’empereur Justin II le rappelle à Constantinople en 568. Il ne retrouve cependant pas l’Orient de son vivant : l’invasion de la Vénétie par les Lombards, la même année, l’oblige à rester à Rome, où il meurt vers 573-574. Il laisse dans l’histoire de son temps l’image d’un homme capable et réfléchi, dont l’œuvre en Italie, mal consolidée, est un échec partiel.
 
► PLRE IIIB, p. 912-928. – MAZAL O., Justinian I. und seine Zeit : Geschichte und Kultur des Byzantinischen Reiches im 6. Jahrhundert, Cologne, Böhlau, 2001. – EVANS J., The Age of Justinian : The Circumstances of Imperial Power, Londres, Routledge, 2000. – RANCE P., « Narses and the Battle of Taginae (Busta Gallorum) 552 : Procopius and Sixth-Century Warfare », Historia, no 54, 2005, p. 424-472.
Sylvain JANNIARD
→ Bélisaire ; Justinien ; Ostrogoths ; Reconquête de Justinien.

NÉO-PAGANISME
Le paganisme contemporain, ou néo-paganisme, est une création récente. Il est apparu dans différents milieux (artistiques, régionalistes et/ou nationalistes et occultistes) des XVIIe et XVIIIe siècles lors de la constitution des mythes fondateurs des identités nationales, puis dans les milieux romantiques du XIXe siècle. En effet, le néo-paganisme est souvent né de la volonté de certains poètes romantiques de refuser la modernité issue du christianisme, de la Révolution française et de la Révolution industrielle. Il s’agit d’une reconstruction idéalisant le paganisme antique et qui postule la persistance de cultes païens en Europe malgré la christianisation. Par sa nature, il s’oppose aux religions monothéistes, universalistes et prosélytes comme le christianisme et l’islam. À son origine, il y a une fascination et une idéalisation des paganismes antiques et de celui des sociétés traditionnelles. Il est indéniablement un héritier du romantisme, notamment dans son refus des Lumières.
Sa principale composante cultuelle est une conception panthéiste (la divinité est identifiée au monde) et/ou polythéiste (qui admet une pluralité de dieux) de la religion. Il se manifeste principalement par la réapparition de cultes consacrés aux divinités préchrétiennes : celtes, germaniques, slaves, etc. Cependant, il existe différentes formes de néo-paganisme. La première fait référence à des divinités ou à une tradition cultuelle précise, et a généralement un fondement ethnique : il s’agit la plupart du temps d’une reconstruction d’une religion préchrétienne fondée sur des recherches historiques ou pseudo-historiques. La seconde renvoie à un discours écolo-panthéiste de nature universaliste et à un paganisme créé de toutes pièces, comme le néo-chamanisme ou la  néo-sorcellerie de type Wicca. La troisième, enfin, regroupe sous le terme générique de paganisme un choix philosophique et/ou artistique qui peut être le corollaire d’un « paganisme politique ». Dans ce dernier cas, ce recours au paganisme doit être aussi compris comme une volonté d’élaborer un système sociétal original, une philosophie non chrétienne, et comme une façon de vivre non matérialiste et communautaire. Ce souhait se manifeste généralement, outre les publications le mettant en avant, par un goût prononcé pour les objets antiquisants (bijoux, tours de Jul, reproductions d’art, etc.). Si la majorité des néo-païens ne cherchent pas à reconstituer minutieusement des rites disparus, un certain nombre d’entre eux lit avec intérêt les ouvrages d’historiens sur les religions anciennes, pour en tirer, sélectivement, des éléments dans un processus d’invention d’une « tradition », conjuguant innovations et réemplois de bribes issues de différentes périodes historiques. Des œuvres littéraires ont exercé aussi une influence, comme l’heroic fantasy, en particulier Tolkien.
Le néo-paganisme s’alimente à plusieurs sources : l’anthropologie (telle la fascination occidentale pour les peuples indigènes et les cultures « primitives »), la littérature, les contre-cultures, les spéculations religieuses, l’intérêt pour le folklore et les traditions régionales, etc. Ainsi, l’exotisme et le rêve qu’il offre peuvent prendre pour objet aussi bien une civilisation étrangère qu’un passé lointain : ainsi l’engouement pour des fêtes médiévales. En outre, devenir druide, sorcière ou prêtresse d’un culte antique ouvre les portes d’un monde différent, où la créativité et la fantaisie ont libre cours, puisque pratiques et rituels ne peuvent s’appuyer sur une tradition supposée ininterrompue. En ce sens, le néo-paganisme relève du « bricolage » défini par Claude Lévi-Strauss.
Il peut aussi être vu comme une manifestation de l’ésotérisme occidental, notamment en ce qui concerne son contenu religieux et/ou métaphysique. Le ritualisme de certaines formes de paganisme se structure sur l’ésotérisme, ce dernier servant souvent de fondement doctrinal. Nous retrouvons les éléments constitutifs de l’ésotérisme dans le néo-paganisme : les correspondances, la Nature vivante, la pratique de la concordance et surtout l’idée de transmission. En effet, tous les néo-païens soutiennent, d’une façon ou d’une autre, la continuité du paganisme dont ils se réclament (à ce titre le cas du druidisme est vraiment représentatif). Le néo-paganisme contemporain, qui s’est constitué au cours du XIXe siècle, est indubitablement lié à l’ésotérisme qui connut un essor important à la même époque. Le druidisme, la magie runique, la néo-sorcellerie Wicca, pour ne prendre que ces exemples divers, ont tous intégré des pratiques magiques qui proviennent de l’occultisme, en tant qu’application concrète de l’ésotérisme. De fait, l’ésotérisme de cette époque s’est nourri des découvertes de l’archéologie et de la linguistique naissantes.
Enfin, le paganisme est repensé, dans ces discours, comme la véritable religion, native et/ou ethnique, des Européens (au contraire du « poison chrétien »), avec pour corollaire une référence, fondatrice et normative, à un supposé « héritage indo-européen ». Selon ses adeptes, le paganisme s’est survécu à lui-même sous plusieurs formes après la christianisation de l’Europe : 1/ dans l’inconscient collectif ; 2/ au niveau des croyances et des traditions populaires ; 3/ à l’intérieur même ou en marge de la religion officielle, dans certaines hérésies.
Le discours néo-païen est resté marginal en France, surtout confiné dans les milieux régionalistes breton ou normand, jusqu’au moment où, au début des années 1970, la Nouvelle Droite l’utilisa pour justifier l’inégalitarisme (le christianisme devenant un « bolchevisme de l’Antiquité »), l’élitisme et le différentialisme, le faisant ainsi connaître auprès du grand public en 1981, avec la parution de Comment peut-on être païen ? d’Alain de Benoist (Paris, Albin Michel). Toutefois, il faut surtout retenir que celui-ci a échappé à la Nouvelle Droite lors du départ d’un grand nombre de ses cadres. Le néo-paganisme se développa alors dans d’autres tendances de l’extrême droite, par le passage de ces personnes d’un groupuscule à un autre, au point d’en devenir parfois l’un des éléments constitutifs. Durant le même temps, apparaît un néo-paganisme issu des contre-cultures américaines, donnant naissance au néo-chamanisme et à la néo-sorcellerie. En effet, le public découvre alors les thèses de Carlos Castaneda. De ce fait, ce serait donc une énorme erreur que de réduire le néo-paganisme à l’extrême droite. Une très forte proportion de néo-païens se situe même plutôt à l’extrême gauche, en particulier dans les milieux altermondialistes. Enfin, des groupes afro-américains d’un paganisme « égyptisant », le kémitisme, qui voit l’origine de toute civilisation dans l’apport africain par l’entremise de la civilisation de l’Égypte ancienne.
Si l’attitude occidentale retient ici notre attention, il faut garder à l’esprit que les remises à l’honneur de l’héritage préchrétien se manifestent aussi ailleurs : des paganismes modernes sont apparus au sein de groupes indigènes (Amérique latine, Afrique subsaharienne notamment) sous différentes latitudes, ne serait-ce qu’en tant que réactions de traditions peu organisées pour répondre aux défis du christianisme tout en se modernisant.
 
► ADLER M., Drawing Down the Moon : Witches, Druids, Goddess-Worshippers, and Other Pagans in America Today, Boston, Beacon Press, 1986. – FRANÇOIS S., « Le néo-paganisme et la politique : une tentative de compréhension », Raisons politiques, no 25, 2007, p. 127-142. – Id., Les Néo-paganismes et la Nouvelle Droite (1980-2006). Pour une autre approche, Milan, Archè, 2008. – Id., Le Néo-paganisme, Valence-d’Albigeois, Éditions de la Hutte, 2012. – LEWIS J. & RABINOVITCH S. (dir.), The Encyclopedia of Modern Witchcraft and Neo-Paganism, New York, Kensington Publishing Corporation, 2004.
Stéphane FRANÇOIS
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NEUF ARCS
Cette expression désigna jusqu’au milieu du IIe millénaire av. J.-C. les peuples non égyptiens – barbares – que les pharaons étaient censés devoir affronter pour protéger leur royaume. Il semble qu’elle ait pris ensuite une signification différente, renvoyant à la totalité des populations soumises au pouvoir égyptien.
Une des plus anciennes attestations de cet appellatif se trouve sur le fragment d’une statue de Djéser (XXVIIe siècle av. J.-C.). Neuf arcs furent en effet gravés sous les pieds du pharaon tandis que trois oiseaux-rékhyt (des vanneaux huppés), représentant la population égyptienne, expriment la louange qu’adresse le peuple au monarque. Le triptyque associant les neuf arcs, les oiseaux-rékhyt et une eulogie royale se retrouve régulièrement dans les documents royaux, non seulement sur les statues des pharaons mais aussi gravés sur les différents trônes royaux qui nous sont parvenus. Les neuf arcs peuvent aussi figurer réunis en un faisceau durement empoigné par le monarque. On les trouvait aussi sur le sceau en argile qui cachetait le nœud fermant les portes du tombeau de Toutankhamon (ca. 1345-1327 av. J.-C.) : l’image montrait neufs étrangers attachés et garrotés, enserrés au sein d’un vaste cartouche.
Les mentions des neuf arcs deviennent particulièrement nombreuses au Nouvel Empire (ca. 1550-1050 av. J.-C.). On les retrouve au sein même des noms de certains pharaons de cette période, signe de l’importance prise alors par la politique étrangère au sein de l’État pharaonique. Ainsi, Séthi Ier (ca. 1294-1279 av. J.-C.), le père de Ramsès II, choisit le nom de « Celui qui soumet les neuf arcs ». À la même époque, la liste des peuples composant les neuf arcs se fige peu à peu. Le canon ainsi établi demeura relativement stable jusqu’à l’époque hellénistique (332-30 av. J.-C.) : les principaux « arcs » sont nommés Haou-Nébou (les Égéens), Shétyou (les habitants de la Haute-Nubie), Ta-Shéma (les habitants de Haute-Égypte), Sekhtiou-im (les habitants des oasis du désert occidental), Pédjétjou-shou (localisation incertaine), Tjéhénou (les Libyens), Iountiou-Séti (les Nubiens), Mentiou-nw-Setjet (les « Asiatiques », habitants du Moyen-Orient).
Libyens, Nubiens, Asiatiques, les trois derniers peuples de cette liste – et ceux dont la présence y est la plus anciennement attestée – entourent immédiatement l’Égypte. L’intégration des Égéens date de la seconde partie du  IIe millénaire av. J.-C. et correspond à l’accroissement des échanges maritimes entre l’Égypte et cette partie de la Méditerranée à cette période (voir la notice « Peuples de la Mer »). On est plus surpris d’y voir figurer les oasiens qui vivaient dans le désert occidental, mais aussi, et surtout, les habitants de la Haute et de la Basse-Égypte eux-mêmes. Il est possible que le contenu politique de la notion des neuf arcs se soit alors radicalement transformé sous l’effet de la mise en place de l’impérialisme égyptien en Nubie et au Levant. Ainsi, plutôt que de désigner les étrangers qui menacent l’Égypte, l’expression renverrait alors à l’ensemble des peuples soumis à l’autorité du pharaon. Cet usage « impérial » des neuf arcs se retrouve au milieu du premier millénaire av. J.-C. dans l’iconographie égyptienne du roi perse Darius Ier (522-486 av. J.-C.). Sur le socle de sa statue découverte à Suse, le pharaon achéménide fit en effet représenter les différents peuples qui composaient son empire en suivant le canon iconographique des neuf arcs soumis, rendant hommage à leur souverain.
 
► VALBELLE D., Les Neuf Arcs. L’Égyptien et les étrangers, de la préhistoire à la conquête d’Alexandre, Paris, Armand Colin, 1990. – VITTMANN G., Ägypten und die Fremden im ersten vorchristlichen Jahrtausend, Mayence, Verlag Philipp von Zabern, 2003. – SCHNEIDER T., Ausländer in Ägypten während des Mittleren Reiches und der Hyksoszeit. Teil 1-2 (= Ägypten und Altes Testament. Band 42), Wiesbaden, Harrassowitz, 1998.
Damien AGUT-LABORDÈRE
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NEUPOTZ (TRÉSOR DE)
À Neupotz, village allemand situé à une vingtaine de kilomètres au sud de Spire, on a découvert entre 1980 et 1990 un important trésor de pièces métalliques daté du IIIe siècle de notre ère. Cet ensemble hétéroclite pesait environ 700 kg et était composé de plus de mille objets, du récipient de cuisine à l’argent monnayé en passant par les armes et les entraves pour esclaves. Un ensemble comparable avait été trouvé à quelques kilomètres plus au sud, à Hagenbach.
Sans qu’il faille a priori exclure l’hypothèse de dépôts votifs, plusieurs éléments amènent à relier cette découverte au contexte militaire. En premier lieu, le trésor a été mis au jour dans un ancien méandre du Rhin, qui a été par la suite progressivement comblé par des gravières. L’explication retenue par les archéologues est donc celle d’un naufrage à l’occasion d’une tentative de franchissement du Rhin. Ensuite, des gobelets précieux ont été sectionnés sans considération pour le décor, ce qui amène à supposer qu’il s’agit là d’un butin, qui avait commencé à être partagé entre des combattants n’ayant pas le sens de la valeur artistique des pièces. Plusieurs objets inscrits montrent en outre qu’une partie de ce bric-à-brac provenait de sanctuaires du sud de la Gaule, ce qui semble conforté par des éléments typologiques. Il faut donc sans doute voir dans le trésor de Neupotz le butin fait par un raid de pillards germaniques qui se serait profondément enfoncé en Gaule ; sur le chemin du retour, ils auraient perdu dans le Rhin une partie de leur chargement, lequel comprenait peut-être des captifs.
L’identification de cette expédition se révèle délicate. On sait que des groupes de Francs sont entrés en Gaule en 259/260 et qu’ils y ont fait d’importants dégâts, tandis que des Juthunges s’avançaient jusqu’en Italie du Nord ; l’impuissance de l’empereur Gallien avait alors entraîné l’usurpation de Postumus et la constitution de l’éphémère « Empire des Gaules ». Il est possible que le butin ait été constitué à cette occasion. Un autre raid très important eut toutefois lieu en 275/276, avant que Probus ne parvienne à rétablir le limes rhénan.
Si le contexte exact de la constitution des trésors de Neupotz et d’Hagenbach suscite toujours la controverse chez les spécialistes, cette découverte, associée à celle de l’autel d’Augsbourg, a conduit historiens et archéologues à réévaluer l’impact des déprédations barbares dans la Gaule du IIIe siècle. Loin d’être des épiphénomènes, ces épisodes militaires ont dû profondément meurtrir les provinces. La terreur occasionnée peut expliquer à la fois la multiplication des désordres politiques et la rapidité des changements sociaux.
 
► Geraubt und im Rheim versunken : der Barbarenschatz, Catalogue d’exposition, Stuttgart, Konrad Theiss, 2006. – BERNHARD H. et al., Der römische Schatzfund von Hagenbach, Mayence, Verlag des Romisch-Germanischen Zentralmuseums, 1990.
Bruno DUMÉZIL
→ Augsbourg (autel d’).

NIBELUNGENLIED
Composé au début du XIIIe siècle, probablement dans le sud des régions germanophones du Saint-Empire, le Nibelungenlied est un poème épique en moyen haut-allemand, qui dérive peut-être d’une œuvre perdue datant des années 1160-1170. L’histoire, touffue, débute avec l’apparition d’un héros nommé Siegfried, invulnérable aux blessures, possesseur d’un trésor fabuleux et utilisateur d’une cape magique. Dans le royaume burgonde de Worms, il se met au service du roi Gunther, qu’il aide à conquérir la main de la reine d’Islande, Brunehilde. Siegfried épouse quant à lui Kriemhild, la sœur de Gunther. Peu après, une fâcherie entre les deux femmes conduit à l’assassinat par traîtrise de Siegfried. Kriemhild se remarie alors avec le roi des Huns, Etzel ; dix ans plus tard, elle profite d’un banquet pour tenter de se venger de sa famille en déclenchant une rixe. À l’issue d’un combat héroïque, les Burgondes semblent l’emporter quand un vassal d’Etzel nommé Dietrich renverse la situation ; outré par l’attitude de Kriemhild, il finit toutefois par mettre la reine à mort. Il ne reste plus à Etzel qu’à pleurer longuement ses malheurs.
Bien diffusé au Moyen Âge, le Nibelungenlied connut une éclipse d’intérêt à partir du XVIe siècle. Mais après l’épisode napoléonien, le romantisme allemand s’enflamma pour cette œuvre qui apparaissait comme la première épopée nationale ; Wagner s’en inspira pour sa Tétralogie même si, en réalité, il emprunta beaucoup plus aux sources scandinaves. Pendant le premier XXe siècle, le Nibelungenlied demeura une référence majeure pour le nationalisme allemand, qu’il s’agisse de conspuer les traîtres ou de justifier les combats jusqu’au-boutistes.
L’analyse du Nibelungenlied a longtemps été dominée par la certitude que le texte dépendait d’une tradition orale aussi ancienne que sûre, remontant à l’époque où les Burgondes avaient affronté les Huns dans les années 430. De fait, certains personnages comme Etzel (Attila), Dietrich (Théodoric le Grand) ou Gunther (Guntharius) évoquent des rois historiques. Toutefois, ces figures étaient connues par des traditions érudites, et ce fut par ce biais qu’elles firent l’objet de réutilisations épiques chez les Francs, dès l’époque carolingienne. En outre, si le récit était inspiré de faits réels, les anachronismes seraient monumentaux : Attila n’a pas pu rencontrer Théodoric et encore moins le couple mérovingien Sigebert-Brunehaut, que l’on devine en Siegfried-Brunehilde. Une lecture folkloriste a également voulu y voir des traces du paganisme germanique ; si des éléments magiques existent, ils demeurent pourtant minces, voire anecdotiques.
Au-delà de quelques noms archaïques ou de références au passé barbare, le Nibelungenlied constitue une œuvre inscrite dans son temps, celui de la chevalerie de l’âge courtois. Personnages et environnement sont chrétiens, le paganisme constituant le marqueur de l’Autre. En outre, la vassalité classique constitue le lien essentiel de cette société, même lorsqu’elle est mise à l’épreuve par la félonie. Enfin, lorsqu’ils ne s’entretuent pas, Siegfried et ses commensaux font assaut d’élégance, d’esprit et de sentiments raffinés pour les belles dames. En filigrane, on lit parfois un éloge de la royauté faible, thème important en ce XIIIe siècle où le retour en puissance de l’État inquiète. Quant au destin malheureux de la famille burgonde, il est possible qu’il serve de miroir littéraire à la dynastie impériale des Hohenstaufen.
 
► La Chanson des Nibelungen, La Plainte, trad. D. Buschinger et J.-M. Pastré, Paris, Gallimard, 2001.
Bruno DUMÉZIL
→ Burgondes ; Loi des Burgondes ; Wagner.

NICÉE I (CONCILE DE)
Connu pour être le premier concile œcuménique de l’histoire du christianisme, le concile de Nicée a été convoqué par l’empereur Constantin en 325, moins d’un an après sa victoire sur Licinius, qui entraîna la réunification de l’Empire romain et la consécration des limites de sa ville, Constantinople.
La cause en est la préoccupation de Constantin devant une absence d’unité due à la diffusion, depuis 318, des thèses d’Arius qui niait l’éternité du Christ, et aux diverses dates de célébration de Pâques. Les lettres de convocation furent adressées à tous les évêques de l’empire, qui reçurent des sauf-conduits (evectiones) pour utiliser les juments, les chariots et les relais du cursus publicus pour leur déplacement.
Constantinople étant un chantier à peine entamé, le concile fut réuni dans le Palais impérial de Nicée, dans une aula transformée en salle de débat. Y furent présents quelque 150 évêques, avec leur entourage, quelques évêques novatiens et des sophistes ou philosophes. Arius fut aussi convoqué. L’Occident n’y fut représenté que par une délégation de l’évêque de Rome. Aussi ce concile, dit œcuménique, fut-il concrètement un concile oriental, où les débats furent menés en grec. La présence, parmi les pères du concile, d’un Nicétas, surnommé le Goth, est un indice fragile d’une christianisation des Goths, sachant que nombre d’entre eux étaient installés dans l’Empire, se romanisaient et pouvaient adhérer individuellement au christianisme.
Les travaux du concile de Nicée, qui coïncidaient avec les fêtes des Vicennalia de Constantin, furent présidés par l’empereur en personne, qui, quoique comprenant et parlant le grec, s’y exprima en latin – fonction impériale oblige. Ils aboutirent à la condamnation des thèses d’Arius et à l’exil de celui-ci en Illyricum. Le « symbole » de Nicée définit la foi orthodoxe comme « homoousienne » : ce vocable grec, non scripturaire, correspond au latin « consubstantialis » promu par l’évêque de Rome ; il définit, dans le Dieu chrétien, le Fils comme étant de même nature et éternité que le Père. La volonté du concile et de l’empereur, qui y vota comme un évêque, de déclarer cette foi universelle, lui donne alors le nom de « catholique » (universelle, en grec). Quant à la date de Pâques, elle fut fixée au premier dimanche – une autre création constantinienne – suivant le 14 Nisan du calendrier juif.
Il est remarquable que l’empereur, dans son discours prononcé au banquet de clôture, considère la volonté des évêques réunis comme étant celle de Dieu. Il sanctionne là, en quelque sorte, une démocratie de droit divin, la définition orthodoxe de Dieu ayant été le fruit d’un vote.
Le premier concile de Nicée se tient à une époque où les Goths ne sont pas encore christianisés. Il définit comme doxa la foi « homoousienne », qui considère le Fils comme coéternel et consubstantiel au Père au sein d’une Trinité qui s’ébauche. C’est précisément cette doxa que n’enseigne pas Ulfila lorsqu’il évangélise les Goths fédérés de Mésie sous le règne de Valens (364-378). Il diffuse chez eux l’arianisme modéré qu’est l’homéisme. Les premiers barbares collectivement christianisés reçoivent donc alors une foi hétérodoxe au regard de celle qui avait été définie à Nicée une quarantaine d’années plus tôt. Par là même, les Goths chrétiens qui s’installèrent dans l’Empire aux IVe et Ve siècles étaient l’objet d’une nouvelle exclusion, celle de l’universalité « catholique ».
 
► MACMULLEN R., Voting about God in Early Church Councils, New Haven, Yale University Press, 2006. – LANÇON B. & MOREAU T., Constantin. Un Auguste chrétien, Paris, Armand Colin, 2012.
Bertrand LANÇON
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NICOPOLIS (BATAILLE DE)
À la fin du XIVe siècle, la progression des Ottomans dans les Balkans ravive les idéaux de croisade en Occident. Les appels du roi de Hongrie Sigismond rencontrent un écho favorable malgré le grand schisme et les rivalités franco-anglaises. Plusieurs grands seigneurs français et bourguignons s’assemblent sous la conduite de Jean de Nevers, fils du duc de Bourgogne, et se joignent à l’armée hongroise en juillet 1396. Les sources, déformées par l’issue de la bataille, renseignent mal sur la campagne. Peut-être contre l’avis du roi de Hongrie, les forces chrétiennes avancent le long du Danube, forçant le sultan ottoman, Bayezid, à lever le siège de Constantinople pour venir à leur rencontre. Le 25 septembre, les deux armées s’affrontent non loin de Nicopolis. Malgré les conseils de prudence des Hongrois, les chevaliers occidentaux chargent frontalement l’infanterie légère ottomane, la débandent facilement mais se heurtent à la cavalerie lourde des sipahis qui les entoure et les écrase. Le reste de l’armée ottomane, en particulier les auxiliaires chrétiens serbes, n’ont pas de mal à défaire les troupes hongroises. La victoire ottomane est totale, le contingent franco-bourguignon est anéanti. Parmi les prisonniers, les plus importants – dont le duc de Nevers – sont gardés pour être rançonnés, d’autres sont réduits en esclavage et plusieurs milliers d’entre eux sont exécutés sur le champ de bataille.
D’un point de vue militaire, la bataille de Nicopolis n’est pas plus décisive que d’autres antérieures (Kossovo, 1389) ou postérieures (Varna, 1444). Son importance réside avant tout dans l’écho qu’elle eut en Occident. La rançon des prisonniers favorise d’intenses tractations diplomatiques et financières entre les cours bourguignonnes et ottomanes, mais aussi avec la France, l’Angleterre, l’Autriche, Venise, Gênes, Milan… Les récits de la défaite, en particulier du massacre des prisonniers, circulent et s’amplifient de détails plus ou moins reconstruits et d’appels à une nouvelle croisade. L’Espitre lamentable et consolatoire, de Philippe de Mézières, ou la Complainte pour les Français quand ils furent en Hongrie d’Eustache Deschamps sont entièrement dédiés à l’événement. La bataille est relatée en détail dans le Livre des faits, biographie du maréchal Boucicaut qui y fut fait prisonnier, ou dans les chroniques du religieux de Saint-Denis et de Froissart. Malgré des points  de vue très différents, en particulier sur les responsabilités du contingent français, tous ces textes insistent sur la violence des Turcs, leur impiété, et le danger qu’ils représentent pour la Chrétienté. Dans le domaine franco-bourguignon, où ces œuvres circulent principalement, cette littérature ouvre ainsi la voie à la diabolisation des Ottomans, la construction d’une figure de nouveau barbare, alliant la cruauté à l’impiété, menace pour la foi comme pour la civilisation chrétienne. La poursuite des conquêtes turques et les écrits humanistes achèveront ce processus au siècle suivant.
 
► GAUCHER E., « Deux regards sur une défaite : Nicopolis », Cahiers de recherches médiévales, no 1, 1996, p. 93-104. – PAVIOT J., Les Ducs de Bourgogne, la croisade et l’Orient (fin XIVe siècle – début XVe siècle), Paris, Presses de l’université Paris-Sorbonne, 2003. – PAVIOT J. & CHAUNEY-BOUILLOT M., Nicopolis, 1396-1996, Actes du colloque international de Dijon, dans Annales de Bourgogne, no 68-3, 1997.
Benjamin WEBER
→ Croisades ; Turcs.

NISIBE
Aujourd’hui Nusaybin, située en Turquie sur la frontière syrienne, en face d’al-Qamichli, Nisibe occupe une position stratégique dans la plaine au débouché de la rivière Djaghdjagh, antique Mygdonios. Cet affluent du Khabour prend sa source dans le Tur ‘Abdin, massif montagneux situé juste au nord. La région qui entoure la ville jusqu’au Tigre est appelée par les sources antiques Beth Arbayé, « région des Arabes ». Cette zone assez bien arrosée, autour de la ville, portait aussi depuis l’époque hellénistique le nom de Mygdonie, d’après celui d’une région entre la Thrace et la Macédoine, peut-être comparable par sa richesse agricole.
Le site est attesté depuis le début du Ier millénaire, époque où Nisibe est capitale régionale assyrienne. Il apparaît dans l’histoire classique chez Polybe pour l’époque d’Antiochos III et a sans doute été le siège d’une colonie dès Séleucos Ier. La ville est vraisemblablement refondée par Antiochos IV ; elle prendrait alors le nom d’Antioche de Mygdonie ; c’est au moins à ce moment qu’un monnayage municipal atteste de ce nom. Après la perte de la Mésopotamie par les souverains séleucides, Nisibe appartient à l’empire parthe. Dans les siècles qui suivent, les Parthes la confient parfois aux Arméniens ou aux Adiabéniens voisins, avec quelques interruptions, ainsi quand elle est prise par Lucullus (68 av. J.-C.) ou par Trajan (115). La préfecture de Mésopotamie, créée en 195 après l’annexion de la région à l’empire romain par Septime Sévère, eut pour siège Nisibe qui porta le nom de Septimia Colonia Nisibis Metropolis. Située à la frontière avec les empires parthe puis perse sassanide, la ville est un enjeu tout au long des IIIe et IVe siècles ; elle est prise et reprise plusieurs fois. À partir de 297, elle est le point de passage obligé du commerce entre Rome et les Sassanides, jusqu’au moment où, à la mort de l’empereur Julien, en 363, elle est livrée définitivement aux Perses sassanides. À cette époque, l’historien Ammien Marcellin la décrit comme le « verrou de l’Orient » : elle a joué tout au long de la période le rôle d’une véritable capitale de la Haute Mésopotamie orientale. Ce qui ressort est bien son rôle militaire, ainsi sous les souverains séleucides : l’existence de son atelier monétaire et les émissions monétaires correspondent en effet aux campagnes orientales de Séleucos II (après 238) puis d’Antiochos III (212-211). Comme sa voisine Édesse, elle mérite sans doute le nom de mixobarbaros, bien qu’on ignore à peu près tout de sa population avant la fin de l’époque romaine. Une communauté juive est attestée. Il est fort probable aussi que les populations iraniennes et arméniennes soient présentes en nombre, en sus de la population araméophone. Les noms de personne grecs et latins n’apparaissent qu’après 195, et désignent sans doute des immigrés récents, encore qu’il y ait pu avoir parmi eux des sujets hellénisés de l’empire parthe. La ville joua un rôle très important dans le développement de la culture syriaque chrétienne : la fameuse école de la ville émigra après 363 à Édesse, avec parmi ses membres les plus fameux Éphrem le Syrien, auteur d’une abondante œuvre poétique. Parmi les évêques connus, l’onomastique semble assez mélangée, araméenne et iranienne, reflet vraisemblable de la population majoritaire, sémitique et iranienne, avec une proportion d’Arméniens.
 
► HONIGMANN E., « Nasibin », Encyclopaedia of Islam (First Edition) 3, Leyde, 1936, p. 858-860. – STURM J., « Nisibis », Paulys Real-Encyclopädie der classischen Altertumswissenschaft, 33, Stuttgart, 1936, col. 713-757.
Jean-Baptiste YON
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NORMANDS
→ Vikings.

NORTHUMBRIE
Le royaume de Northumbrie est le produit d’une fusion difficile entre deux royaumes antérieurs, la Bernicia et la Deira. La Bernicia, citée dans l’Historia Brittonum (chap. 61) sous le nom gallois de Brynaich, tire son nom d’une racine celtique et s’inscrit dans l’héritage de la partie du royaume des Votadini qui était située au sud de la Tweed. Pour sa part, la Deira, sise entre Tees et Humber, est également l’héritière d’un royaume celtique, le Deifr. Selon la Chronique anglo-saxonne, Ida de Bernicia et Ælle de Deira parvinrent à devenir rois respectivement en 547 et en 560. Si la Chronique et des interpolations de l’Historia Brittonum (chap. 57 et 61) font remonter la généalogie des deux rois à Wotan, il convient de noter le caractère assez tardif de ces sources. En outre, l’annale de 560 fait du second l’héritier du premier, alors qu’ils régnèrent sur deux espaces différents. Étant données ces imprécisions et le fait que Bède le Vénérable ne dit rien du pedigree de ces rois, ni de leur parcours, la prudence s’impose. De toute évidence, à considérer qu’ils existèrent, ce ne sont pas eux qui ont migré depuis le continent. Les sources archéologiques le confirment, puisque les cimetières de Deira indiquent la présence de migrants continentaux dès le début du Ve siècle.
Ces deux royaumes concurrents, confondus par la Chronique anglo-saxonne, fusionnent progressivement. Bède commence à en parler lorsqu’ils s’unissent sous le règne d’Æthelfrith (592-616). Ce dernier envahit la Deira, tue le roi, en épouse la fille et en chasse l’héritier (Histoire ecclésiastique, I, 34, et III, 6). Cet héritier, Edwin, obtient de son hôte, Rædwald d’East Anglia, qu’il mette un terme au règne de son concurrent, en 616. Les divisions qui ressurgissent à la mort d’Edwin, en 633, face aux rois Cadwallon de Gwynedd et Penda de Mercie, sont écartées avec le retour des héritiers d’Æthelfrith, Oswald (634-642) et Oswiu (642-670).  Après 679, l’unification de la Northumbrie est définitive. Bède fut un ardent promoteur de cette unité, peut-être l’inventeur de son nom, de même qu’il exagère assez nettement le caractère naturel de cette unification.
Le VIIe siècle est aussi un siècle d’expansion en direction du Nord et de l’Ouest contre les royaumes celtiques d’Elmet, de Rheged et de Gododdin. Bède mentionne ainsi l’expédition d’Æthelfrith contre Carlisle (Histoire ecclésiastique, II, 2, 6), l’influence d’Edwin jusqu’à Man et Anglesey (II, 5) et les expéditions de l’archevêque d’York Egberht en direction de l’Écosse et de l’Irlande (IV, 24). D’autres sources confirment ces attaques, comme la fin de l’Historia Brittonum et les données archéologiques, qui témoignent du développement de la zone d’influence germanique depuis la zone littorale, au VIe siècle, vers l’intérieur des terres aux siècles suivants. Dans ce mouvement de conquête, les principaux lieux de pouvoir, comme Bamburgh en Bernicia et York en Deira, sont passés de la domination celtique à la domination anglo-saxonne.
Marié à une princesse du Kent, Edwin est le premier à promouvoir le christianisme dans le royaume. Il accueille Paulinus, fondateur de l’évêché d’York. La prise de pouvoir par Oswald substitue l’influence irlandaise à celle des missionnaires romains. L’un de ces Irlandais, Aidan, fonda le monastère de Lindisfarne et y occupa les fonctions d’évêque. Tué par les armées merciennes du roi païen Penda en 641, Oswald est dès lors considéré comme un martyr. L’introduction du christianisme dans le royaume coïncide avec la puissance du royaume : l’influence d’Edwin, Oswald et Oswiu s’étend de plus en plus loin vers le sud, ce qui fait d’eux les rois suprêmes de Bretagne aux yeux de Bède (Histoire ecclésiastique, II, 5). Cette influence du christianisme romain et irlandais fit de la Northumbrie un royaume richement pourvu en sources ecclésiastiques. L’œuvre monumentale de Bède le Vénérable atteste cette richesse, de même que le rôle d’Alcuin auprès de Charlemagne.
Néanmoins, les défaites d’Ecgfrith en 678 contre les Merciens et en 685 contre les Pictes mirent un terme à cette domination politique. Par la suite, la faide du VIIIe siècle affaiblit considérablement le royaume : sur quatorze rois entre 705 et 806, douze furent assassinés, déposés ou durent abdiquer. Les destructions perpétrées dans la zone à la suite de la première attaque viking à Lindisfarne en 793 ruinèrent également le riche héritage intellectuel et culturel du royaume.
 
► ROLLASON D. W., Northumbria 500-1100, Cambridge, Cambridge UP, 2003. – HIGHAM N. J., The Kingdom of Northumbria AD 350-1100, Stroud, Sutton, 1993. – DUMVILLE D. N., « The origins of Northumbria : some aspects of the British background », dans S. Bassett (dir.), The Origins of Anglo-Saxon Kingdoms, Leicester, Leicester UP, 1989, p. 213-222.
Arnaud LESTREMAU
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NOTITIA DIGNITATUM
La Notitia dignitatum est une liste qui énumère les postes existant au sein des hiérarchies civile et militaire de l’Empire romain tardif. Elle se divise en une section pour la partie orientale de l’Empire et une autre pour la partie occidentale. Chaque section compte 45 chapitres qui mentionnent alternativement charges civiles et militaires dans un ordre décroissant. Les plus hautes charges, celles de préfet du prétoire et de maître de la milice, sont d’abord évoquées et l’énumération s’achève par les charges de gouverneur provincial et de dux. Lorsqu’une charge de l’administration civile est mentionnée, l’ensemble des subordonnés et des membres du bureau de l’administrateur en question sont énumérés. Pour une charge militaire, sont nommés tant ses subordonnés que toutes les unités militaires placées sous son commandement. C’est dans le cadre de l’énumération de ces différentes unités que des peuples barbares sont fréquemment mentionnés et sont parfois désignés, dans la section occidentale, comme gentiles ou laeti. La Notitia dignitatum est aussi célèbre pour les illustrations figurant en tête des chapitres. Elles représentent les insignia attachés à la charge civile ou militaire décrite et, dans le cas des charges militaires, les emblèmes figurant sur les boucliers des unités concernées. Sur des illustrations apparaissent également des représentations de provinces ou de villes sous les traits d’une personne ou d’une agglomération fortifiée. L’utilisation des informations fournies par la Notitia dignitatum reste néanmoins hasardeuse en raison des nombreuses incohérences présentes au sein des différentes listes, notamment au sein de la section occidentale. De plus, les historiens demeurent divisés quant à l’appréciation de la nature, du mode et de la date de composition de la Notitia. Une majorité d’entre eux considère qu’elle fut, à l’origine, une sorte de manuel élaboré, en Orient, à partir de documents administratifs étant à disposition du primicerius notariorum. D’autres historiens estiment que ce document n’aurait pas d’utilité pratique et aurait été élaboré dans un but idéologique ou de prestige. En ce qui concerne la datation et la composition des deux sections, il est souvent admis que la section orientale, la plus homogène, aurait été composée à la fin du IVe siècle et n’aurait pas été modifiée après 400/401. Pour la section occidentale, selon M. Kulikowski, une première version aurait d’abord été composée en Orient, en même temps que la section orientale. Elle aurait ensuite fait l’objet, en Occident, de nombreuses révisions jusqu’en 419 ou 425. Toutes les copies de la Notitia dignitatum dont nous disposons aujourd’hui dérivent du Codex Spirensis qui rassemblait plusieurs manuscrits carolingiens mais qui fut perdu. En ce qui concerne les éditions de la Notitia dignitatum, celle établie par O. Seeck fait toujours autorité mais elle doit être complétée par l’édition de C. Neira Faleiro qui présente toutes les illustrations.
 
► SEECK O. (éd.), Notitia dignitatum et administrationum omnium, tam civilium quam militarium, in partibus Orientis et Occidentis, Berlin, Weidmann, 1876, reprod. 1962 et 1983. – NEIRA FALEIRO C. (éd.), La Notitia Dignitatum. Nueva edición crítica y comentario histórico, Madrid, Consejo Superior de Investigaciones Científicas « Nueva Roma, 25 », 2005. – KULIKOWSKI M., « The “Notitia Dignitatum” as a Historical Source », Historia. Zeitschrift für Alte Geschichte, no 49, 3, 2000, p. 358-377.
Marie ROUX
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NOVGOROD
Le territoire du bassin du Volkhov occupe une place particulière dans l’histoire des débuts de la Rous (voir l’entrée « Rous »). Située sur le haut cours du fleuve, Novgorod est associée à l’implantation des Riourikides, lorsque, selon le Récit des temps passés, compilé au début du XIIe siècle, les tribus des Slovènes, des Krivitches, des Tchoudes et des Vès, après avoir d’abord repoussé les Varègues, et tenté de se gouverner par elles-mêmes, se décidèrent à aller chercher un prince chez  ces derniers pour les diriger. Trois frères répondirent à l’appel, avec leurs hommes, dont l’aîné, Riourik, s’installa à Novgorod en 862, et, un peu plus tard, s’empara seul du pouvoir après la mort de ses frères Sinéous et Trouvor, respectivement installés à Beloozero et à Izborsk.
En réalité les traces archéologiques les plus anciennes découvertes sur le site de Novgorod ne remontent pas, dans l’état actuel des recherches, au-delà des années 930 et ne peuvent être associées à l’implantation de Riourik. En revanche, il existait au moins depuis le milieu du IXe siècle un important centre proto-urbain à 2 km de là, à Ryurikovo Gorodishche, au croisement d’itinéraires marchands : peuplée de guerriers, d’artisans, de commerçants et de leurs familles, la localité était également un centre de pouvoir doté d’une résidence princière. Novgorod (« la ville neuve ») en fut l’héritière, captant une partie de ses fonctions, et s’affirma alors comme le principal centre de la Russie du Nord aux Xe-XIe siècles.
Novgorod se développa rapidement à partir de la seconde moitié du Xe siècle et il est probable que cet essor soit à relier avec les réformes de la régente Olga (v. 947) qui aboutissent à la disparition des autres centres princiers dans la région. La ville semble être rapidement devenue le seul centre de collecte des impôts dans le nord-ouest de la Russie. Ce contrôle des ressources profite à la communauté novgorodienne. Peu après la conversion de Vladimir au christianisme (988), la ville reçoit un évêché. L’Église est dotée d’un domaine et bientôt sont construits un palais épiscopal et la cathédrale Sainte-Sophie (comme à Constantinople) d’abord en bois, puis, au milieu du XIe siècle, en pierre. Une résidence princière est également établie au début du XIe siècle sur l’autre rive du Volkhov (« la demeure ancienne de Jaroslav »), sur la « rive du Commerce ».
Dans les siècles centraux du Moyen Âge, Novgorod demeure un centre économique actif, largement ouvert sur l’espace baltique, et intègre le réseau des villes hanséatiques. C’est par ce réseau que transite l’approvisionnement de l’Occident en fourrures russes, apportant en contrepartie des draps de Flandre, de l’argent, du sel, des harengs. Sur la « rive du Commerce » se trouvent les deux hôtels étrangers de Novgorod, celui des « Goths » (attesté dès 1080, pour les marchands de l’île de Gotland et autres Scandinaves) et celui des Allemands (attesté à partir de 1192, le plus connu, qui joue à la fois le rôle de consulat et de comptoir). Toute une partie de l’activité de Novgorod et de ses habitants nous est connue de manière précise grâce aux nombreuses fouilles archéologiques entreprises dans la ville depuis 1932 (une cinquantaine de chantiers) et les nombreux documents (plus d’un millier) sur écorce de bouleau des XIe-XVe siècles qui éclairent maints aspects de la vie quotidienne des Novgorodiens.
Les relations avec Kiev (voir cette entrée) n’étaient pas faciles. Les Novgorodiens participent aux luttes de pouvoir qui traversent la Rous et se voient progressivement reconnaître un certain nombre d’avantages. Des princes issus de la dynastie riourikide sont installés à Novgorod, qui continue à dépendre de Kiev. Mais le prince n’est pas tout-puissant ; il doit composer avec la communauté de la ville. Le système politique novgorodien comportait une assemblée des citadins libres, le viétché, dont le rôle s’accrut aux XIe-XIIe siècles. Il existait aussi un possadnik, qui fit plus tard office de magistrat municipal. Cette identité politique forte se manifesta à plusieurs reprises, notamment lors de la « révolution de 1136 », lorsque les Novgorodiens chassèrent le prince riourikide Vsevolod et obtinrent de choisir eux-mêmes leur prince (parmi les différentes branches de la famille princière). Le système politique se raffina ensuite. Pendant les siècles suivants, dans le contexte de la conquête mongole et des rivalités qui opposent les principautés russes, tout en reconnaissant la primauté de différents princes, Novgorod réussit à garder son indépendance mais ne put s’opposer aux succès politiques de Moscou qui mit fin à l’autonomie politique du pays de Novgorod en 1478.
 
► BAUDUIN P. & MUSIN A. (dir.), Vers l’Orient et vers l’Occident : regards croisés sur les dynamiques et les transferts culturels des Vikings à la Rous ancienne, Caen, Presses universitaires de Caen/Publications du CRAHAM, 2014. – BERTHELOT S. & MUSIN A. (dir.), La Russie viking, vers une autre Normandie ? Novgorod et la Russie du Nord, des migrations scandinaves à la fin du Moyen Âge, Catalogue de l’exposition tenue au Musée de Normandie, Caen, 25 juin-31 octobre 2011, Paris, Errance, 2011. – BRISBANE M., MAKAROV M. & NOSOV E. (dir.), The Archaeology of Medieval Novgorod in Context : Studies in Centre/Periphery Relations, Oxford/Oakville, Oxbow, 2012. – JANIN V., « Les récentes découvertes archéologiques à Novgorod », Annales HSS, 3, mai-juin 2009, p. 615-630.
Pierre BAUDUIN
→ Rous ; Vikings.

NUBIE
Le nom de « Nubie » est un emprunt que nous faisons à la langue arabe du Moyen Âge qui désignait ainsi la région que les Grecs et les Latins nommaient « Éthiopie » et qui correspond peu ou prou à l’actuel Soudan. La Nubie n’est donc pas à proprement parler une réalité antique, mais ressort plutôt de l’histoire médiévale africaine.
Longtemps perçue comme une arrière-cour de l’Égypte pharaonique, l’historiographie du Soudan antique s’affranchit peu à peu de l’égyptologie. La présence pérenne en Nubie de l’État pharaonique est circonscrite en effet à deux phases du IIe millénaire av. J.-C. Les pharaons du Moyen Empire (2033 à 1786 av. J.-C.) firent d’abord bâtir le long du Batn-el-Haggar (« le ventre de pierres »), au niveau de la IIe cataracte, des forteresses visant à protéger leurs circuits d’approvisionnement en or, et ce n’est qu’au Nouvel Empire (1550-1050 av. J.-C.) que l’on voit s’établir la domination égyptienne sur la Basse et Moyenne Nubie. Thoutmosides et Ramessides placèrent ainsi l’administration de ces régions sous l’autorité d’un Vice-Roi (ou Fils royal) de Koush (le « Pays de Koush » désigne la région située entre la IIIe et la IVe cataracte) et parvinrent de surcroît à étendre leur action au-delà de la IVe cataracte.
Depuis une quarantaine d’années, l’archéologie soudanaise met en lumière l’existence de différents États locaux fortement structurés en même temps que leur insertion dans un espace ouvert sur le Sahara, l’Afrique équatoriale et la mer Rouge. Parmi ces recherches, les fouilles conduites par Charles Bonnet sur le site de Kerma, en aval de la IIIe cataracte, ont permis de mettre au jour les vestiges de la capitale d’un royaume qui, entre 2500 et 1500 av. J.-C., domina les vastes plaines agricoles de cette partie du Nil, disposait de gigantesques troupeaux de bétail et contrôlait une grande partie de l’extraction et du trafic de l’or. Plus tard, au Ier millénaire av. J.-C., l’histoire de la Nubie est marquée par l’essor d’une monarchie qualifiée de koushite ou napatéenne (du nom de Napata, sa capitale) dont les rois parvinrent entre le VIIIe et le VIIe siècle av. J.-C. à conquérir l’Égypte et à menacer les positions assyriennes en Palestine et en Judée. Une partie de la lignée de ces « pharaons noirs » correspond à la 25e dynastie manéthonienne (715-664 av. J.-C.). Chassée d’Égypte par les campagnes assyriennes, la lignée napatéenne se perpétua en Nubie, laissant une épigraphie qui, sans être abondante, n’en est pas moins d’une très grande qualité littéraire et plastique. Les conditions qui présidèrent au déplacement de la capitale à Méroé, au-delà de la Ve cataracte, aux alentours du IIIe siècle av. J.-C. demeurent obscures. L’émergence de ce centre de pouvoir s’accompagna de la mise au point de deux écritures (une hiéroglyphique, l’autre cursive) dites méroïtiques, qui permirent de noter la langue nilo-saharienne du même nom. Le royaume de Méroé disparut au milieu du IVe siècle av. J.-C. pour laisser la place à ceux de Nobatie, de Makurie et d’Alodie.
 
► BAUD M. (dir.), Méroé. Un empire sur le Nil, Milan/Paris, Musée du Louvre éditions, 2010. – BONNET C., Le Temple principal de la ville de Kerma et son quartier religieux, Paris, Errance, 2004. – RILLY C. & DE VOOGT A., The Meroitic Language and Writing System, Cambridge, Cambridge University Press, 2012.
Damien AGUT-LABORDÈRE
→ Égyptiens ; Neuf arcs.

NUDITÉ
→ Vêtements.





O
ODOACRE
Même si le nom d’Odoacre est immédiatement associé à la chute de l’Empire d’Occident, la carrière du personnage ne diffère pas beaucoup de celle des derniers grands généraux romains. Ses origines, très mêlées, apparaissent incertaines et sans doute peu importantes pour ses contemporains ; si sa mère semble avoir été une Skire, son père, Edika, servit parmi les proches collaborateurs d’Attila sans que l’on puisse affirmer qu’il s’agissait d’une personnalité de souche hunnique. À certains moments de sa vie, Odoacre put lui-même être décrit comme un Thuringien, un Ruge ou même un Goth. Si l’on en croit Grégoire de Tours, il accomplit ses premières armes comme un chef de guerre menant une troupe de Saxons en Gaule à la fin des années 460. Puis il passe dans le Norique et gagne l’Italie, où il participe à la guerre civile entre Ricimer et Anthemius ; il profite de l’occasion pour recevoir grade et dignité dans l’armée impériale. Cette dernière est alors dominée par des mercenaires à l’identité ethnique aussi incertaine que la sienne, généralement regroupés sous l’appellation de « Hérules ». En 475, un ancien collaborateur d’Attila nommé Oreste parvient à s’emparer du pouvoir en installant sur le trône son fils Romulus Augustule. Irrégulièrement soldés, les soldats que commande Odoacre se soulèvent et le proclament roi en août 476. Oreste est rapidement éliminé et son fils déposé. Ce faisant, Odoacre n’entend sans doute pas contester l’autorité byzantine. Les insignes impériaux sont officiellement expédiés à Constantinople, en signe de soumission envers cet Empire universel que l’on estime désormais réunifié. Quant à Romulus Augustule, il se voit offrir un domaine rural assorti d’une rente viagère. L’empereur d’Orient accepte d’ailleurs dans un premier temps de légitimer cette domination sur l’Italie en conférant à Odoacre le titre de patrice. Il est vrai que le coup d’État ne traumatise pas non plus les Occidentaux. Odoacre est décrit comme un traîneur de sabre, mais on lui reconnaît une grande expérience. En outre, bien qu’il soit hérétique arien, il se montre respectueux du catholicisme. Par ailleurs, le titre qu’il adopte, celui de rex, reste assez vague pour ne pas remettre en cause l’intégrité du monde romain. Installé dans le nord de la péninsule, Odoacre semble de fait avoir apporté la paix à une Italie en crise depuis plus de trois décennies. Sous son règne, les gradins du Colisée sont restaurés et les sénateurs y gravent la liste de leurs titres. Plusieurs familles sénatoriales acceptent d’entrer dans la nouvelle administration, notamment celle de Cassiodore. En 489, Byzance ordonne toutefois à Théodoric le Grand d’abattre Odoacre, soit que ce dernier ait perdu la confiance impériale, soit que l’empereur cherche à éloigner les Ostrogoths de Constantinople. Lourdement battu en 490, Odoacre est assiégé pendant trois ans dans les murs de Ravenne. Il finit assassiné par Théodoric au cours d’un banquet qui aurait dû sceller un retour à la paix. À partir de la Renaissance, la mise en valeur de la date de 476 comme césure historique majeure contribua à la postérité d’Odoacre ; la maigre documentation entourant le personnage permit toutes les inventions. À l’époque romantique, l’iconographie joua généralement sur l’opposition d’un guerrier germanique arborant un casque à ailes et un empereur vaincu revêtu de l’antique toge romaine.
 
► PLRE III, p. 791-793. – CHASTAGNOL A., Le Sénat romain sous le règne d’Odoacre, Bonn, R. Habelt Verlag, 1966.
Bruno DUMÉZIL
→ Oreste ; Romulus Augustule.

OGRE
Personnage de légende ou de conte, l’ogre se caractérise le plus souvent par son anthropomorphisme, sa taille gigantesque et son goût pour la chair humaine. Il apparaît sous des formes multiples dans le folklore de nombreuses cultures, notamment en Europe, en Asie ou en Afrique. Dans la plupart des récits, l’ogre ou l’ogresse affronte un héros, souvent un enfant. Il vit dans des lieux isolés, loin des hommes. Il peut être subtil dans sa quête de victimes humaines et se laisser berner alors qu’il est sur le point d’arriver à ses fins : son adversaire humain se caractérise par son astuce, son intelligence, son audace. Les histoires d’ogres mettent en scène l’affrontement du bien et du mal, de la nature et de la culture, de l’intelligence et de la bêtise et sont quelquefois interprétées comme des transpositions de rites d’initiation subis par les jeunes adultes. On y décèle également des allusions sexuelles plus ou moins explicites, usant notamment de la métaphore classique de la consommation alimentaire.
Dans la tradition écrite occidentale, l’Odyssée d’Homère dresse le portrait d’un ogre célèbre : le Cyclope Polyphème. Celui-ci dévore plusieurs compagnons d’Ulysse avant de se faire berner par la ruse du héros grec. Dans cet épisode célèbre, le géant est à la fois l’ogre du folklore et l’Autre de l’ethnographie : Polyphème est un pasteur qui boit du lait, mange de la viande (animale et humaine) et ignore tant les coutumes (hospitalité) que les aliments (pain et vin) des civilisés grecs. Il endosse ainsi les caractéristiques du nomade, figure essentielle du discours grec sur l’altérité. Un peu plus loin dans l’Odyssée, l’épisode désastreux de la rencontre avec les Lestrygons met aux prises les Grecs avec une peuplade hostile de géants anthropophages, dans un tableau à nouveau teinté de stéréotypes ethnographiques de sauvagerie. L’ogre, sous diverses formes, réapparaît ainsi régulièrement, explicitement ou en filigrane, dans de nombreuses descriptions de peuples lointains ou dans les discours sur l’Autre, par exemple dans certaines chansons de geste médiévales ou dans l’imaginaire colonial.
 
► WARNER M., « Fee Fie Fo Fum : The Child in the Jaws of the Story », dans F. Barker, P. Hulme & M. Iversen (dir.), Cannibalism and the Colonial World, Cambridge, Cambridge University Press, 1998, p. 158-182. – FABRE D., « Une histoire d’ogre », dans J.-C. Schmitt & J. Revel (dir.), L’Ogre historien. Autour de Jacques Le Goff, Paris, Gallimard, 1998.
Vincent VANDENBERG
→ Anthropophagie ; Homère.

OLYMPIE
Le sanctuaire d’Olympie, dédié à Zeus, fonde sa célébrité sur les concours sportifs panhelléniques (ouverts à tous les Grecs) qu’il accueillit tous les quatre ans à partir de 753 av. J.-C. On n’y gagnait rien d’autre qu’une couronne d’olivier, mais elle procurait aux vainqueurs une gloire immortelle. En raison de sa grande fréquentation, et parce que les valeurs d’émulation et de rivalité y jouaient un rôle central, le sanctuaire d’Olympie devint pour les Grecs, dès l’époque archaïque, un lieu de célébration de la victoire militaire : on y consacrait des offrandes à Zeus lorsqu’on avait gagné une guerre. Les guerres médiques furent ainsi l’occasion de plusieurs offrandes : Miltiade, le vainqueur athénien de Marathon en 490, consacra à Zeus un casque d’hoplite de bronze, et les Athéniens tous ensemble  un casque perse provenant du butin fait lors de la même bataille. Les deux casques, qui portent des inscriptions les identifiant, ont été retrouvés lors de fouilles archéologiques. Plus conséquent : après Platées (479), les cités qui avaient pris part à la bataille offrirent au sanctuaire une statue de Zeus (4,50 m) sur la base de laquelle elles inscrivirent toutes leur nom – de même qu’elles offrirent une colonne serpentine à l’Apollon de Delphes. D’une manière générale, les décennies suivant les guerres médiques sont considérées comme des années d’apogée pour le sanctuaire : c’est à ce moment-là, dans les années 470-460, qu’on y construisit le colossal temple de Zeus (64x23 m). Sur le fronton arrière du temple était sculptée une Centauromachie (combat des Centaures et des Lapithes). Ce thème, qu’on retrouve sur les métopes du Parthénon d’Athènes, s’interprète traditionnellement comme symbolisant la lutte entre la barbarie (les Centaures, mi-hommes/mi-chevaux) et la civilisation (les Lapithes, à l’apparence humaine) : on peut penser qu’on trouve là, à Olympie, une nouvelle allusion aux guerres médiques.
Le sanctuaire d’Olympie (ou plutôt les concours qui s’y tenaient) occupait en outre une place importante dans l’identité grecque. Ces concours étaient d’abord l’occasion, pour les Grecs divisés en une multitude de petits États et souvent en guerre les uns contre les autres, de se retrouver tous, dans des conditions pacifiques : cette fonction pacificatrice des concours olympiques est chantée par les orateurs athéniens de l’époque classique, Lysias dans son Discours olympique et Isocrate dans le Panégyrique (par. 43-44). Plus généralement, participer aux concours était un signe d’appartenance à l’hellénisme – et donc à la civilisation. L’acceptation de la nudité athlétique était par exemple considérée comme une marque d’hellénisme, les barbares étant réputés couvrir leur corps de vêtements (voir Xénophon, Helléniques 3, 4, 19). Le sanctuaire d’Olympie apparaît donc comme un des lieux d’affirmation de l’identité grecque.
 
► ROLLEY C., La Sculpture grecque I. Des origines au milieu du Ve siècle, Paris, Picard, 1994. – PAUSANIAS, Description de la Grèce livre V. L’Élide (I), et Description de la Grèce livre VI. L’Élide (II), texte établi par M. Casevitz, traduit par J. Pouilloux et commenté par A. Jacquemin, Paris, Les Belles Lettres, 2002.
Charlotte LEROUGE-COHEN
→ Amazones ;  Athènes ; Centaures ; Delphes ; Guerres médiques ; Iconographie grecque ; Marathon (bataille de) ; Salamine (bataille de).

ONOMASTIQUE
La généralisation des noms germaniques
Les linguistes de l’Antiquité tardive ont formalisé le système anthroponymique romain sous l’espèce des tria nomina. Dans ce système, chaque citoyen romain est censé porter un praenomen, un nomen et un cognomen. Ainsi, le conquérant des Gaules s’appelle Gaius Julius Caesar. Le nomen, ou gentilice, indique l’appartenance à une parentèle. Ici, c’est la gens Iulia. Le praenomen distingue l’individu au sein de cette gens et indique généralement qui est l’aîné, puisque celui-ci hérite du prénom de son père. Enfin, le surnom, cognomen, est adjoint aux autres éléments. Il distingue l’individu, en mettant en exergue un trait physique ou un fait d’armes. César reçoit son surnom en conséquence de ses conquêtes.
Ce modèle idéal est, toutefois, parfaitement théorique. Tout d’abord, d’autres éléments étaient généralement ajoutés : d’autres cognomina (qui pouvaient être changés ou s’ajouter les uns aux autres), la filiation (qui renvoyait au père et à d’autres aïeux, en ligne patrilatérale et matrilatérale indifféremment), la tribu, le mari (pour les femmes), le patron (pour les esclaves et les affranchis), le signum, l’agnomen et un nombre indéterminé de supernomina (introduits par siue). En outre, ces éléments apparaissent très progressivement. Le nomen et le cognomen apparaissent d’abord dans l’aristocratie. Dans la plèbe, il faut attendre la période impériale pour que l’usage du cognomen soit devenu la norme. À l’inverse, le praenomen se fige dès le IIe siècle et il a totalement disparu au IVe siècle. Enfin, comme les pérégrins recevaient leur nomen de l’Empereur qui leur accordait la citoyenneté, les nomina impériaux prirent une place croissante. Suite à l’édit de Caracalla en 212, 25 % des habitants de l’Empire prirent le nom Aurelius, aussi le nomen n’était-il plus distinctif et devint-il également désuet avant la fin de l’empire. En ce sens, pour la majorité des Romains, le système anthroponymique reposait en réalité sur deux noms : praenomen et nomen (pendant la République), puis nomen et cognomen (après le IIe siècle). Mieux encore, le nom simple était usuel pour les femmes ou les esclaves. Simultanément, comme seul le cognomen était distinctif pour maints hommes, à la fin de l’Empire, il était souvent utilisé tout seul.
En conséquence, 476 ne marque pas le passage brutal du système des tria nomina au nomen proprium. Cette évolution au long cours est entamée dès le IIIe siècle et ne se termine qu’au VIIe siècle près de la mer Méditerranée. Ce n’est pas non plus le temps d’un remplacement du latin par les langues germaniques. Celles-ci étaient déjà présentes, puisque les pérégrins et les esclaves, au moment de devenir citoyens, conservaient un cognomen en langue barbare. On observe néanmoins une érosion progressive des noms latins : encore majoritaires au Ve siècle, ils ont largement décliné à la fin du VIe siècle. Le stock germanique est alors largement majoritaire à partir du IXe siècle. Toutefois, en Provence, en Catalogne ou en Italie, cette évolution est plus lente et les noms latins ne déclinent qu’aux IXe-Xe siècles. Ils restent néanmoins très nombreux dans le Sud, où ils conservent un grand prestige.

Le sens et la valeur des noms
Les noms germaniques sont classés en deux catégories : d’un côté, il y a des noms composés de deux radicaux (ou thèmes), que l’on appelle noms bithématiques, et, de l’autre, des noms monothématiques, reposant sur un seul radical. En soi, ce fonctionnement n’est pas propre aux noms germaniques, puisqu’il est connu dans la plupart des systèmes onomastiques indo-européens. Par suite, les thèmes sont associés afin de constituer des noms : les thèmes de début de nom (protothèmes), comme Adal- (noble) ou Sigi- (victoire), peuvent ainsi être combinés à des thèmes de fin de nom (deutérothèmes), comme -ger (lance) ou -mund (protection). Cela offre de multiples possibilités de combinaison. Ainsi, on compte plus de 70 noms formés avec le protothème Adal-. Bien souvent, les noms monothématiques sont des diminutifs de noms bithématiques. Par exemple, les noms en Adal- et en Sigi- peuvent être remplacés par les diminutifs Adda et Siggo. Toutes les tentatives d’explication pour le choix entre noms monothématiques et bithématiques ont échoué : il n’y a pas d’évolution chronologique notoire dans la répartition des deux catégories et il n’y a pas de lien universel et indéniable entre l’une ou l’autre des catégories et le niveau social des individus.
La question du sens de ces noms a soulevé de nombreux débats. Certains auteurs, comme Felix dans sa Vita S. Guthlaci, laissent à penser que le sens de ces noms était transparent pour les contemporains. Néanmoins, cela ne signifie pas que les noms étaient choisis pour leur sens. Au contraire, les auteurs avaient tendance à insister, après coup, sur la charge sémantique du nom, afin de glorifier un saint ou un roi, comme c’est le cas par ailleurs dans les textes bibliques. Le champ sémantique recouvert par les thèmes nominaux est toutefois très cohérent : la plupart de ces thèmes font référence à des vertus guerrières. De nombreux thèmes renvoient également à des animaux, comme le loup (wolf), le sanglier (ebur), le corbeau (rauen), ou à des divinités du panthéon germanique, comme Thor, les Elfes ou les Ases. Rien ne permet d’attester les dimensions totémique ou païenne de ces dénominations dans la documentation. En outre, ces noms se maintiennent massivement après la christianisation, ce qui laisse à penser que leur connotation païenne avait disparu.

Les principes de  transmission du nom
Le remplacement d’un matériau onomastique latin par des noms germaniques a parfois été interprété en termes ethniques. L’avancée de ces noms dans l’empire était une preuve du remplacement des structures romaines par les pouvoirs barbares, d’une population par une autre. Néanmoins, lorsque l’on connaît les groupes familiaux, on se rend compte qu’en général ils utilisaient indifféremment des noms latins et des noms germaniques, notamment dans le sud de la Gaule ou en Italie. Il existe aussi des noms hybrides, qui utilisent des éléments des deux langues (Romulfus, Christohildis), et des noms doubles (l’un étant latin et l’autre germanique). En somme, ces changements ne sont pas liés à un changement ethnique, mais tributaires d’effets « de mode », liés au prestige de certains noms.
Le meilleur facteur explicatif pour la circulation des noms réside dans les structures de la parenté. En l’absence de noms de famille, ce sont généralement des thèmes nominaux qui circulent dans les lignées patrilatérale et matrilatérale. On appelle cela la variation. Ainsi, chez les Mérovingiens, le thème Chlod- est fort courant : Clovis a, pour exemple, transmis cet élément à ses fils, Clodomir et Clotaire. Les rois des Francs, suivis par les aristocrates, aux IXe-Xe siècles, se mirent progressivement à transmettre des noms entiers. Ces noms-pivots (Stammnamen) constituaient alors un élément du patrimoine symbolique des groupes de parenté. Ainsi, Pépin, Charles ou Louis sont centraux chez les Carolingiens. Ce rôle du nom dans la parenté témoigne d’une constante : comme chez les Romains, le nom est avant tout un moyen d’affirmer son appartenance familiale.
 
► PFLAUM H.-G. & DUVAL N. (dir.), L’Onomastique latine, Actes du colloque international organisé à Paris du 13 au 15 octobre 1975, Paris, Éditions du CNRS, 1977. – WOOLF H. B., The Old Germanic Principles of Name-Giving, Baltimore, Johns Hopkins, 1939. – MITTERAUER M., Ahnen und Heilige. Namengebung in der europäischen Geschichte, Munich, C. H. Beck, 1993. – BEECH G., BOURIN M. & CHAREILLE P., Personal Names Studies of Medieval Europe, Kalamazoo, Medieval Institute Publications, 2002. – WILSON S., The Means of Naming : A Social and Cultural History of Personal Naming in Western Europe, Londres, UCL Press, 1998.
Arnaud LESTREMAU
→ Citoyenneté romaine ; Édit de Caracalla ; Langues germaniques.


ORDALIE
L’ordalie (de l’anglo-saxon ordāl, qui a aussi donné l’all. Urteil, « jugement ») est une épreuve qui vise à faire apparaître la vérité dans un contexte principalement judiciaire, quand un accusé doit se disculper ou quand les parties en présence (ou leurs témoins) soutiennent des assertions contradictoires. Puisque ces assertions sont jurées, elles en appellent de ce fait à Dieu, lequel ne saurait laisser perdurer le mensonge : d’où, sur le continent, l’expression « jugement de Dieu » pour désigner l’ordalie. L’épreuve est dite « unilatérale » quand elle concerne un individu, amené à saisir un fer rougi au feu, à plonger sa main dans un chaudron rempli d’eau bouillante pour y récupérer un objet, à marcher sur la braise ou sur des socs de charrue ardents, à être immergé dans l’eau froide (s’il flotte, c’est que l’eau le rejette, il est alors coupable), à avaler sans s’étouffer s’il le peut une bouchée de pain et de fromage préparés rituellement (ou une hostie consacrée). Elle est dite « bilatérale » quand deux personnes sont opposées entre elles directement ou par le biais de champions les représentant, soit pour un duel judiciaire au bâton, soit en tenant les bras en croix le plus longtemps possible (ordalie de la croix, interdite par Louis le Pieux en 819).
L’ordalie a été aussi très utilisée en matière religieuse, pour faire valoir la supériorité d’une foi par rapport à une autre après épuisement des arguments des uns et des autres. Quand elle est unilatérale, il s’agit alors le plus souvent d’épreuves du feu ; on a pu aussi soumettre à l’ordalie des écrits doctrinaux opposés, pour distinguer ceux qui résistent au feu ou à l’eau.
L’historiographie a débattu sur le rôle du Moyen Âge « barbare » en matière d’ordalie : les uns considérant qu’il s’agissait d’un mode de « preuve » particulièrement adapté à la justice supposée primitive des tribus germaniques, les autres insistant sur le fait que l’ordalie est attestée aussi bien dans la Bible (ordalie des eaux amères pour le soupçon d’adultère, Nombres, 5, 15-28) que dans l’Antiquité classique ou dans la Rome du Ve siècle de notre ère. S’il est acquis que l’ordalie, quelle que soit sa forme, n’a rien de particulièrement « germanique », il n’en reste pas moins qu’elle fut très populaire chez les Francs et que l’on doit au législateur franc sa promotion, spécialement dans le cadre judiciaire (ordalie du chaudron, très présente dans la loi des Francs saliens). Sa diffusion sur le continent suit celle de l’expansion mérovingienne et carolingienne. Mais il faut en évacuer tout relent païen. Dans tous les cas, l’ordalie fait l’objet d’une préparation liturgique soignée, codifiée dans des rituels conservés en de nombreux exemplaires au haut Moyen Âge, avec de multiples références bibliques, à commencer par celle des trois Hébreux dans la fournaise (Daniel 3) ; les Vies des Pères du désert fournissent également des cas d’école.
En 1215, le concile de Latran IV, rejoignant un courant critique exprimé dès le IXe siècle, a proscrit la participation aux ordalies pour les clercs, au motif qu’il ne s’agissait rien moins que de tenter Dieu. Si les ordalies ont alors progressivement disparu de la pratique, elles sont longtemps restées un morceau de choix de la littérature édifiante, spécialement celle des exempla.
 
► BARTLETT R., Trial by Fire and Water : The Medieval Judicial Ordeal, Oxford, Clarendon Press, 1988. – BARTHÉLEMY D., « Ordalie », dans C. Gauvard, A. de Libera & M. Zink (dir.), Dictionnaire du Moyen Âge, Paris, PUF « Quadrige », 2004, p. 1139-1140. – LIENHARD T., « Ordalies et duels judiciaires au haut Moyen Âge (Ve-XIIe siècle) : en quoi croyait-on ? », Bulletin d’information de la Mission historique française en Allemagne, 44, 2008, p. 211-231.
François BOUGARD
→ Francs ; Loi des Burgondes ; Lois barbares.

ORESTE
Fils de Tatulus, mari de Barbaria et père de Romulus Augustule, Oreste est né en Pannonie. Il accomplit sa carrière dans la périphérie du monde romain : probablement Romain d’origine, il résidait toutefois dans les terroirs de la Pannonie près du fleuve Sava qui avaient été concédés par Flavius Aetius aux Huns pour les remercier de leur aide contre les Wisigoths et les Francs en 433-434. Entre 448 et 452, il fut notarius (secrétaire) à la cour d’Attila. Après la mort d’Attila (453), il devint patricius et magister militum dans l’armée romaine : en 475 il avait été envoyé par l’empereur Julius Nepos à la place d’Ecdicius dans la Gaule du Sud pour défendre ce territoire contre les Burgondes et les Wisigoths, mais il se dirigea sur Ravenne d’où il chassa l’empereur, en l’obligeant à fuir à Salone (ou il devint évêque de la ville). À cette occasion, il nomma son propre fils Romulus – encore enfant – empereur d’Occident. En 476, il refusa d’accorder les terres que des groupes de Skyres et Hérules avaient réclamées pour leurs services militaires dans l’armée romaine : ces derniers se tournèrent alors vers Odoacre. Oreste mourut près de la ville de Plaisance, tué par Odoacre en 476, en même temps que son frère Paul, tué près de Ravenne.
On connaît très peu de chose sur la famille d’Oreste : selon Priscus, qui faisait partie de l’ambassade envoyée à la cour d’Attila en 449 pour persuader celui-ci qu’il ne pouvait épouser Honoria (la fille de l’impératrice Galla Placidia), Tatulus aurait participé à cette même mission, mais uniquement pour des raisons de parenté : il accompagnait le comte Romulus, dont Oreste avait épousé la fille. La cour d’Attila était donc un lieu central pour la carrière soit de diplomates, comme Priscus, soit de jeunes soldats, et permettait de développer des identités nouvelles, soit ethniques, soit politiques. Tatulus est aussi attesté comme compagnon d’Edika, le père d’Odoacre, dans les ambassades entre Rome et Attila, entre 449 et 453.
La femme d’Oreste s’appelait probablement Barbaria et était la nobilissima femina qui fonda le monastère du Castrum Lucullanum, après son exil avec le jeune Romulus en 476. Elle y transféra le corps de saint Séverin du Noricum, selon ce qu’Eugippe raconte dans sa Vita Severini (46.1). Au travers de l’exemple d’Oreste, on voit bien le complexe mélange d’ambitions et de possibilités que la carrière dans l’armée romaine pouvait susciter au Ve siècle ; d’un autre côté, on voit bien aussi que les élites militaires qui s’étaient formées près d’Attila avaient gagné un très grand prestige, qui leur ouvrit les portes du monde romain.
 
► PLRE II, « Orestes 2 », p. 811-812. – POHL W., « La sfida attilana. Dinamica di un potere barbaro », dans S. Blason Scarel (dir.), Attila Flagellum Dei ?, Rome, « L’Erma » di Bretschneider, 1994, p. 69-89. – CONNANT J. P., « Romannes in the Age of Attila », dans M. Maas (éd.), The Cambridge Companion to the Age of Attila, Cambridge, Cambridge University Press, 2015, p. 156-174.
Cristina LA ROCCA
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ORIENTALISME SCIENTIFIQUE
L’orientalisme scientifique est avant tout une discipline savante, inscrite dans des cadres institutionnels forts, ayant pour objet l’Orient historique, culturel, artistique, religieux et linguistique. Aussi rassemble-t-il des gens très différents : voyageurs, savants, artistes ou militaires.
L’intérêt pour l’Orient fut d’abord religieux. Certains pèlerins, ne se limitant pas à la Terre sainte, partirent à la recherche des sites majeurs mentionnés dans la Bible. La description que ces voyageurs donnèrent des ruines antiques reprend toujours le même motif : celui du site infesté de bêtes sauvages et monstrueuses. Le premier Européen ayant visité l’Orient dans une optique plus culturelle est certainement Pietro Della Valle (1586-1652). Il publia à son retour des copies d’inscriptions faites à Persépolis, dont les ruines en pierre étaient toujours visibles. Au début du XVIIe siècle, la Mésopotamie, située sur la voie terrestre menant aux Indes, attira la convoitise des grandes compagnies des Indes européennes qui installèrent progressivement des représentants sur place. C’est à cette époque que se constitua l’orientalisme en tant que discipline scientifique. Cet univers d’érudits ou de « drogmans », issus du commerce des échelles du Levant ou de Barbarie, pénètre alors la littérature européenne. L’orientalisme ecclésiastique des jésuites en Chine contribuera à l’élargir vers l’Extrême-Orient.
La pensée des Lumières intégra l’orientalisme au savoir encyclopédique de son temps ; elle compila, vulgarisa et organisa ces connaissances nouvelles qu’elle utilisait volontiers dans les réflexions philosophiques et politiques du temps : l’Orient était à la mode. Dans ce contexte, et grâce à des copies faites à Palmyre, l’abbé Barthélemy parvint à déchiffrer l’alphabet palmyrénien (1754), puis l’alphabet phénicien (1758). En 1761, le roi du Danemark Frédéric V envoya en Orient la première expédition à vocation scientifique. Le seul survivant, Carsten Niebuhr (1733-1815), en rapporta des copies d’inscriptions trilingues (vieux-perse, élamite, babylonien) faites à Persépolis, dont la qualité et l’exactitude permirent de jeter les bases du déchiffrement de l’écriture dite « cunéiforme ». De plus en plus de voyageurs se mirent à parcourir l’Orient et à ramener en Europe des objets qu’ils avaient trouvés sur les sites archéologiques qu’ils visitaient, ou achetés sur le marché florissant des antiquités. En 1786, le botaniste A. Michaux rapporta ainsi en France le premier objet inscrit en écriture cunéiforme : le « caillou Michaux », un texte babylonien du XIIe siècle av. J.-C.
Au gré des enjeux géopolitiques allant de la Méditerranée à l’Inde, l’orientalisme devint aussi, toutefois, un instrument de légitimation lié à la nouvelle expansion européenne. L’expédition d’Égypte (1798-1801), fournissant « l’outillage mental » nécessaire pour aborder l’Orient et sa société, constitue le meilleur exemple de cette évolution.
L’accroissement fantastique des connaissances conduisit, par ailleurs, l’orientalisme scientifique français à se doter d’un organe d’expression nouveau, la Société asiatique de Paris, fondée en 1823.
Au XIXe siècle, le récit de voyage devint un genre populaire très prisé. Le voyageur, commerçant et érudit britannique C. J. Rich, qui passa plusieurs années de sa vie à Bagdad et explora longuement la Mésopotamie, rédigea ainsi une description très précieuse des régions qu’il avait parcourues ; elle fut publiée en 1836, après sa mort, et contenait de nombreuses observations sur les populations qu’il avait rencontrées, Yézidis et Kurdes principalement. Ces derniers n’étaient jamais qualifiés de barbares. En revanche, le savant partageait l’opinion des Kurdes sur certaines tribus des montagnes extrêmement violentes et cruelles, qui ignoraient l’agriculture. À partir des années 1840, les récits publiés par A. H. Layard, britannique lui aussi, et l’un des pionniers de l’archéologie assyrienne, contribuèrent à montrer les conditions très difficiles que connaissaient les Européens en Orient. L’auteur décrit sans détour l’hostilité des populations, exacerbée par les incompréhensions religieuses. De plus, l’éloignement de la Sublime Porte donnait aux potentats locaux le champ libre pour commettre les pires atrocités, cependant que la chaleur et les conditions sanitaires déplorables favorisaient malaria et fièvre. À cela s’ajoutaient d’innombrables difficultés logistiques et techniques, ainsi que des tracasseries administratives qui retardaient toute initiative.
Parallèlement à cet orientalisme scientifique se développa un orientalisme littéraire et artistique. Il dépeignait un Orient fantasmé, construit sur les topoi des auteurs grecs, de la Bible et des récits de voyages : le despotisme oriental, opposé à la pensée occidentale, y conduirait nécessairement à la déliquescence du pouvoir et des mœurs. Cette vision de l’Orient, Ailleurs et Autre, construite par contraste avec l’Occident, contribua au clivage « occidental/oriental » pérennisant le schéma de pensée « civilisé/barbare ». Elle était lourde d’implications en termes de colonisation et d’impérialisme culturel et accompagna la mise en place de l’ère coloniale (1830-1939), alors que s’effondrait l’empire ottoman (1923). Or une idée se faisait jour : la perception croissante que l’expansion européenne, en « civilisant » et « modernisant » les cultures orientales, conduisait inéluctablement à leur destruction. Les orientalistes se devaient donc d’en sauver, avant sa disparition, le patrimoine intellectuel et matériel.
Les aléas des voyages et  l’image très stéréotypée des pays d’Orient influencèrent considérablement la vision que les premiers archéologues eurent des civilisations qu’ils commençaient à découvrir. L’emplacement des capitales de Mésopotamie et l’écriture qui y avait cours avaient été oubliés, mais le souvenir des Assyriens et des Babyloniens avait été transmis par les sources classiques et par la Bible. Celui-ci était particulièrement peu flatteur : cruauté, richesse, orgueil, pratiques idolâtres et mœurs dissolues. En tout point, l’Orient était terre de démesure, à l’instar de ses villes immenses, Babylone et Ninive. Pourtant, les premiers vestiges mis au jour à partir des années 1840 suscitèrent une certaine déception. L’architecture majoritairement en briques crues était bien moins spectaculaire que celle des sites grecs, romains ou égyptiens. Les bas-reliefs assyriens furent, dès leur présentation à la communauté scientifique et au grand public, considérés comme frustes. Le savant anglais H. C. Rawlinson, un des déchiffreurs du cunéiforme, estimait que les scènes de bataille qui y étaient représentées étaient curieuses, sans grande valeur artistique, et que le style général en était brut et maladroit. Quoique souvent grossières et primitives, certaines scènes semblaient néanmoins à Layard dignes d’être comparées aux productions grecques, références absolues de la civilisation et de l’art.
La même opinion fut partagée quand, dans la seconde moitié du XIXe siècle, Ernest de Sarzec, vice-consul de France à Bassorah, mit au jour, sur le site de Tello, les premiers vestiges attribuables aux Sumériens dont la langue, non sémitique, avait déjà été supposée par les philologues. Il découvrit en effet des œuvres majeures d’un style inconnu et plus ancien que tout ce qu’on avait trouvé jusque-là. Les comptes-rendus de séances de l’Académie des inscriptions et belles-lettres de 1900 montrent l’absence de repères des spécialistes face à cet art déconcertant : l’helléniste L. Heuzey, directeur de la nouvelle section sumérienne des antiquités orientales du musée du Louvre, qui accueillit alors les principales découvertes (statues de Gudéa, stèle des vautours), y vit une expression « très primitive » et « très naïve ». Le retentissement en fut cependant immense : ces productions artistiques révélaient en effet la civilisation sumérienne, florissante au IIIe millénaire dans le Sud mésopotamien, où certaines cartes anciennes (XVIIe siècle) avaient localisé le Pays d’Éden. Cela donnait des dimensions nouvelles à l’histoire de la Mésopotamie et constituait la première étape vers la découverte de cultures toujours plus anciennes.
Ainsi, de la Méditerranée à l’Extrême-Orient, l’orientalisme est un champ du savoir multiforme qui se spécialise en se fragmentant et englobe des disciplines très diverses. Depuis les premiers travaux, l’approfondissement des connaissances n’a pas cessé de montrer la richesse, l’ancienneté et l’originalité des cultures orientales longtemps considérées comme barbares : en effet, c’est à l’Orient que nous devons la ville, l’État ou encore l’écriture, ces marqueurs fondamentaux de civilisation pour l’Occident.
Xavier FAIVRE & Aline TENU
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ORIGINES GENTIUM
Après l’échec de la tentative de reconquête générale de Justinien (527-565), la fragmentation politique ne fut plus remise en cause en Occident. Là où l’empereur avait été la seule autorité reconnue régnaient désormais des souverains qui appuyaient leur pouvoir sur un groupe ethnique barbare. Goths, Suèves, Francs, Bretons, Scots, Saxons, Lombards… tous se virent dotés avant 800 d’un récit écrit qui narrait leurs glorieuses origines, bien avant leur lutte victorieuse contre les Romains. Ces récits, qui ont été rassemblés au XXe siècle sous le nom général d’origines gentium, présentent tous les barbares de la même façon, à savoir un groupe constitué, désigné par un nom particulier (même s’il est ensuite changé dans le cas des Lombards et des Francs), qui est considéré comme déjà distinct des autres dans son lieu d’origine. Jordanès le souligne notamment à propos des Goths, en Scandie. Le pouvoir peut alors être incarné par un seul héros fondateur – comme Francion pour les Francs –, ou par plusieurs chefs – comme Ibor et Aio pour les Lombards –, mais le peuple est toujours uni dès le départ sous un seul commandement.
Dans son déplacement, ce groupe ethnique rencontre de nombreux groupes hostiles face auxquels son unité et sa différence apparaissent comme des évidences. Il n’existe jamais aucun doute quant à la loyauté de ses membres ou leur obéissance. Chaque combat est plutôt une occasion de prouver la valeur croissante du peuple barbare : même s’il n’est pas victorieux, son petit nombre transforme la défaite en une résistance héroïque. Ces affrontements assortis d’étapes géographiques symboliques permettent de marquer une évolution dans le temps, depuis l’époque du premier royaume humain, celui de Ninus en Scythie, ou de la chute de Troie, jusqu’à la pénétration dans l’Empire. Le destin du peuple barbare ne semble scellé que par sa lutte contre les armées romaines. La résistance à l’Empire représente un accomplissement en soi : désormais digne de s’installer sur les territoires civilisés, le peuple barbare n’a plus qu’à se tailler un territoire et à le défendre contre ses voisins.
L’écriture de récits d’origine se poursuivit au Moyen Âge car les barbares qui créèrent un pouvoir après la disparition de l’empire carolingien, en 888, comme les Normands, les Danois, les Hongrois, les Tchèques ou les Polonais, s’inscrivirent dans la même perspective au moyen de récits écrits aux XIe et XIIe siècles. Même si les Romains n’y jouent plus le rôle principal, l’essentiel du récit réside de même dans sa présentation d’un groupe barbare agissant de concert depuis les origines, soudé contre tout élément extérieur.
À l’époque moderne, à la suite de la redécouverte des sources antiques, une suspicion apparut à l’égard des récits qui plaçaient les origines des barbares à la chute de Troie, comme pour les Bretons et les Francs, en raison des problèmes posés par la chronologie, mais aussi par l’absence de mentions chez Homère et Virgile. En revanche, les récits qui proposaient des itinéraires compatibles avec les familles linguistiques, tels ceux des origines scandinaves des Goths et des Lombards, furent acceptés sans critique et retenus comme les bases des nations modernes. Ces récits d’origine furent donc repris pour fonder les identités nationales. Ainsi, tout groupe de langue germanique fut considéré comme originaire de Scandinavie et se trouva étudié comme un ancêtre des Allemands.
Au XXe siècle, les origines gentium étaient classées par H. Wolfram en deux types : certains récits auraient été des constructions érudites, notamment ceux qui plaçaient l’origine d’un peuple à la prise de Troie, comme pour les Romains. D’autres auraient résulté d’une simple mise par écrit de récits oraux très anciens, transmis au sein du groupe ethnique depuis sa migration. Ces traditions supposées barbares s’accordaient avec les sources romaines, qui décrivent les barbares comme déferlant sur l’Empire depuis les confins du monde connu, ainsi qu’avec l’interprétation des fouilles archéologiques proposée jusqu’aux années 1960.
Élaborée par R. Wenskus sur ces fondements, la théorie de l’ethnogenèse cherchait à établir l’hypothèse d’une continuité de tradition, et non de sang, entre les groupes barbares mentionnés à l’époque antique et ceux du haut Moyen Âge. Elle accordait un rôle décisif aux récits décrivant les origines scandinaves des peuples de langue germanique comme preuve de la continuité des traditions au sein de certains groupes ethniques. Ils auraient pu ainsi connaître de grandes variations du nombre de leurs membres, au gré des circonstances, en se reformant autour d’un noyau de traditions, transmis depuis les origines.
Depuis une trentaine d’années, cette interprétation des origines gentium a fait l’objet de remises en cause fondamentales. Tout d’abord, l’archéologie se borne à étudier des cultures matérielles. Associer celles-ci à des groupes barbares spécifiques  semble très délicat, tandis que la diffusion d’une culture matérielle peut se faire sans le déplacement de ses porteurs. Par ailleurs, l’étude approfondie des origines gentium a montré que la première source d’inspiration des différents auteurs est toujours constituée par les œuvres de l’ethnographie antique. Que les origines soient placées à Troie, en Scythie ou en Scandinavie, les descriptions du monde sur lesquelles repose le récit de la migration reprennent le savoir géographique antique, qui ne correspond parfois à aucune réalité, comme dans le cas du marais Méotide, au nord de la mer Noire, supposé s’étendre sur une zone assez vaste pour séparer l’Europe de l’Asie.
La distinction entre récit érudit ou authentique ne tient pas car un même récit peut mettre en avant plusieurs étapes importantes dans la migration, tandis qu’un même peuple peut se voir attribuer des origines très différentes suivant les récits. Ainsi, les origines des Goths furent situées dans l’île nordique de Scandie par Jordanès, mais celui-ci reconnaissait une importante étape de leur migration en Scythie et signalait leur participation à la guerre de Troie. Quant aux Francs, les origines troyennes mises en avant au VIIe siècle pouvaient être abandonnées au profit d’une présentation des Francs comme des descendants des Danois, ainsi que le fit Ermold le Noir dans un de ses poèmes au IXe siècle.
Davantage que des traditions millénaires, les circonstances précises de rédaction de chaque récit d’origine permettent d’éclairer son contenu car il justifiait les pratiques contemporaines par leur ancrage dans le passé. Chaque souverain soutenait ainsi des présentations du passé qui affirmaient dès les origines l’existence des principes qui avaient permis son propre accès au trône. Néanmoins, le rôle des origines gentium ne se limitait pas à la justification des partages contemporains du pouvoir. S’ils ne se référaient apparemment pas à une mémoire commune intangible, ils fournissaient aux peuples barbares les fondements de leur identité. Que la glorieuse migration qu’ils évoquaient ait eu lieu, ou non, importait peu : la vocation fondamentale d’un récit était de montrer une identité distincte et glorieuse depuis les origines du monde.
 
► COUMERT M., Origines des peuples. Les récits du Haut Moyen Âge occidental (550-850), Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 2007. – GILLETT A. (dir.), On Barbarian Identity : Critical Approaches to Ethnicity in the Early Middle Ages, Turnhout, Brepols, 2002. – GOFFART W., Barbarian Tides : The Migration Age and the Later Roman Empire, Philadelphie, University of Pennsylvania Press, 2006. – PLASSMANN A., Origo gentis : Identitäts- und Legitimitätsstiftung in früh- und hochmittelalterlichen Herkunftserzählungen, Berlin, Akademie Verlag, 2006. – POHL W., « Aux origines de l’Europe ethnique. Transformations d’identités entre Antiquité et Moyen Âge », Annales. Histoire, Sciences sociales, 2005, p. 183-208.
Magali COUMERT
→ Bède le Vénérable ; Ethnogenèse ; Frédégaire ; Isidore de Séville ; Jordanès ; Paul Diacre ; Récits d’origine ; Wenskus.

ORLÉANS I (CONCILE)
En juillet 511, quelques années après s’être emparé de l’Aquitaine wisigothique, Clovis réunit un concile de l’Église gauloise dans la ville d’Orléans. Il n’est certes pas le premier roi barbare à abriter dans son royaume une grande assemblée épiscopale : les Wisigoths l’ont déjà fait avant lui. En outre, la plupart des dispositions adoptées par le premier concile d’Orléans s’inscrivent dans le cadre d’un droit canon établi depuis deux siècles. Quelques points originaux méritent toutefois d’être soulignés. D’abord, l’ordre de convocation est venu du roi, et non d’un évêque métropolitain ; quant à la liste des souscriptions, elle recoupe la carte des cités sous contrôle franc. On peut ainsi considérer Orléans I comme le premier concile « national » d’un royaume barbare. Or trente-deux évêques ont répondu à cette convocation : sans être exceptionnelle, cette fréquentation témoigne de la popularité du roi, notamment dans les territoires récemment conquis. Ensuite, Clovis a dressé l’ordre du jour du concile, sous la forme d’un questionnaire adressé aux évêques ; ce faisant, il s’est posé en héritier ou en imitateur de l’empereur romain qui, depuis Constantin, avait toujours été à la manœuvre dans le déroulement des conciles généraux. Cette implication ne paraît pas contestée par l’épiscopat. Dans une lettre introductive, les évêques demandent même que Clovis confirme, sur le plan civil, les décisions du concile. Les canons montrent en outre que le roi des Francs cherche à inscrire son règne dans un cadre totalement romain. On y précise que Clovis a fait des donations aux églises et qu’il leur a octroyé des immunités, à l’imitation des pratiques des empereurs chrétiens. Vis-à-vis des bâtiments ecclésiaux, le droit d’asile est également confirmé. En retour, le prince dispose d’un pouvoir de contrôle sur l’entrée dans le clergé, en accord avec le droit romain. Enfin, le concile s’intéresse à des questions de dogme. L’hérésie arienne des Wisigoths est ainsi combattue et son clergé se voit privé de ses lieux de culte. L’interprétation globale du concile reste difficile. L’historiographie catholique y a souvent vu un « premier concordat » entre la monarchie franque et l’Église catholique ; d’autres spécialistes ont plutôt insisté sur le caractère essentiellement politique de l’opération et sur la modestie de ses ambitions religieuses. Il n’en demeure pas moins que cette réunion a été jugée fondatrice. Au VIe siècle, la ville d’Orléans continue ainsi d’être choisie par les Mérovingiens pour abriter les grands conciles, alors que la cité ne constitue plus un centre politique majeur. Les dispositions d’Orléans ont également fait l’objet d’une réception exceptionnelle dans les collections canoniques médiévales. Or, à travers les actes d’Orléans, Clovis apparaissait comme un roi catholique et romanisant, qui ne présentait plus aucun trait de barbarie.
 
► PONTAL O., Histoire des conciles mérovingiens, Paris, Le Cerf, 1989.
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OROSE
Ce prêtre, vraisemblablement originaire de Grande-Bretagne ou du nord-ouest de l’Espagne, disparaît pour nous aussi vite de la scène historique et littéraire, en 418, qu’il y était apparu, en 414. En quatre années seulement, outre deux ouvrages religieux, Orose, qui, voyageant d’Afrique en Palestine, est en relation directe avec saint Augustin et saint Jérôme, aura le temps de rédiger un ouvrage d’Histoires en sept livres (connu aussi sous le titre de Contre les païens). À travers un récit de l’histoire universelle, depuis la création du monde jusqu’à l’époque la plus contemporaine, Orose poursuit un projet essentiellement apologétique : démontrer que l’histoire du monde est sous la garde de la Providence, et que l’Incarnation du Verbe dans l’Empire romain, suivie de la conversion de cet Empire à la vraie foi, annonce la fin des misères du siècle et l’avènement de la paix universelle. La netteté de ce propos, le résumé pratique à consulter que fournit Orose des grands textes de l’historiographie latine antique expliquent l’extraordinaire fortune de son œuvre au Moyen Âge.
Si le millénarisme d’Orose peut paraître sommaire, par rapport aux spéculations autrement subtiles de saint Augustin dans La Cité de Dieu, il ne l’en amène pas moins à développer sur la question des barbares un point de vue assez neuf, qui le classe dans les « modernes » de son temps. Pour rendre crédible la vision optimiste de l’avenir qu’il défend, il doit affronter une difficulté géopolitique majeure : les invasions barbares qui ont commencé depuis une décennie. Pour dissiper l’impression de fin du monde que ces événements créaient chez nombre de ses contemporains, Orose va développer une double argumentation. D’une part, il minore la gravité des invasions présentes, au regard des catastrophes qu’a connues le monde méditerranéen antique, en insistant sur la relative modération dont  font souvent preuve les barbares. D’autre part, et plus radicalement, il relativise les notions de civilisation et de barbarie, en montrant que, dans les siècles passés, les Romains ont pu faire eux-mêmes figure de barbares aux yeux des peuples qu’ils ont conquis, avant que ces derniers ne deviennent eux-mêmes Romains, de même que la paix chrétienne va bientôt réconcilier les Romains envahis et les barbares envahisseurs – entrés dans l’Empire pour se convertir à la vraie foi. À travers cette argumentation, Orose esquisse un complet changement de paradigme anthropologique, substituant à l’opposition ancienne entre civilisés et barbares une nouvelle, entre chrétiens et païens, appelée à dominer la culture médiévale.
À ceux qui pourraient lui reprocher son optimisme quant à l’avenir, eu égard à la dureté des temps présents, Orose oppose enfin un argument personnel. Dans l’une des rares confidences autobiographiques que contienne son œuvre, il rapporte en ces termes ses propres relations avec les barbares :
« Alors que pourtant, si parfois je raconte à propos de moi-même comment j’ai vu en premier des barbares inconnus, évité ceux qui étaient hostiles, flatté ceux qui étaient les maîtres, comment je me suis prémuni contre ceux qui n’étaient pas sûrs, comment j’ai esquivé ceux qui étaient à l’affût, comment enfin j’ai échappé, enveloppé par un brouillard soudain, à ceux qui me poursuivaient en mer et qui cherchaient à m’atteindre avec des pierres et des javelots – et qui déjà me tenaient presque dans leurs mains –, je voudrais que tous mes auditeurs soient émus aux larmes, et je souffrirais en secret de ceux qui ne souffrent pas, méditant sur la dureté d’âme de ceux qui ne croient pas ce qu’ils n’ont pas enduré » (Histoires, livre III, ch. 20, 6-7).
Une telle information, de la part d’un lettré du temps, est exceptionnelle. Elle atteste qu’Orose a été personnellement victime des invasions barbares du début du Ve siècle. La formule finale montre clairement qu’il estime avoir plus souffert que la majorité de ses lecteurs – y compris ses contradicteurs. Mais, du coup, il renforce implicitement l’ensemble de son argumentation, en suggérant qu’il raisonne malgré la tentation du ressentiment et du pessimisme auxquels il aurait pu céder en raison de sa malheureuse expérience. Et c’est précisément parce qu’il a su s’élever au-dessus de la répulsion spontanée de la victime envers ses agresseurs qu’Orose estime que son point de vue sur les barbares est serein et exact, lui qui voit en tout barbare un catholique potentiel, et en tout Romain le frère à venir du barbare converti.
 
► OROSE, Histoires (Contre les païens), éd. M.-P. Arnaud-Lindet, 3 vol., Paris, Les Belles Lettres « Collection des Universités de France », 1990 & 1991. – INGLEBERT H., Les Romains chrétiens face à l’histoire de Rome, Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 1996, p. 485-589. – PASCHOUD F., Roma aeterna : études sur le patriotisme romain dans l’Occident latin à l’époque des grandes invasions, Rome, Institut suisse de Rome, 1967, p. 276-292.
Lionel MARY
→ Augustin d’Hippone ; Évangélisation.

OSSIAN
Dans les années 1760, le poète écossais James Macpherson (1736-1796) publie une petite série de poèmes qu’il attribue à un barde aveugle de langue gaélique nommé Ossian, qui aurait vécu vers le IIIe siècle de notre ère et dont il affirme traduire l’œuvre. Ces textes reposent sur une mise en scène de batailles épiques et d’amours tragiques, sur fond de mythologie celtique et de nature primitive. Quoique leur authenticité ait immédiatement soulevé la suspicion, ces poèmes bénéficièrent d’un succès rapide, et notamment d’une diffusion à l’échelle européenne à la faveur de traductions en de multiples langues. Napoléon et Goethe comptaient parmi les grands admirateurs d’Ossian. Très bien reçue par le courant romantique naissant, cette littérature apportait une alternative bienvenue aux mythes du classicisme et aux thèmes chrétiens. Le succès de l’ossianisme se montre particulièrement net dans la peinture académique, de nombreux tableaux étant consacrés aux visions d’Ossian entre les années 1770 et 1810. Ce succès nourrit la celtomanie naissante en Angleterre et en France, tandis que la mise en valeur d’un paganisme poétique originel avait une influence sur le « paganisme germanique » en Allemagne. Sur le plan littéraire, l’ossianisme connut une grande postérité, notamment chez Lamartine ou sous la forme des Poèmes barbares (1862) de Leconte de Lisle. La recherche des formes archaïques de la poésie demeura encore un thème important dans la littérature du premier XXe siècle, que ce soit chez Borges ou dans l’heroic fantasy érudite d’un Tolkien.
Rapidement, les chercheurs voulurent toutefois identifier la base de travail de Macpherson. Aucun manuscrit médiéval ne fut retrouvé dans ses dossiers ; ses défenseurs arguèrent d’une collecte de traditions orales, que l’on supposera alors particulièrement solides pour avoir survécu pendant presque quinze siècles sans altération ! Depuis le milieu du XIXe siècle, la plupart des spécialistes considèrent que l’œuvre constitue une falsification et qu’Ossian est le nom de plume de Macpherson lui-même. Cela ne retire d’ailleurs rien à l’intérêt de son travail, qui s’appuie sur une connaissance profonde de la littérature gaélique, et dont le succès démontre qu’elle correspondait à une attente de la société européenne quant à ses origines barbares.
 
► MACPHERSON J., Œuvres d’Ossian, éd. et trad. par S. Baudry, Paris, Classiques Garnier, 2013. – Ossian, exposition, Paris, Éditions des Musées nationaux, 1974.
Bruno DUMÉZIL
→ Borges ; Celtes ; Tolkien.

OSTROGOTHS
Si le terme « gothique » a été utilisé, notamment en histoire de l’art, pour désigner des formes d’art ressenties comme purement barbares et adversaires du classicisme et de la civilisation, les Goths, et singulièrement les Ostrogoths peuvent apparaître aussi comme les véritables continuateurs de la romanité en Occident à la chute de l’Empire. Leur roi Théodoric le Grand apparaît en effet à bien des égards comme un souverain soucieux de préserver les formes et les personnels issus de l’Italie romaine, ce qui lui vaudra d’apparaître comme un modèle pour le romanophile Charlemagne. Par ailleurs, parmi les premiers royaumes barbares qui s’établirent à la chute de l’Empire romain, celui des Ostrogoths fut sans conteste un des plus puissants : son seul véritable rival dans le contrôle de l’Occident était le Franc Clovis.
Les Goths ont largement participé aux troubles que connut l’empire romain durant les IVe et Ve siècles, tantôt s’alliant à l’empereur, tantôt le combattant, notamment lors de la bataille d’Andrinople, qui vit périr l’empereur Valens en 378. Le terme de Goths recouvrant des populations au destin et à la composition différents, les historiens donnèrent par convention le nom d’Ostrogoths aux Goths demeurés dans les Balkans alors que les Wisigoths allaient s’installer dans la région de Toulouse et en Espagne. Traditionnellement, les Ostrogoths sont identifiés aux anciens Greuthunges, alors que les Wisigoths seraient issus d’une autre mouvance gothique, apparentée, celle des Tervinges. Ces peuples étaient en réalité en perpétuelle recomposition, d’autant que les jeux d’alliance étaient mouvants : au milieu du Ve siècle, on retrouve des « Ostrogoths » dans l’armée d’Attila comme dans celle des défenseurs de l’empire. Comme tous les récits d’origine, les Getica de Jordanès sont difficilement exploitables pour pouvoir retracer leur histoire ancienne, qui est attachée à la prestigieuse famille des Amales.
Alors que les Ostrogoths sont situés en Pannonie (dans l’actuelle Hongrie), l’empereur envoie leur roi Théodoric conquérir l’Italie en son nom en 488. Celui qui passa à la postérité comme Théodoric le Grand. Envoyé comme otage à Constantinople à l’âge de huit ans, il avait été élevé à la cour impériale et y avait reçu une éducation très soignée qui l’avait mis au fait des principes de l’administration romaine et les lui avait fait apprécier. Il n’aura de cesse de rappeler l’importance pour lui de la civilitas, c’est-à-dire le principe de légalité romain dans le gouvernement. Tout cela ne l’empêche pas de s’installer en Italie à son propre compte en 493, une fois la conquête de l’Italie achevée. Le royaume des Ostrogoths y est dès lors établi. Cependant, tout comme Odoacre, Théodoric ne cesse jamais de se présenter comme le serviteur de l’empereur, qui reconnaît finalement sa légitimité. Il tente dans le même temps d’exercer une influence dans le reste de l’Occident. Il organise ainsi toute une série de mariages et de traités qui lui permettent de devenir l’allié de la plupart des nouveaux souverains barbares.
La capitale du royaume ostrogothique est située à Ravenne, sur la côte adriatique : cette ville était déjà la résidence privilégiée de l’empereur d’Occident à l’Antiquité tardive. Elle se couvre de bâtiments tout aussi grandioses que ceux du IVe siècle. Rome n’est cependant pas laissée à l’abandon, loin de là. Comme toutes les grandes villes d’Italie passées sous le commandement du roi ostrogoth, elle connaît au contraire de nombreux travaux d’embellissement et d’assainissement. Les bâtiments publics ne sont pas laissés à l’abandon ni accaparés par des personnes privées : le roi ostrogoth est au contraire fort jaloux des prérogatives du pouvoir public. Il ne répugne pas à charger des personnes privées de bâtiments ou de routes publics, mais à condition qu’elles assurent leur entretien et leur bon fonctionnement en son nom. Des lieux de spectacle sont restaurés, comme à Pavie, qui fait office de seconde capitale pour le royaume. Il ne s’agit pas d’y faire donner des combats de gladiateurs, car ceux-ci ont été supprimés un siècle plus tôt, mais on y organise sans doute des chasses et des parades équestres, et des assemblées officielles peuvent s’y tenir. À Rome, le Colisée est restauré lui aussi. Théodoric respecte le Sénat et on élit chaque année un consul. Les grandes familles sénatoriales romaines continuent d’occuper les charges de gouvernement. Le juriste Cassiodore occupe successivement les fonctions de questeur du Palais, maître des offices, préfet du prétoire, et consul en 514. Il rédige les lettres de Théodoric et de ses successeurs, dont une compilation est connue sous le nom de Variae. Une véritable renaissance intellectuelle voit le jour. Le philosophe Boèce, lui aussi sorti d’une grande famille romaine et consul en 510, traduit en latin une partie de l’œuvre d’Aristote.
Si la culture et l’administration romaines sont reines, la question de la religion est un peu plus épineuse. Malgré sa jeunesse constantinopolitaine, Théodoric était demeuré arien. Jamais dans sa correspondance Théodoric n’identifie le peuple goth aux ariens, mais il est clair que la religion arienne constituait un élément important de l’identité gothique. À l’inverse, les catholiques semblent s’être identifiés au peuple romain. Cependant, le roi ostrogoth fait longtemps cohabiter les deux confessions à un même degré de légalité et de faveur. En tant que « Roi des Goths », il soutient la religion arienne et accomplit en son honneur des actes de prestige (construction à Ravenne du baptistère des ariens et de la chapelle palatiale devenue par la suite Sant’Apollinare). En tant que souverain territorial administrant pour l’empereur les Romains d’Italie, il se doit en revanche de défendre les tenants de la religion de l’empire, le catholicisme. De fait, il apparaît comme le protecteur du pape Gélase, même s’il répugne à intervenir dans les affaires confessionnelles. Quelques répressions anticatholiques surviennent à la fin du règne de Théodoric, mais elles accompagnent des heurts résultant de divisions toutes politiques.
Les sources byzantines se plaisent ainsi à opposer deux partis qui auraient déchiré la cour du souverain ostrogoth : le « parti romain », attaché à la culture romaine et à l’empereur, et le « parti gothique », farouchement opposé à tous deux. Il faut tout d’abord s’entendre sur ceux qui se faisaient alors appeler « Romains » ou « Goths ». Le cas ostrogothique pose en effet avec une acuité particulière le problème de l’identité ethnique. La plupart des études aujourd’hui soulignent que l’identité affichée par un personnage n’impliquait pas forcément une appartenance biologique stricte à tel ou tel groupe et pouvait résulter d’un choix social et politique. C’est particulièrement le cas chez les Goths chez qui il est assez clair qu’être goth, c’est être tout d’abord un fidèle du souverain goth. Mais cette identité n’était tout de même pas un élément malléable au point de changer à chaque péripétie du royaume. Or, le royaume ostrogothique en connut un certain nombre à partir des années 520.
La fin du règne de Théodoric est sombre. L’Anonyme de Valois, une chronique rédigée par un auteur catholique, va même jusqu’à parler d’une possession démoniaque dont aurait été victime le souverain. Si le démon n’a certainement aucune part à l’affaire, la politique de Théodoric subit bien un certain nombre de revirements qui ternissent son aura. Ceux-ci sont dus à l’affaiblissement de la position de Théodoric en Occident, qui pourrait être propice à une reconquête de l’Italie par l’empereur. Théodoric en vient à soupçonner les catholiques, et en particulier le pape Jean. Les grands serviteurs de l’État romains sont également touchés par les soupçons et la répression. C’est en prison que Boèce rédige sa Consolation de Philosophie avant d’être exécuté.
Lorsqu’il meurt en 526, la succession du grand roi est elle-même difficile. Théodoric avait donné en mariage sa fille Amalasonthe à un Wisigoth, Eutharic. Celui-ci meurt cependant assez rapidement et, à la mort du roi des Goths, c’est sa fille qui devient régente puis reine, avant de périr assassinée. L’empereur Justinien profite de l’occasion pour se lancer dans la reconquête de l’Italie à partir de 535. Elle devait durer vingt ans, pour un résultat fugace : les Lombards s’installent en Italie dès 568. Théodat, qui était associé au pouvoir avec Amalasonthe et l’a vraisemblablement fait assassiner, est rapidement évincé et remplacé en 536 par Vitigès. Celui-ci ne réussit pas à résister à Bélisaire, d’autant que le roi franc Théodebert Ier s’est allié à Justinien. Mais Vitigès reprend Ravenne en 541. Les victoires ostrogothiques se suivent sous la conduite de Totila, son successeur, qui reconquiert presque toute l’Italie. Il reprend Rome en 545 et va alors se recueillir à la basilique Saint-Pierre pour montrer qu’il souhaite entretenir de bonnes relations avec les populations nicéennes. Il continue à se présenter comme un serviteur de l’Empire, mais il fait graver sur son monnayage la figure  d’Anastase, empereur qui avait reconnu l’existence du royaume ostrogothique, et non celle de Justinien. Le pays éprouvé par la peste amenée par les armées orientales est ensuite rapidement conquis par Justinien. En 552 a lieu la bataille de Tadinae, qui voit la mort de Totila. Quasiment toute l’Italie est alors soumise à Byzance. Un dernier réduit d’Ostrogoths resté à Vérone est battu en 562. Durant ces guerres dites justiniennes, les domaines des élites italiennes ont souffert bien davantage de l’avancée de l’armée impériale, par ailleurs composée surtout de mercenaires, que de l’administration ostrogothique antérieure. C’est d’ailleurs à cette époque que les élites économiques et politiques changent, alors qu’elles étaient restées largement en place en 476 et en 493. L’histoire du royaume ostrogothique fait figure d’étoile filante dans le ciel de l’histoire post-romaine. Elle en est cependant bien représentative : pas tant une opposition entre Romains et barbares que les derniers soubresauts d’un empire qui essaie de se reconstituer sans y parvenir, car on est entré dans une autre époque, celle de la fusion des populations et des traditions dans les royaumes barbares. Au sein du royaume ostrogoth, il n’y avait guère eu de réelle fusion des populations. Peu nombreux, cantonnés à la moitié septentrionale de la péninsule italienne, les Ostrogoths furent massacrés par leurs voisins italo-romains lorsque l’avancée byzantine parut irrépressible, trois générations après leur implantation.
 
► AMORY P., People and Identity in Ostrogothic Italy, 489-554, Cambridge, Cambridge University Press, 1997. – ARNOLD J. et al. (dir.), A Companion to Ostrogothic Italy, Leyde-Boston, Brill, 2016. – LA ROCCA C. (dir.), Italy in the Early Middle Ages, Oxford, Short Oxford History of Italy, 2002. – PORENA P., L’insediamento degli Ostrogoti in Italia, Rome, L’Erma, 2012. – WOLFRAM H., Histoire des Goths, Paris, Albin Michel, 1990.
Sylvie JOYE
→ Amalasonthe ; Cassiodore ; Jordanès ; Théodoric le Grand ; Wisigoths.

OTTOMANS
→ Turcs.

OTTON III
Otton III (980-1002) devient roi de Germanie et d’Italie en 983, empereur en 996. Fils d’Otton II et de Théophano, sa grande culture et ses ambitions politiques originales en ont fait un sujet d’étonnement : en témoigne son surnom de Mirabilia mundi.
Le jeune Otton, par sa naissance et son éducation, s’inscrit à la confluence de traditions et de cultures variées : rejeton de la famille ottonienne, saxonne et héritière de la tradition carolingienne, et d’une princesse byzantine, il a pour maîtres Bernward de Hildesheim et Jean Philagathos qui lui apprend le grec. Plus tard, il reçoit également l’enseignement philosophique et scientifique de Gerbert d’Aurillac. De ces influences découle une identité plurielle : ainsi s’intitule-t-il en 1001 dans un diplôme Romanus Saxonicus et Italicus. De fait, il déclare vouloir lutter contre sa « rusticité saxonne » pour révéler sa subtilité de Grec et consacre une bonne part de sa courte vie à son programme de Renovatio Imperii Romanorum, s’installant même à Rome sur le Palatin et portant le titre de Romanorum imperator augustus.
La politique menée par Otton repose sur une conception originale de l’Empire, partagée avec Gerbert, devenu en 999 Sylvestre II : une fédération de peuples, à vocation universelle, dirigée conjointement par l’empereur, nouveau Constantin, et le pape, suivant des idéaux communs. Très pieux, proche d’Adalbert de Prague, de Nil de Rossano, de Romuald ou encore de Bruno de Querfurt, Otton se montre soucieux de la propagation de la foi chrétienne, notamment en direction des peuples barbares de l’Est. Dès son plus jeune âge, Otton III participe à des expéditions militaires menées contre les Slaves de l’Elbe rétifs à la christianisation et à la tutelle germanique. À ces occasions, il reçoit l’aide des ducs de Pologne et de Bohême, eux-mêmes chrétiens mais à la tête de peuples convertis assez superficiellement. La politique du jeune empereur vise dès lors à donner à ces espaces orientaux une place dans l’Empire et dans l’entreprise d’expansion du christianisme. Outre un soutien à des missions d’évangélisation (notamment celle d’Adalbert auprès des Prussiens), cette ambition se concrétise par une série d’actes forts. Au début de l’An Mil, l’empereur se rend en pèlerinage sur la tombe d’Adalbert à Gniezno. À cette occasion, il fait de Boleslav Chrobry « l’ami et l’allié du peuple romain » et fonde le premier archevêché polonais. L’année suivante, Étienne Ier de Hongrie reçoit de Sylvestre une couronne royale ; l’empereur et le pape, lors du synode de Ravenne, entérinent la fondation de l’archevêché d’Esztergom et donc de l’Église hongroise. Otton reconnaît ainsi à la Pologne et à la Hongrie leur indépendance politique et religieuse tout en les intégrant pleinement dans l’Empire : leur rôle religieux est symbolisé par l’envoi de répliques de la Sainte Lance. Sa mort prématurée met un terme à ce dessein impérial. Son successeur Henri II revient à une approche plus vassalique et plus germanique de l’Empire.
L’image laissée par Otton III dans les sources saxonnes apparaît très tributaire de cette politique impériale : pieux et généreux, le jeune empereur a aussi trop aimé Rome et a fait de Boleslav un seigneur trop sûr de lui.
 
► ALTHOFF G., Otto III, Darmstadt, Wissenschaftliche Buchgesellschaft, 1996 (traduction anglaise Otto III, University Park, The Pennsylvania State University Press, 2003). – GÖRICH K., Otto III. Romanus Saxonicus et Italicus. Kaiserliche Rompolitik und sächsische Historiographie, Sigmaringen, Thorbecke, 1995. – LABANDE E.-R., « Mirabilia Mundi. Essai sur la personnalité d’Otton III », Cahiers de civilisation médiévale, 6, 1963, p. 297-313 et p. 455-476.
Laurence LELEU
→ Boleslav Ier Chrobry ; Étienne Ier de Hongrie ; Évangélisation ; Gniezno.

OVIDE
En 8 apr. J.-C., Ovide fut frappé par une sentence d’exil prononcée par l’empereur Auguste et dut partir pour Tomes (auj. Constanza), sur les bords du Pont-Euxin (la mer Noire). Ce lieu de relégation n’était pas trop désagréable : autour de la ville, des peuplades non pacifiées représentaient certes une menace, mais le climat y était assez doux, le sol fertile et les habitants de cet ancien comptoir milésien avaient conservé des coutumes grecques. Néanmoins, pour le poète  mondain et raffiné qu’était Ovide, quitter sa femme, ses amis, et surtout Rome, qu’il aimait tant et avait si admirablement chantée dans l’Art d’aimer, fut un véritable traumatisme, qui explique la façon dont, dans ses œuvres d’exil (Tristes et Pontiques), il présente son nouveau lieu de vie et ses habitants.
Il reconstruit en effet le paysage tomitain comme un locus horribilis, qu’il situe aux confins de l’univers, et qu’il présente comme sauvage, inhospitalier, stérile et doté d’un climat terrible : empruntant les lieux communs de la géographie de l’extrême nord, il décrit un paysage à la rigidité mortifère, paralysé par des couches de neige éternelle, où se produisent des phénomènes contraires aux lois de la nature (le vin, les fleuves et la mer elle-même gèlent).
Au paysage correspondent les habitants, qui incarnent la barbarie telle que l’imaginaire latin se la représente. Le barbare ne parle pas de langage reconnu (le terme grec barbaros viendrait d’une onomatopée mimant des sons dépourvus de sens) : Ovide déplore que les Tomitains ne connaissent pas le latin et ne parlent qu’un grec abâtardi par leur accent. Le barbare est un sauvage : brouillant les limites entre Tomitains et peuplades extérieures (dont, avec une fascination morbide, il accumule les noms étranges : Iazygues, Besses, Bastarnes, Cizigues…), Ovide les décrit tous comme des êtres à peine humains, vêtus de braies et de peaux de bêtes, portant barbe et cheveux hirsutes (le corps romain est au contraire un corps lavé, rasé, « maîtrisé »). À cette sauvagerie sont liées incapacité à se maîtriser, cruauté, violence sanguinaire ; le barbare est éloigné de la moderatio du sage, mais aussi de l’humanitas de l’être civilisé : les Tomitains décrits par Ovide sont continuellement armés de leurs arcs, ils se battent en plein Forum, subordonnent le droit à la force par la pratique du duel judiciaire et vont jusqu’à faire des sacrifices humains.
Cette présentation de Tomes et de ses habitants, contraire à la réalité, s’explique par le désespoir d’Ovide, mais aussi par l’angoisse de la perte de son identité. La constitution d’un monde bipolaire, opposant radicalement l’un aux autres, lui permet seule de résister à la dissolution de son être. Le barbare est l’Autre, le moyen qui permet au poète de se différencier pour se constituer en être civilisé, et donc de demeurer Romain.
 
► DAUGE Y. A., Le Barbare. Recherches sur la conception romaine de la barbarie et de la civilisation, Bruxelles, Latomus, 1981. – LAIGNEAU S., « Le Poète face aux barbares : l’utilisation rhétorique du thème du barbare dans les œuvres d’exil d’Ovide », Revue des études latines, 80, 2002, p. 115-128. – THOMAS J., « Imaginaires de l’exil : Ovide chez les Scythes », Loxias, 2004, http://revel.unice.fr/loxias.
Sylvie LAIGNEAU-FONTAINE
→ Auguste ; Cheveux et poils ;  Pont (barbares du).
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PAGANISME GERMANIQUE
Les croyances que purent avoir les peuples résidant au nord du Danube et à l’est du Rhin à une date antérieure à l’évangélisation firent l’objet d’un intérêt passionné à partir de l’époque romantique. Sur ce point, la mise en valeur de la vertu germanique dans l’œuvre de Tacite a certainement joué en faveur du paganisme, perçu comme une religion plus fédératrice ou plus dynamique que le christianisme tardo-antique et médiéval. L’école mythologique allemande (Jacob Grimm) et, plus largement, une bonne partie des historiens germanistes soutenaient qu’il avait existé une religion unique et structurée, qui aurait été propre aux populations germano-scandinaves et dont l’influence aurait été profonde sur la construction de leur culture au point que des traces pouvaient encore se lire à l’époque contemporaine. Ce paganisme identitaire aurait été persécuté par le christianisme, qui aurait tenté d’en faire disparaître la mémoire. Les ressources de la philologie, de la toponymie et même de l’archéologie naissante furent ainsi mises à contribution pour reconstituer ces cultes et croyances ancestraux. À la fin du XIXe siècle, le succès de cette thèse peut notamment se lire dans la peinture d’histoire ou dans la Tétralogie de Wagner. Dans l’entre-deux-guerres, la quête de cette religion primitive constitua l’un des thèmes majeurs de l’archéologie allemande, mais aussi le motif de spéculation de groupuscules d’illuminés comme la Société Thulé. La plupart des spécialistes s’accordèrent sur le modèle d’une religion centrée sur la figure du dieu Odin-Wotan et dotée d’une mythologie solidement charpentée autour de figures de la guerre, notamment Donar-Thor, et de la fécondité naturelle.
L’influence fondatrice du paganisme germanique fut aussi évoquée, mais dans un sens généralement négatif, par les historiens français et belges du XIXe et du premier XXe siècle. Par exemple, Augustin Thierry et ses épigones considérèrent que la dynastie mérovingienne n’était que superficiellement christianisée et que les croyances ancestrales expliquaient en partie la violence de leur comportement. En Angleterre, les débats tournèrent plutôt autour de l’interprétation à donner au Beowulf, dont l’intrigue se déroule à l’époque païenne et où le surnaturel abonde. Même si les présupposés moraux ou nationalistes s’estompèrent après 1945, la notion de religion primitive resta fortement ancrée dans les esprits ; elle demeura ainsi un objet d’étude de la part des historiens et mythologues structuralistes.
Différents problèmes se posent toutefois lorsque l’on essaie de penser la notion de « paganisme germanique ». Elle suppose en effet l’existence à la fois de Germains parfaitement individualisés comme peuple – ou comme culture – et d’une religion païenne clairement structurée à une date ancienne. Ces deux points sont aujourd’hui assez fortement contestés. En outre, la méthode utilisée pour reconstituer ce paganisme originel soulève des difficultés majeures, puisque les sources ont fréquemment été considérées en bloc, sans considération pour leur genre ou leur localisation dans le temps ou l’espace. Furent ainsi mis en relation des objets de la Préhistoire comme le char du Soleil de Trundholm (Danemark, v. 1300 av. J.-C.), les notations ethnographiques de Tacite (monde romain, v. 100 apr. J.-C.), l’iconographie des bractéates (Scandinavie, Antiquité tardive), les mentions dans les sources hagiographiques précoces (Gaule mérovingienne, Italie lombarde et monde carolingien), les récits d’Adam de Brême (XIe siècle), le Nibelungenlied (Germanie, v. 1200), les Eddas (Islande, XIIIe siècle) et – dans certains cas – les traditions folkloriques collectées au XIXe siècle dans une bonne partie de l’espace germanophone. Au sein de ce matériau pour le moins composite, la préférence fut toujours donnée aux sources scandinaves, qui avaient l’avantage d’être abondantes et précises. Or celles-ci furent pourtant mises par écrit à une date tardive, en dehors de la Germanie et par des auteurs chrétiens qui possédaient souvent une bonne connaissance de la tradition gréco-latine.
Si des élaborations mythologiques complexes existèrent sans doute dans la Scandinavie de l’époque viking tardive, il reste impossible d’affirmer leur représentativité ou leur antiquité. La première mention de Wotan apparaît ainsi dans une source composée vers 640, la Vie de saint Colomban ; si cette divinité est par la suite fréquemment évoquée, elle n’est pas dominante avant le Xe siècle. En revanche, dans les Eddas, la mention de la ville de Troie et le souci de clarification des mythes laissent deviner l’influence structurante des érudits chrétiens sur le paganisme nordique. Dans un même temps, les liens entre les croyances et les pratiques observées par l’archéologie demeurent conjecturaux. Par exemple, les corps retrouvés dans les tourbières ont pu être interprétés tantôt comme des sacrifices humains, tantôt comme des exécutions judiciaires. De même, l’inhumation habillée accompagnée d’un dépôt d’armes est aujourd’hui considérée comme une pratique sociale – bien attestée dans des espaces chrétiens –, et non comme l’équipement du défunt pour un Au-Delà guerrier du type Valhalla. Quant à l’iconographie, son lien avec les croyances n’est plus aujourd’hui retenu comme une certitude. Ainsi, les bractéates ne représentent pas forcément  des divinités. Quant aux thèmes « païens » apparaissant dans l’art chrétien médiéval, il peut s’agir de simples illustrations ou d’allégories. Les échos littéraires sont également d’interprétation difficile. Le Beowulf témoigne ainsi d’une bonne réception d’un fonds de références anciennes, sans que la dimension religieuse de celles-ci ne paraisse évidente pour les Anglo-Saxons chrétiens.
Il demeure probable que certaines religiosités païennes, dans des contextes précis, aient pu servir de facteur de résistance à l’avancée des pouvoirs chrétiens. On a ainsi pu analyser le grand tumulus de Sutton Hoo comme un signe de crispation des élites d’East Anglia face à la mission romaine du début du VIIe siècle en Grande-Bretagne. Dans la Frise des environs de l’an 700, une partie des élites refusa également le christianisme car il apparaissait comme une forme d’ingérence du monde franc. De même, entre 770 et 800, il est probable qu’un grand nombre de Saxons continentaux refusa le baptême, lequel était associé à la conquête carolingienne. Ponctuellement, des réactions païennes sont d’ailleurs identifiées à l’intérieur des royaumes en cours de christianisation, notamment dans le monde anglo-saxon du VIIe siècle et en Scandinavie médiévale ; ces mouvements recoupaient généralement une opposition politique au souverain en place. Les cultes traditionnels pouvaient donc rassembler et servir de marqueurs pour une certaine identité. Il est également possible que les moments de paganisme « militant » aient aussi été ceux d’une synthèse ou d’une précision quant au contenu des croyances, ce qui expliquerait que la mythologie paraisse se complexifier à l’époque où le paganisme régresse. À titre d’exemple, au Danemark, les premiers bijoux en forme de marteaux de Thor sont contemporains de la diffusion des croix auprès des nouveaux convertis.
Si la recherche scientifique a aujourd’hui tendance à abandonner l’idée d’un paganisme germanique unifié, le thème continue de faire florès auprès d’un assez large public. Le motif reste avant tout littéraire, mais un courant de néo-paganisme, généralement lié à l’antichristianisme, se nourrit aux racines modernes des mythes germaniques. Certains marqueurs païens – notamment le marteau de Thor – servent ainsi de ralliement à des groupes se revendiquant d’une partie de l’idéologie nazie, même s’il ne s’agit pas là d’une utilisation exclusive.
 
► BRATHER S., « Pagan or Christian ? Early medieval grave furnishings in Central Europe », dans Rome, Constantinople and Newly-Converted Europe. Archaeological and Historical Evidence, sous presse. – VRIES J. de, Altgermanische Religionsgeschichte, 2e éd., 2 vol., Berlin, De Gruyter, 1956-1957. – DUMÉZIL G., Mythes et dieux des Germains, Paris, E. Leroux, 1939. – BECK H. et al., « Sakralkönigtum », Reallexikon der germanischen Altertumskunde, 2e éd., Berlin, De Gruyter, t. 26, 2004, p. 179-320.
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PALMYRÉNIENS
Palmyre est aujourd’hui Tadmor, dans la steppe syrienne, à environ 240 km de Damas et à la même distance de l’Euphrate. Les connaissances sur la population de la ville et de ses environs dépendent pratiquement uniquement des sources épigraphiques et mesure de l’archéologie (habitat, coutumes funéraires). La ville apparaît dans la documentation au cours du Ier siècle av. J.-C. et les documents sont très nombreux jusqu’à la fin du IIIe siècle, bien que Palmyre reste une bourgade importante au moins jusqu’à l’époque abbasside. Elle retrouve une place sur les cartes économiques à partir des années 1920. La situation isolée de Palmyre et l’abandon presque total du site de la ville antique depuis le IXe siècle ont permis une conservation exceptionnelle des vestiges ; en effet, le petit village médiéval et moderne s’était installé dans l’enceinte du grand sanctuaire de Bel.
La prospérité de la ville tient à sa position géographique qui en fit une étape d’un raccourci transdésertique entre la Mésopotamie et la côte méditerranéenne. Ce trajet évite d’avoir à suivre le cours de l’Euphrate jusqu’à la hauteur de Zeugma, un des points les plus proches de la côte pour ensuite rejoindre Antioche. Cette localisation fut mise à profit par la population de Palmyre qui, en s’appuyant sur les nomades de la steppe, put contrôler une grande partie du commerce caravanier entre la Basse-Mésopotamie, l’océan Indien et l’empire romain. Outre l’organisation des caravanes, pour lesquelles les montagnes qui entourent la ville fournissaient des montures, les Palmyréniens s’étaient aussi installés dans les royaumes du Golfe où ils occupaient parfois des fonctions officielles. Certains étaient même armateurs et naviguaient jusqu’aux rivages de l’Inde du Nord-Ouest. La ville appartient à l’empire romain depuis le début du Ier siècle, mais conserve dans ce cadre une relative autonomie. Le contrôle du commerce s’explique en partie par la composition de la population, où des semi-nomades araméens ou arabes jouent un grand rôle. Une partie d’entre eux devaient être installés à demeure dans la ville, mais par leurs relations dans les populations nomades des environs et leur connaissance des conditions locales, ils assuraient le passage des caravanes dans un milieu potentiellement hostile.
Une des caractéristiques les plus frappantes de la civilisation de Palmyre est le mélange extrêmement visible entre différentes cultures et la fusion de différentes strates. Du point de vue institutionnel même, Palmyre est pratiquement la seule cité de l’empire romain officiellement bilingue. Au grec, omniprésent dans la partie orientale de l’empire, s’ajoute en effet l’araméen local, aussi bien dans les inscriptions publiques que dans les textes privés. Palmyre est une cité grecque, dont elle possède les institutions (Conseil, assemblée du peuple, magistratures civiques), comparables à ce qu’on connaît ailleurs en Syrie ou en Asie Mineure. Par ailleurs, les grands notables locaux, souvent impliqués dans le commerce caravanier, ou honorés par des statues et des inscriptions dans les espaces publics, pour des raisons que les textes laissent souvent dans l’ombre, remplissent très rarement des fonctions civiques ou ne s’en targuent pas. On suppose que les relations familiales et claniques, mises en évidence par les généalogies à rallonge, expliquaient suffisamment pour leurs contemporains les honneurs reçus et leur influence sur la société.
Le particularisme palmyrénien est visible dans l’usage de l’araméen local, y compris lors des déplacements des habitants de l’oasis à travers le monde antique, pour le commerce ou le service de Rome dans les troupes auxiliaires en Dacie ou en Numidie. Il apparaît aussi dans l’art. La sculpture funéraire de Palmyre qui a livré plus de 2 000 bustes est d’une part influencée par l’art romain du portrait, mais possède d’autre part suffisamment de traits stylistiques propres pour qu’on ne puisse confondre les bustes palmyréniens avec des équivalents contemporains.
Un personnage en particulier est au premier plan de l’histoire de Palmyre, la reine Zénobie, que son destin a fait entrer dans les légendes arabes préislamiques comme dans les récits des historiens protobyzantins. Comblant le vide laissé dans les années 250-260 par la faiblesse des empereurs, son mari, Odénat, avait joué le rôle d’un homme providentiel en Syrie. Il repoussa ainsi les attaques des Perses sassanides en rassemblant les forces romaines. Son statut exact n’apparaît pas clairement, aussi bien à Palmyre – il est appelé « chef de Palmyre » –, que dans l’empire – il portait le titre romain de « consulaire ». Il est toutefois clair qu’il ne chercha jamais à rompre avec Rome. Héritière de son époux défunt pour le compte de leur fils Vaballath, Zénobie sut rallier autour d’elle les forces stationnées en Orient pour concurrencer de manière éphémère le souverain légitime reconnu à Rome par le Sénat, Aurélien. La prise de la ville par ce dernier et la chute de Zénobie en 272 marquèrent la fin de la grande époque de Palmyre qui n’était plus qu’une ville de garnison pendant l’époque protobyzantine, laissant le champ libre dans la steppe syrienne à des confédérations tribales arabes.
 
► Fifty Years of Polish Excavations in Palmyra 1959-2009, International Conference, Warsaw, 6-8 December 2010, Varsovie, University of Warsaw Press « Studia Palmyreńskie, 12 », 2013. – GAWLIKOWSKI M. & STARCKY J., Palmyre, Paris,  Maisonneuve et Larose, 1985. – SARTRE M., D’Alexandre à Zénobie. Histoire du Levant antique, IVe siècle av. J.-C.-IIIe siècle apr. J.-C., Paris, Fayard, 2001. – WILL E., Les Palmyréniens. La Venise des sables, Paris, Armand Colin, 1992. – YON J.-B., Les Notables de Palmyre, Beyrouth, IFAPO « Bibliothèque archéologique et historique, 163 », 2002.
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PANÉGYRIQUES LATINS
Les onze Panegyrici latini forment une collection de discours modèles constituée à la fin de l’Antiquité, à la suite du Panégyrique de Trajan par Pline le Jeune ; ils ont été prononcés par des orateurs gaulois entre 289 et 389 apr. J.-C. Si demeurent anonymes les Panégyriques de 297, 307, 310, 311 et 313, les auteurs connus sont Eumène (298, parfois crédité aussi du discours de 297), Nazarius (321), Mamertin (362), Pacatus (389), les discours de 289 et 291 étant attribués en général à un autre Mamertin. Au cœur des œuvres est, sauf exception (298), l’éloge impérial mais la question des barbares tient une place importante. La situation d’un panégyriste est celle d’un intermédiaire entre l’empereur et les populations, mais la position du curseur varie. On relève des constantes mais aussi des différences entre les auteurs. D’abord, c’est dans le contexte de la guerre qu’apparaît le barbare. Celui-ci est soit un vaincu, lorsque le discours s’adresse à un empereur régnant, soit un vainqueur lorsque le panégyriste traite de catastrophes antérieures ; il représente toujours une menace. Ensuite, aucune de ces œuvres ne manifeste d’intérêt pour les sociétés « barbares », le plus souvent germaniques, usant de lieux communs (rage, folie, bestialité) voire déformant la réalité, comme le Panégyrique de 313 qui décrit les Francs « gonflés, pour toute nourriture, de la chair des bêtes sauvages » (PL IX, 24, 2) comme s’il s’agissait de nomades ignorant l’agriculture. Surtout, trois thèmes se dégagent. Le premier est celui de la frontière entre l’Empire et le barbaricum. D’une part, des œuvres proclament l’inexistence de « frontières naturelles » ; les seules limites sont celles des armes (PL II, 7, 1, en 289), le vrai rempart de l’Empire est la terreur qu’inspire le nom de l’empereur (PL VII, 11, 1, en 310, PL XII, 22, 1, en 389). D’autre part, le discours d’Eumène, en 298, se réjouit de la consolidation du limes sur le Rhin, le Danube et l’Euphrate (PL V, 18, 4). Mais des tensions entre concepts peuvent aussi être internes à une même œuvre. C’est ainsi que le même Eumène, décrivant la carte du monde (orbis) placée sous les portiques d’Autun, n’y voit aucune « terre étrangère » (PL V, 21, 3), les peuples étant vaincus ou paralysés ; ou encore, Pacatus évoque le « monde (orbis) qui est le nôtre » (PL XII, 14, 2 ; 22, 2), tout en décrivant l’imperium universel d’un empereur « maître des terres et des hommes » (PL XII, 13, 3). Un deuxième thème, présent chez certains, est une angoisse devant une possible « barbarisation ». On craint en effet une imitation des barbares. Mamertin croit la déceler, en 289, chez les paysans révoltés (PL II, 4, 3) ; le panégyriste de 297 relève que, parmi les soldats de l’usurpateur Carausius, se trouvaient des barbares et « ceux qui se donnaient l’apparence de la barbarie par l’accoutrement et la longue chevelure rousse » (PL IV, 16, 4). Cette « chute en barbarie » peut aussi découler de la violence barbare. Pour Eumène, une « barbarisation » d’une partie des provinces est apparue lors des invasions : « villes longtemps envahies par les forêts et habitées par les bêtes sauvages » (PL V, 18, 1) : un retour en arrière. Or ces inquiétudes peuvent être renforcées par l’idée que le monde romain ne serait pas exempt, lui aussi, de l’existence « d’une rage et d’une folie » se manifestant lors des guerres civiles : Mamertin remercie en 291 Dioclétien et Maximien d’avoir transféré cette maladie interne « hors des frontières de notre Empire chez nos ennemis » (PL III, 16, 2). Le troisième thème est la question du sort promis aux barbares. Pour les uns, ce ne serait qu’humiliation voire mise à mort, comme l’écrit le panégyriste de 313 (PL IX, 23, 3-4). D’autres évoquent le transfert dans l’Empire, une mesure qu’il faut faire comprendre à des provinciaux qui risqueraient de s’en inquiéter. Mamertin la présente comme un châtiment (PL II, 8, 2). Mais on peut aussi montrer que des barbares trouveraient là leur place : pour le panégyriste de 297, la discipline se chargera de transformer les nouveaux venus en soldats et les jeunes transplantés, déracinés, sont présentés de façon compatissante (PL IV, 9). En écho, Pacatus croit pouvoir célébrer en 389 la discipline des Goths, des Huns et des Alains de l’armée impériale (PL XII, 32, 4-5), en louant, en bon panégyriste de Théodose, une forme apparemment réussie d’intégration militaire. C’est qu’il est possible de sortir de la barbarie : le panégyriste de 311, porte-parole des Éduens, rappelle que ceux-ci ont été les premiers à être nommés par sénatus-consulte « frères du peuple romain » « parmi les nations alors sauvages et barbares de la Gaule » (PL VIII, 2, 4). En théorie, et même si la question de l’accès à la citoyenneté n’est jamais explicitement abordée, être barbare n’est donc pas toujours défini comme une condition irrémédiable ; et être soldat est une voie d’accès essentielle à la citoyenneté.
 
► CHAUVOT A., Opinions romaines face aux barbares au IVe siècle apr. J.-C., Paris, De Boccard « Études d’archéologie et d’histoire ancienne », 1998. – DEL CHICCA F., « Panegyristi e barbari : tra convenzionalità e originalità di notazioni », Romanobarbarica, 11, 1991, p. 109-128. – LASSANDRO D., « La rappresentazione del mondo barbarico nell’oratoria encomiastica del IV secolo d. C. », Invigilata Lucernis, 2, 1980, p. 191-205. – SCHMIDT P. L., « Les Panégyriques », dans Nouvelle histoire de la littérature latine, 5, Restauration et renouveau, 284-374, éd. R. Herzog, Paris/Turnhout, Brepols, 1993, p. 185-198.
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PAPAUTÉ
Installé dans la capitale de l’Empire romain, loin de toutes les frontières actives, le pape n’avait pas, a priori, d’intérêt particulier à penser les rapports que les chrétiens devaient établir avec les barbares. De fait, à l’époque de l’Empire chrétien, on ne perçoit aucune dynamique missionnaire provenant de Rome. Léon le Grand (440-461) considérait encore qu’à travers Pierre, la domination de l’Église romaine était naturelle ; sur un plan pratique, il faisait simplement confiance à l’Empire pour étendre ses frontières et englober des populations extérieures qui se trouvaient ainsi soumises à des pouvoirs chrétiens. En somme, romanisation et conversion n’étaient perçues que comme les deux volets d’une même entreprise civilisatrice. Ce discours était certes en contradiction avec les réalités : le même Léon le Grand dut aller négocier avec  Attila en 452 et il vécut en 455 le pillage de la Ville par Genséric, même s’il parvint peut-être à en réduire la portée. La papauté fut d’ailleurs relativement épargnée par les sacs de Rome du Ve siècle ; ils n’eurent ainsi pas de conséquence directe sur son idéologie.
Si les papes ne s’intéressaient pas aux peuples extérieurs, les barbares, eux, eurent rapidement les yeux tournés vers le siège pontifical. En 431, ce fut sans doute à la demande d’un groupe d’Irlandais chrétiens que le pape Célestin envoya la première mission romaine. Puis, à partir de la fin du Ve siècle, il devint d’usage pour tout nouveau roi converti d’envoyer une lettre et des cadeaux au pape. Bientôt, les barbares furent d’ailleurs maîtres de Rome. Entre 493 et le milieu du VIe siècle, la ville appartenait au royaume des Ostrogoths ; les relations entre ces derniers et le pouvoir pontifical furent pourtant, dans l’ensemble, paisibles. Théodoric le Grand, quoiqu’arien, fit des cadeaux à Saint-Pierre et aida même Rome à résoudre un schisme. Il fallut attendre la violente reconquête de Justinien, et surtout l’irruption des Lombards en 568, pour que Rome comprenne la portée des changements géopolitiques. Le pape commença alors à discuter avec les pouvoirs non romains, notamment dans le monde franc, pour obtenir leur adhésion au concile œcuménique de Constantinople II (553).
Poursuivant cette réorientation vers l’Occident barbare, Grégoire le Grand (590-604) lança la première véritable impulsion missionnaire, au travers d’une grande campagne planifiée d’évangélisation du monde anglo-saxon, avec le soutien des Mérovingiens. Pour définir ses relations avec les rois barbares, le pape recourut toutefois à ses propres traditions. La légende voulait en effet que le pape Sylvestre ait obtenu la conversion de Constantin, ce dernier se chargeant ensuite de répandre la nouvelle religion à l’ensemble du monde romain. Grégoire le Grand demanda donc à ses missionnaires de prêcher d’abord aux rois, de les baptiser, puis de les aider à convertir le reste du peuple. Les souverains chrétiens qui acceptaient d’aider la mission recevraient en échange le soutien, temporel et spirituel, du siège romain. Autant dire que Rome offrait de la légitimité. À partir de la fin du VIIe siècle, les missionnaires soutenus par Rome bénéficièrent ainsi du soutien des maires du Palais de la famille pippino-carolingienne, qui virent leur pouvoir conforté et leurs conquêtes justifiées par la papauté. À terme, ils parvinrent à se saisir du trône en 751, une fois encore avec l’appui de Rome. Les souverains carolingiens, quoique parfois étouffants, assurèrent par la suite une protection militaire de Rome, notamment lorsqu’elle fut menacée par les expéditions sarrasines du milieu du IXe siècle.
Sur la longue durée, l’évangélisation des barbares constitua aussi pour la papauté un terrain d’affrontement avec les chrétientés voisines. Au VIIe siècle, Rome et l’Irlande apparaissent en effet en concurrence pour le contrôle de la nouvelle chrétienté anglo-saxonne. Au IXe siècle, l’évangélisation des peuples d’Europe centrale devient à son tour l’enjeu d’un conflit entre Rome et Constantinople, chacune cherchant à imposer ses propres usages et à contrôler la hiérarchie ecclésiastique locale. Dans tous les cas, la dénonciation de pratiques « barbares » constituait moins une accusation de paganisme qu’une critique des usages imposés ou maintenus par l’Église concurrente. Tel semble être notamment le cas sous le pontificat de Nicolas Ier (857-867).
Au Moyen Âge central, la question barbare passe certainement au second plan, la papauté se construisant d’abord par la lutte contre les déviances à l’intérieur de la chrétienté occidentale. La lutte contre les gentes renvoie de plus en plus souvent à un passé lointain, à moins qu’il ne s’agisse de désigner l’adversaire musulman en Méditerranée, qui devient une menace sensible à partir de 1453. Plusieurs papes de l’époque humaniste prennent ainsi les noms de grands conquérants de l’Antiquité (Alexandre, Jules). Jules II (1503-1513) fait en outre réaliser par Raphaël une monumentale fresque sur la Rencontre entre Léon Ier le Grand et Attila, qui joue d’une opposition classique entre la dignité romaine triomphante et le désordre barbare. Le sac de Rome par les troupes de Charles Quint (1527) conduit en outre à ré-explorer le motif de la prise de la Ville comme symbole du déchaînement de la barbarie. Dans la mesure où les lansquenets responsables étaient pour partie des protestants, la lutte contre la barbarie – perçue notamment dans sa dimension destructrice et sacrilège – devient un thème important de la Contre-Réforme. Cette même référence à l’Antiquité réapparaît lors des célébrations de la bataille de Lépante (1570), le Turc constituant la nouvelle incarnation du barbare vaincu par Rome. Dans la sala regia du Vatican, la présence conjointe du Massacre de la Saint-Barthélemy et de la Bataille de Lépante par Giorgio Vasari (1511-1574) était appelée à faire sens. Après une utilisation intermittente à l’époque coloniale, la notion de barbares comme autres ethniques ou religieux disparaît totalement de la rhétorique pontificale après le concile de Vatican II.
 
► MARKUS R. A., Gregory the Great and His World, Cambridge, Cambridge University Press, 1997. – LEVILLAIN P. (dir.), Dictionnaire historique de la papauté, Paris, Fayard, 2003. – ROSPOCHER M., Il papa guerriero. Giulio II nello spazio pubblico europeo, Bologne, Il Mulino, 2015.
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PARIS
Si Paris était une cité de rang médiocre sous le Haut Empire, le site gagne en importance à partir du IVe siècle lors de la mise en défense du territoire gaulois contre les incursions barbares. Julien l’Apostat y stationne notamment à la fin des années 350 et c’est là que ses troupes le couronnent Auguste. La ville, devenue stratégique, est rapidement mise en défense par la fortification de l’île de la Cité et d’une partie de la rive gauche. En 451, elle semble avoir été prise pour cible par Attila, avant que ce dernier ne s’en détourne au profit d’Orléans. La fin du Ve siècle y voit une faillite partielle des institutions romaines, même si une partie de l’ordre curial continue d’y assumer les fonctions municipales traditionnelles. Le métissage avec les élites barbares semble précoce : sainte Geneviève, née d’un mariage mixte, assume d’importants rôles de direction à la fin du Ve siècle. À ce titre, la vierge parisienne dialogue avec les rois des Francs qui prennent progressivement le contrôle de la ville. C’est par révérence pour Geneviève que Clovis semble choisir Paris pour capitale et qu’il choisit de s’y faire inhumer en 511. L’Église locale profite bientôt de donations considérables de l’aristocratie franque et de la royauté mérovingienne, notamment sous Childebert Ier (511-559). À partir de 561, Paris jouit en outre d’un statut particulier et quelque peu paradoxal : alors que la ville est tenue en indivision par les Mérovingiens régnants et qu’aucun souverain n’y réside durablement, elle constitue un enjeu de mémoire considérable. Certaines de ses églises (Saints-Apôtres, Saint-Germain-des-Prés, Saint-Denis) deviennent nécropoles dynastiques et plusieurs guerres sont livrées pour en prendre le contrôle.  D’importants rituels de pouvoir s’y déroulent. Vers 580, Chilpéric y fait ainsi donner des jeux du cirque pour affirmer son pouvoir et accomplir une démonstration de romanité. À l’échelle du royaume mérovingien, Paris joue ainsi un rôle comparable à celui de Rome pour l’Empire tardif : une capitale vide mais investie d’une haute valeur symbolique. Au début du VIIIe siècle, l’échec des Mérovingiens se trouve de fait consommé lorsque la famille pippino-carolingienne prend progressivement le contrôle de Paris et de ses sanctuaires périphériques. Une fois parvenue sur le trône, la nouvelle dynastie abandonne toutefois la ville au profit de sites plus orientaux, mieux situés pour les expéditions contre les Saxons. Paris garde néanmoins un important prestige au niveau des Gaules : pour l’avoir protégée contre les Normands lors du siège de 885-886, le Robertien Eudes obtient le trône en 888. Sa dynastie, bientôt connue sous le nom de capétienne, en garde durablement le contrôle et n’hésite pas à diaboliser tous ceux qui la convoitent. Autour de 1200, les fondateurs de l’Université développent dans ce cadre un discours de translatio studii, faisant de Paris le réceptacle des savoirs antiques évacués de Grèce puis de Rome. Au second millénaire, toute menace sérieuse pesant sur Paris reste vécue par les Français comme une attaque de la barbarie contre un foyer majeur de civilisation. Le siège de 1870, l’offensive allemande de 1914 puis l’occupation nazie en 1940-1944 sont ainsi exploités par une rhétorique et une iconographie opposant le Gallo-Romain au Germain.
 
► GAUTHIER N. & PICARD J.-C. (dir.), Topographie chrétienne des cités de la Gaule des origines au milieu du VIIIe siècle, t. VII, Paris, Le Cerf, 1992, p. 116-119. – DIERKENS A. & PÉRIN P., « Les sedes regiae mérovingiennes entre Seine et Rhin », dans G. Ripoll et J. M. Gurt (dir.), Sedes regiae (ann. 400-800), Barcelone, Memorias de la Real Academia de Buenas Letras de Barcelona, 2000, p. 267-304. – LEBECQ S., Les Origines franques, Ve-IXe siècle, Paris, Le Seuil, 1990.
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PARTHES
Les Parthes sont un peuple de souche iranienne originaire des steppes d’Asie centrale. Ils font partie de cet ensemble de peuples nomades que les sources anciennes désignent comme « Scythes ». En 239, menés par leur chef Arsacès, ils pénètrent en Parthyène, région qui s’étend sur le nord-est de l’Iran et le sud du Turkménistan actuel – et qui a donné leur nom aux Parthes. La Parthyène, à partir de la conquête d’Alexandre le Grand, fut contrôlée par la dynastie macédonienne des Séleucides ; en 239, elle était dirigée par Andragoras, ancien gouverneur séleucide qui quelques années auparavant s’était donné le titre de roi. Arsacès assassine Andragoras et se proclame roi à son tour, fondant le royaume parthe et donnant naissance à la dynastie des Arsacides. À partir du milieu du second siècle av. J.-C. les Arsacides entament un formidable processus de conquête : en cinquante ans, ils chassent les Séleucides de l’Iran, de la Babylonie et d’une bonne partie de la Mésopotamie. Au début du Ier siècle le royaume séleucide se réduit à la Syrie et l’Euphrate constitue, sur son moyen cours, la frontière occidentale de l’empire parthe. Lorsque la Syrie, en 64, devient province romaine, empires romain et parthe se retrouvent frontaliers. La rivalité ne tarde pas à s’installer entre les deux empires : l’épisode le plus célèbre en est la campagne parthique que le général romain Crassus lance en 54 av. J.-C. et qui s’achève en 53 par le désastre de Carrhes, en Haute-Mésopotamie, où des milliers de soldats romains trouvent une mort atroce (voir la notice « Carrhes (bataille de) »). L’empire parthe s’effondre en 224-225 lorsqu’Ardashir, qui dirigeait la Perside (Fars actuel) pour le compte des Arsacides, se rebelle contre eux et au cours d’une bataille tue Artaban V. Dès lors ce sont les Sassanides qui dominent l’Orient.
Les Arsacides ont laissé peu de traces : ils n’ont pas produit de littérature écrite et n’ont pas imposé dans leur empire d’architecture dynastique monumentale. Une exception de taille tout de même : à Nisa, au sud du Turkménistan actuel, le roi conquérant Mithridate Ier, au milieu du second siècle, fit construire une magnifique citadelle dédiée à la gloire des Arsacides, dans laquelle on a retrouvé, entre autres, des objets d’art de facture grecque (statuettes en particulier) témoignant d’une bonne connaissance de l’art grec de la part de la dynastie au pouvoir.
Les textes antiques évoquant les Parthes sont nombreux, mais consistent en grande partie en récits de bataille, Parthes et Romains s’étant fréquemment affrontés au cours des siècles. Ils nous donnent des informations précieuses sur l’armée des Parthes, composée d’archers et de cavaliers cuirassés, les « cataphractaires », ainsi que sur leurs techniques militaires : la meurtrière « flèche du Parthe », que les cavaliers en fuite lancent par derrière aux ennemis qui les poursuivent, est ainsi restée célèbre. Les Anciens toutefois, en dehors de quelques auteurs (Trogue Pompée, en particulier), ne firent pas preuve d’un grand intérêt pour les coutumes des Parthes. L’image gréco-romaine de ce peuple est en bonne partie dominée par des clichés anciens : les Parthes apparaissant avant tout comme les héritiers des Perses, les auteurs mettent l’accent sur le despotisme de leurs rois, le luxe dans lequel ils vivent, leur appétit sexuel (un des plus hauts personnages du royaume, Suréna, le vainqueur de Crassus à Carrhes, ne se déplaçait pas, selon Plutarque, sans emmener avec lui deux cents chariots de concubines). Toutefois, les auteurs prêtent également aux Parthes un caractère sauvage et sanguinaire qu’ils mettent en rapport avec leurs origines scythes et qui permet de rendre compte des succès qu’ils remportent sur le champ de bataille – alors qu’on ne prêtait aux Perses que de piètres vertus militaires.
L’histoire des Parthes fournit aux écrivains français du XVIIe siècle, férus d’Antiquité, certains de leurs sujets : Corneille en 1645 fait ainsi jouer Rodogune, du nom d’une princesse arsacide réelle, qu’il place au cœur d’une intrigue amoureuse totalement fictive ; en 1674 il reprend dans sa dernière pièce, Suréna, l’histoire de ce personnage dont le triste sort illustrait déjà, dans l’Antiquité, l’aspect impitoyable du despotisme arsacide : après avoir vaincu Crassus, Suréna fut en effet mis à mort par le roi parthe pour lequel il avait combattu, car ce dernier était jaloux de son succès.
G. Rawlinson, le premier historien orientaliste à avoir rédigé une histoire des Parthes en 1873, donne d’eux l’image d’un peuple barbare, civilisé de façon purement superficielle et resté attaché à ses grossières origines nomades, même lorsqu’il fut à la tête de l’Orient. Il les compare, sur ce point, aux Turcs Ottomans de son époque : comme eux, affirme-t-il, les Parthes sont doués pour les affaires militaires et dotés d’un certain sens de l’organisation, mais restent toujours « at heart barbarians ». L’historiographie resta longtemps fidèle à cette représentation des Parthes. On essaie désormais, non plus d’évaluer le degré de « civilisation » des Parthes, mais de comprendre comment ils sont parvenus à se maintenir à la tête d’un empire aussi puissant que celui des Romains, pendant plus de trois siècles.
 
► WIESEHÖFER J., Ancient Persia from 550 B.C. to 650 A.D., Londres, I. B. Tauris, 2001. – LEROUGE C., L’Image des Parthes dans le monde gréco-romain de la fin du Ier siècle av. J.-C. jusqu’à la fin du Haut-Empire romain, Stuttgart, Steiner, 2007.
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PATRICK (SAINT) 
Patrick est le seul évêque actif au cinquième siècle auprès d’un peuple barbare, en l’occurrence les Irlandais, dont nous disposons d’écrits à caractère autobiographique dans lesquels il évoque sa mission. Il s’agit de deux textes, d’une part la Confession, une réflexion sur sa vie et sur son épiscopat, et de l’autre une épître adressée aux soldats d’un chef nommé Coroticus, qui constituent les seules sources contemporaines directes de son activité. Il est depuis longtemps acquis que les documents liés à Patrick, qu’ils soient de nature hagiographique, juridique, annalistique, sont datables au plus tôt du septième siècle et sont dans tous les cas de loin postérieurs au saint véhiculant une perception ultérieure du personnage et de ses contemporains irlandais.
Son témoignage est donc de première importance, même s’il convient d’approcher ces deux textes avec circonspection. La Confession vise à justifier son action face à une mise en accusation. Il y retrace son parcours marqué par la capture à l’âge de seize ans par des pirates irlandais et par une captivité qui dura six années durant lesquelles il fut au service d’un maître irlandais et durant lesquelles s’opéra un changement spirituel en lui, au point que sa vie serait désormais marquée et dominée par la foi. Au terme de ces six années, il s’échappa et revint dans l’île de Bretagne. Il aurait été par la suite capturé une seconde fois et emprisonné 60 jours, mais vécut longtemps en Bretagne, poursuivant une carrière cléricale qui le mena au grade d’évêque. Néanmoins, alors qu’il était encore diacre, l’aveu fait à un ami qu’il avait commis à l’âge de quinze ans un péché considéré comme grave, jeta un trouble sur la validité de sa consécration alors qu’il se trouvait déjà en Irlande et aurait suscité la tenue d’un synode plus probablement en Bretagne qu’en Irlande (l’absence probable de hiérarchie dans l’île fait que Patrick devait dépendre de celle de Bretagne). Parmi les accusations figure celle d’avoir retiré un profit de l’exercice de son ministère. En réponse, Patrick décrit celui-ci et se justifie, auprès de ses collègues bretons, mais aussi auprès de chrétiens irlandais qu’il administre.
La Lettre aux soldats de Coroticus, plus courte, ne concerne pas directement l’exercice de son épiscopat en Irlande. Patrick y réagit à l’annonce du massacre par les hommes d’armes d’un chef nommé Coroticus, ainsi que des Pictes et Irlandais, de néophytes fraîchement baptisés par Patrick lui-même et de l’enlèvement d’autres. D’après Thomas Charles-Edwards, Coroticus pourrait avoir été basé à Dumbarton, capitale du royaume breton de Strathclyde. Ayant appris l’événement, Patrick envoie dès le lendemain une délégation afin de libérer les captifs, ou du moins une partie d’entre eux. Suite à l’échec de cette délégation, Patrick rédige la lettre, destinée aux soldats de Coroticus, mais aussi à ce dernier, et enfin aux autres chrétiens, dont les collègues de Patrick dans l’épiscopat. Il s’agit donc également d’une lettre ouverte dans laquelle il excommunie les coupables présumés (mais qui ne semble pas concerner les Pictes et Irlandais impliqués dans l’affaire, probablement parce qu’ils étaient non chrétiens, contrairement aux soldats de Coroticus). Ce faisant, Patrick justifie également son action. Il a été suggéré que cette excommunication n’allait pas de soi, vu que Patrick n’avait pas de juridiction sur ces Bretons, ce qui rendait nécessaire une justification de sa part.
L’on n’y trouvera que peu d’informations factuelles permettant de localiser dans le temps et l’espace l’activité de Patrick. Les coordonnées biographiques du saint sont notoirement imprécises : nous ne savons ainsi pas quand il vécut exactement – au Ve siècle, probablement après l’envoi en 432 par le pape Célestin d’un diacre nommé Palladius aux chrétiens vivant en Irlande, où était localisé dans l’île de Bretagne son lieu de naissance, un vicus nommé Bannauem Tabernie, où vivaient son père, un diacre nommé Calpornius, et avant son grand-père, un prêtre du nom de Potitus. Les données géographiques concernant l’Irlande sont tout aussi inexistantes ; il mentionne un seul lieu, la Silva Vocluti, généralement localisée dans le comté de Mayo, dans le nord-est de l’île. Les historiens ont tendance à considérer que la zone d’activité de Patrick s’étendait du nord au nord-ouest de l’île, tandis que le sud-est aurait constitué le terrain de mission de Palladius.
Patrick fait allusion à quelques pratiques en vigueur auprès des Irlandais : leur manière de lier amitié en suçant la poitrine, ce qu’il refusa de faire, préférant prêter serment, ou leurs offrandes de miel. Il semble mentionner également l’existence d’un culte solaire et ce qu’il qualifie d’idolâtrie. L’on peut également glaner quelques données sur les chrétiens irlandais, ses ouailles. Ceux qu’il mentionne semblent appartenir aux classes supérieures de la société, des fils de Scots et filles de petits rois (filiae regulorum) qui deviennent des moines ou des vierges du Christ. Il interagit avec des rois et circule accompagné de leurs fils auxquels il verse des dons, au risque de se faire emprisonner lorsque ceux-ci font défaut. Cette question de l’usage de l’argent dans le cadre de son ministère semble avoir été au cœur des accusations portées contre Patrick qui se défend d’en avoir fait mauvais usage, ainsi des dons faits sur l’autel par de pieuses femmes.
Si les écrits de Patrick sont avares de données factuelles, ils sont plus riches d’informations sur l’idée qu’il se faisait de sa mission et sa conception de son épiscopat (résumées par O’Loughlin). Il apparaît que Patrick, citoyen romain, avait une conception paulinienne de son office, comme dérivant de la volonté divine, exprimée dans des rêves ou des visions. Son activité semble avoir été celle d’un évêque itinérant. Il avait conscience d’être un étranger parmi les Irlandais. L’Irlande, située aux extrémités du monde, semble lui paraître plus éloignée de la Bretagne que cette dernière des autres parties, même lointaines, de l’empire. Il se trouve inter barbaras nationes et enseigne « aux nations » (il emploie les termes nationes, gentes). Nulle part il ne prétend avoir converti l’Irlande, mais il affirme être allé plus loin que là où les hommes vivent, sur les berges du monde occidental. Il interprète son activité dans une perspective eschatologique. Sa prédication en témoigne : la fin du monde viendrait lorsque l’Évangile aurait été apporté aux extrémités du monde ; il se considère donc comme un instrument de cette fin.
 
► SAINT PATRICK, Confession et lettre à Coroticus, éd. R. P. C. Hanson et C. Blanc, Paris, Le Cerf « Sources chrétiennes, 249 », 1978. – CHARLES-EDWARDS T., Early Christian Ireland, Cambridge, Cambridge University Press, 2000. – DUMVILLE D. et al., Saint Patrick A.D. 493-1993, Woodbridge, Boydell Press « Studies in Celtic History, 13 », 1993. – O’LOUGHLIN T., Saint Patrick. The Man and His Works, Londres, SPCK, 1999. – Ó RIAIN P., « Patrick (Pádraig/Patricius) of Armagh (Ard Mhacha) », A Dictionary of Irish Saints, Dublin, Four Courts Press, 2011, p. 526-531.
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PAUL DIACRE
Membre d’une famille de  l’aristocratie lombarde qui avait pris part à la conquête de l’Italie au temps du roi Alboin (568-569), Paul Diacre est né probablement dans les années 720 à Cividale, la capitale du duché de Frioul, d’un père nommé Warnefridus. Le nom de son frère, Arichis, et celui de sa sœur, Théodelinde, font partie du stock onomastique de la haute noblesse. On ne sait si lui-même fut appelé Paul dès sa naissance, en prévision d’une carrière ecclésiastique, ou s’il adopta ce nom chrétien au moment d’y entrer. Après une formation à Pavie au temps du roi Ratchis, durant l’un ou l’autre des temps de gouvernement de celui-ci (744-749 ou 756-757), il devint diacre. Quelque temps plus tard, il fit profession monastique au Mont-Cassin et c’est vraisemblablement en cette qualité qu’il assura à Bénévent les fonctions de « précepteur » de la princesse Adalberge, fille du dernier roi d’Italie Didier (757-774) et jeune épouse du duc Arigis (758-787). Il dédia à Adalberge un manuel d’Histoire romaine, écrit sur la base de l’œuvre d’Eutrope (IVe siècle apr. J.-C.) continuée jusqu’à la fin de la guerre gréco-gothique (554), et consacra plusieurs pièces poétiques à la gloire de la cour de Bénévent.
La conquête carolingienne du royaume lombard bouleversa l’existence du courtisan lettré, dont le frère, Arichis, fut exilé en terre franque. C’est probablement pour mettre à profit le deuxième séjour de Charlemagne en Italie en 780-781 que Paul Diacre tenta d’obtenir la libération d’Arichis en adressant un poème au roi, dans lequel il déplorait une captivité qui durait depuis sept ans. Le résultat de cette démarche n’est pas connu, mais on peut penser que le roi franc monnaya la perspective de sa grâce contre des services littéraires. C’est ainsi que Paul Diacre résida au nord des Alpes de 781/782 à 785/786, années durant lesquelles il composa des poèmes et des épitaphes de circonstance et rédigea la Geste des évêques de Metz, une suite chronologique de notices biographiques sur le modèle de ce qui se faisait à Rome avec les papes.
Revenu au Mont-Cassin, Paul Diacre reprit une activité auprès de la cour de Bénévent, en rédigeant par exemple de longues épitaphes pour les membres de la famille princière. Il resta cependant en contact étroit avec Charlemagne et l’élite franque, qui lui doivent un abrégé du lexique du grammairien Festus (IIe-IIIe siècle apr. J.-C.), un commentaire de la grammaire de Donat (IVe siècle), un homéliaire, ou encore la copie de la règle de saint Benoît. Il s’essaya aussi à l’hagiographie en rédigeant une Vie de Grégoire le Grand.
Cependant, le grand œuvre de Paul Diacre, celui qui fut le plus diffusé (115 manuscrits conservés), est son Histoire des Lombards, écrite elle aussi après son retour en Italie. Conçue comme une suite de son Histoire romaine, dans laquelle elle était annoncée, elle s’inscrit dans le filon des histoires « nationales » exploité avant lui par Cassiodore pour les Goths, par Grégoire de Tours pour les Francs, par Bède le Vénérable pour les Anglais. Le propos, divisé en six livres, est resté inachevé, probablement à cause du décès de l’auteur (vers 797) : le récit s’arrête à la mort de Liutprand (744), soit trente ans avant la chute du royaume lombard, alors qu’un développement annoncé n’a pas vu le jour.
L’Histoire des Lombards fait la part belle au mythe des origines, que Paul Diacre a puissamment contribué à populariser (tout en maintenant une distance de bon aloi par rapport à certaines « fables ridicules »), sur la base d’une composition du VIIe siècle intitulée L’Origine du peuple des Lombards. Venus de Scandinavie, les Winniles ont façonné l’identité lombarde au cours de leur lente marche vers le sud : gagnant un nom (les « longues barbes »), se dotant d’un roi, intégrant des peuples divers dans leur ethnogenèse. Le récit proprement historique commence au deuxième livre. On y trouvera la succession des règnes et les actions des ducs, la description des relations avec les Francs, les Bavarois, les Bulgares, les Avars et les Byzantins et la papauté, le tout au service d’une interprétation classiquement providentielle de l’histoire.
Le principal débat à propos de l’Histoire des Lombards a porté sur son but et sur son public : Paul Diacre est-il nostalgique d’un royaume déchu et veut-il magnifier un peuple prestigieux, ou bien veut-il fournir des informations aux nouveaux maîtres du sol pour les guider dans la prise en charge du pays ? Ses commanditaires sont-ils francs ou bénéventains ? L’hypothèse d’une composition pour les Francs a été émise récemment, sur la base de l’observation de la tradition manuscrite de l’ouvrage, presque exclusivement septentrionale. Mais elle ne résiste pas à l’examen et l’on en revient aujourd’hui à l’idée d’un texte à usage des Lombards, en la personne, peut-être, des princes de Bénévent.
 
► PAUL DIACRE, Histoire des Lombards, trad., introd. et notes de F. Bougard, Turnhout, Brepols « Miroir du Moyen Âge », 1994. – BRUNHÖLZL F., Histoire de la littérature latine du Moyen Âge, I/2 : L’Époque carolingienne, Turnhout, Brepols, 1991, p. 20-29. – CHIESA P. (dir.), Paolo Diacono : uno scrittore fra tradizione longobarda e rinnovamento carolingio, Udine, Forum, 2000. – HARTMANN F., « Vitam litteris ni emam, nihil est, quod tribuam. Paulus Diaconus zwischen Longobarden und Franken », Frühmittelalterliche Studien, 43, 2009, p. 71-93.
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PAX ROMANA
Marquée par le fratricide de Rémus par Romulus, Rome a souvent conjuré sa hantise des guerres civiles en invoquant la Concorde. Un temple lui avait ainsi été dédié après l’assassinat de Caius Gracchus. La paix, en revanche, est moins attestée dans les discours officiels. C’est plutôt la victoire qui était célébrée à l’occasion des guerres de conquêtes et contribue à la gloire des imperatores. Ce n’est sans doute pas un hasard si la paix commence à être surtout évoquée à l’époque augustéenne. Octavien répond en effet à l’attente des Romains, éprouvés par un siècle de troubles, quand il ferme les portes du temple de Janus le 11 janvier 29 pour leur signifier qu’il avait rétabli la paix. Alors que l’on avait procédé à ce rituel seulement deux fois auparavant, Auguste le célébra encore à deux reprises. Il dédicace en outre, en 9 av. J.-C., l’autel de la Paix Auguste sur le Champ de Mars. Néanmoins cette paix célébrée à Rome ne régnait pas forcément dans l’ensemble du monde romain sous le Haut Empire et sa réalité fait l’objet de débats entre les historiens actuels. D’ailleurs, dans ce domaine comme dans d’autres, le fondateur du principat fit preuve d’ambiguïté, puisqu’il se présenta comme le  restaurateur de la paix tout en évoquant régulièrement des perspectives de conquête, justifiant le renouvellement quinquennal de son imperium. Certes le rythme des guerres extérieures se ralentit, mais elles se poursuivirent tout au long du Principat, depuis la soumission des Astures et des Cantabres par Auguste, le débarquement de Claude en Bretagne, jusqu’à l’annexion de la Dacie par Trajan. Même le règne d’Antonin le Pieux ne fut pas aussi pacifique qu’on l’a cru, dans la mesure où la Bétique fut alors victime d’incursions maures. Conséquence de ces conquêtes, la provincialisation d’un territoire, qui s’accompagnait de levées d’impôts et de troupes auxiliaires, suscita régulièrement des révoltes, comme en Dalmatie et Pannonie entre 6 et 9, ou encore en Bretagne sous le règne de Néron. L’alourdissement de la fiscalité fut également à l’origine de la révolte gauloise de l’Éduen Julius Sacrovir et du Trévire Julius Florus sous le principat de Tibère. Il existait en outre, à l’intérieur de l’empire, de véritables zones de non-droit dans les montagnes, les forêts ou les marais où trouvaient refuge brigands, soldats errants, esclaves fugitifs ou provinciaux fuyant leurs obligations fiscales. On peut ainsi mentionner les révoltes paysannes des boukouloi dans le delta du Nil au IIe siècle. Les plus connues des révoltes de déserteurs furent incontestablement celles de Tacfarinas en Afrique sous le règne de Tibère et de Julius Maternus dans les Gaules sous celui de Commode. Ces troubles auraient affecté une grande partie de la Gaule et les champs Décumates, voire la péninsule Ibérique. Or, des garnisons urbaines n’étaient entretenues par l’État qu’à Rome, Carthage et Lyon. Ailleurs, il revenait aux institutions municipales d’assurer la sécurité, en levant, si nécessaire, des milices locales, recrutées le plus souvent parmi les collèges de juvenes. Mais ce sont les guerres civiles qui menacèrent le plus dangereusement la paix intérieure de l’Empire romain. En l’absence de règles de succession, la vacance du pouvoir impérial suscitait en effet les ambitions des commandants des armées provinciales les plus importantes. Ce fut le cas à la mort de Néron en 68 et à celle de Commode en 192. Il fallut plus d’une année et quatre ans de conflits armés pour que Vespasien et Septime Sévère parviennent respectivement à s’imposer durablement à la tête de l’Empire. À partir du règne de Marc Aurèle, la stratégie impériale s’avéra de plus en plus inadaptée à la situation sur les frontières romaines, affectées par les mouvements de population au-delà du Rhin et du Danube. L’armée romaine d’Orient se remettait en effet de campagnes éprouvantes contre les Parthes, dont elle était revenue contaminée par une épidémie qui se propagea dans tout l’empire, quand elle dut affronter les Quades et les Marcomans. Cependant, jusqu’au règne de Septime Sévère, c’est encore Rome qui prit l’initiative de la plupart des conflits extérieurs dans lesquels l’empire s’est trouvé impliqué. Les deux guerres parthiques furent ainsi entreprises, en grande partie, parce que l’empereur cherchait à faire oublier sur des champs de bataille étrangers le sang versé pendant les guerres civiles et à acquérir ainsi un prestige militaire qui lui faisait défaut. Cet expansionnisme s’est manifesté également en Afrique et en Bretagne. En 208, Septime Sévère pouvait encore envisager de réduire par la force les peuples installés au-delà du mur d’Antonin, dans la mesure où le nord de la Bretagne, nettement moins étendu que la Germanie libre, paraissait à la portée d’une guerre d’extermination. Mais après la mort de l’empereur, les premières difficultés firent reculer son successeur. Sous le règne de Sévère Alexandre, l’Empire romain se retrouva confronté à une crise militaire aussi grave que celle que Marc Aurèle avait dû affronter. En effet, aux poussées continues des peuples germaniques en Europe, s’ajouta une brusque dégradation de la situation en Orient. À partir de 224 en effet, le royaume parthe fut agité par une révolte animée par Ardashir, issu d’une dynastie sacerdotale perse. Dans le courant de l’année 226-227, celui-ci tua le dernier Roi des rois Arsacides Artaban V et fit de Ctésiphon la capitale de sa dynastie, appelée Sassanide, du nom de son ancêtre Sassan. Dès 230, il lançait une triple offensive sur l’Arménie, la Mésopotamie et la Syrie. Il ne s’agissait peut-être pas d’une volonté délibérée de reconstituer l’empire achéménide, même si les Romains l’ont sans doute interprété ainsi. Le dispositif militaire romain révéla alors son incapacité à mener longtemps des guerres sur deux fronts, en l’occurrence en Orient et en Europe. En effet, la répartition de soldats, dont les effectifs ne dépassaient pas 500 000 hommes, le long de frontières très étendues, empêchait toute concentration massive en un ou deux points précis. Jusqu’au règne de Marc Aurèle, les dangers apparus à une frontière particulière avaient toujours pu être écartés en rassemblant des troupes déplacées des régions voisines qui n’étaient pas menacées. Un empereur comme Trajan avait même pu se permettre de dégarnir durablement certaines zones frontalières quand il avait lancé ses offensives au-delà du Danube et de l’Euphrate. Au contraire, entre 165 et 180, puis surtout à partir des années 230, les armées romaines durent mener simultanément des opérations militaires d’envergure sur des fronts éloignés, qui les contraignirent à des déplacements incessants sur des milliers de kilomètres. Le pouvoir impérial subit donc de plein fouet les conséquences de ces guerres qui éclataient simultanément. Au IIIe siècle, l’Empire romain connut en effet de très nombreuses usurpations que les auteurs anciens attribuent volontiers à l’indiscipline des soldats. Ceux-ci purent certes être incités à profiter de rapports de forces qui leur étaient favorables pour améliorer leur sort. Mais ils se montraient également soucieux de défendre la région où ils étaient stationnés et dont ils étaient souvent originaires. Ils avaient donc naturellement tendance à abandonner un empereur qui ne paraissait plus capable de remplir cette mission. De telles réactions commencèrent à se manifester dans l’armée de Sévère Alexandre pendant sa campagne contre les Perses. Des soldats venus du Rhin exigèrent de rentrer défendre les territoires menacés par les Alamans. L’incapacité présumée de l’empereur à les combattre provoqua une mutinerie où il périt au début de l’année 235. L’armée porta alors au pouvoir un officier chargé de la formation des recrues, Maximin le Thrace qui ne put lui-même se maintenir au pouvoir que trois ans. Plus tard, si le commandant délégué par l’empereur dans un secteur menacé s’avérait plus proche des préoccupations des soldats et des provinciaux, ceux-ci se ralliaient à lui. Ce dernier cherchait alors généralement à se faire reconnaître à Rome par le Sénat et dans le reste de l’empire. Il tentait aussi souvent de fonder une dynastie en associant un fils à son pouvoir pour mieux le consolider. Même si la notion de crise du IIIe siècle fait actuellement l’objet de débats entre historiens, on ne peut plus guère parler de Pax Romana à compter de cette période.
 
► LEPELLEY Cl., Rome et l’intégration de l’Empire (44 av. –260 apr. J.-C.), vol. 2, Paris, PUF, 1998. – NICOLET Cl., L’Inventaire du Monde. Géographie et politique aux origines de l’Empire romain, Paris, Fayard, 1988.
Pierre COSME
→ Armée romaine ; Barbaricum ;  Limes ; Sévères.

PÉPLUM
Le péplum, comme genre cinématographique dépeignant l’Antiquité au sens large, a connu plusieurs périodes de vogue. Les premiers films antiquisants, produits durant les deux premières décennies du XXe siècle, ne laissent qu’une place marginale aux barbares, sauf dans le film italien Attila (1918) de Febo Mari, dans lequel la représentation du sauvage épouse celle de la propagande de guerre de l’Entente. Les Huns représentent en effet, et ce même avant le conflit, les troupes du Reich allemand.
Le péplum connaît un regain d’intérêt en Italie entre 1946 et 1966, deux décennies durant lesquelles il devient le genre historique le plus populaire dans une grande partie de l’Europe, avant d’être définitivement supplanté par le western spaghetti. Il faut, aux héros gréco-romains de ce cinéma de divertissement, des adversaires et des altérités facilement identifiables auxquels se confronter. Parmi eux, le Proche-Orient, civilisé et mystérieux, occupe la première place, incarné par l’archétype du Carthaginois ou du Perse. Viennent ensuite au second rang, loin derrière, les barbares de toutes sortes. Cela explique qu’il y ait peu de films – environ une vingtaine sur près de deux cents qu’a produits le genre – qui les mettent en scène, toujours, à part de très rares occasions, de manière péjorative. Les Gaulois de L’Esclave de Rome (1960) se complaisent dans d’horribles sacrifices humains. Attila, interprété par Anthony Quinn dans Attila, fléau de Dieu (1954), est une brute cynique motivée par le seul usage de la force.
Le barbare du péplum est générique, qu’il soit Gaulois, Hun, Germain ou Mongol. Il est toujours païen, mange salement. Son costume renvoie à des lieux communs visuels. Il porte ainsi la moustache ou la barbe, et est vêtu de fourrures, comme le dépeignaient les artistes du XIXe siècle. Parfois, les vêtements et les perruques se retrouvent de film en film, pour représenter des peuples qui n’avaient rien à voir entre eux. L’accoutrement des Gaulois de Fort Alésia (1963) ressemble à celui des Mongols dans des films plus tardifs, et les Lombards que combat Steve Reeves dans La Terreur des barbares (1959) évoquent plutôt des Huns. Cette confusion s’explique autant par des économies de budget – les producteurs utilisent les mêmes costumes de film en film – que par le fait que les barbares des péplums ne sont là que pour représenter un archétype négatif dont le pendant positif serait le héros gréco-latin, en sandales, vêtu d’une cuirasse et bien rasé. On retrouve ainsi dans la figure du barbare des traits associés à des peuples non occidentaux. Les Gaulois de Jules César, conquérant de la Gaule (1963) s’avertissant à coups de cris d’oiseaux font penser à des Amérindiens. Cela n’a rien d’étonnant ; nombre de péplums ont calqué leurs intrigues sur celles du western. Dans certains films, on voit poindre derrière la figure du barbare une allusion voilée à la situation internationale. Le Hun venu de l’Est n’est plus l’Allemand du Reich, mais le communiste soviétique, et ce d’autant plus facilement qu’il rejette le christianisme.
Le succès du péplum est tel qu’il va susciter des réactions en dehors de l’Italie, notamment dans des pays où les barbares occupent une place de choix dans le roman national. On peut ainsi voir la bande dessinée Astérix, développée par René Goscinny et Albert Uderzo en plein boom des péplums en 1959 – et rapidement déclinée en dessin animé dès 1967 –, comme une inversion du propos du genre. Les Gaulois incarnent plusieurs valeurs possibles. Ils représentent d’abord une Résistance – la majuscule est de mise tant les allusions à l’Occupation sont nombreuses dans la bande dessinée – à l’ordre civilisationnel gréco-romain dont se réclamaient ouvertement l’Italie fasciste et l’Allemagne nazie. Les habitants du village d’Astérix symbolisent également un art de vivre qui tient de la ruralité traditionnelle et s’oppose à une modernité qui, après la longue nuit médiévale – supposée –, pense redécouvrir la rationalité antique. Enfin, les Gaulois joufflus et joviaux sont de parfaites antithèses iconographiques à l’hégémonie de la culture américaine représentée par les héros bodybuildés des péplums qui sont plusieurs fois ridiculisés dans la bande dessinée – pensons notamment au personnage de Cornedurus dans Astérix aux Jeux olympiques (1968).
Le cinéma turc, à la fin des années 1960, proposera lui une vision positive des Huns avec la série des Tarkan (1969-1973) tirée d’une bande dessinée, dont le héros éponyme – interprété par la superstar turque Kartal Tibet – incarne un lieutenant d’Attila combattant au choix des Romains fourbes ou des Vikings cruels. Ces films traduisent non seulement les craintes de la société turque contemporaine – on devine aisément, derrière les personnages gréco-romains, des allusions à la dictature des colonels qui dirige alors la Grèce –, mais également – comme pour les Gaulois d’Astérix – la volonté de réhabiliter le peuple barbare des Huns perçu, dans l’imaginaire national turc, comme des ancêtres lointains et glorieux.
Les films consacrés à l’Antiquité à Hollywood, les epics, sont moins le fait d’une production de masse et populaire qu’une aventure individuelle de producteurs qui, au tournant des années 1950 et 1960, ont été souvent influencés par le mouvement des droits civiques. Pour nombre d’entre eux, le barbare devient l’incarnation de l’Afro-Américain, et endosse le rôle de l’homme en quête de la liberté, comme le Spartacus de Stanley Kubrick (1960). Les Germains de La Chute de l’Empire romain (1964) d’Anthony Mann sont quant à eux victimes de sénateurs romains décadents qui veulent les réduire en esclavage. C’est aussi à travers le cinéma hollywoodien que se diffuse l’image positive des Vikings issue des romans nationaux norvégiens ou suédois et transmise dans la culture américaine grâce à la présence d’un fort contingent d’émigrés scandinaves. Le centenaire officiel de leur présence, célébré en 1925 aux États-Unis, correspond ainsi à la sortie des Vikings (1928), l’un des tout premiers longs-métrages à traiter de cette période de l’histoire. Il faut néanmoins attendre le succès du film homonyme de Richard Fleischer en 1958 pour que cette image se diffuse largement et soit reprise par les producteurs italiens qui commandent quelques imitations, comme La Ruée des Vikings (1961) de Mario Bava.
C’est dans cette lignée du barbare héroïque, plus franc que le civilisé qu’il combat, que s’inscrivent les films de fantasy et les adaptations à l’écran des aventures de Conan. Ce sous-genre, qui connut son heure de gloire dans les années 1980, est généralement le fait d’anciens producteurs ou réalisateurs de péplums italiens reconvertis. Son succès marque sans doute un changement radical de la perception que la modernité occidentale a d’elle-même et des autres. S’il était courant de classer l’altérité dans la sauvagerie, les questionnements postmodernes et postcoloniaux incitent à remettre en cause la norme civilisationnelle, vue comme responsable des déséquilibres sociaux ou écologiques contemporains, et à rechercher une synthèse à mi-chemin entre la modernité et la barbarie. À ce titre, nombre de péplums récents traitent de l’Antiquité tardive, notamment à travers le mythe de la Table ronde replacé dans son contexte historique supposé, et présentent le roi Arthur, que ce soit dans Le Roi Arthur (2004) d’Antoine Fuqua ou dans Kaamelott (2005-2009) d’Alexandre Astier, comme une possible symbiose des mondes barbares et civilisés, païens et chrétiens.
 
► AZIZA C., Le Péplum, un mauvais genre, Paris, Klincksieck, 2009. – DUMONT H., L’Antiquité au cinéma : vérités, légendes et manipulations, Lausanne, Cinémathèque suisse, 2009. – FOURCART F., Le Péplum italien. Grandeur & décadence d’une Antiquité populaire, Paris, IMHO, 2012.  – LAFONT-COUTURIER H. (dir.), Péplum, l’Antiquité spectacle, Lyon, Fage éditions, 2012. – ROUVRIÈRE N., Astérix ou les lumières de la civilisation, Paris, PUF, 2006.
William BLANC
→ Alexandre (film) ; Chute de l’Empire romain, La (film) ; Gladiator (film) ; Heroic fantasy.

PERGAME
Pergame, au départ une simple cité grecque du nord-ouest de l’Asie Mineure, est le dernier grand royaume à se développer durant la période hellénistique. Ses deux premiers souverains, Philétairos (280-263/2) et Eumène Ier (263/2-241), de la famille des Attalides, sont de simples dynastes, avant qu’Attale Ier (241-197) ne prenne le titre royal à la suite de ses victoires sur des rois et prétendants séleucides qui employaient à leur service des Galates. Une branche des Celtes qui avaient envahi le nord de la Grèce franchit l’Hellespont (nom ancien du détroit des Dardanelles) en 277, à l’appel du roi de Bithynie, Nicomède Ier. Après leur passage en Asie Mineure, ces Celtes, désignés désormais sous le nom de Galates, rançonnèrent pendant plus d’un siècle les riches cités grecques de la côte avant de s’établir dans la région d’Ancyre, au centre de l’Asie Mineure. Employés au service de qui les payait, ils constituaient un facteur permanent de trouble et d’insécurité. Les souverains de Pergame, très tôt, s’illustrèrent dans la lutte contre ces barbares.
Philétairos
Philétairos (280-263/2) qui, après la mort de Séleucos Ier en 281, affranchit Pergame de la tutelle des Séleucides et en fit un État indépendant, apparut ainsi dans le nord de l’Asie Mineure comme le protecteur des cités grecques en butte aux incursions des Galates. Pergame, construite sur un éperon rocheux, était une citadelle inexpugnable et son dynaste y disposait de l’immense trésor dont le roi séleucide lui avait autrefois confié la garde. Les Galates, en 277, s’attaquèrent aux riches cités grecques du nord de l’Asie Mineure, rançonnant celles qui voulaient voir épargné leur territoire. Cyzique, située sur une île côtière de la Propontide (mer de Marmara), se trouvait en première ligne à l’arrivée des Galates, et elle reçut l’aide de Philétairos ; en témoigne notamment une stèle commémorant, dans les années suivant 277, une victoire sur les Galates et qui représente en bas-relief le héros Héraclès brandissant sa massue au-dessus d’un Galate tombé à terre ; c’est la plus ancienne représentation d’un Galate parvenue jusqu’à nous. L’image a un sens symbolique : Héraclès est présenté en héros victorieux qui écarte le fléau de l’invasion galate. Philétairos, qui prit part aux luttes contre les Galates en finançant notamment les cités grecques, est ainsi associé au héros protecteur des Grecs à Cyzique. Devenant un rempart contre les barbares galates, Pergame se forgea une réputation de philhellénisme, répandue également par des monuments érigés à l’extérieur du royaume.
Ainsi, dans le sanctuaire d’Apollon à Délos, le premier dynaste attalide est présenté, sans doute à la fin de sa vie ou peu après sa mort en 263, comme le vainqueur des Galates ; en témoigne l’épigramme gravée sur la base dite « de Sôsikratès », qui était placée à l’endroit le plus en vue du sanctuaire d’Apollon, devant le temple des Athéniens, et supportait des effigies en bronze réalisées par le sculpteur Nikératos ; l’épigramme était ainsi formulée :
« Bienheureux Philétairos, c’est toi, ô seigneur, qu’exaltent divins aèdes et sculpteurs industrieux ; ils proclament ta grande puissance les uns dans des hymnes, les autres en montrant tout l’art de leurs mains : car un jour contre les Galates belliqueux tu suscitas le fougueux Arès en les chassant bien loin de tes frontières. C’est pourquoi en ton honneur ces œuvres éminentes de Nikératos ont été offertes par Sôsikratès dans Délos environnée des flots, monument que chanteront aussi les générations futures : et Héphaïstos lui-même, à leur vue, ne saurait émettre la moindre critique à leur égard. »
On ne sait exactement ce que représentaient les statues en bronze exposées sur la base et aujourd’hui disparues : peut-être des portraits d’Attalides, ou un portrait de Philétairos dominant des statues de Galates à terre. L’épigramme inscrite, qui assigne la même fonction à la sculpture qu’à la poésie, suivant un lieu commun de la poésie hellénistique, rivalise avec l’Hymne à Délos du poète Callimaque, qui célébrait la victoire de Ptolémée II sur les Galates révoltés en 275.

Attale Ier
Attale Ier (241-197) fut le premier Attalide à ceindre le diadème après ses victoires sur des rois ou prétendants grecs, tels qu’Antiochos Hiérax, qui avaient pris des Galates à leur service. En 238 ou 237, il battit les bandes galates dans le bois sacré de l’Aphrodision, sous les murs mêmes de Pergame : les Galates y furent pris au piège et massacrés dans les ravins rocailleux du Kétios entre les deux étranglements de la vallée, au nord et au sud, avant de refluer vers la région du Haut-Caïque où le roi les anéantit. Cette grande victoire est localisée dans la plaine du Haut-Caïque, « près des eaux jaillissantes du Caïque », expression que l’on traduit inexactement par « sources du Caïque ».
Le dernier quart du IIIe siècle est marqué à Pergame par la célébration de ces victoires d’Attale Ier ; une grande base circulaire (hauteur 2,20 m ; diamètre 3,15 m à l’assise supérieure) placée au centre du sanctuaire d’Athéna commémorait ainsi la victoire remportée aux « Eaux vives du Caïque » sur les Galates Tolistoagiens, d’après les fragments inscrits qu’on y a retrouvés ; au sud de l’esplanade, des restes de base rectiligne, d’une longueur totale d’une trentaine de mètres, se divisent en deux segments, dont le plus long mesure environ 20 m ; ses inscriptions commémorent huit campagnes victorieuses d’Attale Ier : sur les Galates Tolistoagiens, les Tectosages et Antiochos Hiérax à l’Aphrodision, sur les Galates Tolistoagiens aux « Eaux vives du Caïque », sur Antiochos Hiérax seul et sur Lysias et les stratèges de Séleucos III.
La base circulaire, qui commémorait la victoire des « Eaux vives du Caïque » sur les Galates Tolistoagiens, ne supportait vraisemblablement pas, comme on a pu le dire, les originaux en bronze des Grands Galates (voir la notice « Galate mourant ») ni une statue d’Athéna, mais peut-être un trophée colossal, du type de celui qui avait été érigé à Leuctres pour commémorer la victoire des Thébains sur les Spartiates en 371. On replacera de préférence les modèles en bronze des Grands Galates sur les bases allongées situées au sud du sanctuaire.
Les succès d’Attale Ier sont également célébrés à l’extérieur du royaume. À Délos, d’abord, à l’entrée du sanctuaire d’Apollon. Le roi a ainsi dédié une grande base à l’extrémité nord du portique sud, près des portes monumentales du sanctuaire (les « propylées »), pour commémorer sa victoire sur les  Galates, nommés dans ce qui reste de la dédicace ; les avis, longtemps, ont divergé sur la nature des statues que supportait cette base : statue équestre d’Attale Ier ? Groupe d’Attale Ier à cheval terrassant un Galate, ou peut-être deux, tombés à terre ? Groupe de statues de Galates ? Une nouvelle étude permet d’être sûr, désormais, que cette base supportait un trophée ainsi qu’une figure en pied, mais qu’on n’y trouvait pas de Galate. Pour la figure en pied, deux restitutions sont possibles : elle figurait soit une Victoire (Niké) couronnant ou complétant le trophée en y ajoutant une arme, soit une divinité telle qu’Apollon se tenant debout à côté du trophée. Ce monument répondait à une statue équestre du général vainqueur, Épigénès, offerte par Attale Ier devant l’autre extrémité du portique, au sud : la mise en correspondance des deux monuments est intentionnelle.
Sur l’Acropole d’Athènes, par ailleurs, un petit ex-voto attalide fut offert, selon l’écrivain Pausanias, par un Attale – plutôt Attale Ier qu’Attale II – pour commémorer sa victoire sur les Galates : d’après l’étude de quelques fragments retrouvés, on estime maintenant que les vainqueurs y étaient figurés avec les vaincus. De ce petit ex-voto, dont le nom vient de la taille des statues, plus petite que nature, subsistent dix copies romaines en marbre qui représentent les vaincus ; les figures appartiennent à des groupes, où la galatomachie (combat contre les Galates) était accompagnée d’une marathonomachie (figuration de la bataille de Marathon ; voir la notice « Marathon (bataille de) »), d’une gigantomachie (bataille des Géants et des dieux) et d’une amazonomachie (bataille contre les Amazones ; voir la notice « Amazones »). Ce peuple de statues en bronze se dressait, de manière paratactique, sur le bord de l’Acropole, en surplomb du théâtre de Dionysos, sur un alignement de quatre longues bases. Le petit ex-voto, dominé par la masse imposante du Parthénon, intégrait la victoire du roi de Pergame sur les Galates aux « Eaux vives du Caïque » dans la mise en scène des traditions de la cité d’Athènes : les Amazones vaincues étaient celles qui avaient assiégé Athènes sous Thésée, et les Perses mis en déroute étaient évidemment les vaincus de la bataille de Marathon en 490 ; quant aux géants révoltés contre les dieux, ils manifestent la force du sentiment panhellénique dont l’Athènes de Périclès se vantait d’être le champion. On trouve dans les figures rattachées au petit ex-voto de l’Acropole d’Athènes les deux thèmes du combattant tombé à terre qui expire et du gisant.

Eumène II
Les premières années du règne d’Eumène II (197-158) s’inscrivent dans la continuité de l’expédition contre les Galates menée en 189-188 par le Romain Manlius Vulso, qui était accompagné de deux frères du roi. Les Galates furent notamment massacrés au pied du mont Olympe de Phrygie. La guerre contre le roi Prusias Ier de Bithynie, entre 186 et 183, mit également Eumène II aux prises avec les Galates qui étaient au service de son ennemi ; l’Attalide remporta notamment une victoire sur les Galates Tolistoagiens en 184.
À Pergame, sur les portiques qui entouraient au nord et à l’est l’esplanade du sanctuaire d’Athéna, les balustrades qui ceignent le premier étage sont ornées de frises d’armes qui transposent dans le marbre la coutume d’exhiber dans un sanctuaire les armes du butin pris à l’ennemi et de les dédier à la divinité. On y reconnaît aussi bien des armes de fantassins que des éléments pris à des navires de guerre, des armes macédoniennes, comme le bouclier rhomboïde, que des armes typiques des Galates, comme les grands boucliers ovales (thyreoi), la cuirasse à cottes de mailles et le char de combat. Ce mélange d’armes prises aux ennemis s’explique par la consécration du portique à Athéna Niképhoros (« qui donne la victoire ») : le roi, dédicant du portique, commémore ainsi ses victoires sur des rois grecs et sur des barbares qui s’étaient mis à leur service. Le monument et son ornementation sculptée rappellent les victoires royales. La construction de ces portiques est traditionnellement mise en rapport avec les victoires remportées par Eumène II en 190 à Magnésie du Sipyle sur le Séleucide Antiochos III, en 189/8 en Grande-Phrygie sur les Galates et, en 186-184, sur Prusias Ier de Bithynie qui avait des Galates à son service. Cependant certaines des armes galates ont une forme qui amène à les dater d’un siècle plus tôt : l’accumulation d’armes représente donc le condensé des victoires de la dynastie sur les Galates ainsi que les rois qui les avaient pris à leur service.
L’Autel de Pergame reste le plus éclatant témoin de la victoire inespérée qu’Eumène II remporta en 166 sur les Galates, encouragés en sous-main, cette fois, par les Romains qui avaient abandonné leur ancien allié attalide. Les Galates menaçaient de détruire son royaume en 168-166, mais le roi les anéantit dans le massif montagneux du Tmôlos près de Sardes, avec l’aide des cités grecques d’Asie. Sur l’Autel, dont la construction fut financée par le butin pris sur les ennemis, le portrait du roi n’est pas figuré ; la victoire y reçoit une traduction purement allégorique à travers l’évocation, au moyen d’une frise, de la Gigantomachie. Une allusion précise y est faite à la bataille de l’Aphrodision dans la représentation de quelques géants morts foulés au pied par Aphrodite sur le côté nord de la frise. Les Géants évoquent les Galates, inspirant le même effroi qu’eux et étant, comme eux, figurés en vaincus. Une seconde frise, plus petite, dite « de la Téléphie », contient une autre allusion, indirecte, aux Galates, dans une scène de la bataille qu’aurait livrée dans la plaine du Caïque le héros Télèphe, fondateur de Pergame, contre ses ennemis grecs. Les corps des alliés scythes de Télèphe qui jonchent le champ de bataille, affalés sur le cadavre d’un cheval, dotés de leur armure caractéristique, sont dépouillés par des vainqueurs, dont l’un s’empare d’un « goryte », étui scythe qui contenait l’arc et les flèches ; on reconnaît parmi les victimes Héloros et Aktaios, les fils de l’Istros de Scythie (le Danube), qui périrent dans la bataille. L’Istros est le fleuve dont la source est située chez les Celtes et dont le cours touche le pays des Scythes, selon Hérodote (IV 49), et c’est aussi le fleuve qui naît dans le pays des Hyperboréens, d’où sont censés venir les Galates ; Aristote mettait en correspondance Celtes et Scythes : sur l’Autel, les bons barbares scythes de la petite frise, à l’armement caractéristique, font ainsi écho aux Géants-Galates morts sur la grande frise.
Enfin, d’après Pausanias (I 4, 6), une peinture représentant une victoire pergaménienne sur les Galates ornait une salle d’apparat du sanctuaire d’Athéna Polias à Pergame.
Avec l’effacement à partir du milieu du IIe siècle du danger représenté par les Galates et leur fixation autour d’Ancyre, l’art pergaménien devint un réservoir de formes qui se diffusèrent, notamment à Rome et en Étrurie, pour reproduire selon des stéréotypes pergaméniens le danger incarné par les Celtes et Gaulois.
 
► COARELLI F., La gloria dei vinti. Pergamo, Atene, Roma, catalogue d’exposition, Rome, Palais Altemps, 18 avril-7 septembre 2014, Milan, Electa, 2014. – GRÜSSINGER R., KÄSTNER V. & SCHOLL A. (dir.),  Pergamon. Panorama der antiken Metropole, catalogue d’exposition, Berlin, Antikensammlung der Staatlichen Museen zu Berlin, 30 septembre 2011-30 septembre 2012, 2e éd., Berlin, Imhof, 2012 (1re éd. 2011). – HERBIN F. & QUEYREL F., « Les monuments attalides du Dromos à Délos (I) : la “base des Galates” », Bulletin de correspondance hellénique, 139-140 (2015-2016). – QUEYREL F., L’Autel de Pergame. Images et pouvoir en Grèce d’Asie, Paris, Picard « Antiqua, 9 », 2005. – RADT W., Pergamon. Geschichte und Bauten einer antiken Metropole, Darmstadt, Primus Verlag, 1999. – STEWART A., avec un appendice de M. Korres, Attalos, Athens, and the Akropolis : The Pergamene “Little Barbarians” and Their Roman and Renaissance Legacy, Cambridge, Cambridge University Press, 2004.
François QUEYREL
→ Amazones ;  Athènes ; Celtes ; Galate mourant ; Iconographie grecque ; Marathon (bataille de).


PERSÉPOLIS
Persépolis est une résidence royale utilisée par les Achéménides, la dynastie perse fondée par Cyrus qui domina l’Iran et une grande partie de l’Orient entre 559 et 333 av. J.-C. « Persépolis » est le nom que nous avons hérité des Grecs pour désigner ce palais ; en vieux-perse il s’appelait « Parsa ». Persépolis est situé en Iran, dans la Perside antique, berceau des Achéménides ; ses vestiges se situent à environ 70 km de la ville actuelle de Shiraz, dans la province du Fars. C’est une fondation du roi Darius Ier (522-486). Une fois écrasées les révoltes qui marquèrent les deux premières années de son règne, Darius, qui avait pris le pouvoir à la suite d’une conjuration et devait affirmer son pouvoir, se lance dans une politique de constructions d’une très grande ampleur ; il imprime sa marque dans les vieilles capitales royales de Babylone et d’Ecbatane (en Médie), poursuit les travaux à Pasargades, fondation de Cyrus, et surtout, construit deux nouveaux palais d’une taille gigantesque : l’un à Suse, ancienne capitale élamite, l’autre à Persépolis, nouvelle capitale achéménide. Le site, semble-t-il, avait déjà été investi par Cyrus ; les travaux réalisés par Darius sont toutefois sans commune mesure avec ceux de son prédécesseur. Le Roi fait élever une immense terrasse de terre (125 000 m2) adossée à la montagne, sur laquelle il installe plusieurs bâtiments : le « palais de Darius », la trésorerie, la salle d’Audience (l’« Apadana »), peut-être un autre palais qu’on appelle le Tripylon. Les constructions continuent sous le règne de son successeur, Xerxès, et en réalité pendant toute la période achéménide. Lieu de résidence des rois perses qui s’y installaient à l’automne, le palais fonctionnait également comme centre administratif et économique pendant toute l’année. Darius en outre fit creuser sa tombe dans le roc à 5 km de Persépolis, sur le site de Naqš-i Rustam ; ses trois successeurs en firent autant, puis les rois prirent l’habitude de faire creuser leurs tombes dans une montagne située encore plus près du complexe palatial. Ces pratiques funéraires indiquent que Persépolis était considéré par les Achéménides comme le lieu le plus emblématique de leur monarchie.
Comme les autres palais achéménides, et Suse en tout premier lieu, Persépolis était également un lieu d’affichage royal – ce qui en fait un site d’une importance fondamentale pour la connaissance de la monarchie perse. Tous les rois qui ont achevé des bâtiments ou en ont érigé de nouveaux l’ont proclamé dans des inscriptions gravées sur les murs, ce qui permet de suivre l’évolution du palais règne par règne. Le contenu des inscriptions de Darius et Xerxès peut cependant être beaucoup plus large : énumération des peuples qu’ils dominent (c’est ce qu’on appelle les « listes d’empire »), rappel des conditions de son accès au trône pour Xerxès, action menée par ce dernier contre des rebelles… Dans tous les cas les généalogies royales sont soigneusement rappelées, ainsi que le lien qui unit le Roi à la grande divinité protectrice de la royauté, Ahura Mazdā. Persépolis a également livré, dans les années 1930, un très riche ensemble documentaire constitué de tablettes d’argile datées de la première moitié du Ve siècle, consignant les paiements (en nature) qui avaient été versés aux artisans et ouvriers du chantier ; ces tablettes offrent une multitude de renseignements sur le fonctionnement du royaume achéménide.
Du point de vue de son architecture et de son décor sculpté, Persépolis constitue un exemple de l’art royal achéménide, création originale opérant la synthèse entre les répertoires artistiques de divers peuples soumis aux Perses (Assyriens, Babyloniens, Élamite, Égyptiens). Les bâtiments sont couverts de bas reliefs sculptés qui, pour certains d’entre eux parmi les plus célèbres, manifestent la puissance des Achéménides : peuples sujets porteurs du trône des Achéménides, frises dites « des tributaires » sur lesquelles des délégations venues des quatre coins de l’empire apportent des présents au Roi, vêtues de leur costume traditionnel (frises gravées sur les escaliers de l’Apadana à l’époque de Xerxès).
Après avoir fonctionné pendant deux siècles, le palais, en avril-mai 330, est mis au pillage par l’armée d’Alexandre le Grand, puis livré aux flammes. Ce geste n’est pas conforme à l’attitude d’Alexandre qui en général manifesta du respect pour les Achéménides, faisant par exemple de la figure de Cyrus un modèle. Il n’obéit pas non plus à une nécessité stratégique : la conquête de la Perside était achevée et l’armée déjà installée dans le palais. La raison invoquée par les sources grecques – volonté de venger la destruction par les Perses, en 480, des sanctuaires athéniens – n’est pas satisfaisante. Selon Pierre Briant, c’est en réalité parce qu’Alexandre savait que, pour les Perses, la Perside et Persépolis « représentaient toujours le cœur idéologique du pouvoir perse et de la grandeur dynastique » qu’il prit cette décision. Les récits grecs de l’expédition d’Alexandre insistent sur la folie qui s’empara des soldats grecs et macédoniens lorsqu’ils eurent reçu l’autorisation de piller le palais et ses multiples richesses, et insistent sur les monceaux d’or et d’argent qu’Alexandre trouva dans le trésor royal. Cet épisode contribua donc à renforcer l’image de Perses immensément riches qui était déjà bien présente chez les Grecs. L’incendie de 330 marque la fin de Persépolis. La ville qui s’était développée autour du palais subsista sous la domination gréco-macédonienne des Séleucides, mais le palais, contrairement à celui de Suse, est alors désaffecté.
Persépolis retrouva momentanément ses fastes bien longtemps après. Les ruines du palais, ainsi que celles de Pasargades, furent en effet le lieu, en octobre 1971, d’une somptueuse cérémonie organisée par le dernier Shah d’Iran, Mohammad Reza Pahlavi, pour les chefs d’État du monde entier : le roi fêta simultanément, à cette date, ses 30 ans de règne et les 2 500 ans de la fondation de l’empire perse par Cyrus. Il établissait par là une filiation bien évidemment fictive entre la dynastie Pahlavi (qui ne dominait le pays que depuis 1925) et les rois achéménides ; son but était également de promouvoir le passé pré-islamique dans son pays. Devant la tombe de Cyrus à Pasargades le Shah s’adressa au fondateur des Achéménides, puis à Persépolis défilèrent des milliers de figurants représentant les différentes périodes de l’histoire des Perses, depuis les origines jusqu’aux Pahlavi ; le cortège imitait les frises des tributaires qui ornent le palais de Persépolis. Une visite du site de Persépolis et des tombeaux royaux fut organisée après le défilé pour les invités.
Juste après la  révolution islamique de 1979, Persépolis fut menacée de destruction par un ayatollah qui tenta, avec ses partisans, de détruire le site au bulldozer. Le gouverneur du Fars intervint cependant et les habitants de Chiraz s’interposèrent devant les bulldozers, empêchant le massacre. La même année le site fut classé au patrimoine mondial de l’Unesco. Le site actuellement n’est toutefois pas entretenu de façon satisfaisante. Par ailleurs la construction d’un barrage menace dangereusement les vestiges pourtant très impressionnants de Pasargades et Persépolis.
 
► BOMATI Y. & NAHAVANDI H., Mohammad Réza Pahlavi. Le dernier shah. 1919-1980, Paris, Perrin, 2013. – BRIANT P., Histoire de l’empire perse, Paris, Fayard, 1999. – GHIRSHMAN R., Perse. Proto-Iraniens, Mèdes, Achéménides, Paris, Gallimard « L’Univers des formes », 1963.
Charlotte LEROUGE-COHEN
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PERSES
Les Perses sont un peuple iranien originaire du sud-ouest de l’Iran (Fars actuel). Ils se libérèrent de la tutelle des Mèdes en 550, sous l’impulsion de Cyrus, considéré comme le fondateur de la dynastie des Achéménides. Celui-ci mène une politique conquérante. En 546 il prend Sardes, capitale du royaume de Crésus, la Lydie, qui s’étendait sur la partie occidentale de l’Asie Mineure (Turquie actuelle) et comprenait les cités grecques de la côte égéenne. Il s’empare ensuite des possessions du royaume néo-babylonien : Mésopotamie, Babylone et Babylonie (en 539), Syrie et Phénicie. Entre temps le roi a conquis le plateau iranien et une grande partie de l’Asie centrale (Afghanistan, Pakistan, Tadjikistan actuels). Son successeur Cambyse s’empare de l’Égypte (525). Les Achéménides sont dès lors à la tête d’un véritable empire-monde, le plus grand qui ait jamais existé à l’époque. Darius Ier et son successeur Xerxès tentent de l’étendre encore en conquérant la Grèce – ce sont les fameuses guerres médiques – mais ils n’y parviennent pas. Les Achéménides dominent l’Orient jusqu’en 330, date à laquelle le Grand Roi Darius III se fait assassiner en Hyrcanie (NE de l’Iran) par l’un de ses satrapes alors que, poursuivi par Alexandre le Grand qui avait déjà conquis une grande partie de son empire, il tentait de gagner l’Asie centrale pour y réunir une nouvelle armée.
Les contacts entre Grecs et Perses sont nombreux au VIe siècle, en raison notamment de l’intégration dans l’empire achéménide des cités grecques d’Asie Mineure. C’est avec les guerres médiques toutefois (490 puis 480-479) que s’élabore en Grèce une véritable image des Perses, centrée sur la figure du Roi. Eschyle, qui en 472, dans sa pièce Les Perses, raconte la défaite de Salamine du point de vue perse (la pièce est située dans le palais achéménide de Suse), puis Hérodote, qui dans les années 450 fait le récit des guerres médiques, insistent tous deux sur des points qui deviendront les éléments fondamentaux de la description des Perses dans les siècles suivants : les Perses sont immensément riches, ils sont à la tête d’une armée innombrable composée des peuples les plus divers, et ils vivent sous un régime monarchique. Ces caractéristiques, et en particulier la question du régime politique des Perses, deviennent les éléments d’une analyse de la défaite des Perses centrée sur l’opposition Grecs-barbares : si, contre toute attente, les Grecs ont gagné, c’est parce qu’ils se battaient pour la liberté, alors que les soldats perses ne se battent que par peur de leur maître. Le régime monarchique encourage en outre chez les rois un excès de confiance, l’hubris, qui les pousse à des actes insensés et déplaît aux dieux. Eschyle et Hérodote marquent donc un net sentiment de supériorité grec. Cette attitude ne les pousse pas à dénigrer les Perses de façon systématique ; l’un et l’autre témoignent même pour les Perses et leurs rois d’un profond intérêt – l’Enquête d’Hérodote constitue l’une de nos sources de connaissance principales sur le monde achéménide. Cet intérêt pour les Perses se retrouve dans le fait que dans la première moitié du IVe siècle plusieurs Grecs rédigent des « histoires perses » (des Persica) – qu’on ne connaît toutefois que sous forme de fragments (on pense aux œuvres de Ctésias, médecin grec qui vécut quelques années à la cour achéménide, d’Héraclide de Kymè ou de Dinon de Colophon, tous deux originaires d’Asie Mineure).
Au IVe siècle toutefois, c’est un courant de représentation très négatif des Perses qui s’impose dans les sources grecques – athéniennes, faudrait-il dire plutôt. Xénophon, il est vrai, présente dans la Cyropédie un portrait très élogieux du fondateur de l’empire achéménide, Cyrus. D’une manière générale toutefois les Perses sont présentés dans les sources de cette époque comme amollis, efféminés, lâches dans les combats, soumis comme des esclaves à un monarque despotique. On en trouve une illustration dans le Panégyrique (386 av. J.-C.) et le Philippe (346 av. J.-C.), deux discours rédigés par Isocrate, un rhéteur athénien qui cherchait à convaincre les Grecs de s’unir pour aller conquérir l’empire des Perses. Xénophon, dans l’Anabase, marque un grand mépris pour les capacités militaires des Perses : qu’un groupe de mercenaires grecs ait pu traverser une partie du territoire achéménide puis rentrer en Grèce est constamment présenté, dans cette œuvre, comme une preuve de la faiblesse militaire des Perses. S’exprime également au IVe siècle, chez Platon par exemple (Lois 693a-697) et chez Xénophon lui-même à la fin de la Cyropédie, la thèse d’une décadence des Perses, qui après des débuts glorieux auraient sombré dans le despotisme et la truphè (luxe excessif). Ce dénigrement des Perses contraste fortement avec la réalité du IVe siècle, où les Grecs sont nombreux à se mettre au service du Roi comme mercenaires, où les Perses récupèrent (en 386) la souveraineté sur les cités d’Asie Mineure qu’ils avaient perdues à la suite des guerres médiques, et où Démosthène (en 341 av. J.-C.) conseille aux Athéniens de s’allier aux Perses contre Philippe de Macédoine. On peut penser que l’hostilité exprimée contre les Perses est d’autant plus vive à Athènes qu’elle est en contradiction avec la réalité des contacts qu’ils entretiennent avec les Grecs.
Une vision très négative des Perses se retrouve dans les récits antiques de l’expédition d’Alexandre, tous très largement postérieurs aux événements qu’ils racontent et rédigés à l’époque romaine (Diodore de Sicile, Plutarque, Quinte-Curce, Arrien). Empreints d’un fort courant moralisateur, ils donnent du dernier roi perse, Darius III, et de son armée une image de faiblesse, de luxure, et d’infériorité générale par rapport aux Grecs : comme le dit Pierre Briant dans sa leçon inaugurale au Collège de France en 2000, ces récits réduisent la conquête macédonienne à l’aventure d’un homme « qui n’aurait eu d’autres adversaires à sa mesure que ses propres pulsions et ses propres fantasmes ». L’image négative des Perses perdure pendant tout l’Empire romain, parce que les Romains perpétuent le  souvenir des guerres médiques et de l’expédition d’Alexandre, mais également parce qu’ils prêtent aux Parthes, qui ont succédé aux Achéménides et aux Séleucides en Orient, les mêmes caractéristiques qu’aux Perses (sans toutefois les confondre totalement).
L’historiographie moderne des Perses, née, en France, à la fin du XVIe siècle sous la plume du président Barnabé Brisson, a reproduit pendant longtemps l’image dévalorisante, entachée de jugements moraux, que donnaient de ce peuple et de ses rois les sources antiques, considérées sans recul critique. Ces clichés se maintiennent d’autant plus facilement que les Perses apparaissent aux Européens comme les ancêtres d’autres peuples d’Orient avec lesquels ils se trouvèrent en contact : les Ottomans d’abord, auxquels on associe également despotisme et licence sexuelle ; les peuples soumis à l’expansion et à la colonisation française et britannique ensuite : l’historien anglais G. Rawlinson, dont l’histoire de la Perse, parue en 1867 au sein d’une monumentale histoire de l’Orient ancien intitulée The Five Great Monarchies, a connu une très longue postérité, compare ainsi les Perses aux « Hindous rêveurs et indolents » d’une part, aux « Turcs apathiques » de l’autre – pour préciser toutefois qu’ils se distinguent des uns et des autres. G. Rawlinson, qui par ailleurs reproduit très fidèlement les récits grecs sur les Perses, était pourtant parfaitement au courant des nombreuses découvertes qui à partir du milieu du XIXe siècle permettent de connaître l’empire achéménide indépendamment des sources classiques : vestiges archéologiques, déchiffrement d’inscriptions cunéiformes, découverte de centaines de tablettes inscrites. Il faut toutefois attendre les années quatre-vingt du vingtième siècle pour que les historiens commencent à réellement étudier les Perses en laissant de côté les jugements moraux et les clichés sur l’Orient et les Orientaux qui se transmettent en Occident depuis les Grecs.
 
► BRIANT P., Histoire de l’empire perse, Paris, Fayard, 1996. – Id., leçon inaugurale faite au Collège de France le 10 mars 2000, disponible sur le site Internet du Collège de France. – LENFANT D. (dir.), Les Perses vus par les Grecs. Lire les sources classiques sur l’Empire achéménide, Paris, Armand Colin, 2011.
Charlotte LEROUGE-COHEN
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PETCHÉNÈGUES
Les Petchénègues sont un peuple nomade d’origine turque. Au Xe siècle, ils s’installent au nord de la mer Caspienne mais ils subissent la poussée des Ouzes et des Khazars. Contraints de migrer vers l’ouest, ils prennent pied au nord de la mer Noire et se retrouvent en conflit avec les Russes de Kiev. S’ils remportent quelques succès militaires, en particulier contre le prince Sviatoslav en 972, ils perdent toutefois rapidement l’avantage et se rapprochent de l’Empire byzantin dans lequel ils opèrent des raids sporadiques. À partir de 1032, ils pénètrent dans les Balkans.
En 1046-1047, ils franchissent en masse le Danube. Conscient du danger, l’empereur Constantin IX Monomaque rallie leurs chefs Kégénès et Tyrach. Ces derniers se font baptiser, reçoivent des titres et obtiennent des terres dans le sud de la Serbie, une région faiblement anthropisée. Parallèlement, une partie de leurs sujets intègre l’armée byzantine, ce qui provoque la vive opposition puis la révolte de l’armée d’Occident. En 1048, le même Constantin souhaite mobiliser les Petchénègues contre les Turcs qui menacent l’Arménie mais ceux-ci refusent de s’éloigner de leurs bases et se révoltent. L’empereur monte alors plusieurs campagnes au prix d’un effort de guerre considérable qui finit par porter ses fruits à long terme. En effet, si les Petchénègues déciment d’abord les armées byzantines, ils doivent ensuite cesser leurs incursions et signer une paix durable qui garantit leur installation entre le Danube et le Balkan.
Les successeurs immédiats de Constantin IX privilégient la diplomatie à l’affrontement militaire. Les Petchénègues se révoltent pourtant dès 1072. En outre, lorsque l’eunuque Nicéphoritzès réduit leurs subsides par souci d’économie en 1077, ils reprennent leurs incursions. Ils pillent des provinces éloignées de leurs bases, comme la Thrace et le catépanat du Paradounavon, puis pénètrent jusque dans le cœur de l’empire byzantin. L’empereur Alexis tente de leur reprendre le contrôle du Danube mais en 1085, il subit une grave défaite à Silistra. Contraint à des opérations de faible envergure, il ne peut les empêcher de s’avancer jusqu’aux portes de Constantinople en 1090. Il fait alors appel aux Coumans, un peuple semi-nomade établi au nord du Danube. Avec leur aide, il parvient à les écraser en avril 1091 à la bataille du Lébounion, à l’issue de laquelle les prisonniers sont massacrés ou enrôlés de force dans l’armée byzantine. La menace petchénègue ne disparaît cependant complètement qu’en 1123, lorsque l’empereur Jean II Comnène remporte la victoire décisive de Beroia. Les Petchénègues se dispersent alors définitivement entre la Bulgarie et la Pannonie.
 
► CHEYNET J.-C. (dir.), Le Monde byzantin, II. L’Empire byzantin (641-1204), Paris, PUF, 2006. – TAPKOVA-ZAIMOVA V., Byzance et les Balkans à partir du VIe siècle, Londres, Variorum Reprints, 1979.
Nathanaël NIMMEGEERS
→ Alexis Ier Comnène ; Cavaliers nomades ; Évangélisation ; Turcs.

PÉTRA
→ Nabatéens. 

PEUPLES DE LA MER
La mention de populations « venues des îles qui sont au milieu de la mer » dans les textes royaux égyptiens remonte au règne de Thoutmosis III (ca. 1479-1425 av. J.-C.). Un siècle plus tard, sous le règne d’Akhénaton (ca. 1350-1334 av. J.-C.), l’un de ces peuples, les Louka, se livraient à des actes de piraterie le long des côtes égyptiennes et chypriotes. D’autres, les Shardanes, reconnaissables dans l’iconographie à leurs casques à courtes cornes surmontés d’une boule, entouraient Ramsès II (ca. 1279-1213 av. J.-C.) lors de la bataille de Qadesh. Leur engagement régulier, comme mercenaires, au sein des armées de la fin de l’âge du bronze récent est bien documenté dans les sources textuelles des XIIIe et XIIe siècles av. J.-C.
Les Peuples de la Mer, mercenaires et commerçants en rapport avec la Libye (ca. 1208 av. J.-C.)
C’est très certainement dans le cadre de cette activité militaire qu’il convient d’interpréter la présence de cinq des Peuples de la Mer aux côtés des troupes du roi libyen Mérouy fils de Dyd lors de sa tentative d’invasion du Delta occidental en l’an 5 de Mérenptah (ca. 1208 av. J.-C.). Les textes royaux égyptiens évoquant cette incursion libyenne laissent en effet entrevoir que les Peuples de la Mer ne constituaient qu’une partie des effectifs impliqués dans cette incursion. La participation de certains des Peuples de la Mer à une campagne organisée depuis la Libye n’est pas surprenante. La fouille récente de plusieurs sites du littoral du désert occidental égyptien montre que les Libyens contrôlaient une partie du trafic dans la région – notamment le commerce de l’ivoire –, il est donc très probable que les liens unissant ces derniers aux Peuples de la Mer aient été avant  tout commerciaux.












Une invasion par une confédération de Peuples de la Mer (ca. 1176 av. J.-C.)
Les choses changèrent radicalement au début du XIIe siècle av. J.-C. Le règne de Ramsès III (ca. 1183-1152 av. J.-C.) vit en effet l’Égypte confrontée à une tentative d’invasion conduite, cette fois-ci, par les seuls Peuples de la Mer. L’événement a fait l’objet d’une relation longue et fameuse connue sous le nom de « Grande Inscription de l’an 8 » gravée au sein du temple funéraire de Ramsès III à Médinet Habou (six tableaux monumentaux viennent compléter ce récit). La défense pharaonique s’organisa alors entre l’Égypte et « Djahy » (l’actuelle Palestine). L’armée royale repoussa les envahisseurs à l’issue de deux batailles, dont une impliquant l’action combinée des forces navales et terrestres. La mention de chariots chargés de femmes et d’enfants révèle que le dessein poursuivi par les Peuples de la Mer n’était pas limité à la prise de butin, mais visait à s’installer définitivement sur les terres conquises.

La documentation levantine
Plusieurs lettres découvertes à Ougarit témoignent également du climat d’instabilité qui régnait alors en Méditerranée orientale. Dans l’une d’elles, un haut dignitaire chypriote alertait le roi d’Ougarit que vingt bateaux ennemis avaient quitté leur ancrage. Il souhaitait ainsi mettre en garde son correspondant même s’il lui rappelait que des bateaux et des gens d’Ougarit s’étaient associés à leur ennemi commun. Ammourapi d’Ougarit écrivit de son côté : « on a vu des bateaux de l’ennemi en mer ». Puis il annonçait au roi d’Alašiya que des bateaux ennemis étaient venus, qu’ils avaient brûlé des villes et commis de nombreuses exactions. Privé de l’essentiel de ses troupes réquisitionnées par le roi hittite, le pays d’Ougarit, se désolait-il, était abandonné à lui-même.
Si les ennemis ne sont jamais nommés, un indice figure cependant dans un message du grand roi hittite à celui d’Ougarit. Il lui demandait de lui envoyer, afin de l’interroger, un Ougaritain, Ibnadušu, qui avait été capturé par les Šikalayu, qui « vivent sur des bateaux ». Cette désignation a été rapprochée de celle des Shekelesh qui apparaît dans l’inscription de Ramsès III. Les tablettes d’Ougarit sont extrêmement précieuses car elles montrent combien le phénomène était complexe : plusieurs vagues d’attaque et de destruction, un danger essentiellement maritime mais également des troupes chargées de défendre l’intérieur des terres.

À la recherche des traces de destruction
L’ampleur de la catastrophe imputable aux Peuples de la Mer – fin du Hatti, du Qode, de Karkemiš, de l’Arzawa et d’Alašiya – d’après l’inscription de Ramsès III a incité les archéologues à rechercher sur le terrain les traces de leurs destructions, mais également celles de leur installation. Ce texte a cependant aussi conduit à surévaluer l’impact de l’arrivée des Peuples de la Mer à l’intérieur des terres. En effet, outre qu’aucun niveau de destruction n’a été dégagé sur le site de Karkemiš, l’effondrement de l’empire hittite vers 1180 av. J.-C. est expliqué de manière beaucoup plus convaincante par des difficultés internes à l’Anatolie. Plusieurs sites chypriotes et levantins (Tarse, Tell Kazel, Ašdod, etc.) furent néanmoins détruits à la fin du XIIIe siècle ou au début du XIIe siècle. Le cas le plus connu est celui d’Ougarit. Vers 1192-1190 av. J.-C., la ville, qui avait été florissante, fut détruite et ses palais incendiés. Tell Tweini, un des ports du royaume d’Ougarit, présente également toutes les traces d’une destruction violente : pointes de flèches, murs effondrés, maisons brûlées. À Chypre, la soudaineté de l’attaque contre Enkomi n’a pas permis à des enfants d’être évacués à temps et leurs squelettes furent découverts sous les restes de murs effondrés.

L’installation de nouvelles populations
Sur de nombreux sites levantins, les archéologues ont observé dans les niveaux postérieurs à la destruction d’importants changements dans la culture matérielle montrant le développement de pratiques et d’habitudes de la vie quotidienne connues jusque-là en Égée, comme les foyers rectangulaires ou ovales, les figurines schématiques et les poids de métier à tisser en forme de « bobine ». De plus, deux grands ensembles céramiques sont associés aux Peuples de la Mer : la poterie de tradition chypro-égéenne (dite Helladique Récent (HR) IIIC) faite localement et la Barbarian Ware aujourd’hui appelée Handmade Burnished Ware.
Identifiée en Grèce, en Italie du Sud et à Chypre, elle fait son apparition au Levant de manière soudaine. Son nom de Barbarian Ware montre qu’elle fut associée avec les Peuples de la Mer. Bien qu’elle soit qualifiée de barbare, cette céramique était faite soigneusement à la main, avec une surface lissée, des formes élaborées et un décor recherché. Son aire de diffusion, son évidente spécificité par rapport aux autres productions ont conduit les chercheurs à proposer de l’associer à un petit groupe de Mycéniens qui se seraient déplacés et seraient arrivés de manière pacifique notamment à Tell Kazel, qui en a livré de grosses quantités.
L’autre ensemble céramique, le HR IIIC, est plus largement documenté. Une de ses variantes les plus caractéristiques est connue au Levant Sud sous le nom de céramique philistine monochrome. Outre que les formes, les décors et les techniques de fabrication étaient inconnus auparavant dans la production locale, la céramique HR IIIC atteste surtout des changements dans la production et dans la consommation de nourriture, cette dernière étant aussi révélée par une hausse significative de la consommation de cochons.

Un phénomène complexe
Les indices pointant l’installation de populations nouvelles sont suffisamment nombreux et concordants pour qu’il y ait un large consensus sur cette question. Cependant, beaucoup de chercheurs insistent aussi sur la très grande continuité que l’on observe entre la fin du bronze récent et le début de l’âge du fer. De même que le matériel de tradition chypro-égéenne ne s’est pas substitué au matériel local, les nouveaux groupes humains n’ont pas remplacé les populations qui vivaient là auparavant.
Si l’arrivée des Peuples de la Mer est indéniablement documentée par l’archéologie, sa chronologie, sa géographie et ses modalités doivent encore être précisées. En effet, à Tell Kazel par exemple, le site avait été temporairement abandonné avant d’être de nouveau occupé à la fin de l’âge du bronze récent. Ce niveau était caractérisé à la fois par la continuité d’utilisation de certains bâtiments et par l’apparition de la Handmade Burnished Ware. Il fut violemment détruit et ce n’est qu’ensuite qu’apparut la poterie HR IIIC. Au Levant Sud, Ašdod, Aškelon ou Tel Miqne/Ekron présentent tous des traces de destruction, mais à Ašdod cette destruction ne semble pas avoir affecté l’ensemble du site. Tel Miqne/Ekron fut entièrement brûlé au niveau IX, mais fut réoccupé sans changement notable (niveau VIII) et ce n’est qu’au niveau VII que le matériel de tradition chypro-égéenne fit son apparition. Ces quelques exemples montrent que les premières installations des Peuples de la Mer furent parfois détruites à leur tour, que les sites ne furent pas nécessairement intégralement saccagés et que l’introduction de nouvelles populations n’a pas toujours suivi immédiatement la destruction.

Les Peuples de la Mer et la fin de la domination égyptienne au Levant
Les Peuples de la Mer disparurent aussi brusquement des sources royales égyptiennes qu’ils y avaient fait irruption, preuve supplémentaire du caractère tout à fait exceptionnel des événements qui se produisirent en l’an 8 de Ramsès III. À partir des années 1150 av. J.-C., les Égyptiens perdirent le contrôle des principales voies de communication du Levant. L’installation de nouvelles populations issues des Peuples de la Mer comme les Pulasti (les Philistins de la Bible) semble ainsi avoir rendu caduques les anciennes alliances et fait voler en éclats les réseaux politiques que les pharaons avaient tissés dans la région. Cette perte d’influence est patente dans le Rapport d’Ounamon (Papyrus Pouchkine 120), qui relate les mésaventures d’un émissaire du clergé thébain dépêché aux alentours de 1075 av. J.-C. au Levant. Là, il dut négocier âprement avec Sikourbaal, le roi de Byblos, qui lui dit : « Suis-je ton serviteur ? Suis-je le serviteur de celui qui t’a envoyé ? »
L’installation des Peuples de la Mer au Levant priva l’Égypte de nombreux tributs et taxes, minant sa situation financière. L’invasion des Peuples de la Mer joua donc un rôle significatif dans l’affaiblissement de l’État pharaonique à la fin de l’âge du bronze.

L’origine discutée des Peuples de la Mer
Bien que la documentation tant archéologique qu’épigraphique indique l’importance de la rupture provoquée par l’action des Peuples de la Mer en Méditerranée orientale à la fin du XIIIe siècle, l’analyse de ce phénomène historique reste difficile. Les frontières que nous définissons entre activités de pirate, de commerçant et de mercenaire ne sont pas nécessairement pertinentes pour décrire le comportement de ces peuples et le passage de l’une à l’autre se faisait sans cesse au gré des alliances et des opportunités. En revanche, l’épisode relaté par l’inscription de Ramsès III illustre un changement notable et il est beaucoup plus difficile de comprendre ce qui a pu conduire au déplacement de groupes humains importants. Une des explications les plus récentes est qu’une sécheresse généralisée ait entraîné de graves pénuries de grain et des famines sévères qui auraient contraint les gens à chercher des zones moins durement touchées.
L’origine égéenne des Peuples de la Mer a depuis longtemps été proposée. Dans la Bible, les Philistins sont présentés comme venant de Kaftor, que l’on identifie alternativement à Chypre ou à la Crète. Par ailleurs, l’introduction massive au Levant de pratiques quotidiennes (alimentation, production textile, etc.) qui sont bien mieux attestées dans le monde égéen constitue un excellent argument en faveur de cette hypothèse. Certains, et notamment les Louka, étaient cependant plutôt originaires de l’Anatolie du Sud-Ouest. Ces groupes furent également rejoints par des Levantins eux-mêmes. Enfin, on peut noter que la Grèce fut le théâtre de bouleversements massifs accompagnés là aussi de la destruction et de l’abandon de presque tous les grands centres palatiaux, mais rien ne dit que la situation du monde mycénien soit à mettre en relation avec l’arrivée des Peuples de la Mer au Levant.
 
► BIETAK M., « Zur Landnahme Palästinas durch die Seevölker und zum Ende der Ägyptischen Provinz Kana’an », MDAIK, 47, 1991, p. 35-50. – CLINE E. H., 1177 av. J.-C. Le jour où la civilisation s’est effondrée, Paris, La Découverte, 2015. – GRANDET P., Ramsès III. Histoire d’un règne, Paris, Pygmalion, 1993. – MORENO GARCÍA J. C., « Invaders or just herders ? Libyans in Egypt in the third and second millennium BC », World Archaeology, 46/4, 2014, p. 1-14. – WACHSMANN S., Seagoing Ships and Seamanship in the Bronze Age Levant, College Station, Texas A&M University Press, 1998. – YASUR-LANDAU A., The Philistines and the Aegean Migration at the End of the Late Bronze Age, Cambridge, Cambridge University Press, 2010.
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PHÉNICIENS
Déjà mentionnés par Homère, les Phéniciens, dont le territoire s’étend approximativement sur le Liban actuel, occupent une place un peu particulière dans le monde grec et romain, à la frontière entre hellénisme et barbarie : si leur langue en fait par définition des barbares, leur intégration politique, économique et culturelle au monde grec a commencé dès le VIe siècle av. J.-C., bien avant la conquête d’Alexandre. Les mythes, à travers l’enlèvement d’Europe et la quête de Cadmos, en font en outre les ancêtres des Thébains et les vecteurs de la redécouverte de l’écriture au sortir des siècles obscurs.
Les sources littéraires nous permettent de connaître, dès le début de l’époque hellénistique, des penseurs, des philosophes, des écrivains parmi lesquels on peut citer, au IIIe siècle av. J.-C., le stoïcien Zénon de Sidon mais aussi le cynique Basilidès de Tyr, ou encore les commentateurs d’Homère que sont Philoxène et surtout Denys de Sidon, élève d’Aristarque. Un siècle plus tard, c’est un autre stoïcien de Sidon qui s’illustre, Boéthos, encore cité comme un des maîtres du Portique par Philon d’Alexandrie au début du Ier siècle de notre ère. Dans un autre registre, l’Anthologie grecque, compilation dont le dernier état date de l’époque byzantine, comporte de très nombreuses épigrammes hellénistiques d’Antipater de Sidon et d’Antipater de Tyr, à côté d’œuvres de leurs émules, tous formés à l’école alexandrine dans une région soumise pendant plus d’un siècle à la domination lagide. À l’époque romaine, les Phéniciens s’illustrent encore avec par exemple Zénon de Sidon, philosophe épicurien et mathématicien dont Cicéron et Atticus ont suivi les cours à Athènes, l’astrologue Dorothéos de Sidon, encore cité par les astrologues arabes, ou encore Boéthos de Sidon, philosophe aristotélicien.
Cette élite intellectuelle ne trouve pourtant pas son public dans sa patrie d’origine : tous ces penseurs, ces poètes de commande, ont été contraints de s’installer à Athènes ou à Rome, le public des grandes métropoles phéniciennes ne pouvant sans doute pas leur assurer des moyens corrects d’existence face à des campagnes nettement moins touchées par l’acculturation et dans lesquelles l’araméen tend à s’imposer à l’époque romaine.
L’image des Phéniciens dans les sources littéraires grecques traduit ainsi de manière très expressive cette double appartenance, qui correspond aussi à un double rejet : les élites de langue grecque sont isolées en Phénicie mais souffrent également de leur altérité aux yeux des Grecs et des Romains. Un passage du Discours aux Rhodiens de Dion Chrysostome, composé sous le règne de Titus, l’illustre parfaitement : l’orateur s’y plaint de ce que les valeurs traditionnelles ne sont plus respectées nulle part et, pour illustrer son propos, rapporte qu’il a entendu un citoyen, à Athènes, déplorer qu’on ait accordé le titre d’« olympien » non à un Athénien, mais à un Phénicien. Pire encore, ce Phénicien n’était même pas originaire de Tyr ou de Sidon, ce qui aurait rendu la chose un peu moins honteuse, mais d’un bourg. En outre cet individu avait les bras épilés et portait des bandelettes, caricature traditionnelle chez les Grecs de l’Oriental efféminé. On voit ainsi que si les Sidoniens et les Tyriens sont un peu mieux considérés que les autres, les Phéniciens dans leur ensemble restent toutefois des barbares aux yeux de la foule. De la même façon, s’ils apparaissent toujours, à première vue, comme de parfaits Hellènes dans les romans grecs, ils n’en restent pas moins évoqués à titre de clichés, comme des marchands et des pirates, dans la droite ligne de la tradition homérique dans laquelle les Phéniciens sont des colporteurs malhonnêtes, n’hésitant pas à grossir leur cargaison de femmes et d’enfants enlevés pour être revendus. Quant à leurs femmes, elles sont, dans leur ensemble, des débauchées. On se trouve ainsi face à l’ambiguïté d’une acculturation à double tranchant : les Phéniciens se donnent à juste titre pour Grecs mais restent toujours, dans une large mesure, des barbares aux yeux des Grecs « de souche ».
 
► BRIQUEL-CHATONNET F., « L’image des Phéniciens dans les romans grecs », dans M.-F. Baslez, P. Hoffmann & M. Trédé (dir.), Le Monde du roman grec. Actes du colloque international tenu à l’École normale supérieure (Paris 17-19 décembre 1987), Paris, PENS, 1992, p. 189-197. – REY-COQUAIS J.-P., « La culture en Syrie à l’époque romaine », dans E. Dabrowa (dir.), Donum Amicitiae. Studies in Ancient History, Cracovie, Jagiellonian University Press, 1997, p. 139-160. – SARTRE M., D’Alexandre à Zénobie. Histoire du Levant antique, Paris, Fayard, 2001.
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PHILIPPOPOLIS
Vers 1200 av. J.-C., une tribu thrace s’installe à proximité de la Maritsa dans un site très anciennement anthropisé articulé autour de trois collines. Ce noyau de peuplement primitif, appelé Eumolpias, acquiert peu à peu une dimension urbaine et fait l’objet de nombreuses convoitises à partir du VIe siècle. Thraces, Perses, Macédoniens et Romains s’en disputent ainsi le contrôle pendant plus d’un demi-millénaire. Deux événements émergent de cette histoire tumultueuse : la prise de la ville par Philippe II de Macédoine en 342 av. J.-C., qui entraîne la disparition de son nom d’origine au profit de Philippopolis et son intégration dans l’empire romain en 46 apr. J.-C., suivie de son inclusion dans la province de Thrace sous le nom de Trimontium.
La documentation archéologique, constituée de fouilles sporadiques, atteste une continuité sur la longue durée mais empêche de restituer l’évolution urbaine avec précision. Quoi qu’il en soit, la ville romaine s’affirme comme un pôle démographique et économique de première importance. Son enceinte, construite à la fin du IIe siècle selon un tracé encore partiellement hypothétique, suit la topographie naturelle du site et s’appuie par endroits sur les fortifications érigées avant la conquête. D’une longueur approximative de 3 500 mètres, elle dessine un polygone irrégulier d’une superficie d’environ 50 hectares. Celui-ci abrite plusieurs monuments construits au IIe siècle : un théâtre capable d’accueillir 3 500 spectateurs, un forum de 11 hectares jouxtant un bouleutérion bientôt reconverti en odéon et un stade d’inspiration delphique d’une capacité de 30 000 places. Les limites du peuplement ne coïncident pas avec l’espace clos car la ville s’étend au-delà des murailles, en particulier au sud et à l’ouest, comme en témoignent des vestiges de voirie.
La richesse de Philippopolis et son emplacement sur la diagonale balkanique en font très tôt une cible pour les barbares. Dès 250, les Goths, qui viennent de défaire l’armée romaine près de Beroia, pillent et incendient la ville. Ils massacrent la population à l’issue d’un siège particulièrement long et meurtrier. En 441, Philippopolis tombe aux mains des Huns. En 471, elle subit une nouvelle offensive des Goths. Dans la seconde moitié du VIe siècle, les Slaves qui écument la Thrace constituent sans aucun doute une menace supplémentaire. Au VIIe siècle, du fait de sa position stratégique, la ville sert de rempart contre l’expansion bulgare. Elle assume cette fonction avec succès jusqu’en 812. Le khan Kroum, déjà maître de Sardique, parvient alors à s’en emparer. Philippopolis n’intègre toutefois officiellement le royaume bulgare qu’en 834 et repasse à plusieurs reprises sous domination byzantine à partir de 855. Elle échappe aux Bulgares avant 969, date à laquelle elle subit l’offensive du prince russe Sviatoslav. Après la disparition des Petchénègues, elle jouit d’une conjoncture plus favorable et profite de la longue période de stabilité et de prospérité que connaissent les Balkans. Elle prend le nom de Plovdiv entre le XIe et le XVe siècle.
 
► ТOPALINOV I. (dir.), Rimskiat Filipopol, Veliko Tarnovo, 2012. – VALEVA J., NANKOV E. & GRANINGER D. (dir.), A Companion to Ancient Thrace, Malden, Wiley-Blackwell, 2015.
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PHILIPPOPOLIS (SIÈGES DE)
Les temps troublés du IIIe siècle sont marqués par des épisodes de guerre dont les sources antiques ont transmis le souvenir. Dans les Gaules, la révolte des Éduens d’Autun contre l’empire gaulois, par fidélité à Rome, a permis aux orateurs de la fin du IIIe siècle d’exalter la cité et de demander en retour la bienveillance impériale pour sa restauration, bien après les événements tragiques. Dans le monde grec, présentée comme une prise en main de leur sort par les habitants eux-mêmes, l’action des Athéniens inspirée par Dexippe a donné à cet écrivain imprégné de culture classique l’occasion de mettre en scène le brillant passé de leur cité, quand elle fut ravagée par les Hérules en 267-268.
Dexippe relatait d’autres sièges, comme celui de Sidè dans la province de Lycie-Pamphylie sous Claude le Gothique. Philippopolis apparaît à deux reprises, d’abord durant l’invasion gothique du règne de Dèce (250-251) antérieurement à la défaite d’Abrittus, puis durant l’invasion gothique de la fin du règne de Gallien (267-268). La ville était chef-lieu d’une cité de Thrace (Plovdiv, en Bulgarie). Sise sur le fleuve Hebros (la Maritsa), elle était dominée au sud par le massif du mont Rhodope. Une route majeure de l’empire, provenant de Serdica (Sofia) et se dirigeant vers Hadrianopolis (Edirne, en Turquie), permettait de relier les provinces limitrophes du Danube aux détroits et de passer en Asie. C’était aussi un carrefour entre les camps du Danube inférieur et la mer Égée. Le premier fragment de Dexippe (fragment 29, Mecella) se réfère aux rapports entre les habitants qui, derrière les murs de la ville, s’impatientaient des exactions des Goths dans le plat-pays, et l’empereur Dèce qui les exhortait à attendre l’arrivée de l’armée qu’il commandait, demandant aussi de temporiser à Priscus, gouverneur de Thrace et de Macédoine. Or la marche de l’armée principale ne se réalisa pas comme prévu, en sorte que les Goths du roi Cniva prirent et pillèrent la ville, et que Priscus négocia avec eux, semblant vouloir s’opposer à l’empereur, comme le souligne Jordanès, Histoire des Goths, 103. Ce texte éclaire les difficultés de la protection des provinces et le climat de défiance qui peut conduire à des usurpations. Le second fragment de Dexippe (fragment 30, Mecella) doit plutôt se rattacher à l’invasion de la fin du règne de Gallien (267-268), car une inscription provenant de Plovdiv même a fait connaître Marcianus, général de cet empereur, mentionné par Zosime et par l’Histoire Auguste dans le même contexte d’événements. Il détenait un grand commandement, à la place de l’empereur, parti en Italie pour faire face à la révolte d’Auréolus. Zosime mentionne ses capacités de chef de guerre. L’inscription le qualifie de « bienfaiteur » et de « sauveur » de la cité, ce qui confirme que les Goths n’avaient pu s’emparer de la ville, et que l’armée romaine l’avait secourue à temps. Le texte souligne aussi les difficultés éprouvées par les Goths pour s’emparer aisément des villes fortifiées.
 
► DEMOUGEOT É., La Formation de l’Europe et les invasions barbares, I. Des origines germaniques à l’avènement de Dioclétien, Paris, Aubier, 1969, p. 402-417, p. 422-428. – GEROV B., « La carriera di Marciano, generale di Gallieno », Athenaeum, 43, 1965, p. 333-354. – HOSTEIN A., La Cité et l’empereur. Les Éduens dans l’Empire romain d’après les Panégyriques latins, Paris, Publications de la Sorbonne, 2012. – MECELLA L., Dexippo di Atene. Testimonianze e frammenti, Tivoli, Tored, 2013.
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PICTES
Les habitants du nord de l’île de Bretagne, au-delà de la Forth et de la  Clyde, sont très mal documentés avant la fin du premier millénaire. Initialement désignés comme « Calédoniens » par les sources romaines, ils furent appelés Pictes à partir de 297, peut-être en référence à des peintures corporelles. Cependant, à aucun moment ces « Pictes » ne semblent former un groupe ethnique ou politique unique, même s’ils possédaient sans doute quelques éléments d’unité. De rares indices laissent supposer que la langue qu’ils parlaient était une forme de brittonique. L’archéologie donne à voir des pierres gravées de motifs récurrents et un réseau de fortifications locales – les brochs –, ce qui laisse supposer l’existence de tribus relativement bien structurées. La société locale, dont la vie est surtout liée à l’élevage, reste relativement pauvre, et la population clairsemée paraît très inégalement répartie sur le territoire. Les Romains tenaient pourtant ces voisins pour des barbares particulièrement agressifs et menaçants. Dans les années 70 et 80, l’empire tenta de mener une opération de conquête à leurs dépens sous la direction du général Agricola. La résistance opiniâtre des Calédoniens amena Tacite à émettre des jugements ambigus sur l’entreprise, non sans doute par admiration pour la barbarie calédonienne, mais plutôt par hostilité envers la politique impériale, notamment celle de Domitien. Le barbare du Nord devint alors un symbole, bien involontaire, de la vertu et de la liberté. Sur le terrain, l’offensive romaine eut pour effet de pousser les Calédoniens à s’unir – peut-être sous la forme d’une confédération de tribus – d’abord pour résister puis pour mener des contre-attaques ou des razzias en Britannia. Entre le IIe et le IVe siècle, l’Empire romain développa donc une stratégie défensive en dressant de grandes fortifications (murs d’Hadrien et d’Antonin) et en plaçant des légions pour monter la garde sur ce limes problématique. Quelques incursions au nord furent également organisées, sans résultat perceptible. La défense de la Britannia demeura sur la longue durée un élément idéologique fort ; en 209, lorsque l’empereur Septime Sévère se rendit à York pour préparer une campagne, le monnayage romain reprit tous les thèmes de la lutte de la civilisation contre la barbarie. L’investissement financier paraît également considérable, sans que l’on parvienne à savoir si le péril picte était aussi important que supposé.
Au IVe siècle, les raids se multiplièrent, sans doute parce que les troupes romaines relâchaient leur garde sur le mur d’Hadrien pour participer à des usurpations. Ammien Marcellin note ainsi qu’une armée formée de Pictes alliés à d’autres peuples a contourné en bateau la zone du mur d’Hadrien pour attaquer le sud de l’Angleterre. À partir de 410, Rome abandonna cette ligne de défense, laissant la Britannia ouverte aux barbares du Nord. Curieusement, ce ne furent pourtant pas les Pictes qui profitèrent de la situation, mais les Scots, c’est-à-dire les Irlandais. Ceux-ci se taillèrent une terre de conquête, le Dal Riada, sur l’ouest des terres pictes, et développèrent une sphère d’influence au point que le territoire prit le nom de Scotland (Écosse en français). Ce furent en outre les moines irlandais qui organisèrent la conversion des indigènes à partir de la fin du VIe siècle. Des pouvoirs autonomes pictes se maintinrent pourtant. À la fin du VIIe siècle, ils étaient assez forts militairement pour empêcher l’extension du royaume anglo-saxon de Northumbrie au-delà de la Tweed et du Lothian et, en 685, un roi des Pictes nommé Nechtan battit l’armée northumbrienne à Dunnichen/Nechtansmere et tua le roi Ecgfrith. Ceci contribua probablement à étendre l’influence ou le contrôle des Pictes vers le sud jusqu’aux premières décennies du VIIIe siècle : les communautés monastiques northumbriennes de Jarrow et Monkwearmouth (comté de Durham) étaient obligées d’envoyer des maçons pour construire une église pour le roi Nechtan en 710.
La période allant du VIe au début du IXe siècle est souvent appelée « période picte » par l’archéologie ; le champ de cette expression recouvre l’Écosse continentale, les Orcades et les Shetlands. L’architecture des maisons y varie depuis les maisons rondes faites de bois et de pierre sur le continent jusqu’aux maisons multicellulaires « en trèfle » sur les Orcades ; fermes et hameaux dominaient, même si l’on trouvait quelques « villages ». Il existait aussi des centres aristocratiques (notamment Birsay, dans les Orcades) qui abritaient des familles de l’élite laïque et leurs artisans. Des monastères, tel celui de Portmahomack (près d’Inverness), récemment fouillé, constituaient de grands centres ecclésiastiques. Malgré la diversité des structures et des formes d’implantation, une série de traits culturels était assurément commune à tous ces territoires, notamment dans l’artisanat, les croyances et les modes de vie.
La plupart des pouvoirs pictes furent oblitérés ou totalement transformés par les conquêtes vikings du VIIIe siècle. Malgré cette disparition politique et linguistique, l’identité originelle picte demeura un thème régulièrement exploité par les indépendantistes écossais. La pierre de Scone, utilisée par les rois d’Écosse du Moyen Âge, fut ainsi tenue pour un objet de l’ancienne religion picte ; elle demeure jusqu’à aujourd’hui l’objet de violentes tensions politiques. L’amour de la liberté des hommes vivant au nord du Mur demeure également un motif fréquemment repris ; son dernier avatar peut se lire dans Game of Thrones.
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PILOSITÉ
→ Cheveux et poils.

PLATÉES
→ Trépied de Platées.

PLATON
La question du « barbare » est marginale dans la philosophie platonicienne. Platon semble adopter une posture traditionnelle (et parfois trompeuse) à l’égard des non-Grecs, mû par un certain philhellénisme, tout en étant critique, d’un point de vue philosophique, à l’égard de la division Grecs/barbares.
Il définit ainsi le barbare comme un homme qui ne parle pas grec (Théétète 163b, Philèbe 16a) ; corrélativement, l’homophonie grecque est une condition nécessaire à la cohésion politique, en particulier dans le cadre de la fondation d’une colonie (Lois, IV.708c, cf. aussi Ménexène 242a).
C’est dans le Ménexène que figure le plus grand nombre d’occurrences du terme « barbare », en raison du genre du discours que Socrate prononce : une oraison funèbre en l’honneur des morts de la guerre de Corinthe (386). On y trouve de nombreux lieux communs propres à exalter la pureté ethnique de la cité et la grandeur d’Athènes, tels que l’autochtonie garante de l’excellence (eugeneia) de l’origine des habitants et de celle du régime politique (237b-239a). Le barbare est défini par opposition aux Grecs comme étant l’ennemi, l’envahisseur d’abord mythique (Amazones, 239b) puis historique (Perses en premier lieu, la bataille de Marathon marquant l’apparition du « barbare » dans l’histoire, 239d-240e, 241d). Par opposition, les Athéniens, champions de la pureté hellénique, se définissent par une communauté de parenté et de langue qu’il s’agit de défendre contre tout apport extérieur, d’où leur sentiment de « misobarbarie » : « nous sommes Grecs authentiques, sans alliage de sang barbare, d’où la haine sans mélange pour la gent étrangère qui est infuse à notre cité » (245d, trad. Méridier, CUF). Toutefois, le discours de Socrate, parodique, n’est pas à prendre au pied de la lettre, pas plus que le raisonnement qui conclut de l’égalité de sang à l’égalité politique. Quant aux mythes d’autochtonie, quelles que soient leur utilité politique et leur noblesse, ce sont des « mensonges » (d’origine  phénicienne !, République III.414c-415d). Platon sait jouer avec les stéréotypes du barbare et de l’autochtonie, comme sa description des Atlantes le montre (Critias, 116d). Son regard sur le barbare est sans doute moins équivoque dans les Lois : la distinction Grecs/barbares est le produit culturel de l’histoire ; à l’origine, Grecs et barbares forment un seul groupe. Platon évoque ailleurs un langage originel commun « aux Grecs et aux barbares » (Cratyle 383b), des ancêtres communs (dans la mesure où il est impossible d’invoquer la pureté exclusive d’un lignage, Théétète 175a) ou une identité des coutumes (pudeur, République V.452c) voire des ressorts psychologiques (dangers de la corruption en amour, attrait pour la richesse, croyances à l’égard des dieux, Lois VIII.840e, IX.870a, X.886a-887e). La première forme sommaire d’organisation politique commune à tous les hommes persiste ainsi encore en de nombreux endroits chez les Grecs comme chez les barbares (Lois III.680b). C’est l’établissement politique des Doriens dans le Péloponnèse qui marque la différenciation entre Grecs et barbares (Lois III.685c). Le barbare naît de l’antagonisme politique : en tant qu’envahisseur, il représente un danger d’asservissement ou de « confusion des races », phénomène qui caractériserait les cités d’Asie Mineure sous domination perse (Lois III.693a). Cette logique protectionniste est en œuvre dans le modèle politique des Lois (isolement de la cité idéale par rapport à la mer, contrôle des voyages, traitement des métèques et des esclaves) et dans les Lettres (à propos de Denys, la Sicile et les barbares, Lettre VII, 331e, 353a, 355d, 357e). Platon assume son hellénocentrisme dans l’Épinomis, si l’écrit est de lui (987d-e, éloge du climat tempéré : ce que les Grecs reçoivent des barbares, ils l’embellissent et le portent à sa perfection).
Marquée par la guerre du Péloponnèse, la position de Platon à l’égard du barbare peut s’expliquer par son philhellénisme. Ainsi, dans la République, la distinction entre guerre (polemos) et guerre civile (stasis) est justifiée par la distinction de nature entre Grec et barbare sur des critères de proximité de famille (genos) et donc d’ethnie (République V.470c). Platon ne cherche pas tant à légitimer un conflit contre les barbares qu’à condamner et interdire certains comportements de représailles dommageables aux Grecs. Il recommande surtout aux Grecs de s’interdire de réduire à l’esclavage un autre Grec (V.469b-c), leur évitant ainsi d’être asservis par les barbares, tout en signifiant que la condition servile est réservée aux non-Grecs. Le barbare est le seul ennemi légitime à prendre en compte. Cette rivalité naturelle se retrouve dans l’éloge des Spartiates et des Perses présent dans l’Alcibiade : Socrate montre à Alcibiade la supériorité de ces derniers en matière de richesses, de noblesse et d’éducation (121a-124b). Mais cet éloge, en partie ironique, est provoqué par l’ambition politique démesurée d’Alcibiade (105b). En mélangeant les aspects matériels moralement les plus discutables aux qualités réelles, Socrate cherche surtout à montrer la supériorité du savoir et de l’apprentissage de la vertu qui passe par la connaissance de soi – quelle qu’en soit l’origine, grecque ou barbare.
La conception platonicienne de l’humanité dépasse donc l’hellénocentrisme : l’observation des coutumes et des pratiques non grecques nourrit la réflexion politique et philosophique, voire l’inspire. Ainsi, Platon recommande l’entraînement physique des femmes dans la République afin de résister à tout type d’invasion (V.452a), idée que l’on retrouve dans les Lois (VII.804e, 814a) où il renvoie à l’exemple des Sauromates, un peuple du Pont, ainsi qu’à celui des Amazones (806b). Certains passages consacrés aux modes musicaux (République III.398c-399e) ou aux régimes (nourriture, boisson, etc.) se font l’écho de réflexions ethnographiques (Lois, I.637c-e, République IV.435e-436a). Platon est très déférent à l’égard de la civilisation égyptienne, plus ancienne que la civilisation grecque (Timée 21e-23c), et fait l’éloge de sa pédagogie dans le domaine des mathématiques (Lois, VII.819a-c). Le système de caste sociale présent en Égypte a pu inspirer l’idéal politique tripartite exposé dans la République. Dans les Lois, le modèle taxinomique proposé pour l’art et la musique est égyptien (II.656d-657a), même si Platon marque ses distances par ailleurs (V.747b-c ; XII.953e). Le « mirage égyptien » s’apparente au topos de sagesse barbare souvent mise en scène dans la littérature de l’époque et critique à l’égard des Grecs. Platon est prêt à envisager que la cité parfaite ait existé dans « quelque contrée barbare » (République VI.499c-d, cf. aussi VIII.544d).
Mais on doit surtout à Platon la première réflexion philosophique qui remette en cause les fondements logiques de la distinction entre Grecs et barbares, dans la continuité de ses interrogations sur la relation entre langues barbares et langue grecque (Cratyle 409d, 410a, 421a-c, 425e-426a). Dans Le Politique, la réflexion s’inscrit dans la recherche dialectique de l’homme politique, au moment où, parvenu à la notion d’élevage en troupeaux, Socrate le Jeune distingue l’élevage des hommes et celui des bêtes (262a). L’Étranger critique le caractère sommaire de cette distinction, qui court le risque d’isoler une partie (meros) de l’ensemble sans se soucier de l’espèce (eidos). La division de Socrate le Jeune est aussi discutable que celle qui consiste à diviser le genre (genos) humain en deux en isolant le genre hellène de tout le reste que l’on qualifie de « barbares », en s’imaginant que l’établissement d’un nom permet de réduire le groupe ainsi désigné à un seul genre. Or il y a une multiplicité de peuples barbares, qui ne s’entendent ni ne se mêlent entre eux, et qui n’ont pas la même langue (262d). Trois exemples illustrent cette erreur de raisonnement : l’erreur mathématique qui consiste à isoler le nombre 10 000 de tous les autres nombres, le cas des Lydiens ou des Phrygiens, qui se distingueraient du reste de l’humanité (262e), et enfin le cas des grues qui, par orgueil, isolerait le genre « grue » en regroupant tous les autres êtres, hommes compris, en un même ensemble de bêtes (263d). En ridiculisant la fierté des Grecs qu’il compare à des peuples « barbares » qu’ils n’estimaient pas nécessairement (Lydiens et Phrygiens), puis à des oiseaux (grue), Platon montre le caractère erroné, arbitraire et subjectif d’une division fondée sur l’amour-propre et porteuse d’une hiérarchie.
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PONT (BARBARES DU)
La mer Noire (que les Grecs appellent Pontos Euxeinos, et que les historiens de l’Antiquité désignent couramment comme le « Pont ») couvre quelque 435 000 km2 ; elle était connue des Grecs au moins depuis le VIIIe siècle av. J.-C., comme en témoigne entre autres le mythe de la Toison d’or localisé en Colchide (Pont Est) ; toutefois c’est seulement dans la seconde moitié du VIIe siècle que ceux-ci commencèrent à y pénétrer dans le cadre des mouvements de population connus sous le nom de « colonisation archaïque ».
C’est à l’historien Hérodote au  Ve siècle que l’on doit l’une des descriptions les plus saisissantes des populations locales habitant les rives du Pont, en particulier celles du Pont Nord, véritable zone-frontière. Parmi toutes les figures de barbares qu’il dépeint, la plus notoire est celle du Scythe, analysée par François Hartog en 1980 dans son Miroir d’Hérodote, l’une des études pionnières sur la construction du barbare comme antithèse du Grec par laquelle ce dernier perçoit de façon inversée sa propre image. Les Scythes sont présentés comme invincibles car inaccessibles, dans la mesure où ils se déplacent tout le temps. Ils ignorent par là même l’agriculture et n’ont pas de maison. Parmi leurs coutumes, outre le nomadisme, l’une des plus frappantes concerne leurs pratiques guerrières : les Scythes coupent la tête de leurs ennemis, vont jusqu’à boire leur sang et se servent même du crâne comme coupe (4.64-65). Ce sont en somme les barbares absolus.
Pourtant, la figure oppositionnelle du barbare, malgré sa prégnance, n’est pas la seule pertinente. Il y a, en effet, plusieurs catégories de Scythes et, surtout, il n’y a pas que des Scythes. Hérodote dessine ainsi une carte gouvernée par un principe très simple : plus on s’éloigne de la cité grecque d’Olbia (où il a recueilli ses informations) en direction du Nord et de l’Est, plus les peuples sont barbares et moins ils participent de la grécité, en particulier de la capacité à cultiver la terre. La carte forme un carré, figure géométrique rassurante qui permet d’enfermer la barbarie dans des limites bien établies. Mais cette situation multi-ethnique engendre une très riche ethnonymie, comme le montre la série des peuples (ethnè) plus ou moins liés aux Scythes, tels les Callipides ou Hellénoscythes, les Alazons, les Agathyrses, les Neures, les Mélanchlaines et les Androphages, dont les noms devaient produire un effet d’exotisme radical sur les lecteurs grecs.
Le caractère flottant de ces assignations ethnonymiques est, par ailleurs, notoire, comme le montre dans le Pont Gauche l’exemple des Bastarnes qui apparaissent dans le delta du Danube à la fin du IIIe siècle av. J.-C. et sont appelés, selon les auteurs, des Celtes, des Germains ou des Scythes.
À cette abondance dans la dénomination répond la diversité des rapports établis entre Grecs et populations locales, souvent conflictuels dès les premiers temps des installations grecques : ainsi, l’implantation des Grecs de Mégare à Héraclée Pontique, sur la côte Sud, au milieu du VIe siècle av. J.-C. s’est faite aux dépens des Mariandyniens, réduits par les premiers colons à un statut de type hilotique (Strabon 12.3.4) et dont la fonction principale fut de cultiver la terre pour les nouveaux maîtres. De même, lors de la fondation de Byzance, dans la Propontide, le fondateur mythique Byzas dut affronter des chefs barbares, comme le rapporte Hésychios de Milet. C’est peut-être de cette époque, à moins qu’il ne s’agisse d’un épisode ultérieur du processus de colonisation, que date la réduction des Bithyniens à l’état d’asservis ruraux (Phylarque, FGrHist, 81 fr. 8). Sans doute les Mixhellènes que les inscriptions mentionnent à Olbia à l’époque hellénistique ont-ils le même genre de statut. Par ailleurs, le Pont fut une région pourvoyeuse d’esclaves expédiés vers l’Égée et issus des multiples conflits locaux : ces esclaves portaient souvent des noms ethniques renvoyant probablement aux marchés sur lesquels ils avaient été vendus, tels les Méotes, acquis sur les places commerciales de l’Azov, l’ancien lac Méotide.
La violence n’est pas le seul fait des Grecs, qui ne représentent qu’une infime partie des habitants, et pas toujours la plus puissante, si l’on songe aux mouvements des populations iranophones (les Scythes d’Hérodote) qui se déploient depuis l’Asie jusqu’aux parties steppiques de l’Ukraine et de la Russie méridionale entre le VIe et le IIIe siècle av. J.-C. D’autres populations locales encore, dont la sédentarité n’est jamais totalement acquise, peuvent exercer de fortes pressions sur les cités pontiques, voire exiger des tributs. Ce type de situation est bien attesté à l’époque hellénistique, par ex. dans un décret d’Olbia en l’honneur du bienfaiteur Protogénès daté vers 200 av. J.-C. : ce personnage a procuré à la cité de quoi payer au roi Saïtapharnès les « cadeaux de son passage », comme le dit le texte grec avec une belle litote. Le cas d’Olbia rappelle celui que décrit Polybe à propos des Byzantins à la fin du IIIe siècle : ceux-ci doivent payer tribut aux Thraces et à de multiples roitelets, fragile équilibre détruit par l’arrivée des Gaulois qui exigent un tribut encore plus important !
Pourtant, les rapports n’étaient pas nécessairement conflictuels. La dénomination de certains peuples comme les Hellénoscythes d’Hérodote ou les Mixhellènes des inscriptions témoigne de la perception d’une forme d’hybridité culturelle, à tout le moins de coutumes partagées. Certaines anecdotes, entre mythe et réalité, montrent la porosité des mondes grec et indigène et les interactions possibles, comme on le voit dans l’histoire du Scythe Skylès (Hérodote 4.78-80) qui avait davantage de goût pour la vie grecque que pour les mœurs scythes et fréquentait régulièrement la cité d’Olbia, ce qui lui valut un jour d’être détrôné au profit de son frère. On trouve également des exemples du côté de la numismatique, puisque certains rois indigènes faisaient frapper leurs monnaies dans les ateliers grecs, comme Skylès à Nikonion ou, dans la seconde moitié du IIe siècle av. J.-C., Skilouros, roi hellénisé de la Petite Scythie de Crimée, à Olbia.
C’est surtout la culture matérielle qui témoigne de formes de collaboration, voire de la création d’une véritable koinè, au sens d’« ensemble de traits culturels partagés ». Ce qu’il est convenu d’appeler l’art gréco-scythe est à cet égard particulièrement évocateur. Ces créations qui fleurissent au IVe siècle av. J.-C. sont souvent des bijoux ou de la vaisselle de luxe en métal précieux et ont été trouvées dans des tombes : elles sont le produit d’un savoir-faire grec, sans doute dû à des artisans itinérants, mais représentent des thèmes ou des scènes scythes avec armes, harnachements et décors animaliers, comme le peigne d’or dit de Solokha qui montre un cavalier et deux soldats. Ces représentations peuvent être interprétées comme des formes compréhensibles par des ressortissants de cultures différentes, participant de ce fait au processus de « glocalisation », c’est-à-dire d’adaptation régionale ou locale de modèles globaux. Mais les éléments de ce répertoire iconographique, souvent objectivé comme « scythe », renvoient surtout à des stéréotypes grecs issus d’un certain courant de la tradition littéraire idéalisant les Scythes, loin de l’image qu’en donne Hérodote, et les percevant comme justes et sages, « buveurs de lait » et capables de frugalité. En tout état de cause, cette production était assurément destinée à une élite, celle de l’aristocratie du Bosphore cimmérien, dont les membres étaient liés de près ou de loin à la dynastie régnante (les Spartocides) : cette élite hellénisée se faisait enterrer sous des tertres funéraires, les kourganes, qui sont un trait caractéristique du paysage pontique et ont davantage à voir avec l’appartenance sociale qu’avec la qualification ethnique. Tous ces exemples montrent à quel point la notion de « barbares » est ici une construction due aux Grecs et comment les uns comme les autres en jouent pour signifier des codes culturels.
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PRINCE VALIANT
Publiée dès 1937, Prince Valiant est la première bande dessinée arthurienne complète. Son succès s’explique par la capacité de son créateur, Hal Foster, à proposer une version purement américaine de la légende de la Table ronde. Son héros, Valiant, est ainsi un personnage créé de toutes pièces, fils d’un roi barbare viking chassé de son trône et qui traverse les mers avec sa famille pour s’installer sur de nouvelles terres. L’histoire du jeune prince ressemble donc à celle des Pères fondateurs du Mayflower comme le raconte le mythe américain, et, par extension, à celle de tous les émigrants venus aux États-Unis.
Valiant quitte son père pour aller à la cour du roi Arthur où il reçoit une éducation qui adoucit ses mœurs de pionnier. Mais sa liberté de ton apporte aussi un vent de fraîcheur dans une cour de Camelot bien guindée. Cette ambivalence renvoie à l’image qu’ont d’eux-mêmes les Américains qui s’imaginent, depuis Theodore Roosevelt, comme prenant le meilleur de la sauvagerie de la Frontière de l’Ouest – qu’incarnent la fougue barbare et la jeunesse de Valiant – et de la culture héritée de la métropole anglaise, symbolisée par un roi Arthur chenu. Personne à la croisée des deux mondes, le héros de Foster n’hésite pas à combattre le cynisme de certains civilisés et les formes les plus violentes de la barbarie qui renvoient au totalitarisme : les Huns à qui Valiant fait la guerre durant des épisodes parus en 1939 sont une allusion claire aux armées nazies ; les Vikings païens qu’il essaie de christianiser dans des épisodes publiés entre 1950 et 1953, mais aussi dans le film de 1954 font évidemment penser aux communistes athées dénoncés par le maccarthysme.
Les bandes dessinées françaises directement inspirées de Prince Valiant, comme Yves le Loup (1947) ou Chevalier Ardent (1966), ne font pas de leur héros respectif un barbare viking. C’est que le personnage de Foster s’intègre dans un contexte de promotion de la communauté scandinavo-américaine au sein de la hiérarchie raciale qui structure la société américaine d’alors, dominée par les Anglo-Saxons protestants. On célèbre ainsi en 1925 le centenaire de l’arrivée des émigrants norvégiens alors que trois ans plus tard sort l’un des premiers films consacrés aux Vikings qui met en scène les voyages de Leif Erikson vers le Nouveau Monde autour de l’An Mil. La promotion de ce personnage donne aux Scandinavo-Américains un équivalent des Pères fondateurs du Mayflower. Valiant en reproduit la geste, dans des épisodes datés de 1947-1948, et séjourne lui-même en Amérique avant de retourner à Camelot grimé en Amérindien, barbare et « chevalier à demi-civilisé retourné à l’état sauvage qui est le sien » comme le décrit, moqueur, son ami Gauvain avant de l’accueillir à bras ouverts. Dans des États-Unis fondés sur un roman de l’intégration, mettre en scène les aventures d’un barbare qui réussit à s’asseoir à la Table ronde revient à montrer la puissance d’agrégation du melting pot américain.
 
► KANE B., The Definitive Prince Valiant Companion, Seattle, Fantagraphics Books, 2009. – Id., Hal Foster, Prince of Illustrators, Lakewood, Vanguard Productions, 2010.
William BLANC
→ Arthur (roi) ; Bande dessinée.

PRISCUS
Historien et rhéteur du Ve siècle, originaire de Panium en Thrace où il naît entre 410 et 420. Fin 449/début 450, il accompagne le légat Maximinus envoyé par l’empereur Théodose II auprès du roi hun Attila. Après un séjour à Ravenne où il est le témoin de l’arrivée d’un prince franc venu conclure une alliance avec l’empereur Valentinien III, il suit à nouveau Maximinus lors de différentes missions diplomatiques. En 453, les deux hommes se rendent ainsi auprès du général Ardabur alors stationné dans la région de Damas et engagé dans des tractations diplomatiques avec des tribus nomades saracènes. Puis, la même année, ils rejoignent la Thébaïde, dans le sud de l’Égypte, où les Nobades et les Blemmyes, deux tribus nubiennes, dépêchent des ambassades pour conclure la paix avec Maximinus. Après la mort soudaine de Maximinus, Priscus travaille dans les services administratifs du palais impérial de Constantinople où, en 456, il est assesseur du maître des Offices Euphemius. Il meurt après 472, date à laquelle s’arrête son Histoire de Byzance. Des huit livres qui composaient cette œuvre, seuls des fragments nous sont parvenus par l’intermédiaire de différentes sources byzantines dont le De legationibus de Constantin Porphyrogénète. Les événements qu’il rapporte vont de 432/433 à 472. Sa connaissance des arcanes du pouvoir et sa participation à différentes ambassades font de ces fragments les principales sources sur les relations diplomatiques entre l’Empire romain d’Orient et les Huns d’Attila. Très lucide quant à la réalité du rapport de forces largement à l’avantage d’Attila au milieu du Ve siècle, il n’essaie pas de le camoufler et porte parfois un regard critique sur la politique menée par l’Empire romain d’Orient. Par ailleurs, sa relation de l’ambassade de 449/450 est un récit de voyage tout à fait exceptionnel où il livre un témoignage sur les Huns très loin des clichés habituels qu’on retrouve chez Ammien Marcellin ou Jordanès. Après avoir raconté les péripéties du voyage menant l’ambassade jusqu’au village où se trouve alors Attila au nord du Danube, Priscus décrit par le menu les négociations diplomatiques officieuses, dont il est l’un des principaux acteurs, ainsi que le protocole diplomatique à l’œuvre lors de la réception de l’ambassade romaine par Attila. Il est également invité à participer avec Maximinus à des banquets qu’il décrit de façon certes pittoresque mais néanmoins précise. Observateur attentif, il laisse un tableau unique et coloré de la cour d’Attila et de ses usages sociaux.
 
► BLOCKLEY R., The Fragmentary Classicising Historians of the Later Roman Empire, Liverpool, F. Cairns, 2 vol., 1981/3, p. 48-70 (vol. 1), p. 222-400 (vol. 2). – BALDWIN B., « Priscus of Panium », Byzantion, 50, 1980, p. 18-61. – THOMPSON E. A., A History of Attila and the Huns, Oxford, Blackwell, 1948, p. 9-14, p. 103-120, p. 184-203.
Audrey BECKER
→ Attila ; Ethnographie grecque ; Huns.

PROBUS
L’empereur Probus (276-282) appartient, comme Claude le Gothique ou Aurélien, au groupe des empereurs soldats, qui rétablirent peu à peu les frontières à la fin du IIIe siècle. Aurelius Victor (Caes.,  39, 26-28), lorsqu’il relève que Dioclétien et ses collègues de la Tétrarchie étaient originaires de l’Illyricum, ajoute que leurs dons militaires provenaient de leur formation à l’école d’Aurélien et de Probus : « Tous, à la vérité, eurent l’Illyricum pour patrie. Hommes de peu de culture, ils avaient toutefois été formés par la rudesse de la vie rustique et du service militaire, ce qui suffit pour qu’ils apportent du bien à l’État… Mais leur entente a par-dessus tout montré que leurs dons naturels et leur bonne formation militaire, telle qu’Aurélien et Probus la leur avait donnée, étaient presque suffisants pour assurer leur valeur ». Déjà il avait loué la science militaire de Probus (Caes., 37, 2 : « Probus, par sa science extraordinaire de la guerre, par sa capacité à donner aux soldats l’entraînement le plus varié et à endurcir les jeunes recrues, était presque un second Hannibal »).
Originaire de Sirmium, en Pannonie inférieure, il apparaît au grand jour en 276, lorsqu’en été, à partir de l’Orient, il élimine Florien, éphémère successeur de l’empereur Tacite. Son règne est fait pour l’essentiel de campagnes militaires, dont on peut suivre le déroulement grâce aux données d’une riche numismatique. La « vaillance » ou la « bravoure » de l’empereur et son « invincibilité » (VIRTUS PROBI AUG, VIRTUS PROBI INVICTI AUG) sont mises en valeur, car elles garantissaient aussi la durée du pouvoir. Il parvint à préserver l’unité impériale, en éliminant les usurpateurs en Occident (Proculus et Bonosus) et en Orient (Saturninus). En Occident il fallut aussi réparer les conséquences de la grande invasion de 276, qui marqua profondément les Gaules : il y consacra plusieurs campagnes en 277-278, puis en 281.
Lorsqu’il faut récompenser les soldats et leurs chefs, le monnayage vient illustrer les exploits réalisés. Les dieux qui assistent le prince sont mis en valeur, le Soleil (Sol) qui porte par sa course régulière la marque de l’invincibilité et de l’éternité, Hercule aussi, le dieu qui va sur les limites du monde pour éliminer tous les ennemis du genre humain et le libérer des maux qui l’accablent. Quelques monnaies de prestige offrent même des tableaux de l’activité impériale, par exemple la traversée du Rhin pour entrer en territoire ennemi (TRAIECTUS AUG).
Le rétablissement des frontières se doubla d’un effort de reconstruction, notamment par le transfert de populations barbares dans les provinces ravagées, pratique qui sera reproduite par la suite, en particulier sous la Tétrarchie. Les régions septentrionales des Gaules, les Pannonies et les Mésies en profitèrent. C’est en Pannonie qu’il fut victime du mécontentement des soldats, près de Sirmium, sa ville natale. Carus, qui détenait alors la préfecture du prétoire, lui succéda.
 
► CHRISTOL M., L’Empire romain au IIIe siècle (192-235 apr. J.-C.)2, Paris, Errance, 2006, p. 182-183. – DEMOUGEOT É., La Formation de l’Europe et les invasions barbares, I. Des origines germaniques à l’avènement de Dioclétien, Paris, Aubier, 1969, p. 521-534, p. 539-547. – ESTIOT S., « Une campagne germanique de l’empereur Probus : l’atelier de Ticinum en 277-278 », dans S. Demougin, X. Loriot, P. Cosme & S. Lefebvre (dir.), H.-G. Pflaum. Un historien du XXe siècle, Genève, Droz, 2006, p. 207-253. – ESTIOT S., « Probus et les “tyrans minuscules” Proculus et Bonosus. Que dit la monnaie ? », dans C. Bertrand-Dagenbach & F. Chausson (dir.), Historiae Augustae Colloquium Nanceiense. Atti dei Convegni sulla Historia Augusta, XII, Bari, Edipuglia, 2014, p. 205-241.
Michel CHRISTOL
→ Aurélien ; Héraclès ; Tétrarchie.

PROCOPE DE CÉSARÉE
La biographie de Procope est mal connue, celle-ci étant essentiellement documentée par ses propres écrits, peu diserts à ce sujet. Né à Césarée de Palestine, probablement vers 500 de notre ère, Procope est issu selon toute vraisemblance d’une famille provinciale aisée de confession chrétienne. On ne sait rien de ses premières années, mais sa maîtrise de l’écrit et des auteurs anciens trahit certainement une formation classique, comme l’on en dispensait à ceux que l’on destinait à la haute administration de l’État.
À partir de 527, Procope assume la charge de σύμβουλος (litt. « conseiller ») du dux de Mésopotamie Bélisaire, promis à une brillante carrière militaire. Il suit ce dernier durant de nombreuses années, sans qu’il soit possible de retracer très précisément ses mouvements. Ses écrits témoignent de sa participation aux campagnes de Bélisaire à l’est de l’Empire (jusqu’en 531), puis de son retour à Constantinople et, de là, de son départ pour l’Afrique, où il prend part à la conquête du royaume vandale et à la prise de Carthage (533). Présent dans cette ville lors de la mutinerie de 536, il l’abandonne précipitamment à la suite du gouverneur Solomon, en compagnie duquel il rejoint Bélisaire en Sicile. Passé en Italie, Procope prend part aux opérations militaires jusqu’en 540 au moins, date de la première prise de Ravenne, à laquelle il assiste. On le retrouve ensuite en 542 à Constantinople, où il est témoin des ravages de l’épidémie de peste qui survient alors. Le reste de sa vie n’est pas directement documenté ; il meurt en tous cas au plus tôt en 553, date la plus haute proposée jusqu’ici pour le De Ædificiis – selon toute vraisemblance son dernier opus.
Procope est l’auteur de trois ouvrages rédigés en grec, tous intégralement conservés, et traditionnellement désignés par un titre latin : les Bella (Ὑπὲρ τῶν πολέμων λόγοι), les Anecdota (Ἀνέκδοτα, d’après la Souda) et le De Ædificiis (Περὶ kτισμάτων). Bien que relevant de genres littéraires très différents, ces trois œuvres (auxquelles Procope projetait de joindre une histoire ecclésiastique) constituent un ensemble cohérent, dont la critique a montré qu’il était impératif de l’envisager globalement.
Les Bella se composent de sept livres publiés simultanément (en 550/551, selon l’opinio communis), et d’un huitième ajouté par la suite (probablement en 552 ou 553). Y sont essentiellement présentées les campagnes menées sous le règne de Justinien Ier, et ce en fonction d’une grille de lecture géographique (Perse et Orient pour les l. 1 et 2, Afrique vandale pour les l. 3 et 4, Italie ostrogothique pour les l. 5 et 6, et compléments divers pour le l. 8). Très détaillés, agrémentés de nombreux discours et digressions, empreints de mimêsis et conçus dans la lignée des grands exposés historiques classiques (Arrien, Hérodote, Thucydide…), les Bella constituent la principale source documentant l’intense activité déployée par Justinien dans sa tentative de rétablissement de l’Empire romain dans ses antiques frontières. L’ambition des Bella étant principalement militaire, et la forme choisie traditionnelle, tout ce qui sort de ce cadre (l’histoire ecclésiastique du temps, la vie politique de Constantinople, entre autres) y est généralement passé sous silence.
Les Anecdota, très certainement achevés ou abandonnés en 550, n’ont pas été rendus publics du vivant de leur auteur. Dans cet ouvrage, qui relève du  ψόγος, Procope livre un portrait au vitriol de l’empereur Justinien Ier et de son épouse Théodora, mais aussi de Bélisaire et de son épouse Antonina. Reflets d’un jugement désenchanté à l’égard non d’une politique, mais de ceux qui l’ont menée et de la façon dont elle a été mise en œuvre, les Anecdota se proposent de rétablir la vérité sur un règne dont les Bella ont livré l’image officielle. Les critiques mesurées et élaborées (mise en cause de choix stratégiques, condamnation de mesures particulières) y voisinent les attaques caricaturales les plus dures (affirmation de la nature démoniaque de Justinien, accusations pornographiques proférées à l’encontre de Théodora), l’objectif étant de discréditer totalement le couple impérial.
Le De Ædificiis, dont la datation est débattue (553/554 ou 559), relève du genre panégyrique. Subdivisé en six livres, il présente sous un jour flatteur les infrastructures et bâtiments construits (ou prétendus tels) sous le règne de Justinien, et ce en fonction de leur localisation (l. 1 : Constantinople ; l. 2 : régions frontalières de la Perse ; l. 3 : Arménie et rives de la mer Noire ; l. 4 : Balkans ; l. 5 : Asie ; l. 6 : Afrique du Nord). L’absence de l’Italie et le caractère hétérogène de l’exposé, tantôt très soigné, tantôt fort sommaire, suggèrent que l’œuvre est restée inachevée.
Dans ses écrits, Procope évoque de façon minutieuse les relations complexes unissant Constantinople et le monde barbare au VIe siècle. Les peuples longuement combattus par Justinien (Perses, Vandales, Ostrogoths essentiellement) y font l’objet de présentations détaillées, où sont évoqués leurs origines, leurs traits spécifiques, leurs souverains et la politique menée par ces derniers. Les autres, très nombreux, y ont généralement droit à un traitement plus rapide, réduit à de brèves descriptions ethnographiques.
Bien qu’il revendique de traiter son sujet avec objectivité, en raison de sa qualité de témoin direct des événements relatés (ce qui est d’ailleurs souvent contestable), Procope – à l’instar des modèles qui sont les siens – n’hésite pas à donner des barbares une image particulière susceptible de servir ses objectifs. Acquis à l’idée qu’il convient d’étendre le plus largement possible l’autorité impériale, fût-ce par la force, Procope présente généralement ces populations sous un jour justifiant l’hostilité romaine à leur égard. Les barbares possèdent donc, sous sa plume, des traits topiques : ils sont peu civilisés, manquent de culture, ne sont pas dignes de confiance, etc. Toutefois, certains d’entre eux bénéficient d’une présentation plus favorable, tels ceux qui rejoignent et gravissent les rangs de l’armée impériale (comme le Gépide Mundus), ou ceux qui – d’après lui – s’élèvent au-dessus de leur condition et se rapprochent, par leur formation et/ou leurs actions, des Romains (principalement des souverains, tels Théodose, Chosroès, Gélimer… et surtout Amalasonthe, dont Procope prétend qu’elle aspirait à dispenser une éducation classique à son fils). Chez Procope, l’animosité n’exclut donc pas l’admiration.
Par ailleurs, le parti pris classicisant de cet auteur, héritage de sa formation, n’est pas sans influence sur les passages qu’il consacre aux barbares. En effet, ces derniers sont peu ou prou marqués par ses modèles littéraires, que ce soit au travers de la mimêsis, de la répétition de topoi anciens, de l’usage de dénominations antiquisantes, ou de l’occultation partielle de certains sujets, comme les questions religieuses.
Par conséquent, si, concernant de nombreux peuples barbares du VIe siècle, Procope constitue notre principale source d’informations, il convient de se souvenir que ses œuvres sont des constructions réfléchies. Sans surprise, les descriptions qui y sont consignées sont éminemment subjectives, et parfois incohérentes entre elles – ce qui impose de les analyser dans leur contexte.
 
► Procopii Caesariensis opera omnia, éd. J. Haury, rev. G. Wirth, Leipzig, Teubner, 1962-1964. – CAMERON A., Procopius and the Sixth Century, Londres/New York, Routledge, 1985. – GREATREX G., « Perceptions of Procopius in Recent Scholarship », Histos, 2014, p. 76-121. – MEIER M. (éd.), Brill’s Companion to Procopius, Leyde, Brill, sous presse. – REVANOGLOU A. M., Γεωγραφικά και εθνογραφικά στοιχεία στο έργο του Προκοπίου Καισαρείας, Thessalonique, Κέντρον Βυζαντινών Ερευνών, 2005.
Arnaud KNAEPEN
→ Bélisaire ; Constantinople ; Francs vus par les Byzantins ; Justinien ; Ostrogoths ; Reconquête de Justinien ; Sassanides.

PROSPER D’AQUITAINE
Prosper d’Aquitaine († après 455) est sans aucun doute l’un des intellectuels gaulois les plus originaux de l’Antiquité tardive. Sa production touche plusieurs genres littéraires, la poésie, l’histoire, l’exégèse (Expositio Psalmorum), la polémique doctrinale et le traité théologique (plusieurs opuscules parmi lesquels le Contra collatorem). Cependant, l’attribution exacte à cet auteur des œuvres transmises sous son nom par les manuscrits est encore l’objet d’un débat critique très serré. De ces problèmes d’authenticité dépend l’évaluation correcte de la pensée de Prosper, y compris son attitude envers les barbares. À cet égard, il est très probable qu’il soit, parmi les auteurs gaulois, l’un de ceux qui ont conduit une réflexion sur l’événement des premières invasions barbares en 406-416 du point de vue de la théodicée et de l’éthique. Si, en effet, est désormais acquise la non-authenticité du Carmen de prouidentia Dei, composé en 417, où le bilan sur les destructions apportées par les barbares, Vandales et Goths en particulier, constitue seulement un point de départ pour polémiquer plutôt contre des sujets appartenant à la chrétienté, il n’y a pas de raisons pour nier à Prosper la paternité de l’Ad coniugem, où l’auteur exhorte sa femme à se consacrer avec lui à la vie des conuersi, c’est-à-dire de ceux qui, tout en n’embrassant pas la condition cléricale, voulaient vivre de façon plus radicale le message chrétien, a fortiori dans un contexte historique où les destructions des barbares (v. 14-25), les luttes intestines entre ceux-ci dans les limites mêmes de l’Empire, évoquées par une allusion au discours eschatologique de Jésus-Christ en Mt 24,2-6, font penser que la fin des temps approche (v. 27-30). La réflexion de l’auteur, en tout cas, cherche à dépasser le choc des tragiques événements contemporains pour atteindre une considération globale de la caducité de toutes les réalités humaines et de la condition de pèlerin et d’étranger qui est celle du chrétien dans le monde (v. 103-106). Cette perspective est conforme à l’attitude postérieure de Prosper envers le monde barbare : les barbares, en effet, sont pris en considération par l’Aquitain seulement dans le cadre des questions théologiques, sans aucune particulière référence à l’actualité immédiate. C’est pourquoi dans le De ingratis, poème apologético-didactique conçu en 427-428, dans la première phase des polémiques post-pélagiennes en Provence, contre  ses adversaires, appartenant au monachisme marseillais, qui contestaient la doctrine augustinienne concernant la grâce et la prédestination, Prosper fait observer la « gradualité » mystérieuse et inépuisable de la diffusion universelle du message chrétien : si, à l’aube du christianisme, le message de l’Évangile ne s’est pas diffusé en un instant, mais si, au contraire, d’innombrables individus, dans le monde entier, n’ont pas encore été délivrés par la grâce des ténèbres de l’impiété (v. 281-286), par contre, dans les tempora Christiana, la nouvelle grâce du Christ, auparavant ignorée ou méprisée, attire à elle des nations sauvages et des royaumes barbares, pour construire un temple sur toute la terre (v. 330-334). Ainsi, les invasions barbares ont, dans les desseins de Dieu, une valeur providentielle, comme le montre le premier traité théologique de l’Antiquité chrétienne expressément dédié au thème de l’universalisme de l’histoire du salut, le De uocatione omnium gentium (1re moitié du Ve siècle), sur la paternité prosperienne duquel il y a aujourd’hui un accord presque unanime. Le cœur idéologique de ce traité est constitué par la distinction entre la gratia generalis, c’est-à-dire l’économie générale du salut qui désigne la Providence naturelle dont ont bénéficié tous les hommes ayant vécu avant Jésus-Christ, et la gratia specialis, c’est-à-dire l’économie spéciale, le salut efficace qui concerne les élus véritables. Or, Prosper en vient à affirmer (II, 53-54) qu’à son époque, bien que la vocation générale persiste, la vocation spéciale est devenue désormais commune à tous les hommes, et cela est dû justement à l’arrivée des barbares, parce que d’une part les invasions ont amené ceux qui différaient leur baptême à une conversion radicale au christianisme, et d’autre part, les barbares, en entrant en contact avec les Romains – soit en étant faits prisonniers au cours de leurs incursions, soit durant leur service comme mercenaires ou foederati dans les armées de l’Empire –, se sont convertis nombreux au christianisme. À cet égard, Prosper témoigne bien de la nouveauté de l’approche chrétienne au Ve siècle du problème des barbares, orientée vers une compréhension profonde de ce phénomène dans l’optique supérieure de l’histoire du salut plutôt que repliée sur la nostalgie du mythe de l’éternité de Rome.
 
► DELMULLE J., « Prélude à une édition critique, traduite et commentée du Peri akharistôn, hoc est Carmen de ingratis de Prosper d’Aquitaine », Mémoire présenté en vue de l’obtention du Master 2 sous la direction de M. le prof. P. Mattei, Université Lyon II-Lumière, 2009. – HWANG A. Y., Intrepid Lover of Perfect Grace : The Life and Thought of Prosper of Aquitaine, Washington, Catholic University of America Press, 2009. – SANTELIA S. (éd.), Prospero di Aquitania, Ad coniugem suam, Naples, Loffredo Editore, 2009. – CUTINO M. (éd.), Ps.-Prospero di Aquitania, La provvidenza divina, introduzione, testo critico, traduzione e commento, Pise, Edizioni ETS, 2011.
Michele CUTINO
→ Augustin d’Hippone ; Bible.

PRUDENCE
Né en Espagne au milieu du IVe siècle, Marcus Aurelius Clemens Prudentius fit d’abord carrière dans l’entourage de son compatriote l’empereur Théodose Ier. Puis Prudence se retira dans son pays natal et se voua au service de Dieu en poésie. En une décennie tout au plus, au tournant des IVe et Ve siècles, Prudence achève la christianisation des grands genres hérités de la tradition gréco-romaine : éphéméride dévote, célébration des martyrs, chant du combat des vertus et des vices, exposé des dogmes, polémique anti-païenne.
Prudence parle rarement des barbares mais le peu qu’il nous en dit est d’un grand intérêt, dans la mesure où il nous révèle les sentiments des cercles dirigeants les plus élevés de l’Empire romain. Or Prudence voue aux barbares un mépris profond et si spontané qu’il révèle un préjugé instinctif. Les références aux barbares interviennent en général sous sa plume comme des comparaisons, lorsqu’il est question des controverses entre chrétiens et païens, ou entre catholiques et hérétiques, et pour rappeler que les barbares incarnent, parmi les groupes humains, la négativité absolue que constitue, dans l’ordre spirituel, l’erreur religieuse. Le point de vue de Prudence repose sur une conception essentialiste de la barbarie, et reste apparemment étranger à toute perspective de romanisation, et même, plus curieusement, de christianisation. Ainsi dans ces vers :
« Enfin Romain, Dahe, Sarmate, Vandale, Hun,
Gétule, Garamante, Alaman, Saxon, Galaulas,
tous foulent une terre identique, le ciel pour tous est identique,
et identique l’Océan qui entoure notre monde.
J’ajoute même : les animaux boivent aux mêmes sources que nous ;
Une même rosée me donne ma moisson et l’herbe aux ânes sauvages ;
la truie immonde nage dans le même fleuve que nous ; comme nous pénètre
le vent les chiens eux-mêmes, et anime, léger, leurs corps féroces de son souffle.
Mais la romanité est aussi éloignée de la barbarie que
le quadrupède est séparé du bipède, ou le mutisme de la parole… »

Au lieu d’un développement inspiré par l’universalisme chrétien, on a ici une dévalorisation radicale de l’état barbare, ramené à l’animalité, en conformité avec une tendance très ancienne et très profonde de la civilisation gréco-romaine. Le point de vue, objectivement passéiste, de Prudence sur les barbares atteste l’impréparation mentale d’une bonne partie des élites romaines aux nouveautés géopolitiques du Ve siècle, lorsque les barbari vont entrer en masse dans les frontières de l’Empire.
 
► PRUDENCE, Contre Symmaque, éd. M. Lavarenne, rév. J.-L. Charlet (Œuvres, t. III, « Collection des Universités de France »), Paris, Les Belles Lettres, 1992. – INGLEBERT H., Les Romains chrétiens face à l’histoire de Rome, Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 1996, p. 309-323. – PASCHOUD F., Roma aeterna : études sur le patriotisme romain dans l’Occident latin à l’époque des grandes invasions, Rome, Institut suisse de Rome, 1967, p. 222-233.
Lionel MARY

→ Christianisme proto-byzantin et syriaque (auteurs du) ; Théodose le Grand. 
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QUADES
On a longtemps pensé que ce peuple germanique (Quadi) était apparenté aux Suèves dont Jules César affirmait qu’ils formaient « le peuple de loin le plus grand et le plus belliqueux parmi tous les Germains » (Bellum Gallicum 4, 1, 3). Ce sont les voisins des Marcomans, leurs alliés constants contre Rome au second siècle apr. J.-C. La liste de Vérone les nomme après ces derniers, ce qui conduit à les placer au sud des Carpathes, en Moravie (aujourd’hui la partie orientale de la République tchèque), en aval sur le Danube, qu’ils bordent de Bratislava à Budapest (Aquincum), en face du principal camp romain établi sur la rive sud du Danube, Carnuntum, et de la place de Brigetio. Défaits avec leurs alliés Marcomans au premier siècle, ils reçoivent de Tibère, en 19, un roi nommé Vannius. À l’extrême fin du premier siècle Tacite, dans La Germanie (42), peut encore écrire que les Quades et les Marcomans, après avoir reçu de Rome des rois de leur propre nation, constituent des peuples dont « la force et la puissance ne se fondent que sur l’autorité romaine », tout en avouant à demi-mot que l’Empire achète leur tranquillité.
Au second siècle, les Quades font partie d’un vaste soulèvement contre Rome des peuples allant de l’Illyricum à la Gaule. L’énumération de ces barbares révoltés figure dans la Vie de Marc Aurèle de l’Histoire Auguste : « Marcomans, Varistes, Hermundures, Quades, Suèves, Sarmates, Lacringes, Bures et, avec les Victuales, d’autres encore comme les Sosibes, les Sicobotes, les  Roxolans, les Bastarnes, les Alains, les Peuces et les Costoboques » (22, 1). Un pareil catalogue épique n’a pas d’autre fonction que de rehausser le mérite du Prince philosophe : au sens de la stratégie qui était le sien, il avait su allier l’habileté politique en prenant soin de consulter les membres éminents du Sénat de Rome avant d’engager le combat et en honorant d’une statue au Forum de Trajan les membres de cette aristocratie tombée au champ de bataille.
Au IVe siècle, on connaît au moins deux incursions des Quades en dehors de leurs frontières. En 357, on les voit piller, en Italie, la Valeria avec les Sarmates. L’empereur Constance II y mit bon ordre en accourant de Gaule jusqu’à Sirmium. Les Quades passèrent une seconde fois le Danube en 374 pour piller à nouveau la Valeria et la Pannonie. Ammien Marcellin (30, 6) raconte, dans un tableau saisissant de vérité, comment l’empereur Valentinien Ier mourut d’un accès terrible de colère qui le prit devant l’outrecuidance des Quades venus se justifier devant lui et demander, oublieux de tout ce qu’ils devaient à Rome, la paix à des conditions avantageuses. Ammien Marcellin savait qu’au moment où il rédigeait les derniers livres de ses Res Gestae, autour de l’année 395, les Quades, « auparavant une nation extrêmement belliqueuse et puissante », n’étaient plus à cette date « guère redoutable[s] » (29, 6, 1), ce que confirme l’archéologie qui constate l’appauvrissement du mobilier des tombes quades à partir de 380.
 
► BIRLEY A. R., « Marcus Aurelius’ Northern Wars in the Historia Augusta », Historiae Augustae Colloquium Genevense, éd. L. Galli Milic et N. Hecquet-Noti, Bari, Edipuglia, 2010, p. 37-49. – DEMOUGEOT É., La Formation de l’Europe et les invasions barbares, II. De l’avènement de Dioclétien au début du VIe siècle, Paris, Aubier, 1979. – RATTI S. (avec J.-Y. GUILLAUMIN, P.-M. MARTIN, É. WOLFF), Écrire l’Histoire à Rome, Paris, Les Belles Lettres, 2009.
Stéphane RATTI
→ Daces ; Histoire Auguste ; Juthunges ; Marc Aurèle ; Marcomans.

QUODVULTDEUS DE CARTHAGE
On n’a que très peu d’informations fiables sur Quodvultdeus de Carthage. Ce Père de l’Église d’Afrique du Nord vécut au cours du Ve siècle apr. J.-C. et fut l’ami ainsi que le correspondant spirituel de saint Augustin, évêque d’Hippone, qui lui a consacré une partie de ses écrits. Quodvultdeus, qui était diacre à Carthage depuis 421, devint évêque de sa ville en 437. Dans cette charge épiscopale, il avait succédé à l’évêque Capreolus. Si ce dernier a connu la longue marche triomphale des Vandales, Quodvultdeus fut témoin direct de la prise de Carthage par les Vandales en 439. À la suite de la conquête de la ville, Genséric tenta de le faire passer à l’arianisme, sans succès. Il le fit donc embarquer avec tout son clergé sur des bateaux (pour les noyer, ou plus vraisemblablement pour les exiler). Conformément à la politique des nouveaux occupants de l’Afrique, un prêtre arien fut installé comme évêque. Après leur voyage maritime, Quodvultdeus et les hommes qui l’accompagnaient arrivèrent à Naples. Dans cette région, Quodvultdeus continua à exercer sa charge épiscopale et à combattre l’hérésie pélagienne. Mais il n’a jamais pu revenir à Carthage. Quodvultdeus est surtout connu comme l’auteur d’un traité sur l’exégèse biblique connu sous le titre Liber promissionum et praedictorum Dei, composé pendant les années 445-450, ainsi que de treize sermons catéchétiques prononcés à Carthage probablement entre les années 434 et 439. Quodvultdeus mourut à Naples, après 450. Le siège épiscopal de Carthage resta vacant pendant quinze ans et ce ne fut qu’en 454 que l’empereur Valentinien ordonna Deogratias comme évêque de la ville.
 
► BRAUN R., Le Livre des promesses et des prédictions de Dieu, 2 tomes, Paris, Le Cerf, 1964, t. 1, p. 88-113. – MANDOUZE A., Prosopographie de l’Afrique chrétienne (303-553), Paris, CNRS, 1982, p. 947-949. – VAN SLYKE D., Quodvultdeus of Carthage : The Apocalyptic Theology of a Roman African in Exile, Strathfield, St. Pauls, impr. 2003.
Anis MKACHER
→ Arianisme germanique ; Bible ; Genséric ; Vandales.
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RABAN MAUR
Raban Maur, oblat, moine, puis abbé de Fulda (822-841/42), obtint en 847 l’archevêché de Mayence, siège qu’il occupa jusqu’à sa mort en 856. Surnommé ultérieurement praeceptor Germaniae, il fut en effet un enseignant, un conseiller et un prédicateur qui, par ses écrits et leur diffusion, exerça une influence notable au Moyen Âge, en Germanie et dans l’ensemble de l’Occident médiéval. Le royaume de Germanie jouxtait encore, à cette époque, les confins des peuples « barbares » de l’Est, non latinisés et non christianisés, que les Carolingiens cherchaient à contrôler par la conquête, la conversion, le tribut ou les relations diplomatiques. Si l’évangélisation des païens fut moins importante dans l’action de Raban que de ses prédécesseurs – Fulda avait été fondée au milieu du VIIIe siècle pour renforcer les missions en Saxe et avait recueilli les reliques de saint Boniface, martyr chez les Frisons –, elle demeurait une préoccupation du roi de Germanie qui convertit à cette époque les Bohêmes et tenta de maintenir les Moraves dans l’aire d’influence carolingienne. Raban adressa à Lothaire II quelques conseils de stratégie inspirés de Végèce, théoricien militaire de la fin du IVe siècle, afin de lutter contre les « incursions très fréquentes des Barbares », en l’occurrence les Vikings (Lettre 57).
Raban Maur fut avant tout un savant qui compila une grande part du savoir disponible à son époque pour en favoriser l’accès à ses contemporains lettrés. Il fut peut-être l’auteur du De inuentione linguarum qui évoque les origines des Langues germaniques. Il composa surtout une encyclopédie, le De Uniuerso, inspirée d’Isidore de Séville, qui ne définit pas le terme « barbare » mais le mentionne à quatre reprises. Par trois fois, l’acception est linguistique et culturelle : conformément à la tradition patristique (Jérôme, Augustin, Isidore), la langue hébraïque est première, originelle, et les langues créées après le déluge sont le latin, le grec et les langues des peuples barbares, groupées en une seule catégorie. La dernière occurrence renvoie à une hérésie gnostique, celle des Sethiens ; « barbare », dans ce contexte, semble désigner l’erreur, l’altérité par rapport à l’orthodoxie. Dans le reste de l’œuvre de Raban Maur, le mot « barbare » est le plus souvent employé dans un sens classique, soit strictement, soit par transposition dans un cadre christianisé. Le barbare est l’autre ; dans la Bible, c’est donc  celui qui est étranger au peuple de Dieu, tels les Égyptiens à l’époque de Moïse (Commentaire sur les Nombres, 1, 1). De ce fait, le barbare est païen (Commentaire sur Josué, 3, 4). La barbarie et l’ignorance qui va de pair ne sont pas toujours dénigrées : si les « barbares » de Ninive en sont venus à la pénitence, les chrétiens devraient y parvenir plus facilement encore puisqu’ils ont été initiés aux vérités divines. Comme on le voit, la plupart des emplois se rapportent à des réalités anciennes. Raban appelle « barbares » les Vandales et les Alains, dans le récit de la translation des reliques de saint Augustin en Sardaigne. Le seul usage du mot en lien avec des réalités contemporaines semble être la lettre à Lothaire II. On voit combien le terme relève, pour Raban, du domaine culturel, plus précisément d’une culture biblique et gréco-latine.
 
► RABAN MAUR, « Lettre à Lothaire II pour accompagner l’envoi du De anima », éd. E. Dümmler, Monumenta Germaniae Historica, Epistolae, Berlin, 5, no 57, 1899, p. 514-515. – Id., De Uniuerso et commentaires bibliques cités, édités dans la Patrologie Latine, t. 107-112. – DEPREUX P., LEBECQ S., PERRIN M. J.-L. & SZERWINIACK O., Raban Maur et son temps, Turnhout, Brepols, 2010.
Sumi SHIMAHARA
→ Alains ; Bible ; Isidore de Séville ; Langues germaniques ; Renaissance carolingienne ; Vandales ; Vikings.

RAG-I BIBI
Le relief de Rag-i Bibi n’a été découvert qu’en 2002, bien qu’il surplombe à cent mètres de hauteur la route principale qui conduit de Kabul au nord de l’Afghanistan, d’où il est visible à la jumelle. Le secret de son existence était gardé par les habitants du village voisin pour lesquels il était un lieu de pèlerinage, les personnages étant réinterprétés comme ‘Ali et Fatima. La seule étude sur place a été menée en 2004 par une mission de la Délégation archéologique française en Afghanistan. Bien que la zone ne soit pas actuellement accessible, il ne semble pas que le relief ait été endommagé depuis.
Large de 6,50 m et haut de 4,90, il épouse une forme courbe en creux, qu’on retrouve en moins accentué dans quelques reliefs sassanides. La roche fissurée a contraint à l’emploi de nombreuses « prothèses » adventices, non conservées. Il semble qu’en outre certains détails étaient complétés au stuc et que la surface était peinte en entier ou partiellement, seul moyen d’assurer sa visibilité depuis le bas.
La composition montre un personnage galopant sous un manguier et tirant à l’arc sur un rhinocéros figuré deux fois, vivant et mort, selon une convention attestée dans les scènes de chasses sassanides. Deux cavaliers le suivent, tandis qu’un personnage en costume kouchan, debout derrière l’encolure du cheval, paraît guider le chasseur ; il occupe la même position que Valérien fait prisonnier sur les reliefs de Shapur Ier. La masse arrondie de la chevelure du chasseur flottant à l’arrière et le rendu fripé des plis de son pantalon sont empruntés à l’art sassanide, alors que certains autres détails (notamment le décor de balustrade en haut) indiquent l’intervention de sculpteurs locaux formés à l’art bouddhique. Bien que la tête du chasseur ne soit pas conservée, ni donc sa couronne, le décor des phalères du cheval est caractéristique des images de Shapur Ier, qui apparaît comme le candidat le plus probable.
La figuration d’un rhinocéros et d’un manguier, uniques dans l’art sassanide, oriente vers la commémoration de conquêtes en Inde. On sait par l’inscription de Naqsh-e Rostam (vers 260) que Shapur Ier avait étendu l’empire « jusqu’aux confins de Peshawar », donc en s’emparant du Kapisa (région de Kabul) et du Nagarahāra (région de Jalalabad). Le rocher sur lequel le cheval royal pose le pied symboliserait alors la passe du Khaïber et le personnage kouchan serait Kanishka II ou Vāsishka, aux dépens de qui s’effectua cette conquête, ou bien le gouverneur de ces provinces. Le fait qu’il soit représenté soumis, rallié, mais apparemment pas humilié comme sont les Romains sur les reliefs de Shapur Ier, doit peut-être être mis en rapport avec le fait que les territoires en question, bien qu’historiquement indiens, étaient du point de vue zoroastrien réputés appartenir à l’Iran (étymologiquement « pays des Aryens ») et pas au « non-Iran » comme l’empire romain.
 
► GRENET F., « Découverte d’un relief sassanide dans le nord de l’Afghanistan », Comptes rendus de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, 2006, p. 115-134. – GRENET F., LEE J., MARTINEZ P. & ORY F., « The Sasanian Relief at Rag-i Bibi (Northern Afghanistan) », dans J. Cribb & G. Herrmann (dir.), After Alexander. Central Asia before Islam, Oxford, Oxford University Press, 2007, p. 243-267.
Frantz GRENET
→ Indiens ; Naqsh-e Rostam ; Sassanides ; Shapur Ier.

RAIDS VIKINGS
Les raids vikings sont l’aspect le plus connu de l’expansion scandinave des VIIIe-XIe siècles et, de loin, celui qui frappa le plus les imaginaires collectifs des hommes du temps comme de nos contemporains, associant les Vikings à la barbarie, au meurtre, au pillage et à la destruction. Les relations entre la Scandinavie et le reste de l’Europe étaient beaucoup plus anciennes et intenses que ne le laisse présager la soudaineté des attaques vikings, et une des raisons de ces assauts est à rechercher tout à la fois dans cette ouverture du monde scandinave et dans les profondes transformations de ses sociétés (voir la notice « Vikings »).
Les premiers raids attestés en Occident touchent les îles Britanniques, en Angleterre (Portland, 787/789 ; Lindisfarne, 793 – dont le sac est devenu emblématique des débuts de l’« âge viking »), en Écosse et en Irlande (795), puis bientôt le royaume franc. Dans un premier temps, il s’agit d’assauts menés par quelques navires qui s’attaquent à des objectifs côtiers, monastères ou lieux d’échanges, le temps d’une expédition de pillage. Dans les années 830, les attaques prennent de l’ampleur, les Vikings n’hésitent plus à remonter plus haut les fleuves et à hiverner sur place : dès 840-841 en Irlande, peut-être à Noirmoutier (843), puis en Angleterre (Thanet, 850) et dans la vallée de la Seine (851). Leurs raids atteignent la péninsule Ibérique (844), la Camargue et l’Italie (859-860). Dès avant le milieu du IXe siècle, les Vikings s’établissent de manière durable dans les archipels écossais et en Irlande, où ils jettent les bases d’un royaume de Dublin. À partir de 865 l’Angleterre subit les assauts de « la grande armée danoise », qui entraînent la disparition de trois royaumes anglo-saxons (sur 4) et la constitution de fondations politiques anglo-scandinaves (royaume d’York, East Anglia, Cinq Bourgs) dans le nord et l’est de l’Angleterre (ce qu’on appela plus tard le Danelaw, « pays de la loi danoise »), qui succombèrent à une conquête menée par les rois de Wessex entre 917 et 954. Le royaume des Francs connaît lui aussi des raids très importants à différentes reprises (856-862, surtout 880-892) avec, là aussi, la mise en place de fondations politiques éphémères (par exemple à Nantes, 919-937) ou durables comme la Normandie (911). Après un demi-siècle d’accalmie les raids scandinaves reprennent à partir des années 980. Le continent est touché de manière sporadique, avec des conséquences infiniment moins graves qu’au IXe siècle. En revanche, l’Angleterre est la principale cible de cette seconde vague d’assauts, qui débouche sur la conquête du royaume d’Angleterre par les rois danois Sven à la Barbe Fourchue (1013) puis son fils Cnut le Grand (1016-1035). À l’est de l’Europe, les raids des Rous (voir cette entrée)  touchent Constantinople en 860 et à plusieurs reprises au Xe siècle. L’activité de piraterie, enfin, n’est évidemment nullement limitée aux territoires en dehors des eaux scandinaves : la Vie de saint Anschaire, écrite entre 865 et 876, témoigne de l’insécurité en mer Baltique ou d’opérations menées par des chefs scandinaves contre Birka ou la Courlande. Plus tard, au XIe siècle, les assauts répétés contre Hedeby contribuèrent un peu plus à la disparition d’un port déjà sur le déclin. Assurer la sécurité maritime était l’un des défis à relever pour les rois des royaumes naissants de la Scandinavie, qui trouvèrent dans leur capacité à l’instaurer, avec plus ou moins de bonheur, un des éléments de leur force et de leur prestige.
Le succès, ou non, des raids dépendait de plusieurs facteurs. L’équipement individuel du guerrier, face à un ennemi tel que les Francs, ne paraît pas avoir été supérieur à l’adversaire. La mobilité et la surprise jouaient en faveur des assaillants qui, outre leurs navires, utilisaient à l’occasion des chevaux pour mener des opérations terrestres. Les Vikings étaient assurément bien renseignés sur les opportunités qui se présentaient, tel un rassemblement à l’occasion d’une fête religieuse, et savaient profiter des divisions de leurs adversaires, par exemple entre les descendants de Charlemagne ou lors de leur conquête de la Northumbrie (866-867), alors en proie aux luttes civiles. Ils savaient utiliser la frayeur qu’ils inspiraient pour démoraliser leurs adversaires. Mais ils furent loin d’être toujours victorieux ; aussi évitaient-ils d’engager un combat terrestre, préférant regagner leurs navires pour conduire plus loin d’autres opérations. Enfin, si l’on a pu associer les Vikings à un usage immodéré de la violence, celle-ci n’était en aucune manière le monopole des hommes du Nord.
Pour parer la menace viking, les rois tentèrent d’organiser des défenses côtières de leur royaume. Ainsi en 800 Charlemagne fit une grande tournée sur les côtes septentrionales du monde franc et ordonna la construction d’une flotte contre les pirates, qu’il vint inspecter en 811 à Gand et à Boulogne. Ces mesures n’eurent qu’une efficacité relative et, par la suite, ne furent pas en mesure d’entraver la progression des flottes vikings. Les Francs ne purent jamais compenser leur infériorité navale, alors qu’à la fin du IXe siècle le roi Alfred de Wessex (871-899) fit construire une flotte qui s’opposa avec succès aux assaillants. Aussi, pour contrer les Vikings les rois francs eurent-ils plusieurs fois recours à d’autres bandes scandinaves qu’ils rétribuaient pour déloger leurs congénères. L’une des parades trouvées fut la construction de ponts fortifiés (Pîtres, dans la vallée de la Seine à partir de 862, les Ponts-de-Cé près d’Angers, 869), destinée à entraver la progression des flottes vikings sur les grands fleuves. La mise en défense du pays vit aussi la multiplication des lieux fortifiés. Les enceintes urbaines furent renforcées ou réédifiées, les principaux monastères reçurent des fortifications. Des castra furent élevés dans les secteurs les plus menacés, parfois sans l’autorisation du roi. C’est souvent au niveau local ou régional qu’il fallait organiser la défense, par exemple en confiant des commandements militaires à des aristocrates qui purent ainsi renforcer leur assise régionale et tirer un prestige accru de leur lutte contre les Normands. Le roi Alfred réorganisa la défense du royaume de Wessex dans les années 880, en le dotant d’une flotte, d’une armée plus facilement mobilisable et d’un réseau de forteresses publiques, les burhs.
Les raids victorieux rapportaient richesses et prestige. De retour au pays, ceux qui les conduisaient pouvaient conforter leur réputation et leur position, et ainsi amener d’autres hommes à les suivre. Mais entreprendre un raid était une opération coûteuse et périlleuse, que seuls pouvaient mener des chefs ayant une envergure suffisante pour rassembler hommes et navires. Le coût, en temps de travail, d’un navire représentait plusieurs milliers d’heures (jusqu’à 40 000, voile comprise, d’après les reconstitutions de l’archéologie expérimentale). Outre la fabrication, il fallait armer et équiper le vaisseau, et recruter un équipage : le rassemblement de quelques unités, à plus forte raison de flottes de plusieurs dizaines de navires, nécessitait des ressources considérables seulement à la portée des chefs les plus puissants, ou d’autres de moindre envergure qui, pour l’occasion, s’associaient : certaines flottes ont pu être ainsi composées de différentes bandes, unies le temps d’une opération, et qui se dispersaient ensuite. L’existence d’un système de levée navale (leiðangr), organisé par le roi et connu par des lois postérieures, est discutée : sans exclure totalement son existence, au moins à la fin de l’époque viking, il est peu probable qu’il ait alors été généralisé. Les risques étaient ceux de la navigation et de la guerre, lorsque l’affrontement tournait à l’avantage de l’ennemi. Les chefs des expéditions vikings n’étaient pas forcément bienvenus par les rois ou les princes scandinaves, qui pouvaient voir en eux des rivaux potentiels, ou des forces difficilement contrôlables allant parfois à l’encontre de leurs intérêts intérieurs ou extérieurs. Plusieurs chefs de bande furent ainsi tués ou exilés par des rois scandinaves ; inversement, l’un des moyens les plus sûrs pour ces derniers de montrer leur puissance était de réunir sous leur bannière les chefs et leurs guerriers.
La principale motivation des Vikings était l’acquisition de richesses, sous différentes formes : pillage, tribut, commerce alimenté par le butin et les esclaves razziés ou, dans les endroits où ils purent s’établir durablement, les produits dont ils se faisaient les intermédiaires. Les raids vikings stimulèrent une florissante économie de prédation dont les conséquences ont été diversement appréciées par les historiens. La remarque vaut pour les tributs dont les montants en nature ou en argent varièrent considérablement (12 000 livres en 884 en Francie occidentale ; 700 pour la levée du siège de Paris en 886 ; des montants considérables de 10 000 (991) à 48 000 livres (1012) sous le règne du roi anglo-saxon Æthelred II) : si le paiement d’un danegeld (le mot est postérieur à la période viking) afin de prévenir une attaque, ou d’acheter une trêve et le départ des assaillants, a pu se révéler efficace pour se débarrasser d’une bande de pirates, il en encourageait d’autres à tenter leur chance et donnait une image calamiteuse du pouvoir qui s’y pliait. Les assauts vikings portèrent un coup très dur à certaines institutions religieuses, qui disparurent ou survécurent en exil, bien que l’on ne puisse leur attribuer toutes les déprédations que subirent ces communautés. Les destructions furent sans aucun doute considérables, notamment pour les centres d’échanges et les églises exposés aux pillages. Si, voici plus d’une quarantaine d’années, l’on a pu tenir les propos des sources contemporaines pour une « rhétorique des lamentations » (A. D’Haenens) et minimiser l’impact négatif des « invasions normandes », les raids vikings doivent être relus dans une perspective qui tienne compte de l’évolution des sociétés scandinaves, et plus largement d’une histoire européenne dans laquelle ils ont laissé une trace mémorielle encore visible aujourd’hui dans bien des pays.
 
► BAUDUIN P., Le Monde franc et les Vikings, Paris, A. Michel « L’évolution de l’humanité », 2009. – COUPLAND S., « The Vikings in Francia and Anglo-Saxon England to 911 », dans R. McKitterick (dir.), The New Cambridge Medieval History of Europe, vol. 2, 700-900, Cambridge, Cambridge University Press, 1995, p. 190-201. – D’HAENENS A., Les Invasions normandes, une catastrophe ?, Paris, Flammarion « Questions d’histoire », 1970. – HOLMAN K., The Northern Conquest. Vikings in Britain and Ireland, Oxford, Signal Books, 2007. – MUSSET L., Les Invasions, t. 2, Le Second Assaut contre l’Europe chrétienne (VIIe-XIe siècle), 2e éd., Paris, PUF, 1971.
Pierre BAUDUIN
→ Alfred le Grand ; Cnut le Grand ; Danelaw ; Lindisfarne ; Vikings.

RAPT
Hérodote, dans l’œuvre qui est considérée comme le premier ouvrage historique jamais écrit, rappelle l’importance de l’enlèvement des femmes dans le passé originel et mythique de l’Europe : il souligne en particulier l’étonnement des Perses face aux Grecs, qui n’avaient pas hésité à réunir toute une expédition pour récupérer Hélène à Troie (L’Enquête I, 4). La nymphe qui donna son nom au sous-continent européen elle-même n’aurait-elle pas été ravie par le dieu Zeus ? Traitant du mythe,  mais aussi de la réalité, Georges Dumézil classe le rapt parmi les grands modes de mariages indo-européens : il serait le mariage typique de la seconde classe de la société, celle des guerriers. Selon Dumézil, le déroulement de l’épisode du rapt des Sabines, tel que rapporté par Tite-Live, présente un à un tous les types de mariages indo-européens. La seule forme rejetée aux marges de la licéité est justement le rapt, qui n’est pas reconnu comme une façon acceptable de nouer une union. En réalité, le rapt ne fut sans doute jamais un type de mariage à proprement parler. Les premiers anthropologues et les juristes du XIXe siècle se représentaient le rapt comme la survivance d’un type de mariage primitif. Selon un modèle inspiré du mythographe J. J. Bachofen, ils considéraient le mariage par rapt caractéristique d’un stade d’évolution situé entre une période où les relations sexuelles liaient indistinctement toutes les femmes à tous les hommes de la communauté et une autre période où les hommes acquéraient leur épouse par l’achat. La volonté de posséder exclusivement une femme et de connaître avec certitude l’identité du père de chaque enfant aurait entraîné la pratique guerrière de la capture, puis celle du rapt, fondant l’exogamie (terme qui fut forgé à ce propos par le juriste J. F. McLennan en 1865). Le « mariage par rapt » a dès lors été considéré comme une réelle institution matrimoniale, particulièrement développée chez certains peuples européens. On inventa par exemple de toutes pièces le concept de Raubehe, considéré comme une des antiques (et fausses) coutumes des « Germains ». Il semble en réalité que le rapt n’ait jamais été un type de mariage à proprement parler, mais bien une transgression aux usages permettant de passer outre des difficultés sociales ou familiales pour nouer ensuite un mariage en bonne et due forme. La définition précise du rapt est celle d’un crime : c’est une constitution de l’empereur Constantin datée des années 320 qui distingue pour la première fois le rapt du viol. Le rapt n’est pas d’abord un crime sexuel mais social. C’est le but poursuivi, c’est-à-dire forcer les parents d’une fille à donner contre leur gré leur consentement à son mariage, qui est répréhensible. La violence associée au rapt, qui implique souvent le viol de la demeure familiale, est aussi un élément important. Dès l’époque de Justinien, le rapt devient dans l’empire d’Orient un empêchement dirimant. En Occident, en revanche, si le rapt est partout considéré comme un délit, l’interdiction de mariage est loin d’être systématique. Le débat sur les fondements chrétiens du mariage remet à l’honneur la question du rapt au milieu du Moyen Âge : fondé sur le consentement des époux, puisqu’il apparaît comme un moyen de contourner la volonté des parents, le rapt auquel la jeune fille donne son consentement est de plus en plus largement considéré comme acceptable. Il ne faut cependant pas idéaliser cette pratique : le consentement de la jeune fille est souvent exprimé après coup, sous la pression… Cette pratique n’est pas réservée à des temps barbares et lointains : la France moderne connaît tout un arsenal législatif royal qui vise à réprimer plus sévèrement le rapt de force, mais aussi ce qu’on appelle désormais la séduction. Cette dernière notion renvoie aussi bien au rapt consenti qu’au détournement de mineurs à but matrimonial, et des femmes peuvent s’y voir prêté un rôle actif. Si, d’un point de vue juridique, rapt et viol sont clairement distingués, il n’en va pas de même dans la réalité. L’utilisation du vocable rat ou raptus renvoie souvent au viol aux époques médiévale ou moderne. Cette pratique, qui ne fut jamais majoritaire, est devenue très marginale en Europe, et en particulier en Europe du Nord-Ouest, à l’époque contemporaine. Elle est demeurée en revanche un thème littéraire de première importance, qu’on retrouve dans les romans de J. Austen (Pride and Prejudice), d’A. Dumas (La Dame de Monsoreau…), de L. Tolstoï (Guerre et Paix) et bien d’autres. L’art européen, peinture ou sculpture, est marqué, depuis l’Antiquité jusqu’à nos jours, par l’importance des représentations héroïques du rapt, qui peuvent être interprétées comme des représentations idéalisées du viol, du désir masculin, de la mort (la déesse Perséphone ou la figure romantique de Lenore). Au-delà de cette postérité artistique, le rapt, du fait de la part d’arbitraire qu’il introduit dans les échanges matrimoniaux, est défini par Claude Lévi-Strauss comme un « clinamen sociologique », caractéristique du mariage européen moderne, qui se distingue par « la liberté du choix du conjoint dans la limite des degrés prohibés ; l’égalité des sexes devant les vœux conjugaux ; enfin, l’émancipation de la parentèle et l’individualisation du contrat ». Le rapt est longtemps resté un moyen (hasardeux) de promotion sociale pour ceux qui enlevaient une femme d’un statut ou d’une fortune plus élevée que la leur (hypergamie), tant que la distance sociale entre les protagonistes ne dépassait pas une certaine mesure.
 
► DUMÉZIL G., Mariages indo-européens, Paris, Payot, 1979. – JOYE S., La Femme ravie. Le mariage par rapt dans les sociétés occidentales du haut Moyen Âge, Turnhout, Brepols, 2012. – LÉVI-STRAUSS C., Les Structures élémentaires de la parenté, Paris/La Haye, Mouton, 1967. – WOLFTHAL D., Images of Rape, Cambridge, Cambridge University Press, 1999.
Sylvie JOYE
→ Centaures ; Germains ; Hérodote ; Wisigoths.

RAWLINSON, GEORGE
Le savant britannique George Rawlinson (1812-1902) était professeur d’histoire ancienne à Oxford et grand spécialiste de la Bible. Outre la traduction de l’œuvre d’Hérodote, son ouvrage le plus connu est la grande histoire de l’Orient ancien en quatre volumes qu’il a publiée entre 1862 et 1867 sous le titre : The Five Great Monarchies of the Ancient Eastern World.
Cet ouvrage traite des cinq grandes « monarchies » qui, selon le savant, ont dominé l’histoire de l’Orient ancien depuis les origines jusqu’à la conquête d’Alexandre en 333 : monarchies « chaldéenne » (que nous appelons maintenant « sumérienne »), assyrienne, mède, babylonienne (« néo-babylonienne » pour nous), perse. Suivent en 1873 et 1875 l’histoire de la sixième et de la septième « grandes monarchies », respectivement celles des Parthes et des Sassanides. La période pendant laquelle les Macédoniens dominèrent l’Orient après la conquête d’Alexandre (période séleucide) n’est pas considérée par G. Rawlinson. Probablement estimait-il qu’elle appartenait au domaine grec, et non à l’« Ancient Eastern World ».
Le succès qu’a rencontré l’œuvre de G. Rawlinson s’explique par le caractère novateur qu’elle présentait au moment de sa parution. À partir des années 1840, les études « orientalistes » connaissent un formidable essor en France et en Grande-Bretagne ; les grands sites mésopotamiens sont explorés ; le propre frère de G. Rawlinson, Henry, déchiffre en 1846 l’écriture cunéiforme vieux-perse qu’utilisaient les rois perses pour leurs inscriptions ; ses découvertes lui permettent, ainsi qu’à ses collègues, de déchiffrer ensuite, dans les années 1850, les tablettes d’argile qu’on découvre en masse en Mésopotamie. Ces découvertes bouleversent toutes les connaissances qu’on pouvait avoir sur l’Orient ancien et qui provenaient essentiellement, jusque-là, de la lecture de la Bible et de quelques maigres textes grecs. Ces avancées restaient toutefois, dans une large mesure, réservées aux spécialistes. G. Rawlinson, qui travaillait en contact  très étroit avec son frère, les intègre dans sa vaste synthèse historique, contribuant ainsi à leur diffusion et proposant une vision renouvelée de l’histoire de l’Orient. Sa contribution est moins novatrice pour ce qui concerne le monde achéménide que pour la Mésopotamie – ce qui reflète l’état des études orientalistes au XIXe siècle : G. Rawlinson, à propos des Perses, reprend très largement les textes grecs, connus depuis bien longtemps, et sa prise en compte des inscriptions royales en vieux-perse récemment traduites ne modifie pas le tableau, souvent négatif, que proposent les auteurs antiques. La longévité qu’a connue son œuvre a même contribué à fixer pour longtemps en Occident les préjugés hostiles aux Perses.
En dehors même du fait que la connaissance historique de l’Orient a beaucoup évolué depuis cent cinquante ans, l’œuvre de G. Rawlinson apparaît désormais comme considérablement vieillie : emplie de discussions sur l’origine des peuples qui nous paraissent au mieux sans fondement, au pire choquantes – l’auteur soutient par exemple, à partir d’un examen de leur type facial, que les Chaldéens ne peuvent être que d’origine éthiopienne et non sémite –, fourmillant de préjugés sur les « Orientaux » et de jugements de valeur parfois très méprisants sur les œuvres d’art décrites, elle ne peut plus guère être considérée comme une œuvre scientifique selon les canons actuels. On doit reconnaître toutefois son ampleur, et l’avancée qu’elle a représentée, en son temps, pour la connaissance de l’Orient ancien.
 
► BRIANT P., Leçon inaugurale faite au Collège de France le 10 mars 2000, disponible sur le site Internet du Collège de France. – JOANNÈS F., La Mésopotamie au 1er millénaire avant J.-C., Paris, Armand Colin, 2000. – RAWLINSON G., The Five Great Monarchies of the Ancient Eastern World, Londres, J. Murray, 1862-1867.
Charlotte LEROUGE-COHEN
→ Orientalisme scientifique ; Origines gentium ; Parthes ; Perses.

RECCARED
Roi wisigoth de 586 à 601, fils de Léovigild et frère cadet d’Herménégild. Son mariage avec Rigonthe, fille de Chilpéric et Frédégonde, échoue en 584 en raison de l’assassinat de celui-ci et de l’agression dont Rigonthe fait l’objet sur le chemin de Tolède. Il épousera par la suite Baddo, une femme « non noble » selon Isidore de Séville, qui était sans doute sa concubine, et qui souscrit avec lui les actes du concile de 589.
Dès 584 il lui faut gérer les conséquences de la mort d’Ingonde, fille de Brunehaut et femme d’Herménégilde, à la suite de la guerre civile entre celui-ci et son père : il repousse les attaques franques en Narbonnaise et parvient à un accord avec Goswinthe, la très puissante veuve de Léovigild, qui est également la grand-mère d’Ingonde.
Reccared se convertit au catholicisme en 587 et convoque en 589 le IIIe concile de Tolède, présidé par Léandre de Séville (le frère aîné d’Isidore), pour officialiser la conversion des Goths. Les ariens sont anathématisés et quelques évêques se convertissent pour conserver un siège épiscopal ; un seul, Sunna de Mérida, refuse et il est banni du royaume. Il est très douteux que beaucoup d’autres sièges épiscopaux aient eu un titulaire arien. La conversion au catholicisme permet à Reccared de se présenter désormais ostensiblement comme un monarque chrétien et de s’appuyer sur les évêques pour gouverner le royaume ; c’est aussi sur ce fondement qu’il renoue une alliance franque avec Childebert II, frère d’Ingonde. Entre 587 et 590 éclatent plusieurs révoltes ariennes, qui sont rapidement subjuguées. Le reste du règne, sur lequel on manque de sources, semble se dérouler de manière paisible, à l’exception d’un conflit avec les Byzantins (qui occupent une partie du littoral méridional) vers 599. À sa mort, son jeune fils Liuva II lui succède, mais il est déposé par Wittéric au bout de quelques mois, ce qui met fin à la dynastie de Léovigild.
Les sources catholiques du VIIe siècle (Jean de Biclar, Isidore de Séville, les Vies des Pères de Mérida) célèbrent le règne de Reccared comme une rupture majeure dans l’histoire des Wisigoths, de même qu’une grande partie de l’historiographie contemporaine, particulièrement l’historiographie franquiste : la conversion couronne l’œuvre d’unification entamée par Léovigild. La fusion entre Romains et barbares s’est consommée dans la religion, et l’Espagne catholique vient de naître.
 
► CASTELLANOS S., Los godos y la cruz. Recaredo y la unidad de Spania, Madrid, Alianza Editorial, 2007. – COLLINS R., Visigothic Spain, 409-711, Oxford, Blackwell, 2004. – Concilio III de Toledo. XIV Centenario. 589-1989, Tolède, Arzobispado, 1991.
Céline MARTIN
→ Grégoire le Grand ; Isidore de Séville ; Léovigild ; Tolède ; Tolède III (concile de) ; Wisigoths.

RECCOPOLIS
Reccopolis – ou Recópolis – est l’une des quatre cités (avec Vitoria, Olite et Toro) fondées en Espagne par les Wisigoths. Elle se situait au nord-est de Tolède, près de l’actuel village de Zorita de los Canes dans la province de Guadalajara. Sa construction fut ordonnée par le roi Léovigild en 578. Selon la Chronique de Jean de Biclar, un contemporain, la ville aurait été nommée en l’honneur du fils de Léovigild Reccared afin de l’associer au trône. Récemment, Roger Collins a proposé une autre interprétation de ce nom, qui viendrait selon lui de Rexopolis, la Ville du Roi. Ces différents éléments toponymiques plaident en faveur d’un lien particulièrement fort entre cette implantation urbaine et le pouvoir royal wisigoth, comme en témoignent les monnaies mentionnant le nom de ce site.
Le lieu choisi pour la fondation de Reccopolis se trouve dans un méandre du Tage, sur une butte fortifiée de trente hectares dominant la vallée environnante. Il ne s’agissait cependant pas d’une création ex nihilo, puisque des traces d’habitat hispano-romain ont été mises au jour. De même, ce modèle d’implantation correspond bien aux sites de hauteur celtibériques. Cependant, l’ampleur de la fondation de Léovigild se démarque très nettement des occupations antérieures. Bien que le plan de la cité ne soit pas encore totalement connu, cette dernière s’organisait vraisemblablement autour d’une ville haute et d’une ville basse bâties sur des plates-formes terrassées et connectées par la dépression qui partage la butte. L’ensemble des constructions semble suivre un plan préétabli, qui  alterne lieux d’habitat et bâtiments de stockage. La ville bénéficiait également d’un système d’alimentation et d’évacuation de l’eau, fondé sur un réseau de puisards et de canalisations. La muraille ponctuée de tours à base carrée paraît avoir été réalisée en une seule fois, mais la disposition des onze tours connues, trop proches les unes des autres, laisse penser que ces ouvrages avaient plus un caractère ostentatoire, que réellement fonctionnel.
Ce sont cependant les constructions de la ville haute qui traduisent le mieux l’ampleur du projet architectural de Reccopolis. En effet, ont été mises au jour les fondations d’une longue enfilade de bâtiments rectangulaires de près de 133 mètres de long pour 9 à 13,5 mètres de large, possédant une rangée de colonnes centrales, qui traduit la présence d’un étage. Cet ensemble est relié à une basilique monumentale par un second édifice rectangulaire. Ce plan en L délimite un vaste espace vide qui regarde vers la ville et qui a été interprété comme une place pour les cérémonies auliques. En effet, le caractère palatial de la ville haute a été souligné par les fouilleurs. Si de nombreux auteurs ont souligné les parallèles entre Reccopolis et la tradition urbaine de la méditerranée orientale, les fonctions attribuées à cette fondation royale restent encore à définir. S’agissait-il d’une nouvelle capitale destinée à terme à remplacer Tolède ou d’une création devant célébrer la victoire sur les Vascons et conforter la légitimité dynastique ? De même, les causes du déclin rapide de la cité, dès la fin du VIe siècle, demeurent débattues.
 
► COLLINS R., Visigothic Spain, 409-711, Oxford, Blackwell, 2004. – OLMO ENCISO L. (dir.), Recópolis y las ciudades en época visigoda, Madrid, Zona arqueológica, 2008. – MARTIN C., La Géographie du pouvoir dans l’Espagne wisigothique, Villeneuve-d’Ascq, Presses universitaires du Septentrion, 2003.
Adrien BAYARD
→ Basques ; Isidore de Séville ; Léovigild ; Reccared ; Wisigoths.

RÉCITS D’ORIGINE
L’ethnographie antique expliquait l’apparition de nouveaux peuples par la migration pluriséculaire de groupes ethniques venus depuis les confins du monde connu, ou bien par le simple changement de noms de groupes barbares déjà installés. Ainsi, au IVe siècle de notre ère, les Goths étaient présentés comme les descendants des Scythes et des Gètes, venus des confins orientaux, tandis que les penseurs chrétiens discutaient de leur assimilation à Gog et Magog.
L’échec de la reconquête de l’empereur Justinien (mort en 568) sonna définitivement le glas de l’Empire romain en Occident et les royaumes barbares qui avaient coexisté avec lui au Ve siècle apparaissaient désormais comme les seules structures de pouvoir laïc. Cette domination, pour être réelle, n’empêchait pas un certain vide idéologique. Quand l’Empire avait-il vraiment disparu, et pourquoi ? À ceci s’ajoutait le besoin de justification de ceux qui se présentaient comme les descendants des barbares. Au cours des siècles suivants, la plupart des peuples se vit donc dotée de récits écrits en latin relatant des origines très anciennes et les victorieuses conquêtes qui permirent la fondation d’un royaume sur les territoires de l’empire romain.
Ces récits placent l’origine du peuple barbare dans un lieu symbolique : Troie, considérée comme le berceau de la civilisation, la Scythie ou l’île nordique de Scandie, des régions où les conditions naturelles extrêmes étaient supposées donner naissance à des groupes humains à la limite de l’animalité. La migration est dirigée par un chef unique, souvent éponyme et présenté comme l’ancêtre de la dynastie contemporaine, par exemple Francus pour les Francs ou Britto/Brutus pour les Bretons. Elle comporte de nombreuses étapes initiatiques qui permettent au groupe barbare d’accéder, ou de revenir, à la civilisation et de rivaliser par ses succès militaires avec la gloire romaine. Son installation victorieuse sur les anciens territoires romains vient alors confirmer sa vocation à la domination.
De telles narrations font souvent fi de la chronologie comme des catégories linguistiques. Les Francs peuvent ainsi être décrits comme des descendants des Troyens et deviennent parents des Romains, mais aussi des guerriers d’Alexandre, des Bretons et des Turcs. Quel que soit l’apport de traditions orales pour la rédaction de ces récits, de nombreux détails reposent sur les brèves mentions écrites antérieures. Ils montrent la profondeur de l’acculturation latine des élites, capables de retourner à leur profit des remarques peu flatteuses pour appuyer un récit à la gloire des barbares.
De telles présentations du passé possédaient un sens politique important à l’époque de rédaction. Elles favorisaient notamment la cohésion du groupe dirigeant par l’évocation d’un prestigieux passé commun. À la complexe réalité de l’ethnogenèse, qui permit l’apparition de nouveaux peuples par l’acceptation progressive d’une identité ethnique commune par des groupes divers, ces récits substituent la simplicité : le peuple est présenté comme une lignée endogamique issue d’ancêtres glorieux, suivant les modèles proposés par l’Énéide comme la Bible. Les récits d’origine sont fondateurs d’une identité en valorisant un peuple distinct, riche d’une longue histoire jalonnée d’exploits guerriers.
Certains récits d’origine contiennent des généalogies royales qui reflètent directement les intérêts des groupes familiaux au pouvoir, non seulement en inscrivant sa domination dans le passé, mais aussi en présentant une dynastie sous la forme d’une filiation patrilinéaire qui la rapprochait des familles décrites dans l’Ancien et le Nouveau Testament. Des versions contradictoires des origines pouvaient circuler en même temps, appuyant les rivalités contemporaines. Ainsi, au VIIe siècle, les Lombards pouvaient mettre en avant leur passé païen ou bien se prévaloir d’une arrivée providentielle dans la péninsule italienne où Dieu les aurait guidés pour les convertir.
L’importance de telles présentations du passé est illustrée par la rédaction continue de récits d’origine. Elle se poursuivit jusqu’au XIIIe siècle pour les peuples nouvellement intégrés à la chrétienté, au fur et à mesure de l’apparition de nouveaux pouvoirs : Normands, Hongrois et Danois furent à leur tour présentés comme des descendants de guerriers troyens. Néanmoins, la fragmentation de l’autorité publique et la structuration de l’aristocratie en lignages aboutirent à la recherche de nouvelles origines. À partir des XIe et XIIe siècles, ce ne furent plus les origines d’un peuple qui étaient le plus souvent recherchées, mais celles d’une famille aristocratique en son sein.
 
► COUMERT M., Origines des peuples : les récits du Haut Moyen Âge occidental (550-850), Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 2007. – GEARY P. J., Quand les nations refont l’histoire : l’invention des origines médiévales de l’Europe, Paris, Aubier, 2004. – PLASSMANN A., Origo gentis. Identitäts- und Legitimitätsstiftung in früh- und hochmittelalterlichen Herkunftserzählungen, Berlin, Akademie Verlag, 2006. – WOLFRAM H., « Origo gentis. Allgemeines », dans H. Beck, H. Steuer & D. Timpe (dir.), Reallexikon der Germanischen Altertumskunde, 2e éd., Berlin/New York, De Gruyter, 2003, vol. 22, p. 174-178.
Magali COUMERT
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RECONQUÊTE DE JUSTINIEN
À partir de l’été 533, l’empereur romain d’Orient Justinien Ier (527-565) fait procéder à la reconquête des anciennes provinces africaines, italiennes et hispaniques de l’Empire, respectivement aux mains des Vandales, des Ostrogoths et des Wisigoths depuis la fin du Ve siècle. Son projet rencontre d’abord le scepticisme des contemporains, puis provoque leur enthousiasme après les succès remportés en Afrique et en Italie (533-540), avant que la lenteur, le coût et l’inachèvement des opérations ne retournent l’opinion contre l’empereur (Procope, Histoire secrète). Après la révolte Nika (532), qui a fortement ébranlé son pouvoir, Justinien souhaite donner à son vaste programme de refonte de l’État une dimension nouvelle en restaurant l’unité politique et religieuse de l’Empire romain en Méditerranée. Profitant de la « paix perpétuelle » conclue  avec les Perses en 532, il confie à un général éprouvé, Bélisaire, la tâche de reprendre l’Afrique au royaume vandale, alors désorganisé par la déposition d’Hildéric par Gélimer et les soulèvements des Maures. Après un débarquement en Byzacène à l’été 533, Bélisaire balaie les armées vandales en deux batailles (Ad Decimum, Tricamarum), reprend Carthage en septembre 533 et réintègre l’Afrique et les îles de la Méditerranée occidentale à l’Empire romain. Une nouvelle préfecture du prétoire d’Afrique est constituée et mise en défense, une précaution utile pour faire face à la récurrence quasi décennale des révoltes maures (part. 544-548). La victoire rehausse le prestige de Justinien, désormais Vandalicus, et de Bélisaire, bénéficiaire d’un fastueux triomphe en 534. L’année suivante, l’assassinat de la reine Amalasonthe par son second époux Théodat offre à l’empereur l’occasion de poursuivre son projet de reconquête de l’ancien Occident romain en reprenant aux Ostrogoths la Dalmatie puis, par l’entremise de Bélisaire de nouveau, la Sicile et l’Italie. Naples et Rome tombent en 536, mais, faute de troupes suffisantes, l’Italie septentrionale est plus longue à conquérir : Ravenne et le roi Vitigès ne se livrent qu’au printemps 540. La victoire sur deux des plus prestigieux et puissants royaumes successeurs de Rome en Occident porte la gloire de Justinien et de Bélisaire à son acmé et paraît annoncer la réunification impériale du bassin méditerranéen. L’Italie est réorganisée elle aussi en préfecture régionale, mais de façon peut-être anticipée : le rappel de Bélisaire pour défendre la Syrie, alors dévastée par les Perses, puis l’arrivée au pouvoir de Totila (541) permettent aux Ostrogoths de réoccuper Toscane, Latium et Campanie. Renvoyé en Italie en 544 pour y rétablir la situation militaire, Bélisaire manque toutefois de forces et de moyens, mobilisés par les théâtres d’opération africain, caucasien et balkanique, et doit se contenter de maintenir le contrôle de l’Empire sur les côtes orientales et méridionales de la péninsule. Pressé par les nombreux Italiens réfugiés à Constantinople, Justinien se résout en 550 à constituer un large corps expéditionnaire pour lutter contre les Ostrogoths, qu’il confie à son cousin Germanus, époux de Matasonthe, petite-fille de Théodoric. Après la mort prématurée de Germanus, l’armée d’invasion passe en 551 sous le commandement du cubiculaire Narsès. Il reconquiert l’Italie cispadane du nord-est au sud-ouest grâce à ses victoires sur Totila, son successeur Teia et leurs alliés francs (552-554). Il emporte les dernières garnisons ostrogothes de Transpadane vers 562. La guerre en Italie, couplée aux opérations menées dans le Caucase et sur le Danube, explique la modicité des efforts de Justinien en direction des autres territoires de l’ancien Empire d’Occident. Répondant à une demande de soutien que des rebelles romano-wisigoths lui dépêchent depuis la Bétique, l’empereur y envoie en 552 une petite expédition menée par le patrice Libérius, administrateur éprouvé ayant abandonné Théodat pour Justinien en 534. L’Empire récupère alors une frange littorale de la péninsule Ibérique, du Guadalete à Carthagène, promue avec les Baléares au rang de province d’Hispanie. La nouvelle province permet de protéger l’accès occidental à sa préfecture de rattachement, l’Afrique, et offre à l’Empire le moyen d’intervenir dans les affaires intérieures des Wisigoths. Il ne saurait être question de minorer à l’excès les succès de la politique justinienne : Vandales et Goths ont occupé une place prépondérante dans la disparition de l’Empire en Occident et leurs défaites permettent à Justinien de renouer avec l’idéologie augustéenne de la domination universelle. Elles offrent aussi à l’Empire d’Orient le contrôle de la majeure partie des littoraux méditerranéens et de deux provinces qui, symboliquement et économiquement, ont été le cœur de l’Occident romain. Ses successeurs continuent de défendre l’œuvre de Justinien : Carthagène, alors seule possession romaine en Hispanie, n’est reprise par les Wisigoths qu’en 624, l’Afrique demeure dans l’Empire jusqu’à la fin du VIIe siècle et l’Italie, réduite à ses franges méridionales sous la poussée des Lombards, quatre siècles de plus. Il est indéniable toutefois que la reconquête a provoqué autant de désillusions qu’elle avait suscité d’espoirs. Plutôt favorables dans leur majorité à la réintégration dans l’Empire, les provinciaux d’Occident, en particulier en Italie, subissent pourtant les effroyables destructions démographiques et économiques consécutives aux guerres et aux besoins des armées les menant. Leur ressentiment croît à mesure du rétablissement des structures, surtout fiscales, d’un État exigeant, aux agents parfois brutaux et qui les considère comme les sujets de provinces périphériques. En Orient même, l’opinion finit par regretter le coût financier et humain de la reconquête, effectuée au détriment, estime-t-elle, de la défense du Danube et de l’Euphrate et pour des résultats inégaux : l’unité politique n’est pas rétablie en Méditerranée, pas plus que l’unité religieuse, les évêques africains et italiens refusant la conciliation voulue par Justinien entre Chalcédoniens et Monophysites.
 
► TATE G., Justinien : l’épopée de l’empire d’Orient, 527-565, Paris, Fayard, 2004. – MAAS M. (éd.), The Cambridge Companion to the Age of Justinian, Cambridge, Cambridge University Press, 2005. – FOURACRE P. (dir.), The New Cambridge Medieval History, vol. 1 : c. 500-c. 700, Cambridge, Cambridge University Press, 2005. – PRINGLE D., The Defence of Byzantine Africa from Justinian to the Arab Conquest, Oxford, Archaeopress, 2e éd., 2001. – COSENTINO S., Storia dell’Italia bizantina (VI-XI secolo), Bologne, Bononia University Press, 2008.
Sylvain JANNIARD
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RELIGIONS ORIENTALES
Sous ce vocable, on rassemble divers cultes dont le berceau serait situé en Orient et qui se seraient répandus dans le monde romain, tout spécialement à Rome, à la faveur de déplacements de soldats, esclaves ou marchands. Sont tout particulièrement visés les cultes de Mithra, prétendument originaire de Perse, de Cybèle et d’Attis, issus d’Anatolie, d’Isis, en provenance d’Égypte, mais on range aussi dans cette catégorie Jupiter Dolichenus, Sabazios, divers Baals syriens, d’autres divinités égypto-grecques comme Sarapis ou Harpocrate, etc. Une des caractéristiques majeures de ces R.O. serait la célébration de mystères, parfois orgiastiques, tournés vers le salut de l’âme. Elles reposeraient aussi sur un rapport étroit, presque érotisé, entre le dévot et la divinité. À bien des égards, le concept de R.O. peut être qualifié d’« orientaliste » car il renvoie à un Orient fantasmé par les Occidentaux, une terre d’origine – ex Oriente lux ! – marquée au sceau de l’excès, de la féminité, des émotions, mais aussi un  réceptacle de connaissances scientifiques, magiques et mystiques, qui auraient fécondé l’Occident. Or, la notion de R.O. n’apparaît jamais dans les sources anciennes. Si l’Orient est une notion géographique, elle ne désigne jamais des pratiques cultuelles. Pour les Grecs, le terme « barbare » désigne les pratiques cultuelles « autres », qui ne sont pas forcément répréhensibles, dans la mesure où chaque peuple avait ses propres traditions (nomoi), y compris en matière de désignation et de vénération des dieux. Les Romains, quant à eux, distinguaient les sacra peregrina, les dévotions « étrangères », autorisées au titre des pratiques individuelles, et celles qui étaient proprement romaines, donc collectives, officielles et publiques. Ce sont les modernes qui, à partir du XIXe siècle, ont forgé la catégorie de R.O., à une époque où l’Orient était devenu un espace concret et symbolique que les nations européennes émergentes, comme la Grande-Bretagne, la France et l’Allemagne, s’appropriaient pour accroître leur puissance et leur prestige. Conçu comme le creuset de la civilisation et des religions, notamment du monothéisme, l’Orient est appréhendé sur le double registre de la fécondation et de la corruption de l’Occident. Dans cette construction historiographique, Ernest Renan joua un rôle important ; pour lui, l’Orient engendra le monothéisme, fruit d’un nomadisme pur, mais celui-ci fut teinté de judaïsme et encerclé de médiocres polythéismes urbains. Si le règne de Marc Aurèle marqua la fin du monde antique (Renan, 1882), c’est parce que la diffusion des cultes venus d’Orient mina l’ancien paganisme romain, et que diverses formes de syncrétisme engendrèrent une confusion qui favorisa le triomphe du christianisme. C’est surtout à Franz Cumont (1868-1947) que l’on est redevable de la « canonisation » du concept de R.O. Dans un livre paru en 1906 (Les Religions orientales dans le paganisme romain), un best-seller qui a connu de son vivant quatre éditions et plusieurs traductions (anglais, italien, allemand), Cumont élabore un scénario historique complexe en vertu duquel les R.O. sont le missing link entre les religions nationales du paganisme déclinant et le christianisme prêt à éclore. Assimilés aux « cultes à mystères », dont l’objectif est de préparer l’élévation et le salut de l’âme, les cultes d’Isis, Cybèle ou Mithra auraient révolutionné le monde romain, en mettant l’accent sur la purification morale. En cela, ces R.O auraient stimulé l’intelligence des fidèles, sans négliger de jouer sur les émotions, avec des rituels hauts en couleurs et en sensations, dont Cumont souligne pourtant fréquemment la vulgarité. Bref, c’est un Orient ambivalent que dessine la catégorie des R.O. : savant (grâce à l’astrologie) et moralement supérieur, il est aussi imprégné de magie, de superstition, donc arriéré. Pour faire face à cette aporie, Cumont distingue deux niveaux sociologiques de « religiosité » : la masse, d’une part, qui s’adonne à un culte primitif et immuable – on pourrait dire « barbare » –, l’élite, notamment sacerdotale, d’autre part, porteuse de représentations nouvelles qui fascinèrent les milieux cultivés de l’Empire.
Aussi séduisant soit-il, ce scénario, qui a eu un impact considérable sur le monde savant, et largement au-delà, a aujourd’hui perdu sa validité. En créant la catégorie de R.O., Cumont a eu le mérite d’attirer l’attention sur les processus d’échanges culturels qui ont transformé les paysages religieux de l’Empire romain. Il a cependant surévalué la diffusion de ces cultes et la part que prend l’Orient dans leur genèse. Aujourd’hui on pense plutôt que des divinités comme Mithra, Cybèle ou Isis, et les rituels qui les concernent, s’ils n’ont pas été « inventés » en Occident, sont quand même largement le fruit d’une création romaine. Dans un monde désormais globalisé, les références à l’Anatolie, à la Syrie, à l’Égypte ou à la Perse servaient à colorer des dieux largement partagés, à leur inventer une identité exotique, source de prestige et de rayonnement. Les barbares, en d’autres termes, étaient au service du projet de Rome, fussent-ils dieux.
 
► BELAYCHE N., « Deae Syriae Sacrum. La romanité des cultes “orientaux” », Revue historique, 615, 2000, p. 565-592. – BENDLIN A. & BONNET C., « Les “religions orientales” : approches historiographiques », Archiv für Religionsgeschichte, 8, 2006, p. 151-272. – BONNET C., PIRENNE-DELFORGE V. & PRAET D. (dir.), Les Religions orientales dans le monde grec et romain. Cent ans après Cumont (1906-2006), Bruxelles/Rome, Institut historique belge de Rome, 2009. – BONNET C. & VAN HAEPEREN F., « Introduction historiographique », dans F. Cumont (dir.), Les Religions orientales dans le paganisme romain, 5e éd., Turin, Nino Aragno Editore, 2006, p. XI-LXXIV.
Corinne BONNET
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RENAISSANCE CAROLINGIENNE
L’expression Renaissance carolingienne a été inventée au milieu du XIXe siècle pour désigner le renouveau des lettres et des arts des VIIe-Xe siècles après la décadence culturelle supposée des temps barbares du Ve au VIIIe siècle. Charlemagne fut couronné empereur à Rome par le pape en 800. L’empire romain auquel il est fait référence n’est plus celui d’Auguste au Ier siècle mais celui de Constantin et de Théodose au IVe : un empire romain chrétien. Quant à la culture restaurée, c’est la culture latine, celle des grands classiques comme Virgile ou Cicéron, mais surtout celle des Pères de l’Église, du IVe siècle également : Jérôme, Ambroise, et surtout l’Africain Augustin, au tournant du Ve siècle, dont la pensée domine la réflexion chrétienne.
Bien sûr, le passage du IVe au VIIIe siècle ne s’est pas opéré sans heurts ni transformations. La disparition de la fonction impériale en Occident et le fractionnement de l’Empire en une série de royaumes sont des réalités indéniables. Mais toutes les recherches montrent une certaine continuité des institutions romaines et l’insertion, plus ou moins rapide, des élites barbares dans la culture latine : le principal signe en est la conversion de tous les rois, et de leurs peuples, au christianisme catholique. Auprès des évêques comme dans les monastères on a continué à former de nouveaux lettrés, à copier des textes anciens et à composer des ouvrages, hagiographiques en particulier. La Renaissance carolingienne ne part pas de rien : elle s’appuie sur des « réserves » épiscopales et monastiques.
La volonté du prince a été exprimée dans un texte emblématique : l’Admonitio generalis donnée par Charlemagne en 789. Au chapitre 72 de ce document législatif sont posées les exigences fondatrices : 1. Que les clercs et les moines se distinguent dans leur ministère par leur conduite et par leurs paroles édifiantes. 2. Que dans tous les monastères et tous les évêchés, il y ait des écoles pour l’instruction des garçons.
Dans un royaume puis un empire dont le but est de conduire le peuple au salut, évêques et prêtres doivent se comporter de façon exemplaire pour les fidèles qu’ils font entrer dans l’Église par le baptême et qu’ils réunissent pour la célébration de la messe. Quant aux moines, leur fonction première est de prier pour le royaume puis pour l’Empire. Le clergé est en somme le premier des services publics.
Il importe donc qu’il soit compétent et bien formé. D’où « l’invention de l’école » dont tradition et folklore gratifient Charlemagne. Mais s’il est souhaité qu’il y ait des écoles partout, ce sont des écoles pour les garçons uniquement, seuls aptes à devenir clercs ou moines. Cela implique une restauration des savoirs qui passe par de nouveaux maîtres et par l’établissement d’un programme d’enseignement.
La renaissance carolingienne est stimulée par les apports de maîtres étrangers aux pays francs que Charlemagne a unifiés. Il a d’abord fait appel à des Lombards comme Paul Diacre, vers 780, formé à la grammaire (latine), au droit et même à la langue grecque, connu comme auteur d’une Histoire des Lombards. Il a pris pour principal conseiller l’Anglo-Saxon Alcuin. Ce dernier vient de York, haut lieu du savoir au début du VIIIe siècle. Il a laissé des œuvres concernant tous les domaines du savoir : la grammaire mais aussi l’exégèse (il a travaillé à la correction du texte biblique) et, à partir d’elle, la théologie. On connaît de lui 70 ouvrages et une précieuse correspondance de 360 lettres. Retenons aussi le nom de Théodulf, un Wisigoth d’Espagne, qui devient évêque d’Orléans en 798, qui a laissé une œuvre poétique et théologique importante. On connaît ainsi les noms d’une soixantaine de lettrés carolingiens caractérisés par leur diversité d’origine (Italie, Angleterre, Espagne et Irlande, Germanie).
Les savants carolingiens ont repris et adapté le programme antique des sept arts libéraux, mis au point au IVe siècle, qui distinguait les disciplines littéraires du trivium : grammaire, rhétorique et dialectique, et les disciplines scientifiques du quadrivium : arithmétique, géométrie, astronomie et musique. Ils considèrent ces disciplines, profanes a priori, comme autant de connaissances à acquérir pour les appliquer à la recherche et à la connaissance par excellence, qui est la connaissance de Dieu.
Dans cette perspective, la grammaire est de loin la plus importante des disciplines. Elle est d’abord la science du langage, en l’occurrence de la langue latine, langue savante commune à tous. Les lettrés carolingiens restaurent une langue latine classique, telle qu’elle avait été codifiée par les grammairiens du IVe siècle, qui est devenue la langue savante du Moyen Âge et de l’époque moderne.
Mais l’étude de la grammaire, c’est aussi l’étude de la littérature. On étudie la grammaire en lisant les auteurs qui ont bien manié la langue latine, qui peuvent avoir été des païens : Cicéron pour la prose, Virgile pour la poésie. Dans la perspective du salut chrétien, ils peuvent être considérés comme suspects voire dangereux, et l’on étudie alors de préférence des auteurs latins chrétiens. Ainsi des historiens chrétiens qui ont élaboré les premières histoires de l’Église : Eusèbe de Césarée (grec) traduit en latin par Rufin et Jérôme au IVe siècle, ou encore Orose, disciple d’Augustin au Ve siècle, qui a écrit une Histoire contre les païens. Citons aussi les poètes chrétiens comme Juvencus et Arator qui ont mis en vers des livres de la Bible pour que les élèves lisent cette poésie plutôt que celle du païen Virgile.
Appliquées au texte biblique, les méthodes de la grammaire conduisent à l’exégèse. Au VIIIe siècle, les traductions latines de la Bible qui étaient en circulation divergeaient sur de nombreux points, ce qui était très grave dans la perspective du salut du peuple. Charlemagne a demandé aux deux grands savants Alcuin et Théodulf de corriger le texte de la Bible pour arriver à un texte latin unique, qui soit le texte « authentique ». Alcuin privilégie, parmi les textes en circulation, les traductions réalisées par Jérôme au IVe siècle qui deviennent en quelque sorte la Bible officielle : on la désigne habituellement sous le nom de « Vulgate ».
Ce renouveau de la culture implique que l’on dispose de bons livres. Nous avons conservé un nombre considérable de livres carolingiens : environ 7 000 pour la période 750-900 et les spécialistes estiment qu’il peut y en avoir eu 50 000. Rappelons qu’un livre est nécessairement un manuscrit, recopié sur un autre, qui lui-même avait été recopié sur un précédent, etc., avec un fort risque d’accumulation de fautes. Dans l’Admonition générale de 789 déjà citée, Charlemagne ordonne que les livres ne soient copiés que par des scribes expérimentés, « car souvent, ceux qui veulent bien prier Dieu, prient mal, du fait que les livres ne sont pas bien corrigés ».
L’exigence de qualité pour les livres s’est aussi traduite sur le plan matériel par la généralisation de l’emploi du parchemin. Sur le parchemin est apparue progressivement une nouvelle écriture que l’on appellera « minuscule caroline », aux caractères bien détachés, qui est à l’origine de nos caractères d’imprimerie. Le parchemin s’est révélé être aussi un très bon support pour la peinture : lettres ornées, peintures en pleine page, représentant en particulier les évangélistes ou les souverains, peintures imaginaires de la Fontaine de Vie ou peintures en bandes dessinées illustrant les psaumes. Un beau livre est aussi un livre relié, et la reliure est en elle-même œuvre d’art, faite de cuir et de métaux précieux travaillés, ornée de pierreries et de plaques d’ivoire sculpté. Le livre relié est un véritable reliquaire quand il contient la Parole de Dieu.
 
► RICHÉ P., Les Écoles et l’enseignement dans l’Occident chrétien de la fin du Ve siècle au milieu du XIe siècle, Paris, Aubier-Montaigne, 1979, rééd. 1989. – BANNIARD M., Genèse culturelle de l’Europe (Ve-VIIIe siècle), Paris, Le Seuil, 1989. – MCKITTERICK R. (dir.), Carolingian Culture : Emulation and Innovation, Cambridge, Cambridge University Press, 1994. – SOT M., GUERREAU-JALABERT A. & BOUDET J.-P., Le Moyen Âge, vol. 1 de l’Histoire culturelle de la France, J.-P. Rioux & J.-F. Sirinelli (dir.), Paris, Le Seuil, 1997, réimp. 2005.
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RICIMER
Aux yeux de ses contemporains, Ricimer était un barbare aux origines prestigieuses mais métissées : son père était un noble du peuple des Suèves, sa mère une princesse wisigothe. Sa profonde romanisation pouvait en revanche être lue dans l’usage du patronyme Flavius qui proclamait des liens symboliques avec la dynastie constantino-théodosienne. De fait, Ricimer resta toute sa vie au service de Rome, au moins nominalement. Il commença sa carrière dans les années 440 parmi les lieutenants du grand Aetius puis, après la mort de ce dernier, passa au service de l’éphémère empereur Avitus. Ses victoires contre les Vandales furent récompensées du titre de généralissime (Magister militum). À l’automne 456, Ricimer abandonna Avitus au profit de Majorien, ce qui lui valut d’obtenir de Constantinople une promotion au titre de patrice, la dignité la plus élevée dans l’Empire du Ve siècle. Pendant les deux décennies suivantes, Ricimer s’implanta en Italie où il s’imposa comme le véritable faiseur d’empereurs : Majorien (457-461), Libius Severus (461-465) et Anthemius (467-472) furent  couronnés par ses soins, avant d’être mis à mort dès qu’ils tentèrent de faire montre de la moindre indépendance. Après avoir nommé un ultime empereur, Anicius Olybrius, le vieux patrice disparaît le 18 août, de mort naturelle.
En tant que maître effectif de l’Occident romain, Ricimer dut constamment faire face à une situation dramatique, tant sur le plan économique que militaire. Son choix fut de sacrifier tout espoir de récupération rapide des provinces des Gaules et de l’Espagne. D’importants efforts furent en revanche consacrés à sauvegarder les territoires sous domination impériale directe, à savoir l’Italie et la Provence orientale. Ce faisant, Ricimer parvint à résister aux Alains et même à les vaincre en bataille rangée, même s’il ne put empêcher les raids maritimes des Vandales dans le sud de la péninsule. Malgré ce bilan en demi-teinte, la plupart des sources gardent une image assez positive du dernier grand patrice, un homme qui semble avoir été accessible et ouvert à la discussion.
En elle-même, la figure de Ricimer demeure pourtant délicate à reconstituer. Comme les membres de l’aristocratie sénatoriale, il appréciait les honneurs traditionnels et la visibilité sociale : à ce titre, il finança la construction d’une église à Rome, se fit attribuer le consulat en 459 et épousa une princesse impériale. Toutefois, Ricimer n’hésitait pas à mettre en avant son identité barbare et il entretint des contacts soutenus avec les nouveaux dirigeants des provinces d’Occident ; sa sœur fut ainsi donnée en mariage au roi des Burgondes Gondioc. En outre, Ricimer resta fidèle à la confession arienne des Goths, même s’il se montra toujours respectueux du clergé catholique. Cette volonté d’afficher une différentiation ethnique pourrait s’interpréter comme un refus du trône impérial, dont il préférait assurer la dévolution à des personnalités romaines plutôt que de s’en saisir. Dans une certaine mesure, Ricimer peut à ce titre apparaître comme le précurseur d’Odoacre, voire de Théodoric. À la différence de ces deux derniers, il n’assuma toutefois pas de titre royal ethnique mais se contenta de dominer la hiérarchie administrative romaine, laquelle demeurait encore en Occident un cadre mental essentiel malgré la débâcle de l’Empire.
 
► PLRE I, p. 942-945. – ANDERS F., Flavius Ricimer. Macht und Ohnmacht des weströmischen Heersmeisters in der zweiten Hälfte des 5. Jahrhunderts, Francfort-sur-le-Main, Peter Lang, 2010.
Bruno DUMÉZIL
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RIVIÈRE FROIDE (BATAILLE DE LA)
La bataille du Frigidus (la Rivière Froide) eut lieu les 5 et 6 septembre 394, dans les Alpes juliennes, près du col du Poirier, aujourd’hui en Slovénie. Elle opposa l’armée conduite depuis Constantinople par l’empereur Théodose à l’usurpateur Eugène (392-394) et à son bras droit militaire, le comte d’origine franque Arbogast.
Étant revenu à une politique religieuse tolérant les cultes païens, Eugène avait reçu le soutien des sénateurs païens, tels Symmaque et les deux Nicomaque Flavien, père et fils. Théodose ayant proclamé dans les années 390-394 plusieurs édits prohibant tous les autres cultes que le christianisme catholique, les historiens ont souvent voulu voir dans cet affrontement une guerre de religion. Certes, les uns placèrent des statues d’Hercule sur les ensellements des cols et les autres avançaient derrière l’enseigne du Christ (le labarum), mais il n’en est rien. Il ne s’agit pas non plus d’un affrontement entre Romains et barbares, car il y avait des Romains et des barbares de chaque côté. Parmi les généraux de Théodose se trouvaient le Goth Alaric, l’Ibère Bacurius (un Caucasien), l’Alain Saul, qui commandaient des troupes fédérées d’Asie et de Thrace, parmi lesquelles se trouvaient des Huns.
Cette bataille, souvent montée symboliquement en épingle, n’est autre que la résolution d’une guerre civile, dont le casus belli était un imperium usurpé à la suite de l’assassinat de Valentinien II (375-392), le jeune frère de l’impératrice Galla. Il est remarquable que les deux armées romaines possédassent des contingents barbares issus de divers peuples (Goths, Alains, Huns, Francs…) et pratiquant divers cultes (païens, chrétiens ariens/homéens et catholiques nicéens).
Les auteurs les plus précis dans sa description sont Zosime (Histoire nouvelle 4), dont le récit repose sur celui d’Eunape de Sardes, les historiens ecclésiastiques du Ve siècle (Rufin, Orose, Socrate, Sozomène, Théodoret). Eunape et Zosime cherchent à dédouaner ceux qu’ils pensent être les défenseurs des cultes ancestraux, mais ne noircissent pas Théodose.
Après une première journée de combat meurtrière et indécise que l’armée d’Eugène ressentit comme victorieuse, le second jour vit triompher Théodose. Eugène fut capturé et exécuté. Arbogast et Nicomaque Flavien Sr se donnèrent la mort. Quant aux soldats vaincus, ils furent, selon Zosime, largement intégrés dans l’armée du vainqueur, modelé par les historiens ecclésiastiques comme triomphant parce que dans la vraie foi, l’orthodoxe, nicéenne et catholique.
Il ne s’agit pas du triomphe d’un ordre sur un autre, mais d’une réunification de l’Orient et de l’Occident romains sous l’autorité d’un seul, exactement comme Constantin l’avait fait soixante-dix ans plus tôt, en 324, en battant Licinius. C’est la postérité, celle des auteurs chrétiens du Ve siècle, qui a transformé cette guerre civile en archétype de « guerre de religion », dans le but d’ériger la victoire de Théodose en triomphe catholique.
Après cette bataille meurtrière, Théodose marcha vers Aquilée puis Milan, retrouvant un Ambroise soulagé du triomphe de l’empereur catholique, porteur d’une politique moins tolérante que celle d’Eugène.
 
► PASCHOUD F., Commentaires à son édition de Zosime, Histoire nouvelle, Paris, CUF, 3 tomes en 5 vol., 1971-1989 (vol. 4 et 5). – SALZMAN M. R., « Ambrose and the Usurpation of Arbogastes and Eugenius : Reflections on Pagan-Christian Conflict Narratives », Journal of Early Christian Studies, 18-2, 2010, p. 191-223.
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ROMAINS VUS PAR LES GRECS
L’opposition Grecs/barbares a joué un rôle essentiel non seulement dans la perception et la représentation de Rome et du populus Romanus par les peuples helléniques, mais aussi dans la construction de l’image que les Romains ont voulu donner d’eux-mêmes. Elle est emblématique de la tension et du jeu de miroir entre les deux cultures, entre romanité et hellénisme, et c’est pourquoi elle sert de fil rouge à cette notice. Il serait faux cependant de croire que le regard porté par les Grecs sur les Romains soit resté borné à ces questions d’identité, ethnique et culturelle. Les Grecs, qui furent tour à tour alliés, ennemis, sujets et citoyens de l’empire, n’ont pas manqué de donner leur avis, à titre individuel ou collectif, sur la politique internationale de Rome, d’exprimer leur admiration ou leur amertume face à ses succès, de critiquer ou de louer le comportement des vainqueurs. Mais ces débats, ces réactions, ces prises de position n’ont malheureusement laissé que peu de traces dans la documentation, quasi unilatérale, dont nous disposons. Par exemple, les grandes histoires de Rome rédigées en grec entre le IIe siècle avant et le IIIe siècle après J.-C. (par Polybe, Denys d’Halicarnasse, Appien, Dion Cassius) sont l’œuvre de Grecs romanisés ou de citoyens romains d’ascendance et de culture hellénique ; romanocentriques, largement favorables à la cause romaine, elles ne font que très rarement entendre le point de vue des « autres », les adversaires et les vaincus. À cet égard, le passage célèbre où Polybe rapporte les réactions de l’opinion publique grecque au moment du déclenchement de la 3e guerre punique (149 av. J.-C.) et les controverses suscitées par la politique romaine à l’égard de Carthage constitue un cas presque unique (Histoires, 36, 9-10). Il a fallu cependant plusieurs siècles avant que la voix des Grecs, recouverte par les porte-parole de l’idéologie dominante, ne devienne presque inaudible : pendant longtemps, en l’absence de communication romaine organisée, le discours sur Rome, initié par les Grecs, resta unilatéralement grec.
L’archéologie nous apprend que Rome est entrée très tôt dans l’orbite du monde grec : dès le VIIIe siècle, le Latium devient un lieu d’échanges où se rencontrent populations italiques et commerçants venus de tout le bassin méditerrannéen. Ces relations se traduisent d’abord, dans la littérature grecque, par des références éparses à Rome en tant que cité barbare (latine et/ou étrusque) mais aussi, dès le Ve siècle, par une floraison de récits légendaires qui, faisant intervenir dans l’ethnogenèse et la fondation de Rome divers héros de la mythologie ou de la tradition épique (Héraclès, Évandre, Diomède, Ulysse, Énée…), assimilent Rome à une cité grecque ou troyenne. Le puissant hellénocentrisme des Grecs les poussait en effet à reconstruire la préhistoire des peuples et cités barbares avec lesquels ils entraient en contact en l’intégrant à leur univers mental et culturel. Ces légendes, imaginées par des érudits (historiens, mythographes, poètes), n’avaient généralement rien à voir ni avec l’idée que ces cités se faisaient de leurs débuts, ni avec la perception que leurs voisines avaient d’elles, mais dans le cas de Rome, elles ont inspiré le récit officiel, inventé vers 210 av. J.-C. par Fabius Pictor puis vulgarisé et magnifié par les artistes augustéens, qui place aux origines de Rome le héros troyen Énée – venu au Latium après la prise de Troie – comme lointain ancêtre de Romulus, le fondateur de la cité.
Cette « légende troyenne des origines de Rome », d’abord conçue par Fabius Pictor comme une réponse à la propagande des intellectuels grecs pro-carthaginois qui faisaient fond sur l’opposition Grecs/barbares en présentant Hannibal comme le nouvel Héraclès et le champion de l’hellénisme, a souvent servi ensuite aux Romains de passeport diplomatique sur la scène internationale. Cependant, loin de susciter l’adhésion du monde grec, elle semble être devenue, en tant que symbole de l’identité romaine, la cible privilégiée des ennemis de Rome, notamment au Ier siècle av. J.-C., où les entreprises de Mithridate et les désastres des guerres civiles ravivèrent, dans la partie orientale de l’empire, l’esprit de résistance au pouvoir romain et les espoirs de revanche. Les attaques visaient d’ailleurs moins la geste d’Énée que celle de Romulus, dont certains éléments dérangeants (le meurtre de Rémus, la création de l’asile du Capitole pour accueillir tous les fugitifs, qu’ils fussent libres, esclaves ou hors la loi, cf. Tite-Live I, 6 et I, 8, 6) étaient montés en épingle et interprétés de façon malveillante comme autant de preuves des origines barbares et ignobles du populus Romanus. On peine aujourd’hui à croire que de tels débats – recuits, artificiels – aient eu vraiment un impact sur l’opinion publique de l’époque ; pourtant, si certains contemporains, partisans de Rome, comme Denys d’Halicarnasse (né vers 60 av. J.-C.), y ont vu une menace bien réelle, c’est parce que s’exprimait à travers eux un rejet viscéral de la tutelle romaine : ils révélaient la persistance d’une fracture au sein de l’empire, empêchant la réconciliation entre vainqueurs et vaincus. La réponse de Denys, au livre I de ses Antiquités romaines, consiste à soutenir et à démontrer que les Romains ne sont ni des barbares ni des Étrusques ni des Troyens mais des Grecs, de pure souche arcadienne, issus de plusieurs vagues de colonisation antérieures à l’arrivée d’Énée au Latium, mais surtout que cette grécité ethnique se double d’une grécité culturelle, les Romains n’ayant cessé, tout au long de leur histoire, de se mettre à l’école des Grecs en leur empruntant leurs meilleures institutions et leurs meilleures coutumes. Cette thèse a l’avantage d’inverser le rapport de force qui opposait Grecs et Romains depuis Pydna : si les Romains sont des Grecs, les Grecs cessent du même coup d’être des vaincus puisqu’ils participent depuis l’origine à l’extraordinaire aventure de Rome. Elle ouvre également la voie à une nouvelle conception de l’hellénisme, qui s’imposera à l’époque impériale : un hellénisme qui n’est plus – ou plus seulement – affaire de race mais aussi de culture et d’éthique (cf. DH, A.R. XVI, 6, 3-6).
Or, si cette réconciliation s’est accomplie sous l’empire, si romanité et grécité ont cessé d’être des valeurs antinomiques, c’est parce qu’une conception plus ouverte de l’hellénisme, une concession de plus en plus large de la citoyenneté romaine, des relations pacifiées entre les provinces hellénophones et l’administration centrale ont fait progressivement tomber les frontières géographiques, politiques, culturelles, entre monde grec et monde romain. Plutarque, qui fut à la fois citoyen d’Athènes et citoyen de Rome, qui affirmait dans ses Préceptes politiques que l’on pouvait être Grec et servir Rome, qui a proposé dans ses Vies parallèles deux tableaux jumeaux de l’histoire grecque et de l’histoire romaine, est dans sa vie comme dans ses  écrits le symbole même de cette évolution. Sous les Antonins, empereurs philhellènes, les provinces grecques gagnent en prospérité, le poids politique des aristocraties locales augmente, la culture grecque est plus que jamais à l’honneur. Aussi nous faut-il croire à la sincérité d’Aelius Aristide, dans son Éloge de Rome, quand il exprime son admiration et sa reconnaissance envers le gouvernement romain, mais aussi à la réalité du consensus qu’il décrit : l’adhésion des Grecs à la suprématie romaine, leur loyauté envers l’empereur ne sont pas de vains mots mais des sentiments partagés. Certes, des voix discordantes se font encore entendre ici ou là : Lucien écrit avec son Nigrinos un blâme de Rome ; Dion de Pruse, dans son Discours aux Rhodiens, ose définir la Pax Romana par un oxymore (« paix et servitude », eirènè kai douleia), qui sonne comme une provocation et appelle au réveil du patriotisme grec. Mais elles ne sont pas assez nombreuses ni assez puissantes pour briser le consensus. De toute façon, les Grecs, comme les Romains, n’ignorent pas que les véritables barbares, dont l’irréductible altérité fait peser sur eux une menace commune et mortelle, ne se trouvent ni à la tête de l’empire, ni en son sein, mais aux frontières…
 
► BRIQUEL D., Le Regard des autres. Les origines de Rome vues par ses ennemis, Paris, Les Belles Lettres « Annales littéraires de l’Université de Franche-Comté, 623 », 1997. – DELCOURT A., Lecture des Antiquités romaines de Denys d’Halicarnasse. Un historien entre deux mondes, Bruxelles, Académie royale de Belgique, 2005. – FERRARY J.-L., Philhellénisme et impérialisme, Rome, École française de Rome, 1988. – VEYNE P., L’Empire gréco-romain, Paris, Le Seuil, 2005.
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ROMAN GREC
La fiction en prose, en Grèce, a volontiers emprunté la forme du récit ethnographique. Un motif, en particulier, a inspiré les auteurs de fiction : le voyage dans une contrée très lointaine – Inde ou Éthiopie, notamment – où les barbares sont idéalisés sur un plan politique, moral ou philosophique. Le héros de Iamboulos (IIIe siècle av. J.-C. ?), dont le « roman » nous est résumé par Diodore de Sicile (II, 55-60), voyageait jusqu’aux confins de l’Arabie et de l’Éthiopie, et atteignait de là une île mystérieuse, peuplée d’adorateurs du Soleil. Par-delà leurs particularités physiques amusantes (comme une langue fendue en deux, leur permettant de tenir deux conversations à la fois), ces « Héliopolitains » incarnaient un idéal d’égalité et d’austérité, dans une véritable utopie politique d’inspiration stoïcienne. Connus dans la tradition des historiens d’Alexandre comme les Gymnosophistes (« sages nus »), les brahmanes indiens sont également devenus des personnages romanesques, au service d’un programme idéologique. Dans la Vie d’Apollonios de Tyane de Philostrate (ca. 230 apr. J.-C.), le héros, thaumaturge pythagoricien en quête de sagesse, explorait le monde dans trois directions : Orient jusqu’à l’Inde, Midi jusqu’en Éthiopie, Occident jusqu’en Espagne. À une époque de mise en question de la culture grecque et d’interrogation, notamment, sur les possibles origines barbares de la philosophie (v. la préface, contemporaine, des Vies et doctrines des philosophes illustres de Diogène Laërce), Philostrate désigna ces brahmanes comme champions de la sagesse, tout en leur prêtant une maîtrise parfaite de la langue attique et une paideia rigoureusement grecque. Cette « hellénisation » paradoxale de l’Autre lui permettait de nier toute idée de sagesse barbare et de réaffirmer de manière péremptoire, militante, la supériorité culturelle grecque.
De tels portraits romancés, annonçant le mythe moderne du « bon sauvage », n’étaient nullement propres à la fiction : déjà les brahmanes d’Onésicrite, le compagnon d’Alexandre, ressemblaient à s’y méprendre à des philosophes cyniques grecs… Précisément, la nature quasi fictionnelle de certains récits ethnographiques, concernant en particulier les contrées très éloignées de la Grèce, inspira à certains lettrés des récits ludiques et ambigus, jouant sur la frontière incertaine entre les deux genres. Histoires incroyables d’au-delà de Thulé d’Antoine Diogène (IIe siècle apr. J.-C.), immense roman malheureusement perdu mais connu par des témoignages, mettait en scène un héros explorateur voyageant « pour la poursuite d’une enquête » ; une part significative du roman était occupée par la description de peuples étranges observés dans toutes les parties du monde habité. Antoine Diogène peignait semble-t-il les peuples barbares tels qu’ils étaient connus ou conjecturés par les géographes de l’époque, et superposait les indications contradictoires sur le régime de vérité de son récit. Selon un autre procédé, son contemporain Lucien, dans ses Histoires vraies, mit en évidence la contiguïté de l’ethnographie et de la fiction en caricaturant les descriptions extravagantes de Ctésias ou des historiens d’Alexandre comme Mégasthène. Entre autres peuples farfelus, les Sélénites ou « Luniens », par exemple, font l’objet d’un pastiche d’excursus ethnographique (I, 22-26) qui reprend, avec humour, tous les thèmes obligés du genre (reproduction, alimentation, rites funéraires, pilosité, fluides corporels…).
Dans son sens étroit, le « roman grec » ou « idéaliste » de Chariton, Xénophon d’Éphèse (Ier siècle apr. J.-C.), Achille Tatius (c. 170 apr. J.-C.) et Héliodore (IVe siècle apr. J.-C. ?) fait largement appel aux personnages de barbares : pour le héros et l’héroïne, jeunes Grecs éduqués, issus de l’élite sociale, l’aventure qui met leur amour à l’épreuve coïncide largement avec une sortie du monde hellénique. La carte de leurs voyages est plus circonscrite que celle des romans « ethnographiques » ; le genre ne recherche pas l’exotisme et ne conduit pas l’aventure vers les confins du monde habité. Les peuples rencontrés se résument à un répertoire assez étroit, où Perses, Phéniciens et Égyptiens se retrouvent de façon récurrente. Leur portrait est globalement superficiel et se résume à une série de traits stéréotypés. Les Phéniciens pratiquent le commerce et la piraterie, les Perses ont des eunuques et un tempérament d’esclaves, les Égyptiens sont experts en drogues et en incantations. L’aspect conventionnel de ce portrait est le corollaire d’un univers globalement artificiel, fuyant les réalités de l’empire romain. Certains romanciers (Chariton, Héliodore) situent leur intrigue dans un âge classique dessiné à grands traits, où la Perse achéménide, avec tous ses clichés, sert de faire-valoir à la noblesse hellénique. Les autres adoptent un décor historique flou, dont les anachronismes contredisent la ressemblance avec le monde contemporain ; chez Achille Tatius, par exemple, l’aventure repose sur une agression de Byzance par les peuples thraces, bien que la Thrace soit à l’époque du romancier une province romaine tout à fait pacifiée. Le « Thrace » ne fait qu’incarner un vague archétype, aux traits psychologiques conventionnels (brutalité, lubricité). Cette simplification s’illustre au plus haut point chez les barbares romanesques par excellence que sont les « Bouviers » (boukoloi), peuple de paysans-pirates habitant le delta du Nil, que l’on voit revenir dans presque tous les romans, et dont l’apparition constituait peut-être un épisode aussi attendu que celle des pirates d’Astérix. Bien que  l’existence de bandits sur le littoral égyptien soit historiquement avérée, leur portrait par les romanciers (cruauté, aspect crasseux, langue incompréhensible, symbiose avec le milieu étrange du Delta) ressortit au fantasme d’une altérité sociale et morale absolue, soulignant l’absence d’un ordre politique efficace et centralisé. Achille Tatius (III, 15) leur prête un improbable rituel anthropophage, pour pousser jusqu’à la caricature le topos de leur monstruosité.
Malgré ces constantes attachées au genre en tant que tel, des nuances se dégagent, selon les romanciers, dans le regard sur le barbare et la définition de l’identité grecque. Les premiers romanciers tracent une frontière claire entre le monde barbare et le monde grec au sens étroit ; le couple Grec/barbare se présente chez eux comme une polarité axiologique sans ambiguïté, célébrant la supériorité hellénique dans tous les domaines d’évaluation possible (politique, militaire, moral). Avec Achille Tatius, la définition du « Grec » devient beaucoup plus souple, puisqu’elle englobe le héros et ses proches, Phéniciens hellénisés, mais aussi l’Égyptien Ménélas, qui partage avec eux la langue et les valeurs de paideia grecque. Mais c’est dans les Éthiopiques d’Héliodore que les conventions du genre sont réellement dépassées. Héliodore franchit les limites géographiques tracées par ses prédécesseurs en menant ses héros jusqu’en Éthiopie, pays du bout du monde, où il fait défiler tout un catalogue de peuples exotiques : Troglodytes, Blemmyes, Sères (c’est-à-dire Chinois), Arabes du pays Cinnamophore. Même si leur description ne va pas au-delà de quelques traits empruntés à des sources littéraires, on sent chez Héliodore la volonté d’ouvrir l’espace géographique du roman « idéaliste ». Surtout, il se livre à une véritable « dés-hellénisation » du scénario attendu en célébrant les sagesses barbares : Homère, apprend-on, n’était pas grec mais égyptien, et l’Éthiopie, point d’aboutissement de l’intrigue, vit sous le gouvernement d’un roi sage conseillé par les « Gymnosophistes », empruntés pour l’occasion à l’univers indien. L’héroïne Chariclée, femme blanche née de parents noirs, princesse éthiopienne maîtrisant la paideia hellénique, incarne une contestation de la polarité même du Grec et du barbare.
 
► BRETHES R. & GUEZ J.-P. (dir.), Romans grecs et latins, Paris, Les Belles Lettres, 2016. – ROMM J., The Edges of the Earth in Ancient Thought : Geography, Exploration, and Fiction, Princeton, Princeton University Press, 1992. – SAÏD S., « Lucien ethnographe », dans A. Billault (dir.), Lucien de Samosate, Lyon, Centre d’études romaines et gallo-romaines, 1994, p. 149-170. – STEPHENS S. & WINKLER J. J. (éd.), Ancient Greek Novels : The Fragments, Princeton, Princeton University Press, 1995. – WHITMARSH T., Narrative and Identity in the Ancient Greek Novel : Returning Romance, Cambridge, Cambridge University Press, 2011.
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ROMANISATION
Le terme de romanisation date du XIXe siècle, mais son application a été si variable selon les thèmes, les périodes, les lieux, les milieux, les circonstances et les méthodes, et les critères de la romanisation ont été si discutés que certains historiens récusent aujourd’hui son usage. On présentera d’abord les principaux modèles théoriques, puis on rappellera comment le problème était posé dans l’Antiquité, et enfin comment il est possible de distinguer divers processus de romanisation.
Pendant longtemps, les modèles diffusionnistes ont dominé, la romanisation étant comprise comme la diffusion de modèles romains juridiques (personnels ou civiques) ou culturels (mentaux – linguistiques, religieux – ou matériels) hors d’Italie centrale. Ceci intégrait également la romanisation des étrangers venus à Rome et des populations d’esclaves installés de force en Italie. Il a existé deux variantes de cette approche. La première est la romanisation comme politique d’assimilation voulue par Rome. Cette hypothèse impérialiste de la fin du XIXe siècle et du début du XXe siècle est aujourd’hui abandonnée, car Rome n’a pas imposé sa langue ou ses dieux ; son corollaire, la résistance anticoloniale, psychologique ou culturelle, des peuples conquis n’a du coup plus grande raison d’être. La seconde est la romanisation comme acculturation, comprise comme un désir d’intégration de la part des indigènes désireux de s’identifier à un pouvoir et une société dont certaines techniques et valeurs auraient été jugées supérieures.
Face à cette diffusion imposée ou spontanée des modèles romains, critiquée comme trop romanocentrique, on a proposé de comprendre la romanisation comme négociation, à partir des dynamiques locales et non des impulsions du pouvoir. La romanisation désignerait alors la transformation d’une société locale à cause des contraintes imposées et des opportunités apportées par Rome. L’adoption d’éléments romains ne serait qu’un aspect marginal, l’essentiel étant la capacité d’adaptation des populations conquises. Du point de vue culturel, il n’y aurait ni assimilation (car l’initiative venait des indigènes) ni acculturation (car la signification d’un élément romain changeait dans le contexte indigène), mais réinterprétation par métissage, créolisation ou hybridation. Et les élites locales auraient collaboré avec le pouvoir romain non par admiration pour Rome, mais parce qu’elles en tiraient un double bénéfice : elles participaient aux décisions les concernant, et elles réaffirmaient leur statut supérieur aux populations locales en vivant à la romaine et en se présentant comme les seuls interlocuteurs des Romains. Toutefois, les possibilités de négociation de ces élites n’existaient que dans le cadre fixé par le pouvoir romain.
Enfin, les modèles complexes tentent d’intégrer les deux aspects précédents. On peut distinguer une romanisation directe et forcée (la fondation d’une colonie), une romanisation directe mais non forcée (l’impact de la création d’une colonie sur la population locale), une romanisation indirecte et forcée (le contrôle romain des richesses minières), une romanisation indirecte et non forcée (le fait que les routes romaines privilégient le rôle commercial de certains centres indigènes). Patrick Le Roux a proposé pour l’Occident un modèle diachronique, avec deux phases de romanisation distinctes : l’intégration des territoires par le pouvoir romain, où, après la conquête, l’impact d’une romanisation autoritaire est réel (création de provinces, de cités, imposition de la fiscalité et de la justice) ; puis le développement des sociétés provinciales, où la romanisation, accordée (citoyenneté romaine, droit latin) ou spontanée (institutions civiques, aspects culturels), est beaucoup plus importante. Greg Woolf a lui rejeté le terme de « romanisation » au profit d’une approche sur la manière dont on devenait Romain. Il a élaboré un modèle synchronique global, celui d’un « processus de civilisation » à partir d’une culture impériale marquée par l’idéologie augustéenne. Le modèle fonctionne bien pour les régions celtiques européennes (Gaule, Grande-Bretagne) mais non pour l’Afrique du Nord.
En fait, aucune des théories proposées n’épuise à elle seule la totalité des situations, car la romanisation renvoie à deux domaines distincts, juridique et culturel. Il n’est cependant pas contradictoire d’employer le terme de romanisation, car la plupart des personnes vivant dans l’empire de Rome se sont, à un moment donné, voulues ou conçues comme romaines. Ceci est attesté en Italie aux IIe et Ier siècles av. J.-C. et dans l’Empire aux IIIe-IVe siècles apr. J.-C. La romanisation comme résultat, le fait de devenir et de se définir comme Romain, fut une réalité pour une grande majorité d’habitants de l’empire de Rome. Mais la question n’est pas celle d’une romanisation « objective » à partir de la présence d’aspects romains, mais celle d’une romanisation « subjective » définie comme l’intégration juridique et psychologique, et en partie culturelle, des différentes sociétés conquises par les Romains. Reste qu’il faut comprendre pourquoi la romanisation fut le principal résultat de la présence romaine alors qu’elle n’était ni la finalité des conquêtes de Rome, ni celle de l’administration des territoires conquis, ce qui s’explique par l’analyse de trois processus principaux de romanisation.
L’impact de la mise en place du pouvoir romain
Il n’y a pas eu de romanisation sans conquête et domination romaines, alors qu’il y a eu diffusion de l’hellénisme ou du christianisme au-delà de leurs zones d’origine. L’imperium Romanum était donc une condition  nécessaire à la romanisation ; toutefois, elle ne fut pas suffisante, car la conquête et la provincialisation n’ont pas systématiquement entraîné la romanisation culturelle ou civique. De même, la romanisation juridique a connu après l’édit de Caracalla de 212 apr. J.-C. qui généralisa la citoyenneté romaine une extension spatiale plus importante que la participation à la civilisation romaine (définie par la présence de modèles civiques et urbains), qui couvrit cependant l’essentiel du monde romain.
Il a existé une politique de diffusion de certains éléments romains, mais les finalités étaient politique (assurer l’ordre romain), sociale (fonder des colonies de citoyens ou de vétérans romains), administrative (créer des cités pour mieux gérer à moindre coût, les élites locales s’en chargeant contre le respect de leur autonomie), et non culturelle (« civiliser les barbares » ou « assimiler les Grecs »). La domination romaine a entraîné parfois des résistances ponctuelles et temporaires (révoltes antifiscales), mais surtout des collaborations de la part des élites locales. Celles-ci acceptèrent les valeurs romaines communes qui définissaient alors la civilisation (cité, ville, système politique aristocratique, culture gréco-latine, culte impérial), afin d’être reconnues dans le système romain de domination, comme le montre un célèbre texte de Tacite sur les élites des nouvelles cités de Grande-Bretagne (Vie d’Agricola XXI). Les autres aspects qui découlaient de la présence romaine (diffusion de cultes, de l’iconographie, de techniques de construction, du latin, de la céramique sigillée…) étaient indifférents aux yeux du pouvoir, de même que la persistance des traditions locales. Le contrôle et l’exploitation militaire ou fiscale des populations, et non leur assimilation, étaient l’objectif de Rome. Le pouvoir romain a interdit (pas d’indépendance), a imposé (cadre provincial, obligations fiscales), a impulsé (le cadre civique en Gaule), a proposé (participation aux décisions contre la collaboration pour les élites, la paix en échange de l’impôt pour la population), mais a aussi accordé (droit latin, citoyenneté, statut de cité, de municipe, de colonie) et aidé (envoi de curateurs au Haut Empire, libéralités impériales). Mais toute action de Rome ne visait ni n’entraînait nécessairement une romanisation.

La diffusion par interactions culturelles
L’existence de l’empire romain créa un immense espace de circulation pour les personnes, les produits, les idées, les modes, les goûts, car, une fois passé le choc de la conquête, la paix, la prospérité et les communications furent globalement garanties sur une longue durée. Bien entendu, la plupart de ces changements culturels locaux ou généraux se firent de manière spontanée, hors du contrôle de Rome, et n’étaient pas nécessairement d’origine romaine. Et même s’ils l’étaient, comme l’importation en Gaule de bovidés et de chevaux italiens ou la diffusion de la cerise d’Arménie, ils ne relevaient pas forcément d’une romanisation consciente ou voulue. Certaines évolutions furent complexes : les colons romains installés en Asie Mineure s’hellénisèrent linguistiquement, mais diffusèrent des modes romaines. Les acteurs de ces transformations furent variés et ne se limitèrent pas aux élites : les migrants (colons, soldats, artisans, marchands, esclaves) ont ainsi joué un grand rôle. Mais parmi tous les aspects qui pouvaient apparaître comme « civilisés » (la culture de la vigne, du blé et de l’olivier, les thermes, les spectacles, certains cultes, la céramique sigillée, l’usage du béton, l’iconographie gréco-romaine, l’écriture…), seuls ceux en relation avec l’idéologie romaine de la ville, de la cité, du pouvoir, de l’armée, de la culture étaient connotés comme « romains ». Ces marqueurs de civilisation pouvaient être répandus largement comme la nourriture méditerranéenne (pain, vin, garum, et la mode italienne de la viande de porc), le système de la cité et les modèles urbains, l’usage du latin en Occident, le goût des spectacles, la fête des calendes de janvier ou la certitude que le destin de Rome s’expliquait par l’appui de la divinité, ce que même les Grecs, les Juifs et les chrétiens acceptèrent. La large diffusion de certains produits ou modes de vie, pas nécessairement d’origine romaine mais devenus d’usage commun comme les mosaïques et le verre, amena à la longue une plus grande uniformité du monde romain. Aux IIIe-Ve siècles, il faut ajouter la généralisation de la citoyenneté, la progression du latin en Orient, la présence grandissante du christianisme. Tout ceci unifia progressivement les comportements et les consciences, et opposa plus qu’avant les Romains de l’Empire des barbares de l’extérieur. Les migrations et invasions des années du Ve siècle devaient ensuite modifier cela en Occident.

L’imitation de Rome
Le processus de romanisation institutionnelle par la création de cités aurait été un échec s’il n’avait été relayé par les aristocraties locales, qui ont su saisir les opportunités nées de l’instauration de l’empire de Rome pour affermir leur pouvoir local ou faire une carrière administrative. De même, les échanges culturels n’auraient pas évolué vers une certaine unification si certains modèles proposés n’avaient pas été socialement attractifs. Il faut donc insister sur les processus mimétiques, lorsque des éléments considérés comme romains ont été repris de manière consciente pour affirmer une proximité avec Rome, car la participation au pouvoir de Rome passait en partie par l’imitation de ses modèles.
Il faut bien entendu distinguer diverses aires de romanisation, en Italie, en Occident, en Orient. Dans l’Italie républicaine, le système des alliances inégales régissait les relations bilatérales ; les fondations coloniales, l’obtention de la citoyenneté et la reprise des modèles romains civiques après 90-88 av. J.-C. entraînèrent une relation mimétique qui alla jusqu’à l’assimilation. En Occident et en Orient, les relations imposées passèrent par le système de la province et parfois de la cité (colonisation de vétérans et création de cités, surtout en Occident). En Orient, l’existence de la polis et l’usage administratif du grec restreignirent l’imitation des modèles romains, qui fut toutefois réelle dans certains domaines (monuments romains comme l’amphithéâtre ou l’arc de triomphe, jeux de gladiateurs et du cirque, adoption du modèle de cité aristocratique, parfois la reprise d’une onomastique latinisée, et après 212 apr. J.-C., l’utilisation possible du droit romain). En Occident, l’usage du latin, l’obtention du droit latin en Gaule et en Hispanie, la reprise des modèles civiques romains amenèrent une relation mimétique très forte (ce qui n’empêcha pas les variantes locales : l’évergétisme semble moins courant dans les cités de Grande-Bretagne et du nord de la Gaule). Ceci ne concernait pas que les élites, mais au moins toute la population qui vivait dans les villes, chefs-lieux de cités ou agglomérations secondaires (vici des cités, canabae près des camps légionnaires). À cela, on peut ajouter les zones frontières, qui, lorsqu’elles ne connurent pas de création de cités à partir de camps ou de colonies de vétérans, furent le théâtre d’une romanisation spécifique liée à la présence militaire (latin, cuisine, architecture), variable selon l’importance des armées (forte dans les régions rhénanes et danubiennes, faible dans le nord de la Grande-Bretagne et le sud de l’Afrique du Nord). Le cas de la Dacie, latinisée malgré une présence romaine qui dura moins de deux siècles, s’explique ainsi par l’action des colons et des soldats.
La domination a entraîné de multiples processus dont aucun n’épuise la signification du terme de romanisation, qui n’a d’unité que du point de vue du résultat : être juridiquement Romain. La diffusion d’éléments considérés comme romains fut inégale selon les régions, les milieux et les époques, et il y eut donc des romanisations différentes. Mais partout, on fit des spectacles et des bains les symboles de la vie civique urbaine et civilisée. Partout, la citoyenneté romaine et le droit romain devinrent les modèles. Partout, on accepta l’idée que l’empire de Rome était d’origine divine et on accepta le culte impérial. L’imitation intéressée des modèles romains par la minorité aristocratique qui contrôlait les villes et les campagnes a permis la reprise, par une majorité de la population, de ces valeurs devenues le seul modèle dominant et partagé. Rome devint un modèle juridique et institutionnel pour tous, un modèle culturel pour l’Occident, et fut le paradigme commun, la référence nécessaire des modes de vie et de pensée durant des siècles, après l’hellénisme, et avant le christianisme.
 
► INGLEBERT H. (dir.), Histoire de la civilisation romaine, Paris, PUF, 2005, p. 421-482. – LE ROUX P., « La romanisation en question », dans Annales. Histoire, Sciences sociales, 59/2, 2004, p. 287-311. – Id., Le Haut-Empire romain en Occident : d’Auguste aux Sévères (31 av. J.-C.-235 apr. J.-C.), Paris, Le Seuil, 1998. – JANNIARD S. & TRAINA G. (dir.), « Sur le concept de “romanisation”. Paradigmes historiographiques et perspectives de recherche », MEFRA, 118/1, 2006, p. 71-166. – WOOLF G., Becoming Roman : The Origins of Provincial Civilization in Gaul, Cambridge, Cambridge University Press, 1998.
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ROMANISME
Le terme romanisme désigne un courant historiographique né au XVIIIe siècle en réaction aux thèses développées par Henri de Boulainvilliers, initiateur du germanisme et défenseur du parti nobiliaire. En opposition à celles-ci, l’abbé Jean-Baptiste Du Bos tente de démontrer l’absence de distinction de classe, de statut ou de race entre Gallo-Romains et Francs barbares. Installées de longue date dans l’Empire romain, les populations barbares se composent essentiellement de soldats. La monarchie franque s’instaure de manière légitime vis-à-vis du pouvoir romain, elle est héréditaire et absolue et il ne subsiste pas de trace de l’ancienne monarchie élective germanique. La noblesse n’est pas davantage issue de cette tradition, mais résulte de la volonté du nouveau pouvoir franc. Cette thèse, d’essence monarchiste, et nommée romaniste par l’historiographie postérieure, constitue ainsi l’une des deux approches majeures qui s’opposent dans l’évaluation des apports romains et barbares dans la société médiévale : les premiers apparaissent prévalents pour les romanistes, les seconds pour les germanistes.
Rappelées par Augustin Thierry dans son tableau de l’historiographie des origines franques, ces analyses sont reprises et approfondies par des historiens aux positionnements et aux convictions très divers. Le romanisme s’entend donc comme un courant pluriel aux contours flous. Cette thèse d’une prévalence et d’une continuité de la romanité bénéficie ainsi en partie des arguments développés par Mably, suivant lequel Clovis est un général romain, et non le représentant d’une culture germanique aux qualités primitives disparues au Ve siècle. Au siècle suivant, les historiens libéraux valident les éléments antinobiliaires de la thèse romaniste, mais défendent l’idée d’une rupture de civilisation. Les antiquisants, au contraire, spécialistes de l’Empire romain, apparaissent par nature romanistes, du fait de leur sensibilité aux indices de permanence de la romanité dans les sociétés barbares. Il en est de même pour les historiens spécialistes de la Gaule méridionale, territoire particulièrement marqué par la culture romaine, ou pour ceux de la littérature et de la culture de l’écrit. La thèse romaniste convient également davantage aux historiens catholiques en ce qu’elle apprécie positivement le rôle historique du christianisme et de son développement, en opposition aux postulats d’Edward Gibbon. La minimisation des éléments germaniques dans la civilisation médiévale sert en outre un certain rejet de la germanité, significatif lors des crises germanophobes. La thèse romaniste bénéficie enfin de la clarification progressive des modalités d’installation des barbares dans l’Empire romain, notamment chez Fustel de Coulanges.
Face à ces acquis, l’historiographie républicaine privilégie pourtant majoritairement l’option d’une rupture relativement brutale et précoce entre monde antique et médiéval au Ve siècle, et d’un apport démographique barbare significatif ; elle hésite à valider la thèse d’une transmission légitime du pouvoir entre Empire romain et royaumes barbares, et à reconnaître l’action politique et sociale de l’Église. Le développement de thématiques socio-économiques, l’influence des historiographies européennes notamment allemande, de l’archéologie et des nouvelles sciences humaines (sociologie, ethnologie, anthropologie) offrent à la thèse germaniste de nouveaux arguments. L’invention, dans la seconde moitié du XXe siècle, de la notion d’Antiquité tardive, favorise par contre la thèse romaniste, dans la mesure où celle-ci insiste sur les éléments de continuité entre Antiquité et Moyen Âge, et repousse chronologiquement la rupture entre les deux périodes. C’est la raison pour laquelle la thèse fiscaliste s’inscrit pleinement dans le courant romaniste. De manière plus contrastée, la remise en question de l’existence d’une culture germanique unifiée apparaît également comme favorable au romanisme.
S’appuyant principalement sur les sources écrites latines, et soulignant la minceur des témoignages alternatifs, l’approche romaniste renonce à tenter de reconstruire une hypothétique civilisation barbare. Les indices issus des textes de l’Antiquité classique sont rejetés car trop antérieurs ou non fiables ; ils décrivent une réalité dépassée pour les IVe-VIe siècles, et leur projet même ne serait pas ethnographique mais philosophique ou littéraire. De la même manière, les textes médiévaux apparaissent trop tardifs pour être dignes de confiance, et les historiens insistent là encore sur leurs motivations, plus eschatologiques ou politiques qu’historiques. L’hypothèse d’une transmission orale, conservatoire et efficace, de traditions et d’une culture sur plusieurs générations est jugée peu crédible. À défaut, l’approche romaniste propose l’image d’un monde barbare hétéroclite, dépourvu de cohésion politique, religieuse, culturelle ou linguistique, mais au contraire composé d’une pluralité de petites unités diverses. Le point commun de ces populations réside en leur attirance envers la richesse et la prospérité romaine. Cet attrait les incite soit à mener des actions de pillage par des incursions brèves, soit à tenter de s’installer dans l’Empire et à y faire carrière, notamment par le biais de l’armée. Cette dernière option se trouve facilitée par un contexte économique et social dégradé qui leur offre la possibilité d’acquérir des terres et d’accéder aux plus hautes charges. L’installation humaine apparaît restreinte, diffuse, il s’agit d’un processus distinct de la réalisation politique ultérieure. La création des Royaumes barbares ne procède pas d’une conquête violente mais d’une transmission légitime du pouvoir impérial. Elle s’inscrit dans un cadre romain qui fait office de modèle et que les barbares eux-mêmes tentent de préserver, notamment par le biais de la religion chrétienne. Les origines de la noblesse comme de la féodalité résident davantage dans l’organisation impériale romaine que dans l’ancienne société barbare. Ses apports historiques apparaissent finalement minimes pour comprendre l’histoire de l’Occident.
 
► DU BOS J.-B., Histoire critique de l’établissement de la monarchie française dans les Gaules, Paris, Osmont, 1734. – FUSTEL DE COULANGES N. D., Histoire des institutions politiques de l’ancienne France, Paris, Hachette, 1890-1892. – WERNER K. F., Les Origines (avant l’an mil). Histoire de la France I, Paris, Fayard, 1984. – GRELL C., Le XVIIIe siècle et l’Antiquité en France, Oxford, Voltaire Foundation, 2008. – NICOLET C., La Fabrique d’une nation : la France entre Rome et les Germains, Paris, Perrin, 2006.
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ROME (VILLE DE)
Dès le IVe siècle av. J.-C., les Romains furent en contact avec des peuples barbares : Gaulois, Étrusques, Samnites, Carthaginois… Les légionnaires avaient ainsi, par la force des choses, une connaissance directe des barbares. Mais quelle image les Romains qui n’avaient pas servi sous les armes pouvaient-ils se faire de ces peuples ?
Ils étaient en premier lieu confrontés à la présence physique des étrangers dans la Ville même. À la fin de la République, Rome était une énorme cité d’un million d’habitants, dont la population était composée, pour les trois quarts environ, d’individus venus de toutes les provinces de l’Empire, souvent regroupés par communautés ; il y avait ainsi des « quartiers » juifs, syriens ou égyptiens. Sénèque évoque la ville-monde qu’était devenue Rome au Ier siècle apr. J.-C. : « Regarde cette foule à laquelle suffisent à peine les habitations d’une ville immense : la plus grande partie de cette multitude est privée de sa patrie. Des villes municipales, des colonies, de tous les points de l’univers on afflue vers cette cité. Les uns y sont conduits par l’ambition, les autres par l’obligation attachée à des fonctions publiques, ou par des ambassades, ou par la passion du luxe qui recherche les villes opulentes, toujours favorables à la corruption ; ceux-ci sont attirés par l’amour des beaux-arts ou des spectacles, ceux-là par l’amitié ou par le désir de déployer leur talent sur un plus vaste théâtre ; quelques-uns viennent y faire commerce de leur beauté, quelques autres vendre leur éloquence. Enfin, des individus de toute espèce accourent dans cette capitale, qui a de grandes récompenses pour les vices comme pour les vertus. Appelle par son nom chacun de ses habitants, demande-lui d’où il est. Tu verras que la plupart ont quitté leur  pays natal pour s’établir dans une cité, sans doute la plus grande, la plus belle du monde, mais dans une cité qui n’est pas leur berceau » (Consolation à Helvia 6, 2-3). Les Romains côtoyaient quotidiennement ces étrangers – qu’ils soient visiteurs, diplomates, marchands, professeurs, affranchis ou esclaves – et se familiarisaient ainsi avec leurs physiques, leurs costumes, coiffures et parures et leurs parlers exotiques.
Par ailleurs, de nombreuses représentations figurées de peuples barbares ornaient l’espace public romain, qu’il s’agisse de statues ou de bas-reliefs présents sur les arcs de triomphe ou les colonnes triomphales. Le théâtre de Pompée était ainsi orné de 14 statues représentant les peuples étrangers (gentes exterae) soumis à la domination romaine (Pline l’Ancien, Histoire naturelle XXXVI, 41 ; Suétone, Vie de Néron 46) et le portique d’Agrippa de statues représentant des peuples du monde entier. Sur le Forum, les bas-reliefs de l’arc de Titus représentaient le triomphe célébré par l’empereur après sa victoire sur les Juifs ; on y voyait des captifs juifs, ainsi que des légionnaires portant les objets sacrés pris dans le Temple de Jérusalem. De même, il est probable que l’arc d’entrée du forum de Trajan ait été orné de statues de Daces captifs. Mais c’est surtout sur la colonne Trajane que les représentations de barbares étaient les plus nombreuses, les plus précises et les plus variées. Les Daces y étaient représentés vêtus de braies et de tuniques, tête nue pour les simples soldats, et coiffés d’un bonnet pour les chefs ; femmes et enfants étaient également représentés, avec leurs costumes propres. D’autres peuples apparaissaient sur les bas-reliefs de la colonne : Sarmates, Germains, Numides… Autant d’images de barbares que les Romains pouvaient contempler dans l’espace public – même si la question de la lisibilité des reliefs des colonnes triomphales au-delà des premières spires reste ouverte.
Enfin, à partir de la fin de la République se multiplièrent dans la vie publique romaine les manifestations de ce que C. Nicolet a appelé l’« inventaire du monde ». Exhibition de captifs dans les triomphes, cartes des contrées conquises, statues de gentes exterae : Rome se donnait à elle-même le spectacle de l’œkoumène conquis. À partir de la victoire de Marcellus sur Syracuse, en 211 av. J.-C., les triomphes devinrent de véritables spectacles géographiques, au cours desquels les généraux vainqueurs exhibaient l’ampleur de leurs exploits en faisant défiler captifs et butin : argent, œuvres d’art, objets, plantes et animaux « exotiques ». Le récit que fait Appien du triomphe de Pompée sur Mithridate en 61 av. J.-C. illustre parfaitement le caractère de spectacle géographique et ethnographique que revêtaient les triomphes à la fin de la République. Pendant deux jours, nous dit l’historien, défilèrent objets exotiques, captifs en costumes indigènes, ainsi que de nombreux tableaux : « Il célébra son triomphe avec plus de magnificence que quiconque avant lui, alors qu’il n’avait que 34 ans. Le triomphe dura deux jours de suite, et les nations représentées étaient nombreuses : le Pont, l’Arménie, la Cappadoce, la Cilicie, tous les peuples de la Syrie, des Albanais, des Hénioques, des Achéens, des Scythes et des Ibères orientaux. […] Il menait devant lui un nombre infini de chariots portant des armes et des rostres de navires, et une foule de captifs et de pirates, aucun enchaîné, mais tous vêtus du costume local. […] Il y avait aussi […] des statues de dieux barbares revêtus du costume local » (Guerre de Mithridate 116-117 = 568-70 et 574-575). De même, lors de son triomphe de 46 av. J.-C. sur la Gaule, César fit défiler des captifs gaulois, dont Vercingétorix, tout comme Marcellus, en 222 av. J.-C., avait exhibé des Gaulois de Cisalpine « d’une taille prodigieuse » (Plutarque, Vie de Marcellus 8). Les triomphes procuraient donc aux habitants de Rome une expérience directe, quoique ponctuelle, des peuples barbares. À l’instar des représentations figurées qui peuplaient l’espace public romain, ils constituaient le spectacle que Rome se donnait de sa propre puissance.
 
► GALINIER M., La Colonne Trajane et les Forums impériaux, Rome, EFR « Collection de l’École française de Rome, 382 », 2007. – NICOLET C., L’Inventaire du monde. Géographie et politique aux origines de l’Empire romain, Paris, Fayard, 1988. – NOY D., Foreigners at Rome. Citizens and Strangers, Londres, Duckworth, 2000. – ÖSTENBERG I., Staging the World : Spoils, Captives, and Representations in the Roman Triumphal Procession, Oxford, Oxford University Press, 2009.
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ROMULUS AUGUSTULE
Romulus, le jeune fils d’Oreste et de Barbaria, était le petit-fils de Tatulus et de Romulus, tous deux envoyés chez Attila en 449. Il avait reçu le nom de son grand-père maternel, ce qui laisse supposer le statut supérieur du groupe dont était issue sa mère. Romulus fut nommé empereur par son père à Ravenne en 475, lorsque celui-ci défia l’empereur Julius Nepos. À cette occasion, Romulus ajouta à son nom celui d’Augustus. Son père régna en son nom durant un an (du 31 octobre 475 au 28 août 476), mais dans un contexte assez problématique. D’une part, l’empereur de Constantinople Zénon refusait de reconnaître officiellement à Romulus le titre impérial ; d’autre part, à l’intérieur, les soldats Skyres et Hérules se révoltèrent contre lui lorsqu’il refusa de leur accorder les terres qu’ils lui avaient demandées : ceux-ci choisirent alors Odoacre comme chef. Romulus est connu comme le dernier empereur de l’empire romain d’Occident, même si Odoacre continua à émettre des monnaies au nom de Julius Nepos jusqu’à la mort de celui-ci, en 480. Romulus régna moins d’un an, jusqu’à la mort de son père et de son oncle Paul, qui furent tués en 476 par Odoacre, respectivement près de Plaisance et de Ravenne. Il fut déposé à Ravenne par Odoacre. « Ému par son âge et sa beauté », comme le dit Jordanès dans ses Getica, Odoacre lui épargna la vie en lui donnant une rente annuelle de 6 000 solidi et l’envoya en exil à Naples, dans l’île du Castrum Lucullanum, avec sa mère Barbaria. En 507/511 le roi Théodoric lui confirma le privilège que lui et sa mère tenaient jusque-là de Libérius, qui était au service d’Odoacre en tant que préfet du prétoire en Italie. Il est important d’observer qu’aussi bien Odoacre que Théodoric montrèrent un grand respect pour le jeune Romulus et sa mère : cela peut être un indice à la fois du prestige du groupe dont était issue Barbaria, du souvenir des entreprises que le père d’Odoacre – Edika – et le père de Barbaria – Romulus – avaient accomplies ensemble chez Attila, et enfin de la responsabilité « paternelle » de deux souverains barbares envers celui qui avait détenu la charge impériale.
Le Castrum Lucullanum devint alors synonyme de lieu d’exil et d’éloignement politique par excellence : avant de mourir en 526, Théodoric y avait donné une domus à Tuluin, qui s’en était rapidement débarrassé en la donnant au référendaire Jean (Cassiodore, Variae VIII, 25). Le Castrum Lucullanum devint aussi un lieu d’exil monastique où le moine Eugippe fonda un prestigieux centre culturel : les reliques de saint Séverin furent transportées de Pannonie à Naples à la requête de Barbaria, mère de Romulus (Vita Severini, 46.1).
 
► PLRE II, p. 949-950. – ŠAšEL KOS M., « The family of Romulus Augustulus », dans P. Mauritsch, W. Petermandl, R. Rollinger & C. Ulf (dir.), Antike Lebenswelten. Konstanz, Wandel, Wirkungsmacht. Festschrift für Ingomar Weiler zum 70. Geburtstag, Wiesbaden, Harrassowitz Verlag, 2008, p. 439-449. – PORENA P. F., Variae III 35, trad. et commentaire, dans A. Giardina, G. A. Cecconi & I. Tantillo (éd.), Cassiodoro Variae, II, Libri III-V, p. 48-49, 264-266.
Cristina LA ROCCA
→ Oreste.

ROTHARI
En 636, alors qu’il était duc de Brescia, Rothari fut élu pour succéder à Arioald (625-636) comme roi des Lombards. Ayant épousé la veuve d’Arioald, Gundeperga (Gondeberge), il avait acquis avec elle le capital de légitimité qui lui garantissait l’accès au pouvoir, selon une pratique déjà éprouvée. Mort en 652, il fut inhumé à Monza, à côté de la basilique dédiée à saint Jean Baptiste, intercesseur des Lombards auprès de Dieu, qu’avait fait construire Théodelinde, la mère de Gundeperga.
Comme son prédécesseur, Rothari était arien, ce que lui reproche Paul Diacre, comme pour tempérer l’éloge qu’il fait de sa vaillance physique et de son zèle pour la justice. Cependant, Gundeperga était catholique comme sa mère, la princesse bavaroise Théodelinde. L’union maintenait ainsi le principe de neutralité confessionnelle au sommet du royaume, principe toutefois battu en brèche par la montée en puissance du catholicisme, qui s’imposa définitivement quelques années plus tard.
Rothari agrandit le royaume par la conquête de la Ligurie, dont le contrôle avait jusque-là échappé aux Lombards, à un moment où les Byzantins se trouvaient affaiblis par l’agression arabe sur le front oriental de leur Empire et par la mort d’Héraclius (641). En 642, il mena également campagne contre l’exarchat de Ravenne. C’est dans ce contexte que, le 22 novembre 643, à Pavie, fut promulgué l’« édit de Rothari », premier noyau de la législation lombarde, comme pour affirmer l’identité d’un peuple au moment où, d’un côté, celle-ci risquait de se diluer dans un commun catholicisme et où, d’un autre côté, il fallait mobiliser la communauté face à l’ennemi byzantin.
Comme pour les autres peuples barbares, le fait de mettre la loi par écrit consacrait aussi leur entrée dans la latinité. L’Édit est précédé d’une liste des rois depuis le plus ou moins mythique Agilmund jusqu’au 17e, Rothari. Le texte est composé de 388 articles ordonnés de manière thématique : atteintes à la royauté, aux individus, aux biens, à la libre circulation ; droit de la famille, de la succession, de l’affranchissement des esclaves, de la possession. Beaucoup d’éléments renvoient à une structure tribale, ce qui n’empêche pas l’affirmation d’un pouvoir royal, disposant de fonctionnaires sur le territoire et chargé d’une mission de protection des faibles. Mais ce qui frappe surtout, à lire l’Édit, est le côté apparemment archaïque de la société lombarde du VIIe siècle, presque exclusivement rurale, encore largement païenne et sans contact avec les Romains. L’image est trompeuse et vient de la nature même de la source : une codification écrite de normes et de coutumes anciennes, en large partie antérieures à l’installation en Italie.
 
► PAUL DIACRE, Histoire des Lombards, trad., introd. et notes F. Bougard, Turnhout, Brepols « Miroir du Moyen Âge », 1994, livre IV, chap. 42, 45 et 47. – FRÉDÉGAIRE, Chronique des temps mérovingiens, trad., introd. et notes O. Devillers et J. Meyers, Turnhout, Brepols, 2001, chap. 70-71. – DELOGU P., « L’Editto di Rotari e la società del VII secolo », Le origini del Medioevo. Studi sul settimo secolo, Rome, Jouvence, 2010, p. 147-172.
François BOUGARD
→ Évangélisation ; Lois des Lombards ; Lombards.

ROUS
Les origines des Rous et le rôle des Scandinaves dans la formation de ce qui devient la Russie a fait l’objet d’intenses débats depuis le second quart du XVIIIe siècle, communément appelés la « question varègue » ou la controverse entre les « normannistes », soulignant l’influence scandinave, et les « antinormannistes », partisans de la prédominance de l’élément slave dans l’évolution de la Russie ancienne. L’ampleur de la controverse s’explique aisément par les enjeux mémoriels sur lesquels se greffèrent des préoccupations nationalistes et idéologiques. Si, de nos jours, elle a perdu une grande partie de son intensité, elle n’est toutefois pas totalement éteinte et pèse encore sur le débat historiographique. Selon toute vraisemblance le nom Rous provient d’un mot norrois désignant une « rame » ou l’action de « ramer », passé dans les langues finnoise et baltes sous la forme Ruotsi pour désigner des Scandinaves : le terme semble d’abord avoir eu une connotation professionnelle et/ou sociale. Il apparaît dans les Annales de Saint-Bertin, sous l’année 839, lorsque le basileus Théophile demande à l’empereur Louis le Pieux d’aider des Rhôs qui accompagnent son ambassade à rentrer chez eux par des voies plus sûres que celles qui les avaient amenés à Constantinople. Après enquête, Louis découvre que ces hommes étaient des Sueoni (« Suédois »), qu’il retient un temps pour s’assurer de leurs intentions. Des Rous/Rhôs étaient donc présents en Europe orientale dans les années 830 et entretenaient des relations avec Byzance. Si leur affiliation avec des éléments scandinaves ne fait guère de doute, ce groupe désigne des guerriers et des marchands qui s’aventurent le long d’itinéraires permettant d’accéder aux richesses des mondes byzantin et arabe dont il tentent de s’assurer le contrôle en négociant, en s’alliant ou en s’imposant aux tribus finnoises, baltes et slaves, dont ils adoptèrent progressivement les modes de vie, la langue et certains traits culturels. Le mot désigna les élites princières et leur suite de la Russie naissante puis, dans le courant du  Xe siècle, les populations sous leur contrôle – quelles que soient leurs origines – et le pays lui-même, la Rous. Les Rous sont souvent associés aux Varègues, un terme d’origine norroise emprunté par les Slaves orientaux et passé dans les sources arabes et byzantines, notamment pour désigner des détachements scandinaves au service des princes russes puis des empereurs byzantins dont ils formeront un bataillon d’élite, la garde varangienne.
Les contacts des Scandinaves avec les régions au sud et à l’est de la Baltique sont avérés bien avant les débuts de la période viking. Les conditions de leurs activités en Europe orientale étaient bien différentes de celles rencontrées en Occident mais elles offraient des perspectives d’enrichissement considérable par l’acquisition de fourrures, d’esclaves et surtout l’accès aux métaux précieux, aux étoffes et aux objets manufacturés des mondes arabe et byzantin : la Russie fut, aux IXe-Xe siècles, l’espace par lequel transita l’essentiel du flux des dirhams d’argent dont plusieurs dizaines de milliers d’exemplaires ont été retrouvés en Europe orientale et en Scandinavie. Encore fallait-il organiser ce commerce, en récolter les produits et s’en assurer le contrôle, composer avec des populations diverses dans un contexte politique changeant : si les Scandinaves rencontrent d’abord des populations baltes et finnoises, leur progression intervient au moment où celle des Slaves s’étend dans la zone forestière du nord-ouest de la Russie, alors que, plus au sud, l’influence des Khazars s’étend jusqu’au moyen Dniepr. Vers 750, des éléments scandinaves s’installent à Staraya Ladoga près de l’embouchure du fleuve Volkhov, où ils se livrent à des activités artisanales et commerciales. Plus tard, dès le milieu du IXe siècle, les Rous avaient établi un centre important à Ryurikovo Gorodishche, non loin de l’actuelle Novgorod (voir cette entrée). L’une des manifestations les plus remarquables de l’activité des Rous fut le développement de centres d’échanges jalonnant les principaux itinéraires commerciaux qui se mettent alors en place vers Byzance (ce qu’on appela ensuite « la Voie des Varègues aux Grecs ») et le monde musulman, tels Gnezdovo (près de Smolensk) sur le haut Dniepr ou Timerevo dans le bassin de la Volga. Ibn Fadlân, émissaire du calife de Bagdad envoyé auprès des Bulgares de la Volga en 921-922, ou l’empereur Constantin VII Porphyrogénète, au milieu du Xe siècle, ont laissé des récits tout à fait évocateurs l’un des coutumes des Rous et l’autre de l’organisation de leur commerce entre Kiev et Byzance.
Le Récit des temps passés (ou Chronique de Nestor), compilé au début du XIIe siècle, associe les débuts de la formation de l’État rous à « l’appel aux Varègues » lancé en 862 par des tribus autochtones de la région pour surmonter leurs divisions : elles auraient alors choisi trois frères, dont Riourik, pour régner sur elles. Établi à Novgorod, Riourik était à l’origine de la dynastie des Riourikides, qui s’empara de Kiev (voir cette entrée) en 882 et en fit plus tard le centre de son pouvoir. Cette version des faits, très postérieure, rend compte partiellement d’une réalité plus complexe. Certains historiens admettent l’existence d’un premier khaganat rous, au nord de la future Russie, entre les années 830 et 870, tandis qu’une période de troubles à partir des années 860 témoignerait d’une compétition accrue pour le contrôle du territoire. Les sources byzantines mentionnent également un raid des Rhôs contre Byzance, peut-être suivi d’une première tentative de conversion sans lendemain. L’arrivée d’Oleg (m. 915), parent et tuteur du fils de Riourik, Igor (915-945), à Kiev marqua une étape importante dans la construction de l’État rous qui s’étendit tout au long du Xe siècle sous l’égide des Riourikides, profitant du recul de la puissance khazare, de la mise au pas de tribus slaves, finnoises ou baltes, ainsi qu’au prix d’entreprises guerrières (907, 941, 971) ou commerciales et de traités (907/911, 945, 971) avec l’Empire byzantin. L’assimilation progressive des éléments scandinaves dans un milieu majoritairement slave, la progression du christianisme auquel s’était convertie, à titre personnel, la régente Olga (945-v. 964) avant que le prince Vladimir (980-1015) ne l’établisse dans le pays après sa conversion (988) et l’influence de la culture byzantine contribuèrent ensuite à façonner la personnalité de la Russie médiévale.
 
► ANDROSHCHUK F., Vikings in the East. Essays on Contacts along the Road to Byzantium (800-1100), Uppsala, Uppsala Universitet, 2013. – BAUDUIN P. & MUSIN A. (dir.), Vers l’Orient et vers l’Occident : regards croisés sur les dynamiques et les transferts culturels des Vikings à la Rous ancienne, Caen, Presses universitaires de Caen « Publications du CRAHAM », 2014. – GONNEAU P. & LAVROV A., Des Rhôs à la Russie. Histoire de l’Europe orientale (v. 730-1689), Paris, PUF « Nouvelle Clio », 2012. – KAZANSKI M., NERCESSIAN A. & ZUCKERMAN C. (dir.), Les Centres proto-urbains russes entre Scandinavie, Byzance et Orient, Paris, Éditions P. Lethielleux « Réalités byzantines, 7 », 2000. – DUCZKO W., Viking Rus. Studies on the Presence of Scandinavians in Eastern Europe, Leyde/Boston, Brill, 2004. – FRANKLIN S. & SHEPARD J., The Emergence of Rus, 750-1200, Londres/New York, Longman, 1996.
Pierre BAUDUIN
→ Constantinople ; Ibn Fadlân. Kiev ; Novgorod ; Vikings.

ROYAUTÉ GERMANIQUE
→ Germains.

RUGES
Les Ruges constituent l’une des tribus germaniques dont l’histoire est la moins connue, bien que son nom apparaisse sous plusieurs variantes (Rugii, Ulmerugi, etc.) dans les sources écrites. Une origine scandinave leur est attribuée par Jordanès, mais elle reste incertaine. On connaît mieux leur localisation sur les côtes méridionales de la mer Baltique au Ier siècle, qui est évoquée par Tacite et par Jordanès. Si l’on en croit ce dernier, les Ruges auraient été vaincus et chassés de leurs terres par les Goths lors de leur arrivée dans cette région. Il est probable que ces populations participèrent aux cultures archéologiques de Gustow et de Wielbark. Au IIe siècle, une grande partie des Ruges est partie avec les Goths et les Gépides, vers le sud-est, c’est-à-dire vers la mer Noire. De là ils se sont déplacés vers la Pannonie au cours du IVe siècle avant d’être vaincus par les Huns. Jusqu’à la mort d’Attila, les Ruges partagèrent l’existence de nombreux autres groupes vivant sous la domination hunnique en Europe centrale. On trouve encore les Ruges parmi les participants à la bataille de la Nedao (454), qui neutralisa le pouvoir hunnique en Pannonie.
Dans le nouveau contexte politique de la région, un groupe des Ruges entra dans l’Empire et fut par la suite envoyé en Asie, tandis qu’un autre groupe, mené par le roi Flaccitheus, fonda un petit royaume sur le cours moyen du Danube (probablement dans l’actuelle Basse-Autriche). Le roi des Ruges établit alors des contacts avec (saint) Séverin, fondateur d’un monastère dans la région (Flaviana) ; il y reçut des conseils, notamment en ce qui concernait les Ostrogoths de Pannonie. Les Ruges firent dès lors partie d’une grande coalition menée par les Suèves contre les Ostrogoths, mais ils furent vaincus à la bataille de Bolia (469). Sous Feletheus, le fils de Flaccitheus, des soldats ruges apportèrent leur soutien à Odoacre lors de la déposition de Romulus Augustule en 476. Pourtant, vers 486/7, dans le cadre d’un jeu stratégique dirigé par la cour impériale de Constantinople, le royaume des Ruges fut envahi par les forces d’Odoacre, leur armée vaincue et le roi Feletheus amené à Ravenne comme captif puis tué. Ce fut la fin du royaume.
En 489, un grand nombre de Ruges, désormais sans État, rejoignit Théodoric dans sa lutte contre Odoacre en Italie. Ils furent, désormais, incorporés dans le royaume ostrogothique d’Italie. Au VIe siècle, dans le contexte de la guerre entre l’Empire et les Ostrogoths, Procope fait encore mention d’un certain Éraric, d’origine ruge, qui prétendait au trône gothique (vers 540/1). Cependant, la trace historique des Ruges se perd graduellement dans les textes des auteurs contemporains. Ils restent ainsi l’un des groupes les plus énigmatiques de l’époque des grandes migrations.
 
► ANDERSSON T. & POHL W., « Rugier », dans H. Beck et al. (dir.), Reallexikon der Germanischen Altertumskunde, t. 25, Berlin, De Gruyter, 2003, p. 452-453. – MUCH R., « Rugier », dans J. Hoops (dir.), Reallexikon der Germanischen Altertumskunde, t. 4, Strasbourg, Verlag von Karl J. Trübner, 1918-1919, p. 3-4. – MąCZYńSKA M. & GRABARCZYK T., Die spätrömische Kaiserzeit und die frühe Völkerwanderungszeit in Mittel- und Osteuropa, Łódź, Wydawn. Uniwersytetu Łódź, 2000. – HALSALL G., Barbarian Migrations and the Roman West, 376-568, Cambridge, Cambridge University Press, 2007. – Id., « Movers and shakers : the barbarians and the fall of Rome », dans T. F. X. Noble (dir.), From Roman Provinces to Medieval Kingdoms, Londres/New York, Routledge, 2006, p. 230-241.
Darko STOJANOV
→ Gépides ; Goths.

RUNES
Les runes appartiennent à un système d’écriture germanique qui fut probablement créé en réaction à la culture écrite latinophone. Chaque rune est composée d’une ou plusieurs composantes, à savoir des barres verticales, des branches descendantes ou ascendantes et des « poches » en forme de chevrons. Le terme proto-germanique *runa est généralement traduit par « secret » et l’adjectif « runique » se voit utilisé pour décrire à la fois l’écriture et les usages afférents, au sein d’une discipline scientifique appelée la runologie.
En Scandinavie, on connaît environ 400 inscriptions runiques pour la période 200-600 apr. J.-C, auxquelles il faut ajouter environ 175 bractéates runiques de la même époque. En revanche, on ne compte que 90 inscriptions runiques de la période mérovingienne en Europe, et 80 en Grande-Bretagne pour la période anglo-saxonne. La période viking fournit quant à elle 3 600 pierres runiques, sans compter un millier de plus pour la période médiévale.
La liste des runes – ou alphabet – est appelée le Futhark, d’après les cinq premières runes. Le plus ancien Futhark connu est celui de Kylver, composé vers 400 de notre ère. Toutefois, ce système pourrait être une invention plus tardive que les caractères runiques en eux-mêmes. De fait, il n’y a pas besoin de disposer d’une liste ordonnée et mnémotechnique de signes pour créer une écriture phonétique.
L’origine des runes fait l’objet d’un certain consensus chez les spécialistes. D’abord, elles n’ont pas été créées ex nihilo, pas plus qu’elles ne sont une invention purement germanique. Ensuite, un alphabet méditerranéen a dû servir de modèle. Enfin, tout débat sur leurs origines spatiales et temporelles doit inclure les inscriptions les plus précoces. Deux considérations fondamentales peuvent servir à évaluer ces thèses. D’abord, plus l’origine spatiale et temporelle suggérée s’éloigne des premières inscriptions attestées, moins elle a de chance d’être vraie. Ensuite, il est douteux qu’un inventeur puisse avoir utilisé plusieurs modèles locaux ou régionaux. Pour résumer le développement initial des lettres germaniques, on peut dire que les lettres latines furent réifiées par l’idéologie germanique et que l’écriture runique primitive fut créée en réponse, autour du premier siècle de notre ère. Il est raisonnable de penser que cela eut lieu non loin de la sphère d’influence romaine. On a ainsi avancé la région de la Vistule ou le Danemark. Le débat est d’autant plus complexe que de nombreux éléments archéologiques attestent de contacts étroits entre le Danemark, le nord de la Germanie, la région de la Vistule et la mer Noire.
L’inscription runique la plus ancienne est celle de Thorsbjerg (Schleswig-Holstein), un dépôt d’armes dans une tourbière, daté de 164 par la dendrochronologie. Dans l’espace germanique central, il faut attendre le peigne de Frienstedt (Thuringe), qui date de la fin du IIIe siècle. Dans la sphère culturelle gothique, les inscriptions runiques constituent une série sporadique, marquée notamment par des gravures sur des objets en métal trouvés en contexte funéraire. Le phénomène apparaît en Roumanie et en Moldavie à partir du IVe siècle dans des tombes et des trésors perçus comme relevant de la culture germanique orientale. L’inscription sur le collier d’or de Pietroasa relève de cet ensemble. Et même si les inscriptions d’Acquincum et de Szabadbattayan (Hongrie) appartiennent aussi à cet horizon, on n’identifie plus d’occurrence de langue gothique dans un texte runique après les environs de l’an 400. La culture dite de Sânta-Ana de Mureș-Chernyakhov disparaît en effet progressivement à la fin du Ve siècle, ne produisant plus de trésor ou de tombe remarquable. En Occident, le Ve siècle paraît ainsi être une période pivot, avec de fortes connexions entre la mer Noire, la Gaule du Nord, le Kent et le Jutland, et sous l’influence des usages de l’écrit gallo-romains. Sur le plan linguistique, les inscriptions runiques du Rhin et du haut Danube apparaissent pourtant relativement rares. Brèves, elles contiennent surtout des noms de personnes ou des mots difficiles à interpréter. Elles semblent pourtant devoir être reliées à des formes d’écriture simulée et de non-sens connues également dans l’épigraphie romaine tardive. En absolu, on ne peut relier cette culture germanique du Sud à la carte globale des inscriptions runiques, et notamment à son extension large en Bretagne.
Au sein de cette runologie primitive, l’important n’est pas l’origine exacte, le développement phonétique ou graphématique, mais plutôt le changement dans la syntaxe chirographique. Il montre un processus psychodynamique qui témoigne du passage de l’oralité à l’alphabétisation. Le changement dans la syntaxe est très clair, même s’il est difficile de dire s’il est phonétique ou graphématique. Les variations régionales interdisent d’ailleurs toute chronologie générale. En revanche, la complexification progressive du formulaire est un signe de maîtrise croissante des pratiques de l’écrit.
Le premier niveau est celui du sujet. Des noms propres masculins germaniques sont gravés sur du mobilier. Ceci suggère une compétence linguistique minimale, même si cela ne constitue pas une trace d’oralité. Le but est de créer une présence intemporelle du nom de l’individu, qui est réactivé à chaque lecture. Mais on ignore s’il s’agit du propriétaire, du dédicataire, de l’écrivain ou du fabricant. Deux ensembles anthroponymiques coexistent. Le premier est fondé sur des noms trouvés sur des pointes de javelots ou de lances, et qui peuvent faire allusion à des qualités individuelles : gaois « l’aboyeur » (inscription de Mos), ranja « le coureur » (Dahmsdorf), raunijaR « le testeur » (Øvre Stabu)… Le second comprend des noms se terminant par -o, par exemple hariso (Himlingøje) ou wagnijo (trois pointes de lances exceptionnelles retrouvées à Illerup et Vimose). S’il se rencontre sur une grande variété de mobilier, ce groupe en -o représente une anthroponymie ancienne, qui disparaît par la suite et n’a pas de rapport direct avec les noms en -o de l’époque mérovingienne.
Un deuxième niveau apparaît avec l’introduction de la phrase nominale, par exemple ekunwodR (Gårdlösa). La première personne du singulier associée à un nom propre suggère la présence d’un verbe : « Je (suis) X ». Le troisième niveau est bien sûr l’apparition de la phrase sujet-verbe. Des noms masculins apparaissent alors avec un verbe, notamment *taujan (faire) et *talgian (sculpter), par exemple bidawarijaR talgidai (Nøvling), hagiradaR tawide (Garbølle) ou lamo talgida (Skovgårde). Un langage technique est alors créé, ce qui est le cas entre 100 et 300 de notre ère.
Par la suite, les IVe et Ve siècles donnent lieu à un important rapprochement entre oralité et écrit. On compose désormais des phrases complètes sujet-verbe-complément. Les textes runiques se détachent également des déclarations brutes et usent de la métaphore. L’écrit se fait plus foisonnant, mais plus allusif, ce que l’on peut voir dans les mots, les phrases, les allitérations, les appositions. Le récit en trois temps apparaît avec la pierre runique de Tune (Norvège) : mort du père, enterrement, héritage reçu par ses trois filles. De fait, les noms féminins commencent à apparaître. On  reconnaît aussi des allitérations comme *ek hlewagastiR holtijaR horna tawido, « Moi, Hlegast de Holt, j’ai fait la corne » (Gallehus, entre 300 et 500). Dès lors, il était devenu important de décrire une chaîne événementielle dans un texte, important aussi de le faire sous une forme poétique. Ceci signifie que le public capable de comprendre les runes était devenu plus nombreux et plus raffiné.
Les runes disparurent du continent à la fin du VIIe siècle, à l’exception d’une petite tradition monastique, mais elles restèrent en usage en Grande-Bretagne jusqu’à l’époque carolingienne, et en Scandinavie jusqu’à la fin de l’époque médiévale.
 
► DÜWEL K., Runenkunde. Vierte Auflage, Stuttgart, J. B. Metzler Verlag, 2010. – FISCHER S., Roman Imperialism and Runic Literacy : The Westernization of Northern Europe (150-800 AD), Aun 33, Uppsala, Uppsala University, 2005. – GRAF M. H., Paraschriftliche Zeichen in südgermanischen Runeninschriften. Studien zur Schriftkultur des kontinentalgermanischen Runenhorizonts, Zürich, Chronos « Medienwandel – Medienwissen – Medienwechsel. Historische Perspektiven, 12 », 2010. – KRAUSE W. & JANKUHN H., Die Runeninschriften im älteren Futhark, Göttingen, Vandenhoeck u. Ruprecht, 1966.
Svante FISCHER
→ Alphabets ; Anglo-Saxons ; Francs ; Goths ; Mythologie scandinave ; Vikings.

RUSSE (USAGE)
Le terme russe « varvar » est un emprunt direct au grec, et sa présence dans les sources écrites rappelle que l’apparition de la culture écrite chez les Slaves orientaux est liée à l’adoption du christianisme byzantin par la Rus’ kiévienne à la fin du Xe siècle (988). Le baptême extrait la Rus’ du monde barbare pour l’intégrer, du point de vue culturel, au monde grec chrétien. D’où le caractère peu opératoire dans les écrits russes anciens de la notion de « barbare » : l’antagonisme entre Grec et barbare est transposé en un antagonisme entre cités russes chrétiennes et peuples nomades païens (en cours d’islamisation) venus des steppes méridionales et orientales. La Chronique des temps passés (début XIIe) oppose les « pogani » (païens) et les « khrestjani », et dans le Dit de la geste d’Igor (fin XIIe), les ennemis polovtses sont qualifiés de « poganyje », terme que l’étymologie fait remonter au latin paganus et qui a pris par la suite en russe le sens de « ignoble » et même « vénéneux ». Avec l’invasion tataro-mongole du XIIIe siècle, prélude à un assujettissement de deux siècles et demi, c’est l’Asiate musulman qui cristallise l’idée d’ennemi de la civilisation chrétienne orthodoxe. Les chroniques du XVe siècle associent à leur propos les termes « poganyje » et « bezbozhnyje » (impies, litt. « sans-Dieu ») ; et l’étranger que l’on rejette est facilement surnommé « basurman » (musulman) dans la langue populaire, jusqu’au XXe siècle. Corrélativement, le terme « varvar » et son adjectif « varvarskij » apparaissent dans les écrits du XVe au XVIIe au sens neutre d’« étranger » (dans l’Alexandrie du XVe siècle) ou au sens péjoratif de non-russe et non-chrétien : dans la Vie du protopope Avvakum, écrite par lui-même (XVIIe siècle), c’est la Sibérie de l’exil qui est « barbare ». Mais ces apparitions sont rares et cet usage du terme témoigne simplement d’une imprégnation par l’usage grec chez les lettrés. À partir du XVIIIe siècle, avec les réformes de Pierre le Grand et l’européanisation de la Russie, le mot et la notion de « barbare » reprennent de la vigueur dans la conscience russe, en rejoignant le sens occidental d’« ennemi de la civilisation » tout en trouvant une application particulière dans la caractérisation de l’archaïsme russe que Pierre a voulu éradiquer. Le terme de « barbarie » est aussi couramment employé par les écrivains, de Pouchkine à Dostoïevski, dans le sens moral qu’il a en Europe occidentale, lorsqu’on en fait le synonyme de « brutal », « dénaturé ». Cependant la coloration spécifiquement russe de la notion de « barbare » s’accentue avec le développement, dans les années 40 du XIXe siècle, de la polémique entre occidentalistes et slavophiles, puisque à l’antagonisme entre civilisé et barbare vient se superposer, du moins pour les partisans du cheminement européen de la Russie, l’antagonisme entre tropisme européen et tropisme asiatique au sein de la civilisation russe elle-même. Réciproquement, l’influence de l’Occident est présentée par ses détracteurs, explicitement ou implicitement, comme une forme de barbarie destructrice de la culture russe authentique – idée que l’on peut déceler même chez Herzen, quel que fût son occidentalisme. Dans la seconde moitié du siècle, comme au début du XXe, dans le Pétersbourg de Biély par exemple, le « barbare » trouve un équivalent sémantique dans l’« Asiate », le « Mongol » et même le « Chinois ». La guerre de 14, la révolution de 1917 et les quatre ans de guerre civile qui s’ensuivent montrent la barbarie en actes. Berdiaev en 1916 peut encore y voir l’espoir d’une régénération ultérieure ; Blok, en 1918, rappelle les racines scythes, autrement dit (selon lui) asiates des Russes, prêts à laisser se déverser la barbarie mongole sur l’Europe, si elle reste hostile au bolchevisme (Les Scythes). Mais la dénonciation du bolchevisme et de la terreur comme barbarie n’est possible que dans l’émigration. Dans le discours soviétique officiel, la guerre de 1941-45 permet de rejeter de façon univoque la barbarie du côté des « envahisseurs fascistes », les nazis, et le roman de Pasternak Le Docteur Jivago, qui relit la guerre civile et la victoire du bolchevisme comme un processus de régression au stade infra-historique, est interdit, comme sont interdits ensuite le roman Vie et Destin de Grossman ou les écrits de Soljenitsyne et de Chalamov sur le Goulag et la barbarie concentrationnaire. Ce n’est qu’à partir de 1985 et surtout après la fin de l’URSS en 1991 que philosophes et culturologues en Russie réactivent une véritable réflexion sur la barbarie à l’œuvre dans l’histoire russe : Kara-Mourza relit les débats des penseurs du XIXe à la lumière du concept de « nouvelle barbarie » comme tentation de régression archaïsante, pour éclairer la situation des années 90 ; et Yakovenko s’efforce de cerner les contours d’une composante barbare (au sens de : immobilisme improductif) inhérente à l’être culturel de l’homme russe.
 
► ETKIND E., NIVAT G., SERMAN I. & STRADA V. (dir.), Histoire de la littérature russe, Paris, Fayard, 6 t., 1987-2005. – FAIVRE DUPAIGRE A., « “Panmongolisme” et “scythisme” : Perceptions russes du péril jaune dans la littérature entre 1894 et 1918 », Carnets de l’exotisme, Poitiers, Le Torii Éditions, no 15-16, 1995, p. 119-128. – KARA-MURZA A., « Novoje varvarstvo » kak problema rossijskoj cyvilizacyi, Moscou, IFRAN, 1995. – JAKOVENKO I., Poznanije Rossii, Moscou, Nauka, 2008.
Anne FAIVRE DUPAIGRE
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SACRIFICES HUMAINS
La notion de sacrifice est difficile à définir dans la mesure où sa signification est étroitement dépendante du contexte culturel dans lequel on l’emploie. La notion de sacrifice humain est plus complexe encore, tant elle soulève – à l’image de l’anthropophagie – des questions de véracité des témoignages et d’interprétation des données. Dans son acception la plus large, un sacrifice humain consisterait en une mise à mort rituelle d’un être humain dans un contexte religieux, même  ténu. Pour les périodes anciennes en particulier, toute définition plus stricte paraît simplificatrice. Dans une telle optique, on peut regrouper sous cette même appellation les sacrifices humains au sens le plus strict, les meurtres rituels, les rites de fondation, les suicides motivés par la religion, les crimes d’honneur, etc.
Du point de vue de la recherche scientifique, le sacrifice humain constitue un objet d’étude délicat et soumis à de vives tensions idéologiques et méthodologiques. À bien des égards, sa destinée dans la littérature savante s’apparente à celle de l’anthropophagie : un clivage profond sépare les tenants d’une lecture littérale de la documentation de ceux qui en privilégient une lecture symbolique ou métaphorique nourrie de critique ou d’hypercritique. Le dialogue entre anthropologues et historiens, en particulier, reste insuffisant à ce jour, et des enjeux politiques (héritages culturels et constructions nationales en contexte postcolonial) enveniment souvent le débat.
La documentation antique grecque et romaine discute fréquemment la question du sacrifice humain. Celui-ci est perçu comme étant fondamentalement différent des autres types de sacrifices et subit des jugements très négatifs. Sa pratique réelle semble essentiellement absente à la fois en Grèce et à Rome, et est majoritairement associée par les auteurs anciens tantôt à des usages des premiers temps de l’humanité, tantôt à des coutumes de peuplades barbares. La thèse évolutionniste du sacrifice humain ancestral abandonné peu à peu au profit de formes sacrificielles plus civilisées – et le remplacement de la victime humaine par la victime animale – a fortement marqué la science moderne, sans fondement historique convaincant toutefois.
Quant au modèle de l’Autre sacrificateur, il s’incarne, pour les Grecs et les Romains, à la fois dans des populations quasi mythiques et chez les voisins proches. L’historien Hérodote puis le tragédien Euripide décrivent les habitants de Tauride (Crimée) sacrifiant tous les Grecs qui abordent leurs rives. Pline l’Ancien, à Rome au Ier siècle de notre ère, se rappelle que les Gaulois pratiquaient encore peu de temps auparavant ce genre de sacrifices et loue l’œuvre civilisatrice romaine « pour avoir aboli ces monstruosités dans lesquelles tuer un homme était un acte très religieux, et le manger, une pratique aussi très salutaire ». Très tôt, des législations sévères interdisent en effet de tels usages sacrificiels. Néanmoins, on reconnaît le plus souvent dans ces accusations l’expression de stéréotypes négatifs largement infondés : sacrifice humain et cannibalisme s’associent volontiers dans la construction des altérités.
Dans le même ordre d’idées, les sacrifices humains de masse attribués par les conquérants espagnols aux Aztèques notamment ont pu voir récemment leur réalité contestée, non sans arguments valables du point de vue de la critique documentaire. La problématique donne lieu à de vives controverses et pose la question de la compétence du regard porté par les témoins de différentes époques et de différentes cultures sur des pratiques rituelles qui leur sont profondément étrangères – et sont dès lors éventuellement retranscrites de façon déformée et conforme à certaines attentes préalables.
Le sacrifice humain fonctionne également comme attribut négatif de groupes marginaux au sein d’une société. Les Juifs en ont été ponctuellement accusés dans l’Antiquité, puis ont fait l’objet à partir du Moyen Âge d’accusations de meurtres rituels impliquant notamment des enfants chrétiens. Les chrétiens eux-mêmes semblent avoir été mis en cause de la même manière par leurs adversaires païens avant d’obtenir une position sociale dominante et d’orienter la même accusation vers des groupes jugés hérétiques ou les païens devenus minoritaires.
 
► BONNECHERE P. & GAGNÉ R. (dir.), Sacrifices humains/Human Sacrifice, Liège, Presses universitaires de Liège, 2013. – NAGY A. & PRESCENDI F. (dir.), Sacrifices humains. Dossiers, discours, comparaisons, Turnhout, Brepols, 2013. – BREMMER J. (dir.), The Strange World of Human Sacrifice, Louvain, Peeters, 2007. – ALBERT J.-P. & MIDANT-REYNES B. (dir.), Le Sacrifice humain en Égypte ancienne et ailleurs, Paris, Soleb, 2005.
Vincent VANDENBERG
→ Anthropophagie ; Ethnographie grecque ; Hérodote ; Paganisme germanique.

SACS DE ROME
Le 19 février 2015 des supporters néerlandais dévastent la piazza di Spagna à Rome, en quelques heures, avant un match de football le soir même. La presse est unanime le lendemain et titre « Barbares », « l’invasion barbare » mais aussi « trois millions de dommages pour le sac de Rome », preuve du traumatisme historique que les différents saccages de la ville ont laissé dans la mémoire collective, alors que le dernier a eu lieu en 1527, par les troupes de Charles Quint. Les saccages précédents, de 390 av. J.-C., de 410, de 455, de 472, de 546, de 846 et de 1084, bien réels, semblent avoir moins marqué les esprits et les mémoires alors que l’on en voit des traces partout dans l’urbanisme de la ville.
Le premier sac de Rome eut lieu en 390 av. J.-C. Une coalition de Gaulois venus de Gaule transalpine et passés en Italie du Nord mirent en déroute les Romains à la bataille de l’Allia, une rivière située au nord de Rome. Ils pillèrent ensuite la Ville et tentèrent de s’emparer de sa citadelle, sur le Capitole. C’est lors de cette invasion que prit place, selon la légende, l’épisode des oies du Capitole et que Brennus déclara : « Malheur aux vaincus ! »
L’épisode fut à l’origine de la vision du barbare celte qui s’imposa dans l’imaginaire collectif romain pour plusieurs siècles, jusqu’à la conquête de la Gaule par César, au Ier siècle av. J.-C. Surtout, le sac de 390 av. J.-C. fut l’un des événements les plus traumatiques de l’histoire romaine : ce fut la seule fois où Rome fut prise et mise à sac par des ennemis avant l’Antiquité tardive – même Hannibal, qui campa sous les remparts de Rome en 216 av. J.-C., leva le siège et laissa la Ville intacte.
Il fallut en effet attendre huit siècles pour que Rome soit à nouveau mise à sac. Le 24 août 410 Alaric, roi des Wisigoths, entre dans Rome par la porta Salaria, franchissant l’enceinte dite « mur d’Aurélien » construite à partir de 271 pour lutter contre les invasions des Vandales installés en Italie du Nord et dont la hauteur de murs fut doublée en 401 par Honorius. Alaric avait déjà mis le siège devant Rome en 408 et 409 et avait réduit la ville à la famine en confisquant les arrivées de blé et en obtenant une rançon immense. En 409, l’empereur Honorius, à l’abri dans son palais de Ravenne, décide pourtant de ne pas céder et de sacrifier Rome, Alaric n’a alors d’autre choix que de punir la ville, en faisant pression sur l’empereur Honorius afin d’obtenir le titre de général en chef de l’armée impériale sur lequel il comptait en raison de ses services, mais qu’on ne lui avait pas donné. Ainsi le sac de Rome dure trois jours et, si les archives impériales depuis Auguste sont détruites, les grandes églises de Rome, celles de Pierre et de Paul sont épargnées, Alaric se conduisant en chrétien, en « égal de Rome, en digne acteur sur la scène internationale » selon l’expression de Paul Veyne. En effet, au sein de l’empire romain les populations germaniques sont intégrées et notamment enrôlées dans l’armée impériale, comme des « fédérés », elles représentent, toujours selon Paul Veyne, un « parasitisme de masse », renversant les alliances au gré de leurs victoires sur les unes ou les autres tribus. Alaric quitte la ville après ces trois jours de pillage et le récit que l’on en a par saint Augustin dans ses sermons est celui d’un sacrilège plus que d’une mise à sac, qui va  être l’événement déclencheur de l’écriture de La Cité de Dieu. Si ce sac de Rome ne signe pas la chute de l’empire romain c’est que d’une part il ne laisse pas de traces physiques dans la ville et que d’autre part il est suivi par au moins deux autres mises à sac en 455 et en 472 avant la date de chute officielle retenue par l’historiographie, en 476.
Le deuxième sac de Rome est l’œuvre de Genséric, roi des Vandales, le 2 juin 455, il dure quatorze jours et la plus grande des destructions pendant ce sac est celle du temple de Jupiter Capitolin, symbole de la Rome antique, mais aussi la prise de la Menorah que Titus avait rapportée de Jérusalem. Les Vandales, dont le nom a traversé les âges comme synonyme de destruction et de saccage plus que tous les autres peuples dits « barbares » de l’Antiquité tardive, font partie des peuples qui ont traversé la frontière du Rhin au début du Ve siècle, poussés à l’est par les incursions des Huns, et ils se sont rendus maîtres de la péninsule Ibérique. Comme les Goths, ce sont des fédérés et ils vont finir par conquérir la province d’Afrique jusqu’à Carthage et priver Rome de ses provinces les plus riches et de son approvisionnement. Appelé, dit-on, à la rescousse par la veuve de l’empereur assassiné Valentinien, Genséric débarque à Ostie, violant ainsi le traité passé avec Rome en 442, et pille systématiquement la ville en entrant par la porta portuense, sans toutefois l’incendier ni faire de massacre, acceptant ainsi la demande du pape Léon le Grand, en tant que chrétien.
Ce ne sont donc ni Alaric ni Genséric qui ont détruit Rome et le sac de 472 par le général Ricimer, violant cette fois-ci le pacte de la parenté pour renverser son beau-frère l’empereur, n’est finalement qu’une attaque de plus contre la ville. Celui-ci a à l’époque plus de retentissement parce que Paul Diacre, dans l’Histoire romaine (XV, 2), et Cassiodore (Chronicon, 1293) en parlent comme le prélude à 476 et surtout comme la première fois depuis les guerres civiles que la ville est divisée en factions. C’est aussi peut-être pour cette raison que la mythologie historique n’a pas retenu ce sac-là comme aussi traumatisant que celui d’Alaric, il est le dernier sursaut de l’empire contre les barbares, la ville n’est pas simple victime. Le dernier sac dû aux populations barbares est celui de 546, quand les Goths de Totila prennent la ville et détruisent des pans du mur d’Aurélien que Théodoric, roi ostrogoth devenu roi d’Italie depuis 493, avait fait restaurer, se voulant l’héritier de l’empire, y compris sur le territoire même de la ville.
Après presque trois cents ans de royaumes barbares en Italie, c’est aux Sarrasins que l’on doit le sac de Rome de 846. Maîtres de la Sicile et en guerre permanente avec les princes lombards du sud de l’Italie, ils débarquent à Ostie en août 846 pour foncer sur Rome, saccager et dépouiller toutes les basiliques hors les murs et leurs trésors, la basilique de Constantin, Saint-Pierre et Saint-Paul, dans la lignée des raids qui sont leur manière de combattre depuis leur irruption sur la scène méditerranéenne : la même année ce sont Marseille, la Corse et la Sardaigne qui sont aussi leurs cibles. Ils ne franchirent d’ailleurs pas le mur d’Aurélien, repartant après un pillage en une seule journée, le 23 août 846. En revanche Léon IV, devenu pape quelques mois après, avec l’aide de Lothaire Ier, petit-fils de Charlemagne et roi d’Italie, fera construire la cité léonine, vaste rempart autour de la basilique Saint-Pierre, partant du mausolée d’Hadrien, aujourd’hui château Saint-Ange et englobant le Vatican, enceinte qui restera en fonction jusqu’à la fin du XVe siècle et sera même consolidée et agrandie par Paul III en 1523.
Ces premiers sacs ont certes plus ou moins ravagé la ville en elle-même et pillé ses richesses mais ils n’étaient pas dirigés contre la ville de Rome en tant que symbole, caput mundi, selon l’expression de Lucain (Pharsale, II, 655), centre de l’Empire : Alaric et Genséric lui donnaient une punition, Ricimer et Totila violaient des traités, les Sarrasins effectuaient leurs razzias habituelles. En revanche, le sac de 1084 est un sac qui vise directement la fonction qu’a prise la ville comme siège de la Papauté. Depuis la réforme du pape Grégoire VII en 1075 qui proclame l’indépendance du pouvoir spirituel face au pouvoir temporel de l’empereur – du Saint Empire romain germanique – s’est ouverte la querelle des investitures, qui va durer jusqu’en 1122, clôturée par le concordat de Worms. L’enjeu est, pour la Papauté, de se libérer de la main-mise du pouvoir temporel qui la considère comme un feudataire comme un autre, et pour l’Empire de recevoir l’investiture sacrée de la part du Pape tout en continuant à nommer les évêques sur le territoire de l’Empire. L’évêque étant un feudataire sans descendance, c’est une protection et une fidélité supplémentaire que se garantit l’empereur. Face à des mouvements contestataires au sein de l’Église, Grégoire VII promulgue donc les Dictatus Papae en 1075 qui interdisent toute investiture par des laïcs et affirment donc la suprématie du pouvoir spirituel sur le pouvoir temporel mais aussi rendent au Pape son pouvoir temporel, en faisant l’héritier des empereurs de Rome : l’empereur romain germanique n’est alors plus qu’un laïc dont la fonction sacrée, le « saint » de « saint empire », ne lui sera accordée que par le Pape. L’empereur Henri IV conteste la réforme et se voit excommunier par Grégoire VII, mais ses grands feudataires en profitent pour se rebeller, il décide donc de se soumettre au Pape en s’humiliant publiquement devant celui-ci à Canossa en janvier 1077. L’excommunication est levée et Henri IV va reprendre l’avantage, prendre Rome et faire élire un anti-pape pour le couronner empereur le 31 mars 1084 pendant que Grégoire VII fait élire un anti-roi des Romains et se réfugie au château Saint-Ange. Encerclé dans Rome, il appelle à son secours son premier feudataire, le Normand Robert Guiscard, duc d’Apulie et de Calabre. Celui-ci marche alors sur Rome et en trois jours de pillage et de dévastation met en fuite les troupes d’Henri IV. Ce sac de trois jours est l’un des plus ravageurs qu’ait connus la ville jusque-là et toute la zone comprise entre les collines historiques de Rome, de l’Esquilin à l’Aventin, est incendiée ainsi que le Latran et toutes les basiliques tardo-antiques. Le peu de population restante se réfugie vers l’ancien Champ de Mars. Ce sac va porter un coup d’arrêt au développement de la cité de Rome qui ne verra pas s’affirmer comme dans les autres communes italiennes un pouvoir civil même pendant la période avignonnaise de la Papauté (1309-1418).
Le dernier sac de Rome eut lieu en 1527, attribué à Charles Quint, roi des Espagnes, empereur des Romains, mais perpétré par les lansquenets suisses commandés par le connétable de Bourbon, transfuge du roi de France. Ce sac intervient à la fin de la sixième guerre d’Italie (opposant la France à l’Empire et à l’Espagne depuis 1494 sur le sol italien) qui a vu la défaite de la France. De peur de revivre la situation médiévale d’une Papauté prise dans les tenailles impériales par le Nord et par le Sud (cette fois-ci c’est Charles Quint empereur qui possède le  royaume de Naples vice-royaume espagnol) comme à l’époque de l’empereur Frédéric II, le pape Clément VII promeut une ligue anti-impériale, dite la ligue de Cognac, réunissant tous les États italiens de la péninsule et le roi de France. Aux prises avec l’empire ottoman à l’extérieur et avec la contestation luthérienne à l’intérieur, Charles Quint obtient le soulèvement des familles romaines contre le Pape Médicis qui se trouve contraint de l’appeler à son secours en promettant la fin de la ligue de Cognac, puis il rompt cette alliance et se retourne de nouveau vers François Ier. Charles Quint envoie alors les troupes impériales commandées par le connétable de Bourbon, transfuge français, qui entrent dans Rome le 6 mai 1527 en dévastant et pillant toute la ville, le Pape se réfugiant dans le château Saint-Ange. Cette fois-ci le sac dure presque une année, les mercenaires s’installent dans la ville et se livrent au pillage périodique, la peste arrive, le Pape va finir par quitter la ville pour Orvieto, et Rome, qui a perdu plus de trois quarts de ses habitants, sera même évacuée en février 1528.
Ce sac est celui qui a le plus marqué la mémoire collective : d’une part par sa durée et le fait qu’il ravage une ville au faîte de sa puissance politique et de son rayonnement artistique, ce qui n’était pas le cas précédemment, et d’autre part parce qu’il a donné lieu à toute une littérature qui l’interprétera comme une punition contre la puissance de l’Église (lecture réformée), comme l’affirmation d’une puissance sacrée et temporelle à la fois (lecture impériale), comme la réalisation d’une prophétie apocalyptique sur la fin de Rome sous les coups des barbares (lecture italienne) ou encore comme élément de propagande anti-espagnole (lecture française). Tout se mêle, l’or de Madrid, la punition de l’Église, la barbarie tudesque, tous les intellectuels de l’époque en parlent : Guichardin, Érasme, Thomas More, Luther, l’Arioste l’évoque dans le Roland furieux. Le sac est le symbole de la fin d’une époque mais va aussi permettre, après la reprise en main idéologique des papes par la Contre-Réforme, la naissance du baroque et la reconstruction d’une éternité de l’espace urbain.
 
► BLUMENTHAL U.-R., The Investiture Controversy : Church and Monarchy from the Ninth to the Twelfth Century, Philadelphie, University of Pennsylvania Press « The Middle Ages Series », 1988, traduction par l’auteur de Der Investiturstreit, Stuttgart, Verlag W. Kohlhammer, 1982. – BRIQUEL D., La Prise de Rome par les Gaulois. Lecture mythique d’un événement historique, Paris, Presses de l’université Paris-Sorbonne, 2008. – CHASTEL A., Le Sac de Rome, 1527 : du premier maniérisme à la Contre-Réforme, Paris, Gallimard, 1984. – FOURNEL J.-L., « Du jugement de soi au tribunal de l’Histoire : l’analyse immédiate de la défaite dans les écrits de Francesco Guicciardini après le sac de Rome (1527-1530) », L’Actualité et sa mise en écriture dans l’Italie des XVe-XVIIe siècles, études réunies par C. Lucas-Fiorato et D. Boillet, Paris, Université Paris III Sorbonne Nouvelle, 2005, p. 85-102. – RAPP F., Le Saint-Empire romain germanique, d’Otton le Grand à Charles Quint, Paris, Le Seuil « Points Histoire », 2003. – VEYNE P., « La prise de Rome en 410 et les Grandes Invasions », L’Empire gréco-romain, Paris, Le Seuil « Points Histoire », 2005.
Florence BISTAGNE & Liza MÉRY
→ Alaric Ier ; Gaulois ; Genséric ; Papauté ; Reconquête de Justinien ; Vandales ; Wisigoths.

SAINTS
La confrontation de saints et de barbares est le thème d’un grand nombre de textes hagiographiques. Dans une première catégorie figurent les saints, résistants aux barbares envahisseurs et/ou leurs victimes ; dans une seconde, les missionnaires, partis évangéliser les peuples païens, qualifiés fréquemment de « barbares ».
Saints face aux barbares envahisseurs
Des légendes parfois tardives font remonter un certain nombre de cultes à l’époque des grandes invasions. Selon Grégoire de Tours, Privat, évêque de Javols, est frappé et mutilé à Mende par des Alamans lors de leur invasion entre 255 et 260. Le martyre de Disier (ou Didier), évêque de Langres, est imputé à l’invasion des Vandales en 407. Nicaise, évêque de Reims, et sa sœur Eutropie seraient les victimes soit des Vandales, soit des Huns, ou encore du chef barbare Chrocus. Le martyre de saint Alban de Mayence (légendes des Xe-XIe siècles) est aussi attribué aux Vandales, mais à l’époque de la campagne d’Attila… Sous le règne du roi Hunéric (477-484), les Vandales ariens persécutent assurément les chrétiens orthodoxes en Afrique du Nord. Victor de Vita, évêque de Byzacène, en évoque les victimes dans son Histoire de la persécution vandale en Afrique et consacre sa Passion des bienheureux martyrs aux tortures et à l’exécution de sept frères en 483 dont les corps, jetés à la mer, reviennent au rivage intacts et sont inhumés au monastère de Bigua. Eugène, évêque de Carthage († 505), et Fulgence, évêque de Ruspe († 533), subissent des persécutions vandales, dont l’exil, avec un grand nombre d’évêques catholiques. Selon une légende tardive, Gaudens, jeune berger vénéré en Comminges, aurait péri au temps d’Euric, roi des Wisigoths (en 475 ?). Dans ses Dialogues, Grégoire le Grand mentionne encore plusieurs saints souffrants face aux Ostrogoths, puis aux Lombards. Sous l’effet des miracles, le roi des Ostrogoths, Totila, épargne plusieurs évêques catholiques (Cassius de Narni, Cerbonius de Populonia, Fulgence d’Otricoli), mais Herculanus, évêque de Pérouse, est exécuté et décapité. Les Lombards tuent les chrétiens qui refusent de s’adonner au culte des idoles. Un prêtre, nommé Sanctulus, condamné à être décapité, échappe miraculeusement à son bourreau.
Autour des campagnes occidentales d’Attila, toute une série de légendes hagiographiques est née. Geneviève, une vierge consacrée, empêche la fuite des Parisiens devant l’avancée de l’armée d’Attila en 451 ; sa légende attribue la protection de la ville grâce à ses prières. Plusieurs récits mettent en valeur le rôle des évêques face aux Huns. Aignan, évêque d’Orléans, exhorte les habitants pour prier que la ville assiégée soit sauvée par  l’arrivée de l’armée romaine. Loup, évêque de Troyes, prie aussi pour éviter le saccage et l’incendie de sa ville ; selon une version des VIIIe-IXe siècles, grâce à un miracle, l’armée des Huns est aveuglée et passe par la ville sans pouvoir nuire à quiconque. Cette légende inspire celle de Géminien, évêque de Modène, rédigée à la fin du IXe siècle. Alpin, évêque de Châlons-sur-Marne, aurait arrêté l’armée d’Attila. Une légende qui apparaît chez Paul Diacre célèbre Auctor, évêque de Metz. Après la dévastation de Metz et le massacre de la population, les Huns sont frappés de cécité. Auctor leur rend la vue en échange de la libération des captifs. Attila et les Huns auraient martyrisé plusieurs saints dont le prêtre Mesmin (Memorius), envoyé en délégation chez Attila près de Troyes (selon une légende mérovingienne) ; Aureus, évêque de Mayence, et sa sœur Justine (selon une légende tardive) ; Udaut (Eudaldus), d’origine italienne, faisant un apostolat auprès de l’armée d’Attila, puis tué par les alliés ostrogoths du roi des Huns en Ariège (selon une légende tardive). Livier (Livarius) de Metz, un guerrier qui résiste courageusement aux Huns, est décapité. Il devient le héros d’un roman de chevalerie qui est intégré aussi dans la Chronique de Philippe de Vigneulles au XVIe siècle. La légende des Onze mille vierges de Cologne, dont les premières versions sont rédigées au Xe siècle, attribue aux Huns le massacre de sainte Ursule, princesse britannique, et de ses compagnes, au retour de leur pèlerinage de Rome. Leur culte se développe surtout à partir du XIIe siècle lorsqu’on découvre de nombreux ossements près des murs de Cologne.
Les invasions vikings et hongroises font naître relativement peu de cultes. Gohard, évêque de Nantes, est décapité en 843 par les Normands dans la cathédrale avec ses fidèles. Selon sa légende, il prend sa tête et repart dans un bateau sur la Loire dans sa ville natale à Angers. Le prêtre Jéron (Jeroen), venu d’Écosse pour évangéliser en Frise, est tué par les Normands en 856 à Noordwijk. Ses reliques sont transférées dans l’abbaye d’Egmond vers 950. Wiborada, vivant en ermite auprès de l’église Saint-Magnus à Saint-Gall, prédit l’arrivée des Hongrois en 925. Elle ne veut pas se cacher et les Hongrois la tuent en 926.
Au rang des saints confrontés aux païens agresseurs figurent aussi des rois. Oswald, roi chrétien de Northumbrie, est tué en 642 dans une bataille contre Penda, roi païen de Mercie. Edmond, dernier roi d’Est-Anglie, est mis à mort par les Danois en 869. Le roi Cnut le Grand fonde en 1020 l’abbaye Bury St Edmunds, où ses reliques reposent désormais.

Saints missionnaires chez les barbares
Une seconde catégorie de saints est étroitement liée aux missions d’évangélisation chez les païens au haut Moyen Âge. En Irlande, qui n’a pas été romanisée, le christianisme est introduit par Palladius et surtout par Patrick, d’origine britto-romaine, qui prêche le christianisme à partir de 432 et fonde trois importants monastères. L’Irlande devient progressivement une pépinière de moines missionnaires. Colomban, après avoir fondé plusieurs monastères au royaume des Francs, à la fin de sa vie part dans la région de Bregenz avec son compagnon Gall († 640), puis meurt au monastère de Bobbio en 615. Estaise, deuxième abbé de Luxeuil, poursuit la christianisation dans la région de Doubs et en Bavière († 629).
En Angleterre, la réintroduction du christianisme est l’œuvre d’Augustin dit de Cantorbéry, qui y est envoyé avec plusieurs moines de Rome par le pape Grégoire le Grand en 596. Ils obtiennent la conversion du roi de Kent, Æthelberht, et fondent plusieurs sièges épiscopaux dont Cantorbéry, Londres et York. Dans la lutte contre le paganisme dans le nord de la Gaule se distingue Amand († 679), originaire du Poitou, qui entreprend des missions en Flandre, où il fonde plusieurs monastères. Omer († 670) et Bertin († c. 700) sont les évangélisateurs des Morins (diocèse de Thérouane).
Pour l’extension du christianisme en Frise et en diverses régions encore païennes de l’Allemagne, les moines missionnaires sont appuyés par les maires du palais, puis les rois francs. Willibrord († 739), premier archevêque du peuple des Frisons, fait construire la cathédrale d’Utrecht à la fin du VIIe siècle et poursuit aussi la christianisation chez des tribus germaniques. Wulfran, évêque de Sens en 682, renonce à sa charge et part avec des moines de Fontenelle pour une mission en Frise. Il meurt à Fontenelle en 720. Venu d’Angleterre, Wynfrid, connu sous le nom de Boniface, rejoint Willibrord en Frise, puis accomplit des missions en Allemagne (Bavière, Hesse, Thuringe) avec le soutien de Charles Martel. Retourné en Frise, il subit le martyre en 754 à Dokkum, près de Groningue. Ses reliques sont apportées au monastère de Fulda qu’il a fondé. Lébuin, moine de Ripon, part chez les Frisons en 754 et édifie des églises à Wilp et à Deventer, puis continue sa mission quelque temps chez les Saxons. Willehad prêche vers 772 en Frise, où les païens essaient de le tuer, puis il passe chez les Saxons. Devenu évêque des Saxons, il établit sa résidence à Brême. Pirmin († 753) fonde le monastère de Reichenau sur le lac de Constance en 724 puis plusieurs autres en Alsace et en Alémanie. Il rédige un petit manuel (Scarapus) à l’intention des évangélisateurs. Liudger († 809), originaire d’Utrecht, continue l’évangélisation de la Frise et de la Westphalie où il fonde les monastères de Münster et de Werden.
En Thuringe, l’Irlandais Kilian convertit le duc Gozbert à Würzburg et une partie de la population, mais il est assassiné avec deux de ses compagnons, Coloman et Totnan, vers 689. En Bavière, plusieurs missionnaires reçurent un culte de sainteté. Emmeran, originaire de Poitiers, part pour convertir les païens avars. Mais, retenu par le duc Théodon, il devient l’évêque de Ratisbonne. Accusé d’un crime qu’il n’a pas commis, Emmeran est sauvagement assassiné en 652. Ses reliques sont transportées à Ratisbonne où un monastère important portera son nom. Rupert († 710) obtient la conversion du duc de Bavière Théodon II et fonde le monastère Saint-Pierre sur le site de la future ville de Salzbourg. Sous la protection du duc de Bavière Grimoald II, Corbinien († 730) évangélise à partir de Freising, siège de son évêché. Wolfgang, moine à Einsiedeln (Suisse) en 964, accomplit une courte mission chez les Hongrois, avant de devenir évêque de Ratisbonne en 972.
Pour propager le christianisme chez les Scandinaves, Ansgar (ou Anschaire, † 865), moine originaire de Corbie, envoyé à Corvey, prêche au Danemark et en Suède. Il fonde la première église à Birka (Suède).
En Moravie, déjà en partie christianisée, les Grecs Cyrille et Méthode, invités par le prince Rastislav en 863, créent l’écriture de la langue slave et traduisent en slave des livres saints. Leur activité a aussi pour conséquence la création de l’archidiocèse de Pannonie et de Moravie.
Les missions chez les païens en Europe centrale font plusieurs martyrs. Adalbert, évêque de Prague en 983, part évangéliser les Prussiens qui l’assassinent en 997 au bord de la mer Baltique. Le duc de Pologne Boleslav récupère son corps et le transfère à Gniezno, siège de l’archevêché. Bruno de Querfurt, moine missionnaire saxon, subit le martyre en 1009 avec dix-huit compagnons sur l’ordre d’un chef païen en Ruthénie. Le Vénitien Gérard, évangélisateur et évêque de Csanád au royaume de Hongrie, est lapidé en 1046 par des païens, puis jeté dans le Danube à partir d’une colline de Buda qui porte maintenant son nom (mont Gellért).
Plusieurs rois christianisateurs sont vénérés comme saints et deviennent les patrons des royaumes. Wenceslas, roi de Bohême, est tué par son frère Boleslav en 929 ou 935, mais ce dernier, repenti, fait déposer ses reliques à la cathédrale de Prague. Étienne, roi de Hongrie (1000-1038), organise l’État et impose le christianisme par des lois sévères. Olaf, roi de Norvège à partir de 1016, impose le christianisme avec grande sévérité dans son pays ; ayant péri dans une bataille en 1030, il est considéré comme martyr. La cathédrale de Nidaros (act. Trondheim) où son corps est déposé devient un important centre de pèlerinage.
 
► BROWN P., L’Essor du christianisme occidental. Triomphe et diversité, 200-1000, Paris, Le Seuil, 1997. – CHÉLINI J., Histoire religieuse de l’Occident médiéval, Paris, A. Colin, 19702. – Christianizzazione ed organizzazione ecclesiastica delle campagne nell’alto medioevo : espansione e resistenza, Spolète, Settimane di studio del Centro italiano di studi sull’alto medioevo XXVIII, 1982. – La conversione al cristianesimo nell’Europa dell’alto medioevo, Spolète, Settimane di studio del Centro italiano di studi sull’alto medioevo XIV, 1967. – WOOD I., The Missionary Life. Saints and the Evangelisation of Europe, 400-1050, Harlow, Longman, 2001.
Edina BOZOKY
→ Adalbert de Prague ; Évangélisation ; Gniezno ; Huns ; Méthode ; Saints rois et reines ; Vandales.


SAINTS ROIS ET REINES
La conversion des peuples barbares au christianisme a rapidement posé la question de la sainteté barbare. Certes, barbarie et sainteté semblent a priori ne pas devoir faire bon ménage, mais si l’on comprend le mot « barbare » dans son sens le plus neutre de « non-Romain », une telle sainteté ne pouvait que se développer. Dans le cadre d’un christianisme qui dans l’Antiquité tardive et le haut Moyen Âge reposait en grande partie sur le culte des saints, il était difficile de ne proposer aux populations nouvellement converties que des cultes de saints et de martyrs romains, vénérés dans des églises éloignées et dont les reliques n’étaient pas présentes sur place pour polariser le culte. Si certains souverains et prélats des royaumes barbares ont fait le choix d’importer des cultes depuis le monde méditerranéen, des cultes indigènes sont très vite apparus. Or on constate que les membres des familles royales et princières occupent une place prépondérante parmi ces saints barbares. Ils ne sont certes pas les seuls à faire l’objet de cultes, mais si l’on exclut les saints évêques, moines et ermites, et si l’on se limite à l’étude de la sainteté laïque, ils dominent très nettement. En courant le risque de schématiser à l’excès un phénomène complexe et divers, on peut distinguer trois grands types de saints royaux dans le monde barbare, entre l’Antiquité tardive et le Moyen Âge central.
La première catégorie comprend des reines et des princesses, d’abord des Mérovingiennes, puis des femmes d’autres dynasties barbares, en particulier dans le monde anglo-saxon : parmi les premières, on citera surtout Radegonde (épouse séparée de Clotaire Ier, moniale à Poitiers) et Bathilde (veuve de Clovis II, fondatrice et abbesse de Chelles) ; parmi les secondes, Æthelthryth (épouse séparée d’un roi northumbrien), fondatrice du monastère d’Ély, et plusieurs princesses anglo-saxonnes vénérées à Chelles et à Jouarre. Ces saintes sont en général liées au mouvement monastique et vénérées en tant que moniales ou abbesses, ou au moins en tant que patronnes de monastères. De nombreuses reines et princesses font l’objet d’un culte dans les siècles suivants : à partir du Xe siècle, les cultes de saintes princesses ayant mené une vie religieuse ou ayant favorisé le monachisme se multiplient dans toute l’Europe, et concernent soit des femmes récemment décédées comme les reines de Germanie Mathilde (mère d’Otton Ier) et Adélaïde (son épouse), soit des reines d’autrefois dont le culte est nouvellement promu : ainsi en est-il de Clotilde, veuve de Clovis, dont le rôle dans la conversion de son mari est désormais mis en avant.
La deuxième catégorie comprend des princes chrétiens morts de mort violente et vénérés comme des martyrs. Ce type apparaît en Gaule au VIe-VIIe siècle, avec le roi burgonde Sigismond, victime des fils de Clovis et vénéré à Saint-Maurice d’Agaune. Mais c’est surtout dans  l’Angleterre anglo-saxonne que ce phénomène se développe. Il y est décliné selon deux modèles, développés par Bède le Vénérable et abondamment repris dans les siècles suivants : celui du saint roi tué au combat contre les païens (avec les rois northumbriens Edwin et Oswald), et celui du saint roi ou (plus souvent) prince héritier, jeune victime innocente des machinations politiques de ses rivaux (Oswine). Ces martyrs royaux sont problématiques car, même s’ils meurent comme Oswald en luttant contre des païens, leur mort n’est pas toujours à proprement parler une mort pour la foi ; certains sont même victimes d’autres chrétiens, comme le Mérovingien Dagobert II ou l’Anglo-Saxon Édouard le Martyr. Exerçant la violence, ces rois guerriers fournissaient donc des figures de sainteté moins immédiatement acceptables que les saintes reines et princesses. Cependant, si les premiers hagiographes comme Bède le Vénérable font preuve d’une certaine réserve, c’est sans réticence que leurs successeurs encouragent le culte de martyrs comme le roi Edmond d’Est-Anglie, qu’Abbon de Fleury (fin du Xe siècle) présente à la fois comme un roi guerrier, une victime des païens et un agneau mené à l’abattoir. Dès lors, le modèle connaît lui aussi un grand succès en Europe centrale, orientale et septentrionale : en Norvège, le roi Olaf (début du XIe siècle) est à la fois guerrier, missionnaire et martyr. Comme pour les reines, le culte peut exister immédiatement après leur mort (Oswald) ou bien après (Dagobert II).
La troisième catégorie, plus tardive, recouvre des rois confesseurs (parfois avec leurs épouses), dont la vie est considérée comme un modèle de comportement chrétien, et en particulier de continence sexuelle : mentionnons le couple impérial formé par Henri II et Cunégonde, ou le roi d’Angleterre Édouard le Confesseur (XIe siècle). Mais cette catégorie se développe surtout après l’an 1000 et n’appartient donc pas à proprement parler au monde barbare.
Les origines du phénomène sont multiples. Les modèles bibliques sont essentiels, car les rois de l’Ancien Testament sont des princes guerriers que Dieu assiste au combat pour sa plus grande gloire. Il existe aussi des antécédents romains et byzantins : l’empereur Constantin, considéré à Byzance comme un quasi-saint « égal aux apôtres », mais aussi sa mère Hélène, sont des exemples de souverain guerrier favorisé par Dieu et de sainte épouse et mère favorisant la diffusion du christianisme. Enfin, l’héritage païen et spécifiquement barbare est important. Les royautés germaniques avaient de toute évidence une dimension sacrale, qui se manifestait entre autres à travers des revendications généalogiques de parenté avec les dieux. La dimension folklorique de certains cultes, leurs possibles liens avec des croyances païennes, se retrouvent par exemple dans la vénération des saints décapités, que l’on a rapprochée du culte des têtes dans le monde celtique. Pourtant le saint roi reste assez éloigné du héros païen : s’il meurt au combat, c’est souvent en victime innocente, sans avoir levé l’épée ; quant à la sainte reine, elle n’a pas l’aspect guerrier des valkyries des croyances pré-chrétiennes mais est plutôt présentée comme une figure pacifique, orante, éventuellement responsable de la conversion de son époux.
Ces cultes ont été encouragés par des groupes divers. Les dynasties royales ont bien entendu su promouvoir et instrumentaliser ces cultes pour leur propre intérêt : peupler une dynastie de saints et de saintes était aussi utile que de faire remonter la généalogie royale aux anciens dieux du paganisme, et plus acceptable dans le cadre d’une monarchie chrétienne. Par ailleurs, exalter la mémoire d’un saint ancêtre pouvait permettre à un souverain de légitimer son pouvoir face à d’autres branches de la dynastie en se réclamant d’un ancêtre prestigieux. Il était même possible de détourner à son profit la mémoire d’une dynastie rivale et déchue : c’est ce qu’ont fait les descendants de Clovis en favorisant le culte de Sigismond, qu’ils avaient tué. Des établissements religieux trouvaient aussi leur intérêt à promouvoir des figures prestigieuses dont ils possédaient des reliques : le dépècement du corps d’Oswald après sa défaite et sa mort au combat a permis à trois lieux de culte différents, puis à de nombreux autres, d’entretenir son culte. Enfin il ne faut pas négliger l’origine populaire de certains cultes. La force quasi magique du roi pouvait pousser certaines communautés à le vénérer après sa mort, en particulier violente : c’est ainsi qu’a sans doute débuté le culte d’Oswald, dont les premiers miracles concernent la santé du bétail ou la protection contre les incendies.
Il serait donc exagéré, sous couleur de mettre en évidence les ressorts de la promotion d’un culte en termes de rapports de pouvoir, d’évacuer entièrement le peuple du processus : d’ailleurs, sans pèlerins suffisamment nombreux, tout culte était destiné à péricliter. On ne compte pas le nombre de cultes royaux avortés, promus un temps par tel ou tel groupe mais dont le succès n’a pas été au rendez-vous et qui sont retombés dans l’oubli : ainsi le culte d’Edwin n’a été que très peu diffusé, alors que celui de son successeur Oswald s’est peu à peu répandu dans l’Europe du Nord. L’exemple le plus célèbre est celui de Charlemagne, officiellement canonisé au XIIe siècle (mais par un antipape), dont le culte n’a jamais eu le succès que l’on aurait pu attendre pour un tel personnage.
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SALAMINE (BATAILLE DE)
La bataille de Salamine se déroule au large d’Athènes, dans la baie de Salamine, le 22 ou 23 septembre 480, dans le contexte de la seconde guerre médique. Alors que la ville d’Athènes, évacuée de ses habitants, est aux mains des Perses, les Grecs coalisés remportent une victoire écrasante sur la flotte ennemie : trop nombreux pour pouvoir évoluer dans l’étroit chenal qui sépare l’Attique de l’île de Salamine, les navires perses se débandent, subissent des pertes très importantes et sont finalement contraints à la fuite, sous les yeux du roi perse Xerxès qui assistait à la bataille depuis un trône installé sur le rivage de l’Attique (Hérodote). Cette bataille ne marque pas la fin des guerres médiques, qui s’achèvent en 479, mais elle est d’une importance décisive, non seulement en raison des dégâts qu’y subissent les Perses, mais aussi parce qu’elle constitue la première grande victoire grecque depuis l’offensive des Perses entamée en 481.
Les Athéniens qui furent, grâce à l’action du stratège Thémistocle, les principaux artisans de la victoire de Salamine, comprennent d’emblée son importance : elle constitue le sujet principal de la pièce intitulée Les Perses, la plus ancienne des tragédies athéniennes conservées, que dès 472 le poète tragique Eschyle fait représenter à Athènes. Située dans le palais des rois perses, cette pièce décrit la façon dont la reine Atossa, mère de Xerxès, réagit lorsqu’elle apprend la destruction de la flotte de son fils, et contient une longue description de la bataille elle-même, d’autant plus précieuse aux historiens qu’Eschyle y participa lui-même. L’autre grand récit de la bataille de Salamine se trouve dans l’Enquête d’Hérodote (autour de 450). L’un et l’autre auteur, tout en reconnaissant aux Perses de grandes qualités guerrières, expliquent la victoire des Grecs par le soutien des dieux, jaloux de la trop grande puissance des Perses, ainsi que par la supériorité du modèle politique grec de la cité sur l’organisation monarchique, présentée comme despotique.
Aristote, au IVe siècle (Politique 1304a), établit un lien entre la victoire de Salamine et l’approfondissement que connut le régime démocratique athénien à partir de la fin des années 460 : contrairement à Marathon, victoire terrestre qui voit combattre des citoyens-soldats aisés, la victoire de Salamine a en effet été acquise grâce aux marins, des gens pauvres mais devenus indispensables à la poursuite de l’hégémonie maritime athénienne après les guerres médiques. De fait dès le Ve siècle apparaît dans les milieux conservateurs athéniens une certaine nostalgie pour la « génération de Marathon ». Au fil du temps toutefois la différence de perception entre les deux victoires grecques s’estompe : à travers l’évocation de Marathon comme de Salamine, c’est le rôle central qu’ils jouèrent dans la lutte contre les barbares qu’exaltent les Athéniens. Les empereurs romains, qui cherchaient à établir un lien entre les guerres médiques et les guerres parthiques, célébrèrent le souvenir de Salamine : Auguste, en 2 av. J.-C., et Néron, en 57 ou 58 apr. J.-C., firent ainsi représenter à Rome des spectacles de batailles navales mettant aux prises les « Athéniens » (qui en réalité n’étaient pas seuls à combattre) et les Perses.
La bataille de Salamine fut représentée au cinéma en 2014 dans le film 300 : naissance d’un empire. La reconstitution qu’en propose cette œuvre est toutefois totalement fantaisiste.
 
► PROST F., « Les combattants de Marathon : idéologie et sociétés hoplitiques à Athènes au Ve siècle », Armées et sociétés de la Grèce classique, Paris, Errance, 1999, p. 69-88. – SPAWFORTH A., « Symbol of Unity ? The Persian-Wars Tradition in the Roman Empire », dans S. Hornblower (dir.), Greek Historiography, Oxford, Clarendon Press, 1994, p. 233-247.
Charlotte LEROUGE-COHEN
→  Athènes ; Guerres médiques ; Hérodote ; Marathon (bataille de) ; Parthes ; Perses ; Tragiques grecs ; Xerxès.

SALIN, ÉDOUARD
Issu d’une famille de maîtres de forges de la Meuse, Édouard Salin est né à Dammarie-sur-Saulx (Meuse) en 1889. À 19 ans, il découvre sa vocation pour l’archéologie mérovingienne en fouillant le cimetière de Couvertpuis (Meuse). En 1910, il intègre l’École des Mines de Paris dont il sort major en 1914, sans pour autant renoncer à sa passion pour l’archéologie puisqu’il fouille en 1912 et 1913 le cimetière mérovingien de Lezéville (Haute-Marne).
Il participe à la Première Guerre mondiale comme officier d’artillerie. Devenu administrateur de la Compagnie des Forges d’Audincourt (Doubs), il doit quitter ses fonctions en 1935 pour raisons de santé, ayant contracté durant la guerre une maladie chronique, mais demeure jusqu’en 1945 président de cette compagnie. Désormais, il se consacre totalement à l’archéologie.
Il achève les fouilles de Lezéville de 1919 à 1921, puis explore, parmi d’autres, les cimetières mérovingiens d’Audincourt en 1931-1932, Villey-Saint-Étienne (Meurthe-et-Moselle) en 1936, ou encore Sion (Meurthe-et-Moselle) en 1937-1938. Ses méthodes de fouille ne sont pas alors innovantes, comme en témoigne la publication en 1946 de son Manuel des fouilles archéologiques. I. Les fouilles de sépultures du Ve au VIIIe siècle, très inspiré par les travaux de F. Scheurer et A. Lablotier, auteurs de la fouille du cimetière mérovingien de Bourogne (Territoire de Belfort) publiée en 1914, avec la mise en relation de l’inventaire tombe par tombe des cimetières et du plan de répartition des tombes, ce qui avait été rare auparavant et pouvait ainsi permettre une véritable étude scientifique de ces cimetières.
L’étude et la publication de ces sites conduisent bientôt Édouard Salin à devenir l’un des meilleurs connaisseurs de l’archéologie mérovingienne en France. Il s’intéresse non seulement aux pratiques funéraires et au décor des objets, mais aborde plus largement les questions de l’impact ethnique et culturel des Grandes Migrations ou des rapports entre l’Orient et l’Occident tels que l’archéologie funéraire peut les révéler. C’est notamment l’objet de son ouvrage de 1939 intitulé Rhin et Orient. Le haut Moyen Âge en Lorraine d’après le mobilier funéraire.
Mais sa principale innovation est de mettre à profit ses compétences de métallurgiste et de scientifique pour l’étude en laboratoire des mobiliers funéraires mérovingiens, notamment métalliques, qu’il s’agisse de leur conservation-restauration (par exemple le conditionnement de garnitures de ceinture de fer damasquiné en atmosphère neutre) ou de leur étude fondamentale (métallographie des armes). Ces travaux, auxquels il associe le jeune Albert France-Lanord, sont publiés en 1943 dans Rhin et Orient. Le fer à l’époque mérovingienne.
Dans leur lignée, Édouard Salin fonde en 1950 au Musée lorrain de Nancy, dont Albert France-Lanord est devenu conservateur de la section d’archéologie, un laboratoire de recherches archéologiques (futur Laboratoire d’archéologie des métaux/LAM), dont le technicien irremplaçable est Aimé Thouvenin (1920-1999).
Puis, alors qu’il entame la publication des quatre volumes de La Civilisation mérovingienne d’après les sépultures, les textes et le laboratoire (1950-1959), son œuvre maîtresse, il est élu membre de l’Académie des inscriptions et belles-lettres en 1952. En novembre 1953, mars et juin 1954, puis en janvier-février 1957, Jules Formigé, architecte en chef chargé des travaux de réaménagement du sous-sol de la basilique de Saint-Denis, fut chargé de détruire la « crypte impériale » des Bonaparte, aménagée sous Napoléon III par Viollet-le-Duc sous le chœur du monument et demeurée inutilisée. Il confie à Édouard Salin la surveillance archéologique du chantier, lequel publie ses fouilles en un temps record l’année suivante.
À partir de 1960, Édouard Salin relance avec René Billoret et la Société d’archéologie lorraine les fouilles du célèbre site gallo-romain de Grand (Vosges).
En partenariat avec le Centre national de la recherche scientifique et la direction des Musées de France, Édouard Salin fonde en 1957 le Centre de recherches de l’histoire de la sidérurgie (CRHS), rattaché au CNRS. Celui-ci est à l’origine du Musée de l’histoire du fer, qui abrite le Laboratoire d’archéologie des métaux (LAM), inauguré à Jarville, près de Nancy en 1966, dans le parc de son château de Montaigu. Après la mort d’Édouard Salin, survenue en 1970, l’ensemble de ses collections sont léguées en 1975 par son épouse à la Société d’archéologie lorraine dont il était demeuré président jusqu’en 1969. Elles sont toujours présentées dans le château familial qui est désormais géré, à titre de musée, par le District de l’agglomération nancéienne.
En 1984, l’Association du centre de culture scientifique, technique et industrielle du fer et de la métallurgie (CCSTIFM) remplace le CHRS qui regroupe les amis du musée et le LAM.
 
► GUILLAUME J., « Édouard Salin (1889-1970), archéologue de l’époque mérovingienne », dans L’Austrasie. Sociétés, économies, territoires, christianisation (Actes des XXVIe Journées internationales d’Archéologie mérovingienne, Nancy, 22-25 septembre 2005), textes réunis par J. Guillaume et E. Peytremann, Presses universitaires de Nancy, 2008, p. 9-12. – SALIN É., Manuel des fouilles archéologiques. I. Les fouilles de sépultures du Ve au VIIIe siècle, Paris, PUF, 1946. – Id., La Civilisation mérovingienne d’après les sépultures, les textes et le laboratoire, Paris, Picard, 1950-1959, 4 vol. – Id., « Sépultures gallo-romaines et mérovingiennes dans la basilique de Saint-Denis », Monuments et mémoires Piot, Paris, PUF, t. 49, 1957, p. 93-128. – Id., « Les tombes gallo-romaines et mérovingiennes de la basilique de Saint-Denis (fouilles de janvier-février 1957) », Mémoires de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, t. XLIV, 1958, p. 1-88.
Patrick PÉRIN
→ Armement franc ; Mérovingiens ; Tombes de chefs.

SALVIEN
Né vers 400 dans une ville de la région rhénane, Salvien a connu dans sa jeunesse les invasions et les déprédations qui accompagnèrent la rupture du limes. Il se replia vers la Gaule du Sud, se convertit à la vie spirituelle et devint prêtre à Marseille, ville où on le trouve en activité jusque dans les années 470. De l’abondante production littéraire de Salvien, on a essentiellement conservé un long traité théologique intitulé Le Gouvernement de Dieu (De gubernatione Dei), composé dans les années 440. L’œuvre est curieuse à plus d’un titre : cherchant à montrer l’intervention constante de Dieu dans le cours de l’histoire, Salvien commente abondamment l’actualité, dénonce à la fois l’injustice sociale de l’Empire et les vices de ses contemporains, et tente d’appeler les chrétiens à la véritable conversion. Les longs passages consacrés aux barbares comptent parmi les plus connus. Salvien présente en effet une série de thèses particulièrement provocatrices : les défaites de l’Empire sont une bonne chose, les barbares présentent une supériorité morale indiscutable par rapport aux Romains, le paganisme ou l’arianisme des envahisseurs sont des fautes légères par rapport aux péchés des catholiques. Certains provinciaux fuient-ils chez l’ennemi ? On ne saurait les critiquer, puisqu’ils « préfèrent vivre libres sous une apparence d’esclavage que d’être esclaves sous une apparence de liberté » (De gub. V, 22). Même la conquête de l’Afrique est jugée positivement dans la mesure où les Vandales auraient immédiatement fait fermer les lupanars de Carthage et interdit la pratique de l’homosexualité, jusque-là très répandue.
L’historiographie européenne a souvent été décontenancée par l’œuvre de Salvien. Si les auteurs allemands ont souvent fait appel à lui pour confirmer les dires de Tacite quant à la liberté et rigueur morale des Germains, ils ont été plus désemparés par les thèses sociales de Salvien qui accuse l’État romain, les cités et les grands propriétaires d’être les véritables responsables du déclin de la civilisation. L’apparente sympathie de ce Romain pour les peuples venus de Germanie en envahisseurs a suscité la plus grande méfiance des auteurs français. En 1948, Pierre Courcelle décrit Salvien comme le prototype tardo-antique du Français collaborateur ; en 1975, l’édition de référence du De gubernatione reste encore très circonspecte quant à la valeur du témoignage de Salvien. Les analyses actuelles ont plutôt tendance à inscrire l’œuvre dans son genre littéraire, à savoir le traité de mœurs, une forme argumentative bien connue depuis l’époque païenne. Le sauvage y apparaît comme meilleur que le civilisé dans la mesure où il n’est pas corrompu par l’argent, l’alcool, la débauche ou les spectacles. Mais ce barbare reste généralement un idéal-type auquel s’attachent des stéréotypes attendus et dont la fonction principale est de convaincre un lectorat romain. Si Salvien semble parfois décrire la même réalité que Tacite, c’est moins à cause de l’unité de leur objet qu’en raison de la convergence de leur projet. De fait, l’attirance personnelle de Salvien pour les peuples barbares reste toute relative ; sans doute est-il assez favorable aux Wisigoths, mais une telle attitude est partagée par une grande partie de l’élite sénatoriale gauloise, dont Sidoine Apollinaire est le meilleur représentant à la génération postérieure.
 
► LAMBERT D., « The Barbarian in Salvien’s De Gubernatione Dei », dans S. Mitchell & G. Greatrex (dir.), Ethnicity and Culture in Late Antiquity, Londres, Duckworth, 2000, p. 103-115.
Bruno DUMÉZIL
→ Germanie de Tacite ; Goths ; Vandales.

SAMO
La Chronique dite de Frédégaire, rédigée vers 660, rapporte l’itinéraire d’un marchand nommé Samo qui, vers 620, serait parti de Sens pour se rendre auprès d’un groupe slave ; là, il aurait combattu aux côtés de ses hôtes qui cherchaient à s’affranchir de la tutelle de l’empire avar. Nommé roi par les Slaves en question, il aurait d’abord reconnu l’autorité du roi franc Dagobert Ier ; puis un litige à propos d’autres commerçants francs aurait conduit Samo à briser les liens avec les Francs ; il s’en serait suivi des conflits militaires entre ces deux groupes, remportés par Samo à plusieurs reprises. La Chronique de Frédégaire est la seule source pertinente à ce sujet, les textes plus tardifs ne faisant que répéter ou déformer les mêmes informations.
Le cas de Samo est éclairant d’abord à propos d’une perception renouvelée de l’Orient chez les Européens de l’Ouest au VIIe siècle. En particulier, le récit de Frédégaire est le premier à fournir une description quelque peu développée des sociétés slaves. Ce tableau inclut des éléments d’exotisme : les sujets de Samo sont qualifiés de païens, leur dirigeant aurait épousé douze femmes, et Frédégaire rapporte des éléments légendaires, caractéristiques pour l’image du barbare, sur l’origine du peuple en question. Mais par ailleurs, l’épisode est aussi le premier qui décrit un rapprochement entre Francs et Slaves : non seulement les seconds ont fait bon accueil à un chef d’origine occidentale et ont reconnu, sous son autorité, la tutelle des Mérovingiens, mais l’auteur du récit témoigne d’une sympathie affirmée à  leur égard, les présentant au pire comme un fléau de Dieu, au mieux comme un peuple défendant légitimement ses intérêts face aux abus de pouvoir des grandes puissances voisines. On est donc dans un contexte de découverte mutuelle entre Francs et Slaves, à une époque où l’affaiblissement de l’empire avar (mis en échec devant les murs de Constantinople en 626) permettait de nouvelles configurations en Europe centrale.
La Chronique de Frédégaire ne nous renseigne pas à propos des dernières années de Samo. Mais celui-ci connut, après son décès, une postérité remarquable. En particulier, le fait qu’un Franc ait été le premier roi connu d’un groupe slave ouvrit la voie à des interprétations hétérogènes et à des réappropriations nombreuses, d’autant plus faciles que la localisation du royaume de Samo était très incertaine et que de nombreux peuples pouvaient donc revendiquer ce personnage au rang de leurs antiquités nationales. Dès le IXe siècle, l’archevêché de Salzbourg plaça sous ce patronage l’influence des Francs en Carinthie. Dans l’historiographie du XXe siècle, l’intéressé fut présenté successivement comme le prototype de la marche vers l’est des populations germaniques au Moyen Âge ; comme l’exportateur de structures étatiques vers l’est, contribuant à expliquer la naissance de peuples slaves durables quelque deux siècles plus tard ; comme un symbole de la « démocratie originelle slave » en résistance face aux sociétés plus hiérarchisées ; ou encore comme un des précurseurs de l’Europe. Beau destin pour un marchand et ses associés, qui semblent surtout avoir souhaité payer moins d’impôts !
 
► LIENHARD T., Les Chiens de Dieu. La politique slave des Mérovingiens et des Carolingiens, Turnhout, Brepols, à paraître. – POHL W., « Samo », Neue Deutsche Biographie, t. 22, Berlin, 2005, p. 408. – WOLFRAM H., Grenzen und Räume. Geschichte Österreichs vor seiner Entstehung, Vienne, Ueberreuter, « Österreichische Geschichte, 1 », 1995.
Thomas LIENHARD
→ Avars ; Frédégaire ; Slaves.

SANG (BOIRE DU)
La consommation de sang est interdite par l’Ancien Testament et rejetée par les cultures méditerranéennes de l’Antiquité. La mise à mort d’un animal au travers du sacrifice y implique que son sang, considéré comme le siège de sa vitalité ou de son âme, soit répandu. Avec le christianisme, le sang sacrificiel devient celui du Christ, consommé sous l’apparence du vin. Cette ambiguïté cannibale ne manque pas d’être soulignée par les auteurs païens d’abord, par les protestants bien plus tard, qui la comparent volontiers aux coutumes des barbares américains.
La consommation du sang humain, forme particulière d’anthropophagie, appartient au registre commun des pratiques alimentaires déviantes attribuées aux peuples barbares. Ainsi, les nomades Scythes possèdent dès Hérodote la réputation d’être des buveurs de sang humain : leurs guerriers boivent un peu du sang du premier ennemi qu’ils abattent et leurs serments se font à l’aide de l’absorption de vin auquel on a mélangé le sang des contractants. Pour le compilateur Solin, au IIIe siècle de notre ère, les Irlandais s’enduisent le visage du sang des vaincus, après en avoir bu. Le stéréotype ethnographique perdure longtemps : Paul Diacre raconte, au VIIIe siècle, comment les Lombards effrayaient jadis leurs ennemis en leur faisant croire qu’ils se gorgeaient de sang humain. Au milieu du XIIIe siècle, Matthieu Paris dresse un tableau dantesque des usages des Mongols littéralement assoiffés de sang. Plus tard, le Nouveau Monde se peuple dans l’imaginaire européen d’amateurs de chair et de sang humains.
Au Moyen Âge, la pratique récriée des serments par le sang est, par ailleurs, régulièrement attribuée à l’Autre, ou à des traîtres chrétiens pactisant avec l’Autre. La figure moderne du vampire, dont les caractéristiques empruntent à la fois aux sorcières, aux morts-vivants de toutes sortes et aux démons des époques antérieures, incarne enfin l’horreur du buveur de sang menaçant la communauté des vivants, non sans ambiguïtés érotiques.
Au XXe siècle, le mythe de l’Autre buveur de sang est par exemple actualisé en Afrique, en contexte colonial. Des rumeurs circulent en effet dans de nombreuses régions du continent, peut-être en partie sous l’influence initiale de récits similaires circulant en Inde britannique, relatant comment les colons blancs s’emparent de certains indigènes, éventuellement avec l’aide de complices locaux, pour récolter leur sang à des fins mystérieuses. Dans un tel cas, la portée métaphorique du thème est évidente : l’absorption, par le colonisateur, du fluide vital du colonisé devient l’image du processus de domination coloniale.
 
► VANDENBERG V., De chair et de sang. Images et pratiques du cannibalisme de l’Antiquité au Moyen Âge, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2014. – WHITE L., Speaking with Vampires. Rumor and History in Colonial Africa, Berkeley, University of California Press, 2000.
Vincent VANDENBERG
→ Anthropophagie ; Ethnographie grecque ; Hérodote.

SARACÈNES
En grec Sarakènoi. L’étymologie du terme est très discutée, qu’on le fasse venir soit d’un nom de tribu non attesté par ailleurs, soit d’une racine sémitique qui voudrait dire « désert », soit plutôt du terme sémitique qui signifie « Orient », mais qui aurait aussi le sens dérivé « nomade » (littéralement « ceux qui migrent vers le désert »). Le mot apparaît comme désignation ethnique dans la littérature grecque dès le IIe siècle apr. J.-C. et latine au IVe siècle. Il est utilisé par le géographe Ptolémée pour une petite région du Sinaï, ainsi que pour une population du nord de l’Arabie ; par Hippolyte de Rome dans une énumération de populations qui peuplent l’Orient, au même titre que les Arabes, les Juifs, les Perses ou les Chaldéens. Il est frappant que tous ces premiers témoignages fassent une nette distinction entre Arabes et Saracènes. Une des raisons en est peut-être le fait que le terme permet de distinguer utilement entre les Arabes, au sens d’habitants de la province romaine d’Arabie, et les barbares qui sont des voisins remuants des sujets de l’empire. Dans la littérature grecque et latine des siècles suivants, sont désignées sous ce terme l’ensemble des populations nomades de la steppe qui constitue la bordure orientale du territoire romain. Plusieurs textes de l’auteur latin Ammien Marcellin (v. 330-v. 400) sont assez révélateurs de l’évolution du terme lorsqu’il explique que ceux qu’on appelait « Arabes scénites » (c’est-à-dire vivant sous la tente) sont maintenant appelés Saracènes.
Saracène devient un mot générique pour ces populations, ce qui fait qu’ainsi Malalas, au VIe siècle, s’en sert pour désigner rétrospectivement les Palmyréniens de l’époque de Zénobie. De même, le même auteur et son contemporain Procope l’utilisent à propos des populations du sud de l’Arabie (actuel Yémen). D’une manière peut-être un peu rapide, on assimile les Saracènes aux bédouins ou aux Arabes et il est vrai que, dès les débuts de l’islam, « Saracène » est utilisé pour les musulmans. Sarrasin devient par là même le terme générique dans la littérature médiévale pour désigner les populations musulmanes d’Afrique du Nord et du Proche-Orient, d’où son usage jusqu’en français moderne « sarrasin », par l’intermédiaire du latin Saraceni. On soulignera ici que l’usage du terme est uniquement extérieur, au moins d’après nos sources.
L’image des Saracènes, entre le IIIe siècle et l’expansion musulmane, est assez ambivalente, puisque les troupes issues de la steppe sont utilisées au service des Romains mais aussi des Perses. L’emploi et le paiement de ces troupes alliées se font bien sûr dans les provinces orientales, sur les lieux mêmes où elles sont installées, non seulement comme nomades, mais aussi dans des établissements sédentaires. Les subsides versés aux chefs saracènes permettaient d’entretenir des alliés utiles et d’acheter leur fidélité. Ils  recevaient donc des titres officiels, comme celui de phylarques. Un autre aspect est l’utilisation de ces troupes dans des provinces plus occidentales, ainsi contre les Goths au moment du siège de Constantinople par ces derniers, où des troupes saracènes permirent d’emporter la décision. C’est pourtant surtout dans le contexte des guerres romano-persanes que les Saracènes jouèrent un grand rôle, particulièrement à partir du VIe siècle ; les hostilités entre les deux empires ont souvent lieu par l’intermédiaire des confédérations arabes alliées.
C’est dire qu’il s’agit d’une troupe militaire reconnaissable à certaines caractéristiques techniques, mais aussi des troupes de l’ennemi ; à cela s’ajoutent de multiples témoignages sur les exactions des Saracènes contre les établissements sédentaires. Le témoignage le plus clair sur l’image des Saracènes est encore celui d’Ammien Marcellin (XIV, 4) qui met l’accent sur le caractère guerrier et nomade, avec l’usage du chameau et du cheval. « Pas une main chez eux ne touche la charrue […] Presque tous ignoraient l’usage du pain et du vin. » Par contraste, un autre aspect est le fait que l’époque est aussi celle de la christianisation progressive d’une partie des populations du Proche-Orient. Les Saracènes sont l’objet de descriptions par des écrivains qui de plus en plus sont chrétiens et ont tendance à voir leur objet principalement à travers ce prisme. Cela explique que le témoignage de l’écrivain ecclésiastique Sozomène (375-v. 450), dans sa description des Saracènes, mette l’accent sur la conversion récente d’une partie d’entre eux plutôt que sur les aspects barbares. Ces derniers ne sont pourtant jamais absents et réapparaissent en plein à partir de la conquête musulmane, avant que Saracène ne devienne un terme générique pour les musulmans dans l’ensemble du monde méditerranéen.
 
► MACDONALD M., Literacy and Identity in Pre-Islamic Arabia, Farnham, Ashgate, 2009.
Jean-Baptiste YON
→ Arabes ; Évangélisation ; Musulmans ; Sassanides.

SARCOPHAGES DE BATAILLE
Sous l’empereur Marc Aurèle, au moment des guerres contre les Quades et les Marcomans, une trentaine de sarcophages funéraires, en marbre, a été produite à Rome (160-200), sur commande sans doute de généraux, avec pour thème des scènes de bataille entre Romains et barbares. D’autres séries montrent des combats entre Grecs et Amazones (amazonomachie), la conquête de l’Inde par Dionysos, ou encore des sarcophages biographiques « réalistes » (avec mariage d’un Romain ; scène de sacrifice devant un temple romain ; et scène soit de chasse, soit de bataille et soumission de barbares, plutôt germaniques : l’équivalence entre les scènes de chasse et de bataille est classique).
Les ressemblances entre ces sarcophages et la colonne de Marc-Aurèle attestent du succès de ces thèmes et de la diffusion de ces modèles formels et idéologiques, voire de la reconversion des ateliers de sculpteurs.
Les sarcophages de bataille mettent en exergue le courage (virtus) du défunt, en l’identifiant au général couronné par une Victoire et en utilisant une imagerie inspirée de l’époque hellénistique. Les barbares, barbus et cheveux longs, sont de divers types : avec bonnets daces et tuniques et braies ; ou bien torse nu, tels des Germains ou des Gaulois avec torques autour du cou (les Galates de Pergame, du IIe siècle av. J.-C., servent toujours de modèles) ; ou avec bonnet phrygien, tels des Orientaux. Ils sont souvent accompagnés de femmes (épaule dénudée, convention iconographique disant la violence subie) et d’enfants, voire de nourrices âgées, personnages qui permettent d’insister sur le pathétique du sort réservé aux vaincus. Enfin, des trophées (mannequins constitués d’armes prises aux vaincus) ornent souvent les angles de la cuve : au pied du trophée, des barbares agenouillés, mains liées derrière le dos, voire des familles (homme, femme et enfant barbares), attestent du triomphe total de Rome.
Après la bataille, le général romain, dont le visage peut être sculpté à la ressemblance du défunt, accorde sa protection aux vaincus. La clémence est corollaire de son courage et de sa piété vis-à-vis des dieux : la victoire sur les barbares est octroyée par Jupiter.
Ce corpus de sarcophages, assez réduit, est remarquable par la complexité de sa composition, l’enchevêtrement des corps, les postures (agonie, blessure, chute de cheval, piétinement des guerriers par les cavaliers romains), et l’expression de la douleur sur le visage des barbares ; leur musculature et leur nudité révèlent certes leur courage, mais ce dernier est désordonné et inutile face à l’organisation et à la puissance romaines.
Au centre de la mêlée, figure très souvent un cavalier romain qui charge manteau au vent sur un cheval cabré. L’image s’inspire de celle d’Alexandre le Grand, conservée par la fameuse mosaïque de Pompéi et que Trajan a utilisée sur sa Grande Frise (placée par Constantin sur son arc romain). De très spectaculaires exemplaires datent du IIIe siècle, contemporains de sarcophages où la chasse au lion a remplacé les scènes de bataille.
 
► KOCH G., Sarkophage der römischen Kaiserzeit, Darmstadt, Wissenschaftliche Buchgesellschaft, 1993. – TURCAN R., Messages d’outre-tombe. L’iconographie des sarcophages romains, Paris, De Boccard, 1999.
Martin GALINIER
→ Galates ; Germains ; Iconographie romaine ; Trophée(s).

SARDIQUE
Vers 800 av. J.-C., la tribu thrace des Serdes fonde au pied du massif du Vitocha, sur un site occupé depuis le Néolithique, une bourgade qui apparaît dans les sources grecques sous le nom de Serdopolis. Celle-ci acquiert progressivement un caractère urbain, passe sous domination romaine vers 45 apr. J.-C., reçoit une administration municipale vers 106 puis abandonne son ancien nom pour celui d’Ulpia Serdica. Vers 180, la construction d’une enceinte longue d’environ 1 700 mètres et dotée d’au moins seize tours donne à la ville intra muros l’aspect d’un trapèze-rectangle d’une superficie d’environ 18 hectares. La construction, au IIe ou au IIIe siècle, d’un vaste amphithéâtre sur l’emplacement probable d’un ancien théâtre, l’érection d’un bouleutérion au IIIe siècle et la promotion de Sardique au rang de capitale de la Dacie méditerranéenne vers 272 attestent la richesse et le prestige de la cité.
À en croire des témoignages tardifs, l’empereur Constantin lui voue une admiration particulière et en fait une de ses résidences favorites. En tout état de cause, la topographie urbaine s’étoffe au IVe siècle avec la construction de thermes et de lieux de cultes chrétiens : le martyrium Saint-Georges et la basilique funéraire de Sainte-Sophie. Sardique affirme en effet sa vocation de capitale religieuse et s’impose, dans les faits, comme métropole de la Dacie. À ce titre, elle accueille en 343 un grand concile qui échoue à réconcilier les positions théologiques occidentale et orientale. En outre, sa position privilégiée sur le grand axe transversal balkanique menant de Belgrade à Andrinople lui assure, à compter du Ve siècle, un développement économique important. Vers 550, le rempart romain bénéficie d’ailleurs d’une rénovation, visible en particulier dans la construction de tours triangulaires encadrant les portes d’entrée de la ville. L’église Sainte-Sophie est reconstruite et agrandie au même moment. Cette longue période de prospérité, que troublent ponctuellement les incursions des Wisigoths en 376 et des Huns en 448, prend fin vers 614, lorsque les Avars s’emparent de la cité.
Bientôt retournée à la domination byzantine, Sardique continue d’occuper une position stratégique dans un espace balkanique dont la recomposition territoriale s’accélère à la suite de l’expansion des Bulgares (voir cette entrée). En 809, leur khan Kroum prend la ville à l’issue d’un long siège qui se termine par la reddition volontaire de ses défenseurs et le massacre de sa garnison. La ville, qui prend le nom Sredets, fait cependant toujours l’objet des convoitises byzantines. L’empereur Basile II (voir cette entrée) l’assiège sans succès en 986 puis s’en empare à l’occasion de sa longue campagne contre la Bulgarie de Samuel. La ville profite alors d’une longue période de prospérité. Elle prend le nom de Sofia, en référence à sainte Sophie, vers 1382, soit quelques années seulement avant la disparition du deuxième royaume bulgare (1185-1396).
 
► CHEYNET J.-C. (dir.), Le Monde byzantin, II. L’Empire byzantin (641-1204), Paris, PUF, 2006. – MORRISSON C. (dir.), Le Monde byzantin, I. L’Empire romain d’Orient (330-641), Paris, PUF, 2004.
Nathanaël NIMMEGEERS
→ Avars ; Basile II le Bulgaroctone ; Bulgares ; Illyricum.

SARMATES
Le terme de « Sarmates » désigne une confédération de cavaliers de langue indo-iranienne mentionnée pour la première fois par Hérodote (IV, 21) sous l’ethnonyme de Sauromates. Les sources anciennes évoquent de nombreux sous-ensembles (Alains, Iazigues, Aorses, Rhoxolans, Siraques, etc.) dans une nomenclature parfois confuse. D’abord localisés au nord du Caucase et à l’est du Don, ils se sont par la suite étendus vers le sud et l’ouest pour couvrir la moitié sud-est de l’Ukraine actuelle.
Les Sarmates apparaissent au VIIe siècle av. J.-C., certainement dans le sillage des cultures du bronze final (tombes à charpentes et Andronovo), dans un processus impliquant les Scythes, puisqu’Hérodote (IV, 110) raconte que l’alliance d’un groupe de Scythes et des Amazones aurait été à l’origine des Sarmates. La période « sauromate » (VIe-IVe siècle av. J.-C.) est caractérisée par des relations chaotiques avec le royaume du Bosphore (Polyen, Stratagèmes, VIII, 55). Durant la période « sarmate » (IVe-Ier siècle av. J.-C.), l’usage de l’ethnonyme « Sarmate » se généralise. Le passage à la culture archéologique dite « sarmate ancienne » (ou de Prokhorovka) témoigne de l’apport probable de nouveaux arrivants des steppes et de l’extension vers le Danube au plus tard en 179 av. J.-C. Au Ier siècle av. J.-C. des Sarmates, notamment Iazigues, s’allient à Mithridate VI, roi du Pont, contre les Romains (Appien).
La période dite « sarmato-alaine » (Ier-Ve siècle apr. J.-C.) se caractérise par l’avènement des Alains et une culture archéologique dite « sarmate moyenne ». L’origine des Alains (groupe endogène qui a pris de l’importance ou apport indo-iranien extérieur ?) est mal connue. La culture « sarmate moyenne » est modifiée au IIe siècle par l’arrivée de nouveaux migrants pour former, selon la nomenclature archéologique, la culture « sarmate tardive ». La rupture fondamentale intervient au IIIe siècle avec l’établissement des Goths en Ukraine, qui eut pour conséquence de scinder les Sarmates en deux blocs. Le bloc sarmate occidental fait alors pression sur la frontière romaine du Danube, sans que l’installation de Sarmates vaincus dans l’Empire par Dioclétien (284-305 apr. J.-C.) puis Constantin (306-337 apr. J.-C.) mette fin aux conflits. L’arrivée des Huns aux alentours de 370 disloqua finalement le monde sarmate.
Politiquement organisée en tribus dirigées par des rois, la société sarmate connaissait des aristocrates (Ammien Marcellin, XVII, 12, 11-12) et des esclaves. Le nomadisme est le mode de vie dominant avec alternance de chariots et de tentes (tombe de Kertch, Ukraine), sans exclure la sédentarité, notamment à la période « sarmate ». L’importance des femmes dans la société, évoquée comme une particularité des Sarmates par les auteurs anciens, apparaît dans l’armement des tombes féminines. Les guerriers sarmates sont essentiellement des cavaliers, d’abord équipés d’un arc, avant de se transformer, au début de notre ère, en cataphractaires (cavaliers cuirassés) armés d’une lance. Ces cataphractaires ont servi de modèle à la première unité de lanciers de l’armée romaine (Ala I Ulpia contariorum), créée par Trajan (98-117 apr. J.-C.), puis à la généralisation de la cavalerie lourde sous Hadrien (117-138 apr. J.-C.).
On a pu reconnaître une influence sarmate dans le fonds ancien de la légende arthurienne avec le thème de l’épée plantée, que l’on doit probablement mettre en lien avec la présence d’une troupe sarmate en Bretagne aux IVe-Ve siècles (Notitia dignitatum, occ. 40, 54). Au XVIIe siècle l’écrivain polonais Jan Chryzostom Pasek développe le thème du « sarmatisme » autour de l’idée que la petite noblesse polonaise serait d’origine sarmate.
 
► HARMATTA J., Studies in the History and Language of the Sarmatians, Szeged, Szegedi nyomda, 1970. – KIOWSKY H., Skythen, Alanen, Sarmaten : drei untergegangene Völker, Freiburg, Centaurus, 2010. – LEBEDYNSKY I., Les Sarmates : Amazones et lanciers cuirassés entre Oural et Danube, Arles, Actes Sud, 2014.
Hervé HUNTZINGER
→ Alains ; Amazones ; Bosphore ; Cavaliers nomades ; Colonne de Marc-Aurèle ; Gothicisme ; Goths ; Iconographie romaine ;  Pont (barbares du) ; Scythes.

SARMIZEGETUSA
Les ruines de l’ancienne capitale du royaume dace de Burebista et de Décébale sont conservées à 1 000 m d’altitude sur les terrasses de la colline Grădiștea, à Grădiștea Muncelului (45° 37’ 23’’ N – 23° 18’ 43’’ E), au cœur des monts d’Orăștie, au sud-ouest de la Transylvanie. Plusieurs fortifications, Costești, Blidaru, Piatra Roșie, Bănița, contrôlent les accès vers le siège royal.
Le complexe comporte trois parties distinctes : la citadelle, la zone sacrée et l’habitat civil. La citadelle de 3 hectares qui domine la zone occidentale surplombe un promontoire ceint de murailles dépourvues de tours et ouvertes par deux portes. À l’intérieur de l’enceinte irrégulière bâtie en pierre taillée revêtant un remplissage de roches liées avec des poutres, ne furent mises au jour que quelques cabanes. À l’est de la citadelle, la zone sacrée réunit onze sanctuaires, neuf rectangulaires et deux circulaires, bâtis sur deux terrasses soutenues par des murailles. Si les sanctuaires en pierre calcaire sont datés de la première moitié du Ier siècle a.C., ceux en andésite appartiennent à l’époque du roi Décébale. La terrasse inférieure (XI) en accueille la plupart. Le sanctuaire ancien en calcaire de l’époque de Burebista, détruit volontairement au milieu du Ier siècle p.C., est constitué d’un enclos rectangulaire renfermant quatre alignements à 15 colonnes. Il est flanqué d’un autre sanctuaire formé de trois alignements à six colonnes. À l’extrémité orientale de la terrasse se trouvent deux sanctuaires quadrilatères, le petit sanctuaire circulaire et surtout le grand sanctuaire circulaire, tous en andésite. Ce dernier, lié au calcul du calendrier dace, a un diamètre de 29,4 m et son périmètre est bordé de 104 blocs. À l’intérieur sont disposées 180 colonnes réparties par groupes de six séparés par une colonne plus imposante. À proximité se trouve le soleil d’andésite qui servait probablement d’autel. Les quartiers civils, avec des habitations, des ateliers et même une grande place, bordent les deux autres zones.
Après la chute de la capitale dace en 106 p.C., épisode immortalisé sur la colonne de Trajan, les légionnaires occupent la  citadelle pour une dizaine d’années, la vident de sa population et détruisent les sanctuaires. La nouvelle capitale de la province romaine de Dacie est fondée en 109 p.C., à 40 km plus à l’est, sur un plateau à 531 m d’altitude, parée d’un forum, d’un amphithéâtre, de temples et de bâtiments administratifs. La colonie Ulpia Traiana Dacica Sarmizegetusa (45° 30’ 57’’ N – 22° 47’ 17’’ E) porte le double nom de l’empereur et de l’ancienne capitale.
 
► DAICOVICIU C. & DAICOVICIU H., Sarmizegetusa. Cetățile și așezările dacice din Munții Orăștiei, Bucarest, Meridiane, 1962. – DAICOVICIU H. et al., Cetăți și așezări dacice în sud-vestul Transilvaniei, Bucarest, Editura Științifică și Enciclopedică, 1989. – GLODARIU I. et al., Sarmizegetusa Regia, capitala Daciei preromane, Deva, Acta Musei Devensis, 1996.
Mihai POPESCU
→ Colonne Trajane ; Daces.

SASSANIDES
Née au sud de l’Iran dans la région du Fārs et arrivée au pouvoir en 224 de notre ère, la dynastie perse des Sassanides régna sur un vaste territoire qui, dans son extension la plus large, atteignait presque l’étendue du royaume des Achéménides (558-330 av. J.-C.). Aspirant comme ces derniers à une hégémonie politique, ils surent mettre en œuvre un dispositif administratif et militaire complexe afin d’assurer le contrôle du Roi des rois à la fois sur les dynastes locaux et sur les marches septentrionales et orientales de l’Empire. En se mesurant à l’est à leur plus puissant rival, l’Empire byzantin, les Sassanides ont joué comme lui un rôle prépondérant dans l’histoire du Proche et du Moyen-Orient pendant l’Antiquité tardive, avant de s’éteindre en 651 avec la conquête des armées musulmanes.
Les origines de cette famille de la ville d’Istakhr et de l’ancêtre éponyme, Sassan, se perdent dans des mythes dont certains font de ce dernier l’aïeul d’Ardashir. Revendiquant son indépendance face aux Parthes, celui-ci vainquit le roi Artaban V en 224 avant de conquérir rapidement toute la province du Fārs, le plateau iranien et la région du golfe Persique. Dans sa conquête de l’Arménie, de la Syrie et de la Cappadoce, Ardashir entra pour la première fois en conflit avec Sévère Alexandre qui lui tint tête en 233. Ce fut la prise de Hatra, haut point stratégique de la Mésopotamie du Nord, en 240, qui détériora définitivement les relations diplomatiques entre Rome et Ctésiphon. Pendant près de quatre siècles, alternant entre offensives et accalmie relative, ces relations furent nourries d’échanges politiques et culturels intenses comme l’Empire byzantin n’en connut avec aucun autre peuple considéré comme barbare.
Le successeur d’Ardashir, Shāpour (Shapur ou Sapor) Ier, qui fut le premier ennemi à capturer un empereur romain, Valérien, en 260 à Édesse, contrôlait à la fin de son règne un territoire allant de la Mésopotamie à Peshawar. Ce roi fit représenter ses victoires sur les empereurs romains sur des bas-reliefs à Naqsh-e Rostam et en particulier à Bishāpour. Après la perte de nombreux territoires à la fin du IIIe siècle, des négociations avec Jovien en 363 puis les offensives de Shapur II permirent la récupération de toute la Mésopotamie et de l’Arménie christianisée depuis le début du IVe siècle.
Plus encore que les Romains, les incursions des Hephtalites ou « Huns blancs » aux marches orientales de l’Empire ainsi que les crises sociales et politiques qui s’ensuivirent au Ve siècle fragilisèrent le pouvoir perse. Il faut attendre le milieu du VIe siècle et les vastes réformes sociales, économiques et militaires de Chosroès (Khosrow) Ier (531-579) pour observer un renouveau profond coïncidant avec la période d’épanouissement de l’Empire byzantin sous Justinien Ier. En 532 fut conclu un traité de « Paix éternelle » qui permit aux deux puissances de consolider leurs positions respectives.
Pendant le règne de Chosroès (Khosrow) II (590-628), qui conserva son trône avec l’aide de l’empereur Maurice, les relations s’améliorent très brièvement. La guerre contre Byzance qui reprit en 603 suite à l’assassinat de Maurice par Phocas sera la dernière grande confrontation. Le Roi des rois marcha sur Constantinople, emporta la sainte croix de Jérusalem à Ctésiphon et occupa même le nord de l’Égypte, avant qu’Héraclius parvienne à reconquérir les territoires perdus et à défaire les Sassanides qui dès lors adoptèrent une position défensive. Suite à une lourde défaite en 642 face à la puissance émergeante des Arabes musulmans, la dynastie des Sassanides disparaît avec la mort du dernier roi légitime Yazdgird III en 651.
À plusieurs niveaux, la politique des Sassanides marque une nette rupture avec le passé hellénisé de la Perse. La centralisation du pouvoir s’appuie entre autres sur un réseau administratif géré par des fonctionnaires de l’État, sur le contrôle des routes commerciales, sur une réorganisation de l’armée qui emploie tantôt des cataphractaires tantôt une cavalerie légère plus mobile, sur la construction de fortifications (notamment contre les envahisseurs du Nord) et de réseaux hydrauliques qui favorisent l’agriculture et, surtout, sur une gestion efficace de l’impôt pour subvenir aux besoins de l’armée. Le système monétaire abandonne définitivement toute référence hellénistique (hormis un nom, « drachme »), arbore des symboles religieux zoroastriens tels que l’autel du feu figuré au revers des monnaies et y inscrit des légendes dans un dialecte du Fārs qui deviendra la langue officielle et vernaculaire de l’Iran sassanide, le moyen-perse (ou pehlevi).
La religion de la famille régnante, le zoroastrisme, devient un puissant instrument de propagande dans la quête de légitimation du pouvoir. Des notions tirées du texte sacré et ancien de l’Avesta s’intègrent au langage politique et des narrations mythiques sont composées pour glorifier le roi « mazdéen ».
Les Sassanides, qui s’autodésignaient sous le nom de ērān « Iraniens », avaient créé le concept de ērānshahr « pays des Iraniens », qui équivaut dans une certaine mesure à celui de « nation ». Le concept identitaire de ēr « Iranien » devint synonyme de wehdēn « (fidèle) de la Bonne religion » (= zoroastrisme), car seule celle-ci était considérée capable d’acheminer le monde vers le salut futur. Dans leurs inscriptions royales, les rois perses accusent les empereurs romains de « mensonge », faisant ainsi allusion au pire outrage contre la loi zoroastrienne. Dans sa manière d’exprimer l’altérité, le terme anēr « non-Iranien » qui désignait tantôt les non-zoroastriens (principalement les juifs et les chrétiens), tantôt les populations soumises à l’Empire, n’est pas sans rappeler la notion grecque de « barbare ».
Plusieurs siècles de confrontation et de coexistence entre les deux Empires aboutirent toutefois à un certain degré de considération mutuelle voire de respect. La force des Perses au combat, leurs talents de stratège et leur organisation politique leur valurent un certain enthousiasme de la part des auteurs gréco-romains, bien que la rhétorique de la supériorité sur les Perses, usuelle depuis Hérodote, prédomine dans leurs écrits.
Parmi ces auteurs, Ammien Marcellin qui, dans ses Res Gestae, traite des conflits entre les deux Empires entre 350 et 360 participa aux expéditions perses de Julien contre Shapur II. Ses descriptions des Perses comportent autant de critiques (violence, attitude efféminée, appétit sexuel démesuré, arrogance…) que d’éloges (modération dans la nourriture et la boisson, système judiciaire et entraînements militaires efficaces…). Jamais le terme « barbares » n’est employé.
Deux siècles après lui, le rhéteur et historien Procope de Césarée, qui décrit les guerres de Justinien contre Chosroès Ier, mentionne également les rites des Mages en recourant à des topos et des précédents littéraires. Manifestant son admiration pour les archers perses et leur sens de la justice, il réserve néanmoins à Chosroès une critique acerbe où il dresse le portrait d’un souverain avare, tricheur et sanguinaire, sans toutefois employer le terme « barbare ». Le continuateur de Procope, Agathias, se démarque de ses prédécesseurs en donnant une image très négative de la société et des coutumes des Perses, cette description étant souvent considérée comme représentative de l’attitude des auteurs byzantins du VIe siècle contre le barbare perse. Ses critiques visent deux rois en particulier : Kavadh Ier (488-496, 500-531), qui aurait promulgué une loi permettant la communauté des biens et des femmes (c’est habituellement en ces termes que le courant religieux initié par Mazdak est stigmatisé), et son successeur Chosroès Ier qui aurait osé s’intéresser à la philosophie grecque alors qu’il a « passé sa vie entière à la manière des barbares ». Agathias se résout toutefois à reconnaître les prouesses martiales de ce dernier et des généraux perses.
Cette vue négative ne serait pas seulement fondée sur la confiance de l’auteur en la prééminence de sa propre société sur le voisin oriental, mais elle reflèterait plutôt sa réaction contre les courants intellectuels pro-Perses des cercles littéraires de Byzance à l’époque de Justinien et de ses successeurs, cercles auxquels Agathias n’aurait pas eu accès. Si son objectif était de vilipender ses contemporains, cet auteur a néanmoins produit l’une des sources historiques les plus importantes pour l’Iran sassanide.
Aussi redoutables et insaisissables paraissaient-ils aux yeux des Romains, les Sassanides ne furent certainement pas des barbares ordinaires.
 
► CANEPA M. P., The Two Eyes of the Earth. Art and Ritual of Kingship between Rome and Sasanian Iran, Berkeley, University of California Press, 2009. – CHRISTENSEN A., L’Iran sous les Sassanides, Copenhague, E. Munksgaard, 1944 (2e éd.). – DIGNAS B. & WINTER E., Rome and Persia in Late Antiquity, Cambridge, Cambridge University Press, 2010. – DRIJVERS J. W., « A Roman Image of the ‘Barbarian’ Sasanians », dans R. W. Mathisen & D. Shanzer (dir.), Romans, Barbarians, and the Transformation of the Roman World : Cultural Interaction and the Creation of Identity in Late Antiquity, Farnham, Ashgate, 2011, p. 67-76. – MACDONOUGH S., « Were the Sasanian Barbarians ? Roman Writers on the ‘Empire of the Persian’ », dans R. W. Mathisen & D. Shanzer (dir.), Romans, Barbarians, and the Transformation of the Roman World, op. cit., p. 55-65.
Samra AZARNOUCHE
→ Ardashir ; Chosroès Ier ; Chosroès II ; Julien l’Apostat ; Mages ; Sévères ; Shapur Ier ; Vraie Croix.

SAXONS
Parmi les peuples barbares, les Saxons continentaux présentent des spécificités notables. Il est difficile de les définir en tant que peuple avant la conquête carolingienne. Les premières mentions de Saxones apparaissent au IVe siècle, mais, jusqu’au VIe siècle, elles désignent sans précision géographique des pillards en bateaux. À l’époque mérovingienne et chez Bède le Vénérable, ce sont les habitants des îles Britanniques. Les Saxons continentaux ne deviennent les Saxones qu’avec les campagnes de Charlemagne (772-804). Auparavant, ils ne forment pas un peuple uni, mais plutôt un ensemble fluide de petits groupes indépendants. Les sources carolingiennes les décrivent comme des barbares : leur paganisme les rend perfides, enclins à feindre la conversion au christianisme et à se révolter contre le joug franc. Des épisodes célèbres rythment la progression de la conquête et de la christianisation, difficiles et violentes : la destruction de l’Irminsul en 772, le massacre de Verden en 782, le baptême de Widukind, âme de la résistance à Charlemagne, à Attigny en 785, les déportations de Saxons de l’est de l’Elbe au début du IXe siècle. Charlemagne fait des Saxons un peuple unifié par l’intégration aux structures franques (fondation d’évêchés, mise en place des comitatus à partir des années 780, mise par écrit de la Lex Saxonum).
Par ailleurs, les origines des Saxons restent mystérieuses. À partir du IXe siècle, plusieurs sources relatent l’ethnogenèse de ce peuple. Selon la Translatio sancti Alexandri (v. 860), les Saxons seraient venus des îles Britanniques. Au contraire, Widukind de Corvey, dans ses Res gestae Saxonicae, un siècle plus tard, en fait les descendants des anciens Danois ou de l’armée d’Alexandre le Grand. Leur nom proviendrait de leur petit couteau typique (sahs). Les Saxons, implantés dans le Hadeln, auraient obtenu, grâce à leur alliance avec le roi mérovingien Thierry en guerre contre les Thuringiens, une partie de la terre de ces derniers pour s’y installer, en 531.
Faute de sources concordantes et précises, l’organisation sociale et politique des Saxons continentaux d’avant la conquête reste très floue. Selon Bède, les Anciens Saxons n’ont pas de roi mais de nombreux « satrapes » ; à la guerre, ils suivent tous un chef unique tiré au sort. La Vita Lebuini reprend Bède et, évoquant l’assemblée de Marklo, suggère de plus que les Saxons décident de la guerre et de la paix dans le cadre d’un système représentatif. Hapax tardif, ce passage ne doit pas être interprété anachroniquement, mais il confirme la stratification de la société saxonne en évoquant les nobles, les libres et les non-libres. Les textes concordent sur l’organisation tripartite des Saxons au moment des campagnes carolingiennes : Westphaliens, Agrariens et Ostphaliens sont mentionnés dans le Capitulaire saxon de 797, les Annales royales et l’Indiculus obsidum Saxonum de 802-5, puis par le Poeta Saxo et Widukind de Corvey qui place à la tête de chacun de ces groupes un princeps chef de guerre. Peut-être ces entités se sont-elles constituées par rapprochement d’unités plus restreintes (Gaue) face à la pression carolingienne.
Les Saxons continentaux, tardivement unifiés au contact des Francs, prennent au Xe siècle, avec les Ottoniens, la tête du royaume de Germanie et deviennent le peuple dominant en Occident. Dès lors, les sources saxonnes désignent à l’est et au nord les peuples barbares à christianiser : les Slaves et les Scandinaves deviennent aux Saxons ce qu’eux-mêmes étaient aux Francs au VIIIe siècle.
 
► GREEN D. H. & SIEGMUND F.  (dir.), The Continental Saxons from the Migration Period to the Tenth Century : An Ethnographic Perspective, Woodbridge, The Boydell Press, 2003. – HÄßLER H.-J., JARNUT J. & WEMHOFF M. (dir.), Sachsen und Franken in Westfalen. Zur Komplexität der ethnischen Deutung und Abgrenzung zweier frühmittelalterlicher Stämme, Paderborner Kolloquium 1997 zur Vorbereitung der Ausstellung “799 Kunst und Kultur der Karolingerzeit. Karl der Große und Papst Leo III. in Paderborn”, Oldenbourg, Isensee « Studien zur Sachsenforschung, 12 », 1999. – SPRINGER M., Die Sachsen, Stuttgart, Kohlhammer, 2004.
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SCALP
Les peuples barbares d’Occident pratiquaient-ils le scalp ? Ont-ils hérité du « scalp à la manière scythe », obtenu par une incision circulaire préalable autour du crâne, que décrit Hérodote (Histoires IV, 64) ? La question fait l’objet d’un débat dans l’historiographie, non à propos d’éventuels usages guerriers à l’encontre de l’ennemi, mais au titre de peines prévues par certains codes législatifs post-romains, et dont les sources narratives confirment l’application. Les Wisigoths prévoient ainsi avec une grande régularité la decalvatio, c’est-à-dire, littéralement, celle qui consiste à « rendre chauve », pour des crimes variés. La decalvatio est également évoquée chez les Lombards au VIIIe siècle et en Rhétie au IXe siècle. Les Francs l’ont aussi connue comme le montre entre autres la Vie de saint Bavon de Gand, dans laquelle l’évêque aurait demandé à être « décalvé, comme on fait pour les brigands ». Le verbe decalvare est aussi attesté chez les Anglo-Saxons.
En dépit de la force d’évocation du mot decalvatio, qui évoque un changement d’aspect radical, ce qui est désigné n’est pas un scalp, mais le fait de mettre à nu le crâne en le rasant de près. Chez les Wisigoths, la possibilité d’infliger cette peine à plusieurs reprises à un même sujet exclut le scalp. Aldhelm, auteur anglo-saxon du VIIe siècle, indique à propos du martyre de sainte Christine que la chevelure blonde de la jeune fille fut rasée avant que celle-ci ne fût traînée en public decalvata. La sanction du « rasage de la tête » est par ailleurs régulièrement évoquée dans les lois. Pour autant, ce rasage n’avait probablement rien d’une opération douce. Dans la Rhétie du IXe siècle, la decalvatio s’accompagne d’un versement de poix sur la tête : outre la douleur provoquée par cette matière chaude ou bouillante, le traitement devait attaquer jusqu’à la racine des cheveux.
Mais il faut surtout relever que la sanction de la decalvatio ne se suffit pas à elle-même. Elle est en effet assortie de coups, administrés sur le dos, qui abîment la peau par excoriations et lacérations. D’où l’expression « priver de la peau », et avec elle la possibilité de confusions en faveur du scalp, d’autant que les coups et la decalvatio sont volontiers confondus en une même peine, dite « de la peau et des cheveux ».
L’hypothèse du scalp a été aussi entretenue par la découverte de crânes présentant des incisions sur leur pourtour dans des tombes des VIIIe-IXe siècles, incisions rapprochées des marques laissées sur leurs victimes par les Indiens d’Amérique au XIXe siècle. Mais ces traces sont bien plus vraisemblablement le témoignage de pratiques chirurgicales visant à cautériser des veines courant sous le cuir chevelu, dans le cadre de traitements ophtalmologiques bien attestés dans l’Antiquité et pour lesquels les médecins gaulois avaient une certaine notoriété.
 
► DUMÉZIL B., « La peine de décalvation chez les Wisigoths », dans B. Lançon & M.-H. Delavaud-Roux (dir.), Anthropologie, mythologies et histoire de la chevelure et de la pilosité. Le sens du poil, Paris, L’Harmattan, 2011, p. 135-147. – BOUGARD F., « Le blason pénal du corps (Occident) », dans S. Joye & C. La Rocca (dir.), La Construction du sujet exclu (IVe-XIe siècle) : l’individu, la société et l’exclusion au haut Moyen Âge, Turnhout, Brepols, 2016.
François BOUGARD
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SCANDINAVIE, MATRICE DES PEUPLES
Jordanès débute son Histoire des Goths par une description des îles, espaces intermédiaires entre le monde habité et les limites extérieures de l’Océan. Il s’attarde sur l’île nordique de Scandie, que le froid glacial rend inhospitalière. Les conditions extrêmes y ont formé des groupes d’hommes à la limite de l’animalité, parmi lesquels il mentionne les Goths, les Danois, les Hérules et les Ruges. Jordanès rapporte alors le départ des Goths : « Telles sont donc ces nations, supérieures physiquement et moralement aux Germains, qui combattaient avec une cruauté de bêtes sauvages. C’est donc de cette île de Scandie, pour ainsi dire une fabrique de nations ou en tout cas une sorte de matrice de peuples, que, selon la tradition, les Goths sont jadis sortis sous la conduite de leur roi nommé Berig » (§ 24-25).
Cette description suit les principes de l’ethnographie antique, suivant laquelle les conditions climatiques extrêmes provoquaient la formation d’une humanité monstrueuse, à l’opposé de l’être humain équilibré et de sa civilisation, qui ne pouvaient apparaître qu’autour du bassin méditerranéen. Jordanès cite comme sources de ce passage Ptolémée et Pomponius Mela, à qui il a repris la description de l’emplacement de l’île et de son extraordinaire fertilité. Néanmoins, cette origine scandinave, proposée aussi pour les Lombards dans l’Origo gentis Langobardorum (§ 1) et l’Histoire des Lombards de Paul Diacre (§ 1 et 7), a été considérée comme la preuve que ces récits auraient repris des éléments transmis par la tradition orale, correspondant à une réelle migration.
Les archéologues ont cherché en vain dans les fouilles des signes de la réalité de cette migration qui n’apparaît plus aujourd’hui soutenue que par la référence implicite à une zone géographique où des langues germaniques étaient parlées. Or cet espace, connu seulement de façon très tardive par rapport à l’entrée de barbares de langue germanique dans l’Empire romain, ne permet nullement d’indiquer une migration. Le sens de diffusion des langues germaniques nous échappe, faute de source ; d’ailleurs, une langue peut se diffuser sans la migration de ses porteurs.
En outre, la description de Jordanès ne correspond qu’à une géographie abstraite : pour lui, la Scandie se trouve en face de la Scythie, qui s’étendait de l’océan qui entoure l’Europe et l’Asie jusqu’à la mer Noire. La Scythie apparaissait ainsi comme une étape logique dans la progression des Goths vers le monde méditerranéen, suivant les descriptions héritées qui associaient les îles nordiques et le nord de la mer Noire sans imaginer l’ampleur de la distance qui les séparait. L’insistance sur le franchissement de limites abstraites comme celles d’un continent confirme l’aspect symbolique de la localisation périphérique des origines.
 
► COUMERT M., Origines des peuples. Les récits du Haut Moyen Âge occidental (550-850), Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 2007. – GOFFART W., « Jordanes’s “Getica” and the Disputed Authenticity of Gothic Origins from Scandinavia », Speculum, vol. 80, no 2, avril 2005, p. 379-398. – JORDANÈS, Histoire des Goths, trad. O. Devillers, Paris, Les Belles Lettres « La Roue à livres », 1995.
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SCRAMASAXE
Le terme de scramasaxus est cité pour la première fois dans la seconde moitié du VIe siècle par Grégoire de Tours (Decem Libri Historiarum, IV, 51) à propos de l’assassinat de  Sigebert Ier en 575. L’auteur le mentionne en tant que nom vulgaire du culter, ou poignard. Il est vraisemblable que cette arme, parfois citée aussi comme gladius, puisse être assimilée au fort coutelas puis sabre droit à un seul tranchant, le scramasaxe ayant été l’une des armes mérovingiennes les plus courantes, partagée avec d’autres peuples barbares de l’époque et notamment les Alamans.
Effilée à la fin du Ve et au début du VIe siècle, sa lame, tout en demeurant courte, s’élargit au cours du siècle (Kurzsax de la littérature archéologique allemande). La longueur du scramasaxe et la largeur de sa lame, symétrique (dont le dos est souvent souligné par plusieurs rainures), augmente au VIIe siècle (Breitsax) et surtout au VIIIe (Langsax), pour pratiquement atteindre la longueur d’une épée, avec un dos courbe et un tranchant droit. Il convient de noter que le scramasaxe est rarement doté d’une garde et d’un pommeau, à la différence des épées longues.
Arme de défense et de combat populaire, portée communément à la ceinture par des hommes libres, le scramasaxe était également un instrument de la vie quotidienne, tel le sabre d’abattis (machette d’Amérique du Sud), comme en témoigne souvent l’usure anormale du tranchant de sa lame. La longueur fréquente de sa soie permettait de l’utiliser à deux mains. Suspendu à la ceinture, il était enfermé dans un fourreau de cuir rehaussé de décors métalliques dont les fouilles archéologiques révèlent les chapes d’entrée, la bouterolle et les rivets de bronze. Dans des cas exceptionnels, comme la tombe princière No 11 d’un adolescent mise au jour dans la basilique de Saint-Denis, les décors du fourreau de cuir, de même que ses appliques en tôle d’or, offrent une décoration zoomorphe stylisée de chefs de sanglier et de cheval, ce dernier motif étant généralement interprété à tort, selon nous, comme un chef de rapace.
 
► HÜBENER W., « Materialien zur Geschichte des merowingerzeitlichen Saxes. Ein Beitrag zur seiner Chronologie, Produktion und Distribution », dans Trade and Exchange in Prehistory. Studies in honour of Berta Stjernquist, Lund, Lund Univ. « Acta Archaeologica Lundensia », 1988, p. 225 sq. – PERIN P., « L’archéologie funéraire reflète-t-elle fidèlement la composition et l’évolution de l’armement mérovingien ? », dans A. Bos, X. Dectot, J.-M. Leniaud et P. Plagnieux (dir.), Materiam superabat opus. Hommages à Alain Erlande-Brandenburg, Paris, RMN, 2006, p. 94-111. – STEIN F., Adelsgräber des achten Jahrhunderts in Deutschland, Berlin, De Gruyter « Germanische Denkmäler der Völkerwanderungszeit », Ser. A, t. 9, 1967, 2 vol.
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SCYTHES
Le terme de « Scythes », depuis l’Antiquité, désigne, à proprement parler, les populations implantées dans les steppes situées au nord de la mer Noire (le « Pont-Euxin » antique) et de la mer d’Azov, entre les fleuves du Dniestr, à l’ouest, et du Don, à l’est, territoire qui correspond plus ou moins à celui de l’Ukraine actuelle, Crimée comprise. Les Scythes font partie de la branche iranienne des Indo-Européens et ils sont arrivés au VIIIe siècle av. J.-C. sur ce territoire, qui mesure environ 1 000 km d’ouest en est et 500 km du nord au sud. Ils y demeurent jusqu’aux IIIe_IIe siècles av. J.-C. ; à cette période, et sans qu’on puisse réellement préciser la chronologie ni les modalités du phénomène, ils sont évincés par les Sarmates, populations nomades venues de la région de l’Oural qui présentent avec eux des affinités culturelles et que les Anciens, comme les Modernes, désignent fréquemment, eux aussi, comme « Scythes ». La dénomination de « Scythes », dans l’Antiquité comme de nos jours, peut en effet avoir un emploi large et désigner, outre les Scythes de la mer Noire (que l’on désigne alors comme Scythes d’Europe), toutes les populations nomades qui s’étirent depuis le Don jusqu’à la Sibérie (site de Pazyryk), en particulier les Sauromates (futurs Sarmates), dans l’Oural, et les Saces, en Asie centrale. Les Scythes d’Europe et leurs voisins nomades – parfois très éloignés – présentent de fait, du point de vue culturel, des points communs qu’attestent les objets qu’on a retrouvés dans les tertres funéraires, les « kourganes », qui parsèment la steppe. Nous réserverons ici le terme de « Scythes » aux peuples du nord de la mer Noire, les seuls à propos desquels nous disposions de sources écrites antiques, à commencer par la longue description que fournit à leur sujet Hérodote au livre IV de l’Enquête.
Si Hérodote connaît bien les Scythes, c’est que Grecs et Scythes d’Europe se côtoient de près : à partir du VIe siècle, dans le contexte du phénomène que l’on désigne du terme de « colonisation », des Grecs majoritairement originaires d’Ionie (côte orientale de la mer Égée) s’installent sur les rives septentrionales de la mer Noire ainsi qu’en Crimée, où ils fondent des cités (voir la notice « Pont (barbares du) »). La première et la plus connue de leurs fondations est la cité d’Olbia, située en Ukraine à l’embouchure du Boug. Entre les Grecs des cités de la mer Noire et les Scythes de l’intérieur des terres se mettent en place d’intenses échanges commerciaux et culturels – même si les relations sont loin d’être toujours pacifiques. Ils donnent naissance, au IVe siècle, à un art que l’on qualifie de « gréco-scythe » : dans les tombes dont les Scythes honoraient leurs aristocrates on a retrouvé plusieurs milliers de magnifiques objets, en particulier des pièces d’orfèvrerie réalisées en or, qui traitent selon le langage artistique grec de thèmes non grecs : motifs animaliers (cerfs, en particulier), représentation de cavaliers vêtus du costume scythe chassant ou tirant à l’arc… Ces objets sont également ornés de dieux ou personnages mythologiques grecs.
En raison des contacts qu’ils entretiennent avec les Grecs de la mer Noire, les Scythes, dès le VIe siècle, deviennent des personnages familiers dans le monde grec : des figures d’archers scythes ornent de nombreux vases athéniens réalisés entre 550 et 480 ; les Scythes sont longuement décrits dans la Périégèse (Description de la terre habitée) d’Hécatée de Milet, rédigée à la fin du VIe siècle ; le poète tragique Eschyle, dans le Prométhée enchaîné (date inconnue ; un peu avant 456 ?), situe en Scythie le supplice du Titan condamné à se faire dévorer le foie chaque jour. Au milieu du Ve siècle Hérodote, après avoir séjourné à Olbia où il rassemble de nombreuses informations sur les Scythes, leur consacre une grande partie du livre IV de l’Enquête. À peu près à la même époque, l’auteur du traité médical Airs Eaux Lieux (v. 430), dans un long développement à contenu ethnographique, met en lien l’état sanitaire de ce peuple avec leur climat et leurs coutumes. Notons qu’au Ve siècle, à Athènes, les tâches de police étaient assurées par quelques centaines d’esclaves publics qu’on appelait « les archers scythes », dont on suppose qu’il s’agissait effectivement de Scythes achetés au marché aux esclaves – même si l’identité ethnique réelle de ces « policiers » n’est pas assurée.
Se constitue ainsi aux VIe et Ve siècles une image des Scythes dont on retrouve sans cesse, dans les siècles suivants, de nombreux éléments, au point qu’ils deviennent des clichés.
Le premier de ces clichés concerne leur climat : le pays des Scythes, qu’Hérodote décrivait comme couvert de neige pendant la plus grande partie de l’année, est associé au froid intense. Entre 8 et 18 apr. J.-C. le poète latin Ovide, dans les poèmes qu’il rédige lors de son exil à Tomes, cité de la rive occidentale de la mer Noire, se plaint du froid cruel qui y règne, expliquant par exemple que les habitants de la cité, des barbares gètes et scythes, ont des glaçons dans les cheveux et la barbe.
Du point de vue des coutumes, la première caractéristique que les Grecs associent aux Scythes est le nomadisme – qui s’oppose radicalement à la sédentarité de la vie en cité : les Scythes ne construisent pas de ville, pratiquent l’élevage, passent leur temps à cheval et transportent leur maison (une tente) dans leurs chariots. Dans la réalité, il faut imaginer que les Scythes étaient plus sédentaires que ne le disent les textes grecs – comme l’indiquent les relations commerciales qu’ils ont établies avec les cités grecques – et que tous les groupes de population qu’on désigne comme tels, surtout, ne vivaient pas de la même façon.
On prête également aux Scythes un certain nombre de caractéristiques liées à leurs pratiques militaires : usage de l’arc – le fameux arc scythe, à double courbure ; recours à la tactique de la fuite, qui consiste, pour cette armée de cavaliers, à attirer l’ennemi dans la steppe pour qu’il s’y  perde et s’épuise dans la poursuite : Darius Ier, le roi perse, qui entre 515 et 512 cherche en vain à conquérir les Scythes, est la plus célèbre victime de cette tactique – qui perdra également Napoléon, pendant la campagne de Russie. D’une manière générale les Scythes sont perçus comme de redoutables guerriers. On leur attribue par ailleurs un caractère sanguinaire : Hérodote raconte que les Scythes boivent le sang du premier homme qu’ils ont tué, tannent et font usage dans la vie quotidienne de la peau de leurs ennemis, et peuvent même, dans certains cas, se servir de leurs crânes comme de coupes. Le thème de la cruauté des Scythes se retrouve dans la légende selon laquelle les Scythes de Tauride (c’est-à-dire de Crimée) mettaient à mort tout étranger qui abordait leurs rives, telle qu’elle est développée par le poète tragique athénien Euripide dans Iphigénie en Tauride.
Par ailleurs, les Grecs prêtent aux Scythes un manque de culture et une grossièreté liés à leur qualité de barbares : au Ve siècle le poète comique Aristophane, contemporain des fameux « archers scythes » athéniens, présente ainsi ces derniers comme des personnages ridicules, balourds, estropiant la langue grecque. En outre l’expression « boire à la Scythe », en grec, renvoie au fait de s’enivrer en buvant du vin pur – alors que les Grecs, eux, buvaient le vin coupé d’eau : les Scythes apparaissent ainsi comme ignorants des règles de consommation du vin et donc, plus largement, de la culture grecque, dans laquelle l’art du banquet occupait une place importante.
Les Scythes, pourtant, font également l’objet d’une idéalisation dans le monde grec et romain des premiers siècles de notre ère : dans une perspective moralisatrice le géographe Strabon, contemporain d’Auguste, loue ainsi leur honnêteté et la frugalité de leur alimentation, liées à la pratique du nomadisme qui les préserve (ou en tout cas les a longtemps préservés) du commerce et des corruptions qu’il engendre. Le personnage d’Anacharsis, un prince scythe qui, selon Hérodote, aurait voyagé en Grèce, devint par ailleurs dans le monde grec une véritable figure de sage, que l’on compte parfois au nombre des Sept Sages de la Grèce : dans les textes qui l’évoquent, Anacharsis, dans sa simplicité scythe, critique de façon ironique les mœurs grecques, faisant ressortir l’absurdité de certaines d’entre elles (voir Plutarque, Vie de Solon ; Lucien, Anacharsis). Les Scythes qui, toujours selon Hérodote, fraternisent en buvant dans une même coupe du vin mélangé à leur propre sang, peuvent également apparaître comme symbolisant l’amitié la plus profonde (voir le Toxaris de Lucien).
Le souvenir des Scythes, aux époques moderne et contemporaine, fit l’objet de nombreuses réappropriations. À partir de la fin du XVIe siècle se développe par exemple en Pologne le mouvement du « sarmatisme » : les aristocrates polonais affirmèrent descendre des Sarmates et adoptèrent des costumes inspirés des costumes nomades. En Russie au XIXe siècle, la redécouverte de multiples objets scythes à l’occasion de fouilles archéologiques favorisa chez certains intellectuels, tel le poète Pouchkine, l’exaltation du passé « barbare » des Russes et de la part « asiatique » de leur identité, en opposition aux influences occidentales. On retrouve ce thème en 1917, lorsque les révolutionnaires se présentèrent comme de nouveaux barbares aux yeux bridés, impatients de conquérir le vieux monde fatigué. On se trouve là toutefois face à une reconstruction fallacieuse : les Russes sont des Slaves. On considère actuellement que les seuls réels descendants des Scythes sont les Ossètes, un peuple du Caucase.
 
► MÜLLER C., D’Olbia à Tanaïs. Territoires et réseaux d’échanges dans la mer Noire septentrionale aux époques classique et hellénistique, Bordeaux, Ausonius, 2010. – SCHILTZ V., Les Scythes et les nomades des steppes, VIIIe siècle avant J.-C.-Ier siècle après J.-C., Paris, Gallimard « L’Univers des formes », 1994. – Id., Histoires de kourganes. La redécouverte de l’or des Scythes, Paris, Découvertes Gallimard, 2001.
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SEMI-BARBARE
« Semi-barbare » ou « demi-barbare » traduit l’adjectif grec mixobarbaros (pl. mixobarbaroi, de *misgô : mêler, mélanger) et l’adjectif latin semi-barbarus. Dans l’Antiquité gréco-romaine, la qualification de semi-barbare se fonde soit sur un critère ethnique, soit, le plus souvent, sur un critère culturel. Les individus ou les peuples qui présentent un mélange d’éléments grecs (ou romains) et barbares, dans le cas des mariages mixtes par exemple, ou qui s’éloignent, par leur culture, leur mode de vie ou leur dialecte, de la civilisation gréco-romaine à laquelle ils appartiennent, peuvent être qualifiés, par les auteurs anciens, de semi-barbares. Cet adjectif est rare (sauf, en grec, chez les historiens tardifs et les Byzantins) et toujours connoté négativement.
Lorsqu’ils emploient « mixobarbaros », les auteurs grecs désignent des Grecs assimilés aux barbares, accusés de barbarie ou en voie de barbarisation ethnique (ekbarbarôsis). L’absence de mélange ethnique et la pureté linguistique est un thème récurrent dans les sources grecques (Platon, Ménéxène, 245d, sur la pureté des Athéniens ; dans Zeus tragédien, 27, de Lucien, les barbarismes du Grec Timoclès prêtent à rire). Mixobarbaros est clairement distinct de mixhellène, « demi-grec », qui qualifie un barbare, c’est-à-dire un non-Grec, métissé ou en voie d’hellénisation culturelle par l’intégration d’éléments grecs à son mode de vie ou à son langage. Le plus souvent, le mot mixhellène désigne un barbare parlant grec (Polybe, 1.67.7 ; Plutarque, Crassus, 31.1 ; Héliodore, Éthiopiques, 9.24.2) et il n’a pas, en général, de connotation particulière. Il peut parfois qualifier des populations hétérogènes. La notion de métissage peut ainsi être exprimée en grec soit par mixobarbaros (Xénophon, Helléniques, 2.1.15, à propos des Cariens de Kédréai, gréco-barbares, c’est-à-dire Grecs métissés de barbares) soit par mixhellène (anamemigmenoi tô Hellenikô : Pausanias, 7.3.6, Cariens métissés de Grecs à Téos), mais le critère ethnique semble plus prégnant dans l’usage du premier terme que dans le second, relevant davantage d’un critère culturel. Un autre terme pour « demi-barbare », hemibarbaros, est attesté chez Strabon, 611, à propos de la colonie de Gargara (Asie Mineure) dont les habitants devinrent des demi-barbares au milieu d’Éoliens en raison de la politique de peuplement choisie par les souverains.
L’invention du mixobarbaros repose sur la dichotomie fondamentale dans la pensée grecque antique entre hellénisme et barbarie, qui oppose la civilisation des Grecs des cités au mode de vie et aux coutumes des barbares, c’est-à-dire des non-Grecs, et de ceux qui, s’éloignant des critères grecs de civilisation, se rapprochent des barbares et « trahissent leur condition de Grecs » (Dubuisson, p. 22). Ainsi, les populations grecques dont la société n’est pas  organisée au sein d’une cité (polis), mais qui vivent en petits groupes distincts (tribus) au sein d’un ethnos (peuple), sont suspectées de semi-barbarie par les Grecs des cités : la qualification de mixobarbaros est souvent le fruit d’une représentation fondée sur la définition de l’hellénisme (cf. Isocrate, Panégyrique, 50, qui définit l’hellénisme selon un critère culturel) et prend parfois l’allure d’une véritable accusation de barbarie. Les populations grecques ayant, auprès des Grecs des cités, une réputation de semi-barbarie sont toujours géographiquement situées aux marges du monde grec, à la frontière avec le monde barbare, dans des régions souvent montagneuses et difficiles d’accès. La première occurrence connue du terme mixobarbaros apparaît au Ve siècle dans les Phéniciennes d’Euripide, v. 138, à propos de l’Étolien Tydée. L’adjectif « demi-barbare » est employé pour qualifier son étrange armement, comportant des éléments barbares ou appartenant à un passé révolu. Au Ve siècle av. J.-C., les peuples grecs de la Grèce du Nord et de l’Ouest sont comparés par Thucydide à des barbares parce qu’ils semblent conserver les caractéristiques de la Grèce primitive : les Acarnaniens, les Étoliens, les Locriens Ozoles et les autres peuples de ces régions, comme les Épirotes, vivent en bourgades dispersées, portent constamment les armes et survivent grâce aux rapines, au mercenariat et à l’élevage. Thucydide montre que la plus grande partie de la Grèce vit encore, à son époque, à la traîne de la civilisation tandis que la cité d’Athènes en représente l’apogée. Polybe, historien du IIe siècle av. J.-C., utilise ce tableau traditionnel de la Grèce du Nord-Ouest à des fins politiques contre les Étoliens dont il met en doute l’hellénisme et qu’il accuse d’être les agents de la venue des Romains en Grèce. Les modernes ont associé ces divers textes pour étendre aux Étoliens dans leur ensemble le qualificatif de demi-barbares.
Pour décrire le mélange entre barbares et Romains, les auteurs latins emploient l’adjectif semibarbarus dont le sens est souvent plus proche de celui de mixhellène que de mixobarbaros. Mais, bien qu’il puisse être traduit par « semi-civilisé », l’adjectif semibarbarus évoque toujours un éloignement par rapport aux critères romains de civilisation. La mention la plus célèbre est celle de Flavius Stilicon, officier romain d’origine vandale appartenant à l’état-major impérial de Théodose puis d’Honorius. Il est qualifié de semibarbarus par Jérôme (Lettres, 123,16) qui, comme Rutilius dans Sur son retour, au début du livre II, accuse Stilicon d’être responsable de la prise de Rome par Alaric.
Semiferus se traduit par « à moitié sauvage » et qualifie un être monstrueux, mi-homme, mi-animal, mais Silius Italicus (3,542) l’emploie à propos de populations alpines dans le sens de « demi-barbare », exemple de confusion, dès l’Antiquité, entre barbarie et sauvagerie.
 
► CASEVITZ M., « Sur la notion de mélange en grec ancien (mixobarbare ou mixhellène) ? », dans N. Fick & J.-C. Carrière (dir.), Mélanges Étienne Bernand, Paris, Les Belles Lettres, 1991, p. 121-139. – CASEVITZ M., « Le vocabulaire du mélange démographique : mixobarbares et mixhellènes », dans V. Fromentin & S. Gotteland (dir.), Origines Gentium, Pessac, Ausonius, 2001, p. 41-47. – CHAUVOT A., « Remarques sur l’emploi de semibarbarus », dans A. Rousselle (dir.), Frontières terrestres et frontières célestes dans l’Antiquité, Perpignan, Presses universitaires de Perpignan, 1995, p. 255-271. – DUBUISSON M., « Remarques sur le vocabulaire grec de l’acculturation », Revue belge de philologie et d’histoire, 60, 1982, p. 5-32. – PERRIER A., « Les Étoliens : une histoire de demi-barbares », dans M.-F. Marein, P. Voisin & J. Gallego (dir.), Figures de l’étranger autour de la Méditerranée antique, Paris, L’Harmattan, 2010, p. 381-390.
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SÉPULTURES DE CHEVAUX
Les sépultures de chevaux – et plus généralement la mise à mort du cheval en contexte rituel – sont souvent considérées comme un phénomène barbare. Elles ont pourtant existé dans le monde gréco-romain et ne furent pas complètement absentes des premiers temps chrétiens.
Cette idée a probablement été influencée à la fois par la description des funérailles d’un roi scythe d’Hérodote et par la connaissance de cette pratique dans les steppes du Nord. Dès la domestication du cheval au Chalcolithique, des pièces de boucherie mais également des crânes voire des chevaux complets ont en effet été déposés dans des sépultures des steppes pontiques et d’Europe centrale. Cependant, les Grecs pratiquèrent le sacrifice et le dépôt du cheval dans la sépulture dès l’âge du bronze. Ces types de gestes funéraires restèrent toutefois assez isolés et la présence de harnachement était rare. Ils prirent plus d’ampleur à l’âge du fer, époque marquée par le dépôt de chars attelés en Europe ou en Chine et par l’inhumation de chevaux en grand nombre dans les kourganes d’Eurasie. En Occident, la présence équine en contexte funéraire se fit plus rare mais ne disparut pas totalement à la période romaine. Au premier Moyen Âge, cette pratique connut une recrudescence dans le Barbaricum (espace scandinave, germanique, jusque dans les îles anglo-saxonnes), héritage probablement mêlé de traditions européennes et d’influences orientales. Peu de restes d’équidés ont été retrouvés dans les ensembles funéraires de la période sarmato-hunnique du bassin des Carpates. Ils sont par contre très fréquents dans les nécropoles des Avars, des Magyars puis des Coumans, des Bulgares dans le sud-est de l’Europe, des Khazars et des Petchénègues au nord de la mer Noire jusqu’au début du second Moyen Âge. Cette pratique s’éteint progressivement avec la christianisation bien qu’il ne semble pas que l’Église l’ait fermement condamnée. Dans le monde steppique, l’association du cheval aux rites funéraires existe encore de nos jours.
La présence du cheval en contexte funéraire connut une grande variabilité de formes selon les lieux et les époques. La « sépulture de cheval » correspond à l’inhumation (parfois la crémation) de l’animal soit complet, dans son intégrité corporelle, soit partiel (tête et extrémités des membres avec la peau et parfois la queue), ou encore au cheval figuré à travers le harnachement ou une figurine. Ainsi sont a priori exclues toutes les sépultures contenant des restes de pièces de viande. Si le cheval a parfois pu bénéficier d’une sépulture individuelle, pour lui-même, les sépultures de chevaux sont plus souvent des sépultures dites « de cavaliers », associant le cheval à un défunt, généralement un homme. Les femmes et les enfants n’en ont toutefois pas été exclus. Souvent considérée comme un symbole de prestige, la présence du cheval pouvait revêtir plusieurs significations (équipement du guerrier, monture psychopompe, animal de compagnie) selon sa forme et le rôle joué par l’animal dans le système funéraire (animal sacrifié ou individu inhumé, offrande ou bien personnel).
 
► FERRET C., « Des chevaux qui accompagnent les morts en Asie intérieure », dans I. Bede & M. Detante (dir.), Rencontre autour de l’animal en contexte funéraire, Saint-Germain-en-Laye, Groupe d’anthropologie et d’archéologie funéraire, 2014, p. 239-250. – GEORGOUDI S., « Sacrifice et mise à mort : aperçus sur le statut du cheval dans les pratiques rituelles grecques », dans A. Gardeisen (dir.), Les Équidés dans le monde méditerranéen antique, Lattes, Monographies d’Archéologie Méditerranéenne, 2005, p. 137-142. – STEUER H., « Pferdegräber », dans J. Hoops, H. Beck, D. Geuenich & H. Steuer (dir.), Reallexikon der Germanischen Altertumskunde, vol. 23, Pfalzel – Quaden, Berlin/Boston, De Gruyter, 2003, p. 50-96.
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SÉVÈRES
Entre le choc des guerres marcomaniques du règne de Marc Aurèle (161-180) et l’omniprésence du péril barbare durant les difficultés de la « crise » du IIIe siècle, le règne de la dynastie des Sévères (193-235) pourrait apparaître comme un temps d’apaisement relatif. En réalité, le monde barbare se trouva pleinement intégré à l’histoire de la période, marquée à la fois par une certaine continuité des regards, des discours et des pratiques associés aux barbares, et par le prolongement ou l’amorce d’évolutions majeures pour le devenir de l’empire romain. Le fondateur de la dynastie, Septime Sévère (193-211), prit soin de renforcer la légitimité de son pouvoir – conquis à l’issue de quatre ans de guerres civiles – en faisant la démonstration de sa virtus victorieuse aux dépens d’étrangers, plutôt qu’au détriment des citoyens romains. Il mena pour ce faire des campagnes contre des peuples « barbares » ou en tout cas extérieurs à l’empire : les Osrhoéniens, les Adiabéniens et les Arabes Scénites en 195, puis les Parthes en 197-198 (le regard porté sur ces derniers étant ambigu, puisque leur puissant empire fut aussi considéré comme une marque de civilisation qui les rapprochait des Romains et les distinguait des barbares). En continuité avec les usages antérieurs, le discours idéologique sévérien ne manqua pas de valoriser le thème de la domination politique, militaire et culturelle de Rome sur le monde extérieur. L’image du barbare vaincu et soumis fut diffusée par les monnaies, comme par les reliefs et les statues relevant de l’iconographie officielle. La cérémonie du triomphe, célébrée par Septime Sévère en 202, permit de mettre en scène la supériorité romaine sur les peuples extérieurs, au cœur de l’espace urbain romain. Érigé à cette occasion, l’arc de Septime Sévère sur le Forum romain montra les hauts faits de l’armée romaine face aux ennemis, ainsi que des images de barbares captifs. La titulature impériale, diffusée à l’envi par les inscriptions et le monnayage, magnifia elle aussi les victoires remportées sur les barbares, saluées systématiquement à partir de 198 par le qualificatif de « très grand vainqueur » de tel ou tel peuple (par exemple : Germanicus maximus), et par l’emploi du titre « invincible » (invictus) attribué aux empereurs.
Progressivement cependant, les barbares mirent à mal la puissance romaine en prenant de plus en plus l’initiative de l’attaque. La dernière campagne sévérienne offensive eut lieu sous le règne de Caracalla (211-217), qui porta la guerre contre les Parthes en 215-217, sans grand succès cependant. Dès 208, Septime Sévère dut réagir à des pressions des Calédoniens sur le mur d’Hadrien et intervenir personnellement en Bretagne, où il mourut en 211. Deux ans après, son fils Caracalla combattit aux confins de la Rhétie et de la Germanie, et une vingtaine d’années plus tard, le règne de Sévère Alexandre (222-235) se termina lui aussi sur un théâtre d’opérations extérieur. Après une expédition orientale peu glorieuse destinée à répondre à une attaque des Perses (231-233), l’empereur dut porter ses efforts sur le Rhin, contre les Germains (234-235). Son attentisme eut des conséquences lourdes, puisque l’armée, mécontente de ses tergiversations, l’assassina et porta au pouvoir un ancien militaire, Maximin le Thrace (235-238). Le passage d’une attitude autrefois majoritairement offensive à une posture désormais essentiellement défensive ne fut toutefois pas scellé sous les Sévères. La mise au jour récente du champ de bataille de Kalefeld, en Allemagne (Basse-Saxe), montre que les troupes romaines purent encore mener des raids très à l’est du Rhin, en pays barbare, aux lendemains de la chute de la dynastie sévérienne.
Il reste que sous son règne, d’importantes recompositions affectèrent le monde extérieur. En Orient, les Perses Sassanides évincèrent les Parthes Arsacides dans la décennie 220, puis adoptèrent dès le début des années 230 une attitude plus agressive vis-à-vis de Rome. En Occident, de nouvelles entités virent le jour sous la forme de ligues ou de confédérations plus ou moins solides et durables, que les Romains eux-mêmes contribuèrent à définir en leur attribuant progressivement des noms. Tel dut être le cas, par exemple, des Alamans que Caracalla combattit sans doute déjà en 213. Enfin, d’importants mouvements de population conduisirent des nouveaux venus aux portes de l’empire. C’est au début du IIIe siècle que la mobilité des Goths aboutit sur la mer Noire et le Bas-Danube, où ils devinrent bientôt une menace majeure pour le pouvoir romain. À l’époque sévérienne, les objectifs des barbares semblent avoir d’abord consisté dans une recherche de butin menée par des raids passagers (engendrant probablement des affrontements réguliers en marge des grandes expéditions impériales), plutôt que dans une volonté d’installation à l’intérieur de l’empire. Cette dernière exista assurément pour certains groupes de population, mais elle est nettement moins attestée dans les sources qu’elle ne le fut sous Marc Aurèle. C’est pourquoi il demeure difficile d’en évaluer la véritable portée. La documentation rend mieux compte de la continuité du recrutement, par l’armée sévérienne, de fantassins, cavaliers ou archers barbares (Goths, Maures, Osrhoéniens…) appelés à servir de manière ponctuelle en tant que mercenaires, ou de façon permanente au sein d’unités ethniques désignées comme numeri et gentiles, voire sous le mot grec de symmachoi (« alliés »). S’il n’est nullement permis de parler d’une « barbarisation » profonde de l’armée sévérienne, il arriva néanmoins à certains guerriers barbares d’évoluer au plus près des Sévères. Caracalla se distingua en effet par l’emploi de gardes du corps germains et goths qu’il appela ses « Lions » et qu’il couvrit de bienfaits. De fait, le pouvoir sévérien adapta ses pratiques et usa de toute la palette d’actions possible avec les barbares, en employant notamment la diplomatie et la négociation, voire le paiement de subsides, ce qui fut critiqué par les auteurs anciens. Par ailleurs, les relations entre Rome et ses voisins ne se limitèrent pas à des rapports conflictuels et à la seule activité guerrière. L’archéologie tente aujourd’hui de mesurer l’ampleur exacte des échanges économiques et culturels qui se nouèrent aux marges de l’empire, entre des populations qui ne vécurent pas toujours de manière totalement cloisonnée. Ce faisant, les vestiges matériels complètent utilement le témoignage des sources écrites, plus promptes à opposer barbares et Romains qu’à les associer.
Ainsi et en l’état actuel de la documentation, c’est à l’époque sévérienne qu’apparurent les premières attestations épigraphiques et littéraires, en latin et en grec, de la notion de barbaricum. Employé dans un premier temps pour qualifier le monde transdanubien, ce mot finit par désigner l’ensemble des territoires extérieurs à l’empire. L’insistance sur l’altérité du monde barbare commença donc à s’exprimer sous ce vocable à l’époque où fut promulgué « l’édit de Caracalla ». Cette loi, encore désignée sous le nom de « constitution Antonine », accorda en 212 la citoyenneté romaine à tous les hommes libres de l’empire qui n’en bénéficiaient pas jusque-là. Selon certaines interprétations du papyrus Giessen 40 (qui porterait le texte de l’édit), seule s’en serait trouvée exclue une catégorie de population désignée sous le nom de « déditices ». Il s’agissait probablement des barbares installés dans l’empire après avoir reconnu leur soumission. Alors que l’empire sévérien parachevait l’intégration de ses populations à la citoyenneté, les limites de l’esprit « universaliste » de la décision de Caracalla et l’emploi du nouveau terme barbaricum continuaient d’exprimer le rejet, juridique et psychologique, des populations barbares dans une autre catégorie de l’humanité. L’opposition violente qui mit face à face barbares et Romains, au lendemain de la chute des Sévères et au cœur des difficultés du IIIe siècle, n’en fut que plus brutale.
 
► BARBERO A., Barbares. Immigrés, réfugiés et déportés dans l’Empire romain, Paris, Tallandier, 2009 (1re éd. it. 2006), p. 61-71. – CHRISTOL M., L’Empire romain du IIIe siècle. Histoire politique (de 192, mort de Commode, à 325, concile de Nicée), Paris, Errance, 2006 (2e éd.), p. 9-76. – FAUST S., Schlachtenbilder der römischen Kaiserzeit. Erzählerische Darstellungskonzepte in der Reliefkunst von Traian bis Septimius Severus, Rahden, VML, 2012. – 2000 Jahre Varusschlacht. Imperium-Konflikt-Mythos, 3 vol., Stuttgart, Theiss, 2009.
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SEYSSEL, CLAUDE DE
Claude de Seyssel (v. 1450-1520), fils naturel d’un maréchal de Savoie, fit d’excellentes études de droit à Turin et Pavie, et commença une carrière de juriste. Conseiller du duc de Savoie, il passa toutefois au service de la France à l’extrême fin du XVe siècle. Pour le compte de Louis XII, il conduisit diverses missions diplomatiques en Savoie, en Italie, en Suisse et même en Angleterre. Tardivement entré dans les ordres, il reçut l’évêché de Lodi (1501), et obtint plus tard celui de Marseille, avant de finir archevêque de Turin. Prélat de cour et humaniste, Seyssel traduisit pour le roi un grand nombre d’auteurs antiques, y compris grecs, grâce au concours du grand érudit byzantin Janus Lascaris. Son expérience de la cour et du jeu diplomatique, ses lectures antiques et ses échanges avec les humanistes italiens permirent à Seyssel de développer une pensée politique originale, qui débute avec Les Louenges du roy Louys XIIe de ce nom (1508) et culmine, quelques années plus tard, avec La Monarchie de France (1519). Le premier texte est assez étrange, puisque Seyssel, pour encenser Louis XII, a l’idée de le comparer à tous ses prédécesseurs, dont il ne retient que les mauvais côtés. D’origine savoyarde, il n’éprouve aucun scrupule à dénigrer l’histoire nationale française, qu’il juge obscure et sanglante. S’il manie volontiers le concept de barbarie, celui-ci demeure assez flou. Il l’utilise en premier lieu pour disqualifier les premiers rois francs, du légendaire Pharamond à Clovis, parce qu’ils sont encore païens. Pour lui, les invasions barbares ont apporté autant de malheur aux populations gallo-romaines, civilisées et chrétiennes, que l’invasion turque aux Grecs de son temps. Les barbares sont en outre assimilés à des enfants qui « n’ont raison ne congnoissance non plus que bestes brutes », et s’avèrent incapables de rien construire. Les rois mérovingiens, devenus chrétiens, ne sont plus traités de barbares, même s’ils conservent de mauvaises habitudes, car ils sont tous présentés, sans exception, comme cruels et débauchés – et fainéants pour les derniers de leur race. Sous la plume de Seyssel, les Carolingiens (même si Pépin le Bref et Charlemagne ne sont pas entièrement dépourvus de qualités) et les premiers Capétiens ne valent d’ailleurs guère mieux. Formé à l’école italienne, Seyssel a par ailleurs assimilé les préjugés des humanistes, pour qui la vraie culture ne peut être qu’antique. Toute la période qui suit la chute de Rome lui paraît donc barbare ; c’est seulement depuis peu qu’à l’imitation des Italiens, on s’est remis à étudier correctement le latin – jusqu’ici, on ne trouvait en France « aucuns clercs qui sceussent bien parler latin, mais estoit leur langaige latin rude et barbare ». Mieux encore, le grec est remis à l’honneur, et Seyssel, en véritable chantre de la Renaissance, estime que, désormais, « peu à peu se va perdant cest ancienne barbarisme ». Le terme de barbarisme revient donc chez lui à désigner l’ensemble de la période médiévale.
 
► EICHEL-LOJKINE P. (dir.), Autour de Claude de Seyssel (c. 1450-1520). Écrire l’histoire, penser le politique en France, à l’aube des Temps modernes, Actes du colloque du Mans (27 et 28 mars 2008), Rennes, Presses de l’Université de Rennes, 2010. – EICHEL-LOJKINE P. & VISSIÈRE L. (éd.), Les Louenges du roy Louys XIIe de ce nom de Claude de Seyssel, Genève, Droz, 2009.
Laurent VISSIÈRE
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SHAPUR Ier
Le règne de Shapur Ier (Sapor ou Châhpour) marque un moment de grandeur de la Perse sassanide face à Rome. C’est alors que s’épanouissent les traits caractérisant la nouvelle dynastie établie par son père Ardashir en 224 : une plus grande efficacité de l’État et le lien étroit entre l’expansion militaire et celle de la religion mazdéenne.
Une inscription trilingue, en moyen-perse, en parthe, en grec, à Naqsh-e Rostam, près de Persépolis, présente la vie et l’œuvre du Roi des rois. Sur le modèle des Res Gestae Divi Augusti, on la désigne dès sa découverte comme les Res Gestae Divi Saporis. C’est Shapur qui parle lui-même, comme le faisait Auguste : « Moi, l’adorateur de Mazda, le dieu Shappur, Roi des rois des Iraniens et des Non-Iraniens, de la race des dieux, fils de l’adorateur de Mazda, du dieu Ardachir, Roi des rois des Iraniens, de la race des dieux, petit-fils de Pâpak, roi – de l’Empire d’Iran je suis le seigneur ». On a relevé la gradation des titres, du grand-père Pâpak, au père Ardashir et à lui-même, qui renouvelait le lien avec les princes de la dynastie des Achéménides, Darius, Xerxès ou leurs descendants. Shapur énumère les pays qu’il contrôle, puis il en vient aux campagnes qu’il a menées contre « tout l’Empire romain ». Elles sont au nombre de trois. La première se produisit sous le règne de l’empereur Gordien III (238-244). Dans la lignée de Sévère Alexandre, il avait engagé une expédition dans le nord de la Mésopotamie, afin de dégager quelques petits royaumes alliés des menaces perses. Elle se conclut par la défaite romaine de Misichè, à l’issue de laquelle l’empereur Philippe, qui avait remplacé Gordien, mort de ses blessures, dut verser une rançon pour garantir la retraite de l’armée. La seconde se produisit en 252 sous le règne de Trébonien Galle (251-253), et elle aurait été provoquée par les menées romaines en Arménie, ce qui paraissait aller à l’encontre des engagements pris par Philippe : la victoire de Barbalissos permit à Shapur d’envahir la province de Syrie et de conduire un raid jusqu’à Antioche, prise et pillée, comme de nombreuses autres villes qui sont énumérées et qui fixent ainsi le trajet de l’armée perse. La troisième se produisit en 260 lorsque Valérien ne put empêcher Shapur d’envahir à nouveau la province de Mésopotamie. Pour défendre Édesse et Carrhes, deux des principales villes, Valérien se porta à sa rencontre, mais il fut capturé : « et le César Valérien, nous le fîmes prisonnier de nos propres mains ; et les autres chefs de cette armée, préfet du prétoire, sénateurs et officiers, tous nous les fîmes  prisonniers et nous les avons déportés en Perside ». Le sort de Valérien est apparu à Lactance comme le fruit du juste courroux du dieu qui punissait un prince persécuteur. Mais en même temps, les populations syriennes et mésopotamiennes déportées dans l’empire perse y introduisirent le christianisme.
Le renforcement du zoroastrisme est confirmé par d’autres grandes inscriptions, dites de Kartir, dans lesquelles ce personnage, devenu chef du clergé mazdéen, développe le contenu de sa foi, et souligne mieux que ne le fit Shapur lui-même le zèle mis par ce souverain pour accompagner ses conquêtes du développement de la religion officielle. Mais peut-être faut-il tenir compte du fait qu’elles sont postérieures au règne de Shapur et qu’elles correspondent à un moment où, sous ses successeurs Hormizd Ier (272-273), Vahram Ier (273-276) et surtout Vahram II (276-293), il avait acquis une influence prépondérante, étant peut-être tenté de majorer son rôle à l’époque précédente. C’est ainsi qu’on est tenté d’interpréter le contenu de l’inscription découverte avec celle de Shapur à Naqsh-e Rostam. Si Kartir y relève soigneusement combien les conquêtes de Shapur associent aux faits militaires la fondation « d’autels du feu », et se présente à l’occasion comme inspirateur de l’action du Roi des rois, la part réelle de son influence sous ce règne doit être relativisée. La dernière campagne de Shapur est datée de 260. À l’action militaire et religieuse s’ajoutent les importantes fondations et constructions de prestige.
Mais l’ébranlement de l’empire romain provenait peut-être davantage des invasions qui se produisirent en Occident et qui touchèrent l’Italie. C’est là que Gallien fut acculé pendant quelque temps. En Orient, se produisit une usurpation militaire, celle de Macrien et de Quiétus, mais qui échouèrent en 262 pour s’imposer au cœur de l’empire ; leur pouvoir fut aisément abattu en Syrie par l’intervention du roi de Palmyre, Odenath. La situation se stabilisa. C’est le retour des invasions à la fin du règne de Gallien qui poussa les Palmyréniens à prendre leurs distances sans pour autant rallier le camp de la Perse : mais Aurélien élimina aisément le pouvoir de Zénobie et de Vaballath. En somme, les coups d’éclat de Shapur dans la première partie de son règne ne se renouvelèrent pas par la suite, ni sous ses successeurs. L’empire romain se rétablit plus aisément sur cette frontière que face aux peuples germaniques ou aux Goths. Et en 298 la brillante campagne conduite par Galère effaçait les échecs des époques précédentes, en étendant même le contrôle de l’empire romain sur des provinces situées au-delà du Tigre.
 
► FRYE R. N., « Parthia and Sassanid Persia », dans F. Millar (dir.), The Roman Empire and Its Neighbours, Londres, Duckworth, 1993, p. 249-269. – GAGÉ J., La Montée des Sassanides et l’heure de Palmyre, Paris, Albin Michel, 1964. – HUYSE P., Die dreisprachige Inschrift Sãbuhrs I. an der Ka’ba-i Zardust (SKZ), Londres, School of Oriental and African Studies, 1999. – MARICQ A., Classica et Orientalia, Paris, Geuthner, 1965.
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SICAMBRES
L’ethnonyme « Sicambres » désigne chez César l’une des cités (civitas) de la rive droite de la basse vallée du Rhin, entre la Sieg et la Lippe, probablement une confédération souple de communautés plus petites dont témoignent les petits sanctuaires du delta du Rhin et de la Meuse. Apparaissant à proximité de la mer à côté des Gamabrivoi chez Strabon (VII, 291), il faut probablement plus se fier à Tacite qui fait des Gambrivii (du germanique gambar, « vigoureux, zêlé ») un nom générique englobant les Sugambri et les place à l’écart de la mer (Germanie, 2 et Annales, II, 26). Comme dans tout le nord de l’Europe, la société semble s’être stratifiée autour de cavaliers réunis en comitatus autour d’un chef de guerre et liés à lui par des liens de fidélité. Les chefs de guerre pouvaient s’associer dans des confédérations plus importantes. Ils étaient gouvernés par des rois (reges chez César mais hegemônes chez Strabon), comme les Éburons mais par opposition aux Usipètes et aux Tenctères, dirigés par des princes (principes). Un conseil des Anciens exerçait toutefois une influence considérable. Si l’onomastique est plutôt celtique, rien ne permet d’affirmer que leur langue est plus proche du celtique que du germain.
En 55 av. J.-C. ils fédèrent la résistance germanique à Rome, franchissent le Rhin et pénètrent sur le territoire des Usipètes et des Tenctères exterminés par César (César, La Guerre des Gaules, IV, 16-19). Ils subissent alors l’hostilité constante des Ubiens, qui prennent contre eux le parti romain (Dion Cassius, 39, 48). Lorsqu’en 53, César vainc les Éburons et appelle les voisins à piller leur territoire, 2 000 cavaliers Sicambres en profitent pour attaquer la légion de Q. Tullius Cicéron stationnée à Aduatuca avant de se retirer à l’est du Rhin (César, La Guerre des Gaules, VI, 35). Cet épisode témoigne de l’usage de barques pour traverser le Rhin, qu’ils ne considèrent pas comme une frontière. Après avoir vaincu la Ve légion de Marcus Lollius en 17 av. J.-C., ils concluent un traité et livrent des otages (Dion Cassius, 54, 20). Mais ils reprennent les armes et, en 12 av. J.-C., attaquent les Chattes qui avaient refusé de rejoindre leur confédération anti-romaine avec les Chérusques et les Souabes (Dion Cassius 54, 33). Leur roi Mélo se rend finalement à Auguste en 8 av. J.-C., notamment après que leurs ambassadeurs ont été capturés. Cet acte marque la fin de l’indépendance politique des Sicambres et 40 000 d’entre eux sont alors installés sur la rive gauche du Rhin à Cibernodunum (aujourd’hui Xanten). Le roi Sicambre Deudorix, neveu de Mélo, apparaît encore aux côtés d’Arminius lors de la bataille de Teutobourg en 9 apr. J.-C. et figure dans le triomphe de Germanicus en 17 apr. J.-C.
La réorganisation des forts militaires sur le Rhin après cette date, attestée par l’archéologie, confirme que les conflits cessent alors. À partir de là les Sicambres sont confondus avec les Cubernes (Cugerni), sans qu’on ait pu établir formellement cette identification. Sous ce nom, ils se joignent aux Bataves de la  révolte de Civilis en 69 apr. J.-C (Tacite, Histoire, IV, 26). Le nom subsiste jusqu’au milieu du IIIe siècle (les Cugerni de la Colonia Ulpia Traiana). Le nom des Sicambres perdure aussi dans le nom de plusieurs cohortes, comme la cohors I Claudia Sugambrorum ueterana equitata en Mésie, rappelant l’importance de leur cavalerie. À l’époque tardive on a considéré, probablement à tort, que les Sicambres appartenaient aux peuples d’où auraient émergé les Francs, de sorte que le terme Sigambri est utilisé par les poètes tardifs pour désigner ceux-ci, notamment par Claudien, Sidoine Apollinaire ou Venance Fortunat, ainsi que par Grégoire de Tours dans la célèbre formule du baptême de Clovis : « Courbe humblement la tête, Sicambre » (Histoire des Francs, 2, 31).
 
► JOHNE K.-P., Die Römer an der Elbe : das Stromgebiet der Elbe im geographischen Weltbild und im politischen Bewusstsein der griechisch-römischen Antike, Berlin, Akademie Verlag, 2006. – TIMPE D., « Zur Geschichte der Rheingrenze zwischen Caesar und Drusus », dans E. Lefèvre (dir.), Monumentum chiloniense : Studien zur augusteischen Zeit (Kieler Festschrift für Erich Burck zum 70. Geburtstag), Amsterdam, A. M. Hakkert, 1975, p. 124-147. – WOLTERS R., Römische Eroberung und Herrschaftsorganisation in Gallien und Germanien : zur Entstehung und Bedeutung der sogenannten Klientel-Randstaaten, Bochum, N. Brockmeyer, 1990.
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SIDOINE APOLLINAIRE
Gaius Sollius (Modestus) Apollinaris Sidonius est né à Lyon vers 431 au sein d’une prestigieuse famille de l’aristocratie gallo-romaine ; son père et son grand-père furent tous deux préfets du prétoire des Gaules. C’est ainsi qu’il suivit un enseignement de grammaire à Lyon et de rhétorique à Arles, siège du prétoire des Gaules. Cette éducation paraît avoir reposé autant sur l’étude des poètes classiques tels Ovide, Virgile, Stace et Claudien, que sur celle de la littérature chrétienne, particulièrement la Vulgate de saint Jérôme. En 452, il épousa Papianilla, fille de Flavius Eparchius Avitus, l’un des plus importants sénateurs de la cité de Clermont. C’est sous le patronage de son beau-père, ancien officier du magister militum Aetius et préfet du prétoire des Gaules en 439, que Sidoine Apollinaire fit sa carrière politique. Or, l’ascension au pouvoir d’Avitus en Gaule, puis dans l’Empire, repose pour partie sur ses liens avec la royauté wisigothe installée à Toulouse depuis 418 et particulièrement avec Théodoric Ier et son fils Théodoric II. En effet, ces liens, tissés lors de missions à Toulouse vers 420 et en 439, furent renforcés en 451 lors du conflit contre Attila et c’est enfin grâce à l’appui et en présence de Théodoric II qu’Avitus fut porté à la pourpre le 9 juillet 455 à Arles. Ainsi, l’une des premières lettres de Sidoine Apollinaire (Epist. I 2), écrite à Toulouse entre 453 et 455, fait un portrait particulièrement élogieux du souverain wisigoth, décrit comme un homme d’une grande force physique, mais surtout vivant selon les normes de l’aristocratie romaine du Bas Empire.
Dans le sillage de son beau-père, qui s’empara de la pourpre après la lapidation de Pétrone Maxime à la suite du sac de Rome par les Vandales, Sidoine Apollinaire arrive à Rome à la fin de l’année 455, probablement pourvu d’une charge palatine. L’une de ses heures de gloire eut lieu le 1er janvier 456, lors de la prise des faisceaux d’Avitus où il prononça un long panégyrique (Carmen VII) de plus de 600 vers, devenant le poète officiel du nouveau régime. Ce texte, indépendamment des passages rhétoriques obligés, présente longuement les origines arvernes d’Avitus ; non seulement ce peuple gaulois y est décrit comme « frère des Romains », partageant donc leur ascendance troyenne, mais plus encore, les liens du nouvel empereur avec le pouvoir wisigoth sont affirmés. Le message politique délivré par le poème est sans équivoque, la force incarnée par les Goths devant servir à la régénération de l’Empire contre la menace que représente Genséric. Cependant, l’empereur d’Orient refusa de reconnaître Avitus, qui ne parvint pas non plus à juguler la pression exercée par les Vandales. Fragilisé, il est battu à Plaisance le 17 octobre 456 par le comes domesticorum Majorien et le magister utriusque militiae Ricimer. Cette coalition d’intérêts très divers paraît avoir bénéficié du soutien d’une large partie de l’aristocratie italienne. Le vaincu fut forcé d’accepter l’évêché de Plaisance ; il tenta cependant de rejoindre la Gaule où il trouva la mort.
Sidoine Apollinaire réussit à échapper au sort de son protecteur, se rapprochant assez rapidement du nouvel empereur Majorien. En effet, il semble s’être tenu à distance des sénateurs du sud de la Gaule qui avaient ouvert les portes de Lyon aux Burgondes et soutenu la conjuration de Marcellinus. Les troupes de Majorien, largement composées de fédérés francs, réussirent après de durs combats à obtenir l’évacuation de la ville par les Burgondes, qui renouvelèrent assez rapidement leur foedus. C’est Sidoine Apollinaire qui fut choisi pour prononcer un panégyrique à la gloire du nouvel empereur d’Occident, lors de son entrée dans Lyon à la fin de l’année 458. C’est dans ce contexte qu’il convient de resituer l’un des poèmes les plus fameux de Sidoine Apollinaire, le carmen XII, dédié à son ami d’enfance le sénateur Catullinus, qui décrit les Burgondes comme des ivrognes braillant d’horribles chansons, « les cheveux enduits de beurre rance » et sentant dès le matin l’ail et l’oignon. L’assassinat de Majorien par Ricimer, qui fait suite à un échec de son offensive contre le royaume vandale, marque un nouvel arrêt de la carrière politique de Sidoine Apollinaire qui se retire dans ses propriétés auvergnates, notamment sa villa d’Avitacum sur les bords du lac d’Aydat. Sidoine sort de sa retraite en 467 avec l’accession au pouvoir d’Anthemius, auquel il consacre un nouveau panégyrique. Il reçoit en récompense la charge de préfet de la ville de Rome pour l’année 468. Cette magistrature ne semble pas s’être très bien déroulée du fait de la difficulté d’assurer un approvisionnement suffisant en grain depuis la perte de l’Afrique. Il regagne donc la Gaule l’année suivante  et se retire de nouveau des affaires de l’État, se consacrant à l’édition de ses Poèmes.
Son élection au siège épiscopal de Clermont en 471 coïncide avec une nouvelle crise politique en Gaule. En effet, Euric, le nouveau roi des Wisigoths, cherche à profiter de la situation pour étendre son influence vers la Loire et la Provence. L’Auvergne est soumise à la pression directe à partir de 472, comme en témoignent plusieurs lettres de Sidoine (Epist., II, 1 ; III, 3, 7 ; V, 13 et 14 ; VII, 1, 7). Dans ces dernières, il se met en scène avec ses proches comme rassemblant la cité autour d’eux. Cependant, le nouvel empereur Julius Nepos cède la cité de Clermont à Euric contre la rétrocession d’Arles et de Marseille. Ce nouveau foedus de 475 se traduit pour Sidoine par un exil à Narbonne, puis à Bordeaux, où on le voit tenter un retour en grâce et surtout la récupération de la totalité de ses biens dont une partie lui était contestée. Ces mesures de rigueur ne paraissent pas avoir duré et il serait rentré à Clermont vers 476-477. La fin de sa vie fut sans doute dédiée au travail d’édition de sa correspondance, dont les sept premiers livres durent être publiés vers 477 et les deux derniers entre 479 et 482. Il convient cependant de noter les changements constants qui sont intervenus dans la sélection, l’organisation, voire la réécriture de certaines de ses 146 lettres, dont le classement a toujours obéi à des considérations plus thématiques que chronologiques, selon le modèle des grandes collections épistolaires en vogue entre le IVe et le VIe siècle. Après sa mort, survenue en 486, le clergé auvergnat lui attribua assez vite une réputation de sainteté comme en témoignent les écrits de Grégoire de Tours.
 
► SIDOINE APOLLINAIRE, Carmina et Epistulae, éd. et trad. A. Loyen, Paris, Les Belles Lettres, 1961-1970, 3 vol. – HARRIES J., Sidonius Apollinaris and the Fall of Rome, AD 407-485, New York, Oxford, 1994. – MATHISEN R. W., Studies in History, Literature and Society of Late Antiquity, Amsterdam, A. M. Hakkert, 1991.
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SIEYÈS
En apparence, rien ne prédisposait l’abbé Sieyès (1748-1836), initiateur de la Révolution française, à infléchir profondément la réflexion sur la question barbare. Son célèbre pamphlet Qu’est-ce que le Tiers-État ? (1789), publié en préparation des États Généraux, évoque pourtant le problème de l’origine des peuples. Le passage se rencontre au chapitre 2 et mérite d’être cité, tant il fut promis à une grande diffusion : « Pourquoi [le tiers état] ne renverrait-il pas dans les forêts de Franconie toutes ces familles qui conservent la folle prétention d’être issues de la race des conquérants, et d’avoir succédé à des droits de conquête ? La Nation, alors épurée, pourra se consoler, je pense, d’être réduite à ne plus se croire composée que des descendants des Gaulois et des Romains. En vérité si l’on tient à distinguer naissance et naissance ne pourrait-on pas révé1er à nos pauvres concitoyens que celle qu’on tire des Gaulois et des Romains vaut au moins autant que celle qui viendrait des Sicambres des Welches et autres sauvages sortis des bois et des marais de l’ancienne Germanie ? Oui, dira-t-on, mais la conquête a dérangé tous les rapports et la noblesse a passé du côté des conquérants. Eh bien il faut la faire repasser de l’autre côté ; le Tiers redeviendra noble en devenant conquérant à son tour ». Sieyès reprend ici des propositions formulées par Boulainvilliers, qui avait avancé que la noblesse française détenait sa liberté et son droit à gouverner en raison de sa participation à la conquête franque. Ces thèses, en général mal comprises, avaient effectivement été exploitées par une mince frange de l’aristocratie conservatrice, qui supposa une continuité strictement biologique avec les compagnons de Clovis. Sieyès renverse ici l’argument, en considérant que cette revendication d’un passé barbare ne confère aucun privilège ; en revanche, le tiers état doit faire triompher les droits attachés à son autochtonie. Dans les années 1830, Augustin Thierry s’enthousiasme pour le passage de Sieyès, lequel sert de support à sa réflexion sur la distinction ethnique dans ses Récits des temps mérovingiens. Le ton polémique de Sieyès ne doit toutefois pas dissimuler la teneur de son propos. Bon lecteur de Boulainvilliers – et non de ses émules –, il présente l’origine germanique comme « une folle revendication », non comme une réalité. L’invitation à l’exil des aristocrates n’est, pour l’heure, qu’un jeu rhétorique. Quelques lignes plus loin, Sieyès signale d’ailleurs que la fusion des races franques et gallo-romaines a été vraisemblablement rapide, ce que Boulainvilliers avançait déjà. La Nation dépeinte par le pamphlet n’a donc pas de tonalité ethnique, contrairement à ce que beaucoup de ses lecteurs ont pu comprendre.
 
► WOOD I., The Modern Origins of Early Middle Ages, Oxford, Oxford University Press, 2013.
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SIGISMOND
Fils du roi des Burgondes Gondebaud et baptisé dans la confession arienne, Sigismond épousa Ostrogotho Areagni, fille de Théodoric le Grand. Celle-ci lui donna deux enfants, dont un fils, Sigéric ; une seconde épouse lui donna deux autres fils. Associé au trône vers 505-506, Sigismond devint le maître de la partie orientale du royaume, avec Genève pour capitale, tout en restant étroitement soumis à son père. Avant 508, il se convertit au catholicisme, sans doute sous l’influence de sa mère Carétène, mais également sur les conseils d’Avit, évêque de Vienne. Gondebaud, quoiqu’arien, semble avoir favorisé les différences confessionnelles au sein de sa dynastie et ne s’opposa pas à la conversion de son fils. Le pape fut informé par une lettre, conservée sous une forme très mutilée. En 515, Sigismond fit œuvre de prestige en construisant le grand monastère d’Agaune ; l’épiscopat romain fut convié pour la dédicace du nouvel établissement, mais le roi confia l’abbatiat à un aristocrate burgonde.
À la mort de Gondebaud en 516, Sigismond vint à Lyon, principale capitale du royaume burgonde. Il fit alors du catholicisme la seule religion officielle de son royaume, ordonnant la conversion des membres ariens de sa famille royale. Il tenta également de se rapprocher de l’Empire en obtenant confirmation des fonctions et des dignités naguère conférées par Byzance à Gondebaud. S’il faut bien en situer la  promulgation en 517, Sigismond fit composer la Loi romaine des Burgondes, qui témoigne d’une volonté de concorde entre les éléments burgondes et gallo-romains de son royaume.
L’épiscopat catholique, qui avait déjà entretenu d’excellentes relations avec la royauté sous Gondebaud, semble avoir placé de grandes espérances en Sigismond. Malgré le catholicisme de ce dernier, les relations semblent s’être rapidement dégradées. En septembre 517, le concile réuni à Épaone manqua singulièrement d’enthousiasme vis-à-vis de la personne royale. La politique religieuse du roi inquiétait les évêques, tant pour des raisons théologiques que pragmatiques. Dans les années suivantes, le roi bafoua le droit canon en soutenant l’un de ses grands officiers, qui avait contracté un mariage illicite. Malgré les tentatives de compromis, la situation s’envenima ; le roi menaça les évêques, les évêques excommunièrent le roi. Et lorsqu’en 522, sur une accusation mensongère, Sigismond fit assassiner son fils Sigéric, il ne chercha aucun réconfort dans l’épiscopat mais partit se réfugier auprès des moines d’Agaune pour faire pénitence.
En 523, une offensive franque bouscula le royaume burgonde. Défaits et abandonnés par leur aristocratie, Sigismond et sa famille furent livrés à Clodomir, qui les fit exécuter. Dans le royaume burgonde, le pouvoir passa à Gondomar III, frère de Sigismond, qui anima pendant dix ans la résistance à l’invasion franque.
Le corps de Sigismond, qui avait été jeté dans un puits, fut par la suite récupéré et transporté à Agaune, où il fit l’objet d’une grande vénération. À la fin du VIe siècle, le culte est déjà bien attesté par Grégoire de Tours et une Passion de saint Sigismond fut rédigée au VIIIe siècle pour mettre en valeur l’image d’un roi martyr – argument complexe à mettre en action dans la mesure où il avait été victime d’un autre roi chrétien. Aux temps mérovingiens et carolingiens, Agaune demeura le principal sanctuaire de Burgondie, fédérant à l’occasion les velléités régionalistes. Au Xe siècle, le passage progressif de la Bourgogne sous le contrôle germanique amena Sigismond à devenir une figure importante du sanctoral impérial. L’empereur Charles IV (1355-1378) contribua notamment à développer son culte à Prague, achevant d’oblitérer les éléments dérangeants du personnage. Le barbare était devenu un fondateur.
 
► FAVROD J., Histoire politique du royaume burgonde (443-534), Lausanne, Bibliothèque historique vaudoise, 1997. – KAISER R., Die Burgunden, Stuttgart, Kohlhammer, 2004.
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SIRMIUM
La Colonia Flavia Sirmium, fondée sur le territoire de la tribu celtique des Amantines, probablement sous Domitien (81-96), était devenue au IVe siècle un des plus importants centres impériaux, étant à la fois résidence impériale, capitale de province et siège d’un préfet du prétoire. Sa position géographique (entre l’Orient et l’Occident, entre l’Empire et le Barbaricum) ainsi que la proximité des grands axes navigables favorisèrent le développement des communications terrestres et fluviales, débouchant sur un essor du commerce. Durant l’Antiquité tardive Sirmium ne disposait pas d’une garnison permanente, mais elle était entourée par les fortifications de la frontière. Sa position stratégique la rendait essentielle pour les relations entre l’Empire et les barbares, et parfois même entre les différentes tribus barbares dans la région. Les deux derniers siècles de son histoire sont marqués par des attaques et des installations des Goths, Huns, Gépides, Avars et Slaves.
Vers la fin du IVe siècle, les habitants de Sirmium avaient déjà senti la menace barbare en quelques occasions. Selon Ammien Marcellin, lors des incursions des Quades et des Sarmates en 374/375, les citoyens avaient dû rapidement réparer l’enceinte de la ville. Cependant, la ville ne fut réellement attaquée qu’en 441, par les Huns d’Attila. L’événement constitua un point tournant dans l’histoire du site dans la mesure où il mit fin à l’autorité romaine. La ville fut alors successivement occupée et habitée par les Gépides (v. 473-504), les Ostrogoths d’Italie (v. 505-535), puis de nouveau les Gépides. Certaines trouvailles (céramique grise, maisons en bois) sont peut-être liées à cette dernière présence. Les signes de renaissance restent pourtant modestes. Les constructions constituent plutôt des adaptations de bâtiments anciens. On trouve également de petites maisons, faites de matériaux fragiles. Dans la seconde moitié du VIe siècle, Sirmium repassa sous le contrôle impérial. Elle restait toutefois menacée par les Avars de Baian, dont les sièges en 567 et 579-582 sont décrits par Ménandre le Protecteur. Dans ces moments tourmentés, un habitant a gravé sa dernière prière sur une tuile (aujourd’hui au Musée archéologique de Zagreb). En 582 la ville fut définitivement livrée aux Avars. Des tombeaux de cavaliers provenant de cette période sont probablement liés à ces envahisseurs nomades.
De nombreux habitants de Sirmium qui avaient survécu aux attaques barbares furent amenés en captivité. Priscus mentionne ainsi un prisonnier chargé de la construction des thermes pour l’élite hunnique. D’autres évacuèrent la ville et devinrent des réfugiés : deux sarcophages de Salone (aujourd’hui Split en Croatie) portant des inscriptions latines (CIL III 9551 et CIL III 9576) appartenaient à des personnes originaires de Sirmium, dont l’histoire a parfois été reliée aux sièges avars.
 
► MIRKOVIć M., Sirmium. Histoire de la ville romaine du Ier jusqu’à la fin du VIe siècle [Sirmium. Istorija rimskog grada od I do kraja VI veka], Sremska Mitrovica, Blago Sirmijuma, 2006. – MILOšEVIć P., L’Archéologie et l’histoire de Sirmium [Археологија и историја Сирмијума], Novi Sad, Matica Srpska, 2001. – POPOVIć V., « A Survey of the Topography and Urban Organization of Sirmium in the Late Empire », dans V. Popović & Đ. Bošković (dir.), Sirmium, tome I, Archaeological Investigations in Syrmian Pannonia, Belgrade, Institut d’Archéologie, 1971, p. 119-133. – BAVANT B., « La ville dans le Nord de l’Illyricum (Pannonie, Mésie I, Dacie et Dardanie) », dans Villes et peuplement dans l’Illyricum protobyzantin. Actes du colloque organisé par l’École française de Rome (Rome, 12-14 mai 1982), Rome, École française de Rome, 1984, p. 245-288. – JEREMIć M., « L’Hippodrome de Sirmium à la lumière de nouvelles recherches », dans C. Balmelle, P. Chevalier & G. Ripoll (dir.), Mélanges d’antiquité tardive 5. Studiola in honorem N. Duval, Turnhout, Brepols, 2004, p. 1-15.
Darko STOJANOV
→ Avars ; Cavaliers nomades ; Gépides ; Goths ; Huns ; Illyricum ; Slaves.

SKRÆLINGAR
En vieux norrois, le terme de skræling (pl. skrælingar) est porteur de connotations très négatives, proches de celles du mot « barbare » pour les Grecs. Sous ce nom, les Norvégiens du Moyen Âge désignent les indigènes rencontrés aussi bien au Groenland qu’au Vinland, c’est-à-dire les terres du littoral canadien. Les sagas ne leur accordent que peu d’importance, et on peine à identifier quels peuples ont été réellement visités par les explorateurs européens. Sur l’île de Baffin, il est possible que les Norvégiens aient rencontré une tribu de la culture dite de Dorset, dont les campements ont été  retrouvés à proximité des établissements vikings. Les sagas évoquent quelques escarmouches avec les Skrælingar, mais aucune conquête ne fut envisagée. Même s’ils disposaient d’un avantage technologique et militaire, quelques dizaines de Vikings ne pouvaient espérer l’emporter aux dépens des peuples indigènes. Les sources islandaises insistent toutefois sur l’intérêt que les Skrælingar portaient aux objets métalliques et donc sur la possibilité de commercer avec eux. Plusieurs statuettes en ivoire des Dorset semblent figurer des visages européens. Peut-être y a-t-il eu donc des échanges ponctuels entre Vikings et Amérindiens du Grand Nord.
Bruno DUMÉZIL
→ Vikings.

SLAVES
Quand les Slaves ont-ils cessé d’être considérés comme des barbares par les Européens de l’Ouest ? Sans même prendre en compte les populations russes qui, depuis le XIXe siècle, ont franchi l’Oural pour s’approcher du Pacifique, les Slaves ont toujours eu, dans l’historiographie d’Europe occidentale, une réputation d’outsiders ou au moins de tard-venus. Mais si l’on considère l’actuel continent européen de l’Atlantique à l’Oural, il est alors géographiquement centré sur l’Ukraine, et les pays slaves y participent à hauteur de 34 % par leur démographie et à hauteur de 56 % par leur surface. Ne serait-ce que par ces arguments géographiques, la relation entre les Slaves et l’Europe ne peut donc être pensée en termes d’opposition binaire, mais d’évolution et de gradient est-ouest.
À propos des origines des Slaves sur le continent européen, deux écoles historiographiques s’affrontent. Pour l’une, qui s’appuie essentiellement sur des données archéologiques, les Slaves auraient été présents sur l’espace de l’actuelle Ukraine depuis le Ier siècle de notre ère ; pour l’autre, il est inconcevable de parler de Slaves avant que cet ethnonyme n’apparaisse dans les sources écrites, soit avant le milieu du VIe siècle apr. J.-C. Toujours est-il qu’à l’époque carolingienne au plus tard, la moitié du continent parle une langue slave, ce qui représente peut-être le plus important basculement ethnique depuis la Préhistoire ; il est vrai que la slavité des populations concernées fut plus ou moins tardive (les Bulgares n’adoptèrent une langue slave qu’au courant du IXe siècle) et plus ou moins durable (les Carinthiens furent germanisés dès le haut Moyen Âge).
Quelles furent les relations politiques entre ces nouveaux arrivants et les populations d’Europe occidentale ? Les principaux jalons chronologiques furent les suivants : jusqu’à la fin du Xe siècle, le terme de Sclavus dans les sources latines ne désigna que les adversaires, les objectifs militaires ou les populations dépendantes. Rappelons que c’est cet ethnonyme qui, à partir de la fin du XIe siècle, s’est substitué au terme latin de servus pour désigner les asservis : les Slaves, qui occupaient alors les derniers espaces païens d’Europe, étaient devenus les proies idéales des marchands d’esclaves à une époque à laquelle l’Église réprouvait l’asservissement des chrétiens. Le terme s’accompagnait alors de connotations très négatives sous la plume des auteurs latins et grecs, à de rares exceptions près : outre le paganisme, on attribuait aux Slaves la saleté (les chevaux se seraient détournés d’eux avec horreur), l’inculture et la monstruosité. En particulier, c’est chez eux que les écrits géographiques, à partir du VIIIe siècle, localisent le suicide des veuves, comme en Inde, ou encore les mythiques Cynocéphales, humains à tête de chien. Mais sur le plan politique, avec la création de principautés chrétiennes durables vers l’An Mil (Russie, Pologne, Bohème), les Slaves devinrent subitement des vis-à-vis que l’on plaça alors sur le même plan que les autres puissances européennes. Le dernier tiers du Moyen Âge fut à nouveau une époque de rupture engendrée, d’une part, par l’expansion germanique vers l’est et, d’autre part, par l’expansion mongole en Europe orientale qui sépara une partie des Slaves de la culture occidentale. Le XVIIIe siècle vit la fin de ce clivage, à la fois parce que l’empire des Habsbourg nourrissait les relations entre Slaves, Hongrois et germanophones, et en raison des nouvelles aspirations occidentalistes des tsars russes. Enfin, les XIXe et XXe siècles virent s’inverser la tendance militaire, puisque ce fut désormais la Russie qui développa une politique expansionniste vers l’ouest, avec la brève interruption de l’opération Barbarossa lancée par l’Allemagne nazie. Les Slaves avaient ainsi joué un rôle politique très variable pour leurs voisins occidentaux.
De leur côté, ils avaient adopté des positions changeantes et parfois ambiguës vis-à-vis de l’Occident. À la suite des initiatives du tsar Pierre le Grand, l’intelligentsia russe se divisa entre les Occidentalistes autour de Tchaadaïev, et les Slavophiles sectateurs de Khomiakov. Toutefois, la slavité ne fut jamais un facteur politique déterminant : il y eut bien un courant panslaviste, développé essentiellement au XIXe siècle, mais son influence fut secondaire. De même, les espaces identifiés comme « Slavonie » ou « Slovénie » n’acquirent jamais une superficie déterminante au sein du continent. Cette insignifiance politique de la slavité est sans doute due à l’extrême diversité culturelle des groupes qui auraient pu s’y rattacher. Certes, les peuples slaves partagent la caractéristique historique de n’avoir pas connu la romanité, et d’avoir été tous soumis au système communiste entre 1948 et 1989. Mais à part ces deux facteurs communs, ils diffèrent par leurs langues (entre les trois grands groupes linguistiques du Sud, de l’Est et du Nord-Ouest, la compréhension n’est pas immédiate) ; par leur appartenance ou non, jusqu’au XXe siècle, à l’empire des Habsbourg (ce qui conditionna notamment les contacts avec l’Europe des Lumières) ; par leur histoire religieuse et par bien d’autres facteurs encore. Cette identité protéiforme contribue à interdire une approche binaire des relations entre les Slaves et l’Europe.
Il importe toutefois, face à la ténacité d’une historiographie qui a longtemps recherché les différences entre les Slaves et l’Ouest, de souligner la longévité et la portée des échanges entre le monde slave et ses voisins occidentaux. Les Slaves partagent avec les autres peuples d’Europe une double caractéristique linguistique : ils font partie de l’ensemble indo-européen et emploient une écriture alphabétique au moins depuis l’invention du glagolitique et du cyrillique. Les routes monétaires reconstituées par les archéologues attestent que, dès avant l’An Mil, des voies commerciales actives reliaient l’extrémité orientale du monde slave et l’Europe occidentale. Sous l’influence byzantine, les Russes adoptèrent le christianisme orthodoxe ; lors de la chute de Byzance, leur sentiment d’appartenance à cette sphère culturelle s’est traduit par l’appropriation du titre de César/Tsar, ainsi que par l’ambition d’incarner la « Troisième Rome ». Toujours sous l’influence de Constantinople, l’ancienne Russie s’est ouverte à la littérature gréco-romaine dès le XIe siècle, en commençant par l’hagiographie et l’historiographie.
Dans un premier temps, les porteurs de ces échanges restèrent anonymes, et rares sont les sources qui, comme dans le cas d’Anne de Kiev ou d’Ibrahim Ibn Yacoub, nous permettent de connaître le nom de ces voyageurs qui traversèrent le continent. Mais à partir du XVIIIe siècle, les occurrences se font plus nombreuses, en même temps que les voyages qui avaient parfois pour seule finalité, désormais, la curiosité intellectuelle. On peut citer en particulier le cas d’Adolphe de Custine qui, en 1839, explora l’espace russe avant d’en rédiger une description détaillée. Ces tentatives de rapprochement culturel se heurtèrent parfois à des malentendus : par exemple entre des Occidentaux recherchant un romantique exotisme slave et des Slaves soucieux d’occidentalisation (telle fut l’expérience de Chopin), ou au contraire lorsque des Occidentaux considéraient leur culture comme universelle alors que leurs partenaires étaient soucieux de conserver leur originalité culturelle (ainsi s’explique la déception d’un Diderot à Saint-Pétersbourg ou l’amertume d’un Dostoïevski à Paris). Depuis Charlemagne jusqu’aux projets d’expansion de l’UE, les Slaves n’ont ainsi jamais cessé de stimuler la dialectique européenne.
 
► BRATHER S., Archäologie der westlichen Slawen. Siedlung, W irtschaft und Gesellschaft im früh- und hochmittelalterlichen Ostmitteleuropa, Berlin/New York, De Gruyter, « Ergänzungsbände zum Reallexikon der Germanischen Altertumskunde, 30 », 2001. – DVORNIK F., Les Slaves : histoire et civilisation, de l’Antiquité aux débuts de l’époque contemporaine, Paris, Le Seuil, 1970. – KÖPSTEIN H., « Zum Bedeutungswandel von Σκλάβος/Sclavus », Byzantinische Forschungen, 7, 1979, p. 67-88. – VODOFF V. et al. (dir.), Histoire des Slaves orientaux. Des origines à 1689 : bibliographie des sources traduites en langues occidentales, Paris, CNRS, 1998.
Thomas LIENHARD
→ Cyrillique ; Méthode ; Russe (usage).

SOCIÉTÉ THULÉ
La Société Thulé ou Thule-Gesellschaft n’était pas, contrairement à ce qui est diffusé par une certaine littérature, une société secrète aux pouvoirs étendus qui avait pour objectif la création d’une nouvelle Allemagne, païenne et aryenne, mais seulement un groupuscule politico-culturel d’extrême droite de Munich, fondé en novembre 1918 par Rudolf von Sebottendorf (pseudonyme d’Adam Alfred Rudolf Glauer, 1875- ?). Ce dernier était un aventurier, franc-maçon, qui aurait été adopté par le baron Heinrich von Sebottendorf. En 1911, il prit la nationalité turque. Militant nationaliste, il évolua dans la faune nationaliste et raciste de la défaite du IIe Reich.
La Thulé professait une idéologie raciste, nationaliste, anticommuniste, antirépublicaine et antisémite. Elle était l’émanation bavaroise, la loge munichoise, d’une autre structure plus importante, du même type, l’Ordre germanique racial (Völkischer Germanenorden), fondée à Berlin en 1912. Ses membres ont été estimés à 250. Elle organisait des conférences sur la politique et l’ésotérisme racial. Il ne s’agissait donc en rien d’un groupe occulte, mais simplement de l’une de ces innombrables sociétés racistes qui se multiplièrent en Allemagne après la défaite : elle participa d’ailleurs à l’agitation nationaliste et pris une part active à des complots cherchant à renverser la République des Conseils de Munich, en particulier en 1919. Cette année-là, une vingtaine de membres furent arrêtés et sept furent exécutés avant la chute de cette République. Ensuite, elle redevint l’une des multiples structures völkisch de cette période et déclina. Sebottendorf quitta la Bavière en 1919, séjourna en Suisse, puis retourna en Turquie. À partir de ce moment, il ne joua plus aucun rôle politique et sa vie fut partagée entre l’écriture de textes occultistes et astrologiques et des voyages, notamment aux États-Unis et en Amérique centrale. Il tenta de revenir en Allemagne en 1933 après le succès électoral des nazis, mais il fut expulsé vers la Turquie en 1934. Une légende tenace affirme qu’il se jeta dans le Bosphore en apprenant la défaite de l’Allemagne nazie. Il n’en est rien : il fut retourné par les services britanniques et vécut jusqu’à sa mort dans les années cinquante en Égypte.
L’autre question récurrente porte sur le rôle de la Société Thulé dans la naissance du nazisme. Ce point est peu sûr. Ainsi, il est loin d’être avéré que Hitler fréquenta la Société Thulé, et s’il le fit, elle aurait eu pour lui une importance anecdotique. En outre, si la Société Thulé n’avait pas existé, Hitler se serait acoquiné avec d’autres structures ou militants de la mouvance nationaliste munichoise, et cela n’eût pas changé grand chose au cours de l’histoire. Il est par contre important de rappeler que le journal du parti nazi, le Völkischer Beobachter, un journal qui existait depuis 1887, fut acheté par la Société Thulé et revendu ensuite au Deutsche Arbeiterpartei (DAP ou « parti des travailleurs allemands »), l’ancêtre du parti nazi, fondé en 1919, également patronné par la Société. Les bureaux de ce journal se trouvèrent, dans un premier temps, au siège de la Société Thulé.
 
► FRANÇOIS S., Les Mystères du nazisme. Aux sources d’un fantasme contemporain, Paris, PUF, 2015. – GODWIN J., Arktos. Le mythe du Pôle dans les sciences, le symbolisme et l’idéologie nazie [1993], trad. G. Leconte, Milan, Archè, 2000. – GOODRICK-CLARKE N., Les Racines occultes du nazisme. Les Aryosophistes en Autriche et en Allemagne, 1890-1935 [1985], trad. P. Jauffrineau et B. Dubant, Puiseaux, Pardès, 1989.
Stéphane FRANÇOIS
→ Archéologie nazie ; Germanisme ; Néo-paganisme ; Paganisme germanique ; Runes.

STAFFORDSHIRE (TRÉSOR DU)
Durant l’été 2009, dans le centre-ouest de l’Angleterre, à Burntwood (Staffordshire), une extraordinaire découverte archéologique a été faite, celle d’un trésor anglo-saxon. Près de 1 500 objets datant de la période anglo-saxonne (VIe-VIIIe siècles), dont une grande majorité d’éléments liés à l’armement d’apparat, ont été prélevés sur 20 m². Il a été découvert par Terry Herbert à l’aide d’un détecteur de métaux. Une réunion scientifique a vite été engagée dans le but de protéger le site et de mettre en place une fouille extensive.
Sur l’ensemble du mobilier découvert, la plupart correspond à des éléments que l’on retrouve habituellement dans les sépultures masculines du haut Moyen Âge. En effet, 84 pommeaux en or, en argent et en alliage cuivreux ont été recensés. Ils pourraient appartenir aussi bien à des épées qu’à des scramasaxes, épées courtes à un tranchant. 135 fragments de gardes ont également été retrouvés dont 71 gardes d’épée en or et en argent. On dénombre également une dizaine de rivets de forme pyramidale ; 453 fragments en argent doré provenant d’un seul et même casque et 427 éléments métalliques non décorés, dont 62 en argent. Un panneau transversal et une crête zoomorphe sont les deux pièces les plus représentatives du casque en argent doré auquel il faut ajouter des fragments livrant des scènes guerrières. Sur plusieurs éléments du dépôt, on remarque des décors d’entrelacs significatifs. Deux croix, peut-être trois, dont la plus grande a été retrouvée repliée, font également partie du dépôt. L’ensemble de ces objets est daté des VIe-VIIe siècles sauf une plaque en or comportant une inscription latine qui s’avère plus récente, datée des VIIIe-IXe siècles. Enfin notons que l’assemblage complet contenant des éléments en or, en argent et en alliage cuivreux incrustés de grenats et de verroteries fait un poids total d’environ 6,5 kg (5 kg d’or et 1,5 d’argent).
L’aspect sélectif du dépôt est indéniable puisqu’aucune lame en fer liée à ces fragments d’armes ni aucun bijou féminin n’ont été retrouvés. Seuls les éléments ornant les armes ont été enfouis. Le casque fragmenté, également d’apparat, renforce l’idée d’un dépôt d’objets aristocratiques de l’élite anglo-saxonne. La richesse de l’assemblage rappelle celle retrouvée à travers le mobilier déposé dans les tombes royales de Sutton Hoo (Suffolk) et de Prittlewell (Essex). Selon les spécialistes, la présence de ce trésor pourrait être liée aux troubles ayant agité la région puisqu’il se trouve au cœur du conflit qui oppose les royaumes de Mercie et de Northumbrie. L’hypothèse d’un dépôt votif a également été proposée. Cependant, la nature particulière de ces objets incite les archéologues à privilégier la présence d’un supposé dépôt volontaire effectué par un artisan orfèvre exerçant pour l’aristocratie locale.
 
► LEAHY K. & BLAND R., The Staffordshire Hoard, Londres, The British Museum Press, 2009.
Jean SOULAT
→ Anglo-Saxons ; animalier germanique (style) ; Grenats ; Mercie ; Sutton Hoo.

STAMFORD BRIDGE (BATAILLE DE)
La mort d’Édouard le Confesseur et la montée sur le trône d’Harold Godwinson les 5 et 6 janvier font de 1066 une année décisive pour l’histoire insulaire. Tostig, ancien earl de Northumbrie, chassé en 1065, entend se venger de son frère Harold. Pour cela, il obtient le soutien d’Harald le Sévère, héros viking et roi des Norvégiens. Les envahisseurs comptent plus de 300 navires, selon la Chronique anglo-saxonne. Cela représente entre 7 500 (Walker) et 11 000 hommes (DeVries). Le 8 septembre 1066, ils sont repérés près de l’embouchure de la Tyne. Le 20 septembre, Tostig et Harald remontent la Ouse et battent les troupes anglo-saxonnes des earls Edwin et Morcar à Fulford. Ils se rendent ensuite à York, où ils prennent des otages. Pendant ce temps, les navires mouillent à Riccall.
Rapidement informé, le roi Harold regroupe ses troupes d’élites (huscarls) et la levée des hommes libres (fyrd). Dès le 16 septembre, il part vers le nord et parcourt les 320 km qui le séparent d’York, au rythme élevé de 40 km par jour. Avec le fyrd des comtés traversés, l’armée anglo-saxonne compte entre 7 000 (Walker) et 18 000 hommes (DeVries). La capacité d’Harold à lever des troupes rapidement et à couvrir une telle distance témoigne d’une réelle emprise du roi sur son royaume et d’un grand sens de la discipline et de l’organisation en son sein.
Le 24 septembre, Harold parvient à Tadcaster. Après une nuit de repos, il traverse York et, au terme d’une marche de 25 km, il rejoint les Norvégiens près de la Derwent, à Stamford Bridge. Ces derniers étaient en train de prendre des otages. Ils sont donc pris par surprise. Chassés sur la rive est de la rivière, les Norvégiens s’engagent dans un féroce corps-à-corps et forment un mur de boucliers. La fatigue des Anglo-Saxons s’oppose à l’absence d’armure lourde chez les Norvégiens. Par conséquent, la bataille est longue et sanglante. Harald le Sévère et Tostig tombent dans la journée. Les Norvégiens se débandent, fuient vers Riccall et sont massacrés.
La bataille est si meurtrière que seuls 24 navires suffisent pour emporter les survivants. Mille hommes survivent tout au plus. Harold fait grâce aux survivants, comme Olaf le Tranquille, futur roi des Norvégiens et fils d’Harald, ou le jarl Paul des Orcades (Paul Thorfinnsson). La défaite d’Harald le Sévère marque la fin de l’ère viking. Cette bataille assure aussi la stabilité de la couronne anglaise dans le Nord et le renom du roi. Les pertes anglaises rendent toutefois le royaume vulnérable. Guillaume le Conquérant en tire profit : il débarque dans le Sussex et remporte la victoire d’Hastings contre Harold le 14 octobre.
 
► DEVRIES K., The Norwegian Invasion of England in 1066, Woodbridge, Boydell, 2003. – WALKER I., Harold : The Last Anglo-Saxon King, Gloucester, Sutton, 1997. – MASON E., The House of Godwine, Londres, Hambledon, 2003.
Arnaud LESTREMAU
→ Anglo-Saxons ; Vikings ; York.

STAR TREK
Star Trek, série créée en 1966 par Gene Roddenberry, se déroule dans un univers utopique dans lequel une humanité unifiée dans une Fédération interplanétaire pacifique part explorer la galaxie. L’équipage de l’USS Enterprise trouve néanmoins sur son chemin les Klingons, une race de guerriers farouches qui évoquent de prime abord des clones de l’empereur Ming, némésis du héros de bande dessinée Flash Gordon. Mais, au fur et à mesure de l’évolution de l’univers Star Trek, décliné en pas moins de cinq séries et dix films sur près de quarante années, ils adoptent des caractéristiques culturelles rappelant à la fois le Japon féodal et l’univers des Vikings hollywoodiens comme le fixe le film éponyme de Richard Fleischer (1958). Ils se rassemblent dans des banquets où l’on boit beaucoup et parle fort et ils affichent leur croyance dans un au-delà, le Sto’Vo’Kor, dans lequel les guerriers courageux vivent une éternité de combats glorieux.
Marqué par le mouvement des droits civiques des années 1960, Star Trek se caractérise par une optique téléologique dans laquelle les différentes races progressent vers un avenir meilleur où dominent la paix et la compréhension. Comment se placent les Klingons dans cette perspective ? Au départ ennemis de la Fédération, représentant métaphoriquement le Japon impérialiste et surtout l’URSS, ils en deviennent peu à peu les alliés dans les épisodes des années 1980 au moment de la perestroïka et surtout après la chute du Mur, dans le film Star Trek VI (1991). Leur barbarie devient acceptable, à condition qu’ils maîtrisent la nature belliqueuse, presque animale, qui les caractérise et qui pousse parfois leur société dans d’interminables guerres civiles. En fin de compte, les Klingons constituent le pôle négatif de la téléologie trekkie. Leur société, dominée par les affects, risque, au fil de la franchise, de retomber dans une barbarie synonyme de violence et de dictature. Ce n’est pas un hasard si les Erogiens, une autre race de guerriers partageant quelques traits culturels avec les Klingons, sont ouvertement comparés à des nazis dans la saison IV de la série Star Trek Voyager (1998). Les Vulcains, race extra-terrestre rationnelle, forment le pôle opposé, mais le contrôle excessif qu’ils exercent sur leurs émotions évoquant le bouddhisme zen les pousse parfois à des accès de folie. Entre ces deux extrêmes, les humains semblent constituer le parfait équilibre, entre abus de civilisation et excès de barbarie, tout comme dans l’imaginaire américain le pionnier (et Star Trek a d’emblée été pensé comme un western de l’espace) prend le meilleur de l’Amérindien et de la civilisation européenne. Les Klingons, dans l’utopie futuriste trekkie, ont donc un rôle éminent à jouer en rappelant les pièges de la barbarie, mais aussi en offrant aux humains parfois trop civilisés un modèle de courage et d’abnégation guerrière.
 
► GERAGHTY L., Living with Star Trek : American Culture and the Star Trek Universe, Londres, I. B. Tauris, 2007. – REAGIN N., Star Trek and History, Hoboken, John Wiley & Sons, 2013. – TAYLOR H., Enterprise Zones : Critical Positions on Star Trek, Boulder, Westview Press, 1996.
William BLANC
→ Asimov.

STILICON
Sur Flavius Stilicho (Stilicon), grande figure d’autorité dans l’Empire romain d’Occident entre 385 et 408, les sources sont partagées et contrastées. Elles sont très hostiles ou très élogieuses.
La carrière de Stilicon dans les hautes sphères de l’État romain commence avec un succès diplomatique : une ambassade en Perse en 384 pour conclure la paix avec Shapur III (383-388). Dans son Éloge de Stilicon (406) Claudien le décrit comme présent à des sacrifices auprès du Roi des rois, prêtant serment à la paix conclue, et tuant un lion lors d’une chasse royale.
À son retour, il reçoit comme épouse la nièce de Théodose, Serena, ainsi que de hautes dignités militaires (comes domesticorum puis magister militum), et le consulat pour 386. De Serena, qui était la nièce préférée de Théodose, il a trois enfants : deux filles, Maria et Thermantia, qui épousent successivement Honorius en 398 et 407, et un fils, Eucherius.
Lorsque Théodose meurt à Milan à la mi-janvier 395, Stilicon est magister de la cavalerie et de l’infanterie, c’est-à-dire commandant en chef de l’armée romaine. Il devient tuteur d’Honorius (et peut-être d’Arcadius, mais ce point est discuté). Sa politique de pacification des provinces balkaniques l’amène à guerroyer sur des terres relevant d’Arcadius : il chasse ainsi de Grèce les troupes d’Alaric en 396 et 397.
Il se couvre de gloire en arrêtant, par ses victoires militaires, les incursions gothiques d’Alaric (402, à Pollentia, Hasta et Vérone) puis de Radagaise (406, Fiesole) en Italie, ce qui lui vaut le panégyrique de Claudien. On identifie souvent le diptyque d’ivoire du trésor de la cathédrale de Monza, en Lombardie, comme étant celui de Stilicon, Serena et Eucherius. D’autres hypothèses sont plausibles, mais il semble bien que le port de la barbe, un collier taillé en pointe, ait pesé sur le jugement d’historiens pensant qu’une telle barbe ressortissait forcément à un dignitaire d’origine barbare.
Lors de la seconde incursion d’Alaric (408), il se montre partisan d’un accord lui octroyant des terres et des annones. C’est alors qu’il tombe en disgrâce, victime de ses opposants qui défendent auprès d’Honorius, désormais installé à Ravenne, une ligne intransigeante. Une campagne est orchestrée contre lui par ses adversaires, qui le qualifient de semibarbarus (sa mère était d’origine vandale) et l’accusent à la fois de vouloir livrer l’Italie à ses compatriotes barbares et de comploter pour faire de son fils un empereur. Il est sommairement exécuté en 408, comme Serena et Eucherius peu de temps après. Sur la base de la colonne du Forum romain célébrant ses victoires, son nom est martelé.
Il est incontestablement l’homme fort de la période 395-408 après avoir été l’un des hommes clés de Théodose, dans la famille duquel trois mariages confortent sa présence. Une présence dominante si l’on examine la bulle dite de Maria, conservée au Louvre, où l’on trouve son nom au cœur de la famille théodosienne dont les noms composent un calligramme en forme de chrisme. Il n’était certes pas le seul général romain possédant une origine barbare, mais il est représentatif d’enjeux typiques du début du Ve siècle : un enjeu religieux car les sources le désignent soit comme païen (pour le noircir), soit comme un chrétien fervent (pour le louer) ; un enjeu politique car c’est l’accusation de semibarbarus qui a été agitée comme un chiffon rouge dans l’accusation qui lui fut faite de vouloir usurper le pouvoir impérial, pour lui-même ou pour son fils Eucherius. Avec Stilicon, la barbarité n’est pas une réalité, mais un argument qui sert un procès archaïque d’intention et d’exclusion ; c’est une couleur qui lui est prêtée pour donner à penser qu’en tant que tel, il ne pouvait qu’œuvrer pour une prise de pouvoir et une mainmise des barbares sur l’Empire d’Occident. Alors même qu’il cherchait, pragmatiquement, à sauvegarder les intérêts de l’Empire.
 
► MAZZARINO S., Stilicone. La crisi imperiale dopo Teodosio [1942], Milan, Rizzoli, 1990. – LANÇON B., Théodose, Paris, Perrin, 2014.
Bertrand LANÇON
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SUÈVES
Le peuple suève est mal connu et peu étudié par les chercheurs, les sources étant dispersées et très insuffisantes. Ainsi on ne dispose à l’heure actuelle d’aucun marqueur archéologique pour identifier les Suèves, bien qu’ils aient produit un monnayage assez abondant. La principale source écrite est la chronique de l’évêque Hydace de Chaves, rédigée entre 457/8 et 468/9.
Les Suèves sont mentionnés pour la première fois par César à propos de l’invasion de la Gaule par Arioviste (75 av. J.-C.) et apparaissent ensuite souvent dans les sources ethnographiques latines, leur nom désignant en fait un large ensemble de différents groupes. À partir du VIe siècle on les confond parfois avec les Alamans, une confédération qui intégrait effectivement beaucoup d’éléments suèves. Le 31 décembre 405 (plutôt que 406), sous la poussée des Huns, des groupes de Suèves (sans doute plus exactement de Quades), d’Alains et de Vandales franchissent le Rhin et pénètrent dans l’Empire ; en 409 ils passent les Pyrénées et en 411, dans des conditions obscures, se « répartissent les provinces » (Hydace) de la péninsule Ibérique. C’est l’origine du royaume suève fondé sur une partie de la province romaine de Galice, et qui, jusqu’à la fin du VIe siècle, s’étend ou se contracte au gré des guerres entre barbares. Le départ des Vandales pour l’Afrique, en 429, laisse le champ libre aux Suèves et, sous Herméric (leur premier roi connu) puis son fils Rechila (438-448), ils étendent leur domination sur une bonne partie de l’Hispanie, à l’exclusion de la Tarraconaise sous contrôle impérial, et pillent régulièrement bourgs et cités. Rechiaire, troisième et dernier roi de la dynastie, adopte ostensiblement un modèle romain en se convertissant au christianisme (catholique), en se choisissant une résidence royale, Braga, et en frappant monnaie à son nom, le premier parmi les rois barbares. Bien que Rechiaire épouse en 449 une fille du roi wisigoth Théodoric Ier, pendant le plus clair du Ve siècle l’affrontement est constant en Hispanie entre Suèves et Wisigoths, alliés de Rome. La terrible défaite subie sur l’Orbigo, près d’Astorga, en 456, fait trembler le royaume suève sur ses bases et ouvre une période d’anarchie, de divisions politiques et de grande faiblesse face aux Wisigoths de Toulouse. À partir de 469, lorsqu’Hydace cesse d’écrire, on ne sait plus rien des Suèves pendant trois quarts de siècle. C’est néanmoins durant cette période obscure qu’ont dû s’organiser le fonctionnement du royaume et la cohabitation entre Suèves et Galaïco-Romains sur une base apaisée.
Le récit historique reprend vers 550, avec l’arrivée en Galice d’un missionnaire venu d’Orient, Martin. Elle est peut-être liée à l’installation concommittante des Byzantins dans le sud de l’Hispanie, alors que les Wisigoths ariens, libérés de la tutelle ostrogothique, tendent à renforcer leur emprise sur la Péninsule ; mais on peut aussi y voir une intervention des Francs, hostiles aux Goths et également en relations avec les Suèves. Dans la première moitié du Ve siècle, les Suèves étaient païens. La conversion de Rechiaire au catholicisme n’a certainement pas entraîné celle de ses sujets ; en revanche, en 465 ou 466 un missionnaire peut-être venu de Gaule,  Ajax, avait entrepris de les convertir à l’arianisme, et plusieurs rois ariens se sont succédé jusqu’à l’arrivée de Martin de Braga. Celui-ci fonde un monastère près de Braga, Dume, dont il devient l’abbé-évêque, avant de recevoir le siège métropolitain de Braga. Jusqu’à sa mort, en 580, il s’emploie à amarrer le royaume au catholicisme et à diffuser dans l’Église suève, jusque-là d’un niveau apparemment assez modeste, ses connaissances théologiques et canoniques. Comme dans d’autres royaumes barbares, la monarchie suève est désormais étroitement liée à l’Église et supervise la mise en place de l’organisation ecclésiastique, qui coïncide avec l’organisation administrative. Après des affrontements directs et indirects entre le roi goth Léovigild et le Suève Miro (570-584), qui prend notamment le parti d’Herménégild, son fils révolté, le royaume des Suèves est conquis par les Wisigoths en 585. Les sources hispaniques ultérieures les ignorent, à l’exception, début VIIe siècle, de l’Histoire des Suèves d’Isidore de Séville. Leur souvenir ne sera perpétué en creux, dans les écrits wisigothiques, que par une curieuse tripartition du royaume en « Gaule [narbonnaise], Hispanie et Galice ». Le « roi des Goths » règne sur la Galice, mais ne prendra jamais le titre de Rex Suevorum.
 
► DÍAZ P. C., El reino suevo (411-585), Madrid, Akal, 2011. – HALSALL G., Barbarian Migrations and the Roman West, 376-568, Cambridge, Cambridge University Press, 2007. – HYDACE, Chronicon, éd. R. W. Burgess, The Chronicle of Hydatius and the Consularia Constantinopolitana. Two Contemporary Accounts of the Final Years of the Roman Empire, Oxford, Clarendon Press, 1993. – WOLFRAM H., The Roman Empire and Its Germanic Peoples, Berkeley/Los Angeles, University of California Press, 1997 [Berlin, 1990].
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SUTTON HOO
La nécropole de Sutton Hoo, située au fond d’un aber de la côte sud du Suffolk, a été fouillée en 1938-1939, 1965-1970 et 1983-1995, sous la direction successive de Basil Brown et Charles Phillips, de Rupert Bruce-Mitford et de Martin Carver. C’est au cours de l’été 1939, au moment de la marche à la guerre, qu’a été découverte sous le tumulus no 1 une tombe à navire du VIIe siècle, dans laquelle tout reste organique avait disparu, mais qui, restée inviolée, s’est avérée d’une richesse exceptionnelle. La réouverture du chantier après la guerre, sous l’égide du British Museum, eut pour but premier d’éclairer le contexte de la découverte de 1939.
Si l’absence de corps avait pu donner à penser qu’on avait affaire à un cénotaphe, la preuve a été apportée par l’analyse chimique qu’un homme avait bel et bien été inhumé dans une chambre funéraire, au fond d’un navire de 27 mètres de long. Il l’avait été avec des armes dont certaines (comme l’épée et son baudrier) provenaient de Rhénanie, et dont d’autres (comme le casque) avaient un décor de scènes guerrières typiquement scandinaves. Outre des cornes à boire, une lyre, des plats d’argent byzantins, des bols, des chaudrons – reflets des activités festives qui avaient rythmé la vie terrestre du défunt –, plusieurs objets ont été découverts, qui, par-delà leur valeur informative ou artistique, posent question : une boucle de ceinture en or décorée d’entrelacs dont le plus proche équivalent a été retrouvé en Frise ; des attributs royaux, à savoir un sceptre sommé d’une figure de cerf et une enseigne de cérémonie ; deux petites cuillers liturgiques gravées – en grec – aux noms de Savlos et de Pavlos (les deux noms de saint Paul, avant et après sa conversion) ; enfin, naguère contenus dans une bourse au fermoir décoré de motifs d’affinités scandinaves, trente-sept tiers de sous d’or frappés entre c. 595 et c. 625 dans trente-sept ateliers différents de Gaule mérovingienne, ce qui signifie que leur association dans une même collection ne dut rien au hasard. Or, l’intérêt du trésor monétaire est qu’il autorise une datation : l’inhumation ne put avoir lieu que c. 625 ou un peu après.
Quoi qu’on en ait dit, tout prouve qu’on a affaire à une sépulture royale, ou pour le moins princière : non seulement le mobilier découvert plaide en ce sens (avec l’abondance des items typiques de la culture de cour, et la présence inattendue de regalia qui, symboles de la pérennité du pouvoir, n’eussent pas dû se trouver là), mais encore la proximité de Sutton Hoo d’avec Rendlesham, un « bourg royal » dont Bède le Vénérable fait une des résidences de prédilection des rois des Angles de l’Est, montre qu’on était ici au cœur de leur puissance. Or, comme on sait qu’un de ces rois, Rædwald, est mort vers 625, il est tentant de voir en lui le mort de Sutton Hoo. Cette identification s’imposera d’autant plus qu’elle permettra d’expliquer plusieurs paradoxes de la découverte. Bède en effet présente Rædwald comme un des premiers rois anglo-saxons qui aient détenu un véritable imperium, c’est-à-dire une autorité qui dépassait les limites de son propre peuple pour rayonner sur les autres royaumes du sud de l’Angleterre : ainsi les regalia enfouis avec le roi ne seraient pas ceux, transmissibles à ses successeurs, des rois des Angles de l’Est, mais ceux, personnels, attribués à tout détenteur d’un tel imperium. Bède, d’autre part, nous dit comment Rædwald, baptisé à la cour d’Æthelberht de Kent, avait, une fois rentré chez lui et retombé sous la coupe de son entourage, intégré le Christ parmi les divinités traditionnelles auxquelles il continua de vouer un culte : ainsi peut-on penser que le rituel funéraire organisé par ce même entourage revendiqua haut et fort la solidarité du mort avec les traditions culturelles de son peuple, sans lui interdire toutefois d’emporter dans sa tombe les quelques gages (cadeaux de baptême ?) de son adhésion à la religion du Christ.
Au-delà de la question de l’identité du défunt, ce que montre la découverte de Sutton Hoo, c’est l’émergence d’une royauté qui se hisse au-dessus du niveau de la chefferie tribale, qui acquiert la capacité d’exercer un pouvoir de contrainte important sur les hommes, et dont la richesse, étalée avant d’être enfouie, est à la fois l’aliment et le produit de relations avec les mondes extérieurs. Si ces relations passent sans doute par le Kent ou d’autres royaumes anglo-saxons, elles atteignent assurément la Gaule franque et la Scandinavie, et, par elles, les horizons plus lointains de la Méditerranée. Que les héritiers immédiats de Rædwald aient eu des noms scandinave (Ragnar), anglo-saxon (Eorpwald) et franc (Sigeberht) suggère que des relations matrimoniales avaient été nouées par lui ou par son entourage avec des partenaires scandinave, anglo-saxonne et mérovingienne.
 
► BRUCE-MITFORD R. (dir.)., The Sutton Hoo Ship Burial, 3 vol., Londres, British Museum, vol. 1, 1975 ; vol. 2, 1978 ; vol. 3, 1983. – CARVER M. (dir.), The Age of Sutton Hoo, Woodbridge, Boydell, 1992. – CARVER M., Sutton Hoo. Burial Ground of Kings ?, Londres, British Museum, 1998. – Id., A Seventh-Century Princely Burial Ground and Its Context, Londres, British Museum, 2005.
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SYNÉSIOS DE CYRÈNE
Synésios de Cyrène (v. 370-413 apr. J.-C.) est un philosophe néoplatonicien, orateur et poète dont le style fut admiré et imité à l’époque byzantine et moderne. Issu d’une ancienne famille aristocratique dorienne, il fait des études à Alexandrie. Vers 397-400, il représente la Pentapole de Libye à Constantinople et offre à l’empereur Arcadius le discours Sur la royauté. Il assiste alors aux troubles causés par la présence des Goths ariens dans l’armée et dans les sphères du pouvoir (à la suite de la paix de 382, conclue par Théodose le Grand et saluée par Thémistios) : dans la fable L’Égyptien ou sur la Providence, Synésios transpose le conflit entre deux frères romains, Aurélianos l’anti-germanique et Kaisarios le pro-germanique, qui culmine avec le massacre et l’expulsion des Goths de Constantinople le 12 juillet 400. De retour en province, il mène une vie rustique, combinant étude et chasse, actions militaires (de défense contre les invasions nomades, relatées dans ses Lettres 22-24, 72-75, 85-87, 126-128 et Catastases) et activité politique : il accède à la plus haute fonction locale, évêque de Ptolémaïs et métropolite de la Pentapole (Lettre 96, 105).
Synésios exhorte à retrouver le modèle du roi spartiate et des soldats qui maintenaient les Perses au-delà de l’Euphrate et les Gètes et les Massagètes au-delà du Danube (Sur la royauté 15). Tel un berger qui se sert de ses chiens et non pas de loups pour protéger son troupeau, l’empereur doit déterminer les Romains à reprendre les armes et exclure ceux qui ne sont pas nés sous ses lois. Les barbares « Scythes » (c’est-à-dire Goths), qu’on reconnaît à leur chevelure flottante (Éloge de la calvitie 13, Sur la royauté 16), sont fourbes, cruels et débauchés ; ils sont inaptes à porter la toge et à pratiquer la philosophie ; ils sont et doivent rester des esclaves (Sur la royauté 20-21 ; L’Égyptien 1.15, 2.1-3).
La barbarie n’est donc pas l’attribut de tous les étrangers : elle caractérise strictement ceux qui mettent en danger l’intégrité politique et culturelle de l’Empire et sert d’outil rhétorique pour réveiller les consciences.
 
► CAMERON A. & LONG J., Barbarians and Politics at the Court of Arcadius, Berkeley, University of California Press, 1993. – ROQUES D., Synésios de Cyrène et la Cyrénaïque du Bas-Empire, Paris, CNRS éd., 1987. – SENG H. & HOFFMANN L. M. (dir.), Synesios von Kyrene. Politik – Literatur – Philosophie, Turnhout, Brepols, 2012.
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TACITE
Né vers 55-58 apr. J.-C. dans une famille de rang équestre de Gaule narbonnaise, Publius Cornelius Tacitus étudia la rhétorique à Rome, avant de se lancer dans une carrière politique et judiciaire. Entré au Sénat sous Vespasien, il franchit les échelons du cursus honorum tout en menant une carrière d’avocat et d’orateur à succès. Consul suffect en 97, sous Nerva, il s’éloigna ensuite de la vie politique pour se consacrer à son œuvre littéraire, avant de participer à nouveau aux affaires publiques sous le règne de Trajan. Il mourut vers 117-120 apr. J.-C.
Ses premières œuvres, le Dialogue des orateurs, l’Agricola et la Germanie, sont des monographies composées sous le règne de Domitien. C’est après la mort de ce dernier que Tacite entreprit ses grandes œuvres historiques. Les Histoires, dont il ne nous reste plus que les 4 premiers livres et le début du 5e, sur un total de 12 ou 14, traitaient de l’histoire de Rome de la mort de Néron à celle de Domitien (69-96 apr. J.-C.). Les Annales, dont il nous reste les livres 1-4 et 11-16 sur un total de 16 ou 18, retraçaient les événements antérieurs, depuis la mort d’Auguste jusqu’à celle de Néron (14-68 apr. J.-C.).
Chez Tacite, comme chez ses prédécesseurs, les peuples étrangers, ennemis ou sujets de Rome, sont des protagonistes obligés du récit historique. Mais si l’œuvre de Tacite nous offre une voie d’accès privilégiée à la vision romaine de l’étranger, c’est parce qu’une partie de son œuvre est spécifiquement consacrée aux non-Romains : plusieurs chapitres de l’Agricola évoquent les Bretons, le livre V des Histoires offre un long excursus sur les Juifs, et la Germanie est entièrement consacrée aux tribus germaniques.
Écrit en 98 apr. J.-C., l’Agricola n’est pas une œuvre ethnographique en tant que telle ; il s’agit de la biographie de Gnaeus Julius Agricola, beau-père de Tacite et grand général qui s’illustra en Bretagne (actuelle Grande-Bretagne). Dans les chapitres 10 à 38, consacrés à son action en Bretagne, apparaissent des considérations ethnographiques insérées dans la trame du récit sans former un excursus à part entière. Les Bretons y sont qualifiés à plusieurs reprises de barbares : pour Tacite, les Bretons et les Germains sont pour les Romains ce que furent les Gaulois jadis – des adversaires farouches et redoutables, proches de la sauvagerie (ch. 11). Mais les Bretons sont déjà sur la voie de la civilisation. Et si Tacite loue l’action d’Agricola, qui cherche à romaniser les autochtones pour les adoucir, en faisant construire temples et forums et en initiant ses administrés à la toge, aux bains et à la rhétorique, il n’en porte pas moins un regard ambigu sur cette entreprise, qui est aussi un moyen de soumission : « Dans leur inexpérience, ils appelaient civilisation ce qui contribuait à leur asservissement » (Agr. 21, 3). C’est cette même hypocrisie que dénonce Calgacus, chef de la révolte des Calédoniens en 83/84 apr. J.-C., avec la célèbre formule : « Voler, massacrer, ravir, voilà ce que leur vocabulaire mensonger appelle autorité, et faire le vide, pacification » (ch. 30). Dans ce discours fictif, qui fait écho à la lettre de Mithridate chez Salluste (Hist. IV, 69 M.), Tacite met dans la bouche du chef breton une dénonciation virulente de l’impérialisme romain : le barbare peut aussi être l’instrument d’une auto-critique.
Également écrite en 98 apr. J.-C., la Germanie est une monographie ethnographique consacrée aux tribus germaniques vivant au-delà du Rhin. Contrairement au travail mené pour l’Agricola, Tacite, qui n’est jamais allé en Germanie, ne recourt pas à des témoignages directs, mais compile les sources antérieures, notamment César et Pline l’Ancien, pour livrer un tableau des mœurs et de l’organisation politique des Germains dans lequel les préoccupations idéologiques l’emportent sur la précision de la description ethnographique. Alors que les Germains représentaient, pour les contemporains de Tacite, les barbares par excellence, le terme barbarus apparaît très peu dans l’œuvre, et le portrait que livre Tacite se révèle plus complexe que prévu. Si les Germains se caractérisent par un certain nombre de traits négatifs – leur férocité guerrière,  leur inconstance, leur pratique des sacrifices humains –, ils possèdent aussi des traits de caractère positifs qui les rapprochent des Romains – leur virtus, leur goût de la libertas – voire des Romains de jadis, dont Tacite idéalise les vertus morales – frugalité, continence, respect de la hiérarchie sociale. Ainsi, si la figure du Germain ne prend sens que par rapport à celle du Romain, ce n’est pas de façon univoque : le Germain n’est pas un repoussoir dont on soulignerait les traits exclusivement négatifs pour mieux mettre en valeur les vertus romaines, mais il n’est pas non plus, comme on a pu le dire, un « bon sauvage » que Tacite donnerait en modèle à ses contemporains corrompus par un excès de civilisation. Certes, le portrait des Germains relève davantage de la construction idéologique que de la description ethnographique, mais Tacite refuse les oppositions tranchées et artificielles.
Enfin, le récit du siège de Jérusalem par Titus, en 70 apr. J.-C., au livre V des Histoires, est l’occasion de livrer un long excursus sur les Juifs (ch. 2-13). S’intéressant à la géographie du pays, aux origines, aux mœurs et à l’histoire du peuple juif, Tacite s’inspire d’excursus ethnographiques antérieurs, mais aussi de sources hostiles aux Juifs qu’il reprend sans distance. Même si le terme de barbarus ne qualifie jamais les Juifs, le portrait est extrêmement négatif, et repose entièrement sur un schéma d’inversion : « Moïse, cherchant par là à s’assurer à jamais l’empire sur cette nation, lui donna des rites nouveaux en contraste complet avec ceux des autres hommes. Là est profane tout ce qui chez nous est sacré ; en revanche est permis chez eux tout ce qui chez nous est abomination » (Hist. V, 4, 1-2). La description reste imprécise, et présente des incohérences ; Tacite affirme ainsi que les Juifs vénèrent la statue d’un âne dans le Temple (Hist. V, 4, 3), avant d’évoquer, au chapitre suivant, l’aniconisme de la religion juive (Hist. V, 5, 8-9). Comme dans la Germanie, la description ethnographique est subordonnée à des préoccupations idéologiques plus larges : étant donné qu’on ne trouve pas d’autres passages judéophobes dans les autres œuvres de Tacite, il est probable qu’il s’agisse ici de critiques de circonstance, visant à rehausser, par contraste, l’image flatteuse que Tacite souhaitait donner de Titus, et, plus largement, des Flaviens. En définitive, le portrait brossé par Tacite mêle stéréotypes négatifs, également présents dans les sources grecques, et arguments relevant de l’antijudaïsme romain, en particulier la critique du refus du culte impérial, vu comme une mise à l’écart volontaire de la société. Comme la Germanie, l’excursus sur les Juifs a été instrumentalisé, à l’époque moderne, par le discours antisémite européen, en particulier par la propagande nazie.
 
► BLOCH R. S., Antike Vorstellungen vom Judentum. Der Judenexkurs des Tacitus im Rahmen der griechisch-römischen Ethnographie, Stuttgart, F. Steiner « Historia Einzelschriften, 160 », 2002. – DEVILLERS O., « Images du Germain dans la Germanie de Tacite », Vita Latina, 182, 2010, p. 75-84. – GRUEN E., Rethinking the Other in Antiquity, Princeton, Princeton University Press, 2011 (chap. 6, « Tacitus on the Germans », p. 159-178, et chap. 7, « Tacitus and the defamation of the Jews », p. 179-196). – LAMPINEN A., « Migrating Motifs of Northern Barbarism : Depicting Gauls and Germans in Imperial Literature », dans M. Kahlos (dir.), The Faces of the Other : Religious Rivalry and Ethnic Encounters in the Later Roman World, Turnhout, Brepols, 2012, p. 199-235. – NDIAYE E., « L’altérité du “barbare” germain : instrumentalisation rhétorique de barbarus chez César et Tacite », dans J. Schillinger & P. Alexandre (dir.), Le Barbare. Images phobiques et réflexions sur l’altérité dans la culture européenne, Berne, Peter Lang, 2007, p. 49-66.
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TATOUAGES
Les grands ensembles étatisés égyptien, perse, grec et romain n’utilisent le tatouage qu’en tant que marque d’appartenance et/ou de flétrissure. Le tatouage ornemental ne s’institutionnalise, lui, qu’au sein de sociétés faiblement stratifiées où la division du travail dépend surtout du sexe et de la classe d’âge (Nubie, Syrie, Arabie, Maures d’Afrique du Nord, Balkans), ou bien au sein de groupes un peu plus hiérarchisés où le pouvoir est constamment renégocié entre des chefs de clans contraints de s’engager dans des formes d’échange et d’affirmation personnelle exigeantes et compétitives (Altaï).
Nubie, Syrie, Arabie, Afrique du Nord
Au sud de l’Égypte et au nord de la Nubie, d’anciennes nécropoles ont livré plusieurs momies féminines tatouées de motifs punctiformes (losanges concaténés) utilisés dans la région pendant plus de deux millénaires. Associés à de profondes scarifications abdominales, ces tatouages correspondent à des rites d’accession à la nubilité pratiqués au sein de groupes sédentaires faiblement stratifiés. Vers 2000 av. J.-C., trois Nubiennes tatouées et scarifiées ont été emmenées en Égypte puis ensevelies à Deir el-Bahari, à proximité du temple funéraire de Mentuhotep II. Elles y exerçaient peut-être une charge liturgique destinée à vivifier le roi, avant et après sa mort, associant musique, danse et sexualité.
Le tatouage est également pratiqué dans les steppes et les déserts syriens de l’Antiquité (Lucien, Dea Syr. 59 ; Théodoret de Cyr, Quæst. in Oct., in Lev. 28). Ce sont apparemment les femmes qui monopolisent le décor, comme le suggèrent à la fois les témoignages relatifs à l’Arabie préislamique et les enquêtes ethnographiques réalisées dans cette région au début du XXe siècle. Au milieu du Ve siècle de notre ère, un médecin d’Afrique du Nord nous informe que les femmes maures portent des tatouages sur le visage (Cassius Felix, De med. 13, 1). Ces traditions féminines se sont maintenues jusqu’à nos jours, en dépit de l’hostilité des docteurs coptes (Pseudo-Chenouté, 14, 20 ; Canons dits de saint Basile, 27) et musulmans (hadiths du Prophète maudissant tatoueuse et tatouée).

Balkans et Danube
Les barbares tatoués les plus fameux de l’Antiquité sont les Thraces (Hérodote, V, 6). Il s’agit à nouveau d’une tradition féminine (Dissoi Logoi, fr. 2) comme l’attestent les textes et la peinture sur vase. Le répertoire est géométrique et rythmique (traits, points, chevrons, zigzags) et couvre les bras, les jambes, le cou et le menton. Des auteurs de l’époque hellénistique se plaisent à imaginer que le tatouage des femmes thraces était à l’origine une flétrissure infligée soit par les hommes pour les punir d’avoir tué Orphée (Phanoclès, Erôtes è kaloi, fr. 1, 23-27), soit par les femmes scythes ennemies, pour les avilir (Cléarque de Soles, ap. Athénée XII, 27, 524d-e). Les femmes thraces qu’ont connues les Grecs provenaient de petites communautés rurales faiblement stratifiées. Les élites thraces, liées au monde gréco-macédonien et perse, ne se tatouaient pas, contrairement à ce qu’affirme Dion Chrysostome dans un passage essentiellement rhétorique (Or. XIV, 19-20).
La pratique du tatouage est également signalée par Strabon (VII, 5, 4) en Illyrie et dans les Alpes dinariques. Le tatouage féminin de Bosnie-Herzégovine, encore pratiqué au début du XXe siècle, constitue peut-être un prolongement de ces anciennes traditions. D’autres auteurs anciens prétendent que les Agathyrses, un peuple danubien voisin des Thraces, se peignent le corps de marques bleues ineffaçables (P. Mela, Chor. II, 1, 10) et/ou ont les cheveux bleus (Pline, Hist. nat. IV, 88). Virgile mentionne de son côté les « Agathyrses peints » (Georg. II, 115) et les « Gélons peints » (Æn. IV, 146), une tribu proche où, selon le sarcasme de Claudien, on aime se peindre les membres au fer (In Ruf. I, 313). Les scoliastes de Virgile, embarrassés, hésitent entre tatouage, badigeon de boue et vêtements multicolores (Brev. exp. et Schol. Veron. à Georg. II, 115 et Æn. IV, 146). D’autres mentions éparses et obscures laissent entendre que le tatouage était pratiqué près du Danube (entre autres Pline, Hist. nat. XXII, 2 ; Hésychios, s. v. Istriana). S’agit-il de traditions féminines, comme en Thrace, ou d’un tatouage mixte, comme celui qui a cours beaucoup plus à l’est, en Asie centrale ? Nul ne le sait.

Altaï
Le tatouage n’est jamais mentionné par les auteurs grecs de l’époque classique lorsqu’ils parlent des Scythes du nord de la mer Noire. C’est sur les hauts plateaux de l’Altaï, à l’autre extrémité de la steppe, qu’il faut se rendre pour trouver une tradition de tatouage très expressive, préservée sur plusieurs occupants de tombes gelées ayant vécu aux IVe et IIIe siècles av. J.-C. (culture de Payryk). Sont actuellement connus trois hommes et trois femmes, tous largement tatoués de motifs essentiellement zoomorphes (cerfs, bouquetins, oiseaux, poissons, griffons), réalisés dans un style curviligne. Il s’agit moins ici de marquer le passage à l’âge adulte, comme au sein de sociétés essentiellement structurées en classes d’âge, que de rehausser l’apparence personnelle dans un contexte d’échanges et de compétition entre membres des strates supérieures (chefs et guerriers). Aux tatouages s’ajoutent en effet des vêtements et des couvre-chefs recherchés, des ornements en bois sculpté et doré, des appliques de soie, de cuir et de feutre (ainsi que des éléments de mobilier, des chevaux harnachés, etc.). Ce tatouage élitaire peut être comparé à celui des îles Marquises au temps des premiers contacts, également couvrant, élaboré et mixte.

Île de Bretagne
Vers 240 de notre ère, Hérodien prétend que les Bretons « sont tatoués de dessins variés et de figures d’animaux de toutes sortes » (Hist. III, 14, 7). Vingt ou trente ans plus tôt, Solin parle de plaies formant diverses figures d’animaux que les Bretons s’infligent dès l’enfance (Solin, 22, 12). À quoi fait écho Claudien lorsqu’il évoque les Pictes morts sur le champ de bataille, couverts de figures marquées au fer (Bell. Get. 417-418, voir aussi Stil. II, 248). Ces notices fantaisistes, qui, avec celles d’Isidore de Séville (Etym. IX, 2, 103 ; XIX, 23, 7), ont inspiré à Théodore de Bry ses fameuses gravures d’hommes et de femmes pictes (mises en couleur par Thomas Hariot), n’ont qu’une faible valeur informative.
Il faut davantage se fier à ce qu’écrivent César, Pline et Tacite : tous les trois font mention de pratiques de peinture corporelle, abusivement interprétées par la suite comme des tatouages (Tertullien, De virg. vel., 10, 2). César note que les guerriers bretons se badigeonnent d’une couleur bleu foncé (qu’il appelle vitrum) pour se donner un aspect plus effrayant dans les combats (Bell. Gall. V, 14). À sa suite, Properce (Eleg. II, 18, 23) et P. Mela (Chor. II, 51) parlent de « Bretons teints » (inficti Britanni). Pline, lui, évoque des rites sacrés au cours desquels les femmes des Bretons marchent nues, le corps noirci avec une teinture appelée glastum en gaulois (Hist. nat. XXII, 2). Mais contrairement à ce qu’explique Pline, l’hapax glastum ne désigne pas une plante tinctoriale mais un bleu ou un vert à la fois intense et brillant (cf. glaesum/glesum) correspondant à l’acception de vitrum chez César (il pourrait s’agir d’une terre argileuse). Tacite connaît pour sa part une caste de guerriers germains, les Haries, qui, pour se donner un « aspect effrayant et fantomatique » dans les combats, arborent « boucliers noirs et corps peints (tincta corpora) » (Germ. 43, 6). Un canon disciplinaire adressé aux évêques de Northumbrie en 786, habituellement interprété comme une condamnation du tatouage, est lui aussi dirigé contre la tinctura.
 
► BARKOVA L. L. & PANKOVA S. V., « Tattooed Mummies from the Large Pazyryk Mounds : New Findings », Archaeology, Ethnology and Anthropology of Eurasia, vol. 2, 2005, p. 48-59. – KEIMER L., Remarques sur le tatouage dans l’Égypte ancienne, Le Caire, IFAO, 1948. – RENAUT L., « “Mains peintes et menton brûlé” : la parure tatouée des femmes thraces », dans L. Bodiou, F. Gherchanoc, V. Huet & V. Mehl (dir.), Parures et artifices, le corps exposé dans l’Antiquité gréco-romaine, Paris, L’Harmattan, 2011, p. 191-216. – VILA A., Aksha II. Le cimetière méroïtique d’Aksha, Paris, Klincksieck, 1967. – ZIMMERMANN K., « Tätowierte Thrakerinnen auf griechischen Vasenbildern », Jahrbuch des deutschen archälogischen Instituts, vol. 95, 1980, p. 163-196.
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TÉTRARCHIE
La période de la Tétrarchie correspond à une expérience politique originale qui permit le rétablissement de l’empire à la fin du IIIe siècle et au début du IVe. Elle est le fruit du génie politique de Dioclétien, mais ne survécut pas longtemps au retrait de son fondateur.
Dioclétien, originaire de Dalmatie, accéda au pouvoir à la fin de 284, lorsque l’armée de Carus, mort en Mésopotamie, revenait vers le cœur de l’empire, conduite par Numérien, un de ses enfants, l’autre, Carin, ayant eu la charge des provinces européennes. Au début de 285 Dioclétien élimina ce rival. L’unité impériale, rétablie par Aurélien, était difficile à préserver. L’instabilité de l’autorité affaiblissait l’empire en détournant vers des guerres intérieures l’effort des armées. Les frontières extérieures étaient toujours à défendre et l’œuvre des empereurs « illyriens » à parachever. Or venaient d’éclater des révoltes paysannes en Gaule septentrionale et une usurpation en Bretagne.
Dioclétien associa à son pouvoir un bon général, Marcus Aurelius Maximianus (Maximien Hercule). Auparavant les expériences de collégialité s’étaient déroulées dans un contexte familial, sous Valérien (253-260) qui avait associé au pouvoir son fils, Gallien, puis les deux enfants de ce dernier, Valérien le Jeune et Salonin. Il avait été alors possible d’établir en des lieux différents (Antioche, Viminacium, Cologne) des autorités unies par les liens familiaux : auprès des provinciaux et des armées cette présence légitime était facteur d’unité. La même expérience avait été renouvelée sous Carus, avec ses enfants Carin et Numérien.
Maximien, avec le rang subordonné de César, eut la charge de rétablir l’ordre en Occident, puis il fut élevé au rang Auguste. Mais Dioclétien l’emportait car il était source de son pouvoir. Une théorie de la subordination fut élaborée : le pouvoir et le rôle de Dioclétien ressemblaient à ceux de Jupiter, le pouvoir et le rôle de Maximien à ceux d’Hercule. À l’un, qui voyageait essentiellement dans les provinces danubiennes et en Orient, l’inspiration du gouvernement, à l’autre, qui agissait plutôt dans les régions occidentales, les charges combattantes. Hercule avait aidé Jupiter à vaincre les géants, ces monstres mi-humains et mi-animaux qui fournissaient aisément dans les discours officiels l’image des barbares ou des adversaires de l’empire. Puis on affirma que Dioclétien était de la race de Jupiter et Maximien de la race d’Hercule.
En 293, le collège impérial s’accrut de deux nouveaux membres, Constance Chlore et Galère, eux aussi des généraux réputés, issus des provinces danubiennes. Ils furent investis comme Césars, dans une position subordonnée mais avec l’espérance de succession. Leur entrée dans la famille jovienne et dans la famille herculienne établissait une filiation fictive avec les Augustes, renforcée par des liens matrimoniaux. L’empire acquit alors la stabilité politique. Constance reconquit la Bretagne en 296, alors que Maximien Hercule surveillait la frontière du Rhin. En Orient, les efforts conjugués de Dioclétien et de Galère permirent de faire face à toutes les difficultés, en Égypte comme sur les frontières des provinces syro-palestiniennes. La campagne la plus brillante, qui procura à Galère une réputation exceptionnelle, fut celle qui, à partir de l’Arménie, lui permit de redescendre vers la Mésopotamie et d’infliger au Roi des rois Narsès une défaite décisive. L’empire pouvait encore s’étendre et sa puissance ancestrale paraissait rétablie, comme invitait à s’en convaincre l’image du Génie du peuple romain (GENIO POPULI ROMANI), reproduite sur le numéraire frappé dans tous les ateliers monétaires.
Dans les documents officiels, la titulature impériale, celle des Augustes comme celle des Césars, transcrit ce rétablissement de la situation militaire par une longue litanie de titres de victoires : l’ouverture du texte de l’édit du maximum (en 301), puis un peu plus tard celle de l’édit de tolérance promulgué par Galère en 311, en témoignent. Dans le monnayage d’or, celui distribué aux dignitaires lors des grandes cérémonies, l’entrée de Constance Chlore dans la ville de Londres apparaît comme le retour de la lumière victorieuse des ténèbres. Le général est celui qui a rendu à une population provinciale « la lumière éternelle », c’est-à-dire celle de Rome considérée comme une puissance résistant à l’usure du temps (REDDITOR LUCIS AETERNAE). Quant aux orateurs officiels, ils soulignent que par la reconquête de la Bretagne les provinciaux ont vécu une véritable renaissance : « enfin libres, enfin redevenus Romains, ils étaient enfin rendus à la vie par la véritable lumière de l’empire » (Panégyriques latins, IV, 19, 2).
À l’image de la victoire et de la reconquête des provinces peut s’ajouter celle de leur restauration : repeuplement, relance de la vie économique. Ces thèmes sont présents dans le discours d’éloge de Constance en 297. Ils sont illustrés dans le monnayage par la représentation d’une allégorie féminine agenouillée, c’est-à-dire une province accablée et affaiblie, que relève un prince en armes. Sur l’arc de Salonique, là où résidait Galère vers 300, on a représenté, d’une façon symétrique, le rétablissement de la Bretagne et celui de la Syrie.
Cette œuvre s’accompagne du rétablissement des frontières, avec un nouveau dispositif des ouvrages défensifs. Les rives du Danube, celles de l’Euphrate et les régions désertiques bordant les frontières orientales reçoivent des constructions nouvelles. Les inscriptions, aux textes stéréotypés, signalent qu’il s’agit d’un mouvement d’ensemble. Le long des routes reliant les ouvrages défensifs, comme en Syrie et en Palestine sur la grande voie stratégique appelée strata Diocletiana, les textes gravés sur les bornes routières viennent confirmer qu’un effort colossal avait été entrepris. Il fut salutaire pour plusieurs décennies.
Une mobilisation de toutes les énergies rendit possible ce rétablissement. Les mouvements des troupes qui, par des déplacements constants, conduisirent parfois les mêmes hommes dans toutes les régions de l’empire, ne purent s’effectuer que grâce à une fiscalité rigoureuse qui permettait d’assurer leur entretien et leur ravitaillement. Aussi, dans un empire dont la population avait diminué, dans des provinces qui avaient, pour beaucoup, souffert des invasions et avaient connu un affaiblissement sensible des capacités productives, les exigences de l’État parurent parfois extrêmement lourdes. La relance des productions, même si parfois les campagnes furent repeuplées par transfert et installation de peuples barbares, ne pouvait être automatique. Il en résulta des tensions économiques et sociales qui, à long terme, se transformèrent en problèmes politiques. Seule une paix durable était garante d’une véritable restauration. Mais elle dépendait pour l’essentiel du comportement des peuples barbares.
En 302 les Tétrarques fêtèrent les dix ans de l’association au pouvoir des Césars. En 303, ils fêtèrent les vingt ans de pouvoir de Dioclétien et de Maximien, et à cette occasion les Augustes s’engagèrent solennellement à abandonner le pouvoir le 1er mai 305. C’est alors qu’ils se retirèrent, comme des vétérans qui avaient rempli leur mission. Constance Chlore et Galère devinrent Augustes et on leur associa deux nouveaux Césars, Sévère et Maximin Daia. Ils avaient été aussi formés dans l’armée. On avait négligé les droits héréditaires du fils de Maximien, Maxence, et du fils de Constance Chlore, Constantin. C’est de la contradiction entre les principes d’organisation de cette seconde Tétrarchie et les ambitions que faisait naître le sentiment de pouvoir disposer de l’empire comme d’un bien héréditaire qu’allaient surgir les conflits politiques qui se multiplièrent après la mort de Constance Chlore le 25 juillet 306, l’acclamation de Constantin à York le même jour, puis l’acclamation de Maxence à Rome le 28 octobre 306.
 
► CHRISTOL M., L’Empire romain au IIIe siècle (192-235 apr. J.-C.)2, Paris, Errance, 2006, p. 191-219. – DEMOUGEOT É., La Formation de l’Europe et les invasions barbares, II. De l’avènement de Dioclétien au début du VIe siècle, Paris, Aubier, 1979, p. 9-55. – KIENAST D., Römische Kaisertabelle. Grundzüge einer römischen Kaiserchronologie, Darmstadt, Wissenschaftliche Buchgesellschaft, 2004, p. 266-293. – SESTON W., Dioclétien et la Tétrarchie. I. Guerres et réformes, Paris, De Boccard, 1946.
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TEUTOBURG
C’est dans la forêt de Teutoburg (nom parfois francisé en Teutobourg) que les Romains subirent l’une des plus sévères défaites de leur histoire. Au cours de l’automne 9 apr. J.-C., Publius Quinctilius Varus, gouverneur de la Germanie, tomba dans une embuscade tendue par le prince chérusque Arminius, à la tête d’une coalition de tribus germaniques (Chérusques, Marses, Bructères et Chattes). Au terme d’une bataille qui dura plusieurs jours, les trois légions de Varus, ainsi que les troupes auxiliaires, soit environ 25 000 hommes, furent anéanties. Pourtant, la province était calme – une grande partie des territoires situés entre le Rhin et l’Elbe était soumise à Rome depuis 7 av. J.-C. – et rien ne laissait prévoir une révolte des Chérusques lorsque Varus et ses légions, qui regagnaient leurs quartiers d’hiver sur le Rhin, tombèrent dans le piège d’Arminius. Attaquées sur un terrain étroit, entre une montagne couverte de forêts et un marécage, alourdies par leurs bagages, les légions ne purent se déployer en formation de combat. La plupart des soldats furent massacrés et seuls quelques survivants purent rejoindre le camp romain d’Aliso, puis celui de Xanten (Castra Vetera), sur le Rhin. Gendre d’Agrippa et proche d’Auguste, ancien consul et gouverneur d’Afrique et de Syrie, Varus se suicida. Sa tête fut envoyée par Arminius au roi des Marcomans pour tenter de le gagner à sa cause – en vain. La bataille fut ensuite désignée du nom de clades Variana, « désastre de Varus ».
Paradoxalement, l’emplacement exact d’une bataille qui laissa un tel souvenir dans l’imaginaire romain est longtemps resté inconnu. Seule source antique à évoquer la localisation du champ de bataille, Tacite reste assez flou : « L’expédition atteignit ensuite l’extrémité du pays des Bructères, et tout ce qui se trouve entre l’Ems et le Lippe fut livré à la dévastation. On n’était pas loin de la forêt de Teutoburg (haud procul Teutoburgiensi saltu) où, disait-on, gisaient sans sépulture les restes de Varus et de ses légions » (Annales I, 60). De ce fait, l’emplacement du champ de bataille a donné lieu à de longues querelles d’experts, et plus d’une centaine de localisations ont été proposées. À l’heure actuelle, la thèse (avancée dès 1885 par T. Mommsen) qui rassemble le plus large consensus est celle d’une localisation autour de la colline de la Kalkrieser Berg, au nord d’Osnabrück, en Basse-Saxe, une zone marécageuse et boisée où les fouilles archéologiques ont mis au jour de nombreux restes matériels (monnaies et armes) datant de l’époque d’Auguste.
La bataille de Teutoburg fut un traumatisme majeur. Auguste, nous dit Suétone, « se montra si consterné que, laissant pousser sa barbe et ses cheveux pendant plusieurs mois, de temps à autre il se frappait la tête contre sa porte en hurlant “Quintilius Varus, rends-moi mes légions !” et que l’anniversaire de ce désastre fut désormais pour lui un jour de tristesse et de deuil » (Auguste 23, 4). Elle porta un coup d’arrêt à la politique d’expansion romaine en Grande Germanie et préluda au renforcement du limes germanique, en dépit des expéditions menées en représailles sur la rive droite du Rhin par Tibère et Germanicus entre 14 et 16 apr. J.-C. L’aspect symbolique de cette défaite peut être comparé à celui de la défaite de Carrhes subie par Crassus face aux Parthes en 53 av. J.-C. : de même qu’Auguste avait tout fait pour récupérer les enseignes romaines restées aux mains des Parthes, Germanicus, envoyé en Germanie par Tibère avec huit légions et 1 000 navires, inhuma les dépouilles des soldats de Varus et récupéra, en 15 apr. J.-C., deux des trois enseignes des légions anéanties. L’horreur qu’elle suscita est sensible aussi bien chez Tacite, qui livre un véritable tableau pathétique des restes du champ de bataille (Annales I, 61-62), que chez Florus, auteur, au IIe siècle, d’un Abrégé d’histoire romaine, qui conclut ainsi le passage consacré à Teutoburg : « Rien de plus sanglant que ce massacre au milieu des marais et des bois, rien de plus révoltant que les outrages des barbares » (IV, 12).
À l’époque moderne, l’intérêt pour la figure d’Arminius-Hermann, instrumentalisée par le pangermanisme naissant, conduisit à localiser le site de la bataille dans la région de l’Osning, près de Detmold, à une centaine de kilomètres au sud-est de la Kalkriese. Cette région fut alors rebaptisée Teutoburger Wald (« forêt de Teutoburg ») à la fin du XVIIe siècle et on y érigea un monument commémoratif, sous la forme d’une immense statue d’Arminius (Hermannsdenkmal), inauguré en 1875 par Guillaume Ier, empereur du Reich allemand tout juste né. La bataille de Teutoburg a également inspiré peintres, cinéastes (longs-métrages, séries, docu-fictions) et créateurs de jeux vidéo.
 
► BALTRUSCH E. et al. (dir.), 2000 Jahre Varusschlacht. Geschichte. Archäologie. Legenden, Berlin/Boston, De Gruyter, 2012. – BENARIO H. W., « Teutoburg », Classical World, 96 (4), 2003, p. 397-406. – DERK H. & BURMEISTER S. (dir.), Varusschlacht im Osnabrücker Land : Museum und Park Kalkriese, Mayence, P. von Zabern, 2009. – PAGAN V. E., « Beyond Teutoburg : Transgression and Transformation in Tacitus Annales 1.61-62 », Classical Philology, 94 (3), 1999, p. 302-320. – WIEGELS R. & WOESLER W. (dir.), Arminius und die Varusschlacht : Geschichte – Mythos – Literatur, Paderborn/Munich/Vienne/Zürich, Schöningh, 1995.
Liza MÉRY
→ Arminius ; Auguste ; Germains ; Scramasaxe. Tacite ; Thusnelda au triomphe de Germanicus.

TEUTONIQUES
Fondé en 1198 à Acre, l’« ordre de l’Hôpital Sainte-Marie des Allemands à Jérusalem » fut, après les Templiers et les Hospitaliers, le troisième des grands ordres militaires nés en Terre sainte à l’époque des Croisades. Empruntant à ces deux modèles, il revêtait une double mission hospitalière et guerrière, associait comme eux frères-chevaliers et frères-clercs vivant selon une règle d’inspiration monastique, et placés sous l’autorité d’un grand-maître. Sa spécificité résida dans l’exclusivisme de son recrutement, ordre Teutonique ne signifiant rien d’autre qu’ordre allemand. Même si la règle connut des exceptions jusqu’à la fin du Moyen Âge et au-delà, le terme était toutefois compris dans une acception plus politique que nationale : tout sujet du Saint-Empire pouvait être reçu dans l’Ordre.
Les Teutoniques prirent part à la lutte pour la survie des établissements latins du Proche-Orient jusqu’en 1291, cependant qu’à la faveur de donations se développait en Occident un réseau d’implantations locales (commanderies), bientôt organisées en provinces (baillies). C’est dans l’Empire (Souabe, Franconie, Rhénanie surtout) que l’essor fut le plus vigoureux. Depuis la fin du XIIIe siècle, un « maître d’Allemagne » regroupait sous son autorité la plupart de ces commanderies d’Empire. Ailleurs, les possessions de l’ordre furent plus clairsemées (Péloponnèse, Italie du Sud, Sicile) voire anecdotiques (péninsule Ibérique), souvent aussi plus éphémères (Cilicie).
D’une tout autre ampleur fut son empreinte en Prusse (auj. nord-est de la Pologne et enclave russe de Kaliningrad) et en Livonie (Estonie et Lettonie actuelles), où l’ordre prit pied dans les années 1220-1230 sous le grand-maître Hermann de Salza, un familier de l’empereur Frédéric II. La conquête, puis la christianisation et la colonisation des deux régions s’effectuèrent sous son égide. À ce titre, l’ordre fut un vecteur parmi d’autres de l’« occidentalisation » de l’Europe du Centre-Est (J. Kłoczowski), en même temps que l’acteur clé de ce que l’on a pu appeler les « Croisades nordiques ».
Au XIVe siècle, les Teutoniques, soutenus par un afflux massif de nobles d’Europe occidentale, s’attaquèrent à la Lituanie encore païenne, sans parvenir à la soumettre. L’Union polono-lituanienne (1386), puis la défaite de Tannenberg (1410) amorcèrent le déclin de l’Ordre. Après la perte de la Prusse (1525) et de la Livonie (1562), il ne survécut plus qu’en terre allemande, où la Réforme lui porta également de rudes coups. Aboli par Napoléon en 1809, l’Ordre se reconstitua en 1835 dans l’Empire d’Autriche ; il a aujourd’hui encore son siège à Vienne.
Au XIXe siècle, le romantisme remit à l’honneur l’aventure prussienne. À l’époque du heurt des nationalismes en Europe centrale, historiens et penseurs allemands firent des Teutoniques les précurseurs glorieux de l’expansion germanique à l’est (Drang nach Osten), tandis qu’en pays slaves, naquit par réaction une légende noire qui fournit à S. Eisenstein la matière de son film Alexandre Nevski (1938). Encore aujourd’hui, ce « mythe teutonique » imprègne de manière diffuse l’imaginaire historique européen.
 
► BUSCHINGER D. & OLIVIER M., Les Chevaliers teutoniques, Paris, Ellipses, 2007. – GOUGUENHEIM S., Les Chevaliers teutoniques, Paris, Tallandier, 2007. – WIPPERMANN W., Der Ordenstaat als Ideologie, Berlin, Colloquium-Verl., 1979.
Mathieu OLIVIER
→ Croisades.

THÉMISTIOS
Thémistios (ca. 317-388 apr. J.-C.), originaire de Paphlagonie (sur la côte nord-orientale de l’Asie Mineure), surnommé Euphradès, « le beau parleur » (selon Simplicius), est un philosophe et rhéteur, maître d’école et précepteur du futur empereur Arcadius, sénateur (à partir de 355), proconsul (en 357/358-359) et préfet de Constantinople (383/384). Thémistios joua un rôle essentiel pour la connaissance d’Aristote au sein du néoplatonisme, mais aussi des philosophies médiévales occidentale et orientale (par la traduction de ses paraphrases en syriaque, hébreu, arabe, latin). Sa prééminence dans les sphères sénatoriale et impériale s’étend du règne de Constance II (337-361) à celui de Théodose le Grand (379-395). De cette activité sont restés 33 discours grecs généralement considérés comme authentiques (36 selon Photius, au IXe siècle), un texte Sur la vertu en syriaque et un autre Sur le gouvernement en arabe, qui attendent toujours une traduction intégrale en français. Dans ses panégyriques comme dans les discours privés, en bon péripatéticien, Thémistios diminue la part du mal et parle en termes généraux de bienveillance et bienfaisance, tempérance et tolérance, paix et amour du genre humain (philanthropia).
Il n’y a pas de séparation naturelle entre les Romains (de culture grecque) et les barbares (terme qui regroupe chez lui, comme chez les auteurs classiques, les Scythes et les Colques de la mer Noire, les Perses, les Celtes, les Germains) : l’Achéen Agamemnon dans l’Iliade peut se comporter en barbare cruel (Discours 10, 34), alors qu’un barbare comme le Scythe Anacharsis peut être sage (Discours 27). L’âme humaine est une, dotée de raison et disposée à l’éducation et à la vertu (Discours 1, 6, 27). L’empereur Théodose, qui fait la paix avec les Goths ariens et leur permet de s’établir dans l’empire (en 382), apparaît comme l’incarnation du prince platonicien (Discours 14-16) que Thémistios avait recommandé comme modèle à tous ses prédécesseurs (Discours 34).
Thémistios n’est certainement pas un « philobarbare », pas plus que Synésios, qu’il a influencé, n’est un xénophobe : l’un et l’autre suggèrent des solutions platoniciennes, pour la victoire ultime de la romanité et un empire universel, sous le signe de la civilité et de la prospérité.
 
► CHAUVOT A., Opinions romaines face aux barbares au IVe siècle ap. J.-C., Paris, De Boccard, 1998. – DAGRON G., « L’empire romain d’Orient du IVe siècle et les traditions politiques d’hellénisme. Le témoignage de Thémistios », Travaux et mémoires, Centre de recherche d’histoire et de civilisation byzantines, 3, 1968, p. 1-242. – HEATHER P. & MONCUR D., Politics, Philosophy, and Empire in the Fourth Century : Select Orations of Themistius, Liverpool, Liverpool University Press, 2001. – VANDERSPOEL J., Themistius and the Imperial Court. Oratory, Civic Duty and Paideia from Constantius to Theodosius, Ann Arbor, The University of Michigan Press, 1995.
Anca DAN
→ Aristote ; Goths ; Scythes ; Synésios de Cyrène ; Théodose le Grand. 

THÉODEBERT Ier LE GRAND
Fils de Thierry Ier, et donc petit-fils de Clovis, Théodebert Ier (533-547) apparaît aux yeux de ses contemporains comme le plus grand conquérant des rois de la dynastie mérovingienne. Du vivant de son père, il se signale déjà par plusieurs victoires militaires, notamment contre les Danois, contre les Wisigoths et contre les Thuringiens. À la mort de Thierry Ier, il hérite de son royaume, dont les frontières seront bientôt celles de l’Austrasie classique ; il l’étend en participant en 534 à la conquête de la Burgondie. Tandis que Justinien mène la reconquête de l’Italie, Théodebert Ier joue habilement la politique de la bascule. Une neutralité bienveillante envers les Ostrogoths lui permet en 537 d’obtenir la cession de la Provence, qu’il se partage avec son oncle Childebert Ier. Par des gestes de bienveillance, Théodebert réussit à attirer à lui les élites gallo-romaines de la basse vallée du Rhône ; il encourage leurs talents rhétoriques pour servir sa propagande fondée sur l’imitation de l’Empire chrétien et utilise leurs compétences juridiques pour développer sa politique fiscale. Ces notables contribuent très probablement à réorganiser l’administration mérovingienne et l’on observe alors la diffusion des fonctions et des dignités antiques qui avaient encore cours chez les Ostrogoths. Dans un même temps, les Francs de l’Est interviennent à plusieurs reprises en Italie, soit directement, soit par l’entremise de peuples tributaires. Après avoir dans un premier temps aidé les Ostrogoths, Théodebert envahit l’Italie en 539 sous le couvert d’une alliance avec les Impériaux ; le but principal de l’opération semble avoir été le pillage, même s’il est possible que le roi ait prévu certaines annexions dans la vallée du Pô. Dans les années 540, ses forces occupent fermement la Ligurie et la Vénétie ; ils y prélèvent l’impôt. Au sommet de son pouvoir, alors que Justinien lui a écrit pour connaître l’ampleur de son royaume, Théodebert lui répond fièrement en dressant la liste de tous les peuples soumis. Il ajoute : « Sous la protection de Dieu, notre pouvoir s’étend du Danube et des frontières de la Pannonie jusqu’aux rivages de l’Océan » (Lettres austrasiennes, 20). Le roi des Francs envoie également à Justinien des esclaves Angles pour affirmer sa domination sur la « Brittia », peut-être le Danemark. Plus encore que ses prédécesseurs, Théodebert assume une stature impériale et lance même un monnayage d’or à son propre nom, initiative qui ulcère Byzance. Le chroniqueur Agathias évoque également un projet avorté de conquête de Constantinople par voie terrestre ; rien ne permet toutefois de le confirmer. Théodebert Ier meurt en 547, laissant le pouvoir à son fils Théodebald. Quoique plus faible, ce dernier poursuit la même politique que son père et entretient sa mémoire, écrivant notamment à Justinien pour se plaindre des accusations d’impiété lancées par Byzance à l’encontre du défunt. Les auteurs occidentaux se montrent dans l’ensemble admiratifs à l’égard de Théodebert, qui est le seul Mérovingien à recevoir le surnom « le Grand ». Les Byzantins (Procope, Agathias) demeurent naturellement plus réservés : ils dénoncent chez le roi des Francs une pratique systématique du double jeu, tout en reconnaissant le haut niveau de romanisation de son gouvernement.
 
► PLRE III, p. 1228-1230. – COLLINS R., « Theodebert I, ‘Rex Magnus Francorum’ », dans P. Wormald et al. (dir.), Ideal and Reality in Frankish and Anglo-Saxon Society : Studies Presented to J. M. Wallace-Hadrill, Oxford, Blackwell, 1983, p. 7-33. – CALLU J.-P., « PAX ET LIBERTAS : une légende monétaire de Théodebert Ier », dans Mélanges de numismatique, d’archéologie et d’histoire offerts à Jean Lafaurie, Paris, Société française de numismatique, 1980, p. 189-199.
Bruno DUMÉZIL
→ Francs vus par les Byzantins ; Mérovingiens ; Procope de Césarée.

THÉODORIC LE GRAND
Membre de la famille royale des Amales, Théodoric est né en Pannonie, au milieu du Ve siècle, alors que les Goths orientaux commençaient à peine à échapper à la grande confédération hunnique réunie par Attila. Son père, le roi Thiudimir, adhérait à l’arianisme germanique, mais sa mère, Ereuleva, était catholique. Encore très jeune, Théodoric fut envoyé comme otage à Constantinople afin de garantir une alliance diplomatique entre son père et les Byzantins. Il resta dix ans dans la capitale impériale et y reçut une éducation soignée. De cette expérience, Théodoric retira surtout le goût de ce qu’il qualifiait de civilitas, la « civilisation fondée sur le droit », un thème qui devint par la suite une expression récurrente dans ses lettres telles que les transmettent les Variae de Cassiodore.
Libéré au début des années 470, Théodoric mena tout d’abord la vie aventureuse des chefs de guerre tardo-romains. Il mena de nombreux conflits, tantôt au service de l’empereur, tantôt contre lui. Pour se l’affilier, Constantinople lui octroya plusieurs titres, dont celui de magister militum (483) et celui de consul (484) ; vers la même époque, le statut de fédérés fut concédé à ses Goths. Dans le cadre de cette alliance, l’empereur Zénon ordonna à Théodoric de reconquérir l’Italie, dont Odoacre était le roi depuis 476. Théodoric rassembla alors une armée d’hommes aux origines sans doute assez variées, qui furent désignés sous le nom d’Ostrogoths. Odoacre fut assez facilement éliminé en 493, mais Théodoric refusa de rétrocéder aux Byzantins le territoire conquis. Tout en affirmant tenir son pouvoir de l’empereur, il dirigea l’Italie en souverain totalement autonome.
Au nom du principe de fédération, le régime ostrogoth procéda au partage des terres italiennes pour pouvoir offrir au barbare une base foncière ; habilement, l’exécution de la mesure fut remise à un sénateur, Libérius. Théodoric eut d’ailleurs le soin d’apparaître aussi comme un souverain de tradition romaine, marqué par une philanthropie envers tous ses sujets, sans distinction ethnique ou religieuse, mais aussi envers ses voisins, œuvrant pour établir la paix en Europe. Pour soigner cette image de princeps respectueux des valeurs traditionnelles, il honora le Sénat et restaura le palais du Palatin – mais sans y résider. En roi chrétien (bien qu’hérétique), il accomplit un pèlerinage sur le tombeau des apôtres et aida même le siège pontifical à s’extraire d’un schisme délicat. Quant à la protection accordée aux communautés hébraïques, elle témoigne surtout de son attachement au droit romain et à la paix civile.
Peu à peu séduite, l’aristocratie italienne se rallia à l’autorité de Théodoric. Dans sa capitale principale, Ravenne, se rassemblèrent de grands sénateurs comme Cassiodore ou Boèce, mais aussi des ambitieux comme Ennode de Pavie. Cette génération intellectuelle se mit alors à rêver d’une renaissance de la civilisation romaine sous la protection des Goths. Théodoric encouragea le mouvement par son mécénat envers les hommes mais aussi envers les monuments, dont beaucoup furent construits ou embellis sous son règne. Le tombeau du roi ostrogoth, couvert d’une imposante coupole monolithe, constitue l’un des derniers chefs-d’œuvre de l’ingénierie romaine.
Théodoric ne disposait toutefois pas d’héritier mâle et il connut une fin de règne difficile, peut-être liée à la compétition pour la succession. En 525, des courtisans affirmèrent au roi qu’un parti de sénateurs le trahissait au profit des Byzantins. Les meneurs, parmi lesquels figurait Boèce, furent exécutés. Théodoric fit également emprisonner le pape Jean Ier, jugé responsable d’un échec diplomatique. La mort du pontife en prison fut tenue pour une forme de martyre.
Le 30 août 526, Théodoric succomba à un accès de dysenterie. Cette mort fut rapprochée de celle de l’hérésiarque Arius par les sources catholiques, et notamment par la propagande pontificale ; cette légende noire eut une importante postérité en Europe  méridionale. Byzance préféra garder un souvenir positif de Théodoric. Dans les années 530, Justinien justifia en effet sa reconquête de l’Italie par le renversement de sa fille Amalasonthe. Chez les Francs, puis en Scandinavie, le roi ostrogoth devint rapidement une figure légendaire. Sous le nom de Dietrich, Théodoric le Grand devint ainsi un personnage important du Nibelungenlied.
 
► AMORY P., People and Identity in Ostrogothic Italy, Cambridge, Cambridge University Press, 1997. – BARNISH S., « The Anonymus Valesianus II as a Source for the Last Years of Theoderic », Latomus, 42, 1983, p. 572-596. – MOORHEAD J., Theodoric in Italy, Oxford, Clarendon Press, 1992.
Bruno DUMÉZIL
→ Amalasonthe ; Nibelungenlied ; Ostrogoths ; Reconquête de Justinien.

THÉODOSE LE GRAND
Théodose n’a pas reçu l’épithète de Grand de son vivant, du fait de ses nombreuses victoires militaires, mais un demi-siècle après sa mort, des évêques réunis au concile de Chalcédoine (451), sur une initiative de Marcien (450-457), qui venait d’épouser sa petite-fille Pulcheria, pour la raison qu’il avait une foi orthodoxe, c’est-à-dire nicéenne.
Théodose (379-395) est le fils de Théodose l’Ancien, un général de Valentinien Ier et de Gratien exécuté en 375. Lui-même officier supérieur dans l’armée romaine, il est nommé Auguste pour l’Orient en janvier 379, alors qu’il commande victorieusement des troupes contre les barbares sur le Danube, quelques mois après la déroute romaine d’Andrinople du 9 août 378 face à une coalition de Goths et d’Alains. En 379 et 380, Théodose réside à Thessalonique, d’où il peut suivre à la fois l’évolution des choses face aux barbares en Mésie et face aux ariens à Constantinople.
Au VIe siècle, Jordanès crédite Théodose d’avoir aimé le peuple des Goths (Getica 29).
Un premier accord est signé en 380 par Gratien, qui règne sur la partie occidentale de l’Empire et affronte, comme son père Valentinien Ier, les barbares rhéno-danubiens.
En janvier 381, Théodose reçoit en grande pompe à Constantinople un prince goth, Athanaric ; il sort de la ville à cheval pour l’accueillir et lui fait l’honneur des beautés de la deuxième Rome. Selon Jordanès, les visiteurs goths furent vivement impressionnés par des splendeurs urbaines jusqu’alors inconnues d’eux. Athanaric mourant après deux semaines de séjour, Théodose choisit de l’honorer de funérailles royales. Cette option, inédite chez un empereur romain, témoigne d’une politique de séduction des Goths dans une optique de paix. Celle-ci est encouragée et louée par l’orateur Thémistios, qui, dans son Discours 19, chante les louanges de la politique théodosienne, grâce à laquelle les Goths vont troquer leurs épées contre des socs de charrue.
Le 3 octobre 382 est en effet conclu un foedus qui installe les Goths en Thrace et leur procure des annones et des dignités en échange d’un auxiliariat militaire (Théodose crée pour eux des unités auxiliaires, celles des Visi et des Tervingi). Les pourparlers furent conduits par un vieux briscard de l’armée romaine, Saturninus (il avait servi sous Constance II et Valens).
Ces alliés participent ensuite à la victoire de Théodose contre Maxime en 388 ; puis contre Eugène en 394, les contingents barbares étant commandés par Gaïnas à la Rivière Froide. L’un des plus proches généraux de Théodose est alors Bacurius, qui était Ibère (Caucasien) et perdit la vie au cours de cette bataille. À Constantinople, la politique d’alliance de Théodose avec les barbares est encouragée et louée par le rhéteur Thémistios : dans son Discours 16, celui-ci souligne que la paix est une victoire de la philanthropia, qui se traduit par la mutation des armes des barbares en instruments agricoles.
En tant que « fédérés », les Goths conservent leurs lois et leurs chefs, le droit romain s’appliquant, sur les terres qui leur sont dévolues, aux seuls citoyens romains résidents.
Des fédérés rebelles, dont Alaric, s’agitent en Thrace peu après la conclusion du foedus : ils sont battus par Promotus et Stilicon.
Dès le début de son règne, Théodose a pratiqué conjointement une politique religieuse de « catholicisation » et une politique de pacification avec les barbares. Il est à noter qu’il agit avec ces derniers par des pourparlers et des alliances, tandis que l’éviction des « ariens » est imposée sans discussions ni compromis. Idéologiquement soutenu par le rhéteur de langue grecque le plus réputé de son temps, qui n’était pas chrétien, Théodose semble, par une politique volontariste, réussir là où son prédécesseur Valens avait tragiquement échoué. Loin de laisser les Goths à leur sort, divaguer en Thrace à la merci de militaires corrompus, Théodose entend les fixer dans les provinces danubiennes et les employer dans son armée. Pour ce faire, après les avoir combattus et vaincus jusqu’en 380/381, il privilégie, par la séduction, le respect et le foedus, leur sédentarisation et leur intégration. Sans doute peut-on voir dans cette politique une raison de la prospérité de l’Empire d’Orient au Ve siècle tandis que l’Occident, en la matière, eut une quarantaine d’années de retard qui lui furent préjudiciables.
 
► HEATHER P., Goths and Romans (332-389), Oxford, Oxford Historical Monographs, 1991. – ERRINGTON R. M., « Theodosius and the Goths », Chiron, 26, 1996, p. 1-27.  – PAVAN M., La politica gotica di Teodosio, Rome, Bretschneider, 2004. – KULIKOWSKI M., Rome’s Gothic Wars, from the Third Century to Alaric, Cambridge, Cambridge University Press, 2007. – MARAVAL P., Théodose le Grand, Paris, Tallandier, 2009. – LANÇON B., Théodose, Paris, Perrin, 2014.
Bertrand LANÇON
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THERMOPYLES (BATAILLE DES)
La bataille des Thermopyles a lieu en Grèce, au début du mois d’août 480, pendant les guerres médiques. C’est une défaite grecque. Le nom de « Thermopyles » désigne le défilé où s’est déroulée la bataille : il s’agit du passage étroit, long d’environ 5 km, bordé d’un côté par la montagne et de l’autre par les marécages et la mer (golfe Maliaque), qui permet le passage de la Grèce du Nord (Thessalie) vers la Grèce centrale (Béotie) puis l’Attique. Alors que les Perses, partis d’Asie Mineure au printemps 480, se sont déjà emparés de toute la Grèce du Nord, ceux des Grecs qui se sont coalisés contre eux décident d’envoyer des troupes tenter de mettre fin à leur progression. Des navires grecs sont postés au cap Artémision, au nord de l’Eubée, et des troupes terrestres (des hoplites) massées à l’entrée des Thermopyles, derrière un mur empêchant l’accès au défilé. L’armée grecque compte sept mille hommes, au nombre desquels figurent quatre mille Péloponnésiens et, parmi eux, trois cents Spartiates. Elle est dirigée par le roi de Sparte Léonidas et s’oppose à une armée perse de plusieurs centaines de milliers de soldats (et non de trois millions, comme on le pensait à l’époque : voir Hérodote, 7, 228). Les Perses engagent le combat mais les Grecs leur résistent pendant deux jours entiers, leur infligeant de nombreuses pertes. Le soir toutefois, les Perses découvrent – grâce à l’aide d’un traître, Éphialtès, si l’on en croit Hérodote – un sentier de montagne qui permet de contourner la position grecque, et donc de prendre les Grecs en tenaille. À l’annonce de cette nouvelle, la plupart des contingents grecs quittent les lieux : ne restent avec Léonidas que ses trois cents Spartiates, quatre cents Thébains et sept cents Thespiens. Se déroule alors l’exploit pour lequel la bataille est restée celèbre : alors qu’ils se savent condamnés, parce qu’un oracle le leur a prédit et que la situation est de toute façon désespérée, les Grecs, au matin du troisième jour, continuent à se battre furieusement contre les Perses qui tentent d’entrer dans le défilé ; lorsque, en fin de matinée, tombent sur eux les troupes qui ont emprunté le sentier, Spartiates et Thespiens se retranchent au sommet d’une butte – les Thébains entre temps ont abandonné le combat – et se font tuer jusqu’au dernier. Bien qu’elle fût une défaite, la bataille des Thermopyles, type même du sacrifice héroïque, fut immédiatement considérée comme un des épisodes les plus glorieux de l’histoire de Sparte ; elle symbolise leur souci d’obéissance aux lois, qui va jusqu’à la mort. Un lion de marbre fut élevé sur la colline à la mémoire du roi peu après la bataille, et sur la tombe des Spartiates morts au combat fut gravée une inscription précisant qu’ils avaient été « dociles aux lois » de leur cité. Actuellement le site, qui s’est transformé car la mer a reculé de plusieurs kilomètres, est orné d’une statue de Léonidas en armes (érigée en 1955) et d’une Victoire ailée accompagnée d’une inscription qui rappelle la mémoire des Thespiens, un peu oubliés de l’Histoire. L’inscription louant les Spartiates a par ailleurs été regravée. La bataille des Thermopyles fut peinte par David dans un tableau exposé au Louvre. Elle constitue le sujet du péplum 300 (2007). Les Thermopyles ont été au cours de l’histoire le siège de plusieurs autres grandes batailles, la plus récente se situant en 1941.
 
► HÉRODOTE, L’Enquête, livre VII. – WILL E., Le Monde grec et l’Orient, tome I, Paris, PUF, 1972.
Charlotte LEROUGE-COHEN
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THESSALONIQUE
Thessalonique est d’abord une ville hellénistique fondée aux environs de 316 av. J.-C. par Cassandre, un des généraux d’Alexandre qui, après la mort de celui-ci et après des luttes avec d’autres prétendants, établit son pouvoir sur la Macédoine. La conquête romaine ne changea rien à son histoire. Durant la période de prospérité de l’empire romain qui vit la frontière s’étendre vers le nord dans les Balkans, elle resta à l’abri des incursions barbares. Deux passages de Cicéron font pourtant allusion à l’insécurité de la région et à une menace sur Thessalonique, pour laquelle on n’a pas d’autre précision et dont il exagère peut-être l’importance. La situation changea au milieu du IIIe siècle dans le contexte de ce que l’on appelle la crise de l’empire romain. Des Goths, qui semblent avoir quitté les régions baltiques à la fin du IIe siècle apr. J.-C. pour s’établir entre les Carpates et le nord de la mer Noire, franchissent alors le Danube et assiègent deux fois Thessalonique en 254 et en 268, sans parvenir à prendre la ville. Un rempart, construit à la hâte vers 250, peut-être sur l’emplacement d’un ancien rempart hellénistique dont on n’a pas de trace, puis renforcé, sans doute entre les deux sièges, a permis de défendre la ville.
Les troubles du dernier tiers du IVe siècle dans les Balkans, liés à l’avance des Huns et, surtout, aux menaces des Goths qui, sous la conduite d’Alaric, pillent Athènes en 390, ne semblent pas avoir concerné directement Thessalonique. Aucune source écrite, ni archéologique ne va dans ce sens. Par contre, environ un siècle plus tard, un épisode connu seulement par un fragment d’un historien grec de la fin du Ve siècle, Malchos de Philadelphie, montre des habitants de Thessalonique qui, en 478, se sentent menacés par les Goths de Théodoric l’Amale, alors présents en Macédoine. Ils craignent que l’empereur Zénon ne leur livre la ville. Ils se révoltent contre le préfet, qui est encore le préfet de l’Illyricum, lequel est obligé de remettre les clefs de la ville à l’évêque.
L’arrivée des Slaves et des Avars dans les Balkans, puis l’installation des Slaves en Grèce furent l’occasion du principal conflit entre Thessalonique et des barbares. Ces événements sont connus de manière très précise grâce à une source exceptionnelle, les Miracula Demetrii. Un premier recueil, dû à un évêque de Thessalonique du nom de Jean, rédigé peu de temps après 610, raconte les premiers assauts des Slaves contre Thessalonique. Les événements du VIIe siècle sont connus par un second recueil, anonyme, rédigé environ soixante-dix ans après le premier. La valeur historique de ces deux recueils a été démontrée : ils font connaître une histoire locale qui n’apparaît pas dans les autres sources.
En fait les incursions slaves au sud du Danube et jusqu’en Grèce commencent vers le milieu du VIe siècle, mais même lorsque, comme en 558/559, les Slaves arrivent aux Thermopyles, Thessalonique n’est pas visée. La situation empire à partir des années 580, lorsque les Slaves, appelés par les sources Sklavènes, sont poussés par les Avars auxquels ils finissent par s’allier. En 586, un premier siège avaro-sklavène de Thessalonique échoue, mais ne les empêche pas de s’installer en Grèce du Sud comme en Macédoine. Thessalonique est alors à la portée de raids surprises, comme en 604, dans une période qui paraissait tranquille ; les habitants étaient alors  habitués aux Slaves, connaissaient leur cri de guerre. Aucun de ces raids ne réussira à prendre la ville. Comme les assiégeants avaient ravagé la campagne environnante, sans doute pour se ravitailler, la ville souffre ensuite d’une disette. La ville résiste à deux nouvelles attaques aux environs de 615, puis en 618 où le siège dura trente-trois jours. Beaucoup d’habitants cultivaient des terres dans les environs, ce qui entraînait d’évidents problèmes lors d’attaques ou de sièges d’autant plus que, en raison des nombreux réfugiés, la population de la ville a beaucoup augmenté. Mais la ville pouvait être ravitaillée par la mer. La situation se stabilise durant les décennies suivantes. Thessalonique était restée la seule place byzantine, entourée de Slaves qui se sont établis partout en Macédoine, mais les contacts se multiplient avec eux. La réaction byzantine commence vers la fin du VIIe siècle, marquée par la campagne de Justinien II en 688/689 et son arrivée à Thessalonique ; elle se développe au VIIIe siècle et Byzance reprend le contrôle des Balkans et de la Grèce.
Mais Thessalonique n’en a pas fini avec les barbares. Aussi bien Jean Caméniate, qui raconte la prise de la ville par Léon de Tripoli en 904, qu’Eustathe, l’évêque de Thessalonique, lors de la prise par les Normands en 1185, qualifient les assaillants de « barbares ». Mais cette appellation décrit peut-être surtout leur comportement brutal et sanguinaire. Elle paraît paradoxale quand on pense aux monuments normands de Sicile de quelques décennies antérieurs ou quasi contemporains de cet assaut. Signe des temps, Jean Anagnoste, qui raconte la prise de la ville par les Ottomans en 1430, n’emploie plus qu’une seule fois dans son texte « barbares » pour qualifier l’ennemi.
 
► BAUER F. A., Eine Stadt und ihr Patron. Thessaloniki und der Heilige Demetrios, Regensburg, Schnell & Steiner, 2013. – LEMERLE P., Les Plus Anciens Recueils des Miracles de saint Démétrius, I et II. Le Texte et Commentaires, Paris, Éditions du CNRS, 1979 et 1981. – SPIESER J.-M., « Le culte de saint Démétrius à Thessalonique », dans S. Destephen et al. (dir.), Aux origines des saints patrons, Paris, Picard, 2015. – SPIESER J.-M., Thessalonique et ses monuments du IVe au VIe siècle, Athènes, École française d’Athènes, 1984, p. 26-45. – ZOSIME, Histoire nouvelle, éd. F. Paschoud, I-II, Paris, Les Belles Lettres « Collection des Universités de France », 2000.
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THIERRY, AUGUSTIN
Tout à la fois polémiste et érudit, formé à l’École normale supérieure, Augustin Thierry (1795-1856) appartient à la génération des historiens libéraux et romantiques qui fondent, en France, l’histoire-science. Son œuvre majeure, les Récits des temps mérovingiens, publiée en 1840-1842 et précédée d’un long essai historiographique, les Considérations sur l’histoire de France, présente les Francs comme des barbares, terme entendu dans un sens moral.
Secrétaire particulier de Saint-Simon, Augustin Thierry a repris de la pensée de son maître l’idée d’une prédominance du peuple (masse populaire) dans le développement historique. Ce postulat, associé à une reprise inversée des thèses nobiliaires du XVIIIe siècle, lui permet de forger le concept de « lutte des races » : la « race » désigne une partie de la population définie à partir de sa position sociale et de son origine ethnique ; les luttes des unes contre les autres apparaissent selon l’auteur comme le moteur de l’histoire. D’abord exposées dans des articles polémistes du Censeur, ces thèses sont appliquées au cas anglais dans son Histoire de la conquête de l’Angleterre par les Normands (1825), enfin au cas français. Selon cette approche, les Francs, également nommés Germains ou barbares, forment une race, ancêtre de la noblesse d’Ancien Régime, qui s’oppose à la souche populaire des Gallo-Romains. Leur conquête de la Gaule relève d’une prise de pouvoir violente, donc illégitime. Ils apparaissent comme les destructeurs de la civilisation antérieure.
Thierry développe une vision sombre des V-VIIe siècles, en prenant comme focale la période très troublée du dernier quart du VIe siècle. La société mérovingienne est décrite comme un modèle inversé de civilisation, et le mot barbare, employé en synonyme de Germain, prend un sens à la fois ethnique, politique, culturel et moral.
Alors que Germain s’oppose à Romain ou Gallo-Romain, barbare s’oppose à civilisé : les barbares sont dénués de culture et de sens moral. La présence très fréquente de formulaires binaires dans lesquels les deux termes s’opposent donne à ce schéma de pensée un caractère extrêmement systématique. Le choix du mode narratif met en exergue quelques personnages aux traits exacerbés selon la typologie suivante : le barbare primitif (assimilable au sauvage) ; le barbare évolué ; le civilisé régressif ou perverti (qui prend les habitudes du barbare) ; enfin le civilisé « résistant ».
Pour nommer les populations dites germaniques, y compris les membres de la famille royale franque, Thierry invente des formes orthographiques germanisées. Cette invention renforce le caractère étranger, non familier, des personnes et peuples ainsi dénommés. Elle accentue l’impression de brutalité, de grotesque ou de sauvage fournie par les descriptions.
Selon l’auteur, le caractère barbare s’entend comme une essence, un trait psychologique et moral. Qu’ils soient primitifs ou évolués, les barbares restent foncièrement soumis à leurs passions, qu’elles soient positives ou négatives. Ils ne peuvent ni leur échapper, ni les contrôler. Leur prise de pouvoir sur la Gaule entraîne, par mimétisme et voie de conséquence, la décadence de l’ensemble de la société mérovingienne et de ses membres.
Dès leur parution, les Récits des temps mérovingiens connaissent un très grand succès éditorial, relayé ensuite par leur choix fréquent comme livre de prix sous la Troisième République. Les nombreuses rééditions, y compris sous des formes amendées ou illustrées, contribuent à la large diffusion de l’approche de leur auteur, mais sous une forme tronquée et encore plus caricaturale. Elles ont ainsi popularisé une vision très négative de la période mérovingienne, et, en son sein, de Francs foncièrement barbares, à l’opposé de tout idéal de civilisation.
 
► THIERRY A., Récits des temps mérovingiens, précédés des Considérations sur l’histoire de France, Paris, Dentu, 2 vol., 1840-1842. – Id., Lettres sur l’histoire de France, éd. A. Deruelle, Paris, Garnier, 2012. – DERUELLE A. (dir.), Augustin Thierry, entre histoire et mémoire, Paris, Garnier, 2015. – DENIEUL-CORMIER A., Augustin Thierry. L’histoire autrement, Paris, Publisud, 1996.
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THOMASSET, JEAN-JACQUES DIT JOHANNÈS
Poète dès ses années d’études, Jean-Jacques (dit Johannès) Thomasset (1895-1973) se livre dans un premier temps à la recherche et à l’enseignement en sciences naturelles (thèse sur les poissons fossiles en 1930). À partir du début des années 1930, installé à Saint-Gilles (Saône-et-Loire), il abandonne toute vie professionnelle pour se consacrer à l’écriture. C’est à ce moment que l’identité bourguignonne devient son thème de prédilection, en des textes publiés souvent dans la revue La Bourgogne d’or, puis regroupés en 1938 dans les Pages bourguignonnes. Le titre aurait pu être « Pages burgondes » tant la référence ethnique est déterminante dans l’imaginaire historique de Thomasset. Fidèle aux intuitions de son ami Gaston Roupnel, il voit dans l’espace bourguignon (entendu au sens large des anciens royaumes de  Bourgogne) un trait d’union entre Nord et Midi, axe du Rhin et axe du Rhône. Il n’y a toutefois pas de réelle symétrie entre les deux polarités, le Sud n’étant qu’une tentation solaire tandis que la vraie patrie est au septentrion : « les brumes du Nord sont maternelles », pays des « pères aux yeux bleus » et des « ancêtres blonds ». Une représentation mythifiée des Burgondes du Ve siècle pèse lourd dans cette décision ; elle doit beaucoup au Nibelungenlied, dans lequel le poète de Saint-Gilles reconnaît « l’Iliade bourguignonne ». Méditant sur Worms, « l’idéale patrie de la tribu perdue », il s’indigne de l’ignorance où les petits Bourguignons sont tenus de leur « épopée nationale »… C’est qu’à ses yeux les hommes du XXe siècle ont en commun avec leurs lointains prédécesseurs barbares une appartenance non seulement territoriale mais raciale, qui les rend aussi étrangers à la domination française, subie comme une occupation, qu’à la christianisation, fruit d’un « mauvais génie de Rome » inassimilable par des esprits germaniques. À l’autre extrémité du Moyen Âge, ce système est conforté par l’exaltation de la figure tutélaire de Charles le Téméraire, prince de l’Est et candidat à l’Empire, qui voulut être le restaurateur de la « nation primitive », c’est-à-dire de ce « royaume burgonde jamais désagrégé » qui toujours « garde conscience de son unité ». On devine que de telles idées ne pouvaient que rencontrer un écho favorable en Allemagne national-socialiste. Thomasset est traduit, et même invité à Berlin par les services de Himmler. Il y donne en juillet 1942 une conférence célébrant la libération de la Bourgogne par le Reich, se félicitant de l’émergence d’une « conscience nationale » et appelant à la constitution d’une fédération burgonde sous protectorat allemand, « marche du nouvel empire germanique ». En 1945, l’auteur des Pages bourguignonnes est condamné à cinq ans de prison. Libéré en 1948, il se consacre jusqu’à sa mort à ses travaux archéologiques. Sa postérité est sensible tant dans la mouvance néo-païenne et européenne que dans le régionalisme littéraire d’un Henri Vincenot.
 
► RAUWEL A., « Des Burgondes au Téméraire : J. Thomasset et le mythe bourguignon », dans A. Bleton-Ruget & P. Poirrier (dir.), Le Temps des sciences humaines : Gaston Roupnel et les années trente, Paris, Le Manuscrit, 2006, p. 107-124. – Id., « Die Burgunden in Burgund, 1920 bis 1945 : von Chaume zu Thomasset », dans V. Gallé (dir.), Die Burgunder : Ethnogenese und Assimilation eines Volkes, Worms, Worms Verlag, 2008, p. 379-393. – OLIVIER L., LEGENDRE J.-P. & PION P., « J.-J. Thomasset, le préhistorien qui voulait faire de la Bourgogne une terre du Reich », Antiquités nationales, 37, 2005, p. 267-278.
Alain RAUWEL
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THRACES
Les nombreuses peuplades thraces, connues parfois sous le nom générique d’Odryses et plus tard de Besses, occupaient un vaste espace en Europe du Sud-Est (Bulgarie, Roumanie, nord-est de la Grèce, nord-ouest de la Turquie) ; d’autres branches des Thraces sont constituées par les Bithyniens (ou « Thraces d’Asie ») au nord-ouest de l’Asie Mineure, et les Gètes et les Daces au nord de l’Hémus (Balkans) et du Danube.
La vulgate homérique et les récits mythologiques sur Orphée, Musée et Thamyris, figures tutélaires de la musique ancienne (Strabon X, 3, 17), constituent le premier regard grec sur les Thraces. Dans le chant X de l’Iliade, leur roi Rhésos, riche en or et en chevaux, est tué avant de pouvoir combattre du côté des Troyens. Par la suite, l’image d’Orphée, figure légendaire de la nébuleuse orphique – ainsi que quelques récits mettant Dionysos en rapport avec la Thrace, thème exploité dans la tragédie –, popularise certains clichés sur les Mystères et les rites des Thraces. À l’époque impériale, il devient courant de les présenter comme un peuple très ancien, soucieux des choses divines, image exploitée à bon escient par les apologistes chrétiens. Ce sont les traces d’une construction littéraire qui projette, dans le lointain autant que dans le passé, ce qui est différent et ce qui est originel.
Comme dans le cas des Scythes, c’est le texte d’Hérodote qui a inscrit à jamais les coutumes des Thraces dans l’imaginaire grec. Sa présentation, plutôt neutre, remodèle les données de sources et d’informateurs plus anciens. Au livre IV de l’Enquête, on voit les Gètes s’opposer en vain à l’armée de Darius, victimes de leur « manque de jugement » (agnōmosynē) ; leur dieu Zalmoxis ne serait, selon les Grecs du Pont-Euxin, qu’un ancien esclave du fameux Pythagore. Les Thraces sont « le peuple le plus nombreux du monde, du moins après les Indiens », mais toujours désuni, précise Hérodote avant de décrire leurs coutumes funéraires, matrimoniales et religieuses (V, 3-10) : ils vendent leurs enfants hors du pays ; ils ne surveillent point les jeunes filles, tandis qu’ils surveillent fermement les femmes mariées ; ils achètent très cher les épouses de leurs parents ; être tatoué est chez eux un signe de noblesse, ne pas l’être signifie le contraire ; ils tiennent en estime l’oisiveté, et en mésestime le travail de la terre ; vivre de la guerre et du pillage est pour eux ce qu’il y a de plus beau.
Produits d’une rhétorique de l’altérité, cet excursus et ses nombreux échos ont intégré les Thraces dans le savoir grec à travers une construction de leur différence, variable au gré des relectures ou des confusions. Le contexte est celui du folklore colonial des Grecs des marges, à une époque où les intellectuels grecs classifiaient les peuples dans le cadre du grand débat autour de la physis et du nomos (nature/coutume) ; l’inversion de coutumes reflétait la toute-puissance du nomos en même temps qu’elle renforçait la normalité grecque. Dans les sources littéraires comme sur la céramique attique, vêtements bigarrés et tatouages signalent l’altérité des Thraces, tandis que la comédie exploite la fanfaronnade et la duplicité des esclaves thraces.
Malgré les descriptions parfois détaillées de quelques historiens (en plus d’Hérodote, on pense à Thucydide et au livre VII de l’Anabase de Xénophon), les Anciens ont privilégié une lecture sélective des sources, et ils ont été suivis en cela par les Modernes : dans l’imaginaire grec, les Scythes restent des nomades et des sauvages, tandis que les Thraces, polygames, vendeurs de leurs propres enfants (source d’esclavage) et guerriers par excellence, sont célèbres pour leur attitude radicale envers la mort : soit ils prétendent se rendre immortels, comme les Gètes (Hérodote IV, 93-96), qui semblent ignorer la différence entre la vie et la mort, soit ils accueillent la mort avec joie grâce à leur courage, dans une lecture moralisante mais tardive (Pomponius Mela). Ce topos n’est pas exclusif, d’autres textes associant la croyance en l’immortalité des Celtes et d’autres barbares à leur mépris de la mort et surtout à leur bravoure militaire (Valère Maxime II 2.16).
Dès l’époque hellénistique, l’intérêt pour les mirabilia (« merveilles ») des marges du monde habité permet de célébrer la sagesse naturelle des peuples non corrompus par la civilisation (le « bon barbare ») ou, au contraire, d’expliquer leur esprit guerrier. Les Thraces, peuple des confins, sont parfois cités parmi les « sages barbares », en particulier Zalmoxis, esclave et disciple barbare de Pythagore, divinisé et devenu législateur chez les Gètes.  Inversement, les Thraces sont très souvent décrits comme simples d’esprit et nés pour l’esclavage, ivrognes et pilleurs, enfin guerriers farouches et sanguinaires, à tel point que, selon le géographe Strabon (VII, 5, 12), les Besses « sont appelés brigands par les brigands eux-mêmes ». Leur réputation belliqueuse explique aussi le nombre considérable de Thraces recrutés dans les armées hellénistiques et dans tous les corps de l’armée romaine (le portrait de Maximin le Thrace s’inspire des pires clichés sur son peuple), ainsi que leur fortune dans la gladiature, tel le célèbre Spartacus.
La déesse thrace Bendis n’était pour les Grecs qu’une Artémis thrace, autre moyen de suggérer la marginalité et le monde sauvage. Associé souvent avec la Thrace, Arès passait pour être originaire de cette région – un thème exploité par la poésie hellénistique perdue et par ses échos latins (Mars Thracius). Quand le pouvoir romain se met à conquérir l’espace thrace, c’est le caractère cruel de ses habitants, coupables d’impietas à l’égard aussi bien des hommes que des dieux, qui justifie aux yeux des auteurs latins leur nécessaire soumission.
L’image moderne des Thraces est également complexe. La lecture évolutionniste du XIXe siècle recherchait les mœurs des « primitifs » contemporains dans l’Antiquité, confortant ainsi à la fois la centralité du modèle classique et la supériorité de la civilisation occidentale. Bientôt, et à plus forte raison dans les historiographies nationalistes des Balkans, on s’obstina à découvrir dans le passé des pratiques et des croyances prouvant une spiritualité et une vitalité exceptionnelles des « ancêtres ». En Bulgarie, les tenants de la thracologie, la « science des Thraces », soutiennent l’existence d’un abîme infranchissable entre l’univers grec et l’univers thrace, dans une sorte de légitimation scientifique des clichés anciens. En Roumanie, le courant de la « thracomanie » a recréé de toutes pièces l’image des Thraces comme source première de la civilisation. Dans l’imaginaire historiographique de ces deux pays, minés par un terrible complexe d’infériorité par rapport à l’Occident, les approches essentialistes et ethnicistes ont privilégié une spécificité nationale immémoriale, allant parfois jusqu’à soutenir la priorité et l’excellence des Thraces sur leurs voisins « classiques », Grecs et Romains.
 
► ASHERI D., « Herodotus on Thracian Society and History », Entretiens Hardt XXXV (Hérodote et les peuples non grecs), Genève, Fondation Hardt, 1990, p. 131-169. – BRAUND D., « L’impatto sui Greci di Traci e Sciti : immagini di sfarzo e austerità », dans S. Settis (dir.), I Greci. Storia, cultura, arte, società, t. III, I Greci oltre la Grecia, Turin, Einaudi, 2001, p. 5-38. – HARTOG F., Le Miroir d’Hérodote. Essai sur la représentation de l’autre, Paris, Gallimard, 20013 (= 1980). – KIROV S., « L’image des Thraces à Rome du IIe s. avant au IIIe s. après n. è. », dans A. Iakovidou (dir.), Thrace in the Graeco-Roman World. Proceedings of the 10th International Congress of Thracology, Komotini – Alexandroupolis, 18-23 October 2005, Athènes, KERA, 2007, p. 304-307. – MARINOV T., Nos ancêtres les Thraces. Usages idéologiques de l’Antiquité en Europe du Sud-Est, Paris, L’Harmattan, 2016. – RENAUT L., « “Mains peintes et menton brûlé” : la parure tatouée des femmes thraces », dans L. Bodiou, F. Gherchanoc, V. Huet & V. Mehl (dir.), Parures et artifices, le corps exposé dans l’Antiquité gréco-romaine, Paris, L’Harmattan, 2011, p. 191-216.
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THUCYDIDE
La Guerre du Péloponnèse, l’ouvrage que consacra l’historien Thucydide au conflit qui pendant près de trente ans (431-404 av. J.-C.) opposa entre eux les Grecs, n’accorde qu’une place réduite aux peuples non grecs. Les « barbares », chez Thucydide, sont d’abord ces peuples voisins des Grecs qui furent impliqués dans la guerre soit en tant qu’alliés d’un des belligérants, soit en tant que mercenaires : peuples du nord-ouest de la Grèce comme les Illyriens, les Épirotes ou les Acarnaniens (côte orientale de l’Adriatique) (2, 80), peuples thraces (7, 29) (nord-est de la Grèce et sud de la Bulgarie actuelles), indigènes de Sicile. Les Macédoniens, impliqués eux aussi dans le conflit, occupent par rapport à l’hellénisme une place ambivalente : distingués des barbares, ils le sont également des Grecs (4, 124). Quant aux Perses, ils sont présents dans le récit de Thucydide à la fois lorsqu’il est question des guerres médiques (dont le souvenir est fréquemment rappelé, dans le cadre de discours, par les protagonistes des différentes cités grecques qui prennent part à la guerre), et parce qu’ils intervinrent vraiment dans la guerre, à partir de 412, par le biais financier. Dans le premier cas, Thucydide désigne couramment les Perses comme « barbares » ; lorsqu’il évoque les Perses avec lesquels les Grecs se trouvèrent effectivement en contact au cours de la guerre, en revanche, il n’utilise quasiment pas le terme.
Les digressions historiques et ethnographiques sur les peuples barbares sont rares chez Thucydide (on peut citer l’aperçu sur les Odryses, un puissant peuple thrace (2, 97), ou la digression sur le peuplement non grec de la Sicile (6, 1, 2)). L’historien toutefois prête aux combattants barbares un certain nombre d’attitudes, sur le champ de bataille, qui les distinguent des Grecs (voir le discours du Spartiate Brasidas en 4, 126) : ils sont impétueux mais rapidement envahis par la panique, et fuient en désordre (2, 81 ; 4, 125 et 126) ; ils poussent des hurlements pour impressionner leur adversaire (4, 126) ; ils font preuve d’une férocité sanguinaire « lorsqu’ils se sentent sûrs de leur force » (7, 29 à propos de mercenaires thraces).
L’antithèse Grecs-barbares, à laquelle Thucydide se montre donc attaché (voir en particulier 1, 1, 3), est cependant moins déterminée, chez lui, par des facteurs naturels que culturels : les Grecs d’autrefois, explique-t-il en effet, vivaient comme les barbares d’aujourd’hui, et bien des Grecs continuent d’observer ces pratiques anciennes – comme les peuples de Grèce centrale (Étoliens, Acarnaniens, Ozoliens ; 1, 1, 5). La coupure entre Grecs et barbares dans La Guerre du Péloponnèse n’est donc pas si nette qu’il y paraît – le régime politique (adoption ou non du régime de la cité-État) apparaissant comme le critère d’hellénisme principal pour l’historien.
 
► DARBO-PESCHANSKI C., « Les barbares à l’épreuve du temps (Hérodote, Thucydide, Xénophon) », Mètis. Anthropologie des mondes grecs anciens, 4/2, 1989, p. 233-250. – ROMILLY J. de, « Les barbares dans la pensée de la Grèce classique », Phoenix, 47, 1993, p. 283-292.
Charlotte LEROUGE-COHEN
→ Guerres médiques ; Macédoniens ; Perses ; Semi-barbare ; Thraces.

THUSNELDA AU TRIOMPHE DE GERMANICUS
Membre de l’Académie de Munich et protégé des rois de Bavière, Carl Theodor von Piloty (1826-1886) réalisa à partir des années 1840 de nombreuses peintures d’histoire, genre dont il fut l’un des principaux défenseurs. Ses mises en scène dramatiques, servies par l’usage du grand format, lui permettaient d’illustrer des thèmes reflétant les attentes de son public, notamment le goût pour le macabre et l’attachement aux figures nationales. Des œuvres précoces comme La Destruction de Jérusalem (1846) laissent en outre deviner un antisémitisme pleinement assumé. Thusnelda au triomphe de Germanicus (1873) illustre un épisode célèbre de l’histoire romaine, à savoir l’écrasement de la révolte d’Arminius notamment connue par les Annales de Tacite. Thusnelda, femme du meneur de la rébellion, avait été livrée aux Romains ; avec son jeune fils Thumelicus, elle figure comme captive au  triomphe du général Germanicus en mai 17. Si le thème apparent est celui de la victoire de Rome sur les barbares, l’ensemble du tableau est construit sur une habile inversion des rôles, en partie issue de la lecture nationaliste de La Germanie de Tacite. Les figures des vaincus sont ainsi construites par des verticales marquant la grandeur et la dignité, tandis que les corps des Romains suivent des lignes courbes, l’empereur Tibère étant le plus avachi de tous. L’ours germanique est un animal vivant, tout en rusticité et en robustesse, alors que la louve romaine n’est qu’une statue outrageusement décorée. Le légionnaire n’apparaît pas comme un civilisateur : il maltraite un vieillard. Quant au triomphateur, Germanicus, il constitue une figure lointaine et indistincte tandis que le centre de la composition est occupé par Thusnelda et son fils. Ce dernier, plus irrité qu’abattu, piétine d’ailleurs la pourpre impériale qui se froisse sous ses pas. Dans le contexte de la récente unification allemande, il est probable qu’il faille y voir une allusion à la victoire sur Napoléon III, perçue comme la vengeance des humiliations subies au moment des guerres du Premier Empire. Le traitement des couleurs se montre tout aussi remarquable. Les Germains sont habillés de blanc et ils ont un teint de lait. Inversement, la composition est encadrée par deux silhouettes douteuses, à savoir une Noire affalée dans le cortège de l’empereur et une Orientale au teint olivâtre qui écrase de son poids la louve romaine. Le spectateur est invité à en déduire que le cosmopolitisme a tué la vertu de l’Empire : seule la pureté de la race allemande peut revivifier la civilisation européenne. Un tel traitement du passé germanique connaît des parallèles évidents, quoique plus subtils, dans les opéras contemporains de Wagner.
Bruno DUMÉZIL
→ Germanie de Tacite ; Wagner.

TITE-LIVE
Tite-Live est le nom francisé de l’historien Titus Livius, né (en 64 ou 59 av. J.-C.) et mort (en 17 apr. J.-C.) à Padoue, en Italie du Nord. Nous possédons très peu d’informations sur la vie de l’historien. S’il quitta peu sa ville natale de Padoue, où il jouissait d’un statut de notable reconnu, on pense qu’il séjourna régulièrement à Rome, où il entretenait peut-être des liens avec les cercles littéraires proches du pouvoir, autour de Mécène, fidèle conseiller d’Auguste et protecteur d’Horace, de Virgile et de Properce, ou de Messalla, protecteur de Tibulle. Il fréquenta même l’empereur en personne, si l’on en croit Tacite (Annales 4, 34, 6), ou Suétone, qui fait de Tite-Live le précepteur du futur empereur Claude (Vie de Claude, 41, 1).
De son vivant déjà, Tite-Live jouissait d’une gloire littéraire considérable, en tant qu’auteur d’une monumentale Histoire romaine en 142 livres, l’Ab Vrbe condita (littéralement « Depuis la fondation de la Ville »). Tite-Live souhaitait retracer l’histoire de Rome depuis l’arrivée d’Énée dans le Latium jusqu’à ses jours, mais la mort l’interrompit dans son entreprise, au livre 142, qui traitait de l’année 9 apr. J.-C. ; sans doute projetait-il d’écrire 150 livres et d’aller jusqu’à la mort d’Auguste (14 apr. J.-C.). De cette œuvre gigantesque, il ne nous reste que 35 livres (livres 1 à 10 et 21 à 45), traitant des débuts de l’histoire de Rome, des premiers siècles de la République et de l’expansion progressive en Italie centrale (1-10), puis de la 2e guerre punique (21-30) et de la conquête de la Grèce, de la Macédoine et de la Syrie, entre 201 et 167 av. J.-C. (31-45).
Retraçant l’extension des conquêtes et les premières phases de l’impérialisme romain, les livres conservés évoquent de nombreux peuples qualifiés de « barbares » : Gaulois (l. 1-10), peuples d’Espagne (Hispani, Celtibères), des Alpes et d’Afrique (Carthaginois, Numides) (l. 21-30), Thraces, Galates, Illyriens et Istriens (l. 31-45). Mais la perspective de Tite-Live est romanocentrique, et les peuples étrangers ne l’intéressent qu’en tant qu’ennemis ou sujets de Rome : nulle trace, chez lui, d’un intérêt de type ethnographique pour les origines ou les mœurs de ces peuples. C’est aussi une vision conflictuelle, et si le terme de barbarus, largement présent chez Tite-Live, désigne parfois simplement les peuples étrangers à la civilisation gréco-romaine dont la conquête n’est pas encore entreprise ou achevée, la plupart du temps, le portrait des barbares est chargé de connotations morales, profondément négatives. Il repose sur des stéréotypes associés à chaque peuple (la férocité gauloise, la perfidie punique, la libido débordante des Numides…) et sur des généralisations sur le caractère des peuples découlant d’une version minimaliste de la théorie des climats : ainsi, les habitants des montagnes sont plus sauvages que ceux des plaines du fait de la rudesse du climat et de leur environnement, comme le montre l’exemple des Samnites et des Campaniens.
La vision de Tite-Live est fondamentalement essentialiste – les peuples ont des caractères, que les individus reflètent la plupart du temps – et la figure du barbare sert avant tout de repoussoir, de contre-modèle, dont l’historien exacerbe l’altérité pour mieux mettre en relief les vertus spécifiquement romaines, conformément à la tâche qu’il s’est assignée dans sa Préface. Pour autant, la vision de Tite-Live n’est pas manichéenne : certains Romains peuvent se « barbariser » ou, à l’inverse, des barbares vertueux peuvent agir comme de quasi-Romains. Et même l’image des Carthaginois est plus nuancée qu’on pourrait s’y attendre. Certes le portrait que brosse le récit livien est très négatif, mais il est frappant que les Carthaginois soient rarement qualifiés de « barbares », en dehors de passages très polémiques où le terme est placé dans la bouche de personnages du récit, et non le fait de l’auteur lui-même. Par ailleurs, si Tite-Live se plaît à peindre Hannibal sous des couleurs très sombres, il lui arrive aussi de placer, dans la bouche de ce dernier, des arguments moraux stigmatisant l’impérialisme romain qui font écho aux propos tenus dans la Préface : le barbare ou l’étranger peut parfois être le porte-parole de l’historien.
 
► ADLER E., Valorizing the Barbarians : Enemy Speeches in Roman Historiography, Austin, University of Texas Press, 2011. – BEDON E., « Hispanis, tam fera et bellicosa gente. (Tite-Live, 34, 9, 4) », dans M.-F. Marein, P. Voisin & J. Gallego (dir.), Figures de l’étranger autour de la Méditerranée antique. Actes du colloque international « À la rencontre de l’Autre », Paris, L’Harmattan, 2009, p. 233-240. – BERNARD J.-E., « Portraits of peoples », dans B. Mineo (éd.), A Companion to Livy, Malden/Oxford/Chichester, Wiley-Blackwell, 2015, p. 39-51. – MÉRY L., « La condamnation du plaisir chez Tite-Live : une certaine idée de Rome ? », dans P. Galand-Hallyn, C. Lévy & W. Verbaal (dir.), Le Plaisir dans l’Antiquité et à la Renaissance, Turnhout, Brepols, 2008, p. 313-340.
Liza MÉRY
→ Auguste ; Carthaginois ; Gaulois ; Manlius Torquatus.










TITULATURE IMPÉRIALE
D’une manière générale on appelle titulatures impériales les diverses formes de dénomination du prince ou des membres du collège impérial lorsqu’il est constitué de plusieurs personnes, qu’elles aient la position d’Auguste, impliquant la plénitude des pouvoirs, ou bien celle de  César, impliquant une subordination mais l’espérance d’une succession. Il importe d’envisager le phénomène dans sa durée. Auguste et ses successeurs julio-claudiens (14-68 apr. J.-C.), à l’instar des magistrats d’époque républicaine, avaient précisé leurs responsabilités et leurs pouvoirs. Ils les ajoutèrent à leur dénomination propre, montrant ainsi l’accumulation des responsabilités : magistratures, sacerdoces, titres spécifiques attribués en général par le Sénat. Cette concentration des pouvoirs justifiait qu’Auguste ait pu, à plusieurs reprises, dire dans les Res Gestae (Hauts faits du divin Auguste, 13 ; 32, 3) qu’il était « le prince » (princeps), c’est-à-dire qu’il détenait une position inégalée. Le nom d’Auguste lui-même, décrété par le Sénat en 27 av. J.-C., entrait dans la définition de cette supériorité inaccessible aux autres.
À partir des Flaviens (69-96) cette dénomination, qui apparaissait en ouverture des actes officiels, que l’on appelle la praescriptio, afin de définir l’autorité qui fondait la norme juridique ou la décision administrative, se fixe et n’évolue plus que de manière très lente, chaque prince reprenant le modèle institué et ne l’adaptant que par des éléments propres à son seul règne. Ainsi, d’une certaine manière, l’évolution de la titulature impériale, à l’intérieur de chaque règne, marque ses moments importants. Elle signale l’évolution de la gestion des magistratures ou des pouvoirs assimilés : la puissance tribunicienne, renouvelée annuellement, le consulat, assumé plus irrégulièrement. Il y a la charge de grand pontife (pontifex maximus), donnant la primauté dans ce collège de prêtres mais surtout une grande autorité sur le fonctionnement de la religion publique, puis le titre de père de la patrie, attribué à Auguste très tard (en 2 av. J.-C.), mais qui aux IIe et IIIe siècles le fut dès l’avènement. Il y a enfin les titres de victoire, Germanique, Dacique, Parthique, etc., dont l’octroi scande l’histoire militaire du règne et les étapes de la gloire du prince.
En tête des copies des documents officiels (lettres, édits, diplômes de congé distribués aux soldats) on trouve en règle générale ce que l’on appellera la titulature canonique, reproduite avec exactitude, afin de donner toute sa valeur probatoire au document. Mais il arrive aussi, notamment dans les hommages des cités ou des personnes, que la titulature du prince soit altérée : réduction et simplification pour ne retenir que ce qui paraît essentiel (on élimine ainsi les données de comput), ou bien introduction d’éléments élogieux reprenant ce qui était exprimé dans les discours d’éloge, empreints des flatteries du moment. Il s’établit aisément des discordances entre les deux sortes de textes, qui sont sources de discussions si l’on ne prend pas soin de bien définir les documents que l’on examine.
Au IIIe siècle apr. J.-C., le règne de Septime Sévère (193-211) se caractérise par l’addition de plusieurs titres de victoire dès les premières années, lorsqu’il importait de légitimer la personne du prince, aux prises avec des rivaux dans une guerre civile sans merci. Ses premiers succès et l’annexion de la Mésopotamie lui valent les titres d’Arabique et d’Adiabénique en 195, puis de Parthique en 198. Ce n’est qu’à la fin du règne que l’expédition de Bretagne lui apporte celui de Britannique. Les succès sur le Rhin apportent le titre de Germanique, car ceux d’Alamannique ou de Francique n’apparaîtront qu’au IVe siècle. Ceux qui se produisent dans le monde danubien apportent les titres de Dacique ou de Sarmatique (Maximin le Thrace en 236). La crise militaire qui éclate à partir du milieu du IIIe siècle leur donne plus de valeur, mais le plus fréquemment attesté est toujours celui de Germanique. En dépit du remplacement des Parthes Arsacides par les Perses Sassanides, le titre de Parthique est toujours utilisé. On voit apparaître pour la première fois avec Claude II (268-270) celui de Gothique.
À la fin du IIIe siècle, sous Dioclétien et la Tétrarchie, entre 284 et 305, la titulature des empereurs se remplit, encore plus systématiquement, de ces références triomphales. Les inscriptions officielles, telles qu’on les a définies plus haut, s’allongent considérablement. Un exemple remarquable est fourni par les copies de l’édit du maximum de 301. Dioclétien est ainsi « très grand Germanique pour la sixième fois, très grand Sarmatique pour la quatrième fois, très grand Persique pour la seconde fois, très grand Britannique, très grand Carpique, très grand Arménique, très grand Médique, très grand Adiabénique ».
 
► CAGNAT R., Cours d’épigraphie latine4, Paris, Thoirin, 1914. – CHASTAGNOL A., « La signification géographique et ethnique des mots Germani et Germania dans les sources latines », Ktèma, 9, 1984, p. 97-101 (= Aspects de l’Antiquité tardive, Rome, « L’Erma » di Bretschneider, 1994, p. 275-282). – CHRISTOL M., « L’épigraphie impériale de Septime Sévère au début du IVe siècle », dans XI Congresso Internazionale di Epigrafia Greca e Latina (Roma, 18-24 settembre 1997). Atti, Rome, Quasar, 1999, II, p. 333-358. – MAGIONCALDA A., Lo sviluppo della titolatura imperiale da Augusto a Giustiniano attraverso le testimonianze epigrafiche, Turin, Giappichelli, 1991.
Michel CHRISTOL
→ Auguste ; Sévères ; Tétrarchie ; Théodebert Ier le grand.

TITUS
Empereur romain appartenant à la dynastie des Flaviens, qui régna de 79 à 81 apr. J.-C. Né en 39 apr. J.-C., il était le fils de Titus Flavius Vespasien, qui devint empereur en 69. Après avoir passé son adolescence à la cour impériale, Titus débuta une carrière habituelle pour un jeune homme de rang sénatorial : d’abord tribun militaire en Bretagne et en Germanie (où il rencontra peut-être Pline l’Ancien) en 56 ou 57, il devint questeur en 65. En 67, lorsque Néron chargea Vespasien de mettre un terme à l’insurrection de Judée, Titus accompagna son père comme légat. Parallèlement à son action militaire, Titus servit les intérêts politiques de son père en se chargeant, après le suicide de Néron, d’apaiser la rivalité entre Vespasien et Mucien, gouverneur de Syrie ; ce dernier soutint ensuite Vespasien dans sa conquête du pouvoir. En 68-69, Titus obtint, grâce à ses talents diplomatiques, le ralliement de l’ensemble des provinces d’Orient (notamment l’Égypte) à son père. Lorsque ce dernier fut proclamé empereur en juillet 69, Titus obtint le commandement suprême en Judée. En 70, il assiégea et prit Jérusalem. C’est à cette occasion qu’eut lieu la destruction du Temple, que Titus aurait, d’après Flavius Josèphe (Guerre des Juifs 6, 236), tenté d’empêcher. De retour à Rome en 71 après un voyage en Égypte, il co-célébra avec son père son triomphe sur les Juifs – un événement représenté sur l’arc de Titus érigé après sa mort, en 81, par son frère Domitien. Le Colisée (ou amphithéâtre flavien) fut également construit grâce au butin fait en Judée. À partir de 71, Titus fut étroitement associé au gouvernement de l’empire par son père, comme Auguste l’avait fait avec Tibère. Gratifié de la puissance tribunicienne et de l’imperium proconsulaire, Titus, proclamé imperator 14 fois, fut censeur et 7 fois consul jusqu’à la mort de son père, en 79. En tant que préfet du prétoire, à partir de 71, il sévit de façon particulièrement violente contre plusieurs sénateurs en les faisant accuser de trahison, ce qui lui valut d’être comparé à Néron, dont il partageait, selon Suétone, le goût pour la débauche.  Son accession au pouvoir, à la mort de son père (juin 79), ne rencontra néanmoins aucun obstacle, et il amenda son comportement une fois empereur. Son règne fut bref (2 ans), et marqué avant tout par l’éruption du Vésuve en août 79, qui détruisit Pompéi et Herculanum, et par un grand incendie qui ravagea Rome en 80. Titus mourut en septembre 81. Il fut divinisé par le Sénat, et son frère Domitien lui succéda. Le comportement despotique de ce dernier, qui mourut assassiné en 96 après avoir décimé l’ordre sénatorial, renforça, par contraste, l’image de bon empereur de Titus, « délice du genre humain » (Suétone, Vie de Titus I, 1).
Deux épisodes de la biographie de Titus concernent plus particulièrement les rapports entre Rome et les peuples non romains : la guerre de Judée (66-73 apr. J.-C.) et la romance avec Bérénice. C’est à la première des trois guerres judéo-romaines que Titus participa avec son père Vespasien ; bien que le point de départ en ait été religieux (affrontements entre Juifs et païens), la révolte se transforma rapidement en guerre d’indépendance contre la puissance romaine. Le point culminant de cette guerre fut la prise de Jérusalem et la destruction du Temple d’Hérode, en 70 apr. J.-C. Les reliefs intérieurs de l’arc de Titus, élevé sur le forum romain par Domitien, représentent des soldats portant, lors du triomphe de Titus et Vespasien, des objets sacrés pris dans le Temple, en particulier le chandelier à sept branches (ménorah) et deux trompettes sacrées – de façon surprenante, le siège et la prise de Jérusalem figurent également sur la face arrière du coffret d’Auzon, un coffret médiéval datant de la première moitié du VIIIe siècle apr. J.-C. C’est aussi lors de cette guerre que Titus rencontra Bérénice, reine de Judée, qui avait pris le parti des Flaviens. Au terme d’une liaison qui dura de 68 à 79, Titus renvoya Bérénice en Judée devant l’opposition du sénat et du peuple romain, hostiles à ce qu’une étrangère, reine qui plus est, devienne impératrice.
La figure de Titus a largement inspiré musiciens (Mozart, La clemenza di Tito, 1791), peintres et écrivains à l’époque moderne. Mais tandis que romanciers et dramaturges (Corneille, Racine…) ont privilégié la romance tragique entre Titus et Bérénice, ce sont davantage l’épisode pathétique du sac de Jérusalem, ou celui du triomphe de Titus, qui ont inspiré les peintres (Poussin, Alma-Tadema…).
 
► BENGTSON H., Die Flavier : Vespasian, Titus, Domitian. Geschichte eines römischen Kaiserhauses, Munich, C. H. Beck, 1979. – DEN HOLLANDER W., Josephus, the Emperors, and the City of Rome : From Hostage to Historian, Leyde, Brill « Ancient Judaism and Early Christianity, 86 », 2014. – JONES B. W., « Titus in Judaea, A.D. 67 », Latomus, 48, 1989, p. 127-134. – LABBÉ G., L’Affirmation de la puissance romaine en Judée (63 avant J.-C.-136 après J.-C.), Paris, Les Belles Lettres « Études anciennes. Série latine, 74 », 2012.
Liza MÉRY
→ Arc de titus ; Bérénice ; Coffret d’Auzon ; Jérusalem ; Juifs.

TOLBIAC (ZÜLPICH)
La bataille de Tolbiac (Zülpich) est l’un des événements les plus connus et les plus problématiques du règne de Clovis. Cet affrontement eut probablement lieu la quinzième année de son règne, vers 495-496, bien que certains historiens le datent de 506 (cette hypothèse est fondée sur une lettre de 506 du roi des Ostrogoths Théodoric le Grand qui félicite Clovis de sa victoire sur les Alamans). Le site de la bataille se trouverait à proximité d’une fortification (oppidum) d’origine antique, dans l’est de la Gaule près de la cité de Cologne, sur la route menant à Trèves.
Ce conflit s’inscrit dans la redéfinition des équilibres politiques en Gaule dans les années 470-530, à la suite de l’effacement du pouvoir impérial, et il oppose d’abord les Alamans aux Francs rhénans (ripuaires) pour le contrôle du cours moyen du Rhin. Face à la pression des Alamans, Sigebert roi de Cologne fait appel à Clovis, l’un des rois des Francs (saliens) implantés dans la province de Belgique seconde et qui avait épousé en premières noces une femme issue de la famille royale des Francs rhénans. Cependant, Sigebert fut défait avant l’arrivée de Clovis ; blessé au genou, il y gagna le surnom de Boiteux. Aussi, Clovis semble avoir engagé la bataille en infériorité numérique et avoir frôlé la déroute. C’est à ce moment que Grégoire de Tours situe dans ses Dix livres d’Histoires la conversion de Clovis au catholicisme. Le roi, après avoir invoqué les divinités de son peuple, se tourne vers le dieu vénéré par son épouse Clotilde. Le chef des Alamans aurait à ce moment trouvé la mort, provoquant la fuite de ses hommes.
Ce schéma narratif est largement remis en cause par les historiens depuis une quinzaine d’années, soulignant très justement le parallèle entre le récit de Grégoire de Tours et ceux de Lactance et Eusèbe de Césarée sur la bataille du pont Milvius et la conversion de Constantin. La figure du premier empereur chrétien, le réunificateur de l’Empire, sert de modèle à l’évêque de Tours pour décrire les étapes de la conversion des Francs au christianisme nicéen et la construction du royaume mérovingien. Aussi, la bataille de Tolbiac paraît-elle devoir être interprétée aujourd’hui plus comme une défaite de Sigebert que comme une victoire de Clovis, ce dernier profitant du statu quo pour conforter son alliance et étendre son influence sur les royaumes francs de l’Est.
 
► EWIG E., « Frühes Mittelalter », dans F. Petri & G. Droege (dir.), Rheinische Geschichte, t. I, 2, Düsseldorf, Schwann, 1980, p. 15, 45 sq. – CASTELLANOS S., « Creating new Constantines at the end of the sixth century », dans Historical Research, vol. 85, novembre 2012, p. 535-709. – SARTI L., Perceiving War and the Military in Early Christian Gaul (ca. 400-700 A.D.), Leyde, Brill, 2013. – VAN DAN R., « Merovingian Gaul and the Frankish conquests », dans P. Fouracre (dir.), The New Cambridge Medieval History, vol. 1 : c. 500-c. 700, Cambridge, Cambridge University Press, 2005.
Adrien BAYARD
→ Alamans ; Clovis ; Constantin Ier ; Francs ; Grégoire de Tours ; Théodoric le Grand.

TOLÈDE
Depuis la seconde moitié du deuxième siècle avant J.-C., la Carpétanie, ancien  territoire celtibère auquel appartenait l’actuelle ville de Tolède, était une région de grande valeur stratégique par sa nature de frontière naturelle entre les fertiles terres de l’Andalousie et de la Meseta Nord. Avec le contrôle militaire et politique, et la romanisation de l’Hispanie, il y a eu une revitalisation de nombreux noyaux de peuplement de grande superficie qui ont contribué à l’exploitation des terres aux alentours de Tolède.
Au cours de l’Antiquité tardive, le paysage urbain de Toletum fut profondément modifié, subissant une réorganisation et une nouvelle conception de l’espace périurbain, de ses bâtiments et de ses fonctions. La consolidation de Tolède comme capitale wisigothique à la fin du VIe siècle a également eu un impact particulier sur la structuration même des nouveaux espaces publics et de représentation, ainsi que sur les espaces de caractère privé, et enfin sur l’utilisation du territoire.
Le 24 novembre 546, le roi Theudis émettait à Tolède un décret sur les frais de justice et ordonnait son inclusion dans le Bréviaire d’Alaric. Cela a été identifié à plusieurs reprises comme le point de départ du processus faisant de Tolède la capitale wisigothique. S’il n’est pas question d’ôter de l’importance à la mesure adoptée par Theudis, le fait est que quelques décennies plus tôt, en 527, la ville avait montré sa puissance au sein de la péninsule Ibérique en étant le siège d’un concile national. Ce synode montre que, dès le début du sixième siècle, Tolède avait déjà un cadre administratif complexe.
Un bon argument pour comprendre le succès du choix de Toletum comme nouvelle capitale avait sans doute à voir avec sa situation géographique privilégiée, qui faisait d’elle un important pôle de communication entre les deux mesetas de la péninsule Ibérique et dans la vallée du Tage. En plus, il faut souligner l’emplacement de la ville sur le gué du Tage et son énorme potentiel défensif et économique, grâce à sa situation d’escarpement et la richesse de ses vegas. Outre ses conditions géostratégiques évidentes, Tolède avait en sa faveur la distance qui la séparait du climat d’insécurité dont l’Hispanie souffrait au Ve siècle, et qui avait permis de garder intactes les infrastructures urbaines et la continuité de leur utilisation. En outre, elle se trouvait loin de l’ancienne administration de Toulouse et, par conséquent, des Francs et des Ostrogoths, et aussi d’Emerita Augusta, ancienne capitale de la dioecesis Hispaniarum, deux villes qui, en principe, auraient éclipsé Tolède par leur prestigieux passé, mais qui ont finalement été reléguées au second plan en raison de leur lien avec la dynastie des Balthes, pour la première, et avec l’administration impériale, pour la seconde.
Un autre facteur qui a dû avoir des répercussions décisives sur le choix de Tolède était l’établissement de groupes wisigoths dans la région centre-sud de la péninsule. Effectivement, la carte de dispersion des nécropoles avec des dépôts funéraires danubiens (donc, essentiellement germaniques) reflète leur notable concentration dans la zone de la Meseta centrale, dans la région actuelle de Tolède et du sud de Madrid qui appartenaient à l’hinterland de ce qui fut la capitale du regnum Gothorum. Le territorium de Tolède avait bien été peuplé par de grands domaines destinés à l’exploitation agricole et au plaisir de ses propriétaires, ce qui démontre la présence d’une puissante classe aristocratique qui n’hésitera pas à fusionner avec la noblesse gothique.
Du résultat de la fusion des deux groupes oligarchiques – les uns titulaires du pouvoir économique, les autres du pouvoir coercitif des armes – on peut comprendre la relative stabilité des institutions connues pour le royaume de Tolède, au moins par rapport aux autres réalités de l’Europe barbare. L’épisode du mariage de Theudis avec une matrone hispano-romaine est le meilleur exemple de la politique de fusion entre les deux noblesses mentionnées ci-dessus, mais il vaut aussi en ce qu’il exprime clairement la politique que cherche à développer la monarchie gothique.
Après Theudis, les données historiques (mort de Theudisèle à Spalis, siège de Cordoue par Agila, guerre civile et entrée des impériaux en Hispanie) semblent se concentrer exclusivement sur le sud et l’est de la péninsule Ibérique (HG 44-47). Il faut attendre le règne de Léovigild (568-586), après une période dans laquelle les intérêts de la monarchie wisigothique avaient été dirigés vers la Bétique, pour que Tolède devienne le siège incontesté de la cour wisigothique.
C’est alors qu’a eu lieu le développement d’une véritable politique impériale visant à renforcer l’image et la puissance réelle des Wisigoths (HG 51), conduisant finalement à l’établissement d’un authentique organe de gouvernement : l’Officium Palatinum ou Aula Regia, et la construction d’une ciuitas regia qui soutenait la symbolique de ce nouveau pouvoir contre la Gallia mérovingienne.
Quelques années plus tard, suite à la conversion de Reccared et de son peuple au catholicisme en 589, l’élément ecclésiastique, par les conciles, s’associera à la tâche de créer un regnum Gothorum, donnant lieu à un système politique dans lequel il n’est pas difficile de deviner un précédent pour les cours médiévales.
 
► BARROSO R. et al., « Arquitectura de poder en el territorio toledano en la Antigüedad tardía y época visigoda. Los palacios de Toledo como referente en la edilicia medieval », dans J. Passini & R. Izquierdo (coord.), La ciudad medieval : de la casa principal al palacio urbano, Tolède, Consejería de Educación, Ciencia y Cultura, 2011, p. 1-69. – CARROBLES J., BARROSO R., MORÍN J. & VALDÉS F. (dir.), Regia Sedes Toletana I. La topografía de la ciudad de Toledo en la Antigüedad tardía y Alta Edad Media, Tolède, Real Fundación de Toledo, 2007. – MARTIN C., La Géographie du pouvoir dans l’Espagne wisigothique, Villeneuve-d’Ascq, Presses universitaires du Septentrion, 2003.
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TOLÈDE III (CONCILE DE)
Suivant l’exemple de son père Léovigild, qui semble avoir convoqué un concile arien à Tolède en 580, le roi wisigothique Reccared convoque en mai 589 un concile général à la capitale du royaume. C’est le premier d’une série de conciles qui, tout au long du VIIe siècle, réuniront autour du souverain les évêques du royaume ainsi que certains grands laïcs pour traiter les affaires ecclésiastiques, mais aussi des problèmes de gouvernement.
Son objet principal est, en l’occurrence, la conversion des Goths ariens au catholicisme à la suite de leur roi. Le concile réunit 67 évêques et représentants d’évêques de l’Hispanie et de la province gauloise de Narbonnaise. Après un premier discours du roi et une interruption pénitentielle de trois jours de jeûne, le concile reprend par la profession de foi royale, lue par un notaire et souscrite par Reccared et la reine Baddo, et la profession de foi des Goths, souscrite par huit évêques, divers prêtres et diacres, et les magnats. Reccared prononce un nouveau discours puis les discussions s’ouvrent : les actes recueillent 23 canons, dont certains mentionnent l’intervention royale. On peut relever le transfert des églises ariennes à l’évêque catholique du diocèse (c. 9), un canon anti-juif (c. 14), un autre visant l’idolâtrie (c. 16) ; mais aussi l’interdiction du rapt (c. 10), la condamnation de la pénitence tarifée (c. 11), l’interdiction aux clercs d’avoir recours au tribunal public (c. 13), l’institution de conciles provinciaux annuels (c. 18) et l’immunité des églises quant aux prestations en travail (rien n’est dit de l’impôt lui-même ; c. 21). Tolède III n’est pas seulement le concile d’anathématisation de l’arianisme : il constitue également une base institutionnelle sur laquelle commence à se construire le royaume wisigothique de Tolède et surtout son Église, à travers notamment des rapports réglés entre clercs et agents publics.
Le texte conciliaire recueille ensuite un édit royal de confirmation du concile qui sanctionne l’infraction des canons adoptés par l’excommunication pour les évêques, et par l’exil et la confiscation pour les laïcs. Il s’achève par les souscriptions des évêques et de leurs représentants et, en dernier lieu, retranscrit l’homélie de Léandre de Séville (frère aîné  d’Isidore) prononcée pour l’occasion, sur le thème de la concorde des gentes peu à peu rassemblées dans le giron de l’Église catholique, en un processus qui inverse la dispersion de Babel.
 
► Colección canónica hispana, éd. G. Martínez Díez et F. Rodríguez, t. V, Madrid, CSIC, 1992. – KING P. D., Law and Society in the Visigothic Kingdom, Cambridge, Cambridge University Press, 20062 (1972). – MARTIN C., « Le Liber Iudiciorum et ses différentes versions », Mélanges de la Casa Velázquez. Nouvelle série, 41 (2), 2011, p. 17-34.
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TOLKIEN
Même s’il est surtout connu comme l’auteur du Seigneur des anneaux et l’un des fondateurs de l’heroic fantasy moderne, J. R. R. Tolkien était avant tout professeur de littérature médiévale. Ses travaux portèrent sur la poésie épique et sur les cycles historiques, deux genres littéraires où la référence à la barbarie se montre prégnante. Dans son œuvre romanesque, Tolkien revisite sans cesse ses classiques, mais en y apportant sa propre vision du monde nourrie d’un catholicisme fervent et de remises en cause lors de la Grande Guerre. L’image du barbare se trouve ainsi diffractée entre plusieurs modèles.
On trouve en premier lieu les sauvages supposés, principalement représentés par les Nains. Ceux-ci portent plusieurs attributs attendus du barbare (notamment des originalités en termes de pilosité, d’alimentation, de coutumes funéraires et de gestion du rapport entre les sexes, sans compter le nomadisme). Tous ces caractères les amènent à être méprisés par les peuples « civilisés ». L’avancée du récit amène toutefois à constater que la nation naine est plus ancienne que beaucoup, qu’elle est tout aussi raffinée et que ses membres sont des sédentaires condamnés à l’errance par une série de malheurs. Les Nains de Tolkien présentent à ce titre des traits communs avec les Hébreux, mais sans l’interprétation péjorative que Wagner donnait à ce parallélisme. L’eschatologie de Tolkien leur promet un salut aussi glorieux qu’aux meilleurs d’entre les peuples.
Tolkien introduisit un second type de barbare à travers les Cavaliers de Rohan. À travers un jeu de références assez transparent, notamment en matière linguistique, il montre là un peuple de Germains fédérés, comparable aux Wisigoths après 418 : les Cavaliers de Rohan ont en effet passé un traité avec le grand empire humain en déclin et se sont installés légalement sur les terres dépeuplées qu’ils défendent de leur mieux. À terme, le vieux roi de Rohan finit par tomber dans un combat contre les forces venues de l’Est selon un schéma narratif inspiré à la fois par le Beowulf et par la mort du Wisigoth Théodoric Ier chez Jordanès. Tolkien exploite en outre ses réminiscences de Tacite pour camper un portrait flatteur de ces Cavaliers : ceux-ci sont vertueux parce qu’ils cultivent l’oralité, la foi jurée et la bravoure. Paradoxalement, le jugement de Tolkien à leur égard reste nuancé : cette barbarie-là a beau être honorable et innocente, elle n’en reste pas moins quelque peu enfantine.
La troisième figure de la barbarie est nettement plus sombre. Il s’agit des peuples devenus sujets du seigneur ténébreux et qui combattent dans ses armées. Tolkien joue à leur inventer des noms et des caractères ethniques qui font écho à différents envahisseurs du monde méditerranéen. Parmi leurs attributs les plus remarquables, on notera l’usage des peintures corporelles, l’emploi d’armes ou de montures exotiques et la présence de types physiques jugés comme étant à la limite de l’humanité. Après avoir exploité ces stéréotypes antiques, Tolkien désempare son lecteur en montrant l’un de ces barbares mourant à côté d’un des héros. Ce dernier observe le corps du guerrier tombé au sol et se demande soudain s’il était vraiment maléfique ou si seul le hasard des circonstances l’a amené à prendre la route pour venir combattre la civilisation. Ces peuples-là finiront d’ailleurs par être pardonnés par le nouveau roi, peut-être parce qu’ils sont des êtres doués de raison, alors que les monstres seront impitoyablement massacrés.
Dans l’ensemble, la vision que Tolkien construit du barbare est profondément humaniste. L’altérité ethnique, construite à grand renfort d’éléments culturels gréco-romains, s’efface au moment de la rencontre entre les individus, lorsque la communauté des sentiments s’exprime et libère des peurs ataviques. Dans un même temps, on devine un profond courant de pessimisme. Chez Tolkien, le véritable mal ne se trouve jamais du côté des barbares, qui ne sont que des opposants ou des adjuvants quelque peu involontaires des protagonistes. Les personnalités les plus dangereuses se rencontrent au contraire parmi les peuples les plus évolués, chez les génies qui finissent par être victimes de leur haute technologie. Fëanor, Sauron, Thrór, Saroumane et Denethor représentent tour à tour l’incarnation de l’homme séduit par la machine, aliénante et à terme destructrice. De leur côté, tous ceux qui sont proches de la nature apparaissent comme des personnages positifs. Des forces primitives sorties de la forêt détruisent ainsi les usines de Saroumane, dans un rituel de purification des plus barbares. Ce sont aussi des hommes sauvages vêtus de ceintures d’herbe qui annoncent l’arrivée des vents destinés à chasser les fumées. Quant aux quatre héros rustiques du Seigneur des anneaux, ils finissent leur épopée en détruisant un moulin à eau trop complexe qui polluait leur village. Tacite aurait approuvé : on n’est jamais trop prudent face à la civilisation.
 
► CARRUTHERS L., Tolkien et le Moyen Âge, Paris, CNRS, 2007. – GARTH J., Tolkien et la Grande Guerre, Paris, Christian Bourgois, 2014.
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TOMBES DE CHEFS
Pour l’époque romano-barbare, les tombes dites « de chefs » constituent un horizon archéologique bien identifié par les spécialistes en fonction d’une série de critères précis. À partir de la seconde moitié du Ve siècle, on observe en effet une augmentation significative du faste funéraire dans toute l’Europe septentrionale et notamment dans les anciennes provinces du limes. Si les traditions véhiculées par ces tombes paraissent assez disparates, l’unité du phénomène reste frappante. Dans les anciennes provinces des Belgiques et des Germanies, on voit ainsi se multiplier les inhumations masculines avec dépôt d’armes (scramasaxe, flèche, « francisque », bouclier, angon, spatha parfois ornée d’un anneau de dignité), d’une ceinture à plaque-boucle et d’éléments de harnachement – voire dans certains cas, du cheval lui-même ou de certains de ses éléments anatomiques. On retrouve aussi fréquemment des pièces relevant de la culture du banquet, de l’apparence ou du divertissement. L’orfèvrerie est à la fois abondante et richement travaillée ; le goût du cloisonné s’y impose dès les années 480. Souvent, l’ensemble du dépôt funéraire se trouve abrité par une chambre en bois (type dit « de Morken »), dans laquelle sont placés le cercueil du défunt et une sélection d’équipement. Parfois, un tumulus recouvre l’ensemble ; le plus représentatif est celui du roi Childéric, inhumé à Tournai vers 481. Si la tombe à chambre semble un dispositif strictement masculin, les  sépultures féminines, tout aussi riches, présentent de fortes similarités. Quant aux enfants, il arrive qu’ils soient enterrés avec la panoplie complète d’armes attendue d’un chef, alors même que leur âge leur interdisait de participer aux activités militaires réelles.
À partir de ces données qui présentent une forte unité intuitive, les analyses du phénomène ont été multiples. La première tentation a été de lui chercher une dimension ethnique, les tombes de chefs étant associées à la présence de combattants d’origine germanique, notamment des Francs ou des Alamans. Il reste toutefois difficile de comprendre pourquoi l’aire de diffusion des tombes de chefs ne recouvre pas mieux l’extension territoriale de ces peuples ; ce modèle funéraire est par exemple quasi inexistant au sud de la Loire, alors que les Francs y sont présents à partir de 507. Parfois, on a aussi avancé des motivations religieuses, en lien avec ce que l’on peut supposer être des croyances germano-scandinaves sur l’Au-delà ; l’association de la sépulture humaine avec le cheval s’expliquerait alors par le rôle psychopompe de cet animal, la vaisselle servant à un banquet d’éternité. Il n’en demeure pas moins que de telles tombes existent encore au milieu du VIe siècle, dans des milieux qui paraissent nettement christianisés. Plus récemment, on a surtout insisté sur les motivations sociales. Dans le contexte perturbé de la seconde moitié du Ve siècle, l’élite aurait tenté de démontrer son statut en pratiquant une ostentation des symboles de sa puissance (armes, cheval, éléments de convivialité aristocratique, insignes montrant le lien avec le roi) tout en affichant sa prospérité par un sacrifice de richesses dénué de signification religieuse. Les pillages, à la fois fréquents et ciblés, montrent en effet que ces tombes bénéficiaient d’une importante notoriété et que les objets qui y avaient été déposés étaient bien connus. D’autres chercheurs ont insisté sur le rôle de ces ensembles dans la définition du genre, les sépultures masculines et féminines présentant des sélections d’objets fonctionnels fortement contrastés. Quant à l’unité du phénomène, elle pourrait se comprendre par l’imitation des pratiques princières de la part d’une élite à la recherche de reconnaissance. Quelle qu’en soit l’interprétation, les tombes de chefs disposaient d’une forte aura sociale : elles bénéficiaient d’un emplacement privilégié et guidaient le développement des nécropoles. Il reste toutefois dangereux de reconstituer la société romano-barbare à la lumière de tels monuments : construits selon une grammaire rigoureuse, qui parfois nous échappe, ils ne sont pas moins stéréotypés que les textes des épitaphes ou des éloges funéraires. Ainsi, le dépôt d’importantes panoplies d’armes a eu tendance à faire surévaluer le niveau de violence ambiante, alors que ce n’était certainement pas le sens que les contemporains y voyaient.
À partir de la fin du VIe siècle, les tombes de chefs se simplifient considérablement, avec une réduction et une normalisation accrue du mobilier. Au VIIe siècle, les formes les plus monumentales s’estompent des régions centrales et ne se retrouvent plus guère que dans les périphéries du monde franc, voire dans des régions jusque-là peu concernées comme l’Angleterre anglo-saxonne. Longtemps, on a associé la disparition de ces inhumations habillées à la christianisation du monde mérovingien. Il semble plutôt que la société du VIIe siècle ait été plus solidement hiérarchisée par l’existence d’une noblesse de naissance qui n’avait plus besoin de ce faste funéraire à outrance. En outre, les exigences des familles en matière de prestige et de mémoire pouvaient être satisfaites par d’autres modalités, notamment au travers des fondations monastiques aristocratiques que l’on voit se multiplier à partir des années 600.
Bruno DUMÉZIL
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TORQUE
Le torque est un collier rigide, ouvert ou fermé. Il est apparu à l’âge du bronze et a souvent été associé aux Celtes par les auteurs de l’Antiquité. Cette parure était composée d’un jonc, torsadé ou non, et de tampons qui s’emboîtaient dans certains cas. Elle pouvait être, selon les périodes et selon les régions, de styles très différents. Il s’agissait ainsi d’un marqueur identitaire, exprimant l’appartenance à une société donnée, mais aussi à une catégorie sociale privilégiée. De manière variable, cet objet a pu, de surcroît, signifier un genre plutôt masculin ou plutôt féminin. Certains torques ont été fabriqués, non pour être portés, mais en tant que lingot et/ou monnaie archaïque. On les retrouve alors dans les dépôts non funéraires dont la fonction était généralement votive ou propitiatoire. Les exemples les plus fameux sont les lingots-torques en bronze du bronze ancien en Allemagne (2000-1800 av. J.-C.), les torques torsadés en or de l’ornement horizon du début du bronze final dans les îles Britanniques et le nord-ouest de la France (XIVe-XIIe siècle av. J.-C.), et les torques en or de la fin de l’âge du fer en Allemagne (Niderzier), en France (Mailly-le-Camp, Tayac, Verceil) et en Angleterre (IIIe-Ier siècle av. J.-C.), dont les dépôts les plus impressionnants sont les quinze découverts dans le même champ à Snettisham qui totalisent plus de deux cents torques en or de divers types. Les torques en or sont mentionnés dans les sources textuelles comme faisant l’objet de cadeaux diplomatiques ou comme étant portés par les guerriers celtes les plus valeureux, en armes, mais nus, disposés en première ligne pour impressionner leurs adversaires par leur indifférence devant la mort. Plusieurs statues en pierre de guerriers, parfois nus aussi et portant un poignard à la ceinture, montrent que ces personnages avaient souvent un torque autour du cou. Une statue d’homme en bois, plus grande que la taille normale et portant un torque en or, surdimensionné lui aussi, a été découverte lors de fouilles réalisées dans le port celtique de Genève. On ne relève qu’un nombre, somme toute, assez limité de torques au cou de leur porteur dans les sépultures. Les cas les plus célèbres sont évidemment ceux en or des « princes » des VIe et Ve siècles av. J.-C., et ceux en or ou en bronze des femmes de haut rang à la fin du Ve et au IVe siècle av. J.-C. dans les cultures de l’Aisne-Marne (Bussy-le-Long) et de l’Hunsrück-Eifel (Dürkheim, Rheinheim, Waldalgesheim). Le torque est aussi observable sur des statues représentant des personnages de rang élevé datant du début du Ve siècle av. J.-C. dans le sanctuaire de Vix, et du IVe siècle av. J.-C. à Roquepertuse. Ces statues représentaient peut-être des divinités comme celle en bois de 3 m de haut à Genève, plus assurément celle en bronze d’un homme assis en tailleur dont les pieds sont des sabots d’herbivore à Bouray.
 
► KAENEL G., « Torques et anneaux de cheville en Suisse occidentale au cours de La Tène ancienne, des comportements différents », dans J.-J. Charpy (dir.), L’Europe celtique du Ve au IIIe siècle avant J.-C. Contacts, échanges et mouvements de populations, « Mémoires de la Société archéologique champenoise, 9 », 1995, p. 309-316.
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TRAGIQUES GRECS
Les murs du palais des rois perses achéménides, dans Les Perses d’Eschyle, le rivage de la Troade dans Ajax de Sophocle, ou celui de l’île égyptienne de Pharos dans Hélène d’Euripide sont trois exemples parmi d’autres de ces lieux barbares qui forment le décor des tragédies athéniennes du Ve siècle av. J.-C. Nombreux aussi sont les héros barbares à évoluer sur la scène athénienne : Médée la Colchidienne, la Troyenne Andromaque, le dieu Dionysos suivi de son cortège de Ménades phrygiennes ou encore la troupe égyptienne des Danaïdes, pour n’en citer que quelques-uns. On peut penser que ces barbares qui inspirèrent les poètes tragiques devaient fasciner le public autant par le dépaysement et l’exotisme qu’ils représentaient, que par la définition de l’hellénisme qu’ils renvoyaient en miroir.
Les tragédies qui nous sont parvenues laissent en effet entrevoir une humanité composée de deux groupes : les Grecs, d’une part, les barbares, d’autre part. Ainsi, quand Hélène veut évoquer le prodige de sa naissance d’un œuf de cygne, Euripide fait dire à son personnage : « qui donc avait jamais vu Grecque ou bien barbare mettre au jour ses enfants dans une coque blanche » (Hélène, v. 257). Quant à Tyndare, le père d’Hélène, il fit habilement jurer aux prétendants de sa fille de venir en aide à celui qu’elle prendrait pour mari contre quiconque, Grec ou barbare, viendrait à l’enlever (Iphigénie à Aulis, v. 65). Dans un cas comme dans l’autre, cette expression vise à évoquer toutes les femmes ou tous les hommes qui ont existé ou existeront. Ces deux groupes, Grecs et barbares, sont par ailleurs irréductibles l’un à l’autre et apparaissent systématiquement comme antagonistes. « Jamais le barbare ne sera l’ami des Grecs », rappelle la Troyenne Hécube au Grec Agamemnon (Hécube, v. 1200). Et le fils d’Hécube, Hector, de renvoyer le Thrace Rhésos à la solidarité nécessaire entre barbares contre les Grecs : « toi, notre frère de race, un barbare, tu nous as livrés aux Grecs, nous barbares » (Rhésos, v. 404-405).
Cette dichotomie fondamentale n’est toutefois pas dénuée d’une certaine complexité. Tout d’abord, ces deux ensembles, celui des Grecs et celui des barbares, ne sont pas homogènes : l’auteur d’Iphigénie à Aulis n’ignore pas les divisions et les rivalités qui existent entre les cités grecques, cependant que les Perses, selon Eschyle, se distinguent au sein de « toute la race des barbares » (Les Perses, v. 434). Par ailleurs, de même qu’Hélène fut séduite par les riches vêtements et les manières du barbare Pâris (Les Troyennes, v. 991 ; Iphigénie à Aulis, v. 65), les barbares de la tragédie exercent sur les Grecs une réelle fascination. Les contrées lointaines où ils habitent sont évoquées non sans un plaisir esthétique et au mépris parfois, d’ailleurs, de l’exactitude géographique, puisqu’Euripide fait curieusement contempler le Nil à Hélène depuis l’île de Pharos, d’où le fleuve est invisible.
Enfin – et c’est peut-être une des raisons de cette fascination-répulsion exercée par les barbares sur les Grecs –, les deux groupes qui constituent l’humanité semblent partager une même origine. Dans Les Perses d’Eschyle, par exemple, la reine Atossa est tourmentée par un songe prémonitoire dans lequel elle a vu son fils Xerxès tenter de dompter deux femmes, deux « sœurs du même sang », mais « qui habitaient deux patries, l’une la Grèce, […] l’autre la terre barbare » (v. 185-187). L’image est saisissante, surtout dans cette tragédie tout entière consacrée à prouver la supériorité des Grecs sur les barbares. Il est peut-être moins étonnant de trouver l’écho de cette conception chez Euripide, dans le théâtre de qui les frontières entre Grecs et barbares sont plus floues : le chœur des Phéniciennes, en saluant le Thébain Polynice comme un « parent », suggénès, rattache Thébains et Phéniciens à une seule et même race (Les Phéniciennes, v. 291). Ces deux passages montrent donc bien que, derrière l’hostilité ancestrale affichée entre ces deux groupes, la distinction entre Grecs et barbares, pour les Grecs du Ve siècle av. J.-C., n’est pas avant tout une question de race.
Sur quels critères les tragédies du Ve siècle font-elles alors reposer cette distinction ? L’apparence physique et vestimentaire y apparaît comme l’un des tout premiers éléments qui permettaient de différencier un Grec d’un barbare : ainsi, le roi d’Argos, apercevant le chœur des Danaïdes, identifie-t-il tout de suite cette « troupe à l’accoutrement si peu grec, fastueusement parée de robes et de bandeaux barbares », vêtements que ne porte aucune femme « ni à Argos ni dans aucun pays de Grèce » (Eschyle, Les Suppliantes, v. 234-237). Le luxe du vêtement barbare est très fréquemment mentionné et participe à l’impression d’opulence qui émane des contrées barbares, où les Grecs vont chercher des richesses (Euripide, Iphigénie en Tauride, v. 417). Outre leur vêtement, le roi Pélasgos évoque aussi l’apparence physique des Danaïdes à la peau brune, qui les rapproche des Libyennes, des Égyptiennes, des Chypriotes, ou encore des Indiennes nomades des confins de l’Éthiopie, ainsi que des Amazones (v. 279-288). Cependant le texte d’Eschyle, pas plus que celui des autres tragiques, ne contient pas de nuance dépréciative dans la description physique des barbares : la différence est simple élément de reconnaissance. Aussi bien, ce sont des Perses, les conseillers de la reine Atossa, qui, voyant arriver le messager de l’armée de Xerxès, indiquent eux-mêmes que « sa course trahit un Perse » (Les Perses, v. 247).
La langue est présentée comme un autre critère de distinction entre Grecs et barbares, même si, sur la scène de la tragédie, où tous les acteurs s’expriment dans la langue grecque soutenue qui convient à ce genre littéraire, le parler barbare ne peut être qu’évoqué et non pas donné à entendre. La langue barbare, inintelligible et confuse pour un Grec, est assimilée à un chant d’oiseau, par exemple dans le passage très célèbre d’Agamemnon où Clytemnestre, parlant de la captive Cassandre que son époux a ramenée de Troie, évoque sa « voix barbare » en la comparant à celle d’une hirondelle (Agamemnon, v. 1051). Cette métaphore devait être assez répandue puisque Sophocle la reprend de manière inversée : décrivant une troupe d’oiseaux occupés à s’entre-tuer férocement, il indique qu’ils crient « à la manière barbare » (Antigone, v. 1002 – encore qu’on ne sache pas si la comparaison avec les barbares est motivée par la nature des cris ou par la férocité des oiseaux). Enfin, si la langue des barbares est simplement différenciée de celle des Grecs dans le récit de la bataille de Salamine (Les Perses, v. 635), l’incapacité à parler grec distinctement devient, dans la bouche d’Agamemnon, une insulte à l’égard de Teucros, grec par son père Télamon, mais barbare (et esclave) par sa mère, la captive troyenne Hésione (Ajax, v. 1262-1263).
Le troisième domaine dans lequel, au sein des tragédies, Grecs et barbares se distinguent est bien sûr celui des lois et des coutumes. Habitudes alimentaires (Pélasgos oppose le vin grec à la bière égyptienne dans Les Suppliantes d’Eschyle, v. 953), modes de combat (l’armement « à moitié barbare » de Tydée l’Étolien qui porte le sakos, le grand bouclier couvrant tout le corps, et non l’hoplon, le bouclier rond de l’hoplite, dans Les Phéniciennes, v. 138-139), instruments de musique (le tambourin phrygien dans Les Bacchantes, v. 58-59) : les tragédies grecques fourmillent de ces détails exotiques. Quand Clytemnestre le reçoit avec un luxe dont l’excès dissimule mal l’hypocrisie, Agamemnon reproche à son épouse de l’accueillir « ainsi qu’un barbare, genoux ployés, bouche hurlante » (Agamemnon, v. 919-920), de le contraindre à marcher sur de riches étoffes et d’attirer l’envie : « je veux être honoré en homme, non en dieu », conclut-il (v. 925). La prosternation ou proskynèse, qui consistait à ployer le genou et à s’incliner en envoyant un baiser de la main, honneur réservé aux dieux en Grèce, était sans doute une des coutumes les plus caractéristiques du barbare aux yeux des Grecs (cf. Aristote, Rhétorique, 1361a36) : à Hélène qui prétend avoir été retenue malgré elle auprès de Pâris, Hécube répond qu’au contraire, elle était attirée par les avantages de sa nouvelle vie et voulait,  en particulier, que « les barbares se prosternassent devant elle » (Les Troyennes, v. 1021). Enfin, dans l’Hélène d’Euripide, le dialogue entre le roi de Pharos, Théoclymène, et les Grecs Hélène et Ménélas illustre bien les différences entre rite grec et rite barbare pour honorer les morts : ainsi apprend-on, par exemple, que les barbares ont coutume de leur immoler un cheval ou un taureau (Hélène, v. 1258). Quant aux Bacchantes, elles mettent précisément en scène l’incompréhension et le rejet, par le Grec Penthée, de la célébration des cultes à mystères, pratiquée au contraire « par tous les barbares » (v. 482).
Parallèlement à ces critères relevant de l’observation ethnologique, les tragédies athéniennes du Ve siècle mentionnent également des critères de distinction Grecs-barbares qui sont d’ordre moral. Dans Les Perses d’Eschyle, pièce immédiatement postérieure aux guerres médiques qui ont vu, en 490 puis en 480-479, les Grecs repousser par deux fois et contre toute attente l’invasion de la formidable armée perse, les barbares perses sont certes présentés avec le respect dû à l’ennemi vaincu, mais ils se voient aussi attribuer des caractéristiques morales qui prennent une dimension péjorative, et qui seront par la suite appliquées à tous les barbares en général. Combattants redoutables, les archers perses n’ont néanmoins pas le même courage face à la mort que les hoplites grecs combattant au corps à corps (v. 239-240) et, malgré son nombre, l’armée barbare est saisie de terreur à la vue des Grecs en formation de combat (v. 391). Mais leur régime politique, surtout, illustre l’infériorité des Perses par rapport aux Grecs : soumis à un roi habité par l’hybris qui a le pouvoir cruel et arbitraire de vie et de mort sur ses sujets (v. 371-372), ils en sont les esclaves, quand les Grecs, en toute liberté, n’obéissent qu’aux dieux et à la loi qu’ils se sont eux-mêmes donnée (v. 242). La victoire des Grecs a ainsi entraîné une relecture de la guerre de Troie : alors que cette interprétation n’existe absolument pas dans les poèmes homériques, la guerre de Troie devient, dans l’idéologie du Ve siècle que reflète l’œuvre des tragiques, la première des guerres menées par les Grecs contre les barbares au nom de la liberté. La nef de Pâris qui enleva Hélène est donc le « navire barbare » par excellence (Hélène, v. 234, v. 1117) et leur union des noces « barbares » consommées dans le « lit barbare » (ibid., v. 295, v. 666 ; Iphigénie à Aulis, v. 271). Quant à l’expédition dirigée par Agamemnon, elle a évité que les Grecs ne soient « sous domination des barbares » (Les Troyennes, v. 933).
Le théâtre d’Euripide, toutefois, même s’il se fait l’écho de cette idéologie héritée des guerres médiques, laisse aussi entendre qu’il existait d’autres conceptions, plus proches de celle exprimée par le sophiste Antiphon pour qui « par nature, en tous points, tous les hommes sont nés semblables, les barbares comme les Grecs » (fr. 44B2, 10-15, éd. Diels-Kranz). Né en 480 et mort en 406, Euripide a vécu les heures les plus sombres du Ve siècle grec qui vit les cités se déchirer dans des combats fratricides d’une cruauté telle qu’il devenait difficile de réserver aux barbares l’exclusivité de la sauvagerie. Son théâtre, qui met en scène des Grecs se transformant en barbares, comme le sceptique Penthée des Bacchantes déguisé en Ménade (v. 915), ne donne pas des porte-parole bien crédibles aux thèses de la supériorité grecque sur les barbares. Le spectateur ne peut en effet pas plus souscrire à l’évocation, par le perfide Jason, des « bienfaits » dont il a comblé Médée en l’amenant en Grèce, terre de liberté et de justice, avant de l’abandonner (Médée, v. 534-540), qu’il ne peut prendre au sérieux le couard Agamemnon justifiant le sacrifice de sa fille par la défense de la liberté des Grecs contre les barbares (Iphigénie à Aulis, v. 1271-1275). C’est d’ailleurs significativement dans la bouche d’une barbare qu’Euripide a placé la clé de lecture de ces passages, lui qui fait dire à Andromaque à qui les Grecs viennent arracher son fils pour le précipiter du haut des remparts : « Ô Grecs, inventeurs de supplices barbares » (Les Troyennes, v. 764).
 
► BACON H. H., Barbarians in Greek Tragedy, New Haven, Yale University Press, 1961. – HALL E., Inventing the Barbarian : Greek Self-Definition through Tragedy, Oxford, Clarendon Press, 1989. – SAÏD S., « Grecs et barbares dans les tragédies d’Euripide. La fin des différences ? », Ktèma, no 9, 1984, p. 27-54.
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TRAJAN
Né en 53 apr. J.-C. et mort le 8 ou le 9 août 117 apr. J.-C., Trajan, successeur de Nerva, fut le deuxième empereur de la dynastie des Antonins ; il régna de 98 à 117 apr. J.-C. Il a laissé à la postérité l’image du « meilleur des empereurs » (optimus princeps) et celle d’un grand conquérant, qui porta l’empire à son extension maximale.
Trajan (Marcus Ulpius Traianus) était issu d’une famille de colons italiens venus d’Ombrie et installés à Italica, en Bétique (sud de la péninsule Ibérique), depuis l’époque républicaine. Suivant les traces de son père, qui avait mené une carrière prestigieuse sous Néron et les Flaviens (il fut notamment gouverneur de Syrie sous Vespasien, et lutta contre les Parthes en 73-74 apr. J.-C.), il fut tribun militaire, préteur, puis consul éponyme en 91 apr. J.-C. En 97 apr. J.-C., il fut nommé gouverneur proconsulaire de Germanie supérieure par Nerva. Ce dernier, sénateur de 65 ans devenu empereur après l’assassinat de Domitien, en 96 apr. J.-C., et à la légitimité contestée, adopta Trajan, apprécié de l’armée et du sénat, le 28 octobre 97 et en fit son successeur officiel.
Trajan reçut la nouvelle de la mort de Nerva, le 28 janvier 98, alors qu’il se trouvait à Cologne. Il resta en Germanie inférieure jusqu’à l’été, puis partit inspecter les frontières de Germanie et du Danube. Il fit coloniser et aménager les régions frontalières septentrionales et construire des portions de limes. Il continuait ainsi la politique de Domitien. C’est seulement à l’automne 99, soit près de deux ans après le début de son règne, qu’il rentra à Rome.
Trajan prit soin d’apparaître, dans ses relations avec le sénat, comme l’anti-Domitien, comme en témoigne le Panégyrique de Trajan de Pline le Jeune : « Ce n’est pas un tyran, mais un citoyen ; ce n’est pas un maître, mais un père, qui est le sujet de ce discours. Il se croit l’un de nous, et rien ne le distingue et ne le relève autant que de se confondre avec nous, et de ne pas oublier qu’il est homme, comme il n’oublie pas qu’il commande à des hommes » (Pan. 2). L’œuvre de Trajan fut avant tout militaire, même s’il fut soucieux de développer les provinces tout en donnant à l’Italie une place privilégiée. Il fonda également plusieurs colonies (dont Sarmizegetusa en Dacie, Xanten, sur le Rhin, et Timgad, en Afrique du Nord), et fonda, en 103 apr. J.-C., l’Institutio alimentaria, qui fournissait une aide alimentaire aux enfants nécessiteux dans toute l’Italie. C’est la même année qu’apparut sur les  monnaies le titre d’optimus princeps.
Mais c’est surtout pour son œuvre de conquête que Trajan est passé à la postérité. Du printemps 101 à l’automne 102 apr. J.-C. eut lieu la première guerre dacique. Les campagnes de Domitien en Dacie s’étaient conclues, après plusieurs échecs, par une paix humiliante en 89 apr. J.-C. Trajan déclara la guerre au roi Décébale en 101 apr. J.-C. et fit passer le Danube aux légions. En dépit de lourdes pertes, les Romains furent victorieux. À l’automne 102, un traité de paix fut signé ; Décébale devenait vassal de Rome et une partie de son royaume était annexée. Trajan célébra un triomphe sur les Daces et reçut le titre de Dacicus. Pourtant, la guerre reprit en 105 apr. J.-C. Elle se termina par le suicide de Décébale et le pillage du trésor royal de Sarmizegetusa. À la suite de cette victoire, la province de Dacie fut créée, et, en 106-107 apr. J.-C., Trajan fit édifier une colonie romaine à Sarmizegetusa, sur le site de l’ancienne capitale royale. À Rome, il célébra son deuxième triomphe sur les Daces et offrit de grands jeux. Surtout, le butin fait en Dacie finança la construction du forum de Trajan, et des boutiques adjacentes, des thermes de Trajan, et de la colonne Trajane, ornée de bas-reliefs relatant les campagnes de Dacie, qui commémorait la victoire de l’empereur. La conquête de la Dacie eut aussi pour conséquence un déplacement du centre de gravité militaire romain : il y avait dorénavant davantage de légions sur le Danube et en Dacie qu’en Germanie.
Trajan mena également des guerres en Orient. Au cours de la 2e guerre dacique, le royaume nabatéen de Pétra fut annexé et devint la province d’Arabie Pétrée. En octobre 113 apr. J.-C., Trajan déclara la guerre aux Parthes, dont le roi Khosrô était intervenu dans les affaires de l’Arménie, considérée comme chasse gardée romaine, en renversant le roi Axidarès. Les légions romaines avancèrent sans obstacle vers le golfe Persique en conquérant l’Arménie et la Mésopotamie, aussitôt transformées en provinces. En 116 apr. J.-C., Trajan reçut le titre de Parthicus. Mais à partir de 117 apr. J.-C., l’empereur fut confronté à une grande révolte judéo-parthe. Les Parthes partirent à la reconquête de leurs territoires perdus, et les Juifs se soulevèrent en Mésopotamie, en Syrie, en Cyrénaïque, à Chypre, en Judée et en Égypte. Les légions devaient se redéployer sur ce front, et une paix fut conclue avec les Parthes, consacrant le retour au statu quo ante. Trajan confia alors le commandement de la Syrie, où les troupes engagées contre les Parthes se trouvaient stationnées, à son petit-neveu par alliance Hadrien, et partit pour Rome. Il mourut à Sélinus, en Cilicie, le 8 ou le 9 août 117 apr. J.-C. Ses cendres, rapportées à Rome, furent placées dans une urne insérée au pied de la colonne Trajane, après un triomphe posthume. Le sénat décréta la consecratio et Trajan reçut le titre de divus Traianus Parthicus.
Trajan fut le dernier grand conquérant de l’histoire de Rome, et c’est sous son règne que l’empire connut son extension maximale. Pline le Jeune, dans son Panégyrique de Trajan, célèbre la fierté militaire retrouvée des Romains : « Nous avons vu le temps où nos défaites n’étaient jamais plus certaines que quand on étalait des pompes triomphales. Aussi les barbares avaient-ils relevé la tête et secoué le joug ; ce n’était plus pour être libres, c’était pour nous asservir, qu’ils nous faisaient la guerre ; les trêves même, ils ne les concluaient que d’égal à égal ; et pour leur donner des lois, il fallait en recevoir d’eux. Mais aujourd’hui, avec la terreur et la crainte, l’esprit de soumission est rentré dans leurs âmes. Ils voient à la tête des Romains un de ces guerriers des vieux âges, auxquels des champs couverts de morts et la mer rougie du sang de l’ennemi conféraient le nom glorieux d’imperator » (Pan. 11-12). Le successeur de Trajan, Hadrien, mena une politique radicalement différente. Il rompit avec la politique de conquête et d’expansion territoriale, renonça aux provinces d’Arménie et de Mésopotamie, et fixa la frontière avec les Parthes sur l’Euphrate.
 
► COULSTON J. C. N., « Overcoming the barbarian : depictions of Rome’s enemies in Trajanic monumental art », dans L. De Blois, P. Erdkamp & O. Hekster (dir.), The Representation and Perception of Roman Imperial Power. Proceedings of the Third Workshop of the International Network Impact of Empire, Amsterdam, Gieben, 2003, p. 389-424. – GALINIER M., La Colonne Trajane et les Forums impériaux, Rome, École française de Rome, 2007. – SEELENTAG G., Taten und Tugenden Trajans. Herrschaftsdarstellung im Prinzipat, Stuttgart, 2004. – STEFAN A. S., Les Guerres daciques de Domitien et de Trajan : architecture militaire, topographie, images et histoire, Paris, De Boccard, 2005.
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13e GUERRIER, LE (FILM)
Réalisé par John McTiernan en 1999, Le 13e Guerrier est l’adaptation cinématographique du roman Eaters of the Dead publié en 1976 par Michael Crichton, qui co-produit le film. Mariant roman historique, récit de voyage et fantastique médiéval, le livre est une réécriture historicisante de l’épopée anglo-saxonne Beowulf : Crichton imagine une origine réaliste au poème et pastiche les écrits d’un voyageur arabe réel, Ibn Fadlân, pour lui prêter une rencontre avec les Vikings. Le livre comprenait une part de forgerie savante, présentant le texte comme un document traduit et incluant de faux commentaires : le film ne garde que la réécriture implicite de Beowulf, qui n’est plus décelable que par les spectateurs connaissant l’épopée.
Le 13e Guerrier s’inscrit à la fois dans une série de réécritures de l’épopée qui réinventent les adversaires de Beowulf et dans un jeu sur les codes habituels de représentation des Vikings au cinéma. Il se construit autour de deux chocs culturels successifs. Aux yeux d’Ibn Fadlân, issu d’une Bagdad raffinée, ce sont d’abord les Vikings qui semblent barbares, malpropres, brutaux et superstitieux, tels qu’on les voit souvent à l’écran (scène de la rencontre avec Buliwyf : ils boivent l’eau où ils se sont mouchés et rincé les mains, Buliwyf tue un homme en plein repas). La dextérité et la culture d’Ibn Fadlân lui attirent néanmoins le respect : habile cavalier, parlant l’arabe, le latin et bientôt le norrois, il incarne aussi la civilisation de l’écrit et du monothéisme. La barbarie est alors transférée aux adversaires communs qu’ils affrontent : les « wendols », équivalents historicisés du démon Grendel. L’intrigue reprend les éléments principaux de l’épopée, dont le bras tranché de Grendel, la mère du démon devenue matriarche des wendols et le nombre des douze Vikings auxquels se joint Ibn Fadlân contre un « dragon » devenu de simples torches incendiaires.
Les wendols se révèlent humains, mais leur culture (cannibalisme guerrier, habitat troglodyte, assimilation totémique à l’ours) éveille peur et dégoût chez les Vikings comme chez l’Arabe. Le fantastique de cette histoire dépourvue de surnaturel repose ainsi sur l’imaginaire anxiogène d’un peuple au sujet d’un autre. Le roman faisait des wendols une peuplade de Néanderthaliens exterminée par les Vikings, sur le modèle de l’extermination des empires précolombiens par les conquistadors. Il invitait ainsi à la réflexion : qualifier l’autre de  barbare revient vite à le déshumaniser, ce qui autorise son extermination. Le film reprend peu cet aspect et en reste principalement à une conception épique des exploits de Buliwyf.
 
► LIVINGSTON M. & WILLIAM SUTTON J., « Reinventing the Hero : Gardner’s ‘Grendel’ and the Shifting Face of ‘Beowulf’ in Popular Culture », Studies in Popular Culture, publié par la Popular Culture Association in the South, vol. 29, no 1, octobre 2006, p. 1-16.
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TRÉPIED DE PLATÉES
Dédié à Delphes par les Grecs coalisés contre les Perses (Hérodote, IX, 81 ; Pausanias, X, 13, 9), en même temps que les statues colossales de Zeus à Olympie et de Poséidon à l’Isthme, après la victoire de Platées, pour commémorer en fait l’ensemble de la seconde guerre médique, le trépied de Platées est l’un des monuments les plus représentatifs de l’histoire grecque. Le choix du type de l’offrande s’explique par une volonté de renouvellement après la consécration d’un Apollon d’environ 6 m de haut pour commémorer la victoire de Salamine et le souci de demeurer dans une thématique apollinienne.
Dressée devant l’autel d’Apollon – sa place exacte est inconnue, depuis que la base qui lui avait été attribuée a été rendue à un monument crotoniate –, l’offrande se composait d’une base campaniforme (un fragment subsiste sur place), d’une colonne de bronze formée de l’enlacement de trois serpents (transportée à Constantinople par l’empereur Constantin, elle a perdu ses têtes de serpent, mais est toujours visible sur l’Atmeydan à Istanbul) et d’un trépied d’or que les Phocidiens fondirent au IVe siècle, lors de la troisième guerre sacrée. Le régent de Sparte Pausanias aurait fait graver sur l’offrande un distique à sa gloire qui fut rapidement effacé (Thucydide, I, 132, 2-3). La seule inscription actuellement visible, sur la colonne, est la liste des États grecs qui avaient participé aux divers combats de la seconde guerre médique. Une liste semblable était gravée sur la base du Zeus élevé à Olympie à la même occasion (Pausanias, V, 23, 1-2).
On débat encore de la restitution d’un petit trépied posé sur les têtes de serpent ou d’un grand trépied dont la cuve reposait sur le couronnement de la colonne. Quoique des monuments delphiques contemporains attestent l’une et l’autre solution (monument de Gélon pour la première et trépied des Crotoniates pour la seconde), deux indices en faveur de la première pourraient être trouvés dans le choix du métal, si le trépied était tout entier en creux et non en bronze doré à la feuille, et dans le texte d’Hérodote, si on donne à la préposition épi son sens le plus courant exprimant un contact de superposition. Depuis 2015, une réplique du monument a été élevée dans le sanctuaire de Delphes.
 
► LAROCHE D., « Nouvelles observations sur l’offrande de Platées », BCH, 113, 1989, p. 183-198. – STEINHART M., « Bemerkungen zu Rekonstruktion, Iconographie und Inschrift der platäischen Weihgeschenks », BCH, 121, 1997, p. 38-69.
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TRÈVES
À l’époque gauloise, la basse vallée de la Moselle était occupée par le peuple des Trévires, dont la structuration politique était forte et qui noua des contacts précoces avec le monde romain. À l’époque de la guerre des Gaules, ces Trévires jouèrent un jeu ambigu qui leur fut globalement favorable. La fondation officielle d’Augusta Treverorum sur le site de leur capitale remonte à l’époque d’Auguste et la cité connaît un important développement urbain à la faveur de sa promotion au rang de capitale de la province de Belgique. Tous les éléments architecturaux d’une cité classique sont en place dès le Ier siècle de notre ère et Trèves devient alors un foyer d’où la culture impériale se diffuse. La toponymie laisse supposer une très forte romanisation de la région, qui resta une enclave romanophone jusqu’au Xe siècle. Mais les productions artisanales qui proviennent de Trèves ou transitent par elle se retrouvent aussi au-delà du limes.
Au troisième siècle, la ville commence à gager en intérêt stratégique, si l’on en croit son utilisation comme capitale par les princes de l’Empire des Gaules. Le véritable essor de Trèves ne date toutefois que de l’Empire tardif puisqu’à la faveur des réformes administratives de Constantin, elle abrite le siège de préfecture du prétoire d’Occident. Point d’appui et de surveillance du limes rhénan, la ville accueille fréquemment les empereurs ou les usurpateurs, qui y implantent une capitale entre la Tétrarchie et la fin du IVe siècle. Quoique discontinue, cette présence impériale se manifeste par d’imposantes constructions, notamment une aula de grande taille (la basilique de Constanstin) et des bains comparables à ceux de Rome, mais aussi par un atelier de frappe très actif, destiné à fournir les soldes des armées gardant la frontière. L’Empire chrétien soutient également le développement de la communauté chrétienne, particulièrement ancienne, qui se structure autour d’un épiscopat puissant puis de cultes martyriaux.
En 407, le déplacement de la préfecture du prétoire vers Arles est perçu comme l’aveu d’une incapacité à maintenir le limes rhénan. De fait, Trèves se trouve fréquemment prise et pillée au cours du Ve siècle, notamment par les Francs et par les Huns. Alors qu’un foyer de résistance impériale s’y maintenait encore dans les années 470, elle passe définitivement au pouvoir des Mérovingiens à la fin du Ve siècle. Bien qu’en partie ruinée et dépeuplée, Trèves reste perçue comme une cité prestigieuse ; ses évêques sont généralement en faveur et le roi s’y déplace souvent, au point que la ville joue parfois le rôle de troisième capitale du royaume de l’Est avec Reims et Metz. L’épigraphie, abondante jusque vers 600, témoigne du maintien de pratiques antiques. À l’époque carolingienne, la ville demeure une référence impériale majeure, et il est probable que Charlemagne ait copié le plan de la basilique de Constantin pour faire construire la salle de réception d’Aix-la-Chapelle.
 
► EWIG E., Trier im Merowingerreich, Stadt, Bistum, Civitas, Trèves, Aalen, 1954, rééd. 1973.
Bruno DUMÉZIL
→ Constantin Ier ; Francs ; Renaissance carolingienne.

TRIOMPHE
Célébré à plus de trois cents occurrences, le triomphe constitue un événement majeur et relativement fréquent de la longue histoire romaine. Cette longue procession menant du Champ de Mars jusqu’au Capitole en suivant la via sacra constitue ainsi un moment essentiel de la construction de l’altérité et de la représentation du barbare auprès de l’opinion publique.
Le défilé commence par le passage des brancards ou des chars chargés du butin pris à l’ennemi : le barbare constitue une source de revenus appréciable, ce qui est souvent la raison d’être principale de cette activité estivale qu’est la guerre. Cette présentation permet surtout de mettre en valeur les armes des vaincus, et donc la dangerosité réduite à merci. Ce motif occupe, on le sait, une place importante dans l’iconographie romaine. Dans quelques cas, la victoire a permis de mettre la main sur des éléments porteurs de sacralité (statues de dieux, dépouilles du Temple de Jérusalem pour le triomphe de Titus en 70) ou liés à une mémoire ancienne, que Rome s’approprie.
Viennent ensuite les principaux captifs. Jusqu’au IIe siècle av. J.-C., ils sont systématiquement mis à mort à l’issue du triomphe. Par la suite, ils pourront être ponctuellement graciés (Zénobie), même si la plupart finissent tout de même exécutés (Vercingétorix, Jugurtha) ou réduits au rang d’esclaves ou de gladiateurs. Cette présence des prisonniers étrangers signifie que le triomphe ne peut être célébré que pour une victoire contre les barbares. En organiser un dans un contexte de guerre civile permet donc d’exorciser le spectre de l’affrontement fratricide. Par exemple, en 46 av. J.-C., le triomphe célébré par Octave pour la victoire d’Actius laisse entendre que l’on s’est battu contre les seuls Égyptiens de Cléopâtre, et non contre les troupes de Marc Antoine.
L’entrée dans la Ville se fait par la porta triumphalis et par le passage d’un arc cérémoniel. Ce dernier prend parfois, par la suite, un aspect monumental, avec une iconographie et une épigraphie inscrivant dans la pierre la victoire contre le barbare.
Alors que la cérémonie est censée symboliser le retour à la vie civile, le général est accompagné de ses troupes, certes désarmées, qui l’entourent de chants tantôt glorieux, tantôt ironiques. La concordia entre le chef et ses troupes autour de la victoire devient un thème important, notamment dans la numismatique.
Le triomphateur, le visage peint de rouge et portant la couronne de lauriers, achève la cérémonie en allant accomplir un sacrifice d’action de grâces à Jupiter : la victoire contre les barbares est accordée par les dieux. Ce succès témoigne de la bienveillance des dieux envers Rome, mais surtout envers le général vainqueur qui en tire prestige. Le triomphe est dès lors utilisé comme un élément légitimant. À l’époque des guerres civiles, on observe ainsi une inflation dans le nombre des triomphes célébrés, tandis qu’à partir d’Auguste, l’honneur est réservé aux seuls membres de la famille impériale.
Outre les jeux qui suivent, un enregistrement dans les textes (les Fasti triumphales) et dans la pierre contribue à en perpétuer la mémoire. Par-delà son caractère éphémère, le triomphe est fréquemment accompagné d’une production commémorative, marquée notamment par l’émission d’un monnayage faisait apparaître le triomphateur ou les vaincus, ou par la construction de monuments secondaires dans les provinces. L’événement pouvait donc être démultiplié dans le temps et dans l’espace pour servir l’idéologie.
Le dernier triomphe connu est accordé à Bélisaire en 534 pour sa victoire contre les Vandales. Même s’il comprend les éléments attendus, il apparaît très atypique, puisqu’il se déroule à Constantinople et s’achève par une action de grâces chrétienne. Par la suite, les empereurs byzantins continuent de pratiquer des entrées triomphales s’inscrivant dans la tradition antique. En Occident, la pratique disparaît presque totalement, malgré des formes résiduelles sous les Mérovingiens (notamment chez Théodebert le Grand). Le triomphe redevient un thème iconographique important à la Renaissance, soit pour illustrer les héros de l’Antiquité, soit pour commémorer les princes présents dans leurs victoires contre les peuples étrangers, et tout particulièrement contre les Turcs. Si l’altérité religieuse perd de son acuité à partir du XVIIe siècle, les arcs se multiplient. La remontée de la via sacra s’impose d’ailleurs comme l’image de la marche de la civilisation triomphale ; Gibbon affirme avoir eu l’idée d’écrire son Decline and Fall le 15 octobre 1764 alors qu’il voit des catholiques processionner pieds nus dans les ruines du temple de Jupiter, comme une vivante image de la décadence. La peinture d’histoire joue abondamment avec ce thème.
Occultée par le Te Deum depuis l’époque moderne, la procession triomphale perd peu à peu de son intérêt, sauf lorsque l’on cherche à évacuer de la célébration toute dimension religieuse. Teinté d’anticléricalisme, le défilé de la Victoire du 14 juillet 1919 est ainsi pensé comme un triomphe à l’Antique, avec honneurs remis aux vainqueurs, défilé des troupes et présentation des armes prises à l’ennemi, mais sans office religieux. Les célébrations mussoliniennes et nazies font également la part belle à l’imitation impériale. Paradoxalement, le triomphe – geste religieux pour les Romains – apparaît désormais comme une forme de victoire laïque de la civilisation contre la barbarie.
 
► BASTIEN J.-L., Le Triomphe romain et son utilisation politique à Rome aux trois derniers siècles de la République, Rome, École française de Rome, 2007. – BEARD M., The Roman Triumph, Londres, The Belknap Press of Harvard University Press, 2007.
Bruno DUMÉZIL
→ Arcs triomphaux ; Auguste ; Bélisaire ; Rome (ville de) ; Thusnelda au triomphe de Germanicus ; Titus.

TROIE
Dans l’Empire romain, la chute de Troie marquait la fin d’un monde et le début de la nouvelle domination de Rome. La pérégrination d’Énée, telle que l’avait présentée Virgile, justifiait par l’héritage troyen une domination désormais étendue à l’ensemble de l’univers connu. Néanmoins, ce récit laissait aussi ouverte la possibilité de la chute de ce nouveau pouvoir, dont les dieux lares pourraient être transportés par un nouveau fugitif. La comparaison des destins de Rome et de Troie apparaît sans cesse sous la plume des contemporains du sac de Rome par les Goths, en 410 apr. J.-C. Cela permettait de souligner l’ampleur du désastre, mais aussi, pour les penseurs chrétiens comme Orose et Augustin de le relativiser en insistant sur la fragilité des entreprises humaines. Ces derniers refusaient les interventions divines décrites par Homère et préféraient les récits sans merveilleux de Dictys de Crète et de Darès le Phrygien qui se présentaient comme les témoignages de combattants. Les héros valorisés par ces auteurs étaient très différents de ceux retenus par Homère, Virgile et les poètes latins, ce qui, en définitive, laissait la place à l’introduction de nouveaux personnages.
Dans les royaumes barbares établis sur les territoires de l’empire occidental, les érudits se servirent des débats du Ve siècle pour présenter les nouveaux maîtres comme les vrais héritiers de Troie. Suivant Jordanès, les Amazones étaient les femmes des Goths, ce qui permettait de rappeler leurs exploits accomplis pour défendre Troie, en reprenant Darès et Dictys. De même, Jordanès présente Télèphe, fils d’Hercule et d’Augé marié à une sœur de Priam, comme un roi des Goths (Histoire des Goths, § 58-60). Les récits de l’origine des Francs composés dans la seconde moitié du VIIe siècle bénéficient d’un ancrage moins profond dans la tradition classique, mais considèrent Francion, leur héros fondateur, comme un descendant de Priam. La même prétention apparaît dans l’Histoire des Bretons (§ 10), écrite au IXe siècle, qui présente le héros éponyme Britto ou Brutus comme le petit-fils d’Énée, exilé à cause du meurtre accidentel de son père. Au XIe siècle, Dudon de Saint-Quentin fait quant à lui des Normands des descendants d’Anténor (De moribus et actis primorum Normanniae ducum, I, 3).
Ces récits montrent la maîtrise de l’héritage culturel latin dans les royaumes barbares du haut Moyen Âge. Le passé y était recréé en suivant les références romaines pour mieux contester la supériorité de Rome et présenter Francs, Bretons et Normands, issus de Troie, comme les véritables héritiers de la culture antique. La chute de Troie était le symbole de la translatio imperii : la domination du monde était passée de Troie à Rome et pouvait être transmise à d’autres héritiers des Troyens. À la cour de Charlemagne, le poème épique Karolus Magnus et Leo Papa liait les origines troyennes des Francs à la présentation d’Aix-la-Chapelle comme une « seconde Rome » (v. 94-5). Au Xe siècle, Flodoard prétendait que Reims, ville très liée aux Carolingiens par son évêque, avait été fondée par Rémus (Histoire de l’Église de Reims, I, 1). Dans l’empire ottonien, au XIe siècle, le nom de Troia fut attribué à la ville de Xanthen, appelée Colonia Trajana dans l’Antiquité. Cette Troie située au bord du Rhin devenait la preuve que le destin des Francs s’y était joué et que leur Empire, héritier de l’Empire romain, avait maintenu sa continuité dans les seules régions germaniques.
Alors que le pouvoir était justement dépourvu de ville capitale, les récits des origines troyennes rappelaient la nécessité d’une fondation urbaine pour accomplir un destin impérial. Dans son Histoire des rois de Bretagne (§ 22), Geoffroy de Monmouth affirme que Londres fut fondée par Brutus sous le nom de Troia Nova, ce qui annonçait la race royale d’Arthur, appelée à soumettre toute la terre. Les origines troyennes des Bretons fournissent aussi un lien entre romans antiques et arthuriens ; Troie peut apparaître comme un lieu d’origine des idéaux courtois et chevaleresques, comme dans le Roman de Troie de Benoît de Sainte-Maure. Le souvenir de Troie, ville et capitale, fut donc au cœur de la civilisation occidentale, de Rome comme des barbares, et même des seigneurs féodaux qui leur succédèrent.
 
► COUMERT M., « La mémoire de Troie en Occident, d’Orose à Benoît de Sainte-Maure », Les Villes capitales au Moyen Âge, XXXVIe congrès de la SHMES, Istanbul, 1er-6 juin 2005, Paris, Publications de la Sorbonne, 2006. – WOLF K., Troja – Metamorphosen eines Mythos : französische, englische und italienische Überlieferungen des 12. Jahrhunderts im Vergleich, Berlin, Akademie Verlag, 2009. – Troia : Traum und Wirklichkeit, Archäologisches Landesmuseum Baden-Württemberg, Ausstellung 14. Juli bis 14. Oktober 2001, Stuttgart, Theiss, 2001. – BAUMGARTNER E. & HARF-LANCNER L. (dir.), Entre fiction et histoire : Troie et Rome au Moyen Âge, Paris, Presses de la Sorbonne nouvelle, 1997.
Magali COUMERT
→ Énéide ; Jordanès ; Origines gentium ; Récits d’origine.

300 (FILM)
300 est un péplum américain réalisé par Zack Snyder en 2007 à partir du roman graphique de Frank Miller paru en 1998. Bande dessinée et film s’inspirent de la bataille du défilé des Thermopyles, survenue pendant la deuxième guerre médique en 480 av. J.-C. et au cours de laquelle une armée de soldats de plusieurs cités grecques sous commandement spartiate retarde l’armée perse du roi Xerxès, supérieure en nombre, avant d’être vaincue. Léonidas, l’un des deux rois de Sparte, et ses 300 guerriers, une minorité par rapport aux troupes grecques initialement impliquées, ont été glorifiés aussitôt par leur cité (épigramme de Simonide de Céos).
Mais ce sujet historique est traité délibérément sur le mode du mythe. Les Spartiates sont dépeints à l’aide de codes visuels inspirés par les comics de super-héros. Leur équipement de hoplites est réduit à quelques accessoires (casque à panache, lance, bouclier rond) tandis que la cuirasse disparaît au profit de capes rouges et d’une nudité héroïque déjà présente dans les arts visuels grecs (le chaste slip de cuir hollywoodien en plus).
Le film emprunte aux codes de la high fantasy qui relate des affrontements allégoriques entre Bien et Mal. Les 300 incarnent la civilisation, la liberté et la démocratie face à des Perses représentant barbarie, dictature et esclavage. La Sparte réelle était une oligarchie militarisée recourant largement à l’esclavage, tandis que le Grand Roi était plus proche des suzerains du Moyen Âge européen que des dictateurs du XXe siècle.
La représentation des Perses tient de la collection de fantasmes. Certains rappellent l’image que les Grecs de l’époque avaient des Perses (luxe, mollesse, démesure). D’autres proviennent de l’orientalisme européen : harem, femmes voilées, animaux exotiques (la véritable armée perse ne comptait ni éléphants ni rhinocéros). Enfin, 300 brasse des clichés actuels sur le Proche-Orient (les fantassins perses rappellent des terroristes islamistes) et l’Asie (les Immortels perses portent des katanas et des masques japonais). La réalisation s’inspire des procédés des jeux vidéo d’action (défilement en parallaxe, ralentis) pour esthétiser une bataille changée en un massacre à la chaîne de soldats anonymes et déshumanisés.
Cette esthétisation de la violence et ce brassage de fantasmes sur l’Orient tiennent-ils du pur divertissement apolitique, comme l’affirme Snyder, ou d’une idéologie xénophobe et islamophobe, comme l’ont souligné plusieurs critiques informés des idées belliqueuses de Miller ? Le fait est qu’on ne peut changer une bataille historique en une allégorie manichéenne et reprendre des clichés antiques xénophobes tout en prétendant le résultat apolitique. Mais l’outrance et les contradictions de 300 rendent un visionnage au premier degré difficile, d’où de multiples parodies.
 
► CATENACCI C., « I 300 i el “mito” delle termopile », dans G. P. Brunetta (dir.), Metamorfosi del mito classico nel cinema, Bologne, Societa editrice il Mulino, 2011, p. 299-317. – DUMONT H., L’Antiquité au cinéma. Vérités, légendes et manipulations, Paris, Nouveau Monde, 2009.
Pierre CUVELIER
→ Bande dessinée ; Guerres médiques ; Heroic fantasy ; Orientalisme scientifique ; Péplum ; Thermopyles (bataille des).

TROPHÉE(S)
Le terme tropaion apparaît dans la littérature grecque au VIe siècle av. J.-C., plus tardivement dans la littérature latine (tropaeum).
À l’origine, le trophée est un monument périssable constitué d’un bâti cruciforme élevé sur le champ de bataille à l’issue d’une victoire décisive. Il est orné d’une large panoplie d’armes prises aux vaincus (casques, cuirasses, épées, boucliers, lances, cnémides…), attachées ou clouées, formant un mannequin. C’est à la fois un ex-voto dédié aux dieux (Niké/Victoria, Zeus/Jupiter, Arès/Mars, Athéna ou Apollon), un monument expiatoire pour conjurer les forces maléfiques du combat, mais aussi la marque juridique de la victoire. En Grèce, dès le début du Ve siècle av. J.-C., le  trophée devient un monument permanent, parfois aux dimensions importantes. Il faut attendre le dernier quart du IIIe siècle av. J.-C. pour voir s’élever les premiers trophées d’armes pérennes à Rome autour du Capitole et le siècle suivant pour l’érection de trophées-turriformes sur les champs de batailles romains.
Le thème du trophée d’armes figure dans l’iconographie romaine entre le IIIe siècle av. J.-C. et le premier quart du IVe siècle apr. J.-C. où il est alors remplacé par un vexillum, puis par le labarum (étendard frappé du chrisme) largement utilisé par les premiers empereurs chrétiens.
À Rome, le thème du barbare captif associé à un trophée d’armes nous est d’abord connu grâce à la numismatique. Pour G. C. Picard, ces scènes renverraient à autant de monuments élevés sur le Capitole ou dans les provinces vaincues durant l’époque républicaine entre le IIIe et le Ier siècle av. J.-C. – monuments disparus depuis. Ce serait le cas pour plusieurs séries de monnaies républicaines :
— un quinaire frappé en 101 av. J.-C. par C. Fundanius (voir M. H. Crawford, Roman Republican Coinage 326/2). À gauche, la Victoire tend une couronne de laurier en direction d’un trophée d’armes au pied duquel on voit un homme entièrement nu, genou gauche à terre, jambe droite pliée, tête barbue légèrement baissée en avant et les bras ramenés en arrière, probablement liés ; le trophée d’armes est orné d’un casque à cornes, d’un bouclier ovale, d’une lance et d’un carnyx (trompette de guerre). Ces éléments identifient le captif à un Celte. L’image renverrait au monument de victoire consacré au Capitole par Marius, vainqueur des Cimbres et des Teutons en 102 et 101 av. J.-C.
— un denier frappé en 62 av. J.-C. (RRC 415/1) par Lépide. Il rappellerait un autre monument du Capitole célébrant la victoire en 168 av. J.-C. de son ancêtre Paul Émile sur Persée, le dernier roi de Macédoine. La scène est représentée de façon théâtrale : au centre un trophée d’armes, à droite Paul Émile en toge et à gauche, debout les mains entravées derrière le dos, Persée et ses deux fils (ce monument a pu s’inspirer d’un modèle grec, tel le groupe de bronze élevé sur l’agora de Rhodes en 351 av. J.-C. figurant Artémise de Carie au pied d’un trophée, accompagnée d’une captive représentant la cité de Rhodes vaincue).
— un denier de C. Memmius (RRC 427/1) daté de 56 av. J.-C. Un captif de profil, nu, tête courbée et barbe en pointe, genou droit à terre, les mains entravées dans le dos, pose devant un trophée d’armes. Cette scène figurerait un monument élevé en Cilicie en 57 av. J.-C. par C. Memmius, alors propréteur de Bithynie.
— plusieurs deniers émis par Jules César (RRC 452/4 et 5 ; RRC 468/1 et 2). La première série (v. 48-47 av. J.-C.) figure un barbare captif, hirsute et barbu, torse et jambes dénudés, assis au pied d’un trophée gaulois (casque à cornes, tunique, carnyx, bouclier ovale). La deuxième série (v. 46-45 av. J.-C.) figure un autre trophée d’armes gaulois au pied duquel on trouve un couple de captifs constitué d’une femme assise, vêtue et éplorée, et d’un homme à la physionomie identique aux précédents, mais entièrement dévêtu. C’est la première fois que sont associés le barbare vaincu, identifié probablement au chef – Vercingétorix ? –, et la captive représentant la nation vaincue – la Gaule chevelue.
Ces représentations de trophées aux barbares captifs sont très proches et relèvent certainement de modèles communs.
Dans le domaine de la sculpture, on retrouve ces scènes stéréotypées sur des décors de monuments de Rome et de province datés du Ier siècle av. J.-C., d’époque césarienne ou augustéenne, eux aussi probablement influencés par les archétypes disparus du Capitole : barbare captif isolé généralement nu, sur le mausolée de Caecilia Metella de la via Appia (Rome, v. 30 av. J.-C.) ; bas-relief de la fontaine XXVI et statues de la « plate-forme » XXVII de Glanum (Musée de Saint-Rémy-de-Provence, v. 10 av. – 10 apr. J.-C.)… Il en est de même avec l’image césarienne du trophée au couple de barbares captifs, que l’on retrouve sur nombre de monuments et d’objets augustéens : trophée de Lugdunum des Convènes (Saint-Bertrand-de-Comminges, v. 16-13 av. J.-C.), trophée des Alpes (La Turbie, v. 7-6 av. J.-C.), frise du temple d’Apollon Sosien (Rome), Gemma Augustea (Vienne, Autriche)…
Tout au long de l’Empire, le thème du trophée au barbare (seul ou en couple) et celui, plus récent, du trophée avec la femme seule (allégorie de la nation barbare) représentent des thèmes récurrents de Rome renvoyant aux triomphes de l’empereur. Ces thèmes connaîtront le succès et seront représentés sur tous types de supports jusqu’à l’époque de Constantin. Ils ornent les arcs de triomphe de Rome (Septime Sévère, Constantin ; vestiges de celui de Dioclétien présentés dans les jardins Boboli de Florence), les arcs municipaux (Carpentras, Glanum, Orange, Tripoli…), divers monuments (trophée de Trajan à Adamclisi, en Roumanie ; « trophées dits de Marius », au Capitole, datés de Domitien), les sarcophages militaires des IIe et IIIe siècles – glorifiant ainsi la virtus du soldat, émanation de la vertu personnelle de l’empereur, la virtus Augusti, mais aussi peintures, gemmes, agrafes, boucles de ceinturons…
Il semble que, dès le IIIe siècle, au moins, la bataille entre les Romains et les barbares s’assimile à celle du bien contre le mal. Vers 320, Constantin, premier empereur chrétien, introduit le chrisme puis remplace le trophée d’armes par le labarum, signifiant ainsi que le corps du Christ est le trophée de la victoire de la foi sur le paganisme (tropaeum fidei) – dès 326-327, certaines monnaies constantiniennes figurent ainsi un couple de barbares captifs au pied du labarum.
Malgré l’apologie chrétienne dominante de l’Antiquité tardive, quelques monuments aujourd’hui détruits utiliseront encore la thématique du barbare au trophée en de rares occasions : G. C. Picard mentionne la base d’une colonne d’Arcadius à Constantinople, peut-être une colonne élevée par Théodose, et l’arc de Stilicon, vainqueur de Radagaise en 405. Au Ve siècle, le trophée gréco-romain est définitivement remplacé par le chrisme et la Victoire « païenne » remplacée par un ange (monnaies byzantines).
 
► CASTELLVI G., « Le captif au trophée : développement d’un thème iconographique dans l’art romain (IIe siècle av. J.-C. – IVe siècle apr. J.-C.) », dans M. Bats et al. (dir.), Peuples et territoires en Gaule méditerranéenne. Hommage à Guy Barruol, suppl. 35 à la Revue archéologique de Narbonnaise, 2003, p. 451-462. – CRAWFORD M. H., Roman Republican Coinage, Cambridge, Cambridge University Press, 1974. – PICARD G. C., Les Trophées romains. Contributions à l’histoire de la religion et de l’art triomphal de Rome, Paris, De Boccard « BEFAR, 187 », 1957.
Georges CASTELLUI
→ Arcs triomphaux ; Auguste ; Iconographie romaine.

TURCS
L’ethnogenèse, les migrations et la constitution d’empires par différents peuples turcs durant plus d’un  millénaire entre les steppes eurasiatiques et la ville de Vienne est un phénomène central de l’histoire mondiale, si complexe et divers qu’il serait impensable de le synthétiser en un seul article si un aspect récurrent ne lui fournissait une unité certaine : la vision de l’autre. Qu’ils soient chinois, irano-persans, romains, byzantins, musulmans, indiens ou occidentaux, les textes allogènes sont presque systématiquement marqués par un même stéréotype, opposant la barbarie d’un peuple des steppes au raffinement de la civilisation urbanisée. Cette constante n’implique cependant pas un discours figé et l’image des Turcs varie considérablement en fonction des lieux et des périodes. On se limitera ici à l’examen de ces évolutions dans les documents occidentaux, en gardant à l’esprit que des phénomènes similaires ou comparables se retrouvent dans d’autres époques ou sociétés.
Des origines au XIe siècle
Les Iurchai, décrits au nord de la mer Noire par Hérodote puis par Pomponius Mela ou Pline l’Ancien sous le nom de Turcae, n’étaient pas linguistiquement ou ethniquement rattachés aux peuples nommés Turcs par la science moderne. La description de ces peuples sauvages, frustes et simples, vaillants combattants et courageux, non dénués d’une certaine bonté, mais violents et cruels, n’en est pas moins importante par sa postérité. Elle a souvent servi de base pour décrire les Turcs par la suite, même si elle ne s’est pas transmise de manière directe et sans nuance.
Les Turcs, ensemble de tribus qui nomadisent depuis au moins le IIe siècle av. J.-C. dans les steppes du nord de la Chine actuelle, reçoivent ce nom pour la première fois dans une source chinoise du milieu du VIe siècle apr. J.-C. À cette date, ils ont entamé depuis longtemps un vaste mouvement migratoire en direction des plaines du Dniepr et du Don. Les Huns leur sont peut-être apparentés, les ambassadeurs Oghurs et Bulgares mentionnés à Constantinople au Ve siècle le sont sans aucun doute, de même que les Khazars qui entretiennent de nombreux contacts souvent amicaux avec l’Empire byzantin. La perception byzantine de ces nouveaux venus est duale. Alliés potentiels contre leur ennemi traditionnel perse, ils sont loués pour leur vaillance et leur simplicité. Mais ils héritent également des traits prêtés aux populations des steppes dans l’Antiquité classique, renforcés par les récits apocalyptiques du VIIe siècle. Assimilés à Gog et Magog, peuples enfermés derrière les portes de fer par Alexandre le Grand, ils incarnent la barbarie vouée à la destruction du monde avant la venue du jugement dernier.
L’Occident hérite de cette double vision. La première allusion aux Turcs dans un texte occidental se trouve dans un passage de la chronique dite de Frédégaire rédigé vers le début du VIIe siècle. Après la prise de Troie par les Grecs, certains habitants de la ville s’exilent sous la conduite de Torquotus et s’installent dans la zone danubienne pour donner naissance au peuple des Torci. Ce réemploi d’un ethnonyme byzantin dans un récit mythique d’inspiration virgilienne ne désigne sans doute aucune population historique précise, mais transmet une vision positive des Turcs, élevés au rang de cousins des Romains et Francs. À l’inverse, la Cosmographie d’Aethicus Ister, sans doute rédigée à la fin du VIIIe siècle, propose une image inspirée par la tradition apocalyptique orientale. L’auteur paraît bien connaître les réalités danubiennes, mais présente les Turcs comme des descendants de Gog et Magog, habitants de contrées barbares et hostiles, sales, violents, idolâtres et fornicateurs.

Du XIe siècle à l’ascension des Ottomans
Pendant longtemps, aucune de ces deux visions opposées n’intéressa réellement l’Occident : les Turcs demeuraient au-delà de son horizon géographique. Ce n’est qu’au XIe siècle qu’un double mouvement place les Turcs au centre des préoccupations occidentales. Le plus important est l’arrivée des Turcs en Méditerranée orientale. La confédération seldjoukide, installée en Iran et islamisée depuis le Xe siècle, entame sa progression vers l’ouest à partir des années 1040, s’empare de Bagdad, et s’avance jusqu’à la côte syrienne. En 1071, sa victoire sur les Byzantins ouvre l’Anatolie à la pénétration de tribus turques. Dans un mouvement inverse – et numériquement bien moindre – les croisades et, d’une manière générale, l’ouverture diplomatique, commerciale et intellectuelle vers l’Orient, font entrer l’Occident en contact avec ces nouveaux venus. À partir du dernier tiers du XIe siècle, le terme « turc » fait son apparition dans les textes occidentaux, sans doute par le biais de traductions du grec ou de récits de voyageurs et pèlerins. Les connaissances précises sur ce peuple demeurent vagues et le terme désigne en général toutes les populations musulmanes de l’est de la Méditerranée parfois ethniquement turques, mais aussi berbères comme les Fatimides d’Égypte ou, peu après, kurdes comme les Ayyoubides. Les sources, presque exclusivement cléricales et écrites dans un contexte de croisade, insistent sur l’altérité religieuse du Turc, qui devient un quasi-synonyme de « Sarrasin ». En tant que tel, l’adjectif barbare lui est régulièrement accolé, mais dans son acception tardo-antique et médiévale d’ennemi de la foi plus que d’antithèse de la civilisation. Le Turc est un musulman qui s’oppose aux chrétiens en Syrie, Palestine ou Égypte. Il est donc volontiers décrit comme violent, cruel, haineux ou orgueilleux, mais cela n’implique pas une reprise complète de la vision antique du barbare sauvage. Au contraire, avec l’installation des Francs en Palestine et la multiplication des contacts diplomatiques et commerciaux avec les Turcs, de nombreux auteurs insistent sur leur vaillance, leur loyauté, voire le raffinement de leur civilisation. L’intensification des échanges avec l’Asie centrale consécutive aux invasions mongoles du XIIIe siècle renforce les contacts entre Occidentaux et Turcs. Si Marco Polo dénigre leur rudesse et leur inculture – qu’il oppose aux raffinements des Chinois –, Vincent de Beauvais ou Jacques de Vitry en possèdent une connaissance assez précise, parfois erronée, mais suffisante pour les distinguer des autres musulmans, en particulier des Arabes, et saisir les spécificités de leur histoire, notamment leur arrivée récente sur les rives de la Méditerranée. Cela n’empêche pas le récit de leur origine troyenne et de leur parenté avec les Francs de resurgir dans certains textes comme ceux de Guillaume de Tyr ou Vincent de Beauvais. Cette légende, loin d’être systématique et souvent mise à distance par les auteurs qui la mentionnent, révèle la complexité de la vision des Turcs dans les siècles centraux du Moyen Âge. Ils demeurent des ennemis, en particulier du point de vue religieux, et peuvent, à ce titre, mériter le qualificatif de barbare. Mais ils sont également des voisins, parfois des partenaires ou des alliés, dont on sait apprécier les qualités. L’image antique ou apocalyptique du barbare sauvage surgi des steppes pour détruire la civilisation ne leur convient donc pas et n’est que très rarement employée.

Ottomans et humanistes
Cette perception se modifie à partir des dernières années du XIVe siècle sous l’effet, là encore, d’une double causalité orientale et occidentale. Après le choc des invasions mongoles, la puissance turque se réaffirme dans l’est de la Méditerranée. Les Mamelouks, esclaves turcs venus des steppes du nord de la mer Noire, imposent un régime stable en Égypte et en Syrie. En Anatolie, plusieurs tribus turques profitent du déclin mongol pour construire des émirats indépendants. Celui des Ottomans parvient lentement à s’imposer, prend pied en Europe en 1354 et menace de plus en plus sérieusement les intérêts chrétiens, dans l’empire byzantin d’abord, puis dans les Balkans, sur le Danube, en mer Égée ou en Adriatique. Les batailles de Nicopolis (1389), Varna (1444) ou Mohacs (1526), la conquête de Constantinople (1453), de l’île de Négrepont (1470) ou de Rhodes (1522), les sièges d’Otrante (1480), de Malte (1565) ou de Vienne (1523 puis 1683) ne sont que quelques étapes spectaculaires de l’expansion apparemment inéluctable de l’empire ottoman vers l’Occident.
Exactement à la même époque, en  Italie puis dans toute l’Europe, s’affirme le mouvement humaniste : des hommes de lettres férus de textes antiques qui proposent leurs services aux chancelleries occidentales. L’expansion ottomane ayant ravivé un certain esprit de croisade en Occident, l’élaboration d’un discours anti-Turcs devient un exercice classique des humanistes par lequel ils démontrent leur capacité à répondre aux attentes des cours chrétiennes. Le terme « Turc » subit à cette époque une restriction importante dans sa signification même. Il ne désigne presque jamais le conquérant Tamerlan, les Mamelouks ou les tribus anatoliennes, avec qui l’Occident considère de plus en plus sérieusement la possibilité d’une alliance contre les Ottomans. Seul ce nouvel ennemi irréductible se voit réserver le qualificatif de Turc, ce qui permet de mettre fin à l’ambivalence des XIIe et XIIIe siècles pour élaborer une vision entièrement négative.
Fidèles à leur formation, les humanistes s’inspirent d’abord des textes antiques et forgent une image calquée sur celle du barbare sauvage et violent, hostile par sa nature même à la civilisation occidentale. À partir de récits de la conquête ottomane, ils exagèrent et diffusent largement des descriptions effrayantes de trahisons, massacres, saccages ou exactions diverses. « Inhumain » devient l’adjectif le plus récurrent pour qualifier les Turcs, synthétisant leur barbarie dans leur opposition complète aux valeurs de l’Homme exaltées par l’humanisme. À partir des années 1390, certains humanistes emploient le terme latin Teucri – qui désigne les Troyens dans l’Énéide – pour nommer les Ottomans, suivis par la plupart des chancelleries européennes dans les années 1420 et 1430. Mais, contrairement à ce qu’on a trop souvent dit, il s’agit avant tout d’une mode stylistique antiquisante qui n’implique pas une croyance à l’origine troyenne des Turcs, sauf dans quelques cas isolés. Au contraire, la légende forgée par Frédégaire est combattue pour éviter qu’elle ne fournisse aux ennemis de la Chrétienté une légitimation de leurs attaques contre la Grèce. Dans les années 1440, plusieurs auteurs tels Flavio Biondo ou Æneas Sylvius Piccolomini – qui devient le pape Pie II – élaborent une théorie concurrente qui s’impose rapidement. À partir du texte d’Aethicus Ister et de la tradition byzantine, ils font descendre les Turcs des Scythes, décrits depuis Hérodote comme un peuple fruste, cruel et inculte. Apparentés à Gog et Magog, ils seraient originaires du nord du Caucase et auraient migré vers le sud au XIe siècle pour se convertir à l’islam – on retrouve sur ce point un écho des informations précises issues des traités médiévaux. Ils auraient ainsi hérité de la violence inhérente à cette religion et l’auraient retournée vers un but unique : l’annihilation de la Chrétienté. Les enjeux politiques de la guerre contre les Ottomans favorisent donc la réapparition de la tradition du Turc barbare inspirée des descriptions antiques, appliquée aux Turcs au VIIe siècle dans le monde byzantin, mais laissée de côté durant une grande partie du Moyen Âge occidental. L’inspiration antique de cette vision ne doit pas faire conclure à la naissance d’une perception sécularisée, où l’opposition religieuse aurait laissé la place à un conflit entre civilisés et barbares. L’image des Turcs à la Renaissance s’inscrit dans la tradition médiévale du barbare musulman, expurgée des aspects ambigus d’une vision positive et agrémentée de détails issus de la littérature gréco-romaine ou des événements contemporains. Elle demeure profondément religieuse et se nourrit d’ailleurs des traditions apocalyptiques liées à la peur de l’invasion, bien réelle dans les zones de frontière et alimentée par l’Église dans le reste de l’Europe. La violence et l’impiété des Ottomans prouvent qu’ils sont ces cavaliers de l’Antéchrist décrits par saint Jean, descendants de Gog et Magog, semant la terreur et la destruction dans le monde civilisé chrétien.
Cette image élaborée dans quelques traités humanistes se retrouve dans les correspondances diplomatiques, souvent écrites par les mêmes humanistes, puis dans le discours clérical relayé par les bulles pontificales et les prédications. La diffusion de l’imprimerie dans le dernier tiers du XVe siècle fait le reste. Par les livres, mais surtout par les feuillets imprimés, les gravures ou les prêches, la vision du Turc ottoman barbare, cruel et voué à la destruction de la Chrétienté, se répand dans toute l’Europe et auprès de l’ensemble des catégories sociales. L’intensification du conflit entre l’empire espagnol et les Ottomans, et les menaces que fait peser la piraterie turque sur les côtes européennes renforcent cette idée. Dans toute la culture européenne des XVIe et XVIIe siècles, peinture, théâtre, roman ou poésie, le Turc symbolise presque systématiquement l’inculture et la sauvagerie, l’opposition irréductible à la civilisation chrétienne.

Déclin des Turcs barbares
Mais l’Époque moderne est également caractérisée par des visions nouvelles, ponctuelles, puis de plus en plus marquées. Le Turc ottoman n’est pas en effet seulement un ennemi : il peut être aussi voisin, interlocuteur diplomatique ou partenaire commercial. Dès les dernières années du XVe siècle, certains auteurs occidentaux fascinés par la force de ses armées, séduits par la nouveauté de sa religion ou impressionnés par la richesse de sa culture nuancent l’image intégralement négative du Turc véhiculée en Occident. La normalisation des relations politiques, en particulier l’alliance entre François Ier et Soliman le Magnifique, favorise ce mouvement. Les louanges à la République des Turcs par Guillaume Postel (1540 puis 1560) servent avant tout à dénoncer les erreurs de la société chrétienne, mais les Ottomans y perdent toutes leurs caractéristiques négatives.
Si de tels turcophiles demeurent peu nombreux, l’idée d’un affrontement de cultures entre le civilisé et le barbare laisse progressivement la place à une autre opposition, plus politique, fondée sur le despotisme. L’empire ottoman – toujours seul à porter le nom de Turc – devient le symbole d’un régime fondé sur l’injustice et le pouvoir discrétionnaire d’un seul homme. Le Turc demeure violent et cruel, mais il n’est plus sauvage, inculte ou inhumain. L’amenuisement, puis la disparition de la menace militaire ottomane à la fin du XVIIe et surtout au XVIIIe siècle achèvent cette évolution. Avec les auteurs des Lumières, le despotisme turc devient le symbole d’une société décadente et sclérosée par l’autoritarisme et l’arbitraire, mais toute idée de menace sur la société chrétienne ou européenne a définitivement disparu. La figure du barbare, antithèse de la civilisation, n’est plus jouée par le Turc ; elle s’incarne désormais dans les barbaresques – les musulmans d’Afrique du Nord – puis, de plus en plus, par les tribus d’Amérique ou d’Afrique.
 
► GOLDEN P., An Introduction to the History of the Turkic Peoples. Ethnogenesis and State Formation in Medieval and Early Modern Eurasia and the Middle East, Wiesbaden, Harrassowitz, 1992. – JONES W., « The Image of Barbarian in Medieval Europe », Comparative Studies in Society and History, no 13, 1971, p. 376-407. – MESERVE M., Empires of Islam in Renaissance Historical Thought, Cambridge, Harvard University Press, 2008. – ROUX J.-P., Histoire des Turcs. Deux mille ans du Pacifique à la Méditerranée, Paris, Fayard, 1984. – VALENSI L., Venise et la sublime porte. La naissance du despote, Paris, Hachette littératures, 2005 [1987].
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→ Constantinople ; Croisades ; Lépante ; Nicopolis (bataille de) ; Scythes.






U
UPPSALA
Site cérémoniel et cultuel majeur en Suède (Uppland) à l’époque païenne, Gamla Uppsala (ou « Vieil Uppsala ») serait le berceau de la dynastie royale des Svear, les Ynglingar, qui se présentent comme les descendants du dieu Freyr : selon Snorri Sturluson dans sa Heimskringla, les rois Aun, Egil et Adils y auraient été inhumés, peut-être dans les trois grands tertres. Au-delà de la légende, le site, doté de fonctions judiciaires, économiques et politiques, semble servir de lieu central dès le Ve siècle : il abrite une résidence royale, trois vastes tertres funéraires des Ve et VIe siècles (traditionnellement qualifiés de « royaux », sans qu’on ne soit certain de l’identité des défunts), ainsi que des sépultures élitaires datant du VIIe au XIe siècle à deux ou trois kilomètres au nord ; un marché s’y tenait probablement, attirant marchands et artisans, ainsi que des assemblées politiques et judiciaires. Des traces d’activités de production des Xe et XIe siècles ont également été découvertes. Les sources écrites et archéologiques semblent donc indiquer la présence d’un site multifonctionnel, qui doit une partie de sa célébrité à un passage des Gesta Hammaburgensis ecclesiae pontificum d’Adam de Brême (IV, 26-29), dans lequel il décrit en détail un temple païen et les festivités qui s’y déroulaient dans les années 1070, incluant des sacrifices rituels, et qui a suscité bien des débats : un centre païen d’une telle ampleur a-t-il pu perdurer au centre de la Suède au XIe siècle, à une époque où les pierres runiques arborent croix et invocations au Christ et à la Vierge ? Ou Adam de Brême décrit-il une tradition antérieure qu’il attribue à une époque plus récente ?
Les tertres funéraires ont fait l’objet de fouilles dès le XIXe siècle, mais c’est le chantier ouvert en 2011 qui a permis de découvrir une grande halle (bâtiment dévolu aux cérémonies et fêtes, mesurant au moins 50 mètres de long et datant probablement du VIIe siècle) sur le plateau sud, ainsi que d’importantes palissades et rangées de pierres (de la fin du VIe et début du VIIe siècle) et une route de pierre menant à un bâtiment visiblement élitaire, où l’on a retrouvé des traces de cuisine et d’activités artisanales (travail du fer, du bronze…). Les traces d’un monument colossal datant des Ve et VIe siècles ont été découvertes en 2013 : il s’agit de deux longues rangées de poteaux en pin, dont l’une mesure près d’un kilomètre de long avec 144 poteaux et l’autre au moins 500 mètres ; ces poteaux, dont la hauteur atteignait probablement au moins huit à dix mètres, ont pu servir de marqueurs territoriaux ou représenter une frontière religieuse ou rituelle, et longeaient peut-être une route. En 1164, Uppsala remplace le siège épiscopal de Sigtuna et devient la tête du premier archevêché de Suède. La cathédrale en pierre date probablement de cette époque et fut peut-être construite sur une église en bois plus ancienne dont il ne reste rien, voire sur le fameux temple. Au cours des XIIe et XIIIe siècles, le site semble décliner, au profit de la ville actuelle, à quelques kilomètres plus au sud, qui se voit attribuer le siège épiscopal en 1270 : Gamla Uppsala devient alors le symbole des anciens temps païens et d’un passé légendaire.
 
► DUCZKO W., « Gamla Uppsala », dans J. Hoops (dir.), Reallexikon der Germanischen Altertumskunde, vol. 10, Berlin/New York, De Gruyter, 1998, p. 409-418. – GRÄSLUND A.-S., « New perspectives on an old problem : Uppsala and the Christianization of Sweden », dans G. Armstrong & I. Wood (dir.), Christianizing Peoples and Converting Individuals, Turnhout, Brepols, 2000, p. 61-72. – LJUNGKVIST J., « Gamla Uppsala : Structural development of a centre in Middle Sweden », Archäologisches Korrespondenzblatt, 41 (4), 2011, p. 571-585.
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USÂMA IBN MUNQIDH
Usâma ibn Munqidh, émir de Shaizar, en Syrie du Nord, est un homme d’action et de plume, un prince arabe amateur de chasse et de combat. Entre sa naissance dans le château familial dominant l’Oronte en 1095 et sa mort à Damas en 1188, sa vie couvre l’ensemble du premier siècle des Croisades, de la chute de Jérusalem entre les mains des Francs jusqu’à sa reconquête par Saladin. L’ouvrage qui l’a rendu célèbre, le Kitâb al-Iktibâr, le Livre de l’enseignement par l’exemple, est une sorte d’autobiographie mêlant souvenirs personnels et analyse de cette période complexe dont il fut l’un des acteurs. Usâma se fait le portraitiste des Francs, qu’il côtoye ou combat au gré de l’alternance des trêves et des confrontations, mais aussi celui des multiples pouvoirs islamiques rivaux qui sont loin de former un bloc uni face à l’envahisseur venu d’outre mer. Son témoignage, plus vivant et moins convenu que les autres sources, est une précieuse mine de renseignements sur la perception qu’a ce prince syrien des événements de son temps, mais aussi sur les sentiments contradictoires que la fréquentation des Francs lui inspire : rejet, condescendance, mépris, mais aussi curiosité, sympathie et parfois amitié.
Ce que pointe Usâma au fil de ses pages, c’est la différence culturelle entre Orientaux (qu’ils soient chrétiens ou musulmans) et Occidentaux. Les Francs sont des barbares non parce qu’ils viennent de climats lointains où l’humanité ne peut donner sa pleine mesure, comme le suggèrent parfois certains géographes arabes, mais parce qu’ils ignorent tout du raffinement de la société islamique, de ses codes, de ses lois, de sa culture et de ses coutumes. Parce qu’il raisonne à l’échelle de l’Empire islamique, fait d’une multitude de peuples et d’une pluralité de religions, notre prince arabe n’essentialise pas les Francs dans une barbarie dont ils ne sauraient sortir : au fur et à mesure que ces hommes séjournent en Orient, leurs mœurs sont plus acceptables, leurs manières plus policées et leur fréquentation plus aisée. Il établit ainsi une soigneuse distinction entre Francs « acculturés », habitués à l’Orient, et Francs fraîchement débarqués, comme en témoignent de nombreuses anecdotes mettant en scène ses « amis templiers » ou un repas chez un Franc habitué à l’Orient qui ne sert pas de porc à sa table. Au contact des populations locales, beaucoup d’entre eux adoptent de nouveaux codes alimentaires et vestimentaires. Un passage rapporte le jugement ironique porté par le médecin de son oncle, un Arabe chrétien, sur un médecin franc et la barbarie de ses méthodes. Usâma reconnaît cependant à tous les Francs une qualité essentielle, le courage au combat, l’une des rares qu’il partage avec eux. Il est lui-même un guerrier et il y a communauté de valeurs aristocratiques. Il ressent également de l’incompréhension (les Francs ont un grand sens de l’honneur et pourtant ils ne voilent pas leurs femmes !), du mépris parfois et une certaine condescendance, notamment lorsqu’un chevalier chrétien de ses amis lui propose de ramener son fils en Occident pour l’armer chevalier. Usâma interloqué se demande ce que son fils gagnerait à aller dans ces contrées. La différence de religion ne pèse guère dans le jugement qu’il porte sur les Francs, génériquement appelés « al-ifrandj », et soigneusement distingués des chrétiens d’Orient avec lesquels Usâma partage les mêmes valeurs culturelles. La barbarie sous sa plume est d’abord l’ignorance et l’inculture.
 
► MIQUEL A., Ousâma, un prince syrien face aux Croisés, Paris, Tallandier « Texto », 2007. – GABRIELI F. (éd.), Chroniques arabes des Croisades, Arles, Sindbad/Actes Sud, 1996.
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V
VAISSELLE MÉTALLIQUE
Des pièces de vaisselle métallique sont apparues à date très haute, dans la seconde moitié du IVe millénaire, au nord du Caucase. La célèbre tombe sous tumulus de Maïkop contenait, en effet, près du squelette du principal défunt, un homme couché en position repliée sur un pavage ocré, des armes, des vases en or, en argent et en pierre, des parures et des  outils, et des figurines de bovins, elles aussi en or et en argent. Cette vaisselle de luxe n’apparaît toutefois que de manière ponctuelle et pour des pièces de dimension réduite, jusqu’au XIVe siècle av. J.-C. Les artisans bronziers ont alors réalisé un progrès décisif en maîtrisant la technique de la tôlerie. Ils ont réussi, à partir des épais lingots de bronze qu’ils savaient obtenir en coulant un alliage de cuivre et d’étain en fusion, à produire de grandes plaques qu’ils pouvaient assembler par rivetage. Cette innovation technique leur a permis de fabriquer, outre divers récipients, parfois de grande contenance, des pièces d’armement défensif : casques, plastrons, dossières de cuirasses, et cnémides, mais aussi des instruments de musique : trompes et lurs. Les types de vaisselle sont d’emblée assez variés : chaudrons, situles, bassin-tasses, tasses, pichets, amphores, passoires. Cette vaisselle métallique apparaît toujours comme un marqueur de rang social élevé dans les sépultures. Elle est présente dans les tombes les plus monumentales et contenant le dépôt funéraire le plus riche dans les diverses sociétés. Elle fait partie des symboles éloquents d’un style de vie aristocratique associant dans les tombes masculines une combinaison de quatre éléments : la guerre avec l’armement, la conduite du cheval avec les pièces de harnachement et de char, l’ornementation corporelle avec les objets de parure et de toilette et le banquet avec la vaisselle de luxe. Le lien de la vaisselle métallique et du banquet se trouve souvent conforté par la présence de louches, de broches à rôtir et de crochets à viande de grande dimension dans les différents types de dépôts effectués par des membres de l’élite sociale. Cette ancienneté et cette généralisation de la pratique du banquet aristocratique, dès l’âge du bronze, démentent l’idée d’un emprunt du symposium grec par les « princes » de la fin du premier âge du fer ; une idée fondée sur la présence de vaisselles de fabrication grecque, comme le cratère de Vix ou le chaudron de Hochdorf, dans leurs tombes. Les ordonnateurs de ces pompes funèbres ont simplement préféré remplacer les traditionnels grand chaudron ou grande situle de fabrication locale par des objets importés qui ajoutaient à leur prestige en affichant les relations privilégiées entretenues par leur dynastie avec des sociétés d’un niveau de développement économique et politique supérieur. Cette inclination vers la vaisselle métallique importée, dans le cadre des pratiques funéraires aristocratiques, s’est poursuivie dans le monde celtique jusqu’à son intégration dans l’empire romain et plus tard encore dans le monde nordique.
 
► BRUN P. & RUBY P., L’Âge du Fer en France. Premières villes, premiers États celtiques, Paris, La Découverte, 2008. – KRAUSSE D., “Fürstensitze” und Zentralorte der frühen Kelten, Stuttgart, Theiss « Forschungen und Berichte zur Vor- und Frühgeschichte in Baden-Württemberg, 120 », 2 vol., 2010.
Patrice BRUN
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VALÉRIEN
Le destin de l’empereur Valérien (253-260) a été relevé par l’historiographie antique. Les historiens du IVe siècle (Aurelius Victor, Eutrope, l’Histoire Auguste, l’Agrégé des Césars) insistent sur son sort malheureux (l’infelicitas, ou absence de réussite, sinon porte-malheur). Les chrétiens, à partir de Lactance, De la mort des persécuteurs (début du IVe siècle), ont fait de sa capture et de l’ignominie qui affecta la grandeur de Rome, le fruit de la vengeance de leur dieu offensé par la persécution.
Il prend la pourpre en 253, au cours du conflit entre Trébonien Galle (251-253) et Émilien (été 253). Il avait parcouru une longue carrière de sénateur, et Dèce lui avait même confié des responsabilités à Rome pendant qu’il allait combattre les Goths. Âgé d’une cinquantaine d’années, dès son élévation il associa son fils Gallien au pouvoir et partagea avec lui les tâches de défense, car l’empire venait de subir deux chocs militaires désastreux pour les provinces : l’invasion gothique qui avait conduit à la disparition de Dèce en 251 et qui avait bouleversé les provinces danubiennes, et l’invasion dirigée par Shapur Ier qui, après la défaite de Barbalissos, avait conduit les Sassanides jusqu’à Antioche.
Laissant à Gallien, nommé Auguste, les provinces européennes, il se rendit en Orient et il en assura de 254 à 256 le rétablissement, ce qui lui permet de se déclarer « Parthique très Grand » en 256 (Parthicus maximus), comme s’il avait vaincu les Sassanides sur le champ de bataille. Entre-temps, dans les provinces européennes de nouvelles menaces avaient imposé à Gallien de se rendre sur le Rhin en 256, en laissant en Illyricum un de ses fils, Valérien le Jeune, avec le rang subordonné de César. Les victoires de Gallien et la restauration de la sécurité en Orient permirent aux trois princes de se réunir à Rome à la fin de 256 et de célébrer leurs succès militaires, avant de repartir pour leurs résidences provinciales.
Peut-être Valérien accomplit-il, en 257, une longue tournée d’inspection par Cologne sur les bords du Rhin, puis par les villes danubiennes, avant de se réinstaller à Antioche. C’est alors que s’ouvrit une nouvelle crise militaire. Elle commença en Illyricum, où disparut en 258 Valérien le Jeune, emporté par une invasion. Gallien quitta Cologne en laissant dans cette résidence officielle son second fils, Salonin, investi aussi du rang de César, afin de défendre l’Illyricum.
En 259 et en 260, la situation devient dramatique en Occident, par suite de l’invasion de l’Italie, de l’invasion des Gaules et de l’invasion des Pannonies. Salonin disparut dans la tourmente, éliminé par la révolte de Postume, son principal général. Gallien fut acculé dans le nord de l’Italie. En Orient les menaces se renouvelèrent, et en 260 Valérien ne put s’opposer à une nouvelle invasion. Il fut capturé à Édesse et conduit en captivité par le Roi des rois Shapur (Sapor), qui s’en vanta dans la grande inscription gravée à sa gloire à Naqsh-e Rostam. Un camée du cabinet des médailles de la BnF représente aussi la capture de l’empereur romain par le Roi des rois. Cet échec s’accompagna de la malédiction de ne pas avoir été vengé par son fils.
 
► CHRISTOL M., L’Empire romain au IIIe siècle (192-235 apr. J.-C.)2, Paris, Errance, 2006, p. 164-168. – GAGÉ J., La Montée des Sassanides et l’heure de Palmyre, Paris, Albin Michel, 1964.
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VANDALES
Les Vandales sont un peuple germanique peut-être d’origine scandinave, dont le foyer originel se situerait au nord du Jütland, dans une région appelée Vendsyssel et autour des îles danoises attenantes. Ils se sont constitués par des regroupements successifs avec d’autres tribus germaniques de Scandinavie. Leurs relations avec les Goths voisins semblent avoir été fort étroites, tant du point de vue linguistique que du point de vue historique puisqu’ils suivirent des axes de migrations communs et eurent des zones d’établissement voisines. Mais les Vandales demeurent indiscutablement un peuple distinct de celui des Goths. La première mention des Vandales apparaît au Ier siècle de notre ère où ils étaient localisés en Poméranie et près des rives de la mer Baltique. Ils se fixèrent ensuite entre l’Oder et la Vistule avant de se déplacer vers la Silésie. Au IIe siècle apr. J.-C., les Vandales sont ensuite localisés dans la vallée de Tisza au sud des Carpates. On distingue, comme chez les Goths ou les Francs, deux grandes tribus chez les Vandales : les  Silings, qui se situaient en Silésie à laquelle ils ont légué leur nom, et les Hasdings, localisés entre le cours supérieur de la Vistule et celui du Dniestr, puis ils s’installèrent au cours du IIIe siècle dans la Pannonie, entre le Danube et l’Illyrie. Au IVe siècle, ces peuples commencèrent des migrations successives, puisqu’on les trouve au bord du Danube jusqu’aux rives du Rhin. En 406, sous la poussée des Huns, qui chassèrent ces derniers de leurs terres, les Vandales se joignirent aux autres peuples germains, Goths, Alamans et Suèves, afin d’envahir l’Empire romain occidental. Ensuite, ils participèrent à l’invasion de la Gaule et la pillèrent pendant deux ans (407-409). Mais très rapidement, les Vandales migrèrent vers l’Espagne, dès 409, et résistèrent sans mal aux Wisigoths, qui étaient désireux d’y installer un royaume. À partir de 425, sous la conduite de leur roi Gondéric, les Vandales contrôlèrent la province de Bétique avec Séville et le sud de la province de Carthaginoise. L’Espagne était pour eux une étape fondamentale, puisque c’était le premier contact avec la Méditerranée. À partir des vaisseaux trouvés dans les ports des villes conquises, les Vandales entreprirent des raids de pillage aux Baléares, ainsi qu’en Sardaigne et en Sicile. L’Espagne n’était pas l’endroit idéal pour construire un État. Les Vandales étaient en effet menacés à la fois par les armées romaines et par les autres populations germaniques, essentiellement les Wisigoths, qui, cette fois sous le commandement de Wallia, essayèrent de s’installer en Espagne. En mai 429, sous la conduite, non pas de l’un des fils de Gondéric, mais de son demi-frère Genséric, environ 80 000 personnes franchirent le passage entre l’Espagne et l’Afrique, là où le détroit se rétrécit à environ 17,5 km. Le port d’embarquement fut Tarifa, l’ancienne Iulia Traducta. Ces envahisseurs étaient des Vandales, des Alains, sans oublier d’autres barbares qui appartenaient à d’autres peuples. Ce fut le commencement de l’ère vandale en Afrique, qui a été vu par les contemporains comme la fin d’une belle époque.
Une fois le passage réussi, les Vandales entamèrent une longue marche, lente, mais régulière, vers l’est, au cours de laquelle ils commirent des dévastations qui visèrent particulièrement le clergé catholique, confirmant ainsi les échos de leur passé déjà sanglant. Après avoir traversé les provinces de Maurétanie, et dès leur entrée en Numidie, le général romain Boniface leur livra bataille au printemps de 430, mais il fut battu et dut se retirer à Hippo Regius, où il fut assiégé jusqu’à l’été de 431. C’est durant le siège, le 28 août 430, que mourut saint Augustin.
Devant le danger vandale, mais surtout l’inefficacité des troupes romaines déployées, le gouvernement de l’Empire d’Occident dut demander de l’aide à l’empereur d’Orient Théodose II. L’appel fut entendu et, à la tête d’une armée orientale, Aspar débarqua en Afrique. Mais même devant cette union des troupes romaines, les Vandales l’emportèrent, infligeant une autre défaite en 431 ou 432 aux impériaux. Plus rien ne pouvait empêcher les Vandales de s’emparer des villes, les unes après les autres. Dans cette période seuls Cirta, chef-lieu de la Numidie, et Carthage, la capitale de la Proconsulaire, restèrent imprenables. Devant toutes ces difficultés, l’autorité romaine fut obligée de négocier avec les Vandales. Par l’intermédiaire du plénipotentiaire Trygetius, le premier traité fut signé le 11 février 435 à Hippone. Cet accord cédait au roi barbare, en tant que « fédéré », les deux Maurétanies et une bande de la Numidie, autour de Calama et l’extrême nord-ouest de la Proconsulaire, moyennant un léger tribut et l’envoi d’otages ; dans un même temps, les Vandales devaient évacuer les autres régions du diocèse. Après une pause, sans doute pour permettre le repos de ses troupes, l’assaut de Genséric recommença et cette fois il consolida ses acquis, d’une part par la prise de Carthage, la deuxième ville de l’Occident romain (19 octobre 439), et d’un autre côté, par une installation sur les terres les plus fertiles de l’Afrique. La prise de Carthage fut pour les Vandales l’acte de naissance de leur futur royaume. Pour les Romains, ce fut en revanche un nouveau mal qui s’abattait sur l’Occident, presque trente ans après le sac de Rome par Alaric. Dans un Occident ruiné, rien ou presque n’échappait aux barbares. Salvien de Marseille, qui écrit dans les années 440, juste après la prise de Carthage, nous a laissé une description saisissante de cette ville. Pour lui, la ville était l’incarnation de la richesse et de la beauté « où ruissellent le lait et le miel, comme dit l’Écriture, terre très riche et enivrée en quelque sorte par l’abondance de tous les plaisirs ». Pour Victor de Vita, l’évêque africain qui se trouvait face à la réalité des Vandales, « à Carthage, ils ont détruit de fond en comble l’odéon, le théâtre, le temple de la Mémoire et la rue qu’on appelait “rue de Caelestis” ». Après la perte définitive de l’Afrique, il ne restait à l’autorité impériale qu’à légaliser la situation des Vandales en Afrique. Le traité de 442 fut signé dans des conditions particulières. En fait, Aetius, l’un des derniers défenseurs de la romanité, était immobilisé en Gaule par une nouvelle révolte des bagaudes. De son côté, le gouvernement oriental était accaparé par la reprise des hostilités avec les Perses. Humilié, Valentinien III demanda la paix et accorda aux Vandales un traité beaucoup plus avantageux que celui de 435. Ces derniers obtinrent la Proconsulaire, la Byzacène, ainsi que la Numidie d’Hippone, tandis que l’empereur reprit les deux Maurétanies et la Numidie de Calama, provinces qui, avec la Tripolitaine et la Maurétanie Tingitane rattachée au diocèse d’Espagne, étaient les plus pauvres et les moins romanisées d’Afrique. Ainsi, à la place du diocèse d’Afrique, c’est le royaume de Genséric qui se vit dès lors reconnaître sa pleine indépendance, sur un territoire acquis de l’Empire. Ce royaume vandale conserva son indépendance de fait jusqu’en 533, avant de tomber lors de la reconquête byzantine menée par Bélisaire.
 
► ARCE J., « Los Vandalos en Hispania (409-429 A.D.) », Antiquité tardive, 10, 2002, p. 75-85. – COURTOIS C., Les Vandales et l’Afrique, Paris, Arts et métiers graphiques, 1955. – DIEHL C., L’Afrique byzantine, histoire de la domination byzantine en Afrique (533-709), Paris, E. Leroux, 1896. – MERRILLS A. & MILES R., The Vandals, Chichester (UK), Wiley-Blackwell, 2014. – MODÉRAN Y., Les Vandales et l’Empire romain, édité par M.-Y. Perrin, Arles, Errance, 2014. – VÖSSING K., Das Königreich der Vandalen : Geiserichs Herrschaft und das Imperium Romanum, Darmstadt, P. von Zabern, 2014.
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VANDALISME
→ Victor de Vita.

VASCONS
→ Basques.

VERCINGÉTORIX
Chef gaulois qui prit la tête de la lutte contre César au cours de l’année 52 av. J.-C., tint ce dernier en échec à Gergovie, mais finit par se rendre à l’issue du siège d’Alésia, en octobre de cette même année.
Vercingétorix, dont on situe la date de naissance autour de 80 av. J.-C., était le fils de Celtillos, l’un des chefs du peuple des Arvernes, qui aurait été mis à mort par ses concitoyens pour avoir aspiré à la royauté. Selon Dion Cassius (Histoire romaine XL, 41), Vercingétorix aurait un temps servi dans l’armée romaine et fait partie de l’entourage de César, un fait que n’évoque pas La Guerre des Gaules de César. En 52  av. J.-C., alors que ce dernier entamait sa sixième année de campagne en Gaule, Vercingétorix, qui exhortait ses concitoyens à prendre les armes contre les Romains, fut chassé de Gergovie par les principaux chefs arvernes, notamment son oncle Gobannitio. Il parvint néanmoins à prendre le dessus sur ses opposants et reçut le titre de roi. Il réussit ensuite à fédérer un grand nombre de tribus gauloises et mena ses hommes contre les troupes de César. Il adopta la tactique de la terre brûlée pour couper l’approvisionnement des légions, et, après un échec à Avaricum (Bourges), réussit à écarter César de Gergovie. César, confronté à la menace d’une insurrection générale en Gaule, concentra d’importants moyens (douze légions) devant la place-forte d’Alésia, où Vercingétorix s’était retranché. À l’issue d’un siège d’une quarantaine de jours, en octobre 52, Vercingétorix se rendit à César. Emmené en captivité à Rome, Vercingétorix fut mis à mort après avoir été exhibé lors du triomphe de César sur la Gaule, en 46 av. J.-C.
Les sources antiques qui nous renseignent sur la biographie de Vercingétorix sont peu nombreuses et, pour la plupart, postérieures (Strabon, Plutarque, Florus, Dion Cassius), à l’exception de César, dont nous dépendons presque entièrement pour tout ce qui touche au chef gaulois. La geste de Vercingétorix est évoquée dans le livre VII de La Guerre des Gaules, en particulier aux chapitres 4 (rapide biographie, ascension de Vercingétorix qui prend la tête d’une grande partie des tribus gauloises), 29 (discours de Vercingétorix à ses troupes après le revers subi à Avaricum) et 89 (reddition devant Alésia). Le portrait que livre César obéit à une nécessité autre que celle de l’exactitude historique (les discours qu’il place dans la bouche de Vercingétorix, en particulier, sont de pures créations) : il s’agit, pour l’imperator, à la fois de rabaisser son adversaire, afin de légitimer l’écrasement de la révolte de 52, mais aussi d’en faire un faire-valoir, un ennemi à sa mesure. Aussi César reconnaît-il au chef gaulois d’indéniables qualités militaires, ainsi qu’un véritable dessein politique, celui de fédérer les tribus gauloises habituellement incapables de s’unir. Mais le portrait porte aussi la marque des stéréotypes associés aux Gaulois, en particulier celui de la cruauté : « À l’activité la plus grande il joint la plus grande sévérité ; il détermine les incertains par l’énormité des châtiments ; un délit grave est puni par le feu et par toute espèce de tortures ; pour les fautes légères il fait couper les oreilles ou crever un œil, et renvoie chez eux les coupables pour servir d’exemple et pour effrayer les autres par la rigueur du supplice » (La Guerre des Gaules VII, 4). Cette cruauté est la marque de l’indéniable barbarie de Vercingétorix et met en valeur, par contraste, la clementia de César.
Tombé dans un relatif oubli, Vercingétorix connaît un retour en grâce à partir du XIXe siècle, avec la « gallomanie » de Napoléon III (qui fait édifier, en 1865, une statue de Vercingétorix à Alise-Sainte-Reine, site présumé de l’oppidum d’Alésia), avant de devenir l’un des grands héros de la Troisième République. D’abord privilégiée par les Républicains, dans les années 1880-1890, face aux monarchistes catholiques qui font commencer l’histoire de France à Clovis, la figure de Vercingétorix est rapidement instrumentalisée par les nationalistes de toutes obédiences, à un moment où, après la défaite de Sedan, les Français se cherchent un grand héros national dans l’Antiquité – la statue équestre de Vercingétorix, œuvre de Bartholdi érigée à Clermont-Ferrand en 1903, apparaît d’ailleurs comme le pendant du monument à Arminius-Hermann inauguré quelques décennies plus tôt à Detmold. Néanmoins, le regard porté sur « nos ancêtres les Gaulois » reste ambivalent : s’ils célèbrent sans restriction la figure héroïque de Vercingétorix, incarnation d’un patriotisme populaire, les manuels scolaires de la Troisième République n’en font pas moins l’éloge de l’œuvre civilisatrice de Rome en Gaule, fréquemment comparée à celle de la France dans ses colonies.
 
► AMALVI C., « De Vercingétorix à Astérix, de la Gaule à De Gaulle, ou les métamorphoses idéologiques et culturelles de nos origines nationales », DHA, 10, 1984, p. 285-318. – GOUDINEAU C., Le Dossier Vercingétorix, Arles, Actes Sud/Errance, 2001. – JULLIAN C., Vercingétorix, éd. revue, annotée et présentée par P.-M. Duval, Paris, Tallandier, 1977 [1re éd. 1901]. – MARTIN P.-M., Vercingétorix. Le politique, le stratège, Paris, Perrin, 2009. – RIGGSBY A., Caesar in Gaul and Rome : War in Words, Austin, University of Texas Press, 2006.
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VÊTEMENTS
Le vêtement barbare est ici envisagé non selon l’appartenance ethnique mais selon quatre grandes catégories qui le distinguent du vêtement grec et romain aux yeux des auteurs anciens. Un premier aperçu de son exceptionnelle richesse est ainsi offert (aucune synthèse d’envergure n’existe à ce jour) tout en abordant la question des rapports contradictoires qu’entretiennent les cités méditerranéennes avec l’habitus barbarus. Quant au vêtement féminin, il reste le parent pauvre de cette notice, à la fois par effet de source et par manque d’études dédiées.
Nudité
Dans les représentations gréco-romaines des barbares, la nudité totale ou partielle peut tout autant signaler le dénuement (Tacite, Germ. 17, 1), la sauvagerie (P. Mela, Chor. I, 47 ; III, 26 ; III, 75), le dépouillement du vaincu (Xénophon, Agésilas I, 28 ; statue du Galate mourant ; art triomphal romain), que l’intrépidité au combat (Polybe, II, 28, 8 ; Diodore, V, 30, 3 ; Tacite, Germ. 4 ; sarcophage Ludovisi). Elle peut aussi caractériser la capacité à affronter les rigueurs du climat (César, Bell. Gall. IV, 1, 10) ou à mettre en pratique une forme d’ascèse (gymnosophistes). La nudité n’est pourtant pas un état systématiquement associé aux barbares, au contraire. Éprouvant de la honte à être vus nus (Hérodote, I, 10 ; Platon, Rép. 452c), les barbares sont nécessairement habillés, voire même davantage que les Grecs qui, eux, ont fait de la nudité une valeur, au gymnase et sur le champ de bataille. Sur un petit côté du sarcophage dit d’Alexandre (Sidon, fin du IVe siècle av. J.-C.), le sculpteur s’est ainsi plu à opposer la nudité musculeuse des combattants macédoniens au costume bariolé et multiple des Perses.

Peaux et fourrures
Grecs et  Romains associent volontiers le port de peaux et de fourrures au vêtement non civilisé : celui des Ménades et des satyres ; celui des travailleurs rustiques ; celui, enfin, des barbares de toute origine, comme l’illustre la description faite par Hérodote (VII, 67 et 70) de la gigantesque armée de Xerxès où combattent Caspiens et Pactyes en manteaux de fourrure, Éthiopiens arborant peaux de panthères, peaux de lions et coiffures en dépouilles de chevaux. Tous n’ont cependant pas aussi fière allure : selon Ammien Marcellin (XXXI, 2, 5-6), la garde-robe du cavalier Hun n’est composée que d’une tunique de lin crasseuse et fatiguée, d’une pelisse faite d’un patchwork de peaux de souris, d’un bonnet de cuir et de guêtres en poil de chevreau. Depuis l’époque républicaine, les Latins désignent par un terme spécifique, sans doute étranger, reno, la courte tunique de peau à poils longs portée en Gaule et en Germanie comme protection contre la pluie (Isidore, Etym. XIX, 23, 4 ; Benveniste, 1964 : ce mot n’a rien à voir avec le renne). Un vêtement de mouton analogue, porté en Sardaigne (Élien, Hist. anim. XVI, 34), est appelé mastruca (Isidore, Etym. XIX, 23, 5). À noter que le terme pellis (peau) et ses dérivés posent problème à l’historien du costume qui ne sait pas toujours s’il a affaire à des cuirs lisses ou à des fourrures. L’iconographie peut elle aussi induire en erreur, sachant qu’on tissait des lainages pelucheux imitant la fourrure (Strabon, V, 1, 12).
Contrairement à ce que suggèrent textes anciens (César, Bell. Gall. IV, 1, 10 ; VI, 21, 5) et stéréotypes iconographiques (arc de Carpentras), vivre nu sous d’épaisses toisons n’a jamais été la norme, pas plus en Asie qu’au nord de l’Europe. Depuis longtemps, les élites de l’âge du fer font travailler d’habiles tisserands (textiles de Hochdorf). Chez les Germains de Tacite (ch. 17), cuirs et fourrures ne constituent qu’une partie de la garde-robe. De leur côté, Grecs et Romains, tout en considérant le vêtement textile comme supérieur en dignité (Myron de Priène ap. Athénée, XIV, 657d : à Sparte les hilotes ont l’obligation de se vêtir de peaux), savent apprécier les articles de pelleterie : l’égide d’Athéna, affirme Hérodote (IV, 189), a été façonnée sur le modèle des plastrons en peau de chèvre portés par les femmes de Libye ; dans la Rome républicaine, les pelles font partie, avec les diadèmes, bracelets, colliers et chaînettes, des luxueuses parures féminines visées par Caton (Orig., VII, fr. 9) ; sous le règne de Galère, un soldat romain participant au pillage du camp de Narsès « ayant trouvé un petit sac parthe contenant des perles, jeta ces joyaux par ignorance et s’en alla en se contentant du seul éclat du cuir » (Ammien Marcellin, XXII, 4, 8, trad. J. Fontaine).
Les vêtements de peau apparaissent également dans l’armée romaine qui est à la fois grande consommatrice de cuir (sacs, outres, tentes, cuirasses, pièces de harnachement) et point de contact privilégié avec les barbares (qu’elle combat et qu’elle intègre). Vélites et porte-enseignes couvrent leurs casques de peaux de loup ou d’ours (Polybe, Hist. VI 22, 3 ; Végèce, De re mil. II, 16) ; on fait porter aux soldats des bonnets pannoniens de peau (Végèce, ibid. I, 20). À la fin de l’Antiquité, le port des vêtements de fourrure, sans jamais se généraliser, est attesté à l’occasion chez les soldats (colonne d’Arcadius), les officiers (Synésios, De reg. 20, 1), voire les plus hauts dignitaires de l’Empire (Claudien, In Ruf. II, 79-85), qu’ils soient ou non d’origine barbare. S’afficher de la sorte au cœur de l’espace civique pose problème aux autorités qui interdisent en 416 les indumenta pellium dans la ville de Rome (CTh XIV, 10, 4). La question de savoir si cette interdiction est due au fait que les pelles évoquent l’habitus barbarus ou seulement l’habitus militaris reste débattue.

Vêtements coupés et ajustés
Le vêtement drapé des Grecs et des Romains fait finalement exception à l’échelle de l’Eurasie où, depuis les steppes d’Asie centrale (homme de Cherchen, bassin du Tarim, c. 1000 av. J.-C.) jusqu’en Europe du Nord (tourbière de Thorsberg), en passant par la Perse et le pourtour de la mer Noire (vêtement scythe), bras et jambes sont enfilés dans des vêtements taillés, ajustés et cousus. Le gradient climatique joue certainement un rôle : en Afrique du Nord, dans le Levant, en Arabie, les jambes sont plutôt nues, les bras dégagés, la robe flottante. Mais il faut aussi tenir compte des discours et des représentations qui, à Athènes aussi bien qu’à Rome, rejettent les formes vestimentaires renvoyant aux groupes sociaux et/ou ethniques avec lesquels une partie de l’élite refuse d’être associée. Parfois sans résultat : au cours de l’époque impériale, la tunique romaine se « pérégrinise » graduellement et inéluctablement : à l’image du vêtement oriental et septentrional, des demi-manches, puis des manches complètes, lui sont ajoutées, et son décor, tissé dans la trame (clavi) ou rapporté (segmenta, orbiculi), se surcharge (mosaïques de Piazza Armerina).
D’autres éléments de costume sont plus efficacement rejetés à la marge : c’est le cas des pantalons (anaxyrides, bracae) portés par les Gaulois de l’époque de Posidonios (Diodore, V, 30, 1 ; Strabon, IV, 4, 3), mais surtout par les Perses, les Scythes, les Parthes et une frange importante de la bourgeoisie palmyrénienne (de hautes jambières richement décorées sont même parfois portées par-dessus les amples pantalons parthes et palmyréniens). Cette pièce de vêtement très ancienne est attestée en Asie centrale dès le XIIe siècle av. J.-C. : on l’assemble à partir de pièces tissées en laine à la mesure (il n’y a pas de découpe) avec leur décor géométrique, et on la dote d’un entre-jambe destiné à assurer le confort du cavalier. Sur les reliefs de l’escalier de l’Apadāna (Persépolis, c. 500 av. J.-C.) le pantalon fait partie des offrandes vestimentaires apportées au roi par trois délégations de tributaires (Mèdes, Cappadociens et Scythes) et il y est porté, rentré dans de hautes bottes, par les Ariens et les Bactriens. Il intègre progressivement le vêtement de cour (Xénophon, Anab. I, 5, 8 ; Cyr. VIII, 3, 13) jusqu’à être fièrement arboré par les rois et les seigneurs sassanides sous sa forme bouffante, soyeuse, multicolore et festonnée (reliefs pariétaux de Naqsh-e Rajab, Naqsh-e Rostam, Taq-e Bostan). Lorsqu’Alexandre le Grand, nouveau maître de l’Asie, entreprend de persianiser son vêtement, il prend cependant soin de bannir de sa nouvelle garde-robe les anaxyrides et le kandys (voir plus bas), trop connotés (Diodore, XVII, 77, 5 ; Plutarque, Alex. 45, 2).
Les Romains se gardent bien, eux aussi, d’enfiler les pantalons multicolores dont ils habillent Attis, Mithra ou les rois Mages (mosaïques de Santa Maria Maggiore). Au début du IIe siècle, les soldats romains représentés sur la colonne Trajane ne portent sous leur tunique qu’une sorte de  caleçon long qui s’arrête en-dessous du genou, une pièce de vêtement que saint Jérôme (Ep. 64, 10) appelle indifféremment feminalia, bracae ou periskelides. Ce collant prend de la longueur aux siècles suivants jusqu’à envelopper tout le mollet et même le pied. Il est porté par les aristocrates (tombe de Silistra, IVe siècle ; Jean le Lydien, De mag. VI, 17, 3) voire par l’empereur monté à cheval (Arc de Constantin, missorium de Kertch). Deux lois de 397 et 399 exigent, sans nommer les barbares, que le préfet de Rome fasse interdire l’usage des bracae et des tzangae (bottes en cuir) à l’intérieur de la ville (CTh XIV, 10, 2-3). Elles peuvent être mises en rapport avec d’autres directives de la fin du IVe siècle (par ex. CTh XIV, 10, 1 : interdiction de la chlamyde pour les sénateurs) visant à réduire la pression croissante exercée par l’armée sur les élites civiles. Ce serait donc le vêtement militaire, et non le vêtement barbare, que les empereurs auraient souhaité chasser de la cité. Pourtant, lorsqu’au début du VIe siècle les factions de Constantinople se font remarquer par des coiffures recherchées et un costume tapageur, c’est en se référant explicitement aux barbares qu’on discrédite leur exubérance : leurs coiffures ressemblent à celles des Perses, des Huns et des Massagètes ; quant à leurs épaulières, leurs pantalons et leurs chaussures, on les considère comme « hunniques » (Procope, Hist. secr. VII, 8-18).
Un autre vêtement trop barbare pour avoir été porté par Alexandre est le kandys, ce manteau à manches souvent non enfilées (ou même postiches) que l’on jette sur ses épaules par-dessus sa tunique. Ancien et répandu (manteau en cuir de Katanda, Altaï, IVe siècle av. J.-C.), utilisé jusqu’au début du XXe siècle, il est en Perse tout entier teint de pourpre véritable lorsqu’il est porté par le roi (Xénophon, Cyr. VIII, 3, 13 ; Pollux, Onom., VII, 58). À partir de la fin du Ve siècle av. J.-C. et pendant une partie du IVe siècle, il est attesté comme accessoire vestimentaire de luxe du costume féminin grec, sans toutefois parvenir à s’imposer. Dans les représentations de la fin de l’Antiquité, le kandys en fourrure reste, avec les pantalons et la barbe, un marqueur traditionnel de barbarie (base de l’obélisque de Théodose ; diptyque Carrand).

Bigarrure et parures
Le vêtement barbare déconcerte davantage les Grecs et les Romains par ses excès que par ses manques. Le goût pour les décors intriqués et les riches parures constitue un des symptômes de l’hybris, cette névrose des puissants où luxe, amolissement et dévirilisation mènent tout droit à la tyrannie. On produit en Gaule des tuniques et des sayons à carreaux multicolores (Diodore, V, 30, 1 ; tourbière de Thorsberg). Mais ce sont les royaumes orientaux qui sont classiquement pointés du doigt : l’ornement vestimentaire est, de fait, cultivé à un très haut degré par les rois et les courtisans perses, indiens, parthes et syriens, mais aussi, à concurrence de leurs moyens, par les princes et les chefs nomades des steppes : lainages et soieries de couleur, galons et tapisseries à motifs et à figures, feutres découpés, brocarts, pourpres, maroquins, fourrures fines, bractées, sequins, perles et gemmes composent et enrichissent les étoffes, à quoi s’ajoutent les armes décorées (voire décoratives) et les différents bijoux que l’on peut porter au cou, aux bras, aux oreilles ou sur la coiffure. En témoignent l’iconographie et le mobilier funéraire scythes d’Europe et d’Asie centrale (culture de Pazyryk), l’iconographie achéménide et sassanide, les peintures de Doura-Europos, la statuaire de Palmyre et d’Hatra. Ces foyers orientaux jouent un rôle certain dans les transformations qui affectent le vêtement méditerranéen à la fin de l’Antiquité. En retour, des textiles à motifs hellénistiques en viennent à être imités par des ateliers parthes (à Hatra), voire exportés jusque dans le bassin du Tarim (homme de Yingpan, IIIe-IVe siècle de notre ère).
Dans l’Athènes classique, où la poikilia (bigarrure, excès de décor et de couleurs) fascine autant qu’elle inquiète, on plébiscite un vêtement sobre et neutre, en rupture à la fois avec le monde archaïque, les ambitions aristocratiques et les ennemis barbares, et en réservant le costume bariolé aux dieux et à certains protagonistes des fêtes publiques. À Rome, une même logique conduit censeurs et princes à limiter le luxe et le décor du vêtement. Mais la pompe triomphale des imperatores, avide d’ornements, constitue un domaine sur lequel le contrôle civique a de plus en plus de mal à s’exercer. À la fin du IVe siècle de notre ère, l’Histoire Auguste déploie tout un arsenal rhétorique, satirique et terminologique pour disqualifier l’excès de luxe et de raffinement qui caractérise le vêtement impérial de l’époque.
Les riches et nombreux accessoires de parure (fibules, torques, bracelets, plaques et boucles de ceinture à décor cloisonné) retrouvés aux frontières rhénane et danubienne dans les tombes de la fin de l’Antiquité témoignent-ils d’un goût spécifiquement barbare pour le clinquant qui aurait progressivement contaminé l’Empire finissant avant de s’enraciner dans les royaumes du haut Moyen Âge ? Cet ancien schéma interprétatif a été remis en question. Même si le port de torques et de bracelets a bien été le fait des Celtes, des Scythes et des Perses de l’époque classique (Hérodote, VIII, 113 ; mosaïque dite d’Alexandre à Pompéi), ces ornements sont déjà bien acclimatés à l’époque tardive dans le monde romain, en tant que récompenses militaires en particulier (Végèce, De re mil. II, 7 ; Ambroise, De ob. Val. 68, 9). Des torques d’or et d’autres ornements peuvent même être procurés aux alliés barbares par le trésor impérial (Zosime, IV, 40, 8). Le torque fait aussi partie de la livrée des pages de luxe (tombe de Silistra ; Ambroise, Ep. 15 (69), 7), de celle des gardes du corps de l’empereur et des hauts fonctionnaires (missorium et base de l’obélisque de Théodose). Les bracelets à extrémités évasées, habituellement considérés comme spécifiquement germaniques, sont en fait attestés ailleurs dans le monde romain (en Syrie et en Cilicie).

Conclusion
La spécificité du vêtement barbare perd de sa pertinence à la fin de l’Antiquité. Aux périphéries de l’Empire comme dans ses principaux centres, on voit se généraliser les formes ajustées, cousues et ornementées ; se multiplier les étoffes et les matières ; étinceler les agrafes, les bractées, les appliques de ceintures et les armes. Les vieilles digues somptuaires cèdent devant l’intense compétition à laquelle se livrent les élites, qu’elles soient étrangères ou d’ancienne souche. Avec pour conséquence une passion partagée pour des formes d’affichage personnel démonstratives et polychromes, comme en témoigne la lettre qu’adresse Sidoine Apollinaire à son ami Domnicius pour lui décrire le costume, la parure et l’équipage somptueux du jeune prince Sigismer, « quae tibi pulchra sunt » (Ep. IV, 20).
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VICES ET VERTUS
Les Grecs et les Romains de l’Antiquité, puis les chrétiens du haut Moyen Âge qui à maints égards se veulent leurs successeurs, pensent leur propre monde comme un centre, lieu de l’ordre et de la civilisation, et rendent compte de la pluralité des peuples vivant aux marges de ce monde en les réunissant sous l’appellation de barbares. Selon une logique ethnographique, chacun de ces peuples est présenté comme doté de qualités et défauts qui définissent son caractère propre. Ces qualités et ces défauts sont toujours définis par rapport à une norme provenant du centre gréco-romain ou chrétien et assignant aux barbares des traits positifs ou négatifs. Ces vices et vertus des barbares sont donc essentiellement de l’ordre du stéréotype : la meilleure preuve en est qu’ils se retrouvent presque inchangés d’un peuple à l’autre, d’autant plus que la logique du discours ethnographique est largement transmise des Grecs aux Romains puis des Romains aux chrétiens. En effet, plusieurs des caractéristiques prêtées aux barbares dans les textes classiques se trouvent transférées aux peuples païens dans le discours chrétien du haut Moyen Âge.
Les vices des barbares sont les plus faciles à repérer. Depuis Hérodote et plus encore chez ses successeurs comme Strabon, les barbares sont présentés comme dépourvus d’un certain nombre de qualités qui font l’homme grec : le contrôle de soi, la mesure, l’éducation, la rationalité du comportement, la liberté. Les barbares sont donc caractérisés par des vices construits en miroir de ces vertus grecques, ils font preuve de défauts moraux et d’une certaine infériorité intellectuelle, et surtout ils sont présentés comme incapables de contrôler leurs pulsions : ils sont irrationnels, foncièrement désordonnés, ignorants, esclaves de vices comme l’ivrognerie, la cruauté, la férocité, l’avidité ou la débauche. Les raisons invoquées pour expliquer ces comportements sont diverses : on trouve entre autres la géographie – ils vivent dans des climats extrêmes dépourvus des douceurs du climat médian et tempéré des régions méditerranéennes – mais aussi leurs régimes politiques sans équilibre, marqués soit par l’anarchie, soit par la tyrannie. En outre, dès la Grèce mais plus encore à Rome, ce discours s’affine et distingue deux barbaries que caractérisent des vices différents : l’une orientale, symbolisée par les Perses, est marquée par la débauche, la lâcheté et la tyrannie ; l’autre occidentale, symbolisée par les Germains, dont les vices sont plutôt du côté de la grossièreté et de la brutalité, de la pauvreté hideuse qui les rapproche des bêtes.
Ces stéréotypes existent toujours dans le haut Moyen Âge. Une lecture naïve de Grégoire de Tours, qui présente les rois francs comme des êtres impulsifs et cruels, conclurait que les Mérovingiens étaient de grands enfants vicieux : or ce portrait provient avant tout de cet héritage littéraire. De même, l’ivrognerie des peuples du Nord est un stéréotype courant hérité du discours ethnographique classique : les Anglo-Saxons, considérés comme des ivrognes par les Francs, stigmatisent à leur tour la propension des Scandinaves à s’enivrer. Et parce que le christianisme a valorisé les modèles méditerranéens, il arrive même que des peuples chrétiens d’origine barbare intériorisent ces stéréotypes : au Xe siècle en Angleterre, le prédicateur Ælfric considère que les moines anglais, vivant sur les marges du monde, sont moins à même de supporter les privations et la discipline que ne le sont les Italiens.
Néanmoins, ce discours de dénigrement n’est pas le seul à exister. À l’époque romaine surtout, les barbares sont aussi au centre d’un discours qui met en avant leurs éminentes vertus : frugalité, bravoure, force physique, sens de l’honneur, absence de duplicité. Il importe de comprendre que ce discours, tout aussi stéréotypé que le premier et qui peut à l’occasion coexister avec lui, ne vise pas à décrire les barbares pour eux-mêmes. On le trouve sous la plume d’auteurs moralistes, qui professent une admiration pour les barbares afin de mieux stigmatiser en retour les vices des populations du centre, et en particulier de leurs élites. Tacite, dans sa Vie d’Agricola et surtout dans la Germanie, présente les Bretons et les Germains comme des barbares frustes mais globalement vertueux. Proches de l’état de nature, les Germains ou les Calédoniens font preuve d’une grande pureté de mœurs : leurs épouses sont chastes, ils mènent une vie simple loin des raffinements excessifs de la civilisation, ils sont loyaux et courageux. Chez le moraliste qu’est Tacite, cet exercice d’admiration dessine surtout un portrait en négatif des vices de la haute société romaine de son temps, amollie par le luxe et l’inaction, dont le comportement n’est pas digne des ancêtres qui ont fait la grandeur de Rome. Les barbares de Tacite doivent être lus dans un triangle qui les unit aux Romains de l’époque impériale, mais aussi aux héros vertueux des débuts de l’histoire de Rome, dont les barbares sont les semblables.
Ce discours est moins présent dans le monde chrétien. La distinction entre païens et chrétiens l’emporte désormais sur celle entre Romains et barbares, et le paganisme ou l’hérésie empêchent la plupart du temps de considérer ces derniers comme vertueux. Certains auteurs continuent toutefois d’utiliser les barbares et leur vertu paradoxale afin de dénoncer les vices de leur société. Au Ve siècle, Salvien de Marseille les présente comme plus solidaires, plus chastes, plus éloignés des vices de la ville que ne le sont les aristocrates romains ; il est vrai que pour lui, ces vertus sont dues à leur ignorance. Tout au long du Moyen Âge, des prédicateurs s’appuient sur la honte qu’éprouvent les chrétiens à être comparés à des barbares ou à des païens qui, disent-ils, se comportent mieux qu’eux.
Ainsi le jugement des auteurs classiques puis chrétiens sur les barbares oscille entre le mépris et l’éloge, tout comme la diplomatie de Rome à leur endroit oscille entre l’hostilité et la coopération. C’est que la dynamique des rapports entre les deux univers oblige à penser les barbares comme des êtres humains capables d’entrer en contact avec l’univers centre, voire de l’intégrer. Les vertus et les vices des barbares sont alors lus comme autant de possibilités de régénération du centre, ou de mise en danger de celui-ci. Ce discours, hérité de la matrice grecque, contraste les modes de comportement du centre civilisé et ceux des marges barbares, tout en mettant en lumière ce qui les rapproche et en laissant ouverte la possibilité de l’acculturation. La barbarie existe, mais on peut la détruire en intégrant le barbare au monde romain ou en le convertissant au christianisme. Mais cette entreprise est à double tranchant : si elle extirpe les vices des barbares, elle met aussi fin à leurs vertus.
Ces considérations ont de nombreux échos contemporains. Elles annoncent le « bon sauvage » de Rousseau, mais aussi bien des discours de l’époque coloniale. Au XIXe siècle, les stéréotypes hérités de l’Antiquité nourrissent la germanophobie française. Dans le même temps en Allemagne ou en Angleterre, on idéalise une Germanie des temps barbares où la liberté politique, la simplicité des mœurs et le courage guerrier se seraient conjugués pour faire des « Teutons » d’autrefois le peuple le plus vertueux de la terre : La Germanie de Tacite a autant servi à défendre le parlementarisme britannique qu’à exalter les vertus viriles d’une race prétendue supérieure.
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VICTOR DE VITA
Clerc de l’Église de Carthage, Victor (v. 450-après 488) compose à la fin des années 480 une monumentale Histoire de la persécution de la province d’Afrique, destinée à faire connaître à l’Empire d’Orient l’ampleur des souffrances subies par les catholiques sous la domination vandale. Si l’œuvre évoque rapidement la conquête de l’Afrique et la chute de Carthage, elle se consacre principalement à dénoncer la politique des rois vandales successifs, les ariens Genséric (439-477) et Hunéric (477-484). En effet, l’essentiel des biens et les édifices de culte catholiques avaient été confisqués, tandis que des clercs se trouvaient exilés, torturés ou exécutés. L’Histoire nous offre à ce titre la transcription de plusieurs pièces administratives, notamment le texte intégral de l’édit royal du 24 février 484 qui ordonnait la conversion générale de tous les sujets du roi vandale à l’arianisme. Mais Victor sait aussi mettre en avant son observation directe, notamment pour la déportation dans des conditions dramatiques de nombreux clercs et évêques en 482/483.
À la fois détaillée et partielle – puisqu’essentiellement focalisée sur la question religieuse –, l’Histoire de la persécution a fait l’objet de lectures changeantes depuis la publication de son édition princeps du début du XVIe siècle. L’historiographie traditionnelle a admis sans discussion le témoignage de Victor de Vita, ce qui a conduit à conférer aux rois vandales d’Afrique une réputation d’extrême sauvagerie envers les hommes et les bâtiments, notamment les églises. Ce fut sur cette base que l’abbé Grégoire inventa le terme de « vandalisme » en 1794. Une lecture radicalement différente fut proposée dans les années 1950 par Christian Courtois, qui insista sur les signes archéologiques et cultuels d’une profonde continuité entre les périodes romaine et vandale. Victor de Vita fut dès lors considéré comme un simple polémiste ayant exagéré les souffrances de ses coreligionnaires pour susciter une intervention byzantine ; selon les partisans de cette thèse, le clergé catholique aurait d’ailleurs pu être persécuté parce qu’il constituait une cinquième colonne de l’Empire. Dans les années 1980, les thèses développées autour d’un foedus de type fiscal amenèrent également à supposer que l’implantation des Vandales avait été pacifique puisqu’ils avaient obtenu un régime de fédération en 435. Les historiens du début du XXIe siècle ont en revanche accordé un crédit nouveau à l’Histoire de la persécution, arguant que l’originalité de son témoignage n’infirme pas sa valeur. Au contraire, plusieurs éléments tendent à montrer que l’occupation vandale de l’Afrique a pris des formes extrêmement différentes de celles observées en Europe occidentale. La violence de la conquête paraît indiscutable, tout comme la persécution du catholicisme pour des raisons à la fois politiques et confessionnelles. La romanisation partielle des Vandales ne saurait certes être remise en question et, de fait, Victor insiste lui-même sur l’exploitation par les rois de Carthage de ressources du droit romain et de l’ecclésiologie impériale homéenne. Mais il est évident que l’État vandale fit un usage étendu de la contrainte, traumatisant les populations locales et conditionnant la rédaction d’une œuvre qui donna au terme de « vandales » sa connotation péjorative moderne.
 
► LANCEL S., Victor de Vita. Histoire de la persécution vandale en Afrique, Paris, Les Belles Lettres, 2002. – COURTOIS C., Les Vandales et l’Afrique, Paris, Arts et métiers graphiques, 1955. – MODÉRAN Y., Rome et les Vandales, Paris, Errance, 2014.
Bruno DUMÉZIL
→ Arianisme germanique ; Fiscalisme ; Genséric ; Vandales.

VIKINGS
Les « Vikings » sont couramment associés à l’expansion des peuples scandinaves à partir de la fin du VIIIe siècle. L’étymologie du mot est discutée et elle est souvent interprétée soit comme un dérivé de vik, « anse, baie », ou de wik, « agglomération marchande », ou encore de Viken, du nom du fjord d’Oslo. Son emploi est rare pour la période considérée ; le terme renvoie alors à une personne ou, employé au féminin, à une activité impliquant un déplacement, souvent en bateau, par exemple pour une expédition de pillage ou de commerce. Si le mot a pris de nos jours souvent un sens générique pour se rapporter aux Scandinaves de cette période ou à certains traits de leur civilisation, cet emploi ne fait pas l’unanimité, certains historiens préférant parler de « vikings » (avec « v » minuscule) pour désigner les individus qui participèrent à l’expansion viking, sous différentes formes, quelles que soient leurs origines. Les sources occidentales parlent couramment de « Normands » (pour désigner les « hommes du Nord » en général, ou plus spécifiquement les Norvégiens chez certains auteurs) qui donnèrent leur nom à la Normandie, de « Danois » (sans qu’il faille y voir forcément une connotation ethnique), de « pirates », de « païens », ou – notamment – en Irlande d’« étrangers ». Enfin on parle plutôt de « Rous » (voir cette entrée) ou de Varègues pour l’est de l’Europe. Selon une chronologie traditionnelle, la période viking s’étend des premiers raids attestés à la fin du VIIIe siècle (ex. sac de Lindisfarne, en Northumbrie, en 793) jusqu’au milieu du XIe siècle (1066, batailles de Stamford Bridge et de Hastings). Il convient toutefois de ne pas l’enfermer dans des limites trop rigides, dépendantes de sources écrites occidentales, et de considérer les évolutions des sociétés scandinaves sur le long terme.
Connus surtout pour leurs raids (voir cette entrée), les activités des Vikings ne se résument pas à ce seul aspect, et il est nécessaire de les replacer dans leur contexte social, économique, politique et culturel. Rappelons au préalable que la majorité des Scandinaves de l’époque viking étaient des paysans. L’agriculture et l’élevage occupaient la majeure partie de la population ; là où ces ressources étaient insuffisantes elles étaient complétées par la chasse et la pêche. La période viking coïncida avec une expansion agricole et, contrairement à une idée autrefois répandue, on ne peut attribuer le déclenchement du phénomène viking à un surpeuplement. Par ailleurs, l’un des aspects majeurs de la diversification des activités économiques a été l’essor des échanges commerciaux entre les pays riverains des mers septentrionales (Manche, mer du Nord, Baltique). Les Frisons ou les Anglo-Saxons furent les principaux artisans de ce développement d’itinéraires commerciaux dont les ramifications touchent la Scandinavie. Les richesses du Nord (fourrures, ambre, ivoire de morse) sont recherchées contre du vin, des céramiques, de la verrerie, des étoffes, des armes, des métaux précieux. L’un des signes de la croissance de ces activités est l’affirmation des centres d’échanges dans les pays scandinaves et sur les pourtours de la Baltique, par exemple, à Ribe sur la côte occidentale du Danemark – où est fondé un marché saisonnier au début du VIIIe siècle –, à Hedeby, au sud du Jutland, qui connaît un développement considérable à partir du début du IXe siècle, à Birka, en Suède, et à Kaupang, en Norvège. Ce furent aussi les premiers centres urbains fondés en Scandinavie. D’autres établissements virent le jour en dehors de Scandinavie, sur les rivages méridionaux de la Baltique et bientôt au nord de la Russie (Staraya Ladoga, à partir du milieu du VIIIe siècle).
Si les paysans libres forment le socle des sociétés scandinaves, l’esclavage tient une place non négligeable et les activités des Vikings vont alimenter un commerce fructueux des esclaves. Par ailleurs, il existe des différences sociales (sinon juridiques, la question est débattue) entre les hommes libres, avec, dès avant la période viking, l’affirmation d’élites guerrières et aristocratiques qui disposent d’une suite armée et exercent un pouvoir important au niveau local ou régional.
L’un des signes de cette affirmation des élites est le développement, à partir des IIIe-IVe siècles, de « sites centraux », sièges de résidences princières marquant une première étape d’un processus de concentration du pouvoir dont furent plus tard issus des royaumes scandinaves. L’émergence de ces derniers est mieux connue pour le Danemark (plus proche de l’Empire carolingien), dont un roi Ongendus (Angantyr) est mentionné pour le début du VIIIe siècle. Les premières décennies du VIIIe siècle voient la réalisation de travaux importants (ex. le marché de Ribe, le Danevirke, système de remparts qui protège le sud du Jutland, le canal de Kanhave) qui témoignent de la présence d’un pouvoir centralisé, bien qu’il soit impossible d’affirmer qu’il ait alors contrôlé l’ensemble du Jutland et de l’archipel danois. Plus tard, au courant du IXe siècle, plusieurs rois danois  sont bien connus, tels Godfred, qui se posa en rival de Charlemagne, ou Harald Klak, baptisé à Mayence en 826. En Norvège et en Suède la constitution de pouvoirs monarchiques fut plus tardive et plus chaotique. On connaît les noms de plusieurs rois suédois du IXe siècle dans la région de Birka. Harald à la Belle Chevelure passe pour être le fondateur du royaume de Norvège à la fin du IXe siècle : son règne est toutefois mal documenté et surtout par des sources très postérieures. Cette émergence des pouvoirs monarchiques s’est heurtée, notamment en Norvège, aux intérêts de chefs soucieux de garder leur indépendance, quitte pour cela à chercher l’aventure sous d’autres horizons : la tradition islandaise attribuait ainsi à la « tyrannie » du roi Harald à la Belle Chevelure le départ de nombreux Norvégiens, dont beaucoup seraient partis pour les îles Britanniques ou l’Islande. Il existait aussi des rivalités entre les clans issus de familles royales : plusieurs princes danois tentèrent leur chance en Occident dans l’espoir de monter sur le trône lorsque la situation leur serait favorable. Ces pouvoirs monarchiques se renforcèrent ultérieurement, à partir de la seconde moitié du Xe siècle, pour aboutir à de véritables monarchies nationales, organisées sur un modèle proche de celles de l’Occident chrétien. On la suit là encore mieux au Danemark à partir du règne de Harald à la Dent Bleue (v. 958-987), puis plus tard en Norvège et en Suède.
Les causes du phénomène viking sont depuis longtemps discutées et la présentation ci-dessus a déjà donné quelques éléments d’explication. Il n’y a pas de raison simple, mais une combinaison de facteurs. L’une des raisons traditionnellement évoquées, la surpopulation et le manque de ressources, n’est pas suffisante, mais l’établissement sur de nouvelles terres découvertes ou conquises a pu stimuler, dans un second temps, la migration. L’ouverture des horizons économiques et commerciaux favorisa également le désir d’acquérir des richesses, tout en incitant les Scandinaves à parcourir et à élargir les itinéraires qui y menaient. On a aussi pu évoquer la confrontation entre des sociétés en expansion, qui paraît avoir renforcé les antagonismes de part et d’autre de la mer du Nord notamment au VIIIe siècle au moment où s’intensifient l’évangélisation de la Germanie et l’avancée du pouvoir franc avec la conquête de la Frise et de la Saxe. Sans qu’on puisse en faire une cause directe des assauts vikings, il est possible que ce contexte ait pu accroître les antagonismes avec le monde nordique. Enfin les raisons politiques et sociales paraissent déterminantes : elles sont liées, pour une bonne part, à la hiérarchisation des sociétés, qui va de pair avec l’affirmation d’élites guerrières et de centres de pouvoirs mieux organisés. Le phénomène n’est pas nouveau, mais a pu contribuer à une compétition accrue entre ces élites, qui trouvèrent dans l’expansion outre-mer les moyens d’acquérir le prestige et les richesses nécessaires à la réalisation de leurs ambitions. Or, elles disposèrent, depuis au moins le VIIIe siècle, d’une technologie navale qui leur permit d’élargir considérablement leur rayon d’action.
L’expansion scandinave n’aurait pas été possible sans la mise au point d’un outil de navigation remarquable, bien connu grâce aux découvertes archéologiques faites sur différents sites tels que Gokstad et Oseberg (Norvège), Skuldelev et Roskilde (Danemark), ou Hedeby (Allemagne) : un navire à la fois souple et robuste pour résister à la navigation en haute mer, doté d’un faible tirant d’eau afin de remonter les fleuves, suffisamment léger pour être tiré sur la grève voire être transporté au cours d’une étape terrestre ; rapide et maniable ; capable de se mouvoir à la voile et/ou à la rame. L’assemblage à clin permettait d’obtenir une coque à la fois flexible, solide et facile à réparer. La principale innovation fut l’introduction de la voile carrée. Au cours de la période, la typologie des bateaux se diversifia, avec notamment le développement de navires de charge. Les vaisseaux de guerre pouvaient emmener des équipages de 40 à 60 hommes (plus tard, au XIe siècle, 60-90 hommes) ; les navires de charge du XIe siècle, jusqu’à 50-60 tonnes de fret.
Les VIIIe-XIe siècles voient le monde scandinave se dilater sous l’effet du phénomène viking. Celui-ci prit de multiples aspects : raids et pillages, tributs (« danegelds »), exploitation et colonisation de nouvelles terres, échanges (sous différentes formes) de biens et de populations. Les entreprises « suédoises » concernent davantage l’est du continent européen alors que « Danois » et « Norvégiens » étendirent leurs activités vers l’ouest. Les limites de ces domaines d’action n’ont cependant jamais été étanches et il serait anachronique d’attribuer une nationalité à des bandes que réunissaient la fidélité à un chef et l’appât du gain ; en outre, la fondation d’établissements scandinaves en dehors de Scandinavie et les échanges avec les populations locales eurent pour effet d’entraîner un intense brassage de populations. Les activités des Danois concernèrent davantage l’Angleterre et le monde franc ; celles des Norvégiens les zones celtiques des îles Britanniques (Écosse, Irlande) et les terres de l’Atlantique Nord. Mais le royaume danois d’York fut gouverné à plusieurs reprises par des Norvégiens ou des Hiberno-Scandinaves. Harald le Sévère, chassé de Norvège, se mit au service des princes rous, puis de l’empereur byzantin, avant de regagner le pouvoir royal en Norvège puis de périr dans une expédition contre Harold Godwinson, roi d’Angleterre issu d’une famille anglo-danoise. Les côtes du royaume franc furent également touchées par des Norvégiens ou des Vikings venus de mer d’Irlande. Parmi les Vikings qui s’établirent en Angleterre avec la « grande armée danoise » dans le dernier tiers du IXe siècle, beaucoup avaient fait carrière en Irlande ou sur le Continent. Une partie notable des colons qui peuplèrent l’Islande venait des îles Britanniques et d’Irlande. L’histoire des Vikings appartient bien à celle, plus large, des migrations de population au cours du haut Moyen Âge.
Les raids vikings en Occident et l’établissement des Rous font l’objet de notices particulières dans ce volume. Les Scandinaves partirent également à la découverte des itinéraires et des terres de l’Atlantique Nord. Ils atteignent les îles Féroé probablement dans les premières décennies du IXe siècle, puis plus tard l’Islande, qu’ils colonisèrent à partir des années 870. Un peu avant l’An Mil, ils s’établissent aussi sur la côte occidentale du Groenland. Peu après, ils furent les premiers Européens à découvrir le continent américain : les sources écrites qui nous renseignent sur ces explorations sont tardives, mais on a retrouvé les traces d’un établissement nordique sur la pointe de Terre-Neuve, à l’anse aux Meadows. La découverte de cette nouvelle terre ne déboucha pas sur un peuplement durable de ce territoire. En revanche, les établissements scandinaves du Groenland se maintinrent jusqu’au début du XVe siècle, puis disparurent.
À la faveur de leurs activités, les Vikings rencontrèrent des sociétés très différentes tant par leur culture que par leur mode d’organisation sociale et politique : des États solidement organisés, comme le monde franc, les royaumes anglo-saxons, l’Empire byzantin, ou le califat abbasside ; des groupes peu ou pas (ou pas encore) stabilisés dans des entités politiques, dans le monde slave ou celtique. Leur mouvement intervient à un moment où certaines sociétés connaissent des changements internes non négligeables. Dans quelle mesure les Vikings participèrent à cette évolution reste matière à discussion.
Les conditions de leur implantation furent également variables, selon que cette installation intervient à la faveur d’une colonisation de terres inhabitées (Islande), au terme d’une conquête militaire (Danelaw), d’une installation concertée avec les autorités locales (Normandie), d’une diffusion de groupes le long d’axes commerciaux (Russie). Les structures mises en place varièrent aussi : là (ex. aux Orcades), on reproduisit des modèles importés de Scandinavie, plus ou moins adaptés aux conditions locales ; ailleurs, les nouveaux venus s’insèrent dans des structures existantes qu’ils adoptèrent pour gérer leur territoire. Les rapports avec les élites et la population indigènes furent en bonne partie conditionnés par ces facteurs. L’Islande représente un exemple unique de colonisation médiévale où, si bien des traits socio-culturels scandinaves (plus ou moins influencés par des traditions celtiques) furent reproduits et conservés en mémoire – rappelons que le pays fut plus tard (XIIe-XIVe siècle) un foyer majeur de la production littéraire nordique –, l’organisation politique et sociale s’élabora de manière différente des royaumes  scandinaves.
D’un bout à l’autre de l’Europe, il apparaît donc une grande diversité de processus. La Normandie fut une réussite politique : la principauté établie par Rollon conserva pendant presque 300 ans une quasi-indépendance politique. Cette réussite s’explique en partie parce que les premiers comtes normands de Rouen ont joué la carte de l’intégration dans le royaume franc. Celle-ci semble avoir été assez rapide : si pendant une partie du Xe siècle la Normandie garde une double face, scandinave et franque, cette dernière s’estompe dès le début du XIe siècle. Lorsque Guillaume le Conquérant envahit l’Angleterre en 1066, il y a bien longtemps que les Normands ne sont plus des Vikings. En Angleterre le processus fut différent. Les parties nord et est de l’Angleterre furent conquises par les Danois, qui implantèrent plusieurs entités politiques (royaume d’York, East Anglia, Cinq Bourgs). Les conquérants scandinaves s’inspirèrent du modèle anglo-saxon pour gouverner leurs États ; mais divisés, ils ne purent conserver leur indépendance et le Danelaw fut conquis par les rois anglo-saxons entre 917 et 954. Plus tard, des rois danois, Sven à la Barbe Fourchue et Cnut le Grand, conquirent le royaume d’Angleterre mais la domination danoise s’effondra quelques années après la mort de Cnut. S’il y a eu échec politique des Scandinaves en Angleterre, en revanche leur influence fut beaucoup plus marquée dans plusieurs domaines et l’Angleterre vit se développer une culture anglo-scandinave originale sur bien des points. Dans les zones celtiques des îles Britanniques les processus à l’œuvre furent différents, avec une scandinavisation quasi totale aux Orcades et une plus ou moins grande mixité culturelle aux Hébrides. L’Irlande doit ses premières villes aux Scandinaves, qui implantent sur les côtes de l’île des comptoirs marchands. En dépit de nombreux témoignages sur les relations entre les Irlandais et les Scandinaves, ces derniers demeurèrent des étrangers aux yeux de la société irlandaise, qui ne les assimila pas.
Le XIe siècle voit l’entrée du monde scandinave dans la civilisation chrétienne de l’Occident. Bien des Vikings connaissaient déjà le christianisme, sans doute moins en raison de l’action missionnaire – dont la grande figure au IXe siècle fut saint Anschaire – que du fait de leurs activités qui les avaient amenés à fréquenter des chrétiens, voire à se convertir eux-mêmes. Les rois scandinaves se convertissent à la nouvelle religion à partir de la seconde moitié du Xe siècle et les progrès de la christianisation vont de pair avec le renforcement des monarchies : l’âge des Vikings touche à sa fin. Ces changements s’accompagnent de mutations sociales et culturelles. Le livre et l’écriture latine sont introduits. Les études récentes concernant la période viking insistent sur la création ou l’évolution des identités locales ou régionales, les contacts et les échanges, les influences réciproques, les phénomènes d’intégration et de transferts culturels, sur la « diaspora viking » et sur les nécessités d’étudier ces phénomènes dans la perspective comparatiste.
 
► BAUDUIN P., Les Vikings, Paris, PUF « Que sais-je ? » no 1188, 2004 (2e éd. 2014). – BRINKS S. & PRICE N. (dir.), The Viking World, Londres/New York, Routledge, 2008. – ROESDAHL E., The Vikings, 2e éd., Londres, Penguin Books, 1998. – SAWYER P. (dir.), The Oxford Illustrated History of the Vikings, Oxford/New York, Oxford University Press, 1997. – WILLIAMS G., PENTZ P. & WEMHOFF M. (dir.), Vikings. Life and Legend (catalogue de l’exposition tenue au British Museum du 6 mars au 22 juin 2014), Londres, British Museum, 2014. – WINROTH A., The Age of the Vikings, Princeton, Princeton University Press, 2014.
Pierre BAUDUIN
→ Danelaw ; Drakkar ; Harald à la Dent Bleue ; Raids vikings ; Rous ; Wics.

VISIGOTHS
→ Wisigoths.

VÖLKERWANDERUNG
Ce terme allemand désigne, dans son sens strict, les mouvements de population qui débutent en 375 par les attaques hunniques à la frontière nord-orientale de l’Empire romain. Celles-ci initient un vaste processus désorganisé de conquêtes politiques et d’installation de populations qui entraîne la création de royaumes autonomes puis indépendants sur les territoires alors dominés par les Romains, et la dislocation de l’unité impériale. Leur développement s’achève à la fin du VIe siècle avec l’installation des Lombards en Italie en 568, et des Slaves dans l’Empire romain d’Orient en 577.
Le succès rapide de ce terme dans l’historiographie allemande, dès la fin du XVIIIe siècle, incite les historiens à en faire le nom d’une période spécifique, die Völkerwanderung, à l’intérieur de laquelle ils distinguent des vagues successives et des peuples pluriels.
Selon le Deutsche Wörterbuch, la première occurrence du terme date de 1778 : l’historien Michael Ignaz Schmidt l’emploie pour désigner les déplacements des peuples germaniques à la fin de l’Antiquité, là où ses prédécesseurs parlaient de « Wanderung der Völker ». Le terme est validé par Johann Gottfried von Herder en 1791, et la forme die Völkerwanderung devient le nom d’une période spécifique sous la plume de Friedrich von Schiller.
L’emploi du terme apparaît dès lors conventionnel face aux expressions française (« Grandes Invasions ») et anglaise (« Age of migrations »). Sa légitimité se fonde notamment sur une transposition du latin, suivant la tradition attestée par les œuvres de Lazius De aliquot gentium migrationibus (1572), et de Moller Oratio de origine, mutationibus et migrationibus gentium quae Germaniam tenuerunt (1563). Le développement des recherches philologiques sur les langues indo-germaniques incite les historiens à poser la question de l’unité ethnique germanique et de la Völkerwanderung comme moment de dislocation, d’unité ou de redéploiement de celle-ci. Certains y voient la preuve d’une conscience tribale germanique : la vivacité du mythe de leur origine commune malgré leur division en une pluralité de peuplades en témoigne (H. Ludden, Gobineau). Face à la thèse de souches ethniques dissociées s’impose alors le modèle d’une communauté primitive unique germanique (Stammgenossenschaft) ; elle justifie la singularité historique du peuple allemand ou Sonderweg. La Völkerwanderung devient ainsi une époque héroïque du passé germanique. L’impératif de sa glorification entraîne la convocation de textes tardifs, tels que les Nibelungenlieder.
Le terme apparaît pourtant clairement connoté. Dès 1824, Leopold von Ranke souligne la non-conformité de la formulation allemande vis-à-vis de l’expression-source latine migrationes gentium : la traduction littérale en est en effet Wanderungen von Völkern, et non un singulier absent (migratio), dont le caractère essentialiste (la migration) influe sur la notion de « peuples » en associant ladite pluralité ethnique à une unité (un peuple germanique unique). De plus l’expression est absente des sources contemporaines. Les textes évoquent des incursions, des conflits, des attaques de bandes armées, mais aussi des installations de populations plus ou moins pacifiques et contrôlées par le pouvoir romain, ils parlent de l’arrivée (irruptio) puis de la présence de gentes. Ce dernier terme reste d’ailleurs peu clair, puisqu’il peut s’agir d’agrégations politiques, éventuellement guerrières, claniques ou familiales, et se traduire par les mots de race, tribu, peuplade, en allemand Stamm ou Volkstamm plutôt que Volk (peuple). Le terme Wanderung, quant à lui, renvoie à la tradition biblique du peuple élu, et se trouve réinvesti à la fois par les lectures du corpus germano-païen (selon lequel les guerriers de Wotan sont éternellement en chemin), et par le modèle romantique du roman picaresque et de sa vision organiciste du peuple. Il est alors assimilé à un individu, pour lequel le moment de la W anderung correspond à l’adolescence. Le thème du wandeln apparaît constitutif de l’identité et de la psychologie germanique et la polysémie du terme (promenade militaire) justifie la particularité et bientôt la prééminence des Germains-Allemands vis-à-vis des autres nations : leurs vertus guerrières et leur histoire font d’eux « les seigneurs du monde », une « race active », c’est-à-dire supérieure.
La connotation du terme entraîne, au XXe siècle, sa progressive remise en question : tout en employant le mot, l’historien Ludwig Schmidt souligne dans les années 1930 la pluralité des « souches allemandes » (deutsche Stämme) et décrit l’histoire de ses diverses composantes comme autant de cheminements singuliers. Au début des années 1950, la critique devient plus systématique : Hermann Aubin rejette une périodisation purement normative au profit de la notion de continuité dynamique, ou d’une perpétuelle discontinuité. Les phénomènes migratoires des populations dites germaniques s’inscrivent dans une logique de long terme puisqu’ils existent déjà à l’âge du bronze. Dater en 375 le début d’une Völkerwanderung, et la traiter comme une rupture ne peut relever que d’une convention historienne, mais ne recouvre aucune réalité. Heinrich Dannenbauer renonce également à son usage : les migrations se caractérisent avant tout par leur longue durée, leur pluralité, leur absence d’unité. La même logique incite l’historien à préférer le terme de barbare à celui de Germain. Des précautions lexicales similaires s’observent chez Eugen Ewig et Karl Ferdinand Werner. La reconstruction d’une thèse plus germaniste, autour du concept d’ethnogenèse par R. Wenskus, renouvelle pourtant les arguments en faveur d’une unité culturelle d’un peuple historique. L’historiographie est-allemande quant à elle offre une justification originale du maintien de l’emploi de Völkerwanderung par la mise en avant des mutations économiques et sociales qui singulariseraient cette période.
Paradoxalement, le terme est repris par les historiens français qui voient dans celui-ci un terme moins connoté, plus objectif, que celui de « Grandes Invasions ». Chez les historiens germanophones, le maintien de son usage s’accompagne désormais, au début du XXIe siècle, de restrictions préalables de plus en plus systématiques. Tout en employant le terme, Walter Pohl dénonce sa validité scientifique, au même titre que celui de Germain : il souligne combien Völkerwanderung met en avant, sans l’interroger, l’identité ethno-biologique de ces populations, alors que pour cette période l’appellation ethnique globale (Germain) perd son évidence. Même s’ils divergent sur la question de l’existence d’une unité ethnique germanique, les historiens s’accordent ainsi sur le caractère fondamentalement pluriel des mouvements de population. Au terme Völkerwanderung sont désormais préférés les mots moins connotés de Migration ou Intégration.
 
► POHL W., Die Völkerwanderung, Stuttgart/Berlin/Cologne, Kohlhammer, 2004. – SCHMIDT L., Geschichte der deutsche Stämme bis zum Ausgang der Völkerwanderung, Munich, Beck, 1934-1943. – WIETERSHEIM E., Geschichte der Völkerwanderung, Leipzig, Weigel, 1859-1862. – GRACEFFA A., « Le succès du culturème de la Völkerwanderung dans l’historiographie française moderne », dans A. El Kaladi & C. Wecsteen (dir.), La Traductologie dans tous ses états, Arras, Artois presses université, 2007, p. 86-95. – ROSEN K., Die Völkerwanderung, Munich, Beck, 2002.
Agnès GRACEFFA
→ Ethnogenèse ; Germanisme ; Origines gentium ; Récits d’origine ; Scandinavie ; Wenskus.

VOUILLÉ
La bataille de Vouillé est la troisième grande victoire attribuée à Clovis par Grégoire de Tours. Elle se serait déroulée en 507 dans une plaine située à une quinzaine de kilomètres au nord-ouest de Poitiers, sur la route de Tours. La confrontation paraît avoir été décisive, car elle se solde par la mort du roi des Wisigoths Alaric II (487-507). De même, les conséquences directes de cet affrontement sont considérables, puisque le royaume des Francs y gagne toute l’Aquitaine, c’est-à-dire l’intégralité des cités comprises entre la Loire et les Pyrénées, seules les villes languedociennes restant sous domination wisigothe grâce à l’intervention du souverain ostrogoth Théodoric le Grand. Même si l’on insiste aujourd’hui sur le caractère plus progressif de la conquête franque vers les Pyrénées entre 507 et 508, il n’en demeure pas moins que les élites du sud-ouest de la Gaule semblent avoir assez facilement ouvert leurs portes aux armées de Clovis et de son fils aîné Thierry (Théodoric) Ier. L’aristocratie de ces régions trouva assez vite son intérêt dans l’autorité lointaine exercée par les souverains francs leur garantissant ainsi une large autonomie et l’opportunité d’une carrière palatine prestigieuse.
C’est sur son interprétation religieuse que le récit proposé par Grégoire de Tours doit être aujourd’hui totalement déconstruit. En effet, l’évêque tourangeau insiste sur l’opposition frontale entre un Clovis fraîchement baptisé (ce qui est actuellement remis en cause) et Alaric II, fils du persécuteur Euric, dont il fait le champion de l’hérésie arienne. Or, les travaux des historiens ont relativisé cet antagonisme copieusement exagéré par un auteur écrivant près de deux générations après les faits. Ariens et catholiques se trouvaient probablement à proportion égale au sein des deux armées. Ainsi, les Wisigoths firent largement appel aux milices des cités d’Aquitaine. On peut citer l’exemple d’Apollinaris, fils de l’évêque Sidoine Apollinaire et probable comte de Clermont qui dirigeait les troupes arvernes présentes dans l’armée wisigothe. De même, l’armée de Clovis qui devait compter une majorité de guerriers « païens » fut renforcée par des contingents burgondes eux-mêmes ariens.
La victoire de Clovis à Vouillé doit donc se comprendre comme le résultat des processus d’une intense recomposition politique qui affecta les territoires de l’ancien Empire romain d’Occident entre la fin du Ve et le milieu du VIe siècle. Pour l’espace gaulois, cette bataille installe définitivement les Francs comme puissance dominante. À l’échelle de la Méditerranée occidentale, Vouillé signe l’échec du système hégémonique instauré par Théodoric le Grand. L’Empire byzantin marque son retour avec les rois des Francs comme principaux interlocuteurs.
 
► BOURGEOIS L. (dir.), Wisigoths et Francs, autour de la bataille de Vouillé (507). Actes des XXVIIIe journées internationales d’archéologie mérovingienne Vouillé et Poitiers (Vienne, France) 28-30 septembre 2007, Saint-Germain-en-Laye, 2010 (tome XXII des mémoires de l’AFAM). – SARTI L., Perceiving War and the Military in Early Christian Gaul (ca. 400-700 A.D.), Leyde, Brill, 2013. – MATHISEN R. & SHANZER D. (dir.), The Battle of Vouillé, 507 CE, Where France Began, Boston, De Gruyter, 2012.
Adrien BAYARD
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VRAIE CROIX
Cette relique insigne de la Passion a fait l’objet d’une exploitation politique intense dès sa découverte au IVe siècle en tant qu’instrument de victoire, tant spirituelle que temporelle. L’érection de la croix fut en effet envisagée par les théologiens comme le symbole de la fuite de l’ennemi, à la fois visible et invisible.
Alors que la relique avait été inventée selon la tradition à l’époque de Constantin, de nombreux fragments en furent précocement détachés et utilisés à des fins apotropaïques par les empereurs de Constantinople. À la fin du VIe siècle, l’empereur Maurice emporta ainsi un fragment de la Croix fixé en haut d’une lance dorée lors d’une expédition en Thrace. Byzance sut également utiliser la Croix pour soigner ses contacts avec les peuples barbares chrétiens. Vers 570, l’empereur Justin II et son épouse Sophie envoyèrent une staurothèque en forme de croix patriarcale dans le monde franc, à la demande de la reine Radegonde ; ce geste de bonne volonté accompagna le rétablissement de la paix et de l’alliance militaire avec le royaume d’Austrasie. Déposée au monastère de Poitiers, cette relique attira une importante dévotion ; les poèmes de Venance Fortunat contribuèrent encore à sa popularité, notamment l’hymne Vexilla Regis. La forme de la staurothèque de Poitiers se retrouve jusque sur le monnayage de Liudhard, le premier évêque franc à avoir eu une action missionnaire auprès des Anglo-Saxons.
La relique principale de la Croix fut perdue par les Byzantins lors de la prise de Jérusalem par les Perses en 614. Héraclius mena la reconquête entre 622 et 628 ; la propagande byzantine utilisa, a posteriori semble-t-il, l’argument de la récupération de la relique comme motif de l’expédition impériale. De fait, les Perses ne semblent avoir procédé à la restitution que vers 630. Héraclius en profita immédiatement pour en distribuer des fragments et ainsi s’attacher des amitiés, notamment en Arménie. Moins de dix ans plus tard, Jérusalem passait aux mains des conquérants arabes. Constantinople disposait toutefois de suffisamment de fragments pour continuer de faire de la Vraie Croix un symbole de la victoire impériale ; ce discours fut particulièrement développé pendant la période iconoclaste. Le port d’une staurothèque par l’empereur en campagne fut codifié au Xe siècle par le Livre des Cérémonies.
En Occident, les reliques de la Croix se multiplièrent à l’époque carolingienne et restent dans un premier temps sous le contrôle des membres de la famille de Charlemagne. Chez les Occidentaux, on ne distingue toutefois pas un usage spécifiquement militaire ou idéologique. Une importante relique de la Croix, supposée avoir été découverte en 1099, fut toutefois vénérée dans le royaume latin de Jérusalem, où elle symbolisait la protection que Dieu accordait aux Croisés ; sa disparition lors de la défaite de Hattin en 1187 causa un important traumatisme dans la chrétienté occidentale.
 
► FROLOW A., La Relique de la vraie croix. Recherches sur le développement d’un culte, Paris, Institut français d’études byzantines, 1961. – BÓZOKI E., La Politique des reliques de Constantin à Saint Louis : protection collective et légitimation du pouvoir, Paris, Beauchesne, 2006.
Bruno DUMÉZIL
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W
WAGNER, RICHARD
Der Ring des Nibelungen (« L’anneau du Nibelung ») est un cycle de quatre opéras composés entre 1848 et 1874 par Richard Wagner (1813-1883) et dont le titre constitue une référence explicite au Nibelungenlied, à un moment où cette épopée jouissait d’un succès considérable dans le monde allemand de l’époque romantique. Outre le caractère novateur de la Tétralogie sur le plan artistique, ce rattachement au symbole même de la littérature nationale aida Wagner à financer la construction du Festspielhaus de Bayreuth et contribua au succès précoce de ces œuvres-fleuve. Ses contemporains, notamment Nietzsche, y virent une renaissance de la culture germanique originelle. À l’examen, les emprunts faits au Nibelungenlied demeurent pourtant assez limités. La trame de l’histoire de Siegfried est certes respectée, mais les péripéties proviennent plutôt des traditions scandinaves ou constituent de pures inventions de Wagner lui-même. De même, malgré des noms germaniques, ce sont les dieux des Eddas islandaises qui occupent le devant de la scène. Ce paganisme se montre, de fait, contraire à l’ambiance du Nibelungenlied médiéval. D’autres thèmes s’inscrivent plutôt dans la réception nationaliste de l’œuvre de Tacite, notamment l’image du jeune barbare inculte mais naturellement vertueux, pur et énergique. Quant au sens général du récit, il témoigne d’intérêts très contemporains : l’anneau est moins un objet magique qu’un symbole du pouvoir corrupteur de l’argent que l’ancien révolutionnaire Wagner joue à opposer à la force libératrice de l’amour. Un fond d’antisémitisme baigne de fait la Tétralogie : les nains Alberich et Mime, avides de pouvoir mais fourbes ou sacrilèges, constituent une métaphore assez transparente de la finance juive. Sous l’influence de Louis II de Bavière, mais apparemment contre la volonté de Wagner lui-même, les premières mises en scène misèrent sur une forme d’imitation de la peinture d’histoire. Les acteurs se virent notamment affublés de casques à ailes ou à cornes, qui devinrent les symboles du Ring. Peu à peu, apparurent aussi des motifs naturalistes visant à retranscrire le cadre de la Germanie primitive, marquée par la présence du Rhin sauvage et des forêts grandioses. Dans l’entre-deux-guerres, le Festival de Bayreuth apparut ainsi comme le grand moment d’exaltation des traditions nationales ; le lien avec le nazisme, quoique surtout conditionné par les liens personnels de Hitler avec la famille Wagner, fut réel, et son instrumentalisation politique indubitable. Durant la Seconde Guerre mondiale, les références wagnériennes contribuèrent à forger la rhétorique et, d’une certaine manière, la mythologie du régime hitlérien, jusqu’au Götterdämmerung final. Au niveau international, jouer la Tétralogie devint progressivement un geste lourd de signification. En 1940, dans le contexte de rapprochement germano-soviétique, la Walkyrie fut par exemple mise en scène par Eisenstein au Bolchoï. Après une courte éclipse dans l’après-guerre, Wagner retrouva son aura internationale ; le Festival de Bayreuth put d’ailleurs se maintenir, au prix d’une dénazification de ses cadres. En 1976, Patrice Chéreau y suscita le scandale en renouvelant en profondeur la mise en scène du Ring. Les costumes pseudo-archaïques disparurent définitivement, le Rhin fut coupé d’un barrage en béton et les dieux se muèrent en bourgeois menacés par la banqueroute… Pendant tout le XXe siècle, la tétralogie de Wagner constitua en outre une voie d’accès préférentielle à la mythologie scandinave et elle contribua également à façonner l’imaginaire occidental : le barbare casqué et vêtu de peaux de bêtes, doté d’une épée ancestrale et adepte de dieux aux noms germaniques, est une image qui  résulte avant tout de la diffusion des thèmes wagnériens.
Bruno DUMÉZIL
→ Casque à ailes ; Germanisme ; Nibelungenlied ; Paganisme germanique.

WARNES
Les Ouarnoi, Warni, Warnes ou Varins sont un petit peuple germanique connu de Pline l’Ancien, de Tacite et de Ptolémée, qu’on situe d’abord, auprès des Lombards, des Semnons ou des Angles auxquels ils sont souvent associés dans les sources, dans l’est du Jutland et le Schleswig-Holstein. À partir du IIe siècle apr. J.-C., ils migrèrent vers le Mecklembourg, puis vers la Thuringe et la moyenne vallée de l’Elbe, pour se fixer enfin (début du VIe siècle ?) « au bord du Rhin vers l’océan », donc sur le delta du fleuve. C’est alors qu’ils apparaissent avec plus de netteté dans les sources, grâce aux relations fluctuantes qu’ils entretinrent avec les Angles de Grande-Bretagne, avec les Goths, et avec leurs voisins Francs installés de l’autre côté du Rhin. On en trouve l’écho dans les poèmes de Venance Fortunat, dans la Chronique dite de Frédégaire, dans deux lettres écrites v. 507 et v. 525 par Cassiodore au nom du roi des Goths Théodoric (Variae, III, 3 et V, 1) et dans l’Histoire des guerres (VIII, 20) de Procope, qui, v. 550, brosse d’eux un tableau circonstancié mais nimbé de légende. L’historien grec dit en effet que, s’ils ont l’habitude de commercer avec la Grande-Bretagne, les hommes de ces contrées sont également réquisitionnés la nuit pour y transporter l’âme des morts.
Les lettres écrites par Cassiodore nous plongent dans l’histoire plus tangible des relations des Warnes avec les puissances de l’Occident de ce temps, Francs et Goths en particulier : ils apparaissent désormais comme un de ces petits peuples que les grands cherchèrent à intégrer dans leur clientèle. Voilà qui explique qu’ils reçurent l’aide du roi wisigoth Euric (466-484) chaque fois qu’ils étaient en danger (ce qui, suivant Cassiodore, justifierait qu’en 507 ils volent au secours de son fils Alaric, menacé par les Francs de Clovis), et que vers 525 ils envoyèrent à Théodoric roi des Ostrogoths de superbes épées, qui leur valurent en retour un substantiel contre-don, sans doute destiné à armer leur résistance contre l’expansion outre-Rhin de Thierry Ier (511-534), fils de Clovis et fondateur du second royaume des Francs de l’Est à l’origine de l’Austrasie. Sans doute fut-ce pour apaiser ces tensions qu’une union fut bientôt conclue entre le roi des Warnes Hermegisel et Théodechilde, fille de Thierry et sœur de Théodebert Ier (534-548). De retour en Gaule après son veuvage, Théodechilde honora les églises, ce qui lui valut la reconnaissance de Venance Fortunat, qui lui consacra un long poème et écrivit son épitaphe (Carmina, IV, 25 et VI, 3).
Les Warnes devinrent alors tributaires des Francs, puisque c’est leur « rébellion » qui, suivant Frédégaire (Chronique, IV, 15), provoqua en 595 la riposte armée du roi d’Austrasie Childebert II, qui leur fit « subir de telles pertes qu’il n’en survécut guère », et qui sonna le glas de leur indépendance.
 
► SPRINGER M., « Warnen », Reallexikon der Germanischen Altertumskunde, 2e éd., t. 33, Berlin/New York, De Gruyter, 2005, p. 274-281.
Stéphane LEBECQ
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WENCESLAS (SAINT) 
Wenceslas (v. 907-28 septembre 935) était le fils du duc Vratislav, de la famille des Prémyslides, qui régna sur la Bohême de 915 à 921. Ses grands-parents, Bořivoj Ier, baptisé vers 883 en Grande-Moravie, et sainte Ludmila, sont considérés comme les premiers souverains historiques de la Bohême. C’est Ludmila qui, selon la légende, aurait initié le petit Wenceslas aux Saintes Écritures. À la mort de Vratislav, sa femme Drahomíra, issue d’une tribu slave encore païenne et pour ce, jugée barbare, profita de la minorité de ses enfants pour s’emparer du pouvoir ; elle fit aussi assassiner Ludmila (921) à l’aide de ses deux sbires, Tunna et Gommon, des barbares scandinaves. Mais, grâce au soutien de grands seigneurs, et peut-être aussi du duc de Bavière, Arnulf, Wenceslas fit valoir ses droits, combattit sa mère et divers princes rebelles. Après une longue guerre civile, il parvint à s’imposer, et il est désigné comme l’unique souverain de la Bohême en 929. Cette année-là, Henri Ier l’Oiseleur, roi de Francie orientale et duc de Souabe, s’allia au duc de Bavière Arnulf pour attaquer la Bohême, et Wenceslas, vaincu, dut se soumettre et verser tribut. Comme il respectait scrupuleusement l’accord, Henri Ier lui offrit une relique de saint Guy : Wenceslas consacra en son honneur la nouvelle rotonde du château de Prague, qui devait bientôt devenir la cathédrale Saint-Guy. Ce nouvel état de fait déplut à une grande partie des seigneurs tchèques, et le propre frère du duc, Boleslav, prit la tête de la révolte : il aurait ensuite assassiné Wenceslas, le 28 septembre 935. La mort de Wenceslas mit fin à une période relativement courte dans l’histoire de la Bohême, durant laquelle un embryon d’État plus solide s’était imposé, sous l’égide de la dynastie prémyslide.
Après sa mort, Wenceslas commença à être honoré pour sa piété. Les textes hagiographiques rapportent qu’il cultivait lui-même des vignes et du blé en vue de l’eucharistie, qu’il apportait son aide aux pauvres et aux prisonniers, qu’il fit construire de nombreuses églises, et qu’après sa mort, il accomplit des miracles. On se rappelait aussi qu’il avait été un prince « civilisateur », qui lutta pour sortir définitivement son peuple de la barbarie – le terme étant ici pratiquement synonyme de paganisme. Il chercha notamment à empêcher le commerce des esclaves chrétiens. Dès la première moitié du XIe siècle, le culte de Wenceslas, fixé par son neveu le duc Boleslav II, commença à se diffuser. Ascète et martyr, Wenceslas était aussi devenu le garant du bon gouvernement et le défenseur des Tchèques. Alors que le souverain en titre n’était que le détenteur temporaire du trône, Wenceslas incarnait le souverain éternel et le père de la patrie. De surcroît, à partir du règne de Charles IV (1347-1378), la couronne royale de Bohême fut conservée sur le très symbolique reliquaire du crâne de Wenceslas, en la cathédrale Saint-Guy de Prague.
Au cours des siècles, la personnalité de saint Wenceslas donna lieu à de nombreuses interprétations. Certains penseurs et hommes politiques des XIXe et XXe siècles fondèrent l’image d’un souverain perspicace qui sut toujours protéger la Bohême contre les velléités de germanisation. D’autres lui reprochèrent de s’être soumis à Henri Ier l’Oiseleur. Pendant la période de l’occupation allemande, le saint fut même utilisé comme symbole de la collaboration tchéco-allemande. Saint Wenceslas n’en demeure pas moins le patron des pays tchèques et l’un des symboles majeurs de l’État tchèque.
 
► FOLZ R., Les Saints rois du Moyen Âge en Occident (VIe-XIIIe siècles), Bruxelles, Société des Bollandistes, 1984. – VAVRINEK V., « Venceslas et Ludmila », dans Histoire des saints et de la sainteté chrétienne, tome V, Les Saintetés dans les empires rivaux (815-1053), éd. Pierre Riché, Paris, Hachette, p. 248-255.
Martin NEJEDLY
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WENSKUS, REINHARD
Historien de la seconde moitié du XXe siècle, professeur à l’Université de Marburg puis de Göttingen, Reinhard Wenskus (1916-2002) a profondément renouvelé l’approche des peuples altimédiévaux par la théorisation des concepts d’ethnogenèse et de Traditionskern (noyau de traditions). Spécialiste d’historiographie et d’histoire de la Prusse, il en est, en outre, l’un des initiateurs et des principaux rédacteurs du Reallexikon der Germanischen Altertumskunde, aux côtés d’Herbert Jankuhn, Hans Kuhn, Kurt Ranke et Percy Ernst Schramm. À l’image de l’historiographie allemande dominante, Wenskus rejette l’emploi du terme barbare au profit de celui de Germain, pour lequel il propose une nouvelle définition, non plus raciale mais ethnico-culturelle.
Son ouvrage majeur, Stammesbildung und Verfassung. Das Werden der frühmittelalterlichen gentes, paru en 1961, propose une remise à plat des fondements du mythe germanique : les questions de l’existence d’un peuple germain originel (Urvolk), de sa localisation, de ses déplacements et de ses reconfigurations (division, mélanges…), enfin de l’existence d’une langue, d’une culture et d’une race spécifique sont posées. L’interprétation novatrice qui en découle rompt avec la vision raciste des Germains. Il ne s’agit pas d’un groupe ethnique uni par une réalité biologique, mais plutôt d’une communauté culturelle structurée autour d’un noyau. La présentation, par les sources altimédiévales, des peuples barbares sous la forme d’une lignée endogamique issue d’un ancêtre commun correspond à une fiction politique qui a induit en erreur les historiens. Chaque groupe ethnique se définit au contraire comme une communauté de traditions, à la diffusion variable. Chez les peuples germains, la présence d’un petit noyau – une élite – qui porte et préserve la tradition permet, autour de celui-ci et de sa croyance en une origine commune, la constitution d’une entité ethnique étendue par l’agrégation de nouveaux groupes. Il s’agit donc d’un phénomène de cristallisation puis d’évolution historique selon le flux constant de formation et reconfiguration des groupes ethniques.
Cette approche a été notamment reprise par les travaux d’Herwig Wolfram et le concept d’ethnogenèse a rencontré, à partir des années 1980, un grand succès : il permet de repenser l’identité germanique, de défendre la thèse de l’existence et la continuité ethnico-culturelle d’un peuple germain, tout en se départant de l’ancienne vision raciale, et de mettre en évidence le rôle des élites et leur usage du politique.
 
► WENSKUS R., Stammesbildung und Verfassung. Das Werden der frühmittelalterlichen gentes, Cologne, Böhlau, 1961. – Id., Sächsischer Stammesadel und fränkischer Reichsadel, Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 1976. – CALLANDER MURRAY A., « Reinhard Wenskus on ‘Ethnogenesis’, Ethnicity and the Origins of Franks », dans A. Gillett (dir.), On Barbarian Identity : Critical Approaches to Ethnicity in the Early Middle Ages, Turnhout, Brepols, 2002, p. 39-68.
Agnès GRACEFFA
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WESSEX
L’auteur le plus disert sur la période des migrations, Bède le Vénérable, est très discret à propos de la fondation du Wessex. Le seul élément qu’il nous livre est que les Saxons de l’Ouest portèrent d’abord le nom de Gewisse (Histoire ecclésiastique, III, 7, 1). La Chronique anglo-saxonne est la principale source dont nous disposions sur ce sujet. Pour l’année 495, les annales précisent que « Cerdic et son fils, Cynric, vinrent en Bretagne avec cinq navires » à Cerdicesora et y combattirent les Gallois. En 508, les mêmes princes combattent à nouveau les Gallois. Entre deux, en 501, Port débarque à Portsmouth. Peu après, en 514, Stuf et Wihtgar arrivent eux aussi à Cerdicesora et y battent les Gallois. Cela ne fait pas moins de trois débarquements dans le Hampshire en quelques années.
En outre, les entrées relatives à Cerdic posent problème dans la mesure où on les retrouve, presque à l’identique, en 519 et 527, tandis que Stuf et Wihtgar deviennent leurs proches parents dans l’entrée de 534. La fiabilité relative de ces entrées a invité les historiens à reconsidérer l’origine du royaume de Wessex. L’histoire du premier roi connu avec quelque certitude, Ceawlin, concerne la haute vallée de la Tamise. En outre, des tombes princières très anciennes y ont été excavées, tandis que le premier évêché de Wessex fut fondé à proximité, à Dorchester. À l’inverse, les archéologues n’ont trouvé aucune documentation susceptible de prouver la présence saxonne dans le cœur du Hampshire dès le VIe siècle. En conséquence, l’hypothèse d’une fondation par la mer, dans le Solent, au large de l’île de Wight, a été abandonnée, au profit d’une fondation plus septentrionale.
Cette origine réévaluée s’accompagne d’une mise en doute du caractère saxon des rois fondateurs. Le nom Cerdic est l’équivalent du gallois Caradoc, tandis que d’autres noms de sa lignée, comme Ceawlin ou Caedwalla, apparaissent également comme d’origine celtique. Aussi John Myres a-t-il identifié Cerdic comme un notable celte, allié à des migrants continentaux, et capable petit à petit de se tailler un royaume dans la Bretagne méridionale.
L’expansion progressive de ce royaume pousse Bède à faire de Ceawlin (581-588) un des rois suprêmes de Bretagne (Histoire ecclésiastique, II, 5). Il aurait fait la conquête des Chiltern Hills à l’est et de Bath, Gloucester et Cirencester, à l’ouest. La menace croissante de la Mercie, au nord-est, pousse le Wessex dans deux directions : la poursuite de la poussée vers l’ouest, contre les Gallois et les Domnonéens, mais aussi à trouver des alliés contre les Merciens. En guise d’alliance, le roi Cynegils (611-642) autorise le missionnaire Birinus à prêcher autour du nouvel évêché de Dorchester, avant d’être baptisé, avec le parrainage du roi northumbrien Oswald. De même, son fils, chassé en East Anglia, se convertit sous l’influence du roi Anna, un autre ennemi juré des Merciens.
La puissance du Wessex s’affirme à la fin du VIIe siècle, notamment sous les règnes de Caedwalla (685-688) et Ine (688-726). Sont alors annexés, plus ou moins durablement, le Sussex, le Kent, l’île de Wight, le Surrey, le Berkshire et le Devon (Histoire ecclésiastique, IV, 14). C’est dans ce contexte que les rois des Gewisse devinrent rois des Saxons de l’Ouest, afin de rassembler sous un nom plus large le nombre croissant de leurs sujets. Pour renforcer ce pouvoir, Ine publie le premier code de loi connu pour le Wessex, crée les premiers comtés du royaume et place à leurs têtes des comtes, les ealdormen.
Quoique cette croissance ait été ralentie sous le règne d’Offa de Mercie, les règnes d’Egbert, Æthelwulf et Alfred marquèrent après 825 l’unification progressive des royaumes anglo-saxons sous la bannière des rois de Wessex. Dans ce contexte, ces derniers tentèrent de légitimer leur nouveau pouvoir en mettant en exergue l’ancienneté de leur lignée. Pour cela, ils adoptèrent les généalogies des rois de Bernicie, afin de faire de Wotan leur ancêtre. Dans le même temps, la compilation de la Chronique anglo-saxonne leur permit d’intercaler les hauts-faits de Cerdic à une date aussi ancienne que celle à laquelle les rois fondateurs des autres lignées anglo-saxonnes sont supposés avoir œuvré. Loin d’être des marques de barbarie ou d’arriération, les fondements de la puissance west-saxonne témoignent au contraire d’une volonté d’utiliser l’écrit comme un moyen d’administrer leur royaume ou de se donner un passé digne de son histoire contemporaine.
 
► YORKE B., Wessex in the Early Middle Ages, Londres, Leicester UP, 1995. – DUMVILLE D. N., « The West Saxon Genealogical Regnal List and the Chronology of Early Wessex », Peritia, no 4, 1985, p. 21-66. – MYRES J. N. L., The English Settlements, Oxford, Oxford UP, 1989.
Arnaud LESTREMAU
→ Alfred le Grand ; Anglo-Saxons ; Bède le Vénérable.

WHITBY (CONCILE DE)
Alors que le roi Oswiu de Northumbrie fête Pâques, son épouse est encore en train de jeûner. Afin de mettre fin à cette situation ubuesque, le roi demande la tenue d’un synode en 663-664 (Histoire ecclésiastique, III, 21 ; Étienne de Ripon, Vita Wilfridi, ch. 10). Le synode vise à choisir la meilleure façon de fixer la date de Pâques entre le rite d’Iona et le rite romain. Le synode a lieu à Whitby, un monastère fondé par Oswiu. Du côté irlandais, sont entendus les évêques Colman de Lindisfarne et Chad de Lichfield. Ils affirment suivre le De ratione Paschalis, hérité de l’évangéliste Jean et amené à Iona par Columba. Leur répondent l’évêque Agilbert de Dorchester et l’abbé Wilfrid de Ripon, qui se réclament de l’usage de Denys le Petit. Wilfrid insiste sur la ratification de son rite à Nicée et sur le caractère universel qui en découle, sur l’héritage qui le lie à Rome et aux Princes des Apôtres (bien que ce comput soit originaire d’Alexandrie). Ces deux computs diffèrent sur le calcul de la date de Pâques : inclusion ou non de l’équinoxe de printemps, saltus lunae, heure à laquelle les jours commencent ou encore longueur des cycles luno-solaires expliquent le décalage constaté initialement.
Le synode tranche en faveur du comput romain. En conséquence, Colman et les Irlandais retournent à Iona, tandis que le siège northumbrien, transféré à York, est confié à Wilfrid. Cet épisode, interprété comme la fin de l’église celtique insulaire dans l’historiographie anglicane, est plutôt considéré aujourd’hui comme un affrontement régional entre deux pratiques rituelles originaires du monde méditerranéen. En réalité, Bède impose à la documentation sa propre réflexion sur le sujet et c’est finalement son comput qui s’impose, d’abord en Angleterre, puis chez les Carolingiens et, enfin, à Rome au Xe siècle.
La narration de Bède pose question dans la mesure où la Chronique anglo-saxonne et les sources romaines ignorent ce concile. En effet, Bède utilise massivement Étienne de Ripon et d’autres témoins oraux, comme l’évêque Acca de Hexham. Préoccupé par son entreprise de glorification de Wilfrid, par son envie de montrer l’unité de la Northumbrie et de l’Église d’Angleterre, il met l’éteignoir sur les enjeux politiques du débat. Selon Henry Mayr-Harting, Alhfrith, fils d’Oswiu,  aurait cherché à renverser Colman et les moines d’Iona, afin d’obtenir la nomination d’un évêque qui lui serait fidèle, dans le but d’obtenir un pouvoir plus grand au sein du royaume de Northumbrie.
 
► ABELS R., « The Council of Whitby : A Study in Early Anglo-Saxon Politics », Journal of British Studies, no 23, 1984, p. 1-25. – MAYR-HARTING H., The Coming of Christianity to Anglo-Saxon England, Londres, Batsford, 1991. – JONES C. W. & STEVENS W. M., Bede, the Schools and the Computus, Aldershot, Variorum, 1994.
Arnaud LESTREMAU
→ Bède le Vénérable ; Irlandais ; Northumbrie ; Papauté.

WICS
Dans le sud de la Scandinavie, les premiers lieux d’échanges apparaissent vers le début du IIIe siècle, mais, durant les premiers siècles, ils restent peu nombreux, de taille restreinte, structurés de façon très lâche et souvent associés à un lieu de pouvoir (comme Lundeborg, en lien avec Gudme, sur l’île de Fionie au Danemark). À partir du VIIIe siècle, plusieurs grands centres aux fonctions avant tout commerciales et artisanales font leur apparition sur les rives des mers nordiques, les wics ou emporia : Ribe et Hedeby au Danemark, Birka en Suède, Kaupang en Norvège, à l’image des sites portuaires apparus dès le VIIe siècle en Gaule (Quentovic), en Frise (Dorestad), puis dans le monde anglo-saxon (Lundenwic, Ipswich, Hamwic). L’essor de ces établissements portuaires se fait dans un contexte de profondes mutations de l’organisation économique et commerciale, alors que l’usage de la voile est introduit dans les mers septentrionales et que les échanges changent de nature : un commerce de gros se développe concernant des objets courants (pierres de meule ou à aiguiser par exemple) et nécessitant des infrastructures plus importantes qu’auparavant. Les réseaux commerciaux se développent et les échanges s’intensifient, tandis que les moyens de paiement autres que le troc se multiplient (argent au poids ou sous forme de monnaies, locales ou importées).
Des centres de commerce et d’artisanat
Lieux de rencontre et de contacts en tous genres, à la fois économiques, politiques et culturels, où l’on échange marchandises et idées, où se mêlent marchands, artisans, missionnaires, ambassadeurs et autres voyageurs francs, frisons, anglo-saxons ou encore scandinaves et slaves, les wics suscitent la curiosité des chercheurs depuis plusieurs décennies, notamment à la suite des grands chantiers de fouilles lancés dans les années 1960-1970, d’abord en Angleterre, puis en Scandinavie. Ces sites maritimes abritent une forme d’habitat permanent (souvent après une courte période d’occupation saisonnière) et portent des traces évidentes de planification (notamment dans le tracé des rues, parallèles ou perpendiculaires au rivage et dessinant des parcelles régulières). Ils s’organisent autour de deux grands types d’activités : le commerce (particulièrement les échanges à longue-distance) et l’artisanat (travail des métaux, du verre, des peaux et fourrures, du bois de cervidé, de l’ambre, du textile…). De taille variable (de cinq à dix hectares seulement pour les sites scandinaves et jusqu’à une cinquantaine pour les ports francs), avec une population estimée entre 500 et 2 000 selon les wics (un chiffre qui a pu fluctuer selon les saisons), ils sont généralement peu, voire pas fortifiés, surtout à leurs débuts, ce qui les rend particulièrement vulnérables aux attaques venues de l’extérieur. Situés dans des espaces périphériques d’un point de vue politique, en marge des royaumes (franc, puis anglo-saxons et scandinaves) en cours de constitution, ils occupent en même temps une position de carrefour culturel et de nœud dans les réseaux d’échanges, à l’image de Hedeby, situé à la fois à la frontière de l’Empire carolingien et entre Danois, Frisons et Slaves. Ces ports sont donc en même temps des centres de consommation et de production, tant pour leurs propres besoins que pour l’exportation, ainsi que des lieux de transbordement pour les échanges traversant la région, tout en abritant la logistique essentielle pour réapprovisionner les navires qui y font escale (en nourriture et en eau). En Scandinavie, ils servent également de foyers de diffusion du christianisme, dans le cadre de la poursuite de la christianisation de l’Europe, comme le prouve la présence de missionnaires à Birka, Ribe ou Hedeby.
La grande richesse de ces ports et l’importance des flux (d’hommes et de marchandises) qui y transitent expliquent qu’ils aient représenté un enjeu de premier ordre pour les différents acteurs. La question du rôle des élites politiques dans leur fondation et leur fonctionnement est un sujet débattu, mais la présence d’un représentant du pouvoir (chargé notamment d’y lever des taxes) semble faire peu de doutes pour la plupart de ces ports. Tous se caractérisent d’ailleurs par un abondant mobilier numismatique, qu’il s’agisse de monnaies locales ou de pièces étrangères (en particulier de nombreux dirhems arabes, utilisés au poids et non à leur valeur faciale, à Birka et Kaupang), et la plupart des wics (Quentovic, Dorestad, Hamwic, Lundenwic, probablement Ribe et Hedeby) sont dotés d’un atelier monétaire.
Certains d’entre eux voient leur activité décliner au cours de la seconde moitié du IXe siècle et la plupart disparaissent au siècle suivant. À partir des XIe-XIIe siècles, les réseaux d’échanges changent profondément de visage : ce n’est pas la fin du trafic maritime, mais celui-ci s’appuie désormais sur de nouveaux sites portuaires.

Une grande diversité de sites côtiers
Jusqu’aux années 1980-1990, et même 2000, l’historiographie traditionnelle s’est donc largement focalisée sur les wics. Récemment, les découvertes de nombreux sites sur les rives de la Manche et de la mer du Nord et l’essor des recherches portant sur les sociétés littorales et les réseaux du commerce maritime d’Europe du Nord-Ouest que cela a entraîné ont toutefois largement contribué à remettre en question les anciens schémas économiques, soulignant que les activités commerciales et artisanales n’étaient pas l’apanage de ces grands ports : d’autres lieux d’échanges, généralement de taille plus modeste et s’appuyant sur un port naturel (contrairement aux emporia, équipés d’infrastructures portuaires artificielles), se développent sur les rives des mers nordiques à la même époque. Occupés plutôt de façon saisonnière, ils servent de marchés à une échelle surtout régionale, voire locale, tout en ayant une structure plus lâche que celle des centres de commerce internationaux ; la densité et la diversité des activités y sont par ailleurs moins importantes. Largement orientés vers les activités maritimes (la pêche, la réparation des navires, mais aussi le commerce et l’artisanat), ils sont multifonctionnels, mais leur statut exact dans les réseaux d’échanges fait encore débat. C’est l’usage du détecteur de métaux qui a permis de révéler l’existence de tous ces sites, pour la plupart invisibles à travers la seule documentation écrite. Les récentes découvertes semblent ainsi indiquer que des populations côtières bien plus vastes que ce que l’on pouvait penser accédaient assez largement aux réseaux d’échanges, tant en Scandinavie qu’en Angleterre ou sur le Continent. La terminologie employée pour ces sites reste encore assez floue en français : landing sites en anglais, ils deviennent, sous la plume de certains chercheurs français, « lieux de traite », tandis que d’autres préfèrent parler de « lieux d’échanges », « sites d’accostage », « sites de plage » ou encore « ports secondaires ». Ces différentes dénominations dissimulent toutefois une grande diversité de sites impliqués dans les échanges maritimes au premier Moyen Âge, des sites à la taille, à la structure et au mobilier très variables.
En Frise par exemple, plusieurs ports, de taille souvent moindre, semblent avoir coexisté avec Dorestad : Medemblik au bord du lac Almere (actuel IJssel), Witla sur l’île de Voorne, La Panne ou encore Rijnsburg, autant de petits sites de plage qui reflètent l’intensité des échanges avec l’Angleterre (notamment le Kent), et ce avant même la fondation du grand port frison. Dans le sud de la Scandinavie, deux régions se sont révélées particulièrement riches en lieux d’échanges datant des VIIe-XIIe siècles : le fjord de Roskilde et celui de la Schlei, dont les environs apparaissent désormais comme une zone densément peuplée à l’époque viking. Le dynamisme économique et commercial de la région ne peut donc plus se résumer au grand port de la Schlei, Hedeby, comme en atteste la présence de plusieurs sites d’accostage, en particulier les doublons formés par la baie de Weseby et le site de Kosel et par la baie de Lindau et le village de Süderbrarup. Dans le monde anglo-saxon aussi, de nombreuses régions rurales côtières (notamment dans l’est de l’Angleterre) semblent avoir été impliquées dans les échanges maritimes, comme à Sandtun, sur la côte sud du Kent, à Douvres et à Sandwich, mais également dans la région de l’estuaire du Solent (notamment autour de l’Île de Wight), où plusieurs sites de plage ont pu servir de marchés, si l’on en croit les nombreuses pièces de monnaie en argent qui y ont été retrouvées. Les  sites et activités littorales de la Gaule restent quant à eux assez mal connus, en dehors des principaux ports tels que Quentovic. Les recherches récentes semblent toutefois mettre en lumière le dynamisme de la côte Atlantique (jusqu’à la Baie de Biscaye, en passant par les estuaires de la Loire et de la Charente) entre le VIIe et le IXe siècle : le port de Taillebourg, sur la Charente, qui a livré céramiques d’importation et traces d’activités artisanales, a ainsi pu être le lieu d’échanges avec l’Angleterre et la mer du Nord entre le VIIe et le Xe siècle.
Dans le même temps, la liste des wics traditionnels s’allonge et s’étend à d’autres aires géographiques, en particulier vers la Méditerranée et l’Adriatique, avec la découverte de sites italiens assez similaires aux wics nordiques, tels que Comacchio.
Les récentes découvertes ont donc permis d’esquisser un tableau des réseaux d’échanges plus complexe que l’approche traditionnelle, selon laquelle quelques grands wics auraient exercé une forme de monopole sur le commerce à longue distance : ces derniers n’apparaissent plus comme les seuls moteurs du développement économique. Ce ne sont plus seulement quelques centres d’importance suprarégionale, mais désormais des régions entières sur les côtes scandinaves, frisonnes ou encore anglo-saxonnes qui s’avèrent impliquées dans des réseaux de communication complexes, allant du niveau local au suprarégional.
 
► GELICHI S. & HODGES R. (dir.), From One Sea to Another : Trading Places in the European and Mediterranean Early Middle Ages (Proceedings of the international conference, Comacchio, 27th-29th March 2009), Turnhout, Brepols, 2012. – HENNING J. (dir.), Post-Roman Towns, Trade and Settlement in Europe and Byzantium, vol. 1, The Heirs of the Roman West, Berlin/New York, De Gruyter, 2007. – HILL D. & COWIE R. (dir.), Wics : The Early Mediaeval Trading Centres of Northern Europe, Sheffield, Sheffield Academic Press « Sheffield Archaeological Monographs, 14 », 2001. – HODGES R., Dark Age Economics : A New Audit, Londres, Bristol Classical Press, 2012. – LOVELUCK C., Northwest Europe in the Early Middle Ages, c. AD 600-1150. A Comparative Archaeology, Cambridge, Cambridge University Press, 2013. – PESTELL T. & ULMSCHNEIDER K. (dir.), Markets in Early Medieval Europe : Trading and Productive Sites, Macclesfield, Windgather Press, 2003.
Lucie MALBOS
→ Birka ; Drakkar ; Frisons ; Vikings ; York.


WISIGOTHS (OU VISIGOTHS)
Les Wisigoths ou Vesi (généralement assimilés aux Tervinges) sont la composante occidentale des Goths, qui apparaissent divisés en deux groupes principaux dans les dernières années du IIIe siècle. Cassiodore, auteur au VIe siècle d’une Histoire des Goths (perdue, mais que son contemporain Jordanès affirme résumer dans ses Getica), forge leur nom de « Wisigoths » par analogie avec celui des Ostrogoths. Néanmoins le reste des sources (notamment l’Histoire des Goths d’Isidore de Séville, écrite entre 615 et 626) et la titulature royale les désignent normalement comme « Goths ».
Comme d’autres groupes germaniques, les Goths semblent avoir aggloméré divers éléments ethniques et formé progressivement, par ethnogenèse, une identité unitaire. On leur a longtemps attribué une origine scandinave dont beaucoup de chercheurs doutent aujourd’hui. Ils sont aussi associés à la culture de Wielbark (vallée de la Vistule) entre le Ier et le IIIe siècle et, de manière plus assurée, à celle de Tcherniakhov (autour de la mer Noire) entre le IIe et le IVe.
Il est en tout cas certain que les Goths sont implantés au nord du Danube dans la seconde moitié du IIIe siècle. Ils alternent attaques sur les franges de l’Empire et accords militaires avec les Romains : le premier attesté est le foedus conclu avec Constantin en 332, mais d’autres ont pu le précéder. À partir de 376, la pression des Huns les pousse à traverser le Danube par petits groupes, avec l’accord romain ; suivant certains historiens, ce n’est qu’alors, en pénétrant dans l’Empire, que les Wisigoths se forment véritablement. La désorganisation, l’hostilité latente des Romains et les désaccords quant à leur approvisionnement mènent à l’affrontement et à la bataille d’Andrinople, où l’empereur Valens est tué (378). En dépit du traité conclu avec Théodose en 382, des désaccords semblables conduisent ensuite le roi Alaric et son armée en Italie, où ils assiègent Rome à trois reprises et finissent par la piller en 410, provoquant un séisme idéologique et une grave crise de confiance chez les Romains. Cet événement devient un motif majeur de la littérature chrétienne du temps (Jérôme, Orose, Augustin). Au dernier siècle d’existence de l’Empire, les Wisigoths sont ainsi apparus comme les barbares les plus redoutables pour Rome.
Ils ne sont pourtant pas si étrangers au fonctionnement politique et idéologique romain. Du point de vue religieux, vers le milieu du IVe siècle le contact avec des prisonniers chrétiens et la mission d’Ulfila (auteur de la première traduction de la Bible dans une langue germanique, dont il nous reste des fragments) les ont conduits à se convertir au christianisme, dans le credo arien. Après 411, basés en Gaule, ils servent l’empereur en luttant contre les tentatives d’usurpation. En 414 le successeur d’Alaric, Athaulf, épouse en grande pompe à Narbonne, en présence de nombreux aristocrates romains, son otage Galla Placidia, demi-sœur de l’empereur Honorius, ce qui déclenche la fureur de celui-ci. Rome n’en continue pas moins d’avoir besoin des Wisigoths, et un nouveau foedus conclu en 418 les installe officiellement en Gaule : c’est l’origine que l’on assigne généralement au royaume de Toulouse, établi au départ sur la vallée de la Garonne.
À partir du milieu du Ve siècle les Wisigoths se meuvent à leur guise en Hispanie, où ils sont intervenus plusieurs fois pour le compte de Rome, et ils étendent peu à peu leur contrôle, en Gaule, jusqu’à l’Atlantique, à la Loire et au Rhône. Affrontant les Vandales, les Huns (ils sont aux côtés d’Aetius aux champs Catalauniques en 451), les Suèves, ils représentent un poids de plus en plus déterminant dans la politique de bascule menée par l’Empire entre les contingents barbares présents sur son sol. Sous Euric (466-484) le royaume de Toulouse est à son apogée, contrôlant même la quasi-totalité de la péninsule Ibérique, à l’exception du royaume suève ; les élites romaines collaborent activement avec le pouvoir goth, assumant charges civiles et militaires à son service. Vers 480, Euric publie un Code dont le contenu est essentiellement du droit romain vulgaire ; en 506 ou 507, son successeur Alaric II promulgue le Bréviaire, qui est une compilation du Code Théodosien complété par de la jurisprudence, et en 506 il convoque un concile à Agde, amorçant une collaboration avec les évêques catholiques. Ce rapprochement avorte en raison de la défaite subie à Vouillé face aux Francs de Clovis (printemps 507), qui met fin au royaume de Toulouse.
L’émigration gothique en péninsule Ibérique, qui a débuté durant cette période, devient massive après Vouillé. Néanmoins on la considère actuellement comme diffuse, et donc invisible archéologiquement ; l’idée d’une implantation préférentielle des Wisigoths dans le nord de la Meseta n’est plus défendue par les chercheurs. En 507 le régime wisigothique doit sa survie à l’intervention in extremis  de Théodoric le Grand : transféré en Hispanie sous tutelle ostrogothique, il s’affermit progressivement dans les premières décennies du VIe siècle et s’émancipe sous Theudis (531).
Adoptant Tolède pour capitale dans les années 550 ou 560, le second royaume wisigoth s’étend sur la Narbonnaise (Languedoc-Roussillon actuel) et progressivement sur toute la péninsule Ibérique. Il s’agit d’un régime chrétien qui prolonge l’Empire tardif dans son système de gouvernement et son ordonnancement juridique, les élites tardo-romaines étant rapidement intégrées au pouvoir. La royauté leur est toutefois fermée : sans qu’aucune dynastie ne s’impose, le trône est alternativement occupé par quelques grandes familles gothiques. L’intégration romano-gothique est parachevée par la conversion solennelle des Goths au catholicisme en 589, sous le règne de Reccared, ce qui permet au pouvoir d’utiliser les évêques catholiques et les assemblées conciliaires comme instruments de gouvernement. Durant le VIIe siècle apparaît l’institution du sacre royal, inspirée de l’Ancien Testament. Le nombre d’évêques au nom germanique augmente après 650, mais cette évolution reflète peut-être moins une germanisation de l’épiscopat qu’une gothicisation onomastique des élites hispano-romaines. La germanisation des noms s’accentue d’ailleurs dans les royaumes chrétiens du nord de la Péninsule aux VIIIe et IXe siècles.
Le royaume de Tolède connaît une phase de centralisation sous les règnes de Chindaswinth et Recceswinth (642-672) ; c’est l’époque où est publié le grand monument juridique wisigothique, le Liber Iudiciorum ou Loi des Wisigoths (654). À la fin du VIIe siècle le royaume semble en proie à des difficultés, au moins économiques et démographiques (il subit plusieurs poussées de peste), mais la grande raréfaction des sources ne permet pas de les évaluer correctement. Les traditionnelles affirmations de déclin, y compris de déclin moral, reposent au moins en partie sur une histoire à rebours cherchant à expliquer la chute de 711. Cette année-là, en effet, une attaque musulmane est lancée depuis Septem (Ceuta) : après la défaite de Guadalete, où meurent le roi Rodrigue et beaucoup de magnats, Tolède est prise et le régime s’effondre rapidement. Il semble qu’un pouvoir wisigothique ait néanmoins survécu quelques années au nord-est, avec Agila II puis Ardo, qui règne peut-être jusqu’à la conquête de la Narbonnaise par les musulmans en 721.
 
► COLLINS R., Visigothic Spain, 409-711, Oxford, Blackwell, 2004. – COUMERT M., Origines des peuples. Les récits du Haut Moyen Âge occidental (550-850), Paris, Institut d’Études Augustiniennes, 2007. – HEATHER P., The Goths, Oxford, Blackwell, 1996. – MARTIN C., La Géographie du pouvoir dans l’Espagne wisigothique, Lille, Presses universitaires du Septentrion, 2003. – WOLFRAM H., Histoire des Goths, Paris, Albin Michel, 1990 [Munich, 1979].
Céline MARTIN
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WORLD OF WARCRAFT
World of Warcraft (en abrégé WoW) est aujourd’hui le plus grand jeu de rôle en ligne massivement multijoueur (en anglais MMORPG), avec plus de 100 millions de comptes créés depuis le lancement du jeu en 2004. WoW constitue la suite d’une série de trois jeux de stratégie intitulés Warcraft pour lequel a été développé le monde de fantasy d’Azeroth. Au départ, l’univers se sépare en deux factions : d’un côté, les humains civilisés de l’Alliance agressés par les orcs venus d’une autre planète et détruisant tout sur leur passage. L’opposition binaire entre civilisation et barbarie s’entrevoit dans tous les aspects du jeu, notamment à travers l’iconographie. Les constructions des humains sont en pierre alors que celles des orcs sont principalement en bois, décorées avec des crânes. Elles évoquent même dans Warcraft III des yourtes des peuples nomades d’Asie centrale. Si les soldats humains se protègent avec des armures en métal, nombre de guerriers orcs combattent torse nu, ou couverts de fourrures. Le terme même qui désigne la nation orc, la Horde, renvoie aux peuples des steppes (la Horde d’Or), au chaos barbare et à des images de multitudes déferlantes. Les orcs sont enfin un peuple jeune, plein de fougue, mais aussi plein d’ignorance, dont la vitalité menace de submerger l’Alliance, une civilisation ancienne certes pétrie de sagesse, mais assoupie par son grand âge.
À la sortie du troisième opus (2002), l’univers du jeu évolue. Les orcs deviennent les alliés des humains face à un ennemi commun, les démons de la Légion Ardente. Cette évolution doit s’analyser en termes ludiques. Il était important de proposer aux joueurs de nouveaux adversaires à affronter tout en étendant la complexité de l’univers, qui se décline aujourd’hui en romans, en comics, en jeu de rôle sur table et en jeux de plateau. Néanmoins, il est intéressant de noter qu’en moins d’une génération, l’univers de Warcraft est témoin des mêmes changements postcoloniaux qui ont traversé Star Trek ou le genre de la fantasy. Loin d’être les simples brutes sanguinaires du premier Warcraft, les orcs sont aujourd’hui des barbares positivés, plus en phase avec la nature que leurs alliés humains. À partir de Warcraft III, les joueurs découvrent également qu’à l’origine les orcs étaient de paisibles chasseurs dotés d’un strict code de l’honneur. Leur société, décrite dans le roman L’Ascension de la Horde (2006), n’est pas sans rappeler les Amérindiens des plaines (un parallèle que propose aussi, à la même époque, Stan Nicholls, dans son cycle romanesque Orcs). Elle n’est arrachée à une forme de paix primitive que par l’influence négative des démons extraterrestres civilisés de la Légion Ardente, qui poussent les orcs à la conquête. La guerre est donc vue comme le legs de la civilisation et le mythe du bon sauvage trouve, dans WoW, un de ses plus récents avatars.
 
► BAINBRIDGE W. S., The Warcraft Civilization. Social Science in a Virtual World, Cambridge, MIT Press, 2010. – GOLDEN C., L’Ascension de la Horde, trad. J. Vessière, Saint-Laurent-du-Var, Panini Books, 2011.
William BLANC
→ Barbarian (jeu vidéo) ; Heroic fantasy.

WOTAN
Wotan est l’un des principaux dieux du panthéon germanique. Chez les historiens et les mythologues, les interprétations ont varié quant à ses fonctions à l’époque païenne. En 1939, Georges Dumézil avança que cette divinité recouvrait la fonction de la souveraineté et de la magie. D’autres spécialistes ont supposé qu’il s’agit plutôt à l’origine d’un dieu des groupes guerriers chez les peuples germaniques ; d’autres notent au contraire certaines caractéristiques chamaniques dans les descriptions du dieu. Récemment, Schjødt a enfin conclu que Wotan peut être considéré comme un reflet divin des rois et des seigneurs de la guerre.
Le nom du dieu est connu de plusieurs langues germaniques : Wodan/Wotan dans la zone méridionale, Woden chez les Anglo-Saxons, Óðinn en Scandinavie. Il a souvent été assimilé à Mercure, notamment dans la dénomination du jour du mercredi (Wodnesdæg, Wednesday), mais aussi à Mars. Par conséquent, certaines références anciennes à Mercure et à Mars pourraient renvoyer à Wotan. Selon Tacite (La Germanie, 9), les peuples germaniques  vénéraient surtout Mercure, à qui ils sacrifiaient des êtres humains ; dans ses Getica, Jordanès mentionne chez les Goths des sacrifices par pendaison dédiés à Mars. L’identification de Wotan avec Mercure ou Mars est cependant douteuse, et il faut aussi garder à l’esprit que les mythes et les croyances changeaient avec le temps et variaient d’un endroit à l’autre.
La plus ancienne mention de Wotan se trouve peut-être sur la fibule dite « Nordendorf I », issue de la zone germanique méridionale (v. 550). En Scandinavie, il faut attendre un fragment de crâne trouvé à Ribe (v. 725). Quant au mythe le plus ancien concernant Wotan, il apparaît au VIIe siècle dans l’Origo gentis Langobardorum ; là, un certain Godan (Wotan) a une épouse nommée Frea (Frigg) qui ruse pour obtenir de lui que les Lombards aient un nom et gagnent une bataille. Le mythe apparaît aussi avec des variantes dans l’Histoire des Lombards de Paul Diacre.
La plupart des mythes concernant Óðinn sont transmis sous la forme de récits par des manuscrits du XIIIe siècle, même si quelques éléments sont conservés par Saxo Grammaticus dans sa Gesta Danorum (v. 1200). Les histoires varient, mais le talent de Óðinn pour le déguisement et son rapport aux rois, au savoir, à la guerre et à la composition poétique sont récurrents. Selon l’Edda de Snorri (v. 1220), Óðinn est le père de tout. Borgne, il possède un certain nombre d’attributs, tels la lance Gungnir, les deux corbeaux Hugin et Munin (« pensée » et « mémoire ») et les deux loups Geri et Freki (deux mots signifiant « avides »). Selon Snorri et le Grímnismál, il règne en outre sur Valhöll (« la salle des tués »). L’Edda raconte en outre comment il a sacrifié un œil pour pouvoir boire dans le puits de Mímir, où se trouvait la sagesse. Selon l’Ynglinga saga, Óðinn portait d’ailleurs avec lui la tête embaumée de Mímir décapité, tête qui lui rapportait les nouvelles des autres royaumes. Selon Hávamál, Óðinn se pendit en se sacrifiant à lui-même afin d’obtenir les runes ; il posséderait également l’hydromel scaldique, l’Edda et l’Hávamál transmettant deux versions divergentes du mythe du vol de l’hydromel. Au fil des récits, Óðinn apparaît souvent sous un travestissement, comme un inconnu ou sous un pseudonyme : le Grímnismál mentionne à lui seul soixante-six noms différents pour Óðinn. Selon le Völuspá et l’Edda, Óðinn sera avalé par le loup Fenrir lors du Ragnarök. Tous ces textes posent toutefois un lourd défi méthodologique dans la mesure où ils sont teintés de christianisme, et parfois même façonnés sur une base chrétienne.
 
► DUMÉZIL G., Mythes et dieux des Germains. Essai d’interprétation comparative, Paris, PUF, 1939. – LASSEN A., Odin på kristent pergament : En teksthistorisk studie, Copenhague, Museum Tusculanum, 2011. – EDDA POÉTIQUE : Edda : Die Lieder des Codex regius nebst verwandten Denkmälern, éd. G. Neckel et H. Kuhn, 4e éd., Heidelberg, C. Winter, 1962. – SCHJØDT J. P., « Óðinn », Pre-Christian Religions of the North, vol. 3-4 : Histories and Structures, éd. J. P. Schjødt, A. Andrén et J. Lindow, Turnhout, Brepols, sous presse. – SNORRI STURLUSON, Edda : Prologue and Gylfaginning, éd. A. Faulkes, 2e éd., Londres, Viking Society for Northern Research, 2005.
Annette LASSEN
→ Lombards ; Mythologie scandinave ; Origines gentium ; Paganisme germanique ; Paul Diacre.





X
XÉNOPHON
Xénophon pose sur les peuples non grecs un regard complexe qui s’explique par sa vie mouvementée. Il a rapporté son expérience formatrice en ce domaine dans l’Anabase, où figurent à peu près trois quarts des occurrences du terme barbaros : en 401, âgé d’une trentaine d’années, il rejoint les contingents de mercenaires grecs dans une expédition menée par le prince perse Cyrus le Jeune contre son propre frère, le roi Artaxerxès II. Au cours de ce périple, Xénophon passe par l’Asie Mineure, la Mésopotamie, rencontre des peuplades du Pont-Euxin, endroit où il songe même à fonder une colonie, jusqu’à cotoyer les Thraces. Cette aventure a eu un retentissement considérable en son temps ; malgré la mort de Cyrus le Jeune, elle a pu donner de l’empire achéménide l’image d’un royaume barbare facile à envahir (Anabase I.5.9). Xénophon participe également à l’expédition d’Agésilas en Asie Mineure dirigée contre le même ennemi, en 396, avant de se battre aux côtés du roi spartiate contre Athènes, à Coronée, en 394, raison probable de son exil. Le regard qu’il porte sur ses contemporains grecs est par suite souvent critique et décentré. À l’inverse, il a sur les non-Grecs une vision plus mesurée qu’on ne le croit. Les jugements qu’il porte peuvent dépendre du projet littéraire entrepris. Le panhellénisme affiché de l’Agésilas et de certaines parties des Helléniques n’est pas une constante de toute son œuvre, ni même de l’Anabase.
Qu’est-ce que le terme de « barbare » recouvre pour Xénophon ? De façon neutre, le couple Grec/barbare permet d’exprimer une généralité qui concerne l’ensemble des hommes (Banquet IV.47, VIII.38, Helléniques V.4.1) ou renvoyer à l’origine ethnique de différents groupes (armée de Cyrus, Anabase I.2.1, I.2.14, I.9.28). Ce type de désignation correspond à une représentation polarisée du monde Occident/Orient (Anabase V.7.6). Dans l’Anabase, le terme désigne fréquemment les ennemis des Grecs, qu’il s’agisse des troupes ralliées à Cyrus mais qui trahissent les Grecs en passant du côté du roi perse (Anabase I.5.16, III.1.2, III.2.8), ou des « barbares » qui contrecarrent leur avancée (IV.2.19). Cependant, Xénophon préfère souvent désigner les peuples rencontrés par leurs noms ethniques. Ainsi, les peuples jugés les plus redoutables et les plus belliqueux, que les Grecs croisent dans la partie la plus orientale et montagneuse de leur voyage, et dont Xénophon évalue le degré de bellicosité, par exemple les Drilles (polemikotatous, V.2.2), les Chalybes (IV.7.15-17), les Cardouques (III.5.16), ne sont pas traités systématiquement de « barbares ». Mais il y a bien un degré de « barbarie » qui se mesure aux différences de comportements par rapport aux us et coutumes grecs. Xénophon rapporte le jugement des Grecs de l’expédition sur un peuple montagnard proche du Pont-Euxin, les Mossynèques, êtres à leurs yeux « les plus barbares et les plus éloignés des usages grecs » (V.4.34). Il décrit leur peau blanche, leurs tatouages, leurs façons de s’accoupler en public et, globalement, leur comportement social opposé à celui des Grecs.
De façon plus péjorative, il associe aussi le terme de « barbares » aux hommes que les Grecs font fuir (Anabase I.8.19 ; I.10.11 ; III.3.10 ; III.5.1 ; IV.4.21 ;  V.4.24 ; V.4.26). C’est un moyen de montrer la supériorité stratégique, voire naturelle des Grecs (V.4.21), même si Xénophon est attentif aux modes de combat différents que leurs ennemis adoptent (Cyropédie III.3.26 ; Anabase I.8.22). Il a aussi recours à un certain nombre de stéréotypes négatifs : la mollesse, le luxe, le manque de courage et surtout la félonie. L’ennemi juré des Grecs, le satrape Tissapherne, dont la fin (décapitation, Helléniques III.4.25, Agésilas I.35, cf. Anabase I.10.1) est un signe en soi de barbarie, constitue l’archétype du barbare félon (Anabase I.1.3 ; III.2.8 ; Agésilas I.12). L’exemple le plus connu figure dans les Helléniques et l’Agésilas, lorsque, à Éphèse, le roi spartiate choisit d’exposer pour les vendre comme esclaves les « barbares faits prisonniers » à la peau blanche, aux corps mous et flasques, de façon à donner à ses soldats l’ardeur et la conviction que le fait de se battre contre eux revenait à se battre contre des femmes (Helléniques III.4.19, Agésilas I.28, voir aussi Anabase VI.1.13). Xénophon reprend donc le stéréotype du despotisme oriental, y compris pour le Perse qu’il estime le plus (voir l’éloge de la liberté et de la vaillance grecques par Cyrus le Jeune, Anabase I.7.3). De la même façon, dans l’Agésilas, le roi de Sparte est systématiquement opposé au roi perse, qui incarne le « barbare » par excellence (I.7, II.1, VII.7, IX.4), dans une veine panhellénique qui renvoie à l’opposition entre Grecs et Perses au moment des guerres médiques (Agésilas VI.6-7, voir aussi Helléniques VI.5.34 ; VI.5.43 (« le péril barbare »), Cyropédie VIII.8). C’est en ce sens que la position de Xénophon peut sembler proche de celle de l’Isocrate du Panégyrique.
Mais la distinction classique entre Grecs et barbares est brouillée par un autre couple d’opposés, amis/ennemis. Ainsi, les nobles non grecs devenus amis d’Agésilas ne sont pas traités de barbares (Agésilas III) ; les Macrons, « bien que barbares », sont les amis de l’armée grecque (Anabase V.5.18). S’il est « bon de haïr le Perse » (Agésilas VII.7), il n’est pas forcément bon de haïr le barbare, en fonction des alliances. L’hellénocentrisme de Xénophon s’exprime pleinement dans les Revenus, lorsqu’il décrit Athènes comme le centre du monde habité et de la Grèce, pays de cocagne tempéré, béni par la nature et particulièrement éloigné des contrées barbares (I.2-8). Mais l’Agésilas comme les Revenus sont deux écrits qui requièrent un panhellénisme de circonstance, le premier parce que l’éloge d’Agésilas a besoin d’un ennemi héréditaire fortement caractérisé, le deuxième parce que l’éloge d’Athènes ouvre un programme économique que Xénophon souhaite proposer à ses concitoyens.
L’auteur de la Cyropédie se plaît aussi à remettre en question le systématisme de toute polarité en jouant avec ses paradoxes : dans de nombreuses scènes d’amitié entre Grecs et non-Grecs, les personnages, par-delà les différences de mœurs (habits, etc.), se reconnaissent mutuellement comme des pairs, par des valeurs morales communes et par une certaine noblesse d’âme (le Spartiate Lysandre et le Perse Cyrus (Économique IV.20-25), Agésilas et Pharnabaze (Helléniques IV.1.29-40), etc.). À l’inverse, certains Grecs sont dépeints de façon très négative (Anabase II.6.21-29) et Xénophon insiste sur le caractère auto-destructeur de l’armée grecque (V.7.13-33 ; VI.6.5-34). Son comportement indigne est critiqué comme « bestial » par rapport à celui des « barbares » (Anabase V.7.32). Le jugement de l’auteur est déterminé par la grandeur morale et la bassesse plutôt que par l’origine ethnique.
De plus, Xénophon choisit le royaume perse, et non Sparte, pour mettre en scène son idéal politique de commandement. Dans l’Économique, il présente le Roi comme un modèle en matière d’agriculture et d’art de la guerre et le système perse en matière de justice comme supérieur au système grec (IV.4-25 ; XIV.6-7). L’exemple parfait d’ordre figure sur un bateau phénicien (VIII.11-16). Dans l’Anabase, Xénophon admire la diligence empressée des nobles perses (I.5.8). Dans la Cyropédie surtout, il reprend le modèle de Cyrus l’Ancien comme un cas (isolé) de réussite de commandement à grande échelle, sur des peuples très différents qui ne parlent pas la même langue. Son éloge des lois perses en matière d’éducation et d’émulation collective implique une critique des usages grecs (I.2.1-16) ; le système d’organisation de la cour royale perse sert de toile de fond à l’exposé des mérites de la division du travail (VIII.2.5-6).
Loin de verser dans le relativisme sophistique, et en dépit de ses accents panhelléniques avérés, l’œuvre de Xénophon montre cependant que le « barbare » n’est pas nécessairement celui qu’on croit, que la vertu est loin d’être l’apanage des Grecs et qu’il est souvent nécessaire de prendre du recul et de regarder ailleurs qu’en Grèce, voire vers le passé perse, pour trouver les solutions aux crises du présent.
 
► AZOULAY V., Xénophon et les grâces du pouvoir. De la charis au charisme, Paris, Publications de la Sorbonne, 2004. – DILLERY J., Xenophon and the History of His Times, Londres/New York, Routledge, 1995. – FLOWER M. A., Xenophon’s Anabasis or the Expedition of Cyrus, Oxford, Oxford University Press, 2012. – HIRSCH S. W., The Friendship of the Barbarians : Xenophon and the Persian Empire, Hanover, University Press of New England, 1985. – PONTIER P., « Amis et ennemis dans l’Agésilas de Xénophon », dans J. Peigney (dir.), Amis et ennemis en Grèce ancienne, Paris, De Boccard, 2011, p. 193-213. – TUPLIN C., « The Persian Empire », dans R. Lane Fox (dir.), The Long March : Xenophon and the Ten Thousand, New Haven/Londres, Yale University Press, 2004, p. 154-183.
Pierre PONTIER
→ Étymologie ; Expédition des Dix-Mille ; Mèdes ; Perses ; Thraces.

XERXÈS
Xerxès, le quatrième roi de la dynastie achéménide (il règne de 486 à 465), est le fils de Darius Ier et d’Atossa. On connaît son règne grâce aux auteurs grecs, Hérodote en tout premier lieu, et à quelques inscriptions royales perses. Darius le choisit comme successeur après avoir dû trancher un épineux problème de succession, car il avait sept fils nés de deux femmes différentes. Sitôt monté sur le trône, Xerxès reprend à son compte les deux grands projets que Darius préparait avant sa mort : une expédition contre l’Égypte en révolte d’abord, une nouvelle campagne contre Athènes ensuite. Il écrase la révolte égyptienne puis, après quatre ans de préparatifs, se met en route, au printemps 480, contre Athènes. C’est le début de la seconde guerre médique. Contrairement à son père, Xerxès mène l’expédition grecque en personne. Alors que Darius, semble-t-il, ne cherchait qu’à se venger des Athéniens en raison du rôle qu’ils avaient joué dans la révolte de l’Ionie, Xerxès a des ambitions conquérantes sur toute la Grèce. Son armée pourtant, après être arrivée sans grande difficulté jusqu’à Athènes, subit en septembre 480 la défaite navale de Salamine. Xerxès rentre alors dans le royaume perse, à Sardes. En 479 le général qu’il avait laissé en Grèce essuie deux nouvelles défaites, sur terre et sur mer, qui contraignent le Roi à renoncer à la conquête. Le désastre militaire subi par Xerxès est plus important que celui de Darius : les îles de l’Égée, que ce dernier avait soumises en 490, échappent aux Perses en 479. Plus tard, au cours des années 460, les cités grecques d’Asie Mineure, perses depuis 546, sont « libérées » de la tutelle achéménide par une coalition de Grecs née après 480. Son règne, sur le front occidental du royaume, est donc marqué par un recul territorial.
Xerxès pourtant n’est pas un roi faible. En 479 il réduit une révolte en Babylonie. Il poursuit tout au long de son règne les travaux de construction entamés par son père dans les palais royaux de Persépolis et de Suse. L’une de ses proclamations royales semble indiquer par ailleurs qu’il mit l’accent, plus encore que son père, sur les liens forts qui unissaient la dynastie achéménide au grand dieu perse Ahura Mazdā.
Les sources grecques toutefois, qui accordent aux échecs occidentaux de Xerxès une importance démesurée, donnent de lui une image déplorable : dans Les Perses d’Eschyle (472 av. J.-C.), Xerxès apparaît comme un jeune homme incapable militairement, qui causa la perte de tout son royaume (ce qui est très excessif !) en raison de son orgueil et de sa démesure (la fameuse hybris grecque). Hérodote pour sa part souligne tant son caractère irrésolu (qui le rend très dépendant de ses conseillers) que son manque de courage (il s’enfuit aussitôt après Salamine), son caractère despotique, et, là encore, son orgueil : dans un passage célèbre, on le voit fouetter le détroit de l’Hellespont pour le punir d’une tempête. Pour Platon enfin (Lois 694 d-e), le règne de Xerxès marquait le début de la fameuse décadence perse.
Xerxès est assassiné dans son lit en 465 par l’un de ses proches, resté inconnu.
 
► WILL E., Le Monde grec et l’Orient, tome I, Paris, PUF, 1972. – BRIANT P., Histoire de l’empire perse, Paris, Fayard, 1999.
Charlotte LEROUGE-COHEN
→ Darius Ier ; Despotisme oriental ; Guerres médiques ; Persépolis ; Perses ; Salamine (bataille de).





Y
YORK
La ville de York constitue l’un des paysages urbains les plus explorés par des fouilles archéologiques en Europe du Nord. Sous le nom d’Eboracum, elle avait été le siège d’un commandement militaire romain et à la fin de l’Antiquité on y trouvait le dux Britanniae, officier qui dirigeait toutes les forces des frontières septentrionales de la Grande-Bretagne. Pour la période post-romaine, quelques traces d’activité se maintinrent sans doute dans la zone jadis occupée par le site de commandement romain (sous l’actuelle cathédrale d’York) ; une tour en pierre pourrait aussi avoir été construite à cette époque. Les cimetières du Ve et du VIe siècle, notamment à Heworth, se maintiennent en outre sur l’emprise de la York romaine.
Durant la première moitié du VIIe siècle, le missionnaire romain Paulinus et ses successeurs établirent une cathédrale dans la vieille forteresse romaine ; cette fondation accompagna ou précéda de peu l’installation d’un palais des rois anglo-saxons northumbriens sur le même site. Une activité monétaire vit le jour : un tremissis d’or ainsi que les premières monnaies d’argent royales – la série des sceatta du roi Aldfrith (685-705) – ont probablement été frappés dans le complexe formé par la cathédrale et le palais.
Durant les premières décennies du VIIIe siècle, le site grandit par l’installation d’artisans et de commerçants sur les bords de la Foss, à Fishergate. Un nouveau pôle ecclésiastique fut alors établi, connu sous le nom de monastère d’Alma Sophia, mais à un emplacement qui n’a pas encore pu être identifié. Avant le milieu du VIIIe siècle, l’ensemble commercial situé à Fishergate se mit en outre à accueillir une colonie de marchands frisons. Le nom de la ville changea puisque de la fin du VIIe au début du VIIIe siècle, le site d’York fut désigné comme Eorforwic, l’élément wic indiquant qu’il s’agissait de l’un des ports majeurs de l’Angleterre anglo-saxonne. La juxtaposition des implantations royale, épiscopale, monastique et la présence conjointe du wic faisaient alors d’York la seule installation avec Londres qui mérite le nom de ville développée au sein de l’espace anglo-saxon.
Au début des années 870, un des chefs de la « Grande Armée » viking établit le royaume scandinave d’York, lequel dominait la plupart du Yorkshire actuel. Il faut noter que, bien que les rois de Northumbrie aient été éliminés, rien ne prouve que les nouveaux rois scandinaves aient déposé l’archevêque d’York. En effet, la cathédrale semble avoir gardé ses propriétés pendant la période scandinave, notamment dans le Yorkshire de l’Ouest. Les élites changeaient pourtant. Pendant les années 920 et 930, la famille Guthrifsson gouverna aussi bien les villes d’York que de Dublin, ainsi que les territoires ruraux qui en dépendaient.
Les fouilles du Fonds archéologique d’York ont en outre montré comment la ville se transforma dans les premières décennies du Xe siècle. De nouvelles rues furent tracées, notamment en lien avec les portes (Coppergate, Walmgate et d’autres encore), ce qui témoigne d’une expansion très significative de l’espace occupé. On ignore si cette urbanisation résulte des seules décisions des rois vikings ou d’une coopération entre les autorités dirigeantes et les nouveaux artisans et commerçants qui s’étaient déplacés vers ce nouveau centre régional. Les fouilles dirigées par Richard Hall à Coppergate entre 1976 et 1981 ont par ailleurs démontré l’intense activité artisanale et commerçante le long des nouvelles rues et dans l’arrière-cour des maisons. Le travail des métaux (or, argent, alliages cuivreux) s’est développé à Coppergate et l’atelier d’un monétaire (monetarius) y était également installé. Le travail de l’ambre, de l’os ainsi que la menuiserie et la fabrication de textile y furent aussi pratiqués. Dans d’autres parties de la ville, un même quartier regroupait des spécialistes de métiers différents, notamment des tourneurs de bois, des tailleurs de pierre et des potiers. Dans l’ensemble, la York anglo-scandinave – dénommée Jorvik – profitait d’un dynamisme économique nettement supérieur à l’ancienne Eorforwic. Au Xe siècle, les résidents de Coppergate avaient ainsi accès à des marchandises et des matières premières venues d’Asie centrale, de Byzance et peut-être même de Chine, comme en témoignent des dirhams islamiques insérés dans des vêtements en soie venus de Samarcande. Ils possédaient en outre des armes, des équipements d’équitation raffinés ainsi que des rapaces pour la chasse, notamment des vautours.
Avant le milieu des années 950, le royaume viking d’York fut conquis par la dynastie du Wessex et York se trouva incorporée dans le royaume d’Angleterre alors en expansion. Les habitants continuèrent pourtant d’entretenir des liens avec les pouvoirs scandinaves, au travers notamment d’un accord avec le roi norvégien Harald Hardrada, en 1066, puis par leur soutien à la rébellion contre Guillaume de Normandie, en 1068-1069. Ainsi montraient-ils leur aversion pour les pouvoirs méridionaux, dont l’autorité, lointaine, leur avait été imposée.
 
► LANG J., « Monuments from Yorkshire in the Age of Alcuin », dans H. Geake & J. Kenny (dir.), Early Deira : Archaeological Studies of the East Riding in the Fourth to Ninth Centuries AD, Oxford, Oxbow, 2000, p. 109-119. – LOVELUCK C., Northwest Europe in the Early Middle Ages, c. AD 600-1150. A Comparative Archaeology, Cambridge, Cambridge University Press, 2013. – PHILLIPS D. & HEYWOOD B., Excavations at York Minster, vol. 1, From Roman Fortress to Norman Cathedral, Londres, HMSO, 1995. – The Archaeology of York, vol. 1, York, York Archaeological Trust/Council for British Archaeology, 8 vol., 1998-2014.
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Z
ZÉNOBIE
Aux yeux des Anciens Zénobie réunissait de manière funeste tous les défauts : elle était étrangère, reine et… femme. Or tout le paradoxe est là : Zénobie, reine de Palmyre (267-273), cité située dans l’oasis de Tadmor, en Syrie, fascina les historiens tardifs, ceux de langue latine et de langue grecque, au point qu’ils furent presque tous d’accord pour reconnaître que cette barbare avait toutes les qualités d’un vrai Romain, que cette reine aurait pu être un empereur bien meilleur que le piètre et débauché Gallien (260-268), que cette femme avait en réalité toutes les qualités d’un homme.
Tout avait commencé à la mort de son époux Odénat, assassiné dans des conditions très obscures en 267. Ce dernier avait bénéficié de la part de Rome d’une espèce de délégation de pouvoir très large sur la région. Après sa disparition Zénobie se considère naturellement comme l’héritière des vastes territoires qui bordaient la Syrie et comme le détenteur légitime du pouvoir impérial romain sur l’Orient. D’ailleurs les sources emploient la formule regere imperium (« gouverner l’Empire ») pour décrire sa prise de fonction. Zénobie, devenue veuve, pourrait avoir régné en parfaite entente avec l’empereur de Rome Aurélien (qu’elle considérait comme l’empereur d’Occident) jusqu’en 271. Zénobie rêvait ainsi à un partage de l’Empire en deux entités régionales qui pouvait s’autoriser du précédent de Septime Sévère et d’Albinus et qui se présentait comme le seul recours possible contre la désagrégation accélérée des frontières depuis la capture de l’empereur Valérien par les Perses en 260. Certaines monnaies attestent de ce partage officiel en montrant au droit le buste d’Aurélien qualifié d’Auguste et au revers celui du fils de Zénobie, Vaballath, nommé empereur (imperator).
Les choses se gâtent lorsque Zénobie, après avoir annexé l’Égypte et étendu ses possessions jusqu’à Antioche, prend, à la tête de son armée, la route du Bosphore, porte d’entrée de l’Europe. C’était là plus qu’Aurélien ne pouvait en supporter. Toutes affaires cessantes ce dernier quitte les régions danubiennes pour se porter contre Zénobie en 273, arrêtant net son expédition, la contraignant à se replier dans Palmyre et, pour finir, la faisant prisonnière non sans l’humilier aux dires de l’historien (grec) antiochéen Malalas : « Il captura Zénobie en personne et l’installa sur un chameau de course. Il la conduisit triomphalement dans toutes les contrées orientales et la mena jusqu’à Antioche la Grande. Après avoir assisté sur place à une course de chevaux, il l’introduisit sur un chameau de course. Il fit édifier à Antioche une estrade et l’y plaça, bien en vue, après l’avoir chargée de chaînes, pendant trois jours. Il donna au lieu qu’il avait aménagé le nom de “Triomphe”. Il la fit descendre de là et l’emmena à Rome en tant que reine des barbares Saracènes. Il célébra sur elle un triomphe à Rome dans les mêmes conditions et la fit décapiter » (Malalas 12, 30). On peut douter de l’historicité de ce double triomphe et d’autres sources (Zonaras) rapportent que Zénobie mourut sur le navire qui la conduisait à Rome. L’Histoire Auguste ajoute même que Zénobie, qui survécut à son triomphe, vécut en Italie en digne matrone où elle eut des descendants bien connus encore à la fin du IVe siècle.
Zénobie était une femme hautement cultivée, parlant plusieurs langues (le copte, le latin, le grec), et un certain nombre de sources en font une nouvelle Cléopâtre. Il semble ainsi bien attesté qu’elle avait fait venir à la cour de Palmyre des intellectuels réputés, par exemple le philosophe néoplatonicien Longin. La Souda (k 231 Adler) nous apprend encore que le sophiste grec Callinicos (en fait un Arabe natif de Pétra et qui avait enseigné à Athènes) lui dédie un ouvrage dans la préface duquel il l’appelle Cléopâtre. L’Histoire Auguste va même jusqu’à affirmer que Zénobie elle-même se vantait de descendre de la reine déchue par Octave après Actium.
Zénobie, dit encore Nicomaque Flavien senior dans l’Histoire Auguste (trig. tyr. 30, 12), veillait à ce que son époux Odénat ne s’unisse à elle que lorsqu’elle avait eu ses règles. Ceci afin de respecter la chasteté dans le mariage, une union dont le seul but est la procréation : « Elle était, dit-on, si chaste qu’elle n’avait de relations sexuelles avec son mari que dans un but de procréation. En effet, une fois qu’elle avait couché avec lui, elle faisait continence jusqu’à ses prochaines règles pour voir si elle était enceinte ». On peut très certainement voir ici les traces d’une polémique antichrétienne. Zénobie, reine étrangère, femme guerrière, nouvelle Cléopâtre, représente une forme idéalisée de comportement, par opposition au dévoyé et lâche Gallien. Elle est aussi un exemple de castitas, supérieure ou égale en ce domaine aux modèles de continence dans le mariage proposés exactement au même moment par saint Jérôme (par exemple dans la lettre 22 à Eustochium en 384) ou encore par saint Augustin. Au contraire de ce qu’on attendrait, Zénobie, dans le portrait qu’en donne l’historiographie tardive, est donc plus romaine que Gallien et au moins aussi respectueuse des recommandations chrétiennes que les adeptes de la nouvelle religion, fidèle en cela au message chrétien des Pères de l’Église eux-mêmes dont elle aurait largement anticipé les leçons.
 
► RATTI S., « Malalas, Aurélien et l’Histoire Auguste », Historia, Zeitschrift für Alte Geschichte, 55, 4, 2006, p. 482-492, repris dans Antiquus error. Les ultimes feux de la résistance païenne, préf. J.-M. Carrié, Turnhout, Brepols « Bibliothèque de l’Antiquité tardive, 14 », 2010, p. 225-232. – RATTI S., Polémiques entre païens et chrétiens, Paris, Les Belles Lettres, 2012. – VEYNE P., « Palmyre et Zénobie entre l’Orient, la Grèce et Rome », L’Empire gréco-romain, Paris, Le Seuil, 2005, p. 259-344. – WILL E., Les Palmyréniens. La Venise des sables, Paris, Armand Colin, 1992.
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ZOROASTRE
Le nom « Zoroastre », issu du grec Zωροάστρηζ, résulte d’un emprunt à une langue iranienne associé à la volonté d’y faire apparaître le mot « astre ». Dans le texte sacré de l’Avesta, son équivalent est « Zarathushtra », un composé probablement mélioratif qui signifierait « qui  possède de vieux chameaux ». La question non résolue de l’époque et du lieu auxquels ce personnage aurait appartenu dépend essentiellement de la datation et de l’origine de l’Avesta lui-même.
Dans ce texte, en particulier dans sa partie la plus ancienne, les Gāthās, c’est un homme privilégié par le dieu suprême, Ahura Mazdā. Ce dernier l’initie à la pratique sacrificielle en accord avec l’Harmonie cosmique, qui permettrait aux hommes d’accéder à l’immortalité. Zarathushtra devient la figure fondatrice d’une doctrine religieuse dite « zoroastrienne » ou « mazdéenne », caractérisée par une pratique rituelle stricte, une lutte acharnée contre les forces du Mal souillant la création divine, et l’espérance en la Rénovation du monde à la fin des temps. La tradition postérieure le présentera davantage comme un prophète rappelant le modèle abrahamique, doté d’un « livre » (l’Avesta), d’une éthique, d’une légende hagiographique et, à partir du XIXe siècle, d’une image canonique élaborée à partir d’une représentation sassanide du dieu Mithra (IVe siècle), mal interprétée.
Parmi les nombreux textes grecs et latins qui mentionnent son nom, la plupart relèvent de fictions littéraires sans rapport avec les doctrines iraniennes. Il en va de même de la littérature pseudépigraphique et astrologique et des logia qui lui sont attribuées, ainsi que les « deux millions de vers » déposés à la bibliothèque d’Alexandrie qu’il aurait composés.
Il est indéniable qu’en tant qu’archétype de la sagesse orientale, Zoroastre a exercé une fascination intellectuelle sur les Grecs et les Romains qui en reproduisent une image dans l’ensemble positive. Cette indulgence serait en partie due au fait que, ignorant le prosélytisme, le zoroastrisme ne constitue aucune menace sur le plan doctrinal.
Zoroastre est tantôt associé à la Perse, tantôt à la Médie, comme les Mages, tantôt à la Bactriane, dont il serait le roi selon l’historien grec du Ve siècle av. J.-C., Ctésias. Sa vie fait l’objet de nombreux mythes dont l’un des motifs récurrents, teinté de néopythagorisme, est celui d’une retraite solitaire dans la montagne ou le désert lors de laquelle il reçoit la connaissance.
Parmi les sources grecques, la plus ancienne à associer Zoroastre, Ahura Mazdā et le sacrifice aux dieux comme science des Mages est le Premier Alcibiade (dialogue pseudo-platonicien du IVe siècle av. J.-C.). La théologie dualiste, distinguant les dieux bons des dieux mauvais, et les conceptions cosmologiques retiendront longtemps l’attention des cercles philosophiques d’Athènes. À partir du IIIe siècle de nombreux ouvrages, aujourd’hui disparus, furent placés sous les noms d’autorités barbares dont Zoroastre et les Mages perses et chaldéens.
Les pratiques religieuses des Perses observées par les Grecs et jugées aussi étranges que répréhensibles, comme le mariage incestueux, le décharnement des cadavres par les animaux sauvages et l’hécatombe rituelle des bêtes nocives et rampantes, ne parvinrent toutefois pas à ternir l’image exotique d’un Zoroastre maître du savoir ésotérique.
 
► KELLENS J., La Quatrième Naissance de Zarathushtra, Paris, Le Seuil, 2006. – STAUSBERG M., Faszination Zarathustra : Zoroaster und die europäische Religionsgeschichte der frühen Neuzeit, 2 vol., Berlin/New York, De Gruyter, 1998. – ROSE J., The Image of Zoroaster : The Persian Mage through European Eyes, New York, Bibliotheca Persica Press, 2000.
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      CHRONOLOGIE

      
        Cette chronologie, en aucun cas exhaustive, a pour fonction de situer certains événements fréquemment mentionnés dans ce volume.

         

        800 av. J.-C. : composition de l’Iliade et l’Odyssée par Homère

        776 av. J.-C. : premiers Jeux olympiques

        753 av. J.-C. : date canonique de la fondation de Rome

        740 av. J.-C. : fondation de Syracuse par les Corinthiens

        600 av. J.-C. : fondation de Massalia (Marseille) par les Phocéens

        550-540 av. J.-C. : le roi perse Cyrus (557-530) conquiert l’Anatolie

        522-486 av. J.-C. : Darius roi des Perses

        509 av. J.-C. : expulsion des rois étrusques et établissement de la République romaine

        490 av. J.-C. : première guerre médique. Victoire athénienne à Marathon

        486-461 av. J.-C. : Xerxès roi des Perses

        480-479 av. J.-C. : seconde guerre médique (480 : victoire grecque à Salamine)

        478-431 av. J.-C. : époque de la suprématie athénienne sur la Grèce égéenne

        472 av. J.-C. : la pièce Les Perses d’Eschyle est jouée à Athènes

        443-429 av. J.-C. : Périclès stratège à Athènes

        431-404 av. J.-C. : guerre du Péloponnèse ; défaite athénienne, victoire de Sparte

        401-400 av. J.-C. : expédition des Dix-Mille

        390 av. J.-C. : sac de Rome par les Gaulois

        359-336 av. J.-C. : règne de Philippe II de Macédoine

        336-323 av. J.-C. : règne d’Alexandre le Grand

        331 av. J.-C. : bataille de Gaugamèles, Alexandre maître du royaume perse

        327 av. J.-C. : Alexandre en Inde

        323 av. J.-C. : mort d’Alexandre le Grand, début de l’époque hellénistique

        305 av. J.-C. : fondation par Ptolémée du royaume lagide (Égypte) et par Séleucos du royaume séleucide (Asie)

        295 av. J.-C. : bataille de Sentinum

        279 av. J.-C. : les Galates à Delphes

        272 av. J.-C. : prise de Tarente par les Romains

        264-241 av. J.-C. : première guerre punique

        219-201 av. J.-C. : deuxième guerre punique

        167 av. J.-C. : victoire romaine sur Persée, roi de Macédoine

        149-146 av. J.-C. : troisième guerre punique

        146 av. J.-C. : destruction de Corinthe et de Carthage

        91-88 av. J.-C. : guerre sociale

        63 av. J.-C. : Pompée vainqueur de Mithridate

        58-51 av. J.-C. : conquête de la Gaule transalpine

        53 av. J.-C. : désastre de Carrhes

        31 av. J.-C. : bataille d’Actium

        27 av. J.-C. : établissement du principat par Octave-Auguste

        9 apr. J.-C. : désastre de Teutoburg

        14 : mort d’Auguste

        70 : prise de Jérusalem

        74-90 : colonisation et fortification des champs Décumates

        97 : première attestation du mot limes comme système défensif

        98-117 : règne de Trajan

        114-117 : guerres parthiques

        122 : construction du mur d’Hadrien

        161-180 : règne de Marc Aurèle

        161-166 : guerre contre les Parthes

        168-180 : guerres contre les Quades et les Marcomans

        238 : premiers raids des Goths sur la mer Noire

        260 : capture de l’empereur Valérien par Shapur Ier

        276 : incursions barbares en Grèce et en Gaule

        284-305 : règne de Dioclétien et mise en place de la Tétrarchie

        325 : concile de Nicée

        378 : bataille d’Andrinople

        395 : partage de l’Empire romain entre les fils de Théodose

        407 : entrée en Gaule des Vandales, des Suèves et des Alains

        408 : assassinat du général Stilicon

        410 : sac de Rome par Alaric, roi des Goths

        vers 418 : foedus installant les Goths en Aquitaine

        vers 410-440 : abandon de la Grande-Bretagne par l’Empire

        429 : invasion de la province d’Afrique par les Vandales

        451 : Attila en Gaule. Bataille des champs Catalauniques

        454 : mort du général Aetius

        455 : sac de Rome par les Vandales du roi Genséric

        468 : échec de la reconquête romaine de l’Afrique

        476 : disparition de l’Empire romain d’Occident

        493 : conquête de l’Italie par les Ostrogoths

        vers 500 : baptême de Clovis

        506 : promulgation du Bréviaire d’Alaric

        507 : victoire des Francs sur les Wisigoths à la bataille de Vouillé

        526 : mort de Théodoric le Grand, roi des Ostrogoths

        534 : reconquête byzantine de l’Afrique vandale

        552 : reconquête byzantine de l’Italie

        568 : conquête de l’Italie par les Lombards

        589 : conversion des Wisigoths à la religion catholique

        590-604 : pontificat de Grégoire le Grand

        637 : capture de Jérusalem par les Arabes

        711 : conquête de l’Espagne par les Arabes

        732 : rédaction de l’Histoire ecclésiastique du peuple anglais par Bède le Vénérable

        793 : sac de Lindisfarne par les Vikings, début des grands raids

        800 : couronnement impérial de Charlemagne

        vers 911 : constitution de la Normandie

        955 : bataille du Lechfeld, fin des grands raids hongrois

        vers 965 : incription monumentale d’Harald à la Dent Bleue à Jelling

        996 : baptême d’Étienne Ier de Hongrie

        1066 : bataille de Stamford Bridge et d’Hastings

        1084 : prise de Rome par Henri IV

        1099 : prise de Jérusalem par les Croisés

        vers 1200 : rédaction du Nibelungenlied

        1204 : prise de Constantinople par les Croisés

        1396 : bataille de Nicopolis

        1453 : prise de Constantinople par les Turcs

        1492 : découverte de l’Amérique

        1503-1513 : pontificat de Jules II

        1527 : sac de Rome par les troupes de Charles Quint

        1537 : fondation de la Compagnie de Jésus (jésuites) par Ignace de Loyola

        1570 : bataille de Lépante

        1653 : découverte de la tombe de Childéric à Tournai, suivie d’une publication érudite de Jean-Jacques Chiflet

        1727 : publication de l’Histoire de l’ancien gouvernement de la France de H. de Boulainvilliers

        1776-1788 : publication du Decline and Fall of the Roman Empire de Gibbon

        1819 : fondation des Monumenta Germaniae Historica

        1852 : fondation du Römisch-Germanisches Zentralmuseum de Mayence

        1862 : fondation du Musée des antiquités celtiques et gallo-romaines de St Germain-en-Laye

        1905 : Création de la chaire des Antiquités nationales au Collège de France

        1982 : Conan le Barbare (film)
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            Le monde des « peuples de la Mer » (XIII-XIIe siècle av. J.-C.)
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              La Méditerranée centrale au Ve siècle av. J.-C.
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              L’Orient hellénistique
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            Le Haut Empire romain
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            L’Empire romain tardif
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            L’Europe romano-barbare vers 530
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            L’Europe à la fin du premier millénaire
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ILLUSTRATION DE COUVERTURE : LE BARBARE DANS L’ART DU XIXe SIÈCLE
En couverture de ce volume se trouve le portrait saisissant d’Attila suivi de ses hordes barbares foulant aux pieds l’Italie et les Arts (fresque du Palais Bourbon, Assemblée Nationale, détail, 1843), par Eugène Delacroix (1798-1863).
La figure du barbare antique et médiéval appartient aussi bien à l’époque contemporaine qu’à l’Antiquité et au Moyen Âge, et ce volume a tenté d’en être le reflet. Apparue dès l’origine comme l’envers de l’identité du Grec ou du Romain, lesquels se comprenaient comme seuls étalons de la civilisation, cette image est instrumentalisée dès le XVIe siècle dans les conflits qui forgent les identités sociales et politiques, puis les revendications nationales. Le XIXe siècle fait renaître avec une force inédite l’opposition entre « civilisés » et « barbares », dans un contexte nationaliste auquel le recours grandissant à la notion de race va donner au siècle suivant un tour dramatique. Les images produites alors fournissent des stéréotypes et des codes graphiques qui prennent place ensuite dans les esprits en Occident, à partir de l’interprétation donnée alors aux sources et aux découvertes archéologiques qui se multiplient.
Attila, surnommé le « fléau de Dieu », constitue une image extrême du barbare, dévastant tout sur son passage avant d’être arrêté par le « dernier des Romains », le général Aetius en 451. Sur la fresque de la bibliothèque du Palais Bourbon, sa représentation s’oppose au cul-de-four figurant la Paix, fondement de toutes les disciplines. L’aura terrifiante du chef des Huns, prototype du destructeur pour les auteurs tardo-antiques, est demeurée à travers les siècles et Delacroix dépeint ici un Attila hirsute, barbu et menaçant. Celui-ci est même rejeté aux confins de l’humanité, et s’apparente à l’animal, comme souvent dans la description des barbares. Couvert d’une peau de loup, il jette sur ses victimes le même regard furieux que son cheval, tout aussi hirsute que lui. Eugène Delacroix donne pour pendant à la fresque d’Attila, dédiée à la guerre, une autre qui lie paix et civilisation : Orphée vient policer les Grecs encore sauvages et leur enseigne les arts de la paix. Par la composition mouvementée, la tension de la scène et l’exubérance des corps massifs, il traduit dans une forme particulièrement romantique l’inquiétude sur le destin des civilisations, comme il l’avait fait dans la description du despote oriental de sa Mort de Sardanapale (1827).
Si tous les barbares inspirèrent les formes de productions romantiques (histoire, romans, traités, peinture…), la période mérovingienne constitue un véritable enjeu politique en France dans les années 1870-1880. Dans les années 1870, les tenants de l’Ordre moral choisissent ainsi pour le Panthéon un programme iconographique qui met en avant le passé catholique et monarchique de la France : Paul Joseph Blanc peint de façon grandiloquente le Vœu de Clovis à la bataille de Tolbiac et le Baptême de Clovis avec des femmes barbares dépoitraillées et un Clovis aux longues moustaches blondes et au casque ailé. Pierre Puvis de Chavannes et Jean-Paul Laurens participent de façon plus sobre au cycle consacré à sainte Geneviève. Les rois fainéants sont au contraire décrits comme des repoussoirs pour la République triomphante des années 1880, tel le petit enfant perdu dans son trône qui reçoit l’hommage des guerriers et des clercs francs de l’Hommage à Clovis II par Albert Maignan (1883). Jean-Paul Laurens s’illustre aussi dans cette veine républicaine et anti-cléricale dans son saisissant portrait de l’empereur tardo-antique Honorius enfant, dont le trône immense et l’épée démesurée marquent la faiblesse face aux barbares (1880), et surtout dans les dessins qu’il réalise pour illustrer les Récits des temps mérovingiens d’Augustin Thierry. Cette œuvre fournit une matrice essentielle pour les représentations de cette époque. Évariste Luminais (1821-1896) est pour sa part le grand peintre français des Gaulois et des Mérovingiens, et participe à la diffusion de cette nouvelle imagerie, bien qu’il fût royaliste et catholique, avec ses Celtes torse nu, leurs tresses blondes ou rousses et leurs casques ailés, et ses rois et reines mérovingiens saisis par la violence ou la mélancolie de leur condition incertaine (Le Sac de Rome ou butin de guerre, Les Énervés de Jumièges, La Mort de Chramn, Princesse mérovingienne, Le Dernier des Mérovingiens). Il est même surnommé l’Augustin Thierry de la peinture.
Au Second Empire et sous la République, les Mérovingiens constituent ainsi un repoussoir, alors que les Gaulois représentent l’identité nationale, comme en témoigne la diffusion massive du Vercingétorix jette ses armes aux pieds de César de Lionel Royer (1899) notamment par le biais des manuels scolaires. Monté fièrement sur un cheval blanc majestueux, dominant la scène, Vercingétorix apparaît comme le véritable héros de la scène face à Jules César. Telle la France vaincue en 1870, il est représenté grand dans la défaite par l’ancien combattant engagé Royer. La furie destructrice des barbares est cependant bien présente encore dans la peinture : ce sont des barbares nus ou à peine vêtus de peaux de bête qui mettent à bas une statue aux contours raffinés qu'ils ont escaladée dans Le Sac de Rome par les Wisigoths en 410 (1890) de Joseph Noël Sylvestre.
En Allemagne, le style réaliste et dramatique de Carl von Piloty (1826-1886) dépeignant Thusnelda au triomphe de Germanicus lui permet de mettre en valeur la dignité de la princesse germanique, veuve de la figure nationaliste Arminius, dans une scène commandée par le roi Louis II de Bavière en 1869. Le grand peintre d’histoire hollandais Laurence Alma-Tadema commence aussi sa carrière au début des années 1860 par des scènes mérovingiennes. Si les thèmes prisés alors en Belgique et en France ainsi que le succès du livre d’Augustin Thierry guident son choix, il dépeint les Mérovingiens dans des scènes lumineuses loin des « Âges obscurs », mais qui sous-tendent le plus souvent des vengeances et des haines qui doivent bientôt éclater (Clotilde à la tombe de ses petits-enfants, L’Éducation des fils de Clovis, Frédégonde assise à la fenêtre regarde l’arrivée de Galeswinthe). Puis il abandonne ces thèmes pour dépeindre les Égyptiens et à son installation en Angleterre, il se réoriente vers une Antiquité grecque et romaine fantasmée.
Lors des conflits mondiaux, les codes picturaux de la représentation de la barbarie sont largement utilisés dans la propagande de l’un et l’autre camp. L’imagerie traditionnelle wagnérienne, très marquée par la figure du sain et fort barbare germain dans ses représentations picturales et dans les premiers costumes de scène, peut aussi être détournée par des peintres ayant dû fuir le régime nazi, tel George Grosz qui dans le Vagabond (1943) se dépeint comme le dieu voyageur Wotan, un dieu ayant perdu ses pouvoirs et traversant un paysage ravagé et hostile.
 
 
 
► Évariste Vital Luminais. Peintre des Gaules, catalogue d’exposition, Carcassonne, Musée des Beaux-Arts de Carcassonne, 2002 ; Jean-Paul Laurens, peintre d’histoire, catalogue d’exposition, Paris, RMN, 1997 ; James E., « The Merovingians from the French Revolution to the Third Republic », dans Early Medieval Europe (20/4), 2012, p. 450-471 ; Wood I., « The Panthéon in Paris : lieu d’oubli », dans H. Reimitz, B. Zeller (éd.), Vergangenheit und Vergegenwärtigung. Frühes Mittelalter und europäische Erinnerungskultur, Vienne, OAW, 2009, p. 93-102.
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